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THEOLOGIQUE 
DE  S.  THOMAS  D'AQUIN. 

PREMIERE  PARTIE  DE  LA  SECONDE 
(SUITE.  ) 

TRAITE 
DES  PRINCIPES  EXTÉRIEURS  DES  ACTES  HUMAINS 

(Suite). 

QUESTION  CIX. 
Ihi  sccomA  vvtmelpe  extérieur  Aes  actes  tmmalms ,  vn.  Ae  la  grâce  Alvime* 

Le  principe  extérieur  des  actes  humains,  c'est-à-dire.  Dieu  lui-même  j 
considéré  comme  auteur  et  source  de  la  grâce,  par  laquelle  nous  sommes 
aidés  dans  nos  bonnes  actions,  se  présente  actuellement  à  notre  étude  (i). 

(1)  Dieu  agit  sur  1«  créatore  raitonnable  de  deux  manières,  inténeorement  et  extérieure- 
nent,  en  lai  doDoeat  m  grâce,  ea  lui  iotimant  ta  loi.. Mais  la  grâce  et  la  loi  foat  coasidf- 

PRIMA  SEGUINDiË 
fCOIlTIKOATlOf. 

TRACTATOS 

DE  EXTEEIOBIDUS  PRINCIPIIS  ÀGTUUM  HUMAKORUM 
(Coiiliuuaiio). 

QDJESTIO  CIX. 
De  êxletiori  frincij^o  humanorum  aeliHNi»«  tciMeel  de  ̂ roMa  D$i,  in  deeem 

arUemUn  divisa, 

ConsequQiiter  considerandum  est  de  exteriori  I  prout  ab  ipso  per  gratiam  adjovamnr  ad  rev't^ 
prlncipio  bumanorum  actuum,  scilicet  de  Deo,  1  ageodum.  Et  piioièi  coDsiderandum  e«t  de  £m 

nu 



2  !»•  ir  PART»,  oxiBsnoii  ax,  article  U 

Et  d*abord,  nous  aurons  à  traiter  de  la  grâce  divine  en  elle-même;  puis, 
de  ses  causes;  et,  enfin,  de  ses  effets.  La  première  considération  se  divise 
elle  Aîénic  en  trois  parties  i^  en  premier  lieu ,  nous  traiterons  de  Ik  ué- 
cessité  de  la  grâce;  en  second  lieu;,  de  Fessenoe  de  la  grâce;  trodsième- 
meut,  de  la  division  de  la  grâce. 

Sur  ce  premier  point,  dix  questions  se  présentent  :  1<»  l'homme  peut-il, 
sans  la  grâce,  connoîti*  une  vérité  qnelnonqueîS*  L'homme  peut-il,  sans 
la  grâce,  faire  ou  vouloir  un  bien  qiiolconque?  3«  LTiomme  peut-il ,  sans 

la  grâce,  aimer  Dieu  par-dessus  toutes  choses?  th»  L'homme  peut-il,,  sans 
la  grâce  et  par  les  seules  forces  de  sa  nature,  observer  les  préceptes  de  la 

loi?  5»  Peut-il,  dans  le  même  sens,  mériter  la  vie  éternelle?  6°  L'homme 
peut-il,  sans  la  grâce,  se  disposer  à  la  grâce?  7«»  Peut-il  sortir  de  l'état 
de  péché,  sans  le  secours  de  la  grâce?  8«  Peut-il,  sans  le  même  secours, 

éviter  le  péché?  9*  L'homme,  ayant  acquis  la  grâce,  peut-il,  sans  un  autre 

secours  diviu,  faire  le  bien  et  éviter  le  péché?  10<»  L'homme  peut-il,' 
de  lui-même,  persévérer  dans  le  bien? 

rées,  par  rapport  à  rhomme ,  coimae  des  piinripef  eitérleurs  de  ses  bonnes  actions.  En 
triiitont  ce  sujet  dans  toute  son  étendue ,  saint  Thomas  a  commencé  p^r  la  partie  la  moins 
olMuro  el  la  plu»  obvie.  Voilà  pDvrqiMi  le  traité  des  lois  a  précédé  coliii  de  la  grâce;  C%;sl 
donc  ce  dernier  traité  qui  commence  à  cette  question. 

On  peut  dire ,  sans  exagération ,  que  c'est'  Ici  comme  le  ccmr  et  le  foyer  de  la  science 
tbéojogique.  Considéré  en  lui-m^me  et  dans  ses  relations  avec  Tensemble  de  renseignement 

cbrélien  ,  le  dogme  de  la  grâce  noua  apparoU  comme  Toa  4fs  plus  Importants  et  dt>s  plus 
élevés.  Il  tient .  par  on  rapport  immédiat  et  nécessaire ,  à  la  nature  divine  et  à  la  nnture  bu- 
naine;  disons  mieux  ,  la  grâce  elle-même  constitue  le  rapport  de  eeadeax  aatiires  dans  ce 

quMI  a  de  plus  intime  et  de  plus  délicat.  Ce  dogme  toucbe  à  Péconomle  tout  enlit^re  de  la 
religion  ;  et ,  dans  un  sena  bien  vrai ,  Ton  peut  dire  quMI  en  conoealce  en  lut  toute  la  pensée 
et  nous  fait  pénétrer ,  de  la  sorte ,  jusque  dans  le  sanctuaire  même  de  la  vie  divine.  On  ne 

ccnooit  pas  la  religion ,.<|aand  on  ignore  ce  qu*elle  nous  enseigne  de  la  grâce:  sans  cette  doc- 
trine ,  la  théologie  seroit  coama  one  lettre  marte  ,  on  liwe  iooompréhansible  et  scellé ,  on 

monument  inachevé  et  ruineux ,  dont  nul  n*auroil  su  comprendre  rinspiration  et  le  but. 
Considéré  dans  ses  rapiiorts  avee  rhisloire  de  TEglife ,  le  dogme  de  la  grâce  présente  éga- 

lement un  degré  d*impartaoce  et  de  grandeur  ifà'in  est  impossible  de  méronnoltre.  Une  cbose 
qui  frappe  au  premier  abord ,  c'est  que  les  plus  grands  génies  diiéliena  en  oot  fuit  leur  étude 
de  prédilection.  Parmi  les  écrivains  inspirés,  saint  Paul  peut  être  nommé  le  docteur  de  la 
grâce.  Dans  la  suite  des  siéeles  ̂ i  se  sont  éroulés  depuis  le  cannencement  du  chiistiaoisme, 

il  suint  de  nommer  saint  Augustin ,  saint  Thomas  d*Aquhr  et  Bossoet.  Les  discussions  sur  la 
grâce  ont ,  A  plusieurs  reprises ,  profondément  agité  le  monde  religieux;  et  le  rontre-coup  de 

ees  agititions  a  plus  d*une  fois  ébranlé  la  société  tout  entière.  La  grâce  de  Jésos-Ghr<'t  a  eu 
deux  sortes  d'ennemis,  ceux  qui  l*ont  niée  ou  qui  en  ont  amoindri  la  puissance ,  et  eux  qui 

tta  Dei;  seclmd^,  àt  c4MSia  <4bs;  terlift,  deiomraa.  4»  Httbm  abiqne^tifr|>nssU  persna 

cjns  eiVediluiB.  Prima  autero  consideratio  erit  ̂   naturalia  prsce[>U  legis  ohservare.  6*  Utrùm 
tripai tita  :  nam  priiiid  conûderabitar  de  neces-  !  absque  gralia  possit  mereri  vit^io  wi  rraam. 
dtate  gralio!;  secundo,  de  ipsa  gratia  quastum 
ad  ejns  essentiani,  tertio,  de  ejas  divisione. 

Circff  priiuuin  qiicruaii»  dacam  :  i#  Utrùn 

absiiue  gralia  pOdaii  hoino  aliquod  ̂ emn  co- 
gnosrere.  S**  Uuùiu  absque  gratia  Dei  possit 
LsoA,  bliquod  bonum  fKere  vet  vette.  8*  Utrùin 

ab^ue  gntia  posait  Ikvm  diugete  aoper 

6»  lUiùin  bomo  posait  ae  al  gratiain  ptispanre 
aine  gratia.  7«  UtriiJi  absqtie  gratia  posait  re« 

siirgen  k  peocale.  ••'  Utràtu  abaqi^e  gratia 
posbct  bomo  vitare  peccatum.  ̂   Utrùm  boipo 
grdtiam  coiiaecalus  p()88it  absiiu?  .ilio  diviao 
auxilio  bonom  fticere  et  vilare  percatiun.  10* 
titram  posât  penteveran  ia  booo  per  aeiptooi. 



su  SEOOIID  PBINGIPB  BXTÉRIS0R  JOê  ACTES  HUMAINS. 

ARTICLE  L 

L'hofwme  peut-il,  sans  la  grâce,  œnnoitre  une  vMlé  queleonque? 

11  paroît  que  Thomme  ne  peut,  sans  la  grâce,  connoîtpe  aucune  vérité. 

!•  Sur  ces  paroles  de  l'Apôtre,  I.  Cor.,  XFF  :  «  Nul  ne  peut  dire  :  Sei- 
gneur Jésus,  si  ce  n'est  dans  l'Esprit  saint.»  La  Glose  anibroisieime 

s'exprime  ainsi  :  «  Tonte  vérité,  n'importe  qui  la  prononce,  vient  de 
l'Esprit  saint.  »  Or,  l'Esprit  saint  habite  en  nous  par  la  grâce.  Donc,  nous 
ae  pouvons  pas  connoitre  la  vérité,  sans  la  grâce. 

2*  Saint  Augustin  dit,  Soliloq.,  I,  6  :  «  Ce  qu'il  y  a  de  plus  certain 
dans  les  sciences,  est  semblable  à  ce  que  le  soleil  illumine  et  rend  parfai- 

tement visible;  Dieu  lui-même  est  le  soleil  qui  nous  éclaire;  la  raison 

dont  nos  âmes  sont  douées,  c'est  comme  la  puissance  du  regard  dans  nos 
yeux;  et  les  sens  sont  en  quelque  sorte  les  yeux  de  l'ame.  »  Or,  les  sens 

TmA,  ao  eontraliv,  eiâf^érée  an  point  d*ébr«Mler  oo  méoie  d»  ̂ étralra  enttèfement  la  liberté 
fcainaiee.  Les  premiers  sant  les  pélagiena  et  les  semi-pélagieos,  hérétiques  qui  désolèrent  rs- 

glise  durani  la  plus  grande  partie  du  cinquième  siècle.  En  tète  des  seconds ,  figurent ,  d*un 
eéié ,  Luther  et  Calvin ,  et ,  de  l*aatre ,  BaTus  et  Jansénioi. 

L'bisteire  d»  ces  divers  héiéaiarqBes^  de  le«rs  témérités  et  de  levrs  ivMèrrugeS)  doit  étn 
connue  du  lt*(-teur,  8*il  veut  comprendre  toute  ruiiliié  des  diverses  thèses  abordées  et  déve- 

loppées dans  le  traité  de  la  grâce.  Nous  nous  contenterons ,  pour  ee  qui  nous  concerne ,  de 
signaler  qnelqof fois,  dane  les  notes ,  lears  principales  etrenm)  en  les  opposant  à  la  véritable 

^eipteasion  de  la  dociiine  catholique.  Nons  n'ignerons  pas*  les  attaqnea  dont  qiielques*unee 
des  théories  de  saint  Tiiomas  ont  été  robjet  ;  mais  nous  regardons  comme  bien  didlrile  d*ac- 
corder  à  ces  attaques  une  valeur  réelle ,  quand  on  étudie  sérieusement ,  et  dans  tout  son  en- 

semble, le  traité  de  la  grâce  de  ce  grand  docteur.  On  y  sent  encore  plus,  si  nous  ne  nous 

faisons  illosion ,  la  domination  de"  la  vérité  que  celle  de  son  génie.  IfnHe  part,  du  reste,  il  ne 
nous  semble  avoir  montré  plus  de  profondeur,  de  précision  et  de  netteté. 

Plusieurs  reprochent  è  saint  Thomas  dTavoir  appelé  la  grâce  m  principe  eitêrienr  des  actes 
humains ,  romme  il  le  fait  en  téie  même  de  cette  première  question.  Ils  ont  regardé  cette 
expression  comme  entachée  de  pétagianisme ,  puisque  Terreur  de  Pelage  consistoit  principe* 
lèment  à  nier  la  grâce  intérieure.  Mais  on  tel  reproche  tombe  dé  Ini-méme  devant  Pensemble 
dn  traité  ;  il  arruse  de  plus  une  profonde  ignorance  des  principes  établir  par  notre  saint  au- 

teur dans  la  première  partie  de  la  Semnie.  En  développant  sa  théorie  générale  de  Tétre,  en 
traitant  en  paitlrutier  des  rapporis  que  les  êtres  ont  entre  eux,  il  avoit  déjà  montré  dans  que] 

MttS'Blev  lut-néme  peut  être  appelé  le  seni  principe  extérieur  des  actions  volontaires,  aussi 
bien  que  des  actions  naturelles.  (Test  à  ces  principes  qv'll  fant  en  revenir,  si  Ton  veut  bien 
comprendre  ce  que  s  int  Thomas  dit  ici  de  Faction  de  Dieu  sur  le  libre  arbitre  de  Phomme. 

Jamais  il  ne  fut  plus  nécessaire  d'interpréter  ce  gi  and  théologien  par  lui-même ,  et  d^éclaircir 
les  diverses  parties  de  ton  enseignement  les  unes  par  les  autres. 

AirrrajLus  r. 
Oiràm  hamê  si»    gratia  atiquod  Pêrum  eo- 

gtéotcere  pttsnii. 

kâ  ̂ ffliia  sic  procediMif*  Tidelar  qi6d 
Bint  gnlin  iiulluni  venint  oognoiceR 
Quia  super  iilu«i  I.  Cor.,  XII  ■:  «ifiemo 
dkere ,  {tominns  itaiiB  •  uisi  in  Spiritii 

mctti»  »  «licit  Gioesn  Ambrobii  :  «  Omne  venim 
à  qiiocttuqiie  uicaUtf,  à  S^il»  «mcIo  niCn 

Sed  SpiriU»  nactag  habitat  in  oobis  per  gra- 
UaM.  Eifo  veiitatioi  cognoscera  non  p<»suiM8 
aiae  gntia. 

S.  l^ivUrea,  Angnitiniis  dîdl  in  I.  Soliloq» 
(cap.  6),  qnôd  ddisciplinaroinrertissiinatalia 
sunt,  qnalîa  itta  qm  à  sole  ittustraNtur,  nt 

videri  |j4NMot;  Dent  aulem  ipse  est  qui  ïHm- 
tini.  liatio  autuD  ita  est  iu  mentibua,  ut  in 

coulis  est  aspectua;  neolia  auteu»  ocmi  suât 

lêMua  amiMiw  n  Sed  saanuicorpiHns,  quanluiB- 
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corporels,  quelque  purs  qu'ils  puissent  être,  n'ont  pas  la  propriété  de 
voir  un  objet  sans  la  lumière  du  soleil.  Donc,  également  Tame  humaine, 

toute  parfaite  qu'elle  soit,  ne  peut  pas  s'élever,  par  le  raisonnement,  à  la 
connoissance  de  la  vérité,  sans  la  lumière  divine;  et  cette  lumière  rentre 
dans  le  secours  de  la  grâce. 

3*  L'ame  humaine  ne  peut  connoitre  la  vérité  qu'au  moyen  de  sa 
pensée,  comme  le  dit  clairement  saint  Augustin,  Be  Trin.,  XIV,  7.  Or, 

l'Apdtre  dit,  II.  Cor.,  III,  5  :  a  Nous  ne  sommes  pas  capables  de  former 
nous-mêmes  une  bonne  pensée, comme  de  nous-mêmes.»  Donc  l'homme 
ne  peut,  de  lui-même  et  sans  le  secours  de  la  grâce,  connoitre  aucune 
vérité. 

Mais  saint  Augustin  dit,  au  contraire,  Aéfroc^,  1, 4  :  a  Je  n'approuve 
pas  ce  que  j'ai  dit  dans  cette  prière  (  Soliloq.,  I,  2):  0  Dieu!  qui  ne 
permettez  qu'à  ceux  qui  ont  le  cœur  pur  de  connoitre  la  vérité;  car  on 
peut  répondre  à  cela,  que  beaucoup  d'hommes  impurs  connoissent  un 
certain  nombre  de  vérités.  »  Or,  c'est  par  la  grâce  que  l'homme  est  pu- 

rifié, conformément  à  cette  parole  du  Psalmiste,  PscU.  L  :  a  0  Dieu! 
créez  en  moi  un  cœur  pur,  et  renouvelez  dans  mon  intérieur  la  rectitude 

de  l'esprit.  »  Donc,  sans  la  grâce  et  par  ses  propres  forces,  l'homme  peut 
connoitre  la  vérité  (1). 

(Conclusion. — L'homme  étant  raisonnable  par  sa  nature,  et  possédant 
un  principe  intellectuel,  il  est  constant  qu'il  peut,  de  lui-même  et  sans  le 
secours  de  la  grâce  surnaturelle,  connoitre  les  vérités  de  l'ordre  naturel.) 

(1)  Faprés  une  certaine  école  de  philosophie ,  qui  n*a  été,  dana  notre  siècle ,  ni  sans  éclat 
ni  sans  influence ,  la  raison  humaine  est  incapable ,  par  elle-même ,  de  connoitre  et  de  dé- 

montrer une  vérité  quelconque ,  même  de  l*ordre  naturel;  toute  vérité  lui  vient  originairement 
par  la  révélation.  Le  but  de  cette  philosophie  étoit  d*abattre  Torgueil  de  la  raison  ,  et  de  saper 
par  la  base  les  opinions  d'une  école  tout  autrement  accréditée  de  nos  Jours ,  et  qui  n* aspire  à 
rien  moins  qu*à  élever  le  triomphe  de  la  raison  sur  les  ruines  de  toute  croyance  révélée.  Mais 
le  pire  de  tous  les  moyens  pour  combattre  un  excès ,  c*est  de  se  Jeter  dans  Texc^s  opposé. 
Anéantir  les  droits  de  la  raison ,  n*cst  guère  moins  Tuneste  que  d*en  proclamer  la  souveraineté. 
Si  la  raison  ne  peut  rien,  quel  sera  le  sujet  de  la  foi?  On  voit  comment  saint  Thomas  évite 

cet  écucil ,  en  posant  même  les  fondements  de  l*ordre  surnaturel  ;  ce  qui  n*a  pas  empêché  les 
traditionalistes  exagérés  de  s*appayer  sur  son  témoignage. 

conque  sit  parus,  non  potest  aliqnod  visibile  |  talion,  (  cap.  4  )  :  a  Non  approbo  qnod  in  ora- 
videre  sioe  solis  iUnstrHtione.  Ergo  bamaua;tione  dixi;  lib.  1.  Soliloq,  (cap.  2)  :  Deus, 
met  s,  qnantumcunque  sit  perfecta,  non  potest  i  qui  non  nisi  mondes  venim  scire  voluisli  ;.  re&- 
ratiorinando  veritatem  cognoscere  ahsque  illus- 
tiatione  divina  qus  ad  auxilinm  gratis  perlinet. 

8.  Frcterea ,  bnmana  mens  non  potest  veri- 
tatem inteiligere  niei  oogitando,  nt  patet  per 

Augustinuin,  XIV.  De  Tritu  (cap.  7).  Sed 
Apostolns  dirit,  II.  ad  Cor.,  III  :  «  NoD  suffi- 
dentés  sumos  aliquld  cogitare  à  nobis,  quasi 
ex  nobis  »  Ergo  homo  non  potest  oognosoere 
veritatem  per  seipsum  sine  aaxilio  gratis. 

Sad  contra  est,  quod  Aogustioua  io  1.  Betrac' 

ponderi  enim  potest,  muHos  etiam  non  mondos 
mulla  scire  vera.  »  Sed  per  gratiam  homo  rona* 
dus  eflicitur,  secundùtn  illad  Psalm.  L  :  a  Cor 
roundum  créa  in  me,  Deus,  et  spiritum  rectom 
innova  in  visceribus  meis.  »  Ergo  siiie  gratia 
polest  homo  per  seipsum  veritatem  cognoscere. 

(  GoNCLUsio.  —  Cùm  homo  naturaliter  ait 
rationalis  et  intellectuaUs  nalurie ,  eum  qooque 
natorales  veritates,  absque  sopematuraU  don» 

gratis,  cognoacere  poase  coosttit.) 
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Connoitre  la  vérité ,  c'est  faire  usage  de  la  lumière  iatellectnelle  ou  la 
mettre  en  exercice;  car^  comme  le  dit  TApAtre,  Ephes.,  V^  13  :  <c  Tout 
ce  qui  est  manifesté  est  lumière.  »  Mais  un  usage  quelconque  emporte 
un  certain  mouvement;  en  prenant  ce  mot  de  mouvement  dans  son  sens 

le  plus  large  9  et  selon  lequel  on  appelle  mouvement  l'acte  de  Tintelli- 
gence  et  celui  de  la  volonté,  comme  on  le  voit  dans  le  Philosophe,  De 
anima,  lU,  28.  Or,  nous  savons  qu3  pour  produire  le  mouvement  dans 

les  choses  corporelles ,  il  faut  non-seulement  la  forme  elle-même  ̂   prin- 

cipe de  tout  mouvement  et  de  toute  action,  mais  encore  l'impulsion 
donnée  par  le  premier  moteur;  et  le  premier  moteur,  dans  Tordre  des 

choses  corporelles,  c'est  le  corps  céleste  :  aussi,  quelque  parfaite  que  fût 
la  chaleur  inhérente  au  feu,  le  feu  ne  pourroit  nullement  modifier  les 

corps,  s'il  n'étoît  mû  par  l'impulsion  du  corps  céleste.  Or,  de  même  que 
tous  les  mouvements  corporels  sont  ramenés  à  celui  du  corps  céleste, 

comme  au  premier  moteur  de  leur  espèce;  de  même  tous  les  mouve- 
ments, soit  corporels,  soit  spirituels,  doivent  être  ramenés  à  celui  qui 

est  simplement  le  premier  moteur,  c'est-à-dire  à  Dieu  :  aussi,  quelque 
parfaite  que  soit  une  nature  corporelle  ou  spirituelle,  elle  ne  peut 

accomplir  son  acte,  si  elle  n'est  mue  par  Dieu;  et  cette  impulsion  que 
Dieu  lui  donne  est  conforme  à  sa  providence,  et  non  à  l'ordre  nécessaire 
de  la  nature,  comme  Timpulsion  donnée  par  le  corps  céleste.  Ajoutons 

que  Dieu  n'est  pas  seulement,  comme  premier  moteur,  la  souixse  et  la 
cause  de  tout  mouvement,  mais  qu'il  est  encore  le  principe  de  toute  per- 

fection formelle,  puisqu'il  est  l'acte  premier.  Il  suit  de  là  que  l'action  de 
L'intellect  et  d'un  être  créé  quelconque  dépend  de  Dieu  sous  un  douhle 
rapport  :  d'abord ,  parce  que  tout  être  tient  de  Dieu  la  perfection  ou  la 
forme  en  vertu  de  laquelle  il  agit;  puis,  parce  qu'il  reçoit  de  Dieu  le 
mouvement  vers  l'action  (1).  Or,  une  forme  quelconque  imprimée  par 

(1)  L*aQteur  avoit  déjè  établi  en  principe,  dans  la  première  partie  de  la  Somme,  quest.  105  el 
109,  cette  double  action  eiercée  par  Dieo  aor  toutes  ses  créatures.  Il  n*est  pas,  du  resie,  une  philo- 

Respondeo  dicendum ,  quôd  cognoscere  veri- 
iatem  est  usos  quidam,  vel  actus  iotelleclualis 
lomiDis;  quiasecoudum  Apostolam,  ad  Ephes,, 
V,  «  omoe  qood  manifestatnr  iumeo  est.  »  Usus 
autem  quilibet  quemd'im  motum  importât,  large 
accipieudo  motiim  secundùm  quôd  intelUgett 
et  velle  motus  quidam  esse  dicuntar,  nt  patet 
per  Pbilosophom  in  111.  De  anima  {\eii.  28). 
Videmus  aulem  in  corporalibus,  quôd  ad  moluro 
non  solùm  requiritur  ipsa  forma ,  qus  est  prio- 
dpium  motus  Yel  actionis,  sed  etiam  requiritur 
jDOtio  pfimi  moventis.  Primum  autem  moveos 
in  ordine  corporaiium  est  corpus  cœleste.  Vnde 
quantumcuroqueignishabeatcalorem  perfectum, 

corporales  reducuntur  in  motnm  ccelestis  corpo- 
ris,  sicut  io  primum  movenscorporale,  ita  omaes 

motus  tam  corporales  quàm  spiriluales  redu- 
cuntur io  primum  movens  sira.iicitcr,  qnod  est 

Dcus  :  et  ideo  quantumcunque  natura  aliqua 
corporalis  vel  spiritualis  ponitur  perfeeta,  non 
potest  in  suum  actum  procedere  nisi  moveatur 
à  Deo;  qus  quidetn  motio  est  secundùin  sus 

provide.jtûe  ratiooem ,  non  secun  iùm  oecessi- 
tatem  nators,  sicut  motio  corpo.is  cœlestis.  Non 
solùm  autem  à  Doo  est  oimis  motio,  sicut  à 
primo  movenle ,  sed  etiam  ab  ipso  est  omnis 
formaGs  perfectio,  slcot  à  primo  actu.  Sic  i/itur 
actio  intellectus  et  cujuscunique  eulis  creaii 

]ionalteraretnisipermolionemoorporiscoele&tis.   dependetà  Deo,  quaiitum  ad  duo  :  uno  modo, 
Maaifesluni  est  autem ,  quod  sicut  motus  omaes  |  la  qaantam  ab  ipso  babet  perfettlouem  sive 
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Dieu  &  ses  eréatnres^  n'a  d'efSeacité  que  par  Tepport  à  un  acte  déterminé^ 
auquel  elle  s'applique  d'une  manière  propre  et  exclusive;  elle  ne  peut 
étendre  son  action  au-delà  qu'en  vertu  d'une  forme  surajoutée,  comme 
Teau  ne  peut  communiquer  la  chaleur^  à  moins  de  l'avoir  reçue  elle* 
même  du  feu.  L'intellect  humain  possède  de  la  sorte  une  certaine 
forme,  à  savoir  la  lumière  inteUectuelle  elle-même;  et  celle-là  sufBt 
pour  lui  faire  oonnoitre  certaines  choses  intelligibles ,  Ips  choses  à  la 

connoissmce  desquelles  il  peut  s'élever  au  moyen  des  objets  sensibles; 
mais  les  choses  intelligibles  placées  à  une  plus  grande  hauteur,  l'intellect 
humain  ne  peut  pas  les  connollre,  à  moins  d'être  éclairé  d'une  lumière 
plus  parfaite ,  la  lumière  de  la  foi  on  celle  de  la  prophétie  :  et  c'est  ce 

qui  s^appelle  lumière  de  grâce,  parée  qu'elle  est  surajoutée  à  la  nature.  H 
&ut  donc  reconnoitre  que  pour  la  connoissance  d'une  vérité  quelconque, 
rhomnie  a  besoin  d'un  secours  divin,  de  ce  secours  par  lequel  Dieu 
pousse  l'intellect  à  agir.  Mais  il  faut  dire  aussi  que  Thonime  n'a  pas 
besoin,  pour  connoltre  des  vérités  d'un  certain  ordre,  de  cette  illumimK 
tion  surajoutée  à  la  lumière  naturelle;  cette  illumination  ne  lui  est  né- 

cessaire que  dans  les  vérités  qui  dépassent  les  forces  de  sa  nature.  Par- 

fois, cependant.  Dieu  éclaire  d'une  manière  miraculeuse  et  par  sa  grâce , 
touchant  les  choses  qui  peuvent  être  connues  par  la  raison  naturelle,  tout 
comme  il  opère  quelquefois,  par  un  miracle,  des  effets  qui  peuvent  être 
produits  par  la  nature. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1^  Tonte  vérité,  n^mporte  qui  la  pro- 

Sophie  difçnedc  ce  nom,  qui  o*admeUe  une  action  de  PEtre  éiemel  et  nécessaire  daris  rhnque  action 
des  éties  cootingenis.  Nier  une  telle  action,  seroit  porter  atteinte  à  la  notion  même  de  la'Divinitô. 
Mais  fi  Dieu  agit  dans  toutes  las  «oUtions  eoimne  dans  toutes  les  pensées  de  VHrt  raiso««able, 

sans  que  celui-ci  perde  tien  de  sa  liberté ,  le  mystère  renrermé  dans  le  dosme  de  la  grâce  se 

rencontre  également  dans  Tordre  de  la  nature.  La  question  est  toujours  d^allier  la  toute-puis- 
ssBle  \'Oloote  de  Dieu  avec  le  libre  arbitre  de  Tbomoie.  Ce  n*est  phis  k  la  ibéoloQie  «mie, 
c^est  encore  k  la  philosophie  de  résoudre  cette  question,  ou  plutAt  de  se  résigner  à  ce  mystère» 

formam  perquam  agit;  alla  modo,  iaquaotam 
ibipso  roovetur  ad  agemiuro.  Unaqaa^ue  aiilein 
forma  indila  rébus  creutis  à  Dec,  habet  efQra- 
dam  resi^ectu  alicujus  actiiB  deterœinali ,  in 
qnein  potrst  secandùm  soam  proprieutem  ; 
ultra  autein  bon  potest  nisi  per  aliquam  fonuam 

superaddilam,  sicot  aqaa  loo  potest  cale'acere, 
nisi  cale  acta  ab  igné.  Sic  igilur  intellectas 
huiuanus  habet  aliquaiii  orroani,  scilicet  ipsum 
iotelligibile  lumen,  quod  est  de  se  sufficieos  ad 

quxdam  iitte.ligibilia  cognosrenda,  ad  ea  srili* 
cet  in  quoriiui  nolitiam  per  sensibilia  possnmjs 
deveuire;  altioia  verô  inteiligibiiia  intelledus 

humaiiLS  cognosceie  non  potest,  uisi  l'oiticri 
lumiue  perliciatur,  sicat  luinine  fldei  vel  pro- 

pbetis;  qiio.1.diciliiriiaB«ii  gratiœ^  laqua^p 

tum  est  uatunc  suiieraddiluin.  Sic  i^nlnr  diceo- 

dum  est, qu6d  ad  cognilioneui  i'uj.is<-utnque  veri, 
homo  iodiget  auxilio  divino  ut  iutellecttis  à  De» 
moveatur  ad  saum  acttim.  Non  antem  iodiget 
ad  cognoscendam  veiilatetn  ia  omnibus^  nova 
illustratione  soieraddita  naturali  illusiratiorri  ; 
sed  in  quibosdaui  qn» exceluni  naluralem  c<K 

gnitionein.  Et  tamen  quau.ioque  Deus  miracti- 
ioàè  per  suam  graliaoi  alùiuos  ia^triiit  de  tiis 

qnaeper  oatiiraleto  rationeiu  .o^'cioati  possoot; 
sictit  et  qnandoque  miniculosè  facit  qus^dam 

quas  Datura  facere  potest. 
Ad  priuium  ergo  dtcenduro  (1),  qnôdctoanie 

verftn  àquocunqiiedicatur,  est  à  Spii  itasaoetO)» 

(1)  Btsi  pr:rdirta  Glosas  parum  uritei ,  cùm  AmbrosU  MO  sit  M^  nomias  cifcuafertar, 
sed  alterius  couuneutslocis  in  epistolss  PsuU. 
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nonœ,  provient  de  l'Esprit  snint,  sans  doute,  puisque  c'est  lui  qui  donne 
la  lumière  naluvéUe,  et  qui  imprime  le  mouvement  pour  connoitre  et 

énonœr  la  vérité;  mais  il  ne  fisindroit  pas'efftendre  par  là  que  l'Esprit  s  liat 
babite par sograceetTend  agréable i  Qreu  l'ame  de  celui  qui  exprime  nue 
vérité»  ou bienqn'il lin  aceorde un  don  liabituël s'ajoutant  à  la  nuture. 
Cela  n'a  iHeu  qne  lorsqu'il  s'agit  de  eonnottre  et  d'énoncer  certaines  vé- 

rités^ ^cialement  les  vérités  de  la  foi  ̂   dont  l' Apôtre  parle  dans  le  texte 
cité. 

2*  Le  soleil  corporel  illumine  au  dehors,  mais  le  soleil  intelligible ,  qui 
est  Dieu,  illumine  an  dedans  :  ainsi 'donc ,  la  lumière  naturelle  inhérente 

à  notre  ame,  est  elle-même  one  sorte  d'illumination  divine  qui  nous  fait 
connoitre  les  vérités  de  l'ordre  naturel;  et  pour  la  connoissance  de  ces 
vérités,  il  n'est  pas^besoin  d^nne  autre  illumination,  cette  antre  illumi- 

nation n'est  nécessaire  que  pour  connoitre  les  vérités  d'un  ordre  su- 
périeur. 

3"  Nous  avona,  aans  doute,  besoin  dn  «eeonrs  de  Bien  pour  avoir  une 

pensée  quelconque,  puisifue  c'est  lui  qni  pousse  nc^e  intellect  à  ai^ir  ;  et 
la  pensée  n'est  aiitrediose que  l'exercice  de  l'intellect  comme  le  dit  saint 
Augustin  ̂   dans  le  passage  dtë  plus  haut. 

ARTICLE  IL 

L'homme  ̂ peut-il  vouloir  et, faire  le  bien  sans  la  grâce? 

D  parolt  que  l'homme  peut  vouloir  et  faire  le  bien,^sans  la  graoe.  i*Ge 
dont  l'homme  est  le  maître  est  évidemment  en  son  pouvoir.  Or  l'homme 
est  le  maître  de  ses  actes  et  surtout  de  ses  volitions,  comme  nous  Tavons 

tient  ab  infundente  naturale  lumea,  et  movente 
ad  intelligemiuiD  et  loqoendum  verttatem;  non 
avteni  sicut  nb  inhabitiote  per,graU;)ai  gratum 
focientem,  vel^cut  largiente  aliquod  habitoale 
donam  nat.  ne  superaddilaro.  Sed  b')c  solum 
est  in  qnihnsd^m  veris  cognoscendis  et  loqueo- 
dis,  et  maxime  tu  iltis  qnac  pertittent  «d  fidem, 
de  quibtts  Aposto  ns  loquebatar. 

Ad  secuDilum  diceodum,  qnM  sol  eoqiAraUs 

iUitttrat  exlerius;  sed  sol  ioteUigibi'is,  qui  est 
Deus,  illustrât  inl  riiis .  ande  ipsum  lumen  na- 

turale afiinue  ioditum  est  illuslratio  Dei  qua 

iUuetramur  ab  ipso  ad  cognos<'eudum  ea  que 
peitiiif  ut  ad  noUiraiem  cognitionem;  et  ad  hoc 

aen  requirilur  alia  illiniraiio,  sed  sol&m  ad  iUa  1  rum  actuom,  et  maxime  ejus  q'.ioJ  est  veHe,  ot 
(put  naturalem  cogiiUioiiem  exceduui  (1).         Isuprà  dictam  est  (qn.  1,  art.  1  et  2).  Bigo 

(1)  He  quibns  potissim&m  ioquilor  ibi  Aagustinos,  c6m  inde  fidem  pcobat  necessariam  esse. 
(S)  De  bis  ctiam  in  II,  Sent,,  dist.  SS,  qu.  1,  art.  ii  et  diit.  39,  in  exposli.  liliorc  m\9 

teitûs;  ttl  et  IV,  Stnl,,  disl.  17  ,  qu.  i ,  art.  3 ,  «d  1  et  3;  et  qu.  24 ,  de  veiii.,  arl.  i  ,  ad  "î, 
6  et  9;  elait.  14,  per  toium;  etqu.  M,  art.  6«  Ad  12;  et  Quodlib,,  II,  aci.  7,  lum  incorp^ 
im  ad  2 1  et  Quodiib.s  V,  «ri.  2;  et  in  I.  ad  Car.s  Xn,  lect.,  col.  2. 

Ad  tertium  dii^udnm,  qoM  semper  indtge- 
mus  divine  auxilio  ad  eogitaudum  quo  icimique, 

in  quantum  ipaum  movet  int'lleciuio  ad  agen- 
dum;  actu  eaim  intcUigeie  aii.)ui.1,  est  cogttare, 
ut  patet  per  Aqgnstiuaa ,  klV.  J)e  Trin.  (  ut 
suprà  ). 

ARTICULUS  II. 

Uirùm  homoposntt  velie  •tfucMv  bonnm 

abique  yralta. 

Ad  tteundumtic  proceditnr  (S).  Viitetnrqaôd 
bomo  posait  Telle  ett^cere  bo  .um  absiiue  gra- 

tis. Illad  enim  est  in  bominîs  potestate,  eu  jus 

ipse  est  dominos.  Sed  bomo  est  doiniuus  iiuo- 
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dit  plus  baut^  quest.  I^  art.  I  et  2.  Donc  l'homme  peut  Tooloir  et  faire 
le  bien ,  par  ses  propres  forces  et  sans  le  secours  de  la  grâce. 

ip  Tout  être  a  plus  d'action  sur  ce  qui  est  en  lui  par  nature,  que  sur  ce  qui 
est  en  lui  contrairement  à  Tordre  de  la  nature.  Or,  le  péché  est  une  chose 

contraire  i  la  nature,  comme  nous  l'avons  appris  de  saint  Damascène, 
tandis  que  les  œuvres  de  vertu  sont  conformes  à  la  nature  de  Thomme , 

comme  on  l'a  dit  ailleurs,  première  partie,  quest.  LXXI,  art.  3.  L'homme 
pouvant  donc  pécher  par  lui-même,  doit  pouvoir,  à  plus  forte  raison , 
vouloir  et  faire  le  bien. 

3*  0  Le  vrai  est  le  bien  de  llntellect,»  comme  s'exprime  le  Philosophe, 
Ethic,  VI,  2.  Or  l'intellect  peut,  par  lui-même,  connoitre  le  vrai, 
comme  un  être  quelconque  peut,  par  lui-même,  accomplir  les  opérations 

conformes  à  sa  nature.  Donc  l'homme  peut,  par  lui-même,  vouloir  et 
flaire  le  bien. 

Mais  le  contraire  résulte  de  ces  paroles  de  l'ApAtre,  V?oni.,  IX,  16  : 
«  Gela  ne  dépend  ni  de  celui  qui  veut,  ni  de  celui  qui  court,  mais  de 
Dieu,  qui  fait  miséricorde.»  Et  saint  Augustin  dit.  De  cwrept  et 
gratia,  XXH  :  a  Sans  la  grâce,  les  hommes  ne  font  absolument  aucun  bien, 

ni  par  la  pensée,  ni  par  la  volonté,  ni  par  l'amour,  ni  par  l'action  (1).  o 
(Ck)NGLUsioN. —  L'homme  avoit  besoin,  même  dans  l'état  d'innocence , 

(1)  ht  bien  dont  il  s'agit  ici ,  est  surtout  le  bien  surnaturel ,  puisque  Tauteur  ys  dire  lui- 
même  ,  dans  le  corps  de  Tartirle ,  que  Phomme  peut  accomplir  certains  biens  naturels  sans  le 
secours  de  la  grâce.  Et  la  grâce  dont  parle  saint  Augustin ,  est  également  la  grâce  sumatii» 
relie,  celle  qui  nous  vient  par  Jésus-Christ.  Le  saint  évéque  d*Hippone  veut  réruler,  par  U, 
rerreur  fondamentale  de  Pelage,  qui  n*admettoit  d'autre  grâce  que  la  grâce  natuieÙe,  celle 
qui  nous  vient  de  Dieu  créateur. 

Voici  comment  s*en  eipriroe  ce  Père  de  rEglise ,  dans  sa  lettre  105«  :  «  Si  Ton  vent  savoir 
ee  que  Pelage  entend  par  cette  grâce  qui  nous  est  donnée  sans  aucun  mérite  antérieur ,  ses 

disciples  nous  disent  que  c'est  la  nature  elle-même ,  la  nature  dans  laquelle  nous  avons  été 
créés;  car,  avant  de  posséder  rexisience,  il  est  évident  que  nous  ne  pouvions,  en  aucune 
façon,  mériter  cette  eilstence  elle-même.  Que  les  chrétiens  repoussent  bien  loin  de  leur  pensée 

un  si  déplorable  subterfuge.  La  grâce  dont  parle  l*Apétre  n*est  nullement  celle  qui  nous  fait 
homme,  mais  bien  celle  qui  nous  fait  Jusies  et  saints  aux  yeui  de  Dieu  ;  c*est  la  grâce  de 
la  rédemption,  qui  nous  a  été  donnée  par  Jésus-Christ  Notre-Seigneur,  suivant  rexpresslon 
même  de  saint  Paul ,  Jlom.«  VU ,  S5.  • 

bomo  potest  velle  et  fàoere  bonam  per  seipsam 
tbsqne  anzUio  gratis. 

S.  Prsterea ,  anninqnodqoe  potest  magis  in 
îd  qaod  est  sibl  eecand&in  naturam,  qiiàm  io  id 
quod  est  sibi  prster  naturan.  Sed  peccatnro 
est  contra  naturam,  ut  Damascenus  dtcit  io 

n.  Ub.  (cap.  80  )*,  opas  autem  viriutis  est  ho- 
mini  aecundàm  oaturam ,  ot  suprà  dictum  est 

(qn.  71^  art.  3).  Cùm  igitar  bomo  per  seip- 
sum  possit  peccare ,  videtur  qa6d  mullô  magii 
per  seipsnm  posait  bonam  velle  et  facere. 

S.  Pnsterea,  «  bonom  ioteUectos  est  venim,  » 
nt  Phiiosophus  dicit  in  VI.  Hthic.  (cap. 2). 
Sed  inteUectos  potest  oognoicere  veram  per 

seipsam,  sicat  et  qoelibet  alla  res  potest  snam 
naturaiem  operationem  per  se  faœre.  Ergo 
mûWà  magis  booio  potest  per  seipsam  facere  et 
▼elle  bonom. 

Sed  contra  est ,  quod  Apostnlos  dicIt ,  ad 
Bom.,  IX  :  a  Non  est  volentis  \  acUicet  velle), 

neque  currentis  (  scllicet  currere  ),  sed  mise- 
reotis  Dei.  »  Et  Angnstinus  dicit  in  lîbro  De 
otrrtptiùw  et  gratta  (cap.  M),  qa6d  «  sine 

gralia  nullnm  prorsus  sive  rogitando,  sivevo- 
lendo  et  amando,  sive  agendo  faciant  bomines 
bonam.  » 

(  CoMCLUsio.  ̂   Indiguit  bomo  in  statu  na- 
ture iotegne  gratuito  quodam  auxilio,  ut  bonum 
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d'an  secours  de  la  grâce,  afin  de  vouloir  et  d'accomplir^  non  le  bien  na- 
turel, mais  le  bien  surnaturel;  dans  Tétat  de  la  nature  dl^chue,  quoique 

l'homme  eût  pu  vouloir  et  accomplir  un  certain  bien  particulier,  la  grâce 
divine  lui  Ait  toutefois  nécessaire,  soit  pour  la  guérison  de  sa  nature,  soit 

pour  qu'il  pût  vouloir  et  accomplir  un  bien  méritoire.  ) 
La  nature  humaine  peut  être  considérée  dans  deux  états  différents  : 

dans  l'état  dinnocence,  d'abord,  telle  qu'elle  fut  dans  notre  premier 
père  avant  le  péché  ;  puis ,  dans  cet  état  de  corruption  où  l'a  fait  tomber 
le  péché  de  nos  premiers  parents.  Or,  dans  Tun  et  l'autre  état ,  la  nature 
humaine  a  besoin  d'un  secours  divin  pour  faire  et  vouloir  un  bien  quel- 

conque, dans  ce  sens  qu'elle  a  besoin  d'un  premier  moteur,  comme  nous 
venons  de  le  dire  à  l'article  précédent.  Mais  dans  l'état  d'innocence, 
Khomme  pouvoit,  avec  ses  forces  naturelles,  quant  au  fond  même  de  sa 

puissance  d'action,  vouloir  et  opérer  un  bien  proportionné  à  sa  nature, 
tel  que  le  bien  de  la  vertu  acquise ,  mais  non  un  bien  supérieur  à  cette 

même  nature ,  tel  que  le  bien  de  la  vertu  infuse.  Dans  l'état  de  la  nature 
corrompue ,  lliomme  est  en  défaut  par  rapport  même  au  bien  qu'il  pouiv 
roit  accomplir  selon  sa  nature,  de  telle  sorte  qu'il  est  impuissant  à  opérer 
ce  bien  avec  ses  seules  forces  naturelles.  Toutefois,  comme  la  nature  hu- 

maine n'a  pas  été  totalement  corrompue  par  le  péché,  au  point  que 
l'homme  fût  privé  de  tout  bien  naturel ,  il  peut  encore ,  dans  cet  état  de 

dégradation ,  opérer  certains  biens  particuliers' avec  les  seules  forces  de 
sa  nature  (I),  bâtir  des  maisons,  par  exemple,  planter  des  vignes,  et 
autres  opérations  du  même  genre;  mais  il  ne  peut  pas  accomplir  tout  le 

bien  conforme  à  sa  nature,  de  telle  sorte  qu'il  ne  défaille  en  aucun  point. 
Il  est  semblable  à  un  homme  malade  qui  peut  bien,  de  lui-même,  avoir 
quelques  mouvements,  mais  qui  ne  peut  pas  se  mouvoir  pleinement 

(1)  Luther  dit,  et  Jans^nîos  après  Luther,  que  rhomme ,  dans  rélat  de  déchéance,  ne  peut 
de  lui-mAme  faire  que  des  péchés  :  doctrine  dégradante  et  désespérante.  Saint  Thomas  avoit  dit 
•eulemcnt  que  rhomme ,  dans  cet  état ,  ne  pouvoit  pas  faire  tout  le  bien  conforma  à  sa  nature. 

wm  niihirale,  sed  snperaatnrale  vellet  et  ope- 
nr«tor;  at  iu  stato  natorîB  lapss,  quamquam 

particalare  aliquod  bonom  velle  et  operari  pas- 
set,  necessaria  tamen  ei  divina  gratiafuit,  ut 
ejus  oatura  sanaretur,  et  bonam  meritoriam 
operaretnr  et  vellet.  ) 

Respondeo  diceodum ,  quôd  natura  bominis 
potest  dopliriter  considerari  :  ano  modo  in  sui 
întegritate ,  sicot  fuit  in  primo  parente  ante 
peccalam;  alio  modo,  secundùm  quôd  est  cor- 
npta  in  nobis  post  peccatum  primi  parentis. 
Secandùm  autem  atrumqoe  statum  natura  ha- 
mana  indiget  auxiiio  divino  ad  faciendum  vel 
Tolendum  quodcumque  bonom,  sicat  primo 
movente,  ut  dldam  est  (art.  1  ).  Sed  in  statu 

Baturae  integne,  qutntum  ad  sufllcientiam  ope- 

velle  et  operari  bonom  sne  nature  proportio- 
uatom,  qnale  est  bonura  virtutis  acqaisits,  non 
aotem  bonom  superexcedens ,  quale  est  bonum 
virtutis  infuss;  sed  in  stalu  natune  corrupUe, 
etiam  déficit  homo  ab  boc  quod  secundùm  sua  m 
naturam  potest,  ot  non  possit  totum  hnjusmodi 
bonum  implere  per  sua  naluralia.  Quia  tamen 
natura  bumana  per  peccalum  non  est  totalilei 
cornipta,  atscilicet  tiito  bouo  naturs  privelur, 
potest  quidem  etiam  in  statu  natorx  corruplae, 

per  virtutem  sus  naturs ,  aliquod  bonum  par- 
tit'ulare  agere  \  sicut  sdificare  doinos,  planlarc 
vineas,  et  alia  bujusmodi  )  ;  non  tamen  totun 
bonum  sibi  connaturale,  ita  quôd  in  nullodeli* 
ciat.  Sicut  bomo  infirmus  potest  per  scipsuoc 
aliquem  motum  babere,  non  tamen  perfecU 

ativ»  virtutis,  poterat  homo  per  sua  natoraiia  |  potest  moveri  niotu  homims  saui,  nisi  sanehu 
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comme  il  le  feroit  dans  l'état  de  santé  ̂   et  qni  a  besoin  d'être  ramené  i 
cet  état  par  le  secours  de  h  méilecine»  Ainsi  donc  Thorame,  dans  Tétai 

d'innocence^  n'avoit  besoin  d'un  secours  gratuit  ajouté  à  sa  puissance 
naturelle,  que  pour  un  seul  objet,  à  savoir  pour  vouloir  et  op^^er  le  bien 
surnaturel.  Mais  dans  Tétat  de  la  nature  corromEpue,  il  en  a  b  ̂soin  dans 

un  douUe  but,  pour  être  guéci  d'abord,  et  pour  opérer  ensuite  le  bien 
de  l'ordre  surnaturel,  c'est^^dire  le  bien  méritoire.  De  plus,  dans  l'un 
et  l'autre  état,  l'bomme  a  toujours  besoin  du  secours  divin ,  en  rtant  qae 
le  mouvement  vers  toute  action  bonne  vient  de  Dieu. 

Je  réponds  aux  arguments  :  l""  Si  l'homme  est  maître  de  ses  aortes,  et 
par  conséquent,  de  vouloir  ou  de  ne  pas  vouloir,  c'est  à  cause  du  juge- 

ment libre  de  sa  raison,  laquelle  peut  incliner  vers  une  chose  on  Yers 

une  autre;  mais  s'il  est  libre  de  délibérer  ou  de  ne  pas  délibérer,  il  faut 
encore  que  isela  ait  lieu  en  vertu  d'une  délibération  préalable  ;  et  comme 
on  ne  peut  ,pas  de  la  sorte  aller  jusqu'à  Tinfini ,  il  faiitqu'en  définitive  ob 
en  vienne  à  dire  que  le  libr^^anbitre  de  l'bomme  est  mû  par  un  principe 
extérieur,  placé  au*dessus  de  l'anie  buoiaine,  c'^t-à-dire  par  Dieu.  C'est 
ce  que  le  Philosophe  prouve  lui-même.  Moral  Erukm.,  VU,  14.  il  suit 

de  là  que  l'homme ,  même  sain ,  n'est  pas  tellement  maître  lie  ses  actes, 
qu'il  n*ait  besoin  d'être  mû  par  Dieu  ;  à  plus  forte  rai?»on  donc  le  -libre 
arbitre  de  l'homme  blessé  .par  le  péché  et  détourné  du  bien  par  la  corrup- 

tion de  sa  nature^  est-il  dans  cette  nécessité. 

2<*  Pécher  n'est  autre  chose  que  iaire  défaut  à  un  bien  qui  n^ns  «on-* 
vient  sebn  notre  nature.  Or,  toute  chose  créée  tenant  son  être  d'un  pom- 
cipe  supérieur^  et  n'étant  liem  .par  elle-même,  a  «besoin ,  par  cette  raison, 
d'être  conservée  par  un  autre  dans  le  bien  conforme  à  sa  natnre;  mais, 
d'elle-même,  elle  peut  faire  défaut  à  ce  bien,  tout  comme  elle  ponrroit,par 
elle-même,  tomber  dans  le  non-être^  si  Dieu  ne  la  conservoit  dans  l'être. 

auxilio  medicins.  Sic  igitur  irirlute  gratuibi  *  ad  hoc  quôd  Hbenim  arhitriom  hominis  movea- 
sa|»era<idi(ii  virtoli  naturie  indiget  bomo,  m  tur  ab  aliquo  exterion  priiicipio,  quo  1  est  supra 
statu  oatiirs  integrx,  quanlam  ad  unntn,  soi-  mentem  bumanata.  scilicet  à  Oeo,  uteliaio  Pbi- 
licct  ad  operandam  et  volendom  bonam  super-  losophasptobatin  cap.  Debona  fortuwi.  Unda 

natnrale.  Sed  in  statu  naturs  corruptaB ,  quao-  |  mens  bominiâ  eliam  sani  non  ita  habet  domi- 
tom  ad  doo,  scilicet  ut  sanetur,  et  ulleriùs  ut  >  uium  sui  actus,  quiii  in  igeal  mo^eri  à  Deo., 

bonnm  supernalnralis  virtutis  operelur,  quod|et  multô  magis  liberuin  arhiliiitn  hoiniais  la» 
est  meriloriuin.  Ulteiiùs  autem  in  utroque  sbtu   ûrmt  posl  peccatum,  per  quoi  ini|ieJitur  à  bono 
indiget  bomo  auxilio  diviiio ,  ut  ab  ipso  movea- 
tnr  ad  ben^  agenduin. 

Ad  priinum  ergo  dicendam,  qu6d  bomo  est 

per  corruplione  n  natune. 
Ad  secuDdum  dicendum ,  qu&d  pe<xare  nihil 

aliud  est  quàm  deûceie  ii  bouo,  quo  I  convenit 

éomimis  snorum  acluum,  et  volendi  et  non  vo-  '  alicui  secundùtn  stiam  nituratn.  Unaqusqae 

lendi,  propler  deliberalionem  rationis,  que  '  autem  res  creata,  sirutexj»  no.i  babel,  nisi  ab 
polest  tterti  ad  unaut  partem  vel  ad  aliam;  sed  ,  alio,  et  in  se  considoraia  uilui  est,  iia  indiget 
qu6d  dehberet  vet  non  deliberet,  si  bujus  eliam  cooservari  in  bono  suje  naiura:  onvenieuU  tb 

sit  dominus,  0|)OrU>t  qnôd  hoc  sit  per  deUbera- .  alio;  potesteni.n  per  seipsam  •ieûceia  à  boni^, 
tionem  pi<et  eUentem  ;  et  cùm  hoc  non  procédât  sicot  et  per  seipsam  potâit  delicere  in  imh  tue^ 
in  iiUinitttuj ,  oporlet  quôd  Unaliter  deve&iaiur  I  nisidiviuiUu  consecvaretur* 
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9*  L'homme  ne  peot  pas  mime  oonnottre  le  Trai ,  sans  un  seconn 
ditJn ,  ainsi  que  nous  Tavons  dit  dans  le  prkédent  article;  et  'e  péché  a 
pins  profondément  blessé  la  nature  hnmaioe  dans  Tappétit  dn  bien ,  que 
dins  la  connoissanoe  dn  «laL 

ARTMXE  m. 

Uhomme  peut-il  aimer  Dieu  par -dessus  tontn  choses,  sans  la  grâce  et  avec 
les  seuieê  forces  de  la  nature? 

n  paroit  que  l'homme  ne  peut  pas,  sans  la  grâce  et  avec  les  seules 
Ibrces  de  la  nature ,  aimer  Dieu  par-dc'ssus  toutes  choses.  1''  Aimer  Dieu 

par-dessus  toutes  choses,  c'est  l'acte  propre  et  principal  de  la  charité. 
Or  l'homme  ne  peut  pasavoir^  par  lui-même,  la  charité;  car  «  ia  cha* 
rite  a  été  répandue  dans  nos  cœurs  par  l'Esprit  saint,  qui  nous  a  été 
donné,  »  comme  s'exprime  l'Apàtre,  Bùnu,  V,  5.  Donc  l'homme  ne  peut 
pas,  avec  les  seules  forces  de  -sa  nature^  aimer  Bien  par-dessus  toutes 
choses. 

2o  Aucune  nature  ne  peut  étendre  son  action  au-dessus  d'elle-même. 
Or,  aimer  une  chose  plus  que  soi,  c'est  ];orter  son  action  au-dessus  de 
soi-même.  Donc,  aucune  nature  ne  peut  aiiuer  Dieu  plus  qne  soi-même , 
sans  le  secours  de  la  grâce. 

3^  Dieu  étant  le  souverain  bien  mérite  un  amour  suprême,  c'est-à- 
dire  un  amour  supérieur  i  tous  les  autres.  Mais  ponr  rendre  à  Dieu  cet 
amour  suprême  que  nous  lui  devons ,  llionune  ne  peut  se  passer  du  la 
grâce,  car  autrement  la  grâce  seroit  inutile. 

Mais  c'est  leeontraîre  qu'il  faut  dire.  Le  premier  homme  fnt  d'abord 
établi  dans  les  seules  conditions  de  la  nature,  suivant  l'opinion  de 
quelques  docteurs;  il  est  évident,  toutefois,  que,  même  dans  cet  état,  il 
eut  un  certain  amour  de  Dieu.  Or  cet  amour  que  lliomme  avoit  pour  Dieu, 

Ad  teiiinm  dlrendam,  qaM  etbm  Yenim  non 
potest  bomo  cognoscere  sine  auxilio  divino, 

sicot  su  [ira  dii  Uiid  €Si  (  art.  I  )  ;  «t'Umen  inagis 
est  naïuia  huiuana  corrapta  per  peccaUim  quan- 
tnm  ad  appetiluio  boni,  quàm  qaanlum  ad  co- 
gniiionem  veri, 

ARTICULU6  IIL 

Vtrùm  liomo  pnêsit  ditigere  Oemm  tÊtjtertm' 
nm,  rxêoliê  «aiyraiiàtÊt,  mttpmiia. 

Ad  tertlain  sic  procedilnr  (1).  Videinr  qnôd 
homo  non  possit  diiigera  Deitm  snper  omnîa  ex 
lotis  njitiinUbu8  8ii:egratia.  DHigereenim  Demn 
toper  ooiaia ,  ebt  proprios  et  prindpalis  chari- 

tilîs  actes.  Sed  cbaritatem  bomo  non  {lotcst 
babere  per  seipsom ,  qnia  a  charitits  D?i  diiïusa 
t^i  io  eerdibas  noslris  per  SpiritMin  sancttim , 
qui  datus  est  oobis,  •  ut  dicilur  Rom,,  V.  Ergo 
bomo  ex  solis  nat  ralibus  non  potest  Deum  di- 
ligere  snper  omnia. 

f .  Pm-terea ,  nuUa  oatora  pntcst  supra  seip- 
sam.  Sed  diligere  altqnid  plus  qiiàm  se,  est  ten- 
dere  in  aliquid  supra  seipsum.  Ergo  n.iUa  natura 
potest  Deum  diligere  supra  seipsam  sine  auxuio 

gratis. 8.  Prsterea,  Deo ,  cùm  sît  summum  bonum, 
debeiur  summus  amor ,  qui  est  ut  super  otnnia 

uiligatur.  Sed  ad  smnma^n  amurem  Deo  impen- 

(1)  S»  bis  «UftiD  1.  part.,  ̂ .  M,  art.  5;  et  U,  Sei  l.«  diit.  3,  qu.  i,  rrt.  umco;  Mllf,  Sent., 
êÊÊi.  9»,  qo.  i ,  ait. S;  elqo.  1,  de  verit.,  art.  il»  ad  16;  «t  qn.  i,  ail.  1,  ̂d  t»;  et  Qtiodlib.s 
1,  ait.  ë. 
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n^étoît  ni  égal,  ni  inférieur  à  celui  qu'il  avoit  pour  lui-même,  puisqu'il 
aurait  par  là-mème  péché  :  d'où  il  suit  que  l'homme  aimoit  Dieu  plus  que 
lui-même.  Donc  l'Iiomme  peut,  avec  les  seules  forces  de  la  nature,  aimer 
Dieu  plus  que  soi-même  et  pardessus  toutes  choses  (1). 

(Conclusion.  —  L'homme,  dans  l'état  d'innocence,  n'avoit  pas  besoin 
d'un  secours  spécial  de  la  grâce  divine,  surajouté  à  ses  forces  naturelles , 
afin  de  pouvoir  naturellement  aimer  Dieu  par-dessus  toutes  choses,  quoi- 

:qn'il  eût  toujours  besoin,  pour  cela,  de  l'impulsion  divine;  mais  dans 
l'état  de  la  nature  déchue,  il  a  besoin,  en  outre,  d'une  grâce  qui  guérisse 
intérieurement  sa  nature.  ) 

Nous  avons  déjà  vu  dans  la  première  partie,  et  longtemps  après  avoir 

examiné  les  diverses  opinions  touchant  l'amour  naturel  des  anges ,  que 
l'homme,  dans  l'état  d  innocence  (2)  pouvoit,  par  les  seules  forces  de  la 
nature,  opérer  le  bien  conforme  à  cette  même  nature,  et  qu'il  n'avoit 
besoin,  pour  cela,  d'aucun  don  gratuit  surajouté,  bien  qu'il  eût  toujours 
besoin  de  l'impulsion  divine.  Or,  aimer  Dieu  par-dessus  toutes  choses , 
est  conforme  à  la  nature  de  l'homme,  conforme  même  à  toute  créature^ 

(1)  n  faut  distinguer  deui  sortes  d*amour  de  Dieu,  Pamour  naturel  et  Tamour  surnaturel  : 
le  premier  consiste  Â  aimer  Dieu  comme  auteur  des  biens  de  la  nature ,  et  en  vertu  des  lu- 

mières de  notre  raison  ;  le  second  consiste  à  aimer  Dieu  comme  auteur  de  la  grâce  et  de  la 

gloire,  tel  que  la  foi  nous  le  représente.  L*un  sera  Famour  de  Platon ,  si  Ton  veut,  et  Fautre, 
ramour  de  saint  Paul.  Or ,  la  nature  humaine  peut-elle  aimer  Dieu  par  dessus  toutes  clioses 

de  ce  premier  genre  d'amour?  Oui ,  répond  saint  Thomas ,  mais  en  déterminant  te  sens  dans 
lequel  il  faut  entendre  cette  réponse.  Non ,  répondent  Luther,  Baîus  et  lansénius  ;  non-seule- 

ment, ajoutcnt-ils ,  un  tel  amour  ne  peut  pas  atteindre  à  ce  degré,  mais  il  est  encore  impur 

et  illégitime.  Par  de  tels  coniras'cs,  il  est  aisé  de  voir  quels  sont  ceux  de  ces  docteurs  qui 
ont  le  roieui  compris  la  dignité  de  Pétre  humain. 

(2)  Saint  Thomas  considère  ici  Tétat  de  Thomme  avant  la  chute ,  en  faisant  abstraction  de 
Tétat  surnaturel  auquol  il  fut  élevé  dés  le  premier  instant  de  sa  création ,  ou  même  dans 
lequel  il  fut  créé ,  suivant  Topinlon  du  plus  grand  nombre  des  théologiens.  Mais  il  ne  faudroit 
pas,  même  dans  cette  dernière  opinion,  confondre  Fétat  de  nature,  ou  Fétre  naturel  de 
Thomme,  avec  son  état  ou  son  être  surnaturel.  Celui-ci  rélève  &  un -degré  de  gloire  et  de  fé« 

licite  que  sa  nature  ne  pouvoit  nullement  atteindre.  C*est  la  grâce  sanctifiante  qui  constitue 
cet  état,  dans  le  cours  de  la  vie  présente;  c*est  la  vision  et  ta  possession  de  Dieu  qui  le  con- 

stitueront dans  réternité ,  comme  il  a  été  dit ,  au  commencement  de  la  seconde  partie  de  la 
Somme  ̂   quest.  3,  art.  8. 

demiam,  qui  ei  à  nobis  debetar,  homo  non  snf- 
ficit  sine  gratia,  alioqiiin  frustra  adderelur  gra- 

tis. Ergo  homo  non  potest  sine  gratia  ex  solis 
natnralibus  diligere  Deuro  super  omnia. 

Sed  contra  :  pâmushomo  in  solis  naturalibus 
constilutas  fuit  ̂ ut  à  quibusdain  ponitur),  in 
quG  statu  manifestum  est  quôd  aliqualiler  Deam 
dilexit.  Sed  non  dllexit  Deum  xqnaliter  sibi 
Tel  minus  se,  quia  secundùm  hoc  peccasset. 
Ergo  dilexit  Deum  snpra  se;  ergo  homo  ex  solis 
naturalibus  Deum  potèst  diligere  plus  qukm  se, 
et  super  omnia. 

(CoMCLUsio.  —  Homo  in  stala  natune  iote^ 
(796  non  indiguii  divius  gratis  grataito  auiilio 

viribus  naturalibus  saperaddito  ad  Deûm  super 
omnia  naturaliter  diligendom,  quamqnam  Deî 

ad  hoc  movenlis  auxilio  ei  opns  esse';  at  in 
statu  natune  corrapta  indiget  ad  hoc  gralia 
ipsam  naturam  interiùs  saoante.  ) 

Respondeo  dicendum ,  quôd  sîcut  suprk  dio- 
tum  est  in  primo  (  in  que  etiam  circa  naturalem 
dilectionem  angelorum  divers»  opiniones  sunt 
positffi  ) ,  homo  in  statu  natur»  intégras  polerat 
operari  virlute  sue  nalur»  bonum,  quoi  est 
sibi  connaturale,  absqne  superadditio  le  gratuit! 
doni,  licèt  non  absque  auxilio  Dei  moventis. 
Diligere  antem  Deum  super  omnia,  est  quiddam 
connatorale  homini,  et  etiam  coiUbetcreatttrtt 
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raisonnable  ou  non^  animée  ou  inanimée,  selon  le  mode  d'amour  qui 
convient  à  chacune  d'elles.  Et  la  raison  en  est  qu'il  est  naturel  à  tout  être 
de  chercher  et  d'aimer  une  chose,  selon  les  aptitudes  qu'il  tient  de  la 
nature;  car,  en  toutes  choses,  l'action  et  l'être  sont  dans  un  rapport  ré- 

ciproque et  nécessaire,  d'après  la  pensée  du  Philosophe.  Or,  il  est  évident 
que  le  bien  de  chaque  partie  n'existe  que  par  rapport  au  bien  du  tout. 
D'où  il  suit  que,  par  son  appétit  ou  son  amour  naturel ,  chaque  être  par- 
ticulier  aime  son  bien  propre  pour  le  bien  commun  et  total,  qui  est 

Dieu  (1).  C'est  ce  qui  fait  dire  à  saint  Denis,  De  div.  Nomin,,  IV  :  aDieu 
ramène  toutes  choses  à  son  amour,  o  Par  conséquent,  l'homme,  dans 
l'état  d'innocence ,  rapportoit  l'amour  qu'il  avoit  pour  lui-même  à 
l'amour  qu'il  avoit  pour  Dieu,  comme  à  sa  véritable  fin;  et  cela  s'ap- 

plique à  l'amour  qu'il  avoit  pour  toutes  les  créatures  :  ainsi  donc,  il  ai- 
moit  Dieu  plus  que  lui-même  et  par-dessus  toutes  choses.  Mais,  dans  l'état 
de  la  nature  déchue,  un  tel  ordre  n'existe  plus  dans  l'homme;  son  appétit 
raisonnable^  ou  sa  volonté,  par  suite  de  la  corruption  même  de  sa  nature, 

s'attache  au  bien  privé,  à  moins  que  la  nature  ne  soit  guérie  par  la  grâce 
de  Dieu.  11  faut  donc  conclure  de  tout  cela  que  l'homme,  dans  l'état 
d'innocence,  n'avoit  pas  besoin  d'un  don  spécial  surajouté  à  ses  forces 
naturelles,  afin  d'aimer  naturellement  Dieu  par-dessus  toutes  choses, 
bien  qu'il  eût  besoin,  pour  cela,  de  l'impulsion  divine;  tandis  que  dans 
l'état  de  la  nature  corrompue,  l'honune  a  besoin  que  la  grâce  divine 
guérisse  le  mal  de  cette  nature. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1"*  La  charité  aime  Dieu  par-dessus  toutes 

choses,  d'une  manière  bien  plus  éminente  que  la  nature  ;  car  la  nature 
(1)  Celte  pensée  do  prorond  métaphysicien  peut  être  regardée  comme  la  traduction  pliilo- 

sophique  du  magnifique  chant  où  le  prophète  royal  invite  toutes  les  créatures,  intelligentes 
ou  privées  de  raison,  animées  ou  inanimées,  h  louer  le  Seigneur.  Il  est  bon  de  rapprocher, 
parfois,  les  austères  raisonnements  de  la  science  et  les  sublimes  inspirations  de  la  poésie. 
Four  être  réellement  belle ,  la  poésie  doit ,  avant  tout ,  reposer  sur  la  vérité  ;  Terreur  et  Ti. 

gnorance  ne  peuvent  rendre  qu'un  son  faux  et  discordant! 

non  solùro  raiionali ,  sed  irralionali ,  et  eliam 

ioaniinatx,  secnndùm  modum  amoris  qni  noi- 
calque  creatune  competere  potest.  Ci^ns  ratio 
est,  quia  onicuique  naturale  est  quôd  appelât 
et  amet  aliquid ,  secnmiùni  qnôd  aptum  natum 
est  esse  ;  sic  emm  agitur  nnumquodque  prout 
aptum  uatum  est  esse ,  ut  dicitar  in  II.  Physic, 
(text.  78).  Mauifestam  est  autem  quôd  bonum 
partis  est  propter  bonum  totius.  Uode  naturiUi 
appetitu  vel  amore,  nnaqusque  res  particularis 
amat  boonm  sanm  propriam ,  propter  bonum 
commune  totias  nniversi ,  quod  est  Dens  :  unde 
et  Oionysins  dicit  in  lib.  De  divin,  Nomin, 
(  cap.  4  ) ,  quôd  «  Detas  convertit  omnia  ad 
amorem  sni  ipstos.»  Unde  homo  in  statu  naturs 

intégra  diJectionem  sni  ipsius  referebat  ad  amo- 

rem Del ,  sicut  ad  fînem ,  et  similiter  dilectio- 
nem  omnium  aliarum  rerum  :  et  ita  Deum  dili* 

gebat  plus  qaàm  seipsam ,  et  super  omnia.  Sed 
in  statu  naturs  corruptae ,  bomo  ab  hoc  deûcit 
secundùm  appetitnm  volnntatis  nitioaalis,  qii» 
propter  corrnptioiiem  natune  seqnitur  bonnm 
priYatum,  nisi  sanetur  per  graliam  Dei.  Etideo 
dicendum  est,  quôd  bomo  io  statu  nalurae  inte- 
grs  non  imiigebat  dono  gratis  superaddits  n.> 
turalibus  bonis  ad  diitgendnm  Deum  naturaliter 

super  omnia ,  licèt  md  geret  aoxiiio  Dei  ad  h<c 
eum  moveotis;  sed  in  statu  naturs  corruptj 
indiget  bomo  eliam  ad  hoc  auxilio  gratix^  natu- 
ram  sanantis. 

Ad  primom  ergo  dicendnm ,  quôd  chantas 

diligit  Deum  super  omnia  eminentiùs  qoàm  na- 
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aime  Dieti  par-dessus  toutes  choses,  en  tant  qu'il  est  le  pnncipe  et  la  fin 
du  bien  naturel  ;  tandis  que  la  cbarité  Taime  comme  Tobjet  de  la  béati- 

tude :  elle  établit  une  sorte  de  société  spirituelle  eutre  Tbomme  et  Dieu , 

et  de  plus  elle  ajoute  à  notre  amour  naturel  une  sorte  d'élau  et  de  bon- 
heur, comme  le  fait  toute  habitude  de  vertu  à  Tégard  d'un  acte  bon  en 

lui-même,  mais  que  Thomme  n'accompliroit  sans  cela  que  par  l'impul- 
sion naturelle  de  sa  raison. 

2*  Quand  on  dit  que  l'action  d'aucune  nature  ne  peut  s'élever  au-dessus 
de  cette  nature  même,  il  ne  faut  pas  entendre  par  là  que  la  nature  ne 

puisf^e  en  aucune  façon  se  porter  vers  aucun  objet  placé  au-dessus  d'elle; 
car  il  est  manifeste  que  notre  intellect  peut  connoitre  par  sa  lumière 

naturelle  des  choses  placées  au-dessus  de  lui ,  comme  on  le  voit  par  la 
connoissanoe  naturelle  que  nous  pouvons  avoir  de  Dieu.  Cela  signifie 
seulement  que  la  nature  ne  peut  avoir  une  action  qui  déliasse  la  mesure 

dé  sa  vertu.  Mais  telle  n'est  pas  l'action  qui  consiste  à  aimer  Dieu  par- 
dessus toutes  choses,  puisque  cela  est  naturel  à  toute  créature,  ainsi  que 

nous  venons  de  le  dire. 

S^  Un  amour  est  appelé  souverain  ou  suprême,  non-seulement  à  cause 
dû  degré,  mais  encore  à  raison  du  principe  et  du  mode  de  cet  amour  : 

et:  voilà  pourquoi  le  dernier  degré  de  l'amour  ainsi  compris,  c'est  la  cha- 
rité que  nous  avons  pour  IMeu  considéré  comme  source  de  notre  béati- 

tude. 

tan  ;  natara  enim  dîlîgit  Deam  soper  omnia ,  '  tum  est  enim  qn&d  intellertus  noster  natnrati 
proiit  est  prinàpiuin  et  flim  natoralià  boni;  'cognitione  (1)  poCest  aKqoa  cognoscere  que 
cbaritas  autem  secundiïro  qaM  est  objectnm  sunt  supra  seipsurn,  ut  patet  in  naturali  cogoi- 
beatlladinis ,  et  secundLm  qnôd  bomo  babet  tione  Dei.  Sed  illud  iotelligendum  est,  qu6d 

qnamdain  societâtetn  spiritualem  cuin  D<'0  ;  '  nature  non  potest  ferri  in  artum  excedentem 
addit  etiam  cbaritas  stiper  naturalem  dilectio- 
nem  Dei,  proinptttiidinem  qoanidam  et  delec- 
tationem,  sicut  babitus  qoilibet  virtutis  addit 
iopra  artam  bonom,  qui  fit  ex  sola  natanli 
aitione  hominis  irirtutis  bsbitum  non  haben- 
tis. 

Ad  seronrlnm  dicendnm,  qnôd  cikm  dfcitar 
qabii  «otilia  natiin  potest  supra  seipsam^o 
«m  est  inlelfigendum  qnôd  non  posstt  ferri  in 

flliqnod  objectum  qnod  est  supra  se;  manifes- 

i  (1)  Ut  signifiral  ApMtolufl,  cAn  ad  Rom.»  I,  fon.  19  ae  deineept-:  là  qmod  êU  mùUm 
Jhi  (sive  ccKPOurtltile  de  Dec),  nuint/efi»»!  \%  kominilm*  etiam  iDQdelibvs  esse  dirîi,  quia 
fnviiiMia  D§i  f^r  ea  qmœ  farta  ««ni  (id  esl  ex  opeiibus  ejus)  inteiUeta  etfmpiriunlur ^ 

êi  iemfnlemo  viriut  êjut  ae  divinita$;  iia  vU  at'nl  inêxemabilêt ,  qaia  ciim  eogmoviuênl 
V^um»  non  aieui  Dtnm  glorifieaioentnls  aie. 

proporlionein  sus  virtutis.  Ta  lis  autem  actus 
non  est  diligere  Deam  super  omnia;  bocenim 
est  nalurale  cnilibet  nature  creats ,  ut  dictnm 
est  (  in  corp.  art.  ) 

Ad  tertium  dicendnm,  qu6d  amor  dicitnr 
summus  non  solùm  quantum  ad  gradum  dilec* 
tionts,  sed  etiam  quantum  ad  rationem  dilîgendi 
et  ditectionis  modom  :  et  sec un^lùni  boc  stimmus 
gradns  dilertionis  est  quo  rinritas  diiigit  Deom 
ut  bealificantem,  stcnt  dtetum  est  (  art.  1  ). 
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ARTICLE  IV. 

Ifhomme  peutnl,  sans  la  grâce  et  par  les  spuIps  forces  de  la  naturs, 

aocomplir  lt9  préceptes  de  la  loi  ? 

n  paroît  que  l'homme  peut,  sans  la  grâce  et  par  les  seules  forces  de  la 
nature,  accomplir  les  préceptes  de  la  loi.  1°  L'Apôtre  dit,  ilom.,  Il,  4i  : 
<r  Les  nations  qni  n'ont  pas  la  loi  font  naturellement  ce  que  la  loi  or- 

donne, n  Or,  ce  que  l'homme  fait  naturellement,  il  le  fait  par  lui-même 
et  sans  la  grâce.  Donc  l'homme  peut  sans  la.grace  accomplir  les  préceptes de  la  loi. 

2^  Saint  Jérôme,  exposant  la  foi  catholique,  s'exprime  ainsi  :  «  Il  faut 
dire  anathèuio  à  ceux  qui  prétendent  que  Dieu  commande  à  l'homme 
quelque  chose  d'impossible  (1).  »  Or,  ce  que  l'homme  ne  peut  pas  accom- 

plir par  lui-même,  lui  est  réellement  impossible.  Doue  l'homme  peut 
par  lui-même  acrx)mplir  tous  les  préceptes  de  la  loi. 

^  Parmi  tous  les  préceptes  de  la  loi,  le  plus  grand  est  celui-ci  :  a  Tu 
aimeras  le  Seigneur  ton  Dieu,  de  tout  ton  cœur;  »  et  Ton  voit  cela  clai^ 

rement  expliqué  dans  l'Evangile,  Afatth.,  XXli.  Or,  l'homme  peut  accorn*- 
plir  ce  précepte  par  les  seules  forces  de  la  nature,  puisqu'il  peut  ainsi, 
comme  on  vient  de  le  dire,  aimer  Dieu  par-dessus  toutes  choses^  Donc 

l'homme  peut  par  lui-même,  et  sans  le  secours  de  la  grâce,  accomplir 
tous  les  préceptes  de  la  loi. 

Mais  saint  Augustin  dit,  au  contraire,  De  hceres.,  YIII  :  a  Le  propre 

de  l'hérésie  des  Pélagiens  consiste  à  croire  que  l'homme  peut,  sans  le 
secours  de  la  grâce,  accomplir  tous  les  préceptes  de  la  loi  divine.  » 

(1)  Uexposiiion  de  la  doctrine  catlioHqiie ,  oA  saint  Thomas  a  puisé  ce  texte ,  n'est  pai 
rcenvre  de  saint  JérAnie ,  comme  on  Ta  ern  pendant  longtemps;  elle  est  de  Pelage.  Ce  fameux 

f  foulant  se  coufilr  du  masque  de  Torthodoxie,  Tadressa  au  pape  Innocent;  mais 

ARTTCULUS  IV. 

Uirkm  Aomo,  sine  gratin,  per  nta  naiuralia, 
legis  prmeepta  imptere  postit. 

Ad  qnaitmn  sic  procediiQr(l).  Videtor  qiiôd 
iMmio  8in«  gratis  per  biii  naiuralia  posslt  pne- 
eepU  legis  impltre.  Dicit  eoim  Apostolus  ad 

Bom,,  U,  qoèd  «  gentes  qnn  iefrem  non  ha- 
bent,  nateraliter  ea  que  legis  «rat,  faciuot» 

SediUodqQO:t  nataraliter  homo  facit,  perseip- 
mam  potesi  bcere  absque  gratia.  Ergo  bono 
lioleat  legis  fffscepta  farere  absque  gratia. 

1.  FMem,  Hieronymus  dicit  io  Exposi^ 
timne  eatholicœ  fidei ,  «  iilos  ease  naledinen- 
dOi,qei  Ileaai  pracepisse  bomiiû  aliquid  in»- 

possibîle  «licnnt.  »  Sed  impossibile  est  bomini 

quod  perseipsum  iroplere  non  pote^t.  Ergobomo 
polest  implere  omnia  pnecepta  legis  perseipsam. 

S.  Prœterea,  inter  omnia  prxcepta  lei^is 
maximiira  est  ilhid  :  a  Diliges  Domtnnm  Deom 
tnnm  ei  toto  corde  tuo ,  »  ot  patet  Matth., 
XXn.  Sed  boc  mandatum  potest  bomo  implere 

ex  solis  natoraiibas ,  diligendo  Denm  soper  om- 
nia^ ut  snprà  dictnm  est.  Ergo  omnia  mandata 

legis  potest  boiiio  implere  sine  gratia. 
Sed  contra  est ,  quod  Augnstiuus  dirit  in  lilR 

De hœrestlna  (cap.  S,  seo  hœtes,  8),  «boc 

pertinere  ad  bsresira  Pelagtaoornm,  nt  credant 
si'^e  (rratia  hominem  potse  facere  omoia  divina 
mandata.  » 

(1)  De  hàà  eliam  in  II,  SmU,^  Mai,  28,  qn.  1,  art.  8«  ei  dist.  il,  in  exposH.  Htier»  sire 
«cxUs,  ad  5  i  el  (jlu.  ti ,  do  voriu,  atU  24. 
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(Conclusion.  —  Dans  l'état  d'innocence,  l'homme  pouvoit  accomplir 
tous  les  préceptes  de  la  loi,  quant  à  la  substance  même  des  œuvres  ;  mais 

il  ne  le  peut  pas  dans  l'état  de  la  nature  corrompue  :  quant  au  mode 
d'action,  c'est-à-dire  pour  accomplir  ces  œuvres  avec  la  charité,  l'homme, 
dans  l'un  et  l'autre  état,  a  toujours  eu  besoin  de  la  grâce  divine.  ) 

L'accomplissement  des  préceptes  de  la  loi  peut  être  entendu  de  deux 
manières  :  d'abord,  quant  à  la  substance  même  des  œuvres,  c'est-à-dire 
entant  que  l'homme  accomplit  des  choses  justes,  fortes,  et  en  général  un 

acte  quelconque  de  vertu;  de  celte  façon,  l'homme  pouvoit,  dans  l'état 
d'innocence,  accomplir  tous  les  préceptes  de  la  loi,  puisque  autrement  il 
n'auroit  pas  pu,  dans  cet  état,  lie  pas  pécher,  le  péché  n'étant  autre  chose 
que  la  transgression  d'un  commandement  divin;  mais  dans  l'état  de  la 
nature  déchue,  l'homme  ne  peut  pas  accomplir  la  loi  divine  sans  le  se- 

cours d'une  grâce  qui  guérisse  celte  nature  (1).  En  second  lieu,  l'accom- 
plissement des  préceptes  de  la  loi  peut  être  considéré,  non-seulement 

quant  à  la  substance  des  œuvres,  mais  encore  quant  au  mode  d'action, 
c'est-à-dire  en  tant  que  ces  œuvres  sont  faites  par  charité;  ainsi  com- 

pris, les  préceptes  de  la  loi  ne  peuvent  être  accomplis  par  l'homme,  sans 
le  secours  de  la  grâce,  ni  avant,  ni  après  le  péché.  Voilà  pourquoi  saint 

Augustin,  De  correpU  et  gratià,  U,  après  avoir  dit  que  «  sans  la  grâce, 
les  hommes  ne  font  absolument  aucun  bien,  »  ajoute  ceci  :  «  Celte  grâce 

est  nécessaire ,  non-seulement  parce  que  sa  lumière  peut  seule  leur  ré- 

véler ce  qu'ils  doivent  faire,  mais  encore  parce  que  son  secours  peut  seul 
elle  ne  fot  reçue  qae  par  Zoiime ,  son  gaeeeisear.  Les  expressions  ne  sont  pas  enUérement 
les  mêmes;  la  pensée,  toutefois,  est  bien  celle  dp  Tauteur;  et  cette  pensée,  dans  son  sens 

direct  et  naturel ,  n*a  rien  que  de  parfaitement  catholique. 
(1)  La  pensée  qui  domine  dans  cet  article,  est  à  peu  près,  comme  on  le  voit,  celle  que 

r  auteur  a  développée  dans  Particle  précédent  :  il  est  un  bien  que  r homme  peut  faire  avec 

les  seules  forces  de  sa  nature;  mais  il  en  est  un  autre  auquel  il  ne  peut  s*élever,  et,  dans 
son  état  de  déchéance ,  il  ne  peut  même ,  sans  un  secours  divin ,  accomplir  tout  le  bien  que 

comportoit  la  nature  humaine ,  selon  le  plan  do  Créateur.  G*est  è  cause  de  ce  mélange  de 
pouvoir  et  d*impuissanee ,  que  la  conclusion  est  affirmative  dans  un  cas,  et  négative  dans 
rautre. 

(  CoKCLUsio.  —  Potuit  taoïDO  in  sUta  nator»   nihil  alind  sit  peccare  qukm  transgredi  divina 
integne  omnia  mandata  legis  servare  quantum 
ad  ipsam  operum  substaotiam,  non  autem  in 
statu  natune  comipts;  sed  quantum  ad  modnm 
agendi,  nt  scilic«t  ea  ex  diarilate  operari  pos- 
set,  indiguit  homo  in  utroqoe  statu  divina 
gratia.) 

Respondeodicendum,  qu6d  implere  mandata 
legis  contingit  dupllciter.  Une  modo  quantum  ad 
Bobstantiam  operum ,  prout  scilicet  homo  ope- 
ratur  justa  et  fortia,  et  alia  virtulis  opéra  :  et 
boc  modo  homo  in  stalo  nature  intégra  potuit 
omnia  mandata  legis  implere;  alioquin  homo 
BQu  potuisset  in  statu  illo  non  pecrrre^  cùm 

mandata.  Sed  in  slatn  natursB  comipts  non  [jo- 
test  bomo  implere  mandata  divina  sine  gratia 
sanante.  Alio  modo  possont  impleri  mandata 

legis,  non  solùm  quantum  ad  substaottam  ope* 
ris,  sed  etiam  quantum  ad  modam  agendi,  ut 
scilicet  ex  (haritate  fiant  :  et  sic  neque  in  statu 

naturs  integne,  neque  in  statu  natars  corruptie 

potest  homo  implere  abaque  gratia  legis  man- 
data. Undc  Auguslinus  in  lib.  De  eorreptitne 

et  gratia  (  cap.  9  ) ,  cùm  dixisset  qn5d  «  sine 
gratia  nullum  prorsus  bonum  homines  faciunt^  » 
subtiit  :  «  Non  solùm  ut  monstrante  ipsa  quid 

faciendnm  sit,  sciant,  verùm  etiam  ut  prsestante 



su  sEcoSD  PRnrciPE  bxtébieur  des  actes  humains.  It 

leur  faire  accomplir  avec  amour  ce  qu'ils  ont  appris  d'elle  (1).  »  Et  de 
pluS;  les  hommes  ont  besoin^  dans  Tun  et  Tautre  état^  du  mouvement 
que  Dieu  leur  imprin^e  pour  accomplir  les  préceptes ,  ainsi  que  nous 

l'avons  déjà  plusieurs  fois  expliqué. 
Je  réponds  aux  arguments  :  1«  Saint  Augustin  dit.  De  spirit.  et  litt.,  I  : 

«  Ne  soyons  pas  étonnés  de  ce  qui  nous  est  dit,  que  les  infidèles  accom- 
plissent naturellement  certains  préceptes  de  la  loi  ;  car  cela  même  vient 

de  la  grâce  de  l^prit  saint,  qui  restaure  de  la  sorte  en  nous  cette  image 
de  Dieu  primitivement  imprimée  à  notre  être  (2).  » 

â«  Ce  que  nous  pouvons  avec  le  recours  divin  ne  doit  pas  être  regardé 
comme  absolument  impossible  pour  nous ,  conformément  à  ce  principe 
du  Philosopha^  EthJb.,  III  :  a  Ce  que  nous  pouvons  par  les  autres, 

BOUS  le  pouvons  en  quelque  façon  par  nous-mêmes  (3).  »  Et  saint 
Jérôme  lui-même  dit,  à  la  suite  du  texte  qui  nous  est  opposé  :  a  Nous 

possédons  assez  le  libre  arbitre  pour  pouvoir  dire  que  nous  n'avons  pas 
toujours  besoin  d'un  secours  spécial  de  Dieu.  » 

3*"  Le  précepte  de  l'amour  de  Dieu  ne  sauroit  être  accompli  par  lliomme 
réduit  aux  seules  forces  de  sa  nature ,  si  l'on  entend  l'accomplissement 
de  ce  précepte  par  la  charité  ;  c'est  ce  qui  résulte  clairement  de  ce  que 
nous  avons  dit  plus  haut,  art.  3. 

(1)  Coniéqaents  en  cela  avec  eui-mémet,  les  pélagî/ens  prétendoient  que  rhomme  peut, 

fans  le  secours  de  la  grâce ,  aeeomplir  tous  les  préceptes  de  la  loi  :  c*est  contre  cette  erreur 
que  s'élève  saint  Augustin.  Le  concile  de  MHéTe ,  et  le  pape  Géleslin ,  dans  son  épftre  aui 
éYéques  de  la  Gaule,  Vont  également  condaumée. 

(3)  Saint  Augustin  entend  les  paroles  de  saint  Paul  des  infldèles  ou  des  gentils  couTertis  i 
la  foi.  Mais  Tertuilien  et  plusieurs  autres  Pères  les  appliquent  aux  infidèles  encore  plongés 
dans  les  ténèbres  de  rerreur.  Ce  qui  eonflrme  la  pensée  de  saint  Thomas ,  concernant  la 
bonté  de  certaines  enivres  naturelles. 

(3)  Ainsi  se  trouve  repoussée  rimplété  de  ceux  qui  n*ont  pas  craint  de  dire  que  Dieu  conK 
mande  h  rbomme  des  choses  impossibles.  <  Ce  qui  est  impossible  à  rhomme ,  n'est  pas  im- 

possible à  Dieu  ;  »  et  IMeu ,  par  sa  graee ,  communique  h  rhomme  sa  propre  puissance.  Hais 

eela  n*a  pas  enpècbé  les  hérétiques  du  seisième  et  du  dix-septième  siècle  de  renouveler  for- 
mellemenl  cette  même  impiété. 

ipsa,  feciant  cam  dflectione  qood  sduit.  n  In- 1  poasnmns  cum  anxilio  divino,  non  est  nobls 
digent  insnper  in  utroqae  statu  auxilio  Dei  mo-  omnino  impossibile,  secundùm  illud  Philosopbi 
veotis  ad  mandata  implenda ,  ut  dictnm  est 
(art.  1,  3  et  8). 

Ad  primnm  ergo  dicendum,  qnôd  s^cot  Au- 
gustiaus  dicit  in  Itb.  De  spiritu  et  liitera 
(cap.  1  ac  deinceps),  «  non  moveat  qnod  oa- 
Uiraliter  dixit  cos  qu«  legis  sunt,  fàcere  ;  hoc 
enim  agit  Spiritus  gratis,  nt  imagioem  Dei ,  in 
qua  naturaliter  facli  sumus,  instauret  in  nobis.  n 

Ad  secondom  dicendom,  qii5d  iUnd  qood 

in  lU.  Btkic,  (  cap.  5  vel  8  )  :  «  Qos  per  ali- 
qaos  possnmns,  aliquatiter  nos  possnmas.  » 

Uttde  Hieronymns  ibidem  confltetur,  e  sic  nos- 
tram  libenun  esse  arbitrium ,  nt  dicamus  non 

semper  indigere  Dei  anxilio.  » 
Ad  tertinm  dioendnm,  qoM  praceptum  de 

dilectione  Dei  non  potest  hofflo  iroplere  ex  paris 

natnralibns,  secundùm  qnod  ex  charitate  iok- 
pletor,  at  ex  suprà  dictia  patet  (  art.  3  ). 

VKi 
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ARTia£  V. 

Vhomme  peut^it  mériter  la  vie  éternelle  sans  la  grâce? 

n  parolt  que  rhomme  peut  mériter  la  vie  étemelle  sans  la  grâce.  1*  Le 
Seigneur  dit,  Matth.,  XIX,  17  :  «  Si  tu  veux  entrer  dans  la  vie,  observe 

les  commandements;  »  par  où  Ton  voit  que  l'acquisition  de  la  vie  éter- 
nelle dépend  de  la  volonté  de  l'homme.  Or,  nous  pouvons  sans  doute  par 

nous-mêmes  ce  qui  dépend  de  notre  volonté.  L'homme  peut  donc  par  lui- 
même  mériter  la  vie  éternelle. 

2°  La  vie  étemelle  est  une  récompense,  un  prix  que  Diçu  décerne  aux 
hommes,  conformément  à  cette  parole,  JMattii.,  V,  12:  a  Votre  récom- 

pense est  grande  dans  les  cieux.  »  Mais  un  prix,  une  récompense.  Dieu 

l'accorde  aux  hommes  à  cause  de  leurs  oBuvres,  suivant  cette  autre  parole, 
Psal  LXI,  12  :  «  Vous  rendrez  à  chacun  suivant  ses  œuvres.  »  Par  con- 

séquent, lliomme  étant  le  maitre  de  ses  œuvres,  il  doit  par  là  même 
dépendre  de  sa  volonté  de  parvenir  à  la  vie  éternelle. 

3^  La  vie  éternelle  est  la  fin  dernière  de  la  vie  humaine.  Mais  tout  être 
dans  la  nature  peut  atteindre  sa  fin  par  les  forces  de  sa  nature  même. 
Donc,  à  plus  forte  raison,  Thomme,  dont  la  condition  est  plus  élevée, 

pourra-t-il  par  ses  seules  forces  naturelles,  et  sans  le  secours  d'aucune 
grâce,  parvenir  à  la  vie  éternelle. 

Mais  le  contraire  est  ainsi  exprimé  par  l'Apôtre,  Rom.,  VI,  23  :  a  La 
race  de  Dieu,  c'est  la  vie  étemelle;  »  ce  qui  nous  est  dit,  selon  la 

filose,  «  pour  que  nous  comprenions  bien  que  Dieu  nous  conduit  à  la  vie 
éternelle  par  sa  miséricorde  (1).  » 

(1)  Celle  Glose  esl  de  saint  Augustin ,  De  grai.  et  lib,  «rkitr.,  IX.  Il  dételoppe  la  même 
peuéti  y  EpUL  105  :  o  Gomme  les  mérites  (|ui  reçoivoBt  p«or  Téeompease  la  vie  étemelle  ne 

Vtrùm  homo  possit  mereri  vitam  œternam 
sirte  gratta. 

ARTICULAS  V  t  ̂̂^  ̂   ̂^  boraini  secand^m  opert  ejoB,  ««e- 
I  cuudùm  illud  Psainu  LXl  :  «  T»  nà&ei  «ni- 
cuiiiuc  secundùm  opéra  ejus.  s>  Cùm  igilur 
homo  sit  dominas  suorum  operum,  YiJctur 

quod  in  ejns  potestate  conBlitatom  tit  ad  vitam 
Bternaoi  perveniae. 

3.  Prsterea,  vita  etenia  est  uUimus  fini» 
viUe  human».  Sed  quslibet  res  nataralis  per 
sua  nainralia  potest  consequi  ûnem  suum. 
Ergo  m«lt6  magis  kiomo,  qui  est  altioris  natiins^ 
per  sua  natiualia  potest  pervenire  ad  vitam 
a^ternam  absque  aliqua  gratb. 

Sed  eontra  est,  quod  Apostolus  dicit,  ad 
Rom.,  VI  :  «Kifatû  Oei  vita  cterna;  »  quod 

ideodicitar,  sicat  Gloasa  ibidem  dkit,  «  ut  in* 
telligeremus  Deum  ad  vitam  œternam  pro  sua 
miseratione  nos  perdncere.  » 

Ad  quintum  sic  proceditur  (1).  Yidetur  qu6d 
bomo  possit  mereri  vitam  œternam  sine  gralia. 
Dicit  enim  Dominus,  Matth,,  XIX  :  «  Si  vis 
ad  vitam  iogredi ,  serva  sHindata  ;  »  ex  quo 
vîdetur  quod  ingredi  in  vitam  aîtemam,  lit  coor 
stitutum  in  hominis  voiuoiate»  Sed  id  quod  in 
nostra  voluntate  cnnstitHtum  est,  per  nos  ipsos 
possumus.  Ergo  videtur  qoèd  bomo  pef  seip- 
wm  possit  viliim  «ternam  mereri. 

2.  PrsBterea,  vita  aotema  est  merces  vel  prs- 
mium ,  qus  bomimbus  redditiir  à  Oeo,  secuA- 
dùm  illud  Matth,,  V  :  a  Merces  vestra  multa 

est  in  cœlis.  »  Sed  merces  vel  prœmiunr.  red- 

(1)  De  his  etiam  infrà,  qu.  114 ,  art.  S  ;  et  I.  part.,  qu.  62 ,  art.  4;  ut  et  I,  Sent,,  dist.  14| 
qu.  S,  art.  2,  et  qu.  3,  art.  unico;  et  II ,  Sent.,  dist.  24,  qu.  1  y  art.  4}  et  dist.  26,  ̂ l.  t| 
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(Ck)NGLusioN.  —  Ck>mme  la  YÎe  éternelle  est  pour  l'homme  une  fin  der- 
nière qui  dépasse  les  forces  de  sa  nature^  il  est  évident  que  l'homme  ne 

peut  9  sans  le  secours  de  la  grâce  divine  et  par  ses  seules  ressources  natu 
relies,  acquérir  et  mériter  cette  dernière  fin.  ) 

Les  actes  qui  conduisent  à  une  fin  doivent  nécessairement  être  propor^ 
tionnés  à  cette  fin.  Or,  aucun  acte  ne  dépasse  la  mesure  de  son  principe 
actif:  ce  qui  fait  que  dans  les  choses  naturelles  nous  ne  voyons  jamais 
rien  qui  produise  un  efltet  supérieur  à  sa  puissance  active  ;  nous  voyons , 

au  contraire,  qu'en  toute  chose  l'efiet  est  proportionné  à  la  puissance. 
Mais  la  vie  étemelle  est  une  fin  supérieure  à  la  nature  humaine ,  comme 
nous  Tavons  démontré  quest.  V,  art.  9.  Voilà  pourquoi  Thomme,  par  ses 
seules  forces  naturelles,  ne  peut  pas  accomplir  des  œuvres  méritoires  qui 
soient  en  rapport  avec  la  vie  éternelle;  il  faut  pour  cela  une  ̂ ertu  plus 

haute,  c'est-à-dire  la  vertu  de  la  grâce.  D'où  il  suit  évidemment  que 
lliomme,  sans  la  grâce,  ne  peut  pas  mériter  la  vie  éternelle,  n  peut  néan- 

moins faire  des  œuvres  qui  produisent  un  certain  bien  conforme  à  sa 

nature;  ainsi,  labourer  son  champ,  boire,  manger,  cultiver  l'amitié,  et 
autres  choses  du  même  genre ,  comme  le  dit  saint  Augustin  dans  sa  troi- 

sième réponse  contre  les  Pélagiens,  Hypognost.,  IH,  4  (1). 

font  pas  ncquis  par  les  forces  de  notre  natorc ,  mais  sont  opérés  eo  nons  par  la  ̂ ace ,  c*est 
ponr  cela  que  rApMre  a  cru  pouvoir  donner  le  nom  de  grâce  à  cette  même  \ie  éternelle; 

car  il  est  vrai  que ,  dans  un  sens ,  elle  nous  est  gratuitement  donnée.  Ce  n*est  pas  A  dire , 
pour  cela ,  qu'elle  ne  soit  pas  la  récompense  des  mérites;  nais  les  mérites  dont  «He  est  la 
récompense,  nous  sont  cux-mémeS  donnés,  p  Le  même  Père  dit  encore,  De  earrepL  et 
gratta ,  XIH  :  «  Gomme  la  vie  éternelle  elle-même ,  qui ,  toutefois ,  est  le  prix  légitime  des 
bonoes  (ouvres ,  est  appelée,  par  le  grand  ApAtre ,  grâce  de  Dieu ,  il  ne  faut  pas  hésiter  à  re- 
connoftre  que  ce  nom  de  grâce  convient  h  la  vie  éternelle ,  parce  que  celle-ci  est  la  récom» 
pense  des  mérites  que  la  grâce  opère  dans  fhomme.  » 

Ces  expressions  sont  assurément  bien  fortes  pour  établir  la  nécessité  et  la  puissance  de  la 
grâce  ;  mais  on  tombcroit  dans  une  étrange  erreur,  si  Ton  y  voyoit  une  aUeinte  portée  A 

i*action  et  à  la  liberté  de  Tbomme.  Saint  Augustin ,  en  mille  endroits  de  ses  ouvrages,  n*est 
oi  moins  énergique  ni  moins  formel ,  quand  il  s*agit  du  libre  arbitre ,  de  ses  droits  et  de  sa 
responsabilité. 

(1)  L*ouYrage  dont  nous  voyons  ici  le  titre  n*est  pas  de  saint  Augustin  ;  mais  les  textes  que 

(  CoNCLrsio.  —  Cùm  vita  aeterna  sil  finis  ul- 
timus  homillis  naturalem  ejus  virlutem  exce- 
deus,  n  n  potest  i>er  sua  naluralia  Ipsum  sine 
divina;  giMtiaî  auxilio  consequi  vel  mereri.  ) 

Resi>onleo  di.  en;ium,  qiiôd  aclus  pcrducen- 
tes  ̂ ù  liuem  oporlet  esse  fini  proportionatos. 
MuUus  auleui  actus  exie-ti!  proportionem  pria- 
cipii  acUvi.  l!;t  i.ltio  viiiemu;»  in  rébus  naturali- 
bus^  qu6(i  nulla  res  polest  perficere  eirectum 
per  suam  operutionem,  qui  excédai  virtutera 
activain ,  sed  soliiin  polest  producere  per  ope- 

nlionem  suam  eti'eclum  ̂ use  virtuti  propoitio- 

natnm.  Vila  autem  stema  est  Unis  excedeng 

proportionem  naturx  bumanse,  ut  ex  supràdictis 
palet  (qa.  5,  art.  9).  Et  ideo  homo  per  sua 
naturalia  noD  polest  producere  opéra  meritoria 
proporlionata  vit£  steraae  ;  sed  ad  hoc  eiigitur 
altior  virtuSj  quac  est  virtas  graiiae.  Et  ideo  sine 
gratia  homo  non  potest  mereri  vitam  sternam; 
potest  tamen  facere  opéra  perducentia  ad  bonum 
aliqnod  homini  connaturale,  sicat  laborare  in 
agro,  bibere,  manducare,  ethabere  amicom,  et 
aiia  hujusmodi,  ut  Augustinus  dicit  in  III.  Ae^ 
pons,  cont,  Pelagianos  (  Bypognost,,  cap.  4). 

art.  5;  et  dist.  29,  qu.  1,  art.  1$  et  Contra  Gent,,\ib.  UI,  cap.  Ii7  et  150;  et  QuodlH^ 
I,  art.7. 
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Je  réponds  aux  arguments  :  !<>  L'homme,  par  sa  volonté,  fait  sans  doute 
des  œuvres  méritoires  de  la  vie  éternelle;  mais ,  comme  le  dit  saint  Au- 

gustin dans  le  même  livre,  il  faut  que  la  volonté  de  l'homme  y  soit  dis- 
posée par  la  grâce  de  Dieu. 

^  Il  est  certain,  comme  le  dit  la  Glose,  sur  cette  parole  de  saint  Paul  : 

«  La  grâce  de  Dieu,  c'est  la  vie  étemelle,  d  que  cette  vie  éternelle  est 
accordée  comme  récompense  aux  bonnes  œuvres;  mais  ces  bonnes  œuvres 

elles-mêmes  sont  un  fruit  de  cette  grâce,  puisque,  d'après  ce  que  nous 
avons  dit  plus  haut,  pour  accomplir  les  préceptes  de  la  loi  de  la  manière 

voulue,  de  manière  à  ce  que  cet  accomplissement  mérite  une  telle  récom- 
pense, la  grâce  nous  est  nécessaire. 

3»  Cette  objection  est  puisée  dans  l'idée  de  la  fin  naturelle  de  l'homme; 
et  la  nature  humaine,  par  cela  qu'elle  est  plus  noble  que  les  autres, 
doit  atteindre  une  fin  plus  élevée,  du  moins  avec  le  secours  de  la  grâce, 
que  celle  à  laquelle  peuvent  parvenir  les  natures  inférieures  :  ainsi,  par 

exemple,  celui-là  est  dans  de  meilleures  dispositions  par  rapport  à  la 

santé,  dont  la  guérison  peut  s'obtenir  par  les  secours  de  la  médecine,  que 
celui  à  qui  de  semblables  secours  sont  inutiles;  cet  exemple  nous  est 
fourni  par  Aristote,  De  cœlo,  II,  6. 

saint  Thomas  un  a  cités  eipriment  bien  réellement  la  pensée  de  ce  Père  ;  et  cette  pensée 

nous  est  d'ailleurs  asseï  connue  par  les  passages  aussi  nombreux  que  formels  de  ses  œuvres 
authentiques. 

Ad  primnm  ergo  dicendnm,  quôd  homo  sua 
Toluntate  fadt  opéra  meritoria  viUe  stem»; 
led,  sicat  Angustinos  in  eodem  libro  dicit 

(cap.  5  ),  ad  hoc  exigitar  qoèd  volantas  homi- 
nis  prsparetar  à  Deo  per  gratiam. 

Ad  secnndam  dicendam,  qu5d  sicat  Glossa 
dicit,  Rom.,  VI ^  saper  iliod  :  aGratia  Dei, 
vila  ieterna,  »  certum  est  vitam  stemam  bonis 
iperibus  reddi;  wd  ipsa  opéra  qaibus  reddi- 
ior,  ad  Del  gratiam  pertinent  (t)  ;  cùm  etiam 
suprà  dictam  sit  qaôd  ad  implendom  mandata 
legis  secundùm  debitom  modam,  per  quem 

eonim  impletio  est  meritoria^  reqairitar  gra- tia. 

Ad  tertiom  dicendum,  quôd  objectio  illa 
procedit  de  fine  homini  connaturali;  nalora 
autem  humana^  ex  hoc  ipso  quôd  nobilior  est, 
potest  ad  altiorem  finem  perduci  saltem  auxilio 
gratis,  ad  quem  inferiores  natar»  nullo  modo 

pertingere  possant  :  sicat  homo  est  meliùs  dis- 
positus  ad  sanitatem,  quia  aliquibus  auxilii& 
mediclns  potest  sanitatem  consequi,  quàm  ille 
qui  nullo  modo,  ut  Philosophas  introducit  in 
II.  De  cœlo  (  text.  6  ac  deinceps  ). 

(1)  Sic  porrô  Augnstinus  ex  quo  sumpta  est  Glossa  ipsa,  prsdicto  libro  De  gratta  et  libero 
arbitrio,  cap.  8  :  Quomodo  gratia  est  vita  atema  quœ  iumitur  ex  operibus  ?  Isla  quœtiia 
nullo  modo  mihi  videlur  poste  dUsolvi^  niti  intelligamus  et  ijpia  bona  opéra  noitra  quibut 
mtitma  reddilur  ffifa,  ad  Dei  gratiam  jperHnere. 
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SI 
ARTICaUE  VL 

L'homme  peut^il  se  disposer  lui-même  à  la  grâce,  par  ses  seules  forœs  et  sans 
le  secours  extrinsèque  de  cette  même  grâce  (i)? 

n  parolt  que  rhomme  peut  se  disposer  lui-même  à  la  grâce  par  ses 
seules  forces  et  sans  le  secours  extrinsèque  de  cette  même  grâce.  1^  Rien 

d'impossible  n*est  commandé  à  l'homme,  comme  il  vient  d'être  dit, 
art.  4.  Or,  voici  ce  qui  est  dit  dans  TEcriture,  Zach.,  I,  3  :  a  Conver- 

tissez-vous à  moi ,  et  je  me  convertirai  à  vous.  »  Mais  se  disposer  à  la 

grâce  n'est  autre  chose  que  se  convertir  à  Dieu.  Donc ,  Thomme  peut  se 
disposer  lui-même  à  la  grâce,  par  ses  seules  forces  et  sans  le  secours  ex- 

trinsèque de  cette  même  grâce. 

2®  L'homme  se  dispose  à  la  grâce  en  faisant  ce  qui  est  en  son  pouvoir, 
car,  a  si  l'homme  fait  ce  qui  est  en  son  pouvoir.  Dieu  ne  lui  refuse  pas  sa 
grâce;  »  ce  qui  résulte  de  cette  parole  de  l'Evangile,  Matth.y  VII,  13  : 
«  Dieu  donne  le  bon  esprit  à  ceux  qui  le  lui  demandent,  n  Donc  il  est  en 
notre  pouvoir  de  nous  disposer  à  la  grâce. 

3°  Si  l'homme  a  besoin  de  la  grâce  pour  se  disposer  à  la  grâce ,  il  aura 
également  besoin  d'une  autre  grâce  pour  se  préparer  à  cette  grâce  préa- 

lable; et  l'on  entre  ainsi  dans  une  série  sans  limites,  ce  qui  répugne. 
n  faut  donc  s'arrêter  à  un  terme,  en  disant  que  l'homme  peut  se  disposer 
à  la  grâce  sans  le  secours  de  la  grâce. 

k"  n  est  encore  dit,  Prov.,  XVI,  1  :  a  C'est  à  l'homme  à  préparer  son 
(1)  Cest  reireur  des  semHiélagiei»  qai  se  troofe  spécialement  réfutée  dans  cette  thèse. 

Après  les  condamnations  prononcées  contre  les  pélagiens ,  ne  pouvant  plus  soutenir  que  la 
justification  étott  rœuvre  de  la  nature ,  ils  se  rejetèrent  sur  le  commencement  de  la  conver- 

sion ,  sur  le  premier  mouvement  du  ccrar  vers  Dieu.  Voyons  encore  »  sur  ce  point ,  quelle  est 
U  doctrine  catholique. 

ARTICULUS  VI. 

Vtritm  homo  possit  tnpsum  ad  gratiam  prtB' 
parare  per  seiptum  àbsque  exteriori  aûxilio 

gratiœ. 
Ad  sextam  sic  proceditur  (t).  Videtur  quôd 

bomo  possit  seipsum  ad  gratiam  prsparare  per 
seipsum  absque  exteriori  aaxilio  gratis.  Nihil 
enim  imponitur  homini  qaod  sit  ei  impossibile, 
vt  saprà  dictum  est  (  art.  4  ).  Sed  Zacfiar.,  I , 
diciiur  :  «  Convertimini  ad  me,  et  ego  convertar 
ad  vos;  »  nihil  aotem  est  alind  se  ad  gratiam 
prcparare  quàin  ad  Deum  converti.  Ergo  vide- 
titr  quôd  bomo  per  seipsum  possit  se  ad  gra- 

tiam pncparare  absque  auxilio  gratis. 
S.  Prxterea,  homo  se  ad  gratiam  pneparat 

faciendo  qaod  in  se  est;  quia  «si  homo  facit 
quod  io  se  est,  Deos  ei  non  denegat  gratiam.  » 
Dicitar  enim  Matth, ,  VII ,  quôd  «  Deus  dat 
spiritam  bonum  petentlbas  se.  »  Sed  illud  in 
nobis  esse  éicitnr^  qaod  est  in  nostra  potestate. 

Ergo  videtttf  quôd  in  nostra  potestate  sit  con- 
stitutum)  ut  nos  ad  gratiam  prxparemus. 

8.  Prsterea ,  si  homo  indiget  gratia  ad  hoc 

qaôd  prsparet  se  ad  gratiam ,  pari  ralione  in- 
digebit  gratia  ad  hoc  quôd  prsparet  se  ad  illam 
gratiam;  et  sic  procedetur  in  infinitum,  quod 
est  inconveniens.  Ergo  videtur  standum  la 
primo,  ut  scilicet  homo  sine  gratia  possit  se  ad 

gratiam  prsparare. 
4.  Prsterca,  Pfoiwô.,  XVI,  dicilur,  qaôd 

«  hominis  est  prsparare  animum.  »  Sed  illud 

(I)  De  bis  etiam  I.  part.,  qu.  61 ,  art.  S,  ad  3;  et  U,  Sent,^  dist.  5,  qu.  S,  art.  1  ;  ut  et 
dSst.  SS,  ou.  1 ,  art.  4;  et  qu.  S4,  de  verit.,  art.  15;  et  Quodlib,,  I,  art.  7 1  et  ad  Ifaftr.^ 
ZII,lflCt.8,col. 



l"  !!•  PARTIE^  QUESTION  CIX,  ARTICLE  6, 

ame.  »  Mais  lliomme  ne  peut  avoir  à  faire  que  ce  qui  est  en  son  pouvoir. 

Donc  il  semble  que  ITiomme  puisse  par  lui-même  se  préparer  à  la  grâce. 
Mais  le  contraire  est  ainsi  exprimé  par  le  Seigneur,  Joan.,  VI,  i4  : 

a  Nul  ne  peut  venir  à  moi  ri  le  Père,  qui  m'a  envoyé,  ne  l'attire  (1).  » 
Or,  si  l'homme  pouvoit  se  préparer  lui-même  >  il  n'auroit  pas  besoin 
d'être  attiré  par  Dieu.  Donc  l'homme  ne  peut  pas  se  préparer  à  la  grâce 
sans  le  secours  de  la  grâce. 

(Conclusion.  —  L'homme  ne  peut  pas  de  lui-même  se  préparer  à  rece- 
voir la  lumière  de  la  grâce  divine,  c'est  là  un  mouvement  gratuit  que 

Dieu  lui  communique  intérieurement,  et  une  bonne  inspiration  dont  il 

a  un  besoin  absolu  ;  pour  agir  ensuite  d'une  manière  méritoire  et  pour 
arriver  à  la  vraie  jouissance  de  Dieu,  il  a  également  besoin  de  la  grâce 

habituelle,  principe  nécessaire  d'une  action  aussi  relevée.  ) 
11  faut  distinguer,  dans  la  volonté  humaine,  deux  sortes  de  préparation 

au  bien  :  l'une,  par  laquelle  Thomme  est  disposé  aux  bonnes  œuvres  et 
à  la  jouissance  de  Dieu,  et  une  telle  préparation  de  la  volonté  ne  peut 

avoir  lieu  sans  le  don  habituel  de  la  grâce ,  principe  de  toute  œuvre  mé* 

ritoire,  comme  nous  l'avons  dit  à  l'article  précédent;  l'autre  est  celle  par 
laquelle  la  volonté  humaine  est  disposée  à  recevoir  le  don  de  la  grâce 

habituelle,  et  pour  que  l'homme  se  dispose  à  recevoir  un  tel  don,  il  n'est 
pas  nécessaire  de  présupposer  dans  son  âme  un  autre  don  du  mëm& 

(i)  Voici  comment  saint  Augustin  explique  cette  parole ,  in  Jotm.  Traet,,  XXVI  :  tf  Ost 

là  on  grand  témoignage  rendu  à  la  grâce.  Nul  ne  vient  sMl  n*est  attiré»  Qu*est-ce  à  dire ,  mes 
frères?  Est-ce  qu*il  est  fait  violence  à  notre  volonté  ?  ou  bien  n'est-ce  pas  la  volonté  elle* 
même  qui  est  eicitée?...  Non,  ne  croyes  pas  être  attirés  malg;ré  vous.  Le  eœor  est  attiré 
même  par  ramour ,  puiiqae  le  poète  a  bien  pu  dire  :  chacun  est  attiré  par  son  plaisir.  Ne 

craignez  pas  non  plus  que  las  hammes,  si  habiles  d*ordinaire  è  peser  les  mots,  et  souvent  si 
éloignés  d*en  pénétrer  le  sens ,  puissent ,  avec  quelque  apparence  de  raison ,  s*élever  contre 
cette  parole  de  rSvangile ,  en  disant  :  quand  je  cède  à  une  attraction  ,  comment  puîs-je  obéir 

à  ma  volonté?...  On  montre  quelques  fruits  à  un  enfant,  et  il  est  attiré;  et  c*est  le  sentiment 
de  ramour  qui  Tattire  vers  son  objet.  Voyez  comment  le  Père  attire  rhomme  :  il  lui  fait 
trauver  le  bonheur  dans  sa  doctrine,  et  il  ne  lui  fait  pas  subir  une  nécessité.  »  Le  même  Père 

dit  ailleurs  :  a.  Ne  mormares  pas,  si  Pan  est  attiré ,  tandis  que  l'autre  ne  Test  pas  encore; 
et  si  TOUS  B*êtes  pas  vons-méBes  attliés ,  pries  et  pleurez  pour  obtenir  de  Dieu  cette  grâce.  » 

didtnr  esse  hominis,  quod  perseipgam  potest. 
Ergo  videtur  qnôd  homo  per  aeipsum  se  possit 
ad  gratlam  prsparare. 

Sed  contra  est,  qood  dicitor  Joan.,  VI  : 
«  Nemo  potest  venire  ad  me ,  nisi  Pater ,  qui 

misit  me,  traxerit  eum.  »  Si  aatem  homo  seip- 
som  prsparare  posset,  non  oporteret  qu6d  ab 
alio  traheretur.  Ergo  homo  non  potest  se  ad 
gratiam  pr«parare  absqae  auxilio  gratis. 

(CoircLUSio.  -^  Non  potest  homo  per  seipsiun 
pneparari  ad  divins  gratis  lumen  suscipiendum, 
8|d  gratoito  Dei  interiut  looventis ,  bonomque 

profiiMikOHs  iupiKiBtit  auxilio  îndiget;  ad  me- 

indigel  habitaali  gratis  ipsius  dono,  quod  tanti 

operis  principium  sit.  ) 

Re^odeo  dicendum^  qa&d  duplex  est  pra- 
paratio  voluntatis  humans  ad  bonum.  Unaqai* 
dem,  qua  prsparatur  ad  benè  operandum  et  ad 
Deo  fruendum  ;  et  talis  prsparatio  voluntatis 
non  potest  tieri  sine  habituali  gratis  dono, 

qaod  sit  principium  operis  meritorii,  ut  dictuai 
est  (art.  5).  Alio  modo  potest  iutelligi  prspa- 

ratio voluntatis  humans  ad  consequendum  ipsum 
gratis  habitualis  donum  ;  ad  hoc  aatem  qu6d 
prsparet  se  homo  ad  sasceplionem  hujus  doni, 

non  oportet  prssopponere  aliquod  aliud  douum 
ritoriè  ver6  operandum  et  digne  Deo  fruendum,  I  babituale  in  anima,  quia  sic  procederetnr  in  in* 
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fe9U*e^  puisqpi'on  iroit  de  la  sorte  à  Tinfini;  il  faut  seulement  présup- 
poser en  elle  un  secours  gratuit  de  Dieu,  qui  la  meut  intérîenrement  et 

M  Hiqpire  une  sainte  résolution;  car,  nous  aTons  besoin  du  secours 

4mù  soos  OB  double  rapport,  comme  nous  l'avons  dit  art.  2  et  3.  Que 
BOUS  ayons  d'abord  besoin  du  secours  divin  qui  nous  imprime  le  mouve- 
flient,  cela  est  manifeste;  car,  tout  agent  ayant  une  fin  dans  son  action, 
il  faut  nécessairement  que  tonte  cause  dirige  également  ses  effets  vers  sa 

un  ;  et  comme  l'ordre  des  fins  correspond  à  Tordre  des  agents  ou  des  mo- 
teurs, il  suit  de  là  que  l'homme  doit  être  dirigé  vers  sa  fin  dernière  par 

l'impulsion  du  premier  moteur,  tandis  qu'il  est  mû  vers  une  fin  prochaine 
par  l'impulsion  d'un  moteur  secondaire  :  ainsi,  par  exemple,  le  soldat 
est  poussé  à  la  victoire  par  le  mouvement  qui  part  du  chef  de  toute 

l'armée,  tandis  qu'il  se  range  à  la  suite  d'une  enseigne  particulière  par 
l'impulsion  d'un  chef  inférieur.  Par  conséquent,  Dieu  étant  absolument 
le  premier  moteur,  c'est  par  un  mouvement  reçu  de  lui  que  tous  les  êtres 
86  dirigent  ̂ ers  Uii-mème  en  l'envisageant  sous  la  notion  générale  du 
l»en ,  et  par  le  désir  naturel  à  chaque  être  de  s'assimiler  à  Dieu  selon  le 
mode  qui  convient  à  sa  nature.  Voilà  pourquoi  saint  Denis  dit.  De  divin. 

Nom.,  lY  :  a  Dieu  ramène  tous  les  êtres  à  lui.  »  Mais  les  justes  sont  ra- 

menés à  lui  comme  à  la  fin  directe  et  spéciale  qu'ils  se  proposent,  comme 
au  bien  propre  auquel  ils  veulent  s'attacher,  selon  cette  parole  de  l'Ècri- 
tore,  PsaL  LXXU,  27  :  «  Pour  moi,  m'attacher  à  Dieu,  c'est  mon  bon- 

heur. D  Aiasi  donc,  que  l'homme  se  tourne  vers  Dieu ,  cela  ne  peut  être 
que  par  l'action  même  de  Dieu;  et  se  préparer  à  la  gtàce  n'est  autre 
chose  que  se  tourner  vers  Dieu  :  comme,  par  exemple,  l'homme  qui  dé- 

tourne ses  yeux  de  la  lumière  du  soleil,  se  dispose  tout  naturellement  à 

recevoir  cette  lumière  par  cela  seul  qu'il  tourne  ses  yeux  vers  le  soleil. 
Concluons  de  tout  cela  que  Thomme  ne  peut  se  préparer  à  recevoir  la  lu- 

finitam  ;  sed  oportet  prssnpponi  al^iod  anxi- 
liom  grataitum  Dei,  iûteriiis  animam  moventis, 
sve  inspiraDiis  bonum  propositum.  His  eniii 
doobns  modis  indigemus  anxilio  divino ,  ot  sa- 
prà  didam  est  (  art.  2  et  3  ).  Qu6d  autem  ad 
hoc  indigeamus  aaxilio  Dei  moventis,  manires- 
trnn  est;  necesse  est  enim,  cùm  omne  agens 
agat  propter  flnem,  quôd  omois  causa  convertat 
8aos  effectas  ad  suum  Hnem  :  et  ideo,  cùm  se- 
cnndùm  ordinem  ageotium  sive  moventium,  sit 
ordo  Ûoiam,  necesse  est  qa6d  ad  ultimum  finem 
convertatur  homo  per  motionem  primi  movea- 
tis;  ad  finem  autem  proximum  per  motionem 
alicojus  inferiorum  moventium  :  sicut  animus 
mililis  convertitur  ad  qu«rendam  victoriam  ex 
motione  dacis  exercitûs,  ad  sequendum  autem 
vexillum  alicujas  aciei,  ex  motione  thbuni.  Sic 
Igitur,  cùm  Oeus  sit  primum  movens  simpliciter. 

ex  ejus  motione  est  qu6d  omnia  in  ipsum  conver- 
tantur  secundùm  communem  inlentionem  boni, 

^er  quam  unumquodque  intendit  assimil  iri  Deo 
secundùm  suum  modum.  Unde  Dionysius,  in 
lib.  De  div.  Nomin.,  didt  (cap.  4),  quèd 
«  Deus  convertit  omnia  ad  seipsum  ;  »  sed  ho- 
mines  justos  convertit  ad  seipsum,  sicut  ad 
spei'ialem  ilnem  quem  intendùnt,  et  cui  cupiunt 
adbierere  sicut  bono  proprio,  secundùm  iilud 

Psalm.  LXXII  :  a  Mihi  adhaerere  Deo  bonum* 
est.  »  Et  ideo  qu6d  bomo  convertatur  ad  Deum^l: 
boc  non  potest  esse  nisi  Deo  ipsum  convertente;ji 
hoc  autem  est  prsparare  se  ad  gratiam  quaâ 
ad  Deum  converti.  Sicut  ille  qui  babet  oculom 
aversum  à  lumine  solis,  per  boc  se  préparât 
ad  recipiendum  lumen  solis ,  quèd  oculos  suos 

I  convertit  versus  solem.  Unde  patet  qn5d  homo 
I  non  potest  se  pra'parare  ad  lumen  graliae  sut- 
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mière  de  la  grâce  ̂   que  par  un  secours  gratuit  ou  Timpulsion  que  Die9 
lui  communique  intérieurement  (i). 

Je  réponds  aux  arguments  :  1*  L'homme  se  tourne  sans  doute  ver»  Diea 
par  son  libre  arbitre,  et  c'est  pour  cela  qu'il  lui  est  ordonné  de  se  cari- 
vertir;  mais  le  libre  arbitre  lui-même  ne  peut  se  tourner  ou  se  convertir 
vers  Dieu,  si  Dieu  lui-même  ne  lui  imprime  ce  mouvement^  conformé- 

ment à  cette  parole  du  Prophète,  Jerem.,  XXXI,  18  :  a  Convertissez-moi^ 
et  je  me  convertirai ,  car  vous  êtes  le  Seigneur  mon  Dieu,  o  Et  plus  loin, 

Thren.  ult.  :  a  Convertissez-nous  à  vous.  Seigneur,  et  nous  nous  conver- 
tirons, » 

2"  L'homme  ne  peut  rien  Cadre,  s'il  n'est  mû  par  Dieu,  d'après  cette 
parole,  Joan.,  XV,  5  :  a  Sans  moi,  vous  ne  pouvez  rien  faire.  »  Ainsi 

donc,  quand  on  dit  que  l'homme  fait  tout  ce  qui  est  en  lui  ou  en  son 
pouvoir,  ces  derniers  mots  supposent  toujours  que  l'homme  est  mû  par Diea. 

3*"  Cette  objection  s'applique  uniquement  à  la  grâce  habituelle ,  pour 
laquelle  il  faut,  en  effet,  une  certaine  préparation,  puisque  toute  forme 

demande  un  sujet  disposé;  mais,  pour  que  l'homme  soit  mû  par  Dift,  il 
n'est  pas  nécessaire  d'une  motion  préalaî)le ,  puisque  Dieu  est  le  premier 
moteur  :  et,  de  la  sorte,  on  ne  s'engage  pas  dans  une  série  infinie  de 
termes. 

4<>  C'est  à  l'homme ,  sans  doute,  à  préparer  son  ame,  puisqu'il  le  fait 
par  le  libre  arbitre;  mais  il  ne  le  fait  pas  sans  le  secours  de  Dieu,  qui  le 

meut  et  l'attire  à  lui,  ainsi  que  nous  venons  de  l'expliquer. 
(1)  La  docirioe  renfermée  dans  ceUe  conclasioD  est  de  foi;  elle  a  été  déflnie  par  le  concile 

de  Trente  y  Sest.  VI ,  eam.  5  :  «  Si  quelqu*un  dit  que,  sans  la  grâce  prévenante  de  rEsprit 
saint,  son  illumination  et  son  secours,  Tliomme  peut  croire ^  espérer,  aimer,  se  repentir, 

comme  il  le  faut  pour  recefoir  la  grâce  de  la  justification ,  qu'il  soit  anathème.  » 

dpiendum,  nisi  per  auxiliom  grataitom  Dei  in- 
terias  moventis. 

Ad  primum  ergo  dicendom^  qii6d  conTersio 
bomiDîs  ad  Deum  fit  quidem  per  liberum  arhi- 
trium,  et  secundùm  hoc  bomini  prscipitar-quôd 
se  ad  Deum  convertat;  sed  liberum  arbilrium 
ad  Deum  converti  noo  potest,  nisi  Dec  Ipsum 
ad  se  converteote,  secundùm  illud  Jertm., 
XXXI  :  «CoD verte  me,  et  convertar,  quia  tu 
Dominas  Deus  meus  ;  »  et  Thren.,  ult.  :  «  Con- 
\crle  nos,  Domine,  ad  te,  et  convertemur.  » 

Ad  secuiidum  dicendum,  qa5d  uihil  homo 
pclest  facere  nisi  à  Deo  moveatur,  secundùm 
Illud  Joan.,  XV  :  «  Siue  me  nibii  potestis  la» 

cere  ;  »  et  ideo,  c&m  dicitar  homo  facere  quod 
in  se  est,  dicitur  hoc  esse  in  potestate  hominis 
secundùm  quèd  est  motus  à  Deo. 

Ad  tertium  dicendum,  qu6d  illa  objectio 
procedit  de  gratia  babituali,  ad  quam  requiritur 

aliqua  prcparatio,  quia  omnis  forma*  requirit susceptibOe  dispositum;  sed  hoc  quèd  homo 
moveatur  à  Deo  non  prsexigit  aliquam  aliam 
moiionem ,  cùm  Deus  sit  primum  movens  : 
unile  non  oportet  âbire  in  infinitom. 

Ad  quartum  dicendum,  qu6d  hominis  est 

prsparare  animum ,  quia  hoc  facit  per  libe^|iai 
arbitrium  ;  sed  tamen  hoc  non  facit  sine  auxilîo 
Dei  moventis  et  ad  se  attrahentis,  ut  dictum  eit 
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ARTKXE  VIT. 

Ukomme  peut-il  êùrtir  de  Vétat  de  péché  sans  le  secours  de  la  grace^ 

n  parolt  que  l'homme  peut^  sans  le  secours  de  la  grâce,  sortir  de  l'état 
de  péché.  1*  Ce  qui  est  exigé  comme  disposition  préalable  à  la  grâce,  doit 
évidemment  avoir  lieu  sans  la  grâce.  Or ,  sortir  de  Tétat  de  péché ,  est 
une  disposition  préalablement  requise  pour  recevoir  Tillumination  de  b 

grâce,  d'après  cette  parole  de  l'Apôtre,  Ephes.y  V,  14  :  «  Levez^vous 
d'entre  les  morts,  et  le  Christ  vous  illuminera.  »  Donc  l'homme  peut 
sortir  de  l'état  de  péché  sans  le  secours  de  la  grâce. 

2*  Le  péché  est  opposé  à  la  vertu,  comme  la  maladie  à  la  santé,  ainsi 

que  nous  l'avons  dit  ailleurs,  quest.  LXXI,  art.  i.  Or  l'homme  peut,  par 
la  seule  force  de  sa  nature  et  sans  le  secours  extérieur  de  la  médecine, 

passer  de  la  maladie  à  la  santé,  par  la  raison  que  le  principe  vital  de- 

meure en  lui ,  et  que  l'opération  de  la  nature  procède  de  ce  principe. 
Donc,  pour  la  même  raison,  Fhomme  doit  pouvoir  de  lui-même,  et  sans 

le  secott^  extérieur  de  la  grâce,  revenir  de  l'état  de  péché  à  l'état  de 
justice. 

S""  Tout  être  naturel  peut  de  lui-même  retourner  à  l'état  qui  convient 
à  sa  nature  :  ainsi,  l'eau  chauffée  retourne  d'elle-même  à  sa  froideur  na- 

turelle, et  une  pierre  lancée  en  l'air  reprend  d'elle-même  le  mouvement 
conforme  i  sa  nature.  Or,  le  péché  est  un  acte  contraire  à  la  nature , 

comme  nous  l'avons  déjà  dit  d'après  saint  Jean  Damascène.  Donc,  il 
semble  que  l'homme  puisse  de  lui-même  passer  de  l'état  de  péché  à  l'état 
de  justice. 

Mais  le  contraire  résulte  de  ces  paroles  de  l'Apôtre,  Gaial.,  II,  21  : 

ARTICULUS  vu. 

Virùm  hûmo  poêHt  resurgerê  à  peecato  sine 
avxilio  gratim. 

Ad  geptimnm  sic  proceditur  (1).  Videtor  qnôd 
bomo  possit  resurgere  à  peecato  sine  auxilio 
gratis.  Ulud  enim  quod  prsexigitar  ad  gratiam, 
fit  sine  gratia.  Sed  resurgere  à  peecato  pneeii- 
gitar  ad  iUaminationem  gratiae;  dicitnr  ad 
Mphes,,  V  :  a  Exurge  ̂   mortais,  et  illuminabit 
te  Christas.  »  Ergo  homo  potest  resurgere  à 
peecato  sine  gratia. 

S.  PfCterea.  peccatam  virtoti  opponitar, 
sicat  morbas  sanitati,  nt  suprk  dictam  est 
(  qu.  71 ,  art.  t  ).  Sed  homo  per  virtutem  na- 
turae  potest  resurgere  de  sgritodine  ad  sanita- 

tem,  sine  auxilio  exteriorismedidns,  propter 
boc  quôd  intus  manet  principionf  vit»  y  à  qoo 
procedit  operatio  natnralis.  Ergo  videtar  quôd 
bomo  simili  ratione  possit  reparari  per  seipsum, 
redeondo  de  statu  peccati  ad  statom  justiti» , 
absque  auxilio  exterioris  grttia^^ 

8.  Prsterea,  quaBlibet  res  nmralis  potest 
redire  per  seipsam  ad  actam  convenientem  suœ 
naturse ,  sicut  aqua  calefacta  per  seipsam  redit 
ad  naturalem  frigiditatem,  et  lapis  sursam  pro- 
jectus  per  seipsum  redit  ad  suum  motum  oatti- 
ralem.  Sed  peccatum  est  quidam  actus  contra 
naturam ,  ut  patet  per  Damascenum  in  H.  lib. 
(cap.  30  ).  Ergo  videtur  qu6d  homo  possit  per 
seipsum  redire  de  peecato  ad  stalum  justitis. 

Sed  contra  est,  qnod  Apostolus  dicit,  ad 

(1)  De  his  eiiam  infri,  qu.  113,  art.  S;  et  9,  9,  qu.  137,  art.  5,  ad  3,  io  corp.;  etn  , 
Seni.^  dist.  80,  qu.  S,  art.  3,  ad  5;  et  dist.  88,  qu.  1 ,  art.  8,  in  corp.;  et  Contra  GtnL, 
lib.  in,  eap.  157|  et  lib.  IV,  cap.  78;  etqu.  84 ,  de  terit.,  art.  1 ,  ad  10  etad  li;  etqu.  9S, ■    9. 
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a  S'il  DOUB  a  été  donné  une  loi  qui  puisse  nous  justifier,  c'est  en  vain  que 
le  Christ  est  mort;  »  ce  qui  veut  dire  qu'il  est  mort  sans  cause  et  sans 
but.  Donc,  pour  la  même  raison,  si  Thomme  possède  une  nature  qui 

puisse  le  justifier,  c'est  vainement,  ou  sans  cause,  que  le  Christ  est  mort 
pour  lui.  Or,  cela  répugne.  Donc,  l'homme  ne  peut  pas  de  lui-même  se 
justifier,  c'est-à-dire  passer  de  l'état  de  péché  à  l'état  de  justice  (!). 

(Conclusion.  —  La  raison  naturelle  n'étant  pas  dans  l'homme  un  prin- 
cipe sufSsant  de  santé  spirituelle ,  et  comme  il  a  besoin  pour  c«la  de  la 

grâce,  que  le  péché  lui  enlève,  l'homme  ne  peut  pas  de  lui-même  e( 
sans  le  secours  de  la  grâce,  sortir  de  l'état  de  péché,  c'est-à-dire  recou- 

vrer ce  que  le  péché  lui  a  fait  perdre.) 

L'homme  ne  peut,  en  aucune  façon ,  sortir  de  l'état  de  péché,  par  lui- 
même  et  sans  le  secours  de  la  grâce.  L'acte  du  péché  est  transitoire, 
comme  nous  l'avons  dit,  tandis  que  la  faute  demeure;  et,  dès-lors,  sortir 
de  l'état  de  péché,  n'est  pas  la  même  chose  que  cesser  de  pécher. 
L'homme  sort  de  l'état  de  péché,  quand  il  recx)uvre  les  biens  qu'il  a  voit 
perdus  en  péchant.  Or  l'homme,  en  péchant,  éprouve  un  triple  dom- 

mage, comme  nous  l'avons  également  dit,  quest.  LXXXV,  LXXXVI  et 
LXXXVII  :  il  contracte  la  souillure  du  péché ,  il  altère  le  bien  de  sa  na- 

ture, il  encourt  un  châtiment.  La  souillure  provient  de  ce  qu'il  est  privé 
de  la  beauté  de  la  grâce  par  la  difibrmité  du  péché  ;  le  bien  de  sa  nature 

est  altéré,  puisqu'il  y  a  désordre  dans  la  nature  humaine  quand  la  vo- 
lonté de  l'homme  n'est  plus  soumise  à  Dieu,  et  que  la  conséquence  de  ce 

(1)  Cette  proposition  est  encore  de  foi.  Les  conciles  de  Milève  et  d'Orange  Tavoient  établie 
contre  les  erreurs  des  premiers  siècles;  et,  dans  ces  derniers  temps,  le  concile  de  Trente  fa 

renouvelée  et  définie  dans  ces  termes ,  Sess.  VI ,  ean.  1  :  a  Si  quelqu'un  dit  que  rhoraoïe,  CA 
vertu  de  ses  œuvres ,  soit  celles  qu*il  accomplit  par  les  seules  forces  de  la  nature  humaine, 
soit  celles  qui  se  font  par  la  doctrine  de  la  loi  et  sans  la  «race  de  Jésus-Christ,  peut  être  Jua* 
lifié  devant  Dieu ,  qu'il  soit  anathéme.  » 

Galat.t  n  :  «  SI  dnta  est  lex,  qiis  potest  justi- 
ficare,  ergo  Christus  gratis  mortuus  est,  »  id  est, 
aine  causa  :  pari  ergo  ratione ,  si  homo  habet 
natoiam  per  quam  potest  jostificari,  «  Christus 
gratis  (  id  est  sine  causa  )  (1)  mortuas  est.  » 
Sed  hoc  est  ioconveDiens  dicere;  ergo  non  po- 

test per  seipsum  justiticari,  id  est,  redire  de 
statu  culps  ad  stalum  Justilis. 

(  Conclus  10.  — Cîim  naturalis  io  homine  ra- 
tio non  sil  sufficiens  principium  sanitatis  spiri- 

tualis,  sed  ipsa  gratia,  quie  toUitur  per  pecca- 
tum,  ûeri  non  potest  ut  per  seipsum  homo  sine 
auzilio  gratis  à  peccatis  resurgat,  hoc  est,  ad 
ea  quie  peccando  amisit,  reparetur.) 

Bespondeo  dicendum,  quôd  homo  nullo  modo 

potest  resnrgere  k  peocato  per  seipsum  sine 
auxilio  gratis.  Cùm  enim  peccatum  transiena 
actu,  remaneat  reatu,  ,ut  suprà  dictum  est 
(  qu.  87 ,  art.  0  ) ,  non  est  idem  resurgere  à 
peocato,  quod  cessaie  ah  actu  peccati.  Sed  le- 
Borgere  à  peccato,  est  reparari  homioem  ad  ea 
qaœ  peccando  amisit.  Incurrit  autem  homo  tri* 
plex  detrimentum  peccando,  ut  ex  euprà  diciis 

patet  (qu.  85,  86,  87),  sdlicet  maculam^ 
corritptionem  naturalis  boni  et  reatum 
pœnœ.  Maculam  quidem  incurrit,  in  quantm 
privatur  décore  gratis  ex  deformitate  peccatL 
Bonum  autem  naturs  cornunpitur,  in  quantum 
natura  hoininis  deordinatur,  volunlate  homiiûs 
Deo  non  subjecta;  hoc  euim  ordine  sublatOj 

(1)  Juxta  grecum  ̂ m^v,  ut  Hieronymus  in  eom  locum  interpretatur  :  Doeeani  (inquii) 
pÊomodê  M»  iH  graUê  morluut  ChriMut^  ai  op§ra  juttifieenl;  têd  ̂ uaniwn^e^ÊmqiH  fiai 
Mt€t9ê»  dicêre  non  audêbunt  Chrittum  tine  eauta  morlunm. 
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premier  désordre  est  use  perturbation  totale  dans  la  nature  humaine;  le 

châtiment  que  Thomme  mérite  en  péchant  mortellement^  c'est  la  dam« 
nation  étemelle.  Or ,  il  est  manifeste  qu'aucun  de  ces  trois  malheurs  ne 
peut  être  réparé  que  par  Dieu.  Et  d'abord ,  comme  la  beauté  de  la  grâce 
n'est  qu'un  reflet  de  la  lumiàre  divine^  une  telle  beauté  ne  peut  être  ré- 

parée dans  l'ame,  si  Dîen  ne  f  éclaire  de  nouveau  :  il  faut  donc^  pour 
cela>  un  don  habituel,  qui  n'est  antre  que  la  lumière  de  la  grâce.  Pareil- 
lement,  l'ordre  de  la  nature  ne  peut  être  restauré^  c'est-à-dire  que  la  vo- 

lonté de  l'homme  ne  pent  être  de  nouveau  soumise  à  Dieu  ̂   si  Dieu  n'at- 
tire à  lui  cette  même  volonté ,  comme  nous  Tavons  dit  plus  haut.  Enfin  ̂  

le  châtiment  étemel^  encouru  par  le  pécheur^  ne  pent  lui  être  remis  que 
par  Dieu  même,  contre  qui  Thomme  a  péché,  et  qui  est  le  juge  de  tous  les 

hommes  (1).  Par  conséquent  y  pour  que  l'homme  sorte  de  l'état  de  péché, 
il  lui  faut  absolument  le  secours  de  la  grâce ,  soit  qu'on  la  considère 
comme  un  don  habituel ,  soit  qn'<m  la  prenne  pour  l'impulsion  intérieu- 

rement donnée  par  Dieu. 

Je  réponds  aux  arguments  :  !<"  Ce  qui  est  commandé  à  l'homme  y  c'est 
uniquement  le  concours  de  son  libre  arbitre,  tel  qu'il  le  faut  pour  que 
l'homme  sorte  de  l'état  de  péché  :  lors  donc  qu'il  lui  est  dit,  a  Levez- 
vous,  et  le  Christ  vous  illuminera,  »  on  ne  doit  pas  entendre  par  là  que 

ce  mouvement  de  résurrection  précède  entièrement  l'illumination  de  la 

(1)  Ce  triple  point  de  vue  que  f  auteur  embrasse ,  pour  ainsi  dire ,  d'un  regard  ,  pour  me- 
surer d* abord  le  mal  que  le  péché  fait  à  Thomme,  pour  démontrer  ensuite  Timpossibilité 

absolue ,  pour  Thomme  rédoit  à  lui-néme  y  de  rentrer  en  grâce  avec  Dieu,  nous  parott  admi- 
rable de  profondeur  et  de  fécondité.  Il  importe  ,  aujourd'hui  plus  que  Jamais ,  de  le  sigualer 

à  tout  homme  sérieux ,  et  particulièrement  aux  ministres  de  la  parole  évangélique.  Yoilà  le 
véritable  enseignement  chrétien. 

On  entend,  de  nos  jours.  Jusque  dans  la  chaire  sacrée,  des  phrases  plus  ou  moins  pompeuses, 
de  longues  et  firoides  dissertations ,  toutes  puisées  dans  la  spbére  des  idées  humaines ,  sur  les 
ravages  du  mal  dans  les  sociétés  et  les  individus.  Mais,  nous  ne  craignons  pas  de  le  dire,  il 
y  a  moins  de  doctrine  dans  tous  ces  discours  lénnis ,  que  dans  ce  seul  article  de  saint  Thomas. 

On  pourroit  en  juger  encore  par  les  effets  d'une  telle  prédication.  Il  seroit  bien  temps ,  en 
vérité,  qu'on  remontAt  aux  pures  sources  de  renseignement  religieux.  La  science  de  Jésns- 
Cbrist  a  été  trop  souvent  cachée  et  comme  étouffée  sous  les  voiles  de  la  parole  humaine. 

Fant-il  s'étonner  que  la  vertu  de  sa  croix  ne  se  fasse  plus  sentir  avec  la  même  puissance? 

flOBsequens  est  ut  loti  natora  boninis  peccan-  [  Similiter  etiam  reatus  pœn»  stem»  remitti  non 
tisiBOrdinaU  renaneat.  Reataa  verè  poen»  efi,  t  potest,  nisi  k  Deo,  in  qaeni  est  offensa  com- 
per  qneiii  bomo  peccando  mortaliter,  ineretar 
damnationem  stemam.  Hanlfestnin  est  autera 

de  finguliB  homm  trinm,  qoôd  non  posennt 
Rpaian  nisi  per  Denm.  Côm  eaim  décor  gratis 
pivrenial  ex  illoatratione  divini  luminis,  non 
potest  talis  décor  in  anima  reparari  nisi  Oeo 
dennô  iHiistrante  :  nnde  reqniritnr  babitoale 
dODom,  quod  est  gratis  lomen.  Simiiiler  ordo 
nators  reparari  non  potest,  ut  scilicet  voluntas 
bomiois  Ueo  sobjiciatar,  nisi  Deo  voWntatein 
liominis  ad  se  trabente,  sicut  dictum  est  (art.  5). 

missa,  et  qui  est  hominum  jndex  :  et  ideo  re- 
qmritar  anxiiiam  gratis  ad  hoc  qu6d  bomo  à 

peccaloresargat,  et  quantum  ad  habitnaie  do* 
nom,  et  quantum  ad  interiorem  Dei  motionem. 

Ad  primum  ergo  dicendum ,  qu6d  illnd  indi* 
dttir  homini  quod  pertinet  ad  actum  liberi  ar- 

bitrii ,  qui  reqniritur  in  hoc  qnôd  bomo  à  peo- 
cato  resurgat  :  et  ideo  cùm  dicitur  :  «  Exurge, 
et  illuminabit  te  Christus,  »  non  est  iolelli- 
gendum  quod  tota  exortectio  à  peccato  pnecedal 
iliumlnationem  gratis;  sed  quia,  cùm  borna 
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grâce;  cela  veut  dire  qu'aussitôt  que  rhomme,  par  sou  Hbre  arbitre,  que 
Dieu  meut  toujours,  sans  doute,  s'efforce  de  sortir  du  péché,  il  reçoit  la 
lumière  de  la  grâce  justifiante. 

2d  La  raison  toute  seule  n'est  pas  un  principe  suffisant  de  cette  sant  j 
spirituelle  qui  se  trouve  dans  l'homme  par  la  grâce  justifiante  ;  un  tef 
état  n'est  produit  que  par  la  grâce  elle-même ,  et  la  grâce  se  perd  par  le 
péché  :  voilà  pourquoi  Thomme  ne  sauroit  par  lui-même  se  réintégrer  dans 
la  vie,  il  a  besoin  que  la  lumière  de  la  grâce  lui  soit  de  nouveau  donnée, 

comme  un  mort  ne  peut  ressusciter  si  l'ame  ne  rentre  dans  le  corps. 
tf  Quand  une  nature  n'est  pas  altérée,  elle  peut  d'elle-même  parvenir 

à  ce  qui  lui  convient,  à  ce  qui  est  proportionné  à  sa  puissance;  mais  elle 

ne  peut  s'élever  plus  haut  sans  un  secours  extérieur.  Maintenant  la  nature 
humaine  se  trouvant  altérée  et  corrompue  par  le  péché ,  comme  nous 

l'avons  dit  plus  haut,  ne  sauroit  pas  même  se  réintégrer,  par  ses  seules 
forces,  dans  un  bien  naturel,  et  beaucoup  moins,  dès-lors,  dans  un  bien 

surnaturel,  tel  que  l'état  de  justice, 

ARTICLE  Vin. 

L'homme,  sans  la  grâce,  peut^il  ne  pas  pêcher? 

n  paroit  que  l'homme,  sans  la  grâce,  peut  ne  pas  pécher,  i^  Nul  ne 
pèche  en  ce  qu'il  fait ,  quand  il  ne  peut  l'éviter,  »  comme  s'exprime 
saint  Augustin,  De  lib.  arbitr.,  III,  48.  Si  donc  l'homme  qui  se  trouve 
dans  l'état  de  péché  mortel  ne  peut  pas  éviter  le  péché ,  il  semble  qu'en 
péchant  même  il  ne  pèche  plus  ;  ce  qui  implique  dans  les  termes. 

2»  On  corrige  l'homme  pour  lui  faire  abandonner  le  péché.  Si  donc 

catl,  quia  nou  manet  intégra,  sed  corrampitur 
(  ut  suprà  dictum  est  ) ,  non  potest  per  seipsam 

reparari^  neque  etiam  ad  bonum  dbi  connatu- 
rale,  et  mult5  minus  ad  bonum  supernaturale 

justitûe. 
ARTICULUS  Vm. 

Vtrùm  Homo  rine  graiia  pnsit  non  petcare. 

Ad  octavum  sic  proceditnr(l).  Videturqaèd 
homo  sine  gratia  posait  non  peccare.  «  Nollas 
enim  peccat  in  eo  quod  vitare  non  potest ,  » 

nt  Augustious  dicit  in  lib.  De  duabus  anima» 
bus,  et  De  tibero  arbit.  (  lib.  HI,  cap.  18  ). 
Si  ergo  homo  existens  in  peccato  mortali,  non 
possit  vitare  peccatum,  videtur  qu6d  peccando 
non  peccet  :  quod  est  inoonveoiens 

S.  Praeterea,  ad  hoc  oorripitor  homo  ut  nov 

(1)  De  bis  etIam  mprè,  qu.  63,  art.  SI ,  ad  9;  et  Contra  Gent,^  Hh.  m ,  cap.  160;  et  qu.  SS, 
de  verit.,  art.  5,  ad  7;  et  qu.  Si,  art.  I,  ad  10  et  ad  12,  et  art.  19,  per  totum;  et  in  I. 
ad  Cor,,  ZU,  Iset.  1 ,  col.  9,  cirea  flaem ,  et  inferiba  item  col.  4  {  et  ad  lra^r.«  XU ,  leet.  8, €0l.  1* 

per  liberum  arbitrium  à  Deo  motum  snrgere 
conator  à  peccato^  redpit  lumen  gratis  justifi- 
cantis. 

Ad  secundum  dicendum,  quôd  naturalis  ratio 
non  est  sufTiciens  principium  hujus  sanitatis 
qus  est  in  bomine  per  gratiam  jusllûcantem  ; 

sed  bnjus  principium  est  graiia ,  qus  to'litur 
per  peccatum  :  et  ideo  non  potest  homo  per 
seipsum  reparari^  sed  indiget  nt  denuo  ei  lu- 

men gratis  infundatur^  sicut  si  corpori  mortuo 
resnscitando  infuoderetur  anima. 

Ad  tertlum  dicendum ,  qa6d  quando  natnra 
est  intégra,  per  seipsam  potest  reparari  ad  id 
quod  est  sibi  conveniens  et  proporlionatum  ; 
sed  ad  id  quod  superexcedit  suam  proportionem, 
reparari  non  potest  siue  exteriori  auxilio.  Sic 
igitur  humana  natura  defluens  per  aclum  pec- 
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Iliomine  qui  se  trouve  dans  le  péché  mortel  ne  peut  pas  ne  pas  pécher, 

c'est  en  vain  qu'on  travaille  à  le  corriger  ;  ce  qui  répugne  également. 
3*  Il  est  dit^  Eccli.,  XV ̂   iB  :  «  Devant  l'homme  se  trouvent  la  vie  et  la 

mort,  le  bien  et  le  mal  ;  ce  qu'il  aura  lui-même  choisi  lui  sera  donné.  » 
Hais  quand  un  homme  pèche ,  il  ne  cesse  pas  pour  cela  d'être  homme. 
Donc  il  possède  encore  alors  lo  pouvoir  de  choisir  le  bien  ou  le  mal,  et, 

par  conséquent,  le  pouvoir  d'éditer  le  péché  sans  le  secours  de  la  grâce. 
Hais  saint  Augustin  dit  formellement  le  contraire.  De  perfecL  jusî.  : 

a  Si  quelqu'un  nie  que  nous  ayons  besoin  de  prier  pour  ne  pas  entrer  en 
tentation,  et  celui-là  le  nie,  en  effet,  qui  prétend  que  l'homme  n'a  pas 
besoin  du  secours  de  la  grâce  divine  pour  ne  pas  pécher,  et  qu'il  lui  suffit, 
pour  cela,  de  sa  propre  volonté,  éclairée  par  les  seules  lumières  de  la  loi, 

celui-là  mérite,  à  n'en  pas  douter,  la  répulsion  et  l'anathème  de  tous  les 
chi'étiens.  » 

(Conclusion.  —  L'homme  dans  l'état  d'innocence ,  et  possédant  alors 
une  nature  parfaitement  saine,  pouvoit,  avec  le  secours  commun  de 

Dieu,  éviter  tous  les  péchés  mortels  et  véniels,  tant  en  général  qu'en  par- 
ticulier; mais,  dans  l'état  de  la  nature  corrompue,  l'homme  peut  éviter 

tous  les  péchés  mortels,  en  général  et  en  particulier;  il  peut  encore 

éviter  chaque  péché  véniel,  mais  sans  pouvoir  les  éviter  tous,  en  suppo« 
saut  toujours  que  sa  nature  a  été  restaurée  par  la  grâce  infuse  ;  car ,  sans 
cela,  il  ne  peut  pas  même  éviter  tous  les  péchés  mortels,  surtout  pendant 
un  temps  considérable.) 

L'homme  peut  être  considéré  4ans  l'ét&t  d'innocence  ou  dans  l'état  de 
la  nature  corrompue.  Dans  le  premier  de  ces  états,  l'homme  pouvoit, 
même  sans  le  secours  particulier  de  la  grâce  habituelle,  éviter  tous  les 

péchés  mortels  et  véniels  ;  car  pécher  n'est  autre  chose  que  s'éloigner  du 
Jbien  conforme  à  la  nature;  ce  que  l'homme  pouvoit  sans  doute  éviter 

peccel.  Si  igitnrhomo  in  peccato  mortali  existens 
non  potesi  non  peccare,  videtuf  quôd  frustra  ei 
correptio  adhibeatur  :  quod  est  inconveniens. 

3.  Prsterea,  Eccli.,  XV,  dicitur  :  «  Aate 

hom'mem  vita  et  mors,  bonum  et  malom;  quod 
placuerit  ei^  dabitur  illi.  »  Sed  aliquis  peccando 
non  desinit  esse  bomo.  Ergo  adbuc  iu  ejus  po- 
testale  est  eligere  bonum  vel  malum,  et  ita  po- 
l2st  homo  sine  gratia  vitare  peccatnm. 

Sed  contra  est^  quod  Augustinus  dicit  in  lib. 
De  ̂ rfectionejuttitiœ  :  «  Quisquis  negat  nos 
orare  debere  ne  intremus  in  tentationem  (negat 
autem  boc  qui  contendit  ad  non  peccandum 

gratis  Dei  adjntorium  non  esse  bomini  neces- 
sariom ,  sed  sola  lege  accepta  humanam  suffl- 
cere  voinntatem  ),  et  ab  auribus  omnium  remo- 
Tendnm,  et  ore  omninm  anattiemaUxandum  esse 
fion  dubito.  a 

(  GoHCLiisio.  —  Homo  in  statu  innocentie 
(quia  ejus  natura  perfectè  sana  erat),  cum  solo 
auxilio  generali,  omnia  etsingula  peccata  tam 
venialia  quàm  mortalia  vitare  potuit.  In  stato 
autem  naturs  corrupts ,  mortalia  et  singula  et 
omnia ^  venialia  autem  singula^  sed  non  omnia 
vitare  potest,  si  est  natura  per  gratiam  infusam 
reparata  ;  aliàs  enim  ne  mortalia  quidem  omnia 

(presertim  tempore  longo)  vitare  potest.) 

Respondeo  dicendum,  quôd  de  bomine  da- 
pticiter  loqui  possumus  :  uno  modo  secundùo: 

statum  natune  intégras ',  alio  modo  secundùo; 
statum  natura  corruptse.  Secundùm  statum  qui. 
dem  natura:  intègre,  etiam  sine  gratia  habituali 

poterat  bomo  non  peccare  nec  mortaliter  nec 
veuialiter,  quia  peccare  nihil  aliud  est  quànc 
recédera  ab  eo  quod  est  secundùm  naturam , 

quod  vitare  bomo  poterat  in  sUtu  natur»  int* 



dans  l'état  d'innocence,  mais  non  sans  le  secours  par  lequel  Dieu  conserve 
sa  créature  dans  le  bien,  puisque,  sans  un  tel  secours,  la  nature  elle- 
même  retomberoit  dans  le  néant.  Dans  Tétat  de  la  nature  corrompue , 

l'homme  a  besoin,  pour  éviter  entièrement  le  péché,  de  la  grâce  habi- 
tuelle ,  qui  guérit  cette  même  nature  ;  et  cette  guérison  s'applique  d'abord 

à  Tame,  durant  le  cours  de  la  vie  présente ,  l'appétit  charnel  n'étant  pas 
encore  entièrement  rétabli  dans  l'ordre.  De  là  cette  parole  de  l'ApAtre, 
jRom.,  VII,  25  :  a  Je  suis  soumis  par  l'esprit  à  la  loi  de  Dieu ,  et  par  la 
chair  à  la  loi  du  péché  ;  »  et  cette  parole  s'applique  à  l'état  de  l'homme 
réparé.  Or,  dans  cet  état,  l'homme  peut  s'abstenir  de  tout  péché  mortel, 
le  péché  résidant  dans  la  partie  raisonnable  de  l'ame,  comme  nous  l'avons 
démontré  plus  haut,  quest.  LXXIV,  art.  k;  mais  il  ne  peut  pas  s'abstenir 
de  tout  péché  véniel^  à  cause  de  la  corruption  de  Fappétit  inférieur.  La 

raison  peut  bien ,  sans  doute,  réprimer  chaque  mouvement  de  cet  appé- 
tit, en  tant  que  ces  mouvements  sont  volontaires,  et,  par  là  même, 

sujets  au  péché;  elle  ne  peut  pas,  néanmoins,  les  réprimer  tous,  soit 

parce  qu'elle  est  assaillie  de  plusieurs  côtés  à  la  fois,  soit  parce  qu'elle 
ne  peut  pas  être  dans  une  perpétuelle  vigilance  vis-à-vis  de  semblables 

mouvements.  Pareillement,  avant  que  la  raison  de  l'homme,  dans  la- 
quelle réside  le  péché  mortel ,  comme  nous  venons  de  le  dire,  soit  réta- 

blie dans  la  grâce  justifiante ,  rhonmie  peut  éviter  chaque  péché  mortel 

en  particulier,  et  pendant  un  certain  temps;  car  il  n'est  pas  soumis  à  la 
nécessité  de  pécher  continuellement  en  acte.  Mais  il  ne  peut  demeurer 

longtemps  à  l'abri  du  péché  mortel.  Ce  qui  fait  dire  à  saint  Grégoire ,  ex- 
pliquant le  prophète  Ezéchiel  :  a  Un  péché  qui  n'est  pas  piomptement  effacé 

par  la  pénitence ,  entrame ,  par  son  poids,  vers  un  autre  péché  (1).  » 

(1)  Il  résulte  de  cette  pensée  de  saint  Grégoire ,  une  leçon  morale ,  dont  la  portée  ne  doit 

pas  échapper  à  r attention  du  lecteur.  Ce  Père  la  présenta  en  d'autres  termes,  BomiU  il  x 

grae  ;  non  tamen  hoc  poterat  sine  auxilio  Dei 
in  bono  conservantis^  que  sobtracto  etiam  ipsa 
natura  in  nihilum  decideret.  In  statu  autem  nu- 
tnrse  corruptse,  indiget  home  gralia  habituali 
sanante  naturam ,  ad  hoc  qn6d  omniuo  à  pec- 
cato  abstineat  ;  qus  quidem  sanatio  prim6  Ut 
in  priesenti  vita  secundùm  menlero,  appetitu 
carnali  nondum  omniuo  reparato.  Unde  Apo- 
stoius,  ad  Rom.,  VU,  in  persona  bominis  re- 
parati,  dicit  :  «  Ego  ipse  mente  servie  legi  Dei, 
carne  autem  legi  peccaii.  »  In  quo  quidem 
statu  potest  bomo  absCioere  ab  omni  peccato 
mortali,  quoil  in  ratione  (1)  consistit,  ut  suprà 
habitum  est  (qu.  74,  art.  4)  ;  non  autem  po- 

test hoiuo  abstinere  ab  omni  peccato  veniali , 
propter  corruptionem  inférions  appetitûs  sen- 

sualitatis  :  cujus  motus  singulos  quidem  raUo 
reprimere  potest ,  et  ex  hoc  habent  rationem 
peccati  et  voluntarîi,  non  autem  omnes;  quia 
dum  uni  résistera  nitltur,  fortassis  alius  insur- 

git f  et  etiam^  quia  ratio  non  semper  potest  esse 
pervigil  ad  hujusmodi  motus  vitandos,  ut  suprà 
dictum  est.  Similiter  etiam  antequam  bomini» 
latio,  in  qua  est  peccatum  morlale,  reparetoi 

per  graliam  jusUricantem,  potest  siogula  peo> 
cata  mortalia  vitare,  et  secundùm  aliquod  tem- 
pus;  qnia  non  est  necesse  quôd  continué  peo 
cet  in  actu  ;  sed  qu6d  diu  maneat  absque  peccato 
m^rtali ,  esse  non  potest.  Unde  et  Gregorioa 
dicit  super  Ezech.,  quôd  «  per  peccatum  quoi 
mox  per  pœnitentiam  Ui>ii  ileletur^  suo  ponderr 
ad  aliud  trahit.  »  Et  Uiij  .^  lailo  tst;  quia  sicul 

(i)  Non  quatenus  ratio  partem  intellecttvam  ut  distinctam  à  voluntate  signiflcat ,  sed  uni- 
tecsam  superiorem  anim»  partem,  in  ̂ a  TOluntas  ipsa  contioelur.  Denominatur  autem  rtUU 



BU  SEflOBB  ntmCIPE  EXTÉRIEVE  BES  ACTES  HUMAINS.  Si 

El  voici  la  raisoo  de  cela  :  de  même  que  l'appétit  infâriear  doit  tee 
soumis  i  la  raison^  de  même  la  raison  doit  être  soumise  à  Dieu,  et 
placer  en  lui  la  fin  de  sa  volonté.  Or,  il  faut  que  tous  les  actes  humaina 

soient  dirigés  et  réglés  par  la  fin,  tout  comme  les  mouvements  de  Tap- 
petit  inférieur  doivent  être  réglés  et  dirigés  par  le  jugement  de  la  raison* 

De  même  donc  que  Tappétit  inférieur  n'étant  pas  entièrement  soumis  i 
la  raison ,  il  ne  peut  pas  être  qu'il  ne  s'élève  des  mouvements  désor- 

donnés dans  Tappétit  sensitif;  de  mfone,  la  raison  n'étant  pas  entière- 
ment soumise  à  Dieu ,  ILne  peut  pas  être  qu'il  ne  survienne  de  nombreux 

désordres  dans  les  actes  mêmes  de  la  raison.  Quand  l'homme,  en  effet, 
n'a  pas  son  cœur  bien  affermi  dans  l'amoar  de  Dieu,  de  telle  sorte  qn^iî 
ne  veuille  se  séparer  de  lui  ni  par  l'espérance  d'aucun  bien,  ni  par  la 
crainte  d'aucun  mai,  il  se  présente  à  l'homme  une  infinité  d'objets  qui 
réloignent  de  Dieu  et  lui  font  oublier  ses  préceptes ,  soit  en  l'attirant , 
soit  en  le  repoussant  :  et  c'est  ainsi  qu'il  tombe  dans  le  péché  flaortel;  ce 
qui  s'explique  aisément,  si  Ton  considère  surtout  que,  u  dans  les  im- 

pressions subites,  l'homme  agit  pour  la  fin  préconçue  et  selon  l'kabitadft 
qui  préexiste  en  lui,  d  comme  l'observe  le  Philosophe,  Ethic.,  UI,  11; 
et  cela,  quoique  par  l'acte  réfléchi  de  sa  raison,  l'homme  puisse  agir  cou* 
trairement  à  cette  fin  préconçue  et  i  cette  inclination  habituelle.  Toute- 

fois, comme  l'homme  ne  peut  pas  toujours  être  dans  cet  état  de  inflexion, 
il  arrive  qu'il  ne  sauroit  être. longtemps  sans  agir  selon  Tmipulsion  de  sa 
volonté  désordonnée  et  séparée  de  Dieu ,  à  moins  que  par  la  grâce  il  ne 

soit  rétabli  dans  l'ordre  d'où  il  est  tombé  (1). 

«  Le  péché  qui  n*est  pas  promptement  effacé  par  la  péuitence ,  esl  une  source  de  nouveaux 
péchés,  ou  bien  un  chAtiment  des  péchés  commis.  Dieu^  par  un  Juste  jugement,  permet  que 
rame  qui  demeure  engagée  dans  les  liens  du  péché  fasse  de  nouvelles  chutes;  et,  de  la  sorte ^ 

une  ame  qui  a*a  vouhi  ni  se  repentir  ni  se  corrigeri  voit  ses  péchés  se  multiplier  et  6*accrokre.  » 
(1)  En  résumé,  sans  le  secours  de  la  grâce,  T homme  peut  bien  éviter  quelques  pécbéi 

BMrtels,  mais  il  ne  sauroit  les  éviter  tous;  avec  le  secours  même  de  la  grâce ,  il  pe«l  éviter 

ntioni  subdi  débet  inferior  appetitas,  ita  etiam 
latio  subdi  débet  Deo,  et  in  ipso  coQstUuere 

finem  su£  voluoUtis.  l'er  fiaem  auleiu  oportet 
quèd  regulenlur  omoes  actos  hamani,  sicut 
par  ratiûois  judicium  regulari  debent  motus  ia- 
îerloris  appetitûs.  Sicut  ergo,  inferiori  appetitu 
non  totaliler  subjecto  ratiooi,  non  potest  ease 
qùn  cooliDgaot  inordioati  motus  ia  appetitu 
lensilivo  ;  ila  etiam,  ratione  bominis  oco  tolali- 
tet  exi^tente  subjecta  Deo,  coD^equens  est  ut 
cODlîBgant  mults  inordinatioDes  in  ipsîs  actibus 
ratiuDÎs.  Cùm  eoim  bomo  non  babet  cor  suuin 
irmatuin  in  L>eo,  ui  pro  nuUo  bouc  consequeudo, 
tel  malo  viiaudo,  ab  eo  separari  vellet,  ocour- 

runt  multa,  propter  qux  conservaoda  vel  vitanda, 
hoiDO  recedit  à  Deo,  conteaiDendo  prscepta  ip- 
Bius  :  et  ita  peccat  mortaliter,  praîcipuë  quia 
(c  in  repeiUinis  homo  operatur  secundùxn  finem 
prscoQceptuai^  et  secuodùin  babitum  prcexis- 
teotem,  »  ut  Pbilosophus  dicit  in  III.  Ethicor» 
(cap.  11  vel  11 };  quamvis ex  prxmeditationa 
ratîonis  homo  possit  aliquid  agere  prster  ordi- 
nem  Qnis  pra?conceplix  et  prêter  iDcIinationem 
habilûs.  Sed  quia  homo  non  potest  semper  essd 
in  tali  prsmeditaliune^  non  potest  contingerd 

ut  diu  permaneat  quin  operetur  secundiim  con- 
venicnliam  voluntatis  deordioatx  à  Deo,  nisl 

I  cité  per  graliam  ad  debitum  ordinem  reparetur* 

lelot  ab  eo  quod  prlncipium  illiiis  esi  :  unde  peccatum  consistere  in  ratione  periiuio  eft  acMla 
YOluntate  deliberata  perpetrari. 
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Je  réponds  aux  arguments  :  i"*  L'homme  peut  donc  éviter  chaque  péché 
en  particulier,  mais  il  ne  peut  les  éviter  tous  que  par  la  grâce,  ainsi  que 

BOUS  venons  de  le  dire.  Toutefois ,  comme  c'est  par  ̂ a  faute  que  l'homme 
ne.se  dispose  pas  à  recevoir  la  grâce,  il  n'est  pas  exempt  dffir péché,  quoi* 
qu'il  ne  puisse  éviter  le  péché  sans  la  grâce. 

S^  La  correction  est  utile,  a  afin  que  le  sentiment  de  la  douleur  fasse 
naître  la  volonté  de  se  régénérer  par  la  grâce ,  si  toutefois  celui  qui  est 
corrigé  est  un  enfant  de  promesse;  car  alors,  au  bruit  de  la  correction  qui 

retentit  ou  qui  frappe  au  dehors.  Dieu,  par  son  opération  secrète,  pro- 

doit intérieurement  en  lui  cette  bonne  volonté.  »  C'est  ainsi  que  s'ex* 
prime  saint  Augustin,  De  corrept  et  grat.,  VL  La  correction  est  dono 

nécessaire,  parce  que  le  concours  de  la  volonté  humaine  l'est  aussi  pour 
éviter  le  péché  ;  mais  la  correction  ne  sufiiroit  pas  sans  le  secours  de 
Dieu.  De  là  cette  parole,  Ecctt.,  VU,  ik  :  a  Considérez  les  œuvres  de  Dieu, 

et  vous  verrez  que  nul  ne  peut  corriger  celui  qu'il  abandonne.  » 
a»  La  parole  de  saint  Augustin,  citée  dans  l'objection,  doit  être  en- 

tendue de  l'homme  vivant  dans  l'état  d'innocence ,  quand  il  n'étoit  pas 
encore  esclave  du  péché,  et  pouvant,  par  conséquent,  tomber  ou  se  main* 

tenir.  Dans  l'état  actuel,  l'homme  peut  aussi  avoir  telle  volonté  qu'il  dé- 
sire ;  mais,  pour  avoir  la  volonté  du  bidb,  il  a  besoin  du  secours  de  la  grâce. 

ebaqae  péché  Téniel  en  particulier ,  mais  H  ne  peut  éviter  tous  les  péchés  véniels.  Il  faut , 
dans  eetle  seconde  proposition ,  faire  une  eiception  en  faveur  de  ia  sainte  Vierge. 

Toiei  comment  elle  est  définie  par  le  concile  de  Trente  :  «  Si  que1qu*un  dit  que  Thomme  ̂  
nne  fols  Justifié,  peut,  durant  toute  sa  vie  ,  éviter  tous  les  péchés,  même  les  péchés  véniels, 
à  moins  que  éê  ne  soit  par  un  privilège  spécial  de  IHeu ,  comme  FEglise  le  croit  touchant  la 

bienheureuse  Vierge ,  qu*il  soit  anathème.  » 
Saint  Augustin  avoit  défendu  cette  vérité  contre  les  pélagiens ,  A  peu  près  dans  les  mêmes 

termes  :  «  Exceptons  la  bienheureuse  Vierge  Marie ,  dont  Je  n'entends  nullement  parler  quand 
il  s*agit  du  péché,  et  cela  ,  par  respect  pour  son  divin  Fils;  si  nous  pouvions  réunir  ici  tous 
les  saints  et  toutes  les  saintes  qui  ont  vécu  sur  la  terre ,  et  leur  demander  sUls  furent  alors 

sans  péché,  quelle  serait,  pensez-vous,  leur  réponse?  Hs  s*écrieroient  tous,  d*une  commune 
voix  :  SI  nous  disions  que  nous  n'avons  pas  de  péché,  nous  nous  ferions  illusion  A  nodt» 
mêmes ,  et  la  vérité  ne  seroit  pas  en  nous.  » 

Ad  primQtn  ergo  dicendum,  qnod  bomo  potest 
•vitare  singolos  actus  peccati,  non  tamen  omnes 
nisi  per  gratiam,  nt  diclnm  est.  Et  tamen  quia 
6x  ejQB  defectu  est  qaod  homo  se  ad  gratiam 
habendam  non  praeparet,  propter  hoc  à  peccato 
non  ezcasatar  qaod  sine  gratia  peccatum  vi- 

tare non  potest. 
Ad  seomdum  dicendom  ,  qaod  oorreptio 

ntilis  est,  «  at  ex  dolore  correptionis  volantas 
regeuerationis  oriatar  ;  si  tamen  qui  corripitur 
filias  est  promissionis ,  ot  strepitu  correptiouis 
forinsecas  insonante  aot  flagellante ,  Deas  in 
fllo  intiinsecnB  occulta  inspiratione  operelur  et 
▼elle,  ut  Augustinaa  (Ucit  in  libro  De  corrept. 

et  grat,  (lib.  6).  Ideo  ergo  necessaria  est  oor- 
reptio^ quia  voluntas  hominis  reqiiiritar  ad  hoc 

qaod  à  peccato  abstineat  ;  sed  tamen  oorreptio 
non  est  safQciens  sine  Dei  aaxilio.  Unde  Ecctû; 
VU  :  a  Considéra  opéra  Dei,  qaod  nemo  possit 
corrigere  quem  ille  despexerit.  n 

Ad  tertiom  dicendam,  quod,  siout  Angusti* 
nus  dicit  in  Hypognosi.  (1),  verbom  iUad  in* 
telligitur  de  homine  secandum  statam  naturs 
intégras ,  qoando  nondam  erat  servus  peccatî, 
uode  poterat  pecoare  et  non  peccare.  Napc 
etiam  quodcumqne  valt  homo,  datur  ei; 
sed  hoc  quod  bonam  velit ,  habet  ex  aaxilia 

gratis. (1)  Potatitius  olhn,  sed  non  venis,  quia  in  indiculo  Possidii  quirecersuit  i(|as  libros,  «M 
aynd  Bedam  qui  et  eos  frequentissimè  citât ,  nulli  taies  babentor. 
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ARTICLE  IX. 

Celui  qut  a  déjà  obtenu  la  grâce  peut-il,  de  lui-^me  et  sans  autre  secours 
de  la  grâce,  faire  le  bien  et  éviter  le  péché? 

n  paroi t  que  celui  qui  a  déjà  obtenu  la  grâce  peut^  de  lui-m^me  et  sans 
autre  secours  de  la  grâce  ̂   faire  le  bien  et  éviter  le  péché.  1^  Un  don  est 

inutile  ou  incomplet^  s'il  ne  réalise  pas  ce  pour  quoi  il  est  accordé.  Or,  la 
grâce  nous  est  donnée  pour  que  nous  puissions  faire  le  bien  et  éviter  le 
péché.  Si  donc  rbomme  ne  le  peut  pas  avec  la  grâce ^  il  faut  que  cette 

grâce  lui  soit  inutilement  donnée  y  ou  qu'elle  soit  incomplète. 
2«  Par  la  grâce,  TEsprit  saint  habite  lui-même  en  nous,  selon  cette  pa- 

role de  l'Apôtre,  l.  Corinth.f  lll,  16  :  «  Ne  savez-vous  pas  que  vous  êtes 
le  temple  de  Dieu,  et  que  l'Esprit  de  Dieu  habite  en  vous.  »  Or ,  l'Esprit 
saint  est  sans  doute  assez  puissant  pour  nous  faire  accomplir  le  bien  et 

nous  détourner  du  mal.  Donc,  l'homme  qui  a  obtenu  la  grâce  peut  faire 
l'un  et  fuir  l'autre ,  sans  autre  secours  de  la  grâce. 

3«  Si  l'homme,  après  même  qu'il  a  reçu  la  grâce,  a  besoin  d'un  autre 
secours  du  même  genre  pour  bien  vivre  et  s'abstenir  du  péché,  il  faudra^ 
pour  la  même  raison,  qu'après  avoir  obtenu  ce  second  secours,  il  en  ob- 

tienne encore  un  autre;  et  l'on  ira,  de  la  sorte,  à  l'infini,  ce  qui  ré- 

pugne. Donc,  l'homme  qui  a  déjà  obtenu  la  grâce ,  n'a  pas  besoin  d'un 
autre  secours  du  même  genre  pour  faire  le  bien  et  s'abstenir  du  péché.  * 

Mais  le  contraire  est  ainsi  formulé  par  saint  Augustin,  De  natura  et 

gralia,  XXVI  :  a  De  même  que  l'œil  du  corps,  quoique  parfaitement 
sain,  ne  sauroit  voir^  s'il  n'est  aidé  par  l'éclat  de  la  lumière,  de  même 

l'homme,  quoique  parfaitement  justifié,  ne  sauroit  bien  vivre,  s'il  n'est 

ARTICULUS  UL 

Vtrùm  aie  qui  jam  conseeuius  est  gratiam , 
ptrseipKum  pttêsil  operari  bonum  et  vUare 
peccalum^alttque  auxilio  gratift. 

Ad  nonam  sic  proceditor  (1).  Videtur  quod 

!lle  qui  jam  Miisccutus  est  gratiam ,  per  se- 
Ipsum  possit  operari  toiium  et  vitare  peccatum, 
absque  aiiu  auxi.io  gratis.  Unumquodque  enim 
ant  frustm  est  aut  iroperfectum,  si  non  impiet 
iUad  ad  quod  datur.  Sed  gratia  ad  hoc  dalur 

nobis,  ut  possimus  bonum  facere  et  vitare  pec- 
caturo.  Si  igilur  per  gratiam  hoc  hoino  ooo  po- 
lesl,  videtur  quod  vel  gratia  sit  frustra  data, 
vel  sit  ÏQiperfecta. 

S.  Prsterea ,  per  gratiam  ipse  Spiritus  sanc 
tus  in  nobis  habitat ,  secundum  iilud  I.  ad 
Cor.,  Il  :  «  Ne&i  )tis  quia  templum  Oei  estis, 
2i  Spiritus  Dei  habitat  in  vobis.  »  Sed  Spiritus 

jli)  De  bis  itiam  super  Pto/m.  XLV,  col.  8. 

VII. 

sauf  tus ,  cnm  sit  omnipotens ,  sufBciens  est  ut 
nos  indttcat  ad  bene  operandum ,  et  ut  nos  à 
peccato  custodiat.  Ergo  homo  gratiam  coase- 
cutus  potest  ntrumque  pnedictoram,  absque 
alio  auxilio  gratis. 

3.  Prsterea,  si  homo  consecutus  gratiam, 
adhuc  alio  aaxilio  gratis  indiget  ad  hoc  quod 
recte  vivat  et  à  peccato  abstiueat,  pari  ratione 
etsi  iilud  aliud  auxilium  gratis  consecutus  fue- 
rit ,  adbuc  alio  auxilio  gratis  indigebit;  proce- 
detur  ergo  in  inlinitum,  quod  est  tnconvo- 
uiens.  Ergo  ille  qui  est  in  gratia ,  nou  indijret 
alio  auxilio  gratis  ad  hoc  quod  bene  operetur 
et  a  peccalo  abstineat. 

Sed  co.itra  est  quod  Augustinus  dicit  in  lib. 

De  nat.  et  grat.  (cap.  %6},  quod  «  sicut  ocu- 
ius  corporis  pieuissime  sanos,  ni*i  can  loro  liicis 
adjutus ,  non  potest  cernere ,  sic  et  homo  per- 
fectisàme  etiam  josliUcatus ,  nisi  alterna  lace 
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aidé  par  T étemelle  liirnière  de  la  justice  divine.  »  Or  la  justification  se 

fait  par  la  grâce,  selon  cette  parole  de  l'Apôtre,  Bom,, Ail,  24  :  a  Vous 
avez  été  gratuitement  justifiés  par  sa  grâce.  »  Donc  l'homme  qui  possède 
même  la  grâce,,  a  besoin  d'un  autre  secours  de  la  grâce  pour  bien  vivre. 

(Conclusion.  —  Comme  aucun  agent  second  n'agit  que  par  la  vertu  du 
premier,  et  comme  de  plus  la  chair  est  toujours  en  révolte  contre  l'esprit, 
l'homme  ne  peut  pas,  alors  même  qu'il  possède  la  grâce,  pratiquer  le  bien 
et  éiviter  le  péché  par  ses  seules  forces  et  sans  un  nouveau  secours  dG 

Dieu  ;  ri  a  besoin  que  Dieu  le  meuve ,  le  dirige  et  le  protège ,  quoiqu'une 
nouvelle  grâce  habituelle  ne  lui  soit  pas  nécessaire  pour  cela.  ) 

Ainsi  que  nous  l'avons  d^à  dit,  l'homme,  pour  bien  vivre,  a  besoin 
d'un  double  secoure  de  Dieu  :  d'abord ,  d'un  secours  habituel,  par  lequel 
notre  nature  corrompue  se  trouve  guérie,  puis  encore  disposée  à  accom- 

plir des  œuvres  méritoires  de  la  vie  éternelle ,  œuvres  qui  dépassent  les 

forces  de  la  nature;  puis,  d'un  secours  actuel,  par  lequel  Dieu  le  déter- 
mine à  agir  (I).  Pour  ce  qui  regarde  le  premier  genre  de  secours, 

l'homme  qui  vit  en  état  de  grâce  n'a  pas,  évidemment,  besoin  d*une  nou- 
velle grâce  habituelle  et  infuse;  mais  il  a  besoin  du  second  gonre  de 

secours,  c'est-à-dire  quMl  doit  être  mû  par  Dieu  pour  accomplir  des 
œuvres  bonnes  ;  et  cela,  pour  deux  raisons  :  pour  une  raison  générale, 

d'alïord,  c'est  que  nulle  chose  créée  ne  peut,  ainsi  que  nous  Ta  vous  dît, 
produire  im  acte  quelconque  sans  l'impulsion  de  la  vertu  divine;  pour 
une  raison  spéciale  ensuite,  c'est  que  dans  la  condition  présente  de  la 

(1)  Celte  double  grâce ,  que  rautenr  indique  et  suppose  ici ,  sera  plus  c Iniwinent  es 
quand  il  sera  question  de  ressence  el  de  la  division  de  la  grâce.  U  en  déduira  la  notion  et 
li  sécessité  des  principes  ptiitosepUques  selon  lesquels  il  a  d^à ,  dans  la  première  partie  de 
la  SomMe^  eiposé  raction  de  Dito  sur  la  créainra  luIeUtgeaAn.  Gttte  action  est  double,  ha- 

bituelle et  actuelle ,  comme  la  grâce  elle-même.  Gomme  notre  créateur ,  Dieu  nous  a  donné 
la  puissance  ou  faculté ,  en  vertu  de  laquelle  nous  agissons;  comme  premier  moteur,  il  nous 
imprime  le  mouvement  vers  chaque  acte  en  particulier.  Cette  double  influence  est,  dans 
rordre  naturel,  ce  que  la  grâce  est  dans  r ordre  surnaturel. 

jostilis  divinitas  adjavetur ,  recte  mm  potest 
vivere.  »  Sed  jnstiHcatto  lit  per  gratiam ,  se- 
condum  illnd  Rom,,  \U  :  «r  Josltficati  gratis 

per  graUam  ipsim.»  Ergoetiam  bomo  j^iin  ba- 
beo8  gratiam,  indiget  alio  auiilio  gratis  ad 
taoc  quod  racle  vivat. 

(GoncLimo.  —  Cuoi  irallnra  agens  secnn- 
diini  agiit  oisi  in  viftnte  primi,  sttque  caro  spi- 
ritai  pfrpetM  reb^llis,  non  potest  homo ,  Uret 
jam  gratiam  conset-utus,  per  seipsiim  operari 
bonum  et  vitare  peccatiim ,  absque  oovo  aaxi- 
lio  Dei  ipsatn  moventis ,  dirigentis  et  prote- 
geDtis ,  quamvia  ath  habitualis  gratia ,  ad  boc 
ei  neceflMfia  non  bit.  ) 

Respnadeo  direndom ,  quod  sicat  snpra  die- 
tum  est,  bomo  ad  recle  vivendum  dupUciter  au- 

xilio  Dei  iodiget  Uno  qni'em  modo,  qaanlum 
ad  aiiqaod  babituale  douum ,  per  quod  nataia 

hQinaoa  corrapta  sanetar,  et  etiam  sanata  ele* 
vetiirad  operanda  opéra  merltoiia  vite  aeternii, 
qiis  excedunt  pro))Orlionpm  naturs.  Âlio  modo 
in  iiget  bomo  anxilio  gratis»  ut  à  Deo  movea- 
tnr  ad  ageodum.  Qnar>tum  i^ilur  ad  primum 
ai.xilii  modum ,  homo  in  gratia  exisleos  non 

indiget  alio  anxilio  gralis  quasi  aliquo  alio  ha- 
bita iiifuso;  mdiget  tamen  auxilio  gratis  se» 

cuudum  alium  modnm,  ot  sciliret  à  Deo  ao- 
veatur  ad  recte  agenduin  ;  et  hoc  propter  doo . 
primo  qoidem  ntioae  generali,  propter  hoc 
quod,  sicut  supra  dicliun  est,  nulla  res  creata 
polest  in  quemcumquc  actum  prodire,  nia^ 
virlute  molioais  difiaia;  aecaodo  ralione  a^ 
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nature  humaine ,  alors  même  qne  cette  nature  est  guérie  quant  à  l'ame, 
il  lui  reste  toujours ^  du  côté  de  la  chair,  cette  corruption  qui  la  soumet 

à  la  lofî  du  i)éché,  selon  la  parole  déjà  citée  de  l'Apôtre.  Il  reste  é-zaleinent 
ime  certaine  obscurité  dans  notre  intellect,  ce  qui  fait,  comme  le  dit  en- 

core saint  Paul ,  Bom.,  Tllf,  26,  que  «  nous  ne  savons  ni  ce  que  nous 

devons  demander  dans  la  prière,  ni  comment  il  faut  prior.  »  L'incerti- 
tude, en  effet,  des  choses  humaines,  et  les  ténèbres  qui  nous  cachent 

nous-mêmes  à  nos  propres  yeux,  font  que  nous  ne  savons  janiiiis  entiè- 
rement ce  qui  nous  convient,  selon  cette  parole  du  Sage,  Sapient.,  IX, 

14  :  a  Les  pensées  des  mortels  sont  timides,  et  nos  prévoyances  incxir- 
taines.  »  \(Â\i  |)oarqttoi  nous  avons  besoin  que  Dieu  non»  dirige  et  nous 
protège,  lui  qui  sait  et  peut  tout.  Voilà  pourquoi  encore  ceux  qui  ont  été 

régénérés,  et  à  qui  la  grâce  a  donné  le  titre  d'enfants  de  Dieu,  soûl  obligés 
de  diie  :  a  Ne  nous  induisez  pas  en  tentation  ;  que  votre  volonté  soit  faite 

en  la  terre  comme  dans  le  del.  »  Paroles  qui,  dans  l'Oraison  Dominicale, 
(k^rrespondent  au  besoin  dont  nous  pailons  (1). 

Je  réponds  aux  arguments  :  l*"  Quand  nous  avons  reçu  le  don  de  la 

grâce  hahituelle,  ce  n'est  pas  à  dire  pour  cela  que  nous  puissions  nous 
passer  de  tout  autre  secours  divin;  car  toute  créature  a  b^isoin  que  Dieu 

la  conserve  dans  le  bien  qu^elle  a  reçu  de  lui  :  ainsi  donc,  quoi([ue 
rhomme,  après  avoii^reçii  la  grâce,  ait  encore  besoin  du  secours  divin, 

il  ne  £audroit  pas  en  condm^e  que  la  grâce  lui  a  été  donnée  en  vain ,  ou 

qu'elle  est  imparfaite;  car,  dans  l'état  même  de  la  gloire ,  alors  que  la 
grâce  aura  toute  sa  perfection,  l'homme  aura  encore  besoin  du  seoonrs 
divin;  et,  dans  la  vie  présente,  il  est  vrai  que  la  gracô  a  toujours  une 

(t)  n  Ml  aisé  de  TOir  4m  eette  fHihm  vue  f oinéqm  are  et  eemme  v»  forollnire  de  eellef 

qui  root  précédée ,  et  cd  particulier  de  celle  qui  la  prérède  Immédiatement.  Si  rbomme  ne 

peut  é\Uer.  saus  la  grâce,  ni  tous  les  péchés  mo.i'ls  ni  chaque  péché  véniel,  il  est  é>ident 
qu*U  ne  peut ,  sans  un  secours  actuel ,  ni  faire  un  bien  ni  résister  à  uae  tentation.  Ce  qui  re- 

lient à  dire  qn*oB  ne  peut  vouloir  Peffet  sans  admettre  la  caufe. 

eialî,  prnirter  coiHHionem  statm  tnmtane  na- 1  Et  pmpter  lioc  etiam  renatis  io  filins  04  per 

turc,  qns  qnidenu ,  licet  per  gratiam  sanelor  '  gMtiam  conveiiit  dicere  :  n  Et  n«  nos  iiiducas 
quantum  a<l  mentem ,  remanet  tamen  in  ea  in  lentationem ,  »  et  «  Fiat  voluitti^  tun  si(  ut 

corruptio  et  infectio  qitantoin  ad  carnem  per  in  ca'io  et  in  terra,  etc.,  »  qts  in  oialionc  t)o- 

qnain  servit  legi  peccati,  nt  dicKar  ad  Rom.,  '  minica  continenliir  ad  boi*  iicrtinentia. 

\II.  Remaitet  ettain  qo»ilam  ignorant!»  '  Ad  primum  ergo  dicen'lum,  quo.l  doniim  ha- 
obscuritas  in  iutellectn,  secondum  qiram  (  ut  bituijlis  graii»  non  ad  hoc  datur  noUis,  ut  per 

etiam  dicttur  Rom.,  VHI) ,  «  quid  oremas  ipsum  non  iodigeamas  ulteriusdivino  aoxilio; 

licut  oportet,  nescionis.  »  Propter  T4tios  ettim  indiget  enim  quctthet  crcatara  ,  ut  à  Deo 

leniin  eveulus,  et  quia  etian  M9  ipaos  non  €on»er<vetur  in  bono  qood  ab  eo  aecepit  :  et 

perbi'te  rogiMMcinMia  ,  mm  pottiunns  ad  pie-  idée ,  si  poai  acceptam  graliam  homo  adUuc  in- 
aan»  Kciie  qnid  nobis  ex|ted)at,  aecunduoi  dtget  dlnino  aHÎUo,  neo  potest  CfHirlodi  qnod 

iMid  &jp,»  IX  :  «  <>>gitatioDe9  morUliam  ti« |  (rratia  ait  in  vanim  da*a ,  irei  quoi  sii  imper- 
^âm,  et  incertc  provtdentte  nostrs.  »  Et  fecla  ;  qnia  eti^m  in  atatu  gloria;,  quamlo  gratia 

ideo  nKesae  est  nobia  nt  a  Deo  dirigamar  et  erit  omnino  perfecla,  bomo  divinii  au  jiiti  in- 

protegainui ,  qui  ooiuia  nuvit  et  oouiia  pote&U  I  digebit.  Hic  autein ,  aliqaaUier  giatia  ituyerfecii 
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sorte  dimperfection ,  puisqu'elle  ne  guérit  pas  entièrement  l'homme , 
ainsi  que  nous  Tavons  dit. 

2o  L'opération  par  laquelle  l'Esprit  saint  nous  meut  et  nous  protège , 
ne  se  trouve  pas  circonscrite  dans  le  don  de  la  grâce  habituelle;  mais, 
outre  ce  premier  effet  que  TEsprit  saint  produit  en  nous,  il  nous  meut 
encore  et  nous  protège,  en  même  temps  que  le  Père  et  le  Fils. 

S**  Cet  argument  prouve  uniquement  que  Thomme  n'a  pas  besoin  d'une 
seconde  grâce  habituelle,  ce  que  nous  sommes  loin  de  contester. 

ARTiaE  X. 

L'homme  qui  se  trouve  en  état  de  grâce  Orî-il  besoin  d'un  nouveau  secours 
de  la  grâce  pour  persévérer  ?  ̂ 

Il  paroit  que  l'homme  qui  se  trouve  en  état  de  grâce  n'a  pas  besoin 
d'un  nouveau  secours  de  la  grâce  pour  persévérer.  l^La  persévérance  est 
quelque  chose  d'inférieur  à  la  vertu,  aussi  bien  que  la  continence, 
comme  le  prouve  clairement  le  Philosophe,  Ethic.y  VU,  1.  Mais  l'homme 
jiistiGé  par  la  grâce  n'a  pas  besoin  d'un  nouveau  secours  de  la  grâce  pour 
posséder  les  vertus.  Donc  encore  moins  a-t-il  besoin  de  ce  secours  pour 
avoir  la  persévérance. 

5t9  Toutes  les  vertus  sont  simultanément  infuses.  Or  la  persévérance 
doit  être  mise  au  rang  des  vertus.  Donc ,  il  semble  que  la  persévérance 
nous  soit  donnée  en  même  temps  que  les  autres  vertus  nous  sont  infuses. 

3"  Comme  l'Apôtre  le  dit,  Rom.,  V,  L'homme  a  reçu  par  la  grâce  du 
Christ  beaucoup  plus  de  biens  qu'il  n'en  avoit  perdus  par  le  péché 
d'Adam.  Or,  Adam  avoit  reçu  la  force  de  persévérer.  Donc,  à  plus 

est ,  in  quADtum  hominem  non  tolalitcr  sanat, 
ut  dictom  est. 

Ad  secuDdùm  diceadom ,  quod  operatio  Spi- 
rilus  sanrti,  que  nos  movet  et  protegit,  non  cir- 
comscribitur  per  effectum  habitualis  doni  quod 
in  nohis  causât;  sed,  prster  bunr.  effectum, 
DOS  movet  et  protegit  siuiul  cum  Patre  et  Filio. 

Ad  terliuiD  di'eudum ,  quod  ratio  illa  con 
dudit  quod  houao  non  inùigeat  alia  habituait 

gratia. 
ARTICULUS  X. 

Vtrkm  komo  in  gratta  conttiiutut  indigtat  an- 
xUio  graiim  ad  perêeverandvm. 

Ad  dccimum  sic  proceditur  (1).   Videtur 

(1)  De  bis  etiam  lnfrà|  qu.  114,  art.  S;  et  2,  S,  qu.  188,  art.  i;  et  H,  SenL^  diat.  29,  ia 
ciposit.  lUlerB,  ad  2;  et  Conira  GenLs  lib  lll,  cap.  1S&;  etqu.  24,  de  verit.,  art.  13,  per 
loium;  et  qu.  27,  art.  5,  ad  3;  et  In  Pialm.  XXXI,  roi.  6;  et  Joan.^  VH,  lect.  2,  col.  1. 

(2)  iEqui%alenter  tub  bis  verbis,  vers.  15  -«JVon  iieul  deliclum,  ila  et  donum.  Si  enim 
unius  deli<  to  multi  moriui  tunt^  mullà  tnagiê  gralia  Dêi  et  domum  in  graiia  uniui  hominiè 
Jettt  Chrisli  pluret  abundavit,  Quod  in  Serai.  Signum  magnum  sic  Bernardua  usuipatt 
JV«n  atctti  delietum^  ita  et  donuMs  9»d  9xcedit  damni  miUmalionem  benefieii  magnHud9» 

({uod  bomo  io  gratia  constitulus  non  indigeat 
aiixilio  gratiae  ad  perseverandum.  Perseveraa- 
tia  enitn  est  aliquid  minus  viriute ,  sicut  et  coa- 
Unentia,  ut  patet  per  Philosophum  in  VII. 
Ethic,  Se<J  bomo  non  indiget  alio  auxilio 
giatix  ad  babendum  virtutes,  ex  quo  est  jus- 
liflcatus  per  gratiam.  Ergo  mullo  minus  indiget 
auxilio  gratis  ad  babendum  perseverantiam. 

2.  PriLterea,  omnes  virtutes  simul  infuuduD- 
tur.  Sed  perseverautia  ponitur  quaedam  virtus. 
Ergo  videtur  quod  simul  cum  gratia  iofusis 
aliis  virtutibus  peiseverantia  delur. 

8.  Praeterea,  sicut  Apostolus  dicit  ad  Rom,, 
V  (2),  plus  restilutum  est  homini  per  donum 
Cbristi,  quam  amÎAeht  per  peccatum  Ads.  Sed 
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forte  raison,  cette  même  force  nous  est-elle  rendue  par  la  grâce  de  Jésus 

Christ  :  par  suite  ̂   Thomme  n'a  pas  besoin  d'une  nouvelle  grâce  poux 
persévérer. 

Mais  saint  Augustin  exprime  ainsi  le  contraire.  De  Persever.,  II  : 

«  Pourquoi  demandons-nous  à  Dieu  la  persévérance,  si  Dieu  ne  la  donne 

pas?  N'est-ce  pas  une  demande  dérisoire,  que  celle  qui  a  pour  objet  une 
chose  que  Dieu  ne  donne  pas  et  que  l'homme  a  même  en  son  pouvoir,  d 
Or,  la  persévérance  est  demandée  par  ceux-là  mêmes  qui  ont  été  justifiés 
par  la  grâce;  ce  que  nous  devons  entendre  quand  nous  disons  à  Dieu  : 
a  Que  votre  nom  soit  sanctifié,  »  comme  le  dit  saint  Augustin  au  même 

endroit,  en  s'appuyant  sur  les  paroles  de  saint  Cyprien  (1).  Donc  l'homme 
qui  se  trouve  en  état  de  grâce  a  besoin  que  Dieu  lui  accorde  le  don  de  la 

persévérance. 

(  Conclusion.  —  L'homme  qui  se  trouve  en  état  de  grâce ,  pour  persé- 
vérer dans  le  bien  jusqu'à  la  fin  de  sa  vie,  a  besoin,  non  d'un  autre  don 

habituel  de  la  grâce  divine ,  mais  d'un  secours  spécial  qui  le  protège 
contre  les  assauts  des  tentations.  ) 

La  persévérance  peut  être  entendue  de  trois  manières.  Parfois ,  elle 

signifie  cette  habitude  de  l'ame  par  laquelle  on  demeure  ferme  dans  la 
vertu,  de  manière  à  ne  pas  en  être  détourné  par  les  tristesses  et  les  cha- 

grins qui  surviennent;  et,  dans  ce  sens,  la  persévérance  est  à  la  tristesse 
et  au  chagrin  ce  que  la  continence  est  à  la  concupiscence  et  au  plaisir. 
On  entend,  en  second  lieu,  par  persévérance,  la  disposition  habituelle  où 

un  homme  se  trouve  de  persévérer  dans  le  bien  jusqu'à  la  fin  ;  et , 
dans  cet  autre  sens,  comme  dans  le  premier,  la  persévérance  nous  est 

(1)  StÎDt  Gyprien  eiprlme  cette  peniée  dans  fon  petit  traité  sur  rftraiaon  Dominicale,  n  y 
commente ,  en  effet ,  eette  demande ,  a  que  votre  nom  soit  Moctifié ,  »  dans  le  sens  de  la 
penévéranc e  finale  ;  «  Ce  que  noua  demandons  par  lA ,  ce  que  nous  implorons ,  dit  ce  saint 

docteur,  c'est  qne  ,  après  avoir  été  sanctifiés  par  le  baptême ,  nous  persévérions  dans  la  voie 
o&  nous  sommes  entrés;  e*est  qne  la  sanctiflcÂtion ,  qne  nous  avons  reçne,  penévére  en  nous 
]asqo*A  la  fin.  » 

Adam  id  accepit  iiiide  posset  perseverara.  Ergo  i  (  Conclvsio.  —  ladiget  homo  in  gratis  con- 
mnlto  magis  nobis  restitaitor  per  gratiam  stitutas ,  ad  boc  ut  usqae  ad  ûnem  viUe  suac 

CbrisUotperseverarepossimus'.etitabomonoD  in  bono  perseveret,  non  quidem  babituali  di- 
indiget  gratia  ad  perseverandooi. 

Sed  coDtrt  est  quod  Augastinus  dicit  in  lib. 
De  penev.j  (  r4p.  9  )  :  «  Cur  perseverantia 

vioe  gratis  dono,  sed  speciali  quodam  divino 
auxilio,  contra  tentalionuiD  impulsus  iliom  pro- 
tegeate.) 

poscitur  a  Dec,  si  non  dator  à  Deo  ;  an  et  ista  j  Respoadeo  dicendoin ,  qnod  perseverantia 
iimoria  petitio  est,'cam  id  ab  eo  petitorqood  ,  tripliciler  dicitor.  Qnandoque  enim  significat 

adinr  non  ipsum  dare ,  sed  ipso  non  danle  esse  '  babitum  mentis,  per  qoem  bomo  firmiter  stat , 
in  bominispotestate.»  Sedpersevetantia  petitor 
etiam  ab  ilUs  qui  saut  per  gratiam  saactilicati  : 
qnod  intelligitur  cum  dicimua ,  «  sanctificetur 
nomen  touro ,  »  ut  ibidem  Augustinos  confirmât 
per  verba  Cypriani.  Ergo  bomo  etiam  in  gratia 

eoiistitaUi8,'indiget  nt  ei  perseverantia  à  Deo detnTi 

ne  removeatur  ab  eo  quod  est  secondum  virta- 
teni  per  tristitias  irraentes,  nt  sic  se  babeat 
perseverantia  ad  tristitias ,  sicut  conlinentia  ad 
Goocupiscentias  et  delectationes,  nt  Philosophas 
dicit  in  VU.  Bthic,  Alio  modo  potest  dm  per- 
Kveraniia  babitus  quidam  secundum  quem 
bomo  babet  proposilum  perseverandi  in  bono 
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conimiuiiquée  en  même  temps  que  la  grâce,  aussi  bien  que  la  continence 

et  les  autres  vi^rtns.  On  entend,  çnfîn ,  par  persévérance,  la  continuation 

même  du  bien  jusqu'à  la  fin  de  la  vie;  et  pour  avoir  une  telle  persévé- 
rance, riiomme  qui  se  trouve  en  état  de  grâce  n'a  pas  besoin  sans  doute 

d'une  autre  grâce  habituelle,  mais  il  a  besoin  du  secours  divin,  qui  le 
dirige  et  le  protège  contre  les  assauts  des  tentations,  comme  nous  venons 

de  le  dire  dans  Tarticle  précédent.  Ainsi  donc,  après  que  l'homme  a  été 
justifié  par  la  grâce,  il  doit  encore  demander  à  Dieu  ce  don  de  persévé- 

rance, afin  d'être  préservé  du  mal  Jusqu'à  la  fin  de  sa  vie;  pJusieujs 
reçoivent  la  grâce  sans  recevoir  le  don  de  pei^vërer  dans  la  grâce  (!)• 

Je  réponds  aux  arguments  :  1*"  Cette  première  objection  repasesmrla 

première  manière  d'entendre  la  persévérance,  comme  la  seconde  repose 
également  sur  la  seconde. 

La  réponse  à  l'une  et  à  l'autre  est  donc  évidente. 
3°  Stolon  la  pensée  de  saint  Augustin,  lliommej  dans  l'état  primitif, 

avoit  reçu  la  grâce  par  laquelle  il  pouvoit  persévérer,  mais  non  celle  de 

persévérer  en  effet.  Dans  l'état  présent,  beaucoup  d'hommes  reçoivent 
par  le  Christ,  non-seulement  la  grac«  par  laquelle  ils  peuvent  persévérer, 

mais  encore  celle  de  persévérer  en  effet  :  et  c'est  ainsi  que  la  grâce  de 
Jésus-Christ  se  montre  supérieure  au  péché  d'Adam.  Et,  toutefois,  il  étoit 
plus  aisé  à  Thomme,  par  le  moyen  de  la  grâce  re^ue^  de  persévérer  dans 

(1)  Que  la  pertévéranoe  finale  MituB-don  spécial,  on  don  distinct 4e  la  grâce «lle<4nAane, 

c'est  ce  dont  aucun  chréUen  ne  sauroH  douter.  La  persévérance  est  à  la  grâce  saneliflanle 
ce  que  la  conservation  est  au  bienfait  de  ta  vie ,  disons  mieux ,  ce  que  Timmortalité  est  à  ta 

vie.  Voyons  eoeore  ici  la  définiUon  du  eoncite  de  Trente  :  «  Si  quelqu'un  dit ,  ou  bien  que 
l'homme  jusiiQé  peut,  sans  un  secoun  spécial  de  Dieu  ,  perséiiécer  dans  la  justice  reçne,  os 
bien  qu*avec  ce  secours  il  ne  le  peut  pas,  qu'il  soit  analhéme.  »  Le  concile  d'Orange  avoit 
déjà  dpQni  que  les  justes  dévoient  prier  sans  cesse  pour  oMehir  de  ̂ rsévérer  juBqi^é  !a  in. 
Cest  également  là  ce  que  saint  Augustin  ne  cesse  de  recommander.  FoA  nous  pouvons  tirer 

cette  conclusion  aussi  consolante  qu'essentirUe  :  si  la  persévérance  est  un  don  gratuit ,  11  est 
néanmoins  «cal  q«e«e  .don  dépend ,  d'une  certaine  manière ,  4e  H  prière  que  nous  adressons 
à  Dieu ,  et,  par  csuséquent ,  des  dispositions  qui  doivent  seoompsgner  Is  prière ,  et  que  FE- 
vangile  nous  a  si  clairement  indiquées. 

nsque  in  finem.  Et  otroque  istomm  modorom  1     Ad  primnm  ergodicentium,  qnol  objedio 
perseveranlia  simal  cum  gratia  infonditur,  sicut  îlla  procedit  de  primo  uiodo  perseverantic^ 
et  contiueotia  et  eaiters  virlotes.  Alio  motio 

dicitttr;M*rs»erEcn/ta  continaatio  qnsdam  boai 
nsque  ad  iinen  vite.  Et  ad  talem  persevciran- 
dam  babeodam ,  bomo  in  gratia  constitulus 
non  quideni inliget  tliqua alta  babîlaali  gratia, 
eed  di\iDo  auxiiio  ipsnm  dirigente  et  prote- 
gente  CDRtra  tt*Dtstionuin  kupulsas ,  sicnt  ex 

sicut  et  secaoda  objectio  procedit  Ue  se- 
cundo. 

Unde  patet  scialîo  ad  secondum. 
Ad  tertiuffl  dicendum,  quod,  sicut  Affgnsfcisot 

dicit  ia  libio  De  nat,  et  grat,,  bomo  in  primo 
£tatu  accepit  douum,  «  per  quoJ  perseverare 
posset,  non  autem  accepit  ut  peraeveraret ,  » 

prxcedcnli  qusbtion<>  apparet.  Et  ideo,  post-  \  nunc  autem  per  gratiam  Cbrùtti  mulli  atscipiunt 
quaiii  uliquis  est  ju&tificatns  per  gratiam ,  ne-  :  et  doiium  gratis  quo  perseverare  poasimt,  et 
(^esse  babet  à  Deo  pelore  prâedictum  perscve-  \  vlterius  eis  datur  qaod  persévèrent.  Et  sic  do- 
raniie  donnm ,  it  scilicet  castodiator  a  malo  uum  Cbristi  est  majus  quam  deiiiium  Ads.  Et 

usque  ad  iiuem  \it<£;  multis  enim  datur  gratia.  1  tameu  Cadiius  bomo  per  gratioi  dooom  petso- 
{uibus  non  datur  perseverare  in  gratia.  { verare  poterat  ia  statu  innocentis ,  in  quo  nulU 
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réiat  d'innocence  ;  puisque  alors  la  chair  n'étoit  pas  révolti^  contre  Tes- 
prit  ;  cela  nous  est  plus  diffidle  maintenant,  car  la  réparation  accomplie 

par  le  Christ ,  bien  que  commencée  dans  notre  ame,  n'est  pas  encore  con- 
sommée pour  notre  corps,  ce  qui  n'auxa  lieu  que  dans  la  patrie,  où 

l'homme  se  trouvera  non-seulement  dans  la  £i£ililé  de  pefsévérer,  laais 
encore  dans  l'impossibihté  de  pécher. 

QUESTION  ex. 

Après  avoir  établi  la  nécessité  de  la  grâce,  nous  dev^ms  en  étudier  Tes- 
seiice(l). 

Sur  cela  quatre  questions  se  présentent  :  !•  La  grace  mei-dte  quekpie 

chose  dans  noire  ame?  2^  La  grâce  est-«lle  une  qualité?  3"  Diffère^t-eUe 
de  la  vertu  iniJuse?  i^"  Quel  est  le  sogei  de  la  grâce? 

ARTICLE  L 

La  grâce  met-elle  quelque  cho8ê  àam  ndre  ame? 

n  paroit  que  la  grâce  ne  met  rien  dans  notre  ame.  1^  On  dit  qa^un 

homme  possède  la  grâce  de  Dieu,  tout  comme  on  dit  qu'il  possèle  la 
(1)  On  Juger»  sans  doute  quMI  n*est  guère  plus  aisé  de  délemiiner  Tessenre  de  la  grâce , 

^«e  d<*  la  faire  arrorder  avec  la  liberté  bunalne.  On  ne  devroit  pat  trop  se  hâter,  néanmoins, 

<raccu8er  le  sujet  traité  dans  cette  seconde  qui^tion  y  ou  d'inoiilHé  ou  d*ol>Bruriié.  Outre  l*im« 

pwfavce  iotiinsé<|«e  et  dorlrioaile  de  chaque  lhè^e,  Il  en  est  peu  qui  n'aient  leur  application 
faîflorittvc,  où  ne  se  trouve  ureTéponse  à  quelque  erreur  connue.  Ces  erreurs  ne  se  seront 
proAnites  assez  souvent  tfoe  depuis  saint  Thomas  ;  mois ,  raison  de  plus ,  sans  doute  ,  pour  que 
OMS  WYMS  attirés  vers  les  travam  et  les  peusées  de  cet  étonnant  génie. 

erat  rebelHo  carnis  ad  spirff tmi ,  qmm  nnne 

pos^fimits,  qitando  rei>9ratio  gratis  Christi,  eisi 
sU  iochuata  quantum  ad  mentem ,  nondoin  ta- 

men  est  cnnsummata  quantum  ad  camem; 

qiioJ  erit  in  patria^  nhi  botno  non  solun  per- 
severare  poteiit,  aed  etiam  peccare  non  poleriL 

QDiKSTIOCX. 

Pê  gralia  Dei  qtumtwn  ad  ejut  .euêmiûm^  in  quaiuor  ariiculat  divisé, 

DHode  comîflerardini  efll  de  fratit  Dei  AHTICULUS  L 
fB»Ui«i  ad  ej  m  tmenimm. 

Bt  cirra  hoc  4fêKtnrtlm  qmrtnor  :  f  CJtnnn 

gntia  ponat  aiiqnid  in  anima,  ffi  Utnia  gratia 
fit  qnalilaa.  9«  Ctriim  gratta  dHferat  à  viiiiite 
iofasa.  4»  De  subjecto  grarlic. 

Utrkm  gralia  panai  iliquid  in 

M  ftitaam  aie  procedilar  (t).  VîdetnriiQOd 

gralia  non  ponat  aliquid  in  anima.  Sicut  enhn 
I  bomo  dieitur  habere  gratiam  i>ei ,  tia  etiam 

(1)  De  bU  eiiam  in  U,  Sami.^  4isL  SS,  qn.  1 ,  art.  1»  «i  Cmtn^iMU,^  Ub.  m,  cap.  1SS< 
^  t|u.  SÊ7 ,  de  verit.,  «a.  i. 
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grâce  d'nn  homme;  de  là  cette  parole  de  l'Ecriture,  Gm.,  XXXIX,  21  ; 
a  Le  Seigneur  fit  trouver  grâce  à  Joseph  auprès  du  chef  de  la  prison,  i^ 

Or,  de  ce  qu'un  homme  est  dit  avoir  la  grâce  d'un  autre  homme,  on 
n'entend  pas  que  cette  grâce  mette  en  lui  quelque  chose  de  réel;  c'est 
plutôt  celui  auprès  duquel  il  jouit  de  cette  grâce,  qui  semble  recevoir 

quelque  chose.  Par  conséquent,  quand  on  dit  qu'un  homme  a  la  grâce  de 
Dieu,  on  n'entend  rien  mettre  dans  son  ame,  on  exprime  seulement  la 
manière  favorable  dont  Dieu  le  reçoit. 

i^  Comme  l'ame  vivifie  le  corps,  ainsi  Dieu  vivifie  l'ame,  conformément 

i cette  parole,  Deuter.,  XXX,  20  :  ail  est  lui-même  ta  vie.  a  Or,  l'ame 
vivifie  le  corps  d'une  manière  immédiate.  Donc  il  ne  doit  y  avoir  de 
même  rien  d'intermédiaire  entre  Dieu  et  l'ame  :  par  suite ,  la  grâce  ne 
met  rien  de  créé  dans  notre  ame. 

3o  Sur  cette  parole  de  l'Apôtre ,  Rom.,  1, 1  :  a  Que  la  grâce  et  la  paix 
soient  avec  vous,»  la  Glose  dit  ceci  :  a  La  grâce,  ce  qui  signifie  la  rémis- 

sion des  péchés.  »  Or,  la  rémission  des  péchés  ne  met  rien  d:ms  une  ame; 

c'est  quelque  chose  qui  se  passe  en  Dieu,  qui  ne  nous  impute  plus  nos 
péchés,  selon  cette  parole  du  Prophète  royal,  Psal.  XXX[,  2  :  a  Heureux 

l'homme  à  qui  Dieu  n'impute  pas  le  péché  qu'il  a  commis.  »  Donc  la 
grâce  ne  met  rien  dans  une  ame  (1). 

Hais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  La  lumière,  en  efibt,  met  quel- 
que chose  dans  celui  qui  est  illuminé;  et  la  grâce  est  en  quelque  sorte  la 

lumière  de  l'ame;  ce  qui  fait  dire  à  saint  Augustin,  De  natur.  et  gratia, 

(1)  Seloo  Luther  et  GaWio,  rbomme,  quelque  pécheur  qu*il  soit,  alors  même  qu*il  perse- 
Téro  dans  le  péehé ,  peut  avoir  la  grâce  de  Dieu ,  être  soo  ami ,  par  une  simple  dénominaiion 

extrinsèque  »  parce  que  les  mérites  de  Jésus-Christ  lui  sont  imputés  ;  la  jusiire  de  l*homroo 
n^cst  pas ,  à  proprement  parler,  sa  justice ,  c'est  la  Justice  même  de  Jésus-Christ  :  aussi  es^ 
elle  inamissible.  L*homme  a  beau  se  livrer  à  ses  passions ,  c'est  Luther  qui  le  dit ,  pourvu 
qu'il  croie  fermement  A  FelDeacité  des  mérites  du  Sauveur,  il  est  le  Qls  adoplir  de  Dieu,  i'hé-^ 
ritier  de  son  royaume. 

Bn  voyant  inaugurer  de  tels  principes,  on  n*est  plus  étonné  que  d*une  chose,  c*est  que  la 
réronne  n*ait  pas  enfanté  de  plus  grands  monstres  dMniquité;  mais  on  entrevoit  aussi  les  fu- 

nestes conséquences  de  cette  erreur,  qui  consiste  à  dire  que  la  Krace  ne  met  rien  ddns  l'ame. 
On  comprend  de  plus  la  profondeur  et  la  nécessité  des  principes  émis  par  saint  Thomas.  Une  chose 

/T 

grttiaro  hominis  :  nnde  dicitor  Gen..  IXXIX, 
qood  «  Dominus  dédit  Joseph  graliam  in  cons- 
pecta  principis  carceiis.  »  Sed  per  hoc  quel 
horoo  dicitnr  habere  gratiarn  bomîms,  oihil 
ponitur  io  eo  qui  gratiarn  alteriua  hahet,  sed  in 
eo  CQJiia  gratiarn  habet  pooiliir  acceptatio  qns- 
daiD.  Ergo  per  hoc  quod  bomo  habere  gratiarn 
Dei  dicilur,  nihil  ponitur  iu  aoima,  sed  solom 
gignificatur  acceptatio  diviua. 

a.  Pneterea ,  sieut  anima  vivi&cat  corpus , 
ita  Deus  vividcat  animam  :  unde  dieitur, 
Deiti,,  XXX  :  «  Ipse  est  vita  tua.  »  Sed  anima 
tivilicat  corpus  immédiate.  Ergo  etiam  nihil 

cadit  me'Ham  inter  Deam  et  animim  Non  ergo 
gratia  ponit  aliquiJ  creatum  ia  auima. 

2.  l'fipterea,  ad  Rom,,  I,  super  illud  «  gratia 
vobis  et  pax,  »  dicit  Glossa  :  «  Gratia,  Il  est, 
remiasio  peccatnrum.  »  Sed  rem  ssio  peccato- 
ruro  non  ponit  in  anima  aliqui.i  ;  seJ  soiam  ia 
Deo  non  imputante  peccatum ,  secunJum  illud 
Psnlm.  XXXI  :  ff  Beatus  vir  cui  non  impu- 

ta vit  Doinmus  peccatum.  »  Ergo  aec  gratia- 
ponit  aliquid  in  anima. 

SeJ  contra  :  Lux  ponit  aliquid  in  illnmiaato. 

Sed  gratia  est  qneilam  lux  aniiu»,  nnde  An- 
gustÎQusdicit  iniibro  De  nat.et  grat,  (cap.  21  )i 
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XXI  :  et  C'est  avec  justice  que  la  lumière  de  la  vérité  abandonne  le  préva- 
ricateur de  la  loi^  et  qu'il  est  frappé  d'aveuglement  par  cet  abandon.  i> 

La  graœ  met  donc  quelque  chose  dans  notre  ame. 

(Conclusion.  —  Aimer  quelqu'un  n'étant  autre  chose  que  lui  vouloir 
du  bien^  et  la  volonté  de  Dieu  étant  la  cause  suprême  de  tout^  il  est  cer- 

tain que  la  grâce  ou  l'amour  de  Dieu  doit  toujours  produire  quelque 
chose  9  c'est-à-dire  le  bien  voulu  par  cet  amour^  dans  l'ame  de  celui  qu'il aime.) 

Dans  le  langage  commun,  la  grâce  est  entendue  de  trois  manières  : 

d'abord^  pour  l'amour  que  quelqu'un  nous  porte;  ainsi  nous  disons^  un 
tel  soldat  a  la  grâce  ou  la  bonne  grâce  du  roi  y  ce  qui  veut  dire  que  le  roi 

le  tient  pour  agréable.  En  second  lieu^  la  grâce  s'entend  pour  un  don 
gratuitement  accordé;  ainsi  nous  disons^  je  t'accorde  cette  grâce.  Enfin, 
la  grâce  s'entend  pour  la  reconnoissance  même  du  bienfait  gratuitement 
accordé;  et  voilà  pourquoi  l'on  dit,  rendre  grâce  d'un  bienfait.  De  ces 
trois  sens  attribués  au  mot  grâce,  le  second  dépend  du  premier;  car  de 

l'amour  qu'un  homme  a  pour  un  autre,  provient  le  don  qu'il  lui  fera 
gratuitement;  et  le  troisième  provient  du  second  ;  c-ar  l'action  de  grâce 
résulte  naturellement  des  bienfaits  accordés.  Dans  les  deux  derniers  sens, 
il  est  manifeste  que  la  grâce  met  quelque  chose  dans  celui  qui  la  reçoit  : 

pour  l'un,  c'est  le  don  gratuitement  accordé;  pour  l'autre,  c'est  la  con- 
noissance  de  ce  même  don.  Mais  en  prenant  la  grâce  dans  le  premier  sens , 
il  faut  remarquer  une  différence  entre  la  grâce  de  Dieu  et  la  grâce  de 

l'homme  ;  car,  comme  le  bien  de  la  créature  émane  de  la  volonté  divine, 
l'amour  de  Dieu  pour  sa  créature ,  amour  qui  implique  la  volonté  du 
frappera  peul-étre  aoiaot  Tespril  du  lecteur ,  c*est  le  raisonnement  même  sur  lequel  il  les  appuie. 

La  dernière  objection  qu*U  m  pose ,  avant  d*aborder  ce  raisonnement ,  est  justement  celle 
qui  revient  le  plus  sonvent  dans  les  écrits  du  protestantisme.  Je  doute  que  les  liérétiques> 
raient  puisée  dans  Pœuvre  d'un  docteur  qn*lls  ont  toujours  honoré,  et  pour  cause ,  d*une  haine 
tonte  spéciale.  Mais ,  lors  même  qu'il  en  seroit  ainsi ,  od  compreodroit  qu*en  s'emparant  de 
robjectiott ,  ils  eussent  foint  d'ignorer  la  réponse. 

«  Prcvaricatorem  legit  digne  lox  deserit  veri- 1  snaitar  pro  recompensatione  beneficil  gratis 
tatis,  qoa  desertos  Qtiqoe  ût  escus.  n  Ergo  |  dati  :  secoodum  qood  diciroor  agere  gralias  be- 
gratia  ponit  aliquid  in  anima.  t  neficiorum.  Quonira  trinm  secundo  n  dependct 

(  CoRCLGSio.  —  Cnm  diligere  sit  velle  alteri 
bouam,  Deiqœ  voluntas  renim  sit  causa,  oertom 
est  gratiam  seu  dilcclionem  Dei  semper  aliqaid, 
nempe  id  qnod  ei  volt,  in  anima  ejos  qaem  di- 
ligit  efQcere.) 

Reapondeo  dieendnm  »  qnod  secondnm  com- 
nninem  modum  loqoendi,  tripliciter  gratia 
acdpi  consacvit.  Uno  modo  pro  diiectione  ali- 
njQs  :  sicat  consoevimos  dicere  quod  «  iste 
niles  babet  gratiam  régis,  »  id  est,  «  rez 
habet  enm  gratnui.  n  Seeando  sumitor  pro 

aliquo  dono  gratis  date  :  aient  consuevimus  di- 
CCI»  :  «  Haoc  gratiam  fado  tiJiM.  »  Tertio  modo 

ex  primo  ;  ex  amore  enim  qao  aliquis  babel 
aliam  gratum,  procedit  quod  aliquid  ei  gratis 
impendat  ;  ex  seeando  aotem  procedit  tertium, 
qoia  ex  beneficiis  gratis  exhibiUs  gratiarum 
actio  consorgii.  Qu  «ntum  igitur  ad  duo  ultima 
manifestam  est  qnod  gratia  aliquid  ponit  in  eo 
qui  gratiam  acdpit  :  primo  quidem  ipsum  do- 
nnm  gratis  datum;  secundo  hujus  doni  cogni- 
tiooem.  Sed  quantum  ad  primom,  est  dilTe- 
rentia  attendenda  circa  gratiam  Dei  et  gratiam 
hominis  ;  quia  enim  bonum  créature  provenit  ex 
voluutate  divina,  ideo  ex  diiectione  Dei,  qua 
vult  créature  bouum  «  prolluit  aliquod  bonum 
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bien,  eîjt  la  catise  efficace  de  ce  même  bien.  La  voloaté  de  l'homme,  au 
contraire,  est  mi\e  par  un  bien  préotistant  dans  les  choses,  et  de  là  vient 

que  l'amour  de  l'homme  ne  cause  pas  absolument  un  bien  réel,  puisqu'il 
le  suppose  déjà  existant  en  tout  ou  en  partie.  Q  est  donc  évident  que 

tout  amour  de  Dieu,  à  l'égard  de  sa  créature,  produit  dans  cette  créature 
un  bien  correspondant,  mais  un  Lien,  toutefois,  qui  n'est  pas  éternel 
comme  cet  amour  même.  Or,  selon  les  différents  biens  produits  par 

l'amour  de  Dieu,  on  peut  admettre  en  Dieu  différentes  sortes  d'amour  à 
l'égard  de  la  créature  :  un  amour  général,  par  lequel  «  il  aime  tout  ce 
qui  est,  »  selon  l'expression  de  l'Ecriture,  Sapif*nt.,  XI,  amour  en  vertu 
duquel  il  donne  aux  choses  créées  leur  être  naturel;  un  amour  spécial^ 

parlef]tiel  il  élève  la  créature  raisonnable  au-dessus  de  sa  condition  aatn- 

pelle  et  la  fait  participer  à  un  bien  supérieur  et  divin;  et  c'est  à  ce  genre 
d'affection  que  l'on  applique  simplement  le  nom  d'amour,  puisque  c'est 
ainsi  que  Dieu  veut,  sans  restriction ,  à  sa  créature  le  bien  étemel,  qui 

est  lui-même.  Ainsi  donc,  quand  on  dit  qu'un  homme  a  la  grâce  de  Dieu, 

on  veut  dire  qu'il  y  a  dans  l'homme  un  bien  surnaturel  et  qui  émane  de 
Dieu.  Quelquefois,  cepen.lint,  le  mot  de  grâce  divine  s'entend  pour  cet 
amour  de  Dieu  à  Tégjird  de  sa  créature;  c'est  ainsi  qu'on  parle  de  la  pré- 

destination, dans  ce  sens,  que  Dieu  prédestine  quelques  hommes  d'une 
manière  gratuite,  et  non  en  vertu  de  leurs  mérites,  conformément  à 

cette  parole  de  l'Apôtre,  Ephts.,  [,  5  :  «  Il  nous  a  prédestinés  à  être  ses 
enfants  adoptifs,  pour  l'honneur  et  la  gloire  de  sa  grâce  (I).  » 

Je  réponds  aux  arguments  :  1°  Quand  on  dit  même  qu'un  homme  a  la 
(1)  La  doctrine  exposée  dans  cet  article  est  encore  une  de  celles  qui  ont  été  sanctionnées 

par  une  dénniiioa  4ogm»tif|iie  dans  le  concile  de  Trente,  Sact.  VI,  ean,  11  :  «  Si  quelqn*un 
dit  que  les  hommes  sont  jusliHés  ou  bien  par  cda  seul  que  la  justice  du  Christ  leur  est  imputée, 
oo  bien  uniquement  parée  que  leurs  péchés  sont  remis,  exclusion  faite  du  la  grâce  et  de  II 

ebarilé  que  ril.sprit  s^nt  répand  dans  leur  cœur ,'  et  qui  leur  est  inhérente  ;  ou  bien  encore 
que  la  grâce,  par  lequeHe  nous  sommet  Justifiés,  est  simplement  la  Taveur  de  Dieu,  qu*il  soit anathAme.  » 

n  nous  seroit  tacile  de  muIUpHer  ces  lapprochements  «ntce  la  dociriae  4e  sêial  Ttomai  <il 

in  crfatnra.  VotnDtng  antem  hominîs  m  vetur 

ei  bono  p rsexiçtente  in  rébus  :  et  iode  est  qiiod 
dilectio  hemiuis  non  causât  totaliter  rei  bom- 

tatem,  sed  pFacsup;}OQit  ipsam  vel  in  parte  vel 
iu  toto.  Patet  igilur ,  quoJ  qnamUbet  Dei  di- 
lectionein  sequitur  aliquod  bonum  in  creatura 
causatiim,  non  tamen  dilectioai  arternas  coae- 

retitÎRTn  ditTerens  consideralur  dilectio  D^i  ad 
creaturam.  Una  qnidcm  commatiis  secnndum 
quam  «  diligit  omnia  qux  sunt,»  ut  dirilur 
Svp,,  l\,  secuodum  quam  esse  naturale  rébus 

creatis  lai-gilar.  Alia  autem  dileclio  est  speri^lis, 
8ecunr!um  quam  tiuh  t  credturâin  ralioiialem 
mpii  couûitiODem  ualuis  ad  parUnpaliooem 

divini  boni;  et  secnnduni  biDc  diledinoein 

dit  itur  aUquen  diligere  simpliciier ,  quia  se- 
cuaduio  b4Ukc  dilecUnaern  vuU  Deus  simpLiciier 
creatuxs  boniun  iDtemiuD  qued  e&t  ipae.  Sic 

igUur  per  hoc  quod  dicitar  burno  gratiam  Dei 
hahcre,  signincalnr  quiddam  snpecnaUirale  ia 

homine  à  Deo  proveoieDs*  Qaiiido.|iie  taiaen 
ternain.  Et  secnndum  hujustnodi  boni  difTe-   gratia  Dei  dicitur  îpsa  telcrna  Oei  dilerAio  : 

secuod'un  quod  dicitur  etiam  gratin  prœdesU" 
nutionis,  ifl  quanlnm  Deus  graiuito  el  non  ex 

met  i lis  aliquoB  pisdesLiaavit  sive  elegit;  di- 
citur eniin  ad  Ëphes,,  l  :  «  FrsediîgtiDavil 

nos  in  adoptionein  ûliorum ,  in  lauUeoi  glons 

gialiœ  sus.» 
Ad  primuin  ergo  dicendum ,  quod  etiam  in 
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lx)nne  grâce  d'un  autre,  on  entend  qu'il  possède  quelque  chose  d'agréable 
aux  yeux  de  celui  dont  il  a  la  bonne  grâce  ;  sous  ce  rapport  donc,  il  en  est 
de  lui  comme  de  Thomme  qui  possède  la  grâce  de  Dieu.  Il  y  a  néanmoins 
une  différence  à  remarquer  :  ce  qui  rend  un  homme  agréable  aux  yeux 

d'un  antre,  esl  tomjours  présupposé  par  Vuffectkm  de  ee  dernier,  tandis 
que  ce  qui  rend  un  homm  agréable  à  Dieu ,  est  produit  par  Tamour 

divin  lul-mèoie,  ainsi  que  nous  TaTons  dé  jà  dit. 

2"  Dieu  est  la  irie  de  Tame  par  naniéfe  de  cause  e(ficienle;  mais  Vame 
est  la  vie  du  corps  par  manière  de  cause  formelle.  Or,  entre  la  forme  et  la 

matière,  il  n'y  a  rien  d'intermédiaire  ;  car  la  ferme  affecte  par  elle-même 
sa  matière  ou  son  sajel^  tandis  que  Fagent  informe  le  sujet,  non  par  sa 

propre  substance,  mais  par  la  ferme  qu'il  produit  dans  la  matière. 
3""  Voici  comment  s'exprime  saint  Augustin,  tMfêet,  II,  25  :  «  Quand 

J'ai  dit  que  h  grâce  avoit  pour  objet  la  rémission  des  péchés,  et  la  paix, 
notre  rà:oneilia(ien  avec  Dieu ,  il  ne  faudroit  pas  entendre  par  là  que  la 
paix  et  la  réconciliation  ne  rentrent  pas  dans  le  sens  général  de  la  graee, 

mais  seulement  que  l'Apôtre  entend  d'une  manière  spéciale,  par  le  nom 
de  grâce,  la  rémission  des  péchés.  •  Doue,  «e  n'est  pas  seulement  la 
rémission  des  péchés  qui  &it  partie  de  la  grâce;  la  grâce  renferme  un 

grand  nombre  d'autres  dons.  Voilà  pourquoi  la  rémission  des  péchés  ne 
nous  est  jamais  accordée  sans  qu'il  se  produise  en  nous  qœlque  effet 
divin ,  comme  noi)s  le  dirons  pfais  tard,  quest.  GXIIi ,  art.  3. . 

celle  4o  f  oor ile  de  Trente.  Dam  rimpotdibilité  de  faire  toutes  tes  eitalions  que  se  présentent 

à  Botie  flouvenir,  «om  croyons  iltv«ir  consignrr  ki  mk*  ranarque  que  ron  ingéra  aans  doute 

digne  de  fixer  r.lteotion  et  d*eiciter  riotérét  de  tout  esprit  sécieur.  Quand  ou  étudie  le  traité 
4e  la  grare ,  dans  la  Somme  de  théologie,  la  mcMlicure  explication  que  Ton  puisse  en  avoir, 

c'est  la  lerlnee  utteniive  de  la  aeniarquable  session  qui  lui  a  été  consacrée  par  le  dernier  con- 
cile général;  et,  quand  on  ireut  également  se  pénétrer  de  U  doctrine  caibotique  par  une 

étnde  approfondie  de  celte  même  session ,  on  peut  en  trouver  le  commentaire  anticipé  dans 

Taihnliable  traité  de  saint  Thomas.  C'est  à  propos  de  la  grâce  sut  tout  que  Ton  se  souvient  de 
ce  fait  si  glorieux  pour  nom  saint  docteur  :  les  Ptres  dn  ce  concile  a%oient  placé  deux  livres 
sur  une  esi^ee  de  tx^oe ,  mu  milieu  de  rasaemUlée ,  la  iJiule  et  la  Somme  de  théologie. 

hoc  qnod  dtcitur  sMqnis  baft»re  gratiam  1w-|infArniatsabjectnm,s<inpertnaai8u^tantiam, 
mil  js^  inkeUigitHr.  tn  aliqns  «se  aliqôd  quod   sed  per  torui^m  qaam  causât  in  maieria. 

hi\  tertiuin  diceDiluni ,  qn6(l  Anga«ttnos  dkit 
in  libre  Bêtrmft.  (Ub.  t,  cap.  %S)  :  «  t3bi  Mixi, 
gratiam  «SM  in  raoïissioneM  peco»toru«n,  pacena 
vero  in  reconciliationen  Uei,  non  sic  acctpten- 
dum  est,  ac  si  pax  et  recenctitatio  non  perti- 
neant  ad  gratiam  generalem,  »h1  qnod  specia- 
litcr  gratis  Mmine  resMësioDem  aigniiicvverit 

peccatonin.  »  Non  ergo  sola  raniiasio  peecato- 
ruin  ad  gratiam  pertinet ,  aed  «tiam  milita  aKa 
Dei  dooa.  Et  ideo  remittio  peocatonim  non  fit 
btiie  atiqQO  effectu  diviDilr.9  in  nebis  causale  ̂  
ut  iufia  patebit  (^lu  113,  ̂rt.  2). 

sit  bomioi  gntiuD ,  sicut  et  ûi  boc  qnsd  dîci- 
tar  aliquis  gralia^m  Dei  hahere.  Sed  tsaieo  dif- 
fereoter  ;  uan  iUi.d  quod  «st  bominigratBroû 
alio  boiniiie  pncsupponitar  i|ttS  •ëiledioai; 
causainr  auteai  ex  (iilectione  divisa  quod  est 
in  bMnine  Dec  gratum ,  «t  didom  est. 

AÂ  secnuduin  dicendiim,  qnsd  Dcos  est  vita 

asiaui  per  aoednin  nsse  «fGcieolîs  ;  sed  ani^ 
ma  tbi  vila  coipceis  per  modum  causa  for* 
malis.  UHer  foriuaai  aulem  et  materiaoi  ooa 

cadit  aliquod  meoium ,  quia  forma  per  seipsam 
iaformat  maletiam  vel  subjectum  ;  aed  ageas 
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ARTICLE  n. 

La  grâce  est-elle  une  qwilité  de  rame  ? 

Il  parolt  que  la  grâce  n'est  pas  une  qualité  de  Tame.  i«  Aucune  qualité 
n'agit  sur  son  sujet  ;  car  l'action  de  la  qualité  n'existe  pas  sans  l'action 
du  sujet  lui-même  :  il  faudroit  donc  alors  que  le  sujet  agit  sur  lui-même. 

Or  la  grâce  agit  sur  Tame,  puisqu'elle  la  justifie.  Donc  la  grâce  n'est  pas 
une  qualité. 

2o  La  substance  est  plus  noble  que  la  qualité.  Or  la  grâce  est  plus  noble 

que  la  nature  de  l'ame ,  puisque  nous  pouvons ,  par  la  grâce ,  accomplir 
beaucoup  de  choses  auxquelles  la  nature  ne  sufSroit  pas^  comme  il  a  été 

dit  dans  la  question  précédente.  Donc  la  grâce  n'est  pas  une  qualité. 
3<*  Une  qualité  ne  subsiste  plus  du  moment  où  elle  a  cessé  d'être  dans  le 

sujet.  Or  la  grac«  subsiste;  car  si  elle  étoit  altérée,  elle  rentreroit  dans  le 

néant  comme  elle  en  a  été  tirée ,  puisque  l'Apôtre ,  Galat.,  uU.,  l'appelle 
a  une  créature  nouvelle.  »  Donc  la  grâce  n'est  pas  une  qualité. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  Sur  ces  paroles  du  Psalmiste , 
Psal.  cm  :  a  Pour  réjouir  votre  face  sous  les  flots  d'une  huile  onc- 

tueuse, »  la  Glose  s'exprime  ainsi  :  a  La  grâce  est  la  beauté  de  l'ame , 
c'est  elle  qui  lui  attire  l'amour  divin,  d  Or  la  beauté  de  l'ame  est  une 
qualité ,  tout  comme  la  beauté  du  corps.  Donc  la  grâce  est  une  qualité. 

(Conclusion.  —Outre  le  secours  spécial  par  lequel  Dieu  meut  l'homme 
dans  les  bonnes  œuvres,  il  faut  admettre,  dans  l'ame  de  ceux  qui  ont  été 
justifiés,  une  grâce  habituelle,  c'est-à-dire  une  sorte  de  qualité  surnatu- 

relle, qui  les  pousse,  avec  autant  de  suavité  que  de  force,  à  la  conquête 
du  bonheur  éternel.  ) 

ARTICULUS  u. 

VtrUm  gratia  sU  qualitas  animœ. 

Ad  secandam  sic  proceditur  (1).  Videtar 
qnod  gratia  non  sit  qualiUa  aDiai;e.  Nuila  enim 
qaalitas  agit  in  sauna  aubjectuin ,  ̂quîa  actio 
qualiUitis  non  est  absqne  aclione  subjecli  ;  et  sic 

opoiieret  quod  subjectum  ageret  in  s 'ipsum. 
Sed  gratis  agit  in  animaai  justificando  ipsain. 
Ergo  gratia  non  est  qaalibis. 

S.  Pi-sterea,  subsUnlia  est  nobilior  qoali- 
tate.  Sed  gratia  est  nobilior  qoaoi  nalura  ani- 
mm  ;  malta  euim  possumus  per  gratiara ,  ad 
que  natura  non  suiAcit,  nt  supra  dictuin  est. 
Ergo  gratia  non  est  qualitas. 

d.  Preterea,  nuUa  qualitas  remanet  post- 
quam  deânit  esse  in  subjecto.  Sed  gratia  re- 

manet, non  enim  cormmpitnr,  qnia  sic  in  ni- 
tailuffl  redigeretur ,  sicut  ex  nihiio  creatiir  ; 
nnde  et  dicitur  «  dots  creatnra  »  ad  Gai.  ult. 

Ergo  gratia  non  est  qualit  is. 
Sed  contra  est ,  quod  super  illud  Pxnl.  Cllf , 

«r  utexbilaret  faciem  in  oleo,  »  dicit  Glossa  (2), 

quod  «  gratia  est  nitor  animx,  sanctum  conci- 
lians  amorem.  »  Sed  nitor  anime  est  qu^edam 
qualitas,  sicut  et  pulchriludo  corporis.  firgo 
gratia  est  quedam  quai  tas. 

(CoHCLUsio.  '—  Prêter  auxiiium  ppeciale 
quo  Deus  bominera  movet  ad  bene  ageuduin , 
ponendus  eliam  est  in  anima  justilicatoruia 
babitos  gratie  seu  qualitas  qnedam  super» 
naturalis,  ut  snaviter  et  pro.npte  ab  ips» 
ad  eteraom  bonum  couseqaendum  movean» 

tur.) 

(1)  De  fais  etitm  in  H,  SenL^  dist.  M,  qu.  1 ,  art.  9. 
(2)  Ex  Augnatino  aumpu  sic  dicente  :  Quid  êtt  exhilaratio  faexH  in  oleof  Gratta  Deis 

mitorqviidam  in  manifnUUion^,  Hcnt  et  ApoitiUut  dieil^  I.  ad  Cor.,  XII  s  Unicuique  datwr 
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Comme  nous  Tavonsdéjà  dit^  admettre  dans  im  homme  l'existence  de 
la  grâce  ̂   c'est  reconnoltre  en  lui  un  certain  effet  gratuitement  produit 
par  la  volonté  de  Dieu.  Or,  nous  avions  dit  antérieurement,  quest.  CIX, 

art  1 ,  qu'il  existe  deux  sortes  de  secours  gratuits  donnés  à  l'homme  par 
la  volonté  de  Dieu  :  l'un  par  lequel  Dieu  pousse  l'homme  ou  le  ment 
vers  une  connoissance,  une  volonté,  une  action  ;  et  cet  effet  gratuit  est 

non  une  qualité,  mais  un  simple  mouvement  de  Tame,  puisque  le  mou- 

vement, selon  le  Philosophe,  est  le  résultat  de  l'action  du  moteur  sur  le 
mohile.  L'autre  secours  donné  gratuitement  à  l'homme  par  la  volonté  de 
Dieu,  est  un  don  habituel  et  permanent  que  Dieu  répand  dans  l'ame  ;  et 
jela,  parce  qu'il  ne  convient  pas  que  Dieu  accorde  moins  les  soins  de  sa 
providence  à  ceux  qu'il  aime  assez  pour  les  élever  à  un  bien  surnaturel, 
qu'à  des  créatures  qu'il  aime  uniquement  dans  l'ordre  de  leur  bien  na- 

turel. La  Providence  divine,  en  effet,  s'exerce,  à  l'égard  des  êtres  na- 
turels, non-seulement  en  leur  imprimant  le  mouvement  vers  leurs  actions 

naturelles,  njais  encore  en  leur  accordant  les  formes  et  les  vertus  qui 

deviennent  le  principe  de  leurs  actes,  et  par  lesquelles  elles  sont  in- 

clinées de  soi  à  ces  sortes  de  mouvements.  D'où  il  suit  que  les  mouvements 
unprimés  par  Dieu  à  ses  créatures  leur  sont  naturels  et  faciles ,  confor- 

mément à  cette  parole,  Sapient.,  VHI,  1  :  a  11  dispose  tout  avec  sua- 
vité* »  A  plus  forte  raison,  ceux  que  Dieu  meut  vers  le  bien  surnaturel  et 

iternel,  doivent-ils  recevoir  de  lui  certaines  formes  ou  qualités  surnatu- 
relles en  vertu  desquelles  ils  sont  inclinés,  avec  autant  de  suavité  que  de 

force,  à  conquérir  ce  bien  éternel  (i).  11  suit  de  là  que  la  grâce  est  une 

qualité. 
(1)  Ce  qae  nous  avons  dit,  dans  une  note  antérienre,  des  rapports  qui  eiistent  entre  f ordre 

le  la  nature  et  celui  de  la  graee ,  et  de  la  distinction  qn*il  faut  établir  entre  la  grâce  liabi- 
oelle  et  la  grâce  actuelle,  trouve  sa  confirmation  dans  le  corps  de  cet  article.  On  voit  encore, 

Respondeo  dicenduin ,  quod  sicut  jaro  dic- 
jam  est  (art.  1),  in  eu  qui  dicitur  giatiam  Dei 
ûabere,  significatur  esse  quidam  effectns  gra- 
toits  Dei  voluntaiis.  Dictum  est  autem  suprti 
(qn.  109,  art.  S),  quod  dupliciter  ex  gratuita 
Dei  voluntate  homo  adjuvatur.  Uno  roodo,  in 
juantum  anima  hoininis  movelur  à  Deo  ad 
Iliquid  coguoscendum ,  vcl  volendoro ,  vel  agen- 
lam.  Et  hoc  modo  ipse  gratuitns  effertus  in 
flomioe  non  est  qualitas,  sed  motus  quidam 
anime,  actus  eoim  moveniis  in  molo  est  motus, 
dt  dieitur  in  111.  P/iys.  (teit.  18).  Aiio  modo 
adjuvatur  homo  ex  gratuita  Dei  voluntate,  se- 
CQDdum  quod  aliquotf  babituale  donum  à  De(* 
animx  infunditur.  Et  hoc  ideo,  quia  non  esl 
conveniens  quod  Deus  minus  provideat  his  quos 

diltgit  ad  snpernalurale  bonoro  babendum, 
quam  creaturis  qnas  diligit  ad  bonnm  naturdle 
habendoro.  Creaturis  autem  naturalibns  sic  pro- 
videt,  ut  non  snlum  moveat  eas  ad  actus  na- 
turales ,  sed  etiam  largiatar  eis  formas  et  vir- 
tûtes  quasdam,  qn»  sunt  principia  actoam,  ut 
secundom  seipsas  inctinentnr  ad  hujusmodi 
motus.  El  sic  motus  quibus  à  Deo  moveotur, 
flunt  creaturis  connaturdies  et  faciles,  secua- 
dum  illud  Sap„  Vin  :  «  Et  dispoutt  omnia  saa- 
viter.  D  Multo  igitur  mngis,  illis  quoB  movet  ad 
consequendum  bonam  supernatarale  sternum , 
infundit  aliquas  formas  seu  qualitates  supcrna- 
turales,  secundum  quas  suaviter  et  prompte  ab 

ip^o  moveaiitur  ad  booum  sternam  consequen- 
dum.  El  sic  donum  gratis  qualitas  qusdam  est. 

tpirilus  ad  manifettationem  :  graiia  quwdam  qua  $tt  hominum  ad  hominet,  perspicua  ad 
€oncHianu%m  tunclum  amortm,  oUum  dieUur  m  niUMTê  diwimo,  s/s* 
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Je  réponds  aux  argument?  :  i»  La  grâce,  considérée  eomme  qualité, 
est  dite  agir  snr  Tame,  non  par  manière  de  cause  efficiente,  mai?  par 

manière  de  cause  formelle  ;  elle  est  à  l'ame  ce  que  la  blancheur  est  à 
Tobjet  blanc,  ce  que  la  justice  est  à  Thomme  juste. 

3*  Quand  on  parle  de  la  substance  d'une  ehose,  on  désigne  ou  bien  la 
nature  même  de  cette  chose,  ou  bien  une  partie  de  cette  nature,  comme 
quand  on  appelle  substance  la  matière  ou  la  forme.  Mais  la  grâce  étant 

siipérieuTO  à  la  nature  humaiiiie,  il  ne  se  peut  pas  qu'elle  en  soit  la  sub- 
stance ou  la  forme  substantielle;  elle  ne  peut  fttre  dès-lors  qu'nne  forme 

accidentelle  de  Tame;  car  oe  qui  est  substantidlement  en  Dieu,  n^est 
qu'aceidentellemeiit  dans  Tame  qui  participe  de  la  bonté  divine,  comme 
on  le  voit  clairement  de  la  science.  D'a|!)rès  cela,  oemme  Famé  ne  par- 

ticipe de  la  bonté  divine  q^e  d'une  manière  imparfaite,  cette  même  par- 
ticipation que  nous  désignons  sous  le  nom  de  grâce,  doit  avoir,  dans 

l'homme,  un  être  moins  complet  ou  mcmis  sfubstantiel  que  Tame  ne  le 
possède  en  elle-même.  Et,  cependant,  die  est  plus  noble  que  la  nature  de 

l'ame,  comme  étant  use  participation  et  une  sorte  çk'émanatioa  de  la 
bonté  divine;  car  cette  supériorité  oe  lui^partieat  pas  seus  le  rapport  de 
l'être  mème« 

8<>  Selon  Texprcssion  de  Boèce  :  «  L'être  de  Taocident  c'est  d'être  dans 
un  autre,  d  Par  smte,  un  accidenl  ne  peut  pas  être  regaa*dé  comme  pos- 

sédant lui-même  l'être;  s'il  porle  le  nom  d'être^  c'est  parce  qv'uoe  autre 
ehose  est  par  lui  :  il  est  donc  plutàn  l'être  de  Vêire,  qu'il  n'est  uo  être, 
Metivph.y  VU,  2.  Et  comme  cela  seul  peut  être  ptoduit  ou  détruit  qui 

posssède  l'être,  il  suit  delà  qu'à  proprement  parler,  aucun  accident  n'est 
en  étudiam  ceUe  q«iesti«i  loot  entière  tor  PesBeui^  de  la  gnee ,  qv*iil  »*agtt  paftwoUèrement 
ki  de  U  grâce  bïbHuelle  ou  SMirtifijinCe.  Gelk*4à  seule  est  me  qMlilé  petmanealr  Oa  PaoK, 

tandif  que  la  grâce  acloeUc  B*eit  qu*«a  nMmwemciil  imprimé  par  làem.  En  démaoïraiitf  du 
reste ,  que  la  grâce  ainsi  comprise  esl  une  véritable  qualité ,  Tauteur  développe  et  complète 

ce  qu'il  a  prouvé  dans  te  premier  article ,  à  savoir  que  tt  grave  est  me  dmse  lèetle,  me 
création  divine  qui  -se  produit  dans  Pâme  buroaiue,  quand  elle  est  Justi&ée  par  les  mérites  de 
Jésus-Christ. 

Ad  primucn  er(^  dicendum,  qiiod  gratia  se-  I^rgo,  quia  anima  imperfecte  participai  divinam 
1^      -  — .   J*  &  1*1.  J"       '4  "  t    \  "a       a  •  â.  "       •  â*  J*       •  •_'  •«       A* cnndîiiD  quod  est  qualitas,  dicitur  ageie  in 

aoiinam,  non  per  modum  causx  eflicientis,  sed 
pe r  modum  causas  formalis ,  sicat  albeJo  fdcit 
album  et  juslilia  jostum. 

Ad  secuodum  diceudua ,  qaod  omois  sub- 
staalia  ,.vel  est  ipsa  oatura  rei  cujms  est  sub- 
atautia ,  vel  e.4  pars  natura^  secundo. ii  queiii 
modum  materia  vel  forma  suàstant/a  dicilun. 

Et  quia  gralia  est  supra  naturam  humanam 
non  potest  e^se  quod  sil  substmtia  aut  funna 
subsianllalis ,  sed  est  forma  accidoutalis  ipsi  is 
anim£.  M  enim  quod  subslaniialitere^lin  Deo, 
aecidetitaliler  fit  in  anima  participante  divinam 
bonitatem,  ut  de  scientia  palet.  SecBfidnm  boc 

bunitalem,  ipsa  participatio  diviue  booitatis, 
que  estgmlia,  imperfectiori  moio  baheie^^tf 
in  aaima,  quam  anima  in  K\\)Si\  sibaiâtit.  Est 
tamen  oobilior  quam  oatura  animae ,  ia  quanlom 
e  t  expressio  vel  participatio  divins  b  mitatis, 
non  autem  quaniam  ad  moJum  es>en  ii. 
Ad  tertûkn  dicendum  ,  qnod  slcut  dicit 

Boctius  «  accidentiâ  esse  est  inesse,  »  Uade 

ouine  accidens  non  dicitur  ans  quasi  Ipsum 
este  habeat,  sed  quia  ea  aliquiJ  e»t,  unde  et 
loagis  dicitur  esse  eniis  qnam  ens ,  ut  dicitur 
in  VU.  Metaph,  (text.  i).  El  quîa  ejus  est 
fiai  vel  eorruarfMcujus  est  esse,  i i  est  proprie 

lequendo  niiUam  accidens  neque  61  neque 



1)8  LA  GRACE  DIYUfB  GONSIBÉKÉE  BANS  SON  ESSENCE.  &*) 

pofoddt  on  détruit;  et  si  on  Im  altribve  ces  modifications^  c'est  en  tant 
que  le  sujet  cocmxience  on  cesse  d'6tre  en  acte  quant  à  cet  acciâ.^it.  Voila 
eomment  la  grâce  est  créée,  es  tant  que  les  hommes  reçoivent  par  elle 

une  création  nouvelle,  poisqn'ilâ  passent,  soiis  ce  rapport ^  d'un  vrai 
néant  à  une  nouvelle  forme  d'être,  la  grâce  ne  reposant  nullemi^nt  sur 
leurs  mérites,  conformément  à  cette  parole  de  l'Apôtre  j  E'pkes.y  II,  10  : 
c  Vous  avez  été  créés  en  Jésus-Christ  pour  les  bonnes  œuvre».  » 

ARTICLE  m. 

La  grâce  nt-elU  Ai  même  ékme  gue  to  wrfu? 

II  parolt  que  la  grâce  est  la  même  chose  que  la  vertu*  1'  D'après  saint 
Augustin,  De  liit.  tt  spirilu ,  XXXIl  :  o  La  grâce  agi^^sante,  c'est  la  foi 
qui  opère  par  la  charité.  »  Mais  la  foi  qui  opère  par  la  charité,  c'est  la 
vertu.  Donc  la  grâce  est  la  vertu. 

^  Une  chose  à  laquelle  convient  la  définition  doit  être  une  avec  l'objet 
défini.  Hais  les  définitions  qui  nous  sont  données  de  la  vertu,  soit  par  les 

saints,  soit  par  les  philosophes,  conviennent  à  la  graoe  i  c'est  elle  qui 
«  rend  bon  celui  qui  la  pi^sède,  eUe  rend  aussi  ses  œuvres  bonnes;  » 
elle  est  également  a  cette  bonne  qualité  de  Tame  qui  rend  la  vie  droite  et 
pore.  »  Donc  la  grâce  est  la  vertu* 

S""  La  grâce  est  une  certaine  qualité,  comme  on  vient  de  le  dire.  Or,  il 

est  manifeste  qu'elle  ne  rentre  pas  dans  la  quatrième  espèce  des  qualités, 
c'est-à-dire  dans  l'espèce  des  fornoes  et  des  qualités  déterminées  par  une 
figure,  puisqu'elle  n'appartient  pas  au  corps;  elle  n'appartient  pas  non 
pins  i  la  troisième  espèce  des  qualités,  c'est-à-dire  à  l'espèce  des  passions. 

rampitnr,  sed  dîriiur  Oeri  Tel  corrompi  te- 
ciwiloQ  qiMMi  sabjeclom  incipit  vel  desioU  esse 
io  actu  secundum  illuii  accidens.  Et  secanJCim 
boc  etian  gratia  dicitor  creari ,  ex  eo  qood 
honiiies  semudAm  tpsam  creaotnr,  id  est  m 
noto  esse  roDBtituiifitttr  ex  niliik) ,  id  est  iMm 
ex  mentis,  spcuodirm  illod  ad  Epha.,  U  : 
«Greati  in  Cbhsto  Jeso  io  operibus  boeis.» 

ARTICULUS  OL 

OÊwitm  frmiia  ni  idem  f  aod  «îrfiM. 

Ad  leitium  sic  proce«iitur(1).  Viletor  qoèd 
gratia  sic  idem  quotl  Tirtos.  Dieit  enin  Augiis- 
tons  qoM  u  gTrflia  operans  est  Mes  que  pcr 
dilectiobeffl  operatur,  »  ut  babetur  in  Id).  Ue 

spiritu  et  liftera  (rap.  8f  ).  Sed  fldes  qas 
per  dileclionem  operatur,  est  virtas.  Ërgo  gra- 

tia est  virtus. 

t.  Prcterea^  cniaimqiie  ooovenH  difftoilR), 
oonvenit  et  difAnitam.  Sed  dlflloitiones  de  rir- 
tule  àktm  (sive  à  saactis,  sive  ï  pliilosopbis)  (i) 
cooTemunt  gratis  :  ipsa  enim  «  borniin  faoit 
habentem,  et  opus  ejas  boovm  r.  Mil;  »  ipsa 
etiam  est  «  bona  qaaiilas  mentis,  qua  ractè n- 
vitur,  etc.  »  Ergo  gratia  est  virtus. 

8.  h'sterea,  gratia  est  qoalitas  qnieiam*  Sed 
manfeslnm  est  quiwi  non  est  i»  quarts  specie 
qoaiitatis,  que  est  «  forma  et  cirra  aliquid  con- 
stans  ffgnra ,  »  quia  non  pertioet  ad  corpus  ; 
naque  etiam  in  teiiîa  est,  quia  non  est  «  passio 

(1)  De  bis  eliam  IH.  part.,  qv.  T^art.  1  ;  et  qo.  6S,  arU  1  ;  et  II ,  SêtU ^  diat.  26 ,  qn.  2,  art.  4 
ci  art.  6;  m  et  IV,  Seni.,  dist.  1 ,  qu.  1,  ait  i,  qucsiiuor.  5;  et  qu.  Î7,  de  vtrit.,  ait.  2. 

(^  A  &«uftis  quidem,  ut  qu6d  oempe  ait  bonaqualias  mentit;  et  colliKiiur  ex  Au^usiino. 
19».  U.  b9  hbero  arbtirio^  cap.  18  et  cap.  19.  A  phito^ophis  auiem,  u(  qu6d  touum  haben'fm 
et  oput  ejuà  bonum  reddat.  Use  enim  eoUîgîtur  ex  Pbilosopbo,  Ub.  IL  Eihie,^  rap.  5,  grKCO- 
{ jt&»,  \ti  in  «nii^uiéy  cap.  6. 
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qui  résident  dans  la  partie  sensitive  de  Tame,  selon  ce  que  dit  le  Philo« 
sophe,  Physic,  VII,  tandis  que  la  grâce  réside  principalement  dans 
Tame  intellective  ;  elle  ne  rentre  pas  enfin  dans  la  seconde  espèce  qui 

comprend  la  puissance  et  l'impuissance  dans  l'ordre  naturel,  puisque  la 
grâce  est  au-dessus  de  la  nature  et  qu'elle  ne  peut  pas  s'appliquer  au  bien 
et  au  mal,  comme  la  puissance  naturelle  :  reste  donc  qu'elle  doit  appar- 

tenir à  la  première  espèce  qui  est  celle  des  habitudes  ou  dispositions.  Or, 

les  vertus  sont  des  habitudes  de  Tame,  car  la  science  elle-même  est  en 

quelque  sorte  une  vertu,  comme  nous  l'avons  dit  plus  haut,  quest.  LVI 
et  LVII.  Donc  la  grâce  est  la  même  chose  que  la  vertu. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  Si  la  grâce  étoit  une  vertu,  elle 
devroit  être  éminemment  une  des  trois  vertus  théologales.  Or,  la  grâce 

n'est  ni  la  foi ,  ni  l'espérance ,  puisque  ces  vertus  peuvent  exister  sans  la 
grâce  sanctifiante;  elle  n'est  pas  non  plus  la  charité,  puisque,  d'après 
saint  Augustin,  a  la  grâce  prévient  la  charité.  »  Donc  la  grâce  n'est  pas la  vertu. 

(Conclusion.  —  De  même  que  la  lumière  naturelle  de  la  raison  est  une 
chose  distincte  des  vertus  acquises ,  de  même  la  lumière  surnaturelle  de  la 

grâce  est  une  chose  distincte  des  vertus  infuses,  par  lesquelles  l'homme  est 
rendu  capable  de  marcher  selon  cette  même  lumière  de  la  grâce  divine.  ) 

Quelques-uns  ont  prétendu  que  la  grâce  et  la  vertu  étoient  la  même 

chose  quant  à  l'essence,  et  difiëroient  seulement  par  abstraction,  en 
sorte  qu'on  l'appelle  grâce  quand  on  la  considère  comme  rendant  l'homme 
agréable  à  Dieu  ou  comme  étant  gratuitement  accordée;  et  vertu,  quand 

on  la  considère  comme  perfectionnant  l'homme  dans  l'opération  :  et  telle 
paroit  être  l'opinion  du  Maître  des  Sentences  (1).  Mais,  si  l'on  considère 

(1)  Telle  a  été  bieo  réellement  F  opinion  de  deux  théologiens  contemporains  de  saint 
Thomas ,  Durand  et  Scot.  Le  premier  prétend  que  la  grâce  et  la  charité  ne  sont  distinguées 

Tel  passibillsqualitas,  »  qas  est  io  parte  anims 
sensitiTSy  utprobatur  in  VJl.  Physic.  (texl.  14 
ac  deinceps),  ipsa  autem  gratia  principalitcr  est 
in  mente;  neque  iteruin  est  in  secunda  specie, 
qo»  est  «  poteutia  vel  impoteuiia  naturalis ,  » 
qaia  gratia  est  sopra  naturam ,  et  non  se  habet 
adbonam  et  malum,  gicut  potenlia  naturalis. 
Ergo  relinqaitor  qaôd  sit  in  prima  specie,  qus 
est  «  habitas  Tel  dispositio.  »  Habitus  autem 
mentis  sunt  virtutes,  quia  eiiam  ipsa  scientia 
quodammodo  est  virtus,  ut  suprk  dictum  est 
(qu.  56,  art.  4,-et  qu.  67,  art.  «).  Ergo  gra- 

tia est  idem  quod  virtus. 
Sed  contra  :  si  gratia  est  yirtus,  maxime  vi- 

detnr  qu6d  sit  a'iqua  trium  Iheologicarnm  vir- 
tutum.  Sed  gratis  non  est  files  vel  .^pes,  quia  lise 
possunt  esse  sine  gralia  gratum  facieulc  ;  neque 

eliam  chantas,  quia  «  gratia  pncvenil  rhnritae- 
tem,  »  ut  Augnstinus  dicit  in  lib.  De  prœdestin. 
Sanctof'um  (1).  Ergo  gratia  non  est  virtus. 

(  CoNCLusio.  —  Ut  naturale  lumen  rationis 
aliquid  est  prster  virtutes  acquisilas,  ita  super- 
naturale  gratiae  lumen  sive  donum,  est  aliquid 
praiter  virtutes  iufnsas  qutbus  homo  perficiUir 
ad  ambuUndum  secundbm  quod  coogruit  divins 
gratis  lumini.  ) 

Respondeo  dicendum,  qu6d  quidam  posue* 
runt  itlem  esse  gratiam  et  virtutei»  secundùm 
essentiam ,  sed  differre  solùm  secundùm  ratio» 
uem,  ut  gratta  dicatiir  secujdùm  quod  facit 
hoiiiinem  D  o  gratum,  vel  secundùm  qu6d  gratis 
datur,  virtus  autem,  secundùm  qu6d  perficit  ad 
henè  opeiandum  :  et  hoc  videtur  sensi^se  Ma* 
gisler  in  II.  Sentent,,  dist.  26.  Sed  si  quis  rectè 

(i)  Tel  sicut  mode  iosciibiturj  lib.  X>«  bono  pertmcranliœ,  cap.  16,  versus  fioem. 
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attentivement  la  nature  même  de  la  vertu  ̂   on  sera  forcé  d'abandonner 

cette  opinion  ;  car^  selon  l'expression  du  Philosophe,  Physic,  VH,  IT  i 
cLa  vertu  est  en  quelque  sorte  la  disposition  d'un  être  parfait;  et  j'en» 
tends  par  être  parfait  celui  qui  est  parfaitement  conforme  i  sa  nature,  t 

D'où  il  suit  évidemment  que  la  vertu  de  chaque  chose  est  conçue  daias 
l'ordre  d'une  nature  préexistante;  et  la  vertu,  c'est  la  disposition  de 
cette  chose  conformément  à  ce  qu'exige  sa  nature.  Or,  il  est  également 
manifeste  que  les  vertus  acquises  par  les  actes  humains,  et  dont  nous 
avons  parlé  plus  haut,  quest.  LV,  LYII,  LX,  LXIII ,  sont  des  dispositions 

qui  mettent  l'homme  dans  l'ordre  voulu  par  sa  propre  nature.  Mais  les 
vertus  infuses  placent  l'homme  dans  un  ordre  supérieur  et  le  dirigent 
vers  une  fin  plus  élevée  :  d'où  il  suit  rigoureusement  qu'il  est  mis  en 
rapport  avec  une  nature  plus  noble  que  la  sienne ,  c'est-à-dire  avec  la 
nature  divine  elle-même  dont  il  est  devenu  participant;  et  c'est  cette 
participation  que  nous  appelons  la  lumière  de  la  grâce  ;  ce  qui  fait  dire  au 
Prince  des  Apôtres,  II.  Petr.,  I,  4  :  «  Il  vous  a  communiqué  les  dons  les 

plus  grands  et  les  plus  précieux,  afin  que  par  là  vous  deveniez  partiel* 

pants  de  la  nature  divine.  »  Et  c'est  en  recevant  cette  nature  que  nous 
sommes  appelés,  par  la  grâce  de  la  régénération,  enfants  de  Dieu.  Par  con- 

séquent, de  même  que  la  lumière  naturelle  de  la  raison  est  distincte  des 

vertus  acquises ,  vertus  qui  se  caractérisent  par  leurs  rapports  avec  cette 
lumière  naturelle  ;  de  même  la  lumière  surnaturelle  de  la  grâce,  qui  est 

que  de  nom ,  et  qu*e11es  sont  aa  fond  une  seule  et  même  chose  ;  dans  le  sentiment  du  second , 
on  peut  les  distinguer  uniquement  d'une  manière  virtuelle ,  c'est-à-dire  dans  Tapplication  que 
Ton  en  fait  ou  dans  Taction  qu'on  leur  attribue.  Hais  la  plupart  des  théologiens  ont  suivi  la 
doctrine  de  saint  Thomas ,  doctrine  qui  établit  une  distinction  réelle  entre  la  grâce  et  la 
vertu  :  il  existe  entre  elles  la  même  distinction  et  le  même  rapport  qui  existent  entre  la  cause 

et  TelTet.  C'est  ainsi  que  l'on  peut  résumer  et  formuleti  ce  nous  semble ,  la  pensée  de  notre 
saint  auteur  dans  toute  celle  tlièse. 

C'est  également  là ,  comme  il  l'insinue,  et  comme  on  pourroit  le  prouver  par  de  nombreai 
témoignages,  la  pensée  de  saint  Augustin.  Ce  Père  établit,  à  plusieurs  reprises  et  avec  la 

plus  grande  énergie ,  contre  les  seml-pétagiens  en  particulier,  que  la  grâce  précède  dans  notre 
ame,  non-seulement  toute  veriu  acquise,  mais  encore  toute  vertu  infuse,  et,  par  conséquent, 
la  chariié  aussi  bien  que  toutes  jes  autres;  il  ne  cesse  de  nous  montrer  la  grâce  comme  la 
source  et  le  principe  de  toutes  les  vertus,  sans  dislinction. 

considcret  rationem  virtutis ,  hoc  stare  non  po- 
test;  quia,  ut  philosophas  dicit  ia  VU.  Physic. 
(text.  17  ac  deinceps),  «  virtas  est  quaedam 
dispositio  perfecti;  dicoautem  perfectum,  quod 
est  (Jispositum  secondùm  naturam.  »  Ex  quo 
palet  qu6d  virtus  unioscujusque  rei  dlcitur  ia 
ordine  ad  aliquam  naturam  prsexisteatem , 
qoando  scilicet  unamquodque  sic  est  dispositum, 

Becundùin  quod  congniit  sue  natune.  Manifes- 
tam  est  auiem,  quôd  virlutes  acqoisita  per 
tctos  humanos,  de  quibus  suprà  dictum  est 
(qa.  S5,  57^  60, 63),  sunt  dlspositiones  quibus 
!ioiBO  cocvcnienlcr  disponitar  in  ordine  ad  na- 

VII. 

turam  qua  homo  est.  Virtutes  autem  iafoia 

disponant  homiaern  altiori  modo,  et  ad  altûi-' 
rem  Uoem  :  unde  etiaiu  oportet  qaèd  in  ordine 
ad  aliquam  altiorem  naturam,  hoc  est  in  ordine 
ad  naturam  divinam  participatain ,  qus  dicitor 
lumen  gratiœ,  secnudùm  quod  dicitur  n. 
Petr,,  1  :  «  Maxima  et  pretiosa  vobis  promisst 
donavit,  ut  per  h»c  ef&ciamini  divine  consortes 
naturae  ;  »  et  secundùm  acceptionem  hujusmodi 
Datais  dicimur  regenerari  in  hlios  Dei.  Sicut 
igitur  lumen  naturale  rationls  est  aliquid  prster 
virtutes  acquisitas ,  qax  dicuntur  in  ordine  ad 

ipsum  lumen  naturale*,  ita  etiam  ipsutii  lumen 
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one  participation  de  la  nature  divine^  est  distincte  des  vertas  infuses^ 

vertus  qui  dérivent  néanmoins  de  cette  lumière  et  s'y  rapportent.  C'est 
ne  qui  fait  dire  à  saint  Paul,  Ephes.,  V,  8  :  «  Vous  étiez  autrefois  té- 

nèbres; vous  êtes  maintenant  devenus  lumière  dans  le  Seigneur,  marchez 

oomrae  des  enflauits  de  lumière.  »  Comme  les  vertus  acquises  perfec- 
tionnent lliomme  sous  un  rapport,  en  le  rendant  capable  de  marcher 

oonformément  à  la  lumière  naturelle  de  sa  raison,  ainsi  les  vertus  infuses 
perfectionnent  lliomme  de  manière  à  le  rendre  capable  de  marcher  dans 
fa  voie  que  lui  trace  la  lumière  surnaturelle  de  la  grâce. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1*  Saint  Augustin  voit  dans  la  grâce  a  La 

fci  qui  opère  par  la  charité,  »  par  la  raison  que  l'acte  de  la  foi  opérant 
par  la  charité,  est  le  premier  acte  par  lequel  se  manifeste  la  grâce  qui 

rend  l'homme  agréable  à  Dieu. 
8*  Le  bien  que  renferme  la  définition  de  la  vertu  doit  s'entendre  comme 

exprimant  un  rapport  avec  une  nature  préexistante,  essentielle  ou  parti- 

cipée. Ce  n'est  pas  ainsi  que  s'entend  le  bien  renfermé  dans  la  grâce  ;  il 
est  ici  considéré  comme  à  la  source  même  de  la  bonté  dans  l'homme, 
ainsi  que  nous  l'avons  déjà  dit. 

8*  La  grâce  rentre  sans  doute  dans  la  première  espèce  des  qualités  ;  mais 

il  ne  s'ensuit  pas  qu'elle  soit  la  môme  chose  que  la  vertu  :  la  grâce  est  une 
habitude  qui  est  présupposée  par  les  vertus  infuses,  comme  étant  leur  prin- 

cipe et  leur  source. 

ARTICLE  IV. 

La  g^ace  a-i^lk  pour  sujet  l'essence  même  de  Vame  ou  simplement 
une  de  ses  puissances  ? 

n  paroît  que  la  grâce  n'a  pas  pour  sujet  l'essence  même  de  l'ame,  mais 
l>ien  une  de  ses  puissances.  1<»  Saint  Augustin  dit,  Hypognost..  111.  il  : 

STStis»  <niod  est  partidpatio  divin»  nature,  est 
lliqnid  prster  virtutes  infusas ,  qu»  à  Inminc 
illo  derivantar,  et  ad  illud  lumen  ordinantur. 
Unde  Apostolus  dicit,  ad  Ephes,,  V  :  «  Eratis 
aliquando  tenebr»,  nunc  autein  lux  in  Domino  ; 
tt  ftlii  lacis  ambnlate.  »  Sicnt  enim  virtutes 

•oquisitA  per&dont  hominem  ad  ambnlandum 
secoadùm  qnod  coDgruit  lumini  nttarali  rationis, 
ila  virtnies  infuse  peificiont  bominem  ad  ambn- 
itndnm  secnndùm  qnod  congroit  lumini  gratis. 

Adprimumergo  dtoendum,  qu6d  Augustinus 
iMminat  «  fidein  per  dilectionem  operanteoi 
gntiam,  »  quia  actos  fldei  per  dilectionem  ope- 
nmtis,  est  primas  actos  in  qao  gratia  gratum 
llMâens  manifestatur. 

àd  secundnm  dicendum,  qnôd  bonum  posi- 

tum  in  diffioitione  virtutis ,  dicitur  secundùm 

convenientiam  ad  aliquam  naturam  praeexisten- 
tem,  vel  essentialem,  vel  participatam.  Sic 
autem  bonnm  non  attribuitur  gratis,  &ed  sicut 
radlci  bonitalis  in  homine,  ut  dictum  est. 

Ad  terlium  dicendnm,  quôd  gratia  indocitur 
ad  primam  speciem  qualitatis  ;  nec  tamen  est 
idem  quod  virtus ,  sed  babitudo  qusdam  qas 
prssupponitur  virtutibus  infosis,  sicat  eamm 
principiam  et  radix. 

ARTICULIS  IV. 

Otrkm  gralia  sit  in  etsentia  animœ  ticul  in 
$uhjecto ,  a»  in  aliqua  potentûtrum* 

Adquartum  sic  proceditur  (i).  Videturqndd 
gratia  non  sit  in  esseotia  anints  sicut  in  siib- 

(1)  De  bis  etiam  m.  part.,  qu.  7.,  art.  2;  et  qu.  62,  art.  2;  et  U,  Senl.^  dist.  86,  qn.  i  » 
3  ;  et  qu.  27 ,  de  ? erit.,  art.  6. 
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i  La  grâce  est  ̂   par  rapport  à  la  volonté  ou  bien  au  libre  arbitre^  ce  que 
le  cavalier  est  par  rapp(»rt  au  dieval  (1).  »  Or^  la  volonté  ou  le  libre 

arbitre  est  une  puissance  de  Tame,  comme  nous  l'avons  dit  dans  la  pre- 
mière paitie  j  qaeA.  LXXXUf  ̂   art.  2.  Donc  la  grâce  a  pour  si^et  une  puis- 
sance de  rame* 

2*  «  C'est  par  la  grâce  que  commencent  les  mérites  de  lluHnme ,  » 
comme  le  dit  saint  Augustin  en  plusieurs  ̂ droits  de  ses  ouvrages.  Or^ 

le  mérite  consiste  dans  un  acte ,  et  l'acte  lui-sième  procède  d'une  puis- 
sance. Donc  la  grâce  doit  perfectionner  une  certaine  puissance  de  l'ame. 

3»  Si  l'essence  de  l'ame  était  le  sujet  propre  de  la  grâce,  il  s'ensuivroit 
que  l'ame,  par  cela  même  qu'elle  a  son  essence  >  est  capable  de  la  grâce. 
Or,  cela  est  faux^  puisqu'il  en  résulteroit  que  toute  ame  est  capable  de  la 
grâce.  Doue  la  grâce  n'a  pas  pour  sujet  l'essence  même  de  l'ame. 

4*  L'essence  de  l'ame  est  antérieure  à  ses  puissances.  Or,  de  deux  choses 
dont  l'une  est  antérieure  i  l'antre,  on  peut  concevoir  la  première  sans 
la  seconde.  Donc,  si  la  grâce  a  pour  sujet  l'essence  même  de  l'ame,  il 
s'ensuivra  qu'on  pourra  concevoir  la  grâce  dans  une  ame,  sans  concevoir 
dans  cette  ame  une  partie  ou  puissance  quelconque,  ni  volonté,  ni  in- 
tellect,  ni  rien  de  semblable;  ce  qui  répugne. 

Hais  il  faut  dire,  au  contraire,  que  la  grâce  nous  fait,  par  une  géné- 

ration nouvelle,  enfants  de  Dieu,  O,  la  génération  a  pour  terme  l'es- 
sence antérieurement  aux  puissances.  Donc  la  grâce  est  dans  l'essence 

même  de  l'ame  avant  d'être  dans  ses  puissances. 
(Conclusion.  —  Comme  Ja  perfection  de  toute  puissance  de  l'ame  em- 
(1)  Getto  conparaitOB  n»  doit  pas  se  pr^enter  à  dous  revêtue  de  rantorité  de  saint  An- 

gvstin,  pniaqua ,  d*apiâa  ce  que  bous  avoua  déjA  dit ,  Touvrage  d'où  elle  eat  tirée  n'est  pas  de 
ce  grand  doelenr.  n  faat  dire ,  néanmoins ,  qu'elle  est  vraie  dans  un  sens ,  appliquée  à  la 
graee  actuelle.  Et  ee  sens  est  déterminé  par  Teosemble  de  la  doctrine  de  saint  Thomas.  Ce 

qu'elle  a  de  déCeelueox ,  comme  toute  comparaison  possible ,  ce  qu'elle  semble  surtout  avoir 
Chumiliaat  pour  la  nature  humaine ,  aexà  facilement  corrigé  par  un  esprit  qui  s'est  pénétré 4e  cette  dectcino. 

-  -    -  -^- 

jecto,  sed  in  aliqiia  potentiarnm.  Dicit  enimiest  falsum,  quia  sic  seqoeretur  qn5d  otnnis 
Augustinus  in  Hypognost.  (lib.  III  ̂  cap.  11  ), 
qnôd  «  graiia  compiratur  ad  volantatem  ̂ ve 
ad  liberan  arbitriom,  ûcut  sesaor  td  equam.  » 

Sed  voInntaB  sive  Uberum  arbitrium  est  poten- 
tiaqucdam^  ntin  Ldictomest  (qo.  83,  art  2). 

Ergo  gntia  est  in  potentia  aniouB  aieut  in  sub- 

Jecto. 
i.  Prsterea»  a  ex  gnitia  incipiont  mérita 

liOBHitSy  »  nt  AngoBtinos  dicit.  Sed  merilum 

coDsiitit  in  acta,  qui  ex  aliqoa  potentia  proce- 

dit.  Ergo  videtor  qoôd  gratia  ait  perfectiD  ali- 
CBjnapoteuti»  anime. 

8.  Prxterea,  si  eisentia  anims  ait  propriam 

iobjectoffl  gratis,  oportet  qu6à  anima,  in  qoan- 

anima  esset  gratis  capax.  Non  ergo  essentia 
anims  est  propriam  subjectam  gratis. 

4.  Prsterea ,  essentia  anims  est  prier  po- 
tentiis  ejus.  Prias  autem  potest  inteLigi  aine 
posteriori.  Ergo  seqoitur  qu5d  gratia  possii 
ioteiligi  in  anima,  nulla  parte  vel  potentia 
anims  inteilecta,  scUicet  neqae  voluniate, 

I  neqoe  intellectu,  neqne  aliquo  hujusmodi  ;  quod 
est  inconveniens. 

Sed  contra  est,  qnèd  gratia  regeneramur  in 
filios  Dei.  Sed  genemtio  per  prius  tcrminatar 

ad  essentiam,  quàm  ad  potentias.  Ergo  gratia 

per  prius  est  in  essentia  anims ,  quàm  in  po- 
tcntiis. 

tom  babet  easentiam,  ait  capax  gratis.  Sed  hoc  |     (  Conclusio.  ̂   Quia  omnis  perfectio  poteor 
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porte  i  laee  de  vertu,  et  comme  la  grâce  n'est  pas  la  vertu,  maïs  quelque 
chose  d'antérieur  à  la  vertu,  il  faut  nécessairement  que  l'essence  même 
de  rame  et  non  une  de  ces  puissances ,  soit  le  sujet  de  la  grâce.  ) 

La  question  actuelle  est  une  conséquence  de  la  précédente.  Si  la  grâce, 

en  effet,  étoitla  même  chose  que  la  vertu,  il  faudroit  dire  qu'elle  a  pour 
sujet  une  des  puissances  de  l'ame^  puisque  les  puissances  de  l'ame  sont 
le  sujet  propre  de  la  vertu,  comme  nous  l'avons  dit  plus  haut,  quest.  LVI^ 
art.  1.  Mais  du  moment  où  la  grâce  diffère  de  la  vertu,  on  ne  peut  pas 

dire  qu'une  puissance  de  l'ame  soit  le  sujet  de  la  grâce,  puisque  toute 
perfection  d'une  puissance  de  l'ame  emporte  l'idée  de  vertu,  comme 
nous  l'avons  encore  dit,  quest.  LV  et  LVl.  Il  reste  donc  à  dire  que  la 
grâce  étant  quelque  chose  d'antérieur  à  la  vertu,  doit  également  avoir 
pour  sujet  quelque  chose  d'antérieur  aux  puissances  de  l'ame,  à  savoir 
son  essence  même.  Comme  l'homme,  en  effet,  au  moyen  de  sa  puissance 
jntellective ,  participe  à  la  connoissance  divine  par  la  vertu  de  foi ,  et  ̂   au 

moyen  de  sa  puissance  appétitive  ou  de  sa  volonté,  participe  à  l'amoiur 
divin  par  la  vertu  de  charité,  ainsi,  par  la  nature  même  de  son  âme,  il 

participe  en  quelque  sorte  à  la  nature  divine,  ce  qui  a  lieu  par  une  régé- 
nération ou  création  nouvelle  (1). 

Je  réponds  aux  argimients  :  i^  De  même  que  de  l'essence  de  l'ame 
émanent  ses  puissances^  qui  sont  à  leur  tour  les  divers  principes  de  ses 

oeuvres;  de  même,  les  vertus  émanent  de  la  grâce  dans  les  diverses  puis- 

(1)  Si  la  grâce  est  ane  qualité  de  rame ,  et  non  une  de  ses  vertus  j  comme  Pautenr  vient 

de  le  prouver  dans  rarticlc  précédent,  il  faut  que  la  grâce  aCTecte  l'essence  même  de  Tame^ 
et  non  une  de  ses  puissances  en  particulier.  Cette  thèse  peut  donc  être  considérée  comme  le 
dernier  corollaire  de  cette  importante  théorie  sur  ressence  de  la  grâce.  Un  mot  échappé  à 

saint  Thomas  mérite  d*étre  recueilli  ici ,  bien  moins  comme  une  conflrmation  implicite  de  la 
démonstration  actuelle  que  comme  un  trait  de  lumière  sur  cette  essence  de  la  grâce  divine , 

qo*il  s*est  efforcé  de  nous  manirester  :  la  grâce,  a-t-il  dit ,  est  la  beauté,  mais  la  beauté  sur* 
naturelle  de  Tame.  Cette  beauté  est  un  reflet  et  une  participation  de  la  beauté  divine;  elle 
ne  rayonnera  dans  tout  son  éclat  que  lorsque ,  les  nuages  de  la  vie  présente  étant  tombés , 
la  gloire  de  Dieu  nous  opparottra ,  lorsque  nous  verrons  Dieu  face  A  face ,  tel  quMl  est ,  et  que 

h  lumière  de  son  visage ,  n*étant  plus  réfléchie  à  nos  yeux  par  le  miroir  des  créatures ,  frap- 
pera directement  cet  être  privilégié  dont  Dieu  a  voulu  faire  sa  vivante  image. 

tîx  animae  babet  rattonem  virtutis,  gratis  autem 
non  est  virtus,  sed  aliquid  virtute  prius,  neces- 
sariam  est  non  potentiam  uUam,  sed  essentiam 
ipsam  animae  subjecliim  gratis  esse.  ) 

Respondeo  dicendum^  qnôd  ista  qusstio  ex 
pnecedenii  pendet.  Si  enim  gratia  sit  idem 
quod  virins,  necesse  est  qu6d  sit  in  potentia 
animsc  sicut  in  subjecto;  nam  potentia  anime 
est  proprium  snbjectum  virtntis ,  ut  suprk  die- 
tum  est  (qu.  56,  art.  1).  Si  autem  gratia  difTert 
à  viriute,  non  potest  dici  qu5d  potentia  anima 
ait  gratis  sabjectum;  quia  omnis  perfectio  po- 
tentis  anims  habet  rationem  virtutis,  ut  soprà 
diclam  est  (qu.  65  et  56,  art  1 }.  Unde  relia- 

quitnr  qu6d  gratia  sicnt  est  prias  "virtate,  ita 
habeat  subjectom  prius  potentiis  anime,  ita  sd- 
licet  qui  d  sit  in  essentia  anima.  Sicut  eidoi 

per  potentiam  intellectivam  homo  participât  oo- 
gnitionem  divinam  per  virtutem  fldei,  et  se- 
cundùm  potentiam  voluntatis,  amorem  divinnoi 
per  virtuiem  chaiitatis  ;  ita  etiam  per  natnram 

anims  participât  secundàm  qutmdam  similita- 
dinem  nataram  divinam ,  per  qoamdam  rege- 
nerationem  sive  recreationcm. 

Ad  primum  ergo  dicendom,  qu&d  sicut  ab  es- 
sentia anims  eifluant  ejus  potentis,  qus  saut 

opcram  principia ,  ita  etiam  ab  ipsa  gratia  ef- 
flunnt  virtutes  in  potentias  anims,  per  qoas 
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sances  de  Famé,  et  par  ces  vertus  les  puissances  sont  mues  vers  leurs 
actes.  Sous  ce  rapport,  la  grâce  est  à  la  volonté  ce  que  le  moteur  est  au 

mobile,  mais  non  comme  l'accident  est  au  sujet;  et  c'est  ce  qu'exprime 
la  comparaison  du  cavalier  et  du  cheval. 

2*  De  li  suit  clairement  la  réponse  à  la  seconde  objection  ;  car  c'est  au 
moyen  des  vertus  que  la  grâce  est  le  principe  des  œuvres  méritoires,  tout 

comme  l'essence  de  Tame  en  est  aussi  le  principe  au  moyen  de  ses  puis- sances. 

9^  C'est  comme  rentrant  dans  l'espèce  des  êtres  intellectuels  ou  comme 
ayant  une  nature  raisonnable ,  que  l'ame  est  le  sujet  de  la  grâce.  Or,  l'ame 
n'est  pas  constituée  dans  son  espèce  par  une  de  ses  puissances,  puisque 
les  puissances  sont  des  propriétés  naturelles  qui  résultent  de  l'espèce  elle- 
même  :  ce  qui  fait  que  l'ame,  par  son  essence,  diffère  spécifiquement  des 
autres  âmes,  à  savoir  de  l'ame  des  bêtes  et  de  celle  des  plantes.  Il  ne  suit 
donc  pas  de  là  que,  si  l'essence  de  l'ame  humaine  est  le  sujet  de  la  grâce, 
toute  autre  ame  puisse  également  le  devenir;  car,  cela  ne  convient  à  l'es- 

sence de  l'ame  qu'en  tant  qu'elle  forme  une  espèce  à  part. 
4<*  Comme  les  puissances  de  l'ame  sont  des  propriétés  naturelles  résultant 

de  l'espèce  elle-même,  on  ne  peut  pas  concevoir  l'ame  sans  ces  puissances^ 
En  supposant  même  qu'elle  pût  exister  sans  elles ,  encore  faudroit-il  dire 
que  l'ame  est  intellectuelle  ou  raisonnable,  non  i  cause  de  ces  puissances, 
puisqu'elle  ne  les  posséderoit  pas  en  acte,  mais  par  son  espèce  même  oa 
par  son  essence,  de  laquelle  doivent  naturellement  émaner  de  telles 

puissances. 

polentis  moventar  ad  actos.  Et  secondtim  boc 
gratia  comparaiur  ad  Yoluntatem,  ut  moveos  ad 
motam.  quse  est  comparalio  sessoris  ad  equum , 
non  aiiUm  sicat  accidens  ad  subjectam. 

Et  per  biK  etiam  patet  solutio  ad  secondam. 

Eit  enim  gratia  principium  meritorii  operis  me- 
diantibiu  virtutibos,  sicut  essentia  aDims  est  est  talis  speciei. 

•  •       •  ■*  *■  •           J*  *•!_       ̂   A.  I  A     I  A               _!• 

secondilim  scam  essentiam  differt  specie  ab  aliîfl 

animabas,  scilicet  bratoram  animaliom  et  plan- 
tarum.  Et  propter  boc  non  sequitar,  si  essentia 
bumans  anims  sit  subjeclum  gratix,  qaôd 
quxlibet  anima  possit  esse  gratûe  subjectum; 
boc  enim  convenit  esseutis  animae,  in  quantum 

principiom  meritorii  operis  mediantibus  poten- 

Ad  tertiom  dicendttm,  quôd  anima  est  sub- 
Jectom  gratis  secondi^m  qnôd  est  in  specie  in- 
feUectnalis  vel  rationalis  nators;  non  autem 

eonstitoitur  anima  in  specie  per  aliqaam  roten- 
tiam,  cùm  potentis  sint  proprietalesna...aIes 

Ad  quartum  dicendum ,  quôd  cùm  potenti» 

anime  sint  i  aturales  proprietales  speciem  con- 
séquentes, anima  non  potest  sine  bis  esse.  Date 

autem  qu6d  sine  bis  esset,  adhuc  lanien  anima 
dicerelur  secundîim  speciem  suam  intellectualis 

vel  rationalis,  non  quia  aclu  haberct  lias  po- 
tenlias,  sed  propter  speciem  talis  ex  esseuliai 

speciem  conséquentes.  Et  ideo  anima  I  qua  nat£  sunt  bujusmodi  potenU«c  efiiuei& 
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QUESTION  CXI. 
BlvlBlon  de  la  snce. 

Après  avoir  parlé  de  Tesseace  de  la  grâce,  noas  avons  à  en  étabUr  la 
division. 

Sur  ce  sujet,  cinq  questions  se  présentent  :  1°  La  gtaœ  peat^Ue  conve- 
nablement être  divisée  en  grâce  gratuite  et  grâce  sanctifiante?  2*  La  graoe 

sanctifiante  peut-elle  à  son  tour  se  diviser  en  graoe  opérante  et  grâce  eo- 

opérante?  3""  Ou  bien  encore  en  grâce  prévenante  et  grâce  subséquente? 
h"*  Comment  se  divise  la  grâce  gratuitement  donnée  1  5p  Quel  rapport  peut- 
on  établir  entre  la  grâce  sanctifiante  et  la  gnuse  gratuitenient  donnée? 

ARTICLE  L 

La  grâce  peut-elle  oonvenablemerUé^re  divisée  engraee  graiuite  etf/racesancUfiamiàf 

n  paroit  que  la  grâce  ne  sauroit  être  divisée  en  grâce  gratuite  et  grâce 

sanctifiante,  l""  La  grâce  est  un  don  de  Dieu,  d'après  ce  qui  a  été  claire- 
ment exposé  dans  la  question  précédente.  Or,  Thomme  n'est  pas  rendu 

agréable  à  Dieu  par  un  don  que  Dieu  lui-même  lui  ait  fait;  c'est  le  coih 
traire  qu'il  faudrait  dire  :  Dieu  donne,  quelque  chose  à  l'homme ,  parœ 
que  rhomme  lui  est  agréable.  Donc  il  n'existe  pas  de  grâce  sanctifiante  oa 
qui  rende  l'homme  agréable  à  Dieu. 

^  Tout  ce  qui  n'est  pas  donné  en  vertu  d'un  mérite  pféalable,  est 
donné  gratuitement.  Or,  la  nature  elle-même  est  un  bien  donné  i 

l'homme  sans  mérites  {Hi^ables,  puisque  tout  mérite  su^)ose  déjà 
l'existence  de  la  nature  :  d'où  il  suit  que  la  natuoe  elle-même  est  gratui- 

tement donnée  par  iMeu.  Mais  la  nature  et  la  grâce  seul  les  deux  termea 

QU^STIO  CXI. 

De  divitiom  §rmUœ,  im  qumqne  oHieulm  éi 

Deinde  considerandam  est  de  divisione  gratis. 
Et  circa  hoc  quseruntur  qainque  :  V*  Utrùm 

convenienter  dividatur  gratia  per  gratiam  gratis 
datam,  et  gratiam  gratum  facientem.  2o  De 
divisione  gratis  gratum  facientis,  per  opcran- 
tem  et  cooperaniem.  3o  De  divisiooe  ejusdem 
per  gratiam  praeveaientem  et  subsequenlem. 
4»  De  divisione  gratis  gratis  daUe.  5»  De 
eomparatione  gratis  gratum  facieatis  et  gratis 
dats. 

ARTICULUS  L 

J  Vtrùm  gratia  convenienter  dividatur  per  gra» 
iiam  gratum  /acientem,  et  gratiam  gratis 

]    datam. 
Ad  primum  sic  proceditur  (i).  Yidetur  quôd 
té 

gratia  non  convenienter  dividatur  per  gratiaot 
gratum  facienteni  et  gratiam  gratis  datam. 
Gratia  enim  est  quoddam  doaam  Dd,  ut  es 
suprà  dictis  patet  (qu.  ilO,  art.  1 }.  fiomo  an»; 

tem  non  ideo  est  Deo  gratus^  quia  aliquid  est' 
ei  datum  à  Deo;  sed  potiùs  è  converso,  idao* enim  aliquid  datur  alicui  gratis  à  Deo,  quia 
est  homo  gratus  ei.  Ergo  nuUla  est  gratia  gra» 
tum  faciens, 

2.  Prsterea,  qnscunque  non  dantur  ex  m»- 
ritis  prscedentibus,  dantur  gralii.  Sed  etiam 
ipsnm  bonum  naturs  datur  homini  absque  me- 
ritoprscedetiti^  quia  natura  prssuppouitur  ad 
meritum.  Ergo  ipsa  natura  est  etiam  gratb  data 
à  Deo.  Natura  autem  dividitur  contra  gratiam. 

'  ̂   bis  eUam  UI.  part.,  qu.  7,  art.  7,  tum  in  corp.,  tum  «d  i|  et  qu.  61,  art.  1,  ia 
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t)pposés  d'une  division.  C'est  donc  à  tort  que  le  caractère  de  don  gratuit 
est  regardé  comme  une  différence  qui  détermine  une  espèce  particulière 
de  grace^  puisque  ce  caractère  se  trouve  en  dehors  de  toute  espèce  de 

grâce. 
3o  Toute  division  doit  ètie  établie  sur  l'opposition  des  termes.  Or  k 

^ace  sanctifiante  eUe-mëme^  par  laquelle  nous  sommes  justifiés,  nous 

est  gratuitement  donnée  par  Dieu,  d'après  cette  parole  de  l'Apôtre  « 
Bom.f  m ,  24k  :  a  Nous  avons  été  gratuitement  justifiés  par  sa  grâce,  n 
Donc  la  grâce  sanctifiante  ou  qui  rend  agréable  à  Dieu  ne  peut  être  op» 
posée  i  la  grâce  gratuitement  donnée,  comme  formant  le  second  lennft 
d'une  division. 

Mais ,  au  contraire,  l'Apôtre  lui-même  attribue  i  la  grâce  ces  deux  ca* 
ractères  distinctifs ,  de  rendre  l'homme  agréable  à  Dieu  et  d'être  gratni* 
tement  donnée.  Voici  comment  il  s'exprime  touchant  le  premier  de  ces 
caractères,  Fphes.,  I,  6  :  a  II  nous  a  rendus  agréables  i  ses  yeux  dana 

son  Fils  bien-aimé;  »  et  voici  ce  qu'il  dit  sur  le  second,  JRom.,  XI,  6  : 
«  Si  c'est  par  sa  grâce,  ce  n'est  donc  plus  par  les  œuvres;  car  autrement 
la  grâce  ne  seroit  plus  la  grâce,  b  On  peut  doue  concevoir  une  grâce 

qui  n'a  qu'un  seul  de  ces  caractères^  et  une  grâce  qui  les  a  tous  les 
deux. 

(Conclusion.  —  Comme  la  grâce  a  pour  objet  de  rapporter  et  de  n^ 
mener  les  hommes  à  Dieu,  ce  qui  ne  peut  se  faire  que  par  un  certain 
ordre,  la  grâce  peut  convenablement  être  divisée  en  grâce  sanctifiante, 

par  laquelle  un  homme  est  lui-même  uni  i  Dieu;  et  grâce  gratuitement 

donnée,  par  laquelle  un  homme  coopère  au  salut  d'un  autre.  ) 
Voici  un  principe  posé  par  l'Apôtre,  Rom.,  Xill,  i  :  «  Les  choses  qui 

viennent  de  Dieu  sont  soumises  à  l'ordre  (1).  »  Or,  Tordre  des  créatures 
(t)  Oo  remarquera  saut  doute  eette  inteiin'éCaticni  da  lato  soeré ,  à  niaoïi  de  celle  qti  a 

inévalv.  Une  yirgvle  déplacée  change  entièrement  le  sent  do  la  phnae.  m  Qam  toM,  a  Ben 

InoonTenienter  igitur  hoc  qood  est  grûti»  ét^ 

tum,  ponitar  ut  grdtiœ  dillerentia ,  qaia  inve- 
nitur  etiam  extra  gratis  genns. 

S.  Prsierea ,  omnis  ictvào  débet  esie  per 
opposita.  Sed  etiam  ipsa  gratia  gratym  facient 
per  quam  jnstiûcafflur,  gratis  nobis  à  Deo  coo* 
ceditar,  Becondùm  iUud  Rom  «  UI  :  «  Justifl- 
cati  gratis  per  gratiam  ipiiiia.  a  Etgo  gratia 
gratunt  faciem  non  débet  dindi  contia  gi^ 
tiam  ̂ rfYi<i>  âaiom, 

Sed  eoDtra  est,  qaèd  Apoakoliis  atriHiqM 
altribiiit  gratis  scilicet  et  grahun  faeere,  et 
«sse  graii9  daimn,  tteit  eaim  quntnaB  ad 
priaMun,  ad  Bphef,,  I  :  «  GfttificaTÎt  noe  in 

diieetoFifio  sw.  •  Qvaiilani  vei6  iri  aecwidwa 
dicitur,  ad  Rom,,  XI  :  «  Si  autem  gratia^  jam 
uoD  ex  operibus  ;  alioquin  gratia  jam  non  est 
gratia.  a  Poteil  ergo  distii|^  gratia,  qoc  lé 
babet  nnam  iutÙBiy  itl  ntramqoe. 

(GencLDSio.— Càn  giilia  ait  per  quam  li»> 

1IÙM8  ordioantv  etiiÉwanf  'm  Oeam  (qioâ 
oïdine  qnodam  fit),  eeovenieirter  dÎTiditor  k 
gntiam  graUnifittieiilMiy  perfMoi  boa*  per 
seipBMB  Deo  eoiyusîtar,  et  gratis  data»,  per 
quam  omis  boao  alleri  ad  nlatem  coeperatorj 

Beapondeo  diceodiiffl,  qii6d  Beat  Apoetobie 

didt,  ad  Rom.,  XIU,  «q«e  à  Deo  aaot,  or- 
dinala  simt.  )»  In  bec  aniem  oido  ternsa  oonaii 

€Orp.;  et  Conlra  G^nL^Mh.lïl,  cap.  15i;  et  qu.  27,  de  Yerit.,  art.  i  et  art.  9,  fn  corp.i  et 
Oputc.s  T|  cap.  22t;  et  in  Ptalm,  XZJY,  col.  i;  et  ad  Rom,s  l,  leet.  S,  col.  2;  et  «d 
£ph€$^  l ,  lecu  a,  col.  !• 
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consiste  en  ce  que  les  unes  sont  ramenées  à  Dieu  par  les  autres ,  selon  la 
pensée  de  saint  Denis;  et  comme  la  grâce  a  pour  objet  de  ramener 

l'homme  à  Dieu,  cela  doit  se  faire  d'après  un  certain  ordre,  c'est-à-dire 
de  telle  sorte  que  les  hommes  soient  ramenés  à  Dieu  les  uns  par  les 

autres.  Il  suit  de  là  qu'il  y  a  deux  sortes  de  grâce  :  l'une  par  laquelle 
l'homme  est  lui-même  uni  à  Dieu,  et  celle-là  est  appelée  grâce  sancti- 

fiante ou  rendant  l'homme  agréable  à  Dieu  ;  l'autre ,  par  laquelle  un 
homme  coopère  à  ce  que  son  semblable  soit  ramené  à  Dieu,  et  tel  est 
le  don  qui  est  spécialement  appelé  grâce  gratuitement  donnée,  en  ce 

qu'elle  dépasse  la  portée  de  la  nature  et  n'est  nullement  accordée  au 
mérite  personnel  de  l'homme.  De  plus,  comme  elle  n'est  pas  donnée  à 
l'homme  pour  sa  justification  personnelle,  mais  bien  plutôt  pour  la  jus- 

tification d'un  autre  ;  on  ne  l'appelle  pas  grâce  sanctifiante  ou  rendant 
l'homme  agréable  à  Dieu.  C'est  de  cette  grâce  que  parle  l'Apôtre  quand  il 
dit,  I.  Cofinth,,  XII,  7  :  a  A  chacun  est  donnée  la  manifestation  de  l'es- 

prit pour  l'utilité  »  des  autres,  ainsi  qu'il  faut  l'entendre  (1). 
Je  réponds  aux  arguments  :  1^  Quand  on  dit  que  la  grâce  rend  l'homme 

agréable  aux  yeux  de  Dieu,  on  n'entend  pas  que  cela  ait  lieu  d'une  ma* 
nière  efilective,  mais  bien  d'une  manière  formelle,  en  tant  que,  par  cette 
grâce,  l'homme  est  justifié  et  rendu  digne  d'être  agréable  à  Dieu,  selon 
cette  autre  parole  de  saint  Paul,  Coloss.,  1, 12  :  a  Elle  nous  a  rendus 

dignes  de  partager  l'héritage  des  saints  dans  la  lumière,  i^ 
S^  En  disant  que  la  grâce  est  gratuitement  donnée,  on  exclut  toute  idée 

ordinaU  sant,  »  lit-on  maintenant;  «  Qu»  sont  A  Deo ,  ordinata  sunt,  j>  a  lu  saint  Thomas. 
Les  conséquences  de  cette  dernière  version  seroient  faciles  à  déduire. 

(1)  Cette  explication  donnée ,  on  n*a  plus  de  peine  i  comprendre  la  division  établie  par 
saint  Tlioroas.  L*esprit  ne  laisse  pas  que  d*étre  étonné ,  au  premier  abord ,  de  ce  nom  de 
grâce  gratuite  donné  é  une  espèce  particulière  de  grâce;  mais  les  mots  n*ont  de  sens  que 
cdai  qu*on  leur  attribue;  et,  ce  sens  une  fois  expliqué,  c*est  A  Tidée  même  que  Tesprit  doit 

s*attacber.  Or,  dans  cette  circonstance,  on  voit 'distinctement  la  justesse  de  Tidée.  La  grâce 
gratuite,  on  bien  la  grâce  qui  rend  un  homme  capable  de  travailler  au  bien  spirituel  des 
autres,  se  dislingue  si  bien  de  la  grâce  sanctifiante  ou  qui  rend  Thomme  agréable  è  Bien, 

qu'elle  peut  exister  dans  an  sqjet  actuellement  privé ,  par  le  péché ,  de  la  grâce  sanctifiante. 

tit ,  qnôd  qnsdam  per  alla  in  Deum  redacantur, 
ut  Dionysius  dicit  io  lib.  Cœiest,  hierarch, 
(  cap.  4  ac  deinceps).  Gùm  igitur  gratis  ad  hoc 
ordioetnr  ut  homo  reducatur  in  Deum^  ordine 
quodam  hoc  agitur,  ut  sdlicet  quidam  per  altos 
in  Deum  reducantar.  Secundiim  hoc  igitar  du- 

plex est  gratia.  Una  quldem ,  per  qoam  ipse 
homo  Deo  coujungitur,  que  vocatar  gratia 
gratum  faciew,  Alia  verè ,  per  quam  unus 
homo  cooperatur  alleri  ad  hoc  quôd  ad  Deum 
nducatur.  Hojusmodi  autero  donnm  vocatar 
gratia  gratis  data,  quia  supra  facultatem 
naturs  et  supra  meritum  persone  homini  coo- 

ceditur  (1).  Sed  quia  non  datur  ad  hoc  ut  homo 

ipse  per  eam  jusUficetur,  sed  potiùs  ut  ad  jus- 
tificationem  alterius  cooperetur,  ideo  non  voca- 
tur  gratum  faciens.  Et  de  bac  dicit  Apostolus, 

I.  ad  Cor.,  XII  :  a  Unicuique  datur  mauifes* 
talio  spiritus  ad  utilitatem,  »  scilieet  aliorum. 

Ad  primum  ergo  dicendum,  quôd  gratia  non 
dicilur  facere  gratum  eiïecûy  h,  sed  formaliter, 
scilieet  quia  per  banc  homo  justiQcatur  et  dignua 
efticitur  vocari  Deo  gratus,  secuadùm  quod  di- 
citur  ad  Coioss,,  1  :  «  Dignes  nos  fecit  in  par- 
tem  sortis  sanctorum  in  lutnine.  » 

Ad  secundum  dicendum,  quôd  gratia  secun- 

(1)  In  quo  cum  gratum  faciente  convenit ,  qu0  non  minus  et  supra  facultatem  nature  dici 
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d'obligation  ou  de  dette.  Or,  il  y  a  deux  sortes  de  dette  :  Tune  qui  pro- 
vient du  mérite  et  qui  se  rapporte  à  la  personne  même  capable  de  faire 

des  œuvres  méritoires,  comme  le  dit  encore  l'Apôtre,  Rùm.,  IV,  4  ; 
«  Celui  qui  accomplit  des  œuvres  reçoit  la  récompense  comme  une  dette^ 

et  non  comme  une  grâce,  s  L'autre  sorte  de  dette  est  celle  qui  dépend 
de  la  condition  même  de  la  nature  :  ainsi ,  l'on  dira  dans  ce  sens ,  que 
l'homme  a  droit  à  posséder  la  raison  et  les  autres  choses  qui  distinguent 
la  nature  humaine.  Or,  la  grâce  n'est  une  dette  ni  dans  l'un  ni  dans> 
l'autre  sens,  puisque  Dieu  n'est  nullement  obligé  à  l'égard  de  sa  créature; 
c'est  bien  plutôt  la  créature  qui  l'est  à  l'égard  de  Dieu,  l'ordre  divin  de- 

vant se  réaliser  en  elle  :  et  cet  ordre  consiste  en  ce  que  telle  nature  se 
trouve  dans  telles  conditions  et  possède  telles  propriétés  ;  en  ce  que ,  de 

plus,  l'être  qui  agit  de  telle  sorte  arrive  à  tel  but.  Cela  posé,  les  dons 
naturels  ne  sont  pas  dus  dans  le  premier  sens  ;  mais  ils  le  sont  dans  le 

second  ;  tandis  que  les  dons  surnaturels  ne  le  sont  ni  dans  l'un  ni  dans 
l'autre  :  et  voilà  pourquoi  on  leur  attribue  spécialement  le  nom  de  grâce. 

99  La  propriété  de  sanctifier  ou  de  rendre  agréable  à  Dieu  ajoute  quel- 

que chose  à  l'idée  de  grâce  gratuitement  donnée ,  ce  qui  se  rattache  à  la 
notion  même  delà  grâce  :  aussi  la  grâce  gratuitement  donnée ,  et  qui  n'a 
pas  cette  propriété  de  rendre  l'homme  agréable  à  Dieu,  est  désignée  sous 
le  nom  commun  de  grâce ,  ce  qui  a  lieu  par  rapport  à  beaucoup  d'autres 
choses  :  et  voilà  comment  ces  deux  propriétés  de  rendre  agréable  et 

d'être  gratuitement  donnée  forment  les  deux  termes  opposés  d'une  di- 
vision. 

dùm  qu6d  gratis  datar,  exclndit  ratioDem  debiti. 
Potest  aatem  intelligi  duplex  debitum,  Unam 
qaidem  ex  merito  proveniens,  quod  refertur  ad 
persooam  cajus  est  agere  ineritoria  opéra,  se- 
cnndùm  iUud  ad  Rom.,  IV  :  «  Ei  qui  operalur, 

merces  imputatur  secnndùm  debitum ,  non  se- 
cnodùm  gntiam.  »  Aliud  est  debitum  secun- 
dùm  oooditioDem  naturs  :  putà  si  dicamus 
debitam  esse  homini,  qu5d  babeat  ralionem  et 

alia  qus  ad  bumaDam  pertinent  naturam.  Neu- 
tro  antem  modo  dicitur  debitum  propter  hoc 
qcM  Deos  créature  obligetnr,  sed  potiùs  in 
quantum  creatura  débet  subjici  Deo ,  ut  in  ea 
ivina  ordinatio  impleatur;  qus  quidem  est. 

tates  babeat  ,  et  qu5d  talia  operans  talia 
consequatur.  Dona  igitur  nalunlia  carent  primo 
debito,  non  autem  carent  secundo  debito; 

sed  dona  supemaluralia  utroque  debito  ca- 
rent :  et  ideo  speciaiius  sibi  nomeo  gratia 

yindicant. 

Ad  tertium  dicendum ,  quôd  gratia  gratum 
fadens  addit  aliquid  super  rationem  gratiœ 
gratis  datœ,  quod  eUam  ad  rationem  gratis 

pertinet;  quia  scilicet  hominem  gratum  facit 
Deo  :  et  ideo  gralia  gratis  data  qus  boc  non 
fadt,  retinet  sibi  nomen  commune,  sicut  in 

pluribus  aliis  contingit;  et  sic  opponuntur  duie 
partes  divisionis,  sicut  gratum  facienis,  et 

H  utis  oalura  taies  conditiones  vel  proprie- 1  non  faciens  gratum 

iebet,  et  fupra  dignitatem  vel  meritum  penonc  ;  nisi  qu6d  e6m  aliqoid  specie  tenus  iUustrius 

h«beat  gratis  data  qu«  noo  privatam  tantùm  utililatem,  led  publicam  respicit,  ejus  oxcelleB- 
tU  aMgb  evidenler  apptret,  etc. 
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V"  II''  Partie^  question  gxi,  abtigle  3. 

ARTICXE  n. 

La  grâce  peut-^Ue  être  ùfmtendbkmerU  dwitéê  en  gnce  qui  opèn 
et  grâce  qui  coopère? 

n  paroit  que  la  grâce  ne  sauroit  être  convenablement  divisée  en  grâce 

qui  opère  et  grâce  qui  coopère  :  i<»  La  grâce  est  une  sorte  d'accident  oa 
de  qualité,  comme  nous  l'avons  vu  dans  la  question  précédente.  Mais 
l'accident  ne  peut  pas  agir  sur  le  sujet.  Donc,  aucune  grâce  ne  peut  être 
appelée  opérante. 

^  Si  la  grâce  opère  quelque  cbose  en  nous,  c'est  surtout  la  justiScation 
qu'elle  doit  opérer.  Or  cette  opération  n'appartient  pas  à  la  grâce  seule  ; 
car, expliquant  ces  paroles  de  l'Evangile,  Joan.,  XIY :  « L^  œuvres 
que  je  fais,  mon  disciple  les  fera  aussi,  »  saint  Augustin  s'exprime  ainsi  : 
a  Celui  qui  vous  a  créés  sans  vous,  ne  vous  justifiera  pas  sans  vous,  v 
Donc,  aucune  grâce  ne  peut  être  appelée  simplement  opérante. 

^  Une  coopération  semble  indiquer  une  infériorité  dons  l'agent  qui 
coopère.  Or,  la  grâce  est  en  nous  un  agent  principal,  en  comparaison  du 

libre  arbitre,  selon  cette  parole  de  saint  Paul,  Itom. ,  IX ,  16  :  a  Ce  n'est 
l'œuvre  ni  de  celui  qui  court,  ni  de  celui  qoi  veut,  mais  bien  de  Dieu  qui 
fait  miséricorde.  »  Donc,  la  grâce  ne  sauroit  être  appelée  coopérante. 

4*  Une  division  exige  opposition  dans  les  termes.  Mais  opérer  et 
coopérer  ne  sont  pas  des  termes  opposés ,  puisque  le  même  agent  peut 
opérer  et  coopérer.  Dgùc  ,  la  grâce  ne  peut  être  convenablement  divisée 

en  grâce  opérante  et  gi*ace  coopérante. 
Mais  le  contraire  est  ainsi  formulé  par  saint  Augustin,  de  Grat.  et  lib. 

arbit,  XVII  :  «  Dieu  par  sa  coopération  perfectionna  en  nous  ce  qu'il  a 
commencé  par  son  opération;  car  c'est  son  opération  qui  produit  en  nous 

ARTICULUS  u. 

Ulrum  gratia  eonvenienter  dividatar  per  tfpe- 
rtnUm  et  coopemnient . 

Ad  secnndam  sic  procedilur  (1).  Videtar  qnôd 
gratia  mcoaveaienter  dividatur  per  opérante  m 
et  coopéra ntem.  Giatia  enim  accidens  quoddam 
est ,  ut  suprà  dictum  est  (  qa.  110,  arL  %  ).  Sed 
accidens  non  potest  agere  in  subjecUun.  Ergo 
nalla  gratia  débet  dici  opérons. 

2.  PrsBterea,  si  gratia  aliquid  operetur  in 
nobis,  maxime  operatar  ifl  n«bis  jastificiti— gm. 
Sed  hoc  non  sola  gratia  operatur  in  noMs; 
dicit  enim  Augu«^linus  super  illud  Joan.,  XIV  : 
«  Opéra  qiiae  ego  facio^  et  ipse  faciet.  » 
(Serm.  XIII  de  verbis  Apostoli)  :  a  Qui  crea- 
Yit  te  sine  te ,  non  justificabit  te  sine  te.  » 

Ergo  nuTIa  gratia  debei  dici  slmpUciter  operans. 
3.  Praeteiea,  cooperar^  alicui  videtor  pei^ 

tinere  ad  inferios  agens,  non  antem  ad  princi- 
palius.  Sed  gratia  principaliùs  operatur  in  nobia 
quàm  liberum  arbitrium,  secuodùm  illud  Rortu^ 
IK  :  «  Non  est  cocrentis  neque  voientis»  sed 
miserends  Dei.  »  Ergo  gratia  non  débet  dici 
cooperans. 

4.  Prxterea,  divisio  débet  dari  per  opposîta« 
Sed  operari  et  eooperari  non  suntopposîla^ 
idem  enim  potest  operari  et  eooperari.  Ergo 
itteomreaiBBter  dividitor  gntia  per  operastoi 
et  cooperanleii. 

Sed  contra  est,  qvod  AngostiwM  dieitii  lîk^ 
De  gratia  et  libero  arbit.  (cap.  17)  :  «  Cooo 
perando  Deus  in  nobis  perûcit  quod  operando 
incepit,  quia  ipse  ut  velimus  operatur  incipiens. 

(1)  De  bis  etiam  in  II,  5en£.«  dist.  26|  qu.  1 ,  art.  5,  in  corp.  ;  et  qa.  87 ,  de  Yerit.,  art.  5, 
ad  1  ;  et  II.  ad  Cor,,  YI ,  lect.  6,  col. 
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le  commencement  de  la  volonté^  et  c'est  sa  coopération  qui  perfec- 
tionne l'œuvre  de  cette  même  volonté,  d  Or,  les  opérations  par  lesquelles 

Dieu  nous  meut  vers  le  bien  appartiennent  toutes  à  la  grâce.  Donc ,  la 

grâce  est  convenablement  divisée  en  grâce  qui  opère  et  grâce  qui  co- 
opère. 

(Conclusion.  —  La  division  établie  entre  la  grâce  opérante  et  la  grâce 

coopérante  reposant  sur  des  effets  que  l'Apôtre  indique  par  ces  mots  de 
son  Epitre  aux  Philippiens  :  a  C'est  Dieu  qui  opère  en  vous^  et  la  voIont& 
et  la  perfection  de  l'œuvre ,  »  il  est  évident  que  cette  division  est 
légitime  )• 

Comme  nous  l'avons  dit  plus  haut ,  quest.  109  et  110 ,  la  grâce  peut 
être  entendue  de  deux  manières  :  d'abord,  comme  un  secours  divin  qui 
nous  excite  et  nous  meut  vers  la  bonne  volonté  et  la  bonne  action;  puis, 

comme  un  don  habituel  que  Dieu  répand  en  nous.  Or.  en  l'entendant  de 
ces  deux  manières ,  c'est  à  bon  droit  que  la  graciB  est  divisée  en  grâce 
opérante  et  grâce  coopérante.  L'opération  ou  production  d'un  effet  est 
toujom^  attribuée  non  au  mobile  mais  au  moteur.  Dans  un  effet  donc  où 

notre  ame  est  mue  et  non  motrice,  où  il  n'y  a  d'autre  moteur  que  Dieu, 
c'est  à  Dieu  qu'il  faut  attribuer  l'opération  ;  et  c'est  ainsi  que  sa  grâce  est 
appelée  grâce  opérante.  Mais  dans  un  effet  où  notre  ame  est  en  même 

temps  mue  et  motrice,  l'opération  ne  sauroit  être  attribuée  à  Dieu  seul, 
elle  doit  l'être  aussi  à  notre  ame;  et  dans  ce  sens  la  grâce  est  appelée 
coopérante.  De  plus,  il  y  a  en  nous  deux  sortes  d'actes  :  l'acte  premier 
qui  est  l'acte  intérieur  de  la  volonté  ;  et,  à  l'égard  de  cet  acte,  la  volonti 
peut  être  regardée  comme  le  mobile.  Dieu  comme  le  moteur,  surtout  an 
moment  où  la  volonté  commence  à  vouloir  le  bien,  quand  antérieurement 

elle  vouldt  le  mal  :  en  tant  donc  que  Dieu  meut  l'auie  humaine  vers  œ 
nouvel  acte ,  sa  grâce  est  appelée  grâce  opérante.  Le  second  acte  est 

l'acte  extérieur,  lequel  étant  commandé  par  la  volonté ,  comme  noua 

qui  yuhtUm  coopeiator  perflcieBS.  »  Sed  ope- 
rationes  Dei ,  qnibus  movet  nos  ad  bonum ,  ad 
gratiam  pertinent.  Ergo  convenieoler  gratia 
dividitor  per  operantem  et  cooperantem. 

(CoNCLUBio.  —  Cùm  iUam  divisionem  qna 
gratia  secundùm  diversos  effectus  in  operantem 

et  co  'peranlem  distinguitur^  Âpostolus  ad  Phi- 
lippenses  innoat  his  verbis  :  a  Deus  est  qui 
operatur  in  vobls,  et  velle  et  perQcere,  9  rectë 
gratiam  ita  dividi  manifestum  est.  ) 

Respondeo  dicendum,  qu6d  sicut  suprà  die- 
tnm  est  (  qu.  109  et  110 ,  art.  2  ),  gratta  du- 
pfidter  polest  intelligi  :  uno  modo,  divinum 
aoxiliom  quo  nos  movet  ad  benè  volendum  et 
agendnm^  alio  modo,  habituale  donum  nobis 
divinitus  inditum.  Uiroque  autem  modo  gratia 

dicta,  Gonvenienter  di^tor  per  operantem  et 

Goopertitem.  Operalio  eirâi  aliagai  effectn»^ 
non  attriboitnr  mobili,  sed  moventi.  In  ilbo^s  f  • 
efTecta  iu  quo  mens  nostra  est  mota  et  non  mo- , 
vens  y  solus  autcm  Deas  moyens ,  operatio  Deo 
attribuitur  :  et  secundùm  hoc-  dicitur  gratia 
opemm.  Ulo  autem  effectn  in  quo  mens  nostra 
et  movet  et  movetur,  operatio  non  solùm  at- 

tribuitur Deo,  sedetiam  anime  :  et  secundim 
boc  dicitur  gratia  coopérons.  Est  autem  in 

nobis  duplex  actas.  Primas  quidem  interior  vo- 
luDtatis.  Et  quantum  ad  istum  actum,  voluntas 
se  babet  ut  mota,  Deus  autem  ut  movens;  et 
prxsertim  cùm  voluntas  incipit  bonum  veOe» 
que  priùs  malum  volebat.  Et  ideo  secundùm 
quôd  Deus  movet  humanam  mentem  ad  hnno 
actum,  dicitur  gratia  opérons.  Alias  autem 
actus  est  exterior,  qui  cùm  à  voinntate  operetw^ 
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Tavons  dît  ailleurs,  question  i7,  art.  9,  il  faut  conséquemment  attribuer 

à  la  volonté  l'opération  qui  concerne  cet  acte.  Mais  comme  Dieu  nous 
aide  encore  dans  cet  acte,  soit  en  confirmant  et  soutenant  intérieurement 

la  volonté,  soit  en  nous  fournissant  \e§  moyens  extérieurs  d'action ,  c'est 
i  r^rd  d'un  tel  acte  que  sa  grâce  est  appelée  coopérante.  Aussi ,  après 
les  paroles  citées  plus  haut,  saint  Augustin  ajoute-t-il  :  a  Dieu  opère  en 
nous  pour  que  nous  voulions ,  et  quand  nous  voulons  il  coopère  à  notre 

volonté  pour  que  nous  accomplissions  l'œuvre,  d  Si  l'on  considère  donc 
la  grâce  comme  cette  motion  gratuite  par  laquelle  Dieu  nous  pousse  à 

accomplir  un  bien  méritoire,  c'est  avec  raison  que  la  grâce  est  divisée  en 
grâce  opérante  et  grâce  coopérante.  Et  si  l'on  considère  la  grâce  comme 
nn  don  habituel,  la  grâce  présente  un  double  effet,  tout  comme  une  autre 

forme  quelconque  :  c'est  d'abord  l'être  produit ,  et  puis  l'opération  elle- 
même  :  ainsi,  l'efTet  de  la  caléfaction  c'est  de  rendre  un  objet  chaud ,  et 
puis  encore  c'est  la  chaleur  produite.  D'après  cela,  la  grâce  habituelle^ 
considérée  comme  guérissant  l'ame,  la  justifiant,  ou  la  rendant  agréable 
à  Dieu,  se  nomme  grâce  opérante;  et  cx)nsidérée  comme  principe  de 

l'œuvre  méritoire,  œuvre  qui  procède  aussi  du  libre  arbitre,  elle  se 
nomme  grâce  coopérante  (1). 

Je  réponds  aux  arguments  :  l*"  Si  l'on  prend  la  grâce  pour  une  qualité 
accidentelle,  elle  agit  dans  l'ame,  non  d'une  manière  efi^ective,  mais  d'une 

(1)  Dans  cet  article  et  rarticle  suivant ,  il  faut  distinguer  le  fond  néme  de  la  doctrine ,  el 
la  manière  dont  elle  est  exposée.  Quant  au  fond ,  celte  doctrine  repose  sur  ce  qui  a  été  dit 

dans  la  première  question  de  ce  traité,  touchant  la  nécessité  de  la  grâce.  L*homme ,  en  effet , 
ne  pouvant  rien  faire ,  absolument  rien ,  de  méritoire  pour  le  ciel ,  sans  le  secours  de  la  grâce , 
il  est  évident  que  la  grâce  peut  être  conçue  comme  opérant  seule  en  lui ,  comme  prévenant  et 
faisant  naître  le  premier  mouvement  de  son  libre  arbitre  ;  puis ,  Pœuvre  une  fols  résolue  om 
même  commencée ,  r homme  ayant  toujours  besoin  de  ce  même  secours  surnaturel,  et  cepen- 

dant devant  lui-même  agir  pour  mériter  la  récompense  étemelle ,  il  faut  égalejoent  admettre 
une  grâce  coopérante  et  subséquente;  coopérante,  relativement  à  raction  de  Thomme  qui 
se  poursuit,  subséquente,  relativement  à  la  partie  de  Taction  ou  de  Tœuvre  qui  est  déjA 
accomplie.  Quant  A  la  forme  dont  saint  Thomas  a  revêtu  cette  doctrine ,  on  doit  y  recon- 
aoltre  une  puissance  et,  par  conséquent,  une  raison  bien  profonde,  puisque  eeXic  langue 
de  notn  saint  docteur  a  été  universellement  adoptée  dans  renseignement  scientiQque  de  It 
religion. 

ntsuprà  dictum  est  (qu.  17,  art.  0),  consequens 
est  qubd  ad  hune  actam  operatio  attribuatur 
Tolantati.  Et  quia  etiam  ad  bunc  actum  Deus 
nos  adjuvat ,  et  interiùs  contirmando  volunta- 
tem  at  ad  actam  perveniat,  cteiteriùs  faculta- 
tem  operandi  prsbendo,  respecta  buJQsmodi 
actas  (Ucitar  gratia  cooperans,  Unde  post  prs- 
nissa  verba  subdit  Angastintis  :  «  Ut  autem 
Telimns,  operator;  cùm  autem  volumus,  ut 
perfldamtis  nobis  cooperatnr.  »  Si  igitur  gratta 
accipiatar  pro  grataita  Dei  motione,  qaa  movet 
DOS  ad  bonam  me*  itorium ,  convenienter  divi- 
ditur  gratia  per  operantem  et  cooperantem. 

Si  verô  accipiatar  gratia  pro  habilai^li  dono, 
sic  est  duplex  gratis  effectus,  sicut  etcujusiibet 
alterius  forms,  qaoram  primas  est  esse,  se- 
cuodus  est  operatio  :  sicut  caloris  operatio  est 
facere  calidam,  et  exterior  calefactio.  Sic  igitur 
habitaalis  gratia  in  quantum  animam  sanat  Tel 
justiflcat^  sive  gratam  Deo  facit,  didtar  ̂ rofia 
operans;  in  quantum  verô  est  prindpium  ope- 
ris  meritorii,  quod  ex  libero  arbitno  procedit, 
dicitur  cooperans. 

Ad  primum  ergo  dicendum ,  qaôd  seeandùm 

qu6d  gratia  est  qusdam  qualitas  accidentalis  » 
non  agit  in  animam  effeclivè ,  sed  formaiiter  . 
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manière  formelle  :  c*est  comme  si  l'on  disoit  que  la  blanclieur  rend  une surface  blanche. 

^  Dieu  ne  nous  justifie  pas  sans  nous;  cela  est  vrai,  puisque  par  notre 

libre  arbitre  nous  consentons  à  l'action  divine  qui  nous  justifie.  Un  tel 
mouvement  d'adhésion  n'est  pas  toutefois  la  cause,  mais  bien  Tefifet  de  la 
grâce,  en  sorte  qu'à  la  grâce  revient  l'opération  tout  entière. 

S"*  La  coopération  ne  s'applique  pas  uniquement  à  l'agent  secondaire 
par  rapporta  l'agent  principal;  elle  indique  aussi  un  secours  donné  pour 
atteindre  une  fin  préalablement  déterminée.  Or,  par  la  grâce  opérante. 

Dieu  aide  l'homme  à  vouloir  le  bien.  Cette  fin  étant  donc  supposée,  la 
grâce  coopère  avec  nous  en  vue  de  nous  la  faire  obtenir. 

fc<»  La  grâce  opérante  et  la  grâce  coopérante  sont  au  fond  une  même 
grâce;  elles  se  distinguent  seulement  par  leurs  effets,  comme  cela  résulte 
clairement  de  ce  que  nous  venons  de  dire. 

ARTICLE  IIL 

La  grâce  peut^elU  se  diviser  convenablement  en  grâce  prévenante 
et  grâce  subséquente  ? 

11  paroit  que  la  grâce  ne  sauroit  être  divisée  convenablement  en  grâce 

prévenante  et  grâce  subséquente  :  i»  La  grâce  est  l'efiiBt  de  l'amour  divin. 
Or,  l'amour  divin  est  toujours  prévenant,  jamais  subséquent,  d'après  cette 
parole  de  l'Apôtre  de  la  dilection,!.  Joan,,  IV,  10  :  a  Ce  n'est  pas  nous  qui 
avons  d'abord  aimé  Dieu,  c'est  Dieu  qui  nous  a  aimé  le  premier.  »  Donc, 
on  ne  sauroit  admettre  une  grâce  prévenante  et  une  grâce  subséquente. 

^  Il  n'y  a  qu'une  grâce  sanctifiante  dans  l'homme ,  puisque  celle-là 
sufSt,  conformément  à  cette  parole  de  saint  Paul,  II.  CorirUh.,  XII,  9  : 

«  Ma  grâce  vous  suffit.  »  Or,  une  même  chose  n'est  pas  en  même  temps 

sicat  albedo  dicitar  facere  albam  superficiem. 
Ad  secnndum  dicendum,  qu6d  Deus  non  sine 

nobis  nos  justificat ,  quia  per  motum  liberi  ar- 
bitrii,  dum  justiûcamur,  Dei  jasiitise  consenti- 
mos.  nie  tamen  motus  non  est  causa  gratis,  sed 
effectos  :  nnde  tota  operaUo  pertinel  ad  gratiam. 

Ad  tertium  dicendttm,  cpiôd  cooperari  dicitur 
aliquis  alicui,  non  solùm  sicut  secundarium 
«gens  principali  agent!,  sed  sicut  adjuvans  ad 
prssuppositum  finem;  homoautem  per  gratiam 
operantem  a4juTatar  à  Deo  ut  bonum  velit  : 
et  ideo,  pnesupposito  jam  fine,  consequens est 
vft  gntia  nobis  cooperetur. 

Ad  qoartnm  dicendum,  qu5d  gratia  opérons  et 

^poperons  est  eadem  gratia-,  seddistinguiturse- 
cnndùm  diversos  effectus,ut  ex  suprà  dictis  patet. 

ARTICULUS  in. 

Utrùm  gratia  convenienter  dividaiur  inpro' 
,    venienlem  et  êubsequetUem. 

Ad  tertium  sic  proceditur  (1).  Videtur  qu6d 
gratia  inconveuieater  dividatur  in  prcevenieth 
tem  et  subsequentem,  Gratia  enim  est  divins 
dilectionis  effectus.  Sed  Dei  dilectio  nunquam 

est  subsequens,  sed  semper  prsveniens,  secun- 
illud  Joan.,  IV  :  «  Non  quasi  nos  dilexerimui 
Deum,  sed  quia  ipse  prior  dileiit  nos.  »  Ergo 
gratia  non  débet  poni  prœventens  et  subséquent, 

2.  Prsterea^  gratia  gratum  faciens  est  una 
tantùm  In  bomine,  cùm  sit  snfflciens,  secundùm 
illud,  IL  ad  Cor.,  XII  (2)  :  «  Sufficit  tibi  gratia 

(t)  De  bis  etiam  in  U,  Sent.^  dÎBt.  26,  qn.  1,  art.  5;  et  qu.  27,  de  verit.,  art.  5,  ad  6; 
«t  in  Pêolm.  XXH,  circa  Gnem;  et  II.  ad  Cor.,  VI ,  lect.,  col.  1. 

(2)  Qaod  ad  gratiam  sufficientem  prout  ab  efficaci  distinguitur,  non  satis  aospicalA ,  appU» 
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antérieure  et  postérieure.  Donc,  c'est  i  tort  qu'on  distingue  une  graœ 
prévenante  et  une  grâce  subséquente. 

3*  La  grâce  se  fait  connoitre  par  ses  effets.  Or  la  grâce  a  des  effets  sans 

nombre,  dont  Tun  précède  l'autre.  Si  donc  la  grâce  devoit  être  divisée  en 
tant  qu'elle  est  prévenante  ou  subséquente ,  il  semble  qu'(m  devroit  ad- 

mettre une  infinité  d'espèces  de  grâces.  Mais  aucun  art  n'envisage  les 
choses  infinies  ou  indéterminées.  La  grâce  ne  sauroit  donc  être  divisée  en 
grâce  prévenante  et  grâce  subséquente. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  La  grâce  de  Dieu  provient,  en 
effet,  de  sa  miséricorde.  Or,  nous  voyons  la  miséricorde  ainsi  divisée 

dans  l'Ecriture  :  il  est  dit  d'abord,  Psalm.  LVIII,  il  :  a  Sa  miséricorde 
me  préviendra  ;  b  et  ensuite ,  Psalm.  XXH ,  6  :  a  Sa  miséricorde  me 

suivra.  »  Donc,  c'est  à  bon  droit  que  la  grâce  est  divisée  en  grâce  préve- 
nante et  grâce  subséquente. 

(  Conclusion.  —  A  raison  des  effets  multiples  de  la  grâce ,  effets  qui 
sous  différents  rapports  peuvent  être  considérés  tantôt  comme  antérieurs 

et  tantôt  comme  postérieurs,  c'est  avec  raison  que  la  grâce  est  divisée  en 
grâce  prévenante  et  grâce  subséquente). 

De  même  que  nous  avons  distingué  la  grâce  opérante  tX  la  grâce  coo- 

pérante, d'après  les  divers  effets  qu'elle  produit,  de  même  nous  pouvons 
distingner  la  grâce  prévenante  et  la  grâce  subséquente ,  de  quelque  ma- 

nière d'ailleurs  que  la  grâce  soit  entendue.  Or ,  nous  devons  remarquer 
en  nous  cinq  différents  effets  de  la  graœ  :  le  premier  est  de  guérir  l'ame, 
le  second,  de  lui  communiquer  la  volonté  du  bien;  le  troisième,  de  lui 

fidre  opérer  efficacement  le  bien  qu'elle  veut  ;  le  quatrième ,  de  la  faire 
persévérer  dans  le  bien  ;  le  cinquième  enfin ,  de  la  faire  parvenir  i  la 
gloire.  Ainsi  donc ,  la  grâce  considérée  comme  produisant  en  nous  le 

premier  effet,  est  nommée  prévenante  par  rapport  au  second;  et  con- 

mea.  »  Sed  idem  non  potesi  esse  prias  et  pos- 
terius.  Ergo  gratia  inconvenienter  dividitar  in 
prœvenientem  et  subsequentem. 

'  3.  Prsterea,  gratia  cognoscitar  pereffectus. 
Sed  infiniti  sont  effectas  gratis ,  quoram  unus 

pnecedit  alium.  Ergo  si  pênes  hos  gratia  debe- 
rei  dividi  in  pntvenieniem  et  subsequentem , 
videtor  qiièd  inûnils  essent  species  gratis. 
Infinita  autem  relinquantur  à  qualibet  aite. 
lion  ergo  gratia  convenienter  dividitur  in  prce- 
venientem  et  syJbsequeniem, 

Sed  contra  est,  (luod  gratia  Dei  ex  ejos  mi- 
seiicordia  provenit.  Sed  utnimqae  in  PsaL 
LVIU ,  legitur  :  «  Misericordia  ejus  pncveniet 
me;»  et  iterum (P^a/m.  XXU):  «Misericordia 
e|a8sabsequeturme.»Ergo  gratia  convenienter 

dividitnr  in  prcpvenientem  et  subsequentem, 
(CoscLDsio.  —  Propter  effecluatn  gratis 

maltiplicitatem ,  qui  diversomm  eomparatioBe 
nunc  priores  nunc  posteriores  dki  possnnt, 
recte  in  prsvenientem  et  subseqoentân  graftia dividitur.) 

Rcspondeo  dicendum ,  quod  sicnt  gratta  di- 
vidilur  in  opermilem  et  cooperantem  secun- 
dum  diversos  efTectns,  ita  etiam  in  prmvenien- 
tem  et  subsequentem ,  qualiterconique  gratia 
accipiatur.  Sunt  autcm  quioque  effectas  gratis 

in  nobis  :  quoram  primas  est,  ut  anima  m- 
netur;  secundus  est,  ut  bonum  velii;  teitins 
est,  ut  bonum  quod  vuit  effhaciter  opère» 
tur;  quartus  est ,  ut  in  bono  persenemt; 
qointus  est»  ut  ad  gloriam  perveniat.  Et 

eaot  qnidam  passim,  ut  eam  inde  probeot.  Qualis  gratia  enim  Aposiolo  data  est  ad  tbieendim 
•timuluiD  carnis,  niai  efBcax? 
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sidérée  comme  produisant  le  second  effets  elle  est  nommée  subséquente 
par  rapport  au  premier.  Et  comme  Tun  de  ces  effets  peut  être  antérieur 
ou  postérieur  suivant  celui  auquel  on  le  compare,  la  grâce  peut  également 

êlre  regardée  comme  prévenante  ou  subséquente  à  l'égard  du  même  effet, 

d'après  le  rapport  établi  entre  cet  effet  et  les  autres.  C'est  ce  que  dit  saint 
Augustin,  De  natur.  et  grat.,  XXXII  :  a  La  grâce  nous  prévient  pour  que 
nous  soyons  gaéris,  elle  nous  suit  pour  que  nous  soyons  fortifiés  dans 
notre  guériscm;  eUe  nous  prévient  pour  que  nous  soyons  appelés,  elle 
nous  suit  pour  que  nous  soyons  glorifiés,  p 

Je  réponds  aux  arguments  :  1^  L'amour  de  Dieu  implique  quelque  chose 
d'étemel  :  aussi  ne  peut-on  jamais  l'appeler  qu'amour  prévenant.  La 
grâce,  au  contraire,  exprime  un  effet  produit  dans  le  temps,  qui  peut  dès- 
lors  précéder  une  chose  et  en  suivre  une  autre  :  voilà  pourquoi  la  grâce 
peut  être  appdée  tantôt  prévenante  et  tantôt  subséquente. 

2^  Quand  on  distingue  entre  la  grâce  prévenante  et  la  grâce  subsé- 

quente, cette  distinction  ne  s'applique  pas  à  l'essence  même  de  la  grâce, 
mais  uniquement  à  ses  effets,  comme  nous  l'avons  dit  également  de  la 
grâce  opérante  et  de  la  grâce  coopérante.  La  grâce  subséquente  par  la- 

quelle l'homme  est  conduit  i  la  gloire  n'est  pas,  en  effet ,  une  grâce  qui 
diffère  essentiellement  de  la  grâce  prévenante  par  laquelle  nous  sommes 

ici-bas  justifiés  ;  car  la  charité  de  la  vie  présente  n'est  pas  exclue ,  mais 
est,  au  contraire,  perfectionnée  dans  la  patrie;  et  cela  s'applique  égale- 

ment i  la  lumière  de  la  grâce,  puisque,  ni  cette  charité,  ni  cette  lumière, 

n'impUque  la  nécessité  d'une  imperfection. 
3*  Quoique  les  effets  de  la  grâce  puissent  être  infinis  en  nombre ,  tout 

comme  peuvent  l'être  les  actes  humains,  on  peut  néanmoins  les  ramener 
i  certaines  espèces  ;  et  de  plus,  une  chose  qui  s'applique  indistinctement 
i  tous,  c'est  que  l'un  est  antérieur  à  l'autre. 

ideo  gnitia  seenoâùm  qood  causât  in  nobis  pri- 
mam  effectua,  v«caUir  prmveniens  respecta 

8eoiinâi  effectoa^  et  proat  causai  in  nobis  se- 
condom,  Tocatar  subêeguens  respecta  primi 
effectas.  Et  sicat  nnus  eiTectas  est  posterior  udo 

cffecta  et  piior  alio,  ita  graiia  potest  diciprcp- 
i!ieiii€M  et  subsequenSf  aeeiuidum  eanidem 
cfTectam  respecta  âiversorum  :  et  hoc  est  qnod 
AQgusliaas  dicit  in  libro  De  nat,  et  grat» 
(cap.  22)  :  «  Prsvenit  ni  sanemnr,  subseqai- 
tor  Ht  sanati  vegeteoior;  pnsvenit  ut  vocemor, 
sabsequilnr  ut  glohticemur.  » 

Ad  primum  ergo  dicendum,  qnod  dilectio 
Dei  nominat  aliquid  ttiernum  :  et  ideo  nun- 
^oam  poicst  dici  nisi  prcevenien$.  Sed  gratia 
gignificat  effectnm  temporalem,  qoi  potest  prx- 
cedere  aliquid ,  et  ad  aliquid  subseqiii  :  et  ideo 

gntia  polôst  dici  prœveniens  et  subsequens. 

Ad  secnndnm  dicendmn,  qnod  gratia  non  di« 
versiHcatur,  per  hoc  quod  est  prœveniens  et 
gubsegnens,  secundam  essentiam,  sed  solum 
secundum  cffectum,  sicut  et  de  opérante  et 
coopérante  dictum  est  ;  quia  etiam  secundum 

quod  gratia  subsequens  ad  gloriam  pertinet, 
non  est  alia  numéro  à  gratia  prsveniente  per 
quam  nonc  justificamur.  Sicut  enim  charitas 
vis  non  evacuatar,  sed  perûcitar  in  patria,  ita 
etiam  et  de  luniine  grati»  est  dicendum ,  quia 
nentrum  in  sui  ratione  imperfectioiiem  im- 

portât. Ad  tertium  6cendum,  quod  quam  vis  effectua 
gratis  possint  esse  inflaiti  numéro ,  sicut  sunt 
ioGniti  actus  humani,  tamen  omnes  reducuntor 
ad  aliqua  determinata  in  specie ,  et  prcterea 
omnes  conveniunt  in  hoc  quod  nnus  aliom 

pnecedit. 
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ARTICLE  IV. 

La  grâce  gratuite  est-elle  convenablement  divisée  par  V Apôtre? 

n  paroît  que  la  grâce  gratuite  n'a  pas  été  convenablement  divisée  par 
TApôtre  :  !•  Tout  don  qui  nous  est  gratuitement  fait  par  Dieu  peut,  sans 
doute,  être  appelé  grâce  gratuite.  Mais  il  y  a  un  nombre  infini  de  dons 
qui  nous  sont  gratuitement  faits  par  Dieu,  tant  pour  le  bien  de  notre  ame 
que  pour  celui  de  notre  corps,  dons  qui  toutefois  ne  nous  rendent  pas 
agréables  à  Dieu.  Donc  les  grâces  gratuites  ne  peuvent  pas  être  renfermées 

dans  les  termes  d'une  véritable  division. 
2«  La  grâce  gratuite  et  la  grâce  sanctifiante  forment  les  deux  termes 

opposés  d'une  division,  comme  il  a  été  dit.  Or,  la  foi  rentre  dans  la  grâce 
sanctifiante,  puisque  par  elle  nous  sommes  justifiés,  selon  cette  parole  de 
saint  Paul,  Rom,,  V,  i  :  a  Nous  sommes  donc  justifiés  par  la  foi.  »  Donc 

c'est  à  tort  que  la  foi  est  rangée  parmi  les  grâces  gratuites,  8101*$  surtout 
que  les  autres  vertus  n'y  sont  pas  admises,  comme  Tespérance  et  la 
charité. 

df"  Opérer  des  guérisons,  parler  diverses  sortes  de  langues ,  sont  autant 

de  miracles;  l'interprétation  des  discours  appartient,  de  son  côté,  à  la 
sagesse  ou  à  la  science,  d'après  cette  parole.  Dan. y  1, 17  :  a  Dieu  a  donné 
à  ces  enfants  la  science  et  l'enseignement  sur  toutes  sortes  de  livres,  tous 
les  genres  de  sagesse.  t>  Donc  c'est  à  tort  que  la  grâce  des  guérisons  et 
celle  de  parler  plusieurs  sortes  de  langues  sont  opposées  à  la  grâce  de 

faire  des  miracles,  et  l'interprétation  des  discours,  à  la  parole  de  la  sa- 
gesse et  de  la  sciense. 

4<>  La  sagesse  et  la  science  sont  des  dons  de  l'Esprit  saint.  Mais  l'intel- 
ligence, le  conseil,  la  piété,  la  force  et  la  crainte  le  sont  également. 

ARTICULUS  IV. 

Vtriim  gratia  gratis  data  convenienter  ab 
Apo9tolo  dividatur. 

Ad  qnartaro  sic  proceditur.  Videtur  quod 
gratia  gratis  data  inconvenieuter  ab  Apostolo 
distinguatur.  Omne  enim  doiium  quod  nobis  à 
Deo  gratis  datar,  potest  dici  gratia  gratis 
data,  Sed  infinita  sunt  dona  qux  nobis  gratis 
à  Deo  tibnceduDtur  tam  in  bonis  animas  quam 
in  bonis  corporis,  qus  tamen  nos  Deo  gratos 
non  faciunt.  Ergo  gratis  gratis  dais  non  po^ 
sunt  comprehendi  sub  aliqua  certa  divi- 
sione. 

2.  Prsterea,  gratia  gratis  data  distingui- 
tur  contra  gratia  m  gratum  jacientem,  Sed 
fides  pertiaet  ad  gratiam  gratum  facienfem, 
quia  per  ipsam  jusliticamur ,  secundum  illud 

Rom.,  V  :  a  Justiflcati  igitar  ex  fide ,  etc.  » 
Ergo  incoovenienter  pouitur  fides  inter  gratias 
gratis  datas ,  presertim  cam  ali»  virtutes  ibi 
non  ponantur,  nt  spes  et  ctaaritas. 

3.  Prsterea,  operatio  sanitatum ,  et  loqui 
diversa  gênera  tinguamm,  miracula  quanlam 

sunt  ;  interpretatio  etiam  sermonum  ad  sapien- 
tiam  vel  sdentiam  pertinei,  secundum  illud 
Dan,,  I  :  «  Pueris  bis  dédit  I)ettS  scientiam  et 
disciplinam  in  omni  libro  et  sapientia.  »  Ei^ 
inconvenienter  dividuntur  gratia  sanitatum  et 
gênera  linguarum  contra  operationem  virtor 
tum,  et  interpretatio  sermonum  contra  sermo- 
nem  sapientia  et  scientia. 

4.  Prsterea,  sicut  sapientia  et  scientia  sont 

qusdam  doua  Spiritus  sancii ,  ita  etiam  intel- 
lectus,  consilium,  pietas,  et  fortitudo,  et 
tifflor,  ut  ex  supra  dictis  patet  (qu.  48,  art.  4). 
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comme  nous  Tavons  démontré  plus  haut ̂   qupst.  XI^Y fil ,  art.  h.  Donc  ces 
dons  doivent  être  également  rangés  parmi  les  grâces  gratuites. 

Mais  le  contraire  est  ainsi  exprimé  par  VApôtre^  I.  Corinth.,  XTT,  8  : 

«  A  l'un  est  donné  par  l'Esprit  le  langage  de  la  sagesse,  i  l'autre  est 
donné  par  le  même  Esprit  le  langage  de  la  science;  un  autre  reçoit  la  foi 
par  le  même  Esprit  ;  un  autre  la  grâce  de  guérir  les  maladies  ;  un  autre 
le  don  de  faire  des  miracles;  un  autre  le  don  de  prophétie;  un  autre  lo 
discernement  des  esprits;  un  aufre  le  don  de  parler  diverses  langues  ;  un 

autre  le  don  d'interpréter  les  langues.  (1)  » 
(GoNGursioN. — Les  dons  de  la  grâce  gratuite  se  trouvent  convenable- 

ment divisés  par  l'Apôtre  ;  les  uns  rentrent  dans  la  perfection  de  la  con- 
noissance,  comme  la  foi,  la  parole  de  la  sagesse  et  celle  de  la  science  ;  les 
autres  servent  à  la  confirmation  de  la  doctrine,  comme  le  don  de  guérir 
les  maladies,  celui  de  faire  des  miracles ,  la  prophétie ,  le  discernement 
des  esprits  ;  les  autres  servent  à  la  prédication  de  cette  même  doctrine, 
comme  le  don  de  parier  diverses  langues  et  celui  de  les  interpréter). 

D'après  ce  que  nous  avons  déjà  dit ,  la  grâce  gratuite  a  pour  objet  de 
mettre  l'homme  en  état  de  coopérer  au  bien  d'un  autre  pour  le  ramener 
i  Dieu.  Or,  l'homme  ne  peut  pas  accomplir  cela  par  un  mouvement  inté- 

rieur, ce  qui  n'appartient  qu'à  Dieu  ;  il  ne  le  peut  que  par  une  impression 
extérieure ,  par  l'instruction  et  la  persuasion.  Voilà  pourquoi  la  grac^ 
gratuite  comprend  en  elle  tout  ce  dont  on  a  besoin  pour  former  ses  sem- 

blables dans  les  choses  divines ,  lesquelles  9ont  placées  au-dessus  de  là 
(1)  n  est  bean  de  voir  le  grand  théologien  rommenler  ce  passage  de  saint  Panl.  Tordre  et 

1«  gradation  (ia*U  établit  entre  ces  dlifféreats  dons  énumérét  par  r Apôtre ,  ont  quelque  chosô 
de  simple  à  la  fois  et  de  magniflqne.  Les  conditions  requises  pour  eiereer  le  ministère  de  l*en<* 
seignement,  et  surtout  d*un  enseignement  divin ,  y  sont  déduites  avec  une  si  rigoureuse  lo* 
g*qae,  avec  ane  telle  élévation  de  pensées,  des  vues  si  larges  et  si  proroodesi  que  cet  as» 
tkïe  de  la  Sommé  nous  rappelle  involontairement  cette  légende  dominicaine  où  saint  Thomas, 
prêt  à  quitter  ce  s^onr  de  notre  mortalité ,  et  faisant  sa  dernière  leçon  â  ses  disciples ,  nous 

est  montré  recueillant  de  la  bouche  même  de  saint  Paul  ce  glorieux  témoignage  :  Autant  qu*il 
est  possible  à  resprit  humain ,  dans  les  ténèbres  de  la  vie  présente,  de  pénétrer  le  sens  de 
mes  Epttres,  vous  les  aves,  mon  Bis,  dignement  comprises  et  eipUitaées  {UiiMre  de  $aini 

Tkomoi  d'Âfuin,  chap.  XXVH,  par  J.  Bareille). 

Ergo  hcc  etiam  debent  pool  inter  gratia8)gratia  8anitafnm,operatiovirtuUim,prnpbetia, 
gratis  datas. discrelio  spirituam;  aJia  ad  iiroiiantiaadi  fa- 

colt'ttem  spectant ,  at  gênera  Unguaram ,  et 
sermoDam  interpretatio.) 

Respondeo  dicendum,  qnod,  sicnt  snpra  dic- 
tum  est  (art.  i),  gratia  grfttis  data  ordinatur 

ad  hoc  quod  humo  altcri  cooperetur,  ut  redu- 
catiir  ad  Deiim.  Homo  auteio  ad  hoc  operari 

non  potest  interias  movendo  (hoc  enim  soUus 

Dei  est),  sed  solom  exterius ,  doceudo  vel  per- 
suadendo.  Et  ideo  gratia  gratis  dafa  illa  sub 

se  continet  quibus  homo  indiget  ad  hoc  quod 
altemm  iosti'iiat  de  rébus  divinis,  qua  suot 

aàtuim\  aiia  ad  dobtriua  Gonfianatiomin ,  ut  I  Bopra  ratiouem.  Ad  hoc  autem  tria  requirun- 

VII.  • 

Sed  oemtra  est,  qnod  Apostohia  dieit  I.  ad 
Cor,,  n  :  «  Alii  per  Spiritum  datar  serroo  sa- 
pientie;  alii  autem  sermo  sdentia  secondh  •! 
enrodeiD  Spiritam  ;  alteri  fides  io  eodem  Spi- 
ritn  *,  alii  gratia  sanitatom  ;  alii  operatio  virtu- 
tmn*,  alii  prophetia  ;  alii  diseretio  spiritunm; 
tlii  geneia  liognaram;  alii  interpretatio  8e^ 
moanm.  a 

(  CoHausio.  -«Recte  divîdit  Apogtoloadooa 
fratia  gratis  data,  alia  eoim  ad  perfectionem 
cognitioniB ,  ut  ftdét,  sarmo  sapieotia  ac  senno 
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raison.  Mais,  pour  accomplir  un  tel  ministère,  troiis  choses'sont  requises: 
Il  faut^  d'abord,  que  lliomme  ait  acquis  une  pleine  connoîssance  dbs 
choses  diviiies,.a6n  de  pouvoir  en  instsuire*  tes- autre»;  il  ftiut  ensuite 

qu'il  puisse  conficmeretprow^»  oe  qu'ildit^sa  doctnne'senrit  snitrement 
inefDcace  ;.  il  doit,  enfln^.  pouvoir  transmettre  eoiuvanablement  à^  ses  au- 

diteurs les  choses  qjfidïl  a  dans  aoa  îctelligenoe'.  La  première* dl3'  ces  firôs 
conditions  renfianme  encore  tiois  choses  ,.CDiiinis^  oiv  le  Toit^  même*  dans 

tout  enseignement,  humaiui.  Geluii  qui  se  propose  d'instruire  lesF  auft)pes 
touchant  une  science  quelconque*,  doit  arant  tout  tenir  pour  oertams  les 
principes  de  cette  science*  :.  à.ce  piemieff  besom  correspond  la  fbî,  qui.  est 
la  certitude  des>  chosea  iaviaiblest,  des  choses  qui  sent  comme  te'  fondis- 
ment  et  les  principessde  la.  doctrine,  ohoétienne.  II!  fBuD,  eiv  second  Ken, 
que  le  maître  ou  le  doeSeue  ne  s^^aiiepasdHnalesprtQeipBleyeonchisHOff) 

de  la  science  :. i  ce  secenâi besoin*  lépond  h»  parole  db  la  sag^se,  quin^ëst 
autre  que  la  connoîssance  4e&  ehnses  divines.  Il  faut,  en  tspoisième  lieu*, 
que  sa  doctrine  soit  éolaûréepar  de  nombreux: enmi^,  par  la  sdenee 

des  effets,  puisque  c'est  paii  les  efTeta  souvent  qui^on  nemonfeàla'oonnois- 
sance  des  causes  :  i.celasépoBd.la.pa«>Ift  de  lai  science,  etla>sdenoe  s'ftp- 
plique  aux  choses  humainesi,  oomme  la  sagesse  aux  dioses  divines  ;*  car 
c  les  choses  invisibles.de  Dieu  sont;  en»  quelque  sortis  rendues  visibles  et 

manifestées  à  notre  intellect  par.  les  créatmias  exitârieursHi  »  La-  sonflr- 

mation  d'une  doctrine,  dans  ce  qui  est  aecBssihk:  à  notni'  raison,  se  ISiit 
par  les  arguments;  et  dans.ee  qui  est  au-dessosr  de  aotlee  rai8on>^  dans  ce 
qui  nous  vient  de  Dieu  par  la  révélation,  la  confirmation  de  la.  doctrine 

a  lieu  par  les  signes  pnopreS' du  poavois  divin  ;  et  aelade^denx  manières 

d'abord,  quand  le  Maître^  qui'  enseigne  là  céleste  dbctrine  fait  ce  q|ie  Dieu 
seul  peut  faire,  en  accomplissant  dies  mirades.,  soitpeui!  la  oansasvalion 

de  la  vie  corposelle,  eiàicelaiseTapportelapgrace'dMguéTisonsr;  soif  uirf- 
fuement  pour  la  mmifestation  de  la  puissance  divihej,  comme.^  par 

ttff  :  primo  quidem ,  qood'  bomo  rit  sortitag* 
plenUndinetn  cognilionis  divinoram ,  ut  ex  hoc 
inflkraere  tlios  posait;  secundo,  ut  posait  cod- 
flrmare  vel  probare  ea  qoa  diât,  aliiag  no&t  ea- 
set  efiicaz  ejus  doctrioa  ;  tertio ,  ni  ea  qu« 

coDcipit,  posaU  convenienter  aaditoribus  pro- 
ferre. Quantum  igitur  ad  primom  tria  saut  D«r 

«eaaaria ,  sicut  eliam  apparet  ia.  magigterio 
bumano.  Opoitet  enim  qnod  ille  quiilabetaliua 
iostruere  in  aliqua  sdenlia,, primo  qpideai,  ot 
principia  iUius  scieaiic  aint  ei  certisûna  :  et 
quantum  ad  hoc  pooitur  fides^  qpm  est  cerli- 
tudo  de  rébus  invUibilibtts^  qpe  suppoountur 
ut  priocipia  ia  calboiica  doctrioa.  Secundo, 
oportet  quod  doctor recte  sehabeat.dn» prior 
cipales  codclusiones  scieatic  :  et  aie  poulur 
jermo  supientia,  qpm  est  cosoitio  diviaonuL 

TertiOp,  opartei^  u^  etiamraboaiet  ennpUt  et 
cugnitioae  effectaum ,  per  quos  ioterdum  opor* 
tet  manifestare  causas  :  et  quantum  ad  hoc 
poiiitnr  termo  seientim  qnm  età  cogoitio  i^ 
rum  humaoarum ,  quia  c  invisibilia  Dei  per  ea 

qus  farUk>8Uiit».iiiieUecla  oonspicinoltr.  »  Cbo- 
ûnuitîe^amlcaaii  in  bi»  qu»:suMuntniiTationiy 
eat  per  ArgoSMuta.  IntfaikaQtmqHisuvlsuprt 
rationeoi  diviniUitfenlita,  issillfinitio  est  per 
e» quaaawit difioa virtuli pR»pria,.ethoc  do^ 
pUciteN  Udo  qnidemt  modti,  ett  doctor  secsa 
doctriiui  foôatiquftfloliii  Oeos^  fliceivpetest  ia 

operibus  miraculosis  ;  si?e  sint  ad  satuleffl'OOi»^ 
IierQm>,eL4|iiantai4d  hocpoûtur^rerfifaMni» 
tatum^,  sive  eréiiieatoi  ad  nilai  dMo»  po^ 
tastaii»mHiilBatetioaefliH  sîMltqaodMkvtel  «ul 

tenehreittt».  fiiod»  iiMn'4Mdilaiv  tt;<|aaatBB 
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exemi^e^  qpand  le  soleil  s'airète  ou  se  couvre  da  ténèbres  ̂   i(uaad  les 
eaux  de  la  mer  sont  diviséesy  et  tel  est  le  but  de  ce  qpesaint  Paul  nomme 

l'opération  des  vertus.  Le  pouvoir  divin  confirme  ensuite  la  doctrine,^ 
quand  le  docteur  a  la  faculté  de  manifestée  les.  cbosea  que  Dieu,  seul  geut 

savoir,,  c'est-à-dire,  les  futurs  contingents  :. à. cela. répond  le  don  de  gro- 
phétie;  on  peut  comprendre.aussi  parmi  les  choses  qyie  Dieu,  seul  peut 
savoir  les  secrets  des  ooeurs  :.et  voilà  pourquoi  UA{)ôtre  parle  du  discer^ 

nement  des;espnts.  Quant  à. la.  faculté  d'énoncer  ou.de  publier  la<  dnc^ 
trine^  on.  doit  la  considérer  en  premier  liempar  ra{\pûrt  à  l'idiome  dans 
lequel  on  peut  se  faire,  comprendre  :  et  c'est  pour  cela  qu'il  est.qpestion 
du  don.  des  langues^  il  faut  la  considérer  en  second  lieu  par  rapport  au 

sens  des  choses  ̂ [iseignées  :.  voilà,  pourquoi  l'interprétation  des  discours* 
Je  réponds  aux.  arguments,  :.V  Gomme  nous  l'avons  déj^  dit,  tous  les 

bienfaits  que  Dieu  nous  accorde  ne  doivent  pas.&tre  appelés  grâce  gratuite; 

ce  nom  s'appliqua  uniquement  à.  ceux,  qui  dépassent  la  portée  de  notre 
nature,,  ainsi,,  par  exemple,,  qp'un  péoheui:  soit  tout-à-coup  rempli  de 
l'Esprit  de  sagesse  et  de  science,,  de  manière,  à  pouvoir  le  répandre  avec 
abondance  dans  le  monde,  et  autres  choses  du  même  genre  :  c'est  uni- 

quement là  ce  qu'on  désigne  par  le  nom  de  grâce  gratuite.. 
2»  Si  la  foi  est  mise  au  rang  des  grâces  gratuites,  ce  n'est  pas  en  tant 

qu'elle  est  une  vertu  propre  àt  justifier  l'Jiomme  en  qui  elle  réside  ;  on 
l'entend  alors  d'une  connoissance  suréminente  des  vérités  de  la  foi,  con- 
noissance  qui  rend'  l'bomme  capable  d'instruire  lés  autres  dans  tout  ce 
q^  concerne  ces  mêmes  vécité&  Quant  à  l'espémnoa  et  à  la.ohamtéai  elles 
appartiennent  à  la  puissance,  appétitive;  elle»  ontpouc  efibt  da  repsorter 
lîiomme  à  Dieu  en  ce  qui  concerne  cette  puissance. 

3"*  Si  la  grâce  des  guérisons^est.distiiiguée  du  pouvoir  général  de  faire 

de^^miracles,  c'est  qu'elle' a  une-effioacité  spéeide  pour  amener  rhomme 
à  la  fi)i  ;  car  le  bienfait  de  là  guérison  corporelle  indine  pour  ainsi  dire 

•d  hoc  poDitor  operatio.  viriutum.  Secundo,  1  abaadet«8«rmoiiB.8a{0eotis  et  scienUs,  et  aliis 
Qt  posât  mauifestare  ea  qus  solius  Dei;  est   hi^usmodi^  Et  talûi  ppouotor  bic  sub  gratia 
wàre ,  et  bec  suot  contingeatia  futiini  :.  et 
quantum  ad  boc  pooitur  prophetia;  et  ita 
etiam  occulta  cordium  :  et  quantam  ad  hoc  po- 
BitoK  discretio  tpintuvan.  Facttltaa.  antem 
pionuDtiandi  potesl  atlendi  vel  quantum  ad 

îdioma  in  que  aliquis  possit  intellig;!,  et  se- 
cundum  hoc  ponunlur  gênera  littgpMrum^  vel 
quantum  ad  sensu  m  eoram  qu£  sunt  profe- 
renda,  et  quantum  ad  hoc  ponitor  interpréta-^ 
Éiaêermonum. 

Ad  primam  ergo  dicendnm ,  qnod,  sicnt  an- 
pA  dictami  (art.  i)  est.,,  non  omnia  bénéficia 
que  nobis  divinilus  concedunUu  ,  gratùB 
gratis  data  dicunlur;  sed  solum  iUa  qus  ex- 
cediini  lacullatem  natut»  »  aicut  qjtod  pjuscator 

gnitis  data. 
Adsecundum  dîcendnm»  qnoàfides  non  nnr 

meratur  bic  inter  gratiaa  gratis  datas ,  secon- 

dum  quod  est  quaedam  virtus  justiflcana.  ho- 
minem  in  se  iç^  \  sed  secnodnm  boc  quod  im- 

portât qfiamdam  ani^ereminentem  certitudineoi 
fidai„e&.qtta.bûmo  sit  idoneus  ad  instruendum 
alios  de  bis  qus  ad.  ûdem  pertinent.  Spes  aor 
tem  et  charitaa  pertinent  ad  vim  appetitivam 

secundnm  quod  per.  eam  bomo  in  Deum  ordi- 
natnr. 

Ad  tertium  dioendnm. ,.  qnod  gratia.  sanita- 
iumdisiiDgnitur.àgeDeraU  operatione  irirtutua, 

quia  habet  speciaiem  rationem  indocendi  ad 

ûdem,  ad  qoam  aliqvis  magjis  promptos  led- 
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une  ame  vers  cet  acte  dé  foi  qui  la  met  en  possession  de  la  vérité.  Pareille- 
ment ,  le  don  de  parler  diverses  langues  et  celui  dHnterpréter  les  discours^ 

ont  une  e£Scacité  prticulière  pour  conduire  à  la  foi  :  voilà  pourquoi  ils 
sont  spécialement  énumérés  parmi  les  grâces  gratuites. 

4^  La  sagesse  et  la  science  ne  sont  pas  mises  au  nombre  des  grâces  gra- 

tuites y  en  tant  qu'elles  sont  comptées  au  nombre  des  dons  du  Saint-Es- 
prit, c'est-à-dire  en  tant  que  Tame  humaine  reçoit  de  l'Esprit  saint  une 

grande  disposition  pour  tout  ce  qui  regarde  la  sagesse  et  la  science ,  puis- 

que c'est  là  le  fruit  propre  du  Saint-Esprit,  comme  nous  l'avons  dit  plus 
haut ,  quest.  LXVIII.  Si  la  sagesse  et  la  science  sont  rangées  an  nombre 

des  grâces  gratuites,  c'est  en  tant  qu'elles  emportent  une  certaine  abon- 
dance qui  met  l'homme  en  état  non-seulement  de  goûter  lui-même  les 

choses  divines ,  mais  encore  d'en  instruire  les  autres  et  de  réfuter  les 
contradicteurs.  Et  c'est  pour  cela  qu'au  premier  rang  des  grâces  gratuites^ 
se  trouve  la  parole  de  la  sagesse  et  la  parole  de  la  science;  car,  comme 

dit  saint  Augustin,  De  Trin.,  XIV  :  a  Autre  chose  est  savoir  ce  qu'on 
est  tenu  de  croire  pour  obtenir  la  vie  éternellement  heureuse;  autre 
chose  est  savoir  rendre  cette  doctrine  utile  aux  bons  ̂   et  inébranlable 
aux  attaques  des  méchants,  d 

ARTICLE  V. 

ta  grâce  gratuitement  donnée  est-elle  plus  noble  que  la  grâce  sanctifiante  (1)  f 

n  paroit  que  la  grâce  gratuite  est  plus  noble  que  la  grâce  sanctifiante. 

I<»  «  Le  bien  d'une  nation  est  quelque  chose  de  supérieur  au  bien  d'un 
(1)  En  comparant,  sous  un  nouveau  rapport,  sous  le  rapport  de  la  noblesse  ou  de  la  di- 

gnité ,  les  deux  sortes  de  grâce  qu*n  vient  d'établir,  et  quMI  a  distinguées  dans  leur  exercice 
et  leur  objet ,  rauteur  en  délermioe  de  plys  en  plus  les  traits  caractéristiques  et  spéciaux.  Ce 
nouveau  point  de  vue  lui  sert  à  mieux  dessiner  le  rôle  de  la  grâce  dans  le  corps  myMique  do 

lésus-Cbiisti  c*esl-i-dire  dans  TEglIse.  U  ne  faudroit  donc  pas  voir  Ici,  comiue  on  pourroil 

ditar  per  beneficinm  corporalis  sanitatis  qnam 
per  fidei  virtutem  assequitur.  Similiter  etiam 
«  loqoi  variisliDgais,etiDterpretari  sermones,  » 
habent  spéciales  qaa^^dam  raliones  movendi 
ad  fldem  :  et  ideo  pcountur  spéciales  gratia: 
gratis  dais. 

Ad  quartnm  dicendam,  qaod  sapleotia  et 
scieotia  non  computantar  inter  gratias  gratis 
datas,  secundum  qnod  ennmeranlar  inter  dona 
SpirilGs  sancti,  prout  scillcet  mens  bominis 
est  bene  mobills  per  Spiritnm  sanctam  ad  ea 
qu»  saut  sapienli»  et  scienlis,  sic  eoim  sunt 
dona  Spiritus  sancti ,  at  supra  dictara  est 
(qu.  6S).  Sed  compotantor  inter  gratis  gratis 
datas  sauDdùro  quod  important  quamdaro 
abandaiitiaro  scienlise  et  sapienlis ,  ut  buino 
posait  non  soium  in  seipso  recte  aapere  de  di- 

viais,  sed  etiam  alios  instruero  etoontradi- 
ceotes  revincere.  Et  ideo  inter  gratias  gratis 

datas  significantor  primo  sermo  sapr'entiœ  et sermo  scientitt;  qnia,  nt  Augustinas  dictt 
XIV.  De  Trin.  :  «  Aliud  est  scire  taotum- 

modo  qnid  bomo  credere  debeat  propter  adi- 
piscendam  vitam  beatara,  alind  est  scire  qoem- 
admodum  boc  ipsnm  et  plis  opituletur,  et 
conlra  impios  defenrlatar.  » 

ARTICULUS  V. 

Utrkm  gratta  gralit  data  Mit  âUfnior  quàm- 
gratia  gratum/aeienê. 

Ad  quintum  sic  proceditur.  Videtnr  quod 
gratia  gratis  data  sit  dignior  qnam  gralia  gra» 
tum  facieos.  a  Bonnm  eoim  gentis  est  meliof 
qaam  bonum  noiiis,  »  ut  PbiloBopbns  dicit  ia 
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indivldui  »  comme  s'eiprime  le  Philosophe,  Ethic,  I.  Or,1a  grâce  sano 
tifiante  n'a  pour  objet  que  le  bien  de  Tindividu,  tandis  que  la  grâce  gra- 

tuite a  pour  objet  le  bien  commun  de  toute  TEglise,  comme  on  vient  de 
le  dire,  art.  1  et  4.  Donc  la  grâce  gratuite  est  plus  noble  que  la  grâce 
sanctifiante. 

S®  Il  appartient  à  une  vertu  plus  élevée ,  de  rendre  un  être  capable 

d'agir  sur  un  autre  p  que  de  le  perfectionner  simplement  en  lui-môme  : 
ainsi,  la  clarté  d'un  corps  qui  peut  en  illuminer  d'autres,  est  supérieure 
i  celle  d'un  corps  qui  brille  sans  doute  en  lui-même,  mais  sans  pouvoir 
transmettre  sa  clarté;  c'est  ce  qui  fait  également  dire  au  Philosophe, 
Ethic.,  V ,  que  a  la  justice  est  la  plus  noble  des  vertus,  »  parce  que  cette 

vertu  règle  les  rapports  de  l'homme  avec  ses  semblables.  Or,  par  la  grâce 
sanctifiante,  l'homme  est  simplement  perfectionné  en  lui-même,  tandis 
que  par  la  grâce  gratuite,  un  homme  concourt  i  la  perfection  des  autres. 
Donc  la  grâce  gratuite  est  plus  noble  que  la  grâce  sanctifiante. 

3*  Le  caractère  propre  des  êtres  les  plus  parfaits,  est  quelque  chose 

de  plus  noble  que  ce  qu'ils  ont  de  commun  avec  les  autres  :  ainsi,  la 
faculté  de  raisonner,  caractère  propre  de  l'homme,  est  plus  noble  que 
la  faculté  de  sentir,  qui  est  commune  à  l'homme  et  aux  autres  animaux. 
Or,  la  grâce  sanctifiante  est  commune  à  tous  les  membres  de  l'Ëglise, 
tandis  que  la  grâce  gratuite  est  un  don  qui  n'est  accordé  qu'aux  membres 
les  plus  élevés  de  cette  même  Eglise.  Donc  la  grâce  gratuite  est  plus  noble 
que  la  grâce  sanctifiante. 

Mais  le  contraire  nous  est  enseigné  par  l'Apôtre;  car,  après  avoir 
énuméré,  I.  Cor.,  XII,  les  grâces  gratuitement  données,  il  ajoute  :  a  Je 
dois  encore  vous  montrer  une  voie  plus  parfaite.  »  Et,  comme  on  le  voit 

en  être  tenté  •«  seol  énoncé  de  la  qnet Uon ,  nn  timple  Jeu  de  la  pentée  et  comme  un  artiflce 

de  dialecliqoe  ;  c*ett  le  déve1oppen»ent  logique  et  naturel  dn  tt^ti  que  rauteur  8*étoit  propoeé, 
^en  traitant  de  la  dlYition  de  la  grâce. 

I.  Sihic.  Sed  gnlia  gratom  fàdens  ordinator 
-solam  td  booom  noios  homiois,  gratia  autem 
gratis  data  ordinatur  ad  bonum  commune  tolios 
Ecclesic^  at  anpra  dictam  est  (art.  1  et  4). 
Ergo  gratia.  gratis  data  est  dîgnior  quam  gratia 
^tom  fadeos. 

2.  Prsterea ,  majoris  yirtntis  est  qnod  aliquid 

ad  perfectionem  aliomm.  Ergo  gr  lia  gratii 

data  est  dîgnior  qaam  gratia  gratum  fa- dent. 

8.  Prcterea,  id  qaod  est  proprium  meliorum 
dignius  est  qaam  id  qaod  est  commune  omniam, 
sicut  raliocioari ,  quod  est  proprinin  Immiuis, 
dignius  est  quam  senUre,  quod  est  commune 

possitagere  inaliudquamquodsoluminseipso  omnibus  auimalibus.  Sed  gratia  gratum  fa^ 
perflcîatur  :  sicut  major  est  claritas  corporis  ci>/»estcommuaisomnibusmembriâ  Ecclesis; 
qnod  potest  etiam  alia  corpora  illuminare,  gratis  autem  gratis  data  est  proprium  donum 

quam  ejus qnod  ita  in  selncet,  quod  alia  illu  «<«'»"«^»"«»  ■«ii.iiKi«i«..m   Pnifkftûp  Veo
n  trr-Ai\a 

miuare  non  potest.  Propler  quod  etiam  Philo- 
sopbos  didt  in  V.  KttUc,  quod  a  justitia  est 
prsclarissima  virlulum  »  per  quam  bomo  recte 

se  babet  etiam  ad  alios.  Sed  per  gratiam  gs-a- 
tum  facientem  bomo  perficitur  in  seipso;  per 

graliam  autem  gratis  datum  bomo  operatur 

digniomm  membrorum  Ecdesiijb.  Ergo  gratia 
gratis  data  est  dîgnior  quam  gratia  gratum 

fadens. 
Sed  contra  est,  qnid  Apostolus  1.  ad  Cor,, 

XII,  eaumeratis  graliis  gratis  d  tii,  subdit: 
o  Aubuc  excelleuliorem  viam  vobis  dtmous* 
tro.  »  Et  sicut  per  sub^quentia  palet,  loquitm 
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par  ce  qui  sait,  il  entend  parler  fie  la  charité,  >Iaqu^e  appartienl;  'k'Vt 
grâce  sanctifiante.  Donc  la  grâce  santStifiailte  b^  plus  noble  que  la  grâce 
gratuitement  donnée. 

X  Conclusion.  —  Gomme  la  graoe  sanctifiante  unit  imm'édiatemerit 
l'homme  à  Dieu,  tandis  que  la  grâce  gratuite,  le  don  de  prophétie,  par 
exemple,  ou  celui  de  Yaire  des  miradles,  ne  fait  que  préparer  et  disposer 

l'homme  à  cette  union,  fe  graœsanctifiante  est  beau!coup  pltis  ndbieque 
la  grâce. gratuitement  donnée.  ) 

•Une  vertu  est  d'autant  plus  excélleiîte,  qu'elle  se  propose  un  bien  plus 
éleré.  Or  la  fin  est  quelque  tihose  8e  supérieur  aux  moyens;  et  la  grâce 

sanctifiante  place  immédiatement  l'homme  dans  le  rapport  voulu  avec  sa 
fin  dernière  /tandis  que  les  grâces  gratuites  ne  disposent  Thomme  ̂ ue  de 

loin  Ters  cette  même  finf!)  :  ainsi, -par  les  proflhéties  et  les  miraéles ,  et 
les  autres  dons  seidblables,  les  ̂ hommes  sont  uniqtiemeilt  induits  et 
amenés  à  se  mettre  en  rapport  avec  leur  fin  dernière.  Toilà  pourquoi  la 

graoe  sanctifiante  est  ̂ beaucoup  plus  éleVée  que  la  igrace  gratuite. 
Je  réponds  aux  arguments:*!*  *V6ici  comment  ̂ 'exprime  le  Philosophe, 

MlAapA.,1,42  :ti  Le 'bien  de  la  nnlltitude,  telle  qu'une  armée,  est  de 
deux  «ortes  :  il  7  a  le  bien  qui  se  trouve  ttans  la  miiltitude  môme,  comme, 

par  esiemiile,  l'ordre  de  'l'armée  ;  ôtllj  aletien  qui  est  supérieur  àla 

multitude  lot  qm  j^applîque  au  ihét;  et  te  9emîer'l)ien  est  supérieur  au 
premier,  puisque  celui^i  lui  eirt  siftyordonnué.  »  Or,  la  grâce  graiùhe  a 

pour  objet  le  bien  conmiun  de  l'Eglise  et  réside  dans  le  ministèie  ecclé- 

.(1)  La  grâce  gratuite  et  la  grâce  sancU&anle  ont  bien  réettevest  la  iiiéine>fin  :  «l'une  at 
Paatrevont  également  èlHen,  comme  elles  en  émanent.  Elles  ne  WfKrent  donc  pas  sous  le 

•iP|N>rt  de  la  .ftusmsiilétée  en  ̂ êHe^asénn,  pas  "^ins  qae  mttsi|efappen'de4e«rifi4iieipe. 
Mais  elleS'  diffèrent  dans  la  manière  dont  elles  atteignent  la  fln  :  la  grâce  sanciiliante  Tattcint 

«Tune  manière  immédiate ,  puisqil^efle. onlt  jiar'elle^éme  l'homme  é  Dieu-,  la  grâce  gratuite 
■e  ratlcintqne  d*vne  aMaièra*4l«4gnéef  «t^parTintermédiaire  tte  la  i^race  sancif fiante  elle- 
même,  puisque  son  objet  propre  est  d'amener  les  hommes  à  TCtte  Wemière ,  povT''les  unir 
ainsi  avec  Dieu.  Il  y  a  donc  là  comme  one  double  Infériorité,  celle  qui  résulte  du  rapport 
avec  la  fin ,  et  celle  qui  se  trouye  dans  la  subordination  même  de  Tune  de  ces  grâces  à 
faotre. 

de  cbaritate  qoe  pertinet  ad  gratiam  jgmtum 
facimtem,  Ergo  gratia  gratnm  faciens  eicel- 
tentior  est  quaro  gratia  gratis  data. 

(CoKCLusio.  —  Gratia  gratnm  faciens,  cnin 
immédiate  hominem  Deo  conjungat ,  gratis  au- 
tem  data ,  nt  gratia  propbelis  ant  miracalo- 
Tmn,  etc.,  ad  hoc  solum  prcparet  atque  disp^»- 
nat  ;  multo  excellentior,  oobilior  et  d|goior  est 
qoatis  gratia  gratis  data.) 

Respondeo  direndom,  qnod  onaqasqne  vir- 
tas  tanto  exceUentior  est,  qaaoto  ad  altius 
•boDnm  ordioatttr.  Seinper  autem  finis  poUor  est 
liis  que  sunt  ad  finem  ;  gratia  aotem  graium 
fàeiens  ordinat  hominem  immédiate  ad  coq- 
jnncUoaem  ultimi  finis;  gratûe  autem  gratis 

'datœ  oriSinant  hominem  ad  quasdam  .jprcp»- 
ratoria  finis  nUimi,  sicut  per  propbetiam  et 

miracnla  et  alia  higusmali  homines  ioducon- 
tor  ad  hoc  qood  jiUimo  fini  coniongantar.  Et 

ideo  gralia  ̂ ratum  faciens  est  mniU)  Bzcel- 
lentior  qnam  gratia  gratis  data. 
Adpnmam  ergo  diceadnm,  .quod^^  sicot 

ThUosophus  dicit ia.I.  MeiQpK,»  «  boaam mal- 
titudiois ,  sicut  exercilns,  .est  duplex.  .Unum 
quidem,  qnod  est  in  jpsa  maltitodin^,  pulà 
ordo  exercitns  ;  aliud  autem  est ,  quod  est  se- 
parainmà  maltitndiae,  aient  bonum  ducis;  et 
hoc  melius  est ,  qaia  ad  hoc  etiam  iilud  aliud 
ordinatur.  9  Gralia  autem  gratis  data  ordiaatot 

ad  bonum  commune  EcclesiaB,  quod  est  ordo  ee* 



siastique;  et  la  grâce  sanctifiante  se  rapporte  à  un  bien  d'un  ordre  supé- 
rieur, qui  est  Dieu  mëiaa.  Nwik  ̂ pourquoi  te  grâce  sanctifiante  est  plus 

noble  que  la  grâce  gratuite. 

2o  Si  la  grâce  gratuite  pouvait^  «eneffet,  produire  dans  un  autre  le  bien 
querhomme  obtient  j^ar  la  grâce  sanctifiante,  on  pourroit  dire  que  la 
grâce  gratuite  est  la  plus  ndble,,  tout  comme  la  clarté  du  sdlèil  est  |)lus 
noble  que  celle  des  cojrps  illuminés  par  lui /Mais,  parla  grâce  gratuite, 
un  homme  ne  peut  pas  produire  dans  un  autre  Tumon  immédiate  ayec 

Weu,  telle  gu'illa .possède lui-même  jpar  la  grâce  sanctifiante.;  il  le  dis- 
pose simplement  à  cette  union.  Il  ne  YaUt  donc  pas  dire  que  la  grâce 

gratuite  soit  la  jplus  élevée,  pas  plus  (pie  dans  le  feu,  par  exemple, la 
chaleur  qui  révèle  sa  nature  ou  son  espèce,  et  par  laquelle  il  agit  sur  les 

autres  corps,  pour  en  élever  la  température,  n'est  plus  noble  que  sa forme  substantielle. 

30  La  faculté  de  sentir -egl  sobocdonnée  l^ceUe^ raisonner,  comme  un 
moyen  Test  à  sa  fin.  Et  vmlà  pourquoi  la  seconde  faculté  est  plus  noble 

que  la  première.  Hàisiguan&  fl  sTagft  de  la  grâce ,  c'e^  le  contraire'qm  a 

Beu,  car  ce  qui  e^^iropre  est  sifbordonnë  &  te  qui  est  'coxmnun.  ll'u'Yd 
donc  pas  là  de  paritë. 

clesiafilicos;  sed  gratia  gialnm  faciens  onJinatnr 
adbonum  commune  separatum,  quod  e^t  ipse 
Btua.  Bi  ideograkk  gratum  ftntemetixkébiMot, 
:àd  riecundHm  ditendiUL»  i^Md  Bi  gratia 

gratis  data  poBset  hoc  agere  in  altero  quod 

tomcper  gratiam  gratum  •faetentem  coose- 
qaitor,  sequeretor  quod  .gnatia  >gmti9  ÛOUli 
esset  nobilior  :  sicut  excellentior  est  claritas 
■olîs  illuminantis  qaam  corporis  ilhuninati.  Sed 
per  gratiam  gratia  datam  homo  oon  potest 

causare  in  aUo  coiûnnctioDem  ad  Deun,  qoam' ipae  habei  per  gratiam  jgralum  facimtem,; 

lûd  causât  paidam  dispositiones  ad  .hoc.  Et 

i'deo  non  opoftet  gaod  gratia  gratis  data  sit 
eMiHeittn>r,-iicatoBc  iDigiie,ioal«rmaiilfestati« 
ita^aaiekejof,  ̂ f»  çfma  agit  jdindnceadnm 
calorem  in  alia ,  est  nobilior  quam  forma  sub- 
stanti^lislpsnn. 

MUOerlÎBnidicBnlDii^  (ouod  wntk»  dadif 
natur  ad  ratiocinnri  sicut  ad  finem  y  et  ideo 
ratiocinari  est  nobiltas.  flic  aotem  est  è  coa- 
verso.,  quia  id  quod  est  proprium ,  ordinatur 
ad  idqaod  est  commone,  sicot  ad  finem.  Uadi 
.non  estjiimile. 
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QUESTION  CXII. 
De  Ift  eamte  A»  1%  graee* 

Après  avoir  parlé  de  la  nécessité,  de  l'essence  et  de  la  division  de  la 
grâce  ̂   nous  allons  maintenant  en  considérer  la  cause. 

Sur  ce  sujet,  cinq  questions  se  présentent  :  i"*  Dieu  seul  est-il  la  cause 
eiQciente  de  la  grâce?  2*  Paut>il  quelques  dispositions  à  la  grâce ,  de  la 

part  du  sujet  qui  la  reçoit,  au  moyen  de  l'acte  du  libre  arbitre?  3"  Une 
telle  disposition  implique-t-elle  nécessité  par  rapport  à  la  grâce?  i"*  La 

grâce  est-elle  égale  pour  tous  ?  5"*  Un  homme  peut-il  savoir  qu'il  a  la 

g;race? 
ARTICLE  L 

Dieu  seul  est-il  la  cause  de  la  grâce  f 

U  paroit  que  Dieu  seul  n'est  pas  la  cause  de  la  grâce.  1*  n  est  dit  dans 
l'Evangile^  Joan.,  l,  17  :  «  La  grâce  et  la  vérité  nous  sont  venues  par 
Jésus-Christ.  »  Mais  le  nom  de  Jésus-Christ  désigne  non-seulement  la 
nature  divine,  mais  encore  la  nature  créée  dans  son  union  avec  celle-là. 
Donc  il  est  une  créature  qui  peut  aussi  être  la  cause  de  la  grâce. 

2*  On  établit  cette  différence  entre  les  sacrements  de  la  loi  nouvelle  et 

ceux  de  l'ancienne  loi ,  que  les  sacrements  de  la  loi  nouvelle  produisent 
la  grac8,  tandis  que  ceux  de  l'ancienne  loi  la  représentoient  seulement. 
Or,  les  sacrements  de  la  nouvelle  loi  sont  néanmoins  des  éléments 

visibles.  Donc  Dieu  seul  n'est  pas  la  cause  de  la  grâce. 

QU^STIO  CXIL 

De  eauia  greiiœs  in  q^inque  •nieuioi  divim. 

Deinde  coDsiderandQm  eit  de  causa  gra- 
tic. 

Et  circa  hoc  qocnintor  qninqne  :  !•  Utnim 
folns  Deus  ni  caasa  efSciens  gralie.  S*  Ulram 
requiratur  alîqua  dispositio  ad  gntiam  ex  parte 
recipientis  ipsam  per  actom  liberi  arbiirii. 

•*  ÛtraiD  UtU  dispositio  possit  esse  nécessitas 
ad  gratiam.  4*  Utrom  gratia  sit  eqoalis  in  om- 
Bibos.  5*  Utnim  aliquis  posait  scire  se  habere 
gratiao. 

ARTICULUS  I. 

Vtrùm  êolyg  Deui  ni  coûta  groHm, 

k\  primum  tic  proceditor  (t).  Videtar  qaod 

non  aolos  Deus  sit  causa  gratis.  Didtor  enim 
Joon..  1  :  «  Gratia  et  veritaa  per  Jesum 
Christom  facta  est  »  Sed  in  nomine  Jesn 

Chrisli  inteUigitur  non  aolnm  oatnra  divioa 
assumeos ,  aed  etLim  nature  creata  assumpta. 

Ergo  aliqua  creatura  potest  esse  causa  gra- tis. 

S.  Preterea,  illa  dilTerentia  ponîtnr  inter 
sacramenta  nov»  legis  et  Teteris,  quod  sacra- 
menta  novs  legis  causant  gratiam,  quam  aa- 
cramenla  vetens  legis  solum  signihcant.  Sed 

sacramenta  nov»  li'gis  sunt  qasddm  visibtlia 
elemeota.  Ergo  non  solus  Deus  est  causa 

gratis. 
(t)  De  liis  etiaiD  suprè,  qu.  100,  art.  7,  in  corp.;  nt  tt  ni.  part.,  qa.  68 ,  art.  1  y  In  eorp., 

H  an.  S,  ad  S;  et  II,  Sent.^  dist.  16,  qu.  1,  art.  4;  et  IV,  item  Sent.,  àiu,  14,  qn.  S, 
art.  S;  et  qu.  27,  de  vorit.,  art.  3;  et  ad  Epku.s  lU,  lect.  8,  col.  S. 
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9o  D'après  saint  Denis,  les  anges  supérieurs  purifient,  illuminent,  per- 
fectionnent, et  les  anges  inférieurs  et  les  hommes.  Or,  la  créature  rai- 

sonnable est  purifiée,  illuminée,  perfectionnée  par  la  grâce.  Donc  Diea 

seul  n'est  pas  la  cause  de  la  grâce. 
Hais  nous  voyons  le  contraire  dans  cette  parole  de  l'Ecriture,  PsaL 

LXXXIII,  12  :  a  Le  Seigneur  donnera  la  grâce  et  la  gloire.  » 

(Ck)NGLUsioN.  —  Comme  la  grâce  dépasse  la  vertu  de  toute  nature  créée, 

puisqu'elle  est  en  quelque  sorte  une  participation  de  la  nature  divine , 
nature  supérieure  i  toute  autre,  la  grâce  ne  peut  avoir  d'autre  cause 

que  Dieu.)  ' 
a  Une  chose  ne  peut  avoir  une  action  supérieure  à  son  espèce,  »  puisque 

la  cause  doit  toujours  l'emporter  sur  son  eflTet.  Or,  le  don  de  la  grâce 
dépasse  la  vertu  de  toute  nature  créée ,  puisque  ce  don  est  comme  une 
I)articipation  de  la  nature  divine ,  et  que  cette  nature  est  infiniment 

supérieure  à  toute  autre.  Il  est  donc  impossible  qu'une  créature  quel- 
conque produise  la  grâce.  Il  n'appartient^  en  eflPet,  qu'à  Dieu  seul  de 

déifier  en  quelque  sorte  un  être,  en  le  faisant  participer  i  sa  propre  na- 

ture, c'est-à-dire  en  lui  imprimant  sa  ressemblance  d'une  manière  plus 
parfaite  :  c'est  ainsi  que  le  feu  seul  peut  rendre  un  objet  igné. 

Je  réponds  aux  arguments  :  i^  a  L'humanité  du  Christ  est  en  quelque 
sorte  un  organe  de  sa  divinité,  d  comme  l'appelle  saint  Daroascène.  Or, 
nn  organe  ou  instrument,  n'agit  pas  de  lui-même  sous  l'impulsion  de 
l'agent  principal;  il  agit  par  la  vertu  de  ce  même  agent.  L'humanité  du 
Christ  ne  produit  donc  pas  la  grâce  par  sa  propre  vertu  ;  elle  ne  la  produit 
que  par  la  vertu  de  la  divinité  qui  lui  est  adjointe,  et  qui  fait  que  les 

actions  de  l'humanité  peuvent  opérer  le  salut  (f  ). 

(t)  Dieu  senl  est  donc  U  cause  principale  ,  la  cause  efllrieule  de  la  graee.  Mais  c'est  par 
JéMiSF<;hrist  que  celte  grâce  nous  est  donnée,  de  sorte  qu'il  en  est  la  cause  Instnimentale  et 

8.  Prcterea,  secandam  Diooysiam  in  libro 
Car/,  hier,,  angeli  porganl ,  et  illaminant,  et 
perficiuot  et  angelos  inferiores  et  etiam  bo- 
mines.  Sed  ratioDalis  creatura  purgatur ,  illu- 
minatur  et  perficilur  per  graliam.  Ergo  noo 
^las  Deus  est  causa  gratis. 

Sed  contra  est,  quod  in  P$nl,  LXXXIII,  dicir 
tur  :  «  Graliam  et  gloriani  dabit  Dominas  (i).  » 

(CuKCLUSio.  —  Cum  gratia  omnem  oatore 
creaUc  facullatem  excédai,  eo  quod  oihil  aliud 
ait  qoam  partiripalio  qusdam  divin»  natars, 
qua  omnem  aliam  natoram  exoedit ,  k  nallo 
niai  à  Deo  cauaari  potest.) 

Respondeo  dicendam ,  quod  m  nulla  res  po 
test  agere  nUia  snam  speciero  ;  »  quia  semper 
oportet  qnod  causa  potior  sit  effeciu.  Donum 
ttttein  gralie  exeedU  omnem  facultalem  natu- 

(I)  Ubi  duo  sigoificart  possuoi.  non  ad  eumdeoi  sensum  pertinentia  :  onuin  est  ut  soliot 

re  créât» ,  corn  oibil  aliud  sit  quam  qosdam 
participalio  divine  nature,  quoi  excedit  om« 
nem  aliam  naluram  :  bt  ideo  impossibile  est 
quod  aliqua  creatura  gratiam  causet.  Sic  enim 
necesse  est,  quod  solus  Deus  deiflcet ,  commu- 
oicando  r onsortiam  divine  nature  per  quamdam 
simililudinis  participatiooem  :  sicut  impossibile 
est  quod  aliquid  igniat  niai  solus  ignis. 

Ad  prioium  ergo  dicendam,  quod  bnmanitas 
Cbridli  est  stcai  «  quoJdam  organum  divioitatis 
pjus,  9  ni  Damascenus  dicit  in  III.  libro.  lo- 
stru  iientom  autem  noo  agit  actione  agentii 

principaiis  proprta  virtole,  sed  virlute  princi- 
palis  agentis  :  et  ideo  bumanitas  Cbristi  non 
causai  gratiam  propria  viriuie ,  sed  viriule  di- 
vinitatis  adjnn*  tx,  ex  qua  actiones  bumanita- 
tis  Cbrtsti  sont  salutares. 



2*  Dej»èDaa<qae,  dans  la  panomieda  Ghiâsty^rhuinainfté^fe  ntttre 
salut  .par  Ja  .^pace^  en  ivacbu  ̂ ei^genl  pvintiipal  qui  est  la  divinité  ;  te 
mëme^dansrles^GnBiBMitBidelainmiveUe  loi,  lasqueladémeatidatCDiiitt, 
€es  sacrements  sont,  il  est  vrai,  les  instmmanls  par  iesqiids  >la  gnuDe  ask 

produite;  mais  Tagent  principid».qui [produit  joeirte  graise,  c'est  la  (veoBtU'^de 
l'Esprit  saint  agissant  par  ilestsaoraments/sdlon  aette  parole  de  l'Evangile^ 
Jûtm^JU,,^  :  «  .Si  lliolBmerneicendit  de  l'eau at  de  l'Esprit aaint,  il  ne 
peutentier  dans  le  froyaume  de  lEdeu.  » 

3»  L'ange  supéideur  purifie ,  illumine ,  perfeolBbane  et  l'ange  dnfériBur 
et  l'homme,  mais  par  manière  d'enseignement,  comme  nous  l'avons  dit 
aîUejan^,^t  jdon^u  jproduîsaiit  la  justification  par  la  graœ.  CS^est  oe  qui 
faitrdii»  à^saiat  Denis  :  a  .Im  .pioiificaftioa,  l'ilinminttfem  et  la  pevfoistios 
dont  iLsf agit,  nfestautiejcl^Me  qu'une  pavticîpatiDn  de  la  smenceifliôBQ.*» 

JATICLEI. 

WlmUMiU  lu^paiH'àB  fhommB  une  xse^ttaine  yrépamUion  au  Shpontion 
ù-lagtaeei? 

'H  parolt  qu'aucnne  préparation  ou  disposition  à  la  grâce  n'est  néces- 
saire de  la  part  del!bomme.  l""  L'Apôtre^dit^  Rom.,  IV,  6  :  a  La  récom- 

BAritoiie,  ooimiieiS'eKpIinientflcf 'tiié6logiflBs.iLa  ptrole  éit  taiiit  Iteiili,  (oMhMt  niamatfilé 
en  Sauveor,  nooi  parott  Traiment  sublime.  La  graee  nous  est  souvent. représentée  comme  uno 

«dation  iioaiéHe,'mlH«Toi8  plus  belle  et  01u8  merveilleuse  que  ta  première.  G*est  toujours  la 
8^BmettMvéé&,  le  Utrlie  deiUm,  qal  présiée  à^lo  eréaUoD. 

Qwelgnes  tliéolqgiens  so  ilemaiuteni,^.«et  i^gand ,  «1  la  'grâce  €it>wie ftréatton fptDpw nt 

ilte ,  c*esué-dire  si  Dieu ,  par  sa  ,grace ,  fait  passer  quelque  chose  dn  néant  à  Fétre.  Ils  té- 
pomlsmmésalivtaMnt.  'La^^raee^^n  ëlTet ,  "d'api^  ce  que  nous  avons  tféjà  vu  dans  saint 
Thomas,  est  une  forme ,  une  bt toté. iOK,f oe  n?e8ti|as  là «uBef forme  ubslsiante  oa>qniipiiiMe 
«zisler  en  dehors  du  sujet,  comme  Tame  humaine  subsiste  quand  elle  est  même  séparée  du 

Ad  secnndum  dicendnm.,  qood  sicnt  in  ipsa 
persona  Christi  hnmaniias  causât  salutem 

BOftnuD  per  grtitiflin ,  virtute  dmna 'principa- 
Hier  opeitnte  ;  ita  ettopi  in  sacrementis  noT» 
Iflgis,  que  'derifvntar  à  Ghristo ,  xansatnr 
gnitiB,  isstnineouiliter  tpiîdein  peripn  sacra- 
meiilB,  wd  iirinfipaUter  par  vittutem  Spiritos 
nacti  ia>«enaieDli8  operantis,  ̂ eenmlum  illnd 
7iMii.;UI  :  «Nisi  quis  renatas'fatrit  ex^qoa  et 
Sptrita  aaneto,  etc.  » 

Ad  tertimn  dioendom ,  qnod  'Arrgéhn  porgat , 
fllamioal  etjwrftcit  «ngeluoi  velhommem,  per 

modam  insiroctionta  cujasdam^  non  autemim- 
tificando  per  gratiam.  Undè  Dionysius  dicit 

eap.  'VH.  'De  âiv,  'Nom,,  qood  hnjusmodi 
vpnrgatio,  fllnmiflatio  et  peffectio  nihil  eA 
alind  qnam  divine  scientis  assomptio  (1).  » 

.ARTIGULUS  n. 

Otràm  requinUur  dHquaprtfparatio  et  dhpù^ 

Ad  secundam  sic  procetfitnr  (2).  Mdetnr 
qnod  non  requirator  Jiliqua  praciiaratio  sive 
dispositio  ad  gratiam  ex  parte  boniinis.  Quia 

tBominl  Dei  ait  propriom  gratiam  dore,  «icot  et^tlotiam  ;  qoo  aonaa  S.  (RioiiMvasaTpat.  AU»- 
mm  est  qu6d  quia  misericordiam  etvvsritalem  diligit  Deoa,  non  htc  taotthm  gralian  ,'0ad)lnJ»> 
iura  viu  gloriam  bonis  confère;  qno  aeosu  Jiugustinua  eiipUoal  Ibi,,  et  eifossiAs  Caaaioéaws  \ 
«t  et  hoc  ipsum  Theodoretus  insinuât. 

(1)  Tel  pariieipotio,  nt  modemos  Intefprea  ibi  reddit  es^giseoo  {Atr«Xi}4't(. 
(S)  De  his  etiam  iilfrè,  qu.  113,  art.  .3  et  7;  eÂ  S,  J^  liu.  Si,  art.  .10.,  ada^  nt  et  HT» 

5«iil.«  dlst.  17,  qu.i  ,  art.  S,  qusstiunc.  1  et  S,  et  art.  4,  questiiiM.  I;  et  in  Psûlm,  H» 
Jecl.  fty  aol.  5, 41  Ad  Uêbr^Hl,  lecl.  3,  coL  S. 
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qpense  accordée  i  qvelqu-Dii  pour  ses  œuvre?  n'est  ]flus  Vdbj^  ft^rme  grace^ 
maïs  bien  eehii  d^une  dette. i>  'Or^  toute  prépaTation  de  la  part  9e 

l'hoinme^  procédant  >de  «on  libre  atËitrB/iniptiqiie'nBe  eertam^  opéra- 
•lion.  Donc iln^ a pUisyiieu  à  Ia:gfaee. 

fio  Gelm^qm  :mar(AeâaD6  la  'vdie  dn  pédhé^ne'se-pfépafre  certes  pas  ̂  

-racquisitioB  de  la  gra«e.<Or  il^t  des^hommesa  qui  la  grâce  a  été  donnée' 
pendant  qails  marcfaoieiit  dans  'la  voie  du  pédUé,  comme  cela  a  en  lieu 

•d'une tmanière^lataote'dnaBsaiHt  Ponl^  puisqu'il Teçutla grâce  pendant 
rqu'il  «  respiroit  la  menace  et  ie  meurtre  contFe  les  disciples  9u  Bâ- 
fgneur.i»  Act.,  IX.'Doiic  aucune  préparation  ̂ lagraoeri^estreqdise  delà 
^rt  de  l'homme. 

9o  Un  agent  qui  possède  -une  puisanBee  »iilfiriie ,  lï^xige  aucune  fiispo- 
«itiondans  lamalièfe/paisqilil  tl'exige.pas  même  de  matière /trommo 
Qoela  se  manifeste  dans  la  création,  à  laquelle  ie  don  de  la  graee  est  tom- 

paré/puisque  l'A^Otie,  ̂ alai.,  vit.,  I^ppelle  «une  nouvelle  vi^stture.  « 
ûr^  Diou.8eul,iqai<e0t>un«igeiltJd%ne'piiis8anceîitfime,  est  la 'cause  de 

la  igraoe., <  comme  mous  :v6fnons  de  ie  ̂ oîr.  Donc  -aiucuiie  «préparation  ̂ 'est 
«Dgée  de  ̂ a^part  de  lïomma^  pour  acquérir  h  graee. 

iHais  Je  aootnâfe  est  ainsi  esprimë  «dons  les  Lmes  usanKs,  Awm, 
ÎV,  12  :  a  Préparez-vous  à:aller  au-devant  te  nnotre  Itiea,  •  6 Israël.  » 
L  Reg.y  YII^  3  :  a  Pr^arez  vos  cœurs. au  Seigneur.  » 

(  CoKCLUfiioii.  —  La^gcaoB^  entendue  comme  im'deii  ihahituel'  de  ̂ Vmmd, 

evigedela  part'dfe  l%omme  tme  certaine  préparation;  car^c'estlàunesofté 

Ile  ïorme  qui  ne  peut  .'être  re^ue  que  dans  orne  .matiàse  convenaMemeni 
disposée.  Mais  la  grâce  entendue  comme  un  secours  actuel  de  Dieu /gui 

AftMC  pa^de  uawtiiwmiÊtb  ma*m  iriftn»€aèmt,'ptiÊq^*e}à»  eHJiMilmiw  fwre-.'êt,  quand  les 
hérétiiiuM  éo  «et^flraiHiftenpt  «alffrélradii  ̂ e  Ja  )utlioe  «le  lésua^lbrlit  4loH  ia  caoïe 
tavelle  4e.la!|MtiMiABicliréliCB,  eoiMeiMBtdatiMléJfeliglewe,  ilaH?«iitts«ènélé  meiof 
iai|paUe0jCBi«rstte.BeiaiHi::il0ariiiipiélé«e  oompliqaoit  rirune  «bnudilé. 

at  Apostolns  dîdt  Rom.,  IV  :  •  Ei  cpii  ope- 
lator,  mercesoon  impotahir  lecoDdum  -gratiam, 
aed  secuodmn  debitom.»  Sed  prcparalio  homi- 
sis  per  libemm  arUtriuiKaio  «t  nin  per  ali- 

II  opcntioBem.>£rgoioUereiQr  ratio  giatie. 
a.  Prckrea,  iUe  qui  in  peccatoprogiadim, 

non  ae  piaiparai  ad  gratiaaa  .lubendaiD.  -Sed 
riqaibaB  in  pecoaAo  progiedintibos  data  est 

pilia  ,aiCBt^aict  de  Paolo^>qFii«iatianiOOii« 
leaUis  eat.doin  enet.«iBpiinB;BnDaniffl  *êt 
esdtt  m  dwâpoloa  Doanu»»  «t  éiatar 
àcL,J3L  BrfostllKpiaBpnatioadigBaiaDie* 
fuiailoor  kl  parte  iiOBÛnia. 

A.  Pneierea,  tgng  .inflnite  ivirtatia'MD  ra- 
qnit  diepentioiieiBiJBBMtena,  «HD  Jiac  ipsaai 
iDatehaiareguiaai,intttiB/a«ikiiMs«ppafei,|xSliinii  Bai  «iIbwb  M  ïMmm  moveatis  de> 

coi  Gollatio  graliiB  comparatur,  qiUB  dicitor 
«  oova  creatura  »  adGnlat.,  ult.  Sed  soh» 
Deua  qui  est  infloits  virtutis,  gratiam  causât, 
ai  dictom  est  (art.  1  ).  BifO  mIIb  pneparatio 

requiritv  «x  patte  tominia  ad  gittiam  coos»- 

quendam. Sed  centra  ait,  qood  XKcHar  Amot^lV  : 
«iPisparare  in >ooeiiraoflB  Del' toi,  Israël;  »  et 
l./|le|^v  W,  «dÎBitar  :  «^rsepaiale  corda  Testia 
fiamiDO.  » 

CCoNSWsiD.»^  Ad  gratiam ,  nt  -qnlMam 
Mitaaie  léenun  aain»  «si ,  aliqaa  'ex  parte 
hoaiiBS'prapmKio  neeeaaana  «at  ;  >èK  ̂ eniai 
fenna  q«iedam  est,  qoœ  non  nisî'in  materia 
dêspesitaeese  potest.  Nonaotem  nt  gratta  su» 
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meut  l'ame  vers  le  bien ,  n'exige  aucune  préparation  ;  toute  préparation 
même  qui  peut  se  trouver  dans  l'homme ,  provient  nécessairement  de 
cette  action  de  Dieu,  qui  pousse  une  ame  vers  le  bien.  ) 

Comme  nous  Tavons  dit  plus  haut,  quest.  CIX,  la  grâce  peut  être  en* 
tendue  de  deux  manières  :  parfois,  elle  désigne  le  don  habituel  que  Dieu 
fait  à  rame;  et  parfois  le  secours  actuel  par  lequel  Dieu  meut  Tame  vers 

le  bien.  Dans  le  premier  sens,  la  grâce  exige  en  nous  une  certaine  prépa- 
I ration  ;  car  une  forme  ne  peut  être  reçue  que  dans  une  matière  bien 

disposés.  Mais,  entendue  dans  le  second  sens,  la  grâce  n'exige,  de  la  part 
de  l'homme,  aucune  préparation  qui  soit  comme  une  condition  préalable 
du  secours  divin;  bien  plutôt  une  préparation  quelconque  qui  puisse 

exister  dans  l'homme,  est  un  eflPet  de  ce  secours  divin  qui  meut  notre 
ame  vers  te  bien.  D'après  cela,  ce  bou  mouvement  du  libre  arbitre,  qui 
dispose  l'homme  à  la  réception  de  la  grâce,  n'est  produit  par  le  libre 
arbitre  que  sous  l'impulsion  de  Dieu  :  c'est  ainsi  qu'on  doit  entendre  la 
préparation  de  l'homme,  conformément  à  cette  parole,  Prov.,  XVI,  1  : 
<c  C'est  à  l'homme  de  préparer  son  ame.  »  Cette  préparation  émane  sur- 

tout de  Dieu ,  puisque  c'est  loi  qui  meut  le  libre  arbitre  ;  et  voilà  pour* 
quoi  il  faut  ajouter  :  a  La  volonté  de  l'homme  est  préparée  par  Dieu  ; 
c'est  le  Seigneur  qui  dirige  les  pas  de  l'homme  (1).  o 

(1)  Suivant  le  cours  ordiualre  de  la  providence ,  et  spécialement  suivant  le  plan  divin  àe 
la  religion ,  nous  pouiiions  même  ajouter,  sous  un  rapport  qui  sera  facilement  compris  par 
ceui  qui  ne  sont  pas  étrangers  à  la  philosophie  thomistique,  auivant  les  lois  fp^néralet 

de  rétrCy  l*homme,  parvenu  à  Tâge  de  raison,  doit  apporter  une  certaine  disposition 
à  la  grâce.  L'auteur  vient  de  déterminer  le  sens  dans  lequel  il  faut  entendre  cette  dispo- sition. 

C'est  encore  le  une  des  vérités  que  le  concile  de  Trente  a  définie  d'une  manière  solennelle  t 
«  Si  quelqu'un  dit  que  l'impie  est  Justifié  par  la  foi  seule ,  de  telle  sorte  que  Ton  entende  par 
là  que  plus  rien  n'est  requis  comme  coopération  i  la  graee  de  la  Justification ,  et  que ,  sont 
aucun  rapport,  l'impie  n*est  obligé  de  se  préparer  ou  de  se  disposer  à  cette  grâce  par  un 
mouvement  de  sa  volonté ,  qu'il  soit  anathéme.  »  Cette  vérité  se  trouve  consignée  dans  dt 
nombreux  pass«ges  de  TEcriture ,  accumulés  ici  par  les  théologiens ,  et,  en  particulier,  par 
les  disciples  et  les  commentateurs  de  saint  Thomas.  Elle  repose  également  sur  Tinvariable 

enseignement  des  Pères  de  l'Eglise ,  sur  le  sentiment  commun  et  U  pratique  constante  de  tous 
les  chrétiens ,  sans  eiception. 

notât  ;  sic  enim  qnsentnque  prsparalio  io  ho- 
mine  esse  potest ,  est  ei  toulit  Dei  moventis 
auimam  ad  bonum.) 

RespoQdeo  diccndarn,  qnod,  sicot  supra 
dicium  est  (qn  i09),  gratia  dicitur  dapliciter  : 
qiiaudoque  quidem  ipsacn  babitoale  donam 
Dei;  quandoque  aale:ii  auxiliam  Dei  moventis 

anioiaiD  ad  bônaui.  Primo  igilar  modo  acci- 
pieodo  graiiam,  praexigitur  ad  gratiam  aliqua 
gratis  preparatio»  qoia  nuUa  forma  potest  esse 
Disi  io  materia  disponta.  Sed  si  loquammr  de 
gratia  aecuadum  quoJ  siguificat  auxiliam  Doi 
moYeaiis  ad  boaum  »  sic  nuUs  pr«paratio  re- 

qoiritor  ex  parte  hominis  quasi  prsventens  di- 
yioam  auxilium;  sed  potias  qnccumqus 

prsparatio  in  homine  esse  potest,  est  ex  an- 
xilio  Dei  moventis  animam  ad  bonum.  Et  se- 
cundnm  hoc  ipse  bonus  motos  liberi  arhitfii 

quo  quis  pr^paratur  ad  donum  gratis  susci- 
pieodum,  est  actus  liberi  arbitrii  moli  à  Deo  : 
et  quantum  ad  bocdicitar  homo  se  praeparare, 
secuodum  iiiud  Proo,,  XVI  :  «Hominis  est 
prcparare  animam.  »  Et  est  priucipaiiter  è 
J>eo  movente  liberum  arbitriuau  Et  secuodha 
hoc  dicitor  «  à  Deo  toiuotas  hominis  pneparaii 
et  à  Domino  gieaui  hominis  diiigi.  • 
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Je  réponds  aux  arguments  :  i"*  U  est  nne  préparation  de  l'homme  à 
l'acquisition  de  la  grace^  qui  se  produit  en  lui  simultanément  avec  Tin- 
fusion  de  la  grâce  elle-même.  Une  telle  opération  est  sans  doute  méritoire, 

non  de  la  grâce,  que  l'homme  acquiert  en  même  temps,  mais  bien  de  la 
gloire,  qu'il  n'obtiendra  que  plus  tard.  Il  existe  une  autre  préparation 
moins  parfaite  à  la  grâce,  et  celle-là  précède  quelquefois  en  nous  le  don  de 

la  grâce  sanctifiante,  tout  en  provenant  néanmoins  d'une  impulsion 
divine.  Mais  celle-là  ne  suffit  pas  à  constituer  le  mérite,  Thomme  n'étant 
pas  encore  justifié  parla  grâce ,  puisqu'il  ne  sauroit  exister  de  mérite  que 
par  la  grâce,  comme  nous  le  dirons  un  peu  plus  loin,  quest.  CXIV* 

S*"  Comme  l'homme  ne  peut  se  disposer  à  la  grâce,  à  moins  que  Dieu 
ne  le  prévienne  et  ne  le  pousse  vers  le  bien ,  peu  importe  qu'un  homme 
parvienne  tout-à-coup  on  peu  à  peu  à  la  préparation  parfaite,  puisqu'il 
est  dit,  Ecelt,  XI,  23  :  «  Rien  n'est  plus  facile  à  Dieu  que  d'enrichir 
tout-à-eoup  le  pauvre.  »  Mais  il  arrive  parfois  que  Dieu  pousse  l'homme 
vers  un  bien  qui  n'est  pas  encore  parfait  ;  et  c'est  là  la  préparation  qui 
précède  la  grâce.  Parfois  aussi.  Dieu  meut  subitement  l'homme  vers  un 
bien  parfait;  et  l'homme  alors  reçoit  tout-à-coup  la  grâce,  selon  ce  qui  est 
dit  dans  l'Evangile,  Joan.,  VI,  (5  :  «Quiconque  entend  la  parole  de  mon 
Père  et  reçoit  sa  doctrine,  vient  à  moi.  »  C'est  ce  qui  arriva  à  saint  Paul; 
car,  tandis  qu'il  étoit  dans  la  voie  du  péché ,  son  cœur  fut  mû  d'une  ma- 

nière subite  et  parfaite;  il  entendit,  il  apprit,  il  vint,  c'est-à-dire  qu'il 
obtint  tout-à-coup  la  grâce. 

3*  Un  agent  qui  possède  une  puissance  infinie  n'exige,  sans  doute,  ni 
matière,  ni  disposition  dans  la  matière,  si  l'on  entend  par  là  des  effets 
produits  par  une  autre  cause;  mais  il  faut  que,  selon  la  nature  de  l'être 
à  produire,  cet  agent  lui-même  produise  la  matière,  et  dans  cette  matière, 

la  disposition  convenable  à  la  forme  qu'il  veut  lui  donner.  De  même. 

Aa  pnmum  ergo  dlcendom,  qaod  prs]»- 
latio  homiais  ad  gratiam  habendam»  qued.toi 
est  nmol  CQiD  ipsa  iofamne  gratis.  Et  talis 
operatio  est  quidam  meritoria,  sed  non  gratûe» 

que  jam  habetur,  sed  gloric,  qu»  nondum  ba- 
betur.  Est  autem  alla  prxparatio  gratis  iro- 
perfecta^  qus  aliquando  prsceiit  doDum 
gratis  gratum  fadealis,  qos  taioen  est  à  Deo 
movente.  Sed  ista  non  safficit  ad  ineritum, 
■oodum  bomioe  per  gratiam  justilicalo ,  quia 
anllom  meritum  potest  esse  nisi  ex  gratia ,  nt 
infra  dicetur  (qa.  114). 

Ad  secundam  dicendam,  quod  cum  bomo  ad 
gratiam  se  prsparare  noa  posait,  nisi  Dec  eum 
prsveniente  et  movente  ad  bonum,  non  refert 
«tram  subito  vel  panlatim  aliqnis  ad  perfectam 
prspaiationem  penreniat ,  dicitur  cnim  EecL, 
U  :  «  Facile  est  ia  oealis  Oei  subito  bouestaid 

paaperem.  »  Contingit  antem  qoandoque ,  quod 
Dens  movet  bominem  ad  aliquod  bonum  ,  non 
tamen  perfectam  :  et  talis  prcparatio  prœcedil 
gratiam.  Sed  qnaodoqoe  statim  (  erfecte  movet 

ipsum  ad  bonum,  et  subito  gratiam  bomo  acci- 
pit,  secundùm  illud  Joan,,  VI  :  «  Omnis  qui 
audit  à  Pâtre  et  didicit,  Tenit  ad  me.  »  Et  ita 

contingit  Paulo,  quia  subito  cum  esset  in  [  ro- 
grebsn  peocali,  perfecte  motum  est  cor  cjus  k 
Deo,  audieodo,  et  a<!diâcendo,  et  Yenieado  :  et 

ideo  subito  est  gratiam  consecutus. 
Ad  tertium  dicendum ,  quod  agens  inflnits 

virtutia  non  exigit  mateiiam  vei  dispositionem 

materis,  quasi  praesuppositam  ex  alteriuscauss 
actions  ;  sed  tamen  oporlet  quod ,  secnndum 
cooditionem  rei  causauds,  in  ipsa  re  caoset  et 
materiiim  et  dispositionem  debilam  ad  formate 
Et  sûniiitef  ad  bue  quod  lieus  gratiam  iufuadttl 
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pour  répandre  sa.gmce  dans  une  ame,  Dieu  n'exige  de  la  paît  de  cette 
ame  anBnm:pi<parati«i  dont  il  ne  soit  Ininnème  Faotenr; 

ARmCLB.Iilw 

Ua  grâce  eit-elM  nécessairement  donnée  à  celui  qui  s'y  prépare  ou  qurfait  pour 
œto  œ  qui  est  m  son  pouvoir^* 

Opaiolt  qae  la  gcaee.  eat  néoeMÛienient  dénuée  ài  celui  quia'y  prépaie 
oniqudr  bit  pour  cela  ce  qui  est  en.aon.pouvoic.  1<»  Sur.  aeeiparoles  de  UA«f 
pôtre,.lom»>  01  :.  a  La  justiDeda  Dieu  a^élé  manifestée^,  »  la  Glûse  dit: 
e  Bîetticeçaii  celui  qui  se  réfugie  dans  son  sein^  car.  autrement,  il  seroit 

iiqpstek  ft  Or^  iLest  impossible qa'il  ;  ait  en  Dieu  qudqpe  ii^ustioe.  Dona 
il  eatimposolde  aussi  que  Dieu  ne  reçpi^e  pas  > celui. qui  se  lëfugie  dans 

SQiiiSeiA  :.  il  ji  a.donc  néœsnté  qpfun.  tel  honnne-  nçoiTe  la  gcaee. 
9^SaintiA8elme.dit|,D6  eoêu  diabeHt, Ui  l  a>Laea«fie  pour  laquelle 

Dieunfa  pas  rendu  saisace^anidiable^cfest  que  oskû-oi.  u'étoit  ni  dans 
la*  volonté. ni  dans  la.disfiositiou^  de  la  necevoir.  ».  Mais  quand  on.  6te  la 
«ause^i  on.ôla  aussi  VeSàU  Dono,,  qpand  un  hommef  veut  zecesoir  la 

fraoe„iL£aut  qu'ella.lui  soit  nécessairement  donnée. 
3f  '  a  a  est  dans^  la  nature  du  bieiL  de  chercher  à  setrépandue^  »  oommo 

naas:Uavona.souventâità.la  suita.de; saint  Deni&  Os  le  Mea  de  la  grâce 

estsupérîeunà  oeluide  la  nature.  Doae^.sLdans  l'ocdre  de  la*  nature  ,i  la 
forme  est  nécessairement  donnée  à  une  matière  biea  disposée.^  à  plus 

forte  raison  la  graoe;seBa-ftrella  nécessairement  donnée  àiceLaiqpise  pré- 
paie à  lai  recevoir!. 

Maia  c'eât  le  contmke  qu'il  faut  dira.  L'homme  est  par.  rapport  à  Dieu 
CO'  Que.  TaigUe  est  au^  B^ties>,  selom  cette. parola^  Iwen^,  XyiU,  6  :; 

animai,  nnlla  pnepantio  eiigitor  qaam  ipae 
non  faciat. 

aruculus  m. 

Otràmneammi»^  éeUw  giratim.  te  fwmfftwmHii 
ad  graÉâmm„'ml4goiemU  qyod  imêeeêL. 

Adtertianr'8ièrproeéMiir(i).  Videtor  cpièd 
«u  WMjeaMlate-  detur  gralia  se  pneparanti  ad 
gnUam-,  vel  fiMienti  quod  in  »  est  Quia  an* 
per  iAud  Hem.,  UT  :  «  JoalHia'  Dei  maBifea- 
lata  est,  ett.,  >  didt  Gloiaa  :  «  Dena  lecipik 
earo  qui  ad  se  confogit ,  aliter  easet  in  eo  ini- 
quitas  (2).  »  Sed  impossibilfr  eat'  ia  Deo  in^ 
qnitaiefD'eaee.  Brgo  est  impossibiie  qoèd  Deas 
non  redpiat  eom  qui  ad  se  coufugik  Ex  ne* 
ceasitale  igitor  gratiam  asaeqnitor. 

S*  Prcterea ,  Anaelincn  dîcit  in  lib.  Df  cotv 
diaboli  (cap.  8 },  qn6d  «  ista  est  causa  qaare 
Deus  non  conceÂt  diaboio  gratiam ,  qoia  ipse 
non  Tokiit  aecipere,  née  pantus  fait.  »  Sed 
remota  causa  necesse  eal  remoTerr  elActum:^ 

Ergo  si  aiiqois  tetil'  aedpere*  gratiam  ̂   ns^ 
cesse  est  '  qnod  ei  detor. 

8.  Prctarea,  cBonim  est'oomminncatitinB 
sni,  »  ut  patet  per  Diooysinm  iv  IV.  De  divi 
Nom.  Sed  bonum  gratis  est  mefius  quana 
bmrav  natunc  Cùm  igitmr  (brma  nattmlis  et 

neceraitate  ad?eniat  materia;'  disposite,  Tîdetur 
quod  multè  magis  gratia  ex^neceaaitate  detui 
preparanti  se  ad  gratiam. 

Sed  contra  est,  qu6d  bOBO  oonparatur  ad 
Deum ,  sieut  Intum  ad  flgulom,  seeundum  iihid 

(1)  De  Ms elUn  IV ,  Smf.^  dbUlV,  qv.  1,  art.  9,  (pastiaoe:  S;  el  i|«.  2 >•  a^^  5^  quam 
tiUM..ll;  et  dlsl.  80,  qa.  1,  art.  l,.q«MtiQiic. 

(S)  Ta  aie  veitt»  pMMwi  imoMlaftis  t  Cèa»  reUpU  eofikfiêgimim  oiêê^  ̂ mtiêi^àieHnn 
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€  Gomme  Faigile  estentoe  les  mains  du  potier,  ainn  Viira  Mes  entre' mes 
mains,  o  Or  Tai^gile  ne  leçoit  pas  néeeasairement  tdle  forme  ̂ .quelque 

bien  préparée  q^fellesoit.  Donc  l'homme  neireçoit  pas  néceasairameat  Ift 
£race,:  quelle  que  soit  d/ailleuc9»S8  pré|iai)atîon)  (1). 

(CoNouja&ON.  —  Quand  lliomme  se  pnépam:  de  tout  sou  pouvoir  à^  h 
grâce,  la  grâce  lui  est  infailliblement  ou  nécessairement  aBOOBdéevfiK 

tant  qfie  cette  préparation  provient,  de  Bieui^  dont  la  pensées  n»  aaucoit 

fttre  frustcée  de  son  résultat}. mai»  non  &ù(  ttaoït  que^  c'est  là*  un  acte^dn 
libre  arbitre,.. puisque  ce  dernier  ne  sauiDJt  atteimim  au  éom sumatuiol 
de  la  grâce.) 

Mous  avons  dit  plus  hantai  art»  i„quala  psépasaytiont  de lliOHnne:  iili 

pace  provient  de  Dieu  considéré  comme  moteur,,  et  du  libse  asbilna  com* 
sidéré  comme  mobile.  Cette  préparation  se  présente  donc  sou»  uni  double 

aspect  :  d'abord,  comme  provenant  du. libre  arbitre,  et  dans^ceisene  elle 
n'implique  aucune  nécessité  par  rapport  à  laréoeptioa  da  lai  goact,.  puis- 

que celle-d  dépasse  la  portée,  da  toute  verUi;  humaine  ;  puisi  comme  jsa» 
venant  de  Uimpulsioa  divine ,,  et  dan»  ce  sens  elle  atteint  néceesttUBBMiil 
le  but  vers  lequel  Dieu  Ta  dirigé;,  elle  l!attaint,>  non  pas  ooaotioi^  mm 

d'une  manière  infaiHiMe,  puisque*  la  pensée  de  Dieu  ne  sanesit  être 
frustrée  de  son  effet,  selon  cette,  parole  de  saint  Augustin^  De  pmdeaté 

(^)  TèHe  mt  laf  ooMéqieBo».*  rtyMHWB  Êbê  priiaHpm  défieMippéB  jbsqiflci:  Ua  graee*  ne 
wroit  plus  la  grâce,  selon  respression  de  saint  Puni ,  eUe  ne  seroU  plus  un  don  gratuit ,  si 
rhomme  pouvoit  la  mériter,  si  elle  lui  étoii  due  à  un  thre  quelconque.  Cest  donc  à  tort  que 

les'  Ifolinisies  imaginent,  entre  Jésus-Christ* et* IMeu,  un  pacte  diaprés  lequel  la  grâce  seroit 
InfaiUlblement  donnée  dans  telle  on  telle  circonstance.  La  miséricorde  du  Seigneur  ne  subit 

aucune  entrare ,  pas  phis  qu'elle  ne  oomiott'  de  limites.  Cest  également  à  tort  qu*on  suppose 
un  homme  parfaitement  disposé  selon  les  forces  de  sa  nature ,  et  à  qui  cependant  la  graoe  ou 

If  faanlére  de  la  fél  ne  seroit  pas»  aeeerdée»  0ètCe  hypothèse  est' inadmissible.  Elle  n*hibesoin 
ni  de  réfttUtion  ni  d'explitalion.,  si  17on  a  taten  omnris  !■  AnatrlM  à»  saiatiTliOBagL^I/JMiilMr 
de  la  grâce  est  aussi  1* Auteur  de  la  nature.  C'est  de  hii  que  tout  bien  descend  ;  c'est  lui  qui 
conduit  à  sa  psgffctioa  r^eoiie  eommimeéW)  par dea Toiea- confermeaè  sr sageatr,  anisl  Irien 
qn*à  son  amour. 

Hier.,  XVI1T  :  «  Sicnt  lotum  in.  manu  figolL^ 
sic  T06  in  maou  mea.  »  Sed  lutum  non  ex.ne^ 

cessitate  accipit  formam  k  flgolo,  quantumcon- 
(|Qe  sit  prxparatum.  Brgo  bomo  non  recipii  ex 
neoeasit^te  gratiam  à  Deo,  quautomcniuôie  te 

prcparet. 
(  CoKCLuaio.  —  fîominis  qnod  in  se  est  fti* 

dentis  praeparaUooen  ad  giaîam^  infosio  gra- 
tis necesaario  sea  iufalUbiiiter  seqnitorv.  pnot 

ipsa  prsparaUo  à  movente  Deo  est.,  cigua  in- 
ttntiar  deflcere  non  potest;  non  autem  proat 
est  actitt  Uberi  arbitrii ,  cajus  facnltateoi  g]ratla 
«xc«dit  ) 

Respondeo  diceQdumj,q|iôd  sicot  nprà.  dio* 

tom  est  (art  i)^  prsparatio  bominis  ad  gia- 
tiam  est  à  Deo  sicut  à  movente,  k  Ubero  aatem 

artûtrio  akait.  à.  moto.  Potest  igitut  prapaa- 
tio  duplkiter.  consideraii.. Uno  qnidam  modo, 

secundum  qnod  esta  libero  axbitrio,,  atMBap- 
dum  boc  nuUam  necaasilaiemhabetad.g|ati« 

consecutionem  ;  quia  donum  gratis  exeadit 
omnem  prsgaratioDem  virtuUs  homaoa»  Âlio 
modo  potest  considerari  secondum  qpod.  eet  à 
Deo  movente,.  et  tune  babet  necessitatem.  ad  id 

ad  qnod  ordinatur  à  Deo,  noa  quidem  ooao- 
lionis,  sed  Infallibilitatis  ;  qoia  intAntîA  Dô 

defîrere  non  potest,  secandnm  quod  Aogus- 
tinos.  dioit  in.  lib.  JD»  prftdêÊtinaiMm  Amo- 

fttta  no»  fiitct'pere  iniqpëoà  ai;  ut  babet  Clossa  ibi  lora  vêtus  manuscript»,  taaanwAYal 
fanpressa,  qun  desumpta  est  ex  Eabano,  qnamvis  nomen  ilUus  non  eipnmaU 
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sanct.  :  «  Les  bienfaits  de  Dieu  sont  tels  que  ceux  qui  sont  délivrés  le  sont 

d'une  manière  infaillible.  »  Si  donc  la  pensée  de  Dieu,  quand  il  imprime 
un  mouvement  au  cœur  de  Thomme,  est  que  cet  homme  obtienne 

la  grâce,  celui-ci  l'obtiendra  infailliblement,  suivant  cette  parole  déjà 
dtée,  Joan.,  VI  :  Quiconque  entend  la  voix  de  mon  Père  et  reçoit  sa  doc- 

trine, vient  à  moi.  » 

Je  réponds  aux  arguments  :  l»  La  Glose  parle  en  cet  endroit  de  celui 

qui  va  à  Dieu  par  l'acte  méritoire  de  son  libre  arbitre ,  ce  qui  suppose  déjà 
la  grâce,  de  telle  sorte  que  si  Dieu  ne  recevoit  pas  cet  homme,  il  iroit 

contre  la  justice  dont  il  est  lui-même  l'auteur.  Et  si  la  âlose  entend 
parler  de  ce  mouvement  de  libre  arbitre  qui  précède  la  grâce,  elle  fait 

toujours  dépendre  ce  mouvement  de  l'impulsion  même  de  Dieu  qui  excite 
ainsi  l'homme  à  chercher  en  lui  son  refuge;  et  il  est  juste  qu'une  telle 
impulsion  ne  soit  pas  frustrée  de  son  effet. 

2*  La  première  cause  de  la  perte  de  la  grâce  se  trouve  en  nous-mêmes; 
et  la  première  cause  de  la  collation  de  la  grâce  est  en  Dieu,  conformément 

à  cette  parole.  Osée,  XllI,  9  :  <r  Ta  perdition  vient  de  toi-même,  Israël^ 
mais  en  moi  seul  se  trouve  ton  secours,  d 

3«  Dans  les  choses  même  naturelles,  la  forme  n'est  pas  une  consé- 
quence nécessaire  d'une  certaine  disposition  dans  la  matière;  la  forme 

est  produite  par  la  vertu  de  l'agent  qui  lui-même  a  disposé  la  matière. 

ARTICLE  IV, 

La  grâce  de  t^un  est-elle  plus  grande  que  la  grâce  de  f  autre  ? 

Il  paroit  que  la  grâce  n'est  pas  plus  grande  dans  un  homme  que  dans 
un  autre.  1®  La  grâce  est  produite  en  nous  par  l'amour  divin,  comme  nous 

tùrum ,  qnôd  «  per  bénéficia  Dei  certissimè 
liberantar  qnicDinque  liberantar.  •  Unde  si  ex 
iotentione  Dei  moYentis^  est  quod  bomo  cajus  cor 
niovet,  gratiam  coaseqaatur,  iufallibiliter  ipsam 
tonsequetur,  secunrium  illiîd  Joan.,  VI  :  «  Om- 
Bis  qui  aodit  à  Paire  et  dididt,  venit  ad  me.  >» 
•  Ad primam ergo  dicendum ,  qaôd  Glossa  ils 
loqnitnr  de  illo  qui  coafugit  ad  Deam  per  actum 
meritoriom  tiberi  arbitrii  jain  per  gratiam  in- 
formali ,  quem  si  non  reciperet,  esset  contra 
Jostiliam  quam  ipse  sUiiuit.  Vel  si  refcratur  ad 
motam  liberi  arbitrii  ante  gratiam,  loquitur 
eecnndum  quod  ipsnm  oonfugium  bominis  ad 
Deam  est  per  moliunem  divinam,  qoam  justum 
est  non  deficere. 

Ad  secandnm  diseodam,  qnôd  defectos  gra- 
tis piima  causa  est  ex  nobis  (1);  sed  colla- 

tionis  gratis  prima  causa  est  à  Deo,  secnndum 
illud  Oseof,  Xin  :  «  Perditio  tua  ex  te,  Israël, 
tantummodo  in  me  auxilium  tuum.  » 

Ad  tertinm  dicendum ,  quod  etiam  in  rébus 
natnralibus  dispositio  roateria  non  ex  neccs- 
sitate  consequitar  formam,  nisi  per  vixiutem 
ageutis  qui  dispositioaem  ;Caasat. 

ARTICULUS  IV, 

Vlvûm  graUm  $it  maj&r  in  nno  çuàm  im  aUo. 

Ad  quartnm  sic  proceditur  (2).  Videtor  qubd 
gratia  non  sit  major  in  uno  qukm.in  alio* 
Gratia  enim  causatur  iii  nobis  ex  dileclione  di* 

(1)  ScDsns  ergo  Antelmi  snpr*  tic  intelligi  débet,  qaôd  lieèt  eavsa  eur  ditbolus  gratiam 
perMYeraodi  non  babult,  non  immérité  reddi  posnit  quia  noluit^  causa  tamen  cur  eam  bi« 
baerit  bonus  angélus,  non  est  quiatoluit,  sed  quia  Deui  dédit,  etc. 

(S)  IK»  bii  etiam  suprè,  qn.  C6,  art.  S,  ad  1;  et  8,  9,  qu.  i,  art. 4|  ad  8« 
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rayons  dit  plus  haut,  quest.  GX,  art.  1.  Or  voici  ce  qui  est  dit  de  cet 
amour,  Sapient.,  \l,  8  :  a  II  a  fait  le  petit  et  le  grand,  et  il  a  également 
soin  de  tous,  b  Donc  tous  reçoivent  de  lui  une  grâce  égale. 

29  Ce  qui  implique  quelque  chose  de  suprême  n'est  pas  susceptible  de 
plus  ou  de  moins.  Or  l'idée  de  la  grâce  implique  quelque  chose  de  su- 
]>rème,  puisqu'elle  nous  rattache  à  notre  fin  dernière.  Donc  la  grâce  n'est 
pas  susceptible  de  plus  ou  de  moins,  et,  par  suite,  elle  n'est  pas  plus 
grande  dans  l'un  que  dans  l'autre. 

3*  La  grâce  est  la  vie  de  l'ame,  ainsi  que  nous  l'avons  déjà  dit.  Or  on 
ne  sauroit  admettre  du  plus  ou  du  moins  dans  l'acte  même  de  la  vie.  On 
ne  peut  donc  en  admettre  non  plus  dans  la  grâce. 

Mais  le  contraire  est  clairement  énoncé  par  l'Apôtre,  Ephés.,  IV,  7  : 
a  La  grâce  a  été  donnée  à  chacun  selon  la  mesure  du  don  de  Jésus-Christ.  » 

Or  ce  qui  est  donné  avec  mesure  n'est  pas  donné  à  tous  d'une  manière 
égale.  Donc  tous  ne  reçoivent  pas  une  égale  grâce. 

(Conclusion.  — La  grâce  sauctifiante  est  plus  grande  dans  un  homme 

que  dans  l'autre,  non  du  côté  de  la  fin,  puisque  toute  grâce  unit  immé- 
diatement le  cœur  à  sa  fin  dernière,  mais  du  côté  du  sujet  et  suivant  ses 

dispositions,  dans  ce  sens  qu'un  homme  mieux  préparé  reçoit  une  grâce 
plus  abondante.  ) 

Comme  nous  l'avons  dit  ailleurs,  quest.  LU,  art.  1  et  3,  une  habitude 
peut  avoir  deux  sortes  de  grandeur  :  l'une  du  côté  de  la  fin  ou  de  l'objet, 
et  sous  ce  rapport  une  vertu  est  plus  noble  que  l'autre,  quand  elle  a  pour 
objet  un  plus  grand  bien;  l'autre  du  côté  du  sujet,  selon  qu'il  possède 
plus  ou  moins  l'habitude  dont  il  s'agit.  Sous  le  premier  rapport,  il  est 
évident  que  la  grâce  sanctifiante  n'admet  pas  du  plus  ou  du  moins, 
puisque  par  son  essence  même  elle  unit  l'homme  au  souverain  bien,  qui 
est  Dieu.  Mais  sous  le  second  rapport,  la  grâce  est  susceptible  de  plus  et 

▼ÎDa ,  ut  dictam  est  (  qu.  110 ,  art.  1  ).  Sed 
Sap  f  yi,  dicUur  :  «  Poidlluin  et  magnum  ipae 
fecit,  et  cqualiter  est  illi  cura  de  omnibus.  » 
Ergo  omnes  aeqoaliter  gratiam  ab  eo  conse- 
qnuntur. 

S.  Preterea,  ea  que  in  summo  dicuntur,  non 
recipiunt  magis  et  minus»  Sed  gratia  in  summo 
dicitur;  quia  coojungit  ultimo  fiuL  Ergo  non 

redpit  magt's  et  minus  :  non  est  ergo  major in  uno  qoam  in  alio. 
3.  Prxterea ,  gratia  est  Yila  anims ,  ut  suprà 

dictum  est  (  qu.  110 ,  art.  1  ).  Sed  vivere  non 
dicilar  secundum  magis  et  minus.  Ergo  etiam 
neque  fi^atia. 

Sei^  contra  est^  qnôd  dicitur  ad  Ephes,fVf  : 
«  Unîcuque  data  est  gratia  secundum  mensu- 

Ergo  non  omnes  squalem  gratiam  habent. 
(  CoRCLUSio.  — Gratia  gratum  faciens  major 

in  uno  qnàm  in  alio  est,  non  ex  parte  finis, 
quxlibet  enim  gratia  unit  cor  immédiate  ultimo 
fini,  sed  ex  parte  subjecti  magis  dispositi,  quia 
scilicet  pleniorem  majoremque  gratiam  acdpit 
homo  magis  prxparatus.  ) 

Respondeo  dicendum ,  qu6d  sicut  supià  dic- 
tum est  (qu.  52,  art.  1  et  a),  habitua  dupli- 

cem  magnitndinem  habere  potest  :  unam  ei 
parte  finis  vel  objecti,  secundum  quod  dicitur 
uua  virtus  alia  nobilior,  in  quantum  ad  majus 

bonum  ordinatur-,  aliam  letb  ex  parte  subjecti, 

quod  magis  vel  minus  participât  habitum  inbe- 
rentem.  Secundum  igitur  primam  magnitudi- 
nem,  gratia  gratum  faciens  non  potest  esse 

lam  donattonis  Cbristi.  »  Quod  autem  men-   major  et  minor,  quia  gratia  secundum  sm  ra- 
luratè  datur,  non  omnibus  squaliter  datur.  |  tionem  coiyungit  bominem  summo  bono,  quod 

VU. 
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de  moizis^  Tun  pouvant  être  plus  que  rantre  éekiré  de-  oelte  divine  la* 
mière  (1).  Et  la  raison  de  cette  diversité  pf  ornent  en  partie  de  la  prépa* 

ration  que  Ton  apporte  à  la  grâce;  car  celui  qui  s'y  ptépare  le  nrie^x  la 
reçoit  avec  plus  d'abondance.  Là  ne  se  trouve  pas  cependant  la  première 
raison  de  cette  diversité  ̂   puisque  la  préparation  à  la  ̂ aee  n'est  VoHivre 
de  l'homme  qufen.feantque  soa  libre  arbiti)e>est  tmù  et  dispteépar  Dieu. 
Donc,  pour  en  trouver  la  première  raison  ou  la  pieniière  oaïue,  H  faut 

remonter  à  Dieu  même  :  c'ast  lui  qui  dispense  lœ  dan^de^Ia  grâce  «vec 
une  admicable  diversité ,  pour,  que  la  periectionoet  la  beauté  de  l'Eglise 
résultent  d'une  telle  gradation^tout  comme  dans  la  nataïKle» divers  ordres 
d'êtres  concourent  à  la  perCection  de  l'univers.  Àussi^apiàs  œs  Mots  : 
«  La  grâce  est  donnée  à  cbacua  seloa  la  mesure  des- dons,  du  Christ ,  » 

r^pAtre  énumère4-iL  les  diverses  sortes  de  grâces;,  et  ̂ pnis  ilen  assigne 
le  but^  qui  est  «  la.  consonunation  daa  sainte,. pour.!»  complàiei  édification 

du  corps  de  Jésus-Christ.  » 

Je  rqtonds  aux  ajqg^umants  :  l*"  Le  soin  que  Dieu  prend  de  «s  créatures 

peut  être  eonsidéré  sous  un  double  aspect  :  d^abosd  daofi  l'acte:  £vin  lui- 
même,  qui.  est  en  même  temps  uniforme  et  simple;  et,  sous  «ce  rap^rt, 

le  soin  de  Dieu. est  égal  pour  tous,  puisqu'il  dispense  toui»  clMses,  les 
grandes  et  les  petites,  par  un  seul  et  même  acte.  Le  soin  divin  peut  en- 

suite être  eonsidéré  dans  les  eiets  qu'il  piîodait  suc  lesdéatuc»;  et  là  se 
(|)»])e«  la  doBtitae  éB  êénVThomês^wbQB^wniùttt  rappraetierid  eéHe  ̂   ̂ sieurs  Pères 

4e  rJBglise.  Qtfil  boqs  suffise  de  cher  un  renaniasble  twsegft  ût  ttini  iéiAmî,  apliquMt  ee 
même  texte  de  saint  Panli  sur  lequel  saint  Thomas  dtit  reposer  sa  thèse.:  «  Si  la  gracetest 

doasé»  «TOC  «ne  certlime  aemre  y  -ee  n^est  pas  que  'Bieu  hii*même  donne  avec 'mesure  sa 
graee  et  aonifispiU^-puistm  00  magniflceMe  tf a  pas  Ide^baniei  ;  mais- il-  ae-  verse  la  divine 
liqueur  que  suivant  la  mesure  et  la  capacité  des  vasaa4estiBés  à  la  reaavair.  ï\  B*accorde  asa 
dois  aux  hommes  que  suivant  la  quantité  propre  à  chacun  d>nx.  L*eau  de  la  mer  est  im- 
meoNy  oula  ai  Ta»  watoit^'la  fisliibaer  pourra'  ftire-  la  propriété  des  individus ,  chacun  n*en 
reoevroit  Qu'une  partie  plus  an  moins  gcande,  et  lewJowbieKpatfley  aelalivmaiit  ila  masse.  » 

est  Deus.  Sed  ex  parte  subjecti ,  gratia  potest 

sasdpere  mafis*  Tel  nriiras ,  pront  scilicet  unns 
perfettiùs  tHostrator  à  Iinnme  gratis  qûàm 
alivs.  Cujas  diversitatis  ratio  quidem  est  altqna 
ex  parte  prepaiantis  se  ad  gratiam;  qui  enim 
nagisiBe  ad  gralian  frspaiat,  pteniorem  gra- 
tiamaecipit.  ̂ ed  ex  lue  parte*  fton  potest  accipi 
prima  ratio  hujus  diversHatis^  qma  pneparatio 

ad  gsatian  «od  est'tMninîB ,  flisi-  ia  quantum 
liberwi  arlntrion  «jusprsparator  &  Deo.  Unde 
prisa  <«MBa  hujus  divwsHatis  aeeipienda  est 

ex -parte  iparaa  Dei,  qiîAiiferginodè  sa»  gra- 
tia doua  dispensât,  ad  bac  ifaed  ex  diversis 

gTailMN»pa)elifitudo  et  pefMio  fieelesîs  cou- 
surgat,  akut  etîam  diverses' gradua  rerem  ins- 

(IVNempeqiiM  «veidom ^Nàlamt^pfif oios ,  ̂uaateai  miÊttmt pnpêêkn ^uKéêvê^-^ 
feiitUu,  alioi  autmn  patu  m  t  daei9rmé$éiU  Qnii^aliMpitiai  t^que  gntis  <iÉaS|-^MH» 
istiB  sont,  hoc  articttlo  ccfinpreba&dl« 

tituit,  ut  esset  oniversum  perfectam.  Unde 
Apostolns  ad  Ephes.,  IV ,  postquam  dixerat  : 
«  UDicutqne  data  est  gralîa  secuadum  mensu- 
ram  donationia  Chriati ,  »  ewimeratis  diversis 

gratiis'(l),  subjuogit  :  «  Ad  consammationem 
sanctorum,  in  œdiftcationem  corporis  Cbris^ 

ti.  o 
Ad  primmn  ergo  dicendam,  qaod  cura  divînt 

daptiriterconsiderari  potest.  Uoq  modo,  quan- 
tum ad  ipsum  divinum  aetnm,  qui  est  simplex 

et  uniformis;  et  secondom  hoc  aiiquàlftet  se 
habet  èjQS  cura  ad  omnes,  quia  scilîcet  ono 
actu  simplici  et  majora  6t  minora  dispensât. 
Alio  modo  potest  coosiderari  ex  parie  eonim 
qas  in^creaturis  ex  divioa  cura  proveniunit  el 



trotrrB  l*inégalifé^  puisque  Dieu  donne  aux  unes  de  plus  grands  Biens 
/[it^aux^autws. 

**»'Cert  argument  Rapplique  au  pwnïfer  genre  dé  grandeur  que  nous 
avons  retnarqué  dam  la  gr^ee.  "H  eêt  vrai  que  scms  et  rapport  la  gracettfe 
-peut  pas  être  plus  ou  moins  gpand'e,  ne  pouvant  avoir  pour  fia  un  iîen 
plus  ou  molBfs  grand  ;  mais  elle  peut  Pétre  suivant  qu'elle  nous  fSrit  par- 

ticiper à  ce  bien  d'une  manlète  plus  ou  moins  abondante  ;  car  il  peut  y 
avoir  plus  ou  moins  d'întensîtë  daws  la  manière  dont  le  sujet  participe 
sd«  à  la  grâce  d'abord,  soit  à  la  gloire  ensuite. 

30  La  vie  naturelle  tient  à  la  substance  môme  de  Iliomme;  et  voîfâ 
nourquoi  elle  n-'est  pas  susceptible  de  plus  ou  de  moins.  Mais  la  vie  de  la 
gmce  est  comme  un  accident  de  sa  substance;  et  voilà  pourquoi  elle  peUf 

ètie  pluS'  OU'  moins  abondante. 

ARTICLE  T. 

l/homme  peut-il  savoir  s'il  u  la  ffrace  ? 

n  paroit  que  Hionune  peut  savoir  s^il  ahi  girece;  l^liB  grâce  réside  dteOfir* 
Pessence  même  de  r^me.  Mais  Taime  n^a  pas  de  donnoissance  plus'  oër- 
taine  que  celle  qui  a  pour  objet  son  essence  mfèttie,  selon^la  iiemdrqu«  fiëc 
saint  Augustin,  De  Gènes,  ad Ittl,  XH.  Dcnacllioiiim» peutsavote de Ik 

mamère  la  plus  certaine  qu'il  possède  la  grade. 
^  De  même  que  la  science,  ta  graoe  est  un  û(M  ̂   Dieu.  Or ,  celui  <^' 

a  reçu  de  Dieu  le  don  de  la  scienee,  sait  bien  qvH'poiHSèddi^ don,  suivant 
cette  parole  de  FEcriture,  Sapient,  VU,  17  :  «  Le  Seigneur  m'a  donné  iH 
vraie  science  des  choses  qui  existenL  »  Donc,  l'homme  quiareçu  le  don 
de  la  grâce  peut  également  savoir  qu'il  possède  cette  grâce. 

^^>.^MM*— ^1*«l— ^— *MM.««**t^       MltÉÉÉÉ*fc^*fc— <MlMai>iMjhJifc<ifc 

MEMdaw  hoc  invenHar  îottqn^tas»  in  qoaa* 
tara  MiMcet  Deos  siaena  qmbwdatt  mijon, 
qaftniteD  ta&mn  piovidet  dooa. 

Ad  secnBdaoï'd&candiiai,  qood  ntio  fUa  pro- 
eedit  fleetndvai  pnoiom  iMdiun  nngnitodinis 
giatic.  Non  eDîm  poteat  gratia  secudwn  hoc 
iMjor  «flse ,  qiiôd  ad  najus  bonum  ofdiœt; 
sed  ex  eo  qaod  magis  Tel  miovs  ordinat  ad 
idoD  bonom  nag»  vel  mious  partkij^ndtm. 
Poteat  emm  esse  dîTersikas  intenaioBis  et  i»* 
nisaiaaia  saMudum  partieipaii<ioeB&-8ubjecti, 
dia  ipsa  gratia,  et  in  floaH  gloria. 

Ad  teilkmi  dieendum ,  qoftd  nia  natuitËs 
pertinei  ad  sabstantiaoi  bominîa;  et  ideo  non 
redpit  magis  et  minus.  Sed  vitam  gratis  par 

Virkm  homo  pouit  sdre  $e  Habert  grataHê. 

Ad  quintum  sicproceditar(i).  Videturqndd 
tu>mo  posait  acifer^se  haliore  gratiait.  Gralia 
enim  est  ia  anima  per  sui  esseniiam.  Sed  eer- 
tiasima  cognilio  animiB  est  eorom  qas  anilt 
in  anima  per  soi  easeutiam  ,  nt  palet  par  Au* 
gnstinam,  Xlk  Super  Cm.  ad  HU.  Ergogiato 
œrt&seimè  potest  eognoaoi  ab  eo  q«i  gntiaDiii 
habet. 

t.  Praterea,  siout  sdentia  est  donom  Déi, 
ita  et  gratia.  Sed  qm  à  Dec  scientiam  aecipit^ 
aeit  ae  acientiam  habere,  secnndam  illnd  Sap*^ 
VU  :  «  DomiDus  dédit  mihi  horum  qus  sunt, 

tldpat  homo  accidentaKter;  et  tdeo  eam  potest  1  veram  acientiam.  »  Ergor  pari  ratione  qai  aecîp 
bomo  may\8  vel  minus  habere.  l  pit  gratiam  à  Deo,  scit  se  graliam  habere. 

ffi  0Bhi8etiam=T,8ai«^dlat.  19,  qo.l,  art.  1,  aA9;  nlClt  ITy^^mf.^  dlM.  tl,  ̂ .ft, «I.8iad9. 
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3»  La  lumière  est  de  sa  nature  plus  facile  à  connoltre  quelcA  ti^Rèbres, 

d'après  ce  que  dit  saint  Paul,  Ephes.,  V  :  a  Tout  ce  qui  se  manifeste  est 
lumière.  »  Or,  le  péché,  qui  constitue  les  ténèbres  spirituelles,  est  connu 

d'une  manière  certaine  par  celui  qui  se  trouve  dans  l'état  de  péché.  Donc,  i 
plus  forte  raison^  peut-on  connoltre  la  grâce,  qui  est  la  liunière  spirituelle. 

4®  L'Apôtre  dit,  I.  Corinth.^  Il,  12  :  «Nous  n'avons  pas  reçu  l'esprit  de 
ce  monde,  mais  bien  l'esprit  qui  vient  de  Dieu ,  afin  que  nous  sachions 
les  dons  que  Dieu  nous  a  faits.  »  Or,  la  grâce  est  le  premier  don  de  Dieu. 

Donc,  l'homme  qui  a  reçu  la  grâce  par  l'Esprit  saint,  connoitpar  ce  même 
Esprit  que  cette  grâce  lui  a  été  donnée. 

60  Le  Seigneur  dit  à  Abraham,  Gènes.,  XXII,  12  :  a  Je  connois  main- 

tenant que  tu  crains  le  Seigneur;  »  c'est-à-dire,  a  je  t'ai  fait  connoltre.  » 
Or,  il  est  ici  question  de  la  crainte  chaste,  qui  n'existe  pas  sans  la  grâce. 
Donc,  l'homme  peut  connoltre  qu'il  a  la  grâce. 

Mais  le  contraire  nous  est  clairement  dit  dans  l'Ecriture  sainte,  EccU., 
IX,  i:  a  Personne  ne  sait  s'il  est  digne  d'amour  ou  de  haine.  »  Or,  la 
grâce  sanctifiante  est  celle  qui  rend  l'homme  digne  de  l'amour  de  Dieu. 
Donc,  personne  ne  peut  savoir  s'il  possède  la  grâce  sanctifiante. 

(Ck)NGLusioN.  —  Quoique  l'homme  puisse  par  certains  signes  et  d'après 
certaines  indications,  quand,  par  exemple ,  il  n'a  la  conscience  d'aucun 
péché  mortel,  quand  il  sent  qu'il  aime  Dieu  et  qu'il  méprise  les  choses 
terrestres,  croire  par  là  même  qu'il  a  la  grâce ,  il  ne  peut  le  savoir  d'une 
manière  certaine,  à  moins  que  cela  ne  lui  soit  révélé.) 

Une  chose  peut  être  connue  de  trois  manières  :  Par  révélation  d'abord  ; 
par  ce  moyen  l'homme  peut  donc  savoir  qu'il  a  la  grâce.  Dieu  le  révèle  à 

8.  Pneterea ,  lamen  est  magis  cognoscibile 
qaàm  teaebra,  quia  secuodum  Apostolnm  ad 
Ephes,,  V,  «  Omne  quod  mauifestatur,  lamen 
est.  0  Sed  peccatum  quod  est  spiritaalis  tene- 
bra,  per  certitudinem  potest  sciri  ab  eo  qui 
babet  peccatum.  Ergo  multo  magis  gratia,  qus 
est  spirituale  lumen. 

4.  Prsterea,  Apostolus  dicit  I.  ad  Cor.,  II  ; 
«  Nos  autem  non  spiritum  hujus  mandi  acce- 
pîmas,  sed  Spiritum  qui  à  Deo  est,  ut  scia- 
mus  qns  à  Deo  donata  sunt  nobis.  »  Sed  gralia 
est  primum  donum  Oei.  Ergo  bomo  qui  acdpit 
gratiam  per  Spiritum  sanctum,  per  eumdem 
Spiritum  scit  gratiam  esse  sibi  dalam. 

5.  Pneterea,  Gen.,  XXII,  ex  persona  Do- 
mini  dicilur  ad  Abraham,  «  nunc  cognoYi 
quod  timeas  Dominum,  »  id  est,  «  cognoscere 

te  feci  (1).  o  Loquitur  autem  ibi  de  timoré 
casto,  qui  non  est  sine  gratia.  Ergo  bomo  po- 

test cognoscere  se  habere  gratiam. 
Sed  contra  est,  qu6d  dicitur  EccL,  IX»  qaod 

<f  neœo  scit  utrum  sit  dignus  odio  velamore.  » 

Sed  gratia  gratum  faciens  facit  bominem  di- 
gnom  Dei  amore.  Ergo  nnllus  potest  sctre 
utram  babeat  gratiam  gratum  fadentem  (9). 

(CoNCLUSio.  —  Tametsi  signls  et  conjec- 
turis,  in  quantum  scilicet  homo  nuUius  sibi 
consciuB  peccati  mortalis  percipit  se  delectari 
in  Deo  et  contemnere  res  mundanas,  scire  ali- 
qno  modo  quis  possit  se  babere  gratiam,  tamea 
id  certè,  nisi  ei  reveletur,  scire  non  potest.  ) 

Respondeo  dicendum,  qu6d  triplidter  aliquid 
cogttosci  potest.  Uno  modo  per  revelationem; 

et  boc  m(Mlo  potest  aliquis  scire  se  habere  gra* 

(1)  Sicut  ezplicat  Augustinus,  Contra  termonem  AriaM>rum,  cap.  35;  lib.  U.  Contra 
Maximinumj,  cap.  9;  lib.  IV.  Super  Genêt,  ad  lit,,  cap.  item  9;  lib.  Quœ$tionum  tuptr 
Genêt.,  qu.  58,  et  lib.  I.  De  Trin.,  cap.  12 ,  etc. 

(3)  Hioc  Hieron jmus  ibi  hune  esse  sensum  ait ,  qu6d  opéra  juttorum  in  manu  JM  tmU» 
•I  iamen  utrinn  amentwr  d  Deo  annon  teire  non  pottunt,  tid  in  ambiguo  fluctuant. 
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quelques  hommes  privilégiés^  pour  qu'ils  aient  déjà  dès  cette  yie  Tassu- 
Tance  de  leur  bonheur ^  et  qu'ils  soient  ainsi  rendus  capables,  soit  de  pouD- 
suivre  les  grandes  œuvres  avec  plus  de  confiance  et  de  générosité,  soit  de 
supporter  avec  plus  de  courage  les  maux  du  temps  présent  ;  ainsi,  il  a  été 
dit  à  saint  Paul,  II.  Cortnth.,  Xn ,  9  :  a  Ma  grâce  te  suffit.  »  En  second 

lieu,  l'homme  peut  connoitre  une  chose  par  lui-même,  et  cela  d'une  cer- 
titude rationnelle.  Or,  nul  ne  peut  savoir  ainsi  qu'il  possède  la  grâce;  car 

on  ne  peut  avoir  la  certitude  d'une  chose ,  à  moins  qu'on  ne  puisse  en 
juger  par  la  lumière  d'un  principe  :  c'est  ainsi  que  nous  avons  la  certi- 

tude des  conclusions  par  celle  des  principes  indémontrables  et  universels, 

puisque  nul  ne  pourroit  même  avoir  la  science  des  conclusions,  s'il  n'avoit 
celle  des  principes.  Mais  le  principe  de  la  grâce  et  son  objet,  c'est  Dieu , 
qui  par  son  excellence  même  échappe  aux  lumières  de  notre  raison,  selon 

«ette  parole.  Job,  XXXVI,  26  :  «  Dieu  est  grand ,  et  voilà  qu'il  triomphe 
de  toute  notre  scionce.  »  Nous  ne  pouvons  donc  connoitre  d'une  certitude 
rationnelle  s'il  est  présent  en  nous  ou  s'il  en  est  éloigné,  selon  cette  autre 
parole  du  même  livre,  Ibid.,  IX,  Il  :  «  S'il  vient  à  moi,  je  ne  le  verrai 
point;  s'il  s'éloigne  de  moi,  je  ne  saurai  le  comprendre,  o  Voilà  pourquoi 
l'homme  ne  peut  pas  juger  avec  certitude  s'il  possède  la  grâce,  ce  qui  fait 
dire  à  saint  Paul.  I.  Cofinth.,  IV,  3  :  a  Je  ne  me  juge  pas  moi-même; 

ceiui  qui  me  juge,  c'est  le  Seigneur,  d  En  troisième  lieu,  une  chose  peut 
être  connue  d'une  manière  conjecturale  et  d'après  certains  signes.  Or,  un 
homme  peut,  de  cette  manière ,  connoitre  ou  présumer  qu'il  a  la  grâce, 
quand  il  sent,  par  exemple,  qu'il  trouve  ses  délices  dans  le  Seigneur , 
qu'il  méprise  les  choses  du  monde  et  qu'il  n'a  la  conscience  d'aucun 
péché  mortel.  C'est  dans  ce  sen$ qu'on  peut  entendre  ces  paroles,  Apocal., 
n ,  17  :  «  Je  donnerai  au  vainqueur  une  manne  cachée  que  nul  ne  con- 
nolt  excepté  celui  qui  la  reçoit.  s>  Celui  qui  la  reçoit,  en  effet,  goûte  réel- 

tiani,  reTelat  enim  Deoshoc  atiqnaodo  aliquibua 
«c  spécial!  privilegio,  ut  secnritatis  gau- 
diom  etiam  ia  bac  vita  in  eis  incipiat,  et  con- 
fidentins  et  fortios  maguiGca  opéra  proseqnan- 
lur,  et  mala  prœsentis  vits  sustineant,  «eut 
Paalo  dictnm  est  H.  ad  Cor,,  Xli  :  «  Sufiicit 
tibi  gratia  mea.  »  Alio  modo  bomo  cognoscit 
«Uqoid  per  seipsam,  et  hoc  certitadinaliter.  Et 
ak  nulius  potest  scire  se  babere  gratiam  ;  cer- 
litodo  enim  non  potest  baberi  de  alîquo,  nisi 
posait  d^ndicari  per  proprinm  principinm  ;  sic 
enim  certitndo  babetnr  de  couclnsionibus  de- 
jDonstratiïis  per  indemoostrabilia  universalia 
principia  ;  nulius  autem  posset  scire  se  babere 
icieotiam  alicujus  coiiclusionis,  si  principium 
Igttoraret.  Principium  autem  grati»  et  objectnm 
4b8,  est  ip«e  Deus,  qui  propter  sui  excellen- 
lîaai  ut  nobifl  ignotos,  secundum  iUud  Job, 

XXXVI  :  a  Eooe  Deus  magnus  vincens  scien- 
tiam  nostram.  »  Et  ideo  ejus  praîsentia  in  nobis 
et  absentia  per  certitndinem  cognosci  non  po- 

test, secundum  illad  Job,  IX  :  a  Si  veneritad 
me,  non  videbo  eom;  si  autem  abierit,  non 
intelligam.  o  Et  ideo  bomo  non  potest  per  cer- 
titudinem  dijudicare ,  utrum  ipse  habeat  gra- 

tiam, secundum  illud  I.  ad  Cor.,  IV  :  «Sed 
neque  meipsum  judico  ;  qui  autem  judicat  me, 
Dominus  est.  »  Tertio  modo  cognoscitur  aliquid 
coi\iecturaliter  per  aliqua  signa.  Et  boc  modo 
aliquis  cognoscere  potest  se  babere  gratiam , 
in  quantum  sdlicet  percipit  se  delectari  in  Oco, 
et  contemnere  res  mundanaA,  et  in  quantum 
bomo  non  est  conscius  sibi  dicujus  peccati 
mortalis.  Secundum  quem  modum  potest  intel- 
ligi  quod  babetnr  ApocaL,  II  :  «  Vincenti  dabo 
mauna  abscondiUun,  quod  nemo  novit,  ni* 
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iement  une  douceur  qae  ne  saiffoit  éprouva  celui  qui  ne  jouit  pA«  d'une 
semblable  faveur.  Cette  dernière  connoissance  néannKÂns  est  imparâdte; 
^  (fest  ce  qui  fait  dire  à  TÂpôtre^  {.  €ùrinth.,  IV^  3  :  c  Ma  conscience  oe 

tne  repioche  rien  ;  mais  ee  n'est  pas  en  cela  que  je  suis  justifié,  j»  Ce  qui 
tappelle  cette  autre  parole^  Psalm.  XYIII,  13  :  Qui  connott  ses  péchést 

'Burifiez-moi^  Seigneur,  de  ceux  qui  se  dérobent  à  ma  vue  (1).  » 
Je  réponds  aux  arguments  :  i^  Ce  qui  appartient  à  Tessence  même  de 

Ame  nous  est  connu  d'une  manière  en  quelque  sorte  expérimentale  ; 
nar,  l'homme  voit  se  manifester  par  ses  actes  les  principes  cachés  au-do- 
Aans  de  lui  :  ainsi  en  voulant  il  perçoit  sa  volonté  ;  et  les  opérations 
vitales  kn  révMent  sa  vie. 

Si»  Il  est  de  ressence  mëaie  de  la  sesence  que  l'homme  .ait  la  certitiide 
4es  choses  qu'il  connott  :  il  est  également  de  l'essence  de  la  liai  que 
l'homme  soit  certain  des  vérités  qu'elle  lui  propose  ;  et  cela,  pane  que  ta 
certitude  tient  à  la  peorfection  de  l'intellect ,  où  réside  cette  douUe  kh 
mâère.  Voilà  pourquoi  celui  qui  possède  la  science  «u  la  foi^  en  possède 

paiement  la  •certitude.  Mais  cela  ne  s'applique  ni  à  la  gnaoe,  ni  à  la  ohih 
Tftlé,  ni  aux  autres  dons  semblables  qui  ont  pour  objet  de  perfectionner  la 
puissance  appétitive. 

B^  Le  péché  a  pour  principe  «t  pour  objet  le  hieii  changesoit  et  mobile^ 
^.nous^est  naturellement  connu  ;  mais  la  graoe  a  pour  objet  et  pour  fin 

(1)  Cette  incertitude  où  nous  sommes  sur  Tétat  de  notre  ame,  emporte  avec  elle  celte 
cntate  salutaire  et  ce  tremblement  avec  lequel  nons  ëeiroos  opérer  notre 'sahit;  mais  elle 

Mi  être  égalemem  acoomp^gnée ,  comme  on  le  voit ,  4*uiie  grande  confiante  dan»  la  miaéfft» 
QOrde  du  Seigneur.  C'est  même  de  l'heureuse  combinaison  de  ces  deux  sentiments  que  résuUe 
f  énergie  dans  la  pratique  du  bien.  On  doit  éviter  avec  le  même  soin  les  deux  excès  contraires, 

«éhri  de  la  défiance  et  celui  de  la  préeorapiion  :  Fun  n*est  pas  moins  fnneste  que  l'autre. 
avir  ce  peini,  les  lutbéflfieM  et  les  calvinistes ,  ceux ,  bien  eotoiMbiy  qû  conservent  encon 

■es  premières  traditions  de  la  réforme ,  émettent  trois  assertions  :  d'abord,  que  l'homme  peut 
savoir,  d'une  foi  certaine  et  indubitable,  qu'il  est  en  état  de  grâce  ;  ieeondement ,  que  rhomoe 
est  tenu  de  se  croire  dans  cet  état ,  sous  peine  de  n'être  ni  Juste  ni  fidèle  ;  troisièmement  enfin  ̂  
que  l'homme  est  justifié  par  le  fait  seul  de  cette  foi.  Cette  triple  erreur,  explicitement  ou  ini- 
nUffil^ment  réfutée  d'avance  par  notre  saint  auteur,  a  été  .condamnée  tifx}t  ceocUe  de  TresHi^ 
4)9i  fiQ«f>pe  en  particulier  d'^nathéme  les  deux  dernières  assertion». 

qm  accipit;,  »  quia  seilicet  iUe  qui  accipit  per 
fnamdatn  experientiam  dnlcedmis  novit,  quam 
noB  experitur  ille  qui  non  accipit.  Ma  tamen 
cognitio  împerfecta  est.  Unde  Apostolus  dicit 
L  Cor.,\w  :  (T  Nthil  mtbi  conscius  sum,  sed 
non  in  hoc  justificatus  sam  ;  »  quia  ut  dicitur 
in  Pêalm.  XViU  :  «  Delicta  quis  intelligH?  ab 
occultis,  etc.  » 

Ad  primum  ergo  diceodum ,  qu&d  illa  quec 
sont  per  essentiam  sui  in  anima^  coguoscuntur 
experimentaii  cognilione;  in  quantum  homo 
experitur  per  actes  principia  intrinseca ,  sicut 
▼okintatem  percipimus  volendo,  et  vitam  in 
n^eribns  vit«« 

Ad  flecundum  dicendum,  quôd  de  ratiene 
scientiie  est  quèd  homo  certitudinem  habeat 
de  bis  quorum  habet  seientiam.  Et  âimilitertle 

ratione  fidei  est,  qu6d  bemo  sit  cerUis  de'his 
quorum  habet  fidem  ;  et  hoc  ideo ,  quia  certi- 
tado  pertinet  ad  perfecttonem  inlellectos,  in 
quo  prsdicta  dona  existunt.  Et  ideo  quicumquc 
habet  seientiam  vel  fidem,  certns  est  se  hafoere. 

Non  est  autem  similis  ratio  de  gratia  et  charf- 
tate,  et  aliis  biyuamodi,  que  perfictunt  vin 

appelilivam. Ad  tertium  dioendam,  quôd  peccalnm  haM 

pre  principio  et  pro  ol]jecto  bonam  comnn» 
tabile>  quod  nobie  eatnoltta.  Objaetwn  ailaiL 
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un  Ueniqiii  se  dérobe  inotre.iiiftdUgeoce.parrimmeiisité  mÊme  de  son 

éclata  d>a|ttès  cette  parole ' de  llApôire^  LTim.,  viu,  16  «  Û  habite  une 
luimèie  inaccessible,  s 

4<'SiintPaul,4aii8lepDB6agfecité^  parle  des  dons  de  la  gloire^  les- 

queb  n'existent  .pour.  Dens^'enespéranœ,  mais  nous  sont  néanmoins 
coftnusi,  par  la  foi,  d'Inné  manière  très-oertaine,  bien  que  nous  ne  sachions 
pas  avec  certilude  si  noaspûBsédons  la  grâce  qui  peut  seule  nous  les  Mre 
mériter.  Oq.  peomit  dire  encore  que  TApâtre  parlera  cet  endroit  de 

cette  connoissance  spéciale  qui  vient  par  la  révélation  ;  ce  qui  fait  qu'il 
ajoute  :  «  Pour  nous.  Dieu  nous  l'a  révélé  par  l'Esprit  saint,  d 

5°  Ce  qui  fut  dit  à  Abraham  peut  être  entendu,  d'une  connaissance 
expérimentale,  c'est-à-dire,  d'une  connoissance  qui  s'obtient  et  se  con- 

firme par  les  œuvres;  car  ce  patriarche  pouvoit  connoltre  par  l'osuvre 
Bftme  qu'il,  venoit  de 'faire,  eit' par  conséquent  d'une  maniée  expérimen- 

tale ,  qîiïl  avoit  •  récàksnjmt  lai  cninte  d^  Dieu.  Ces  paroles  pourroiènt 
aa  Apporter  à  oneTévélatfm  spéciale* 

OUBSTION  CXIII. 
Bcs  effets  de  la  grafie. 

Nous  avons  maintenant  à  traiter  des  effets  de  la  grâce.  Nbus  parleron> 

d'aèord  de  la  justification  do  l'impie,  eSti  de  la  grâce  opérante  ;  puis  du 
mérite,  elfet  de  là  grâce  coopérante. 

Sur  le  premier  pnnt  dix  questions  ̂   présentent*:  1*  Qu'est-ce  que  la 
îustiflcationâeliBipieY'^  L'infusion  de  la  grâce  est-eile  requise  pour 

\el finisgratift  esInMiis  ignotom^  profiter  m 
huniiiis  iimensilateiD ,  secandim  iUnd  L  ad 
Tim^t  vàL  :  *  Lucem  habitat  iniccenibi- 

Ad  quaitMD  dJeMdttn,  qnèd  Aposloluftibi 
loquitor  de  doois  gltric, 4|oa «ont  DoMsdata 
ia  spe,  qam  certîBSâaècognDBoliDM  per  fldeio, 
licet  mon  eognoscnniiB  per  ctttitodioeiB  nos 

babere  gritiam,  per  qnam  nos  posmiiMiB  et'pra 
mociL  Vel  poteit  did ,  qpbd  loqaitur  de  va-  |1îiiiett  refârrL 

titia  privitegiata,  qtte  est  per  retelatidiieai. 
Unde*  sabdit  :  «  Nobis  anteni  rerdavit  Dens 

per  SiHritam  sanctum.  »- 
Ad  qnîgtaiD  dicendam ,  qoôd  illud  Terbmn 

Abrabtt  dktum  potest  relerri  ad  notitiam  expe- 
rimentalem^qaie  est  per  exkibitionem  operis. 

in  opère  emm  iilo  qood  feeerat^  Abraham  oo- 
faoseeie-  potoit  experimeataliier  se  Dei  tni»>- 
rem  babere.  Yel  pote&t  hoc  etiam  ad  reTela- 

QUJESTIO  CXIIL 

Deinde  considerandain  est  de  effectibua  gra- 
tis. Et  prim6  de  justificatioue  impii,  qaa 

-mi  dfttrlni  gniis  op«natia«  Secâodè,  de 

merito,  qaod  est  effectua  gratis  cooperanlis. 
Ciica  phaïui  qusruntar  decem.  !•  Quid  ait 

jttstiflcaUo  inpii.  %9  Qtfùiaad  <Mun  lequiratar 
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cette  justification?  3^  Edge-t-elle  quelques  monyements  de  la  part  da 
libre  arbitre  ?  ï^"  Le  mouvement  de  la  foi  est-il  nécessaire  pour  la  jusiifi* 
cation  de  Timpie?  S^"  Un  mouvement  du  libre  arbitre  contre  le  péché  est-il 
également  nécessaire?  6*  A  ces  conditions  faut-il  ajouter  la  rémission  des 

péchés  ?  7o  La  justification  de  Timpie  exige-t-elle  un  certain  ordre  dû  * 
temps^  ou  bien  est-elle  instantanée  ?  8»  Quel  est  Fordre  naturel  des  choses 

qui  concourent  à  la  justification?  9»  La  justification  de  l'impie  est-elle  la 
plus  grande  œuvre  de  Dieu  ?  iOo  Esirelle  une  œuvre  miraculeuse  ?  • 

ARTICLE  L 

La  justification  dé  Vimpie  est'-elk  la  même  chose  gu6  la  rémission  des  péchés. 

n  paroit  que  la  justification  de  Timpie  n'est  pas  la  même  chose  que  la 
rémission  des  péchés.  1®  Le  péché  est  opposé  non-seulement  à  la  justice, 
mais  encore  à  toutes  les  autres  vertus,  comme  nous  Tavons  déjà  démon- 

tré, quest.  LXXI,  art.  1.  Or,  la  justification  n'exprime  qu'un  mouvement 
vers  la  justice.  Donc,  toute  rémission  de  péché  n'est  pas  la  justification , 
puisque  tout  mouvement  se  fait  entre  deux  termes  opposés. 

2o  Toute  chose  doit  recevoir  sa  dénomination  de  ce  qu'il  y  a  de  prin- 
cipal en  elle,  selon  la  pensée  du  Philosophe,  De  anim.  II.  Or  ce  qu'il  7  a 

de  principal  dans  la  rémission  des  péch& ,  c'est  la  foi ,  d'après  cette  pa- 
role, Act,  XV,  9  :  a  C'est  par  la  foi  que  Dieu  purifie  les  coeurs;  0  c'est 

ensuite  la  charité,  d'après  cette  autre  parole,  Proverb.,  X,  12  :  a  La  cha- 
rité couvre  tous  les  péchés.  »  Donc  la  rémission  des  péchés  devoit  rece- 
voir sa  dénomination  de  la  foi  ou  de  la  charité,  plutôt  que  de  la  justice. 

30  La  rémission  des  péchés  paroit  être  la  même  chose  que  la  vocation  ; 

on  appelle,  en  efiîat,  quelqu'un  qui  est  éloigné  ;  et  l'homme  est  éloigné  do 

i 

gnti»  infoslo.  8«  Ukrùm  ad  eam  requiratar 
aliquis  motos  liberi  arbifcrii.  4»  Utrùm  ad  justi- 
flcatioDem  impii  reqairttiir  motus  fidei.  6*  U(rùm 
td  eam  reqoiratnr  motos  liberi  arintrii  contra 
peccatom.  6»  Utrùm  pnemissis  sit  conname- 
randa  remissio  peccatoram.  7»  Ulrùm  in  jus- 
tiûcatione  impii  sit  ordo  temporis ,  ant  sit  sa- 
bita.  S*  De  natorali  ordine  eoram  que  ad  jos- 
tiflcationem  coocoirunt.  9*  Utrùm  justificatio 
impii  sit  mazimam  opos  DeL  iO«  Utrùm  jo»- 
tiflcatio  impii  sit  miracolosa. 

ARTICULUS  I. 

Vtrim  JustiflcaUo  impU  tU  rMiMo  jmcco- torum. 

Ad  primum  sic  proceditur.  Videtnr  qnôd 
JBitificatio  impii  ncm  sit  remissio  peccatoram. 

Peccatom  enim  non  soinm  jostitic  opponitor, 
sed  omnibus  virtotibos,  ot  ex  soprù  dictis  patet 
(qu.  71 ,  art.  1  ).  Sed  jostittcatio  sigailicat 
motom  qoemdam  ad  jastitiam.  Non  ergo  orn- 

ais peocati  remissio  est  justificatio,  com  omnis 
motos  sit  de  contrario  in  contrariom  (i). 

S.  Prsterea,  unomqoodqoe  débet  nominari 
ab  eo  qood  est  potissimum  in  ipso ,  ot  dicitur 
in  II  Oe  anima  (text.  49  )  (S).  Sed  remissio 
peccatoram  prœcipoè  fit  per  fldem,  secundum 
illnd  AeL,  XV  :  «  Fide  porificans  corda  eo- 

ram ;  »  et  per  charitatem ,  secandom  illud 
Prov.,  X  :  «  Universa  delicta  operit  charitas.  » 

Magis  ergo  remissio  peccatoram  deboit  deno- 
minari  à  fide ,  Tel  à  charitate,  qoàm  k  justitia. 

8.  Pmterea^  remiaâo  peccatoram  idem  esse 
Tidetor  qaod  Tocatio,  vocator  enim  qui  distat; 

'«^  CoUlgiUir  ei  lib.  Y.  Pkytie.s  texU  6  etseqq. 
^quivalenter  saltem ,  cùm  «sseiitur  «quum  et  Juatum  case  at  A  flae  Mania  nomtmnf^' 
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Dieu  par  le  péché/Or,  la  yocation  précède  la  justification ,  comme  le  dit 

saint  Paul ,  Bùm.,  Vin ,  90  :  a  Ceux  qu'il  a  appelés  ̂   il  les  a  justifiés.  » 
Donc,  la  justification  n*est  pas  la  même  chose  que  la  rémission  des 
péchÀ. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  A  cette  dernière  parole  de 
FApôtre,  or  II  les  a  justifiés,  »  la  Glose  ajoute,  a  Par  la  rémission  des 
péchés.  »  Donc ,  la  rémission  des  péch^  est  la  même  chose  que  la 
Justification  (1). 

(  CoNCLirsiON.  —  La  justification  qui  n'a  lieu  que  par  manière  de  simple 
changement  n'est  pas  la  rémission  des  péchés,  elle  est  seulement  l'acqui- 

sition de  la  justice;  mais  celle  que  nous  nommons  justification  de  Timpie, 
la  seule  dont  il  soit  ici  question,  ayant  lieu  par  un  mouvement  qui  va 

d'un  contraire  à  l'autre,  est  à  la  fois  la  rémission  des  péchés  et  l'acquisi- 
tion de  la  justice.) 

La  justification  entendue  d'une  manière  passive  implique  un  mouve- 
ment vers  la  justice,  comme  la  caléfaction ,  un  mouvement  vers  la  cha- 

leur. Or,  l'idée  de  justice  emportant  d'elle-même  la  rectitude  de  l'ordre, 
peut  être  entendue  de  deux  manières  :  d'abord ,  comme  emportant  la 
rectitude  de  l'ordre  dans  l'acte  même  de  l'homme  ;  et  dans  ce  sens  la 
justice  est  une  vertu,  vertu  particulière,  quand  elle  rend  droit  l'acte  de 

(1)  il  semble ,  au  premier  abord ,  quMI  ne  puisse  j  avoir  aucun  doute  sur  celte  proposition , 
^oe  la  josliflcaUon  de  Timpie  implique  la  rémission  des  péchés ,  et  réciproquement.  H  faut 

Béffle  dire  que  c*est  là  ce  que  le  bon  sens  indique ,  quand  on  a  les  premières  notions  de 
renseignement  religieux  sur  le  péché ,  la  grâce,  la  JusliOcation.  Mais  Thérésie  n*a  pas  craint, 
bien  souvent ,  de  rompre  avec  le  bon  sens ,  en  s* élevant  contre  les  vrais  principes  du  chris- tianisme. Et  saint  Thomas  se  trouve  encore  ici  le  défenseur  de  la  raison  à  la  fois  et  de  la 

religion ,  contre  les  témérités  du  protestantisme. 

D'après  Luther ,  quand  Dieu  pardonne  les  péchés ,  il  ne  fait  que  les  voiler  et  les  couvrir , 
nais  il  ne  les  efface  pas  réellement  dans  Tame  du  pécheur.  On  peut  voir  cette  étrange  erreur 
«iposée  et  réfutée  de  la  manière  la  plus  éloquente  dans  VHiiloire  des  Variations  s  liv<  V. 

Rien  n*est  plus  propre  que  rhistoire  des  dernières  hérésies ,  à  nous  montrer  ce  qu'il  y  a  de 
profondeur  et  de  sagacité,  non-seulement  dans  la  doctrine,  mais  encore  parfois  dans  le  seul 
énoncé  des  thèses  de  safait  Thomas.  Un  des  reproches  les  plus  fréquents  adressés  an  grand 

théologien ,  c'est  l'inutilité  de  certaines  questions  qui  se  trouvent  traitées  dans  la  Somme. 
Vne  étude  approfondie  de  ces  mêmes  questions  suffit  toujours  pour  donner  raison  à  son 
génie.  Vais  qui  sait  si  rhistoire  ne  se  chargera  pas  ultérieurement  de  le  Justifier,  comme  elln 
fa  déjà  fait  sur  tant  de  points  que  ron  pouvoit,  autrefois ,  Juger  également  inutiles  ? 

distat  antem  aliquis  à  Deo  per  peccatum.  Sed 
Tocalio  justiûcationem  precedit,  secundum 

.  îQad  Rom.,  Vin  :  «  Qaos  vocavit,  hOB  et  jos- 
i  tificavit.  »  Ergo  juatiûcatio  non  est  remissio 
s  peccatoram. 

f      Sed  contra  est,  qoèd  Bam.,  Vm,  super 
illad  :  «  Qaos  vocavit,  hos  et  justiGcavit,  b  dicit 
Glossa  :  «  Remissione  peccatorain.  »  Ergo  re- 
nûssio  peccatoram  est  jostificatio. 

(CoRGLUSio.  »Ea  iustificatio  qa»  fit  per 

qo»  ver6  dicitar  impii  jostificatio,  de  qna  hic 
solum  sermo,  est  cum  per  modum  motos  de 
contrario  in  contrarinm  fiât ,  est  reoussio  peo- 
catorom  cam  acqoisitione  justitie.  ) 

Respondeo  dicendum ,  qoèd  jastiflcatio  pas- 
sive accepta  importât  motûn  ad  jnstitiam,  sicut 

et  calelàctio  motuoi  ad  calorem.  Corn  autem 

jostitia  de  sui  rations  importet  qoamdam  recti- 
tudinem  ordinis,  dapUdter  accipi  potest.  Uno 
modo  secundum  qued  importât  ofdinem  rectum 

modom  simplids  mutatioois,  non  est  remissio   in  ipso  acta  hominis  Et  secundum  hoc  juslitit 

peccatoram,  sed  solnm  jastitia  acqoisitio 1 1 ponitar  virtos  qocdau,  site  sit  particalaris 
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l'homme  vi^rà-vis  d'un  oolDe  individu,  vertu  ou  justke  WsgAe,  quand  elle 
vend  droit  Tacte  de  l'homme  vis-à--vi6.de  la  eommunanli  tout  entière^ 
ainsi  que  r^explique  Aristote,  £thic.,  V.La  justice  peut,  au  seoond  lieu, 
être  entendue  comme  faisant  régner  la  rectitude  de  Tordre  dans  ks  dis- 

positions intérieuree  de  l^omiue  en  tant  que  la  partie  sigiârieiire  de 

rhomme  est  soumise  à  Dieu,  et  que  les  puissances  inMrieares  sont  sea- 
mises  à  la  partie  supérieure  ̂ G^est-àWlire,  à  la  rafeon.  Le  ISiilosophe  af- 
pelle  encore  justice ,  par  une  sorte  de  métaphore ,  cetts  disposition  de 

l'homme  par  rapport  à  l'ordre.  Or,  oette  jostke  peut  se  produire  dans 
l'homme  de  deux  manières  :  par  manière  desimptegéoérationd'aboid*  oe 
qui  n'indique  qu'un  passage  de  la.privatioii  klêi  lonae;  ̂ ,  dans  ce  sens, 
celui-là  même  qui  n'est  pas  dans  le  péché  peut  acquéiir.la  Justioe;  Dieu 
peut  la  lui  communiquer,  comme  nous  disons  qu'il  donna  an  premier 
homme  la  justice  originelle.  En  second  lieu,  cette  justice  peut  se  piodnîfe 

dans  l'homme  comme  une  sorte  de  mouveneat,  mouvement  qui  va  d'un 
contraire  à  l'autre;, et  dans  ce  sens,  la  justification  imi^que  un  change- 

ment qui  fait  passer  l'honune  de  l'état  d'injustice  à  l'état  offosé.  Et  c'est 
ainsi  que  nous  entendons  la  justification  de  l'impie,  Goofosmément  à 
£ette  parole  de  l'Apôtre,  ilotn.^  JV,  5  :  a  Lorsqu'un  homme,  .sans  aocoa- 
plir  aucune  œuvre^  croit  en  celui  qui  justifie  l'impie ,  sa  foi  lui  est  im- 

putée à  justice.  0  Et  comme  le  mouvement  se  caractérise  bien  plus  pai 

b  terme  où  il  tend,  q^e  par  le  terme  d'où  jl.  part ,  cette  sorte  de  transfor- 
mation qui  fait  passer  l'homme  de  l'ëlat  d'injustice  i  Tétat  de  justice  pai 

la  rémission  des  péchés ,  tire  son  nom  du  terme  où  elle  aboutit;  et  voilà 

pourquoi  nous  l'appelons  justification  de  l'impie.^ 
Je  réponds  aux  arguments  :  i<*  Tout  péché  considéré  oomme  emportant 

oe  désordre  de  l'ame  qui  n'est  pas  soumise  à  Dieu,  peut  être  appelé  in- 
justice, par  opposition  à  la  justice  telle  que  nous  venons  de  la  caraclé- 

JQStitîa^  qus  ordinal  actam  hominis  secundvm 
fectitnditaem  in  comparatione  ad  aliiun  singu- 
hrem  toannem  *,  sive  ait  jnstitia  legalis ,  qus 
«rdSnat  secundam  rectiladiaem  actus  bommis 

in  cofflparatidne  ad  bonom  comoinne  muUitu- 
dinis,  ut  patet  in  V.  Ethic  Alio  modo  dicitur 
justitia  prout  importât  rectiludinem  quamdam 
oftlinie  in  ipsa  interiori  dispositione  hominis^ 
pmt  ecilicet  Boprtmuiii  hominia  subditorDeo, 
et  tnferinres  vires  anime  aèbdantur  saprems , 
gcilicet  rationi.  Et  baac  etiam  diapositionem 
«DCtt  PliiloaophaB  in  V.  Bthic.,  jnatitiam  me- 
lapboficè  didam.  Bmc  aatem  jmlitia  in  bo- 
niae  pelest  ifieri  dupUciltr.  Uno  qaidem  modo, 
per  modaoi  simplic»  geaentiooiSy  qoî  est  ex 
prifatione  ad  formtoi.  Et  boc  mo(to,  joatifl- 
«itio  iHMMt  oompetere  etiam  ei  qui  non  esset 
la  pescato,  éàtû  bajuamodi  juatitiam  à  Oeo 

acciperet,  sicut  Adam  dicitur  accepisse  origi- 
nalem  justiliam.  Alio  modo  potest  fleri  bujas- 
modi  justilia  in  bomine  secnndum  rationei.i 
motus  qui  est  de  contrario  in  contrariam;et 

secnndum  boc  justificatio  importât  transmuta- 
tionem  qaaautam  de  «tain  injustitis  ad  statem 
justitis  pnedicUe.  kt  boc  modo  Ifjquimur  bic 
de  justiflcationeimpii,  secnndum  illud  ApostoU, 
ad  Rom,,  IV  :  cr  Bl  qni  non  operatar,  credenti 
antem  in  eum  qni  justificat  impiam,  etc.  »  Et 
quia  motus  denominatur  magis  à  termine  ad 

quenif  quam  à  termine  à  quo,  ideo  bnjnsmodi 
transmotatio ,  qua  aliquis  transmutatur  k  stato 
injnstitiae  ad  statnm  justittx  per  Temissionem 
peccatij  sortitor  ninnen  i  teradno  ad  quem, 
et  vocatur  justificaUo  impii. 

Ad  primum  ergo  dicendum,  qnôd  omiie  peo> 

catum,  secnndum  qood  importât  quamdam  inor* 



liaer  ;  et  nous  pouToos  «Moquer  i  oda  oelte  puok  de  liScntaio^  l  Joan:, 
Ja,k:  a Qiiiû(ttqiie<)OiBiBiet le pédié se  rend  ooupable  dHine  kijnsdce^ 
car  le  péché  est  une  injustice.  »  Voilà  pourquoi  tout  éloignemeat  du  péché 
«ft  Vpelé  jpstificfttioii. 

2*  La  foi- et  la  ciiaîiié  indiquent  une  relation  spéciale  de  l'ameliumame 
avec  Dieu,  on  bieu  quant  à  Tintellect^  ou  bien  quant  à  Pafféelien  ;  mais  la 

justice  emporte  Tidée  totale  de  la  rectitude  qui  constitue  Tordre  :  c'est 
pour  cela  qu'une  telle  transformatioii  tire  son  nom  de  la  justice,  plut6t 
que  de  la  charité  ou  de  la  foi. 

3^  On  entend  par  vocation  ce  secouia  intérâeur  par  lequel  Dieu  ment  et 
•excite  une  ame  à  quitter  le  pécM  ;  niais  cette  impulsion  divine  n'est  pas 
la  rémission  même  des  péchés,  elle  en  est  seulement  la  cause. 

ARTICLE  IL 

Ltt  réMssicn  des  péchés  y  qui  n'est  autre  chose  que  la  justification  dé  l'impie , 
exige-t^ie  IHnfusion  de  la  grâce? 

n  paroit  que  la  xémission  deapéchés»  ou  bien  la  justificaJàonde  Timpie, 

njexigd pasrinfusioode  lagrace  :  1"*  Un  être i)eut «'éloigner  de. Ton  des 
QontrairesjBans  aller  pour  cela  jusqu'à  l'autre,  quand  il  existe  quelques 
termes  moyens.  Or,  il  existe  un  terme  moyen  entre  l'état  de  péché  et 
Tétat  de  grâce»  c'est  l'état^'innocence  où  l'honuBa  est  sans  graoeel  sans 
péché.  Un  honiBe  peut*  donc  obtenir  la  rémission  de  ses  péchés  sans  être 
pour  cela  amené  à  Tétat  de  grâce. 

Sf  La  rémisuon  des  péchés  consiste  dans  Testimeov  la  pensée  de  Dien, 

selon  cette  parole  du  Psalmiste,  Psaim.  XXXi,  2  :  a  Heureux  l'homme  à 
qui  Dieu  n'impute  pas  son  péché*  d  Or^  l'infusion  de  la  grâce  met  en 

idioatiûiiem  mentis  non  subdits  Deo,  i^iuititia 
pottfil  did,  puedict»  justitue  coDlcaria,  se- 
candum  illod  I.  Joan.,  III  :  «  Omnis  qui  facU 
peccatum^  et  iniquitatem  facit,  et  peccatum  est 
îoiqnitas.  »  fit  secandam  hoc  remotio  cajo»- 
iitet  peccaki  ̂ diat  justification 

Ad  secaodMm  dkendum,  qo&d  fides-et  cba- 
•nias  ̂ iicuni  ordinem  spedalm  SBentis  bamaDs 
ad  Diettin  Mcnodiffl  iBtoUectim  Tel  laffiBetim; 

jed  ̂ sLitia  importai  geoeraliter  totajn  rectâ- 
todineiB  ordioîa.  Et  ideo  magis  denonioatar 

Inijuanodi  iianfiontatio  à  jmtitia  qoam  àcba- 
ntateveliide.. 

iudterUiuQ  diceodam,  qubd  T^catû)  refertar 
$û  auxiliuin  Dei  iateriai  moienlâi  etezcitaaiis 
atealem  ad  desettoduiD  peceatinu  Qiub  quidem 
motio  Dei  BOD  est  ipsa  ramissio  peccati,  sed 
causa  ejus. 

ARTICULUS  n. 

Uiritm  ad  remissionem  culfiœ,  qum  eâtjutt^ 
caiio  impii,  requiratur  gratiœ  it^usio. 

Ad  secundum  sic  proceditar  (1).  Videtur 
q«6d  ad  reaûssioMsi  culpc ,  qoc  est  jiiatifl> 
.catiaiiapii,  non  lequiratiir  gratis  iateaio.  Fd- 
test  eoim  aliqais  removeri  ab  lUM  contnria 
siiie  hof.  ̂ utfd  perdocatur  ad  altemni ,  si  eon- 
ttaria  aiot  oMdiata  ?  Sad  aiataa  crips  et  sUtos 
gratis  sont  contiaria  mediata  ;  est  enim  ne- 
dios  stali»  ineoceatie  îa  qno  borne  née  gratfiam 
babet  oec  odpam.  Ergo  pelest  alsciii  renitti 
culpa  sine  boo  <|aod  iperëuatlar  ad  graKaai. 

2.  PsetenUt  remissio  oïdpfi  consiatit  ai  re- 
potatioM  -divinaySecHidiio  illid  AMtot.  XXXI: 
«  Beatas  vir  cui  non  imputait  DomiBes  pee- 
cataiD*  »  Sed  inf asio  gratis  ponit  e'jam  aliquid 

(1)  Ik  Us  eliam  lY^  $mL»  disL  il«  qe.  1 ,  art.  8,  quMttime.  1 1  et  qe.  aS,  de  fertt., 
ait.  a. 
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outre  quelque  chose  en  nous^  comme  nous  Tavons  dit  plus  haut^  question 

ex,  art.  1.  Donc,  l'infusion  de  la  grâce  n'est  pas  requise  pour  la  rémis- 
sion du  péché. 

S^"  Nul  ne  peut  être  à  la  fois  soumis  à  deux  contraires.  Or,  il  y  a  des 

péchés  qui  sont  contraires,  comme  la  prodigalité  et  Tavarice  :  d'où  il  suit 
que  l'homme  sujet  à  la  prodigalité  ne  peut  pas  l'être,  en  même  temps,  au 
vice  contraire;  il  peut  néanmoins  y  avoir  été  antérieurement  sujet  :  en 

péchant  par  prodigalité,  il  est,  par  conséquent,  délivré  du  péché  con- 
traire. Donc,  un  pécbé  peut  être  remis  sans  la  grâce. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire,  d'après  cette  parole  de  saint 
Paul,  Rom.,  in,  S4  :  a  Nous  avons  été  gratuitement  justifiés  par  sa 

grâce  (1).  » 
(  Conclusion.  —  Comme  la  justice  de  Dieu  ne  permet  pas  que  le  châti- 

ment soit  remis  tant  que  la  faute  subsiste ,  et  comme  en  outre  l'homme, 
dans  l'état  de  déchéance  où  il  naît,  ne  peut  sans  la  grâce  être  affranchi  du 
châtiment,  il  ne  peut  également  sans  l'infusion  de  la  grâce  être  purifié 
de  la  coulpe  ou  de  la  souillure  du  péché.) 

L'homme  en  péchant  a  offensé  Dieu,  comme  nous  l'avons  clairement 
démontré  plus  haut.  Or,  l'offense  n'est  remise  à  quelqu'un  qu'autant  que 
l'esprit  de  l'offensé  s'apaise  à  son  égard  :  aussi  disons-nous  que  les  pé- 

(1)  Uerrenr  qoe  saint  Thomas  rérute  dans  cet  article ,  est  une  consé(iaence  immédiate  de 

eeUe  qu*il  a  rérutée  dans  farticle  précédent  ;  Fane  et  l*autre  aboient  été  attaquées  dans  leur 
base,  dans  leur  principe  commun,  quand  il  nous  étoit  démontré  que  la  grâce  est  une  chose 

léellement  inhérente  à  rètre  humain,  une  forme  ou  qualité  de  rame.Si  la  grâce  n*est  que 
dans  la  pensée  de  Dieu  ou  dans  la  Justice  de  Jésus-Christ,  il  doit  en  être  de  même,  évideoi- 
ment,  de  la  rémission  des  péchés;  et,  dês-lors,  cette  rémission  ne  comporte  nullement  Tin- 
fusion  de  la  grâce.  Telle  est  aussi ,  Jusqn*au  bout,  la  doctrine  des  hérésiarques  du  seliiême 
siècle.  En  voulant  donc  exalter  la  grâce  de  Jésus-Christ,  Jusqu'à  lui  sacriBer  le  libre  arbitre 
de  rhomme ,  ils  en  étoient  venus  à  détruire  la  grâce  dans  la  seule  notion  rationnelle  qu'il  soit 
possible  d*en  donner.  C'est  le  résultat  inévitable  de  toutes  les  exagérations.  Les  Jansénistes 
enx-mêmes  n'ont  pas  évité  cet  écueil.  Au  moins ,  les  pélagiens  y  mettoient  plus  de  franchise 
et  de  netteté  :  ils  oioient  tout  simplement  la  grâce,  comme  une  chose  inutile.  Je  ne  sais,  par 

exemple ,  ce  qu'ils  avoient  à  faire  alors  de  la  Rédemption.  Mais  l'existence  de  la  grâce  a  été 
raiBsamment  prouvée  ;  ce  n'est  pas  le  cas  d'y  revenir. 

in  nobis,  nt  soprà  habitam  est  (qu.  110,  art.  1). 
Ergo  infusio  gratis  non  requiritor  ad  lemis- 
tionem  culps. 

*  8.  Prsterea ,  nollns  snbjidtor  simnl  daobos 
eontrariis.  Sed  qnsdam  peocaU  sont  cootraria, 
sicut  prodigalitas  et  illiberalitas.  Ergo  qui  sub- 
jicitur  peccato  prodigalitatis ,  non  simol  subji- 
dtar  peccato  iiliberalitatis  ;  poteat  tamen  con- 
tingere  quod  prius  ei  snbjiciebatur.  Ergo  pee- 
caodo  vitio  prodigalitatis  liberatnr  à  peccato 
flUberalitatis.  Et  sic  remiltitar  aliqnod  peoca- 
tom  sine  gratia. 

Sed  contra  est,  quod  dicitor  Rom.,  III  :  ; 
«  Justificati  gratis  per  gratiam  ipsins.  | 

(Gonausio.  —  Cùtn  Jasiilis  Dei  repagnet  ; 
poenam*  dimittere  vigente  culpa ,  nuUios  aatem  l 
hominis  qualis  modo  nascitar,  reatos  pœn»  f 
absqae  gratia  tolli  qneat;  ad  colpe  qnoque  bo-  \ 
minis ,  qualis  modo  nascitar,  remissionem^  gra- 

tis iofusionem  requiri  manifestom  est.  ) 
Respondeo  dicendum ,  qu6d  homo  peccando 

Deam  offendit,  sicut  ex  suprà  dictis  patet  (l) . 
Offensa  autem  non  remittitnr  alicui  uisi  per 
hoc  quod  animas  offensi  pacatar  offendenti  :  et 

(1)  Yelut  ex  qusst.  71,  art.  6;  sed  expressiùs  addi  potuit  ex  qu»st.  83,  art.  6,  ubi  signi- 
Icatur  esse  injuria  itlaia  Deo,  ele.  Et  expressi&a  adhue  UI.  part.,  qu.  1  <  art.  S,  et  qu.  86, 
ait.  item  S,  sub  nomino  offwta  Det^etc. 
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chés  noDS  sont  !*emis  quand  Dieu  n'est  plus  irrité  contre  nom.  Et  cette 
paix  de  la  part  de  Dieu  consiste  dans  son  amour  envers  no?i$.  Mais 
Tamour  de  Dieu,  considéré  purement  dans  Tacte  divin,  est  éternel  et 

immuable  ;  il  ne  subit  d'interruption  que  dans  l'effet  qu'i]  produit  en 
nous,  parce  que  tantôt  nous  nous  dérobons  à  cet  amour,  et  tantôt  nous  le 

recouvrons.  Et  l'effet  de  l'amour  divin  en  nous,  effet  que  le  péché  dé- 
truit, c'est  la  grâce;  par  elle,  l'homme  est  rendu  digne  de  la  vie  éter- 

nelle, et  par  le  péché  mortel,  il  est  exclu  de  cette  même  vie.  Ainsi 

donc ,  on  ne  peut  concevoir  la  rémission  du  péché  sans  l'infusion  de  la 
grâce. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1"*  Il  faut  évidemment  une  plus  grande 

générosité  pour  remettre  une  offense  à  celui  qui  l'a  commise ,  que  pour 
ne  pas  haïr  tout  simplement  un  homme  qui  d'ailleurs  ne  s'est  rendu 
coupable  d'aucune  offense.  Il  peut  arriver,  en  effet,  qu'un  homme  n'ait 
pour  un  autre  ni  amour  ni  haine  ;  mais  quand  il  en  a  reçu  une  offense , 

il  lui  donne,  en  la  lui  pardonnant,  la  preuve  d'une  bienveillance  spéciale. 
Or,  la  bienveillance  de  Dieu  à  l'égard  de  l'homme  se  manifeste  surtout 
par  le  don  de  la  grâce.  Ainsi  donc,  bien  que  l'homme  avant  de  pécher  ait 
pu  se  trouver  en  même  temps  sans  grâce  et  sans  faute,  quand  une  fois  il 

a  péché,  il  ne  peut  sans  la  grâce  effacer  le  mal  qu'il  a  commis  (i). 
2«  De  même  que  l'amour  de  Dieu  ne  consiste  pas  seulement  dans  l'acte 

seul  de  la  volonté  divine,  et  produit  en  nous  un  effet  que  nous  nommons 
la  grâce  ;  de  même  ce  sentiment  que  nous  exprimons  en  disant  que  Dieu 

n'impute  pas  à  l'homme  le  péché,  implique  un  effet  produit  dans  celui  i 
qui  le  péché  n'est  plus  imputé  ;  car,  ce  pardon  que  Dieu  accorde  i  l'homme 
a  lui-même  sa  source  dans  l'amour  divin. 

(1)  Si  rautear  avoit  connu  les  sobtilités  de  Luther ,  Je  le  demande ,  anroii-il  pu  s*exprimer 
avee  plot  de  précision  et  d'énergie? 

ideo  secnndom  hoc  peccatam  nobis  remitti  di- 
citur,  quôd  Dens  nobis  pacatnr.  Quas  qnidem 
pax  coDsistii  in  dileciione  qua  Dens  diligit  nos. 
Dileclio  aatem  Dei,  qaantum  est  ex  parte  actos 
diTini ,  est  stema  et  immutabilis;  sed  quantum 
ad  efTectum  quem  nobis  imprioût ,  qnandoque 
intemunpitur,  prout  scilicet  ab  ipso  qnandoque 
deficimus ,  et  quandoque  iterum  recuperamus. 
Effectua  antem  divins  dilectionis  in  nobis,  qui 
per  peccatum  tolUtur,  est  gratia,  qua  homo 
fit  dignus  Tita  xtema,  à  qua  peccatum  mor- 
lale  exdudit.  Et  ideo  non  posset  intelligi 

remisaio  colp»,  ai  non  adesset  infusio  gra- 
tis. 

Ad  prifflam  ergo  dicendum,  qnôd  phis  re- 
fidritur  ad  boc  quod  offendenti  remittatur  of- 

fensa ,  quàm  ad  hoc  quod  simpUciter  aliquis 
son  oflcffldeaa  non  babeatur  odio.  Potest  enim 

apud  bomines  contingere,  qn6d  nnus  homo  tili- 
quem  alium  nec  diligat  nec  odiat  ;  sed  si  eum 
offendat,  quod  ei  dimittat  offénsam,  hoc  non 
potest  oontingere  absqne  speciali  benevolentia. 
BeneTOlentia  antem  Bel  ad  bominem  reparari 
dicitur  per  donum  gratis  :  et  ideo  licët  bomo 
anteqnam  peccet ,  potuerit  esse  sine  giatia  et 
sine  culpa ,  tamen  post  peccatum  non  potest 
esse  sine  culpa,  nisi  gratiam  babeat. 

Àd  secnndum  dicendum ,  qnôd  sicut  dilectio 

Dei,  non  solùm  consistit  in  actu  voluntatis  di- 
vins, sed  etiam  importât  quemdam  gratis 

effectum  (ut  suprà  diaum  estqu.  110,  art.  1), 

Sta  etiam  et  boc,  quod  est  «  Deum  non  inpu- 
tare  peccatum  homini,  »  importât  quemdam 
effectum  in  ipso  cui  peccatum  non  imputatnr; 
qu6d  enim  alicui  non  imputetur  ptccatum  à 
Deo  p  ex  divina  dilectione  proo^dit' 



5*  I"  ir  PAvnBy  orESTTOx  «m,  .iimcLE  3. 

*  Voîd  omiaieiit  5*6X1)™!!?  saint  Ançostin,  De  mtpt.  et  ameuiris.y  T^ 
%  :  c  sn  suffisait  d'abandonner  le  péché  pour  qae  le  péché  fût  effacé , 
l'Ecriture  sainte  aimnl  dit  seolement  :  Mon  fils  toos  avezpéché^  aRm^m 
péchez  pins  à  Tarenir.  Mais  l'Ecriture  ne  se  contente  pas  de  cette  parole , 
die  ajoute  :  Priez  ponr  que  vos  anciens  péchés  vons  soient  pardonnes.  »* 

L'acte  dn  p^hé  est  tnnsitoîre,  nisis  la  soniTInre  du  péché  demeure  en 

nous,  comme  il  a  éfé  dit  phis'hant,  qnest.  LXXXVIl^  art.  6.  Ausâ,  quand 
mi  homme  passe  d'nn  Tice  au  vice  contraire,  il  cesse  à  la  vérité  de  com- 

mettre les  actes  du  premier,  mais  il  ne  laisse  pas  que  d'en  garder  la 
souillure  ;  en  sorte  que  cet  homme  est  coupable  à  la  fois  de  Tun  et  de 

Tantre  péché ,  puisque  les  péchés  ne  sont  pas  opposés  entr'enx  sous  le 
rapport  de  la  coulpe,  c'est-à-dire,  de  la  haine  que  Dieu  porte  paiement  à 
tous  les  péchés. 

ARTICLE  m. 

la  fustificoHondê  Pdmpiê  exige^^-elk  «i 
UbnaMkrmf 

n  |)are!t  que  la  justification  de  l'impie  n'eiîge  pas  un  mouvement  dtt 
libre  arbitre  :  imitons  voyons  que  parle  sacrement  du  baptême  les enfimts 

sont  jnstffiés  sans  aucun  mouvement  du  libre  arbitre,  et  parfbËstes  adultes 

euHDièmes;  car  saint  Augustin,  Confes.,  IV,  4,  raconte qu^iû  desesramis 

tourmenté  par  les  fièvres  «  tomba  dans  un  état  de  léthargie ,  fcmteura 

longtemps  sans  comioissance,  avec  Ik  sueur  de  la  mort,  et  comme'  on  dé- 
sespéroit  de  le  sauver,  on  Ife  baptisa  sans  quille  comprit,  ôt  îl  fut  r^- 
néré.  »  Ce  qui  ne  peut  avoir  lieu  que  par  la  grâce  sanctifiante.  ̂ ,  Dieu 

n'a  pas  rendu  sa  puissance  esclave  des  sacrements.  Donc,  fl  peut,  indfe- 

Ad  teitiam  dicendam,  quod  sicot  Angastimis 
didt  ia  lib.  Denupiiisetamcupiscentia  (lib.  1, 
ca^  S6),  «  Si  4  peoeato  desîBtefe  boe  easet 
non  habere  peccatom  safQceret  ut  boc  moneret 

Scnptiui,  Fiii^  peeoiuii,  mm  adjieia»  ite^ 
rmn.  Hoc  autem  noo  snfflcit,  sed  additnr  :  0t 
de  [iristiiiis  detsreoare ,  ut  tibi  renrittautur.  o 
Transit  «Dira  pecoatum  acta ,  et  renanetreatu. 
ut aeprà  diotiimest  (qu.  87,  ait.  6 ).  Et ideo 

cum  aliquis  à  pecoato  euioB  'vftii  tramil  in* 
peccaiiiiD  contfarii  vitii,  deainit  qnidem  In^ 
^^«re  actum  prvteriti  peeeati,  snà  non  deaiolt 
babere  reatwn.  Unde-dmol  habet  reatum  uttiiflF- 
4»^  pKcati ,  Bon  anim  peocata  smt  aibi  con- 
*"rta  w  parte  avetBiouitàDeo,  «rqna 'parte P^UMUlm  rcatani  habet. 

'ARTlCULlBflr. 

UiHtm  adJuêUfieatUmem  impU  r^gniratur 
motui  Uberi  arbilrii. 

Ad  tertinm  ate  proeeditnr  (11.  Vfdetnr  «luQd 

ad'jQStificalionem  impti  non  r^tpnnitur  moim 

liberi  arbitrli.  Tidemos  enim  qu5d  perner»'' mentom  baptlamf  juatificantor  pncvi  abaqne 
motu  liberi  arbitrii,  et  etiam  ioterdum  adulti  v 
didt  enim  Augustinaain  fV.  Confie».;  (tap.  40, 

qubd'cunKjnidam'Aïua  amicns  UbenraC  Vèbrl- 
bue,  9  jacnit  din  sine  aenu  in  andore  Mbali, 
et  dam  deaperaretttr,  biptixatns  eat  neaeiens, 
et  lenatin  est,  »  quod  6t  per  gratfam  jastifl" 
canlem.  Sed  Deus  ««potentiam  Boani  non  aUi« 

'ga^t  aaeramentls  (i).  »  Brgo  etitm  pMeat^jostt^ 

•4 
art 

{ij  ne  bto  etfMi  infrA,  m.  part.y»  M,  «t.  6s  ad  1  ;  et  U,  S9nt.^  dlst.  «T ,  qu.  i , 
7>  rt  et  m,  Sa»|.,  di»i.  t7,  qu.  t.,  art.  8,  qwMUuoe-.a*  et  qu.  M-,  de  veril.,, 

l. 4,  io  Corp.;  et  io  Joan.^  IV,  lecL  S ,  col.  91;  «t  ad  J^pftM..  V,  leoi.  5. 

art.S,«. 

'taiL3o| 

lUk'^P/"^*"  ̂ ^^'oeonim  dicte,  oui  simile  aiudeat  Augutliai,  Ucétin  disaiBiili  mttertay 
W'  VI.  Sup^  Genêt,  ad  lit,,  cap.  13  :  PoUniid  iud  Dhu  fimnerot  d$dit  efnalMrm^  «o» potantiam  iiidem  nwn$rii  oiligniL 



pendamment  des  sacrements,  justifie?  uzi  homme  sans  aueim  moiMttiiitfBil 
de  la  part  de  son  libre  arbitre. 

2»  Dans  le  sommeil ,  l'homme  n'a  pas  rasage  de  sa  raisao.^  at  saos 
Tusage  de  la  raison  le  libre  arbitre,  ne  sausoit  faire  un  mouveiBeal.  Or, 
c'est  pendant  son  sommeil  que  Salomonrcçut  de  Dieu  l&don  de  la  sà^esm, suivant  ce  qui  nous  est  rapporté  dans  les  liwes  saints,  III.  Reg.,  lïl  et  IL 
Paralip.^  !..  Donc  également.  Dieu  accorde  parfois  à  rhomme'la.  graee 
sanctifiante  sans  exiger  aucun  mouvement  de  son  libre  arbitae. 

3<'  La  cause  qui  produit  la  grâce  est  celle  aussi  qui  doit  la  conderver  ; 
car  saint  Augustin  dit.  De  Gènes,  ad  litt..  Vin,  10  :  a  LTiomBae  doit  se 
convertir  à  Dieu  de  telle  sorte  qu'il  soit  toujouis  rendu  jiosle  ipar  luL  » Mais  la  grâce  se  conserve  dans  Thomme  sans  aucun  mouivement  àt  son 
libre  arbitre.  Donc  elle  apu  de  la  mèma manière  hii  ètie  doBoéewi  «onh 
mencement. 

Mais  le  contraire  résulte  de  ces  .paroles.  d4|àidlée6«:.«.QQi«oiiqiie  entaid 
la  voix  de  mon  Pàieiet  reçoit  sa  doctrine,  vient  i  moi.»  Or,  on  ne<re^it 
pas  une  doctrine  sans  un  mouvement  du.  libre  avbiUre,  pnisgu-il.  faut  bien 
que. le  discii^e  donne,  son  assentiment  à  la  parole  da  maître*  Donc ,  nul 
ne  vient,  à.  Dieu  par  la^caoBi sanctifiante  sans  unanouvemesu^ds  aoalitne 
arbitre.. 

(  Ck>5aLUsioN. — Gomme  la  justification  de  Timpie  a  lieu  pas  L'imput 
sion  que  Dieu  lui  donne  WEsla  justice,  et  comme,  en  entre  yiDîaa  meut 

les  êtres* d'une  manière  conJEorme  à  la natuie.de  chacua,  il  &ut  reoon- 
noltre  que  pour  la  justification  de  Timpie,  quand  celui-ci  jouit  de  l'usage 
de  sa  raison,  le.mouvement  du  libre  arbitre  est  nécessaire  à  la  réception 
de  la  graee.) 

La  justffication  de  Hmpie  provient  du  mouvement  qœ  Dieu  dbnne  à 

lliûmme  vers  la  justice,  puisque  c'est  lui  qpii  justifie. Ilmpie ,  coomie  la 
ditrApètfe,  Aom.,  HL  Or,  Dieu  meut  chaque  chose  diaprés  sa  natuFe; 

ficare  bominem  sine  sacramentis ,  absqae  omm  l     Sedf  contra  est ,  qnod  dicitur  Joan,,  VI  : 
motaliben  acbUziL  a  Omnis  qni  aadil  à  Pâtre  et  dididt,  venit  ad 

S.  Prxterea ,  in  donniendo  homo  non  habet 
rationit,  âae  fM-noajolesktiieiaDOtM 

libcri  arliitiii.  8ed  Salonoa  in  doinicndo  cou- 
aecnlasieil  ADeo denom  8apieDtis,.Bthabetur 
la  Beg^lU  et  U.  Parai.,  I.  Ergoctiam  pari 
utiMie  éumok  srati»  joatificaiitis  quiidoqiie 
datvhoaaimà  Deaabupe  laol»  libôi  ariiitrii. 

S.  Pknlerea,  per  eandem  eaBsam.gittia  pro- 

àuHat  'mené,  ei  cooserf ator;  dieit  enka  An- 
SDBliiins  VOL  Super  Getu  ad  LitHr^  (cap.  \fk 
el  cap  i2),  qnod  «  ita  se  débet  bomaad  Denm 
cnvateiSy  «i  aè  illo  eenpertfiat  jattsa.  «Ssd 
abaqu  aotn  liberi  artitrii  gratia  in  kemîM' 
iwainatiii,  Eigo  diaqiift  aolii 
psiKiîà  poDcipiD  inûuidL 

me.  »  Sed  discere  non  est  sine  motn  liberi  arbi- 
triiy  addioceno  enim  connaUt  doeenii.  Eego 
nnlkia  venit  ad  Demi  per  gralîam  jostifican 
tem  abKiae  mata  liberi  atbitrii.. 

(CoRcaiisio.  ̂   C&m>  impii  jostifleatio  âa 
Deo  illum  adjnatitiaiii:  moTnAe,  onai^ft  Den 
iinsnki. aenDéam  psopriam  cajHS^natuaflA 
movaat;  ad  impii  sL  medo  tatLonia  asam  b»- 
bnerit  JB8tiflicatiaiiem»liiMri  aibilrii  SNrtDB  (|ae 
gratis  daaam  acceptai  ,  .nBqniri  tdieeadaoi 
eaté) 

Beafondeû'  dtoendiim,<q«è4 jMltàik'itio  împii 
fit  Iko<movaiile:boiniaani.ad,>i8t4tMBn  :  ̂ ae 
enim  est  qui  jnstiûcat  impinm»  at  dicitor 
iloiii.«QL  DeiS'aiilemnaTetjomnià.aeeaDdim 
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à  nous  soyons  dans  les  choses  naturelles  qa'il  ment  de  différentes  ma« 
nièns  les  corps  graves  et  les  corps  légers,  d'après  leur  nature  respectife. 
niea  devra  donc  mouvoir  l'homme  vers  la  justice  d'une  manière  con- 

forme i  la  nature  humaine.  Or,  une  des  propriétés  de  l'homme,  c'est  de 
posséder  le  libre  arbitre  :  ainsi  donc.  Dieu  n'imprime  pas  un  mouvement 
vers  la  justice  à  celui  qui  jouit  de  son  libre  arbitre,  sans  que  ce  libre  ar- 

bitre lui-même  soit  en  mouvement.  Quand  Dieu  donne  la  grâce  sancti- 

liante,  il  meut  donc  en  même  temps  le  libre  arbitre  pour  qu'il  accepte  le 
don  de  la  grâce;  et  cela  a  lieu  dans  tous  ceux  qui  sont  capables  d'un  tel 
mouvement  (1). 

Je  réponds  aux  arguments  :  i""  Chez  les  enfants  le  libre  arbitre  est  in- 
capable de  tout  mouvement  :  aussi  sont-ils  mus  vers  la  justice  par  la 

forme  intérieure  que  Dieu  seul  imprime  à  leur  ame.  Mais  cela  n'a  pas 
lieu  sans  le  sacrement  ;  car^  de  mêmejque  le  péché  originel,  dont  ils  sont 

purifiés,  n'est  pas  une  souillure  qu'ils  aient  contractée  par  un  acte  de 
leur  volonté^  et  qu'ils  la  trouvent  dans  leur  origine  chamelle  ;  de  même 
la  grâce  leur  est  donnée  par  le  Christ,  sans  concours  de  leur  part,  par  la 

seule  r^énération  spirituelle.  Et  cela  s'applique  aux  insensés  de  toute 
sorte  qui  n'ont  jamais  eu  l'usage  de  leur  libre  arbitre.  Car  lorsqu'un 
homme  a  possédé  le  libre  arbitre  et  qu'il  en  est  ensuite  privé ,  ou  bien 
par  la  maladie ,  ou  bien  par  le  sommeil,  cet  homme  ne  sauroit  acquérir 

?A  grâce  sanctifiante  par  le  baptême  qui  lui  seroit  extérieurement  admi- 

nistré, ni  par  aucun  autre  sacrement,  i  moins  qu'il  n'eût  eu  préalable- 
(1)  Non  contenu  de  refuser  à  rhomme  toute  interrention  aetiTo  ou  même  passive  dans 

Yœvfn  de  la  Justification ,  Luther  et  Jansénivs  détmisent  radicalement  le  libre  arbitre  ;  Jan- 

sénins,  indirectement  et  par  voie  de  conséqaence,  Luther,  d*une  manière  directe  et  brutale , 
puisque  ce  dernier  a  écrit,  comme  nul  ne>rignore,  une  boutade  atrabilaire  intitulée,  Du 
serf  arbitre^  probablement  parce  que  saint  Augustin  nous  a  laissé  un  traité  Du  libre 

.arbitre,  Suirant  une  route  opposée ,  saint  Thomas ,  non  content  d*avoir  démontré  Vexlstence 
du  libre  arbitre ,  en  traitant  des  facultés  de  Tame  humaine ,  dans  la  première  partie  de 
la  Somme,  maintient  facte  ou  Texercice  de  cette  faculté  Jusque  dans  fœuvre  de  la  Justifi- 
cation. 

^jb  concile  de  Trente  a  donné  la  sanction  de  son  infaillible  autorité  à  cette  doctrine.  «  Si 

modom  aniaBcujusqae;  sicnt  la  natoralibus 
videmus,  quod  aliter  moventar  ab  ipso  gravia, 

et  aliter  levia^  propter  diversam  natararo  ntrias- 
qne.  Unde  et  hominem  ad  justitiam  moTet  se- 
cundum  conditionem  natune  humans.  Homo 

antem  secundom  propriam  naiuram  habet  qnod 
sit  liberi  arbitrii;  et  ideo  in  eo  qui  babet  usum 
I^Jberi  arbitrii  non  fit  rootio  k  Dec  ad  justitiam, 
abaque  mota  liberi  arbitrii;  sed  ita  infundit  do- 
DQffl  gratis  jastificantis ,  qnod  etiam  simal  cam 
hdc  movet  Hbermn  arbitrinm,  ad  donnm  gratis 
aoceptandmn ,  in  bis  qui  gunt  hajus  motioDis 
eapaces. 

Ad  primum  ergo  dicendam,  quèd  pueri  non 

snnt  capacea  motas  liberi  arbitrii  :  et  ideo 
moventar  à  Deo  ad  justitiam  per  solam  infor- 
mationem  anims  ipsornm.  Hoc  autem  non  fit 
Bine  sacramento  ;  quia  sicut  peccatam  originale, 
à  quo  jastiflcantur,  non  propria  volontate  ad  eos 
pervenit ,  sed  per  camalem  originem^  ita  etiam 
per  apiritoalem  regenerationem  à  Christo  in 
eos  gratia  derivatar.  Et  eadem  ratio  est  de  fb- 
riosis  et  amentibns,  qui  nunquam  usum  liberi 

art>ttril  habuerunt.  Sed  si  qais  aliquando  ha- 
buit  usum  Hberi  arbitrii  et  posimodum  eo  ca- 
reat ,  Tel  per  inflrmitatem ,  vel  per  somnnm  , 

non  consequitar  gratiam  justificanlem  per  btp- 
tismam  exterius  adbibitum,  aat  per  aliqaod 



DES  EFFETS  DE  LA  6RAGB.  97 

ment  le  désir  de  le  recevoir;  ce  qui  ne  pourroit  avoir  lieu  que  parTiisage 

du  libre  arbitre.  L'ami  dont  parle  saint  Augustin  reçut  la  ̂ race  de  la 
régénération,  parce  qu'il  avoit  désiré  le  baptême  et  qu'il  vécut  ensuite 
dans  les  mêmes  dispositions. 

2»  Salomon  ne  mérita  ni  ne  reçut  la  sagesse  pendant  le  sommeil  ;  il  lui 
fut  seulement  révélé  pendant  le  sommeil  que  la  sagesse  lui  étoit  accordée 

a  raison  de  son  désir  antérieur.  Voilà  pourquoi  l'Ecriture  sainte  met  ces 
mots  dans  sa  bouche,  Sapient.,  VII,  7  :  a  J'ai  formé  un  désir,  et  la  sa- 

gesse m'a  été  donnée.  »  On  pourroit  dire  encore  que  le  sommeil  dont  il 
est  ici  question  n'étoit  pas  un  sommeil  naturel,  mais  bien  un  sommeil 
prophétique,  conformément  à  ces  autres  paroles  de  l'Ecriture,  Num.^  XII, 
6  :  «  S'il  se  trouve  parmi  vous  un  prophète  du  Seigneur,  je  me  montrerai 
à  lui  dans  une  vision,  je  lui  parlerdi  dans  ses  rêves,  p  Mais  dans  ce  cas 

l'homme  a  l'usage  de  son  libre  arbitre.  Et  encore  faut-il  savoir  que  l'on 
ne  sauroit  appliquer  au  don  de  la  grâce  sanctifiante  ce  qui  est  dit  du  don 

de  la  sagesse;  car  le  don  de  la  grâce  sanctifiante  a  surtout  pour  but  de  di- 

riger l'homme  vers  le  bien,  et  le  bien  est  l'objet  de  la  volonté  :  d'où  il 
suit  évidemment  que  Thomme  ne  peut  être  mû  vers  la  grâce  sanctifiante 
que  par  un  mouvement  de  sa  volonté,  mouvement  qui  se  confond  avec 

celui  du  libre  arbitre.  La  sagesse,  au  contraire,  a  pour  but  de  perfection- 

ner l'intellect,  et  l'intelb'^t  précède  la  volonté  :  aussi  l'intellect  peut-il 
être  illuminé  du  don  de  la  sagesse,  sans  un  parfait  mouvement  du  libre 
arbitre;  et  nous  voyons  en  eCTet  que  certaines  choses  sont  révélées  aux 
hommes  pendant  leur  sommeil,  comme  il  estdit, /ob,  XXXIII,  15: 

«  Quand  le  sommeil  s'appesantit  sur  les  hommes  et  qu'ils  dorment  dans 

quelqu'un  dit  que  le  libre  arbitre  de  rbomme ,  en  tant  quMI  est  mû  et  excité  par  Dieu ,  ne 
eoopére  en  rien,  par  ton  aBseotiment,  à  rimpulsion  et  à  la  vocation  divines,  à  la  disposition 

et  à  la  préparation  que  la  grâce  de  la  justification  exige  de  rame;  qo*il  ne  peut  pas ,  sMI  le 
vouloit ,  lui  refuser  son  consentement ,  et  quMl  est ,  en  quelque  sorte ,  comme  un  être  inanimé 

et  sans  action ,  n*ayant  là  qu*un  réle  purement  passif,  qu'il  soit  analbéme.  »  {Sets.  VI,  can.  4.) 
L*autenr  ?a  nous  dire  tout  à  rbeure  en  quoi  consiste  ce  mouvement  du  libre  arbitre ,  requis 
pour  la  ittsUfication  de  rimpie* 

aliod  sacramentum ,  n'm  prins  habuerit  sacra- 
meotom  in  prppogito;  quod  sioe  usa  liberi  ar- 
bitrii  non  contingit.  Et  hoc  modo  ille  de  quo 
loqnitar  Augnslinus  reuains  fuit  quia  et  prias 
et  postea  baplismom  acceptavit. 

Ad  secundum  dicendum ,  qu6d  etiam  Salo- 
jDQOn  dormiendo  non  meruit  sapientiam  nec  ao- 
cepit;  sed  in  soinno  decUralum  est  ei  quod 

propier  prcceUens  desi.!eriam  ei  k  Deo  aapieo- 
lia  infnnderelnr.  IJode  ex  ejns  peraona  dicitur 
Sop,j  Vil  :  <«  Optavi,  et  datas  est  mibi  sensus.  » 
Vel  potest  dici,  qu6il  ilie  somoas  non  foit  na- 
S&ralis  sed  somuus  Froibclix,  seroudam  quod 
ôicilnr  Nt/m.,  XII  :  «  Si  quis  fuerit  inter  vos 
fro^hela  Doaiiui ,  in  via^e  apporebo  ei ,  vel 

va. 

per  somniam  loqnar  ad  i)lnm.  »  In  qno  casu 
aliqnis  nsum  liberi  arbilrii  habet.  Et  tamen 
Bciendom  est,  quod  non  est  eadem  ratio  de 
dono  sapientiiB ,  <*t  de  dr>no  gratis  jostiûcantis; 
nam  donom  gratis  justillcaiitis  praficipuè  ordinat 
bomioem  ad  boauni,  quod  est  objecium  voian- 
talis  :  et  ideo  ad  ipsum  movetur  homo  per 
motum  voluntatis,  qui  est  raolus  iiberi  arbilrii. 
Sed  sapientia  perQcit  inlellectum,  qui  prscedit 
volantatem  :  unde  absque  coixiplcto  mola  Ii- 

beri arbilrii  potest  iotelleotus  dono  sanientis 
illuminari  :  sicat  etiam  videmus,  qaùd  in  dor- 

miendo aliqua  homioibus  revelantur,  sicat  di- 
citur ioA^  XXXII  i  :  «  Quando  irruit  &opor  su|iier 

hommes,  et  doiffliuut  ia  leclUiO  ,  tuac  apei:t 
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lenr  lit,  Diea  se  Sût  oi'enire  à  T  ji^Hk  à^  ilasieon  dentre  eux,  AIbb 
éclaire  et  es  înstnnt  i^  si  1:4.  > 

d^Llnfi-iondeh  ^ncesu^tifiinte  est  aceompagnéc  d'une  certaine 
modifi' .itioa  dans  Vzitj^  honni ae  :  Tiila  pourquoi  il  faut  ua  mouvemenS 

propre  d»:  h  part  de  rame ,  sans  cela  elle  ne  seroit  pas  mue  d'une  ma- 
nière confirme  à  sa  nitnre  (1/.  La  conservation  de  la  grâce,  au  contraire, 

alleu  sans  aucune  modification  :  aussi  ne  laat-il  pour  c^^la  aucun  -mou- 

▼ement  de  la  jtazi  de  l'ame,  il  suffit  que  Dieu  continue  d'eccerùer  sur^eik ionactifliu 

ARTICLBJV. 

Jji  jtmifkatkmdê  fimpk  ean^t-éUe  k  mowemeiû  ûe  la  foCf 

n  parott  qa?  la  justification  de  l'impie  n'exige  pas  le  Hionvement  de  It 
foi  :  l*"  Llionmie  n'est  pas  seulement  justifié  par  la  foi,  il  Test  encore  par 

d'autres  dispositioas,  telle,  par  exemple,  que  la  crainte ,  puisque  l*Eai- 
ture  dit,  EccK.,  I,  25  :  a  La  crainte  du  Seigneur  chasse  le  péehé  ;  car 

celui  qui  n'a  pas  cette  crainte  ne  peut  pas  être  justifié.  »  LlioTome  peut 
encore  être  justifié  par  la  charité,  selon  cette  parole  de  TEvangile,  Luc, 

VII,  V7  :  a  Beaucoup  de  péchés  lui  sont  pardonnes,  parce  qn  elle  a  beau- 
coup aimé.  »  Par  l'humilité,  selon  cette  autre  parole,  Jacob,  IV,  6  : 

a  Dieu  résiste  aux  superbes ,  et  il  donne  sa  grâce  aux  humbles.  •  Par  la 
miséricorde,  Pr(m.,XV,  27  :  a  La  miséricorde  et  la  fidélité  effacent  les 

péchés.  D  Donc  le  mouvement  de  la  foi  n'est  pas  plus  requis  que  celui  de 
ces  autres  vertus  pour  la  justification  de  l'impie. 

8°  L'acte  de  foi  ne  seroit  requis  pour  la  justification  qu'en  tant  qne 
(1)  Dira ,  fdoo  let   ois  de  u  uges m  infinie ,  meut  les  êtres  raisonnables ,  dorant  leur 

dpreave  ici-bai,  d'os  n«j««Ke«t'TolMMalre  et  tlhre,  tJiidis  «fti*!!  neot  les  êtres  dénués  de 
.,  pnr  UM  lapnUtD  Inciiitfble  etneeetMln.Creit  re  que  rcoteor  rient  de  rappeler 

avrai  ▼irtram,  «t  «rndicM  «M ,  iivtrril  dîsei- 
•pliaa.  » 

Ad  tertinm  dicendum,  qnôd  in  infnsione 
gratûe  jubtilicaatis  est  qoedam  transmatâtio 
anims  humanx  :  et  ideo  reqairitar  motus  pro- 
prias  daimx  bmnaïuB,  nt  toina  aMvealnr  ae- 
euodum  modum  sanm.  8ed  eonserttUo  gratic 

est  abaque  transmutatieDe  :  onde  noa  reqai- 
ritar  aliquis  naoUw  ex  parte  aumai,  eed«oli 
centinoatio  iolkutvs  diviai. 

ARTiCULUS  !V. 

'Vtfiikm  adJusUJIeation0m  impUraquirulmr 
moUu  fidei. 

Ad  quariam  aie  proceditor  (1).  Videlvr  q«M 
ad  juaitUcationem  unnii  neo  iMnfiittur  motos 

fltfei.  Bieot  enhn  ner  fldem  jastinratnr  faomo  « 
ils  etiain  et  per  qucdam  alia ,  scUicet  per  ti- 
morem ,  de  qiio  diritar  Bcrles.,  I  u  Timor 
Domioi  expeliit  peccatam  ;  nam  qui  sine  tiinoce 
est  non  poterit  jusliticari.  »  Et  iteram ,  per 

cbarttalemy  mamânm  illod  Luc,  VII  :  «  Di- 
«iaa  mot  «i  peocata  natia ,  aoooisiD  dilexit 

DoltÉm.  m  Bt  ilerom,  per  hnnilitatcin,  seom- 
dom  lUiUJae.,  IV  :  « Dens  sopeiMa  reaislit, 
bumiliboa  aoteis  dat  gvatiam.  »  Et  itemm  per 

iniaerioordiaiB,  «econdum  illud  'Prûoerb.,  XV  t 
«  Per  ffiisemopdiain  et  fiden  pnrfantor  pee- 
cata.  »  Non  «riio  nagia  motos  fidei  requiritar 

ad  jostMoalioneB  iaopii  ffàm  mm&  pradi»* tamm  virtotan. 

2.  Pnatevaa  ,'«tiB  fUei  voa  Teqniritv  li 

(1)  De  Ms  otiam  III,  part.,  qu.  86,  art.  6 ,  ad  i  et  3;  et  I(.  Seul.»  dist.  S6 ,  art.  4,  ad  l; 
et  ni,  Sent.s  di%t,  dO ,  att.b|  ad  3;  ntol  IV,  ;»fiil.«  diat.  n,  qu.  1,  art.3,  questiiuM.  Bf 
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l'homme  connoll  Dieu  par  la  foi.  Mais  Thomme  peut  coQn(M;ve1^ieici  fl*une 
autre  manière,  ainsi  par  rinteliigeuce  nailnirelle ,  on  par  le  -flon  ̂   la  sa- 

gesse. Donc  r.a£ile  de  foi  .n'>est  pas  nécessaifre  pour  la  jastifieation  de 
rim^pie. 

3<»  Il  y  a  plusieurs  atttcltt  dé  M  :  si  dâBePjcIe  delbî'étoitvequls  pour 

la  justificatiaii  de  Tmipie,  il  ̂ mUe  qu^au  piwmier  moment  de  cette  jus- 
tification, fhamme  devroît  actnetlement  penser  à  tous  les  artides  de  foi. 

Or,  H'iela  répugae.,  pnisqull  faudaroit  «m  espaoe  de  temps  considérable. 
Donc  Tafite  deiâi  n'est  pas  reipiis  peur  la  jastification  de  Timpie. 

Jdais  le  contraire  est  expriiaé  par  smû  PdoA ,  Rom.,  V,lz  «  Âpnt  été 
justiiés  par  la  loi,  noiifl  tiyotts  la  paix  avec  Oieu  (I).  i> 

(€oiiGU7fiio]i.  — €ûmme  la  jjnistificatmi  de  Tiiepie  et^  que  Tame  Ira- 
maine  se  cetoume  i^ei<s  Dieu  «  et  oonnne  ce  premier  mouvement  de  con- 
versieua  lien  far  la  loi,  il  est  évident^e  te  mouvement  de  la  foi  est 
uéceasaioe  pcmr  la  juBtificatien  derîmpie.) 

Gomme  cous  venons  de  le  démontirer  dans  rartide  précédent,  la  justi- 
£catk)n  de  Timpie  exige  le  moii<re(mentdu  libre  aMifte,  mou^emeftt  que 
Dieu  lui-même  produit  dans  Tame  humaÉne.  Or,  Dieu  meut  Tante  bu- 
maiae  «n  la  retournant  ven  kii ,  comme  il  est  dit  dass  le  Haume 

LXXXrV,  d'après  la  version  des  Septante  :  o  0  Dieu ,  en  nous  convertis- 
sant vous  nous  dcmnerea  la  lâe.  d  Ainsi  dame  la  juslîficatîan  de  Timpie 

le  oerps  de  TarCMe ,  après  faveihr  établi  dans  la  partie  théorique  de  son  œuvre.  Cest 

jiiinr  flela  qu'il  fie  Juge  paitdemir  y  reveoir  daai  la  lépooae  i  «elle  objectimi. 
(1)  Ce  texte  de  saint  Paal  est  m  de  ceux  dont  Jet  aouateii»  oat  Se  plos  souvent  4tai»é , 

pour  établir  leur  funeste  doctrine  sur  la  JustiRcation.  Assurément ,  ce  n*est  pas  é  eux  qu*on 
pmuHiitaapnMSher  ée  «DéoonDoHre  la  néoessité  de  la  foi  ̂ ns  cette  œuvre.  Leur  erreur  consiste 

é  prétendre,  an  contralfe ,  'qne  la  foi  «eiHe  josfffie  le  péHicnr;  -et  nous  avons  vu,  dans  une 
iMie  aDtérieun^  nonment  Ils  eodendent  ocme  fol.  fjes  docteurs  catholiques  n'ont  eu  aucune 
fMiM;à  leor  pranver  qn*4la  dénaturoient  la  pensée  du  grand  Apôtre.  Saint  Thomas  se  montre 
Ici,  comme  partout,  le  fidèle  interprète  de  cette i>ensée. 

gpiBUioiUQiiciB,TOsnn  'qmiiioiD  per  vorai  'nonio 
-cognoicit  Beum.  ̂ d  etiam  alik  modis  pokest 
aiomo  J>eiiai  oognoneie ,  sdiiccft  per  oognitio- 

naliimiem  et  ifa  dwan^fsemis.  fi^o 
nqoifilnr  aetiiB  fidei  ad  gnttiAaitioBBm 

8.  Frfltefea,'4hFBnifadtartic«litfid«?  ai^ 
•igitnr  tctos  <fldei  lequiralnr  «d  instifleationem 
împii,  TÎdetur  qood  oporteret  hominem  qnando 
primo  JiukifioBlnr,  «de  «omnilMB  «rtieolis  Ûdei 
oogttare.  Sed  boc  «videtur  moonvenieM ,  cnm 
talÎB  eogitatio  longam  tempoiîB  morm  vequi- 

'Sed  contra  est,  qnhè  dicitur  Hom,,  Y  : 
f(  Jnsftficsfi  igHor  «x  fide  (1),  pacem  habeamus 
td  Beom.  t» 

(  €oMCLUSio.  —  CÙm  ad  impii  jtistificatio- 
nem,  menfis  in  Demn  comrersio  requirator, 

"prima  atrtem  ejns  conversio  in  Denm  iiat  per 
fidem ,  fidé  motom  ad  impii  justiflcatiooem 
Teqttirï  naaifestom  est.  ) 

•Reepondeo  diçendom ,  qvM  rient  dictam  est 
(art.  8),  metns  lîberi  arbftriîTegùiritur  ad  jus- 
tiQcatioBem  impii,  secundnm  quod  mens  ho- 
mhns  movetnr  à  Beo.  Bens  autem  movet  ani- 

nt,  Ergo  videtur  «qiibd  actn»  ftttei  non  feqni- 1  mam  taonniiis  oooveftendo  eam  ad  seipsiim,  ut 
«Itv  ad  jMiificatioBem  impu,  i^dtur  in  Pmdm.  LXXXIV,  secundnm  aliam 

(1)  Onod  sic  Xheoderetaa  oommentatnr  :  iRtdM  ̂ wmiuimum  pteemormm  vobit  trihwit^ 
voique  immacuialot  per  baptitmum  et  juttot  feeit;  eonvenU  autem  vobit  cum  illo  pacem 

eoKSMiyars  giHN»  tntiKO.  Vi  el  Beda  («t  AugMlino,  fipiat.  (m  )  i  Wiéeê  impetrai  itêitifica- H9Mm^  aie. 
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exige  de  la  part  de  Tame  un  mouvement  par  lequel  elle  se  reiourne  vers 

Dieu.  Mais  le  premier  mouvement  de  Famé  vers  Dieu  s'opère  par  la  foi , 
selon  cette  parole  de  FÂpôtre^  Hd^.^  XI^  6  :  «  Celui  qui  s'approche  de 
Dieu  doit  avant  tout  croire  qu'il  existe.  »  D'où  il  suit  évidemment  que  le 
mouvement  de  la  foi  est  nécessaire  pour  la  jusiification  de  l'impie. 

Je  réponds  aux  arguments  :  i^*  Le  mouvement  de  la  foi  n'est  parMt 
que  lorsqu'il  est  uni  à  la  charité  :  aussi  la  justification  de  l'impie  sup- 
pose-t-elle  le  mouvement  de  la  charité  avec  celui  de  la  foi  (1).  De  plus^  le 
libre  arbitre  ne  se  tourne  évidemment  vers  Dieu  que  pour  se  soumettre  i 

lui  :  et  voilà  pourquoi  il  faut  en  outre  l'acte  de  la  crainte  filiale  et  celui 
de  l'humilité.  Un  seul  et  même  acte  du  libre  arbitre  peut^  en  efi4Bt^  être 
celui  de  plusieurs  vertus^  en  tant  que  l'une  commande  et  que  l'autre  est 
commandée .,  c'est-à-dire,  en  tant  que  l'acte  est  susceptible  d*ëtre  dirigé 
vers  plusieurs  fins.  Quant  à  Tac^p  de  la  miséricorde,  ou  bien  il  s'exerce  à 
l'égard  du  péché  par  manière  de  satisfaction^  et  alors  la  justification  le 
précède  ;  ou  bien  il  sert  lui-même  de  préparation,  puisque  les  miséricor- 

dieux obtiendront  miséricorde,  et  c'est  lui  alors  qui  précède  la  justifica- 
tion ;  ou  bien  encore  il  accompagne  la  justification  avec  toutes  les  autres 

vertus  énumérées,  en  tant  que  la  miséricorde  est  renfermée  dansTamour 
du  prochain. 

2^  Dans  la  connoissance  naturelle  que  l'homme  a  de  Dieu,  celui-ci  n'est 
pas  considéré  comme  Tobjet  de  la  béatitude  et  la  cause  de  la  justification. 
Quant  au  don  de  la  sagesse ,  il  présuppose  la  lumière  de  la  foi ,  comme  il 
résulte  de  ce  qui  a  été  dit,  quest.  LXVlil,  art.  2  et  4. 

(1)  Aingi  Pentend  également  Tap^tre  uiot  Paul  :  la  foi  qa*il  recommaDde  aux  premiefs 
ndèles ,  cVst  «  la  foi  qui  opère  par  la  charité  ;  »  une  foi  qui  doit  être  accompagnée  d*one 
Donne  conscience ,  «  car  ceux  qui  renient  cette  dernière ,  ont  fait  naufrage  dans  la  foi.  » 

Elle  est  donc  active,  elle  doit  se  manifester  par  ses  œuvres,  sous  peine  de  s*éTanouir 

Lilteram  (1)  :  «  Deus,  to  coDvertens  viviftcabts 
nos  ;  »  et  ideo  ad  justiflcatioDem  impii  requi- 
ritar  motus  mentis ,  quo  converti  tar  in  Deum. 
Prima  aaletn  conversio  in  Deum  Ût  per  fiilem, 
secundam  illud  ad  Hebr.,  XI  :  «  Accedentem 
ad  Denm  oportet  crcdere  quia  est.  »  Et  ideo 
motus  ûdei  requirilur  ad  justiflcationem  impii. 

Ad  primuffl  ergo  dicendam,  qu6d  motos  fidei 
non  est  perfectos  nisi  sit  charitate  iuforoiatus  : 
unde  simul  in  justiAcatione  impii  cnm  motu 
fidei  est  etiaro  motus  charitatis  ;  movetur  autem 
liberum  arbitrium  in  Deum  ad  hoc  quod  ei  se 
Bubjiciat  *  unde  etiam  concorrit  actus  timons 
filialis,  et  ai  tas  humilitatis.  Contingit  euim 
onum  et  eumdem  actum  liberi  arbitrii  diver- 
sanim  virtutum  esse,  secundum  quod  una  im- 
perat^  et  alia  imperatur  :  pruut  scilicet  actus 

est  ordinabilis  ad  diversos  fines.  Actns  antem 
misericordias  vel  operatur  circa  peccatum  per 

modum  satisfactionis,  et  ûc  sequitur  jostifica- 
tionem;  Tel  per  modum  pncparationis  >  in 

quantum  miséricordes  mlsericordiam  conse« 

quuntur,  et  sic  etiam  potest  prccedere  juatifi- 
calionem  ;  Tel  etiam  ad  justiOcationem  concar^ 
rere  simul  cnm  pra^iictis  virtutibos, secundum 

quod  miserioordia  inciuditur  in  dilectioDe  pro- 
limi. 

Ad  secundum  dicendam,  qo6d  per  cognitio- 
nem  naturalem  bomo  non  converiitur  in  Deom 

in  quantum  est  objeclum  bealitudinis  et  justi- 
ficalionis  causa.  Unde  talis  cognitio  non  suf* 
ticit  ad  justificationem.  Oonum  aulem  sapientia 

paesuppooit  cognitionem  fidei,  ut  ex  supradictis 
patet  (  qu.  68.  art.  9  et  art.  4,  ad  8  ). 

{!)  Nimirura  Juxta  editionem  70  laterpretum,  ex  grecu  iavç^i^ ,  nbl  Tolgata  legit,  vers.  Y  i 
Tu  eofiofrana. 
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3o  Par  ces  paroles  de  TApôtre,  Rom.,  IV  :  «  Quand  un  homme  croit  à 
celui  qui  justifie  Timpie,  cette  foi  lui  est  imputée  à  justice  ,  selon  Téco- 
nomie  de  la  grâce  divine,  »  il  est  aisé  de  voir  que  la  justification  de  Timpie 

exige  Tacte  de  la  foi,  puisque  l'homme  doit  croire  que  Dieu  seul  justifie 
les  pécheurs  par  le  mystère  de  Jésus-Christ  (1). 

ARTICLE  V. 

La  justification  de  Vimpie  exige-t-elle  un  mouvemeni  du  libre  arbitre 
contre  le  pkhé  ? 

II  paroit  que  la  justification  de  l'impie  n^exige  pas  un  mouvement  du 
libre  arbitre  contre  le  péché  :  l' La  charité  suffit  seule  pour  efllaicer  le 
péché,  conformément  à  cette  parole ,  Prot).>  X ,  12  :  «  La  charité  couvre 

tous  les  péchés,  o  Or,  la  charité  n'a  nullement  le  péché  pour  objet.  Donc 
il  n'est  pas  nécessaire  pour  la  justification  qu'il  y  ait  un  mouvement  du 
libre  arbitre  contre  le  péché. 

2^  Celui  qui  tend  vers  les  choses  placées  devant  lui  oe  doit  pas  songer  à 

ce  qu'il  laisse  en  arrière  ;  c'est  la  leçon  de  l'Apdtre,  Philip.,  IH,  14  : 
€  Oubliant  les  choses  que  je  laisse  derrière  moi,  et  m'étendant  vers  ce 
qui  est  devant  moi,  je  cour^  incessamment  vers  le  bout  de  la  carrière 
pour  remporter  le  prix  céleâe  anquel  nous  sommes  appelés.  »  Or,  celui 

qui  tend  vers  la  justice  laisse  derrière  lui  les  péchés  qu'il  a  commis.  Donc 
il  doit  les  oublier  et  ne  plus  ramener  son  ame  de  ce  côté  par  un  mouve- 

ment du  libre  arbitre. 

atteindre  son  but  ;  el  toole  acUon  a  d'abord  loa  siège  dane  la  ▼olonté,  commence  par  le  mouYc- 
MealdQ  libre  arbitre,  pour  aller  aux  wntimeQU  et  8*étendre  ensuite  jasqu*aax  actions  extérieures. 

(1)  Tel  est,  d* après  le  concile  de  Trente ,  Tacte  de  fol  que  le  pécheur  qui  veut  revenir  à 
IMÔo,  doit,  avant  tout,  produire.  C'est  le  point  de  départ  de  la  Justification ,  considérée  dans 
famo  eUe-méme  ;  on ,  comme  parle  salât  Thomas ,  c'est  le  premier  acte  intèileur,  le  premier 
■Hmvement  excité  dans  le  libre  arbitre.  Nul  nMgnore  Tordre  et  la  série  des  autres  acios  exiges 

la  Jostiflcation  selon  le  néme  concile. 

Ad  lertiom  dicendom ,  qo&d  sicot  Apostolns 
dieit  ad  Rom.,  IV  :  a  Credenti  in  eom  qui 
jnstiflcat  ioipium,  repiitabitor  fldes  ejus  ad 
jostiti^iD,  Becunôom  propnsilnm  gratis  ûei.  » 
Ex  que  patei,  quod  in  justiflcaiione  impii  re- 
qnihiar  actos  Qiiei,  quaoUiin  ad  boc  quod 
liomo  credat  Deum  esse  jnstificatorein  homi- 
nmi  per  mpleriuin  CairbtL 

AnTICULUS  V. 

Cirùm  ûdjuntificaiionem  impii  nqmratur 
wuUuu  Ubi  ri  orbitrii  iu  peccatum. 

t^à  qnintuD  sic  proceditor  (1).  Videtur  qu6d 
ad  JQStiiicationem  impii  n  n  requirator  motus 

snf&rit  ad  deletionem  peccati,  secandnm  illud 

Pi'overà,,  X  !  a  Uni  versa  delicta  operit  cbari- 
tas.  »  Sed  cb^ritatis  objertum  dod  est  pecca- 
tum.  Ërgo  non  requiritur  ad  jastiUcatioueiu 
impii  molus  liberi  arbitrii  in  peccatum. 

9.  Prxterea,  qui  in  anteriora  teo*iit,  ad  pos- 
teriora  respicere  non  débet,  aecunduin  illud 

Apostoli  ad  Philip.,  ID  :  «  Que  qoidem  ré- 
tro sant  obliviscens,  ad  ea  ver6  que  sunt 

priora,  extendens  meipsum,  ad  destiuatum 

peraeqoor,  ad  braviom  soperne  vocationis.  » 

Sed  tendeoti  io  jusliliam  retrorsum  sont  pec- 
cata  preterita.  i^rgo  eorum  débet  obiivisci ,  nec 

io  et  86  débet  extéhdere  per  inoium  liberi  ar- 
liberi  arbitrii  in  peccatum.  Scia  eaim  cliarilas  |  bitrii. 

(1)  De  bis  etiam  infri,  art.  7,  ad  1  et  2;  et  qu.  83 ,  ort.  3,  io  corp.  ;  ut  et  IV,  SênL» 
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3<»  Dans  la  ju3tificatioa  de  Timpie  un  péché  n'%sl  ]^  vernis  sans  l'amtre  ; 
car  d  c'est  une  impiété  d'attendre  de  Dîeu  la  moitié:  d'un  pairâon,  »  oonHn» 
le  dit  le  Maître,  Distinct.  ISL^de  pnmttent.  Si  la  justôdcàtiaiii  d&  Vimpia 
exigeoit  donc  ub  n^iouvemânt  du  lil»e  aiMtce  eoatre  k  péché^  ilfaiidBQil 

que  l'homme  pensât  actuellemânt  à  toua  les  péehé»  qu'il  a  cemon»;  ee 
qui  semble  répugner^  soit  parce  qu'il  f audroit  ̂ our  cela  un  temps  consi- 
dérable,  soit  parce  que  Ton  ne  pouvroit  paa  obtenir  le  pardon  des  péchés 

que  Ton  auroit  oubliés.  Donc  la  justification  de  l'impie  n'exige  pas  un 
mouvement  da  libre  arbitre  contre  le  péché» 

Mais  le  contraire  est  exprimé  dans  ces  paroles ,  Psal.  XXXI,  5  :  a  J'ai 
dil,  je  eonfieaserai  oontre  aHrirmérae  men  isjuslîeef  deranlf  le  Seigneut  ;  et 

vous m'arez  iModsi  la  gravité  de  m«9  offenses,  s 
(GociGLiTsvoat — Comme  la  justification  de'Fimfpîe  est  a»?  sorte db'trans- 

formatioii  qui  fiiit  passer  l'heraiiie  de  Fétal  de  péeàé  à  cehii  de  justice^ 
il  faut  sëcessaiMiittnly  en  siqiposant  <fei»  rkomin»  Tusage  de  la  raison , 

qu'il  y  ait  un  mouvement  du  libre  arbitre  par  lequel  son  ascne.  Bon-seule- 
ment  tende  veis  la  juatice  pav  le  éém  et  Pameur,  maiis^^  encoie  s'âdgne 
du  péché  par  la  haine  et  la  d)éteslalien.  ) 

Nous  avons  dépi  dit^  dans:  la  nèrae*  qmstioni,  art.  i ,  que  Ba  juseifica- 

tion.  de  l'iapie  est  unr  mo^veme»!  imprimé  far  Dieu  à  Tame  humaine^ 
pour  la  f  aire  pttsev  de  fétol  de  péehé  à  eiriui  de  jtrslrce^  :  d'os  if  suit  que 
rame  haniaiWr  cnnsixlérée  dans  le  mou'vemeB'fi  ëe^  son  Mire  arbitre^  dofC 

ètre^  pav  lappMt  à  Vtmi  et  è  YdxjÊm  de  ee»  denx  extrêmes ,  connue*  un 

corps  mû  d'un  mouvement  local^est  par  rapport  aux  deux  termes  opposa 
de  ce  mouvement.  Qr,  il  est  maaifeste  fue^  dana  la  mouiveneiiit  ]mai,  le 

corps  s'éleigne  du  point  de  départ  à  mesure  qui)  se  rapproche  du  terme 
vers  lequel  il  tend:  de  même  donc  Famé  humaine^  dans  Tœuvre  de  la. 

8.  Prsterea ,  in  jastificatione  impii  non  re- 
miUitnr  unuin  peccatum  sine  alio ,  «  impium 
enim  est  à  Deo  dimidiam  sperare  Teniam  (  ex 
cap.  9UHt  plMvea,  distiaot..  UK.  Ik  Pomi  Am- 
tia  ).  Si  igituc  ia  jiidtifiMAiiooe  knpfi  opaHict 
libertun  arbUriuiiLmof  «icoat»  petcataoïv  «por- 
teret  quod  de  onmbustpeccatiasiii&cogiteret: 
qaod  videtnr  iaconvaniens,  tna  cpi»  reqnine- 
retor  magnam.  temp»  ad.  bujpsmodifrCQgitatio^ 
nem,  tum  etiam.  quia  peccaloiiini^  ̂ aomimi  est. 
bomo  oblitos*  vanom  habcre  noD)po9iet..fi]tgo- 
motus  libcti  ar]>Urii  ia  paccatu»  lUULnqiiiiiikin 
ad  jastiûcatioueoi  iiapii 

Sed  contca  esl^  qpi&d  diaitnr  ia  ̂ lotek. 
XXXI  :  «  Dix!  :  ttoafiiebar  admrsam  bm  iiio»- 
titiaiD  meaoL0oiuiiOkettaiBBai8iitiiaB>**aten. 
peccatimai..» 

(CoMURPKK  -— CilRi  jusCKIciHo  iiiipiS^  trans^ 
mutatio  qiuedam  sit  de  peccako  adjusUUam.^ 
uecessarius  est  in  ejus  justificatione,  si  rationis 
usaoi-  IbM,  tfkeri  atèiim  motua,  ma  aolnn 

qjpo  peo  desidferiiin  et  amaram  aBimos-ejns  ad^ 
jnslitiam  acndit ,  iianBD>aliBai>  fmper  «diiun 
à  pecoalo  gaoedit.) 

Respondeo-  dieenrilmi,.  qabè  aient  sopri»  die- 
tum  est  («t.  f  )v  jualiiatio  ia\m  eafc  quMlam 

imota»  qua  Mirrr  mena  nmvatnr  i  Bao*  a* 
slatn  peccati  in  statuai  juatiMairopoitat  igitun; 
iqpôd  humana  mena  aa  habaai  ad  utrumque 
exlremorum  secundum  motum  liberi  arbitrii» 

sicut  aa  tasM  corpofflocaliter  motaift  ab  cnqno» 
.  moveote  ad'  dtaoa  teiminoa  motna:  Blbnif^tam 
est  autefli  ia  molai  hiiali  carpopuni^  qoèâcap- 
ipns  aMbmi.Bao*diftàtanmaaià9MvaiacBtdit 

dist.  17,  qa.  1 ,  art.  S,  quastiiine.  4;  et  Contira  Gèni,s  Db.  m,  cap^  158;  et  qa.  88,  de  vvriu, vt.5. 
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justification ,  doit  nécessairemeat  s'éloigner  du  péché  pat  le  mouvement 
de  son  libre  arbitre,  tout  en  se  rapprochant  de  la  justice.  Il  est  égalt^uaent 
manifeste  que  les  mots  éloignement  et  rapprochemeut,.  appliqués  au 
mouvement  du  libre  arbitre/,  signifient  détestation  et  désir  (I).  Voili 
pourquoi  saint  Augustin^  expliquant  ces  mois  de  saint  Jeau)  :  a  La  n^ei^ 

cenaire  prend  la  fuite^  »  s'exprime  ainsi.  :  «  Nos  afieetions  sont  lesdiv^i» 
mouvements  de  notre  ame;  par  la  joie  elles  se  répandent,  par  la  crainte 
elles  fuient  ;  vous  vous  rapprochez  par.  le  désir,  tout  comme  vous  fuyez 

par  la  crainte,  n  II  faut  admettre,  dans  la  justification  de  l'impie,  un 
double  mouvement  du  libre*  arbitre  :  l'un,  par  lequel  il  VandU  vers-  la 
justice  de  Dieu,  sous  l'impulsion  du  désir;  l'autre^  par  lequel  11  déteste 
1b  péché,  sous  rimpulsiûn  dn.seoiimeni  contraiie; 

Je  réponds-  aux^  arguments  :  fp  (H'esb  à  la  même  vierta  qpi^il  appurtieii^ 
de  rQch6roberrun>dfia^deu&  teraiea  opposésv  et  de  ai'éloigner  de  l'auiiSj:' 
auaai^  caoune  il  appartint  k  la  charité  d'aimer  Diea,  il  lui  appaxtient^ 
par  limème,  de  détestav le  péché quii sépara Tame de  Biaik 

Sf"  Sans  doute  y  l'homme  ne  doit  pas  repoiter  sonrespcit  vers*  les  péehé» 
passé»,  par  un  sentiment  d'amoim;  soii&  oa  lapponl^  il  doit  les  oublier 
pour  éviter  uni  mate  dfaffiMition.  M  doit  néanau)i&a.»'en  souvenir  par  k» 
considération  de  ce  qu'ils  ont  de  reponssant,  afin  der  s'en  éloignes  dësphis* 
an  plus. 

d!^  Dans  le  tampsr  qnij  précède  lar  jnsttfioatton , .  il  faut  que  L'homme; 
déteste  chacun,  dest  péohéa  qull  a.6ûmmiB  e^  dûUt.  ilipeut  se  souvenin  :. 

(1)  n  est  dbnc  logiquement  iinposslble  que  le  pécheur  reTienne  à  Dieu  par  la  foi  et)  par 

ramouTi  sans  qu'il  s'éloigne  du  péché  par  un  senliiMii  <l»  Hainn  eft-daL-délestallon..  Ce  éÉf»< 
oier  leDliment  est  une  conséquence  du  premier  ;  car  on  n*aime  pas  réellement  Dieu ,  si  Ton 
ne  déteste  pas  ce  qui  r offense ,  ce  qpMl'  nous  apprend  à  regarder  comme  le  souverain  mal. 
C*est  done  à  la  haine  du  pécUé  que  se  termine  lé  mouvement  du  Kbre  aitiire-  nécesatiiV'èMk 
justibcation ,  d*aprés  saint  Thomas. 

Or,  si  Ton  songe  que  cette  haine  ae  nomme  repentir  en  s* appliquant  aux  péchés  passés, 
bon  propos ,  quand  elle  envisage  le  danger  d*y  retomber  à  l'avenir ,  contrition  enQn ,  quand 
elle  emlmsn  dans  m  répalaion  oMle  J»uttlft>p«npeellv»,  «daminni—  iniiB.daiite  tn^-ét- 

ad  termimuD  ad  guem  :  onde  oportei  quod 
mem  bumana,  dam  juatiflcatnr,  ptr  molumili* 
bai  arUiiii.  recédât  à  pecralo,  et  anedit  ad 
jastitiam.  Kecessus  aotem  et acoesansm roaUi 
liberi  arbitrii  aocipitur.  fieomidumdetefltfttioQem 
et  desiderium*  Dicit  esim  Augusiiau»  auper. 
Joafi*,.ea()QneD8  illud  :  a  Merûenaritta  «nleai 
fiigit»  (  VtwL,  XlSAp  m  Joan.  )  :  «  Affec^ 
tîoiMii  Dûiirc  moti»  attmoniia  siintv.lniilli 

toimi  diiTusio ,  timor  aoimi  fugs  e&l  ;  piogre- 
deris  animo  rùm  appetis,  fugis  aairoo  cùm 
netuis.  »  Oportet  tgitor  qnôd  in  jostificatione 
impii  sit  molus  iiberî  arbilrii  dupiez  :  onus , 
quo  per  desidei  ium  tendai  in  Dei  justiliam;  et 

Ad  priammerso dicendiiin,.qn5d ad eaoMleai 
wtatem  perUnet  prosequi  unom.oppo&itonui, 
et  refugeie  aliad  :  et  ideo  sicut  ad  obariUiteiB 

pertinet  diligere  Deum^  ita  etiam  detestari  peo- 

cata^  per  qae  VDima  separatnr  à  Deo. 
Ad  saeoBdttmidieaBdain»  q«Ml  ed«p§slMien 

nen  débet» bmmregradl  peramoraiB;  sed.qutii- 
tum  ad  hoc ,  débet  ea  oblivisci  ut  ad  et  non 
iffiiûatar..  Débet  tanee.  ettraoïi  reoordari  per 

oonttdttalioMiD »  utee  dateetelur;  aie  enûi 
ah  eis  recedit. 

Ad  tertiom  dlcendoni)  qvèd  io  tempore  pré- 
cédente jQstiflcationeni ,  oportet  quod  homo 

siugula  peccala  quae  commisit,  detestetur,  quo- 
âUua,,  qjao  delestelur  peccatuoL  ^  mm  meiuoriam  babet  :  et  ex  ea  consideratiOQê 
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et  de  cette  considération  des  péchés  naît  dans  l'ame  un  mouvement  de 
détestation  y  qui  s'applique  à  tous  les  péchés  commis ,  sans  aucune  excep- 

tion, et,  par  conséquent,  aux  péchés  même  oublies;  car,  dans  cet  état , 

l'homme  est  ainsi  disposé  qu'il  détesteroit  en  particulier  chacun  de  ses 
péchés  oubliés,  s'ils  se  présentoient  à  sa  mémoire  :  et  ce  mouvement  Aa 
détestation  concourt  à  la  justification  du  pécheur. 

ARTICUE  VI. 

La  rémission  des  péchés  doitrelle  être  rangée  parmi  les  conditions  requises 

pour  la  justification  de  f  impie  ? 

n  parolt  que  la  remission  des  péchés  ne  doit  pas  èlre  rangée  parmi  les^ 

conditions  requises  pour  la  justification  de  l'impie.  I<»  La  substance  d'une 
chose  ne  doit  pas  être  rangée  au  nombre  des  conditions  requises  pour 

cette  chose;  ainsi,  quand  on  adit  qu'une  ame  et  un  corps  sont  néces- 
saires pour  former  un  homme,  on  ne  peut  pas  y  ajouter  Thumanité 

comme  une  sorte  de  condition.  Or,  la  justification  de  Timpie  est  la  même 

chose  que  la  rémission  des  péchés,  comme  nous  l'avons  dit  plus  haut, 
art.  4 .  Donc  la  rémission  des  péchés  ne  doit  pas  être  comptée  au  nombre 

des  choses  requises  pour  la  justification  de  l'impie. 
9p  L'infusion  de  la  grâce  et  la  rémission  de  la  faute  sont  une  seule  et 

même  chose,  tout  comme  l'illumination  et  l'expulsion  des  ténèbres.  Mais 
une  chose  ne  sauroit  faire  nombre  avec  elle-même,  puisque  l'unité  est 
Topposé  de  la  multiplicité.  Donc  la  rémission  de  la  faute  ne  peut  pas  faire 

nombre  avec  l'infusion  de  la  grâce. 
la  confonnité  qui  règne  entre  cette  doctrine  et  celle  dont  nous  voyons  la  remarquable  exposi- 

tion dans  le  concile  de  Trente.  Ce  n*est  pas  seulement  dans  la  nature  des  actes  exigés ,  c*e5t 
encore  dans  leur  Oliaiion  et  leur  ordre ,  que  la  seconde  de  ces  autorités  confirme  la  première. 

prsce<lenli  Fubsequitur  in  anima  quilam  motus 
deteslantis  oniversaliter  omnia  peccata  com- 
missa ,  inier  qu»  etiam  inrluduotar  peccata 
obiivioni  tradita  ;  quia  homo  in  stata  illo  est 
sic  dispobilus ,  Qt  etiam  de  bis  qu»  uoo  me- 
inioit ,  coatererelur,  si  memaris  adessent  :  et 
iste  m:)tas  coocurrit  ad  justificationem. 

ARTICULUS  VI. 

Utrùm  Ttmiêsh  peceatorttm  debeai  nwnerari 
ihttr  ea  quœ  requirunlur  ad  Juâtificationem 
émpii. 

Ad  sextnm  sic  proceditur  (1).  VidetnrquM 
nmissio  peccatorum  non  debeat  enamerari 

ioter  ea  que  reqniruntur  ad  justi6cationeak> 
impii.  Substantia  eoim  rei  non  conaumenitur 
bis  qos  ad  rem  requinintur,  stcut  bomo  non 
débet  coanumerari  anims  et  corpori.  Sed  ipsa 
justificalio  impii  est  remissio  peccatorum ,  ot 
dictum  est  (art.  1).  Ergo  remissio  peccatorum 
non  débet  co  putari  inter  ea  qas  ad  jastifl- 
cationem  impii  requirunlur. 

S.  Pneterea ,  idem  e»t  gratis  infnsto ,  et 
colps  remissio  ;  siciit  idem  est  illurainatio ,  et 
tenebrarum  expulsiu.  Sed  idem  non  débet  coa« 
numerari  sibi  ipsi;  unum  onim  moltitndiiii  op« 
ponitur  (i).  Ergo  noa  débet  culpa  remissio 
coodumerari  infusioni  gratis. 

(1)  De  bis  eliam  infrè,  qu.  86,  art.  6,  ad  1  et  8  ;  et  qn.  88,  art.  S,  m  rorp.  ;  ut  et  HT,  Seni,» 
dist.  17,  qu.  1 ,  art.  3,  qucstiunc.  5;  et  Contra  Geni,»  lit».  IV,  cap.  7i;  et  qu.  i8,  de  vcrit., 
art.  6;  et.  ib  Joan,,  IV,  circa  finem;  ut  ad  Ephes,^  V,  lect.  5. 

(8)  Ex  X.  Metaphyt.^  text.  9,  sive  cap.  8  ac  deinreps,  ubi  unum  et  mulla  sicut  dirisibile- 
^t  indivislbilê  opponi  prster  aliot  pinres  modos  dicuntur ,  et  velutl  contrariorum  sive  opposa 



DES  EFFETS  DE  LA  GllAGE.  105 

3«  La  rémission  des  péchés  résulte  du  mouvement  du  libre  arbitre,  soit 
à  l'égard  de  Dieu,  soit  à  Tégard  du  péché,  comme  un  eS  ̂.  résulte  de  sa 
cause;  car  c'est  par  la  foi  et  la  contrition  que  les  péchés  nous  sont  remis. 
Or,  1  effet  ne  doit  pas  être  rangé  dans  la  même  catégorie  que  la  cause, 
parce  que  les  choses  qui  sont  ainsi  réunies,  comme  étant  individuellement 
distinctes,  apppartiennent  néanmoins  à  la  même  nature.  Donc  la  rémis- 

sion des  péchés  ne  doit  pas  être  énumérée  parmi  les  conditions  requises 

pour  la  justification  de  l'impie* 
Mais,  au  contraire,  dans  Ténumération  des  conditions  requises  pour 

une  chose ,  on  ne  sauroit  omettre  la  fin  qui ,  en  toutes  choses ,  est  ce  qu'il 
y  a  de  principal.  Or,  la  rémission  des  péchés  doit  être  considérée  comme  la 

fin  dans  la  justification  de  l'impie;  ce  qui  fait  dire  au  prophète ,  Isat, 
XXV II,  9  :  tt  Le  fruit  de  toutes  ses  épreuves  sera  que  son  péché  lui  soit 
remis,  b  Donc  la  rémis.sion  des  péchés  doit  être  comptée  au  nombre  des 

choses  requises  pour  la  justification  de  l'impie  (t). 
(  Conclusion.  —  Comme  au  nombre  des  choses  requises  pour  qu'un 

mouvement  ait  lieu,  appartient  la  consommation  ou  perfection  de  ce 

mouvement,  c'est  à  bon  droit  que  la  rémission  des  péchés  est  rangée  au 
nombre  des  choses  requises  pour  la  justification  de  l'impie,  puisque  sans 
cela  cette  justification  ne  seroit  pas  parfaite.  ) 

(i)  Au  premier  abord ,  on  croiroit  «perceTOir  une  contradiction  entre  le  présent  article  et  le 
premier  de  celle  même  question.  Dans  celui-ci  fauteur  a  démoniré  que  la  rémission  des  pé- 

chés et  la  Justification  de  Timpie  étoient  une  seule  et  même  cliose;  il  semble  maintenant 

fopposer  le  contraire ,  puisqu'une  chose  ne  sauroit  être  sa  propre  condition.  Mais ,  en  exami- 
nant de  plus  prés  Tobjet  et  la  portée  de  ces  deux  articles,  on  voit,  non-seulement  qu'il  est 

facile  de  les  concilier,  mais  encore  que  le  second  est  le  développement  et  la  confirmation  du 
premier. 

Sn  prouvant  d'abord  que  U  rémission  des  péchés  étoit  la  même  chose  que  la  justification 
de  rimpie,  saint  Thomas  vouloit  nous  montrer  que  Tune  de  ces  deux  choses  rentre  dans 

Fesience  de  l'autre ,  que  la  Justification  ne  se  conçoit  pas  sans  la  rémission  véritable  et  non 
putative  des  péchés  :  et  nous  avons  vu  quelles  erreurs  éloient  frappées  par  cette  doctrine. 
£o  prouvant  ensuite  que  la  rémission  des  péchés  est  une  condition  nécessaire  de  la  Justifica- 

tion ,  il  établit,  sans  doute,  entre  ces  deux  choses,  une  disUnciion  de  raison;  mais  celio 
distinction  ne  nuit  en  rien  à  leur  identité  réelle.  Dans  la  pensée  de  Tauteur,  au  contraire ,  et 

9.  PraeU^rea ,  remiœio  peccatorum  conseioi- 
tnr  ad  oiotam  liberi  arbitrii  in  Deom  et  in 

peccatnm,  sirnt  effeclos  ad  caasam;  per  fidem 
eniiD  et  contritiooein  reiniituotar  peocala.  Sed 

efl'ectns  non  débet  connumerari  sus  cans», 
qua  ea  qaae  ccoQuroerantur  qaasi  ad  iavicem 
eondivisa ,  sant  siiuol  nature.  Ergo  reiuissio 
colpc  non  débet  coonaioerari  aliia  qu»  reqoi- 
ivntor  ad  justificatiooein  impii. 

Sed  centra  est,  quod  in  enameratione  eomin 
qa»  requiruntur  ad  rem ,  non  débet  prster- 
■litti  finis,  qui  est  potLsimam  in  uDoqaoqne. 

Sed  remissio  peccatomm  est  finis  in  JasUfica-- 
tione  impii  ;  didtar  enim  Isn,,  XXVIl  :  «  Ish 
est  oœnis  fructns,  nt  anff^ratar  peccatum  ejus.  ?> 
Er^  remissio  peccatorum  débet  connumerari 
inter  ea  que  requiraatar  ad  JusUficationetn 
impii. 

(CoHCLUsio.  — *  Càm  inter  alla  qua  ad  mo- 
tum  reqoirontnr,  pertineat  Ipsius  motos  con- 
8uroniaUo,reclè  peccatornm  remissio  qaae  se 

habet  iii  justiQcalione  tanquain  ejus  ouisum 

roatto,  lis  unnumeratiir  quie  ad  impii  justittca* 
tionem  pertinent.  ) 

toram  prima  gênera  esse  coocluduntur,  ad  quai  reduei  ea  omnla  oporteat  qum  oppositionei 
Inter  se  babenu 
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n  y  a  quatre  choses  requises  potrrla  justification  de  l'impie,  nnftiaon 
de  la  grâce,  le  mouvement  du  libre  arbitre  vers  Dieu  par  la  foi,  le  mou- 

vement du  libre  arbitre  contte  le  péché  par  la  contrition,  et  la  rémission 

des  péchés.  Nous  en a^ons  déjà  dit  la  raison,  c^est  que  b  justification  est 
un  mouTeraent  que  Dieu  imprime  à  Tame ,  pour  fti  fàiire  passer  de  Tétiat 

de  péché  à  l'état  de  justice.  Or,  dfeins  Ife  mouvement  qu^ln  être  reçoit  d'iiii 
autre,  fl'y  a  troi*  choses  reqprises  :  premièrement,  rîinpulfeibn  du  moteur; 
secondement,  le  mouvement  reçu  par  Tobjèt moliilfe ;  troisièmement,  ta 

consonmiation  de  ce  mouvement,  on  bien  sa  continuation  jusqu'à  ce  qu'il 
atteigne  sa  fin.  Dans  ce  mouvement  que  nous  appelons  j^ustification,  Timi- 

pulsion  du  divin  moteur,  c'est  Pinfiisîon  dte  la  grâce;  k  mouvement  reçu: 
par  le  libre  arbitre-  se  présenté  sous  un  doublé  aspect,  comme  un  éloigaer 

ment  dt  point  de  départ,  et  comme  un  rapprochement  dû  terme  d'arrivée  j 
et  la  consommation  dfe  ce  mouvement,  ou  ce  qui  Éâit  qu'il  parvient  au 
terme  voulu,  c'est  la  rémission  du  péché  rc'tet  par  là  que  se  complète, 
en  efflet,  la  juBtifiealfron'  de  l'impie. 

Je  répondd  aux  arguments  :  i^  On*  dit  que  te  justification  de  Simple 
est  fo  même  chose  que  b  rémission  des  péchéis,  en  ce  que  tout  mouve- 

ment est  spécifié  par  son  terme;  et,  eependtot,  pour  que  ce  terme  soit 

atteint ,  plusieurs  autres  conditibns  sont  requises^,  comme  nous  l'avons 
vu  dans  l'article  précédent» 

2*  E'inftimon  de  la  grâce  et  b  rémission  dbs  pébhé^  peuvent  ètce  coa* 
sidérées  sous  un  dbuble  rapport.: d'abord^  qpiant  il^substaoee^ même  à^ 
l'acte,. et  soofroe  rapport  elles  sont  la*  même  chose,  puisqne  c'est  par  te* 
même  acte  que  Dieu  donne  la  grâce  et  remet  le  péché;  puis,  quant  L 

leurs  objets,  quidifl'èrent  essfflitiellemânt,. puisque  L'un  est  la  taiaté  par- 
dans  son niaoBoemenKadaeli,  U J|»tiflcatiAn.de  rimpie  ■'oblIttiitisffDidblviiftaiinéaeâreaifl^» 
tence  que  pn  la  rèmisiiQn.  de»,  péchés.  Ainsi  donc  U  tonohisiaoiloUld<eit  IMi|«ar»li  nèBMi; 
on  f  anive  seulement  pai  deu(  chemins  difféi)onln>,  nMie*nflÉB<  afpué^. 

Res;)oadeo  dioendum ,  quod  quatuor  ename- 
rantur,  qus  reqiiiniatur  ad  justiticationem  im- 
pii,  scilicet,,  {pstia  infnsio»  motus  libefi  trhii* 
trii  in  Denm^ger  fldem,  et  motus  Ubeii  arbîtfii< 
in  peccatuia,  et.  lemissio  eulpa  :  cojw.  mtiO) 
est,  quia.aicutdi0tum  est  (art.  1),  «iJustifl^ 
catio  est  quidam  motu^quo  anim»  movetnrài 
Deo  à  statu  culps  in  statum  justitis.  »  In  quo* 
libet  autem  môùi  que  aliquid.  ab  9AiM^  move- 
tur,  tria  reqiùruntor  :.  Vrimô  quidem ,.  motie 
^ius  moventis;  secundo,,  motus- mobilisa  ter-^ 
ti6 ,  consammalio  motos ,  slve  perventio  ad: 
ioem.  Ex  parte  igitur  moUoDis  divine  9uch^ 
pitur  gratis  infusio  ;  ex  parte  verii  liberi.aibii- 
trii  moti,  accipiuntnr  duo  motus  ipsius,  secun- 
ènm  recenanai  à  iermino  à  quo^  et  aceessum 
ad  lerminum  ad  quem  ;  consummatio  auiem 

mt  perrentio  ad  terminom  hujos  motus,.  im«- 
porlator  per  remissionem  culps;  in  hoc  enim 
JBstificalio  «nmnnmatar.. 

,  Âd*  piimmn  ergoi  dioBndant,.  qiéd  jnstiOeatisi 
ifflpiidicituireai.  ipaftnmiflBO  peoeatonim  se^ 
Gondum  qnod  onoMi  motus- «ooipit  speciem  II 
teiAîonç  eh  taman  aditeunnun  oonseq  lendun» 
mulUb  alia  requiniataiv  ut  eii  sapradictia  pitah 

(art.  5.  ) 
Ad.  seeundam:  dJoBudiuity  quM.  gratia  infi^ 

sio  et  remissio  eulpa  diipÛcila!  cooeideraà 

pofleuat.  Uno'  aodoy  aeeundumi  ipsamtsutistan- 
tiam  actue-^et  aie  ide»8uiit>  eodem  euim  acta 
Deus  et  lai^lor  gfiliiiir-,,  et  remittiti  oulpanik 
Alio  modo  possunt  considerari  ex  parte  objec- 
torurn ,  et  sic  diSlsrant  secundam  dlfTerentiam 

culps  quA  tolUtur,  et  gratis  qua&  infunditUr; 
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donnée,  et  l'autre  la  grâce  reçue  :  c'est  ainsi  que  dans  les  choses  natu- 
relles la  génération  et  la  corruption  difiereiiit  essentr^Uemeiit^  quoiipie  \9, 

génération  d'une  chose  soit  la  corruptioa  d'une  auitre. 
30  L'énumération  dont  il  s'agit  n.'esl  pa&  celle  des  espèces  «pd  com- 

posent un  même  gence^  ce  qui  soppose^  eni  effets  l'uniformité  db  nature; 
c'est  celle  des  différentes.  condUâûnâ  requises?  pour  le  coni^léniMil  d'une 
chose.  Dans  une  telle  énumération,  les  diverses  parties  peuvent  être  anté^ 
rieures  les  unes  aux  autres  ̂   suivant  91e.  r<Mii  considère  les  pcinâpes  ou 
simplemeat  les  parties  de  la  chose  composée. 

ARTICLE  VIL 

Ixk  jtMifkaiUm  dt  ItimpU  m  proàttit-^lle  «wtanftifitfnieite  oit'  par  âegrig 
successif 9? 

H  paroft  que  la  justification  de  Timpie  n'a  pas. lieu  instantanément ,  et 
qu'elle  se  produit  par  degrés  successifs.  1»  D'après  ce  q;ai  a  été  dit ̂   le 
mouvement  du  Ghre  arbitre  est  nécessaire  pour  la  justification  de  l'impie^ 
Or  le  mouvement  du  libre  arbitre  consiste  dans  l'élection,  et  l'électioa 
elle-même  préexige  la  délibération  du  conseil,  comme  il  a  été  dit,  quesL 
Xin,  art.  1.  Et  comme  la  délibération  emporte  ua  certain  raisonnement^ 
lequel  exige^  i  son  tour,  une  série  de  propositions,  la  justification  da. 
rîmpie  doit  avoir  lieu  par  degrés  successifs» 

2"  H  ne  sauroit  y  avoir  mouvement  du  libre  arbitre  sans  une  pensée 
actuelle.  Or,  il  est  impossible  de  penser  eik  acte  à  plusieurs  choses  à  la 

fois,  comme  on  l'a  démontré  dans  la  première  partie»  Donc  la  j^ifica- 
tion  de  llmpie,  exigeant  un  mouvement  du  libre  arbitre  à  Tégaid  à» 
deux  objets  divers,  Dieu  et  le  péché,  il  semble  que  la»  justification  da 

l'impie  ne  puisse  être  instantanée. 

justificatio  impii  non  fiât  iainsUati,  std'sua- 
cessivè.  Quia,  ni  dictum  est,  ad  jusUActtioiieiii 
impii  reqairiUir  moloft  libeii  arbiUii»  Actn» 
autem  libed  aBbiirii  est  eli^esa,  qui  pneaxigit 

'  delibexationem  coasiiii^  ai  diciura  est  (qo.  13^ 
art.  1).  C&migilar  delibenlio  discunum  qu6iii«>» 
dam  importe!»  qui  socceseioiMun  q^amdam  hap 

bet,  Tidietar  qii6d.|tt8Uiicatio  impii  slfe  auffces*- 
si^a. 

2.  Pretarea,  motua  liberi  achitrii  bm>  esfe 

absqfie  aduali  oonsideraiiooe.  Sed  a  imi^osii- 
'  bile  est  simul.  miiiU  inteiligere  ia  acUi,  j»  ut  iiL 
primo  dirliua  est  (qu.  &5,  art.  4)..  CiuB  igiiup 
^ad  îpetiiicatioaem  iuipii  Kq^uAiuc  motua  liheii 

.arbitrii  in  dlveraa,  sciltcet  iu  Deiuib  et  ia  pec- 

I  eatum,  videtua  qMÔd. justiticaAio  impii  dob  pos* 
Adseptimum  sic  proceditur  (i).  Videtur  qu&d  l  sit  esse  in  instanti. 

(i)  De  bit  eliam  iofrA,  art.  10;  ui  et  ex  IV ,  Sent.^  disL  5,  qu.  a,  »L.â,  quantioac.  d. 

SÎGut  etiam  in  rebua  naturalibus  generalio  et 
corniptio  différant,,  quamvis  generatio  imiua  sil 
comiptio  aiterius. 

Ad  tertium  dicendam^  qu6d  îsta  non  est  oon- 
nmneratio  secundum  divisionem  generis  in 
species ,  in  qua  oportet  quod  connumerata  sint 
simul  ;  sed  secuudum  differentiam  eorum  qus 
requiruDtur  ad  coropletionem  alicujua.  la  qua 
quidem  eoumeratioae  aliqutd  potest  esse  prias 
et  aliquid  postcrius;  in  qua  prinupiorum  et 
partium  rei  composits  potest  esse  aliquid  alio 
piios» 

ARTICULUS  VII. 

Utrim  ftmi^katio  impii  fiai  in  inttmti  vel 
tueoiMswè» 
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3"*  Une  fonne  susceptible  de  plus  ou  de  moins  est  reçue  dans  son'snjet 
par  degrés  successifs^  comme  on  le  voit  clairement  par  la  blancheur.  Or^ 
la  grâce  est  susceptible  de  plus  ou  de  moins,  suivant  ce  qui  a  été  dit  plus 

haut,  quest.  CXII,  art.  &>.  Elle  n'est  donc  pas  reçue  instantanéme  t  dans 
son  sujet.  Mais  comme  la  justification  de  l'impie  suppose  l'infusion  de  la 
grâce,  il  semble  que  cette  justification  elle-même  ne  puisse  être  instan- 
tanée. 

4*  Le  mouvement  par  lequel  le  libre  arbitre  concourt  à  la  justification^ 
est  un  mouvement  méritoire,  et  qui,  par  là-mème,  doit  procéder  de  la 
grâce,  sans  laquelle  il  ne  sauroit  y  avoir  de  mérite,  comme  nous  le 

dirons  à  la  question  suivante.  Or,  l'acquisition  d'une  forme  précède  évi- 
demment l'action  qui  se  fait  en  vertu  de  cette  forme.  Donc  il  faut  que  la 

grâce  soit  d'abord  donnée,  pour  que  le  libre  arbitre  se  meuve  ensuite, 
soit  à  r^ard  de  Dieu ,  soit  à  l'égard  du  péché  :  d'où  il  suit  que  la  justifi- 

cation n'est  pas  instantanée. 
5*  Quand  la  grâce  se  répand  dans  une  ame ,  il  faut  bien  admettre  uu 

premier  instant  où  cette  ame  possède  la  grâce;  de  même,  quand  le  péché 
est  pardonné,  il  faut  bien  admettre  un  dernier  instant  où  Thomme  est 
soumis  au  péché.  Or,  ce  ne  peut  être  là  le  même  instant,  puisque  alors 
les  contraires  seroient  à  la  fois  dans  le  même  sujet.  Donc  il  fiiut  admettre 
deux  instants  qui  se  succèdent,  et  même  un  temps  moyen  entre  ces  deux 
instants,  selon  la  pensée  du  Philosophe,  Physic,  Yl,  2.  La  justification 

n'est  donc  pas  instantanée. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  La  justification  de  l'impie  se  fait 
par  la  grâce  et  l'opération  du  Saint-Esprit.  Or,  l'Esprit  saint  pénètre  tout 
d'un  coup  dans  Tame  humaine,  selon  ce  qui  nous  est  rapporté  dans 
l'Ecriture,  AcU,  II,  2  :  a  11  se  fit  tout  d'un  coup  un  bruit  qui  venoit  du 
ciel,  comme  celui  d'un  grand  vent  qui  s'élève.  »  Sur  quoi  la  Glose  dit  : 

8.  Pneterea,  forma  qu»  soscipit  magj's  et  peccati.  Non  ergo  jastificatio  est  tota  simut. 
minus,  successive  reciiûlur  in  snbjecto ,  sicnt 
patet  de  albedine  et  nigredine.  Sed  gratta  sus- 

5.  Prsterea ,  si  gratia  lufandatur  animie  » 
oportet  dara  aliqnod  insians ,  in  quo  primo 

dpit  magis  et  minvs,  ut  snprà  dtctum  est  anime  insit;  simililer  si  culpa  remitlilur» 
(qu.  lis,  art.  4).  Ërgo  non  recipitur  subito  in  .  oportet ultimnm insians  dare  in  quo  homoculpœ 
suhjecto.  Cùm  igitur  ad  jiistiticalionem  impii  '  subjaceat.  Sed  non  potest  esse  i<lem  iustans» 
reqiiiratar  gratis  infusio ,  videtur  qnod  jostiti- 
catio  impll  non  possit  esse  in  iustanti. 

4.  Prsterea,  motus  liberi  arbitrii  qni  ad  jns- 
tifieationem  impii  concurrit,  est  meritorins  :  et 
ita  oportet  quod  procédât  k  gratia ,  sine  qua 
nuUum  est  meritum,  ut  infrii  dicetur  (qu.  114, 
art.  9).  Sed  prtus  est  «  aliquid  consequi  for- 
mam,  qokm  lecunduin  formam  operari.  »  Eiigo 
prias  infunditur  gratia,  et  postes  tiberom  arbi- 
triom  movetor  in  Deum ,  et  in  detestationem 

quia  sic  opposila  simul  inessent  eidem.  Ergo 

oportot  esse  duo  instanlia  sibi  succeilentia,inter 

quie,  secondum  Philosopbum  in  VI.  Physic, 

(  lext.  î  ),  oportet  esse  tempus  meiiium.  Non 
ergo  jusliticalio  Qt  tota  simul ,  sed  suc<!«ssivè. 

Sed  contra  est ,  quod  justiScatto  impii  Qt 

per  gratiam  Spiritus  sancti  jastilicanlii.  SeJ 

Spiritus  sanclus  sobito  advenit  mentibns  Ik>- 
minum,  secundum  illud  Àct»  U  :  «  Factus  est 

repente  de  oœlo  sonus  tanquam  advenientia 

ad  1  ;  et  ditt.  11 ,  qu.  1  »  ait.  5,  qucatittne.  S;  el  qa.  36,  de  YerlL,  art.  S,  ad  12  ;  ei  qu.  âS^ 
art.  3,  ad  iO,  ei  art.  •• 
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€  La  grâce  du  Saint-Esprit  ne  connoit  ni  travail  ni  lenteur  (1).  »  Donc  la 
justification  ne  se  fait  pas  par  degrés  successi&,  elle  est  instantanée. 

(  Conclusion.  — Gomme  c'est  Dieu,  à  qui  rien  ne  peut  résister,  qui 
opère  la  justification  de  l'impie,  et  comme  une  opération  n'exige  un  cer« 
tain  temps  que  parce  que  l'agent  éprouve  une  résistance  de  la  part  de 
Tëtre  passif,  il  est  certain  que  la  justification  de  l'impie  se  fait  instanta- 

jnément,  si  l'on  entend  du  moins,  par  cette  justification,  l'infusion  même |<le  la  grâce.  ) 

■  Considérée  dans  sa  source,  la  justification  de  l'impie  consiste  dans  l'in- 
fusion même  de  la  grâce;  car  c'est  par  là  que  le  libre  arbitre  est  mû  et  la 

faute  pardonnée.  Or,  l'infusion  de  la  grâce  se  fait  instantanément  et  sans 
aucune  succession  de  temps.  La  raison  en  est  que  si  une  forme  n'est  pas 
subitement  imprimée  au  sujet,  cela  vient  de  ce  que  celui-ci  n'est  pas  con- 

venablement disposé,  et  de  ce  que  l'agent  a  besoin  d'un  certain  temps 
pour  disposer  le  sujet;  tandis  que  la  matière  qui  se  trouve  disposée  à 
recevoir  la  forme  par  une  altération  préalable,  la  reçoit  immédiatement  : 

ainsi,  par  exemple,  un  corps  diaphane  se  trouvant  disposé  par  lui-même  à 
recevoir  la  lumière,  est  instantanément  illuminé  par  un  corps  lumineux 
en  acte.  Mais  nous  avons  dit  plus  baut,  quest.  CXH,  art.  2,  que  Dieu,  pour 

(1)  Ces  eipressions  sont  de  saint  Arobroise;  elles  se  trouvent  dans  un  passage  trét-coona 

lur  la  Yisiiation  de  la  sainte  Vierge.  C*est  par  une  sorte  d*analogie  que  la  Glose  les  applique 
é  la  descente  du  Saint-Esprit.  Du  reste ,  le  fond  de  la  pensée  est  toujours  vrai ,  indépendam- 

ment des  applications  qu'on  peut  en  faire;  et  celte  pensée  s*accorde  tiès-bten  avec  la  thèse 
présente ,  puisque  nous  y  voyons  la  promptitude  et  la  puissance  de  la  grâce  dans  ses  opéra- 

tions. A  cela  revient  encore  ce  que  dit  saint  Grégoire ,  Bomil.  XXX ,  tup,  Evan^.  .*  «  Oh  ! 
que  les  Œuvres  de  cet  Esprit  sont  admirables  !  On  apprend  sans  délai  ce  dont  il  veut  nous 

instruire.  A  peine  a-t-il  touché  notre  ame,  qu*ll  Fa  éclairée;  la  toucher  et  Téclalrer,  c'est 
pour  lui  la  même  chose.  W  change  instantanément  le  coeur  humain  par  un  rayon  de  sa  lu* 

miére,  de  telle  sorte  que  ce  cœur  dépouille  tout  d'un  coup  ce  qu'il  éioit,  et  se  montre  ce 
qu'il  n'étoit  pas.  »  Mille  passages  de  l*£criture  et  des  Pères  nous  font  voir  la  conversion  du 
pécheur ,  son  retour  à  la  grare ,  comme  un  mouvement  tellement  rapide ,  qu'il  est  inappré- 

ciable dans  sa  durée;  et  la  raison  toute  seule  nous  prouve  qu'il  doit  en  être  ainsi.  Saint  Thomas 
est  donc  ici  l'interprète ,  à  la  fois ,  d'un  sentiment  religieux  et  d'une  vérité  philosophique. 

gpiritas  Tehementis  ;  »  nbi  dirit  Glossa,  quod  j  subjecio,  contingit  ex  hoc  quod  snbjectam  non 
«  nescit  tarda  molimina  Spiritus  sancti  gratia.» 
Ergo  jQStiQcatio  iœpii  non  est  successiva,  sed 
institntaiiea. 

(CoKCLUsic—  Cum  à  Deo  (çpi  resistere 
nibil  potest)  impii  justificatio  fiât ,  ideo  autem 

aliquid  in  teropore  tiat  quia  patiens  agenti  re- 

est  dispositum,  et  agens  indiget  teoipore  ad  boc 
quod  subjectum  disponat  :  et  ideo  videmos 
quod  statim  cum  malaria  est  disposita  per  alte- 
ralioaem  prsecedeutem,  forma  substantialis  ac- 
qi.iritur  materie  \  1 1  eadem  ralione  qua  dia- 
phanum  est  secuiidum  se  dispositum  ad  iainea 

sistit,  ipsam  impii  justiticationem  pro  infusioue  '  recipieadam,  subito  illuminatur  à  corpore  la- 
gratis^  qaie  in  inslauli  lit,  ac^eptam,  in  instanti 
fieri  certum  est.) 

Respondeo  dicendom ,  quod  tota  justificatio 
impii  ohginaiiter  consistit  in  gratia  infusione  ; 
per  eam  euim  et  liberum  arbitriam  movetur  et 
colpa  remittitur.  Gratis  autem  iufusio  fit  in  in- 

stanti absque  successione.  Cujus  ratio  est, 
quia  quod  aliqua  forma  non  bubito  imprimatnr 

cido  in  actu.  Dictum  est  autem  supra  (qa.  lis, 

art.  2),  quod  Deus  ad  hoc  quod  gratiam  in- 
fundat  animx,  dod  requiril  aliquam  dispositlo- 
nem  nisi  quam  ipse  facit.  Facil  autem  buju»- 
modi  disposiiionem  suCQi  ienlem  ad  susceptionem 
gratis ,  quandoque  quidem  subito ,  quandoque 
autem  paulalim  et  successive,  ut  supra  dicluoi 
est  (qu«  112,  art.  2^  ad  2.J  Quod  enim  agen» 
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répandre  sa  grâce  flans  uae  ame,  n'exige  d'antre  disposition  qne  celte  dont 
il  est  krî-niême  rauter!r;«t  Bien  dispose  convenablement  nne  ame  à  re- 

cevoir la  grâce,  tantôt  d'une  manière  instantanée,  tantôt  peu  à  peu  et  par 
degrés  successifs,  comme  nous  Favons  éga;lement  dvt  au  nvème  endroit.  -Si 

un  j^iït  naturel  ne  dispose  pas ingtanrtawémentïa  matière,  c^estqu*il  exisfie 
une  oertaiue  proportion  entre  la  rési^anoe  de  celle-ci  et  la  vertu  active  de 

celui-là  :  aussi  voyons-nous  que  plus  un  agetft  a  4e  pm6sai!ce,plushi 
matière  est  promptement  disposée.  Mais ,  comme  la  puissance  divine  est 
infime ,  elle  peut  instautanémenft  dispeser  uue  matière  quelconque  à 
recevoir  sa  forme,  cft  plhis  spécialement  le  Mbre  arbitre  de  l^orame,  dont 

le  mouvement  est  'de  scn  quelque  chose  d%i^antanë.  Varia  pourquoi  la 
justification  de  Ptmpie  est  in^ntanémeift  opérée  par  Vnm. 

Je  Téponds  aux  arguments  :  !•  Le  mouvement  du  Iflwe  aAitre  qui 

coucouit  à  la  justification  de  l'impie,  «st  un  consentement  qui  a  pour 
objet  de  détester  le  péché  «et  de  Tevemr  â  Dieu  ;  et  te  consentement  «e 

produit  d'une  manière  instautamée.  H  arrive  bien  parfois  qne  cet  acte  est 
précédé  d'une  certaine  délibération  (l);  mais  cette  délibération  n'appar- 

tient pas  à  Fessence  même  de  la  justification,  elle  est  la  voie  qui  7  con- 
fluilt  :  ainsi  le  naouvement  local  du  corps  Inumeux  es%  ia  voie  qui  conduit 

«i  l'iUumination,  et  l'altération  d'iim  corps  -quelconque,  la  voie  qui 
conduit  à  la  génération. 

(1)  Conmie  Miot  Augustin  le  nifipovte*êB  lui-néae.,  .avec  «ntnit  aie  «frace  ̂ pn  «iTénBrgrê, 
Ctmfem.,  Vm ,  a  :  «  Ve  fréminois  dans  mon  ame ,  je  -m^sèlois  et  iniHndignaiB  icoolre  moi- 

menue  de  ee  qae^eii^entreis  pas  encore  «n  alHanee  mee  aonSf'é'BMsn'OieQ,  tandis  que  toot 
en  noi  aspirait 'à  •vous  frasséder   Aller  è  vons , 'nt^onir  étvons^  ce  n*étoitf»a8  iaatre  chose 
'que  le  vouloir,  mais  le  vouloir  foftement,  pleinement, 'et 'non  tnihier  misérablement  et  soulever  à 
regret  une  v«^1onté 'qui  ,<d*une  part,  ë^élançoit  >veM  vous ,  et,  de  Pantre ,  >wtomboit  «ur  elle- 
mdrae ,  en  >mCrae  temps  victorieuse  >0t  'vampue  éta»  cette  'doulouMuse  Imte.  »  Plus  loin  le 
même  aaint  a|oute  :  a  Quand  je  déNbéPois  .ainsi  'pour  me  léaoodre  enfin  à  servir  un  >Dieu  que 
)e  tme  'propoeois  de  servir  'depuis  ̂ i  longtemps ,  eiéioH  moi  qui  voulois ,  -et  e^toit  moi  qui  ne 
vonlols'pas;  toujours  mol.  m  ma  volonté  vi  ma  réaistance  tk*étoieiit  :oiHn|llètes  :  je  •Inilois 
donc  -contre  moMnéme ,  et  «mon  être  étoit  comme  divisé.  -0 

Oui,  voilà  bien  rélat  d'une  ame  qui  délibère  dans  cette  question  suprême,  où  il  s*agit 
d'opter  entre  la  vie  et  la  mort ,  d'une  volonté  partagée  entre  Dieu  et  le  péché.  G^t  état  peut 
je  ̂ lalonger  plus  ouimoÎDS;  on  peut  j  lenuirquor  des  degrés  snooeasifs ,  ist  sQU¥ent  des  j^éii- 

j»éties  •étranges.;  mois  l'acte  jpar  lequel  Dieu  conquiert  une  .ame ,  une  .aous  se  donne  leutière- 
.mentii  Bieu ,  leonsiste  dans  un  mouvement  «ubit,,  otmladmai  aDCime  anooesaion  de  «temps  4  ils 
Jntte  jieiit  Atae  Jongue^  la  ̂ ioloine  «est  inatantanée. 

natnrale  von  BubHo  poasit  ̂ fisponerc  mtfteriavi, 
^ntingit  ex  hoc  quod  est  dliqna  propefiio  ejus 

qood  in  moteria  resistit  ad  'virtutem  afetftis  : 
et  propter  hoc  videmas  quod  «quanto  vi^tus 
tgeotb  faerit  fortior,  tanto  inateTia  citius  dîs- 
ponltor.  €um  igttor  virtua  Qivina  sH  ioRnita, 

poteat  qnaiDcomqQe  materiam  creatam  anbito 
iiapoBefe  -ad  formam,  et  multo  magis  Ifberam 
artntàum  hominis,  eu  jus  TDôkna  poleat  esse* 
'—'«ntaneoB  «eoundom  nakonm   snam.  Sic 

iglhir  ju^flcafio  impH  Gt  à  iee  m  «MteiHi. 

Ad  primum  ergo  'dienidani,  •qu^d  'motus 
libevi  arhltrtiqHi'cencnrrit  ad  jo^ittoAkiooam 
impii  est  coaseasus  ad  detestandnm  peccatom 

et  ad  acoedenflttmadQ)6om,iqui  qoideoi  <coii- 
aenens  euiite  'fit.  tOmifiogit  >aiitem  «qnaudofDe 
'quod  pFsaedit  tiliqaa  deliheratie,  qu»  non  est 

desubstaittia  justiftcatioDifi,  sed  via  in  juatifloa- 
iioaem  :  aient  motus  localîs  est  via  ad  fillonip 

utHiomak,  et  eUenlio  ad  geiMaitiooeau 
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2<*  D'après  ce  qne  nous  avoas  dit  dans  la  première  partie,  qaest.  LXXXV^ 
art.  4^  rien  n'enqùftdie'qise  notre  inteUect  vonçoive  deux  dièses  à  la  fois^ 
jen  taatque  ces  deux  choses  n'en  font  en  quelque  sorte  qu'une  :  ainsi 
inauS'ConeevonBi  la  fois  Je  sujet  et  la  qualité  dont  il  est  vevèlu,  en  tanf 
que  ces  deux  dioses  sont  unies  dans  la  mftme  .affirmation.  PareiUement , 
ie  même  mouvement  du  libre  arbitre  pefot  se  porter  vers  denx  objets  à  la 
ibis.,  pourvu  que  Fun  sdt  rapporté  a  il^siltre.^Or,  le  mou^eraent^du  libre 
arbitre  contre  le  péché  se  rapporte  au  mouvement  du  libre  arbitre 

envers  Dieu;  car  Thornme  déteatele  péché  parce  qu'il  y  voit  un  obstacle 
i  son  retour  vers  Dieu.  Voilà  pourquoi  le  libve  arbitre^  dans  la  justifica- 

tion de  rimpie  9 -déteste  le  péché  et  se  convertit  à  Dieu  ̂   par  un  seul  et 
même  acte,  tout  comme,  dans  le  mouvement  local,  un  corps  s'éloigne 
d'un  point  en  se  rapprochant  de  l'autre. 

S*"  Si  la  matière  ne  reçoit  pas  subitement  sa  forme,  ce  n'est  pas  parce 
qu'il  peut  y  avoir  du  plus  ou  du  moins  dans  h  manière  dont  elle  la 
reçoit,  car,  dans  ce  cas,  l'air  ne  recevroit  pas  instantanément  la  lumière, 
puisqu'il  est  susceptible  d'être  plus  ou  moins  illuminé;  cela  vient  unique- 

ment des  dispositions  qui  ̂e  trouvent  dans  la  matière  ou  le  sujet,  ainsi 

que  nous  l'avons  déjà  dit. 
4*  Aussitôt  qu'une  forme  est  acquise  par  un  être,  cet  être  opère  en 

vertu  de  cette  forme  :  ainsi,  par  exemple,  -aussitôt  que  le  feu  est 
engendré,  il  se  ment  de  bas  en  liant;  et  si  son  mouvement  étdilt  instan- 

tané, il  s'accompliroit  a  l'instant  même.  Or,  le  mouvement  du  libre 
arbiti-e,  c'est-à-dire  l'acte  par  lequel  l'homme  veut,  doit  être  instantané 
et  non  sucoessif.  Donc  il  n'est  pasuécessaire  querla  justification  de  l'impie 
soit  une  opération  graduelle  et  successive. 

S""  Quand  on  considère  la  manière  dont  les  contraires  se  succèdent  dans 
le  même  sujet,  il  ne  faut  pas  raisonner  des  choses  qui  sont  placées  an- 

^-seeuBdaro  dicendum,  quodsicut  in  primo 
dictum  est  (qu.  85,  art.  i),  nîhil  prohibet  duo 
'simol  intelltgere  actn,  seoinduTri  qnotl  sont 
quodammodo  Timmi.  Sicat  simnl  mteliîgimns 
SDbjectnm  et  pnpdicatum,  in  quantum  uniun- 
toT  in  ordine  aflirmationistinius;  et  per  enm- 
dem  motum  libertim  arbitriom  potest  in  duo 
simul  moveri ,  secundùm  quod  mum  ordinatnr 
In  aliud.  Motm  autem  liberi  arbitrii  in.peecatttio 
ordinatur  ad  motiim  liberi  arbitrii  in  Deum  ; 
propter  hoc  enim  detestator  peccatum ,  quia 
est  contra  Deum,  cni  vult  adbsrere.  Et  ideo 
lîbemm  arbitrium  in  justiticatione  impii  simol 
detestatur  peccatum,  et  convertit  se  ad  Deum.: 
BicQt  etiam  corpus  simul  recedendo  ab  nno 
loco  accedit  ad  alinm. 

Ad  tertium  (ticendum,  qubd  non  est  ratio 
(ffizit  forma  subito  in  maleria  non  recipiator , 

quia  magis  et  minus  potest  inesse ,  sic  enim 
lumen  non  subito  reciperelur  in  aère  qui  po- 

test magis  et  minus  illuminari  ;  sed  ratio  est 
acripienda  es  parte  disposilionis  materi»  vel 
subjecti ,  nt  dictum  est. 

Ad  qoartum  dicendum ,  quod  in  eodem  in- 
stant! in  quo  forma  acqutfitur  incipit  res  ope- 

rari  secundnm  formam  :  sicnt  ignis  statim  cnm 
est  genrratns  j  moretur  snrsinn ,  et  si  motus 
ejus  esset  instantaneus ,  in  eodem  instanti 
compleretnr.  Motus  autem  liberi  arbitrii  qui  est 
▼elle,  non  est  successivus ,  sed  instantaneus  : 
et  tdeo  non  oportct  quod  Justificatio  impii  sit 
successiva. 

Ad  quintum  dicendum,  quod  successio  duo- 
rnm  oppositomm  in  eodem  s^ubjccto,  aliter  est 
consideranda  in  bis  qus  snbjacent  tempori ,  et 
aliter  in  liis  que  sunt  supra  tempus.  In  bis 
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dessus  du  temps,  comme  de  celles  qui  sont  soumises  au  temps.  Dans  ces 
dernières,  en  effet,  on  ne  peut  admettre  un  dernier  instant  où  la  forme 
précédente  se  trouve  dans  le  sujet;  il  y  a  seulement  un  temps  qui  finit , 
et  par  là  môme  un  premier  instant  où  la  fon  e  suliséquente  s'attache  à  la 
matière  ou  au  sujet  :  et  la  raison  en  est  que,  lorsqu'il  s'agit  du  temps,  on  ne 
peut  saisir  un  instant  qui  en  précède  immédiatement  un  autre  ;  car  le 

temps  ne  se  compose  pas  d'jnstanfs  continus,  pas  plus  que  la  ligne  ne  se 
compose  de  points,  ainsi  que  le  prouve  le  Philosophe,  Phys.,  VI.  Mais  le 
temps  se  termine  à  un  instant;  et  voilà  pourquoi  le  temps  pendant  lequel 

un  être  se  meut  en  vertu  d'une  certaine  forme,  se  termine  par  la  substi- 
tution de  la  forme  opposée;  et  dans  le  dernier  instant  de  ce  temps,  qui  est 

à  la  fois  le  premier  du  temps  suivant,  il  revct  cette  forme  qui  est  comme 

le  terme  de  l'un  et  de  l'autre  (I).  Mais  il  en  est  autrement  des  choses 
placées  au-dessus  du  temps  :  s'il  est,  en  effet,  une  succession  dans  les 
sentiments  ou  les  pensées,  chez  les  anges,  par  exemple,  une  telle  suc- 

cession ne  se  mesure  pas  suivant  un  temps  continu,  elle  a  lieu  dans  des 

temps  distincts;  car  les  choses  qu'il  s'agit  de  mesurer,  ne  sout  pas  con- 
tinues elles-mêmes,  conime  nous  l'avons  établi  dans  la  première  partie, 

quest.  LUI,  art.  2  et  3  (2).  Aussi,  dans  les  choses  de  cette  nature,  on 

peut  admettre  un  dernier  instant  où  l'une  existoit,  et  un  premier  instant 
où  l'autre  la  remplace.  Il  ne  faut  pas  admettre  là  un  temps  intermédiaire, 
puisqu'il  n'y  a  pas  dans  le  temps,  tel  qu'on  le  conçoit  ici,  une  continuité 
qui  l'exige.  Or,  l'ame  qui  est  justifiée  est  par  elle-même  placée  au-dessus 
du  temps;  mais  elle  est  sujette  au  temps  d'une  manière  accidentelle; 

(1)  Tout  ce  raisonnement,  qu*nn  ne  derroit  pat  m  bAter  de  déclarer  lootile,  par  la  seule 
raison  qu'il  est  subtil ,  ou  hirn  parce  qu*on  oe  voudroit  pas  se  donner  la  peine  de  le  com- 

prendre ,  repose  sur  la  divisibilité  indéBote  de  tout  ce  qui  est  soumis  au  temps  et  A  Tcspace  ; 
sur  rimpossibilité ,  par  conséquent,  de  saisir  deux  instants  dans  la  durée,  entre  lesquels  on 
ne  puisse  admettre  un  instant  intermédiaire. 

(2)  On  peut  voir  oncore  ce  que  Tauieur  dit  à  ce  sujet,  même  partie,  qucst.  LXXXY,  art.  i, 
en  parlant  de  riolellect  humain. 

enSm  quœ  snTijarent  teropori ,  non  est  dare  q1- 
timum  înslaiis  in  quo  forma  prior  subjerto 
incst  ;  est  anlem  dare  ultimum  tempus  et  pri- 
fflum  instans  iu  quo  forma  fubseqaens  inest 
meteris  vel  subjecto.  Cujus  ratio  est ,  qnia  in 
tempore  non  potest  accipi  aute  unum  iostans 
aliud  îDslans  prscedens  immédiate ,  eo  qnod  in- 
fitanlia  non  consequenter  se  liabeant  in  tem- 
pore ,  sicat  nec  puncta  in  iinea,  ut  probatur  in 
\l.  Phyt.  (lext.  1  Qsque  ad  10).  Sed  tempus 
tcrminatur  ad  in^tau»  :  et  ideo  iu  lolo  tempore 
priTcedenti  quo  aliqaiJ  movelur  ad  unatn  for- 

mai», subest  fonnx  opposite  ;  et  ia  ulliioo  in- 
cLanti  illins  temporis ,  quod  est  pr  mum  iiistans 
bequcnlis  tem|)oris,  habet  formam  qus  est  ter- 
iniuus  mollis.  Sed  ia  Lis  qn»  sunt  supra  tein- 

pus,  aliter  se  habet  :  si  qua  emm  sncccssio  sit 
ibi  alfectautn  vel  intellectualium  conceplijnum 

{pvLlA  in  angelis)  tatis  successio  non  mensura- 
tur  tempore  continno ,  sed  tempore  discr  jto, 
sicut  et  ipsa  qua  mensuraatur  non  saat  couti- 
nua,  ut  in  priiuo  babilum  est  (qu.  53«  ?rt.  S 
et  3).  IJnJe  iu  talibùs  est  dauJaic  ulti.num 
iustans  in  quo  primum  fuit,  et  primam  iiislans 

in  quo  est  id  quod  sequitur.  N  c  oportet  -esse 

tempos  médium  ;  quia  noD  est  ib:  ron'inuita: 
temporis  qus  ad  boc  ruquirebalur.  .M.ns  aa< 
tom  bumana  qu»  Justificatur ,  secuu.iùra  se 
qniiem  est  sjpra  tempus,  sed  per  accilens 
subi  itur  tempori,  io  quantum  scilicet  inteiligit 
cntn  conlinuo  et  teoipore  ,  secuDduro  pha.tas- 
mala.in  quibus  si^eciesinleMiotihiles  cou^iiiei&t. 



DBS  irVETS  BB  U.  CHLAOli  IIS 

dans  ce  sens  qae^  pour  comprendre^  elle  a  besoin  des  images  ou  fantflmes 
qui  proyiennent  des  objets  extérieurs,  et  dont  les  impressions  ont  par  là 
même  une  durée  appréciable.  Voilà  pourquoi  il  faut,  dans  le  changement 

qui  s'opère  en  elle,  tenir  compte  des  mouvements  mesurés  par  le  temps, 
et  reconnoitre  par  là  même  qu'il  n'y  a  pas  un  dernier  instant  donné  où 
Tame  est  en  état  de  péché;  mais  dire  simplement  que  ce  temps  a  fini,  et 

qu'il  est  un  premier  instant  où  Tame  possède  la  grâce,  tandis  qu'elle  étoit 
auparavant  dans  Fétat  de  péché. 

ARTICLE  vm. 

Ëfinfunon  d$  la  grâce  est-tlle,  dans  tordre  logique  ou  naturel,  la  premier 
des  oondUions  requises  pour  la  justification  de  Vimfne? 

n  parolt  que  la  grâce  n'est  pas,  dans  l'ordre  logique  ou  naturel,  la  pre- 
mière des  conditions  requises  pour  la  justification  de  l'impie,  l""  L'éloigné- 

ment  du  mal  est  une  chose  qui  précède  naturellement  le  retour  au  bien, 

suivant  cette  parole  du  Psalmiste,  XXXIII,  15  :  a  Eloignez-vous  du  mal  et 
faites  le  bien,  i»  Or  la  rémission  des  péchés  correspond  à  Téloignement 

du  mal,  et  l'infusion  de  la  grâce  à  l'acquisition  du  bien.  Donc  la  rémission 
du  péché  est  une  chose  naturellement  antérieure  à  l'infusion  de  la  grâce. 

9^  La  disposition  à  une  forme  précède  naturellement  cette  forme.  Or  le 
mouvement  du  libre  arbitre  est  une  disposition  à  la  réception  de  la  grâce. 

Donc  il  précède  naturellement  l'infusion  de  cette  grâce. 
8*  Le  péché  est  un  obstacle  qui  empêche  l'ame  de  tendre  librement  vers 

Dieu.  Mais  pour  déterminer  le  mouvement,  il  faut  auparavant  écarter 

l'obstacle.  Donc  la  rémission  du  péché  et  le  mouvement  du  libre  arbitre 
contre  lui,  précèdent  naturellement  le  mouvement  du  libre  arbitre  envers 

Dieu,  et  l'infusion  de  la  grâce. 

«t  in  primo  ̂ am  est  (qa.  83,  art.  i  et  a). 
Et  ideo  jadicandum  est  secondom  hoc  de  ejas 
mntatione  secondum  oonditionem  motoom  tem- 
poraliom,  at  scilket  dicamns  qood  non  est  dare 
oltiiDoin  instans  in  qao  culpa  infait,  sed  ulti- 
mum  iempns.  Est  antem  dare  prinram  instans 
in  qoogratia  inest;  intolo  antem  temporepi»- 
cedenti  inerat  cnlpa. 

aruculus  vm. 
Vtràm  graUm  infuaw  nt  prima  ordme  naturœ 
Mer  ea  qum  rê^uinmiwr  adJuitificatUmem 

Ad  oetavnm  aie  prooeditur  (1).  Videtnr  qnod 
gratis  infiisio  non  sit  prima  ordine  nator» , 
inter  ea  qnc  reqairantnr  ad  jnstificationem 

accedere  ad  boanm,  seonndom  illnd  Ptai. 
XXXVI  :  a  Déclina  à  malo  et  faebonnm.  »  Sed 
remissio  cnlpa  pertinet  ad  lecessom  à  malo; 
infusio  antem  gratia  pertinet  ad  prosecationem 
boni.  Ergo  natnraliter  prias  est  remissio  culpa 
qnam  inAisio  gratia. 

a.  Praterea,  diqiOBitio  pracedit  natnraliter 
formam  ad  qnam  disponit.  Sed  motus  libeiî 
arbitrii  est  qnadam  dispositio  ad  susceptionem 
gratia.  Ergo  natnraliter  pracedit  iafusionem 

gratia. 8.  Prateiea,  peccatnm  impedit  animam  ne 
libère  tendat  in  Deum.  Sed  prias  est  removere 
id  quod  prolûbet  motnm,  qnam  motus  sequatnr. 
Ergo  prius  est  naturaliter  remissio  cnlpa,  el 
motos  liberi  arbitrii  in  peccatnm,  qnam  motos 

impiL  Mua  enim  est  recedere  à  malo,  qnam  |  liberi  arbitrii  in  Deum,  et  qnam  infusio  gratia. 

^i)  De  bis  etiam  fV ,  Senl.^  dîtt.  17 ,  qu.  1 ,  art.  4,  quatlinae.  1  ;  et  qn«  S ,  art.  5,  qoat- 
tinoc.  1 ,  ad  2 ;  et qii.  29,  de  verit.,  art.  7. 

VIU  8 
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Hais  cVst  hijflantmre  iqn'il  faut  diïe.  La  cause  esl  tialimltënieiit  Tinté- 
mure  à  sn  ̂ bt.  6ir  Pifaiàsieii  de^la  grâce  est  la  eausi^dd^  tontes  1^  eon- 

dîÉifMUi  requifitS'  peuc  la  jusliflcation'de  Fimpie^  oomme  iioii^  Tenons  ée 
k;dî9e  dans  r8rÉn]j8tpTéBédent(l)»'  Bonc^Uo'estnataTelleme&t  aatërieuTe 
iteml  te  lesDBi. 

f  CoNGuinm.  ^^Gomne^amtoiil  movrfement;  la  pTenrière  chose  qui 
sa  pxésonlB  aalMeUBmaat èsC  Ifimytilsioii  du  moteur,  et  eomme  llnfusion 

de  la  grâce  tient  lieu  de  cette  impulsion^  e^est  à  bon  dmt  qu'eRe  est  placée 
en  tète  de  toutes  les  choses  requises  pour  la  justification  de  l'impie.  ) 

Les  quatre  choses  que  nous  avons  dit  être  nécessaires  pour  la  justifi- 
(aatiOA  davriiopasoQil  stHniltaaéesteu  égsffd  an  tampay  pvis^e  ia  jdstHi- 

cation  n'a  paSilteB  par  degrés  suecessifis ;  mais,  dans  IforAte  logique  ou 
naturel.  Tune  de  ces  choses  est  antérieure  à  l'autre;»  et.  voici  dans  quel 
ordre  il  faut  les  ranger^  sous  ce  rapport  :  la  première  c'est  l'infasion  de 
la  grâce,  la  seconde  le  mouvement  du  libre  arbitre  vers  DieUj  la  troi- 

sième le  mouvement  du  libre  arbitre  contre  le  péché  3,  et  la.  quatrième 
enfin  la  rémission  même  du  péché.  Et  la  raison  en.  est.  q]^,  dans  tout 

mouvement,  la  chose  qui  se  présente  naturellement  la  première  c'est 
llmpulsion  même  du  moteur;  puis  vient  la  disposition  de  la  matière  ou 

le  mouvement  reçu  par  l'objet  mobile,  et  en  dernier  lieu  la  fin  ou  le 
terme  où  le  mouvement  aboutit.  Or  l'impulsion  donnée  par  Dieu 
considéré  comme  moteur  «  c'est  l'infusion  de  la  grâce  ̂   comme  nous 

(I)  Cftoine  la  léatewa^M  péokés  esl  la  dmnNèwehwe  qwiroii.coiiçoiliduit  laiinstifica- 
Cion  du  pécheur,  Tiofusion  d«  U  grâce  est  la  première.  L^une  est  le  terme ,  et  raoiie  le  prii»- 
eilpe  de  eette  transfohnatfon ,  parAiitemcnt  une ,  toutefois ,  dans  soa  essence ,  instantanée 
#Îm  mu  accomiritBseiBettL  I^l  ttéologitne  on»  beMcevp  diepalé,  se  sont  livré  As  mdes 

combats  ̂   pour  savoir  quelle  est  cet(«  graoe  denl  saint  T^mms  parie  en  eel  eodreit  >  si  c'est 
là  grâce  actuelle  ou  la  grâce  sanctifiante,  et,  en  supposant  que  c*6St  la  dernière,  comment  il 
se  peut  qu*elle  soit  le  principe  de  la  JusliOcation ,  puisqu'elle  ne  sauroit  être  que  dans  une 
ame  justifiée.  On  peut  voir,,  dans.  BilluaU^ les  pringipaux  argumenta  dea  trois  epiaiens  q«i  ee 
sont  signalées  dans  cette  lutte.  Pour  nous ,  il  nous  semble  que ,  du  moment  o&  la  distinction 
Ml»  par  saitii  Thèmes 'est  Vme  pure  abstraction  de  r  esprit ,  que  le  saint  docteur  rf  entend 
«■iiemetti  scinder  en  réeKté  Tacte  de  la  Justification ,  la  lutte  est  sans  objet.  Évidemment  ta 
fvaoc  dontril  s'^it  ici  «sf  f»  grâce  sanctifiante  prenant  possession  d*une  ame  ,  et  la  purifiant, 
psr  conséquent,  dti  pécié ,  par  son  infusion  même.  Gela  se  comprend  sans  effbrt;  tout  le  reste 
•il  Jev  de  mets  et  vataesuMmié. 

Sed  contra  :  Causa  est  prior  natoraliter  suo 
effëctu.  Sed  gratix  infasio  causa  est  omoium 
aKoram  qun  requiruutur  ad  justiOcationem 
impii,  ut  supra  dictum  est  (art.  7).  Erga  est 
oaturaliter  prior. 

(COT7CLC8IO.  —  Cum  ipsîuB  movenlis  actio 
priroum  naturaliter  locam  in  quolibet  mota  te- 
neat,  ad  eam  vero  spectet  infusio  gratis  ;  tecte 
bec,  inter  ea  qus  ad  impii  justiQcalioaem 
reqmruDtur,  prima  ordine  naturs  ponilur.) 
Re^ndeo  dftcendom^  qaod  pmdiota  qtiatvor 

qoA  requimotur  ad  jostificationem  iaipii ,  tem- 

père quidem  sunt  simul ,  quia  juslificatio  impii 
non  est  successiva ,  Dtdictum  «s»  (art.  7}  ;  sed 
ordine  oatace  uniun  eorum  est  priu«aItero^  et 

ioter  ea  natusali  oïdioa  priBMH»  est  gratiie  in- 
fusio, secundum  motus  liberi  arbitriiii»Demnj, 

tertium  est  motua  liheri.  arbitrii  ia  peccatnin , 
quartum  vecû  est  remissio  colpiii.  Cujiift  ratio 
est ,  quia  in  quolibet  motu.  natuxaliiec  prioium 
est  moUo  ipaius  moventis,,  aecundiun  lutem 

est  dispositio  materiae  sive  motus  ipsius  mo- 
bilis,  ultimum  vero  est  finis  vel  terminus  motus 
ad  qtiem  terminator  motio   moventiSi   Ipsa 



EaMBa  dk'plosihaiit ,  aiii  .6  ;  le  mowemeiit  ou  la  dispoittiM  Ai  aoKie  ̂  
Asi  la  d<MUeim(HEfenMnk  Âotililive  ariiitre  ;^tki; An  ca  Id  tenm  dd  ce^ 
liiD«¥0aiHii  éiiiii&  et  nç«;  tfeat  biiiâmimciii  d«  péobi,  comoK  non» 

BvKiB9  ëyleinaiMI  dit^  VdilkdoBBiMntqiMiaioliose  <|ib  se'ppéèente  neto* 
Bdkneiit  ki  pionièredagMila  jiMikatioii'de  rtiDpîd;«fe8t'rintesian  de* 
la  grâce;  la.seooade^  le  meavement  dv  Mbve  uiiilrB'veTs  Dieu;  k  troi^ 
sîème;  le  moaveaitfit  do  litareiarkitye  eonivet  le  péché;  Bu  effet,  œlm 

qmî  le^.la.^gxaee'fÎQali&Énleiâétefllcitepéilié,  pvrœ  que  le  pédhé  es^ 
oontraire  àDita  :  cSert  peuE  cela  qm*  lé  mocnrêment  dtt  hbie  arbitre  en- 

vers Dieu  est  plate  arantle  siMswHiK&t  dm  UlM  flrK4are«Qirtie  hyéAil 
le  premier  de  cea  nouTeiMiifts  éta&t  là  caoae  et  la  wson  du  second.  La 

résaission  du  péché*  vient  dencfoi  dernier  lieu,  poisqu^lleesl  eemme  la  fi» 
vers  laquelle  lendi  cette  tranefémation  opéiéedans  rhonme  par  là  grâce. 

Je  réponds  au  aignnsnts  :  1*  En  tant  que  le  raouvement  s'éloigne  do 
point  de  départ  et  se  rapprocha'  du  point  d'arrivée,  le  mouvement  peut 
ètrecouaidéfiésouatuii  doukle  rapport;  D^bord  quant  iii>  l'objet  roobKe; 
et  sous  ee.  rapport  L'éloigneniait  du  point  de  départ  se  ceogoit  mftufelle^ 
ment  avant  le  rappiochtoral  du  terne  ̂   puisque  le  poiul  dont  le  mobSe 
se  sépare  eat  le  premier  dbns  aoive  pensée,  et  que  le  p(»at  auquel. 3 
aboutit  ne<  vient  quiea  secand  ficau  Maisiei  Fon  considéra  le  mouvemeaf 
dans  le  naeteur,  il  faudra,  dira  le  eontiaire;  car  le  muleinr  eu  Fagent,  en 

'  vertu  de'Ialorine  qui  paéexisteen  lui,  écatte  ou  irepousse  le  contraire  de 
l'effet  produit  par  cette  forme  préexistairte  :  ainsi  le  soleil  chasse  les  té*^ 
nèbres  en  vertu  de  sa  clarté.  De  la  part  du  soleil ,  par  conséquent,  ré» 
pandre  la  lumière  est  son  premier  effet,  et  dissiper  les  ténèbres  le  se-. 

cond,  tandis  que,  de  la  part  de  l'air  que  le  soleil  iUmnine,  la  première 
chose  estd'^re  délivré  des  tendres ,  et  la  seconde ,  de  recevoir  la  lumière, 
mais  cela  uniquement  dans  l'ordre  de  la.nataia,.piiisqi|iedaz2& l'ordre  da 

igitor  Dei  noventi&.motio  «sft  gntàm  nMm,  \     Aà  prinnuBi  e^ge*  dicendom^  qàoà 
temin»  et  woesBut  ad  tomioim  dnpliciier  c«n- 
siderari  possunt.  Uno  modo,  ex  pwte  moWi»; 
el  m  aataïaitiiflr  recoa»  à  Uranno  pTScetiit 

acoeasuHi.adi  lemiiiiim;  prâis  eniia  est  in  tub- 
>acio  aobtii  oppoiitnB  4110e  abjidfeun  eLpos*- 

ut  dictam  ot  sapra  (art  6)^  inoUi»  aatem  Ye& 
diaposilio  mobilis  est  ùo^kt  omUm  lilMrii  a»^ 
bitrii ,  taminos  autem  va&  fiais  aofcu»  «al  m* 
missio  cuip»>  ut  ex  supra  dicti»  pataft  (^..6^ 
Et  idée  uatuiali  oniina  priaBum  iu  jualifloaêioiia  , 

impii  est  gratis  infuaio;  secondum  est  motus  modum  est  id  qaod  per  motum  aasequitur  mo- 
liberi  arbitrii  in  Deum  ;  tertinm  Tero  est  motns  bile.  Sed  ex  parte  agentis  est  ë  cod  verso  ;  agena 
fiberi  arbftrii  in  peccatum.  Propter  hoc  enim  enim  per  foimam  qus  in  eo  prtcexistit,  agit 
iBé  qoi  justiQcatur/detestator  peccatmnn  quia  ad  removeoduiu  contraiium  :  sicut  aol.per 
est  contra  Deum:  unde  motoa  liberi  arbitrii  suam  lucem.agit  ad  removendum  XaDebras.»  Et 

in  Deum  prxcedit  naturaliter  motum  liberi  ideo  ex  parte  solis,  prius  est  illuminare ,  quam 
arbitrii  in  peccatum,  cum  sit  causa  et  ratio  ejus. ,  tenebraa  removere  (1)  ;  ex  parte  autem  aeris 
(Quantum  vero  ad  ultimum  est  remissio  culpe,  !  iliuminandi ,  prius  est  purgari  à  tenebris,  quam 

ad  quamtota  iata  transmutatio  ordinatur  sicut  consequi  lumen  ̂   ordine  naturs,  Ucet  utrum- 
ad  finem  y  ut  dictum  eat  (art.  i  et  S).  I  que  sit  simul  tempore.  Et  quia  infusio  gratis  et 

(1)  Seu  lumen  effundere  Tel  Immittere ,  quainvis  noniiisi  post  expulsas  lenebras  m  sabjecto 
leeepiuffl.  Apu  ponè  comparatio  solia  et  tenebranim  in  propofilo ,  quia  gratic  in  Scripturia 
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temps  ces  denx  choses  sont  simultanées.  Et  comme  Tinfiision  de  la  grâce' 
et  la  rémission  des  péchés  sont  prises  id  du  côté  de  Dieu,  il  faut  dire  que 
dans  Tordre  logique  ou  naturel  Tinfusion  de  la  grâce  est  antérieure  à  la 
rémission  des  péchés.  Si  Ton  considère  donc  ces  deux  choses  comme  étant 

reçues  par  Hiomme^  c'est  le  contraire  qu'il  faudra  dire  ;  car  la  rémission 
des  péchés  sera,  dans  le  même  sens,  antérieure  à  la  réception  de  la  grâce. 
On  pourroit  dire  encore  que  les  deux  termes  opposés  de  la  justification 

sont,  d'un  c6té,  le  péché,  mais  comme  point  de  départ;  d'un  autre  c6té, 
la  justice,  mais  comme  but  auquel  on  tend;  et  la  grâce  est  la  cause  soit 

de  la  rémission  du  péché,  soit  de  l'acquisition  de  la  justice. 
S*  La  disposition  du  sujet  précède,  dans  ce  même  ordre  logique  ou  na- 

turel, la  réception  de  la  forme;  mais  elle  suit  l'action  de  l'agent,  puisque 
c'est  cette  action  qui  dispose  le  sujet  :  voilà  pourquoi  le  mouvement  du 
libre  arbitre,  dans  ce  même  ordre,  précède  l'acquisition  de  la  grâce,  et 
suit,  au  contraire,  l'infusion  de  cette  même  grâce. 

9"  Comme  le  dit  Aristote,  Physie.,  11, 89,  «  Quand  il  s'agit  des  mouve» 
ments  de  l'esprit,  c'est  le  principe  qui  est  conçu  comme  antérieur  dans 
les  choses  de  spéculation;  c'est  la  fin,  au  contraire,  dans  les  choses  pra- 

tiques. D  Hais  quand  il  s'agit  des  mouvements  extérieurs,  on  comprend 
qu'il  faut  écarter  l'obstacle  avant  d'atteindre  la  fin.  Mais  comme  le  mou- 

vement du  libre  arbitre  est  un  mouvement  spirituel ,  il  se  meut  vers 

Dieu  comme  vers  sa  fin,  toujours  suivant  l'ordre  logique  ou  naturel, 
avant  de  se  mouvoir  pour  écarter  l'obstacle  qui  est  le  péché. 

ranissîo  colp»  ̂ contiir  ex  pute  Dei  jnstiâ- 
cantis,  ideo  ordioe  natum  prior  est  gratie  in- 
ftisio»  quam  colpe  reminio.  Sed  si  gunanturea 
qos  tant  ex  parte  homintB  juatificati,  est  è  ocm- 
Ycno;  oam  prias  est  ordine  nators  liberatio  à 
colpa  qoam  oonaecatîo  gratie  jostificantis. 
Vel  potest  did  qaod  tennini  justificationis  sont 
CDlpa  sicot  à  que,  et  jastitia  aient  ad  quem  ; 
giaiia  Yero  est  caosa  leoiisaionia  colpa  et  adep- 
tiomajostitie. 

Ad  aecQDdnm  dicendom,  qaod  dispoeitio 
iobjecti  pnecedit  sosoeptionem  forme  oïdine 
natttie;  sequitor  tamen  actiooem  agentis ,  per 

quam  etiam  ipsom  anbjectam  dispooitor  :  et 
ideo  motus  liberi  arbitrii  natare  ordine  pre- 
cedit  oonsecntionem  gratie,  sequitur  aotem 
gratie  infosionem. 

Ad  teitiom  dicendnm,  qnôd  âcnt  Philoso- 
phns  dicit  in  H.  PAyt.  (text.  89),  a  In  motibus 
animi,  omnino  praecedit  motos  in  prindpium 
specolationiSf  vel  in  ̂ em  actionis;  »  sed  in 
exterloribus  motUms,  remotio  impedimenti  pras- 
cedit  assecntionem  finis  ;  et  quia  motos  liberi 
aibitrii  est  motos  animi,  prius  uatnre  ordioe 
moTCtor  in  Deom  sicot  in  flnem ,  quam  ad  re- 
moYendom  impedimeutom  peccati. 

InminI,  et  peeata  traebris  comparantor.  Sic  Apostolns  Paolns  AeL,  ZXVIt  vers.  18  :  Ui  co»- 
wrUmtur  d  lanaftKi  «d  lueem^  al  aeeipiamt  ramiaf  Jonam  p9eeatorum^  et  iorttm  iwter  ianelot; 
qoe  non  aliter  qoàm  per  gratJam  obtioetor,  ni  Ghrytoitomus  in  eum  locun,  Howtil,  LU ,  insi- 
nnal.  Sic  et  9d  Sphet.,  V,  Yers.  8  :  Sratit  aiiquando  lêm»bfWs  %une  muUm  lu»  in  Domino, 
Vbl  Tbeoteetas  :  SifûHoniê  rnlii  paHieipêt,  ot  umoUêtimi  SpirUm  prtUiom  «ceapiflif. 
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ARTiaE  DL 

l0  juxtifûoUn^  de  VimijpM  ei^Ue  la  phês  grande  œuvre  de  Dieu? 

n  parolt  que  la  justification  de  Timpie  n'est  pas  la  plus  grande  œuvre 
de  Dieu.  1«  Par  la  justification  un  homme  obtient  la  grâce  de  la  vie  pré- 

sente; par  la  glorification  il  obtient  la  grâce  beaucoup  plus  grande  de  la 
vie  future.  Donc  la  glorification  des  anges  ou  des  hommes  est  une  oeuvre 

plus  grande  que  la  justification  de  l'impie. 
2o  La  justification  de  Timpie  a  pour  objet  le  bien  d'un  individu.  Or  a  le 

bien  général  est  supérieur  au  bien  d'un  individu^  i»  Ethic.,  I.  Donc  la 
création  du  del  et  de  la  terre  est  une  œuvre  plus  grande  que  la  justifi* 

cation  de  l'impie. 
3^  Faire  une  chose  de  rien^  sans  aucune  coopération  possible  ̂   est  une 

œuvre  plus  grande  que  de  façonner  une  matière  déjà  eùstante^  avec  la 

coopération  même  de  l'être  sur  lequel  on  agit.  Or,  dans  l'œuvre  de  la 
création,  une  chose  est  faite  de  rien,  et  par  là  même  de  sa  part  aucune 

coopération  possible;  tandis  que  dans  la  justification  de  l'impie,  il  est 
une  matière  sur  laquelle  l'action  divine  s'exerce,  c'est-à-dire  l'impie  lui- 
même  qu'il  s'agit  de  justifier;  il  y  a  également  une  certaine  coopération 
de  la  part  de  l'homme,  puisque  la  justification  exige  un  mouvement  du 
libre  arbitre,  comme  nous  l'avons  dit  plus  haut,  art.  3.  Donc  la  justifi- 

cation de  l'impie  n'est  pas  la  plus  grande  œuvre  de  Dieu, 
Hais  le  contraire  se  déduit  de  cette  parole,  Psàl.  CXLIV,  9  :  o  Les  mi- 

fléricoides  de  Dieu  sont  au-dessus  de  toutes  ses  œuvres,  i»  L'Eglise  met 
^;alement  sur  les  lèvres  de  ses  prêtres  cette  prière  :  o  0  Dieu,qui  manifestez 

surtout  votre  toute-puissance  en  épargnant  le  pécheur  et  en  lui  faisant 

ARTICULUS  IX. 

Vtfàmjuiiifleatio  émpii  êit  waarfwtiw  opw 

Ad  nonam  lie  proceditur  (1).  Videtor  qnod 
jBitificatio  impti  non  ait  maximum  opus  Dei. 
I^r  jasUÛcationem  enim  impii  consequitor 
«liqnii  gntiam  ̂ a.  Sed  per  glorificaiioDem 
consequitor  aliqois  gratiam  patrie,  que  major 
est.  Ergo  glorificatio  angeloram  va  bomioum, 
oit  majos  opas  qoam  jnstiflcatio  impii.) 

i.  Prcterea,  josiittcatio  impii  ordioator  ad 
hoxam  parlicolare  ooioi  hominis.  Sed  a  bonam 
nniveni  est  majoe  qoam  bonum  vnios  homi- 
DiSy  9  otpatet  ia  L  Bt/ue.  Ergo  majus  oposest 

ereatio  cœli  et  terre ,  qnam  jnstiflcatio  impii* 
8.  Preterea,  majos  est  ex  nibilo  atiqoid  llik- 

cere,  et  M  nibil  oooperatnr  agenti,  qoam  ex 
aliqoo  fkcere  aliqoid  corn  aliqoa  cooperatione 
patientis.  Sed  in  opère  ereationis  ex  nibilo  fit 
aliqoid,  onde  nibil  potest  cooperari  agenti  ;  sed 
in  jostiAcatione  impii  Deus  ex  aliqoo  aliqaid 
fiicit,  id  est,  ex  impio  jostum,  et  est  ibi  aliqoa 
cooperatio  ex  parte  bominis;  quia  est  ibi  motus 
liberi  aibilrii ,  ut  dictum  est  (art.  8).  Ergo  jus- 
tificatio  impii  non  est  maximum  opos  Dei. 

Sed  contra  est,  qood  in  PsaL  CXLIV  di- 
dtur  :  a  Miserationes  ejus  super  omnia  opéra 
ejus  ;  »  et  in  collecta  (i)  dicitur  :  «  Deus  qui 
omnipotentiam  toam  pareendo  maxime  et  m^ 

(1)  De  bis  ettam  Infrft ,  m.  part.,  qo.  48 ,  art.  4.  ad  9;  ot  el  rv,  Smil.^  dist.  17 ,  qn.  f , 
art.  5.  qvsstluDC.  1 ,  ad  1  ;  et  dist.  40,  qu.  t,  art.  1 ,  qoesUttue.  8,  ad  S;  et  in  Joom,^  XIT, 
leet.  4,  col.  1. 

{%)  Jaxu  ronanom  vsitm,  DomialeA  X.  posiVentecoslen;  joxta  Pnedieatonim ,  DomiAleA 
TIU.  poet  Oelafaa  TrinilaiJe; 
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miséricorde,  d  De  plus ̂   saint  Augustin  expliquant  cette  parole  du  Sei« 
gneur,  Joan.,  XIV  :  «  Mon  disciple  fera  des  œuvres  encore  plus  grandes 

que  ceUesrlày  »  ajoute  :  '«  .Qià'«n  homsia  d'impie  denraoe  juste,  c'est 
une  œuvre  plus  grande  que  la  création  du  ciel  et  de  la  terre  (i).  » 

(CoNCLtrsioisr.  —  En  tant  que  la  justification  de  l'impie  a  pour  but  ou 
pour  terme  lé  bien  éternel  auquel  Dieu  nous  fait  participer,  comme  ce 

bien  est  le  ̂lus  grand  de  tous,  il  est  évident  que  la  justification  de  l'impie 
doit  être  aussi  Vœuvré  la  Jlus  grande.) 

La  grandeur  d'une  œuvre  peut  être  considérée  sous  un  double  aspect  : 
dans  le  mode  de  l'action,  d'abord,  et  de  la  sorte  la  création  est  l'œuvre  la 
plhs  grande,  puisqu'une  chose  est  faite  de  rien;  en  second  lieu,  dans  la 
grandeur  de  l'objet  qui  résulte  de  l'œuvre,  et  sous  ce  rapport  la  justifica- 

tion de  l'impie,  qui  a  pour  terme  le  bien  étemel  auquel  Dieu  nous  fait  par- 
ticiper, est  une  œuvre  plus  grande  que  la  création  du  ciel  et  de  la  terre, 

puisque  celle-ci  se  termine  à  un  bien  mobile  et  passager.  Aussi  saint  Au- 
gustin, après  avoir  dit  que  le  changement 'de  Pimpie  est  une»  œuvre  plus 

grande  que  la  création  du  ciel  et  de  la  terre,  en  donne-t-îl  ainsi  la  raison: 
a  Car  le  ciel  et  la  terre  passeront,  tandis  que  le  salut  et  par  là  même  la 
justification  des  prédestinés  demeureront  à  jamais.  »  Il  faut  encore  re- 

marquer qu'un  objet  peut  être  appelé  grand  de  'deux  mairières  l'dans  sa 
quantité  ahsolue,  d'abord,  et  de  cette  manière  le  don  dé  la  gloire  est  plus 
grand  que  celui  de  la  justification ,  d'où  il  suit  également  que  la  ̂ orifi- 

(i)  G*ett  ici  UB  thème  que  les  Bères  de  '  r Eglise  ,  les  auteurs  ascétiques  et  les  orateurs  sa- crés ont  fréquemment  développé ,  et ,  parfois ,  de  la  manière  Ta  plus  éloquente.  Saint  Tliomas 

l*^z]Mise«iropleniefit  «tmme  poiAdedoiitffke,  «Tae*  le  «ataM  ef  >t»  ligsBur  qai  «wwieiwita» 
a»  théologien.  Quand  das  qieationi  4e  celte  nature  se  préseiileiit  à  .traiter ,  il  est.  boa,  saa* 

mil  doute ,  d'échauCTer  son  cœur  et  d'exciter  son  imagination  au  contact  des  nobles  et  gén^ 
reux  sentiments  ;  mais  il  est  surtout  utile  et  souteftt  nécessaire  ds  remonter  â  la  spbére"  de» 

principes ,  comme  on  dit  ai^ourd'bui ,  de  posséder  la  connoissance  raisonnée  de  renseigne- 
ment qu*on  doit  transmettre  aux  hommes.  Les  inspirations  les  plus  fécondes  et  les  plus  belles , 

iOBt  soqjoars  celles  qui  se^eiseM  êms  U  «cience  de  la  vérités  L*étade  consciencieuse  de  la 
théologie  assure. à  la  ̂ rele  évan06liqee  la  force  et  la  solidité,  qui  font  sa  beauté  la  plus 

réelle.  La  prédisatiflB  slallangditioe  seidépnire  faute  d*un  tt\  iWmeDt. 

seraDdo  manifestag;  »  et  Augnstim»  dicît  en* 
ponens  illud  Jaan.,  XIV  :  «t'ilajora  boratn  fa- 
ciet,  n  qnod  <r  majus  opos  est ,  ut  ex*  impio 
Jmtna  liât,  q^am  creare  cœlmn  et  terram.  » 

(CoKCLcsio.  —  Quatemis  impn  jostlflcatio 
terarinatnr  ad  boonm  xternam  Àiirm  partrd^ 
patioms  ,  quod  est  rnaxitnQm  bonam ,  «atenns 
ipsom  qnoque  justificatioms  opus maximum  esse 

certnmest.)  ' 

"Respottdeo  dicendnm,-  qïïOdt)pnsaHqnO(tpo> 
teat  dki  mfigtofm  dupliciter;  «no.modo  ex  parle 
judi  ageadi ,  et  >sic  maximuas  opHft  est  orea-r 
tionis ,  in  qoo  ex  nibilo  fit  aliquid  ;  alio  modn 
fOlMtdici opa»aa|sam ,  piopter  «ut^iiadi* 
nem  ejus  quod  Ht,  et  secundnm  hoc  majas  opus 

eat  juffHfleatîo  impn ,  qwe  lerm>^iialir  ad  homm 
eternum  dîvio»  <parlKipBtieniB ,  qa«B  creatfié 
cœK  et  tem ,  qam  termimilur  ad-  bonim»  ii*> 
tur»  mtrtabilis.  El  ièe»  Avgiiatiiras  emi  dtn§* 
set,  qvod  «m^  est,  ̂ aed  ex  im(i«o  M 

justus,  qtiam'crecrre  «(Hum'et  temm  /»  aii^ 
jmigit  :  «  Gce^iim  effim  M  leita  transilnt,  pr»> 
destmatomm  aotewahliieHr  jualifieatioi  perme- 
nebit.  »  *  8ed  scMftèitt  '  etl^  qaed  aKqcdd 

magnum  idî<»tiiff'ëu]|>hater.'  Ûao  taoàff  aecot- 
dum  ̂ ntUatem  .absolutam  ,  et  hoc  modo 
doniim  .glon»  est  jaaius  quam.donum  gratis 
justiOc^utis  impium  :  et  secuaddm  hoc  glorifi- 
catio juataBum est  naias^i^sqiiam  juâlificatio 
impii.  AUo  modo  dlciliiDfbqMÎé  flagMim  qoia* 
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«atioa-des  justes  estj  saià&  œ  cayport^  uae  •œavie  plus  grande  foe  la  jodiè* 

fi€atioQde  FiimÊejlaigsftDdeiifrde  l'ol^et-peut,  ensuite,  être  ̂ somidéiée 
dansai  fuaotké cdative.>  oetfuî &it qu'we<tt0ntQgne  peut  être  aiqttiél 
pelite,  etuu9aindeimUet,9Nuid;6(ms4:&faiqpett,  lêd(m  gvaco 

qui  j  osiifie  Tûiipie  est  j^lus  grand  que  cdoi  .de  la  f^oite  tqni  béatifie  te  ' 
juste^  et  cela jNirce  qoelerdan^ Ja graee sui^passe  beAUOMip {dus  la  4i* 
gnité  de  rinapie, >destiaé ^nomiwd 4eL à iiua ^ehititteniféternel >  que  k'dM 
de  la  gloire  ne  surpasse  la  dignité  4iuju6te>  tifui'pari  k  Cûtnmêâbe  de  sa 
justiâcatioamériie  une  gloire  étecneUe»  Voilà  pourquei  imni  Augusti* 
ajoute  :  aJDécide  qui  pourra  si  la  ccéation  des  «figes. dans  la  «aîntalé  M 

une  œuvre  plus  grande  que  ia  justification  des  iin|)ies;'e6rtes>  si  la-pcis- 

sauise  est  égale  de  part  etd'autre^  la  ni38érieoDde<du4nûiiiSrest  plu^grandU 
dans  laseconde  da.ces pauvres.  » 

De  là  résulte  clairement  la  réponse  au  praiiieraigani!$nt. 

2»  Il  est  vrai.de  dii^qua  le  bien  univerael  est  plus  grand  que  le  liien 

particulier,  quand  il  s'ii^t  du  môme  genre  de  bien;  mais  iquand  le  lâeft 
particulier  est  celui  ide  la  grace^  tandis  que  le  bien  universel  est  celui  dfr 
la  nature,  le  premier  se  trouve  plus  grand  que  le  second. 

3"*  Cet  argument  envisage  uniquement  le  mode  de  l!ai^on;  et  sous  o» 
rappoi't  oaous  avons  déjà  reoonnu  que  la  créaftion  étoit  la  plus. grands 
XBuvre^loDiou» 

AKTICU:  X. 

La  jvlsttfteaHon  de  fimpie  mt-^lte  une  ixuvre  miraculeuse  T 

n  pardt  que  la  justification  de  Pimpie  est  une  4Biivi!e  misaculeiifle  <i)< 

l^Les  cBuvres  miraculeusessoRt  fitias  grandesque  les  anitres:  Or,  ta  Jtil^tiJI 
(1)  Affirmation  souvent  émise ,  il  faut  TaTooer,  ei  reprodwitof  NUftltalM  im  JéruM,. 

certains  ouvrages  de  piété  et  sur  la  cliaire  chrétienne.  Elle  est  loin ,  toutefois ,  d'être  tliéologi- 
quviiieut  vzscte  ,  pirisiine  8af1Bt*^omas  ta  pose  comme  la  contradictoire  de  ceBe  qui  va  foi^ 
moler  son  sentiment.  De  ce  que  la  Justification  n*esl  pat  une  onvro  inkacvleiise  |  iïuM  !•  i«m 
•igoureui  du  mot,  il  ne  faudroit  pas  s*iflUgioer  fu'elle  est  moins  grande  ou  plus  acoeiiUil»A 
notre  pouvoir.  Ce  n^'esl  pas  la  volonté  hamaiiM)  c'est  la  volooté . divine  seule  ̂ ui  ̂ ellU 

titate  proportioais  »  oeut  dicitar  bmm  ftafmUi 
et  iuiiiam  magnum  ;  et  hoc  JDodo  doaum 
gratis  impiuin  jasliQotolii  est  najus  ̂ quaoi 
doDuin  %ïoâ»  beatifioantis  jostum;  quia  plus 
excedit  dooum  gratis  4igiiitai6na  impii  »  qui 

erat  dignus  pana,  quam  doaim  glorâ  digai-' 
tatem.  justi,  qui  ex  hoc  ipao  qaoîd  est  justffl- 
catus  est  digoQS  gloria.  Et  ideo  Aoguatiiwt 

disitikideiD  :  «iudbetjqoipoieat  utBHB-jDfljus 
8it  juatos  aogek»  coearf.»  qaam.iaipios  joatiû- 
caie,  certe  si  oquaJis  «at  utrHuque  poteDtitt« 
hoc  majoris  est  misericordis.  » 

'P<per  hue  ̂ tet  mpoisio  id  prtanta. 

lAdiiêcaiiium  dicMuhini»'  fiod  teMA  uA- 
Teniest  m^u»  quant  boBoai  partiouliie  namà^ 
si  aodpittar  «tamiqiie  U  eedea  gtttfe}  a6d 
boouin  gratis  iiMi  mtjpn  est,  quant 
latom  loliiit  uiraMl. 

▲d  teftwA  dicMàn»  q«o4 nfio  iUa 
«ediiei .paite.:nodi.i8aBdi»  sMudonir 
«Mitio  <ttt  MOiiaMB  «f>ot)iM» 

ABTtC0tT3dX. 

CIràfii  JfuiyicaUo  iiftpii  sU  miraeulom. 

Ad  decimum  sic  proceditur  (1).  Videtur  qood 
Jttetfflcàtio  impii  sit  ôpCB  miracoSiMniin.  Dpera 

4t)  Dehia^tiaiB  I».past«;|.ttt^lO&»  «ift.  7 1  <d  1 1  ut^iiil,  puK*|)f  a«»M,<«rU  8y  aè  A  ««t » 
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cation  de  Timpie  est  la  plus  grande  de  toutes  les  œuvres,  sans  en  excepter 

les  œuvres  miraculeuses,  d'après  ce  que  nous  venons  de  dire  d'après  saint 
Augustin.  Donc  la  justification  de  Kmpie  est  une  œuvre  miraculeuse. 

S*  Le  mouvement  de  la  volonté  est  dans  Tame  raisonnable  ce  que  Fin- 
dination  naturelle  est  dans  les  choses  de  la  nature.  Mais  quand  Dieu 
opère  dans  les  choses  de  la  nature  un  effet  contraire  à  leur  inclination 

naturelle,  c'est  là  une  œuvre  miraculeuse  ;  ainsi  quand  il  rend  la  vue  à 
on  aveugle,  quand  il  ressuscite  un  mort.  Donc  la  volonté,  de  l'impie  ten- 

dant vers  le  mal,  quand  Dieu  par  la  grâce  de  la  justification  retourne  cette 

volonté  vers  le  bien,  il  semble  qu'il  ait  opéré  une  œuvre  miraculeuse. 
8°  La  justice  est  un  don  de  Dieu  tout  comme  la  sagesse.  Or,  c'est  une 

diose  miraculeuse  que  l'homme  obtienne  tout  d'un  coup  et  sans  étude 
préalable  le  don  de  la  sagesse.  Donc  c'est  également  une  chose  miracu* 
leuse  qu'un  impie  soit  justifié  par  Dieu. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  Les  œuvres  miraculeuses  sont 
au^lessus  de  la  puissance  naturelle.  Or,  il  n'en  est  pas  ainsi  de  la  justiflca* 
tion  de  Timpie  ;  car  saint  Augustin  dit,  De  prœdesL  Sanct.,  5  :  a  Pouvoir 
posséder  la  foi,  tout  comme  pouvoir  posséder  la  charité,  est  une  chose  qui 
rentre  dans  la  nature  humaine;  mais  posséder  règlement  la  foi,  aussi 

bien  que  posséder  la  charité,  c'est  ce  que  la  grâce  seule  confère  aux  chré- 
tiens. »  Donc  la  justification  de  l'impie  n'est  pas  une  œuvre  miraculeuse» 

(Conclusion.— L'œuvre  de  la  justification  ne  pouvant  être  faite  que  par 
Dieu  seul ,  et  se  produisant  parfds  en  dehors  du  cours  ordinaire  de  la 

principal  de  cette  CBatre.  Posée  reiittenee  de  roidre  ianataicl,  tes  lois  et  son  écoDomie,  la 
jostilieetioB  en  est  le  point  essentiel;  elle  lentre  dans  le  coors  ordinaire  de  la  proYldence. 
Xals»  par  Tordre  mène  aoqoel  elle  appartient,  anssl  bien  que  par  la  grandeur  de  son  objet ̂  
vne  telle  œuvre  est  de  beaucoup  supérieure  au  miracle ,  puisque  le  mirade  lui  est  toiijouit 
iÉboidonné*  comme  le  moyen  Test  à  la  fin. 

eflim  mirtcolosa  snnt  majora  non  mfracnlosis. 
Sed  jnstiâcatio  impii  est  majus  opus,  qoam 
aHa  open  miracalosa ,  nt  patet  per  AngostiDjun 
in  andoritate  addocU.  Égo  Jostificatio  impii 
est  opns  miraculosam. 

S.  Prttterea,  motos  voluntatii  ita  est  in 
anima  aient  inclinatto  naturaUs  In  nbns  nata- 
nlâ»a.  Sed  qnando  Deos  aliqoid  operatur  in 
rebos  naloralibns  oootra  inclinationem  natùr», 
est  opns  miracolosom  :  sieat  com  iUnminat 
cttcnm  tel  suscitât  mortoam.  Volontu  ao- 
tem  impii  tendit  in  malnm.  Gun  igitnr  Dans 
jostiflcando  hominem  moireat  emn  in  bo- 
nnm ,  tidetnr  qood  JnstiOcaUo  impii  sit  mira- 
odoia. 

S.  Pmteiea,  ticiit  sa^tla  est  donam  Oei, 

ita  et  jnstitia.  Sed  miracolosom  est  qood  alî- 
qois  sobito  sine  stodio  sapientiam  assequator  à 
Dec.  Ergo  miracolosom  est  qood  aliqois  impios 
jostifloetor  à  Deo. 

Sed  contra  :  Opéra  miracolosa  sont  sopia 
potentiam  natoralem.  Sed  jostificatio  impii  non 
est  Bopra  potentiam  natoralem  (1).  Dicit  enim 
Aogostinos  in  libro  De  Prad.  Staiet.  (cap.  5) 
qood  «  poise  babere  ftdem ,  sicot  poase  habere 
cbaritatem ,  natora  est  bominom  ;  babere  aotem 
fidem  qoemadmodom  babeie  cbaritatem,  gritia 
est  fldeliom.  n  Ergo  jostificatio  impii  non  est 
miracolosa. 

(CoRCLUsio.  —  Opos  jostiflcationis  pioot  è 
solo  Deo  fleri  potest ,  atqoe  interdom  pneiar 
oommonem  natone  cortam  sit,  dnm  scilioetsie 

0tU,Snil.^  dist.9S,  qu.  l,art.l,adS}  et ilanmi IV, Ssiil.«  diat.  17 , qn.  i ,  arC5, 
tionc.  1  ;  et  qu.  6 ,  de  potent.,  art.  9 ,  ad  6. 

.0)  raasiTam  putA,  non  aetivani  noo  eolm  qnisqnam  par  potentiam  solam  nataralam  Jna* 
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nature^  quand ,  par  exemple ,  la  grâce  prévient  tellement  un  homme 

qu'elle  lui  communique  tout  d'un  coup  une  justice  en  quelque  sorte  par- 
faite,  cette  OBuyre  peut  être  appelée  miraculeuse  (1).) 

Dans  les  œuvres  miraculeuses^  il  y  a  trois  choses  à  remarquer  :  Tune; 

c'est  la  puissance  même  de  l'agent,  de  telles  œuvres  ne  pouvant  être  faites 
que  par  la  puissance  divine  ;  d'où  il  suit  qu'elles  sont  simplement  admi- 

rables, comme  ayant  une  cause  qui  se  dérobe  à  nos  regards ,  ainsi  que 

nous  l'avons  expliqué  dans  la  première  partie ,  quest.  CV,  art.  1,  et 
quest.  CSX,  art.  4.  Sous  ce  rapport,  il  faut  le  dire,  la  justification  de 

l'impie,  la  création  du  monde,  et  universellement  toutes  les  œuvres  que 
Dieu  seul  peut  fisdre ,  peuvent  être  appelées  miraculeuses  (2).  En  second 
lieu,  il  se  trouve  que  dans  certaines  œuvres  miraculeuses,  la  forme  dé- 

passe la  puissance  naturelle  de  la  matière  à  laquelle  elle  est  appliquée  : 

ainsi ,  dans  la  résurrection  d'un  mort ,  la  vie  dépasse  évidemment  la 
puissance  naturelle  du  corps  auquel  elle  est  redonnée.  Sous  ce  rapport  la 

justification  de  l'impie  n'est  pas  une  œuvre  miraculeuse  ;  car  Tame  est 
de  sa  nature  capable  de  recevoir  la  grâce,  et  cela,  comme  le  dit  saint  Au- 

gustin, parce  qu'ayant  été  faite  i  l'image  de  Dieu,  elle  peut,  au  moyen 
de  la  grâce,  participer  plus  abondamment  à  la  nature  divine.  Troisième* 
ment  enfin,  il  y  a  dans  les  œuvres  miraculeuses  une  chose  qui  se  produit 
en  dehors  du  cours  ordinaire  suivi  par  les  causes  naturelles  :  ainsi 

(f)  Par  exemple ,  voici  une  cooclusion  où  Ton  ne  se  eontente  plus  d*ob8Cttrcir  ou  même  de 
déntlvrer  U  peneée  de  raolear,  on  la  eontredii  de  la  manière  la  pins  formelle.  Saint  Thomas 

dit  qie  la  Jastifieation  do  pécheiir  n*esl  pas  nn  vrai  miracle ,  ei  il  en  avoH  déjà  donné  U 
raison  dans  la  première  partie ,  qnesC.  GV,  art.  7  et  S  ;  la  Justification  ne  peut ,  toiOonn 

d'après  saint  Thomas ,  être  appelée  miracle  ̂ e  par  eieeption ,  ou  d*une  manière  impropre. 
Le  commentateur  prend  braTcment  le  cas  exceptionnel  et  la  raison  Justement  qui  ne  permet 

pas,  en  céBéral,et  dans  on  sens  rigourenz,  d*y  voir  une  cratre  miraeulense,  et  conclut,  aani 
restriction,  que  la  Justification  doit  être  regardée  comme  un  miracle  ! 

(S)  Dans  un  sens  impropre,  comme  nous  fcnons  de  ie  dire,  et  comme  Tauteur  Tavoit  très- 
Men  expliqué  dans  la  question  indiquée  par  lui-même.  Selon  les  principes  établis  au  même 

endroit,  c^est  seulement ,  admirable,  qu*il  faudroit  dire.  ToicI  pourquoi  :  la  cauae  qui  produit 
la  JustiJBcatlon  nous  est  cachée  ;  mais  reffet  produit  n*est  nullement  an«dessus  de  sa  poit» 
tance;  et  le  miracle  est  un  effet  contraire  an  cours  accoutumé  des  causes  secondaires. 

bominem  gratia  prsveoit,  ut  statim  qoamdam 

perfeciionem  jastiUa  assequatur,  miracu- 
iùtum  dici  poteat.) 

Respondeo  dicendum ,  qood  in  operibos  mi- 
lacoloiiB  tria  consoeveront  inveniri  :  quorum 
onnm  eit  es  parte  potentî»  agentia,  quia  sola 
divina  Tirtate  fieri  poasunt  \  et  ideo  saut  sim- 
pUdter  mira,  quasi  habeutia  causam  occultam, 
nt  in  primo  dkUim  est  (qn.  106,  art.  7  et  8, 
et  qu*  110,  art.  4).  Et  secundum  hoc  tam  justi- 
ficatio  impii  quam  creatio  mondi ,  et  universa* 

miracuhsum  dici  potest.  Secundo,  in  qui- 
busdam  miraculosis  operibus  invenitur  quod 
forma  inducta  est  supra  naturalem  polentiam 
talis  materis  :  sicut  in  suscitatione  mortui, 
vitaestsupra  naturalem  potentiam  talis  corporis. 
Et  quantum  ad  hoc ,  jusiiûcatio  impii  non  est 
miraculosa,  quia  naturaliter  anima  est  gratia 

capaz,  eo  enim  ipso  quod  focta  est  ad  imagi* 
nem  Dei,  capaz  est  Dei  per  gratiam,  ut  Au» 
gustinus  dicit.  Tertio  modo  in  operibus  miiaca- 
losis  inveoitur  aliquid  prster  solitnm  et  oon» 

liter  omne  opua  quod  à  solo  Deo  fieri  polest,  I  suetum  ordiaem  cansandi  eflectum  :  sicut  cum 

tMcati  potest  sine  gratia  Dei ,  nt  snperiùs  patet;  sed  ejus  umen  conditlonis  est  et  naturs  ut 
ndpoie  graliân  posait  per  vmbi  JustUcetur. 
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quand  un  malade  recouvre  tout  d'un  coup  une  santé  parfaite  ̂   contnai^ 
ment  à  la  marche  accoutumée  d'une  guérison  produite  par  la  natuve  ou 
par  Vart.  Et  sous  ce  rapport,  tantôt  la  justification  àà  l'impie  est  nùraGO* 
îeuse,  et  tantôt  elle  ne  l'est  pas.  Le  oours  ordinaire  et  accoutumé  de  la 
justification  est  que  Dieu  excite  intérieurement  nneame^etqueoette  ame 

se  tourné  vers  Oîeu^  d'une  manière*  d'abord  imparfaite,  de  telle  sorte 
néanmoins  qu'elle  arrive  i  une  conversion  parfaite,  puisque ,  «elon  l'^K* 
pression  de  saint  Augastin,  a  La  charité  commencéemérite.des'accroltoey 
et  une  fois  accrue  elle  mérite  de  se  .perfectionner*  »  Quelquefois  Di^u 

ébranle  si  fortement  une  ame  {qu'elle  parvient  tout  d'im4M>up  à  une  sorte 
de  justice  parfaite,  si  bien  que  le  mirade  se  manifeste-  dans  la  tsecousse 
même  imprimée  au  oorps,  conmie  celaa  eu  lieu  dans  la  conversien  de  savot 

Paul.  C'est  pour  cela  que  cette  conversion  du  grand  Apôtre  est  solennel- 
lement célébrée  dans  l'Eglise  comme  un  bienfait  miraculeus. 

Je  réponds  aux  arguments  :  V  Certaines  (Buvres  imraculeuses,  bien 

qu'inférieures  à  la  justification  de  l'impie,  quant  au:  bien  qui  en  résutte» 
comme  elles  arrivent  néanmoins  contre  le  cours  ordinaire  des  cbosesj 
doivent  plutôt  être  rangées  parmi  les  miracles. 

^  Toutes  les  fois  qu'une  chose  naturelle  est  mAe  contrairement  à  son 
inclination,  il  ne  faut  pas  croire  qu'il  y  ait  là  un  miracle;  car  autrement 
Teau  chaufiée  et  la  pierre  lancée  en  l'air  seroientautaot  de  miracles.  La 
miracle  n'a  lieu  que  lorsqu'une  cause  produit  des  effets  contraires  ou  su- 

périeurs à  sa  nature.  Or,. 'aucune  cause  ne  justifie  l'impie,  si  ce  n'est 
Dieu,  et  de  même  rien  ne  peut  diaufibr  l'eau  si  ce  n'est  le  feu.  Donc  la 
justification  de  l'Impie,  considérée  dans  la  puissance  divine,  n'est  pas  ame 
œuvre  miraculeuse. 

*>  L'homme  peut  naturellement ,  par  son  génie  propre  et  son  travail, 
obtenir  de  Dieu  la  sagesse  et  la  science  :  voilà  pourquoi,  lorsque  en  dehors 

de  ces  moyens,  l'homme  devient  tout  d'un  coup  sage  ou  savant,  on  doit  y 

t^kpài  itkfifioas  «n(taAem"perYecftMD  «sequittrf 
sobito,  pneter  BdlKirm  «orsciffl  Banatimiis  qn» 
fit  à  natura  vel  arte.  Et  quaatam  ad  hoc,  jus- 
tiûcatio  impii  quandoque  est  miracalosa,  et 
quandoqae  oon.  Est  enim  iste  communis  «t 
oonwelQs  «omis  justifîcationis ,  iit  Deo  mo- 
v«Dte  iotierhis  arrimam ,  homo  convertstur  ad 
Deam ,  primo  qmdem  contersione  imperfecta , 
et  postmodotn  ad  perfectam  deveniat ,  qtria 
rdiaritAs  inchovta  in«retar  aogeri ,  ut  avcta 
■wreatiir  peHlci ,  »  sicnt  Angustmos  dicit. 
Qaandoqtie  ̂ ero  \xm  veheoenter  DeiiS'umiBsm 
mcyret,  ot  ■statfm  qnatâdam  perfèctionem  iusti- 
tin  asseqsatur,  Bicot  fnit  in  com'ersione  Paoli, 
adtifbita  «tiam  exterias  mlraculosa  prostra- 
fkme.  Et  ideo  contereio  Pa«1i  tanqtiam  nrira- 
culoia  in  Ecclesia  commBinoratur  celebiiter. 

Ad  primum  ergo  dicendum,  qaod  quaedam 

mintctilosa  opsra^  ttsi  sint  minora  qmmï  jtfsti* 
ùchiïo  impii  qaantum  ad  bomim  quod  fît,  smit 

tameo  prêter  consuetum  ordinem  talium  effeo- 
tuum  :  et  ideo  plus  habent  de  ratione  miracali. 

Ad  secondam  dicendam,  quod  non  qnando- 
cimique  res  tiattiraftis  movttur  contra  suam  in* 
dinationem,  est  opus  miractdosam  (alioqaln 
miraculosnm  esset  qnod  aqna  calcfieret ,  >rel 
qnod  lapis  snrsum  projiceretuf),  sêd  qaando 
hoc  fit  prseter  ordinem  proprie  caus»  qnas  mta 
est  faicere  hoc.  Jnstificare  autem  impinm  nulla 
atia  causa  poteat  ntsi  Deus ,  siont  nec  aquam 
calefàcere  oisi  ignis.  Et  ideo  ju^ficatio  impl 
à  Deo,  qaantum  ad  hoc,  non  est  miracalosa. 

Ad  tertium  dicendom , .  quOd  sapi^ntiam  €t 
scientiam  faomo  uatns  ést  acquirefe  à  Beo  per 
propnimn^iiigeKtamet  shidiva  :  etideoqiiaiMit 

pmtar  iMùQ  aotaa  èfMW'jflMM»  *fil 
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ymt  tin  mîratle.  Mais  lliorame  ne  peut  pasnaftuTellement  et  par  ma  opé* 

ration  propre  aoquérir  la  ̂ ace  jnsiifiaBte ,  e'est  là  un  pur  bienfait  de 
Dieu.,  n  n'y  a  donc  pas  de  parité. 

QUESTION  OXIV. 
"Du  «lërltA ,  qui  est  V effet  de  la  grâce  coopéraute^ 

Noas  avons  enfiaà  traiter  du  mérite,  effet  de  la  gvaee  ooopéraâte. 

Sur  oe  sujet ,  dix  questions  à  résoudre  :  l*'  L'homme  peut-il  mériter 
quelque  chose  de  lapait  de  Bien?  â^  Quelqu^un  petttrfl  sans  la  graoe  mé* 
riter  la  vie  éternelle?  ̂ 3*  FixA-^a  avec  la  grâce  mériter  la  vie  éterneHe , 
dans  un  sens  rigoureux  (ex  oondigne)  ?  Â^  Le  inérite^  qui  a  la  grâce  ponr 

priuoipe',  a-t-il  la  charité  pour  moyen  principal  ?  ̂  L^homme  peut-il  mé- 
riter la  première  grâce  pour  «  liulHiiiëme  1 6°  Peut-il  la  mériter  pour  im 

autre?  T*"  Un  homme  peut^il  mériter  de  sortir  de  son  péché?  So  Peut-il 
mériter  une  augmentation  de  grâce  ou  de  charité?  SK»  La  persévérance 

fioalerl'lO'  Lesfaiâns  t^uporels  tombent-ils  sous  le  mérite? 

ARTICLE  L 

L'homme  pèut-il  mériter  quelque  chose  de  la  part  de  Dieu*? 

n  paroit  que  l'homme  ne  peut  rien  mériter  de  Dieu,  l""  Nul  ne  8eiid)ld 
devoir  mériter  une  récompense  par  cela  seul  qu'il  rend  à  un  jfatse(ce>qa'il 
lui  doit.  Mais^  par  tout  le  bien  que  nous  faisons^  quelque  grand  qu'il 
puisse  être  j  nous  ne  pouvons  jamais  suffisamment  reconnoitreceque 

  r,  «st'iDhrMalosmn.  -Setf  gTtthm  jnsfifi-  ]  operationem,  sed  Deo  opérante. Uade  non  est 
tuàem «0B cst'homonatas acquiiere  per saam | simile. 

•  Qn^STIOCXIY. 

De  tnmHù^  quod  Ht  effeehu  gnUitB  eooperantii,  in  âecem  aHieuloi  âiviiù. 

Deinde  consideraodum  est  de  rnenlo ,  quod 
est  effectuft  giato.o>»yflf>nti8. 

fil  cirea  hoc  qieruntiir  ̂ aeem  :  .!•  Utram 
liûiM  poiBit  aliqoid  mererià  Om.  ta*  VtRMi 
aliquis  sine  gratU  possit  merari  «iUmeteiMB* 
3»l]|fiifli  aliqula  pM  gralian  potsit  menri  ̂ i- 
tUB  etenam  ex  oondigao.  4»  Utruai  gratia  «il 
priocipiiiok  meMButi ,  mediante  olmiitate  piist 
ôpaliter.  ft»  Utnmi  bono  f«ait  libi  aaemi 
ptiB»aft:giatiaiB.  i^  Uénai  posaiti  «un  metm 
«lu*.  1«  Utram  possit  sibi  afajiiis  merari:  Rpa« 
lationem  post  lapsum.  S^ytrani  •puait  aihi 

aHquis  iwreri  togaMiitinn  galàai  vel*  cfaarilQtia. 
••  Utram  fanit  aibi  «wrari  flnaiem  perarre- 
rantiam.  10»  (Jtrumbona  feamporafe  aidant  aa^ 
nmittti 

ARTICCLUS  1. 
Utriini  homo  pouit  aXiquid  mertri  à  Iho. 

.  ki  .'pnaam  sic  paoeeditur.  •  Vidctar  qooé 
bomo  aan  passit  aliii«d  mereri  à  Beo.  ffuHaa 
eoim  videiar  roareidein  mereri  ex  Iwc  quod 
radditaUari  qnod  débet.  Sed  per  omnia  bona  qm 

(ÉCiaiua,  w^  poaavoMi  aofflahsater  reeoBi- 
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nous  deyons  i  Dieu,  puisque  nous  augmentons  toujours  par  là  notre  dettes 
comme  le  remarque  le  Philosophe  lui-même,  £^Aic.,  VIII.  De  là  cette 

leçon  que  le  Seigneur  nous  donne  dans  l'Evangile,  Luc,  XVII,  10: 
«  Lorsque  vous  aurez  fait  tout  ce  qui  vous  est  commandé ,  dites ,  nous 

sommes  des  serviteurs  inutiles,  nous  n'avons  fait  que  ce  que  nous  étions 
obligés  de  faire.  »  Donc  lliomme  ne  peut  rien  mériter  de  Dieu. 

^  Celui  qui  profite  d'une  chose  ne  sauroit  s'en  faire  un  sujet  de  mérite 
devant  Dieu  à  qui  cette  chose  ne  profite  nullement.  Or,  lliomme  dans  ses 
bonnes  œuvres  trouve  un  profit  pour  lui-même  ou  pour  ses  semblables , 

mais  nullement  pour  Dieu,  puisqu'il  est  écrit.  Job,  XXXV,  7  :  /s  Si  vous 
êtes  justes ,  que  lui  en  reviendra-t-il,  quel  don  aura-t-il  reçu  de  votre 
main?  »  Donc  l'homme  ne  sauroit  rien  mériter  de  Dieu. 

3p  Celui  qui  acquiert  un  mérite  auprès  d'un  autre,  constitue  celui-ci 
son  débiteur;  car  c'est  acquitter  une  dette  que  de  donner  une  récompense 
i  celui  qui  la  mérite.  Or,  Dieu  n'est  le  débiteur  de  personne  ;  ce  qui  fait 
dire  à  saint  Paul,  Rom.,  XI,  35  :  a  Qui  lui  a  donné  quelque  diose  le  pre- 

mier, pour  en  espérer  une  récompense  ?  o  Donc  nul  ne  peut  rien  mériter 
de  Dieu. 

Mais  le  contraire  résulte  de  cette  parole  du  Prophète,  Jerem.,  XXXI,  16  : 

«  Il  y  a  une  récompense  pour  vos  œuvres.  »  Or,  la  récompense  s'accorde 
au  mérite.  Donc  il  semble  que  l'homme  puisse  mériter  quelque  chose  de 
la  part  de  Dieu  (i). 

(Conclusion.  —  L'homme  peut  mériter  de  Dieu  quelque  chose,  non 
selon  les  lois  absolues  d'une  rigoureuse  justice,  mais  selon  Tordre  préala- 

blement établi  par  la  sagesse  divine,  dans  ce  sens  que  l'homme  obtient 
par  ses  œuvres  une  récompense  que  Dieu  lui-même  lui  a  donné  la  faculté 
d'obtenir .) 

(t)  Poser  en  principe  fidée  et  la  réalité  da  mérite  dani  les  actiona  et  la  Tolonté  de  rhenuM, 
e*est  maintenir  le  grand  ressort  de  tonte  son  aetivité ,  o*est  asseoir  la  destinée  bamalne  soi 
ses  véritables  fondements ,  e^est  respecter  la  pensée  de  Dieu ,  réconomie  de  son  plan ,  dans 

pensare  Deo  qnod  debemns,  quia  semper  am- 
plius  debeamoa,  ut  etUm  Philosopbus  dicit  io 
VUI.  EtMc.  (cap.  oit.).  Unde  et  Luc.,  XVU 
dicitur  :  «  Cum  omnia  qu«  prscepta  sunt  fe- 
ceritis,  dicite  :  Servi  inatiles  sumas,  qnod  de- 
baimosfacere,  fecimos.»  Ergo  homononpotest 
aliqaid  meieri  à  Deo. 

i.  Pneterea,  ex  eo  qnod  aliqois  sibi  proficit, 
nibil  videtar  mereri  apud  Deum  cm  nihil  pro- 

ficit. Sed  homo  bene  operando  sibi  proficit  vel 
alteri  bomim ,  non  aatem  Deo  ;  dicitor  eoim 
Job,  XXXV  :  a  Si  juste  egeris,  qoid  donabis  ei 
eut  qoid  de  manu  tua  acdpieL  »  Ergo  homo 
non  potest  aliqoid  k  Deo  mereri. 

8.  Pneterea,  quicumque  apud  aliquem  aliqaid 
  '  -   GonsUtttit  eum  sibi  debitorem  ;  debi- 

tam  eoîm  est ,  ot  alîqnis  merenti  mereedem 

rependat.  Sed  Deus  nalli  est  débiter  :  ande  di- 
citor Btum,,  X  :  «  Qais  prier  dédit  ei,  et  re- 

tribuetur  ei?  »  Ergo  noUos  à  Deo  potest  ali- 
qaid mereri. 

Sed  contit  est ,  qood  didtor  Jerem.,  XXXI  : 
«  Est  meroes  operi  tno.  »  Sed  merces  dicitor 
qnod  merito  redditor.  Ergo  videtar  qood  booi» 
posait  à  Deo  mereri. 

(  CoRCLuaio.  —  Potest  homo  apod  Deam  ali- 
qoid mereri  non  quidem  secuodùm  àbsolatam 

jttstitia  rationem,  sed  secondùm  divims  ordi- 
natioais  qoamdam  prcsappositionem  ;  proal 
sdliœt  id  tanqaam  mereedem  oonseqoitor  homa 

persoam  operationem,  ad  qaod  ei  Deu  ope» 
randi  vîiiotem  depataviL) 
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le  mérite  et  la  récompense  sont  denx  choses  corrélatives.  La  recom- 

pense n'est  autre  chose  qu'une  compensation  faite  à  quelqu'un  pour  son 
œuvre  ou  son  travail ,  et  qui  doit  en  être  en  quelque  sorte  le  prix.  De 

même  donc  que  payer  le  juste  prix  d'une  chose  que  Ton  a  reçue ,  est  un 
acte  de  justice,  c'est  également  un  acte  de  justice  d'accorder  à  quelqu'un 
la  juste  récompense  de  son  travail  ou  de  son  œuvre.  Or,  selon  la  pensée 

du  Philosophe,  la  justice  consiste  dans  une  sorte  d'égalité  :  d'où  il  suit 
que  la  justice  proprement  dite  ne  peut  exister  qu'entre  des  6tre$  réelle* 
ment  égaux.  Hais  parmi  ceux  entre  lesquels  ne  règne  pas  une  égalité  vé- 

ritable, on  ne  sauroit  trouver  la  justice  proprement  dite;  il  ne  peut 

exister  entre  eux  qu*une  certaine  forme  de  justice  :  c'est  ainsi  que  l'on 
entend  le  droit  paternel  ou  celui  du  gouvernement ,  comme  le  dit  encore 

le  Philosophe.  Û  suit  de  là  qu'à  proprement  parler  le  mérite  et  la  récom- 
pense, dans  leur  notion  absolue,  ne  se  trouvent  qu'entre  ceux  qui  sont 

dans  des  rapports  d'alité  et  de  justice  proprement  dites  ;  mais  parmi  ceux 
entre  lesquels  ne  peut  exister  qu'une  sorte  de  justice  improprement  dite, 
il  ne  faut  pas  chercher  la  notion  absolue  du  mérite  ;  il  n'y  a  là  qu'un 
mérite  relatif  et  proportionné  à  la  justice  elle-même.  C'est  ainsi  qu'un 
enfant  mérite  quelque  chose  de  la  part  de  son  père,  un  serf  de  la  part  de 

son  mdtre.  Gomme  entre  Dieu  et  l'homme  se  trouve  l'inégalité  la  plus 
grande,  celle  qui  sépare  le  fini  de  l'infini,  comme  en  outre  tout  le  bien 
de  l'homme  vient  de  Dieu,  il  ne  sauroit  y  avoir  de  l'homme  à  Dieu  des 
rapports  fondés  sur  la  justice  absolue;  il  n'y  a  là  qu'une  justice  relative 
aux  diverses  opérations  de  l'un  et  de  l'autre.  Or,  le  mode  et  la  mesure  de 
la  eréatkm  d*Qii  être  doué  d*inteUigeiice  et  de  liberté.  En  dehert  d'une  réeonpenfe  éternelle  à 
mériter  et  qui  deit  être,  avec  le  teconrs  de  la  grâce ,  le  fmit  de  nos  efforts  et  de  nos  sacri- 

fiées ;  en  delMrs  de  ees  idées  si  nobles  et  cependant  si  familières,  d*une  Ivtte  à  soutenir  dans 
le  monde  présent,  d'une  couronne  méritée  à  recevoir  dans  les  splendeurs  futures,  que  seroit 
la  vie?  Que  sefoient  toutes  les  aspirations  de  notre  cœur?  un  incomprébensible  mystère,  une 
amére  dérision  ;  disons  mieu  :  une  telle  supposition  est  un  blasphème  contre  la  ProWdence. 

En  refusant  à  r homme  le  droit  de  mériter,  Luther  et  Calvin  ont  commis  un  sacrilège,  que 

rUsUiln  n*a  pas  eneose  asses  sévèrement  punil 

Respondeo  dicendom,  qn6d  meritum  et 
meree9  ad  idem  refemntur.  Id  enim  meree* 

dicitor,  quod  alicui  reoompensstar  pro  retribu- 
tiooe  opetis  vel  laboris,  quasi  qaoddam  pretium 
ipsios.  Unde  sicot  reddere  justom  pretium  pro 
le  accepta  ab  aliqoo,  est  actui  jastiti»  :  ita 

etiam  recompeniare  mereedem  operis  vel  la- 
boriseitactas  joatitia.  Justitia  aatem  «  «quali- 
tas  qnBdam  »  eat^  ut  patet  per  Philoaophum  in 
V.  Ethie.  (  cap.  4  sive  5  )  :  et  ideo  aimplkiler 
est  joatitia  inter  eoa  quorum  est  simpUciter 

squalltas.  Eoram  verè  quorum  non  est  dm- 
plicitef  cqualitaa,  non  est  aimpliciter  justitia, 
aed  quidam  justiti»  modus  potest  esse  :  sicut 
didlor  qaoddam  jut  patêmum  aite  tfomi* 

natitmm,  ut  in  eodem  libro  Phfloaophus  di- 
cit  (cap.  il  sive  10).  Et  propter  boc  in  bis 
in  quiboa  est  simpUciter  yw^ttifi,  est  etiam 
aimpliciter  ratio  tneriti  et  mercedis;  in  qoî- 
bos  antem  est  secundùm  qnid  justum  et  non 
aimpliciter,  est  ratio  nuriti,  aed  secandùoi 
qnid ,  in  quantum  ealvator  ilu  justitis  ratio  : 
sic  enim  et  flUaa  meretur  aliquid  à  pâtre,  et 
aervna  à  domiuo.  Manifestum  est  antem  qnôd 
inter  Demn  et  bominem  est  maxima  insqualitas 
(  in  iofinitnm  enim  distant),  et  totom  quod  est 
hominis  bonum,  est  à  Deo  :  unde  non  potest 
hominis  ad  Deum  esse  justitia  aecundùm  absolu- 
tam  qualilatem,  sed  secandùm  proportionem 
qnamdam,  In  quaotmn  sdllcet  nterque  operatur 
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de  rhomme  auprès  de  Dieu,  si  ce  n'est  en  vestad'aniordfffrpréalaiilMneiit 
établi  par  la  sagesse  divine  :  de  telle  sarteque  rhomniB  per  ses  OBoms 

obtient  de  Dieu,  comme  récompense,  ce  que  Dieu  lm-«itene  loi  a  dDoni 

la  force  de  gagner  et  d'(d»ienir.  Noos  voyons  deioième  qne  les  choses  natu- 
relles parviennent  par  leur  mouvement  et  leurs  opérations  pmpves^  an 

but  pour  lequel  Dieu  les  a  coordoitfiées ;.a;veo  cette  différence,  toutefois , 
que  la  créature  raisonnaibUseiBeutidleranëine  vers  soa  action,  an  moyen 
du  libre  arbitre.  Voilà  pourqiooîi  son  action  implique  Tidéa  de  aiéâte  (i), 

ce  qui  n'a  pasUeudansiosiautres  oréafUKs. 
Je  réponds  aux  arguments  :  1<>  L^omme  mérite^  en  tant  qufil  fait  par 

sa  propre  volonté  ce  à  quoi  il  est  tenu  ;  car  autrement  racté  de  justice  par 

lequel  quelqu'un  rend.ce  qu'il  doit^  neseroit  pas  métitoke. 
2°  Dieu  veut  trouver  dans  les  biens  de  l'homme,  non  certes  un  résultat 

utile,  mais  uniquement  sa  gloire,  c'estA-dire,  la  manifèslatioii  de  sa 
bonté;  ce  qu'il  se  propose  égalementdans  toutes  ses  OBUvres».  A  layérit^ 
de  ce  que  nous.l'honorons>  il  n'eniésulte  aucun  avantage  pour  loi,  mais 
bien  pour  nous  :  ainsi  donc^si  nous,  méritons  quekpie  chose  aux  yeux  de 

Dieu,  ce  n'est  pas  qu'il  y  ait  pour  lui  un  résultat  utile  dans  nos  enivres^ 
c'est  uniquement  parce  que  nous  agissons  euiivue  de  procurée  sa.  ̂ oire. 

8?  Gomme  notre  action  n'emporte  l'idée  de  mérite  qa'en  veortu.de  Vœ* 
dre  préalablement  établi  p^  la  Justice  divine.  Dieu  ne  se^  constitue  pas, 

rigoureusement  parlant,  notre  débiteur,  il  Test  plutôt  à  l'égard  de  lui* 
même,  danâ  ce. sens  que.  l'ordre  établi  paor. lui  doit  néûessairementMM 
observé. 

(1)  Du  eàU  d«  rélTB  humain,  c*«flt  U  piemière  some  H  eoMiM  la  ndne  nétt»  dm  mérile. 
L*idée  4e  média  diapaioll  avec  «elle  de>libarté4  17b>  mérite  ̂ oa  ne  peai  a'empéeher  (Tavoir, 
auquel  on  ne  pouroiLae  souatraire ,  c^cat.  kwii  aimpiemat  mmniwiittét  cela  impliqpM  dan» 
les  termes.  VoUè  poui^iKû  lea  tUéolesieiis  »  éanniénMt  le»  oenéMeat  eaaaiiMIeB  «a.* mérite, 
metteat  au  psemiev  rang  U  Ubeiié.  Oui-»  maia  queUa  Ubeaté?  (MIa  qai'«aelnl  la  ceacdon, 
répond  JanaéDiuan  qui  voudrait  ̂ u  moipia  aaavegaBder  la  aaratda  la -liberté  hkmiÉW;  Celle  qui 
exclut,  non-aeulement  la  coacUon ,  mais  enceia  la  laéaeaiilA^  avail  difcplaa^  traUaièeïea 

seeaadùm  modum  suoin..  liodua  autem  et,  mau* 
snra  humaos  viriulia  bominis  esU  D«o  :  et  ideo 
meritum  bominis  apad  Deam  esse  uoa  potest, 
nisi  secanàùm  prasupposltionem  divins  ordina- 
tionis  ;  ita  scilicei  ut  id  bomo  coasequalur  à  Deo 
per  operatlonem ,  quasi  mercedem,  ad  quod: 
Deos  ei  virtuten  operaadi  députait.  Sicot 
etiam  res  oaiorales  bioc  consequuiiUir  per  pro* 
prios  motos  ei  operatiooea,  ad  quod  à  Dec  suai 
ordinat»;  diflereoier  tameu ,  quia  creatiura  ra- 
tionaliâ  seipsam  movet  ad  agendum  per  liberam 
arbitrium.  Uode  sua  acUo  babet  rationem  me- 

nti; quod  DOD  est  ia  aliis  creaturis. 
Ad  primum  ergo  dicendum,  qi^6d  bomo  ia 

(piautum  propria  voluutate  facit  iJlud  quod  dé- 

bet^ maretar;  alîsiVBiQ  actos  jiuAilin  qoa  <piia 
reddik  de^toffir  ooa  euêi  neriiaiiaa. 

Ad  sacuodum  dioeoduai»  qM  Deos  ex  bonia 
nostris  Doa.  querii  utilitakem  »  sad  gtofiam ,  id 
est,  maaifestaUMeM  sud  boaitatis;  quod  etiam 
ex  8i|ia  oiMribuB  queiift.  fit  boc  autem  qaèd 
eum  colimaa,  nibil  ei  «acraniti,  sed  aobis  :  el 
ideo  neremur  aliqoid  à.Oeo  iiaa.qiiafli  es  iioi* 
tris  operibas  aliqaid  ei  accieecai*  aed  in  qaan* 
tuffi  propter  ejns  slorian  opefamwi 

Ad  tarikim  dicendum,  quM  qoia  actio  aesira 
noDbabeiralionemmeriti  aiai  es  pnoBoppoiitio* 
ne  divine  ordinationis»  non  seqaitur  qu6d  Deua 
efliciatur  simplîcilerdebilOK  nob^,atd8ibiipsi«iA 
quanUun  debitum  ert  at  m»  «dinatia  isyleiitur. 
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ARUCaLSIL 

Quelqifun  peut-if^  sans  h  grâce,  mériter  ta  vie  femelle? 

n.paxdt^uaqiaélqafuaiiieut^  aanala  giaea,  méfitee  la  vie  éteineUe : 

1*  Lfhaaune  laérite  de  Dieu  ee  qsB  Dian  lui-mAnieliii  a  décliné ,  confiar- 

mànent  à  Tordre  à»  sa.sagBsse,  comaie  il  ̂ ient  d'être  dîL  Or,  Hiomme 
par  sa  nature  même  est  destiné  à  la  béatitiide  eooune  à.  sa  fiii»  œ  qui  fait 

qne  natureUenient  il  désire  d'ètce  heoiem.  Doue  l'homme  peut  aussi,  par 
ses  seules  forces  natnralles  et  sans  la.giac6i  Haériter  la  béatitude ,  c^estrè- 
dire^  la.  vie  étemelle.. 

t?  Moins  une  cliose  est  dne>»  pins  die  eal  méiiteire.  Or,  oe  bien  est 

moins  dû  qui  est  accompli  pair*  quelqu'un  moins  favorisé  de  Uen&itB 
pféalabies.  Celui  donc  qui  n'a  que  les  biens  naturels. avant  moins  reçu  de 
Dieu  que  œbii  qui,  avec  les  biens  naturels,  possède  lesdims  gratuits,  sas 
œuvres  doivent  parla  même  être  plus  méritoiies  devant  Dieu  :  si  donc 

nn^bomme-qui  possède  la  grâce  peut  d'une  certaine' façon  mériter  la  vie 
élemelle,  celui  qui  ne  la  possède  pas  le  pourra  beaucoup  mieux. 

3p  La  miséricorde  et  la  libéralité  de  Dieu  surpassent  infiniment  la  mâ- 

aéricorde  et  la  libéralité  de  l'homme.  Qr ,  un  homme)  peut  mériter  aux 
yeux  d'un  autre,  alors  même  qu'il  n'a  jamais  eu  sa  bonne  graoe»  Donc  1 
bien  [dus  forte  raison.  Tbomme.  powia^t^il,  sans  ia.giace»  mériter  de 
Dieu,  la  vje  étemelle.. 

liais  le  oonteaire  est  éneigiquement  exprimé  par  ce  mot  dei  saint  Paul, 
Barn^  VI,  23  :  «  La  grase.de  [Meu  est  la  vie  éfcecneUe.  » 

(CoNCfcvsioir^  — .  Cimune  la  vie  étemelle  dépasse  tout  poavoir  de  la 

nature,  l'homme  ne  sauroit» ni. avant  m  appès  le. péché,  mériter  cette 
anpvsMiit  notre  saint  docteur.  Et  PEgtiae  catholique  a  conucré  cette  vérité ,  en  condamnant 
lA  troisième  prop^aition  de  rbérésiar(}ue. 

AATICUUIS  n. . 

VêrtmmH^iminméfraiiM  ponit  Immti  9êNm\ 

Ad  secnndum  sic  procedilur.  Videtar  quôd 

afiquis  sine  gratia  iMssit  rnereti  vitam  sternam. 

ntnd  eninr  homo  à  Deo  meretur,  ad  quod  divi- 

nîtas-  ordinatar^  sicut  dictnm  est  (  art.  i  ).  Sed 
homo  secundùm  suam  nataram  ordÎDatar  ad 

beatitudinem  sicnt  ad  finem ,  unde  etiam  natu- 

raKter  appétit  esse  beatos.  Ergo  bonio  per  soa 

aatoralia  absqoe  gratia  mereri  potest  beatiladi- 
nem,  qoae  est  vita  sterna. 

1.  Prsterea ,  iiiein  opus  qnaiitô  est  miniis 
debitum,  tantd  est  magiBmeritoriam.  Sed  minus 

debitum  est  bonom  quod  fit  ab  eo  qai  miDori- 

ficia  sit  consecutus  k  Deo^  quàm  ille  qui  cum 
natnralibas  babet  gratnita,  videtur  quôd  ejus 
opéra  sunt  apud  Deum  magis  meritoria  :  et  ita 
si  ille  qui  babet  gratiam  potest  mereri  aliqno 
modo  vitam  stemam,  mult5  magis  ille  qui  non 
babet. 

3.  Prxterea,  misericordia  et  libéralitas  Dci« 
io  infinitum  ezredit  misericordiam  et  liberali- 
tatem  bumanam.  Sed  unns  homo  potest  apud 
aliom  mereri ,  etiamsi  nunquam  ejus  grati^mi 
ante  habuerit.  Ergo  videtur  quôd  multô  magis 
bomo  aj)sque  gratia  vitam  sternam  possil  à 
Deo  mereri. 

Sed  contra  est,  quod  Apostolos  dicit  Bom», 
VI  :  «  Gratia  Dei  vita  Aterna.  » 

(  CoNCLUsio.  —  Cùm  vita  sterna  omoem  oa- 
flosbeneficiis  est  prxventus.  Cbm  igilur  ille  [tarse  faculutem  excédât^  non  potest  homo« 

^  babet  aolùm  boiia  nataralia^  minon  bene- 1  neque  in  sUtu  natur»  integrs,  neque  in  sUU 
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vie ,  sans  le  secours  de  la  grâce  et  Factioa  de  la  miséricorde  diviae.; 

L'homme  en  dehors  de  la  grâce  peut,  ainsi  que  nous  Tayons  déjà  dit , 
être  considéré  dans  deux  états  différents  :  celui  de  la  nature  non  encore 

altérée^  telle  qu'elle  étoit  dans  Adam  ayant  sa  chute  ;  celui  de  la  naturû 
corrompue,  telle  qu'elle  est  en  nous  ayant  que  nous  soyons  relevés  par  la 
grâce.  Si  nous  considérons  l'homme  dans  le  premier  de  ces  états,  il  est 
une  raison  pour  laquelle  l'homme  n'eût  pu,  sans  la  grâce  et  avec  les  seules 
forces  de  sa  nature ,  mériter  la  yie  étemelle  :  c'est  que  le  mérite  de 
l'homme  dépend  de  l'ordre  préalablement  établi  par  Dieu.  Or ,  Dieu  dis- 

pose les  choses  de  telle  sorte  que  l'acte  de  chacune  d'elle  ne  dépasse  pas 
sa  vertu,  principe  de  ce  même  acte  ;  car  il  rentre  dans  l'institution  divine 
et  dans  Tordre  de  la  providence,  que  la  vertu  d'un  être  soit  la  mesure  de 
son  action.  Hais  la  vie  étemelle  est  un  bien  qui  dépasse  la  portée  de  toute 

nature  créée ,  puisque  ce  bien  échappe  à  notre  connoissance  et  à  nos  dé- 

sirs, d'après  cette  parole  de  l'Apôtre,  I,  Cor.,  Il,  9  :  «  Ni  l'œil  n'a  vu,  ni 
l'oreille  n'a  entendu,  ni  le  cœur  de  l'homme  n'a  conçu   »  De  là  vient 
qu'aucune  nature  créée  n'est  capable  de  produire  un  acte  méritoire  de  la 
vie  étemelle,  à  moins  qu'elle  n'ait  reçu  ce  don  surnaturel  que  nous  nom- 

mons la  grâce.  S'il  s'agit  de  l'homme  soumis  au  joug  du  péché,  à  cette 
première  raison  s'en  joint  une  autre  qui  nait  de  l'obstacle  que  le  péché 
même  nous  oppose.  En  effet,  le  péché  étant  une  offense  de  Dieu  et  nous 

excluant  delà  vie  éternelle,  ainsi  que  nous  l'avons  démontré  plus  haut, 
nul  homme  engagé  dans  l'état  du  péché  ne  peut  mériter  la  vie  éternelle, 
à  moins  qu'il  ne  soit  préalablement  réconcilié  avec  Dieu  par  la  rémission 
du  péché,  ce  qui  n'a  lieu  que  par  la  grâce;  car  le  pécheur  n'a  pas  droit  i 
la  vie,  mais  au  contraire  à  la  mort,  selon  cette  parole  de  l'Apôtre,  Rom., 
VI,  33  :  a  La  solde  du  péché  c'est  la  mort  (1).  » 

(t)  En  tralUnt  de  la  nécessité  de  la  grâce,  qnest.  GIX,  ravteur  a  spécialement  démontré 

art.  5 ,  que  la  grâce  est  nécessaire  pour  mériter  la  vie  étemelle.  C'est  donc  la  même  thèse 

natnr»  corropts,  ipsam  absqoe  gratia  et  divins 
recoDciliatione,  à  Deopromereri.) 

Respondeo  âicendum,  qnôd  hominis  sine 
gratia  daplex  status  considerari  potest ,  sicat 
saprà  dictam  est  :  nnos  qnidem,  natnrs  inté- 

gra, qnalis  fait  in  Adam  ante  peccatam  ;  alius 
antem,  nature  corrupte,  sicut  est  in  nobis  ante 
leparationem  gratiie.  Si  ergo  loquamur  de  ho- 
mine  quoad  primnm  statum,  sic  una  ratione 
non  potest  homo  mereri  absqoe  gratia  vitam 
eternam  per  pura  nataralia;  quia  scilicet  me- 
litum  hominis  dependet  ex  prcordinatione  di- 
^ina.  Actus  autem  cigascumque  rei  non  ordina- 
tor  divinitns  ad  aliquid  excedens  proportionem 
Tirtutis  qns  est  principium  actus;  hoc  enim  est 
ex  institutione  divin»  providentis,  ut  nihil  agat 
iiUra  floam  virtutem.  Vita  autem  sterna  est 

quoddam  bonura  excedens  proportionem  naturss 
cnata,  quia  ekiam  excedit  c(^lîoaem  et  de- 
sideriom  ejus,  secondùm  iUad  I.  Cor.,  II  :  a  Nec 
oculus  vidit,  nec  auris  audivit^  nec  in  cor  homi- 

nis ascendit.  »  Et  Inde  est  quôd  nuUa  natura 
creata  est  sofAdens  principium  actus  meritorii 
Tîtœ  stems,  qisi  superaddatur  aliquod  sopema- 
turale  donum,  quod  gratia  didtur.  Si  ver6  loqua- 

mur de  homine  sub  peccatoexistente^additurcum 
hoc  secunda  ratio,  propter  impedimentum  p€> 
cati.  Cùm  enim  peccatum  sit  qosdam  Dei  offensa 
excludens  à  vita  etema  (utpatet  per  suprà  dic- 

ta), nuUus  in  statu  peccati  exisiena  potest  vitam 
steraam  mereri,  nisi  priùs  Deo  recondlietur  di> 
misso  peocato,  quod  fit  per  gratiam  ;  peccatori 
enim  nou  debetur  vita,  sed  mors,  secundùm  illud 
Aomv  Vi  :  «  Stipendium  peccati  mors,  b 
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Je  réponds  aux  arguments  :  l""  Dieu^  sans  doute ,  a  donné  la  vie  éter- 
nelle pour  fin  i  la  nature  humaine^  mais  de  telle  sorte  que  la  nature 

humaine  ne  pAt  acquérir  cette  fin  que  par  le  secours  de  la  grâce,  et  non 

par  ses  seules  forces  :  c'est  par  la  grâce  seulement  que  nos  œuvres  peu- vent mériter  la  vie  étemelle. 

2>  L'homme  sans  la  graoe  ne  peut  pas  produire  une  œuvre  égale  i 
celle  qui  procède  de  la  grâce;  et  cela  parce  que  plus  est  parfait  le  principe 

de  l'action ,  plus  est  parfaite  Taction  elle-même.  L'argument  n'auroit  de 
valeur  qu'en  supposant  l'alité  des  œuvres  de  part  et  d'autre. 

3*  On  ne  sauroit  établir  de  parité  entre  Dieu  et  l'homme  ;  car  l'hcmmie 
tient  de  Dieu  tout  pouvoir  de  bien  faire,  ce  qui  ne  peut  jamais  être  vrai 

d'un  homme  à  l'égard  d'un  autre.  Voilà  pourquoi  l'homme  ne  peut  rien 
mériter  de  Dieu ,  si  ce  n'est  en  vertu  de  ses  dons  ;  c'est  ce  que  l'Apôtre 
nous  dit  d'une  manière  bien  explicite  :  a  Qui  lui  a  donné  quelque  chose  le 
premier,  de  manière  i  pouvoir  prétendre  une  récompense  ?  »  Â  l'égard 
d'un  homme,  au  contraire,  nous  pouvons  mériter  avant  d'avoir  rien  reçu 
de  lui,  et  cela,  au  moyen  de  ce  que  nous  avons  déjà  reçu  de  Dieu.  Quant 

à  la  seconde  raison  donnée  dans  le  corps  de  l'article  ot  qui  porte  sur  l'ob- 
stacle créé  par  le  péché,  on  peut  établir  un  rapport  entre  l'homme  et  Dieu; 

car  l'homme  ne  peut  pas  non  plus  mériter  aux  yeux  d'un  autre  homme 
qu'il  a  offensé,  à  moins  qu'il  ne  se  soit  réconcilié  avec  lui  par  une  satis- 

faction convenable. 

qsi  reparott  Id.  n  est  à  ramirqiier  même  qaTil  fait  de  mraiveaii  reposer  ea  démonslratlea  sur 
le  même  teite  de  Miat  Paul ,  et  que  son  argument ,  dana  le  corpa  de  Fartiele ,  part  da  même 

prineipe.  Seulement  il  en  développe  lea  conaéqueneea  avec  plut  de  forée  et  d'étendue ,  comme 
le  lui  permet  ce  qvMl  a  déjà  dit  aor  le  dogme  total  de  la  grâce.  Et  puis ,  e'est  pour  ne  tien 
omettre  d'esaentiel  anr  le  point  apéeial  do  mérite ,  traité  dana  la  question  actuelle,  qa*il  n- fient  sur  cette  même  vérité. 

Adpiimam  ergo  dicendom,  qoôd  Deos  o^ 
dinavit  hamaiitm  natoruD  ad  flaem  vite  stems 
oonseqaendam,  non  propria  virtate,  sed  per 
anxiliam  gnti»  :  ethocmodoejoBactospotest 
esse  meritorins  tite  stema. 

Ad  aecnndnm  dieendmn,  qnôd  homo  sine 
gratia  mm  polest  babera  sqôale  opos  operi 
qnod  ex  gnlia  procedlt^  quia  quanta  est  per* 
liectiof  prindpiam  adkmis,  tant6  est  perfectior 
aetio.  Seqoeretarantem  ratio,  sappostta  cqoa- 
liMe  operationis  ntroblqoa. 

Ad  teilîam  dîcendnm,  qaÔd  quantum  ad  pii- 
num  lationeiD  indodam  dwaimliter  se  babet 

in  Deo  et  in  bomine;  nam  borne  omnem  yirta- 
tem  beaè  fadendi  habet  à  Deo ,  non  autem  ab 
bomine  :  et  ideo  à  Deo  non  potrât  homo  aliquid 
mereri  nid  per  donom  ejus,  qood  Apostolos 
signanter  exprimit,  dicens  :  «  Qois  prier  dédit 
d,  et  retribaetor  illi?  »  Sed  ab  bomine  po« 
test  qnis  mered  anteqnam  ab  eo  acceperit, 

per  id  qvod  accepit  à  Deo.  Sed  quantum  ad  se- 
cundam  lationem  somptam  ex  impedimento 
pecati ,  dmile  est  de  bomine  et  de  Deo,  quia 
etiam  bomo  ab  alio  mereri  non  potest  quem 

offendit»  nid  priùs  d  satiafadeB»  leconaai*- 
tor. 

VBU 
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ARTICLE  m. 

JfkomtM  ètdbii  dam  la  grâce  peut-il  mériter  laiHê  Heamelk  éPune  manUfê 

rigourense  ?  '(  Ex  eondigno,  j 

n  paroit  que  l'homme  établi  dans  la  grâce  ne  •peut  fm  ̂ riler  la  tie 
étemelle^  ds  ht  ̂ nnaiève  qui  Tknt  d^Mre  déCeminSe  :  û^  L^Aptoe  dit, 
Bêm.,  VIII,  IS  :  a  Les  noolBraaDces  4a  temps  ptéBcatn^ont  pas  de  prapop* 
tioa  «vec  la  gloiie  felvre  (foi  dett  se  manifester  «n  soi».  »  Or,  pairoi  les 
œnyres  méritoires,  les  sonffininces  des  saints  panssent  èlre  ceUes  qtà  le 

sottt  fo  phis.  Done  il  n^est  aneune  «euvie  «hmiaine  qui  soit  rédlsnent 
méritoire  de  la  vie  éteoraelle,  excimdtgno. 

9»  S«r  ce  mot  déjà  cité  del'Apdtre  :  alisl  graœ  est  la  vie  étemelle,» 
la  Glose  s'exprime  amsi  :  a  L'Apdtre  eAt  pu  diveavec  niison,  la.eolde  de 
la  ]wti€e/e''est  la  vie  étemelle  ;  mais  il  a  mieux  aimé  dise,  la  graœ  de 
Hea  c'est  la  vie  étemdie,  voulant  ainsi  noos  fane  oompoeadreique  Dien 
nras  conduit  à  la  vie  étemeUe  par  sa  misérieetde,  et  iiDii  par  :ni»  mé- 

rjles.»  Mais'nBfe  chose  qne  I'od  mérite  «r€efidi^gne,ii?e8t|)asdoaDée|iaf 
mîBérieofde,  &eâl  «ne  jnste  néoonipeiiaa.  Oonef hconme  ne  sanroit  mériter 
la  vie  élemelle  ex  (xmdiffnQ. 

^9»  On  appelle  mérite  rigenremE,' on  bien  ex  cfmdigno ,  <cdin  ̂   est 
égA  à  la  liicempense  (f  ).  Or,  «ncim  Mte  de  la  vie  présente  napent  atleii^ 
dre  les  proportions  de  la  vie  étemelle  ;  car  celle-ci  dépaesant  à  la  âne 
notFeœmunssanie  et  notre  désir,  doit  par  U.  màme  dépaaser  la  chant& 

qne  nous  éproovons  ici-bas,  tout  comme  elle  àépssse  notre  nature.  Donc 

tW  V«nà,  «Bni.nl  iMlo^  1««ll«in  déSntioii  éâ  aMIb  eœ  emdignoi  inutile  d*f  tien 
«jàae».  A  m'pmmàm  gtn»  Ai  iiéJlu,  Mint  Itonai  et  il»  ̂ ubmi  thétlogieaii  en  «i^poieBl 
un  antre,  t'est  le  mérite  9X  congruo^  dont  il  sera  plus  d*iiiie  fois  9iBilioB.dM»  la  aiiile.  Xa 
▼alenr  de  rœavre  D*égale  pas  ici  celle  de  la  récompense;  il  ii*existe,  entre  ces  deux  choses ^^ 
qu'on  certain  rapport ,  fondé  sur  la  miséricorde  et  la  bonté  de  Fêtre  rdmanSrateur ,  ptutdC 
qii»:SBr  lef  dioiu  de  VélaeiémaiM. 

TICULOSm. 

CtÊfàmkom&imgratim  eotuiUutut  p^tU  wu- 
reri  viiam  tBiemamez  eondigno, 

Adimiiii  ifepMeedHv.  VièBinrqiiM  homo 

in  sntia  «mtiUrtiu  son  pesât  ncBeri  'vlam' 
attnani.«K  coiëiSBO.  DioH  mim  JkpoatolaE, 
cd  flom,^  VIII  :  cNfB  MBt  ooodigiui  purioneft 
fafqw^enporiijid  îiÉiiiiii  gioiiim  fUB  >ini»- 
Ubitur  in  nobb.  »  Sed  inler  alla  opéra  mérita* 
ria  maxime  videntur  esse  méritons  aanctoram 
passiones.  Ergo  noUa  opéra  hominiun  sont 
meritoria  vite  etema  ex  condif^o. 

8.  Pmterea,  super  iUod  Rom.,  VI  :  «  Gntia 
Dei  ?ita  œtema ,  »  dicit  Glossa  (i)  :  «  Poaset 

BBClà   ëi 

œtema;  sed  malmt  dieeifr:  'Gmtië  JDei  wUm 
œtetma^  ni  inlattigcBBWi  Jknm  ad  •tarnam 
TiUm  pBO  «la  iiuMiitiMift  aos'pordnoiift ,  aoe 
meriUsiiostris.»  S«d  id  qnad  ex  QOiidigii»qB«i 
uttetar ,  «oa  ea  aasanlioBa ,  aad  ex.  meâte 
aocipiL  Etffi  videlur  ifwàà  boa»  «oa  poani 
per  gratiam  mereri  vitaaa.ttienne  es^eandh* 

gaob 

t.  ArateBse^  ittadinerifaimfideiiic  aasaoBi^ 

dignam,  quod  squator  mercedi.  Sed  nuUos  ao» 
tas  prssentis  vit»  potest  sqnari  vite  stenua; 
qua  cognitionem  et  desiderium  nosiram  exeedit, 
excedit  etiam  cbaritatem  vel  diiectionemvits» 
.sicot  et  excedit  naturam.  Ergo  homo  noupoteit 

(1)  Ex  Augustino,  Ub.  De  grMia  et  libère  erhit.*  cap.  9,  sumpta. 
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iltoniBie  ne  peut  pas,  mèam  jnrec  la  graoe  mériter^  b.  Tie  étenieHe  m 

«a»  e'art  k  ccmiwiw»  qu'U  faut  Aire.  Um  réecnnpeBBe  aecopffée  d'après 
on  jugemeal  éqniftable  ideit  avoir  été  mériléMBr  condîgm.^Of,'Die\iv}m 

aoDoifle  h  me  tternitte  d'apiàitni  juste jogameal,  commeiiooB  leiroycnii 
dans^Cte  fsniB  de  TApAtre^  11^  TtnL,  lY,  £  :  <  Muntanant  la  ooomae 

de  joatiae  m*est  lésarvife,  le  fle^œur  me  ladoiiiieffa,  lui  qui  aéra  daa»<Qe 
joar  un  juge  plein  d'équité.  »  Donc  l'homme  onérile  la  irie  étemeUe  ex 
cMdtgno. 

(iGovGiJD5iojr«^-  L'cravre  de  l'homme  Juste,  en  tant  qifdle  piooède  de 
TEsprit  salut  qui  habite  au-dedans  de  hii,  mérite  la  Tîe  étonelle  exccnr 

tUgna,  mais  non  en  tant  qu'elle  procède  du  libre  aiMtre  <de  rbomnie, 
puisqu'il  y  a  soua  œ  Tappoitrune  trop  grapde  ônégaUlé,  bien  qu^îl  con* 
yienne  tootefioii  que  Dieu  lécompense  d'une  manière  oonfonne  à  sa  gran- 

deur rhomme  qui  travaille  sdon  toute  l'étendue  de  son  pouvoir.) 
L-œuYre  roériteire  de  l'homme  peut  être  considérée  ooas  un  dodÉs 

aspect  :  comme  procédant  du  libre  arbitre ,  et  comme  prœédaaft  de  la 

graoe  du  fiaônt-fiqprit.  Si  ToBuvre  est  considérée  dans  sa  siifastance,  en 

tant  qu'Ole  provient  da  libre  arbitre,  elle  ne  saofoit  offiôr  un  mérite  ode 
cotuUgnitéj  elle  est  ainsi  trop  inégale  i  la  lécompeuse;  mais  elle  offœ  im 
mérite  de  convenance,  car  il  existe  une  oertaine  ptopoplian  ontve  la  oié- 

compense  et  l'œuvre  elle-même,  fl  convient,  en  effet ,  que  Dieu  récom- 
pense d'une  manière  conforme  i  sa  grandeur  un  homme  qui  travaâle 

per  grafiam  mereri  vitam  œternam  excond^no. 
sêd  contra  est  :  quod  redditur  secundùiD 

justum  indicia%  videtur  esse  merces  condigna. 
Sed  vita  sterna  redditur  à  Deo  secondùm  ju- 
diciam  jusâfis ,  secundùm  illud  ̂   U.  ad  Tim., 
IV  :  a  In  reliquo  reposita  est  mihi  corona  jus- 
tili&,  quam  reddet  mihi  Dominos  in  illa  die 
joBtns  jodex.  »  Eigo  homo  meietur  ̂ itam  eier- 
nam  ex  oondigno  Ci)* 

(  CoNCLfjflio.  —  Opos  hoikiinis  josfi ,  nt  ab 
inhabitantis  Spiritus  sancti  (  cujns  infinita  est 
digaita»)  gialia  pfOMdity  Him  «tara»  merit»- 
nom  est  ex  condigno*,  non  aotem  de  condigno 
mepetiu ,  ut  k  iibero  ejns  aftitrio  pitxsedft, 
propter  iBaiimam  ineqoaHCategi  ;  Ikèt  coo- 

(l>]tae.aiittS«ili|me#ifiiiiMiitallafltev«Éba,I.  «ll7or.,ZV,i«n.ai:  Jkèmnit^B im 
«|MI9  èpMu  Êtiêmimqmàd  MormêÊmrmmmt  immâê  ém  Jhwmmê.  >€»  eMm  nos  Jumis ,  «U 
qnoBia»  jM^mt  éudtx  et  emrmê9  ôihUiâê  UxU,^  il  mêrewdêm  afÊroftiê  nddii;  ùcut  ihi 
HbeodAcaliit  oommentatiir.  Nonel aliud  od  Eéhr,^  VI ,  «en.  iO,  alia  illa  lerba  :  JYon  uiiw' 
juttui  Deui  ut  obliviicaluT  operù  vutH  el  dilectionU  fuam  oiltndiitit  in  namine  \p$iMê^ 
V^  mimUtroitiê  gcmciU  «I  nUnittrêtù.  Qood  Cbrjsostomus  qooqoe  ibt  ad  remonerationem 
fflis  paraUm  (dbrri^ootv)  HomO.  X.  refert.  Non  et  alind,  ad  BOtr,^  Z,ireT8.  85,  fertm  ittat 
if0f«Ce  anHtîert  comfiâentiam  vuiram,  fuœ  magnam  habet  remuneroHonêm.  VM  Theodofatof 
lunvin'id  interpretaot  :  MtrcatMm  liiort'wItf^fMfif  (ioqail)i  HpfmmMmrm  Oftriêwifê» 
99^Ut  ffiaifP9aMlV9*0Mwra 

gninm  ai  nt  liomini  aecandûm  soam  ̂ rtatem 
opérant! ,  Dans  secnndùm  virtulis  sius  excel- 
lentiam  recompenset.  ) 

Respondeo  dicendum,  qdèd  opns  meritorîam 
hominis  dupliciter  cooslderari  potest:  uno  modo» 
secundùm  quôd  procedit  ex  Iibero  arbitio;  alio 
modo,  secondlun  qadd  procedit  ex  gratia  Spi- 

ritus sanctL  Si  consideretur  aeeandùm  substan- 
tiam  operis,  et  aecundilun  quôd  procedit  e& 
Ubero  arbitrio,  sic  non  potest  ibi  esse  eondigni* 
tas  propter  maximam  inaqualitatem»  sed  est  iltf 
fftftgr^iitM  psoptaf  i«y«iidi'im  Bonfli^fV*"*  •pie* 
portionia»  Videtar  enim  oongruom  ut  homini 
operuiti  semmdtei  nuMi  ▼îHotêiD,  Deoa  •»« 
cempenaet  weoadùtt  excdHentiam  au»  vittttfli 
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selon  toute  retendue  de  son  pouvoir.  Si  Ton  considère  l'œuvre  méritoire 
en  tant  qu'elle  procède  de  la  grâce  du  Saint*Esprit^  cette  œuvre  mérite  la 
vie  étemelle  ex  condigno.  La  grandeur  du  mérite  est  alors  évaluée 

d'après  la  vertu  de  l'Esprit  saint  qui  nous  meut  vers  la  vie  étemelle  ;  et 
c'est  à  cela  que  revient  cette  parole  de  l'Evangile ,  Joan.,  IV^  H  :  «  Il  y 
aura  en  lui  une  source  d'eau  qui  rejaillira  jusqu'à  la  vie  étemelle.  »  Le 
prix  de  l'œuvre  se  prend  id  du  côté  de  la  grâce,  dont  la  dignité  est  comme 
infinie^  puisque  par  elle  l'homme  devient  participant  de  la  nature  divine3 
que  Dieu  l'adopte  pour  son  enfant,  et  que  cette  adoption  lui  donne  droit 
i  l'héritage  étemel,  suivant  cette  parole  de  l'Âpdtre,  Rùm.,  VIII,  17  : 
a  Si  nous  sommes  ses  enfants,  nous  devons  être  ses  héritiers  (1).  » 

Je  réponds  aux  arguments  :  l""  L'Apôtre  parle  ici  des  souffrances  des 
saints  considérées  en  elles-mêmes  ou  dans  leur  substance. 

3^  Le  mot  de  la  Glose  cité  dans  l'argument  doit  être  entendu  de  la  pre- 
mière cause  qui  nous  fait  parvenir  à  la  vie  étemelle ,  c'est-à-dire,  de  la 

miséricorde  de  Dieu;  notre  mérite  n'est  qu'une  cause  subséquente  ou  su- 
bordonnée à  celle-là. 

3"  La  grâce  de  l'Esprit  saint,  telle  que  nous  la  possédons  ici-bas,  n'é- 
gale pas  sans  doute  en  acte  la  gloire  étemelle,  mais  elle  l'égale  en  puis- 

(2)  Si  l'auteur  a  cm  devoir,  tout  à  Theure,  rappeler  la  néoeMité  de  la  grac^ ,  pour  contti- 
tner  le  mérite  de  rhomme ,  on  voit  qu'il  est  loin  d'amoindrir  ce  mérite  dans  ses  droits  et  ses 
effets.  Sans  employer  précisément  les  mots  techniques  usités  dans  r école,  FEglise  confirme 

la  doctrine  de  notre  saint  auteur ,  ou  plutôt  il  n'étoit  lui-même  que  Tinterprète  de  la  doctrine 
de  l'Eglise.  Le  concile  d'Orange  avoit  statué ,  longtemps  auparavant,  eo».  18,  que  a  la  ré» 
compense  est  due  aux  bonnes  oeuvres  accomplies  par  l'homme ,  bien  que  la  grâce ,  qui  n'est 
due  à  personne ,  soit  préalablement  nécessaire  pour  Faccomplissement  de  ces  ceuvres.  »  La 
dette  reconnue  à  Tégard  des  œuvres  faites  en  état  de  grâce ,  se  trouvant  énoncée  sans  restric- 

tion, est  évidemment  une  dette  réelle  et  rigoureuse.  (Test  ainsi  qu'on  ra  toujours  en- 
tendu. 

Nous  trouvons  la  même  expression  dans  le  concile  de  Latran ,  tenu  sous  Innocent  m  . 
c  Ceux  qui ,  par  une  foi  droite  et  des  œuvres  bonnes ,  se  rendent  agréables  à  Dieu ,  méritent 
la  béatitude  éternelle.  »  Enfin  le  concile  de  Trente  déclare,  Scf».  YI,  eap,  16,  que  «  rien  ne 
manque  aux  hommes  Justifiés ,  pour  mériter  véritablement  la  vie  étemelle ,  au  moyen  des 

bonnes  œuvres  qu'ils  accomplissent  en  Dieu  ,  pourvu  qu'ils  meurent  dans  la  grâce.  »  Et, 
dans  le  eam.  32,  il  fulmine  l'anathéme  contre  la  doctrine  opposée  :  a  Si  quelqu'un  dit  que 
rhomme  Justifié  par  les  bonnes  œuvres  qu'il  accomplit  au  moyen  de  la  grâce  divine  et  des 
mérites  de  Jésus-Ôhrist,  ne  mérite  pas  véritablement  la  vie  étemelle...,  qu*il  soit  anathéme.  o 

Si  autem  loqnamur  de  opère  meritorio ,  secao- 
dùm  qadd  procedit  ex  gratia  Spiritus  sancti , 
de  est  meritorium  vita  eteme  ex  condigoo. 
Sic  enim  val<Hr  menti  attenditor  aecuodùm  vir- 
tntem  Spiritus  sancti  moventis  nos  in  vitam 
etemam^  secandùm  iUnd  Joœu,  IV  :  a  Fiet  in 
eo  fODS  aqa»  salientia  in  vitam  stemam.  »  Kir 

tenditur  etiam  pretium  operis  secundùm  dlgni- 
tatem  gratis,  per  qnam  home  consors  factns 
divin»  nator»,  adoptator  in  filium  Dei,  coi 

debetur  bsreditas  ex  ipso  Jure  adoptionis,  secun- 
dùm illud  Bom.,  Vm  :  c  Si  filii  et  bsredes.  » 

Ad  primum  ergo  dicendam ,  qnôd  Apostolas 
loqnitor  de  passionibns  sancteirom  aecandùm 
eorum  substantiam. 

Ad  secundùm  dicendam ,  qnèd  verbam  iUiua 
Glosse  inteUigendum  est  qoantom  ad  primam 
caoflam  perveniendi  ad  vitam  ctemam,  qna 
est  miseiatîo  Dei;  meritum  autem  noslmm  est 

causa  subsequens. 
Ad  tertium  dicendum ,  qnôd  gratia  Spiritus 

sancti^  quam  in  prœsenti  babemns ,  etsi  non 
ait  «qualis  glori»  in  actn,  est  tamen  aequalis  in 
virtaie  :  sicut  semen  arborisp  in  quo  est  virtos 
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sance  :  ainsi  la  graine  d'un  arbre  renferme  en  puissance  Tarbre  tout 
entier.  Par  la  grâce  y  l'Esprit  saint  habite  dans  l'homme,  et  l'Esprit  saint 
a  le  pouvoir  de  produire  en  nous  la  vie  étemelle  ;  ce  qui  fait  que  saint 
Paul  rappelle  c  le  gage  de  notre  héritage,  »  IL  Cor.,  I.  et  Eph.,  l. 

« 

ARTICLE  IV. 

La  graee  produit^Ue  1$  mérité  par  le  motfen  de  ta  éharitê  plutôt  que  des  a/uiréi 
vertus? 

n  parolt  que  la  grâce  ne  produit  pas  le  mérite  par  le  moyen  de  la  cha- 
rité plutôt  que  des  autres  vertus  :  i*  Cest  i  Tœuvre  que  la  récompense 

est  due,  suivant  cette  parole  de  TEvangile,  Matth.,  XX,  9  :  a  Appelez  les 

ouvriers,  et  donnez-leur  la  récompense  qui  leur  est  due.  »  Or,  toute  vertu 

est  le  principe  d'une  œuvre,  puisque  la  vertu  est  une  habitude  essentiel- 
lement active,  comme  nous  Tavons  montré  plus  haut,  quest.  LV,  art.  i 

et  9.  Donc  toutes  les  vertus  sont  au  même  degré  un  principe  de  mérite. 

39  L'Apôtre  dit,  L  Corinth.,  111,  8  :  «  Chacun  recevra  sa  récompense 
suivant  son  propre  travail.  »  Hais  la  charité  diminue  le  travail  plutôt 

que  de  l'augmenter;  car,  comme  le  dit  saint  Augustin,  De  Verb.  Dom. 
serm.  9,  aies  choses  les  plus  rigoureuses  et  les  plus  cruelles,  l'amour  les 
rend  aisées  et  presque  insensibles,  d  Donc  la  charité  n'est  pas  un  prin- 

cipe de  mérite,  plus  que  les  autres  vertus. 

6»  Cette  vertu  doit  évidemment  être  le  plus  grand  principe  de  mérite, 
dont  les  actes  sont  les  plus  méritoires.  Or ,  les  actes  les  plus  méritoires 
sont  ceux  de  la  foi  et  de  la  patience,  ou  bien  de  la  force  contre  la  douleur, 
Gonmie  nous  le  voyons  dans  les  martyrs,  qui  pour  la  foi  ont  combattu 

avec  patience  et  courage  jusqu'à  la  mort.  Donc  la  charité  est  moins  que 
les  autres  vertus  un  principe  de  mérite. 

liais  le  contraire  se  déduit  de  ces  paroles  du  Seigneur,  Joon.,  XIV,  21  : 

id  toUtoi  wAioten,  Et  sfanOiter  per  gntiam  i&- 
babitat  hominein  Spiritos  Bandas ,  qui  est  sof- 
ficîens  caasa  Tita  «terae  :  onde  et  didtor  esse 
«  pignos  hftreditatis  Dostrs,  »  0.  ad  Cor.,  I 
(atetS^iAet.,  I). 

ARTICULUS  IV. 

VUim  graUa  iU  prineipium  miriii  prêneipa" 
litM  per  eharitatem  quam  per  oUoê  virtuteê, 

Ad  ([aartiim  sic  prooeditor.  Videtor  qnôd 
gtatia  non  sit  prineipium  menti  prindpalios  per 
cbariUtem  quàm  per  alias  virtntes.  Meroes  enim 
operi  debetur,  secundùm  illud  Matth,,  XX  : 
«  Voca  operarioB,  et  redde  illis  mercedem  suam.  » 
Sed  qodibet  ̂ iitus  estprinâpiom  alicujus  ope- 
Ds;  est  enim  virtns  habitas  opeiatiYos,  ut  sur 
prà  habitamest  (qu.  55,  art.  4, 9).  Ergo  qu»- 
libet  virtns  est  cqoaliter  prineipium  mereadi. 

i.  Pneterea,  Apostolos  dicit,  1.  ad  Cor,, 

m  :  «  Unusquisque  propriam. mercedem  aoci- 
piet  secundùm  pioprium  laborem.  »  Sed  etaa» 
ritu  magis  diminuit  laborem  quàm  aageat; 
quia,  aient  Augustinus  dicit  in  Ub.  De  verlne 
Domini  { Serm.  IX  ) ,  «  omnia  saeva  et  imma- 
nSa,  ftidlia  et  piopè  nuUa  fadt  amor.  »  Ergo 
chantas  non  est  prindpalius  prindpium  me- 
rendiy  quàm  alla  virtus. 

8.  Prsterea ,  illa  virtus  tidetor  prindpalius 
ease  prindpium  merendi,  cujus  actus  sunt 
maiimè  meritorii.  Sed  maxime  meritorii  Tîden- 

tur  esse  actus  fidei  et  patientis ,  sive  fortitu- 
dinis,  sicttt  patet  in  martyribns ,  qui  pro  fido 

patienter  et  fortiter  usque  ad  mortem  certave* 
runt.  Ergo  ali»  virtutes  principalius  sunt  prin- 

dpium merendi,  quàm  chantas. 
Sed  contra  est,  quod  Dominus,  Joon.,  XIV  : 



a  Si  quelqu'un  m'aime,  il  sem  oimë  de  mon  Père  y  et  moi-même  }e  l'ai* 
merai,  et  je  me  manifesterai  à  lui.  »  Or,  c'est  dans  la  maniléstation  de 
Dieu  qi^e  consiste  la  vie  éterneUe,  d'açrèsoette  autre  parole,  Jban.^  XfE, 
3  :  a  La  Tie  étemelle  consiste  à  vous  connoltre,  vous  qui  êtes  le  seul  Dieu 

véritable  et  vivant,  d  Donc  o'est  surtout  à  la  charité  qu'il  appartient  de 
mériter  la  vie  éternelle. 

(  Conclusion.  —  C'est  par  la  charité  plutôt  que  par  les  antoes  Viertn», 
que  la  grâce  devient  le  principe  de  l'œuvre  méritoire,  par  la  raison  que 
la  charité  rend  surtout  l'œuvre  volontaire  et  la  met  en  rapport  aves  la 
béatitude.) 

n  suit  de  ce  que  nous  venons  de  dire  que  les  actes  humains  devieunent 

méritoires  pour  deux  raisons  :  d'abord  et  principadement ,  à  cause  de 
Fbrdre  établi  par  Dieu,  et  d'après  lequel  un  acte  doit  être  regardé  comme 
méritant  le  bien  pour  lequel  Dieu  a  coordonné  l'homme  ;  puis ,  du  cAté 
Au  libre  arbitre,  puisque  l'homme  a  de  plus  que  les  autres  créatures  yi^ 
sibles  la  faculté  d'agir  volontairement  et  de  lui-même.  Or,  sous  l'un  et 
Fao^re  rapport,  le  mérite  dépend  principalement  de  la  charité.  Souve- 

nons-nous d'abord  que  la  vie  éternelle  consiste  dans  la  jouissance  de 
Dieu.  Or,  le  mouvement  de  l'ame  humaine  vers  la  jouissance  du  souve- 
fain  bien,  c'est  l'acte  propre  de  la  charité;  c'est  par  cet  acte  que  ceux  des 
antres  vertus  sont  dirigés  vers  la  même  fin,  en  tant  que  les  autres  vertus 

obéissent  à  la  charité.  Ainsi  donc  c'est  à  la  charité  qu'il  appartient  d'abord 
db  mériter  la  vie  étemelle  ;  puis  viennent  les  autres  vertus^  subordonnées 

qu'elles  sont  à  la  charité  dans  l'ordre  de  la  fin  dernière  (1).  Il  est  éndent 

{%)  Qae  la  charité  sait  comme  le  principal  ÎDatnimeM  de  la  graoe ,  o*eit«e4oal  o»  oa* 
deàter,  d'après  ce  que  notre  saint  auteur  rient  de  dire.  Mais  les  autres  lertua,  sok  infusesn 
Mit'  aoqnisai ,  peaveot-elles ,  sans  aucune  influence  de  la  part  de  la  charité  ,  mériter  secon* 
dairement  la  vie  étemelle?  —  Question  débattue  eatre  hii  elles  tbéolegiem.  Tasqnei- répond, 
sans  restriction ,  d*une  manière  affirmative;  Suarea  et  quelfoes  aiitreatlMMiriMe8<afinneiitq«ait 
ani  vertus  inftises ,  et  nient  quant  aux  vertus  acquises.  La  plupart  des  disciples  de  saint 

tJtomas  ne  veulent  pas  qu^une  vertu  quelconque  puissv  mériter  ta  vfe  étemelTe  ,  sans  fin* 

«Si.quisdiljgit  me»  diligetw  à  Pâtre  mao,  et 
ego  diligam  eum,  et  manifesUbo  ei  neipsniB.  » 
Sid  in  manifesta  Dei  cognitiM»  oonshtit  vita 
eter&a ,  secoudùm  iUiid  Joan*,  XVU  :  «  H«c 
eA  vita  œlerna ,  ut  cognAscant  te  solnm  Oeum 
venm  et  vivum.  n  Ergo  OMitua  nts  steoue 
maxime  residet  panes  charitatem. 

(C(HiQ.u8iOb—  Gralia  priocipalias  per  cha- 
ritatem  (  ex  qua  opus  aaximi  fU  volnotarium  » 
et  prscipuè  ad  beatUudinem  ordinatur)»  quàm 
per  alias  virtuies>  operis  meritorii  principima 
ixûtit.) 

Respondeo  dlceodAm  (  art.  1  )|  ̂lid  sieot  «t 
dietis  acdpi  potest ,  taumanus  actos  babet  ra- 
tionem  merendi  ex  duobus  :  primo  qoidem  et 
prlacipaliter  ex  divina  ocdinatioiie»  Becuadàm 

qnM  tttos  dkâtor  essef  meritorios  iffins  boni , 
ad  qiod  homo  ditinilMordinaiDr:  secnmiô  ter& 
ex  parte  iiberi  arbilrii,  in  quantomacifiset  borna 

babet  prae  csteris  creatnri»,  ut  per  se  agat  to- 
luntariè  agens.  Et  quantum  ad  utrumque  prin- 
cipalitas  meriti  pênes  cbaritatem  coosistit. 
Frimô  enim  considerandam  est  quod  vita 
alema  in  Dei  fJruHwfie  consistit.  Motus  atrtem 
humatte  mentis  ad  fruitionem  divtnl  boni  est 

proprias  actns  charitatis,  per  quem  omnes  actos^ aliaram  ̂ nrtirtuii  ordinaotor  in  bmic  flneni» 
aecnndùmquèd  aUai  virtules  in^rantor  k  cha^ 
ritate.  Ei  ideo  neritniB  ̂ ita  «temas  priai^pef- 
tinet  ad  cbaritatem;  ad  alias  autem  virtate» 

s6CODdari6,  seeundum  qnèd  earam  aetos  à  cbai» 
ritate  iapeiantur.  Sûmliler  etoi  mamdfistonr 
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en  outre  que  les  actions  faites  par  amour  sont  éminemment  volontaires  : 

sons  œ  rapport  encore^  c'est-ANUrê^  en  tant  que  Tidée  de  mérite  implique 
celle  de  volontaire^  c'est,  donc  à  la  cbacité^fliBtoiit  foe  i»  mérite  doit  être attribué. 

Jfè  fétméatMt  aigHMiits  :  f»  En  tant  qps'elle  a  k  fin  desnière  pom 
ol^t,  laicbarilé  nipriinie  le  momvemeot  et  l'action  aux  autres  vertus;  (sar 
llMUtudeqié  ooneqiond  à  la  &i  eommandb  toujours  aux  liabitudea  qui 

correspondent  aux  moyens,  comme  nous  l'avons  dit  plus  haut^  quesLIX, 
ast.  4. 

9p  Um  œune  pest  èHe  bboriense  et  fifflcile  sous  un  double  rapport  : 

en  premier  lieu,  par  la  grandenr  de  l'œuvre  même  ;  et ,  sous  ce  rapport, 
la  giaadear  du  travail  augmente  cdle  du  mérite  :  bien  loin  donc  d'amoin- 

drir le  tmvail  qpi'il  fiuil  accomplir,  la  charité  fiait  entreprendre  les  œuvres 
ks  plus  giandeS' eA  les  plos  difficiles;  a  du  moment  où  elle  existe „  elle 
opèM  dé  gyandes  diosesy  »  dit  saint  Grégoire  dans  une  de  ses  homélies. 
Ea  aeeond  lien ,  nae  anvTre  est  grande  et  dîffieile  relativement  à  la  M* 

blesse  de  celui  qui  doit  l'accomplir  ;  car  il  en  est  toujours  ainsi  par  rap- 
port i  «étui  qai  ne  l'acoomplit  pas  avec  ardeur  et  générosité  :  un  travail 

akiai  £ul  diminue  donc  le  mérite  et  n'a  rien  à  voir  avec  la  charité. 
3'  L'aslade  Mn'est  pas  méritoire ,  à  moins  que  la  foi  n'agisse  par  Ja 

chaoté,  eoDune  a^exprime  fApétîe,  GiXlat ,  T.  Il  en  est  de  même  des 
actes  de  patkace  et  de  cenrage,  il  faut  quHs  soient  inspirés  par  la  cha- 

rité, selon  cette  autre  parole  de  saint  Panl,  I.  Cor.,  Xm,  3  :  alors  même 

qœ  je  linevm  aton  corps  poor  être  dévoré  par  les  flammes,  si  je  n'ai  pas 
la  chanti,  cela  ne  me  servira  de  rien.  « 

ifcliilte  ÙÊt  I»  0knflé^  81  fl  Itat  cvouer  que  celte  oyioio&  est  1a  eenle  tgm 

iWiiWeiit  nieriser  le»  eipwMlM»  d»  sfint  ibeteur,  d'ans  cette  thèse  même,  en  particulier 
4Hw.lft  f^iKiMe  é  là  iMiiaàuie-  okjMtfM ,  et  quand  il'traitera  plua  lard  delà  charité  ̂  as ^f»* 
fÊua^  i.  %,  «Mt.  CLXUnni,  ar«.  le. 

est  qnôd  id  quod  ex  amore  fadmos  ̂   maxime 
▼dlmitariS  fkcimas  :  unde  edam  secandùm  qu6d 
ad  latioaem  meiiti  requiriéur  qûèà  sit^olMitt- 
dmD,  princ^titer  aaenUm  oharitaii  atkrihalar. 

Ad  primam  eigo  dioendum,  qmèdchaiiliM  te 
quantum  hahet  nUimiuii  finam  pie  «biiBct», 
movet  alias  vistutet  ad  aperaDdun;  Moper 
enim  habitos  ad  q^em  pertîMi  finis,  impefat 
habitihus  ad  qiiQS.  ̂ rtiasat  «a  qpua  mit  ad 
floen,  Qt  6K  siipiA  âistis  palet  (qn.  %  ast.  1^ 

Ad  aeouDdiim  diceadum,  qiiM.«pi8«liqiiod 
poteat  esse  laberiosom  ai  difficile  éupUciter. 
Uno  modo  ex  magoitudîae  ipeiis^flèfiie  magni- 
tado  lohoxis  pectiAet  ad  aiymeatMi  meiili  :  et 
de  chanias  noa  dimiaaii  )abmm^  M 

aggradi  opéra  «aiHBt;  «nsgnaemm  operatmr 
si  est,  »  ut  Gregorios  dicit  in  quadam  homilia 
(XXX.  saper  Evang,},  Alb  modo  es  defectu 
ipsius  operantis  ;  unicniqae  enim  est  labonoam 
et  dilDcile  qaod  non  prompta  voluntale  faclt  : 
et  talis  labor  diminoit  meritom ,  et  à  cbantate 
toIKt&r. 

Ad  tevtimi  dfendam,  quM  fideî  actns  noa 
est  nenloilDS ,  nisi  lldies  per  dilectionem  ojfer 

vetor,  «t  <llcitnr'  ad  Gîihit.j  T.  SimiUter  etiam 
aelns  pttieotiie  et  fortitadinis  non  est  merito- 
rius,  nisi  aliquis  ex  cbantate  hsc  operetar, 
seetu^km  illod  I.  ad  Cor,,  XIII  :  «  Si  tradi- 
def»  eorpvs  meum,  ita  ut  ardeam,  cbaritateia 

«00  liaboeio,  nrtfaii  mihi  prodest.  a 
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ARTICLE  V. 

Uhommê  fma-il  mériter  pour  lûi-^mê,  la  première  grâce  f 

n  paioU  que  niomme  pent  mériter  pour  Im-mème  la  premiàre  grâce. 
1*  Selon  Texpression  de  saint  Augustin^  «  la  foi  mérite  la  justification.  » 
Or^  l'homme  est  justifié  par  la  première  grâce.  Donc  llionmie  peut  la 
mériter  pour  lui-même. 

2"  Dieu  ne  donne  sa  grâce  qu'à  ceux  qui  en  sont  dignes.  Hais  évidem- 
ment on  n'est  digne  d'un  bien  que  lorsqu'on  l'a  méniéexcùndigno.  Donc 

on  peut  de  cette  façon  mériter  la  première  grâce. 
39  Parmi  les  honunes,  on  peut  mériter  un  don  déjà  reçu;  ainsi  celui  qui 

a  reçu  un  cheval^  peut  le  mériter  en  s'en  servant  bien  pour  l'avantage  de 
celui  qui  le  lui  a  donné.  Or ̂   Dieu  nous  traite  avec  plus  de  libéralité  que 
les  hommes  ne  peuvent  se  traiter  entre  eux.  Donc  i  plus  forte  raison 

l'homme  peut-il^  au  moyen  des  œuvres  subséquentes^  mériter  la  première 
grâce  après  qu'il  l'a  reçue. 

Mais  au  contraire^  l'idée  de  grâce  et  celle  de  récompense  s'excluent  ré- 
ciproquement,  conune  le  dit  l'Apôtre,  Bom.,  ÏV,h  :  «  La  récompense 

donnée  à  celui  qui  opère,  ne  lui  revient  pas  i  titre  de  graoe,  mais  bien  i 

titre  de  dette,  b  Or,  l'homme  mérite  réellement  ce  qui  lui  est  donné 
comme  dette,  comme  récompense  de  ses  œuvres.  Donc  l'homme  ne  peut 
pas  mériter  la  première  grâce  (1). 

(Conclusion.  —  L'homme  ne  pouvant  mériter  pour  lui-même  la  pre- 
mière grâce,  ni  par  les  œuvres  antérieures,  puisqu'elles  n'ont  aucune 

(1)  IiDplieitement,  cette  propoiitien  fe  trooTe  délfà  éèmnOtée^  âum  la  qvettion  o&  ran* 
tenr  a  traité  de  la  nèceMité  de  la  grâce ,  puisqu'il  a  été  prouvé  là ,  art.  9 ,  que  rbomme  ne 
peut  pat ,  sans  le  secours  de  la  grâce  eUeHBéme ,  se  disposer  à  reccToir  la  grâce.  D  pourrolt 

ry  disposer,  en  effet ,  et  de  la  manière  la  plus  positive ,  8*11  étolt  capable  de  la  mériter;  et 
les  semi-pélagiens  auroient  raison  contre  saint  Augustin  et  saint  Prosper ,  on  i  pour  mieui 
dire ,  contre  fEglise  catholique. 

ARTICULUS  V. 

ViriM  komo  pouU  HH  mertri  pHtnam  gra- tiam. 

Ad  qoinUim  sic  proceditor.  Videtor  qoèd 
bono  poflsit  sibi  mereri  primam  gratiam.  Quia, 
Qt  Augustinus  didt,  a  Ades  meretor  jastifica- 
tionem.  »  iostificatar  autem  bomo  per  primam 
gratiam.  Ergo  bomo  poteit  mereri  sibi  primam 

gratiam. 
1.  Prsterea,  Dens  non  dat  gratiam  niai  di- 

gnis.  Sed  non  dicitur  aliquis  dignus  aliquo 
bono,  niai  qui  ipsom  promemit  ex  condHpo. 
Ergo  aliquis  ex  condigoo  potest  mereri  primam 
gratiam. 

8.  mttnâ.  aimd  bomines  aliquis  potest 

promereri  donom  jam  aoceptum  :  sicut  qui 
accepit  equnm  à  domino,  mereiur  ipsum  benë 
utendo  eo  in  servitio  domiol.  Sed  Deus  libera- 
lior  est  qoàm  bomo.  Ergo  malt5  magis  primam 
gratiam  jam  susceptam  potest  bomo  promereri 
à  Deo  per  sabiequentia  opéra. 

Sed  oontra  est,  quôd  ratio  gratis  répugnât 
mercedi  operam,  secundùm  illud  Bom,,  IV  : 
c  Ei  qui  operator,  merces  non  imputatur  se- 
condùm  gratiam,  sed  secundùm  debltum.  » 
Sed  illud  meretur  bomo  qnod  impotstur  sibi 
lecundbm  debitom,  quasi  merces  operum  cjua. 
Ergo  primam  gratiam  non  potest  bomo  mereri. 

(CoNCLusio.  —  Gbro  neque  operibus  ante- 
cedentibus  posât  sibi  bomo  primam  gratiam 
mereri  (quia  scilicet  corn  dooo  gratia  nuliam 

1 
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proportion  avec  le  don  de  la  grâce ^  ni  par  les  œuyres  subséquentes^ 

puisque  la  grâce  n'en  est  pas  le  résultat^  mais  le  principe,  il  font  dire 
absolument  qu'aucun  bomme  ne  peut  mériter  la  première  grâce  pour  lui- même.) 

Le  don  de  la  grâce  peut  être  considéré  sous  un  double  rapport  :  sous  le 
rapport  du  mérite  en  premier  lieu,  et  tout  mérite  repousse  éyidemment 

ridée  de  grâce;  car,  comme  le  dit  saint  Paul,  Bûm. ,  Xî,  9  :  «  Si  c'est 
une  grâce,  elle  ne  sauroit  venir  des  œuvres.  »  On  peut  considérer  en  se- 

cond lieu,  la  nature  du  bien  qui  est  donné;  et,  sous  ce  rapport  encore , 
un  tel  don  ne  peut  être  mérité  par  celui  qui  ne  possède  pas  déjà  la  grâce, 

soit  parce  que  ce  don  dépasse  la  portée  de  notre  nature,  soit  parce  qu'avant 
de  posséder  la  grâce  l'homme  trouve  dans  son  péché  même  un  obstacle 
qui  Tempèche  de  la  mériter.  Et  lorsque  l'on  possède  déjà  la  grâce,  une 
telle  grâce  ne  sauroit  être  l'objet  d'un  mérite  de  la  part  de  celui  à  qui  elle 
a  été  donnée;  car  la  récompense  est  le  terme  de  l'œuvre  ou  sa  fin,  et  la 
grâce  est  en  nous  le  principe  d'une  bonne  œuvre  quelconque,  comme 
nous  l'avons  dit  plus  haut,  quest.  CIX.  Et  si  Ton  mérite  un  autre  don 
gratuit  en  vertu  d'une  grâce  préalable;  il  est  évident  que  ce  don  n'est  plus 
la  première  grâce.  Il  résulte  clairement  de  là  que  nul  ne  peut  mériter  la 

première  grâce  pour  lui-même. 
Je  réponds  aux  arguments  :  l""  Saint  Augustin ,  comme  il  le  dit  lui- 

même,  Batraet.,  1, 25,  fut  un  temps  dans  cette  erreur,  que  le  commen- 
cement de  la  foi  vient  de  nous,  et  que  la  consommation  nous  est  donnée 

par  Dieu;  c'est  une  erreur  qu'il  rétracte  et  à  laquelle  semble  appartenir 
le  mot  de  Tobjection ,  «  la  foi  mérite  la  justification.  »  Mais  si  nous  sup- 

posons, comme  la  vérité  catholique  l'exige ,  que  le  commencement  de  la 
foi  nous  vient  de  Dieu,  l'acte  de  foi  provient  lui-même  de  la  grâce,  et  ne 

bàbet  proportionem),  neqve  operilnu  conte- 
qnentilHU,  eoqoèd  gntU  noo  sU  eoram  finis, 
nnlloffl  bomiDem  primam  sibi  gratiam  mereri 
poMedid  débet.) 

RespoDdeo  dicendum,  quM  doDum  giaUe 
ooDsidèrari  potest  dapUdier.  Uno  modo  secun- 
dùm  ratioDem  gratuit!  doni;  et  âc  manifestam 
est  qoM  omne  meritam  répugnât  gratis,  quia, 
Ht  ad  Bom.,  XI,  Apostolns  didt,  «si  aulem 
gratia,  jam  non  ex  operibus.  »  Alio  modo  po- 

test eonsiderari  secnndùm  natunm  ipsius  rei 
qua  donatur;  et  sic  etiam  non  potest  cadere 
sob  merito  non  babentis  gratiam,  tum  quia  ex- 
oedit  proportionem  naUins,  tum  etiam  quia 
ante  gratiam  in  statu  peccati  homo  babet  im- 
pedimeotum  promerendi  gratiam ,  scilicet  peo- 
eatam.  PosUpiam  autem  jam  aliquis  babet  gra- 

tiam, noD  potest  gratis  jam  babita  sub  merito 
cadere;  quia  merces  est  terminus  opeiis,  gratia 
Ter6  est  prindpium  cujuslit)et  boni  operis  in 
nobis,  ut  suprà  dictum  est  (qu.  109).  Si  verô 
aliud  donum  gratuitum  aliquis  mereatur  virtute 
gratis  prccedentis,  jam  non  erit  prima.  Unde 
manifestum  est  quM  nullus  potest  sibi  mereri 

primam  gratiam. 
Ad  primum  ergo  dicendum,  qnôd  sicat  An- 

gustinus  didt  in  lib.  Retract,  (lib.  1 ,  cap.  25), 

ipse  aliquando  in  boc  fuit  deceptos,  quèid  cre- 
didit  initium  fidei  esse  ex  nobis,  sed  consum- 
mationem  nobis  dari  ex  Deo  :  quod  ipse  ibidem 
rétractât;  et  ad  hune  sensum  videtur  pertinerOy 

quèd  fid^  justiflcationem  mereatur.  Sed  si  sup- 
ponamuB,  sicut  fidei  veritas  (i)  babet,  quèd 
initium  fidei  sit  in  nobis  à  Deo,  jam  etiam  ipse 

(1)  Sic  etiam  In  mtnuflcripto,  sed  in  editione  Boacensî  rH  v$riiatf  et  in  GolonieosI  ad 
giMB  eodem  modo,  licét  in  toxUi  babeator  sicat  bic. 



1S8  1^  ir  fAttriB,  oifBsnoir  cnr,  aeticeb  8. 

Bannit  ptreonséqueal  tto«»  mériter  la  premiJtre'grace.  Ainsi  donc,  quand 
a»  dît  qaallioiiUDe  est  jvistifié  par  b  ftd,  9  ne  faut  pas  entendre  que  son 
aotedefoî  kn  mérite  la  justification^  cela  Teot  dire  quil  creit  an  moment 

où  il  est  justifié,  puisque  le  mouvement  de  la  foi  est  requis  pour*  la  jnaitl- 
fication,  d'apris  œ  qui  a  été  dit  dans  la  question  précédente. 

S^  fiiea  ne  donne  sa  grâce  qu'à  ceux  qui  en  sont  dignes,  c'est-à-dire  i 
eenxqifil  en  j«iid  dignes  par  cette  grâce  même,  etqni  par  conséquent  ne 

L'étrâeDtpas  arant  de  la  recevoir;  car  «  lui  seul  peut  rendre  pur  un  Ihe 
piOTsnantd^me  source  impure.  » 

9^  toota  bonne  onmie  chez  l'homme  procède  de  la  premièt^  grâce 
oernsott  de  son  principe,  ce  que  Pon  ne  sauroit  jamais  dire  fan  Menfiât 
bonudm  ;  on  ne  peut  donc  établir  une  parité  entre  le  don  de  hgnceet 
les  dons  que  les  bommes  peuvent  Ddre. 

ARTICLE  VL 

IM  hamrM  peut-il  mériter  pour  un  autre  la  première  grâce? 

n  pa»)U  fu'ua  homme  peut  mériter  pour  un*  autre  la  première  graee* 
l»  Sur  cette  parole  de  l'Evangile,  MaUh.,  IX  :.  a  Jésus  vojant  leor  foi,. .»  > 
la  Glose  s'exprime  ainsi  :  a  Quel  ne  doit  pas  être  le  pouvoir  de  notre  Soi 
personnelle  auprès  de  Dieu,  puisque  la  foi  d'autrui  fiit  assesi  poiasantfe  i 
sea  yeux  pour  guérir  un  homme  au  dedans^taa  dehors?  ̂  Or  Ia.g]uiâB8oa 

intérieure  de  l'homme  se  fait  par  la  première  grac6.Di0iu;.  li^hommaBeiit 
mériter  pour  un  autre  la  première  grâce. 

2»  Les  prièree  des  justes  ne  sont  pas  inutiles;  rEcriture  atteste  ainsi 
leur  efficacité,  Jacob,  ult,  16  :  «  La  prière  du  Inste  a  un  grand  pouvoir 
quand  elle  est  persévérante.  »  Or  le  mèmeapâtre  avoit  d^idit  i  «  Priei^ 

actas  fidei  conseqnitur  primam  gratiam ,  et  ita 
non  ffotest  esse  meritorias  primx  gratis  :  per 
fideoi  igitar  jmlHlcatar  homo ,  non  quasi  homo 
eredendo  mereator  jiistificatSonem ,  sed  qnia 
daffl  jnstificatur  crédit,  eo  qu6d  motus  fidei 
reqmritiir  ad  jnstiflcationem  impii,  nt  aoprà 
dictum  est  (qn.  118,  art.  4  ). 

Ad  secaDduin  diceodtitn ,  qa6d  Dmn  non  dat 
gratiam  nisi  dignis,  non  tamen  ita  qnôd  priùs 
Âfiii  faerittt,  sed  qnia  ipse  per  gratiam  eos 
facH  difUM,  qui  «  soins  potest  facere  nnmdum 
de  immnndo  conceptom  semine  (1).  b 

Ad  lerttvm  dioendmn ,  quôd  omne  bonnm 
epus  hominis  froœdit  i  prima  gralia  sicnt  à 
priaeipio,  non  antem  procedit  à  qnocnmqae 
hnouno  dono.  El  ideo  non  est  sinniis  ratio  de 
ém&  gratis,  et  de  dono  Iramano- 

I  AaXICULUS  VI. 
■fwM^^^^^^^^    Ittf^^^^^^    ̂ ^^B^^baf    ^^XM,^^^^m      ̂ ^^^^^^^^^^S    ^^^^^^^^_^^^^^ 
vVfiHiv  tMfWÊ9  prasi*  BSfvri  iiivim*^miMMi 

Ad  sextnm  sic  proceditur.  Vîdefor  qndd  Iiom» 
possit  alteri  mereri  primam  gratiam.  Quia 
Matth.,  IX ,  super  iUud  :  «  Vldens  Jésus  fidem 
illorom,  etc.,  >  dicit  Giossa  :  «  Quantum  valel 
apud  Deum  fidespropria^  apudquem  aicTaluit 
aiiensT,  ut  intus  et  extra  sanaret  hominem  I  » 
Sed  inUrior  sanatio  hominis  est  per  primam 
gratiam.  Ergo  liomo  potest  alteri  mereri  primam 

gratiam. i.  Prsterea,  orationes  justoram  non  sunt 
Taons,  sed  efficaces,  secundùm  illud  Jac,,  ult  : 
«  MuUÙm  yalet  deprecatio  justi  asâdua.  »  Sed 
ibidem  prsnûttitur  :  «  Orate  pro  inricem^.ut 

(1)  Ex  Jobs  XI Y,  Yers.  4,  ubi  pleniA»:  Qvki»  potest  facêre  mwiâum  de  immundo?  iVoim» 
im^9oêmmtQan\  ifi  fensos  quôd  «i  qui  per  te  toiuê  eH  mundut^  mundare  f>alei  Iuk 
tmmmdQs  ete.  Ut  XI.  Moral.s  sub  finem,  Oregorins  ezplicat,  addent  de  Bademptore  poise  ia^ 
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ks  nna  pour  le» autres,  afia  qpe  vous  soyez  sauvés.  »  Donc,  le  saint  de 
rbomme  ne  pomvant  être  opéré  que  par  la  grâce,  un  homme  peut  mé- 

rites la  première  gsaee  pour  mi  autre.K 

3^  E  est  dit,  JLtie.,.  ̂ l  ,9  ta  Faites^Kiue  dlss  amis  avec  vos  richesses 
injusÉement  acquises,  afin  que  lorsque  vous  viendrez  à  défaillir,  ils  vous 

legoûvent  dans  les  tabemaeles  étemels.  »  Or  nul  n'est  reçu  daoïs  les  taber- 
nacles éterndis,  si  la  grâce  ne  lui  en  ouvre  rentrée ,  puisque  c'est  par  elle 

seule  que  Ten  peut  mériter  la  vie  étemdle,  comme  nous  Pavons  déjà  dit. 
Donc  un  homme  peut  par  ses  mérites  acquérir  la  première  grâce  pour  un 
autre.. 

liais  le  contraire  résulte  de  ces  parcdes  du  Prophète,  Jerem.,  XV,  f  : 
«Lors  même  que  Mdse  et  Samuel  se  présenteroient  devant  moi,  mon 
coeur  nfesl  plus  avec  ce  peuple,  d  On  sait  néanmoins  qnel  fiit  le  mérite 
de  CBS  d«a  hommes  auprès  de  Dieu.  11  paroit  donc  que  nul  ne  peut  mé- 
cHer  pour  un  autre  la  première  grâce. 

(Conclusion.  —  Comme  les  ceuvres  de  l'homme  ne  peuvent  avoir  un 
mérite  de  eondifpiibé  qn'iautant  qu'elles  procèdent  de  la  grâce  divine,  et 
emmne  le  trésor  de  oatte  grâce  est  dans  Jésus-Christ  conÂdéré  comme  la 

tète  de  l'Eglise ,  de  telle  sorte  qu'il  puisse^  non-seulement  ponr  lui-même , 
mais  encooe  penr  les  autres,  néritei^  la  vie  étemelle,  Jésus-Christ  seul  a 
pu  de  cmritgfno  mésiter  la  vie  étemelle  pour  les  antres.  ) 

D'après  ce  que  nous  venons  de  ixre ,  art^  3  et  4,  nos  œuvres  tirent  leur 
mérite  d'un  double  pôndpe  :  de  Fimpulsion  divine,  d'abord,  source  de 
mérite  de  condignité  ;  du  libre  arbitre  ensuite ,  c'est-à-dire  en  tant  qu'une 
(BDvie  procède  de  notre  volonté.  Là  se  trouve  le  mérite  de  convenance;; 

car  il  convient  en  réalité  que,  l'homme  usant  bien  de  son  pouvoir  d'ao-* 
tion^  Dieu  agisse  d'une  manière  éminente  et  conforme  à  sa  puissance  in- 

operibas  aerftinn  condigni  triboatar  qnia  ex. 
Dei  motiolie  et  gratia  fiunt,  qas  soli  Christo 
tanquam  capiti  Ecclesis  sic  data  est,  ut  non 
tanlimi  sibi ,  ted  etian  aliis  vitam  asternam  pr(H 
mereri  posset,  ideo  solos  Christus  de  €ondiif(not 
primam  gratiam  mereri  alteri  potoiL] 

Respondeo  dicendum ,  quôd  sicat  ex  saprà 
dictis  palet  (  art.  S  et  4  )  ̂  opas  nostmm  babei 
rationem  menti  ex  duobus  :  Prim6  qmdem  ex. 
vi  motionis  divins,  et  sic  mereiar  aliquis  ex. 
condigno;  alio  modo  babet  rationem  menti» 
Becnndùm  quM  procedK  ex  Ubero  arbitrio ,  in 
quantum  Yobmtariè  aliquid  facimos.  Et  ex.  bac. 
parte  est  meritum  congrui,  quia  o  ingnium. 
est  ut  dum  bomo  benè  utitur  sua  Tirtote,  Deasi 

secondùm  superexcellentem  nrtutem  excellent 

tias  operetor.  Ex  qua  patet  qa6d  mérita  cott» 

»  GDn  igttiir  saint  bominis  non 
pBHît  os»  flisi  per  gratiam,  videtur  qnèd  umis 
bomo  possit  alteri  mereri  primam  gratiam. 

S.  Pneterea,  lue,,  XVI,  dîcii<ir  :  «  Faeit» 
vobis  amicos  de  mammona  iniquitatis,  ut  cùm 

MéeeriUs,  recipiant  'fos  in  aeiema  tabemacula.  n 
Sad  oollvB  reeipitnr  in  aetema  tabemacula,  nisi 
per  gnlÛBi,  per  quam  solam  alîqns  meretur 
vîtnnstfeniain,  utsupràdictnmest.  Ergo.unus 
hoBO  pot^  alteri  acquirere  merendo  primam 
Sratiam. 

86d  eoBtn  est ,  qnod  ficitin'  7èm7i.«  XV  : 
•  Si  ilelerit  Moyses  et  Samuel  coram  me ,  non 
est  anima  mea  ad  populum  istnm.  »  Qui  tamen 
tamt  Biximi  meriti  apnd  Deum.  Videtur  ergo 
qedë  mUi»  possit  riteri  mereri  primam  gratiam. 

(  GoRCEono.  —  C&m  Ideo  solbm  bumanis 
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finie,  n  suit  clairement  de  là  que  nul  ne  peut  ex  condigm  mériter  pour 

un  autre  la  première  grâce,  si  ce  n'est  Jésus-Christ;  et  cela,  parce  que 
chacun  de  nous  a  besoin  du  don  de  la  grâce  pour  arriver  lui-même  à  la 

Tie  étemelle  :  voilà  pourquoi  son  mérite  de  condignité  ne  peut  s'étendre 
au-delà  de  l'impulsion  qui  lui  est  personnelle.  Mais  Tame  du  Christ  a  été 
mue  de  telle  sorte  par  la  grâce  divine,  que,  non-seulement  elle  parvint 
elle-même  à  la  gloire  étemelle,  mais  y  conduisit  encore  les  autres,  en 

tant  que  le  Christ  est  la  tète  de  l'EIglise  et  l'auteur  du  salut  humain ,  selon 
l'expression  même  de  l'Apôtre,  Heb.,  U,  10  :  «  Il  a  conduit  ses  enfants 
en  grand  nombre  dans  la  gloire;  il  est  l'auteur  du  salut...  »  Un  homme 
peut,  toutefois,  d'un  mérite  de  convenance  (ex  congmo),  mériter  pour 
un  autre  la  première  grâce.  Il  convient,  en  effet /par  une  sorte  de  droit 

inhérent  à  l'amitié,  que  Dieu  accorde  le  salut  d'un  homme  à  la  prière 
d'un  autre  qui  possède  la  grâce  et  remplit  sa  volonté  (1).  Quelquefois, 
néanmoins,  celui-là  même  en  faveur  de  qui  le  juste  implore  la  grâce  de 
la  justification ,  y  met  un  obstacle  insurmontable. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1**  Le  salut  d'un  homme  peut  être  procuré 
par  la  foi  d'un  autre,  d'un  mérite  de  convenance,  mais  non  d'un  mérite 
de  condignité. 

S^  L'efficacité  de  la  prière  repose  sur  la  miséricorde,  tandis  que  le  mé- 
rite de  condignité  s'appuie  sur  la  justice  :  de  là  vient  que  l'homme,  par 

ses  prières,  obtient  de  la  miséricorde  divine  beaucoup  de  choses  qui  ne 
lui  sont  point  dues  en  rigueur  de  justice,  conformément  à  ces  paroles, 

(1)  Le  texte  de  FEvangile ,  cité  dans  la  première  objecUon ,  et  la  Glose ,  qui  raccompagne , 

tapposent  aaaex  clairement  cette  vérité.  Cette  Glose  est  de  Baban-Manr.  Voici  comment  s'ex- 
prime cet  auteur  :  «  Nous  voyons  bien  à  quel  point  la  foi  de  Thomme  est  puissante  auprès 

de  Dieu ,  puis<tue  la  foi  même  dUutruI  obtient ,  pour  ce  paralytique ,  la  complète  guérison  de 

rame  et  du  corps.  »  Cette  pensée ,  du  reste,  semble  empruntée,  d'une  part,  à  saint  Am- 
broise,  Sup,  Imc,  cap.  5,  et ,  de  Fautre,  à  saint  Jean  Gbrysostème ,  cité  par  saint  Tbomas , 
dans  sa  Chaîne  d^or. 

Par  là ,  nous  voyons  également  Funion  que  le  Sauveur  a  voulu  établir  entre  les  Membres 
de  son  corps  mystique ,  et  la  puissance  merveilleuse  de  la  prière ,  quand  elle  est  inspirée  par 
la  charité. 

digni  nullos  potest  mereri  alteri  primam  gra- 
tiam,  nisi  soius  Christus;  quia  nnasquisque 
nostrûm  movetur  ̂   Dec  per  donum  gratis ,  ut 
ipse  ad  vitam  stemam  perveniat  :  et  ideo  me- 
ritum  condigni  ultra  hanc  motionem  non  se 
extendit.  Sed  anima  ChrisU  mota  est  à  Deo  per 
gratiam,  non  solùm  ut  ipse  perveniret  ad  glo- 
riam  vite  stems ,  sed  etiam  ut  alios  in  eam 
addoceret,  in  quantamest  caput  Ecclesis  et 
auctor  salutis  humans,  secundùm  iUad  ad 
Bebr,,  II  :  «  Qui  multos  filios  in  gloriam  ad- 
duxerat^  auctorem  salutis,  etc.  »  Sed  merito 
amgrui  potest  aliquîs  alteri  mereri  primam 
gratiam.  Qoia  enim  homo  in  gratia  constitutus 
implet  Dei  voluntatem,  coogruum  est  secuodùm 

amicitis  proportionem,  ut  Dens  impleat  homi- 
nis  voiuntatem  in  salvatione  aiterius;  licèt 
quandoque  possit  babere  impedimentum  ex  parte 

Ulius,  cojus  aliqais  sanctus  justificationem  de- 
siderat.  Et  in  hoc  casu  loquitor  auctoritas  Je- 
remis  ulteriùs  adducta. 

Ad  primam  ergo  dicendum,  quM  fidea  alio- 
mm  valet  alii  ad  salutem  merito  eongrui, 
non  merito  condigni. 

Ad  secundam  dicendam,  qa6d  impetratio 
orationis  innititur  misericordi»^  meritom  autem 
condigni  innititur  jostitis  let  ideo  multa  orande 
impetrat  homo  ex  divina  misericordia,  qus 

tamen  non  meretnr  secundam  justitiam,  secun* 
dam  illad  Daniel.,  IX  *  «  Neqae  emm  in  ja«- 



im  VENTE,  QUI  BST  L'EFFET  BB  LA  «RÂCB  GOOFt&AlITE.  Hi 

Ban.,  IXj  18  :  a  Ce  n'est  pas  en  vertu  de  notre  justice  que  nous  répan- 
dons nos  prières  devant  vous /c'est  au  nom  de  vos  miséricordes  infinies.  » 

3*  L'Evangile  dit  que  les  pauvres  à  qui  FaumAne  est  faite  ̂   reçoivent 
ceux  qui  la  font  dans  les  tal)emacles  étemels,  soit  que,  par  leurs  prières, 

ils  obtiennent  grâce  pour  eux,  soit  qu'ils  méritent,  en  leur  faveur,  d'un 
mérite  de  convenance,  soit  enfin  que  le  pauvre  soit  considéré  comme 

l'objet  matériel  de  l'œuvre,  le  riche  méritant  ainsi,  par  les  œuvres  de 
miséricorde  qu'il  exerce  envers  le  pauvre,  d'être  reçu  dans  les  tabei^ nacles  étemels. 

ARTICLE  Vn. 

Uhùmme  peut-il  mériter  par  lui-même  la  grâce  de  se  relever  après  sa  chute? 

n  paroit  que  l'homme  peut  mériter  pour  lui-même  la  grâce  de  se  re- 
lever après  sa  chute.  1**  L'homme  doit  pouvoir ,  sans  doute ,  mériter  ce 

qu'il  peut,  à  bon  droit,  demander  à  Dieu.  Mais  il  n'est  rien  que  l'on 
puisse  plus  justement  demander  à  Dieu ,  selon  saint  Augustin ,  que  la 

grâce  de  sortir  du  péché  où  l'on  est  tombé  ;  c'est  la  prière  du  Psalmiste  : 
Ps.  LXX,  9  :  a  Quand  ma  vertu  m'aura  fait  défaut,  ne  m'abandonnez  pas. 
Seigneur.  »  Doncl'homme  peut  mériter  la  grâce  de  se  relever  après  sa  chute. 

^  Les  œuvres  tournent  à  l'avantage  de  celui  qui  les* fait,  bien  plus  que 
de  tout  autre.  Or,  l'homme  peut,  d'une  certaine  façon,  mériter  pour  un 
autre  le  retour  à  la  justice,  ainsi  que  la  première  grâce.  Donc,  à  plus 

forte  raison,  peut-il  mériter  pour  lui-même  de  se  relever  après  sa  chute. 

3*  L'homme  qui  a  été  quelque  temps  en  état  de  grâce,  a  mérité  la  vie 
éternelle  par  les  bonnes  œuvres  accomplies  dans  cet  état ,  comme  il  ré- 

sulte de  ce  qui  a  été  dit  antérieurement.  Or,  on  ne  peut  parvenir  à  la  vie 

étemelle  qu'à  la  condition  de  rentrer  en  état  de  grâce.  Donc  il  semble  que 
cet  homme  ait  également  mérité  cette  réintégration. 

tiflcationibas  nostris  prosternimns  pKces  nos- 
tras  ante  fadem  toam ,  sed  in  miserationibns 
tais  nraltis.  » 

Ad  terliom  diceodum,  qii6d  panperes  dee- 
mosynas  redpieutes  dicuntor  redpere  alios  in 
sterna  tabernacnla,  vel  impetrando  eia  veniam, 
orando,  vel  merendo  per  alia  bona  ex  congrao, 
vel  etiam  materialiter  loquendo,  quia  per  ipsa 
opéra  miaericordis  qn»  qnis  in  panperea  exer- 
cet,  iceietur  redpi  in  slema  tabernacda. 

ARTIC13LUS  VU. 

Vtrùm  homo  poant  nbi  meren  nporotumem 
poit  iQftmm, 

Ad  aeptimum  de  proceditnr.  Videtor  qadd 
afiqûa  poadt  nbi  mereri  teparationem  post 
lapsnm.  niad  enim  quèd  instè  à  Deo  petitor, 
lUMDO  videUv  poiM  meren.  Sed  niliil  jubUiib 

à  Deo  petitor  (ut  Angastinus  didt),  qnam  quod 
reparetur  post  lapsum,  secundum  iUud  Psalm. 
LXX  t  «  Cam  defecerit  virtaa  mea ,  ne  de- 
relinqnaa  me,  Domine.  »  Ergo  homo  potest 
mereri  nt  reparetur  post  lapsum. 

3.  Pneterea,  mvMb  magis  bomini  prosnnt 
opéra  sua,  qnkm  prodnt  alii.  Sed  bomo  potest 
aliquo  modo  alteri  mereri  reparationem  post 
lapsnm,  sicnt  etprimam  gratiam.  Ergo  mnlto 
magis  sibi  mereri  potest,  ut  reparetur  post 
lapsum. 

8.  Prsterea,  bomo  qui  aliquando  fttit  in 
gratia  per  bona  opéra  que  fecit,  meruit  sibi 
vitam  stemam,  ut  ex  snpradictis  patet  (  art.  ̂  
et  qu.  109,  art  5).  Sed  ad  vitam  stemam 
non  potest  quis  pervenire  nin  reparetur  per 
gratiam.  Ergo  videtur  quod  sibi  meruit  repi* 
rationem  per  gittiam. 



illaifi  le  Goatraire  ert  exprimé  par  le  prqihète,  Ezedi. ,  XVHI ,  K  :  r Si 
le  juste  dâchoit  de  sa  justice  et  commet  Vimcpiité,  a:acuiie  Ses  tsa^NS 

justes  qu'il  avoit  acooHiplies  ne  sera  rappelée  devant  Dieu.  »  Donc  ses  mé« 
rites  aoiléiîeairs  ne  lui  serviront  pas  à  soitir  4e  Fétat  de  péché  :  nnl  ne 

peut 9  par  conséquent,  anériCer  d'avance  da  sortir  du  péché  oè  il  sera 
tombé  (1). 

(GuMHiUSKMi.  — Un  homme  ne  peut,  en  aucune  iteçon,  mérftor  fMre 

réintégré  4aBfi  la  grâce,  il  ne  peut  l'obtenir  ifue  de  lamiséricocdeèe  Diea.  ) 
Nul  ne  peut  mériter  d'avance /ni  d'un  mérite  de  condigœte,  id  fl^un 

mérite  de  convenance,  d'être  réinté^  dans  la  grâce  qu'il  aura  perdue.  Il 
en  le  peut  pas  d'abord  d'un  mérite  de  condignité;  car  ce  mérite  dépend  de 
l'impulsion  donnée  par  la  grâce  divine,  et  cette  impulsion  est  arrêtée  par 

le  péché  qui  survient  :  en  sorte  que  tous  les  bienMts  qu'un  ihomme  M- 
42oit  ensuite  de  Dieu^  et  qui  le  font  rentrer  en  igraee  aveclui^  sont  an  de- 

hors de  son  mérite,  puisque  Timpulfiion  de  la.graoeffi]iéEieure,nef>eQl 

s'étendre  jusque-Jà.  Quant  au  mérite  de  conivenanoe^  fai  lequel  noiifl 
avons  dit  qu'un  homme  pouvoit  mériter  la  jpremiàre  ̂ prase  four  Mt 
autre,  nous  avons  également  vu  que  le  péché  de  ce 'dernier  pouvoit  iinid*- 

trer  ce  mérite  de  son  effet  :  a  plus  forte  raison  àoBC  l'efScaeité  d'<un  td 
mérite  doit-elle  être  empêchée  par  un  obstacle  de  même  nabire  sa  ren- 

contrant à  la  ibis  dans  le  sujet  et  dans  l'objet  de  ee  mérite  ;  et  nnusMi;^ 
(1)  Tailà  •MOBB  va»  dièse  qui  a  fon  point  lUippal  et  goomm  ^n  i^endvil  4an»  Pane  9m 

thèses  ob  se  trouve  esposée^  soiis  les  rapports  les  plus  essonliels.,  le  nèwesitè  As  la  ir«M^ 
quest.  GIX ,  art.  7.  Là,  notre  saini  autear  a  démontré,  de  la  manière  la  plus  conclua^ta,  ipie 

rfaonmo  ne  pent  pas ,  sans  te  secours  de  la  grâce ,  sorUr  de  Tétat  de  péché.  I)*où  Ton  peut 
aisément  dédniM  qa!il  ne  pent  pm  non  'pins  8Béiiter<Mltê«éssnffeotloA  splritaenei  onr,  â*B 
pouYoit  la  mériter ,  il  ne  seroit  plus  penUs  de  dire  ahaolnoieni  ga*a  'tfeet  toapaMe  de  ilni 
faire  pour  sortir  dn  péché. 

One  deviennent  alors  les  mérites  antérieim  de  rhomm^?  Les  safaits  dœteon  i^pondeilt  : 

Us  sont  mortifiés  par  le  péché  ;  mais  Ue  revivent  pnr  letfVtoiir  à  It  graee.  B  tt^en^est  pm  ée 
même  des  bonnes  œuvres  faites  dans  Tétat  de  péché;  n*ayant  Jamais  eu  la  vie,  elles  ne 
penvent  pas  la  reprendre.  Bnfln ,  tes  oBovres  mauvaises ,  une  fois  pardonnées  par  la  grâce  de 
la  réconciliation,  ne  revivent  j»as  non  plus  quand  r homme  retombe  dans  la  mort  da  péehé; 

et  cela ,  parce  qu'elles  sont  entièrement  effacées»  M  non  ̂ as  seulunent  votléett  dTapfèf  «a 
que  nous  avons  vu. 

Sedsûntoa^ qnbd  dicibir Bueh..  X'Vm: <  &i  ttrerterit«e  justos  à  jostitia  «ak,  et  leœnt 
iniquitatem,  amnes  jusliUiB  ejns  quas  fecerat, 
non  lacoidabiuitar.  »  Bcge  nihil  talebunt  ei 
precedentia  mérita  ad  boc  qood  resurgat  :  non 
ergo  aliqois  potest  sibi  mereri  reparatûmsm 
podt  Ispnm  latumm. 

(CoiiGLoaio.  —  NuUo  modo  potest  aliquis 
sibi  mereri  r^parationem  postilapinm,  aed  boc 
sola  Dei  misefatÂone  obtinera  valet.  ) 
ReHHmdeo  diceadum,  quod  nullua  potoU 

sibi  meieri  lepaniionsm  pœt  lapsnm  f oUiram, 
neqoe  meriio  comiigm,  neqp»  mârikà 

ffrui,  MMo  mâÙBm  wnéigni  Im  ̂ BUi  m^ 

KB  non  polesfci  qaà  ratio  biqai  msriti  de* 
pendet  JK  molione  divins  gfatie,'qiim  qnidem 
motio  intemmpUar  per  siqwos  paoeatam^s 
unde  omnia  benoUda  que  postmodua  aUqvis 

a  Dec  consequitur,  qnibos  Mpazator^  non  ca* 
dunt  sub  merito ,  tanquam  motione  prions 
grotie  naqoe  ad  lise  non  se  extendente.  Vèr^ 
tum  etiam  coogrui  qno  qois  àlteri  primam  gm* 
tiam  maétar,  impeditar  ne  cooaeqaatir  eta- 
tm  prapèer  impadimeBUma  paoeati  «  et  «rf 
qoia  meretor  :  nulto  igitnr  BMtgis  impadilar 
taito  aaciUiflC&Back  ̂   èmpadimaoMi  qfaai 



posons  id  ̂ e  le  même  homme  réunit  ces  deux  qualités.  Ainsi  itato  vai 
homme  ne  peut,  en  aucune  façon,  méritST  pour  Ini-mème  la  graoe  de  sa 
rdeTer  de  sa  chute. 

Je  réponds  aux  arguments  :  l""  Le  désir  tqu'éprettve  un  homiae  de 
iortîr  de  l'état  de  péché  ̂   est  appelé  un  désir  justes  aussi  lûeo  que  la 
prière  par  laquelle  il  demande  cette  grâce,  parce  que  ce  désîr  el  cette 
prière  tendent  vers  la  justice;  mais  on  ne  doit.pas  entendie,  par  U,  qnïl 

7  ait  un  droit  quelconque;  il  doit  uniquement  chercher  son  point «d'qipui 
dans  la  miséricorde. 

Sp  Si  Ton  peut  mériter  ex  congruo  la  première  grâce  pour  un  Mire , 

c'est  qu'au  moins  il  n'y  a  pas  d'obstacle  de  la  part  de  celui  qui  acoéorite  ; 
tandis  qu'il  se  trouve  un  obstacle  léel  dans  celui  qui.,  après  aYOÎr  niéiilé 
par  la  grâce ,  est  déchu  de  cet  état. 

3p  Quelques-uns  ont  prétendu  qu'un  homme  ne  peut  mériter  absolu- 
ment la  vie  éternelle  que  par  l'acte  de  la  grâce  finale,,  et  que  ses  autres 

mérites  sont  subordonnés  à  cette  condition,  qu'il  persévérera  jusqu'à  ia 
fin.  Mais  cela  est  contraire  à  la  raison;  car  souvent  l'aote  de  la  deniètu 
grâce  n'est  pas  le  plus  méritoire  et  se  trouve  iuférieur  aux  acies  précé* 
dents,  à  cause  de  l'affaissement  produit  par  la  maladie.  U  &ttt  dîne ,  par 
conséquent,  que  tout  acte  de  charité  mérite  absolument  la^vie  éleBnelle , 
et  que  le  péché  subséquent  met  un  obstacle  au  mérite  antérieur,  gui  ne 

peut  plus  ainsi  sortir  son  effet  :  c'est  ce  que  l'on  voit  ̂ alemeut  dans  ks 
causes  naturelles,  souvent  iiustrées  de  kur  effet  par  un  obstacle  .suprenu 
après  coup. 

AETICLE  ¥ID. 

ifkomÊmftUMmiinter  m^^aooroisMmeiH  ^  yraee  ou  âe  éharitéf 

n  parott  que  l'homme  ne  peut  pas  mériter  un  accroissement  de  graoe 
ou  de  charité.  !<"  Quand  un  homme  a  reçu  le  prix  qu'il  a  mérité ,  il  n'a 

est  et  in  eo  qui  meretiir,  et  in  eo  coi  meretor; 
hic  enim  ntminqne  in  nnam  peisooam  concnr- 
lit.  Et  ideo  nnllo  modo  aliqms  potest  sibi  me- 
kA  reparatîDnem  post  lapsum. 

tA  primum  ergo  dicendam,  qnôd  deslderhim 
qtB  qois  desiderat  reparalionem  post  lapsuoL, 

oam  nisi  per  actiim  finalis  gratist,  aad  folun 
sub  condilione  &  pereeveraL  Sed  lioc  înaAio- 
nabiliter  didtor,  qnia  qaandoqne  actu  wHuam 
gratis  non  est  magis  i&eriUirin8,MAiiiinw  qaàm 
actus  prscedenteSj  propter  ogintadiiût  oppn^ 
aionem.  Unde  dicendam,  qnod  qnilibet  «dai 

j'ustum  dicitnr,  et  similiter  oratio  qoa  petit  1  Cbaritatis  meretur  absolutè  vitam  stevMm.;  eed 
cjnsmodiTeparationem  dicitarjosta»  quia  tendit  [per  peccatom  lequcns  pmntnr  im^Mtetatoii 
ad  jnstitiam  ;  non  tamen  îla  qnod  Jnstitiœ  inni- 
tatorpermedom  meriti,  sedsolummisericordie. 

Ad  secnndnm  dicendum,  qu5d  aliqnis  po- 
test aiteri  mereri  ex  coognio  primam  gcatiam, 

qnia  non  est  ibi  impedimentom  saltem  ex  parte 
aerentis,  qood  invenitur  dam  aliqms  post  me- 
ritam  gratis  à  justîtia  recedlt. 

Ad  tertium  dicendnm,  quôd  quidam  dixe- 
nmi  qood  nnlios  meretor  abaolatè  litam  «ter- 

pittcedenti  merito,  nt  non  aorliitnr  eflfedtoa 
sicnielian  cause  naturale»  deflcînntà  aniMfsc- 
6bu  propter  soperrenieDi  iopedimtitaHi. 

ARncuLtJS  vm. 
Uirum.!Ufmo  possU  nurtri  augmtaimm  gttaiim 

tel  chafiiatù. 

Ad  ocUvun  aie  procadîtnr.  Videter  qM 
komo  non  posait  meieri  ai^eAtiHi  ̂ nlic  fd 
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pliis  droit  à  aucune  récompense^  comme  l'Evangile  le  dit  de  certains 
hommes^  Matth.,  VI,  3  :  a  Us  ont  reçu  leur  récompense,  d  Si  donc  un 
homme  pouvoit  mériter  un  accroissement  de  grâce  ou  de  charité^  la  grâce 

qui  a  reçu  cet  accroissement  n'auroit  droit  à  aucune  autre  récompense; 
ce  qui  est  contraire  à  la  raison. 

2»  a  L'action  d'un  être  ne  dépasse  pas  les  limites  qui  lui  sont  marquées 
par  son  espèce.  »  Or,  le  principe  du  mérite,  c'est  la  grâce  ou  la  charité, 
d'après  ce  qui  a  été  dit,  art.  3  et  h.  Donc  un  homme  ne  peut  pas  mériter 
une  grâce  ou  une  charité  supérieure  à  celle  qu'il  possède  déjà. 

9^  Tout  ce  qui  tombe  sous  le  mérite,  l'homme  le  mérite  par  un  acte 
procédant  de  la  grâce  ou  de  la  charité  :  ainsi  l'homme ,  par  tout  acte  de 
cette  nature,  mérite  la  vie  éternelle.  Si  donc  l'accroissement  de  la  grâce  ou 
de  la  charité  étoit  un  objet  de  mérite,  il  semble  que,  par  tout  acte  accompli 

dans  la  chaiité,  l'homme  mériterolt  l'accroissement  de  cette  charité 
même;  et  tout  ce  que  l'homme  mérite,  il  l'obtient  infailliblement  de 
Dieu,  à  moins  que  le  péché  ne  vienne  y  mettre  obstacle,  puisque  l'Apôtre 
dit,  IL  Tim.f  1, 13  :  a  Je  sais  en  qui  j'ai  reposé  mon  espoir,  et  je  suis 
sûr  qu'il  est  assez  puissant  pour  garder  mon  dépôt.  »  Il  suivroit  donc  de 
là  que  tout  acte  méritoire  serviroit  à  augmenter  la  grâce  ou  la  charité.  Or 

cela  ne  sauroit  être  ;  car  parfois  les  actes  méritoires  ne  sont  pas  assez  fer- 
vents pour  être  capables  de  produire  un  accroissement  de  diarité.  Donc 

l'accroissement  de  la  charité  n'est  pas  un  objet  de  mérite. 

Mais  nous  voyons  le  contraire  dans  saint  Augustin*,  dont  nous  avons déjà  rapporté  les  expressions,  quest.  CXIII,  art.  10,  «la  charité  mérite 

d'être  accrue ,  et  quand  elle  est  accrue ,  elle  mérite  d'être  perfectionnée.  » 
Donc,  l'accroissement  de  la  grâce  ou  de  la  charité  tombe  sous  le  mérite  (1). 

(1)  Vérité  de  foi ,  puisqu'elle  a  été  définie ,  eontre  les  prétendu  réfomét ,  par  le  eoneile 
de  Trente,  Seu.  VI,  ea».  14. 

charitatîfl.  Cùm  eoim  aliqois  receperitprœmiain 
qood  memit ,  non  debetor  ei  alla  merces,  sicut 
de  qnibasdam  dicitur  Matth,,  VI  :  o  Recepe- 
roni  mercedem  suam.  »  Si  igitar  aliquis  me- 
reretnr  angmentum  cbaritatis  vel  gratis ,  se- 
qneretor  qaod  gratia  augmentata  non  posset 
QiteriuB  expectare  aliud  praernium  :  qood  est 
inoonveniens. 

3.  Preterea ,  «  nitail  agit  ultra  snam  spe- 
ciem.  »  Sed  piinçipinm  meriU  est  gratia,  vd 
eharitas,  ut  ex  supradictis  patet  (  art.  3  et  4  ). 
Ergo  nidlos  potest  majorem  gratiam  vel  chaii- 
Ittem  mereri  quam  habeat. 

t.  Prsterea,  id  qnod  cadit  sub  mérite ,  me- 
retor  homo  per  qnemlibet  actum  à  gratia  vel 
charitate  prooedentem  :  sicut  per  quemlibet  ta- 
lem  adom  meretnr  bomo  vitam  etemam.  Si 
Igitar  augmonUim  giati»  yel  chaiitatis  cadat 

snb  merito,  Tidetur  quod  per  quemlibet  actam 
cbaritate  informatom  aliquis  mereatur  augmen- 
tum  cbaritatis.  Sed  id  quod  bomo  meretur, 
infallibiliter  à  Deo  conseqnitnr,  nisi  impediator 

per  peccatom  sequens,  dicitur  enim  II.  ad 
Timoth.y  I  :  «  Scio  Cui  credidi  ;  et  certus  sum 
quia  potens  est  depositum  meum  servare.  »  Sic 
ergo  seqneretur  quod  per  quemlibet  actam  me- 
ritorium  gratia  vel  cbaritas  augeretnr  :  qu5d 
videtur  inconveniens ,  cum  quandoque  actns 
meritorii  non  sint  multum  ferventes,  ita  quod 
snfliciant  ad  cbaritatis  angmentum.  Non  ergo 
augmentam  cbaritatis  cadit  sub  merito. 

Sed  contra  est,  quod  Augustinus  didt  soper 
Effût  Joan.  (  Tract.  6,  vel  EpisU  106,  ot  jam 

suprà  qn.  liS,  art.  10) ,  quod  «  cbaritas  me- 
retur  augeil»  ut  aucta  mereatur  perflci.  »  Ergo 

augmentam  cbaritatis  velgratift  cadit  snb  morilo» 
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(GoNGLusioN.  —  Comme  c'est  par  le  même  mouvement  que  nous  attei- 
gnons la  fin  et  que  nous  nous  en  rapprochons,  le  juste  méritant  excondignù 

la  vie  étemelle^  par  les  bonnes  œuvres  qu'il  accomplit  sous  l'impulsion  de 
la  grâce  divine^  nous  devons  dire  que  le  juste  mérite^  de  la  même  manièrCj 

l'accroissement  de  la  grâce  ou  de  la  charité.  ) 
D'après  ce  que  nous  venons  de  dire,  art.  6  et  7,  le  mérite  de  condignité 

a  ponr  objet  tout  ce  i  quoi  s'étend  l'impulsion  de  la  grâce.  Or,  l'impulsion 
d'un  moteur  ne  s'étend  pas  seulement  au  dernier  terme  du  mouvement^ 
elle  s'applique  encore  à  tout  le  mouvement  intermédiaire.  Le  terme  du 
mouvement  imprimé  par  la  grâce ^  c'est  la  vie  éternelle^  et  le  mouvement 
intermédiaire^  ou  bien  le  progrès  qui  conduit  à  ce  terme,  s'accomplit  par 
l'accroissement  de  la  grâce  ou  de  la  charité,  selon  cette  parole  de  l'Ecri- 
tore ,  ProD.,  IV,  18  :  aLa  voie  des  justes  est  comme  une  lumière  resplen- 

dissante, elle  s'avance  j  et  monte  jusqu'au  jour  parfait.  »  Ce  jour  est  celui 
de  la  gloire.  Ainsi  donc  l'accroissement  de  la  grâce  tombe  sous  le  mérite 
de  condignité. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1*  La  récompense  est  comme  le  terme  du 
mérite.  Or,  le  mouvement  a  deux  sortes  de  termes ,  le  dernier  terme  et 

le  terme  intermédiaire;  celui-ci  est  à  la  fois  terme  et  principe,  et  l'accrois- 
sement de  la  grâce  est  la  récompense  qui  constitue  ce  terme.  Pour  ceux 

qui  mettent  leur  dernière  fin  dans  la  faveur  humaine ,  une  telle  récom- 

pense est  comme  leur  dernier  terme  :  voilà  pourquoi  ils  n'ont  droit  à  au- 
cune autre  récompense. 

^  L'accroissement  de  la  grâce  ne  dépasse  nullement  la  vertu  de  la  grâce 

préexistante ,  bien  qu'il  en  dépasse  évidemment  la  quantité  :  c'est  ainsi 
qu'un  arbre  surpasse  de  beaucoup  en  quantité  la  semence  qui  le  produit, 
et  n'est  pas  néanmoins  au-dessus  de  sa  vertu. 

3*  Par  tout  acte  méritoire,  l'homme  mérite  une  augmentation  de  grâce, 
tout  comme  il  mérite  la  consommation  de  la  grâce,  c'est-à-dire  la  vie 

(CoHavno.  —  Qirani  per  idem,  et  ipsum 
fioeoi  et  progressum  ad  floem  consequamur, 
Jastns  aotem  per  opéra  sua  bona,  qaatenns 
nonnte  Deo  facta  aunt,  vitam  cteniam  de 

cODdigno  mereatur,  ipanm  ettam  gratis  et  cha- 
litatis  aiigmentom  mereri  dicendum  est  ) 

Respoodeo  dicendum,  qu6d  sicut  suprà  dic- 
tom  est  (art.  6  et  7),  illud  cadit  sub  merito 
ecndiyni,  adquod  motio  gratitt  se  extendit. 
Motio  autem  aUcujus  moventis ,  non  solum  se 
extendit  ad  oltimum  termioum  motus,  sed  etiam 
ad  totnm  progressum  io  mota.  Terminus  autem 
molus  gratiae  est  vita  ctema  ;  progresaus  autem 
in  hoc  motu  est  secundum  augmeotam  chari- 
tatisvel  gratis,  secuodum  illud  Proverb.,  IV  : 
«  Justorum  semita,  quasi  lux  splendens ,  pro- 
cedit  et  crescit  usque  ad  perfectum  diem ,  » 

qui  est  dies  glorie.  Sic  igitur  augmentum  gra- 
tis cadit  sub  merito  condigni. 

Ad  primum  ergo  dicendum,  qù5d  praeminm 
est  terminus  meritL  Est  autem  duplex  terminas 
motus,  scilicetultimns  et  médius,  qui  est  et  prio- 
cipium  et  terminus; et talis  terminas  est  merces 
•ugmenti.  Herces  autem  favoris  humani  est  sicut 
ultimus  terminus  hisqniflnem  in  boc  constituants 
unde  taies  nullam  attam  mercedem  recipiunt. 

Ad  secundum  dicendam,  qu6d  augmentam 

gratis  non  est  supra  virtutem  prcexisteotis 

gratis,  licetsit  supra  quantitatemipsius:  sicat 
arbor,  etsi  sit  supra  quantitatem  seminis,  non 
est  tamen  supra  tirtulem  ipsius. 

Ad  terlium  dicendum,  qu5d  quolibet  actu 
meritorio  meretor  homo  augmentum  gratis, 

sieut  et  gratis  consummationem ,  qus  est  vita 

10 
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étem&ile.  Mais  comme  la  vie  éterndle  ne  Mns  est  accordée  qu'en  son 
temps^  et  non  d'une  la&nière  iunnédiate,  de  même  la  graœ  ne  reçoit  xm 
tont-à-icoup  son  accroâssemeot,  elle  le  leodit  ̂ seulement  quand  le  sujet  se 
trouve  avoir  les  dispositions  suiËsantes. 

ARTICLE  IX. 

L'homme  peut-il  mériter  la  persévérance? 

Il  paroît  que  lliomme  peut  mériter  la  perse véranœ.  i"*  Ce  qye  llMmiBe 
obtient  par  ses  prières,  peut  tomber  sous  le  mérite  de  celui  qui  possède 
la  grâce.  Or,  les  hommes  obtiennent  de  Dieu,  par  leuts  prièros,  le  don  de 

la  persévérance  ;  car,  autrement,  c'est  en  vain  qd'Qs  la  demanderaient  i 
Dieu  dans  TOraison  dominicale,  selon  la  pensée  de  saint  Augu&tim ,  De 
bmo  persever.,  2  et  17.  Donc  la  persévérance  peut  ètie  méritée  par  celui 

qui  possède  la  grâce. 

2"*  C'est  une  plus  grande  chose  de  ne  pouvoir  pas  pécher  que  de  n^ 
pas  pécher  en  eflCet.  Or,  ne  pouvoir  pas  pécher  est  «ae  chose  qui  tombe 

sous  le  mérite,  puisque  Tbonime  mérite  la  vie  éteraelie  dont  l'essence 
emporte  l'impeccabilité.  Donc,  à  plus  forie  raisooi,  peuA-on  mériiter  de  ne 

pas  pécher,  c'est-à-dire  de  persévérer. 
^  L'accroissement  de  la  grâce  est  une  chose  supérieuire  à  la  simple 

persévérance  dans  la  grâce.  Or,  l'homme  peut  mériter  un  acorûîssement 
de  grâce,  d'après  ce  qui  vient  d'être  démontré.  Donc  peut-jl encore  mieux 
mériter  de  persévérer  dans  la  grâce  qu'il  possède  déjà. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  En  effet,  l'homme  obUeni  de 
Dieu  tout  ce  qu'il  mérite,  à  nuûns  que  le  péché  ne  vienne  y  mettre  obs« 
tacle.  Un  grand  nombre  néanmoins  ont  des  oeuvres  aftédtûires,  et  n'ob- 

tiennent pas  la  persévérance,  sans  que  l'on  puisse  atoibuer  cela  à  l'obs- 

stcrna.  Sed  sicut  vita  xterna  non  slatim  red- 
ditur,  sfid  suo  tempore ,  ita  nec  gralU  statim 
^ugetuFf  sed  suo  tempore,  cum  scilicet  aiiquis 
sufficteuter  Coerit  dûposilas  ad  gratiae  aug- 
"venium. 

ARUCULUS  IX. 

Virûm  homo  possit  perseverantiam  mereri. 

Ad  Donum  sic  proceditiir.  Videtar  fu&d  aln 
qnis  possit  perseveraotiaA  anemn.  llùid  eoiio 
qvod  booM)  obtinet  peteodo,  potest  cadere  sob 
merilo  babentis  gratiam.  Sed  perseverantiam 

peteodo  bomines  à  Deo  obtinent,  aUo|quin 
fi  ubtra  petei  eliir  à  Deo  io  peUUooilMis  oratioois 
Dofflinicie^utAugusUnasexpomtialib.  DeBono 

perseverantiœ  (cap.  2  et  17).  Ergo  perseveraa- 
tia  polest  cadere  sub  luerito  habeuUs  gratiaoï. 

1.  Piaterea,  magis  est  non  posâe  peccare^ 

qnàm  non  peccare.  Sed  non  poss3  peccare 
cadit  snb  merito;  meretur  eiiim  aiiquis  vitam 
£teroam ,  de  cujos  ntiofle  est  impeccabililas. 
Ergo  multo  magis  potest  aiiquis  merari  utiiea 
peccei,  quod  est  perse verare. 

3.  Prsterea,  magis  eat  augmentam  grati» 
quam  perse  verautia  in  gratia  quam  quis  habet. 
Sed  homo  potest  mereri  augmentum  gratia,  nt 
supia  dictuffl  est  (art.  8  ).  Ec^go  multo  magis 
potest  mereri  peKfivemiiiam  in  giatia  quam 

quis  habet. 
Sed  contra  est ,  qood  omne  qvod  ̂ is  me- 

reUir  k  Oeo  oonseqaitur  niei  impediatur  per 
peccatum.  Sed  multi  habent  opéra  meritoriat 
qm  jum  eonsequiintur  perseveraûtiam  ;  nec  po- 

test dici  qnod  hoc  ât  propter  impedimentam 

peccati ,  qoia  hoc  ipsum  quod  est  peccare,  op- 
ponitor  peoeTeiaati»  :  ita  qaod  ai 
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tade  qui  naît  en  péché^  puisque  le  fait  seul  da  péché  est  Topposé  de  la 

perséyérance ;  et  de  la  aorte,  si  quelqu'un  méritoîtla  persévérance.  Dieu 
ne  permettroit  pas  qu'il  tomMt  dans  le  péché.  Donc  la  persévérance  ne tombe  pas  sons  le  mérite. 

(Conclusion.  —  Comme  la  persévérance  dans  la  voie  n'est  pas  im  effet 
de  la  grâce,  mais  en  est  plutôt  la  cause  et  le  principe,  puisqu'elle  en  est 
la  conservation  et  la  création  non  interrompue,  il  est  évident  qu'une  telle 
persévérance  ne  peut  être  méritée;  cefle*là  seule  peut  l'être  que  nous  ap- 

pelons persévérance  de  la  gloire.  ) 

L'homme  tenant  de  la  nature  le  libre  arbitre  par  lequel  il  peut , 
comme  il  le  voudra,  aller  au  bien  ou  au  mal,  nous  pouvons  de  deux 
manières  obtenir  de  Dieu  la  persévérance  dans  le  bien  :  en  premier  lieu, 
quand  le  libre  arbitre  est  fixé  dans  le  bien  par  la  grâce  consommée ,  ce 

qui  n'existera  que  dans  la  gloire;  en  second  lieu,  par  l'impulsion  que 
l'homme  reçoit  de  Dieu,  et  qu'il  incline  au  bien  jusqu'à  la  fin.  Or, 
comme  nous  venoDs  de  le  dire  dans  les  tras  précédents  articles,  cela 

seul  est  l'objet  du  mérite  de  l'homme ,  que  l'on  peut  regarder  comme  le 
terme  du  mouvement  de  son  libre  arbitre,  sous  l'impulsion  et  la  dirertioa 
de  Dieu  ;  mais  ce  qui,  au  contraire,  est  comme  un  principe  par  rapfM»rt 
à  ce  même  mouvement,  ne  sauroit  être  un  objet  de  mérite.  Il  suit  de  là 
évidemment  que  la  persévérance  de  la  gloire,  dernier  terme  du  mouve* 
ment  de  notre  libre  arbitre,  peut  être  méritée;  tandis  que  la  persévérance 

de  la  voie  ne  tombe  pas  sous  le  mérite,  puisqu'elle  dépend  uniquement 
de  la  motion  divine ,  qui  est  le  principe  de  tout  mérite  :  Dieu  donne  grar 
tuitement  à  qui  il  veut  le  bienfait  de  la  persévérance  (1). 

Je  réponds  aux  arguments  :  1«  Les  choses  même  que  nous  ne  pouvons 
(1)  Selon  la  doctrine  de  saint  Tbonas ,  la  penévéranoe  «tt  à  la  graoe ,  ce  qne  la  «enserra- 

tien  est  à  la  vie  :  la  persévémnce  est  donc  la  grâce  coaiimiée.  Dès^lon ,  H  a'eat  pas  plus  au 
pouvoir  de  T homme  de  mériter  la  persévérance,  qne  de  mériter  la  graee  cHe^méroe.  De  pins, 
la  persévérance  est ,  dans  ce  sens,  le  principe  du  aérite ,  bien  loin  de  pouvoir  en  être  le  ré» 
snltat  Foà  il  faut  conclure  qu'elle  vient  oniquenent  et  direclemcnt  de  Bien.  Notre  saint  ai^ 
leur  avoit  dit ,  dans  la  première  partie ,  quesl.  GXIV,  art.  1  :  o  La  CMfenrntion  des  élres  m 

peiseverantiam  mereretar,  Dens  dod  permit- |tam,qiioderit  in  gloria;alio  modo  ex  parte  mo- 
teret  illum  cadere  in  peccatam.  Non  igitur  per 
seirerantia  cadit  soh  merito. 

(  CoKCLVsio.  — Cum  perseverantia  vis  non 
ait  effeclus  gratis,  sed  causa  potius  et  priaci- 
pium,  eo  quod  sit  quœdara  conservatio  et  con- 

tinua creatio  gratis ,  manifestnm  est  nos  per- 
severantiam  vis  non  mereri,  sed  illam  solum 
qas  persevcrantia  gloris  dicitur.  ) 

Bespondeo  dicendum,  qu5d  cum  homo  natu- 
raliter  habeat  liberum  arbitrium  flexibile  ad 
bODum  et  ad  malum,  dupliciter  potest  aliquis 

peiseverantiam  in  bono  obtinere  à  Deci  :  uoo 

qoidem  modo,  per  hoc  quod  liberum  arbitrium 

determiuatur  aU  bonum  per  gratiam  consomma- 

tiouis  divina}  qus  homioem  inclinât  ab  bonum 
usque  ad  finem.  Sicut  autem  ex  dictis  patet 

(  art.  6,  7  et  S  ),  iliud  cadit  sub  humano  me- 
rito, quod  comparatur  ad  motum  liberi  ar- 

bitrii  directià  Deo  movente,  sicut  terminus; 
non  autem  id  quod  comparatur  ad  prsdiclam 
motum  sicut  principium.  Unde  patet  quod  per- 
severantia  gloris ,  qu»  est  terminus  prœdicti 
motus,  cadit  sub  merito.  Perseverantia  autem 
vis  non  cadit  sub  merito ,  quia  dependet  so- 

lum ex  molione  divina,  qu»  est  principium 
omnis  merili  ;  sed  Dens  gr^tite  perseverantia 
bouum  largilur,  cuicumqub  iUud  largitur. 

Ad  primum  ergo  dicendiunj  quùd  etiam  9& 
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pas  mériter,  nous  pouvons  les  obtenir  par  la  prière;  car  a  Dieu  exauce 

les  pécheurs  quand  ils  lui  demandent  pardon  de  leurs  fautes,  bien  qu'ik 
ne  le  méritent  pas,  d  comme  le  dit  saint  Augustin,  sur  cette  parole  de 

TEvangile,  ioan.,  IX,  31  :  a  Nous  savons  que  Dieu  n'exauce  pas  les  pé- 
cheurs. D  S'il  en  étoit  autrement ,  c'est  en  vain  que  le  publicain  eût  dit  : 

a  Dieu,  ayez  pitié  de  moi  qui  suis  un  pécheur.  »  Luc.,  XVIII,  13.  Cela 

s'applique  au  don  de  la  persévérance;  un  homme  peut  l'obtenir  de  Dieu 
pour  soi-même  ou  pour  un  autre ,  sans  pouvoir  néaDmolns  le  mériter. 

2<>  La  persévérance  de  la  gloire  est  comme  le  terme  du  mouvement  mé- 
ritoire de  notre  libre  arbitre ,  mais  non  la  persévérance  de  la  voie ,  pour 

la  raison  que  nous  venons  d'indiquer. 
3<»  La  même  raison  s'applique  à  l'accroissemeiit  de  la  grâce,  comme  on 

peut  clairement  le  déduire  de  ce  que  nous  avons  dit. 

ARTiaE  X. 

Les  biens  temporels  sont^ils  Vchjet  du  mérite? 

Il  parolt  que  les  biens  temporels  sont  l'objet  du  mérite.  !•  Ce  qui  est 
promis  aux  hommes  comme  une  récompense  de  justice,  est  un  objet  de 

mérite.  Or,  les  biens  temporels  étoient  promis  aux  hommes  de  l'ancienne 
loi,  comme  une  récompense  de  leur  justice,  Deut,  XXVIII.  Donc  il 

semble  que  les  biens  temporels  soient  l'objet  du  mérite. 
^  Une  chose  paroit  devoir  tomber  sous  le  mérite  quand  Dieu  la  donne 

Tient  pis  de  Dieu,  par  une  action  nouvelle ,  mais  bien  par  la  continuation  de  racte  créateur...» 

C*e8t  ainsi  que  la  conserration  de  la  lumière  dans  respace  a  lieu  par  racUon  persistante  du 
soleil.  » 

Tout  en  reconnoissant ,  d'après  cela ,  ipie  la  perséTérance  ne  peut  pas  ètce  méritée  $x  eoii- 
digno,  les  théologiens  catholiques  se  demandent  si  elle  ne  peut  pas  Tètre  ex  eongruo.  Plu- 

sieurs, et  parmi  eux  quelques  thomisteSi  répondent  affirmativement.  Cette  opinion  nous  parolt, 
néanmoins ,  peu  conforme  à  la  pensée  de  saint  Thomas.  Il  est  vrai  que  lui-même  établit ,  dans 
la  réponse  à  la  première  objection,  que  la  persévérance  peut  et  doit  être  robjet  de  nos 

prières.  C'est  ce  qne  saint  Augustin  ne  cesse  également  de  recommander,  tout  comme  quand^ 
il  s'agit  de  la  première  grâce  ou  du  retour  à  la  vie.  Et  cela  suffit,  assurément,  pour  esciter  le 
lèle  et  soutenir  respéranee  du  chrétien. 

qaa  non  meremar,  orando  impetrafflns;  nam 
et  «  peccatores  Dens  audit  et  peccatomm  veniam 
petentes ,  qoam  non  merentar,  d  nt  patet  per 
Augustinum  (Tract.  XLIV,  in  Joan.),  super 
illud  Joan.  :  «  Scimus  quia  peccatores  Dens 
non  eiaudit  ;  »  alioquin  frustra  diiisset  pnbli- 
canos,  «  Deus  propitius  este  mihi  peccalori,  » 
ut  didtur  Itic.,XVl]I.  Et  siroilitcr  perseveran- 
tûe  donam  aliquis  petendo  à  Dec  impetrat  vel 
sibi,  vel  alii,  quamvis  sub  merito  non  cadat. 

Ad  secandam  dicendam,  qo6d  perseverantia 
qtise  erit  in  gloria  comparatur  ad  motam  liberi 
aibitrii  meritorium  sicut  terminus,  non  antem 
perseverantia  viae,  ratione  prasdicta. 

Et  similiter  dicendum  est  ad  terlium  de 

augmeoto  gratis,  nt  per  praedicta  patet. 
ARTICULUS  X. 

Utrùm  tempor€Uia  bona  eadant  sut  merito. 

Ad  decimam  sic  proceditur.  Vldetur  qu&d 
temporalia  bona  eadant  sub  merito.  Illud  enim 

qaod  promittitur  aliquibus  ut  prsemiam  jnsti- 
tis,  cadit  sub  merito.  Sed  temporalia  bona 

promissa  sont  in  Icge  veteri  sicut  merces  justi* 
tiœ,  ut  patet  Deut,  XXVIII.  Ergo  videtur  quod 
bona  temporalia  eadant  sub  merito. 

2.  Prœterea,  illud  videtur  sub  merito  cadcre, 
0>od  Deus  aUcoi  retribuit  pro  aliquo  servitio 
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i  qaelqu'un  en  récompense  d'un  service  qu'il  Ini  aura  rendu.  Or  Dieu 
récompense  parfois  par  des  biens  temporels  y  certains  services  que  les 
hommes  lui  rendent  ;  car  sur  ces  mots  de  VExod.y  T ,  Si  :  a  Parce  que 
les  sages  femmes  avoient  craint  Dieu^  Dîeu  béait  leurs  maisons  ̂   »  saint 

Grégoire  s'exprime  ainsi  :  a  La  récompense  de  leur  générosité  eût  pu  leur 
être  accordée  dans  la  vie  éternelle;  mais  à  cause  de  leur  mensonge  elles 

ne  reçurent  qu'une  récompense  terrestre.  »  Il  est  encore  dit,  Ezech., 
XXIX,  18  :  «  Le  roi  de  Babylone  a  fait  puissamment  servir  son  armée  i 

mes  desseins  contre  Tyr,  et  il  n'a  pas  encore  reçu  de  récompense.»  Puis  il 
est  dit  :  a  II  y  aura  une  récompense  pour  son  armée;  je  lui  ai  donné  la 

terre  d'Egypte ,  puisqu'il  a  travaillé  pour  moi.  »  Donc  les  biens  temporels tombent  sous  le  mérite. 

S^  Ce  que  le  bien  est  au  mérite,  le  mal  Test  au  démérite.  Or,  le  démé- 
rite qui  provient  du  péché  »  attire  sur  quelques-uns  des  châtiments  tem- 

porels, témoin  le  renversement  de  Sodome,  Gen.,  XIX.  Donc  les  biens 
temporels  tombent  aussi  sous  le  mérite. 

Mais,  au  contraire,  on  peut  dire  (1)  :  Les  choses  qui  tombent  sous  le 
mérite  ne  doivent  pas  être  les  mêmes  pour  tous.  Or  les  biens  et  les  maux 
temporels  sont  indifféremment  le  partage  des  bons  et  des  méchants,  selon 

cette  parole  de  l'Ecriture^  Eccli.,  IX,  S  :  «Toutes  choses  arrivent  égale- 
ment au  juste  et  à  l'impie,  au  bon  et  au  méchant,  à  celui  qui  est  pur  et  à  ce- 

lui qui  est  souillé,  à  celui  qui  immole  des  victimes  et  à  celui  qui  dédaigne 
les  sacrifices,  s  Donc  les  biens  temporels  ne  tombent  pas  sous  le  mérite. 

(Conclusion.  —  Les  biens  temporels  considérés  comme  pouvant  servir 
aux  œuvres  de  vertu  qui  nous  conduisent  à  la  vie  éternelle,  étant  des 

biens  proprement  dits,  sont  par  là-même  l'objet  naturel  et  direct  du 

(1)  La  contradiction  n*exprinie  pat  ici ,  comme  nous  favons  déjà  va  plusieurs  fois ,  le  r^ 
ritable  sentiment  de  Tauteor.  Aussi  sera-t-elle  Tobjet  d*une  réponse  spéciale.  Ainsi  te  trouvent 
signalés  d^avance  les  deux  excès  contraires,  entre  lesquels  se  plaee  Pexpression  de  la 
▼érité. 

qnod  fecit.  Sed  Dens  aliqoando  leoompensat 
homlfiibas  pro  servitio  âbi  facto,  aliqua  bona 
lemporalia;  dicitur  emm  Bxod,,  1  :  «  Et  quia 
timuerant  ohstetrices  Deum,  «dificavit  illis 

domos,  »  ttbi  Glossa  Gregorii  dicit,  qaod  «  be- 
nignitatis  earum  merces  potoit  in  sterna  vita 

Irtttui  ;  sed  cnlpa  mendacii  terrenaoi  recompen- 
salionem  accepit  ;  »  et  Exeeh,,  XXVl,  dicitar  : 
«  Rez  BabyloDis  servire  fecit  ezercitam  suam 
lerritate  magna  advenus  Tyrom ,  et  merces 
wa  est  reUdiU  ei  ;  »  et  pcstea  sabdit ,  «  erit 

merces  ezeicitai  illins  ;  et  dedi  ei  terram  iE- 

gypti,  pro  eo  qaod  laboraverit  mibi.  »  Ergo 
bona  temporalia  cadont  snb  merito. 

8.  Prsterea,  sicut  bonum  se  babet  ad  me- 
ntttiDj  ita  maluin  se  babet  ad  demeritum.  Sed 

propter  demeritom  peccati  aliqni  puniontur  à 
Deo  temporalibus  pœnis,  sicut  patet  de  Sodo- 
mitis ,  Gènes,,  XIX.  Ergo  et  booa  temporalia 
caduDt  sab  merito. 

Sed  contra  est»  qnôd  iUa  qna  cadnnt  snb 
merito,  non  similiter  se  babent  ad  omnes.  Sed 

bona  temporalia  et  mala  similiter  se  babent  ad 
bonos  et  malos ,  secundum  illnd  Eccl.,  IX  : 
«  Universa  «que  eveniont  justo  et  impio,  bouc 

eimalo,  mnodo  et  immando»  immolanti  victi- 
maa  et  sacrificia  contemnenti.  >  Ergo  bona 

temporalia  non  cadunt  sob  merito. 
(CoKCLUsio.  —  Temporalia  bona,  prout  ad 

opora  virtutum  qnibas  in  vitam  stemam  per- 
ducimur,  nlilia  sunt,  sicat  simpliciter  bona  dici 

possunt ,  ita  etiam  simpliciter  ac  directe  lib 
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mérite;  mais^  considérés  en  enx-mèmes,  en  tant  qu'ils  n'appartiennent 
pas  absolument  à  rh(»mne^  ce  n'est  qu'à  certains  égards  qu^ls  peuvent 
Atie  Tobjet  du  mérite.  ) 

Ce  qui  tombe  sous  le  mérite  est  toujours  un  prix  ou  une  récompense  ̂  

ce  qui  implique  l'idée  d'un  bien.  Or,  le  bien  de  l'homme  est  de  denx 
sortes,  absolu  ou  relatif.  Le  bien  absolu  de  l'homme,  c'est  sa  fin  dernière, 
conformément  à  cette  parole,  P^.  LXXII,  97  :  «  Pour  moi,  mon  bon- 

heur est  de  m'attacher  à  Dieu.  »  Et  psr  là  même  tout  ce  qui  conduit  à 
cette  fin  peut  être  considéré  comme  un  bien  absolu  :  de  tels  biens  sont 

également  l'objet  absolu  du  mérite.  Le  bien  relatif,  et  qui  n'est  pas  abso- 
lument k  bien  de  l'homme,  c'esl-Â-dire  le  bien  qui  n'est  tel  que  dans 

certaines  circonstances  ou  sous  certains  rapports ,  ne  peut  être  également 

qu'à  certains  égards  l'objet  du  mérite.  D'après  cela  nous  devons  dire  que 
si  les  biens  temporels  sont  considérés  comme  pouvant  servir  aux  œuvres 
de  vertu  qui  nous  condmsent  à  la  vie  étemelle,  ils  sont  alors  absolument 

et  directement  l'objet  du  mérite,  tout  comme  l'accroissement  de  la  grâce, 
et  les  autres  secours,  quels  qulls  soient,  qui,  après  la  première  grâce, 

aident  l'homme  à  parvenir  à  b  béatitude.  En  effet.  Dieu  départ  aux 
hommes  justes  la  quantité  de  biens,  et  même  de  maux  temporels,  qu'il 
leur  convient  d'avoir  pour  arriver  à  la  vie  étemelle,  en  sorte  que  les 
choses  temporelles ,  sans  distinction,  peuvent  être  considérées  comme  un 

bien  (1).  C'est  là  ce  qui  fait  dire  au  Psalmiste,  Ps.  XXXIII,  11  :  a  Ceux 
qui  craignent  le  Seigneur  ne  seront  frustrés  d'aucun  bien.  0  Et  ailleurs , 
XXXVI ,  2fi  :  a  Je  n'ai  pas  vu  le  juste  abandonné  sur  la  terre,  s)  Mais 

(1)  Aveo  ane  intention  droite  et  pure ,  c*e8t-à-dire  quand  on  sabordonne  le  désir  de  certains 
1m0O8  temporels  à  T espérance  des  biens  éternels,  qui  doivent  être  le  but  total  et  ultérieur  de 

la  vie  humaine ,  on  peut  regarder  les  premiers  comme  pouvant  élre  secondairement  l*objet  du 

Aerito  cadrnit;  proot  yerè  secnndùm  se  consi- 
derantar ,  sicuti  simpliciter  hominis  non  sunt, 
ita  non  simpliciter  cadunt  sub  merito ,  sed  se- 
eoodam  quid.  ) 

Respondeo  dicendam ,  quàd  illad  qood  sob 
merito  cadit  est  prsmiam  vel  merces,  quod 
habet  rationem  alici^us  boni.  Bonom  autem 
hominis  est  duplex,  unum  simpliciter,  aliud 
mcundum  quid»  Bonam  homiais  simpliciter 
est  ultimus  finis  ejus,  aecandum  illud  Paalm. 
LXXIl  :  «  filibi  antem  adhsrere  Deo  boaum 

est;  »  et  per  cousequeas,  omnia  illa  qus  or- 
diaaiuur  at  duceotia  ad  bunc  finem  :  et  talia 
simpliciter  cadunt  sob  merito.  Bomun  autem 
secundum  quid  et  non  simpliciter  hominis 
est,  quod  est  bonum  ei  ut  nuac ,  vel  quod  ei 
est  secundum  quid  bonum  :  et  bujusmodi 

non  cadont  sub  merito  simpliciter,  scd  se* 
cundum  quid.  Secuudum  hoc  ergo  dicendum 
est,  quod  si  temporalia  bona  GonsHlerentur 
prout  sunt  utilia  ad  opéra  virtutum  quibus  per- 
dttcimnr  in  Yitam  cteniam,  secundum  hoc  di* 
rectè  et  simpliciter  cadunt  sub  merito  :  sicut 
et  augmentum  gratis,  et  omnia  illa  quibns 

homo  a^juvatur  ad  perveniendum  in  beatitv» 
dinem  post  pEtmam  gratiam.  Tantum  enim  dtt 
Deus  vins  jnstis  de  bonis  tempoialibus,  et 

etiam  de  malîs,  quantum  eis  expedit  ad  perve* 
niendum  ad  vitam  etemam,  et  in  tantum  snnt 
simpliciter  hana  btyusmodi  temporalia.  Undê 
diciUir  iu  Psûlm.  XXXIU  :  «  Timentes  autem 
Oomiaum  non  minuentnr  nmni  bono,  net  alibi: 
il  Non  vidi  jnstum,  etc.  1»  Psalm,  XXXVI  (!)• 
Si  autem  considerentur  hujnimodi  temponlit 

(1)  Hue  etiam  referri  potest  illud  I.  ad  Timoth.^  IV  :  Pietas  ad  omnia  utilis  esl^  promis^ 
stom^m  kabêns  vitœ  quœ  nune  est  et  fulurœ.  Ubi  et  S.  Thomas  ad  promerenda  temporalia 
vnlcra  notât ,  pront  prosnnl  vel  Goa<^uYant  ad  virtolem. 
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ti  r«D  coDsviière  ees  Mens  temporels  en  enr-mêmes^  on  ne  peut  pas  les 

ap^ler  rimpiement  biens  de  l'homme;  ils  ne  le  sont  qa'à  certains  égards  : 
et  de  la  sorte  on  ne  peut  pas  dSre  non  plus  d'une  manière  absolue^  qu'ils 
forobeiit  sous  le  mérite  ;  ce  n'est  qu'à  certafns  égards ,  en  tant  que  les 
hommes  sont  mus  par  Dieu  vers  certaines  actions  temporelles,  et  que^  par 
le  m^n  de  ee  secours  divm^  ils  réalisent  leurs  projets.  Comme  la  vie 
étemelle  est  donc  la  récompense  des  œuvres  de  justice  accomplies  sous 

l'impulsion  de  Dieu,  ainsi  que  nous  Pavons  dit  plus  haut;  de  même  les 
biens  temporeb  considérés'dans  leur  essence,  peuvent  être  regardés  comme 
une  sorte  de  récompense,  eu  égard  toujours  à  la  motion  divine,  sous  laquelle 
les  volomtés  humaines  se  portent  à  la  recherche  de  ces  biens,  quoique  parfois 

leurs  intentions  soient  loin  d'être  droites. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1»  Au  sujet  des  promesses  de  l'ancienne  loi, 
nous  dirons  avec  saint  Augustin,  Contra  Famt.y  ly,  2  :  a  Dans  ces 
mêmes  promesses  temporelles,  on  peut  voir  la  figure  des  biens  spirituels 

qui  dévoient  nous  être  accordés  dans  la  suite  des  temps.  Ce  peuple  char- 

nel s'atiachoit  aux  promesses  de  la  vie  furésente;  il  y  a  néanmoins  une 
prcphétie^non-seuTement  dans  ses  discours,  mais  encore  dans  ses  actes.  » 

2*  Les  récompenses  dont  il  est  ici  question  sont  attribuées  à  Dieu ,  par 
rapport  à  cette  motion  divine  dont  nous  venons  de  parler  (I) ,  exclusion 
faite  delà  mauvaise  volonté  des  hommes,  surtout  en  ce  qui  regarde  le  roi 
de  Babylone^  que  la  soif  de  la  domination,  et  nullement  la  pensée  de 
servir  Dieu ,  avoit  amezté  devant  Tyr.  Disons  égatemeat  des  sages  femmes , 

que  la  bonne  volonté  qu'elles  numtrèrent  en  sauvant  les  enfants,  n'excuse 
pas  la  faute  qu'elles  commirent  par  leur  mensonge. 
mérite.  Ils  peuvent  également,  ainsi  compris,  être  1* objet  de  nos  prières.  Tout  ce  qa*on  dit, 
par  conséquent,  à  cet  égard  ,  des  demandes  que  nous  adressons  à  Dieu ,  s'applique  à  nos  mé> 
rites,  de  la  même  manière  et  pour  les  mêmes  motifs. 

(1)  G*est  ainsi  que  saint  Augustin ,  De  Civil,  Deis  en  parlant  des  victoires  et  des  prospé- 
rités des  anciens  Romains ,  y  voit  une  récompense  de  leurs  vertus  humaines.  Nul  nMgnore  rap- 

plication  qu*il  leur  fait  de  cette  parole  de  TEvangile  :  Ils  ont  reçu  leur  récompense. 

bona  secondum  se,  sic  non  snnt  simpIicUer  I  «  In  illis  temporalibas  promissis  figurai  fùeront 
bona  bomiois,  sed  secundura  quid  :  et  lia  non  I  futurorum  spiritualium ,  qu»  implentur  in  no- 
simpUciter  cadunt  snb  merito  ;  sed  secandom 
quid,  in  quantum  scilicet  bomines  moventur  à 

bis.  CarDalis  euim  populus  promissis  vit»  prae- 
sentis  inha^rebat ,  et  itlorum  non  tantum  lin- 

Deo  ad  aliqua  temporaliter  agenda ,  in  quibus   gua ,  sed  eliam  vita  prophetica  fuit.  » 
BQum  propositnm  conseqnuntur,  Deo  favente  : 
vt  sicnt  Yita  sterna  est  simpliciter  prsmium 
openim  justitise ,  per  relationem  ad  niotionem 
divinam ,  sicut  suprà  dictnm  est  (  art.  2,  3  et 
•  ),  ita  temporalia  bona  in  se  considerata  ba- 
bent  rationem  mercedis,  habito  respecta  ad 
motionem  divinam ,  qna  voluntates  homiuam 
moventur  ad  bsc  proseqnenda ,  licet  interdnm 
in  bis  non  habeant  bomines  rectam  iotentionem. 

Ad  primom  ergo  dicendum ,  qnôd  sicut  An- 
gOBtinus  dicit  Contra  Faustum,  lib.  4  (cap.  2)  : 

Ad  secundum  diceniium,  quod  ilIiB  retriba- 
tiones  dicuntor  esse  divinitus  facts  secuiidam 
comparationem  ad  divinairi  molionem,  non 
autem  serundam  respectum  ad  malitiam  volua- 
tatis,  prscipuë  quantum  ad  regem  Babylonis, 
qui  non  impugnavit  Tyrum ,  quasi  volens  Deo 
servire ,  sed  potius  ut  sibi  dominium  usorparet. 
Similiter  eliam  obstetrices  licet  habuerint  bo- 
nam  voluntatem  quantam  ad  liberatiooem  pue- 
rorum ,  non  taœen  fuit  earum  recta  voluntas 
quantam  ad  hocqaod  mendacium  confiaxerant. 
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3o  Les  maux  temporels  tombent  comme  un  châtiment  sur  les  impies , 

en  tant  qu'ih  n'en  profitent  pas  pour  gagner  la  vie  éternelle  ;  pour  les 
justes^  qui  s'en  servent,  au  contraire,  dans  ce  but,  ces  maux  ne  sont 
pas  des  châtiments,  mais  plutôt  des  remèdes  salutaires,  comme  nous 
Favons  dit  plus  haut,  quest,  87 ,  art.  8. 

40  Toutes  choses  arrivent  également  aux  bons  et  aux  méchants,  à  ne 
considérer  que  Tessence  même  des  biens  ou  des  maux  temporels;  mais 

il  n'en  est  plus  de  même  au  résultat,  puisque  les  bons  s'en  servent 
comme  d'un  moyen  pour  arriver  à  la  béatitude,  tandis  que  les  méchants 
en  abusent  pour  leur  malheur. 

Ici  se  termine  ce  que  nous  avons  à  dire  de  la  morale  en  général. 

FIN 

DE  LA  PREMIÈRE  PARTIE  DE  LA  SECONDE. 

Ad  tertiam  dicendam,  qu5d  temporalia  mala 
infliguntar  in  pœnam  impiis  in  quantum  per 
ea  non  adjuvantar  ad  consecationem  vite 
nterax;  j astis  autem  qui  per  hujasmodi  mala 
jnvantur^  non  sunt  pŒnjB,8ed  magis  medicins, 
Ht  8upra  dicUim  est. 

Ad  quartom  dicendmn ,  qnM  omnia  eqnè 

eveninnt  bonis  et  malis  quantum  ad  ipsam 
substantiam  bonoram  Tel  maloram  tempora* 
lium;  sed  non  quantum  ad  finem^  quia  boni 
per  bojusmodi  manuducuntor  ad  beatitudinein, 
non  autem  mali. 

Et  hsc  de  moralibus  in  oommuni  dicta  suf> 
flciant. 

PRIBLe  SECUNDiB  SUM&Lfi  THEOLÛGICA 

Di  TBomm  AQunUTis 

llZfIS. 



SECONDE  PARTIE  DE  LA  SECONDE. 

PROLOGUE. 

Après  avoir  traité  en  général  des  vertus,  des  vices  et  de  tout  ce  qui  est 
du  domaine  de  la  morale,  nous  croyons  nécessaire  de  traiter  spécialement 
de  chacun  de  ces  sujets  (1).  En  effet,  les  considérations  générales  sur  la  mo- 

rale ne  sauroient  être  qu'insufBsantes,  alors  que  les  actes,  qui  font  son  ob- 
jet, sont  quelque  chose  d'individuel.  Or  on  peut  considérer  la  morale  en 

particulier  de  deux  manières  :  premièrement,  dans  la  matière  morale  pro- 

prement dite,  comme  lorsqu'on  traite  de  telle  vertu,  de  tel  vice  en  lui- 
même;  secondement,  dans  les  états  particuliers  des  hommes,  comme 

(1)  La  théologie  morale  de  saint  Thomas  se  divise  donc  en  deux  parties ,  comme  non 

Favons  déjà  remarqué.  Nous  avons  également  signalé  le  point  de  vue  où  rauteur  s*est  placé 
pour  établir  sa  division.  En  traitant  de  la  morale  en  général  dans  la  première  partie,  il  a 
âingnliérement  agrandi  le  cadre  dans  lequel  se  renferme  ordinairement  la  théologie  sur  de 

telles  matières.  G*est  ainsi  que  les  divers  traités  de  la  Béatitude ,  des  Actes  humains  ,  des 
Passions,  des  Lois  et  de  la  Grâce  ont  acquis  cette  étendue  et  cette  profondeur  qui  font  Tad* 

SEGUNDA  SECUNDO. 

PBOLOGUS. 

^it  commnnem  considentionem  de  virtu- 
tihu  et  vUiis,  et  aliis  ad  materiam  moralem 
pertinentibas,  necease  est  coosiderare  singula 
in  spécial!.  Sermones  enim  morales  nniversales 
minus  sont  utiles  (1),  eo  quèd  actiones  in  par- 

ticalaribus  sunt.  Potest  aniem  aliqnid  in  ipc- 
ciali  considerari  circa  moralia  dupliciter  :  niM 
modo  ex  parte  materia  ipsios  moralis,  putà. 
cùm  considerator  de  bac  Tirtute  vel  hoc  vitto;' 
alio  modo  quantum  ad  spéciales  status  homi- 

(1)  Ex  cap.  2,  lib.  n.  Ethie.,  nbi  nibilominus  particularis  quoque  sermo  non  omnino 

exactam  considerationem  dicitur  continere  {^% -n  ôxpiSi;  fxjtw)f  adeoque  debere  prudenti« 

committi,  qun  incasu  quolibet  occurrente  non  facienda  vel  facienda  dyodicet:  promde  coo- 
duditur  qoôd  si  ratio  universaliom  vel  notitia  experientiam  singularium  non  habeat  adijunctam, 
t«pè  in  flgcndo  errabit,  sicut  medicus  in  sanando. 
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quand  il  s'agit  des  inférieurs  et  des  supérieurs  ̂   de  ceux  qui  mènent  la 
vie  active  et  de  ceux  qui  mènent  la  vie  contemplative,  ou  des  autres  po- 

sitions qui  classent  diversement  les  hommes  dans  la  société.  Nous  traite- 

rons doue  d'abord  spécialement  des  obligations  communes  à  tous  les  états, 
et  ensuite,  spécialement  toujours,  des  obligations  propres  à  chacun  de 
ces  états. 

Nous  devons  observer  d'abord  que  des  traités  exclusif  sur  les  vertus , 
sur  les  dons  surnaturels,  sur  les  vices  et  sur  les  préceptes,  nous  amène- 
neroient  forcément  à  des  redites  sans  fia.  Ainsi  celui  qui  veut  étudier 

niration  de  tous  les  moralistes,  et  qui  restent  comme  la  source  la  plus  féconde  où  les  orateurs 
et  les  théologiens  puissent  aller  puiser.  En  traitant  de  chaque  point  de  morale  en  particulier, 
dans  la  seconde  partie ,  le  grand  docteur  trouvera  encore  le  moyen  de  ramener  à  quelques 

points  principaux  cette  variété  comme  infinie  de  sujets  qui  se  présentent  &  son  élude.  G*est 
ainsi  qu'il  y  fera  régner  Tordre  et  Funité. 

Pour  embrasser  tous  les  devoirs  de  Thomme  sans  exception  ,  il  groupe  autour  des  princi» 

yiAes  TOftUi  ehrétiemes  dTabortf  les  précepte»  positifs  qui  s*y  rattachent ,  traitant  ainsi  des 
obligatioos  directes  que  nous  impose  chacune  de  ces  vertus  ;  il  traite  ensuite  «f'^i  vices  op- 

posés; et  enfin  y  s'il  y  a  lieu,  des  dons  du  Saint-Esprit,  suivant  leur  affinité  plus  ou  moins 
grande  avec  ces  mêmes  vertus.  Les  trois  vertus  théologales  sont  tout  naturellement  celles  qui 
te  présentent  les  premières  dans  cet  oidra.  Puis  viennent  les  quatre  vertus  earffinales,  que  le 

saint  docteur  envisage  ,  on  peut  le  dire  sans  crainte  d'exagération  ,  sous  tous  les  rapports  et 
dans  toutes  les  applications  possibles.  En  considérant  le  caractère  que  ce  travail  revêt  sous 

sa  plume  et  les  proportions  qu'il  atteint,  on  ponrroit  croire  que  cette  partie  de  ta  théolo^ 
morale  est  d«  la  sorte  aussi  complète  qn'il  seroit  permis  de  le  désirer,  et  qu'elle  renferme, 
dans  toute  son  étendue  ,  la  science  pratique  de  la  vie.  L*auteur  a  Jugé  néanmoins  devoir , 
aptes  eela ,  coameur  one  étude  spéciale  aux  divers  états  où  Thomme  pevt  se  trouver,  états 
que  détermine  eu  Vaclion  immédiate  de  Dieu  sur  les  âmes ,  on  la  hièrarebie  néeessaire  i 
toete  société. 

AMune  partie  de  la  somi»  tbéologiqiie  n'élaat  d^un  usage  aussi  géiiérd  ni  d'une  utiNift 
aassi  direete  pouv  le  mnistére  ecclésiastique ,  aucune  n'a  été  mieux  étudiée  ni  aussi  frécjQem^ 
Beat  oitéOy  que  celte  McofMie  de  to  ietonda.  Ce  n'est  pas  à  dire  pour  cela  que  ce  soit  celle 
où  se  montre  avec  le  plus  d'éclat  et  de  puissance  le  génie  de  saint  Thomas.  Nous  croyons 
que  la  métaphysique  pure  était  son  domaine  véritable  et  son  exercice  de  prédllecilon.  Ce 

D^est  que  par  une  sorte  de  condescendance ,  nous  semble-t-il  ,  qu'il  abandonne  ces  hautes 
régions  de  la  spéculation  et  de  la  pensée ,  pour  s'appliquer  aux.  Cormes  particulières  et  res- 

treintes de  la  réalité ,  aux  détaihs  accidentels  de  la  praliqae.  Mais  les  tendances  de  c(;t  esprit 
supérieur  se  retrouvent  partout  les  mêmes  :  il  transporte  à  la  morale ,  considérée  dans  ses 
règles  les  plus  détaillées  et  les  plus  techniques,  la  même  élévation  de  vues  et  la  même  mé* 

thode  d^argumentation ,  que  dans  les  autres  branches  de  la  doctrine  sacrée.  Chaque  précepte 
nous  y  apparott  comme  la  conséquence  logique  et  nécessaire  d'un  principe  appartenant  à  unr 
•phére  plus  élevée.  Soit  qu'il  inaugure  ce  principe  an  commencement  de  la  thèse,  suivant  s:. 
méthode  accoutumée ,  soit  qu'il  y  remonte  dans  la  suite  du  raisonnement ,  toujours  est-il  qt . 
la  loi  B*en  dégage  toi]Jours  comme  l'expression  de  la  vérité. 

C'est  là  le  trait  caractérislique ,  le  mérite  &  part  de  la  théologie  morale  de  saint  Thoma£> 
C'est  ce  qui  vous  en  explique  en  très-grande  partie  la  renommée  persévérante  et  l'invariable 
autorité;  car  enfin  il  y  a  là  quelque  chose  de  mieux  que  la  supériorité  du  génie ,  il  y  a  fei 
force  indeslructfl^le  de  ht  raison  cimentant  runion  des  diveises  parties  qui  constilnent  la 
science  religieuse. 

miTD^  pua  cùm  coitsideratnr  âe  suhditîs  et 
prxiatis,  de  activis  et  contemplativis,  rei  qui- 
bnscumqne  alîis  differentiis  hominum.  Primo 
crgo  considerabimus  specialiter  de  bis  qiix  per- 

tinent ad  omnes  bomioum  statos;  secoudô  veiù^ 

specialiter  de  his  qaœ  pertinent  ad  determituh 
tes  status. 

Est  autem  considenndam  c&ca  prioranr» 
quôd  si  seorsum  determinaremus  de  virtutibas, 
donisj  TÎtiis  et  prœceptiSy  oporteret  idem  mol- 
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d'noe  xnaBiàre  suffisasite  k  précepte  qui  défend  h  fornication ,  nos  peut 
se  dispenser  de  paxlei  dfi  Tadultère,  comme  étant  im  péché  dont  la  coot- 
noissance  dépend,  tout  comme  celle  de  la  fo^nicatioiL,  de  la  eonnoi^sance 
de  la  vertu  opposée.  Nous  atkrons  donc  suivi ,  dans  notre  exposition ,  uae 
méthode  plus  complète  aX  plus  facile  à  la  fois,  si,  dans  le  même  traité, 

nous  envisageons  successivement  une  vertu  j  le  don  surnaturel  qui  s'y 
rattache^  les  vices  qui  lui  sont  opposés  et  les  préceptes  a&maiifs  ou  né- 

gatifs dont  cette  vertu  relève- 

Cette  méthode  d'ailleurs  sert  très-bien  à  faire  connoitre  les  vices  dans 
leur  espèce.  En  effet,  nous  avons  montré,  i.  2.  questions  18,  7â, 

73,  que  ce  qui  diversifie  les  vices  et  les  péchés  dans  l'espèce  ,  c'est  la 
matière  ou  l'objet,  et  nullement  les  différences  accidentelles  qu'ils  pué- 
sentent  d'ailleurs,  selon,  par  exemple,  qu'ils  se  produisent  ou  parle 
cœur,  ou  par  la  bouche  et  les  actions,  pas  plus  que  la  foiblesse,  l'igno- 

rance et  autres  circonstances  semblables.  C'est  toujours  sur  la  même 
matière  que  portent,  et  la  vertcL  en  opérant  le  bien,  et  le  vice  opposé  en 
s'en  écartant  (i). 

Ainsi  donc,  après  avoir  réduit  la  morale  tout  entière  à  une  étude  des 
vertus,  nous  réduisons  toutes  les  vertus  au  nombre  de  sept,  dont  trois 
sont  théologales;  et  nous  commencerons  par  traiter  de  celles-là.  Les  quatre 
autres  sont  les  vertus  cardinales;  nous  en  traiterons  ensuite.  Quant  aux 

vertus  intellectuelles,  il  en  est  une  que  l'on  met  au  nombre  des  vertus 
cardinales  :  c'est  la  prudence,  qu'il  ne  faut  pas  confondre  avec  l^irt. 

(i)  Les  ii«iCos  et  l«s  Ticea  rentnoi  dmi  la  ciane  des  babitades  ;  et  mon  «vons  to  plu- 
sieurs fois  dans  la  Somme  que  les  habitudes ,  comme  les  actes  et  les  puissances ,  se  divers!- 

floicat  p«r  \tmm  •fcjete.  ITest  ici  le  principe  sur  lequel  r auteur  fait  reposer  la  division  qu'il 
établît  dan  cette  teeonde  partie  de  sa  tbéologie  morale  ,  et  Tordre  qu*il  y  introduira,  malgré 
la  moliipUcIté  comme  iattiiè  des  aojets  à  traiter,  et  leurs  points  non  moins  nombreux  de  cou- 
taot  etde  senemblaMe. 

toHes  dieen.  Qui  eonii  snfBdettter  mit  trac- 
tare  de  boc  prttcepto  :  <r  Non  mœelnbens,  » 
aeeesfie  babet  inquirer»  de  adulterio,  qnod  est 
qQoddam  peecatuon  cujns  etiam  cognitio  de- 
pendet  ex  cognitMoe  oppositae  Tîrtnlis.  Erit 
ergo  compendiosior  et  expeditior  coDsiderationis 
via  y  si  simul  sab  eodem  tmctato  cousideratio 
procédai  de  virlute  et  donc  sibi  correspondeate, 
et  vitiis  oppositis,  et  prxceptis  alfirmativis  vel 
negativis. 

Erit  autem  hic  consideratioms  modus  conve- 
niens  ipsis  viliis  secnndùm  propriam  speciem. 
Ostensum  est  enim  suprà  (1)^  qaôd  vitia  et 
peccata  diversiUcantar  spede  secundùin  mata- 
riaiD  Tel  objectam^  noa  autem.  aaciudùm  aUas 

diiferentfas  peccatoram,  putà  cor^s,  orîs  et 

opcris;  ve>  secund&m  infirmitatetn ,  ignoran- 
tiam  et  malitiam ,  et  alias  bujosmodi  dîfferen- 
tias.  Est  autem  eadem  materia  circa  quam  virtus 
rectè  operatar ,  et  vitia  opposita  à  rectltudiae 
recedunt. 

Sic  Cfgo  tota  materia  morali  ad  considéra- 
tionem  virtutum  reducta^  oinnes  virtutes  sunt 
ulteriùs  reduce  nd»  adseptem,  quanim  très  sunt 
tbeologicœ ,  de  quibus  piimô  est  agendum  ; 
alie  vcr6  quatuor  sunt  cardinales ,  de  quibus 

posteriùs  agetur.  Virtutum  autem  intellectua- 
lium  una  quîd^m  est  prudentia^  qu<£  inter  car- 

dinales virtutes  cooliBeiur  et  iMnieiatar.  Ars 

verb  Qoa  pertiuet  ad  soleotiam  moralem,  quA 

(I)  Nempe  1,  ft,  qu.  72,  art.  1 ,  âUtingui  per  ohjertn^  sicul  percata  in  Deum,  in  seipsum 
et  i»proxiraimi,  art.  4.  Sed  in  eadera  quirst.,  art.  Z ,  non  distingtti  per  eautat^  pulâ  nolitia 
per  mijoreiP'  «ut  minorem  reatum,  ut  art.  5  et  seqq.  explicaiur» 
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Celni-d  qui^  comme  fl  a  été  dit,  1.  S.  qnesL  57,  art.  3  et  4,  règle  et 

dirige  lliomme  dans  les  traranx  qifil  exécate,  n'ajipartieiit  nullement  à 
lamorale^qni  a  poor  objet  ses  actes  seulement.  Les  antres  yertnsintelleo- 
toelles,  qni  sont  :  la  sagesse,  TinteDigence  et  la  science,  ont  le  même  nom 

que  plusieurs  des  dons  du  Saint-Esprit.  Nous  parlerons  donc  de  ces  yertus 

quand  nous  traiterons  des  dons  correspondant  aux  sept  vertus  principales.^ 
Pour  les  autres  vertus  morales,  elles  rentrent  toutes  de  quelque  manière 

dans  les  vertus  cardinales,  comme  nous  l'avons  montré,  1. 3.  quest.  61, 
art.  3.  Ainsi,  lorsque  nous  étudierons  une  vertu  cardinale,  nous  traite- 

rons aussi  de  toutes  les  vertus  qui  s'y  rattachent  d'une  manière  quel- 
conque ,  et  des  vices  qui  lui  sont  opposés;  et  nous  aurons  ainsi  embrassé 

tout  ce  qui  tient  à  la  morale.' 

•      QUESTION  I. 
1»eU¥M. 

Notis  avons  à  nous  occuper,  touchant  les  vertus  théologales  :  premiè- 
rement, de  la  foi;  secondement,  de  Tespérance;  troisièmement,  de  la 

charité,  n  7  a  quatre  choses  à  considérer  sur  la  foi  :  d'abord  la  foi  elle- 
même  (i);  en  second  lieu,  les  dons  d'intelligence  et  de  science  qui  y  cor- 

respondent; en  troisième  lieu,  les  vices  qui  lui  sont  opposés;  et,  enfin, 

les  préceptes  qui  se  rattachent  à  cette  vertu.  Sur  la  foi  elle-même,  nous 
(1)  Pour  bien  fixer  Tesprit  du  leeteur ,  an  commenceineiit  de  eelte  impoitanle  disciisiloD , 

Saarei,  le  plos  grand,  Moa  cootredit,  des  commentateiiri  de  saint  TlMmas,  détermiiie  le 

sens  dans  lequel  la  foi  doit  élre  prise.  Ce  mot ,  en  effet ,  a  on  grand  nombre  d*acceptioos 
diverses.  Saint  Bonaventure  en  compte  dix ,  Alexandre  de  Halès,  orne.  Après  les  avoir 

circa  agibilia  venator,  cbm  ira  rit  «  recta  ratio 
fiictibiUaiD ,  »  ut  soprà  dictum  est  Ali»  verb 
très  iotellectuales  virtutes ,  scilicet  sapientia , 
inteliectoi  et  scienlia,  commanicant  eliam  in 
vomine  cum  donis  qoibusdam  SpiriUia  sancU. 
Unde  simul  etiam  de  eis  considerabitar  io  con- 
lidentioae  dODOrum  virtutibus  conesponden- 

tinin.  Alla  ter5  virtotes  morales  oornea  aliqio- 
liter  ledacantor  ad  virtutes  cardinales,  ut  ex 
saprà  diclis  patet  (1).  Uode  in  coDsideratioae 
aUcoJQS  virtutifl  cardinalis,  considerabuotur 
eUam  omnes  virtutes  ad  eam  quaiitercuoique 

pertinentes,  et  vitia  bppoâU.  El  sic  nibil  mo- 
ralium  erit  pretenninum. 

QU^STIO  I. 
De  fdê,  in  dwtm  artieuioê  ditUa, 

Cifca  ̂ utH  igltor  Ibeologicai  primo  erit 
eooiiderandum  de  ttde  ;  lecuodô,  de  spe  ;  tertiè, 
de  cbarilate.  Circa  ttdem  verè  quadruplex  con- 
lideratio  occurrit  :  prima  quidem  de  ipsa  fide; 

secuoda  de  donis  intellectûs  et  scienti»  riU 
correspondentibus;  tertia  de  vitiis  oppositii; 

quarla  de  preceptis  ad  baac  virtutem  parti- 
nentibua.  dica  fidem  ver6,  prîm6  erit 

(I)  JBquivalentar  quidem  t ,  t ,  qu.  61 ,  art.  S. 
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traiterons,  !•  de  son  objet;  2»  de  son  acte;  3*  de  l'habitude  môme  de la  foi. 

Sur  l'objet  de  la  foi,  dix  questions  se  présentent  :  !•  La  vérité  première 
est-elle  l'objet  de  la  foi?  2<»  L'objet  de  la  foi  est-il  quelque  chose  de  com- 

plexe et  d'incomplexe;  c'est-à-dire,  est-il  une  chose  ou  une  proposition? 
80  La  foi  peut-elle  être  fausse  dans  son  objet?  4*  L'objet  de  la  foi  peut-il 
être  quelque  chose  de  visible?  5»  Peutril  être  une  chose  sue?  6*  Les  vérités 
de  la  foi  doivent-elles  être  distinguées  par  articlos  précis?  7»  La  foi  a- 
t-elle  compris  dans  tous  les  temps  le  même  nombre  d'articles?  8«>  Quel 
est  le  nombre  .des  articles  de  foi?  9*  De  quelle  manière  les  articles 
de  foi  sont-ils  énoncés  dans  le  symbole?  10«  A  qui  appartient-il  de  for- 

muler le  symbole  de  la  foi? 

ARTICLE  L 

La  vérité  première  est-elle  f objet  de  la  foi? 

n  parolt  que  la  vérité  première  n'est  pas  l'objet  de  la  foi.  !•  Ce  qui 
paroit  être  l'objet  de  la  foi,  c'est  ce  qu'on  nous  propose  à  croire.  Or  ce  n'est 
pas  seulement  ce  qui  tient  à  la  divinité,  la  vérité  première,  qu'on  nous 
propose  à  croire,  mais  aussi  ce  qui  tient  à  ITiumanité  du  Cirist,  aux 

sacrements  de  l'Eglise,  à  la  destinée  des  créatures.  Donc  la  vérité  pre- 
mière n'est  pas  seule  l'objet  de  la  foi. 

2°  La  foi  et  l'infidélité  ont  le  même  objet ,  puisqu'elles  sont  l'opposé 
Tune  de  l'autre.  Mais  tout  ce  qui  est  contenu  dans  la  sainte  Ecriture  peut 
énaiiiérées  et  pesées  avec  sa  critique  ordinaire,  le  célèbre  commentatear  que  nous  Tenons 
de  nommer,  définit  la  foi  en  général  :  une  connoissance  obscure  reposant  sur  le  témoignage 
de  celui  qui  la  propose.  De  là  deux  sortes  de  foi ,  la  foi  divine  et  la  foi  humaine,  suivant 
que  le  témoignage  auquel  on  adhère  est  celui  de  Dieu  ou  bien  celui  de  l*homme.  Or,  il  s'agit 
M  évidemment  de  la  première  ,  en  supposant  néanmoins  la  seconde ,  comme  une  condition 
ptéalâble,  mais  non  comme  une  partie  potentielle  ou  intégrante. 

deiandniD  de  ejns  objeeto;  8econd6  de  ejos 
actu  ;  tertio  de  ipso  habltn  tidei. 

Circa  primum  qtismntnr  decem  :  1»  Utrùoi 
Objectum  fldei  nt  Terilas  prima.  2»  Utrùm 
ohjectom  fidei  nt  aliqaid  coroplexom  Tel  in- 
complexom,  îdestres,  an  enuntiabile.  3» 
Utrùm  fldeî  poesit  snbesse  falsum.  40  Utrùm 
objectum  fidei  possit  esse  aliqaid  Tisum. 
&•  lUrùm  possit  esse  atiqoid  scitutn.  6»  Utrùm 
credibilia  debeant  distiogai  per  certes  articu- 
lot.  7«  Utrùm  iidem  articali  subsint  fidei  se- 
coiidùffi  omne  tempos.  8*  De  numéro  ar- 
Ucaloram.  9»  De  modo  tradeodi  articulos  in 

tynbok).  !•  (kjns  ait  fidd  symboiom  consU- 
toore. 

ARTICULUS  L 

Vtrum  objectum  fidei  Ht  veriUu  prima. 

Ad  primum  sic  proceditur(l).  VidetorquM 
objpctum  fidei  non  sit  veritas  prima.  Illad  enim 
videlur  esse  objectum  fidei  quod  nobis  propo- 
Ditur  ad  ciedeudum.  Sed  non  so  ùm  proponuotur 
nobis  ad  credendum  ea  qax  pertinent  ad  divini- 
tatem,  qus  est  Tentas  prima,  sed  etiam  ea  qu» 
pertinent  ad  humanitalem  Christi,  et  Ecclesia 
sacrampnta,  et  creaturarum  conditionem.  Ergp 
non  solùm  veritas  prima  est  fidei  objectum. 

2.  Prxlerea ,  fides  et  iofidelilas  sunt  clrca 
idem,  cùm  sint  opposita.  Sed  circa  omnia  qo» 
in  sacra  Scriptora  coutinentur,  potest  esse  io- 

(1)  De  his  etiam  m,  Senl.«  dist.  24,  art.  1,  qattstiune.  It  et  qu.  14,  de  verit.»  art.  8, 
fC  qa.  18,  art.  3^ 
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être  l'objet  de  Tinfidélité,  puisctu'il  siifBt,  pour  rencourir,  d'en  nier  un 
point  quelconque;  il  suit  de  là  que  ce  qui  est  contenu  dans  la  sainte  Ecri- 

ture est  également  l'objet  de  la  foi.  Or  il  est  souvent  question  dans  la 
sainte  Ecriture^  et  des  hommes  et  des  autres  êtres  de  la  création.  Donc 

Tobjet  de  la  foi  n'est  cas  seulement  la  vérité  preniîere,  mais  aussi  la  vé- 
rité créée. 

3°  La  foi  et  la  charité  forment  les  deux  termes  d'une  division  ̂   comme 
il  a  été  dit^  i.  %  quest.  62^  art.  3.  Or  par  la  charité  nous  n'aimons  pas 
seulement  Dieu^  mais  aussi  nos  semblables.  Donc  l'objet  de  la  foi  n'est' 
pas  seulement  la  vérité  première. 

Mais  saint  Denis  dit,  au  contraire.  De  div.  Nom.  VH  :  a  L'objet  de  la 
foi,  c'est  la  vérité  simple  et  toujours  existante.  »  Or  telle  est  la  vérité 
première.  Donc  la  vérité  première  e^  l'objet  de  la  foi. 

(Conclusion.  —  Comme  la  foi  n'accepte  aucune  vérité  que  par  rapport 
i  Dieu,  elle  a  toujours  la  vérité  première  pour  objet  formel;  ce  qui  est 
cru  par  les  fidèles  est  son  objet  matérieL  ) 

n  y  a  un  double  objet  dans  toute  habitude  cognitive  :  l'objel  matériel, 
qui  n'est  autre  que  la  chose  même  que  l'on  cannait,  et  l'objet  lonnel,  ou 
ce  qui  sert  de  moyen  à  l'intelligence  pour  connoltre  cette  même  chose  <1). 
En  géométrie,  par  exemple,  les  conclusions  sont  l'objet  matériel  de  nos 
connoissances;  leur  objet  fermel,  ce  sont  les  moyens  de  démonstratkHi 

employés  pour  porter  à  l'intelligenoe  ces  mêmes  ûonclusions.  11  en  est  de 
même  pour  la  foi,  son  objet  formel  n'est  autre  chose  que  la  vérité  pre- 

mière. Car  la  foi,  telle  que  nous  l'envisageons,  ̂ 'adhère  à  une  vérité, 
que  parce  que  Dieu  l'a  révélée  aux  hommes;  par  conéquent  la  vérité 
divine  est  comme  le  motif  qui  détermine  son  ̂ hésion.  L'objet  matériel 

(1)  Celte  distîDCtioD  entre  Tobjet  formel  et  Tobjet  matériel  ne  pirott  pis  ici  pour  U  pre* 
mière  fois.  Elle  a  été  établie  et  motivée  pot  notre  saut  auteur  quand  il  a  tcaité  en  facnlléi 

fiJelitas  ;  quicqnid  enim  horum  homo  negaverit, 
iiiûdelis  repiUatur.  Ergo  etiam  fides  est  circa 
oinnia  qos  in  sacra  Scriptnra  ooniinentw.  Sed 
ibi  mulla  de  homiaibus  continentar,  et  de  aliis 
rebas  creatis.  Ergo  objectam  fidei  non  soiùm 
est  verilas  prima,  sed  etiam  veritas  creata. 

8.  Prœterea^  fldes  cbaritatl  condividitur ,  ut 
•uprà  dictam  est.  Sed  cbaritate  non  solùm  dili- 
ginins  Deum  qui  est  summa  bODilas,  sed  etiam 
diliginins  proximum.  Ergo  fidei  objectum  non 
est  solùm  Veritas  prima. 

Sed  contra  est ,  qood  Dionysius  dicit ,  IV. 
cap.  De  div.  Nomin.,  qu6d  «  fides  est  circa 
simpGcem  et  semper  existentem  veritatem.  o 
Hsc  antem  est  veritas  prima.  Ergo  objectum 
fidei  est  veritas  prima. 

(CoNCLUsio.  —  Gùm  Bibil  8ub  fidem  cadat 

Disi  in  ocdiae  ad  Deum^  veritaa  prima  ejiis  for 
maie  objectum  est,  cigas  ratione,  bis  qu»  fidei 
auntasseutimus;  materiale  verè  objectum  fidei 
est  id  quod  à  fidelibus  creditur) 

RespoDdeo  dicendum,  qu6d  cqjusiibetoogDOi^ 
citivi  babitûs  objectum  duo  babet,  scilicet  id 
quod  materialiter  coguoseikir,  qood  eat  sicoi 
materiale  objectum^  ei  id  per  quod  cognoscitar, 
quod  est  flormalis  ratio  objecti  :  sicut  io  scientia 
geometri<B,  materialiter  scita  sunt  conclusiones; 
formaiis  verô  ratio  scieadi  sunt  média  demon»- 
tratiouis,  per  quœ  coDclasionei  cogooscuaUv. 
Sic  igitur  in  Ûde»  si  conûderemus  forMalem 
ratioiiem  objectif  nibil  est  aliud  quàm  veritas 
prima.  Non  enim  fides  de  qua  loquimur^  assen- 
tit  alicui ,  nisi  quia  est  à  Deo  revelatum.  Unde 
ipai  veritati  divin»  (t)  fides  iaoititur  tanqutm 

(1)  Mon  qua  verut  tantùm  est,  sed  qua  verax;  qui  nec  fallere  velit  ne«  falli  posait,  ut 
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delà  foi^  au  contraire^  n'est  pas  seulement  Dieu  lui-même^  mais  aussi 
une  foule  d'autres  vérités^  qu'elle  n'accepte  toutefois  qu'en  tant  qu'elles 
ont  quelque  rapport  avec  Dieu^  c'est-à-dire  en  tant  qu'elles  viennent  de 
lui^  pour  aider  l'homme  à  tendre  au  souverain  bien.  Ainsi  >  même  sous 

ce  rapport^  c'est  encore  la  vérité  première  qui  est  en  quelque  sorte  l'objet 
de  la  foi^  puisque  celle-ci  n'embrasse  que  ce  qui  se  rapporte  à  Dieu  (1). 
C'est  ainsi  que  la  santé  est  l'objet  de  la  médecine,  parce  que  toutes  ses 
recherches  se  rapportent  i  la  santé. 

Je  réponds  aux  arguments  :  4®  Pour  les  vérités  qui  tiennent  à  l'huma- 
nité du  Christ,  aux  sacrements  de  l'Eglise,  ou  à  certains  objets  naturels, 

elles  ne  sont  du  domaine  de  la  foi  qu'en  tant  qu'elles  nous  mènent  i 
Dieu  ;  et  ce  n'est  qu'à  cause  de  la  véracité  de  Dieu  que  nous  les  croyons. 

2^  Je  raisonne  de  même  pour  ce  qui  est  des  vérités  contenues  dans  la 
sainte  Ecriture. 

3*  Par  la  charité  nous  aimons  le  prochain  à  cause  de  Dieu ,  ce  qui  fait 
«jue  Dieu  lui-même  est  Tobjet  propre  de  cette  vertu,  comme  nous  le 
dirons  dans  la  suite. 

de  Tame  humaine ,  tome  troisième  de  cette  édition.  G*ett  là  qu*on  doit  recourir,  au  besoin , 
pour  se  faire  une  idée  Juste  et  précise  de  ces  expressions,  puisqu'elles  renferment  en  principe 
la  réponse  douoée  à  la  queitioa  préwnl». 

(1}  On  ne  saurott  miens  démontrer  la  parfaite  ■nité  de  la  foi  dans  son  objet  et  dans  son 

essence.  Au  fond ,  c'esl  uniquement  sur  la  vérité  de  Dieu  que  notre  foi  repose.  Cette  féiité 
première  est  la  forme  qui  lui  donne  son  être  propre  et  distinctif ,  son  caractère  surnaturel  et 

divia.  Aacnn  objet  n'est  embrassé  par  la  foi,  a*il  n*eft  informé,  dans  le  sens  de  la  pbilOMpUe 
thomistique,  par  cette  même  vérité. 

Ad  primam  ergo  dicendnm,  qa5d  ea  qns  per- 
tinent ad  homaoitatem  Cbristi,  «t  ad  lacra- 

menta  Ecclesi®,  velad  quascumquecreaturas, 
Cad  uni  sub  fide,  in  quantum  per  bsc  ordinamur 
ad  BeoiDy  et  eia  etiam  aaaentiinua  piopter  4i- 
vioam  veritatem. 

Et  similiter  dioefndani  eit  id  secundam,  de 

omoibuB  illis  qus  in  sacra  Scriptora  traduntor. 
Ad  tertium  dicendum,  qu5d  etiam  charitas 

diligit  proxiroum  propter  Deum;  et  sic  objec- 
tam  ejas  propriè  est  ipse  Deus,  ut  infrà  dice- tor(l). 

medio-  Si  yeth  consideremns  malerialiter  ea 
quiboB  fides  asaentit,  son  solùm  est  ipse  Deos, 
sed  etiam  multa  alia  qu»  tamen  sub  aasensu 
fidei  non  cadunt ,  nisi  secundùm  qu6d  habeiit 
altqaem  ordinem  ad  Oeum  ;  proat  aciiicet  per 
aliquos  divinitalis  effectua  bomo  adjuvatur  ad 
tendendnm  io  divinam  fmitioDem.  Et  ideo  etiam 

ex  bac  parte,  objectom  fidei  qaodammodo  est 
Veritas  prima ,  in  quantum  nibil  cadit  sub  fîde 
njsi  iu  oniioe  ad  Denm  :  sicut  etiam  objectum 
medicina  est  sanMas,  quia  nibil  medicina  con- 
flidefaty  nisi  in  Ofdiae  ad  sanitaAem. 

/9am.«  VU  y  vers.  89,  appeUatar;  ubi  et  Augustinus  :  Dem  verov  ettf  (inqvt),  fuia 
hominum  point  dicm  quod  veHUUis  esl^  mit  iUumintiwr  «6  te  fus  wumAiri  ma  ptUâL 
(£x  Tract,  t»  Joan.) 

(1)  Scilicet  qa.  25,  arU  t ,  ex  piofeaao. 
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ARTICÏJE  II. 

L'objet  de  la  foi  est^il  quelque  chose  de  complexe  à  la  maniém 
d'une  proposition  ? 

Il  parolt  que  Tobjet  de  la  foi  n'est  pas  quelque  chose  de  complexe  à  la 
manière  d'une  proposition,  l""  L'objet  de  la  foi  est^  comme  nous  venons 
de  le  dire,  la  vérité  première.  Or  la  vérité  première  est  incomplexe.  Donc 

l'objet  de  la  foi  est  également  incomplexe. 
^  L'exposition  de  la  foi  est  renfermée  dans  le  symbole.  Or  le  symbole 

n'est  pas  formulé  en  propositions;  il  présente  simplement  les  choses. 
Car  il  n'y  est  pas  dit  que  Dieu  est  tout-puissant,  mais  je  crois  en  Dieu 
tout-puissant,  etc....  Donc  l'objet  de  la  foi  n'est  pas  une  proposition 
énoncée,  mais  la  chose  même. 

3o  A  la  foi  succède  la  vision,  selon  ces  paroles  de  l'ÂpAtre,  I.  Cor., 
XIII,  12  :  <f  Nous  ne  voyons  maintenant  Dieu  que  comme  dans  un  miroir 
et  en  énigme;  mais  alors  nous  le  verrons  face  à  face.  Maintenant  je  ne  le 

connois  qu'imparfaitement,  mais  alors  je  le  connoitrai  comme  je  suis 
connu  moi-même  de  lui.  i»  Or  la  vision  de  la  céleste  patrie  a  un  objet 

incomplexe,  puisque  cet  objet  est  l'essence  même  de  Dieu.  Donc  l'objet 
de  la  foi  dans  le  temps  qui  précède  la  vision  est  également  incomplexe. 

Hais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  La  foi  tient  le  milieu  entre  la 
science  et  l'opinion.  Or  le  milieu  et  les  extrêmes  sont  de  même  nature. 
Si  donc  la  science  et  l'opinion  ont  des  propositions  pour  objet,  il  doit  en 
être  de  même  de  la  foi,  et  dès-lors  l'objet  de  la  foi  est  quelque  chose  de 
complexe. 

(Conclusion.— L'intéllîgence  humaine  ne  pouvant  connoitre  les  choses 
simples  de  leur  nature  qu'à  l'aide  de  quelque  rapport,  l'objet  de  la  foi. 

ARTICULU8  n. 

Utriun  objeetumjldei  sU  aUquid  eomptexum 
per  nuàutn  enuntiabilis. 

Ad  secondiiin  sic  proceditur  (1).  Videtur  qnèd 
objecium  fidei  non  slt  aliquid  complexam  per 
modom  enonliabilis.  Objectum  enim  fidei  est 
▼eritas  prima ,  aient  dictam  est.  Sed  prima  Ve- 

ritas est  qnid  incomplexom.  Ergo  objectam 
fidei  non  est  aliqaid  complezom. 

8.  Pneterea,  expositio  fidei  in  Symbolo  con- 
tinetar.  Sed  in  Symbolo  non  ponnntur  enuntia* 
bilia,  sedres;  non  enim  dicitnr  ibi  qu6d  Deus 
sit  omnipotena ,  sed  «  Credo  in  Deum  omnipo- 
tentem.  »  Ergo  objectnm  fidei  non  est  enuntia- 
bile,  sed  res. 

8.  Prsterea,  fidei  snccedit  visio,  secmidiim 
illud  L  ad  Cor,,  XIU  :  «  Videmus  nanc  per 
spéculum  in  snigmate^  tune  autem  fade  ad 
faciem.  Nunc  cognosco  ex  parte,  tune  autem 
cogooscam  stcut  et  coguitus  sum.  »  Sed  visio 
patris  est  de  incomplexo ,  cùm  sit  ipsios  di» 
vins  essentis.  Ergo  eliam  fldes  vis. 

Sed  contra,  fldes  est  me4ia  inter  scientiam 
et  opioionem.  Médium  autem  et  extrema  sont 
ejusdem  generis.  Cùm  ergo  scientia  et  opinio 
sint  circa  enuntiabilia,  \idetur  quod  similiter 
fides  sit  circa  enuutiabilia  :  et  ita  objectum 
fidei,  cùm  sit  circa  ennotiabilia,  est  aliquid 

complexnm. 
(  CoMCLUsio.  —  Cùm  inteliectus  humanos , 

ea  qu»  ex  se  simplicia  sunt,  secundùm  qnam- 

(1)  De  his  etiam  I,  SetU.^  dist.  il,  ia  exposit.  textds;  et  in,  SenL^  dîst.  Si.  art.  t , 
quBStiunc.  8;  et  Contra  Geni.^  lib.  I,  cap.  8;  et  iaqucst.  dispat.  de  verit.,  qu.  li,  art.  8, 
in  corp.,  ut  et  ad  i  et  ad  18,  mrsusque  art.  18,  in  corp. 
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quoiqu'il  soit  simple  en  lui-même^  est  cependant^  par  rai^rt  à  l'homme 
qui  croit^  quelque  chose  de  complexe  s'énonçant  par  une  proposition.  )  . 

Les  choses  connues  sont  dans  notre  intelligence  selon  le  mode  de  Tin- 
telligenoe  elle-même  (1).  Or  tel  est  le  mode  propre  à  intelligence  hib 
maine  dans  ses  opérations  :  elle  ne  saisit  une  vérité  qu'en  procédant  par 
synthèse  et  par  analyse^  comme  il  a  été  dit  dans  la  piemière  partie; 
et  voilà  pourquoi  Tintelligence  ne  connolt  les  choses  simples  de  leur 
nature  que  dans  une  condition  de  complexité,  tandis  que  Vintelligence 

divine j  au  contraire,  connoit  d'une  manière  incomplexe  les  choses  com- 
plexes par  elles-mêmes.  U  suit  de  là  qu'il  y  a  deux  manières  d'envisager 

l'objet  de  la  foi  :  premièrement,  par  rapport  à  la  chose  même  que  l'on 
croit;  et  sous  ce  rapport,  l'objet  de  la  foi  est  incomplexe  comme  la  chose 
même  qu'elle  embrasse.  Secondement,  par  rapport  à  l'individu  qui  croit; 
et  dans  ce  sens,  l'objet  de  la  foi  est  quelque  chose  de  complexe  et  pou- 

vant être  énoncé  par  une  proposition.  C'est  donc  avec  fondement  que  les 
anciens  ont  émis,  sur  cette  question,  les  deux  sentiments  opposés  :  ils 

ont,  en  effet,  l'un  et  l'autre  quelque  chose  de  vrai. 
Je  réponds  aux  arguments  :  i*"  Ce  raisonnement  s'appuie  sur  l'objet  de 

la  foi  considérée  par  rapport  à  la  chose  même  qu'elle  embrasse. 
S»  Le  symbole  expose  les  vérités  de  la  foi  selon  qu'elles  sont  le  terme 
(1)  Un  principe  pln«  général  domine  celui-là ,  danf  le  pbiloflopble  péripatéticienne.  Aristoie 

dit  :  Une  chose  eiiate  dans  le  tqjet  qui  la  reçoit ,  lelon  la  forme  do  ce  anjet.  Et  c*e»t  lé  on 
4Biéme  qui  8*appllque  au  êtres  physiques ,  aussi  bien  qn*aux  êtres  InteUeetoels  et  moraux. 
Quand  saint  Thomas  dit,  par  conséquent  :  les  choses  connues  sont  dans  rintelligence  qui  las 
connolt ,  selon  le  mode  de  cette  intelligence ,  il  fait  une  application  spéciale  de  Faxiéme  gé- 

néral. C'est  en  Torto  de  ce  principe ,  comme  nous  rarons  ru  dans  la  première  partie ,  qu'on 
objet  matériel  quelconque ,  une  pierre  ,  un  cheval ,  n'existe  dans  notre  intellect  que  d'une manière  intellectuelle  et  immatérielle. 

Or ,  dans  les  conditions  de  la  lit  présente ,  notre  intellect  ne  perçoit  la  vérité ,  quelque 

limple  qu'elle  soit  en  elle-même ,  qu'avec  une  sorte  de  complexité.  C'est  ainsi  que  l'objet  de 
la  foi  est  nécessairement  complexe  dans  notre  ame ,  c'est-à-dire ,  dans  ton  sujet ,  bien  que 
parfaitement  incomplexe  en  Inl-méme. 

dam  cmoplexionem  eognosctt^  objectnmfldei, 
quamqoun  secaudùm  se  incomplexum  qooddam 

tit,  ex  parie  tamen  oedentis  est  aliqnod  oom- 
plexaro  enuntiabUe.) 

Respondeo  dicendam,  qa&d  cognita  sont  in 
cognoscente  secuodùm  modum  cognoscentis. 
Est  autem  modus  proprius  hnmani  intellectûs, 
ut  conqKmendo  et  divideodo  veritatem  cogno&- 
cat,  sicnt  in  I.  dictum  est  (i);  et  ideo  ea  qns 
saot  secnndùmse  simpUcii,  inteUectushnmanos 
cognoscit  secondùm  qoamdam  oomplexionem  : 
sicnt  è  oonveno  inteltectos  divlnns  inooroplexë 
GOgnosdt  ea  qn»  sont  secundùm  se  complexa. 

Sic  ergo  objectnm  fldei  dnpiiciter  considerari 
potest.  Une  modo  ex  parte  ipsius  rei  crédita  ; 
et  sic  objectnm  fldei  est  aliquid  incomplexnm , 
sdlicet  res  ipsa  de  qua  fides  babetor.  Alio  modo, 
ex  parte  credentis  ;  et  secnndùm  boc  objectnm 

ftdei  est  aliqnid  oomplexum  per  modnm  ennn- 
tiabilis  :  et  ideo  ntmmqne  verè  opinatnm  fnit 

apnd  antiqnos,  et  secnndùm  aliqaid,  utrumqne 
est  veium. 

Ad  primnm  ergo  dicendam ,  qu6d  ratio  iUa 

procedit  de  objecto  fldei  ex  parte  ipsins  lei  cré- 
dite. 

Ad  secnndnm  dioendnm,  qnôd  in  Symbdo 

(1)  Tel  I.  part.i  qu.  S5,  art.  5,  ubi  eum  intelligendi  modum  esse  neeessarium  homini  probat» 
^a  non  sUtim  totam  rei  cognitionem  apprehendit  :  unde  eportet  ut  ex  una  procédât  ad 
adJam;  et  bine  ratiocinativus  appellator,  quia  sic  procedere  raiionis  est. 

m  il 
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.de  Tacte  da  cfoyant;.  conmie  on  le  voit  à  la  maniàfe  dont  ellw  sont 
énoDcéos.  Or  Taele  da  csofant  ae  ae  bone  pas  à  la  profosilian  qaH 
éDpnee;  il  «tlânftla  irédtéqne  œtle  propaaition  eiiirime(t).  PbaTqiioi, 

401  afibt^  laa proposîlîoBa  que  nous  éaonçoiB^  ai  ee  n'astpei»'  qfa'elles 
ipprleal  à  l'ioteUigOBise  lea  véntéa  dont  elles  aaitl  Itepnasion?  et  cela 
a'Alipliqiia'àla  foi  auad  kianqnià  la  scieoee. 

8*  La  viâon  de  Ja  eéleate  patrie  aara  pour  objet  la  Térité  pr^nière 
teUe  qnfeiUe  ealeudle-mèm»  aelan.ces  parolea de  saint  Jean,  1,3:  «Nous 
aftvoaaque  quand  aa  gloire  apfnrDitra^nons  serons  semblalfles  à  lui^  etqne 

QflQs  le  Verrona  tel  qa'U  est.  »>  Dès«Jors  cette  viaioa  n'aura  pas  lien  par 
ananiàre  de  paopoattion  ;  elk  sera  nn  aote  pnr  et  simple  de  l^inteiligence. 
Mté»  comme  par  la  &i  nous  ne  percevons  pas  la  ̂vérité  première  telle 

ftt'eUe.  eal  dûa  aoiit  essence,  robjectioD  porte  sur  on  antre  ordre  de 
oh96es;vdle  tombeidoBe  par  défaut  de  pmté. 

ARTICLE  IlL 

La  fin  peut^elle  être  fausse  dans  son  objet? 

n  paroit  que  la  foi  peut  Être  fausse  dans  son  olyet.  i»  La  foi.aHjiartieint 
Lia  mtene  division  que  Tespérance  et  la  cbarité.  Or,  VesiiéranAe  peut:ètre 
fausse  dans  son  objet;  car  combien  qui  espèrent  la  vie  étemelle  et  qui  ne 
Tanront  points  et>,de  même  pour  la  chacité,  combien  iLen  e&t.que  nous 
ainums  comme  gans^ide  bien,  et  qui  ne  sont  pas  tels  cependant.  Bonc  la 
Ibi  aussi  peut  être  fausse  dans  son  objet. 

f»  Abrabam  a.cru  à  la  venue  du  Cbilst^  selon  ces  paroles,  Joa».,  VIIî, 

{f)  Bft  cela ,  la  foi  ne  dtlfête  pas  de  la  science.  Nous  avons  vn ,  en  effet ,  qvand  il  s'agia* 
soit  des  lois  de  la  connoissance  humaine ,  que  cette  connoissance  ne  s^applique  aoz  mots  , 
SHK  signes,  am  hnages,  que  d^one  manière  indirecte  et  par  réflexion  ;  qu^elle  embrasse  diree- 
lemeiif  et  principalement  les  choses  elles-mêmes.  Raisonner  autrement,  ce  seroit  ouTrir  une 
lirge  voie  an  scepticisme^  comme  ront  fall  certaines  écoles  de  pfiilosopUe;  ce  seroit  délruiie 
du  même  coup  la  science  et  la  foi. 

tuaiwtai  eade  qoibusesft  ftdMi  iikquaB4em  «d 
ta  terninatoK  actus  cfadaniia,  nt  «  ipso  ukoiio 
toqosodi  apperet.  hsim  vàem  oredeutis  non 
teroinatu  ad  eonntiabUe,  sed  a&ren  ;  ne»  eaia 
tanamua  ennafciahilia,  niai  vt  par  m  de  relMis 
eognitioneaLhabeaniia,  aient  iA.acientia,  ita  et 
lafide. 

Ad  tertiiun  dicendmn ,  ifM  ̂îaio  patrie  erit 
Teritatis  prime  aecandùm  quod  in  aeeat,  sh- 
mnàim  illud  1.  Joam^j  Ul  ;  «Et  admuaquo- 
.aiaawcàtt  appamerii,  aîoiîAaa  et  erimna,  i|do- 
niam  tidebimus  eum  aicuti  est.  »  Et  ideo  viiio 

JUa<erit  non  per  modom  eauntislMlia,  sed  per 
moduffi  aimpUcis  iuteUigentie.  Sed  per  fidem 

noa  appoélieadinMs  venlabaai  priuun  aicot  in 
aaeat:  uade n» eat aiaiilis.iaÉtt.. 

ARTrCtILUS  m. 

Ad  tAiliun  Bbpaaceditar  (i>.  VUatar  qoàd 
fidn  pesait  aubeare  fidaaA.  Pidaa  eai«  oondi- 
vidiinr  spAft  et  charitati.  Sad«pei  poleslaliquid 

aubessefalauai*,  iiraitiani»Bperantsehabiiiiro8 
vilam  atonaux  feam  non  habebant  :  similiter 
etiam  et  ebaaîtali;  molli  anioi  ditÉgiintair  tan- 
qoMi  boai  »  ̂ n  tanea  boni  oanauL  Eiso  et 
SdaLpolest  alqnid  aubi^M  fabum. 

a.  Prsterea,  Abraham  credidit  Cbristum  nas* 

(%l  De  bUeUam  m.  part.,  qn.  46,  «rt.a,ad4;  et  01 ,  Ami. ^  dial.  ai»  asi.  !•  «psne- 
Uttnfl  S;  et  in  qusst.  disj^ul.  de  peieal.,  g«.  4,  art.!. 



n  :  a  Abnbaai^  valve  père^a  désiré  avec  avdeur  de  Toir  ittxm^iïî;  11 
Ta  «a  et  il  a  ̂té  coatUé  de  Joie,  a  Hhs,  depuis  Abraham ,  Dieu  pouvoit 

ne  pas^'incarnerj  puisque^ce  a'esft  que^r  FofliBt  de  sa  volontéqull  s'est 
fail  homma;  et^danfr  ce  am,  la  foi  d' Abiiabain  ̂   à  TendroTt  du  Christ^ 
auroit  été  fuisse.  Donc  la  foi  peut  Atoe  twame  éaaoB  son  ̂ bjet 

3»  Les  hommes,  sous  raacîenne  loi,  ont  cm  que  le  Christ  naltroit,  et 

leur  foi  sur  ce  fait  a  duré ,  oheai  un  grand  nombre ,  jirsqu'â  la  prédication 
de  TEvaBgile»  Or,  du  moneot  aiï  le  CSirist  fut  né,  €t  arant  le  temps  où 
commencèrent  ses.psédicatioBs,  il  éloit  faux  que  le  Christ  dût  naître. 
Donc  la  foi  peut  èUr^  fajofise  dans  son  objet* 

40  Un  £adt  qui  est  du  domaîme  de  la  ftri,  c'est  bien  lorsque  quelqu^m 
CDûit  que  le  saorement  de  TAsiIel  contient  léellement  le  corps  de  Jésus- 
Christ.  Or,  il  peut  arriver,  par  défaut  de  validité  dans  la  consécration, 

que  le  corps  de  Jésufi-Christ  n'y  soit  pa8,.maîs  seidement  le  pain.  Donc  la 
ioi  peut  6tre  fausse  dans  aen^abjet. 

Mais  c'est  le  contraim  qu'il  faut  dhre.  Auoane  des  vertus  ayant  pour 
effiet  de  perfactionner  rinteUigenoe^  ne  peut  se  rapporter  à  Terreur,  qui 
est  le  mal  de  TintsUigence  (i),  comme  le  piouve  le  Philosophe,  Ethic., 
VI,  2.  Or,  la  foi  eet  une  de  œs  vertus,  commeon  le  verra  plus  bas.  Donc 
la  foi  ne  peut  pas  itre  fausse  dans  son  objet» 

(Conclusion.  —  Puisque  la  foi  a  pour  cfejet  formel  la  vérité  première , 
elle  ne  peut  jamais  être  fausse  dans  son  objet.) 

Une  puissance,  une  habitude,  un  acte  même,  ne  peuvent  arriver  à 

leur  fin  sans  l'intermédiaiie  de  leur  objet  fbrmel  :  c'est  ainsi  que  la  cou- 
(1)  Saint  Thomas  «•proavéy dans  la  première  partie  de  la  Sommes  que  Tintellect  oe  pouvoit 

pas  donner  «bfolnmeot  dans  le  faux;  et  nous  arons  reaarqté  bIom  ce  que  celte  indissoluble 

alliance  entre  notre  entendement  et  la  vérilé  a^oit  d*honorable  et  de  graad  pour  la  ant«n 
faonaina.  €*eei  éana  le  même  sens  et  comme  extension  de  ce  principe ,  que  le  saint  dooteur 
pose  Ici  riufailltbililédela  foi.La  fioiytertii  intcHectualle,  ne  peoiwoir  que  le  rrai  pour  ebjet. 

La  vérité  de  la  religion  y  prise  dans  Pensomble  de  son  enseignement  et  comme  système  de 

doctrine ,  n*e8t  donc  pas  ce  que  rauteur  prétend  affirmer  dans  cette  thèse.  Tentendre  ainsi, 

c'est  montrer  qu'on  ne  comprend  ni  la  théÎM  en  particulier  ni  son  ennhataament  -avac  lOMila 
Ae-reoitage. 

etturum,  Becondùin  illod  Joan»,  vni  :  «  Atara- 1  veran  corpus  Christi  contineri.  Potest  autem 

buD  paler  vesier  ouliavU,  at  ̂ ideiet  diem  1  contiBgeK, qucndonon rectè consecratar, qnôd 

neam  :  vidii  etsavi8us>est.j»  Sad  p«i'tenipiis 
Abrato  Dens  poteraft  non  inounaii,  lola  emm 
sua  volttotaie  camem  acotpii:  ei  ita  csaBl  U\r 

mm  qu6d  Abiabam  de  Ghriato  cndidiâ.  Ecgs 
fidfii  potest  sobesse  falBom. 

a.  Preterea,  Sdea  antiqnomm  fhûl^  qoàd 
Cbiistos  esaei  nascitaniB;  et  lise  fidea  daiavit 
in  muitis  usque  ad  pnadiealionaoi  Bvangelii. 

Sed  ChriBto  jam  nato,  eliam  antaqnam  pnadi* 
care  incipeiet ,  falsnin  erat  Christnm  nasciia- 
nuD.  Ergo  ftdei  potest  subeiae  ùHanoL 

non  est  'M  vwum  oorpns  Christi ,  sed  8<Âùm 
pania.  Ergo  fldei  potest  sabesse  faisum. 

■Sed  coBtn  .  miUavirtiis  perBciens  iittellec- 
tm  te  babet  ad  falsnm ,  secundàm  qn6d  est 
malum  inteilectûs,  ut  patet  per  Pfailosopham  in 
VI.  Bthk,  Sed  fletes  est  quttdatn  yîHus  perfi- 
ÔÊM  inteUectnm,  ut  infrà  patebtt.  Ergo  ei  non 

potest  SQbeeae  filsmn. 
(  Comxusio.  —  Cùm  idei  ôbjectum  fbrmale 

lit  Ttiitas  prima,  ei  nnHum  potest  subesse  fal- aiim.) 

Reapondeo  dicendum,  qa6d  nifail  siAest  alicui 4.  Pnetereat  unum  de  pertineBlibQS  ad  fidem      Retpondeo  dicendum ,  qaod  nifail  sobest  alicu 

Mtf  ut  aliqaia  ciedai  attb.Macaaeiito  attaiia  1  potesti» irellialirilai ,  autetiamacUii,  nidme- 
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leur  ne  sauroit  être  tus  sans  le  secours  de  la  lumière^  que  l'on  ne  peut 
atteindre  la  conclusion  qu'au  moyen  de  la  démonstration.  Or^  il  a  été  dit, 
art.  1 ,  que  la  vérité  première  est  Fobjet  formel  de  la  foi.  n  suit  de  là  que 
rien  ne  peut  entrer  dans  le  domaine  de  la  foi ,  sans  relever  de  la  vérité 

première  ̂   qui  ne  peut  elle-même  comporter  Terreur^  pas  plus  que  l'être 
ne  peut  être  compatible  avec  le  néant,  le  bien  avec  le  mal.  Par  consé- 

quent, la  foi  ne  peut  rien  embrasser  de  faux. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1*  Gonmie  le  vrai  est  le  bien  de  l'intellect, 
et  non  point  celui  de  la  puissance  appétitive,  toutes  les  vertus  ayant  pour 

effet  de  perfectionner  l'intellect,  excluent  absolument  l'erreur,  parce 
qu'il  est  de  l'essence  de  la  vertu  de  se  rapporter  exclusivement  au  bien. 
Au  contraire,  les  vertus  ayant  pour  effet  de  perfectionner  la  partie  appé- 

titive  de  l'ame,  n'excluent  pas  Terreur  d'une  manière  absolue.  Quel- 
qu'un, en  effet,  peut  agir  selon  les  règles  de  la  justice  et  de  la  tempé- 
rance, tout  en  ayant  une  idée  fausse  sur  ce  qu'il  fait.  Ainsi,  puisque  la 

foi  est  le  perfectionnement  de  l'intellect,  tandis  que  l'espérance  et  la  cha- 
rité sont  le  perfectionnement  de  la  partie  appétitive  de  l'ame,  il  n'y  a 

pas  parité  entre  ces  vertus.  Toutefois  l'on  peut  dire ,  même  de  l'espé- 
rance, qu'elle  n'est  pas  fausse  dans  son  objet;  car,  l'homme  qui  espère 

acquérir  la  vie  étemelle ,  ne  fonde  pas  son  espoir  sur  ses  propres  forces , 
ce  seroit  de  la  présomption,  mais  sur  le  secours  de  la  grâce;  et  la  grâce, 

en  effet ,  s'il  y  persévère ,  le  mettra  infailliblement  en  possession  de  la 
vie  étemelle.  Il  en  est  de  même  de  la  charité;  le  propre  de  cette  vertu 

est  de  nous  faire  aimer  Dieu  partout  où  il  est;  peu  importe ,  dès-lors , 

que  Dieu  soit  ou  non  dans  ce  qu'elle  aime  à  cause  de  Dieu. 
3"  Absolument  parlant.  Dieu  auroit  pu  ne  pas  s'incarner^  même  après 

le  temps  d'Abraham;  mais  le  fait  de  Tincamation,  en  tant  qu'il  est 
l'objet  de  la  prescience  divine,  est  une  chose  nécessaire  et  infaillible. 

iliante  ratlone  formai!  objecii  :  sicut  color  videri 
non  potest  nisi  per  lucem,  et  oonclasio  fleri  non 
potest  nisi  per  médium  demonstrationis.  Dictam 
est  totem  (art.  i  ) ,  qnôd  ratio  formatis  objecti 
fldei  est  veritas  prima  :  unde  nibil  potest  ca- 
dere  snb  flde,  nisi  in  qnantum  stat  snb  teritate 
prima,  sub  qua  nuUum  falsnm  Btare  potest, 
sicnt  nec  non  ens  sub  ente ,  nec  nudum  snb 
bonitate.  Unde  relinquitor  qa6d  fldei  non  potest 
Bubesse  aliquod  falsum. 

Ad  primum  ergo  dicendum,  qnèd  quia  verum 
est  bonum  intellectûs,  non  autem  est  bonom 
appetitivs  virtutis,  ideo  omnes  virtutes  qu« 
perficiunt  intellectom,  excludunt  totaliter  fal- 

sum, quia  de  ratione  virtutis  est  qu6d  se  habeat 
solùm  ad  bonum.  Virtutes  autem  perûcieutes 
partem  appelitivam,  non  excludunt  totaliter 
falsum  ;  potest  enim  aliquis  secundùm  justitiam 

aul  temperantiam  agere,  habens  aliqnam  falsam 
opinionem  de  eo  circa  quod  agit.  Et  ita,  cùm 
(ides  perQciat  intellectum ,  spes  autem  et  cba- 
ritas  appetitivam  partem ,  non  est  similis  ratio 
de  eis.  Et  tamen  neque  etiam  spei  snbest  fal- 

sum. Non  enim  aliquis  sperat  se  babiturum 
vitam  stemam  secundùm  propriam  potestatem  ; 
hoc  enim  esset  pnesnmptionis,  sed  secundùm 
aozilium  gratis,  in  qna  si  perseveraverit ,  om- 
nino  et  infallibiliter  vitam  stemam  ooosequetnr, 
Similiter  etiam  ad  charitatem  pertinet  diligere 
Denm  in  qnocnmque  fuerit  :  unde  non  refert 
ad  charitatem,  ntrùm  in  isto  sit  Deus,  qui 

propter  Deum  dillgitur. 
Ad  secundùm  dicendum ,  qu6d  o  Denm  non 

incamari  j>  secundùm  se  consideratum,  fuit  pos* 
sibile,  etiam  post  tempos  Abrahe  ;  sed  secundùm 
quèd  opos  cidit  aob  prsseientia  ditiua,  babel 
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comme  nous  TaTons  dit  dans  la  première  partie,  qaest.  14,  art.  43  et  15; 

et  c'est  en  ce  sens  qa'il  est  Tobjet  de  la  foi.  Donc  ̂ incarnation ,  selon 
qu'elle  est  Tobjet  de  la  foi,  n'a  jamais  pu  ne  pas  avoir  lieu. 

30  L'objet  de  la  foi  du  croyant,  après  que  le  Christ  fut  né,  c'étoit  cette 
naissance  même,  devant  avoir  lieu  un  jour,  et  nullement  l'époque  déter- 

minée de  cette  naissance,  sur  laquelle  il  se  trompoit;  celle-d  étoit  laissée 

aux  conjectures  humaines.  Or,  rien  n'empêche  qu'un  fidèle  ne  se  trompe 
en  suivant  ses  conjectures;  nuiis  qu'il  se  trompe  en  jugeant  d'après  sa 
foi ,  cela  n'est  pas  possible. 

40  La  foi  du  croyant  ne  se  rapporte  pas  à  telles  ou  telles  espèces  du 

pain;  ce  qu'il  croit,  c'est  que  le  corps  de  Jésus-Christ  est  réellement  sous 
les  espèces  du  pain,  lorsque  le  pain  a  été  validement  consacré;  et,  si 

cette  condition  n'a  pas  lieu,  sa  foi  n'en  est  pas  moins  vraie  dans  son  objet. 

ARTICLE  IV. 

UcbjH  de  (a  foi  peut-il  être  çtieigtia  dboM  que  Vm  witf 

n  paroit  que  l'objet  de  la  foi  est  quelque  chose  que  l'on  voit,  l"*  Le  Sei- 
gneur dit  à  Thomas,  Jean,  XX,  97  :  c  Vous  avez  cru,  Thomas,  parce 

que  vous  avez  vu.  »  Donc  la  vision  et  la  foi  ont  le  mime  objet. 

2»  L'Apôtre  dit,  en  parlant  de  la  foi,  I.  Cort'ntA.,  XIII,  13  :  a  Nous 
voyons  maintenant  conime  dans  un  miroir  et  en  énigme.  »  Donc  ce  que 
Ton  croit,  on  le  voit. 

8*  La  foi  est  comme  une  lumière  spirituelle.  Or,  l'efiTet  d'une  lumière 
quelconque  est  de  laire  voir  quelque  chose.  Donc  la  foi  a  pour  objet  des 
choses  que  nous  voyons. 

cntiUDy  fldei  non  snberit  propter  hoc  falsum. 

ARTICULUS  IV. 

quaindam  necesâtatem  infallibiliUtis»  ut  in  I. 
âictam  est  (1)  :  et  boc  modo  cadit  sob  fide. 
Uttde  piont  cadit  sob  fide,  non  est  fUsun. 

Ad  tertiom  dicendom,  quèd  boc  ad  fidem 
credeoUs  perUnebat  post  Cbristi  nativitatem , 
qoôd  crederet  eum  qnandoqae  oasci  ;  sed  illa 
determinaiio  temporis,  in  qua  decipiebatar, 
non  erat  ex  fide,  sed  ei  ooi(iectara  bnmana  : 
poMibile  est  enim  ex  conjectara  bmnana  bo- 
minem  fidelem  falsom  aliquid  lestimare;  sed 
qoM  ex  lide  ftJsnm  «stimet,  hoc  est  impossî- .       ^,  ..^^   ,  — ,   

1^.  I  «  Videmos  nnnc  per  specolom  in  «nigmate  ;  » 
Âd  qoartum  dicendmn»  qii6d  fldes  credentis  et  loqnitiir  de  eo^^iitione  fldei.  Ergo  id  qaod 

I7(rftfli  obJeciwnJUH  pottii  nu  aliquid 
VMIMI* 

Ad  qnartun  sic  proceditor  (8).  NiAetm  qa6d 

objectom  fidei  sit  aliquid  visom.  Didt  enim  Oo- 
mioos  Tboma,  Joan.,  XX  :  «  Quia  vidisU  me, 
Tboma,  ciedidisti.  »  Ergo  et  de  eodem  est  Tisio 
et  fides. 

I     8.  Pneterea,  Apostolns  I.  ad  Cor.,  Xni,  didt  : 

non  referiur  ad  bas  spedes  panis,  tel  illas , 
sed  ad  boc  qoôd  vernm  corpus  Cbristi  sit  sub 
spedebtts  panis  senubilis»  quando  rectè  fuerit 
consecratum.  Unde,  si  non  sit  rectè  conse* 

creditor,  videtnr. 
8.  Pnsterea,  fldes  est  qnoddam  spiritoala 

lumen.  Sed  sub  qn<^bet  lumine  aliquid  videtur. 

Eigo  fldes  est  de  rebos  lisis. 

(1)  Id  est  in  I.  put.,  qo.  14,  art.  18,  tibi  qMrltvr  an  scientia  M  sit  etiam  eonUngentlaflit 
•I  art.  18,  obi  qûritor  an  sH  variiblUt. 

(S)  De  bis  etiam  1 ,  S,  qo.  87 ,  an.  3,  ton  io  cotp.,  Uun  ad  1  ;  ut  el  m.  part.,  qo.  7 , 
art.  8i  et  UI,  8e»Ls  dist.  84,  art.  S,  quesUnae.  t. 
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La  àintmnBûim.iAVue  ooimeiit  Icbacan des  sens^  d'après  saint  Au^ 
g9S&a,  lÀb.  de  YefL  dam.  Serm.,  ZXXU'^  5.  Or^  la.foi  vient  de  oe  que' 
l'on  entend^  d'après  œs  pazoleftdel'Ap&lie,  Jtom«,  X^i7  :  c  La  fbi  ymaVr 
de  Fouie,  n  Donc  la  foi  a.peiir  objet  des  chnes  qni  sont  unesu 

liais KA|i6tse  dit^  auconlBaîre^  EBbt., .Xl^.i.i  «La foi  est  VaTgoment 
dea.cliQses  que  nous  ne  paa?oii8-mc;ji 

(CoTCLUSiON.  —  La  M  ajmt  ponnolget^  selon  le  témoigna^»  de  TA^ 

'pèlre,  les  ohmes  inyisibk&^iLii'est  pas  possible  qne  cet  lAjel'soil  qaelqus 
chose  que  nous  voyons.  ) 

lA  &i  implîqiMst  un  asBentimant  de  HnteUigenn  àltt-vérilé  qn-èlle  em- 
bcasse.  Oi^  cel<  asBsnttmaot  a  lien  de  deux  maniàres  :  piemièveœent, 

parce  que  L'intelUgeiiœ  est  entcûnée  par  If  objet  pvopie  da«ette  Tenté, 
lequel  otijeteatoomiiL-on  partan^mème,  ce  qmaandfe  peur  les. ptincipe» 

premiers  qui  sont  du  ressort  de  Tintellect ,  ou  par  le  moyen  d'un  autre 
objet,  comme  dans  les  conclusions  qui  sont  du  domaine  de  la  science; 

secondement,  parce  que>  l'objet  de  la  vécité  ne  suffisant  pas  à  entraîner 
l'intelligence ..  celle-ci  se  détermine  par  une  sorte  de  choix  volontaire,  qui 
fait  qu'elle  embrasse  mi  sentiment  pintdtqu^n  antre.  Si  ce  choix  n'es- 
chit  pas  le  doute  et  la  crainte  de  se  trcHnper,  ïfj  a  opinion  ;  quand  il  n^* 
a  ni  ce  doute  ni  eette  crainte,  c'est  la  foi  (1).  Or,  on  dit  d'une  chose 
qa'olle  est  vue,  lorsqu'elle  frappe  par  elle-même  l'intelUgence  ou  le  sens, 
et  <pi'e)le  arrive  ainsi  à  notre  connorssance.  H  résulte  de  là,  évidemment; 
que  ni  la  foi  ni  l'opinion  ne  peuvent  avoir  pour  objet  des  choses  que  l'on 
voit,  seit  an  moyen  de»  sens,  sert  au  moyen  de  intelligence. 

Je  réponds  aux  argtmseDls  :  I"  TKamas  vît  une  chose,  et  il  en  craQ' 
(1)  La  science  et  U  foi  peuvent  avoir  le  même  objet  matériellement  compris,  Dlea ,  par 

exemple ,  le  devoir  moval,  oettalBa  faite -bistori^pieei  eUee-  oni-  aomreiM  les-  mémee-preeédëe 

d*ezposîUon  et  d* argumentation.  Mais  elles  dilTèrent  essentiellement  dans  la  manière  dont  elles 
envisagent  leur  objet,  et  dauic  flMidcmeiit  sur  lequel  eltes  sPâppvient.  FMr  làaeieneey  ter 

4.  Prxterea,  quilibet  seosns  visus  nominator, 
Qt  AugDStiBnfi  dicit  in  lib.  De  verbis  Domini 

(Serm.  XXXU).  Sed  fides  estde  andilù,  secun- 
d&m  iÏÏud.  ad  Bom,,  X  :  a  Fides  ex  aadAa.  » 
Ergo  ûdes  est  de  rebas  visis. 

Sed  contra  est ,  quod  Apostoliis  dîcit ,  ad 
Bebr,,  XL,  qnôd  a  fides  est  aigamenlam  non 
appatentium  (i).  » 

(  GoHCLusio.  —  Cï!un  fides,  Apostolo  teste, 
ûi  non  appareniiaro ,  ut  Qdei  ohtjectuin  sll  ali- 
q^visum  ûeri  non  potest.) 

Bespondeo  dicendam,  qu&d  fides  importât 
asseosum  intellectûa  ad  id  quod  creâilu.  As- 
lentit  antem  intellectus  alîcui  dupliciter.  Eno 
ntdo,  qnâa  td  taûc  jBOvetw  ab  ipao  abiedi», 
qood  est  vel  per  seipsum  cognitum  (sicnt  patet 

in  principiis  prlmi&,  4Aonim  est  înteTtectas  )^ 
vel  per  aliud  cognitum,  sicut  patet  de  conclu» 
sionibus  quanim  est  scientla.  Alio  modo  Intel* 
lectus  assentit  alicui,  noaquia  sufiicienter  mo- 
veatur  ab  oljecto  proprio,  sed  per  qoamdani 
electionem,  voluntariè  declinans  in  onam  par> 
tem  maps  quàin  in  allam.  Kt  ai  qnidem  bac 
sit  cnm  dubitatîone  et  formidine  alterios  partîi„ 
erit  opinio.  Siautem  sit  cum  certitudine  abjMpie 
tall  formidine,  erif  fides.  IHà  autem  vîA&ri  di- 
cuntur,  qus  per  seipsa  movent  înleltecttm 
nostrum  vel  seosum  ad  sni  cognitionem.  Uodé 
manifestun  est  qu5d  nec  fides  nec  opinio  potesf 
esse  de  ipâs  visis,  ant  secandùm  sensam,  aut 
ifiecoidùa  iaCellflcUim. 

Ad  primo»  fl^O'ditMdHfe,  qiôd  TbiMMi 

(1)  Seu  eonwieiio  r§nm  91U*  non  «iitfft(iMW«iit  os.gr«Q»iXr|xoc:^  flMirr^nviw. 



une  autre  :  il  Tit  un  homme,  et^  croyant  àsa  diiônité,  il  la  prooIamoieD 
disant  :  «  Vous  êtes  mon  Seigneur  et  mon  Dieu*  » 

2M1  y  a  deux  manières  de  considérer  les  choses  q^i  sont  objet  de  la 
foi  :  premièrement,  en  elles-mêmes ,  et,  sous  ce  xappôrti  elles  ne  peuvent 

être  Tues  et  crues  à  la  fois,  comme  il  a  été  dit;  secondemenC,  d'une  ma- 
nière générale,  c'est-à-dire  sous  le  rapport,  dee  motifs  de  crédibilité 

qu'elles  présentent;  et  alors,  elles  sont  vuesipar  celui  qui  las  croit;  car  il 
ne  les  croiroit  pas,  s'il  ne  voyoit  qu'elles  mentent  d'être  crues,  soit  i 
cause  de  signes  évidents ,,iKÛt  pour  d'autres  motifs  de  ob  genre. 

3<>  La  lumière  de  la  foi  nous  iait  veir  les  vérités  qu'elle  embrasse-^  en 
ce  sens  que,  comme  par  les  habitudes  des  différentes  vertas,.lihomme<e8t 
en  état  de  juger  ce  qui  lui  convient,ipar  rapport  à  telle  habitude  en.par- 

ticulier,  de  même  l'homme,  par  l'hahûtude  de  la  fû,  est  portera  adhérei 
à  ce  qu'enseigne  la  vraie  foi,  et  non  à  autre  chœe. 

4*"  L'ouïe  se  rapporte  aux  paroles  qui  sont  l'expression  des  vérités  ds  la« 
foi ,  et  non  à  ces  vérités  elles-mêmes;  par  eonséquant,  il  ne  suit  pasids 
4)et  a^ument  que  rotyetde  cette  loi  eoit  vu. 

ARTICLE  V. 

n  paroit  que  les  vérités  de  la  foi  peuvent  être  Pobijet  de  la  science» 

1^  En  effet ^  les  choses  qui  ne  sont  pas  embrassées  par  la  science,  on  les 

fondement  c^est  Péviëence,  celle  desprioGipes  d*«bor4y  pni»  oella  i|Qi  résulte  dv  raisAime* 
ment;  pour  là  fol,  c'est  le  témoigna^ ,  fondement  non  moins  Inébranlable,  plus  inébranlable 
même  à  eerUin»  4g«i4e ,  p«lMfi*n' cmslsie  dm»  on  fait  pdlpabte  et  ddatUfit.  ei'l*oit-«nieiil9 
robjei  d*aM  mMidra  feonelto ,  fol^t  de  l«  fM  ne  ëtmoH  étn  to  oiéae'flpe  oilot'  de  'U 
science.  Cest  ce  4ioe  rantevr  Ta  démontrer  dans  la  thèse  «uivante. 

iA^B^I^ 

c  tfud  vidit,  et  alîod  oottlidit  (1)  :  »  bonûMin  | 
Tidit^  et  Oenm  credens  confessas  est,  cùm 
dixîl-:  •Damwt  mcwM  Beosmens.  » 

Ad  secoodiiin  dicendumj  qu6d  ea  que  sab- 
fnnit  Ddei,  dnpiidter  considerari  po^ont.  ton 
modo  in  spedati;  et  sic  noti  possont  esse  si- 
mol  visa  et  crédita,  sicut  dlctvim  est.  Airo  moStf 
m  frenerali,  sciUGet  sob  comonmi  ratl^ne  cr^ 
dibilis;  et  sic  sont  tisa  ab  <id  ({ol  cred!t.  T?<m 
enim  rmleret  Afsi  videret  n  esse  credendt, 
Tel  propter  etidenfiain  sigiioram ,  tel  propter 
tUqutd  bQjosinodl. 

Adtertimn  dicendam,  ifiidd'litmenlMerftidt ndere  ea  qus  creduntor.  Sicut  enim  per  alios 

babiins Tirtutom  bomo  videtUInd  qmd  est'sibi 

ii)  ut  dictum  ex  Gregori»  Ma^io ,  ipii  Homil.  XXTI  i«p«r  Bvmtf^méa  etl 

cenveniens  «candèm  tabiliai.llhni,  ita«tMtt' 
per  babitum  ûdei  inclioatur  mens  bominis  ad 

assenttendum  bis  qojBC  convenÎQQt  rects  fldfli'i et  non  aliis. 

kà  qoaittim  dtben^tm,  fftthà  audittxsest  tefc 
boram  sîgniflcazrtimn  ea  qa»  sont  fldei;  noâ 

autem est  ipsamm  rennii  de  qdibiff  est'fldès'ï ersic  mm oportetut éltismodi  tm sint  tto. 

AEflaJUJâ  Vv 

A(fqultttDm  Èk  ptocadiituf  p)^  Videtur  qaèp 
ea  qu«  sunt  fidei ,  possint  esse  scita.  Ea  entfl» 
qus  non  sciuntnr,  videnttft  esse  ignota,  quii 
ignoranUà  scientl»  opponitnr.  Sed  qo»  satf 

{%)  De  bis  ellam  infrà,  qa«  4 ,  art.  1 ,  ex  8;  nt  et  qn.  7,  art.  3;  ettll,  Sent,,  dtsL  M,.. 
L  a ,  {^uMinnca  el3 i  et  Coukra  Ge»L,  lib.  I»  ca|i.  S$  M fi».  H,  de  verit.,  art.  9« 
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ignore  sans  doute  ̂   puisque  Tignorance  est  Fopposé  de  la  science.  Or^  les 
choses  qui  sont  objet  de  la  foi  ne  sauroient  être  ignorées^  puisque  cette 
ignorance  constitue  Tlnfidélité^  selon  ces  paroles  de  TApôtre^  L  Tint.,  l, 

13  :  a  J'ai  agi  dans  Tignorance^  n'ayant  pas  la  foi.  »  Donc  les  vérités  de 
la  foi  peuvent  être  du  domaine  de  la  science. 

2®  La  science  s'acquiert  par  le  raisonnement.  Or^  les  auteurs  sacrés  pro- 
duisent des  preuves  en  fisiveur  des  vérités  de  la  foi.  Donc  les  vérités  de  la 

foi  peuvent  être  du  domaine  de  la  science. 

S^"  Les  vérités  qui  se  prouvent  par  démonstration ,  sont  du  domaine  de 

la  science;  car  a  la  démonstration  n'est  qu'un  syllogisme  qui  conduit  i 
la  science.  »  Or^  il  est  des  vérités  appartenant  i  la  foi^  que  les  philosophes 

prouvent  par  démonstration^  comme  l'existence  de  Dieu^  son  unités  etc..» 
Donc  les  vérités  de  la  foi  peuvent  être  du  domaine  de  la  science. 

4o  L'opinion  est  plus  éloignée  de  la  sdence  que  la  foi ,  puisqu'il  est 
établi  que  la  foi  tient  le  milieu  entre  l'opinion  et  la  science.  Or^  comme 
dit  Aristote^  1.  PosL,  text.  uU.,  l'opinion  et  la  science  peuvent  avoir^  en 
quelque  sorte  ̂   le  même  objet.  Donc  il  doit  en  être  de  même  de  la  foi  et 
de  la  science. 

Mais  saint  Grégoire  dit^  au  contraire^  que  les  choses  que  l'on  voit  ne 
sont  pas  à  l'état  de  fbi ,  mais  à  l'état  de  connoissance;  d'où  il  suit  que  les 
vérités  de  la  foi  ne  sont  pas  à  l'état  de  connoissance.  D'un  autre  cAté^  les 
choses  que  l'on  sait^  étant  à  l'état  de  connoissance ,  il  s'ensuit  que  les  vé- 

rités de  la  foi  ne  peuvent  être  du  domaine  de  la  science. 

(Conclusion.  —  Ce  qui  est  généralement  et  purement  l'objet  de  la  toi, 
n'est  pas  quelque  chose  de  su^  puisqu'on  ne  le  voit  en  aucune  sorte.) 

Toute  science  s'acquiert  au  moyen  de  principes  connus  par  eux-mêmes, 
et  par  conséquent  vus  ;  et,  dès-lors,  tout  ce  qui  est  objet  de  la  science 

doit  être  vu  de  quelque  manière.  Or,  puisqu'il  est  impossible  que  la 
même  chose  soit  vue  et  crue  par  le  même  individu,  comme  il  a  été  dit 

fldei,  non  sont  ignota  ;  homm  enim  ignonntia 
td  infidelitatem  pertioet,  seciindùm  iUnd  L 
ad  Timoth.,  I  :  c  Ignortns  feci  in  incrednli- 
tate  mea.  >  Eigo  en  qn«  sont  fldei,  pottont 
aase  scita. 

i.  Prsterea,  sdentiaperrattooBaaeqniritar. 
8ed  ad  ea  que  annt  fidei,  à  sacris  anctorilKis 
ntionea  inducimtor*  Ergo  ea  qpm  sont  fldei, 
poêtout  esse  scita. 

8.  Preterea,  ea  qo»  démonstrative  proban- 
tnr,  sont  scita,  quia  a deoionstratio  est  syllo- 
gismos  fkciens  scire.  »  Sed  qnsdam  qna  in  fide 
contiaeiitiir,  gant  démonstrative  proûta  à  phi- 
kmphis,  sicnt  Deom  esse,  et  Denm  esse  nnom, 
et  alia  bojnsmodi.  Ergo  ea  qom  sont  fidei,  poe- 
■mt  esse  scita. 

4.  Pmterea,  opink)  plnsdistal  à  sdentia. 

qnàm  fldes,  dm  fldes  dicatnr  esse  média  inter 
opinionem  et  sdentiam.  Sed  opinio  et  scientia. 
possunt  esse  aliqno  modo  de  eodem ,  nt  dicitor 
in  I.  PosteHor.  Ergo  etiam  fides  et  scientia. 

Sed  contra  est,  qnod  Gregorins  didt,  qaôd 

«  appaientia  non  habent  fidem,  sed  agnitio- 
nem.  >  Ea  ergo  de  qoibos  est  fides,  agnitionem 
non  habent  ;  sed  ea  qnc  sont  sdta,  agnitionem 
habent.  Ergo  de  eis  qo»  sont  sdta,  non  potest 
esse  fides. 

(  CoNCLUsio.  ̂   Qoa  commoniter  et  dmpli- 
citer  sab  fide  continentnr,  non  sont  scita,  cùm 
Tisa  minime  sint  ) 

Respondeo  dicendom,  qoôd  omnii  sdentit 
babetor  per  aliqoa  principia  per  se  nota,  et  per 
oonseqoens  visa  :  et  ideo  oportet  qoœcomqoe 
toni  sdta,  aliqoo  modo  esse  viM.  Non  aotem  ert 
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dans  l'article  précédent ,  il  s'ensuit  qu'il  est  également  impossible  que  la 
même  chose  soit  sue  et  crue  par  le  même  individu.  Il  peut  arriver,  cepen- 

dant, que  ce  qu'un  individu  voit  ou  sait ,  un  autre  le  croie.  En  effet,  ce 
que  nous  croyons  de  la  Trinité,  nous  espérons  le  voir  un  jour,  d'après 
ces  paroles  de  l'ApAtre,  I.  Corinfh.,  XIII,  12  :  «  Nous  voyons  Dieu  main- 

tenant dans  un  miroir  et  en  énigme  ;  mais  alors  nous  le  verrons  face  à 
face  ;  o  et  puisque  cette  vision  a  déjà  lieu  pour  les  anges,  il  est  vrai  de 
dire  que  ce  que  nous  croyons,  nous,  eux  le  voient.  Et,  même  sans  sortir 

de  cette  vie,  il  peut  arriver  que  ce  qui  est  à  l'état  de  science  ou  de  vision 
pour  un  individu,  soit  à  l'état  de  foi  pour  un  autre,  parce  que  celui-ci 
n'en  a  pas  une  connoissance  démonstrative  (1).  Mais  ce  qui  est  proposé 
comme  objet  de  la  foi,  en  général,  à  tous  les  hommes,  les  hommes,  en 

général,  n'en  ont  pas  la  science;  et,  comme  c'est  en  tant  que  générale- 
ment non  sues  que  les  dioses  sont  purement  objet  de  la  foi,  il  s'ensuit 

que  cet  objet  ne  peut  être  le  même  que  celui  de  la  science. 

Je  réponds  aux  arguments  :  i*  Les  infidèles  ignorent  les  vérités  de  la 

foi,  parce  que  la  connoissance  qu'ils  peuvent  en  avoir  est  tout- à-fait 
étrangère  à  l'autorité,  qui  est  le  vrai  motif  de  crédibilité.  Ce  n'est  pas 
d'une  manière  démonstrative  que  les  fidèles  connoissent  ces  vérités,  mais 
bien,  comme  il  a  ̂té  dit ,  art.  précéd.,  ad  S,  en  tant  que  la  lumière  de 

la  foi  leur  montre  qu'elles  doivent  être  crues. 
fil»  Les  raisonnements  des  auteurs  sacrés  pour  prouver  les  vérités  de  la 

foi,  ne  sont  pas  des  raisonnements  démonstratif,  mais  des  inductions 

qui  montrent  qu'il  n'y  a  rien  d'impossible  dans  ce  que  la  foi  nous  en- 
(1)  Un  fenl  et  même  objet  peut  dooe  être  embraué  par  la  science  et  par  la  foi.  Cela 

dépend  de  Faipeet  Mvt  lequel  il  se  ptéfente ,  de  la  forme  qu'il  revêt.  Si  eetle  forme  eil 
rantorité  de  la  vérité  première ,  cet  objet  rentre  dans  le  domaine  de  la  foi  ;  si  cette  fonne  eti 
réridence  intellectoelle  on  raisonnéOi  il  appartient  A  la  science.  Cette  distinction  entre  Fobjet 
matériel  et  Fobjet  formel  est  vn  principe  de  solution  povr  les  difficultés  renfermées  dans  ces 
deu  tliéteSi  dont  Hune  est  le  développement  logique  de  Fautie.  Quelle  eonftision  dans  la  plu- 

part des  auteurs  modernes ,  des  auteurs  même  chrétiens ,  faute  d*idées  nettes  et  précises  sur 
les  rapports  entre  la  science  et  la  foi  ! 

poBsibito  qnM  idem  ab  eodem  sit  visom  et  credi- 
tem,8icDt  supràdictomest.  Undeetiam  impossi- 
bileesl  quM  ab  eodem  idem  sit  scîtnm  et  credl- 
tom.  Poteattamen  contingere  ut  id  quod  est  vi- 

som vel  scitum  ab  uno^  sit  creditnm  ab  alio. 
Btenim  qa»  de  Trinitate  credimos,  nos  visuros 
ipeiamus,  aecandùm  illnd  I.  ad  Cor,,  XI  :  «  Vi- 
demos  nonc  per  specolmn  in  cnigmate ,  tone 
aatem  flig^ie  ad  ticiem  ;  »  qaam  qutdem  visionem 
jam  ftogeii  babeot.  Unde  qnod  nos  credimns , 
ÎIU  vident.  Et  sic  simititer  potest  contingere , 
vt  id  qnod  est  viaom  vel  scitum  ab  ano  homine 
eliam  io  statu  vi«,  sit  ab  alio  creditum,  qui  boc 
demoilstfativè  non  novit.  Id  tan^en  quod  eom- 
miDiter  omnibu  propooitur  bominibos  «t  ««• 

dendum ,  est  commoniter  non  scitum.  Et  ista 
sont  qos  simpliciter  fidei  sobsunt  :  et  ideo  fidea 
et  acientia  non  sabt  de  eodem. 

Ad  primom  ergo  dicendnm,  qn&d  infidèles 
eoram  qus  sont  fidei  ignorantiam  habent,  quia 
nec  vident  nec  sciont  ea  in  seipsis ,  ut  cognos- 
cant  ea  esse  credibilia.  Sed  per  hune  modum  fi- 

dèles babent  eoram  notitiam,  non  quasi  démons- 
trative, sed  in  quantum  per  lumen  fidei  vident 

esfe  credenda»  ut  dictum  est. 
Ad  secuttdum  dicendum,  qu6d  rationes  qna 

inducnntor  à  sanctis  ad  probandum  ea  qn»  sont 
fidei,  non  sont  démonstrative,  sed  persuasionei 
quedam  manifestantes  non  esse  impossibile 
qnod  in  fide  propooitar  ;  tel  procédant  ex  pria» 
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seigne;  ou  biea,  ces  nôsonnemeiits  s'appuient  sur  les  principes'iiiftfln 
&i  la  toi,  c'esl-à-dise  but  Fatitorité  des  Livres  saints ,  txmnne  le  tit  sont 
Denis,  Be  dUv.  Nom.,  II.  Qr,  on  B'a|>paie  sur  oe» principes  poar  proumr 
aux  fidèles  une  Térîté'  de  foi,  conmie  on  s'appuie  sur  les  piîncâpes  nati»* 
rellement  connus  pour  preifver  à  ioat  le  monde  une^amte  vérité;  Etc^esl^ 
ce  qui  ftit  que  la  théologie  est  une  soioice,  comme  il  a  été  dit  au  com^ 
mencement  de  cet  ouvrags* 

a^On  fange  parmi  les  articles  de  M  des  vérités  qui  se  prouvent  par 

démonstration,  non  qu'elks  soient  de  fin  purement  et  simplennmt  pour 
tout  le  monde,  mais  parce  qu'dles  sont  un  préliminaine  indispensaUK 
aux  choses  qui  appartiennent  è  la  foi,  et  qu'il  Aiut  que  oem  qui  irisoB 
peuvent  avoir  la  démonstration ,  les  admettent  du  moins  par  la  fei. 

4^  D'après  Aristote,  la  sdenoe  et  Topimon  peu^nt  avoir  absolumnilt: 
le  même  ̂ bjet  dans  divers  indlvidas,  de  même  que  la  scienoe  et  la  Iri^ 
comme  nous  venons  de  le  voir;  mais  dans  un  seul  et  même  individu ,  ii 

ne  peut  7  avoir  science  et  opiniontsur  une  même  cbose  que  snbjestiVB» 
ment,  pourvu-que  ce  soit  sons  un  lapportdifférenL  H  peut  se  Mm,  en 
effeet,  que  par  rapport  au  même  obiat,  fl yait  dans  «1  individu' màmsat^ 
surun  peint,  et opinon  sur  un  antre;  An-  sujet  de  Oien ,  par  efloempis^ 
<m  peut  avoir  la'SDiênoe  démonetrativeite.' son  unité,  et  cnirei  sa  tnnib&. 

Mais  à  l'égaid  d'un  même  objet  coHBîâéfé' sons  un  mtoie  rappoDt,  t  net 
peut  y  avoir  simuiisnénent,  dans  uniwui  et  même  individu ,  sciraoe  et 
opinion,  pas  plus  que  smenos  et  foi,  mais  pour  des  laisons  difiKnEnta.  fitt 

scienœ,  en  effet,  ne  peut  eaisler  simultanément  avec  Fopinion^  à  VégaiEd: 
d'un  objet  restant  absolument  le  même,  parce  qu'il  est  de  la  nature  de 
la  science ,  que  ce  que  l'on  sait  on  le  confoive  comme  ne  pouvant  èlNb 
autrement  ;  tandis  qu'il  est  de  l'essence  de  rèptnion ,  que  ob  que  Fbn 
pense  être  d'une  certaine  façon,  on  le  suppose  pouvant  être  d'une  autsei. 
Mais  ce  que  l'onsa^t  par  la  foi,  on  le  reg^nrde  à  raison  de  la  oertitode  d» 

Ôpiis  fldei,  scilicet  ex  anctoritatibos  sacrs 
Scriptars,  sicai  dicit  Dionysius  II.  cap.  De 
div.  Nomm.  Ex  his  aotein  prindpits  ite  pn>- 
kttur  aliquid  apsd  fidèles,  skut  ¥xuù  ex  pcin^ 
cipiis  naturaliter  nolis  probalor  aliquid  a^ud* 
omnea.  Unde  etiam  ilieologia  wcmêêu  est,  ut 
in  priiicipio  opena  dieUun  «it. 

Ad  tertium  dioeBdoro,  qM  eaqoa  demona^ 
trativè  probari  poesunt,  ialer  cndanëa  noaa*' 
iwlar,  ooB  qtia  dt  ipsia  aimplieiter  ât  fldea 
aj^onmea ,  aed  qoia  pfaexigunUir  ad  er<pHii 
aunt  Adei,  et  oportet  ea  aalteoi  perftdem  pA»- 
aoppoai  ad)  hia  qoi  aon»  denositratioaeitt  boq 
taabêot. 

Ad  qaaitom  dicasdam;,  qaié  aloat  PhUois* 
ph«  ibidem  dicit,  à  di^wnia  honrtnMma  de  a»* 
dam  omAÎBO  voliathalMiaaiaiitia  ak  oDinio* 

sicnt  et  saprà  dictom  est  de  scienUa  et  flaa  ;. 
sed  ab  uno  et  eodem  potest  haberi  fldes  et 
scientia  de  eodem  aeeuidùm  qnidy  acétioét-dB: 
sabjjecto,  sedooiiaecimdàB  id(Ma.  Pokifremmt 
esse,  qoM  de  ana  et  eaden  re  aUqai»  aUqaldr 

soiat,  et  aliqoid  aliad  opMaêor.^fii.aimiiileriéa 

Deo  potest  aliqnis  damonstrattTà  sdraqpiM'éi 
mna,«tovadaieqaèd8ittriiias.  Saddeaaiaaii 
sacondùB  idam  aoa  potest  eaae  8uiuliiBc«» 
haasinaanaotia  neccamopiDioaa,Daoaiioa4d«;, 
aiia  tanea  et  aiia  aatioae.  Scientia  eaim.  cam> 

opinioiia  flioMii  eiae  noQ  poteit  aimpUcitar  da 
eodam»  quia  de  ratioaa  acieati»  est  qnôd  idi 

qvodacilQr»  existimetor  esaa  iaqMissibiia  atita» 
se  habere;  de  raliona  aalem  ûpioiaaiB  crti^ 

qiaM  id  qwMl  est  opinabm,  «ôstoeturfasttf 
biteaUtar  ao.lubara.  Sadid  qaaâfida  tenaka^ 



la  foi  éHe-infiiiie,  wame  ne  pouvant  fili«  autrement.  Ikmc  Vt  est  impoi»- 
sible  que  retafiTementra  même  objet  consiâéTé «ms  le  même  vapport,!! 
y  ak  dmuHanément  Baence  et  foi ,  paniê  que,  eomme  nous  ravon  dit^ 
ee  qne  Toii  sait  on  le  voit,  et  que  oe  fse  Ton  croit  on  m  ie  voit^as^f^. 

« 

ARTlCLli  Vi. 

les  vérités  de  la  foi  doivent-eUès  être  divisées  pcnr  arfieles  ? 

n  paroit  que  les  vérités  de  la  foi  ne  doivent  pas  &tre  diviséfis  pu  aiv 
tid».  i^Noi»  aommes  obligée^ecroiie  toutes  lea^^tés  renfermées  dans 
la  saiaiftBcntiue*  Or  ces  véntéane  sauooient^  i  raison,  de  leur  muHitude^^ 
être  réduites  à  un  nombre  délerminé.  Il  paroit  donc  superflude  cbvisaft 
par  artiides  les  vérités  de  la  foi; 

9»  La  division  de  la  matièiB  pmnant  ètie  poussée  à  Tinfini,  Fart  ne*, 

s'en  occupe  pas.  Orla^iaison  formelle  de  Tobjet  de  la  foi  est  une  et  indi- 
visible^ puisque,  oonne  mas* airoufl  dit  préoidemment,  elle  n'eat  autre 

chose  que  la  vteité  première;  et  dès-lors  les  vérités  de  bifoi,  sou»  lat 
rapport  de  leur  raison  fonneUe,  ne  peuvent  ètie  divnées.  Donc  il  faut, 
auoî  lenoocet  iladivisnm  moléridlBy  par  articles,  des  vérités  dala^ foi* 

8»  SaiinipluaÉemB  d60tBiira,'un.artiQle.de.foîert  ruBffvécit6iadiviâible. 
(1)  Toochant  nnralinbllité  de  la  foi  et  m  ratson  fbmene ,  quelques  IhéologleDSi  panai  «ttr 

ffpéelalèneM  q«l  fMi  profeatlM  d»  loivre  et  4rtol«rpréter  aatai  TlieiMB ,  se  demandent  «aim 
«■tsescèeeei  si  Ja»  ODyaléfea  de  U  lel  ■*  Mat  fa»  évidemneot  croyables ,  ce  qui  revieot  à  dira 

ai  ré?idence  D*a  pas  one  part  dans  notre  con?icUon  chrélienne.  Ils  répondent  afDrmativementi 
«n  appliquant  eette  léporne  an  faits  eztrinséqaes  qui  serrent  de  fondenent  à  cette  oontieUon. 
«es  MU,  éHdtnnent*oeftadiiis  en  eflX4i«ines,  attastsM  d'tnftOMiaière  ma  nwiis  cettoiM  eli 
■on  moins  éyidente  la  vérité  des  enseignements  en  faveur  desquels  ils  sont  invoqués  ;  ce  qui  ne 

ehao^e  en  tieii  l^bscmfté' Intrinsèque  de  cliaquomyslèie  enseigné* 
Snares  ya  plus  loin  et  se  demande  alors  ai  la  raison  humaine ,  déterminée  dans  soB'adhéifou 

par  une  telle  évidence,  ne  doit -pas  être  n^rdée  comme  le  TérltaMe  objet  fcnnel  de  l»'fèi , 
an  pr^fMIce  de  VrTérité  piemlêre  ou  de^lè*  téracM  de  Dieu.  11  discute  eette  liypotbèse  et  1« 
repousse  par  les  plus  solides  arguments,  comme  contraire  A  Tessence  même  de  la  fsf ,  qnl  s* 

iHéodeson  eanMière  suriMlaral^tdivia.  Il  ne  Caut^aa  confondra,  an  effet, 

iropter  fldei  cerUbidinem  eiistimatQr  etiam 
împoaBibile  aliter  se  habera.  Sed  eatatioDe  non 
point  nnnl  iden  et  secoidùm  idem  esse  scir 
ton  et  erediton,  qût  tcitum  est  visum,.6t 
cf«flt/iim.ai  non  visiun,  nt  dictomcst. 

AirncuLi»vi; 
ITlrte  erediHiia  titU  per  eertoê  arikuht 

dittinguenda. 

Ad  scxtoBs  sic  pvoceditnr  (1).  Videtar  qn&d 
«ndibilâ  non  sint  pisr  ceclos  articulos  distin- 

iUa  non  passant  rednci  ad  aliqnem  cerfam  nn- 
menim  propter  siii  mullttadinem.  Ergo  super- 
floam  videtur  articulos  fldei  distingaere.  . 

2.  Piaterea,  materiaiis  distinctio  cùm  in  in- 
fioitum  fieri  possit ,  est  ab  arte  pnetermittenda. 
Sed  formalis  ratio  objecU  credibilîs  est  una  et 

indivisibilia^  ut  saprii  dictttsi  est,  sciUcet  yen- 
tas  prima  :  et  sic  secundùm  rationem  formaleffl 
credibilia  distingui  non  possimt.  Eigo  prstev- 
mitteoda  est  eredibiUmn  materiaiis  distincUb 

per  articulos. 
glKnda.  Eorom  enim  omninm  qos  in  sacra  1     a.  Prxterea ,  dent  à  qnibosdaoi  dicitur , 

jBcDptiuacontinentar  est  âdes  babenda.  Sed|  «  Articolos  est  indiTislbilis  veritas  d6  Deo, 

(I)  Be  bis  etlam  in  m,  Smtt.^  dist.  95,  qo.  1,  ait:  1,  «iteap.,  et  nt.  9,  a*  0;  et  L 
^  Cor.s  XV,  kek 
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sur  Dieti^  laquelle  nous  force  à  croire.  »  Mais  la  foi  est  volontaire, 
puisque^  comme  dit  saint  Augustin^  «  croit  seulement  qui  veut.  »  Donc 

il  parott  que  c'est  i  tort  que  Ton  divise  par  articles  les  vérités  de  la  foi. 
Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire,  a  Un  article  de  foi ,  dit  saint 

Isidore^  est  une  perception  de  la  vérité  divine^  qui  pousse  Tintelligence 

vers  cette  vérité  même.  »  Mais  nous  ne  pouvons  concevoir  la  vérité  pre- 

mière que  d'après  quelques  distinctions  ;  car  ce  qui  est  un  en  Dieu ,  est 
multiple  dans  notre  esprit.  Il  faut  donc  que  les  vérités  de  la  foi  soient 
divisées  par  articles. 

(  Conclusion. — Les  choses  qui  sont  l'objet  de  la  foi  se  divisant  en  cer- 
taines parties  unies  entre  elles  par  un  lien  commun  et  crues  pour  des  rai- 

sons propres  à  chacune  ̂   il  convient  qu'elles  soient  divisées  par  articles.) 
Le  mot  article  semble  dérivé  d'un  mot  grec.  En  effét^  le  mot  grec 

dtfOpcv  qui  répond  au  mot  latin  articulas,  signifie  liaison  de  parties  dis- 

tinctes ;  et  c'est  pour  cela  qu'on  appelle  articulations  les  petites  parties  da 
corps^  qui  en  forment  les  membres  en  s'ajoutant  les  unes  aux  autres.  De 
même  les  Grecs ,  dans  leur  grammaire ,  donnent  le  nom  d'articles  à 
certaines  parties  du  discours ,  qui  s'ajoutent  aux  noms  pour  en  fiûre  con* 
noltre  le  genre^  le  nombre  et  le  cas.  De  même  encore^  dans  la  rhétorique, 

on  appelle  articles  certaines  liaisons  dans  les  parties  d'une  période;  car, 
d'après  Cicéron,  Met.,  lib.  IV^  on  désigne  ainsi  a  les  mots  qui  à  eux 
seuls  coupent  et  suspendent  la  phrase,  t  comme  daas  cet  exemple  :  «  Par 
votre  véhémence,  par  votre  voix,  par  votre  visage,  vous  avez  terrifié  vos 

adversaires.  »  D'après  cela,  nous  disons  que  les  choses  qui  appartiennent 
à  la  foi  chrétienne  sont  divisées  par  articles,  dans  ce  sens  qu'elles  sa 
la  emse  initramentale  qui  met  rhommo  en  rapport  ivee  U  foi ,  «?eo  robiet  loniiel  ̂   donna 
rétre  A  eette  foi  elle-même. 

Plot  tard,  nous  verront  saint  Thomas  examiner,  dans  nne  thèse  spéeiale,  rinfloenee 
qne  peut  exercer  sur  la  pureté  do  la  fol  théologale  rérideneo  rationnelle  des  motifs  da 
erédihilité. 

arctans  nos  ad  credendnm.  »  Sed  credere  est 
Tolontarium,  qoia,  sicol  Angustinus  dicit, 
«  ooUos  crédit  nisî  Tolens.  o  Ergo  Tidetar 
qu6d  inconvenienter  distingnantor  credibilia 
per  a^Uculos. 

Sed  contra  est,  quod  Isidoms  didt  :  a  Arti- 
cnlos  est  perceptio  diirinsB  veritatis  tendens  in 
ipsam.  >  Sed  pereeptio  divins  veritatis  com- 
petit  nobis  secnndùm  dislinctionem  quamdam  ; 
qoa  enim  in  Dec  onam  snnt,  in  noatro  intel- 
tecto  mnltiplicantor.  Ergo  credibilia  debent  per 
articalos  distinguL 

(  CoRCLUBio.  —  Qae  fidei  snnt ,  c&m  in  qnaa- 
dam  partes  coaptationem  aliqaam  ad  invicem 
habentes,  spedaiibnsque  rationibns  créditas, 
dividantnr,  convenientêr  sunt  per  certos  articu- 

les diskributa.) 

Respondeo  dicendnm,  qn6d  nomen  aitientt 
ex  grsco  videtur  esse  deri^atum.  ApOpov  enim 

grscè^  qnod  in  latine  ariieulus  dicitnr,  signi« 
Hcat  quamdam  coaptationem  aliqnamm  partium 
distinctaram  :  et  ideo  particula  oorporis  sibi 
invicem  coaptate  dicontnr  membromm  articnli. 
Et  similiter  in  grammatica  apod  Gracos  dicno* 
tor  articuli  quedam  partes  orationis  coaptata 
aliis  dictionibus  ad  exprimendam  eamm  genos, 
numenun  vel  casum.  Et  similiter  in  Rhetorica 

articuii  dicuntur  qnsdam  partium  coaptatio- 
nes  ;  didt  enim  Tullius  in  IV.  Rhetor.,  qn6d 
a  articulus  dicitur,  cùm  singula  verba  intervaUSs 
distingnuntur  c«sa  oratione,  »  hoc  modo  : 
«  Acrimonia,  voce,  vultu^  adversarios  perteN 
raisti.  •  Unde  et  credibilia  fidei  christians  di» 

cuntur  per  articolos  distingui,  in  quantum  im 
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divisent  en  certaines  parties  se  liant  les  unes  aux  autres  (i).  Or  comme  la 
foi  a  pour  objet  ce  que  nous  ne  voyons  pas  touchant  les  choses  divines^ 

ainsi  que  nous  l'avons  établi  plus  haut^  chaque  vérité  qu'on  ne  voit  pas 
pour  un  raison  spéciale,  demande  un  article  particulier;  mais  plusieurs 

choses  qu'on  voit  ou  qu'on  ne  voit  pas  pour  la  même  raison^  ne  doivent 
pas  constituer  plusieurs  articles.  Ainsi ,  comme  la  difBculté  que  nous 
avons  i  comprendre  comment  Dieu  a  souffert  est  autre  que  celle  qui  nous 
empêche  de  comprendre  comment  il  est  ressuscité;  la  résurrection  et  la 
passion  du  Sauveur  sont  deux  articles  de  foi  distincts.  Au  contraire^  sa 

passion^  sa  mort j  sa  sépulture  ne  présentant  qu'une  seule  et  même  diifi- 
eulté^  de  telle  sorte  que  l'un  de  ces  faits  étant  admis,  il  n'est  plus  difBcile 
d'admettre  les  deux  autres;  un  seul  article  enseignera  que  le  Sauveur  a 
souffert,  qu'il  est  mort,  qu'il  a  été  enseveli. 

Je  réponds  aux  arguments  :  i"  Parmi  les  vérités  de  la  foi,  il  en  est  qui 
sont  de  foi  par  elles-mêmes,  comme  il  en  est  aussi  qui  sont  de  foi  seulement 

par  rapport  à  d'autres  vérités.  C'est  ainsi  que  dans  les  sciences,  l'exposi- 
tion de  certaines  vérités  se  borne  quelquefois  à  leur  objet  propre,  comme 

quelquefois  aussi  elle  a  pour  but  d'éclaircir  d'autres  vérité.  Or  comme  la 
foi  a  principalement  pour  objet  les  choses  que  nous  espérons  voir  dans  la 

patrie,  d'après  ces  paroles  de  l'Apôtre ,  Heb.,  II,  1  :  «  La  foi  est  le  fonde- 
ment des  choses  que  l'on  doit  espérer,  »  il  s'ensuit  qu'il  n'y  a  que  les 

choses  qui  nous  mettent  directement  en  rapport  avec  la  vie  éternelle,  qui 

soient  de  foi  par  elles-mêmes.  Tels  sont,  par  exemple,  le  mystère  d'un 
Dieu  en  trois  personnes,  le  mystère  de  l'incarnation  du  Christ  et  autres 
semblables,  sur  lesquels  repose  la  distinction  des  articles  de  foi.  Quant  à 
certains  faits  que  nous  trouvons  dans  les  Livres  saints,  nous  devons  les 

(f  )  Cette  liaison  réeiproqDe  des  attldes  de  foi ,  et  fordre  quMls  ont  entre  eux,  nous  expliquent 
comment  cette  foi  demeure  toujours  une  dans  la  diTision  et  la  multiplicité  des  articles  qu*etle 
embrasse.  Le  principe  de  cette  division  est  assigné  par  saint  Tliomas  dans  la  suite  du  texte. 

qa&sdam  partes  dividnninr,  habentes  aliquam 
ooaplaiionem  ad  iovicem.  Est  autem  objectum 
fldei  aliqiiid  non  visum  circa  diiriaa,  ni  suprà 
dictom  est;  et  ideo  obi  occurrit  aliquid  speciali 
latione  nonvisvm,  ibi  est  spedalis  articulus. 
\M  autem  muita  secuodùm  eamdem  rationem 

sont  oognita  vei  non  cogniia,  ibi  non  sont  arti- 
colî  disUnguendi.  Sicut  aliamdlfflcultatem  habet 
ad  videnduiD  qaôd  Deus  sit  passas,  et  aliam 
qnbd  mortuns  resurrexit  :  et  ideo  distinguiiur 
artiodos  resorreetionis  ab  ariiculo  passionis. 
Sed  qu6d  ait  passas,  mortaus  et  sepultos,  noam 
et  eamdem  difficultatem  habent ,  lia  quôd  aoo 
SDSoepto,  non  est  diflicile  alia  suscipere;  et 
propter  hoc  omnia  h«c  pertinent  ad  unum  ar* 
ticttlum. 

Ad  primum  ergo  dicendum,  qu6d  aliqna  sunt 
credibilia,  de  qoibas  est  fides  secnndùm  se; 
aliqoa  ver6  sunt  credibilia,  de  quibns  non  est 
fides  secnndùm  se^  sed  solùm  in  râdine  ad  alia  : 
sicut  etiam  in  scientiis  qnœdam  proponontor 
ut  perse  intenta,  et  qniedam  admanifestationem 
aliomm.  Quia  vetb  fides  principaliter  est  de  his 
qn»  videnda  speramas  in  patria,  secoadùm 
illud  Hebr.,  XI  :  c  Fides  est  substantia  speran- 
darum  remm;  o  ideo  per  se  ad  fldem  pertinent 
iUa  qus  directe  nos  ordinant  ad  Yitam  atemam  : 
sicut  sunt  très  persons  omnipotentis  Dei, 
mysterinm  incamaiionis  Christi  (1) ,  et  alia 
hujusmodi*  Et  secundùm  ista  distingauntur 
articuli  fldei.  Qusdam  ver6  proponuntur  in 

sacra  Scripiura  ut  credenda,  non  quasi  princi- 

(1)  Ut  expUeat  Girillui  illud  Joam,,  XVU ,  vers.  8  :  Bc9e  ttt  oito  mUriw^  ut  eogwneanl  k 
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de  leDe  sorte  que  ceux  qui  nous  «mt  transmis  les  premiers  les  renseigne- 

ments de  la  t(À,  les  aient  connns  dans  tonte  lenr  extension. 

4ûLesapAties  dods  ont  transmis  la  foi  du  Christ  de  la  même  manière 
qne^  dans  Tanden  Testament^  les  premiers  patriarches  transmirent  i 

leurs  descendants  la  connoissance  de  la  foi ,  d'après  ce  verset  du  Beuté- 
rcnome  :  €  interroges  yotre  père^  il  tous  instruira.  »  Or  les  apôtres 
reçurent  un  enseignement  complet  sur  les  mystères  de  la  foi.  Gar^  comme 
ils  ont  reçu  les  premiers,  ils  ont  aussi  reçu  plus  abondamment,  comme  le 
dit  la  Glose,  in  Tert.,  au  sujet  de  ces  paroles  de  saint  Paul,  JRom.,  vm  : 
«  Noos  possédons  les  prémices  de  Tesprit.  »  Il  paroit  donc  que  la  connais- 

sance des  vérités  de  la  foi  ne  s'est  pas  accrue  par  la  succession  des  temps. 
Mais  saint  Grégoire  dit,  au  contraire,  Hom.  XVI,  in  Ezech.  .*  c  La 

science  des  patriarches  s'est  accrue  avec  la  marche  des  siècles ,  et  plus  ils 
se  sont  trouvés  rapprochés  de  la  venue  du  Rédempteur,  plus  ils  ont  connu 
pleinement  les  mystères  du  salut  (1).  p 

(Ck^NGUJsioN.  —  Les  articles  de  foi  se  sont  accrus  par  la  succession  des 
temps,  non  quant  i  la  substance,  mais  quant  à  leur  développement  et  à 
leur  profession  expresse;  car  les  vérités  que  les  générations  postérieures 

ont  crues  explicitement  et  en  plus  grand  nombre,  les  générations  posté- 
rieures les  ont  crues  implicitement  et  en  moins  grand  nombre^  mais  les 

ont  crues  paiement  ) 
n  en  est  des  principes  de  la  science  surnaturelle  de  la  foi ,  comme  des 

principes  connus  par  eux-mêmes  dans  les  sciences  qui  relèvent  de  la  rai- 
son naturelle.  Il  y  a  entre  ces  principes  une  certaine  connexion  qui  fidt 

(1)  Le  simple  éaoïieé  de  te  «ineftteii  Iraliée  dan  cet  erycte,  nou  en  neutre  limpertaeee  et 
retendue.  Bile  tenche  efleenlieUement  à  rininwifhilirt ,  et  par  faite  à  te  férilé  dn  dê^iBe  dué- 
tien.  BUe  •  fenni  te  fi^et  des  ditcoiitoM  tes  plue  ■evanles,  dei  plus  vletontes  déctemaliens , 

Eigo  eltem  ̂ videtor  qpbà  operetio  gratis  à  per- 
fBctis  imdiim  sumpsâit,  ita  qnèd  iUi  qui  primo 
tradideimit  Maa^  perISectiisimè  .eam  oognofe- 
ront. 

4.  Prsterea,  skat  per  apostoU»  ad  nos  fldes 
Chrisli  penremt ,  ite  etiam  in  veteri  Testemento 
per  prions  patres  ad  posteriores  devenit  oogni- 
tio  fidei,  secondùm  illud  Deuter.,  XXXII  : 
c  luterroga  patrem  tnnm,  et  annontiabU  tiliL  > 
Sed  ApostoU  plenissimè  foenint  instmcti  de 
m^fsteriis  ;  acceperont  enim  sicut  tempore  prias, 
Ua  et  cateris  abimdantiiis,  ot  didt  Glossa  super 
iltnd  Bom,,  vm  :  «  Nos  ipâ  primitias  spiritus 
habentes.  »  Ergo  videtnr  qn6d  cognitio  credi- 
bOioffl  non  cfeverit  per  tomporam  soccessio- 
oem. 

Sed  contra  est,  qnod  Gregorins  didt  (HoaiL 
XVI  in  BMech,),  quèd  «  secondùm  incremente 
temporom  ctotU  scientîa  sanctorom  Patmm  (!) , 
et  quantd  Ticiniores  adventai  SalTatorisfaenmt, 
tantô  sacramente  salntis  pleniùs  perceperont.  m 

(  CoHCLUsio.  —  Articuli  fidei  temporam  soc- 
cessione  crèveront,  non  qoidem  quantum  ad 
sobstautiam,  sed  quantum  ad  explicationem  et 
expressam  professionem -,  nam  qo«  explicité 
et  sub  nuyori  numéro  à  posteris  crédite  sont , 
eadem  omnia  à  soperioribos  patribus  uiplicitè 
et  sub  minori  numéro  crédite  foerant.) 

Respondeo  dicendum,  quèd  ite  se  habent  in 
doctrina  fidei  articuli  fidei,  sicut  prindpte  per 
se  note  in  doctrina  qu«  per  nttenem  natunJem 

habetor  ;  in  quibos  principlii  oido  quidam  in- 

(1)  BUi  sequens  appendlx  est  Hogonls,  lib.  I.  De  SaeramenUê^  paît.  X,  cap.  6,  non  Gre* 
gorii ,  qui  sic  damtazat  ibi  pergik  :  Plui  immiçim  KcyMi  91MI111  Abraham^  pim  Frophêtm  ̂ m 
Moffici,  pins  ÀpoiioH  q%àm  Propkêtœ  im  omnipotêntis  Otft  9ei9nlia  êrudUi  nmi  1  ««de 
Daniel.,  XU  :  Fêrirantihml  plwriwUs  et  muliiflix  frtt scinUin 
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que  quelques-uns  sont  renfermés  implicitement  dans  d'autres.  Cest  ainsi 
que  tous  ces  principes  reviennent  à  celui-ci^  qui  en  est  comme  la  source  : 

«  n  est  impossible  de  nier  et  d'afiQrmer  en  même  temps^  d  comme  le  dit 
Aristofe,  Metaph.,  IV,  2.  Tous  les  articles  de  foi  sont  pareillement  ren- 

fermés d'une  manière  implicite  dans  quelques  vérités  premières  qui  s'im- 
posent pour  ainsi  dire  à  notre  croyance;  telle  est  la  foi  à  l'existence  de 

Dieu  et  i  sa  providence  par  rapport  au  salut  des  hommes ,  selon  ces 

paroles  de  TApAtre  :  a  II  faut  que  celui  qui  s'approche  de  Dieu  croie  qu'il 
existe  et  qu'il  récompense  ceux  qui  le  cherchent,  o  En  effets  dans  l'exis- 

tence de  Dieu  sont  renfermées  toutes  les  choses  que  nous  croyons  exister 
éternellement  en  lui,  et  dans  lesquelles  consiste  notre  béatitude.  Dans  la 
foi  à  la  providence  se  trouvent  également  renfermées  toutes  les  choses  que 
Dieu  dispose  dans  le  temps  relativement  au  salut  des  hommes ,  et  qui 

sont  pour  nous  les  moyens  de  parvenir  à  la  béatitude.  C'est  encore  de  la 
même  manière  que  certains  articles  subséquents  sont  renfermés  dans 

d'autres  :  ainsi  dans  la  foi  à  la  rédemption  se  trouvent  renfermées,  et 
l'incarnation  du  Christ  et  sa  passion ,  et  toutes  les  vérités  qui  se  rattachent 
à  ce  mystère.  Il  faut  donc  dire  que  les  articles  de  la  foi  n'ont  reçu,  quant 
à  leur  substance,  aucun  accroissement  par  la  succession  des  temps,  parce 
que  toutes  les  vérités  qui  ont  été  crues  par  les  générations  postérieures 

étoient  renfermées,  quoique  implicitement,  dans  la  foi  des  générations  an- 

térieures ;  mais  que  leur  nombre  s'est  accru  quant  à  leut  développement, 
parce  que  certaines  vérités  qui  ont  été  connues  explicitement  par  les  gé- 

nérations plus  rapprochées  de  nous,  les  générations  précédentes  ne  les 
connoissoient  pas  de  la  même  manière.  De  là  ces  paroles  que  le  Seigneur 

dit  à  Moïse,  Exod.,  VI  :  a  Je  suis  le  Dieu  d'Abraham ,  le  Dieu  d*lsaac, 
le  Dieu  de  Jacob  ;  et  je  ne  leur  ai  point  fait  connoitre  mon  nom,  qui  est 

des  objections  les  plos  sérieuses.  Ce  que  notre  saint  auteur  dit  Ici  peut  être  regardé  comme  le 
tbéme  fécond  des  premières ,  la  décisive  réfutation  des  secondes ,  un  sûr  principe  de  solution 

pour  les  troisièmes.  Nulle  part  sa  pensée  n*est  plus  précieuse  à  recueillir. 

Tenitnr,  ut  quadam  in  aliis  implicite  continean- 
tor  :  sicot  omnia  principia  redacuotur  ad  hoc 
ncnt  ad  primnm  :  «  Impossibile  est  simul  affir- 
mare  et  negare,  »  ut  patet  per  Philosophum  in 
IV.  Metaphys^  Et  similiter  omnes  ariicuii  im- 

plicite oontioentur  in  aliqoibiu  primis  credibi- 
libus,  BciliocC  ut  ciedator  Deus  ease ,  et  provi- 
4Kliam  habere  ciica  bominom  salutem,  secan- 
dkm  illud  ad  He^,,  XI  :  a  Accedentem  ad 
Denm  oportet  credere  quia  est,  et  qaôd  ioqai- 
rentibus  se  remunerator  ait.  n  In  esse  enim 
divino  includantur  omnia  qus  credimus  in  Oeo 
aBlenialiter  existere  ;  in  qoibns  nostra  beatilodo 
coosiatit.  In  flde  autem  providentis  induduntur 
omnia  que  temporaliter  à  Oeo  dîspensantur  ad 
hominiun  salutem  ;  qu»  Mint  m  in  beaUtndi- 

nem.  Et  per  banc  etiam  modom,  alioram  sub- 
aequeatium  articoloram  quidam  in  aliis  conti- 
nentur  :  sicut  in  fide  redemptionis  buroane 
implicite  continentur  et  incarnatio  Cbristi  et 
ejus  passiOy  et  omnia  bnjosmodi.  Sic  eigo 
dicendnm  est,  qnèd  qoantum  ad  subatantiam 
articolorom  fidei  non  est  factam  eomm  aog- 
meutom  per  temponim  anccessionem ,  qoîl 

quscomque  posteriores  credideront,  contiae- 
baator  in  tide  precedentium  patmm,  licèt  im* 
plicitè;  fled  quantum  ad  explicationem,  creTÎt 
numéros  articolorom,  quia  qosdam  explicité 
cognita  sont  à  poaterioiiboa,  qo«  à  prioribu 
non  cogooscebanior  explicité.  Unde  Dominai 
Moysi  dicil,  Sxod.,  VI  :  «  Ego  8om  Deos 
Abraham,  Deos  laaac,  Deos  Jacob;  et  nomep 

12 
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Adonaî.  »  De  là  encore  ces  paroles  de  David  :  «  J'ai  compris  mieux  que 
les  anciens;  »  et  enfin  celles  de  rAp6tre,  Ephes.,  ni  :  «  Les  autres  géné- 

rations n'ont  point  connu  le  mystère  du  Christ^  comme  il  est  maintenant 
tévélé  aux  saints  apMres  et  aux  prophètes.  » 

1  «te  réponds  aux  arguments  :  1^  Les  choses  que  les  hommes  ont  d&  es» 

pérer  du  Christ  ont  toujours  été  les  mêmes;  mais  comme  ce  n'est  que  par 
le  Christ  que  les  hommes  sont  parvenus  à  Tobjet  de  cette  espérance^  pfais 
le  temps  où  ils  vivoient  étoit  éloigné  du  Christ^  plus  Us  étoient  éloignés 

eux-mêmes  de  la  réalisation  de  leur  espérance.  De  là  ces  paroles  de  saint 
Panl^  Heb.,  XI  :  «Tous  ceux-là  sont  morts  dans  la  foi^  sans  avoir  reçu 
Faccomplissement  des  promesses^  et  les  ayant  seulement  comme  saluées 
loin.»  Or  plus  on  voit  nn  objet  de  loin^  et  moins  on  le  voit  distinctement; 

et  c'est  ce  qui  fait  que  les  hommes  qui  ont  vécu  dans  des  temps  plus 
rapprochés  de  la  venne  du  Christ^  ont  connu  plus  distinctement  les  biens 

qu'ils  dévoient  espérer  de  lui. 
2»  Le  progrès  dans  les  connoissances  se  fait  de  deux  manières  :  d'abord, 

par  rapport  à  celui  qui  enseigne  ;  qu'il  soit  seul  ou  associé  à  d'autres , 
ses  connoissances  s'accroissent  par  la  succession  des  temps  ;  et  c'est  de 
cette  manière  qu'ont  prc^essé  les  sciences  humaines.  En  second  lieu , 
par  rapport  à  celui  qui  apprend  ;  un  maître,  quoiqu'il  possède  la  connois- 
sance  entière  de  son  art^  ne  la  communique  pas  tout  d'uncoup  à  son  disciple, 
qui  ne  pourroit  la  recevoir  ainsi  ;  c'est  graduellement  qu'il  l'instruit , 
ens'acGommodant  à  sa  capacité.  Et  c'est  de  cette  manière  que  les  hommes 
ont  progressé  par  la  succession  des  temps  dans  la  connoissance  de  h  foi. 

Aussi  l'ApAtre,  ad  Gakit.,  III,  compare-t-il  à  l'en£ance  du  genre  humain 
l'état  des  hommes  sous  l'ancien  Testament. 

9»  Toute  génération  naturelle  suppose  nécessairement  deux  causes 

piéexifitantes,  savoir  :  l'agent  et  la  matière.  Dsms  l'ordre  de  la  cause  agents 

■16001,  Adcnai,  non  indicavi  eis.  »  Et  David 
dicit  :  «  Super  senes  intelle  û.  «Et  Àpostolus  dicit, 
ad  Ephes.j  IJf  :  «  in  aHie  generationibus  non 
Ctt  agnîtom  foysteriam  Cbrisli,  sieut  n«nc  reve- 
Jitiim  est  Banctis  apostoli»  ejas  et  prophetis.  » 

Ad  priaram  ergo  dicendvm,  quôd  semper 
faerunt  eadea  spennda  apod  homineB  à  Chmto, 
qvia  tamen  ad  bec  speranda  bominea  non  per- 
vnerant  nia  per  Christim  ;  f{uant«  à  Christo 
tenint  remotiores  secrnidùm  tempts ,  tantd  à 
«)nflecutione  spenndoran  kmginqniores  eiant. 
Unde  ApoBtotw  dicit,  ad  Hebr.,  XI  :  «  Jnxta 
Idem  defancti  eont  omnes  isti,  non  acceptis 
veprofflissionilMB,  aed  à  iongè  eas  aspicieBlea.  » 
QvantÀ  antem  aliqnid  à  loaginqnioribas  videtar, 
tanl&  mines  dislinetè  videior  :  «t  ideo  bona 
aperanda  dîBtiQCliùs  cognorenint ,  qui  foeiiint 
•dtentû  Gbrifltt  ndai. 

Ad  8P.f.nndiim  dicendiim,  qnôd  profectos  co- 
gnilionis  dupliciler  contingit.  Uno  modo  ex 
parte  docentis,  qni  in  cognitioBe  pnôcHy  aive 
vnus^  sive  plores  per  temporiun  saccessionem  ; 
et  ista  est  ralio  anginenti  in  sdeitiis  per  ra- 
tiooem  bamanitaa  inventia.  Alio  modo  ex  parte 
additcentis;  ôcat  magister  qui  noTît  totam 
arlem ,  non  Btatim  k  principio  tradil  eam  disci- 
pulo,  quia  capere  non  posBet ,  aed  paulatim , 
eondesciendens  «jus  eapadtati.  Et  bac  niione 
proCecerant  homiaes  in  eognilioDe  Hdei  per 
tempomm  socceesiMefli.  Dode  Apostoloa,  ad 
Galai.,  III,  comparât  atatam  vetcrîi  Teatanonti 

pneritt«. Ad  tertiam  dieendnm,  q«6d  ad  geoeraiioKm 
natnralem  du»  caose  preexignntur,  adlioet 
agens  et  matoria.  Senindim  ergo  ordioem 

€MB»  agentia^  naftoaliter  prias  est  «piod  éii 
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la  prionté  est  à  ce  qu'il  y  a  de  plus  parfait;  et  c'esf  ainsi  que  la  nature 
commence  par  le  parfait^  parce  que  les  choses  imparfaites  ne  sont  amenées 
à  la  perfection  que  par  quelque  causé  parfaite  préexistante.  Dans  Tordre 
de  la  cause  matérielle,  au  contraire,  cette  priorité  appartient  au  moins 

parfait;  et  c'est  dans  ce  sens  que  la  nature  dans  ses  opérations  procède  de 
rimparfait  au  parfait.  Or,  dans  la  manifestation  de  la  foi,  Dieu  est  comme 
ragent  qui  possède  éternellement  la  science  dans  sa  perfection,  et  Thomme 

est  comme  la  matière  sur  laquelle  s'exerce  l'action  de  Dieu.  Il  a  donc  fallu 
que  laconnoissance  de  la  foi  procédât  dans  les  hommes  en  allant  de  rim- 

parfait au  parfait.  Quoique  parmi  les  hommes  plusieurs  aient  joué  le  rôle 

de  la  cause  agent,  parce  qu'ils  ont  été  les  docteurs  de  la  foi,  cependant 
o  comme  la  manifestation  de  l'esprit  ne  leur  étojt  donnée  que  pour  l'utilité 
commune,!)  ainsi  que  le  dit  saint  Paul,  I.  Corinth.,  1, 12,  ces  mêmes  doc- 

teurs qui propageoient  laconnoissance  de  la  foi,  n'avoient eux-mêmes 
vécu  cette  connoissance  qu'autant  que  les  temps  où  ils  ont  vécu  deman- 
.doient  qu'ils  le  communiquassent  aux  peuples ,  ouvertement  ou  en  fi- 

gures (1). 

4*»  Le  Christ  a  été  l'auteur  de  la  consommation  dernière  de  la  grace^ 
et  c'est  ce  qui  fait  que.  le  temps  de  sa  venue  est  appelé  «  le  temps  de  la 
plénitude,  »  6rata{.,IV.  Il  suit  de  là  que  les  hommes  qui  ont  été  plus  rap- 

prochés du  Christ,  soit  qu'ils  aient  vécu  avant  lui,  comme  Jean-Baptiste, 
soit  qu'ils  aient  vécu  après,  comme  les  apôtres,  ont  connu  plus  parfaite- 

ment les  mystères  de  la  foi.  C'est  ainsi  qu'en  observant  la  constitution  de 
l'homme,  nous  trouvons  que  c'est  dans  sa  jeunesse  qu'elle  est  à  Tétat  par- 

(1)  A«x  difcnes  «auses  ^r  iefqoellefl  saint  Thomas  eiplique ,  soit  dans  le  corps  de  Tar- 
tklc  j  soit  dans  la  réponse  aux  objections ,  raccroisseroent  des  articles  de  foi ,  ajoutez  le 
IrarTMl  ia^iet  de  Peiprit  bomalii  et  les  erreurs  qai  oot  surgi  aux  différentes  époques,  erreurs 
qv^il  éioii  néœssain  da  réfuter  en  lacinulaBt  plus  clairenent  la  vérité  edotraire  ;  et  vous 
•ares  Texplication  complète,  quoique  succincte,  de  ce  développement  subi  par  reoseigueuMail 
BCicnlilique  du  christianisme. 

perfectiuB;  et  sic  natura  à  perfectis  soinit 
exonjium,  quia  imperfecta  dob  docuntur  ad 
perfértioBem  nisi  per  aliqia  perffecta  prsexis- 
lentia  (1).  SecuDdùm  ver6  ardinan  cause  ma- 
leriàlis ,  prias  est  qaod  est  imperfectius  ;  et 
McuDdùm  hoc  natura  procedit  ib  imperfecto 
ad  perfectum.  In  manifestatioBe  aatem  fidei, 

,  Deus  est  sicut  agens,  qui  Iiabet  peKectam 

tanen  manifestatio  spiritus  datur  talibns  ad 
utilitalem  communem ,  ut  dicitur  L  ad  Cor., 
Xn.  Et  ideo  tantum  dabatm*  Palribus,  qui 
erant  institutores  fidei,  de  cognitioae  Qdei, 
quairtnai  oportebat  pro  teœpore  iUo  popalo 
tradi ,  vel  nudè  vel  in  Ogura. 

Ad  quartum  dioendum,  quàd  ultima  comum- 
niatio  ̂ atitt  facta  est  per  Gbribtuin  :  uude  et 

scientiam  ab  cteriio;  honio  autem  est  sicut  tenpus  ejos  dicitur  «  tempus  pienitudiDis^  » 
nateria  recipiens  inllnzum  Deiagentia  :  et  ideo  ad  G<dat„  IV.  Et  ideo  ilU  qui  foeruiit  pro- 
oportuit  quèd  ab  imperféotis  ad  perfeotom  I  pioqaiores  Cbriato,  vel  aote,  sicut  Joannes 
procederet  cognitio  fidei  iu  horoiiabus.  El  licèt 
\n  liominibus  quidam  se  habuerint  per  modum 
ctvss  ageniis,  quia  faerant  fidei  doctores, 

Baplista;  Tel  post,  sicut  apostoli,  pleniùs 
ir.ysleria  fidei  cogooverunL  Quia  eliam  circa 
sAatum  hominis  hoc  videmus,  quôd  perfcclio 

(1)  Sicut  et  Boetius:  Perfeclione  sublaia  (inquit) ,  unde  illud  quod  imperfeetum  perhi' 
mr^  txtiUritj  n9fimgi  quidem  poUiL  Quippe  cùm  imperfeetum  diminutiOM  perfêcU  talé 

p^hib§alur,  etc. 
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fiiit,  et  que  l'homme  est  d'autant  plus  parfait  lui-même  qu'il  est  plnr 
rapproché  de  cette  époque  de  la  vie,  soit  qu'on  le  prenne  avant  on  après 
cette  époque  (1). 

ARTICLE  VIII. 

Les  articles  de  foi  sont-ils  énumérit  d'une  manière  convenabhf 

n  parolt  que  les  articles  de  foi  ne  sont  pas  conTenablement  éuumérés. 

1"  Les  vérités  qui  peuvent  être  connues  par  voie  démonstrative  n'appar- 
tiennent point  àla  foi,  de  telle  sortâ  que  nous  detions  les  croire  purement 

et  simplement ,  comme  nous  l'avons  dit  (art.  &).  Or,  l'unité  de  Dieu  peat 
être  connue  par  voie  démonstrative;  nous  voyons,  en  effet,  qu'Aristote, 
Melaphys.,  XII,  et  plusieurs  autres  philosophes  l'ont  prouvée  démons- 
trativement.  Donc  l'unité  de  Dieu  ne  doit  pas  faire  l'objet  d'un  article de  foi. 

2°  De  même  que  la  foi  nous  oblige  à  croire  en  Dieu  tout-puissant,  de 
même  aussi  elle  nous  oblige  à  croire  en  ce  même  Dieu  connaissant 
toutes  choses  et  les  réglant  toutes  avec  sagesse  puis  nous  voyons  que 
plusieurs  ont  erré  sur  ces  deux  dernières  vérités.  11  falloit  donc  que  les 
articles  de  la  foi  fissent  mention  de  la  sagesse  et  de  la  providence  de  Dieu, 

comme  de  sa  toute-puissance. 
3"  Nous  connoissons  de  la  même  manière  le  Père  et  le  Fils,  selon  ces 

paroles  de  saint  Jean,  XIV  :  a  Celui  qui  me  voit,  voit  aussi  mon  Père,  a 

Donc  il  ne  devoit  y  avoir  qu'un  seul  article  touchant  le  Père  et  le  Fils, 
et  touchant  le  Saint-Esprit,  par  conséquent. 

4°  La  personne  du  Père  n'est  pas  moindre  que  celle  du  Fils  et  celle  dn 
(!)  On  ptnt  toir  rniigs  idinlrible  que  tiit  de  cette  eampiriiioii ,  cooln  le*  pMlowpbM 

et  l«t  preieitinu,  on  de*  plu»  grindi  apologitte*  owdernM ,  le  Mmie  de  MtiiUe ,  diu  ton 

esl  in  joTentute;  et  Unl6  habel  bon»  perfec- 
tioran  tUtnn,  ni  UM  vel  poet,  quanti  est 
jDTentati  propinqnior. 

ARTICULUS  Vm. 

Vlrim  ttTtktM  Jldti  iuntiwRiniln'  rauwmi- 

M 
(0- VidetnrqnU 

inr.-.Ti\cnieDteT  irtûnli  fldel  «noiMTentur.  El 
tiiuii  I1U3  pougot  nlione  deowiulntin  aciri , 
ni'ii  ["Ttinent  id  fldem  ut  ipnd  bOiriDea  EÎiit 
cit  iilij,  Biciit  sapiidiclamest  (art.  S).  Sed 
a  lu  I  m  esse  Dnam ,  d  polest  esse  scitum  pcr 
dirtii'  .^.iratioaem.  Undeet  Pbilosopbiis  boc  ia 
}lII.  MclapAyi.  probat,  et  multi  alii  pbilosopbi 
iti    tii)c   demoDstniloaM    iiiduieraot.    EÎ^a 

(I)  Détail  ellimlD  n,  S«ii(..  dlit.lS,  qa.  1, 
T,  per  IMoB  t  M  Ofic,  XJUU ,  e*p.  9. 

Denm  esse  nnum  ■  non  débet  poni  nni»  iir- 
tieulus  fidei. 

3.  PrKtei«a,  aiciit  de  necetsitile  fidei  est, 
qn&d  credamDB  Denm  omaipolenleta,  iU  etiam 
qoèd  rredamas  eam  omnia  Kimtem,  et  om- 
itibui  proeidentem,  et  drca  Dtrumqae  horum 
(liqni  erimniiit.  Debuit  erga  inter  articnloi 
fidei  Geri  Dtentio  de  upiescia  et  pnndentii 
ditini,  »cut  et  de  omuipoleDlia. 

S.  Pneteni,  eidem  est  notitia  Pitrii  et 
Filii,  ncutid&ni  iUad  Joon.,  XIV  :  s  Qm  videt 
ne,  videt  et  Patiem.  ■  Ergo  unat  Untùm  ar- 
(icnlDs  debtt  etse  de  Pâtre  et  Filio ,  et  eadem 
ratione  de  Spirito  undo. 

^.  Ftsterea,  penont  Patris  non  ei  minor 

quim  Filii  et  Spirîtiu  aaacli.  Sed  ploies  irti- 

rt.i;  e((V««e.,ni,eip.  lUl  «   <^MI.t 
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Saint-Esprit.  Or^  la  personne  dn  Saint-Esprit  est  Tobjet  de  plusieurs  ar- 
tideS;  de  même  qne  la  personne  dn  Fils.  Donc  il  devoit  y  avoir  également 
plusieurs  articles  touchant  la  personne  du  Père. 

6""  Comme  il  y  a  des  œuvres  propres  à  la  personne  du  Père  et  à  la  per- 
sonne du  Saint-Esprit^  de  même  il  y  en  a  qui  sont  propres  à  la  personne 

du  FilSj  considéré  comme  Dieu.  Or,  les  articles  de  foi  nous  présentent 
une  (Éuvre  qui  est  proprement  attribuée  au  Père ,  celle  de  la  création  ; 

ils  en  présentent  pareillement  une  qui  est  attribuée  au  Saint-Esprit,  en 

ce  qu'il  a  parlé  par  les  prophètes.  Donc  les  articles  de  foi  dévoient  aussi 
faire  mention  de  quelque  œuvre  attribuée  au  Fils,  considéré  comme  Dieu. 

60  Le  sacrement  de  TEucharistie  renferme  une  difficulté  spéciale^ 

comparativement  à  plusieurs  articles;  et  il  devoit  être  dès  lors  l'objet 
d'un  article  spécial.  Il  paroit  donc  que  les  articles  de  la  foi  ne  sont  pas 
en  nombre  suffisant  (1). 

Mais  pour  prouver  le  contraire,  l'autorité  de  l'Eglise  est  là,  avec  l'énu- 
mération  qu'elle  a  faite. 

(  Conclusion.  —  C'est  avec  raison  que  l'Eglise  a  distingué  quatorze  ar- 
ticles de  foi,  ou  bien  douze  seulement,  se  rapportant  les  uns  à  la  foi  dans 

la  divinité,  les  autres  à  la  foi  dans  l'humanité  du  Christ.  ) 
D'après  ce  qui  a  été  dit  dans  l'article  sixième,  la  foi  n'embrasse,  comme 

étant  son  objet  propre,  que  les  choses  dont  nous  aurons  la  vision  dans  la 
vie  étemelle,  et  celles  qui  nous  y  conduisent.  Or,  deux,  choses  doivent 

&ire  l'objet  de  cette  vision  :  ce  qu'il  y  a  de  caché  dans  la  divinité,  et 
(t)  Si  Ton  obserte  avec  attention  la  nature  et  la  marche  des  objectiona  accumulées  contre 

eette  thèse ,  on  TCira  d'avance  que  ce  que  Tauteur  entreprend  ici ,  aussi  bien  que  dans  li 
thèse  suivante,  c*est  en  même  temps  une  explication  et  une  justification  du  symbole.  Le  point 
4e  départ  de  cette  explication,  ou  le  principe  par  lequel  s'ouvre  le  raisonnement  qui  forme 
le  corps  de  Tarticle ,  a  quelque  chose  de  tellement  fécond  ,  que  tous  les  commentateurs  do 
Mint  Thomas ,  et  Suares  en  particulier ,  en  font  le  thème  invariable  de  leurs  travaux  sur  le 

même  sujet ,  alors  mémo  qu'ils  ront  étudié  sous  des  points  de  vue  qui  n'avoient  pas  été 
signalés  par  le  docteur  angélique.  Quels  traits  de  lumière  ne  répandroit  pas  sur  la  Somme 

réivde  comparée  de  ces  autres  théologiens  !  Quels  trésors  de  science  n'offrent-ils  pas  d'ail* 
leurs  aux  patientes  investigations  d'un  lecteur  consciencieux,  à  mesure  qu'il  étudie  le  cbef- 
d*CMivre  du  mettre  I 

cnli  ponnatur  drca  personam  Spiritus  sancti, 
ci  similiter  circa  personam  Fllii.  Ergo  plures 
debeot  poni  circa  personam  Patris. 

5.  Prœterea,  sicat  persone  Patris  et  per* 
100e  Spirilas  sancti  aliqaid  appropriatur,  ita  et 
personaB  Filii  Becundùm  divinitatem.  Sed  in 
ailiculis  fidei  ponitur  aliquod  opas  appropriatum 
Pitri,  Bcilicet  opus  creationis;  et  similiter  ali- 
qaodopiis  appropriatum  Spiritui  saocto,  scilicet 
qvod  locutus  est  per  prophetas.  Ergo  etiam 
faiter  articules  fidei  débet  aliquod  opas  appro- 
priari  Filia  secandùm  divinitatem. 

6.  Preterea,  sacramentam  Eucbaristia  babet 
tpedalem  dîfficoltalem  pr»  multis  articuiis* 

Ergo  de  eo  debait  poni  specialis  articulas.  iVoa 

videtar  ergo  quôd  arlicali  safficienter  eoume- rentur. 

Sed  io  coDtrarium  est  auctoritas  Ecclesia 
sic  enumerantis. 

(  CoNCLUsio.  —  Convementer  sant  ab  Ecole- 
sia  distincti  fidei  ariiculi  in  quatuordecim  vel 

duodecim;  quorum  aliqai  ad  fldem  divinitatis» 
alii  ver6  ad  fidem  bumanitatis  pertinent.  ) 

Respondeo  dicendum ,  quôd  sicut  diclum  est 
(  art,  6  ),  illa  per  se  pertinent  ad  fidem,  q  .orum 
visiooe  io  vita  sterna  perfruemur,  et  per  qua 
ducimur  ad  vitam  ateruam.  Duo  autcm  nobU 

videoda  proponontur,  scilicet  occollum  divini- 
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c'est  en  cela  que  consiste  la  béatitude  ;  et  le  myslère  de  rhiiinaBité  ta 
Christ;  par  qui  nous  pouvons  être  introduits  dâms  la  gMre  des  e&fanÉi 
de  Dieu.,  comme  il  est  dit^  Rom.,  Y.  De  là  ces  paroles  de  notre  Seigneur; 
Joan,,  XVII  :  a  La  vie  étemelle  consiste  à  vuas  ommiAtte,  vons^  le  nai 

DieU;  et  celui  que  vous  avez  envoyé ,  Jésos-Clirist.  »  Les  vérités  de  1»  foi 

offrent  donc  d'alx)rd  cette  distinction ,  que  les  unes  se  rappiMrleiit  à  la 
majesté  divine^  les  autres  au  mystère  de  rbomanilé  du  Christ^  que  teint. 
Paul^  I.  Timoth.,  Vf,  appeDe  a  le  Sacrenent  de  rinumr. »  Tonckaiii  la 

majesté  divine^  la  foi  nous  présente  trois  vérités  à  croire  :  d'abord,  sob 
unité^  et  c'est  l'objet  du  premier  article  ;  en  second  lieu^  la  Trinité,  qui 
fut  Tobjet  des  trois  articles  consacrés  aux  trois  personnes  divines;  en 
troisième  lieu,  les  ouvrages  attribués  à  la  divinité,  dont  le  premier  so 

rapporte  à  l'état  de  nature,  et  de  là  l'article  de  la  créatioD;  le  second,  i 
l'état  de  grâce,  et  de  là  un  seul  article  pour  tout  ee  qui  se  rattache  à  la 
sanctification  des  bommes;  le  troisième,  à  Tétat  de  gloire,  et  de  là  un 
autre  article  pour  la  résurrection  de  la  cbair  et  la  vie  éternelle  ;  ce  qm 
fait  sept  articles  se  rapportant  à  la  diTinité.  II  y  a  également  sept  artides 

touchant  l'humanité  du  Christ  :  le  premier  se  rapporte  à  ssa  inc»naikioa 
ou  à  sa  conception;  le  second  à  sa  naissance  de  la  Vierge;  k  troôsième  i 
sa  passion ,  à  sa  mort  et  à  sa  sépulture  ;  le  quatrième  à  sa  descente  aux 
enfers;  le  cinquième  à  sa  résurrection;  le  sixième  à  son  ascension;  k 
septième  à  sa  venue  pour  le  jugement;  ce  qui  fait  en  tout  quatonse 

ticles.  Il  y  en  a  cependant  qui  n'en  distinguent  que  douze  (1),  dont  six 
rapportent  à  la  divinité,  et  six  à  rhumanité.  Us  comprennent  en  un  seul 
les  trois  articles  sur  les  trois  personnes ,  parce  que  la  emnoissance  des 

(1)  C*e8t  le  nombre  qui  a  prévalu  depuis  longtempi  dans  le«  expM^ânog  im  tyaM»  :  ■ 
M  élé  consacié  par  l*aulorité  qui  8*aUache  au  Caiiehttme  du  etmeih  de  IVmte. 

tatfs,  cvjas  visia  nos  beat03  facit,  et  myeto-i  ver6  portitt  ad  ene  gtatic,  et  aie  prapoont- 
rium  hamanitatis  CkrtsH,  per  quem  in  gkniam  Un  m\m  submo  arlkaW  (M»ia  perliMniia.  «d 
filiorum  Dei  accessum  habemus,  ut  dicitur  ad  sanctiticattonem  bumanam.  Tertuioi  ¥«r&  p«- 
Jtom.,  V.  Uflde  diâtar  Joan.,  XVU  :  «  Esc 
eai  vita  «terna^  ut  cogooscant  te  Deum  verum^ 
et  quem  misisti,  Jesum  Cbristuv.  »  Et  ideo 
prima  distioctio  credibiliom  est,  qi6d  qasdam 
pectiuent  ad  majestatem  divinitatis,  qacdam 
Ter5  pertinent  ad  mysterinm  bnmanitatia 
Christi  ;  quod  est  a  pietatis  sacrameDinai ,  » 

tiuet  ad  esse  gloris ,  et  sic  proponitur  nobis 
alius  articulas  de  resurreclione  carnis  et  de  vita 
eterna  :  et  ila  aval  septem  artieuU  ad  ditian 

talem  perfioenteB.  Simililer  ttiui  drca  haiit- 
nitatem  Christi  ponimtor  aeptea  arlicali  :  qncH 
mm  piioraB  est  de  incanukione  sive  de  coih 
ceptione  Cbristi;  aecundiB^  de  naiivitate  ejns 

otdicitar  I.  ad  Timoth,,  IV.  Circa  maiestatem   ex  Virgine;  tertiiB,  de  paasione  ejus  et  oMrte 
autem  divinitatis  tria  nobis  credenda  propo- 1  et  sepnltnra  ;  quartos  est  de  desoensn  ad  infe- 
nuutur  :  primo  quidem ,  unitas  divimtalis,  et 
ftd  hoc  pertioet  primus  articnlus;  secundo^ 
Trinitas  personarum,  et  de  boc  sunt  très  arti- 
cnli  secundîim  très  persouas;  tertio  verô,  pro- 
ponuDtur  nobis  opéra  divinitatis  propria;  quo- 

rum yrinium  pertinet  ad  esse  nature ,  et  sic 
propouilui  nobis  articnlus  creatiooiB.  Secundum  i  penonamai  coofneheHdifll  snb  uno,  qpiA  et 

ros;  qniotus  est  de  resorrectione  ;  sextoi,  de* ascensione;  septiams,  de  advenia  ad  jodieiam. 
Et  sic  in  inivenom  sont  ̂ akaoïdeeim.  Qoidan» 

tameo  distiognoot  doodedm  «rticoloe  titki  * 
sex  pertinentes  ad  divinitttem,  et  ses  pertîMO 
tes  ad  httounitakem.  Tras  enim  aiticuios  triiur 
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trois  personnes  est  la  même.  L'article  sur  l'état  glorieux ,  ils  le  divisent 
en  deux,  savoir  :  la  résurrection  de  la  chair  et  la  gloire  de  Tame  ;  et  ils 

ne  font  qu'un  seul  article  de  celui  de  la  conception  et  de  celui  de  la  na- 
tivité* 

Je  réponds  aux  arguments  :  i»  Par  la  foi^  nous  canndssoos  sur  Dieu 

])eaucoup  de  choses  que  les  philosophes  n'ont  pu  découvrir  à  l'aide  de  la 
raison  naturelle  :  sa  providence  ̂   par  exemple,  sa  toute^uissance  et  le 
culte  qui  lui  est  exclusivement  dû,  autant  à$  vérités  qui  sont  renfermées 

dans  l'article  qui  exprime  l'unité  de  Dieu. 
^  Le  nom  même  de  Dieu,  d'après  sa  dérivation,  implique  une  idée  de 

providence,  comme  il  a  été  dit  (part*  I^  qnest.  13,  art.  8).  Car  la  puia- 

sance,  dans  les  êtres  intelligents,  n'opère  que  d'après  la  volîmté  et  la  con- 
noissance  ;  ce  qui  fait  que  la  toute-puissance  de  Dieu  implique  en  quelque 

sorte  la  science  qu'il  a  de  toutes  choses  et  sa  providenee  universelle  : 
il  ne  pourroit  exercer  l'action  qu'il  voudroit  sur  les  êtres  de  ce  mcmde 
inférieur,  si  ces  êtres  ne  lui  étoient  connus ,  et  s'ils  étaient  en  dehors  de 
sa  providence. 

S*"  La  connoissance  du  Père,  du  Fils  et  du  Saint-Esprit  est  une,  quant 
à  l'unité  de  l'essence,  qui  est  l'objet  du  premier  article.  Quant  à  la  dis- 

tinction des  personnes,  qui  repose  sur  des  relations  d'origine,  la  connois- 
sance du  Père  renferme  en  quelque  sorte  les  connoissanoes  du  Fils,  puis- 

qu'il ne  seroit  pas  Père  s'il  n'avoit  un  Fils ,  et  par  conséquent  aussi  celle 
du  Saint-Esprit,  qui  est  l'union  du  Père  et  du  Fils.  Dans  ce  sens  on  a  eu 
raison  de  ne  faire  qu'un  seul  article  sur  les  trois  personnes  divines.  Mais 
comme  chacune  de  ces  personnes  présente  certaines  vérités  sur  lesquelles 
on  a  erré,  on  peut  aussi  faire  trois  articles  sur  les  trois  personnes.  En  effét^ 

Arius  crut  au  Père  tout-^puissant  et  étemel,  mais  il  n'a  pas  cru  au  Fils 

dem  est  cogaitio  tdam  peraonaraoL  Articaliim 
Terè  de  opère  glori&cattonis  disUngnunt  ioduoe, 
scUieet  resurrecUonem  cainis  et  gloriam  aninae. 
Similiter  artkalum  coBcepiionis  ei  natiYiULis 
co^jnogiiDt  in  uiuia. 

Ad  phmum  ergo  dicendom,  quèd  mnlU  p«r 
Mivk  lenemus  de  Deo,  que  oaUmli  ratioae 
iovesUgare  philoflophi  non  potuemnt  :  putà 
drca  proTidentiam  ejus  et  oaiDipotentiam ,  et 
qaèd  ipse  solus  ût  colendus,  qu»  ouioia  con- 
liDeotor  gub  aiticnlo  naitatis  Dei. 

Ad  secandum  dicendiun,  quàd  ipaun  nomen 
dWinitatis  importât  provi&iouemqiaiDdam,  ot  in 
1.  lib.  (1)  dictum  est.  Poteatia  autem  in  babenti- 
bas  iutellectum  non  operalur  nisi  aecnadiun  vo- 
lantalem  et  cognitiooem  :  et  ideo  omnipotontia 
Dei  indadit  qaodammodo  oaminm  scientiam  et 

providentiam.  Non  enim  pMeet  oauûsL  qu» 
veUet  in  istis  inferioribas  agere,  nia  ea  cognoB- 
ceret^  et  eorum  providentiaoi  baberet. 

Ad  tertiam  diceadoin,  quèd  Patris  et  Filii  et 
Spiritus  sancti  est  nua  cognitio  qoantam  ad 
nnitatem  esseatis,  que  pertinet  ad  primum 
articoliim  ;  qnantum  ver6  ad  distincUonem  pei- 
sonarum ,  qm  est  per  relationes  origiais,  qa»- 
damnwdo  in  cognUioAe  Patcis  iadoditttr  cogi»- 
tio  Filii.  Non  enim  easet  Pater,  si  Filiam  ma 
baberet,  qaomu  nexa^  est  Spiritus  sanctoa; 
et  quantam  ad  boc  benè  aotiioat  qiû  poiuenuit 
aniBà  articolam  trium  persooaium*  Sed  qaia 
ctrca  singulas  personas  sont  aliqua  atteodeoda , 
circa  qu»  cootiagit  esae  enoiem,  quantum  ad 
hoc  de  triboa  personia  possnnt  poni  très  attîciili. 
Arius  enim  credidit  Patiem  ammipotentem  et 

(1)  Sive  in  I.  part.  Summ,,  qu.  13 ,  art.  8,  nbi  dicitur  qu6d  ab  unlversali  rerum  providenlia 
iropositum  est  nomen  illud  juxta  ElymoL  Damasceni  à  verbo  ôuiv^  quod  est  currere,  quasi 
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égal  et  consubstantiel  au  Père;  et  de  là  la  nécessité  de  faire  un  article 

sur  la  personne  du  Fils,  afin  de  déterminer  cette  vérité.  C'est  pour  la 
même  raison  qu'il  a  fallu  faire  un  troisième  article  sur  le  Saint-Esprit 
contre  Macédonius  (i).  De  même  la  conception  du  Christ  et  sa  naissance, 
ainsi  que  la  résurrection  et  la  vie  éternelle,  peuvent,  dans  un  sens,  être 

comprises  en  un  seul  article,  en  tant  qu'elles  se  rapportent  à  la  même 
personne,  et,  dans  un  autre  sens,  être  distinguées  en  deui,  en  tant  qu'elles 
offrent  chacune  des  difficultés  spéciales. 

4«  Il  appartient  au  Fils  et  au  Saint-Esprit  d'être  envoyés  pour  la  sanc- 
tification des  créatures;  et  comme  il  y  a  beaucoup  de  choses  à  croire  à  cet 

égard,  il  a  fallu  plus  d'articles  sur  la  peronne  du  Fils  et  celle  du  Saint- 
Esprit,  que  sur  la  personne  du  Père,  qui  n'est  jamais  envoyé,  comme  il 
a  été  dit  (  I.  part.,  quest.  43,  art.  4  ). 

6^  La  sanctification  de  la  créature  par  la  grâce  et  sa  consommation  par 

la  gloire  sont  l'effet  du  don  de  la  charité,  qui  est  attribué  au  Saint-Esprit, 
et  du  don  de  sagesse,  qui  est  attribué  au  Fils;  et  dès  lors,  ces  deux  œuvres 

appartiennent  l'une  et  l'autre  au  Fils  et  au  Saint-Esprit,  par  attribution, 
mais  sous  des  rapports  diff'érents. 

fr»  On  peut  considérer  deux  choses  dans  l'Eucharistie  :  la  première, 
qu'elle  est  un  sacrement,  et  qu'à  ce  titre  elle  doit  être  rangée  parmi  les 

autres  efi'ets  de  la  grâce  sanctifiante;  la  seconde,  qu'elle  contient  miracu- 
leusement le  corps  de  Jésus-Christ;  et,  dans  ce  sens,  elle  est  comprise  dans 

la  toute-puissance ,  de  même  que  les  autres  miracles ,  qui  se  rapportent 
tous  à  cet  attribut  de  la  divinité. 

(1)  Ce  sont  donc  les  hérésies  qui  ont  successivement  attaqoé  la  vérité  chrétienne  et  Jeté 

le  trouble  dans  l*£glise,  comme  nous  Favons  remarqué  plus  haut,  qui  ont  rendu  nécessaires 
les  développements  snccessib  donnés  aux  symboles.  El ,  sous  ee  rapport ,  on  peut  dire  que 

œtemum,  sed  non  credidit  Filiom  eoœqualem 
et  constibstantialem  Patri  :  et  ideo  necessa- 
rium  fuit  apponere  articulam  de  persoaa  FtUi , 
td  boc  determioaDdum.  Et  eadem  ratione  contra 

Hacedoniam  necesse  fuit  ponere  articulam  ter- 
tinm  de  penona  Spiritus  sancti.  Et  similiter 
etiam  conceptio  Christi  et  nativitas,  et  etiam 
fesnrrectio  et  vita  œtema,  secundùm  nnam  ra- 
tionem  possunt  comprehendi  sub  nno  articulo , 
in  quantum  ad  nnam  ordinantur,  et  secundùm 
aliam  rationem  distingui,  in  quantum  seorsum 
babent  spéciales  difûcultates. 

Ad  qnartum  dicendum,  qu5d  Fiiio  et  Spirilui 
tancto  convenit  milti  ad  sanctificandam  creatu- 
lam,  ciita  <iaod  plntima  credenda  occurrant  : 
fli  ideo  circa  personam  Filii  et  Spiritus  sancU 
plares  articuli  multipUcanlar,  quàm  circa  per- 

Bonam  Patris,  qoœ  nnnqnam  mittitur,  ut  dio- 
tum  est  (  I.  part.,  qu.  48,  art.  4 ). 

Ad  quintam  dicendum,  qa6d  sanctilicatio 
creatnr»  per  gratiam  et  consummatio  per  gloriam 
fit  etiam  per  donam  charitatis,  quod  appropria- 
tur  Spiritui  8anclo,et  per  dooum  saptentis»  quod 

appropriator  Fillo  :  et  ideo  utrumquc  opas  per- 
tinet  ad  Filium  et  ad  Spiritum  sanctum  per  ap- 
propriationem ,  secundùm  rationes  diversas. 

Ad  sextum  dicendun ,  qu5d  in  sacramento 
Eucharistie  duo  possuot  considerari  :  nnum 
scilicet  qu6d  Sacramentum  est ,  et  hoc  habet 
earodem  rationem  cum  aliis  effectibus  gratis 
sanctificantis  ;  aliud  est  quôd  miraculosè  ibi 
corpas  Christi  continetor,  et  sic  conduditar 
sub  omnipoteotia,  sicnt  et  omnia  alia  miracult 

quœ  omnipoteotiœ  attribuuntor. 

fsvendo  universa  ;  vet  à  OtâOaiy  quod  est  eontiderarê  vel  eonUmplari;  et  âd  providentlam 
apectat,  ut  A  videndo  sic  vocatam. 
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ARTICLE  IX. 

EUnUil  convenable  de  rédiger  les  articles  de  foi  dans  un  symbole  ? 

n  paroit  qu'on  a  eu  tort  de  rédiger  en  un  symbole  les  articles  de  foi. 
1*  C'est  la  sainte  Ecriture  qui  est  la  règle  de  la  foi  ;  et  11  n'est  permis  ni 
d'y  ajouter  ni  d'en  retrancher,  selon  ces  paroles  du  Deutéronome,  IV,  2  : 
f  Vous  n'ajouterez  rien  aux  paroles  que  je  vous  adresse,  et  vous  n'en  re- 

trancherez rien.  B  Donc,  une  fois  la  sainte  Ecriture  reçue,  il  n'étoit  plus 
permis  de  dresser  un  symbole  qui  fût  la  règle  de  la  foi  (1). 

2*  Ck)mme  le  dit  saint  Paul,  Ephes.,  IV,  3  :  a  La  foi  est  une.  »  Or,  le 

symbole  est  l'expression  de  la  foi.  Donc  c'est  à  tort  qu'on  a  donné  plusieurs 
symboles. 

3*"  La  profession  de  foi  qui  est  renfermée  dans  le  symbole  appartient  à 
tous  les  fidèles.  Or,  tons  les  fidèles  ne  peuvent  pas  dire  également  :  Je 

crois  en  Dieu,  mais  ceux-là  seulement  en  qui  la  foi  est  formée.  Donc  le 
symbole  ne  devroit  pas  commencer  par  ces  paroles  :  Je  crois  en  Dieu. 

4"*  La  descente  aux  enfers  est  un  des  articles  de  foi ,  comme  il  a  été  dit 

plus  haut.  Or,  il  n'en  est  pas  fait  mention  dans  le  symbole  de  Nicée.  Il 
paroit  donc  que  ce  symbole  est  insuffisant. 

5»  D'après  saint  Augustin  expliquant  ces  paroles  de  saint  Jean,  XIV,  1  : 
c  Vous  croyez  en  Dieu,  croyez  aussi  en  moi,  »  nous  croyons  à  Pierre  et  à 

Paul  ;  mais  ce  n'est  qu'en  parlant  de  Dieu  que  nous  disons  :  Je  crois  en 
Dieu.  Donc,  puisque  l'Eglise  catholique  est  purement  et  simplement  une 
les  dWen  symboles ,  acerédités  snlTant  les  temps  et  les  circonstances ,  ne  forment  qu*on  seul 
et  même  symbole  de  la  foi  s*expliqnant  et  se  défendant  elle-roéme. 

(1)  n  n*est  pas.  aisé  de  dire  si  Thorreur  et  le  mépris  que  Lnther  alTectoit  ̂   non  sans  cause, 
pour  tous  les  théologiens  scolasUques  en  général ,  et  pour  saint  Thomas  en  particulier, 
aTolent  permis  an  célèbre  hérésiarque  de  lire  cette  objection.  Mais  ce  quMl  y  a  de  bien  cer- 

ARTICULUS  IX. 

Utritfn  eonvemenier  artieulifidei  in  symbolo 
ponantur. 

Ad  nonnm  sic  proceditor  (1).  Videtar  qnôd 
jocon^enienter  articnli  fldei  in  symbolo  ponan- 
(nr.  Sacra  enim  Scriptura  est  régula  fldei,  cui 
nec  addere  nec  subtnbere  licei  ;  dicitur  enim 
Veuier.,  IV  :  «  Non  addetis  ad  Terbnm  quod 
Tobîs  loquor,  neque  aoferetis  ab  eo.  »  Ergo  illi- 
dtam  fait  aiiqood  tymbolum  constituere  quasi 

regulam  fldei',  post  sacram  Scripturam  editam. fl.  Praeterea,  sicut  Apostolusdicit  ad  Ephes., 
Vf,  a  uoa  est  fidea.  »  Sed  symbokim  est  pro- 

8.  Prsterea,  confessio  fldei  qu»  in  symbolo 
oontinetur,  pertinet  ad  omaes  fidèles.  Sed  non 
omnibus  fidelibus  convenit  credere  in  Deom, 
sed  solùm  illis  qui  habent  fldero  formatam.  Ergo 
inconvenienter  symbolnm  fldei  traditar  sub  bac 
forma  verbomm  :  «  Credo  in  nnom  Deum.  » 

4.  Prœterea ,  descensus  ad  infères  est  unns 
de  articulis  fldei ,  sicnt  suprk  dictum  est.  Sed 
in  Symbolo  Patmm  non  flt  menlio  de  descensu 
ad  inferos.  Ergo  videtar  insaflicienter  coUec- 
tum. 

5.  Prsterea,  sicut  Augnstinus  dicit,  expo- 
nens  ilhd  Joan,,  XIV  :  «  Creditis  in  Deum,  ei 
in  me  crédite,  »  Petro  aut  Paulo  credimus,  sed 

fessio  fldei.  Ergo  inconirenienter  traditar  multi-   non  dicimur  credere  nisi  in  Deum  (2).  Cùm 

plex  sy mbolum.  J  ergo  Ecclesia  cathoUca  sit  paré  aliqaod  creatam, 

(1)  De  bis  etiam  in  m,  5«nl.«  disU  S5,  qu.  1 ,  art.  S;  el  Opuêc,^  Y  et  VI. 
A)  Qiiiu  potiùs  eiponens  illnd  /mmi.«  TI  :   Bœ  ui  apm  Dei   i*l  credaiii  i% 
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créature,  il  paroît  que  c'est  à  tort  qu'on  dit  :  Je  crois  en  V Eglise,  une, 
sainte,  catholique  et  apostoliqw. 

6**  Le  symbole  nous  a  été  donné  pour  qu'il  soit  notre  règle  de  M.  Or, 
ce  qui  est  une  règle  de  foi  doit  ètr-e  proposé  à  tous  et  publiquement.  On 
devroit  donc  chanter  à  la  messe  tous  les  symboles ,  comme  on  y  chante 

celui  de  Nicée.  Il  paroit  donc  qu'on  n'auroit  pas  dû  formuler  dans  un 
symbole  les  articles  de  foi. 

Mais  c'est  le  contraire.  L'Eglise  uniTerselle  ne  peut  ̂ rer,  parce  qu'elle 

est  dirigée  par  l'Esprit  saint,  qui  est  l'esprit  de  vérité.  C'est  là,  en  effet, 
la  promesse  que  le  Seigneur  fit  à  ses  disciples,  en  leur  disant,  Joa/L, 

XVI,  i3  :  «  Quand  l'esprit  de  vérité  sera  venu,  il  vous  enseignera 

toute  vérité.  »  Or,  le  symbole  a  été  rédigé  par  l'autorité  de  l'Eglise 
universelle;  il  ne  peut  donc  rien  y  avoir  que  de  convenable  dans  cette 
rédaction. 

(  CoKCLUsToif .  —  L'Eglise  a  agi  convenablement  en  réunissant  eonsme 
dans  un  faisceau,  en  précisant  avec  clarté  dans  un  symbole  ou  abrégé, 

les  vérités  proposées  à  la  croyance  des  honunes ,  an  moyen  d'an  nofnbn 
d'articles  déterminés.  ) 

Comme  le  dit  l'Apôtre,  Hehr.,  XI,  •  :  a  11  fiarart  croire  pour  arriver  à 
Dieu.  »  Or,  nul  ne  peut  croire  sTl  ne  lui  est  proposé  une  vérité  qui  soit 

l'objet  de  sa  foi.  C'est  pourquoi  il  a  été  nécessaire  de  faire  un  symbole 
des  vérités  de  la  loi ,  pour  qu'elles  pussent  plus  facilement  être  proposées 
à  la  croyance  de  tous ,  et  qu'ainsi  l'ignorance  de  la  foi  ne  fût  pour  per- 

sonne une  cause  d'infidélité  ;  et  c'est  précisément  parée  qu'il  résume  les 
tain  cfest  que  c*est  justement  là  rargiiment  qn*n  fait  contre  tons  les  symboles  ealboTiqDes. 
On  voit  donc  qu*en  cela ,  comme  dans  la  plupart  de  ses  antres  errenrs,  ît  n''a  rien  înTenié  4e 
mmveau.  La  réponse  des  eatkoliqaes ,  am  temps  de  la  réforme ,  étoit  égakmust  «eie  que 
notre  sainl  auUur  fait  &  ceUe  obJectpoB.  £t  il  faal  le  reconneftie^on  m»  smnil  tiin  imn( 
ée  pins  sia^ile  et  de  ptas  fort. 

ndetor  qiièd  incoBveDieiiter  dkatur  :  «  Uiuoam 
ttBclamcat]M)licam  el  apostaUcam  Ecctesian.» 

6.  PrstereflL,  symbolum  ad  hoc  tiadiUK,  nt 
ait  regala  lîdei.  Sed  regola  ftdei  débet  omiûluu 
proponi  et  pablieè  :  qoAdtibei  ergo  syoïboliua 
deberet  in  nmsa  cantari ,  sicat  aymbolam  Pa- 
ima.  Non  videtur  ergo  esse  conveiiiefis  editio 
atticuloruiD  ûdei  u  aymbolo. 

Sed  contra  est,  quU  Ecctesia  nahreraalis 
non  potest  errare ,  quk  k  Spirita  eanct»  gnber- 
Datur,  qui  est  Spiritus  veritatis.  Hoc  enim  pc»- 
mit  Dominas  disdpuUs  (Joan.,  XVI),  diceos  : 
«  Cùm  venerit  ilie  Spiritus  veritatis,  docehât 
vos  ofluiem  Teriiatem.  »  Sed  symbolum  ex  too- 

toritate  universalis  Ecdesift  editor  (1).  Nibil 
ergo  non  conveniens  in  eo  continetur. 

(GoRCSLimo.'— Qosbominibos  credonéipêr 
certos  articulos  propcmnntor^  convenienter  sont 
ab  KccMa,  syaboto  sen  coUeelione,  quioi  in 
unum  iHsieuUim,  oottecla  et  clariùs  toEfii^ 

cata.) 

Respoidco  dicewdaaiy  fiU  aient  ApostolaB 
diâl,  ûd  Hebr..  M,  c  acœdentem  ad  Dana 
opartei  credere  ̂   »  cMdeie  autem  ma  foiett 
aliquis  ma  ei  iPttilaaqiBiD  coadat,  propeaatar  : 
et  ideo  neeeasaiiam  imi  tidei  Teritatem  in  nniim 

coUigi,  «tfaeiliùi  poiset  omnibus  psoponi,  ne 
aiiquis  per  ignoniitiaiii  Met  à  Tecitate  éeftcerei. 

Tract.  XXIX  in  Joan,,  super  TU.  cap.,  ubi  ad  illa  rerba  :  Si  quU  voluerit  voiunial^m  e/«« 
facere,  cognoscet  de  doetrina  eju$^  bsc  per  occasionem  refert. 

(1)  9eu  editum  est  in  conciiio  Nicsno  primùm ,  ac  dekde  in  GoastantinopoUtaB» ,  qaod 
aui^ievtt  Kicwuim.  Hoc  Terè  eat  Symbolum  PtUrum^  de  qfio  supcà. 
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tMtés  de  la  M,  qn'on  a  donné  à  cet  ensemble  le  nom  de  symbole  (i). 
Je  réponds  aux  argnmeikts  :  i""  Les  vérités  de  la  foi  sont  renfermées 

sans  doute  dans  la  sainte  Ecriture^  mais  d'une  manière  si  diffuse,  seus^ 
des  modes  si  divers,  et  quelquefois  dans  une  obscurité  telle  qu'il  faut, 
pour  les  en  extraire ,  une  longue  étude,  une  expérienœ  que  ne  peuveoi 
point  acquérir  tous  ceux  à  qui  il  est  nécessaire  de  les  connoitre;  la  pkir 

part  d'entre  eux  ne  pouvant  se  livrer  à  cette  étude ,  à  cause  des  antres 
soins  qui  les  occupent,  il  a  donc  faUii  faire  des  vérité  de  la  sainte  Ecri* 
tare  un  somœaise  elair  et  précû ,  qui  pût  être  pnq|X)6é  i  la  croyance  dea 

fidèles;  ce  qui  n'est  nullement  une  addition  Dûte  à  la  sainte  Ecriture, 
mais  plutôt  un  extrait  des  vérités  qu'elle  renferme  (2). 

2*  Dans  tous  les  symboles,  c'est  la  même  vérité  de  la  foi  qui  est  ensei- 
gnée, niais,  aux  ̂ [)oques  où  l'erreur  se  produit,  il  faut  que  le  peui^e  soit 

instruit  avec  plus  de  soins,  pour  que  la  foi  des  simples  ne  soit  pas altévéft 
par  ks  hérétiques;  et  tel  est  le  motif  qui  a  nécessité  la  promn^tion  d^ 

plufiâeurs  syinbdes ,  qm  ne  diffèrent  entre  eux,  du  reste,  qu'en  ce  fuft 
(i)  Tous  les  traifâB  ,  même  les  pfiM  élémentaireff ,  s«r  la  ReligioD  noua  donnent  fétymo- 

lù^  grecqae  an  mol  ijfmbole  ;  imiUto  de  fépéicr  ce  qui  a  été  si  aent ent  dit  lè-dcasw.  Uae 

ciMae  MO  moins  connue  c^esl  rhistoire  des  deux  principaux  simboles  qui  ont  cour»  danft 
FEglise,  celui  des  Ap6tres  et  celui  de  Nicée.  Quant  à  ce  dernier,  les  circonstances  au  miKea 

desqueUes  il  a  été  (ait  sont  tetleoMut  éclatantes,  qn*on  peut  Men  en  attaquer  rantorité,  mal» 
■on  en  mécounollre  rorigiae.  Il  n*en  est  pas  toui-à-faii  de  mène  quant  au  pcemiaK»  (M^ 
ques-uns  ont  osé  prétendre  que  les  Apdtres  n*en  étoient  pas  les  auteurs.  Mais  une  telle  opinion 
est  repoussée  par  les  témoignages  les  plus  nombreux  et  les  plus  graves.  Saint  Clément,  pape, 
Bpiti,  1  ad  Jae;  saint  Léon ,  EpUU  13  ad  Puleh.  ;  saint  Augustin,  Serm.  115  et  lat  4| 
Timp,  d  aliâtê;  saint  Jét^m»,.^iiL  61  ad  Pmnm;  saint  Ambvoise,  San».  38 ,  et  un  gtand 

nombre  d*autres  Pères  attestent  d*un  commun  accord  Tauthenticité  de  notre  premier 
symbole. 

(3)  LuCber  m  btnent  des  symboiea,  fsot  eenoM  il  a  boneui  de  la  tradUon;  il  ne  nm 

pan  d*a«lre  règle  de  foi  que  les  Eccittre»  ;  et  cela  sa  comprend  ;  saint  Ihemae  noua  décottvney 
dans  cette  réponse ,  le  motif  secret  de  cette  prédilection  exclusive.  Un  symbole  est  en  mémo 
temps  une  formule  et  un  drapeau  ;  une  formule  claire ,  précise ,  courte  et  popoiatre ,  ̂le» 
ment  vénérable  par  son  antiquité  et  son  universalité  *.  deux  choses  que  les  novateurs  détes» 
tent  par-dessus  tout ,  comme  cela  doit  être  ;  un  drapeau  d*une  signification  aussi  glorieuse 
que  facile ,  et  d*antant  plus  impérissable  que  TEgUse  ,  dans  sa  divine  sagesse ,  Ta  conGé  à  U 
garde  de  chacun  de  ses  enfants  sans  e&ception  :  et  les  factieux  n'aiment  pas  le  drapeau, 
surioiit  quand  il  est  à  ce  point  rexpcession  et  le  loyer  de  la  vie  traditienneUe. 

E!  ab  bnpnnodi  sententianm  fldei  coltectioDe  i  vt  a  aententiis  sacre  Soiplvs  aliqnid  mm^ 
■omen  symboU  est  acceptnm  (1).  fcstnm'SCDnmaDè  oolligcielBr,  qiiod  piepoacr»' 

Adprimmi  ergo  dicesdun,  qu6d  TeritaB  fidei 
in  sacra  Seriptnra  dMsè  contiaelnp  et  variis 
noiliSy  et  in  quibuadaia  ebocté ,  lia  quèd  ad 
«ficiendom  fidei  ̂ eritaten  ex  sacra  Scriptara, 
requiritvr  lotignm  stadinm  et  exercitiam,  ad 
qnod  non  possunt  pervenire  omaes  illi  qidbas 
oecessariuiD  est  eagnoseere  fidei  veritatem; 
qnonnn  pleriqae  aMia  aegatiig  ooGu|nti,  studio 
rdcare  mm  possunt  :  et  ideo  fait  necesBariovi 

tur  onmibua  ad  credendooi  ;  qooé  quiden  bqo 
est  additani  saena  Scriptuis,  aed  pohiiB  m, 
aacm  Seri^ptuni  soB^teia. 

Ad  aecanten  dècendnm,  qiM  in  omaibiB 
aymboib  eadem  Sdei  docetor  mérita»;  aed  ibî 

oportet  populam  diligentiùs  inslrai  de  ûdai  vd- 
litate,  obi  enrorea  iosorgnit,  na  fidas  eimpli- 
einas  par  hsretkos  cormaB^aÉnr.  Ifc  h«e  firit 
cauaa  qvaaa  Mcaaae  fait  eétre  plan  syaMi, 

(jl)  iuU  gKttcua  fui*âtXXatt,  qnod  colligen  nel  csnlèue  ia  anuB 
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des  vérités  contenues  implicitement  dans  Tun,  sont  présentées  d'une  ma- 
mère  expresse  et  plus  complète  dans  l'autre ,  suivant  que  Vexigeoient  les 
nouvelles  attaques  des  hérétiques. 

3**  La  profession  de  foi  exprimée  dans  le  symbole ,  est  celle  de  l'Eglise 
entière,  comme  si  elle  ne  formoit  qu'une  seule  personne  par  l'union  que 
la  foi  établit  entre  ses  membres.  Or  la  foi  de  l'Eglise,  c'est  la  foi  formée; 
car  c'est  celle-là  que  possèdent  tous  les  fidèles  qui  appartiennent  numé- 

riquement et  méritoirement  à  l'Eglise.  Voilà  pourquoi  le  symbole  pré- 
sente cette  profession  selon  qu'elle  convient  à  la  foi  formée,  afin  que  ceux 

en  qui  elle  n'est  pas  encore  telle  s'efibrcent  de  l'acquérir. 
4o  La  descente  de  Notre-Seigneur  aux  enfers ,  n'ayant  été  l'objet  d'au- 

cune erreur  de  la  part  des  hérétiques ,  il  n'a  pas  été  nécessaire  d'expliquer 
cette  vérité.  C'est  pour  cette  raison  que  les  Pères  de  Nicée  n'ont  pas  repro- 

duit cette  vérité;  ils  l'ont  supposée,  comme  étant  préalablement  établie 
dans  le  symbole  des  Apôtres.  Car  un  symbole  qui  vient  après  un  a,utre 

n'abolit  pas  celui-ci;  il  l'explique  plutôt,  comme  nous  venons  de  le  dire. 
S""  S'il  est  dit  :  Je  crois  en  la  sainte  Eglise  caJholique,  il  faut  en- 

tendre cette  proposition  dans  ce  sens  que  notre  foi  se  rapporte  au  Saint- 

Esprit,  qui  sanctifie  l'Eglise;  et  alors  elle  signifie  :  Je  crois  en  l'Esprit 
saint  sanctifiant  l'Eglise.  Mais  il  est  mieux  et  plus  conforme  à  l'usage 
général  de  ne  pas  mettre  le  mot  en,  et  de  dire  simplement,  comme  le 

pape  saint  Léon  :  In  expos.  symJb.  :  Je  crois  la  sainte  Eglise  catho- 
lique. 

6^  Le  symbole  de  Nicée  étant  le  développement  du  symbole  des 
Apôtres ,  et  ayant  été  composé  à  une  époque  où  la  foi  étoit  pleinement 

manifestée  au  monde,  et  où  l'Eglise  jouissoit  de  la  paix,  on  le  chante, 
pour  ce  motif,  à  la  messe,  publiquement.  Le  symbole  des  Apôtres,  au 

contraire,  ayant  été  compose  alors  que  l'Eglise  étoit  persécutée  et  que  la 

qas  in  dqUo  différant,  nisi  quôd  in  uno  pleniùs 
eiplicantor  qus  in  alio  continentur  impticitë, 
secondùm  quod  exigebat  bsreticorain  instantia. 

Ad  tertiam  dicendum,  qaôd  confessio  âdei 
traditur  in  aymbolo ,  quasi  ex  persona  totias 
Ecdesiie ,  qu»  per  fldem  nnitor.  Fides  aotem 
Ecdene  est  fldes  formata;  talis  enim  fldes  in- 
Tenitor  in  omnibus  illit  qui  sunt  numéro  et 
merito  de  Ecclesia.  Et  ideo  confessio  fidei  in 
symbolo  traditur  secundùm  qaod  convenit  fldei 
formata,  ni  etiamsi  qui  fidèles  fidem  formatam 
non  taabent ,  ad  banc  formam  pertingere  stu- 
deant. 

Ad  qoartum  dicendum,  qnôd  de  descensu  ad 
Infères  nollui  error  erat  ezortus  apud  bcrettcos  : 
•t  ideo  non  fuit  necessarium  aliquam  ezplica- 
tionem  drca  hoc  fieri.  Et  propter  hoc  non  rei- 
tantnr  in  symbolo  Palnun,  sed  lupponitar  tan- 

quam  prœdeterminatnm  in  symbolo  Apostolo- 
ram.  Non  enim  symbolum  sequens  abolet  pr«- 
cedens,  sed  potiùs  illud  ezponit,  ut  dictum  est 

Ad  quintum  dicendum,  quôd  si  dicatur  :  «  la 
sanctam  Ecclesiam  catbolicam ,  »  boc  est  intel- 
iigendam  secnndùm  qu&d  ûdes  nostra  refertnr 
ad  Spiritum  sanclnm  qui  sanctiQcat  Ecclesiam, 
ut  sit  sensus  :  «  Credo  in  Spiritum  sanctun 
sauctiQcantem  Ecclesiam.  d  Sed  melius  est  et 
secundùm  communiorem  nsnm  ut  non  ponator 
ibi,  in,  sed  simpliciter  dicator  :  a  Sanctam  Ec- 

clesiam catbolicam,  »  sicut  etiam  Léo  Papt 
dicit. 

Ad  sextum  dicendum,  qu6d  quia  symbolum 
Patrom  est  dedaratlTom  symboU  Apostotomm, 
et  ettam  fuit  cunditum  Ûde  jam  manîreaUta, 
et  Ecclesia  pacem  babente,  propter  boc  poblicè 
in  missa  cantatnr.  SyaMum  autaa  ApostokH 
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foi  n'étoit  pas  eneore  publiée,  on  se  contente  de  le  réciter  à  Toix  basse,  à 
Primes  et  i  Ck)mplies,  comme  pour  coi^urer  les  ténèbres  des  erreurs  pas- 

sées et  futures. 

ARTICLE  X. 

Est-ce  au  souverain  Pontife  qu^il  appartient  de  dresser  un  symbole  de  foi? 

n  paroit  qu'il  n'appartient  pas  au  souverain  Pontife  de  dresser  un 
symbole  de  foi.  1"*  La  promulgation  d'un  nouveau  symbole  ne  peut  être 
nécessaire  que  pour  développer  les  articles  de  foi ,  comme  nous  l'avons 
dit  dans  l'article  précédent.  Or  si ,  dans  l'ancien  Testament,  les  articles 
de  la  foi  alloient  s'expliquant  de  plus  en  plus  avec  là  marche  des  temps, 
ce  n'étoit  que  parce  que  la  foi  devenoit  de  plus  en  plus  manifeste  à  me* 
sure  qu'on  se  rapprochoit  de  la  venue  du  Christ.  Cette  cause  n'existant 
plus  sous  la  loi  nouvelle ,  les  articles  de  fol  ne  doivent  donc  plus  aller 

ainsi  se  développant  avec  la  marche  des  temps.  Par  conséquent,  il  ne  pa- 

roit pas  qu'il  appartienne  au  souverain  Pontife  de  faire  un  nouveau  sym- bole. 

2o  Ce  qui  est  défendu,  sous  peine  d'anathème,  par  l'Eglise  universelle, 
ne  peut  relever  de  la  puissance  d'un  homme,  quel  qu'il  soit.  Or,  la  pro- 

mulgation d'un  nouveau  symbole  a  été  défendue,  sous  peine  d'anathème, 
par  l'Eglise  universelle.  Il  est  dit,  en  effet,  dans  les  actes  du  premier 
concile  d'Ephèse ,  qu'après  avoir  lu  le  symbole  de  Nicée ,  le  concile  décréta 
que  «  nul  ne  pourroit  écrire  ou  composer  une  profession  de  foi  autre  que 

celle  qui  avoit  été  définie  par  les  Pères  rassemblés  à  Nicée  sous  l'inspira- 
tion de  l'Esprit  saint;  »  et  cela,  sous  peine  d'anathème.  Un  semblable  dé- 
cret se  troiive  dans  les  actes  du  concile  de  Chalcédoine.  Il  paroit  donc 

qu'il  n'appartient  pas  au  souverain  Pontife  de  faire  un  nouveau  symbole. 

foro,  quod  tenpore  penecntionis  editom  fuit 
fide  noDdam  pnbliata,  occulté  didtar  in  Prima 
et  in  Gompktorio,  quasi  contra  tenebras  eno- 
mm  pxaeteritoniiD  et  futurorum. 

ARTICULUS  X. 

Utritm  ad  iummvm  Ponti/lcem  pertimaiJIdH 
tymMum  ofkinarê. 

Ad  dednsum  sic  proeeditur  (1).  Vldetur  qu6d 
non  pertineat  ad  summum  Pontificem  fldei 
aymbolum  ordinare.  Non  enim  nova  editio  sym- 
boli  necessaria  nisi  est  propter  explicationem 
articolonim  fidei,  sicut  dictum  est  (art.  9).  Sed 
in  ireteri  Testamento  articnli  fidei  magis  ac  ma- 
fis  explicabantnr  secundùm  tempomm  succès- 
aionem  ;  propter  hoc  qu6d  Teritas  fldei  magis 
manifestabatur  secundiim  m^jorem  propinqui- 
totem  ad  Christum ,  ut  supri  dictum  est.  Ces- 

sante ergo  tali  causa  in  nova  lege^  non  débet 
fieri  major  ac  major  explicatio  articulorum  fldei. 
Ergo  non  videtur  ad  auctoritatem  summi  Pon- 
tificis  pertinere  nova  editio  symboli. 

2.  Prsterea ,  illud  quod  est  sub  anatbemate 
interdictum  ab  universali  Ecdesia,  non  snbest 
potestati  bominis  alicujus.  Sed  nova  symboli 
editio  interdicta  est  sub  anatbemate,  auctoritate 
universalis  Eeclesin;  didtur  enim  in  gestis 

Epbesins  synodi,  qu6d  periecto  symbolo  Ni* 
ceniB  synodi,  decrevit  sancto  synodus,  aaliam 
fldem  nuili  licere  proferre,  vel  oonscribere,  vel 

componere,  praeter  deflnitum  à  sanctia  Patri- 
bus,  qui  in  Nicsna  congregati sunt,  cum  Spi- 
ritu  sancto  ;  »  et  subditur  anattaematii  pœna.  Et 
idem  etiam  reiteratur  in  gestis  Chalcedonensif 

synodi.  Ergo  videtur  qu6d  non  pertineat  ad  auc- toritatem summi  Pontificis  nova  editio  symbolL 

(1)  De  bis  etlam  infrà,  qu.  11 ,  aru  t ,  ad  8»  cl  qn.  10,  de  polent.,  art.  i ,  ad  IS. 



IW  !!•  !!•  PARTIE,  QUEOTlOir  T,  ARTICLE  40. 

3*  Saint  Athanase  étoit  patriarciie  d'Alexandrie,  et  non  soaverafn  Fcn* 
tifé.  Gq)enâant  il  a  (xmiposé  mi  symbole  que  Ton  chante  dans  llilgliae.  Il 

paroit  donc  qu'il  n'appartient  pas  plus  aux  souverains  Pontifes  qn'avr 
autres  de  faire  un  nouveau  symbole. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  La  promulgation  d'un  nouveau 
symbole  est  faîte  par  un  concile  général.  Or,  c'est  au  souverain  Pontife 
seulement  qu'il  appartient  de  réunir  un  concile  génàal,  comme  le  dit  le 
droit  canon ,  Décret  disl.  17.  Donc  il  appartient  au  souverain  Pontiié  de 
faire  un  symbole  (I). 

<  Conclusion.  —  Puisque  le  souverain  Ponti£a  a  été  étabii  par  Jésnfrr 

Càdst  chef  de  i'Ëglise  umverBelle,  c'est  i  lui  principalemeiiÉqa'â  appar- 
tient de  dresser  an  symbcrie  de  foi,  comme  il  n'a^P^olient  qu'à  lui  de 

réunir  un  concile  général.  ) 

Comme  nous  l'avons  dit  dans  l'article  précédent,  il  esl  nécessaire  de 

publier  un  nouveau  symbole ,  quand  il  s'agit  d'éviter  de  nouvdles  ep> 
reurs.  Il  appartient  donc  de  faire  ce  nouveau  symbole  à  celui  qui  a  auto- 

rité, pour  déterminer,  d'une  manière  absolue,  les  vérités  qui  sont  de  foi, 
et  qui  doivent  être  crues  inébranlahlement  par  tons  les  fidèles.  Or,  telle 

est  l'autorité  du  souverain  Pontife.  Cest  à  lui,  en  effet,  que  sont  référées 
les  questions  graves  et  difficiles  qui  s'élàvent  dans  l'Eglise,  comme  on  k 
voit.  Décret.,  dist.  17.  Ainsi  le  Seignenr  dit  à  Pierre,  qu'il  a  établi  sou- 

verain Pooitife,  Luc,  XXII,  32  :  q  J'ai  pdé  ponr  vous,  Pierre,  afin  que 
(1)  La  Somme  de  théologie  ne  renrerme  pas  on  traité  de  rEglise.  La  pînpart  des  questiont 

^  ae  trouvent  Jébattaes  dant  m  semblable  traité  ,  if  aYotent  pas  élé  aovlevées  éa  temps  de 

jaiDt  Thomas;  les  doctrines  (|D*on  y  établit,  n*étoient  pas  aloct  dveetement  attaqoées;  et  la 
théologie,  suivant  en  cela  les  destinées  de  La  foi  qu^elle  expose ,  étend  le  domaine  de  ses  dis- 

cussions et  déploie  ses  moyens  de  défense ,  selon  les  besoins  des  temps  et  les  diverses  tenta- 

tifc»  de  Pespric  h«m«iii.  Le  théologien  du  treirième  liécla  n*avoît  pas  è  étâbHr  doimatiquement 
les  conditions,  par  exemple,  dans  lesquelles  devoit  être  faite  la  proposition  d*un  article  de  foi, 
quel  étoit  le  Juge  des  controverses  ,  et  tant  d^autres  questions  du  même  genre ,  que  les  théo- 

logiens des  derniers  temps  ont  dû  étudier  et  disenter  avec  ratlanUon  la  plus  laborieuse.  Les 
Caits  élolent  alors  en  complète  harmonie  avec  le  droit. 

Hais  ce  que  saint  Thomas  dit  ici  touchant  le  privilège ,  «ans  contiedU ,  le  plus  redoutabla 

et  le  plus  élevé  dont  la  papauté  puisse  être  investie ,  n*en  oCTie  qpe  plof  d'intérêt,  à  notse 
époque. 

S.  Pnetecea,  ithanasint  m»  fuit  sumaiis 

Pofttifes,  Md  AietaodrîMig  patnaichA  ;  et  ta- 
nen  symbolain  ooustiinit ,  qiMd  in  fioclesia 
eantalur.  Erge  mn  magia  videUir  perUoeia 
editie  aynboli  ad  siuamiyB  Pâa^œm,  quàm 
ad  alioe. 

Sed  oontra  est,  qiiôd  edUio  syiribali  £acU est 
kl  syno<k)  geaeralL  Sed  bujusmodt  synodus 
âactorilate  boHub  siimaii  PoBliikis  poiest  coa- 
gregari,  ut  babeior  in  Décrétai, ,  dist.  17. 
Ergo  editio  symboU  ad  aacioôUlem  siuDmi 
Ponlifuis  pertinet 

(CoNCLVsio.^  Cùm  amumos  Pontifex  caput 

sit  totias  Eeelesi»  è  Ghristo  institatus,  ad 
iUam  fluxûnè  spécial  symbolum  Ûdei  edere, 
aicut  etiaai  geoeralem  synodom  «ûngregare.  ) 

Respondeo  diceadoia,  quftd  licuL  supÀ  die- 
tiim  eât,  nova  editio  symboli  neodssana  eat  ad 
viiandum  surgentes  errares.  hà  iliina  argo  auc- 
torilatem  pertioctedilsû  sfmboU,  ad  ci^^auc- 
toriiatctt  pertinet  Aaaliler  detacminare  ea  qn» 
Bunl  ûdet,  ut  ab  omniboa  iacoacnssa  âde  le- 
neantur.  H<)c  autera  pertinet  ad  auctorttatem 
sitmini  Ponii&cis,  ad  quem  majores  et  difiict- 
liores  Ecclesiac  quacstioDes  referuDtur,  ut  dicitur 
in  Decreud,,  lib.  De  Baptiemo,  cap.  Jf^yo- 
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fotre  foi  ne  défaille  point;  lois  donc  qae  tous  aurez  été  converti ,  affer^ 
fflissez  vos  fièses  dans  la  foi.  >  La  raison  en  est  qirïl  ne  doit  y  avoir 

qu'une  même  fin  pour  toute  TEglise,  selon  ces  paroles  de  l'Ap6tre, 
L  Cùfinth.,  I  :  «  n  fiiut  que  vous  disiez  tous  la  même  chose,  et  qu'il  n'y 
ait  pas  desdnsnie  parmi  vous;  »  unité  quine  pourroitètiiegaidëe^si  les 

questions  qui  s'élèvent  en  matière  de  foi  n'étoient  décidées  par  celui  qui 
3St  i  la  tète  de  toute  l'Eglise ,  avec  une  autorité  qui  impose  absolument 
sa  décision  à  l'Eglise  entière.  Voilà  pourquoi  le  souverain  Pontife  a  seul  le 
pouvoir  de  faire  un  nouveau  syndsole,  comme  il  n'y  a  que  lui  qui  puisse 
prendre  l'initiative  pour  tout  ce  qui  intéresse  le  bien  général  de  l'Eglise , 
pour  la  convocation  des  conciles,  et  autres  mesures  du  même  genre. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1*  La  vérité  de  la  foi  est  suffisamment  ex- 
pliquée dans  la  doctrine  du  Christ  et  des  Apôtres  ;  mais  comme  il  y  a  eu 

ies  hommes  pervers  qui  ont,  pour  leur  propve  p^odition ,  comme  le  dit 
saint  Pierre,  n.  cap.  titt.,  alténé  la  doctrine  apost^riiquey  les  saintes  Ecri- 
tores  et  les  autees  enseign^nents,  il  est  devenu  nécessaire,  dans  la  suite 

des  temps,  d'expliquer  la  foi  pour  oorabattie  les  erreurs  qui  s'élèvent. 
S»  Le  décret  pitdiilHtif  du  concile  ne  s'adiessoit  qu'aux  personnes  pri* 

vées,  qui  n'ont  pas  le  droit  de  définir  les  choses  de  la  foi;  et  ce  décret  du 
concile  général  d'Eplièse  n'a  mdlement  enlevé  au  concile  suivant  le 
pouvoir  de  promulguer  un  nouveau  symbole  renfermant,  il  est  vrai,  la 
même  vérité  de  la  foi,  mais  sous  une  forme  plus  développée.  Nous 
▼oyons ,  en  effet,  que  duicpie  ooncile  a  développé  le  symbole  arrêté  par 

le  concile  précédent,  développement  que  rendoit  nécessaire  l'apparition 
de  nouvelles  hérésies.  C'est  donc  au  souverain  Pontife  qu'appartient  ce 
pouvoir,  puisqu'il  lui  appartient  de  réunir  les  conciles  et  de  confirmer 
leurs  décisions  (1). 

(1)  Parmi  les  qnestîmis  qui  foot  partie  d*im  traité  de  rSglfse ,  eelle  de  aavofr  si  le  «oiKile 

Tes,  !Inde  el  Bomîmis,  Lve„  XXU ,  Petro  dixît, 
(jaem  «mntBnn  Pontiflcem  oomtitait  :  a  Ego 
fiD  te  fog«?i ,  Petie ,  ut  non  defidat  fides  toa; 
et  tu  aUquando  conversus,  confirma  fratres 
tuos.  »  Et  hujQs  ratio  est,  quia  nna  fides  débet 
esae  totius  Ecclesis,  secandùm  illud  I.  ad  Cor., 

I  :  «  Idipsom  dicatis  omues,  et  non  sint  in  ̂ o- 
bis  schismata.  9  Quod  servari  nonposset^  nisi 
quxstio  fidei  exorta  delerminsiur  pereum  qui 
loti  Ëcclesix  prsest,  ut  sic  ejas  sententia  à 
toU  ËKleiia  ÉinnilerteMaUir  :  et  idée  ad  aotam 
toolcmiiteni  summi  Pontificis  pertinet  nova 

ediftio  B^nboli,  ncut  et  ounna  iKa  qn»  perti- 
ueaC  ad  totaai  Boclesam,  ot  oengiegare  syn»- 
Énn  ̂ ^eoenleni,  et  alia  hDJnsnodi. 

Ad  prÛMm  ergo  dioendsm,  quoë  iadoctrina 
Cbmti  et  ApOitoVomm  veritas  fidei  est  suffi- 
denter  expUcata;  sed  quia  pemni  taomiiies 

apostoïcam  doctrinam  et  esteras  doctrinas  et 
Scripluras  penrertunt  ad  sui  ipsorum  perditio- 
nem,  sicut  dicitnr  H.  Petr.,  ult.,  ideo  neces- 
saria  fuit,  leaporika  procedentibus  explicatio 
fidei  contra  insurgentes  errores. 

Ad  secundom  dicendum,  quM  prohibitio  et 

sententia  synodi  se  extendit  ad  privatas  perso- 
nas^quarum  non  est  determinare  de  fide.  Non 
^nim  per  Uujosioodi  sententiam  synodi  generalis 
ablata  est  poteslas  sequenti  synodo  novam  edi- 
tiooem  symboli  flioere,  nonquideoi  aliam  Idem 
ooBtûenten,  sed  eamdem  mtgis  exposttam  ;  aie 
enim  quclibet  synodes  obsorvaiit ,  ut  sequens 

synodns  aliquid  exponeret  sopra  id  quod  pnsoe- 
dev  syooéDS  expoeuerat,  propter  DecesBitalem 
sKcujufi  luaeaiB  iasurgenlis.  I3ade  pertinet  ad 
sommoa  Postificem,  caius  aadoritate  synodns 

,  coogreg^tur,  ei  eius  sententia  coofifatnr. 
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!!•  !!•  PARTIE,  QUESTfOlT  T,  ARTICLE  iO. 

3*  Saint  Athanase  étdt  patriarche  d'Alexandrie,  et  non  sonverafn 
(pendant  il  a  composé  mi  symbole  que  Ton  cbante  dans  l'Egll 

paroit  donc  qu'il  n'appartient  pas  plus  aux  souverains  Pontifes  qt 
autres  de  faire  un  nouveau  symbole. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  La  promulgation  d'un  nov. 
symbole  est  faite  par  un  concile  général.  Or,  c'est  au  souverain  Pc 
seulement  qu'il  appartient  de  réunir  un  concile  gén^l,  comme  le  ̂  
dmt  canon ,  Décret  diU.  17.  Donc  il  appartient  au  souverain  Pont: 

faire  un  symbole  (1).  rj]^ 
<CoiicLusi(»r.  ~  Puisque  le  souverain  Pontife  a  été  étabii  par  « 

Cànst  chef  de  i^Ëglise  nmveradle,  c'est  à  lui  principalemenÉqa'fl  f  r»*^^ 
tient  de  dresser  an  symbole  de  foi,  comme  il  n'appartient  qu'à  1 
réunir  un  concile  général.  ) 

Gomme  nous  Tavons  dit  dans  l'artide  précédent,  il  est  necessa: 

publier  un  nouveau  symbole,  quand  il  s'agit  d'éviter  de  nouvell*-^  .ii.*«^-^ 
reurs.  Il  appartient  donc  de  faire  ce  nouveau  symbole  à  celui  qui  ̂ ^^\.,^ 
rite,  pour  déterminer,  d'une  manière  absolue,  les  vérités  qui  sont  ̂ ^  ̂ *,, 
et  qui  doivent  être  crues  inébranlablement  par  tous  les  fidèles.  Or.f»^*^  •  ̂  - 

est  l'autorité  du  souverain  Pontife.  C'est  à  lui ,  en  effet,  que  sont  ré  i^'^v:  •  : 
les  questions  graves  et  difficiles  qui  s'élèvent  dans  l'Eglise,  comme  1^  .  ̂   ' 
voit.  Décret.,  dist.  17.  Ainsi  le  Seignear  dit  à  Pierre,  qu'il  a  établi  i^^^^^.-^ 
veiaîn  Pontife,  Lm,  XXB,  32  :  «  J'ai  prié  ponr  vous,  Pierre,  afii  |i^^. 

(1)  La  Somme  de  théologie  ne  renferme  pas  un  traité  deFEglise.  La  pînpart  des  que 
^  ae  Hmivei*  4étwttaet  dant  m  semblable  traité  ,  if  aYOfent  pas  élé  swlevées  da  ten 

jaiot  Tbomas;  les  doctrines  ̂ *on  y  établit,  n'étoknt  pas  alon  dineetement  attaquées; 

théologie,  suivant  en  cela  les  destinées  de  La  foi  qu^elle  expose,  étend  le  domaine  de  se    ̂ ^{if 
ensilions  et  déploie  ses  moyens  de  défense  ,  selon  les  besoins  des  temps  et  les  diverses  i    *^^^«* 

tifc»  àe  resprit  h«BM«io.  Le  théologien  du  treédème  siècla  n^avoii  pts  è  étâbMr  dogmatique    ̂ ^i.** 
les  condiiions,  par  exemple,  djns  lesquelles  devoit  être  faite  la  proposition  d*un  article  d    *^y  M** 
quel  éloit  le  juge  des  controverses  ,  et  tant  d^autres  questions  du  même  genre ,  que  les  i    ̂  
logiens  des  derniers  temps  ont  dû  étudier  et  disenter  afoc  rattantion  la  plus  laborieuse, 
faits  étoient  alors  en  complète  harmonie  avec  le  droit. 

Hais  ce  que  saint  Thomas  dit  ici  touchant  le  privilège ,  «ans  contiedU ,  le  plus  tedout 

et  le  plus  élevé  dont  la  papauté  puisse  être  investie ,  n*en  offte  qpe  pluf  d'iniôrét,  A  n 
époque. 

^ 
•.*^ 

a.  Pnterea,  ithananoi  m»  fuit  sumaiis 

Pofttifes,  Md  Akuodriiuis  patriaicba  ;  et  ta- 
nen  symbolom  «ousUliiit ,  quod  in  Écclesia 
eantatur.  firge  mn  nugia  videkv  pertioeie 
editie  symboli  ftd  siunoHia  PaoUûcem,  quàm 
ad  «Km. 

M^'ùMm.ML^qfM  ediiio  fiforibali  Cactaest 
Sed  hujasmodi  aynodus 

li  PoBtificîs  (labest  coa- 
in  Décrétai,,  dist.  17. 

li  ad  anciOQiatem  SHmmi 

hm  «aimnw  Pontifex  caput 

sit  totius  Eeelesi»  è  Ghristo  institutus, 
illam  jgaaiiiDè  spectat  aymbolom  âdei  ede^ 
aicut  etian  geoeralem  synodum  «angregare. 

Respondfio  diceadaia,  quM  ncut  gu^  d. 
tum  eat,  nova  ediUo  symboJi  Dacdssaiia  est 
vitandum  «argentés  errares.  M  ilUns  ergo  aL 
torilatem  pertioeteditiû  symboU,  êà  cn^usan 
toriiatca  pertinet  Aaaliler  deteitnioare  ea  qa 
fiunt  fidei,  ut  ab  omniboa  incaocossa  Me  te 
neantur.  Hoc  autem  pertinet  ad  audoniateir 

simiini  PoDti&cis,  ad  quem  majores  et  difdci-* liores  Ecclesiae  qua^stiones  rereruntur,  ut  dicitar 

ia  Decreîal.,  lib.  De  Baptiemo,  cap.  Majo- 

i 
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qu'ok  isr  il  w  «Qe  U^,  vjo.  «^  c*  '^  »  '  •  •**». 
LC$riU.l:iil^i]iiieTvi:ait(ifi2:2K'>  i^**  <«  rv 

ait  ïî»èîJaiiiîB«;ah:>  lan»  -^  »  >  rT.r  o  r  •.    i  i^ 

qurfci-pî'^es  D:L:-r'  >'iQV; -  ;•  -  .  -^ .  •  •  ̂   r. 
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pt«ih;cx>;.^-'.r..i--v«lrl.ira;rl.nJ  J.  !f,--. 

*  =Î^B  WJKB  :^Uwr:  d«  U  l«i  est  «uSa^T.*  M- 

w*  ei«.  na^     «s  »  fera»  p'aB  4rxr\,,.-„  k  ̂  
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on  (»S6nt»*m«nt  (1)? 

chose  eu  y  donnant  son 
une  certaine  recherche, 

on  étf  mologie^  revient  à 
'S  choses  ensemble).  Mais 

4,  que  «  la  foi  n'est  pas  un 
la  pensée  est  étrangère  à 

ra  dit  plus  bas ,  quest.  4 , 

)ogitative^  laquelle  appar- 
ions Tavons  dit^  I*  part., 

ï  la  foi. 
ette  faculté  a  le  vrai  pour 
acte  de  Tintellect,  mais 

,  comme  nous  Tavons  vu, 

pas  penser  avec  assenti- 

mot  croire,  donnée  par 

intiment;  mais  alors  la 

e  cogitative,  c'est-à-dire 
donne'kaiDt  Augustin  de  i*aete 
titioo  donnée  p4r  ce  Père  eit 
e  ampleur  et  quelle  élévation 
ra. 

(t).  Ergo  cogitatio  ad  fidem 

edere  est  actus  intelieclûs, 
i  est  verum,  Sed  assentire 

;tus  intelleclûs,  sed  volun- 
iDsentire,  ut  suprà  dictum 
)ii  est  cam  assensione  co* 

quôd  Augustinas  sic  dif- 
9  prœdestin,  Sanctorum 

dere  est  corn  assensn  co- 
io  ad  vim  spectat  cogtta- 
uaiter  pro  qualicumque 

1  ;  et  qu.  U ,  de  verit., 

u  ex  professe  explieat  ; 
» ,  art.  1 .  ad  3 .  ubi  el 
9l  ar  \ 

i 



192  II*  ii«  PARTIE^  omssnoN  ii,  article  i. 

3*  Saint  Atbanase  n'a  pas  composé  son  exposition  de  la  foi  par  mode  de 
symbole,  mais  seulement  par  mode  d'enseignement  particulier;  cela  ré- 

sulte évidemment  de  la  rédaction  même.  Mais  conune  son  enseignement 
renfermoit  en  peu  de  mots  une  exposition  complète  de  la  foi,  le  souverain 
Pontife  Ta  approuvé;  et  il  est  devenu  ainsi  comme  une  règle  de  foi. 

QUESTION  II. 
Be  Vacte  de  la  toi. 

Après  avoir  parlé  de  la  foi  en  elle-même,  nous  avons  a  traiter  de  l'acte 
de  la  foi;  et  d'abord  de  Tacte  intérieur;  puis,  de  Tacte  extérieur. 

Touchant  l'acte  intérieur,  dix  questions  se  présentent  :  l*"  Qu'est-ce  que 
croire,  ou  en  quoi  consiste  l'acte  intérieur  de  la  foi?  2»  De  combien  de 
manières  peut-on  croire?  3»  Est-il  nécessaire,  pour  le  salut,  de  croire 

quelque  chose  qui  soit  au-dessus  de  la  raison  naturelle?  4o  Est-il  néces- 

saire de  croire  des  choses  auxquelles  la  raison  naturelle  peut  s'élever? 
5p  y  a-t-il  des  choses  qu'il  faille  croire  explicitement  pour  être  sauvé? 
6''  Tous  les  hommes  sont-ils  également  tenus  à  une  foi  explicite?  7<»  La 
foi  explicite  au  Christ  a-t-elle  été  toujours  nécessaire  pour  le  salut? 
8»  Est-il  nécessaire,  pour  le  salut,  de  croire  explicitement  la  Trinité? 
S""  L'acte  de  foi  est-il  méritoire?  10*  La  raison  humaine  diminue-t-elle  le 
mérite  de  la  foi? 

général  est  au-dessus  du  pape,  ou  le  pape  au^leuDS  du  concile,  n*estni  la  moins  curieuse 
en  soi,  ni  la  moins  importante ,  historiquement  parlant.  Rien  de  plus  animé  que  les  contro» 
verses  qu*elle  a  suscitées  ;  rien  de  plus  déplorable  que  les  agitations  dont  elle  a  été  la  cause. 
Saint  Thomas  ne  semble  pas  Tentrevoir.  Comme  explication  de  son  silence ,  qu*on  lise ,  sor 
cette  question,  le  IItto  que  nous  venons  de  citer,  du  comte  de  Maistre. 

Ad  tertiom  dicendom ,  qaôd  Athanasiiis  non 
oomposuit  manifestationem  fidei  per  modum 
tymboli,  sed  magis  per  modum  cujusdam  doc- 
trias,  ut  ex  ipso  modo  loqoendi  appareU  Sed 

quia  integram  fidei  veritaiem  ejos  dockrioa 
breviter  continebat,  aactoritate  sommi  Poa- 
tiilcis  est  recepta,  at  qoasi  régala  fidei  ha- beatur. 

QUiESTIO  IL 
De  oclu  fid$i,  in  deeem  arlieuiot  dMio, 

Deinde  consideraiidam  est  de  actu  fidei.  Et  pri- 
8i6  de  actu  ioteriori  ;  secundo,  de  actu  exteriori. 

Girca  primnm  quaruntur  decem  :  1«  Quid  sit 
ciedere,  quod  est  actas  interior  fidei.  2«  Qaot 
modis  dicatur.  a»  Utrùm  credere  aliqoid  supra 
lationem  oatnralem ,  sit  necessarium  ad  salu- 
tem.  4»  Utrùm  credere  ea  ad  qu»  ratio  natuialis 
perveniie  potest,  sit  mcessarinm.  ft»  Utrùm 

sit  neoessarium  ad  salntem  credere  aliqna  eqifi- 
citè.  6<>  Utrùm  ad  credeudum  explicité  onmes 

squaliter  teoeaatnr.  7*  Utrùm  habere  fidem  ex- 
plicitam  de  Christo  semper  sit  necessarium  «i 
salutem.  8«  Utrùm  credere  Trinitatem  explicité^ 
sit  de  necessitate  salutis.  9»  Utrùm  actus  fidei 
sit  meritom  fidei.  iO»  UCrùm  ratio  hamani  di- 
minnat  meritom  fidei. 



Ds  l'acte  de  la  foi. 

193 

ARTICLE  I. 

Ctoifè  est-ce  penser  une  chose  en  y  donnant  son  assentiment  (1)  ? 

n  parolt  que  croire ,  ce  n'est  pas  penser  une  chose  en  y  donnant  son 
assentiment.  !<>  La  pensée^  en  effets  implique  une  certaine  recherche. 
Car  le  mot  latin  cogitare  (penser),  pris  dans  son  étymologie^  revient  i 
ceux-ci  :  agttare  cum  ou  simul  (agiter  plusieurs  choses  ensemble).  Mais 

saint  Jean  Damascène  dit^  De  orth.  fide,  ÏV,  i%  que  a  la  foi  n'est  pas  un 
assentiment  accompagné  de  recherches,  d  Donc  la  pensée  est  étrangère  à 
Tacte  de  la  foi.  » 

3»  La  foi  a  la  raison  pour  sujet,  comme  il  sera  dit  plus  bas,  quest.  4, 
art.  2.  Or,  la  pensée  est  un  acte  de  la  puissance  cogitative,  laquelle  appar- 

tient à  la  partie  sensitive  de  Tame,  comme  nous  l'avons  dit,  I*  part., 
quest.  78 ,  art.  4.  Donc  la  pensée  est  étrangère  à  la  foi. 

3o  Croire  est  un  acte  de  l'intellect,  puisque  cette  faculté  a  le  vrai  pour 
objet.  Or,  l'assentiment  ne  paroit  pas  être  un  acte  de  l'intellect,  mais 
bien  de  la  volonté,  ainsi  que  le  consentement,  comme  nous  l'avons  vu, 
!■*  2*  quest.  15,  art.  i  et  3.  Donc  croire  n'est  pas  penser  avec  assenti- 
ment 

Hais  le  contraire  résulte  de  la  définition  du  mot  croire,  donnée  par 
saint  Augustin,  De  prcsdestin.  Sonet.  II. 

(Conclusion.  —  Croire,  c'est  penser  avec  assentiment;  mais  alors  la 
pensée  ne  se  rapporte  pas  seulement  à  la  puissance  cogitative,  c'est-à-dire 

(1)  Celte  qoetUon  renfenne  dans  ses  termes  la  définition  qae  donne'kaint  Augustin  de  Tacte 
éb  la  fol.  G*est  donc  eomme  si  rauteur  se  demandoit  si  la  définition  donnée  par  ce  Fére  est 
«zacte  et  vraie.  On  verra ,  dans  le  corps  de  rarticle ,  avec  quelle  ampleur  et  quelle  élévation 
la  pensée  de  Fun  de  ces  génies  est  adoptée  et  comprise  par  Tautre. 

ARTICULUS  I. 

UMtm  ertdert  Ht  eum  oâtennone  eogiiare. 

Ad  priuram  sic  proceditor  (i).  Videtur  qnM 
eredere  dod  sit  cnm  assensione  cogitare.  Cogi- 
tttio  enim  importât  qnamdam  inquisitionem , 
diatur  eaim  cogitare,  qiiaâ  coagitare  vel  si- 

mul agttare,  Sed  Damascenas  dicit  in  IV.  Ub. 

(  cap.  12  ),  quM  o  fldes  est  non  inquisitivus  as- 
sensui.  »  Ergo  cogitare  non  pertinet  ad  actum 
fidei. 

2.  Preterea,  fldes  in  ratione  ponitor»  at  infrà 
dicitor.  Sed  cogitare  est  actns  cogitalivs  po- 
tentic,  qo»  pertinet  ad  partem  sensitivam. 

ot  in  1.  dictom  est  (t).  Ergo  cogitatio  ad  fidem 
non  pertinet. 

3.  Pretei^,  eredere  est  actas  intellectûs, 
quia  ejus  objectum  est  verum.  Sed  assentire 
non  videtar  esse  actus  intelleclûs,  sed  volua- 
tatis,  slcQt  eliam  consentire,  ut  suprà  dictom 

est.  Ergo  eredere  non  est  cum  assensioae  co- 

gitare. In  contrariom  est,  quôd  Augustinus  sic  dif- 
Ûnit  eredere  in  lib.  l)e  prœdestin.  Sanctorum 

lcap.«). 
(GoNCLUsio. — Credere  estcomassensu  co- 

gitare, non  ut  cogitatio  ad  irim  spectat  cogita- 
tinm,  sen  nt  communiter  pro  qualicumque 

(1)  De  his  eUam  in  m,  Sent.,  dist.  25,  qn.  9,  art.  t ,  quttstlunc.  1  ;  et  qu.  U ,  de  verit., «rt.l. 

(S)  Seu  I.  part.,  qn.  78 ,  art.  4,  ubi  sensuum  interiorum  distinctionem  ex  professo  explicat  ; 
•icut  et  quod  additur  tuprà  dietum  paulô  post,  Intellige  1,  9,  qu.  15,  art.  1,  ad  3,  ubi  el 
lioc  tractatur  ei  professo ,  utrUm  ecns9niui  Ht  aetm  appreheÎMivm  v$l  appstitivm  otXtilif . 

vil. 

13 
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qu'elle  ne  se  prend  pas  généralement  pour  une  vue  quelconque  de  Tin- 
tellect;  elle  est  une  vue  de  Tintellect,  accompagnée  d'une  certaine  re- 

cherche et  du  consentement  de  la  volonté.  ) 

Le  mot  penser  peut  s'entendre  de  trois  manières  :  d'abord,  on  le  prend 
d'une  manière  générale  pour  toute  perception  actuelle  de  rintellect  r 
c'est  le  sens  que  lui  donne  saint  Augustin,  De  Trinit,  III,  7  :  «  J%p« 
pelle  intelligence,  dit41,  la  faculté  par  laquelle  nous  c^mptenons  «a 

pensant.  »  En  second  lieu,  on  le  prend,  dans 'un  sens  plus)propro,'poiir 
une  vue  de  l'intellect,  accompagnée  de  certaines  recherches,  a;vant 
qu'elle  soit  devenue  parfaite  par  l'évidevce.  C'est  dans 'ce  sens  que  saint 
Augustin  dit.  De  Trin.,  XV,  16  :  a  On  n'appelle  pas  le  Fils  de  Dieu  la 
pensée ,  mais  le  verbe  de  Dieu  ;  car  ce  n'est  (}ii'«aa  saisisBaiit  ce  qui  est  en 
nous  à  l'état  de  science ,  que  notre  pensée  'arrive  à  sa  forme ,  et  qu'elle 
devient  notre  verbe;  cequi  fait  que  nous  devons  exclure  la  pensée  dans 

l'idée  que  nous  avons  du  Verbe  de  IMeu,  puisqii'il  n*a  rien  qul^soit  sos- 
ceptible  d'être  formé,  l'état  informe 'neip<Mwant  se  trouver  en  lui.  d  On 
peut  dire  qae  la  pensée,  prise  dans ice  sens,  est  ummouvement  de  l'ane 
qui  délibère,  qui  n'est  pas  encore -arrivée  à  la  connoissanoe'deson  objet 
par  la  vision  pleine  et  entière  de  la  vérité.  Mais  comme  cette  délibération 

de  l'ame  peut  avoir  pour  objet  des  idées  universelles,  ce  qui  regarde  ika 
';partie  intellective  de  l'ame,  ou  des  idées  particulières,  ce  qui  iiegarBe  la 
partie  sensitive,  il  s'ensuit  que  le  mot  penser  est^pris,  dans  le  secoiul 
sens,  pour  l'acte  de  l'intellect  qui  délibère,  et, 'dans  un  tressièmB  sens, 
pour  l'acte  de  la  puissance  cogitative.  Si  l'on  preaad'doac  le  mot  ̂ penmr 
d'une  manière  générale  et  dans  le  premier  sens,  alors  penser  avec  assentU 
ment  ne  rend  pas  l'opératicm  de  l'ame  dansl'acte de  la  foi;  cajc,  en.restaut 
Jans  cette  signification,  celui-là  même  qui  considère  ce  qu'il  sait  ou  cetpfil 
comprend  pense  avec  assentiment.  Mais  si  on  le  prend  dans  le  second, 

alors  le  mot  penser  renferme  tout  ce  qu'il  y  a  dans  l'acte  de  la  foi.  En 

actuaU  intellectûs  consideratione  sumitor*,  sed 
ut  importât  intellectûs  considerationem  eum 
aliqua  inquisilione  et  voluntatis  conseneti.  ) 

Respondeo  dicendum,  qa6d  eogitare  triplici- 
ter  sumi  potest.  Unomodo  communiter,  pro  qaa- 
!icumque  actuali  con^ideralione  intellectûs^  sicut 
Atiguftinus  dicit  in  XIV.  'De  Trin,  :  «  Hanc 
lanc  dico  intelltgeoti»n,  qua  'inteUigimiis  cogi- 

tantes. »  Alio  modo  dicitur  eogitare  magis 
propriè  consideratio  intellectûs ,  quœ  est  cum 
quadam  inqoisitione,  anteqwm  perveoiatur  ad 
perfertionem  intellectûs 'percertitudtnem  visi^ 
nis;  et  secundùm  hoc  Augustinus  dicit,  XV. 
De  Trin,,  qu5d  a  Dei  Filius  non  cogitatio  di- 

citur, sed  verbum  Dei  dicitur.  Cogitatio  quippe 
nostra  pervenieos  ad  id  quod  scimus,  atque 
iode  formata,  Yorhum  AOfitrtim  est;  et  ideo 

Verbum  Dei  sine  cogUatione  Dei  débet  întélligi , 
non  aliquid  habens  fonnabile^  quod  poisit  esse 
informe  ;  »  et  secondùm  hoc-  cogitatio  propriè 
dicitur  motos  animi  deliberaotiB,  nomhim  per- 
fecti  per  plenam  vtsionero  veritatia.  Sed  quia 
talis  motus  potest  esse  vel  animi  deltberantis 
circa  intentionesnoiTersales,  quod  pertinet  ad 
inteUectivam  paitem,  vel  drca  iotentionee  pai^ 
ticulares,  quod  pertinet  ad  partem  sensilÎTam; 
ideo  cogHare  secondo  modo  sanùtor  pro  acta 
intellectite  deliberaotis ,  tertio  modo  pro  acAa 
viitolis  cogitatirn.  Si  ergo  mgitare  samater 
commoniter  secundùm  primum  modum^  sic  hoc 
quod  dicinr  cum  ta$ensi(me  cûgitare  non  dicit 
totam  rationem  ejus  quod  est  credere;  nam 
per  hune  modum  etiam  qui  considérât  ea  qua 
scit  vel  iatelligit^  cum  assensione  cogitât.  Si 
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efTet^  panni  les  actes  de  Tiniellect»  il  y  en  a  qui  portent  anN^^eQxun  as- 

sentiment^ sans  pensée  délibérante;  et  c'est  le  cas  de  celui  qui  consldèic  ; 
ce  qu'il  sait  ou  ce  qu'il  comprend;  chez  lui.,  la  considéisation  est  formée 
tout  d'abord.  Il  en  est  d'autres,  au  contraire,  où  la  pensée  est  informe, 
et  où  il  n'y  a  pas  un  assentiment  ferme,  soit  que  l'esprit  ne  penche  d'aucun 
côté^  comme  il  arrive  à  celui  qui  doute;  soit  qu'il  incliue  davantage  vers 
un  parti,  tout  en  se  sentant  arrêté  par  quelque  motif  qui  le  frappe  foible- 

ment,  comme  il  arrive  à  celui  qui  soupçonne;  soit  enfin  qu'il  s'arrête  à 
un  sentiment ,  mais  en  craignant  que  le  sentiment  contraire  ne  soit  pré- 

férable, comme  c'est  U  cas  de  celui  qui  a  une  opinion.  Or,  l'acte  de  la  foi 
porte  avec  lui  une  adhésion  ferme  à  un  sentiment,  et  celui  qui  croit  a 
Cela  de  commun  ave^  celui  qui  sait  et  celui  qui  connôit.  Toutefois,  celui 

qui  croit  n'a  pas  cetta  connoissance  parfaite  qui  résulte  de  l'évidence;  et 
il  a  cela  de  commun  Avec  celui  qui  doute,  celui  qui  soupçonne,  celui  qui 
a  une  opinion.  Par  conséquent,  le  propre  de  celui  qui  croit,  est  de  penser 

avec  assentiment;  et  «s'est  ce  qui  fait  que  l'on  distingue  l'acte  de  la  foi  de 
tous  les  actes  de  l'intellect,  qui  ont  pour  objet  le  vrai  ou  le  faux  fl). 

Je  réponds  aux  arguments  :  1°  Il  y  a  dans  la  foi,  non  pas  une  recherche 

de  la  raison  naturelle  qui  veut  en  démontrer  l'objet,  mais  certaine 
recherche  des  motifs  qui  portent  l'homme  à  croire,  tels  que  la  parole  de 
Dieu,  et  les  miracles- 

2o  Dans  la  définition  de  la  foi,  le  mot  penser  ne  se  prend  pas  pour  im 

acte  de  la  puissance  cogitative,  mais  pour  un  acte  de  l'intellect,  comme 
nous  Pavons  dit. 

(1)  n  résulte  de  là  clair^'oeot  qne  Tacte  de  la  foi  est  ud  acte  de  rintellect.  .G*est  ainsi  q» 
rentendent  tous  les  Ihéolo^fens,  à  la  suite  de  saint  Thomas.  Diaprés  ce  que  nous  avons  vu, 
tout-è-fait  au  comniencem»*%t  de  la  tecoAde  partie  de  la  Sonine ,  la  vfifon  béatifique  on  la 
Jonissaoce  de  Dieu  dans  la  «atiie ,  est  no  acte  de  rintellect.  Ce  que  bous  to  jobs  mainlenant 

est  une  conséquence  rigou^use  de  cette  vérité;  car  la  foi  est  à  la  vision  ce  qu*une  connois- 
Moee  obscure  est  à  la  connoissance  parfaite;  ce  qui  vent  dire  qu'elle  est  de  même  nature 
que  la  vision  et  qu*elle  doit  fonciéreoMot  résider  dans  la  méiae  puîMance  on  faculté. 

▼er6  somatur  cogitare  secundo  modo,  sic  in  gente;  «t  tamen  eJQS  cognitio  non  est  perfecto 
boc  ÎDtelligttnr  tota  ratio  hnjus  actus,  qui  est 
credere.  Actuutn  enim  ad  intellectom  pertinen- 
tium  quidam  habent  flrmam  assensionem  absque 
lali  cogitatione  :  sicut  cùm  aliquis  considérât  ea 
^»  soit  vel  intelligit  ;  talis  enim  coosideratio 
Jam  est  formata.  Quidam  ver6  actus  iolelleclûs 
babent  quidem  cogitationem  ioformem  absque 
Arma  asseusione;  sive  in  neutram  partem  de- 
ctinent,  sicul  acciilit  dobitanti  ;  sive  in  unam 

per  manifestam  visionem,  inquo  oonvenit  cmn 
dubitaote ,  suspicante  et  opinante  :  et  sic  pro- 
prium  est  credentis,  Qt  cum  assensu  cogitet. 
Propter  hoc  dislinguitar  iste  actas ,  qui  est 
credere,  ab  omnibus  actibos  intellectûs^  qui 
sunt  circa  Terum  vel  falsom. 

Ad  primum  ergo  dicendum,  qaôd  fides  noD 

habet  ioquisitionem  rationis  naturalts  demon^- 
trantis  id  quod  creditur;  habet  tamen  inquis- 

partem  magis  déclinent ,  sed  tenteutor  aliqoo  tionem  qnaradam  eonim  per  qus  inducitor 

tevi  signo,  sicut  accidit  suspicanti;  sive  uni  ̂ homo  ad  credeodum;  pntà  quia  sunt  ditta  à 
parti  adhxreant,  tamen  cum  formidine  alttriai, 
food  accidit  opinaoti.  Sed  actus  qui  est  creJere, 
babet  tirmara  adhxsionem  ad  unam  partem,  in 

quo  conveuit  credeos  cum  scieûte  et.intdii- 

D«),  et  mincalis  coUfliiData. 
Ad  secundum  dicendom ,  qiftd  cogitare  non 

sumitur  hic  prout  est  actus  cogitativs  virtutis, 
sed  prottt  pertinetad  inteUectom,  ut  dictum  est, 
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3o  L'intellect  de  celui  qui  croit  est  déterminé  dans  sa  fol ,  non  par  ra. 
raison ,  mais  par  la  volonté.  C'est  pourquoi  l'assentiment  se  prend  ici  pour 
un  acte  de  l'intellect,  en  tant  que  celui-ci  est  déterminé  par  la  volonté. 

ARTICLE  IL 

Lb8  actes  de  foi  sont-ils  convenablement  distingués  de  cette  manière  i 
croire  à  Dieu,  croire  Dieu,  croire  en  Dieu  ? 

n  parolt  que  cette  distinction  des  actes  de  foi  est  défectueuse  donnée, 
de  cette  manière  :  croire  à  Dieu,  croire  Lieu,  croire  en  Dieu.  V  II  ne 

peut  y  avoir  qu'un  seul  acte  pour  une  seule  et  même  habitude.  Or  telle 

est  la  foi,  puisqu'elle  est  une  vertu  qui  reste  toujours  la  même.  Donc  c'est 
i  tort  que  l'on  distingue  plusieurs  actes  de  foi. 

2*  Ce  qui  est  commun  à  tout  acte  de  foi  ne  doit  pas  être  donné  comme 
un  acte  particulier  de  cette  vertu.  Or  croire  à  Dieu  se  trouve  également 

dans  tout  acte  de  la  foi,  puisque  la  foi  s'appuie  sur  la  vérité  première. 
Donc  c'est  à  tort  que  l'on  distingue  des  autres  actes  de  foi  celui  qui  est 
énoncé  par  ces  mots,  croire  à  Dieu. 

3®  Ce  qui  convient  aux  infidèles  comme  à  nous  ne  peut  être  compté 
parmi  les  actes  de  la  foi.  Or  croire  que  Dieu  existe,  convient  aux  infidèles 
comme  à  nous.  Donc  ces  mots  croire  Dieu  ne  doivent  pas  être  pris 
pour  un  acte  de  foi. 

4o  C'est  le  propre  de  la  volonté  d'être  mû  par  ime  fin,  puisqu'elle  a  le 
bien  et  la  fin  pour  objet.  Or  croire  n'est  pas  un  acte  de  la  volonté ,  mais  de 
l'intellect.  Donc  c'est  à  tort  que  l'on  établit  une  difi'érence  entre  l'acte  de 
foi  exprimé  par  ces  mots  croire  en  Dieu  et  les  précédents ,  sur  ce  que 

celui-ci  implique  un  mouvement  vers  une  fin. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  Saint  Augustin  établit  cette  dis- 

Ad  tertiam  dicendam,  quid  intenectas  cre- 
dentis  determinatur  ad  unum,  non  per  rationem, 
sed  per  voluDtatem  :  et  ideo  assensos  btc  acci- 
pitur  pro  actu  intellectûs  secandùm  quôd  à  vo- 
lontate  detenninatar  ad  uDum. 

ARTICULUS  n. 

Utfitm  cotwenienter  diaUnguantur  aetuijidei, 
per  hoc  quod  êit  credere  Deo,  eredere  Deum, 
et  credere  in  Deum, 

Ad  secundum  sic  proceditar  (1).  VideturquM 
iDCOQvenieater  distinguantur  actns  fidei  per  hoc 

l4Q0d  est,  credere  Deo,  credere  Deum  et 
credere  in  Deum.  Unins  eDÎm  habitas  unus 

est  actus.  Sed  fides  est  nnas  babitus,  cùm  fait 
nna  virtus.  Ergo  inconTementer  po&imtur  pla- 

ns actos  fidei. 

2.  Prxterea,  id  quod  est  commune  omni 
actui  Ûdei,  non  débet  poni  ut  particalaris  actus 
fidei.  Sed  credere  Deo  inveuitur  commnniter 

in  quolibet  actu  fidei,  quia  fides  innitilur  prims 
veritati.  Ergo  videtar  quôd  tiiconvenienter  dis» 
tinguuntur  à  quibusdam  aliis  actibus  fidei. 

8.  Prslerea,  id  quod  conTenit  etiam  non 
fidelibus,  non  potest  poni  inter  fidei  actus. 
Sed  credere  Deum  esse ,  convenit  etiam  in- 
fidelibus.  Ergo  non  débet  poni  inter  actus  fidei. 

4.  Pneterea,  moveri  in  finem  pertinet  ad 
Toluntatem,  eu  jus  objectum  est  bonum  et  finis. 
Sed  credere  non  est  actus  voluntatis,  sed  in* 
tellectus.  Ergo  non  débet  poni  differentia  una 

ejus  quod  est  credere  in  Deum,  quod  im- 
portât molum  in  finem. 

Sed  contra  est ,  quod  Augustinus  banc  dit- 

fi)  De  bis  etiam  in*m,  SefU.,  dist.  23,  qu.  2 ,  art.  2 ,  qusstiuDC.  2  ;  et  qa.  U,  de  verit., 
'^1  et  In  Joan.»  IX,  lect.  8,  col.  4  ;  et  ad  Bom.,  I ,  loct.  i ,  col.  2. 
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tinction  dans  son  livre  Be  verbis  Domini,  ser.  LXI^  cap.  3;  super  Joan,^ 
Tract,  à  med.  29  (1). 

(Conclusion.  —  C'est  avec  raison  que  Ton  distingue  trois  actes  de  foi , 
en  considérant  les  rapports  de  Tobjet  avec  l'intellect;  et  ces  actes  sont  : 
croire  à  Dieu^  croire  Dieu»  croire  en  Dieu. ) 

L'acte  de  toute  puissance  ou  habitude  doit  être  pris  selon  la  relation  de 
cette  puissance  ou  de  cette  habitude  avec  son  objet.  Or  l'objet  de  la  foi 
peut  être  envisagé  de  trois  manières  :  en  effets  puisque  croire  est  un  acte 

de  l'intellect  en  tant  que  celui-ci  est  mû  par  la  volonté  à  donner  son  as- 
sentiment, comme  nous  l'avons  dit,  article  précédent,  l'objet  de  la  foi 

peut  être  considéré,  ou  par  rapport  à  l'intellect  même,  ou  par  rapport  à 
la  volonté,  agissant  sur  l'intellect.  Si  on  le  considère  par  rapport  à  l'in- 

tellect, il  est,  comme  nous  l'avons  dit,  quest.  1 ,  art.  1 ,  ou  bien  objet 
matériel,  et  c'est  alors  l'acte  de  foi  qui  consiste  à  croire  Dieu,  parce  que , 
comme  nous  l'avons  dit,  ibid.,  la  foi  ne  nous  propose  aucune  vérité  à 
croire  qu'en  tant  qu'elle  se  rattache  à  Dieu  ;  ou  bien  il  est  objet  formel , 
c'est-à-dire,  le  motif  pour  lequel  on  adhère  à  la  vérité  que  l'on  croit,  et 
c'est  alors  l'acte  de  foi  qui  consiste  à  croire  à  Dieu,  parce  que,  comme 
il  a  été  dit,  ibid.,  l'objet  formel  de  la  foi  est  la  vérité  première  à  laquelle 
l'homme  s'attache  en  donnant,  à  cause  d'elle,  son  assentiment  aux 
choses  qu'il  croit.  Si  l'on  envisage  d'une  troisième  manière  l'objet  de  la 
foi  selon  que  l'intellect  est  mû  par  la  volonté,  alors  l'acte  de  foi  consiste 
à  croire  en  Dieu  ;  car  la  vérité  première  se  rapporte  à  la  volonté  en  tant 
que  celte  vérité  est  considérée  comme  fin. 

(1)  On  seroit  tenlé  de  croire  ,  au  premier  abord ,  que  la  proposition  qal  fait  robjet  de  cet 

article ,  est  une  pure  •ubtilité.  Mais  Toilà  déjà  qu*elle  a  pour  elle  Tautorité  de  saint  Augustin. 
La  manière  dont  saint  Thomas  la  développe  achèvera  de  nous  démontrer  qn*elle  renferme  un 
véritable  enseignement. 

finctlonem  ponit  in  Ub.  De  Verbis  Domini  (1), 
«t  SQper  Joan. 

(CoKCLtsio.  —  Gonvenienter  disUnguontur 
très  fidei  actus  ex  parte  objeeti  in  ordine  ad 
îutellectum,  yidelicet^  credere  Deo,  credere 
Deom ,  et  credere  in  Deum.  ) 

RespoDdeo  diceDdum ,  qnôd  actos  cnjaslibet 

fotentis  vel  habitua  accipitnr  secundam  ordi- 
nem  potenlise  vel  habitas  ad  suum  objectum. 
Objectum  autem  fldd  potest  tripliciler  consi- 
derari  :  com  enim  credere  ad  intellectom  per- 
tineat,  prout  est  à  voluntate  motos  ad  assen- 
tiendum,  nt  dictom  est,  potest  objectum  fidei 
acdpi  Tel  ex  parte  ipsius  iutellectus ,  Tel  ex 
parte  voluntatis  intellectam  moventis.  Siqul- 
dem  ex  parte  inteUectns ,  sic  in  objecto  fidei 

doo  possQQt  coDsiderari,  slcot  suprà  dictom 
est ,  quororo  unom  est  materiale  objectum  fidei^ 
et  sic  pouitor  actus  fidei  credere  Deum  ;  quia 
sicut  sopra  dictom  est,  nihil  proponilur  nobis 
ad  credendum  ,  nisi  secundum  quod  ad  Deum 

pertinet  Aliud  autem  est  formalis  ratio  ob- 
jeeti, qood  est  mediom  propter  quod  tali  cre- 

dibili  assentitor,  et  sic  ponitur  actus  fidei  cre- 

dere Deo  ;  qoia,  sicot  supra  dictum  est,  for- 
male  objectum  fidei  est  veritas  prima,  coi 

inhsret  homo,  ot  propter  eam  creditis  assen- 
tiat.  Si  verè  consideretor  tertio  modo  obje&- 
tom  fidei,  secondom  qood  inteilectus  est  motos 

à  voluntate ,  sic  ponitor  actus  fidei  credere  in 

Deum  ;  ?eritas  enim  prima  ad  voluntatem  re- 
fertor  secondom  qood  habet  rationem  finis. 

(1)  De  verbiM  qoidem  Domini  8erm.  ua ,  ad  HIa  verba  :  Depeeeaio  (argnet  mondum) , 
quiu  non  eredideruni  in  «le;  non  Serm.  XXII,  ut  priés  ad  marginem  :  super  Joan.  autem 
TraeU  XXIX ,  ad  Ula  verba  :  Hoe  opm  Dei  nt  credotii  in  mm.  Priori  enim  loco  dieit  qfM 



lâft  ir  IP  PARTIE^  0UESTIOK  II,  ARTICLE  3. 

Je  rép(Hids  anx  arguments  :  1^  Ces  trois  formules  n'expriment  pa» 
divers  actes  de  foi^  mais  un  seul  et  même  acte^  où  l'objet  de  la  foi  est 
pris  sous  un  rai^Kyrt  diSérent. 

La  réponse  au  deuxième. argument  devient  évidente  par  cela  même. 

3°  Croire  Dieu  ne  convient  pas  aux  infidèles  dans  le  sens  que  renferme 

l'acte  de  foi  ;  car  ils  ne  croient  pas  que  Dieu  existe  dans  les  conditions 
déterminées  par  la  foi;  ce  qui  fait  qu'ils  ne  croient  pas  véritablement 
Dieu^  parce  qiie,  commele  dit  le  Philosophe^  MétiJifph.,  \X\  22  :  a  Quand 

il^'agit  d'êtres,  non  composés^^  il  suffit,  pour  quil  y  ait  défaut  de  con* 
noissance,  qu'ils  ne  soient  pas  atteints  en  totalité.  x> 

Â^  Gomme  nous  l'avons  dit ,  i.  2.  quest.  19^  art.  1 ,  la  volonté  ment 
l'intellect  et  les  autres  puissances  de  Tarae  vers  leur  fin  ;  et  c'est  dans  ce 
sens  que  Ton  distingue  l'acte.de  foi  exprimé  par  les  mots  croire  en  Dieu» 

ARTICLE  IIL 

Esi-il  nécessaire  pour  le  salut  de  croire  quelque  chose  qui  -soit  aurdessus 

de  la  raison  naturelle  (1)  ?' 

n  paroît  qu'il  n'en  est  pas  ainsi.  1°  L'homme^  pour  parvenir  au  salut,, 
comme  un  être  quelconque  pour  atteindre  sa  perfection  ̂   ne  doit  paB 
avoir  besoin  de  sortir  des  choses  qui  conviennent  à  sa  nature.  Or  les 

cbioses  de  la  foi  sont  au-dessus  de  la  raison  naturelle  de  l'homme^  puis- 
qu'elles ne  sont  pas  apparentes^  comme  nous  l'avons  dit^  quest.  1,  art.  4k 

Donc  il  n'est  pas  nécessaire  de  les  croire. 
(1)  Il  faut  distingaer  atec  soin  les  choses  placées  au-dessus  de  la  raison  de  celles  qui  loi 

soai  cooli«iras..Dao>  le* -uiNf'la' raison  ne  peut  d'elle- même  ni  affirmer  ni  nier;  elle  est 
'ploBgto  dans- cette  obsMsrité  qui  est  la  condition  nécessaire  de  la  foi.  Mais  dans  les  autres, 

Ad  prium  ergo  dicendum,  qa6d  ia  ista  tria 
non  desiguantar  di^ersi  actos  fidei,  sed  unus 
et  idem  actos  babena  diverMoa  lelaUoaeiD  ad 
fidei  objectum. 

El  per  boopatet  responsio  ad  seenodum. 
Ad  tertiaiD  diceadmn,  qn6d  credere  Deum 

non  convenit  infidetibi»  vA  e«  raliene ,  qna 
ponitor  actus  fidei.  Non  emm  crediml  Demn 
cssougub  bis  ooaditionibas  quaa  fides  detcrmft- 
Dat.^t  ideo  nco  verè  Deom  credunt  ;  qaia,  ut 

Pbilesopbus  dioit  IX.  Metùpk,  (i),  o  In  sii»- 
plidbus,  defectoa  cognitionia  est  solnoi  in  non 
attlDgendo  tetaliter.  »  (  L  part.  q.  89,  art.  4 , 
et  ififqu.  9^  art.  1.) 

Aid  quartom  dicenduo,  q^od  sicnt  sopradio 

tnm  est ,  voluntas  movet  intellectum  et  alias 
Tires  anims  in  finem;  et  secundum  hoc  poaitiir 
actus  fidei  credere  in  Deum, 

ARTICULUS  III. 

Uirém  eredere  aliquid  supra  rationem  naiU' 
raHem ,  têt  neceêtarium  ad  salulem. 

Ad  tertiuin  sic  proceditor  (î).  Videtur  qnôd 
credere  non  sit  necesaaricnn  ad  salutem.  Ad 
saldtem  enim  et  perféctionem  cojnslibet  rei  e4 
sufficere  videottir^  qns  couveuiQDt  el  secan* 
dum  soam  natoram.  Sed  ea  quae  scqt  fidei, 
excédant  natvralnir  hominis  rationem,  cmn 

sint  non  appareotia,  ut'  supra  dictum  est 
Ergo  credere  non  TÎdetar  necessarinm  esse. 

M  alhid  eredere  ChrUlum  et  eredere  in  Chrietum,  PosteriMi.antem',  qnôd  est  aliud  er^ 
dere  Deo  et  eredere  in  Deum.  Hino  ex  utroque  loco  simnl  juncto:  triplex  fidei  actus  hlonota* 
tua  résultat. 

(1)  Id  est ,  non  attingendo  iUo  modo,  ut  videre  est  yersès  flaen. 
{t)  De  bis  etiam  in  m,  Sent»,  dist.  ̂ ,  art.  S,  qucstiunc.  1 ,  et  Centra  Oent,  Ub.  I^ 

eap»  5&  ut  et  Ub.  m,  cap.  118  et  151  ;  et  qu.  U ,  de  verit.,  ait.  10. 
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a*  H'  «s*f  dfrngereux  '  pour  FRorame  de  dtonner  soir  assentiment  à  des 
cli6seffsarles(iaenës'ii  ne  peut  juger  si  ce  qu'on  lui  dit  est  vrai  ou  faux , 
^après  œ  passage  dfe  JoB,  XII,  lï  :  «  L'oreille  ne  juge-t-elle  pas  des 
paroles?  d^  Or  ITiommenB  peut'  pas  juger  ainsi  sur  les  choses  qui  appar-^ 
tiennent  à  la  foi,  parce  qu'il  ne  peut  les  ramener  aux  principes  premiers; 
qui  sont  la  base  unique  de  nos  jugements.  Il  est  donc  dangereux  de  les 

croire ,  et  par  conséquent  là  M  n'est  pas  nécessaire  au  salut. 
3»  Le  salut  de  ITioflHne  est  en  Weu ,  d'après  ces  paroles  du  Psalmiste  : 

flf  Le  salut  des  justes  Tient  du  Seigneur.  »  Or,  comme  dit  l'Apôtre ,  a  Ce 
qu'il'  y  a  d*inTisiHe  en  Dieu  est  rendu  visible  par  la  nature  créée  ;  et  il  en 
est  de  même  pour  sa  puissance  étemelle  et  pour  sa  divinité.  »  Et  puisque 

les  choses  que  notre  intelligence  voit,  ne  peuvent  pas  être  l'objet  de  la 
foi ,  il  s'ensuit  qu'il  n'est  pas  nécessaire  à  l'Homme,  pour  être  sauvé,  de 
croire  quelque  chose. 

Mais  c'est  le  contraire  que  dit  l'Apôtre,  He6r.,  Il,  6  :  «  Sans  la  foi  il 
est  impossible  de  plaire  à  Dieu.  » 

(  Conclusion.  —  Notre  perfection  dernière  consistant  dans  la  claire  vi- 

sion de  Dieu,  à  laquelle  la  raison  naturelle  ne  peut  s'élever  par  elle- 
même,  il  étoit  nécessaire,  pour  le  salut  de  l'homme,  qu'il  reçût  par 
renseignement  de  Fa  foi  les  vérités  qu'il  doit  croire.  ) 

la  riiisoD<  Yoil  clairement  la  vérité  de  la  négative  ;  elle  dit  spontanément  :  cela  n*e8l  pas,  cela 
ne  peut  pas  être.  Or  Diea  nMmpose  pas  à  la  foi  une  chose  contraire  à  la  raison.  II  se  contre- 
diroit  en  quelque  sorte  lui-même ,  puisque  la  raison  vient  de  lui ,  aussi  bien  que  la  foi  :  0 
est  Tautenr  do  la  naiura,  auMibltn  que  de  1»  graoe.  La  lumière  commencée,  l*ouvre  in»- 
parfaite  doivent  être  non  détruites ,  mais  perfectionnées  par  un  degré  supérieur  d*étre  et  de 
Térité.  La  foi  et  la  grâce  elles-mêmes  n'auront  leur  dernier  perfectionnement ,  selon  Tadml- 
rable  économie  du  plan  divin,,  qso  dans  la  gloire  et  la  vision  des  bienheureux. 

C'est  tonJottis  la  destinée  sumaturelie  de  Thomme  et  le  vrai  point  de  vue  du  christianisme 
qui  nous  sont  montrés  dans  ces  magniQques  théories.  Que  de  sophismcs ,  que  de  vaines  d6> 
elamationv  demeureroienV  sans  effet ,  que  d»  danger»  seroient  prévenus ,  si  de  telles  idées 
pénétroient  une  bonne  fois  dans  les  esprits  ! 

S.  Pneterea,  perinolosè  bosnO' aBsentit  illis, 
in  quibos  non  potesfcjndioave  utram  iUndiqnod 
ai  proponitar,  ût  veruo  ̂   falsam,  saciuidam 
fllod  Jo6«  Xn  :  «  Nonne  anria  yethk  dijadi* 
cat  (i)?j>  Sed  taie  judidam  homo  habete  non 
poiest  in  bis  qus  sint  fldei  ;  qnia  homo  non 
potest  ea^raaolvere  in  prinâpia  pÂrima,  perqns 
de  omniboi  jadicamoa.  Ergo  pericnlosam  est 
talibua  fidem  adhibere.  Gredere  ergo  nmi  est 
necessarium  ad  salntem. 

S.  Pneterea,  salua  hominis  in  Deo  consistit, 
•eenndam  iilad  Psatm,  XXXVI  :  «  Salas  au- 
Um  JQstoram  à  Domino.  »  Sad  «  inviaibilia 

Dei,  perea  qn«  faeta  snnt,  intellecta  conapti* 
cinntar;  aampiterna  qaoqoe  virtas  ejus  et  di* 
vinitas,  »  nt  didtor  Rom,,  I.  Qus  autem  oon* 
spicnintnr  inteUectn^  non  creduntur.  Ergo  non 
est  neoesatriom  ad  salatem  nt  homo  aliqnt 
eredat. 

Sed  contm  est,  qnod  diâtur  Hebr.,  XI  : 
«t  Sine-fide  impossibile  est  piacere  Deo.  i 

(  CoFCLoaio.  —  Cùm  ultima  hominis  pe»» 
fectio  in  Dei  clan  visione  consistât,  ad  qnam 
naturaUs  ratio  ascendere  non  valet  proprîo 
motu ,  necessarifim  fuit  ad  salutem  aliqua  h<H 
minibasperdisoipUnam  fldei  credenda  proponi.) 

(1)  Ut  in  Vulgata,  vers.  It ,  sed  asserlivé  apud  70  :  l{am  auris  quidem  verba  dijudieai; 
quamvis  aliqul  pro  cZi,  idest  auris,  legant  vcu;,  id  est  mens;  perperam  tamen,  cùm  be* 
braicè  habealor  quôd  auris 'prohat  verba;  ut  et  simili  locutione  Job,  XXXIV,  vers.  3,  in vnigata  etiam  etingneca. 



SOO  TV  il*  PAETIE^  QUESTION  If^  ABTIGLE  3. 

Dans  tontes  les  natnres  coordonnées  entre  elles ,  on  distingue  deux 

choses  qui  concourent  à  la  perfection  de  l'être  inférieur.  L'une  pro- 
vient du  mouvement  qui  lui  est  propre;  Tautre  est  une  influence  qu'il 

reçoit  de  l'être  supérieur.  C'est  ainsi  que  l'eau  ̂   de  son  propre  mou- 
vement, tend  vers  le  centre  de  la  terre,  et  qu'en  subissant  le  mouvement 

de  la  lune,  elle  se  meut  sur  le  globe  par  le  flux  et  le  reflux.  Il  en  est  de 

même  pour  les  planètes  :  elles  se  meuvent  de  l'Occident  vers  l'Orient, 
d'après  le  mouvement  qui  leur  est  propre,  tandis  qu'elles  sont  emportées 
d'Orient  en  Occident  par  le  mouvement  du  premier  ciel.  La  créature 
raisonnable  est  la  seule,  parmi  les  êtres  créés,  qui  se  rapporte  immédia- 

tement à  Dieu.  Les  autres,  en  efi'et,  n'atteignent  pas  à  l'universel,  mais 
au  particulier  seulement;  et  si  elles  participent  à  la  bonté  divine,  c'est 
ou  par  l'être  uniquement,  comme  les  choses  inanimées,  ou  de  plus,  par 
la  vie  et  la  connoissance  des  choses  particulières,  comme  les  plantes  et  les 

animaux.  Mais  la  nature  raisonnable,  par  la  connoissance  qu'elle  a  de 
la  raison  universelle  du  bien  et  de  l'être,  a  un  rapport  immédiat  avec  le 
principe  universel  de  l'être  ;  d'où  il  suit  que  sa  perfection  ne  consiste  pas 
seulement  dans  ce  qui  convient  à  sa  nature,  mais  aussi  dans  ce  qui  lui 

est  ajouté  par  sa  participation  surnaturelle  à  la  bonté  divine.  Voilà  pour- 
quoi nous  avons  dit  ailleurs,  1.  2.  quest.  3,  art.  8,  que  la  béatitude 

dernière  de  l'homme  consiste  dans  une  certaine  vision  surnaturelle  de 

Dieu,  vision  à  laquelle  l'homme  ne  peut  parvenir  que  par  la  voie  d'un 
enseignement  reçu  de  Dieu  lui-même,  d'après  ces  paroles  Joariy  VI, 
15  :  a  Quiconque  a  écouté  mon  Père  et  a  appris  de  lui  qui  je  suis , 

celui-là  vient  à  moi.  x>  Or  cette  science,  l'homme  ne  l'acquiert  pas  tout 
d'un  coup,  mais  par  degrés,  conformément  à  sa  nature.  D'un  autre  côté, 
il  est  nécessaire  que  celui  qui  apprend  de  la  sorte,  commence  par  croire  à 

l'enseignement  qu'il  reçoit;  car  comment  arriver  autrement  à  ètrepleine« 

Respondeo  dicendum ,  quod  in  omnibus  na- 
toris  ordinatis  invenitar  qoôd  ad  perfectlonem 
naturs  inferioris  duo  occarrunt  :  unam  quidem, 
qaod  est  secundum  proprium  motum;  alind 
autem,  quod  est  secundum  motum  superioris 
nature  :  sicut  aqua  secundum  motum  pro- 

prium movetur  ad  centrum;  secundum  autem 
motum  luoae  movetur  circa  centrum  secundu  n 

ilnxum  et  refluxum.  Similiter  etiam  orbes  pla- 
netarum  moventur  propriis  motibus  ab  Occi- 
dente  in  Orientem;  motu  autem  primi  orbis  ab 
Oriente  in  Occidentem.  Sola  autem  natura  ra- 
tionalis  creata  habet  immediatnm  ordinem  ad 
Deum;  quia  ester»  créature  non  attingunt  ad 
aliquid  universale ,  sed  solum  ad  aliquid  parti- 
Gulare,  participantes  divinam  bonitatem,  vel 
in  essendo  tantum,  sicut  inanimata  ;  vel  etiam 
«  in  viyendo  et  cognoscendo  singularia,  »  sicut 

plante  et  animalia.  Natnra  autem  rationalis, 
in  quantum  cognosdt  nniversalem  boni  et  entis 
rationem,  babet  immediatum  ordinem  ad  uni- 
vénale  essendi  principium.  Perfectio  ergo  ra- 
tionalis  creatiirs  non  solum  consistit  in  eo  quod 
ei  competit  secundum  snam  naturam ,  sed  in  eo 

etiam  quod  ei  attribuitur  ex  quadam  superna-* 
turaii  participatione  divin»  bonitatis.  Unde  et 

supra  dictum  est  quod  ultima  beatitudo  homi- 
nis  consistit  in  quadam  supematurali  Dei  vi- 
sione  ;  ad  quam  quidem  visionem  homo  per- 
tingere  non  potest^  nisi  per  modum  addiscentis 
à  Deo  doctore ,  secundum  iliud  Joan.,  VI  : 
«  Omnis  qui  andivit  à  Pâtre  et  didicit,  venit  ad 
me.  »  Hnjus  autem  disciplins  fit  homo  parti- 
ceps  non  statim ,  sed  successive ,  secundum 
modum  sux  natur».  Omnis  autem  talis  addis* 
cens ,  oportet  quod  credat,  ad  hoc  qnod  ad 
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ment  instruit?  C'est  aussi  ce  que  dit  le  Philosophe,  Elench.,  1, 2  :  «  11 
faut  que  le  disciple  croie  au  maître  (i).  »  Par  conséquent,  pour  que 

l'homme  parvienne  à  la  vision  parfaite  de  la  béatitude,  il  est  nécessaire 
qu'il  commence  par  croire  à  Dieu,  comme  le  disciple  au  maître  qui rinstruit. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1"*  La  nature  de  l'homme  étant  subor- 
donnée à  une  nature  supérieure,  une  connoissance  naturelle  ne  suffit  pas 

pour  sa  perfection;  il  lui  faut  une  connoissance  surnaturelle  (2). 

2o  Comme  tout  homme  adhère  aux  principes  premiers  par  la  lumière 

naturelle  de  Tintellect,  de  même  l'homme  vertueux,  par  l'habitude  qu'il 
a  d'une  vertu,  juge  sans  se  tromper  des  choses  qui  conviennent  à  cette 
vertu;  et  c'est  aussi  de  cette  manière  que ,  par  la  lumière  de  la  foi,  que 
Dieu  a  infusée  dans  notre  ame ,  nous  donnons  notre  assentiment  aux 

choses  qui  appailiennent  à  la  foi,  et  non  à  celles  qui  lui  sont  opposées. 

Ce  qui  fait  qu'il  n'y  a  ni  danger,  a  ni  damnation  pour  ceux  qui  sont  en 
Jésus-Christ,  »  puisque  c'est  lui-même  qui  les  éclaire  par  la  foi. 

3o  La  connoissance  que  nous  avons  par  la  foi  des  choses  invisibles  qui 
sont  en  Dieu,  est  plus  grande  sous  le  rapport  du  nombre  des  perfections 

qu'elle  embrasse,  que  celle  que  peut  en  acquérir  la  raison  naturelle  eu 
s'élevant  par  les  créatures  jusqu'à  la  divinité.  De  là  ces  paroles  de  VEc- 
siastique,  III,  25  :  a  Beaucoup  de  choses  vous  ont  été  révélées ,  qui  sont 
supérieures  à  la  raison  humaine.  » 

(1)  Oui ,  absolument  el  uns  restriction ,  dans  tous  les  genres  d*instniction  possibles,  il  faut 
que  le  disciple  croie  à  la  parole  du  mattre ,  c* est-à-dire ,  i  sa  sincérilé  et  à  sa  moralité.  Que 
â*eDseignements  condamnés  par  un  seul  principe  ! 

(2)  Dans  les  desseins  de  la  Providence ,  la  nature  humaine  est  donc  prédisposée  A  son  dé- 
veloppement surnaturel  et  dlTin  :  il  y  a  comme  une  nécessité  relative  pour  la  nature  d*étre 

perfectionnée  par  la  grâce. 

perfectam  scientiam  perveniat;  sicutetiam  Phi- 
losophus  dicit,  quod  «  oportet  addiscentem 
credere.  »  Uode  ad  hoc  quod  homo  perveniat 
ad  perfectam  vlsioaem  beatitudinis,  praeexigitar 
qnod  credat  Deo  tanqaatn  discipalus  magistro 
docenli. 

Ad  primum  ergo  dicendum ,  qu6d  quia  na- 
tnra  hominis  dependet  à  superiori  natura,  ad 
ejus  perfectionem  non  safiicit  cognitio  natu- 
lalis ,  sed  requiritor  quatdam  supernaturalis,  ut 
fiipra  dictum  est. 

Ad  secuodum  dicendum ,  qu5d  sicut  homo 
per  naturale  lumen  inteilectos  asseotit  pria- 

cipiis  ;  ita  homo  yirtuosus  per  habitnm  vir- 
tutis  babet  rectum  judicium  de  his  que  couve- 
niuDt  iUi  virtnti.  Et  hoc  modo  etiam,  per  lumen 
ildei  divinitus  infusum  homini ,  homo  asseotit 
bis  qus  Bunt  Udei ,  non  autem  contrariis.  Et 
ideo  nihil  periculi  vel  damnai  ionis  inest  hig 
qui  sunt  in  Christo  Jesu  (1)^  ab  ipso  illumi- 
nati  per  fidem. 

Ad  tertinm  dicendnm ,  qu6d  invisibilia  Dci 
altiori  modo,  quantum  ad  plura,  percipit' fides, 
quàm  ratio  naturalis  ex  crealuris  in  Deum  pro- 
cedens.  Unde  dicitur  Eccles,,  III  :  «  Piurima 
super  sensum  hominis  osteni^  sunt  Ubi  (S).  » 

(1)  Ex  cap.  ̂ n.  ad  Rom»^  squivalenter  usurpatum,  etsi  alio  sensu, 
(i)  Tel  supra  intelligentiam,  ex  grsco  ouv^oimc. 
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AUTICLE  IV. 

EâMl  nàoesêuire  de  croire  Us  choses  que  la  raison  nattarelie  peut  démontrer  f 

11  paroît  qu'il  n'est  pas  nécessaire  de  croire  les  choses  que  l'a  raison  na* 
turelle  peut  démontrer.  1®  On  ne  doit  rien  trouver  de  superflu  dans  ce 
que  Dieu  fait,  bien  moins  encore  que  dans  les  opérations  de  la  nature. 

Or,  dès  qu'un  agent  suffit  à  une  opération,  il  est  superflu  d'en  admettre 
un  second.  Donc  il  seroit  superflu  de  croire  par  la  foi  ce  que  nous  pouvons 
connoître  par  la  raison  naturelle. 

2*  n  n'est  nécessaire  de  croire  que  les  choses  qui  sont  du  domaine  de  là 
foi.  Or  la  science  et  la  foi  ont  un  objet  difiïrent,  comme  nous  l'avons 
établi,  quest.  1,  art.  i  et  5.  Donc,  puisque  la  science  a  pour  objet  les 

choses  qui  peuvent  être  connues  par  la  raison  naturelle ,  il  n'est  pas  né- 
cessaire de  croire  ce  que  la  raison  peut  démontrer.  • 

3^  Toutes  les  choses  qui  sont  du  domaine  de  la  science  paroissent  aevoîr 

un  rapport  commun.  Il  s'ensuit  que  si  Thomme  est  obligé  de  croire  quel- 
ques-unes de  ces  choses,  il  les  doit  croire  toutes  également.  Or  cela  est 

faux.  Donc  il  n'est  pas  nécessaire  de  croire  ce  qui  est  démontré  parla raison  naturelle. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire  ;  car  nous  sommes  obligés  de 
croire  que  Dieu  est  un  et  incorporel  ;  ce  que  le  Philosophe  dîSmontre  par 
la  raison  naturelle. 

(  CoNCLtJSTOif .  — Pour  que  l'homme  parvînt  plus  rapidement  el  plus 
sûrement  à  la  connoissance  de  Dieu,  il  a  été  nécessaire  qu'il  apprît 
par  la  foi,  non-seulement  les  choses  qui  sont  supérieures  à  la  raison 

naturelle,  mais  encore  d'autres  que  les  lumières  naturelles  peav«[it 
découvrir.) 

ARTICULUS  IV. 

UMnm  eredertea  qmm  rmtiome  naiutmtt  pro" 
bari  poMmmi ,  sU  neeetêarium, 

M  qnartnm  sic  proceditar  (1).  Videtnr  qnod 
ea  qas  ratione  natnrali  probari  poBsont ,  non 
8it  necessarium  credere.  Ih  operibas  enim  Dei 
nihii  Bupet'fluum  InTenitar,  multo  minus  quam 
in  operibus  nataraB;  Sed  ad  id  qaod  per  unnm 
potest  fieri,  superflue  apponitar  aiiad.  Ergo  ea 
qux  per  naturalem  rationem  cognosci  possont, 
superflaum  esset  per  fldem  accipere. 

2.  Prœterea,  ea  necesse  est  credere,  de  qai- 
bus  est  (ides.  Sed  non  esi  de  eodem  scieiiiia  et 

fides,  nt  suprà  babitum  est  (2).  Cum  ergo  scien- 
tia  Bit  de  omnibu?  illis  quae  naturali  ratione 

cognosci  possnnt,  yidètnr  qooà  non  oporteat  cre^ 
dere  ea  qtne  per  naturalem  rationem  probtotar.* 

8.  Prsterea ,  onnria  scibilia  TÎdenttir  esse 
unins  rationis:  Si  ergo  qasdam  eonim  propo* 
nnntor  bomini  nt  credenda,  pari  ratione  onmit 
bnjnsmodi  necesse  esse  credere.  Hoc  autem  est 
faisant.  Non  ergo  ea  quae  per  naturalem  ra- 

tionem cognosci  possunt,  necesse  est  credere^ 
Sed  contra  est ,  quia  necesse  est  Deam  cre- 

dere esse  nnum  et  incorporenm ,  qnse  nainnli 
ratione  k  Pbiiosopho  probantur. 

( CoNCLUsio.  — Ut citins  etftrmius Doi 
titiam  homines  assequerentor;  necessariam 
bomini  non  solum  suscipere  p|r  (idem  ea  qoa 
supra  rationem  naturalem  sunt,  sed  et  ea  qgm 
naturali  lamine  investigah  possunt.  ) 

I 

(i)  De  bis  eliam  in  HI ,  Sent.,  dist.  24,  art.  3,  quacsUanc.  1  ;  et  Contra  Cent.,  lib»I^ 
c«p.  4;  et  qu.  14,  de  veril.,  art.  10  ;  et  super  Boetium,  De  Trin.^  qu.  3,  art.  1. 

(2)  ̂ quivalenter  art.  4 ,  sed  expressiùs  5. 
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n  a  été  nécessaire  que  l'homme  apprit  par  l'enseignement  de  la  foi, 
non-seulement  les  choses  inaccessibles  à  la  raison  naturelle ,  mais  aussi 
celles  qui  peuvent  être  connues  par  cette  faculté;  et  cela  pour  trois  mor 

tils.  D'abord^  pour  que  l'homme  arrive  plus  promptement  à  la  connois- 
sance  de  Dieu.  En  effets  ce  n'est  qu'en  dernier  lieu ̂   et  après  avoir  acquis 
préalablement  des  connoissances  nombreuses,  que  les  hommes  peuvent 

se  liver  à  l'étude  de  l'Ecriture  sainte ,  à  laquelle  il  appartient  de  démon- 
trer l'existence  de  Dieu  et  plusieurs  autres  de  ses  attributs  qui  se  rat- 

tachent à  cette  première  vérité.  L'homme,  en  suivant  cette  marche,  ne 
parviendroit  donc  à  connoître  Dieu  qu'après  avoir  déjà  passé  une  grande 
partie  de  sa  vie.  En  second  lieu,  pour  que  la  connoissance  de  Dieu  fût 

plus  générale.  Combien  n'y  en  a-t-il  pas,  en  effet,  qui  ne  peuvent  faire 
de  progrès  dans  la  science,  soit  par  défaut  d'intelligence,  soit  à  cause  des 
préoccupations  et  des  nécessités  de  la  vie  matérielle,  soit  parce  qu'ils  ont 

peu  de  désir  d'apprendre?  Or  tous  ceux-là  seroient  j[)rivés  de  la  connois- 
sance de  Dieu,  s'ils  ne  la  rece voient  par  l'enseignement  divin.  En  troi* 

sième  lieu,  i  cause  de  la  certitude  de  cette  connoissance  même  :  la  raison 

humaine  est  si  défectueuse  quand  il  s'agit  des  choses  divines  1  la  preuve 
en  est  dans  les  nombreuses  erreurs  où  l'investigation  rationnelle  sur  la 
nature  a  conduit  les  philosophes,  anciens,  et  dans  les  contradictions  où 
ils  sont  tombés.  Il  a  donc  fallu ,  pour  avoir  de  Dieu  une  connoissance 

certaine  et  indubitable,  que  les  hommes  la  trouvassent  dans  l'enseigne- 
ment de  la  foi.,  manifiastée  par  la  parole  de  Dieu  lui-même,  qui  ne  peut 

tromper  (1). 

Je  réponds  aux  arguments  :  1"*  L'investigation  naturelle  de  la  raison  ne. 
suffit  pas  pour  donner  aux  hommes  une  connoissance  complète  des  choses* 
divines,  alors  même  qu'elles  peuvent  être  démontrées  par  la  raison;  et 
par  conséquent,  même  dans  ce  cas,  il  n'est  pas  superflu  de  les  connoitie 
par  la  foi. 

(I)  Admiralile  réfamé  dtt  «vaoUgM  4la  U  foi  !  Cet  eoMisnement  que  le  obritlUniSBe  doene 

Respondeo  dicendom ,  qa5d  necessarinm  est 
homini  accipere  per  modum  fidei  non  solum 
ea  qiuD  sunt  supra  rationcm^  sed  eliain  ea  quae 
per  rationeo)  cognosci  posiuat.  Et  hoc  propter 

tria  :  Primé  quidem ,  ut  dtius  homo  ad  veri- 
talis  divine  cognitionem  perveniat;  Scriptura 
enim  ad  quam  perfcinet  probare  Deam  esse ,  et 

jalia  hujusmodi  de  Deo,  ultiou)  honiaibus  ad- 
;disceoda  proponitor,  pnesappositis  multis  aliis 
;  scieoUis;  et  sic  nonoisi  post  multam  tempus 

'  yiiat  suc  bomo  ad  Dei  cogoitionem  perveniret. 
Secondo,  ut  cognitio  Del  sit  cominanior;  multi 
eoim  in  stndio  seientis  proAcere  non  possant, 
▼el  propter  hebetadinem  ingenii ,  vei  propter 
alias  occopattones  et  nécessitâtes  temporalis 
TîtSy  vel  etiam  propter  torporem  addiscendi, 

qoi  omnino  Dei  cognitioni  fraadarentnr ,  nisi 
proponerentnr.  eis  divioa  per  roodum  fidei. 

Tertio,  propter  certitudiaem ;  ratio  enim  ho- 
mana  in  rébus  divinis  est  moltum  deûciens. 

Cujus  signum  est,  quia  pbilosophi  de  rébus 
bumanis  natarali  investigaUone  perscrutaota^ 
in  multis  erraverant,  et  sibi  ipsis  contraria 
senserunt.  Ut  ergo  esset  iodubitata  et  certa  co- 

gnitio apod  bomines  de  Deo,  oportoit  quod  di- 
yina  eis  per  modum  fidei  traderentar,  quasi  à 
Deo  dicta)  qui  mentiri  non  potest. 

Âd  primum  ergo  dicendnm,  qu6d  investigatio 
natnralis  rationis  non  sufficit  bnmano  gencri 
ad  cognitionem  divinorum,  etiam  quiB  ratione 
oslenji  possunt  :  et  ideo  non  est  saperiluank 
ttt  talia  creJantar. 
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^  La  science  et  la  foi  ne  peuvent  avoir  le  même  objet  dans  nn  seul 

individu  ;  mais  ce  qui  est  su  par  l'un  peut  être  cru  par  l'autre,  comme 
nous  l'avons  dit,  quest.  i,  art.  5. 

3*  Bien  que  toutes  les  choses  que  nous  pouvons  savoir  aient  cela  de 

commun  qu'elles  sont  toutes  l'objet  de  la  science,  elles  diffèrent  cepen- 
dant en  tant  qu'elles  ne  se  rapportent  pas  toutes  également  à  la  béatitude  ; 

ce  qui  fait  qu'elles  ne  sont  pas  toutes  également  l'objet  de  la  foi. 

ARTICLE  V. 

Vhomme  est^il  tenu  de  croire  quelque  chose  eooplidtemefU  ? 

Il  parolt  que  l'homme  n'est  pas  tenu  à  croire  quelque  chose  d'une  ma- 
nière explicite.  1**  Nul  n'est  tenu  à  une  chose  qui  n'est  pas  en  son  pouvoir. 

Or  il  n'est  pas  au  pouvoir  de  l'homme  de  croire  quelque  chose  de  cette 
manière.  Car  l'Apôtre^dit,  Rom.,  X,  14  :  o  Comment  croiront-ils  en  lui, 
s'ils  n'en  ont  entendu  parler?  comment  en  entendront-ils  parler,  si  per- 

sonne ne  leur  prêche?  et  comment  leur  prêchera-t-on,  si  personne  ne  leur 

est  envoyé  ?  »  Donc  l'homme  n'est  pas  tenu  de  croire  quelque  chose  expli- citement. 

â""  Nous  sommes  mis  en  rapport  avec  Dieu  par  la  charité  aussi  bien  que 
par  la  foi.  Or,  l'homme  n'est  pas  tenu  à  observer  les  préceptes  de  la  charité; 
il  suffit  de  la  seule  disposition  du  cœur,  comme  il  résiûte  de  ce  précepte 

du  Seigneur,  que  nous  lisons  dans  l'Evangile,  Matth.,  V,  36  :  «  Si  quel- 
k  rhomanité  est  donc  en  même  temps  plus  facile ,  plus  général ,  pins  certain  que  eelai  de  la 
flcience.  Est-ce  é  dire  pour  cela  qoe  la  science  est  détroite  par  la  foi  ?  Non ,  pas  plus  qne  la 
nature  n*est  détruite  par  la  grâce.  De  savoir  maintenant  comment  la  science  et  la  foi  peaTent 
se  trouver  et  s*allier  dans  la  même  intelligence  ,  par  rapport  au  même  objet ,  c*est  ce  qoe 
les  théologiens ,  disciples  et  commentateurs  de  saint  Thomas ,  expliquent  avec  autant  de  sa- 

gacité que  de  patience.  Voyez  en  particulier  Suarez  et  ̂ luart  dans  leurs  savants  traités  de  la  M. 

Ad  secnndnm  dicendom,  quôd  de  eodem  non 
potest  esse  scientia  et  Qdes  apud  eumdem;  sed 
id  qood  est  ab  uDoscitam,  potest  esse  ab  alio 
creditam,  nt  supra  dictom  est  (1). 

Ad  tertiom  dicendum  ,  qa6d  etsi  omnia  sci- 
bilia  conveniaDt  in  ratione  scientis,  non  tamen 
fODveninnt  lu  hoc  qaod  squaliter  ordinent  ad 
keatitudinem  ;  et  ideo  non  squaliter  omnia 
Vroponuntur  ai  credenda. 

ARTICULUS  V. 

Vtrian  homo  ieneatur  ad  credendum  aliquid 
explicité. 

Ad  qaintam  sic  preceditar(2).  Videtur  qu6d 

oon  teneator  homo  ad  credendum  aliqaid  ex- 
plicité. Nnllus  enim  tenetur  ad  id  quod  non  est 

in  eJQs  potestate.  Sed  credere  aliquid  explidiè 
non  est  in  homlnis  potestate  ;  dicitur  enim , 
Rom.,  X  :  «  Qaomodo  credeni  in  iltum  queai 
non  audierunt  7  ̂quomodo  audient  sine  prsdi- 
cante  ?  qaomodo  autem  prsdicabnnt  nisi  mii- 
tantar  ?  »  Ergo  credere  aliquid  explicité  homo 
non  teoetur. 

2.  Prsterea ,  sicnt  per  fidem  oïdiaamar  tn 

Deum,ita  (3)etiam  per  charitatem.  Sed  ad  ser- 
vandam  prascepta  charitalis  homo  non  tenelur; 
sed  safiicit  sola  pneparatio  animi ,  sicut  patet 
ia  iiio  prscepto  Domini,  quod  poaitnr  Mattk,, 

(1)  Ouest.  1 ,  scilicet  art.  5 ,  ubi  hoc  etiam  in  statu  vl»  qnoad  fldem  humanam  verum  esse 
SDdicat. 

(2)  De  hisetiaro  3,  Sent.,  dist.  33,  art.  5  ;  ut  et  m ,  5«fi(.«  dist.  25,  qu.  S,  art.  2,  qucs- 
tiunc.  3  ;  et  qa.  24 ,  de  verit.,  art.  11. 

Ifflé  et  mullè  magiSy  quia  propinquius  et  conjunclius. 
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qu'un  Yons  frappe  sur  la  joue  droite,  présentez-lui  Vautre,  »  ainsi  que 

d'autres  préceptes  semblables,  d'après  Texplication  qu'en  donne  saint 
Augustin,  De  Serm.  Dom.  in  mont.  Donc  l'homme  n'est  pas  tenu  i 
croire  quelque  chose  explicitement,  et  il  suffit  qu'il  soit  disposé  à  croire 
ce  qui  lui  est  proposé  de  la  part  de  Dieu. 

9o  Le  bien  de  la  foi  consiste  dans  une  certaine  obéissance ,  suivant  cette 

parole  de  l'Apôtre,  Bom,,  I,  5  :  a  Nous  avons  reçu  l'apostolat  pour 
rendre  toutes  les  nations  soumises  à  la  foi.  »  Or  la  vertu  d'obéissance 

n'exige  pas  que  l'homme  observe  certains  préceptes  déterminés  ;  il  suffit 
qu'il  soit  toujours  prêt  à  obéir,  selon  ces  paroles  du  Psalmiste,  Ps. 
CXVIII,  60  :  <E  Je  n'hésite  pas  et  je  suis  tout  prêt  à  exécuter  vos  volontés.» 
n  paroit  donc  qu'il  suffit  à  la  foi  que  l'homme  soit  disposé  à  croire  toutes 
les  vérités  qui  peuvent  lui  être  proposées  de  la  part  de  Dieu,  sans  qu'il  en 
croie  telle  ou  telle  explicitement. 

Mais  c'est  le  contraire.  Saint  Paul  dit,  Hebr,,  XI,  6  :  «  Pour  s'appro- 
cher de  Dieu,  il  faut  croire  qu'il  existe  et  qu'il  récompense  ceux  qui  le 

cherchent,  o 

(Conclusion.— -L'homme  est  tenu  de  croire  explicitement  tous  les  articles 
de  la  foi,  et  implicitement  tout  ce  que  renferment  les  saintes  Ecritures.  ) 

Les  préceptes  de  la  loi,  que  l'homme  est  tenu  d'accomplir,  portent  sur 
les  actes  des  vertus,  lesquelles  sont  pour  tous  le  moyen  de  parvenir  au 

salut.  Or  l'acte  vertueux  se  considère  d'après  le  rapport  de  l'habitude 
avec  son  objet,  comme  11  a  été  dit,  i .  2.  quest.  60,  art.  9.  De  plus,  dans 

l'objet  d'une  vertu  quelconque  on  peut  considérer  deux  choses  :  d'abord, 
ce  qui  est  proprement  et  par  soi  l'objet  de  la  vertu,  et  en  dehors  de  quoi 
il  ne  peut  y  avoir  aucun  acte  de  cette  vertu  ;  ensuite ,  ce  qui  s'y  rattache 

V  :  «  Si  qois  percosaerii  te  in  nna  mazUla, 
pnebe  d  et  aliam  ;  »  et  in  aliis  consimilibus,  ut 
Angnstinos  exponit  in  lib.  De  sermone  Do- 
mim  ifi  ifum/«.  Ergo  etiam  non  tenetor  homo 
explicité  aliqoid  credere  ;  eed  salBcit  qood  ha- 
beat  animam  prcparatnm  ad  credendum  ea 
que  k  Deo  proponnntnr. 

3.  Pneterea^  bonum  fidei  in  qnadam  obe- 
dientti  connstit,  secnndam  iUnd  Rom.,  I  :  «  Ad 
nbediendoni  fidei  in  omnibns  gentibns.  »  Sed 
ad  Tirtotem  obedientia  non  requiritnr  quod 
bomc  atiqna  determinata  precepta  observet  ; 
aed  aafBeit  quod  habeat  promptnm  aninam 
ad  obediendam»  secnndnm  illud  Psalmiatc 
IPsaitn.  C\Vin)  :  a  Paratoa  anm  et  non 
tùttt  tnibatoa .  nt  cualodiam  mandata  tua.  » 

Erg^  Tidetnr  qood  etiam  ad  fidem  aufficiat, 
QQOd  bomu  babeat  proni\    m  animum  ad  cre- 

dendam  ea  qne  ei  divinitoa  proponi  poasnnt, 
abaqne  boc  qnod  explicité  aliqnid  credat. 

Sed  oontri  eat,  qnèd  dicitur  ad  Hebr.,  XI: 
«Accedentem  ad  Deum  oy^rtet  credere  qnia 

est;  et  qnod  inqnirentibus  se  remonerator  est.» 
(  CoNCLUsio.  —  Tenetor  bomo  explicité  cre- 

dere omnes  fidei  articulos,  implicite  vero  qu»- 
cumqae  in  sacra  traduntur  Scriptura.  ) 

Respondeo  dicendum ,  qu6d  prscepta  iegis 
qae  homo  tenetor  implere ,  dantor  de  actibas 
virtotum ,  qoi  sont  via  perveniendi  ad  salutem. 
Actos  antem  virtotis^ncot  anpra  dictom  est  (i); 
somitor  secondam  habitodinem  habitas  ad  ob- 
jectom.  Sed  in  objecto  cojuslibet  virtotis  doo 
possunt  considerari  :  ̂cilicet  id  qood  proprié  et 

per  se  est  objectom  virtutis,  qood  necessarium 
est  m  omni  acto  virtotis ,  et  iterum,  id  qood  est 

per  accidens ,  sive  consequenter  se  babens  ad 

(1)  jBqoivalenter  8a1t«m  1 , 2,  qn.  60,  art.  5,  vbl  qncrfUir  an  vlrtotes  pênes  objeeta  paa- 
Slonaoi  à  se  Invicem  distingaantur,  et  ostenditar  quéd  sic  prout  ordinem  babcnt  ad  rationem. 
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par  accident  et  par  voie  d&coDséquence.  Aimi'c'^trobjetpTopre  et  direct 
éd  la  force  de  braver  la  mort  et  ses  dangers,  d^attaspier  reanemi  en  ex- 

posant sa  vie  pour  ristérèt  général;  au  contraite,  ce^qne  fait  le^sdUaten 
revêtant  ses  armes^  en  portant  des  cmips  dans  :1a  mêlée,  on  en  fusant 

d'autres  actions  de  ce  genre ,  tout  cela  se  ratinche  ibien  à  Tobjet  propre  de 
la  force,  mais  d'une  manière  aeoidenteUe  seulement.  La  dèterminattioa 

de  Tacte  vertueux  par  rapport  à  Tobjet  propre,  et  essentiel  d'ime- vertu  est 
donc  de  nécessité  de  précepte,  comme  ractemëmede  cette  vertu;  mais  la 

détermination  de  l'acte  vertueux  par  rapportaux  choses  quinesoTattachent 
qu'accidentellement  et  d'une  manière  secondaire  à  l'objet  propre  «et  directt 
de  la  veitu,. n'est  pas  de  nécessité  de  précepte,  si  ce  n'est  à  raison  des 
circonstance  de  temps  et  de  lien,  n  faut  donc  dire  que  l'objet  propre 
et  essentiel  de  la  foi  est  ce  qni  conduit  l'homme  à  la  béatitnde,  comme  il 
a  été  établi^  quest.  1 ,  art.  8^  et  que  toutes  les  autres^ vérités  de  révélation 
divine  consignées  daos  la  sainte  Ecriture,  comme  lorsqu'elle  nous  ap- 

prend qu'Abraham  eut  deux  ûk,  que  Daiidd  étoit  fils  irisai,  etc.^  ne  se 
rapportent  à  l'objet  de  la  foi  qu'accidentellement  et  d'une  manière  secon- 

daire. 11  suit  de  làquepour  ce  qui  eat  des  vérités  premières  de  la  foi,  qui 

ne  sont  antres  que  les  articles  du  symbcde,  l'homme  est  tenu  de  les  croire 
explicitement,  comme  il  eat  lenu  d^^avoir  la  foi.  Quant  aux  autres  vé- 

rités de  la  foi,  il  suffit  de  lescroice  implicitement,  c^est^à-dire  quil  doit 

être  disposé  à  croire  tout  oe*  que  renferme  la  sainte  Eoriture;  et  ilri'e^ 
tenu  de  les  croire  explicitement  que  lorsqu'il  lui  eonste  qù'elles^sont  com- 

prises dans  renseignement  de.la  foi  {%). 

(1)  Il  faut  bten  remarquer  le  point  de  vue  général  où  saint  Thomas  se  tient  constamment 
dans  cet  article  ;  car  rartiele  Bvhrant  est  comme  one  restriction  et  une  eipIieaUon  de  celui-ci. 
La  foi  explicite  doit  toujours  subsister  dans  l'Eglise  ;  A  certains  égards  et  A  différents  degrés, 
elle  doit  même  eiister  dans  chacun  des  fidèles.  NI  Tessence  de  la  foi ,  ni  la  destinée  de 
TEglise ,  ni  les  conditions  de  notre  salut  ne  se  conceTroient  sans  cela,  hauteur  va  dire  suc 
cessivement  sa  pensée  sur  les  différences  (juMI  faut  admettre  dans  les  membres  de  la  sociéi 
chréUenne  par  rapport  A  lear  instruction  religieuse ,  et  sur  les  points  qu'elle  doit  embrasser 
d'une  manière  eiplicite. 

propriam  ratioDem  objecti  :  siout  ad  objectam 
fortitadinis  proprie  et  per  se  pertiaet  sastinere 
pericula  raortiset  aggredi  bostes  cam  pericolo 
propter  bOQum  commone  ;  sed  qaod  homo  ar- 
metur,  vel  ense  percutiat  ia  bello  justo^  aut 
aliquid  hajasoQodi  faciat  redacitur  quidem  ad 
objectum  fortitadinis,  sed  per  accideus.  Deter- 
minatio  ergo  virtuosi  actus  ad  proprium  et  per 
se  objectum  virtutis,  est  sob  necesâitate  prœ- 
ceptij  sicut  et  ipse  virtutis  actus;  sed  dater- 
minatio  actus  virtuosi  ad  ea  qu2e  acciJenta- 
liter  vel  secundario  se  babent  ad  proprium  et 
per  se  virtulis  objectum,  non  cadit  sub  ne- 
cessitate  prscepti,  nisi  pro  loco  et  tempore. 
Diccudum  eat  ergo,  qaod  ûdei  objectum  per  se 

ett  id  per  quod  bomo  beatug  effioitur,  nt  «iptà 
dictum  est;  per  aceideasautem  autseeuadario 
se  habent  ad  objectum  fidei  oinoia,qiuB  in  si- 
cra  Scriptura  diviniftus  tradita  cooiiaeQti», 
sicut  qaod  Abraham  habnit  duos  fiihoi,  quod 
David  fuit  filius  bai,  efcaiia  hojiisaodi.  Quan- 
tnm  ergo  ad  prima  credibilia,  que  sont  articali 
fidei,  teoetur  homoexpUcilè  credere,  siout  et 
teaetQr  faabere  fidem.  Qoantmn  autem  ad  alid 
credibilia,  non  tenetnr  expUoitè  credere  sed 
solnm  implicite,  vel  in  prœparatiooe  animi,ia 
quantum  para  tue  est  credere  quidquid  divina 
Scriptura  contioet;  sed  tune  solum  hujusmodi 
tenetur  explicité  credere,  quando  hoc  ei  eoiH 
stiterit  in  doctrina  fidei  cootioeri. 



BE  l'acte  be  xà  foi.  SOtT 

Je  répands  anx  argoments  :  1<>  Bien  que  riiemme  puisse  faire  oertaines 
choses  sans  le  secours  de  la  grâce,  il  est  néanmoins  tenu  à  lieaucoop  de 

choses  qui  lui  sont  impossibles  sans  la  grâce  réparatrice;  aimâ^  par 
exemple  y  Tamour  de  Dieu  et  du  prochain^  etc;;  et  il  en  est  de  mèmepoor 
la  croyance  explicite  des  articles  de  foi.  Mais  il  peut  tantes  ces  choses 
avec  le  secours  de  la  grâce,  que  Dieu  accorde  i  tous,  par  Teffist  de 

sa  miséricorde,  et  qu'il  ne  refuse  é  personne  que  par  un  dSet  de  sa 
jnstice,  en  punition  de  quelque  faute  passée,  ou  du^moins  du  péché  ori- 

ginel, comme  le  dit  saint  Augustin,  Lib.  de  Oorrept,  et  grat.,  cap.  i 
et  6» 

S*  Lliomme  est  tenu  d'aimer  d'aune  maoièie  déterminée  les  duBos 
qui  sont  Tobjet  propte  et  direct  de  la  chanté,  c%s1rà-dire  Oien  et  le 

prochain.  Mais  robjection  «'appuie  sur  les  préceptes  de  ia  chanité., 
qui  n'appartiennent  à  l'objet  de  cette  vertu  que  paar  voie  de  consé- 
quence. 

3^  La  vertu  d'obéissance  consiste,  à  proprement  parler,  dans  la  volootà; 
^  dès-lors  l'acte  de  Tobéissance  se  produit  par  Ja  prompte  soumission  de 
la  volonté  à  l'autorité  qui  commande,  ce  qui  est  l'objet  propre  et  dineot 
de  l'obéissance;  mais  tel  ou  tel  précepte  ne  se  rapporte  qu'accidoitel- 
lement  ou  conséquemment  à  l'objet  de  cette  vertu. 

ARTICLE  m. 

Tow  Us  hommes  sont-ils  également  tenus  à  une  foi  explicite? 

n  parolt  que  tous  les  hommes  sont  tenns  également  d'avoir  une  foi  ex- 
plicite, i^  Tous  sont  tenus  aux  choses  qui  sont  de  nécessité  de  salut, 

comme  on  le  voit  dans  le  précepte  de  la  charité.  Or  la  foi  explicite  est  de 

Ad  primam  ergo  dicendum,  qu5d  si  in  po- 
testate  hominis  esse  dicatur  aliqaid  excluso  au- 
xilio  gratis;  sic  ad  miilta  tenetur  bomo,  ad 
qnse  aon  potest  sine  gratia  réparante  :  sicut  ad 

praeceptis  charitatis ,  qn»  qiiasi  conseqnenter 
pertinent  ad  objectum  charitatis. 

Ad  tertium  dicendnm,  qnôd  virtas  obedientia 

propriè  in  volantate  consistit  :  et  ideo  ad  ac- 
diligendum  Deam  et  proximam;  et  similiter  •  tum  obedientis  sufQcit  promptitude  voluntatis 
ad  credendum  articnlos.  fidei.  Sed  tamen  hoc  subjects  prxcipienti^  qus  est  propriè  et  per  se 

potest  cum  auxilio  gratis;  quod  quidem  auxi-  |  objectum  obeJientiae;  sed  boc  prse&^ptum,  vel 
lium  «  qtiibuscumque  divinitus  datur,  miseri-  •  illud ,  per  accidens  vel  consequenter  se  bahet 
corditer  datur;  quibus  antem  non  datur;  ex  |  ad  proprium  et  per  se  objectum  obedientis. 
jusiitia  non  datnr,  in  pœoam  prscedentis,  ant 
sallem  originalis  peccati,  »  ut  Augustinus  dicit 
in  i.b.  De  Correptione  et  gratia  (lib.  6»  et 
Epist.  !07,§5et6.) 

Ad  seciindum  dicendum,  qnod  homo  tenetur 
ad  determinate  diligendum  ea  diligihilia ,  qus 

ARTICULU6  YI. 

Vtriim  omnes  aqualiter  tetieantur  ad  hahen' 

dumfidcm  expliciUtm, 
Ad  sextum  sic  proceditur  (1).  Videtur  qu6d 

squaliter  omnes  tenentur  ad  habeudum  fidem 
aont  propriè  et  per  se  cbaritatis  objecta,  scilicet  I  expUcitam.  Ad  ea  enim  que  sunt  de  necessi- 
Dens  et  proximos;  aed  objectio  pioceditde  illis  1  tate  saiutis  omnes  tenentur,  sicut  patet  de  psffi- 

(1)  De  fais  eUam  in  HI ,  5mii.«  disi.  33,  qu.  S,  art.  1,  qusstiunc.  â,  3,  4  ;  ut  et  IV 
dist.  24 ,  qu.  1,  art.  3,  qiMeatiano.  S;  et  qu.  14,  de  verit.,  ait.  il. fStaJt  » 
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nécessité  de  salut,  ainsi  que  nous  Tenons  de  le  voir.  Donc  tons  sont  tenus 

également  d'avoir  une  foi  explicite. 
2«  Nul  ne  doit  être  interrogé  sur  ce  qu'il  n'est  pas  obligé  de  croire  expli- 

citement. Or  il  arrive  que  l'on  interroge  les  simples  sur  les  vérités  de  la 
foi  les  plus  secondaires.  Donc  tous  les  hommes  sont  tenus  de  croire  expli- 

citement tout  ce  qui  est  de  foi. 

3*  Si  les  simples  ne  sont  pas  tenus  à  une  foi  explicite,  mais  seulement 

implicite,  il  taxit  qu'ils  croient  implicitement  dans  ceux  qui  sont  plus 
éclairés.  Or  cela  est  dangereux,  puisqu'il  peut  arriver  que  ceux-ci  se 
trompent.  H  paroit  donc  que  les  premiers  doivent  avoir  aussi  une  foi  ex- 

plicite; et  par  conséquent  la  foi  explicite  est  également  nécessaire  à  tous. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  Il  est  écrit,  Jo6, 1,  li»  :  «  Les 
bœuiis  labourdent ,  et  près  d'eux  les  ânesses  paissoient.  »  D'après  le  sens 
de  ce  passage,  les  simples  qui  sont  représentés  par  les  ânesses,  doivent, 

en  matière  de  foi,  s'en  rapporter  à  ceux  qui  sont  au-dessus  d'eux,  et  qui 
sont  représentés  par  les  bœufs,  comme  le  dit  saint  Grégoire,  Afor.,  II>  17. 

(  Conclusion.  —  Puisqu'il  appartient  aux  supérieurs  d'instruire  ceux 
qui  leur  sont  soumis  dans  la  foi,  il  faut  qu'ils  aient  une  connoissance 
plus  parfaite  des  vérités  qui  sont  l'objet  de  cette  vertu,  et  qu'ils  croient 
par  conséquent  d'une  manière  plus  explicite.  ) 

Ce  n'est  que  par  la  révélation  que  nous  avons  la  connoissance  explicite 
des  vérités  de  la  foi,  puisqu'elles  sont  au-dessus  de  la  raison  natureUe.  Or 
cette  révélation  divine  arrive  aux  inférieurs  par  l'intermédiaire  des  supé- 

rieurs, en  suivant  une  certaine  hiérarchie  ;  ainsi  les  anges  la  transmettent 
aux  hommes ,  et  les  anges  supérieurs  aux  anges  inférieurs,  comme  le  dit 

ceptis  charitatis.  Sed  ezplicatio  credendoram 
est  de  necessitate  salutis^  ni  dictom  est.  Ergo 
omnes  seqaaUter  tenentur  ad  explicité  cre- 
dendum. 

S.  Prsterea,  nnllus  débet  examinari  de  eo 
quod  explicité  credere  non  tenetar.  Sed  quan- 
doque  simplices  examinautur  de  miaimis  arti- 
culis  fldei.  Ergo  omnes  tenentur  explicité 
omnia  credere. 

8.  PfKterea.si  minores  non  tenentur  taabere 
fidem  explicilara,  sed  solum  implicitam^  oportet 
qaod  babeant  Hdem  implicitam  in  fide  majo- 
ram.  Sed  hoc  videtur  pericolosnm;  quia  posset 
contingere  qnod  illi  minores  errarent.  Ergo  vi- 
detnr  qnod  minores  etiam  debeant  habere  fidem 
explicitam.  Sic  ergo  omnes  squaliter  tenentur 
ad  explicité  credendum. 

Sed  contra  est,  quod  dicitur  Jo6.  1,  quod 
«  boves  arabant ,  et  asin»  pascebantur  juxta 
eos  ;  »  quia  videlicet  minores,  qui  significan- 
tur  per  asiuas ,  debent  in  credendis  adhcrer» 

majoribus,  qui  per  botes  signiÛcantur^utOre- 
gorius  exponit  in  II.  Moral.  (1) 

(CoifCLUsio.  —  Cùm  ad  superiores  pertinett 
subditos  in  flde  erudire,  ipsos  superiores  pie- 
niorem  de  credendis  notitiam  habere,  et  magis 
explicité  credere  oportet,  quam  eomm  suIk 
ditos.) 

Respondeo  dicendum ,  qu5d  explicatio  cre- 
dendoram fit  per  reTelatiooem  divinam  Credi- 

bilia  enim  naturalem  rationem  excedunt;  rêve- 
tatio  autem  divina  ordine  quodam  ad  inferiores 
pervenit  per  superiores,  sicut  ad  homioes  per 
angelos,  et  ad  inferiores  angelos,  per  supe- 

(1)  Ex  cap.  35  ediUones  alto  pasiim  citant ,  sed  ex  cap.  IS  in  roodemis  ezemplaribns  «qui- 
▼alenter  colligltar  sie  :  Per  bovet  quid  aliud  quàm  benè  opérantes,  et  per  atinas  quid  attud 
fiNliM  qwfidam  eimplieiter  viftentet  accipimue  ?  Qute  benè  juxta  bovet  patei  referuntur» 
fula  eimpHeinm  memiet  ̂ ihv  alta  tapere  non  pateunt,  aiienie  seneibue  te  rejkiumi,  et 
dentibuê  conjuneti  tardioree  eorum  intelligentia  paecunhÊT,  ete. 
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saint  Denis,  De  cœl.  hier.,  IV  et  Vil  (i).  C'est  pourquoi,  d'après  ce  mode 
de  transmission,  l'explication  de  la  foi  doit  être  communiquée  aux  hommes 
inférieurs  par  les  hommes  supérieurs;  et,  comme  les  anges  d'un  ra^ig. 
plus  élevé,  qui  illuminent  les  anges  d'un  rang  inférieur,  ont  une  connois- 
sance  plus  pleine  des  choses  divines,  selon  la  remarque  du  même  saint 

Denis,  de  même,  les  hommes  supérieurs  qui  ont  mission  d'instruire  les 
autres,  doivent  avoir  une  connoisance  plus  parfaite  des  vérités  de  la  foi , 
et  par  là  même  une  foi  plus  explicite. 

Je  réponds  aux  arguments  :  !<>  La  foi  explicite  n'est  pas  également  de 
nécessité  de  salut  pour  tous  les  hommes;  OjBUxqui  ont  mission  d'instruire 
les  autres,  sont  tenus  de  croire  plus  explicitement  que  ceux-ci. 

^  On  ne  doit  pas  interroger  les  ignorants  sur  des  subtilités  qui  se 

rapportent  à  la  foi ,  à  moins  qu'on  ne  les  soupçonne  d'avoir  été  égarés  par 
les  hérétiques,  dont  la  tactique,  comme  on  sait,  est  de  se  renfermer 

dans  ces  subtilités  pour  corrompre  la  foi  des  simples.  Du  reste,  si  l'on  ne 
remarque  pas  en  eux  un  attachement  opiniâtre  à  la  fausse  doctrine ,  et 

qu'ils  n'aient  failli  que  par  simplicité,  ils  ne  sont  pas  coupables. 
3<*  Les  simples  n'ont  une  foi  implicite  dans  ceux  qui  sont  plus  instruits, 

qu'en  tant  que  ceux-ci  croient  à  la  doctrine  divine.  Et  c'est  ce  qui  fait 
dire  à  l'Apôtre ,  /.  Cor,,  iV,  16  :  a  Soyez  mes  imitateurs  comme  je  suis 
l'imitateur  du  Christ.»  Par  conséquent,  ce  n'est  pas  la  connoissnnce  de 
l'homme  qui  est  alors  la  règle  de  leur  foi,  mais  la  vérité  divine.  Et  si 
parmi  les  maîtres  dans  la  foi,  il  en  est  qui  s'écartent  de  son  enseignement, 
leur  erreur  ne  préjudicie  point  à  la  foi  des  simples,  qui  les  croient 

dans  la  vérité,  à  moins  qu'ils  ne  s'attachent  à  leur  sentiment  particulier 
(f  )  El  comme  notre  saini  aatenr  nom  Ta  ln<Hn4me  expliqué ,  en  traitant  avee  tant  de  pro- 

foDdenr»  dana  la  première  partie  de  son  ouvrage ,  toit  de  Inaction  réciproque  des  esprits  pors 
qui  peuplent  la  cité  céleste ,  soit  de  Paction  des  angea  sur  les  hommes.  Une  remarque  faite 

alors  par  le  docteur  angélique  domine  ce  qu*il  dit  ici  de  renseignement  sacré;  c'est  que  la 
hiérarchie  de  l'Eglise  est  faite  sur  le  modèle  de  la  hiérarchie  des  anges. 

riores,  m  patet  per  Dionyûam  la  Cœlesti 
Hierar,  (cap.  4  et  7).  Et  ideo,  pari  ratiooe , 
explicatio  (idei  oportet  quod  perveoiat  ad  infe- 
riorea  homioes  per  mijorea  :  et  ideo,  aient  su- 
periorea  aogeli ,  qui  ioferiorea  illuminant ,  ha- 
bent  pleuiorem  notiltam  de  reboa  divinis  quam 
ioferiorea,  ut  dicit  DionyainsXIl,  cap.  Cœl. 
Bier.,  ita  etiam  aaperiorea  hominea ,  ad  quoa 
periiD*  t  alioa  eradire,  teneolur  habere  plenio- 
rem  notitiam  de  credemlia»  et  oiagia  explicité 
credere. 

Ad  primum  ergo  dicendam ,  qnôd  explicatio 
credendomm  non  cqaaiiler  qoantum  ad  omoes 
est  de  necessitate  aalutia;  quia  plura  teneolar 
explicité  credere  majo.ea,  qnihabeat  officiam 
•boa  instruendi,  quam  alii. 

Ad  aecundam  dicendum,  qa6d  aimpUcaa  non 

sont  examinandi  de  snbiilitatîbns  lidei,  nia 
quando  habetur  sospicio  qaod  sint  ab  hsreticia 

depravati,  qui  in  bia  qns  ad  subtilitalem  fidei 
pertinent ,  soient  fidem  aimplicium  depravaie. 
Si  tamen  inveninotur  non  pertinaciter  per- 

verse doctrine  adhsrere ,  si  in  taliboa  ex  aim- 
plicitate  deficiant,  non  eia  iropotator. 

Ad  tertium  dicendum,  qu6d  minores  non 
hubent  fldem  implicitam  in  flde  majorum,  nisi 
qnatenua  minores  adhèrent  doctrina  divins. 

Unde  Apostolua  didt  I.  ad  Cor.,  IV  :  «  Imita- 
torea  mei  eatote ,  aient  et  ego  Christi.  »  Unde 

humana  cognitio  non  fit  ̂ guia  fldei,  aed  vfr» 
ritaa  divina;  kqoa  ai  aliqm  majorum  deficiant, 

non  prsjudicat  fldei  aimplicium ,  qui  eos  rec- 
tam  fidem  habere  credunt;  nisi  pertinaciter 

eonun  errohbos  in  particulari  adhereant  contre 
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contre  le  sentiment  de  TEglise  universelle ,  qui  ne  peut  faillir,  d'après  la 
parole  de  Jésus-Christ,  Luc,  XXII,  32  :  «J'ai  prié  pour  vous,  Pierre^ 
afin  que  votre  M  ne  défaille  pas  (i). 

ARTICLE  Vïï. 

La  foi  expUoite  uu  mystère  de  fincamation  du  Christ  est-'eUe  de  niécesgité 
de  salut  pour  tous  ? 

Il  paroît  que  la  foi  explicite  au  mystère  de  Tincamation  n'est  pas  de 
nécessité  de  sahit  pour  tous,  f  Lliomme  ne  peut  être  tenu  à  croire  expli- 

citement ce  que  les  anges  ignorent,  puisque  c'est  par  la  révélation  divine 
que  nous  avons  la  connoissanoe  explicite  de  la  foi,  et  que  cette  révétation 
notts  est  communiquée  par  Tintermédiaire  des  anges,  comme  nous  Tavons 

dit  plus  haut.  Or  les  ange»  eux-mêmes  n'ont  pas  connu  le  mystère  de 
Tincarnation  du  Christ;  car  ce  sont  les  anges,  d'après  l'interprétation  de 
saint  Denis,  Be  cœl  Hier.,  cap.  7,  qui  demandent,  Pêalm.  XXIIF  :  «  Quel 
est  ce  roi  de  gloire?  d  et  dans  Isa^ey  LXIII,  1  :  a  Quel  est  celui  qui  vient 

d'Ëdom?  »  Donc  les  hommes  ne  sont  pas  tenus  à  croâre  expHcîtemeiit  le 
mystère  de  l'incarnation  du  Christ. 

2"*  n  est  certain  que  saint  Jean-Baptiste  comptoit  parmi  les  hommes  su- 

périeurs  dont  nous  avons  parlé  dans  l'article  précédent,  et  qu'il  fut  parmi 
eux  le  plus  rapproché  du  Christ,  puisque  le  Christ  lui-même  disoît  de  lui, 

Hùtth.,  XI,  Il  :  «  Parmi  les  enfants  des  hommes,  il  n'en  a  pas  para 
de  plus  grand  que  Jean-Baptiste.  »  Or  saint  Jean-Baptiste  ne  parolt  pas 

avoir  connu  explicitement  te  mystère  de  l'incarnation  du  Christ,  puis- 
qu'il faisoit  demander  à  notre  Seigneur  :  «  Etes-vous  celui  qui  doit  venir; 

(1)  L*Egll8e  ée  JéMMSbrist  es  divife  en  ée ni  gramlef  péril/ês ,  selon  to  plan  As  fon  dhin 
fmdatenr,  en  teitu  même  ées  adeenité»  iDhémMcs  à  la  Mtvra  hnnuriiw  :  Il  y  â  les  dociew 
ou  rSgUse  enseigMDle,  eilet  iln^les' fidèles  ou  Itgllse  enseignée. 

ttniversalis  Ecclesiae  fidem;  qu»  non  potest 
deticere ,  Domino  diceate ,  Luc.,  XX  :  «  Ego 
fio  te  rogavi,  Petre,  ut  noo  de&ciat  fttes  toa.» 

ARTICULUS  vu. 

Otfém  expUcUi  ertderê  myëlerium  itneama- 
tioniM  ChritUf  sU  de  nee«êêUaU  talMiii  apud 
omne$.  , 

Âd  septnnaoi  lie  praeedita»  (1).  Videtor 
^6d  ciedere  explicité  mysteriuin  incMnationis 
Cbristi  non  ait  de  neceaflitate  salutis  apad 
onnes.  Non  eoim  teneknr  homo  explicité  cre- 
dere  ea  qoc  Angeii  ignorant  ;  quia  expUcatio 
fidei  fit  per  re^relationem  divinm,  que  per- 
venit  ad  bomiaes  mediantîtait  angelie,  ut  dic- 

tnm  est.  Sed  etiam  angeii  mysterinm  Incarna- 
tionis  ignoraverunt  :  unde  qusiebant  in  Psal,, 
IXIll  :  «  Quia  est  iste  rex  gloria?  »  El  Isa.^ 
LXUI  :«Qai8esti8teqaivenitdeEdoai?»iit 
Dionyaius  exponit  Vil,  cap.  Cœlest,  Hier.  («>. 
Eego  ad  credendnin  explicité  myaterimii  Incar*- 
aationis  Chriati  honûDea  non  teuebantar. 

2.  Pisfeerea^  constat  Beatum  loannem  Bap»- 
tistam  de  magotibuaftiiaae,  et  prdpinquiasiaiDia 
Ghristo;  de  qua  Domiow  dioit  Malth.,  Xi  : 
«  inter  natoe  malieram  nattos  major  eo  sua* 
rexit.  »  Sed  ioacnes  Baptista  non  iridetor  i» 
carnationis  Christi  mysterinm  explicité  cogai^ 
visu  9  eum  à  Cbriste  qasâerit  ;  «  Ta.  eS'  qui 
fcntnrua  ea ,  an  aliom  expeetamos?  »  ut  ta- art«  4; 

(1)  Be  bis  etiam  In  III,  Sent.s  dist.  25,  qu.  2,  art.  2^  quasUânc.  2;  et  qa.  3,  art*  4;  ut 
et  rV,  Sent,,  dist.  6,  qu.  2 ,  art.  2 ,  qusstiunc.  1  ;  et  ad  ffebr.^  U ,  lect.  2,  vers&s  Ûnem.      j 

(2)  £t  Eieronymus  quoque  in  eum  locum  insinuât,  ubi  explicat  Bdom  sangoinem  passi<MiiS|« 
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<m  bien ,  deyons-nous  en  attendre  une  autre?  »  Matth^  XI  y  3.  Dono 

même  les  hommes  supérieuis  n'étoient  pas  tenus  à  croire  explicitement 
en  Jésus-Christ. 

do  Une  foule  de  gentils  ont  été  sautés  par  le  ministère  des  anges^ 
comme  le  dit  saint  Denis,  De  coU.  Hier.,  k  et  9.  Or.  les  gentils  n'ont  eu 
dans  le  Christ  ni  foi  explicite  ni  foi  implicite,  puisqu'aucune  révélation 
fie  leur  a  été  faite.  Il  paroit  donc  que  la  foi  explicite  au  mystère  de  Tin- 

carnation  du  Christ  n'a  pas  été  de  nécessité  de  salut  pour  tous. 
Mais  saint  Augustin  dit,  au  contraire.  De  Corrept.  et  grat.,  VII  :  «  La 

vraie  foi  est  celle  par  laquelle  nous  croyons  qu'aucun  homme ,  sans  dis- 
tinction d'âge ,  n'est  délivré  de  la  contagion  de  la  mort  et  des  liens  du 

péché  que  par  le  médiateur  unique  entre  Dieu  et  les  hommes,  Jésus- 
Christ.  » 

(CoNGLVsTON. — Puisqu'il  a  été  éternellement  dans  les  desseins  de  Dieu 
•que  les  hommes  parvinssent  au  salut  par  le  mystère  de  l'incarnation ,  il 
a  été  nécessaire,  en  tout  temps,  d'avoir  une  foi  plus  ou  moins  explicite  à 
ce  mystère.) 

Comme  nous  l'avons  dit,  art.  &,  même  quest.  et  quest.  I,  art.  8,  un 
objet  propre  et  essentiel  de  la  foi,  c'est  ce  par  quoi  l'homme  arrive  à  la 
béatitude.  Or^  la  voie  qui  nous  conduit  à  la  béatitude,  c'est  le  mystère  de 
rincarnation  et  de  la  passion  du  Christ.  Il  est  écrit,  en  effet,  AcU,  IV,  12  : 

«  11  n'a  été  donné  aux  hommes  aucun  autre  nom  par  lequel  nous  devions 
6tre  sautés,  b  H  a  donc  &Uu,  en  tout  temps,  que  le  mystère  de  l'incar- 

nation du  Christ  fût  cru  par  tous,  d'une  certaine  manière;  seulement, 
le  mode  de  cette  croyance  a  pu  varier  selon  la  différence  des  temps  et  des 

personnes.  En  effet,  avaQt  le  péché,  l'homme  a  eu  la  foi  explicite  à 
l'incarnation  du  Christ,  comme  moyen  pour  lui  d'arriver  à  la  consom- 

mation de  la  gloire,  mais  non  conmie  moyen  d^ètre  délivré  du  péché  pai; 

betnr  Matth,,  XI.  Ergo  non  tenebantur  etiam 

majores ,  ad  habendum  etpKdtain  fidem  de* Cbristo. 
S.  Pneterea,  malii  GentÛimii  «deptî  sut 

taliitem  per  ministeriom  afigeloram,  ntDîMiy-' 
sios  dicft  IX.  cap.  Cœl.  Bier.  Sei  GéntUes 
non  haboerunt  fklem  de  Cbristd,  mc  eiplici- 
tam,  nec  implicitam ,  ut  vidctw;  cpiia  nolla 
eis  revelatio  fada  foit  Ergo  vidttar  quod  eie- 
dere  explicité  Incaroationis  Ghrisli  nysteriaoi 
non  fuerit  omniboa  neeessarium  ad  satalen. 

Sed  contra  est ,  quod  Augustinm  dicit  in  iib. 
De  Correptione  et  gratta  :  «Illt  fidea  sana 
est(iua  credimus  unllum  hominem,  sive  iMjoria 
rive  parvs  «tatia ,  Kberari  à  oontagio  «ortia 
et  obligatione  peccall,  oisi  per  i&OA  medîap 
torem  Dei  et  hominom ,  Jeaum  Cbriatom.  » 

(CoKCLUSio.  — 'Gùm  per  IncarnatioBia  m^ 
tetiom  fuerit  ab  tttenK>  diayoattaair^  nun 

horaines  asseqaerentur  salotem,  oportuit  ornni 
tempose  cvedi  aliquo  modo  explicité  myste- 
riam  «lacaroaitioaiB  Chriaii.  ) 

Rcapoadeo  dieendam^quéd  aicut  suprà  dio- 
tam  eat»  iUttd  proprié  et  per  se  pertiaet  ad 
objectQnD  fidei,  per  q«od  bomo  bealitudioem 
GODaeqaitiir.  Via  auteoa  bomiBibua  veoiendi  ad 
beatitttdtoen  «st  myatariun  iDcamationia  et 
Paasionia  Chriati ;  dicitor  eoim ÀcL,  IV  :  «Non 

est  alind  nomen  datum  bomixùbus^  in  quo  ' oporteal  nes  aalvoe  fieri  »  Et  ideo  mysterium 
faiearoaiiMûs  Cbristi  alîqoaliter  oporiolt  ornni 
tempore  eaae  «reditum  apud  omnea,  diversi- 
oiodé  tamen  aecondum  diversitatem  temporum 
et  personaram.  Nam  aote  atatum  peccati  bomo 
babuit  e^pUcitam  fidem  de  Cbristi  Incarna- 
tiooe ,  secundum  qnod  ordinabatur  ad  conaum- 

Ifliatioiiem  gloriaa,  non  autem  aecundum  quod 
erdiaabatar  ad  liberationem  à  peccate  perPas* 
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la  passion  et  par  la  résurrection  du  Sauveur,  parce  qu'il  a'avoit  pas  alon^ 
la  prescience  de  sa  chute.  Mais  il  paroit  avoir  eu  la  prescience  de  l'incar- 

nation du  Christ^  d'après  ce  passage  de  la  Genèse,  n,  24^  :  a  L'homme 
laissera  son  père  et  sa  mère,  et  s'attachera  à  sa  femme,  n  Ce  que  l'Apôtre 
appelle  a  un  grand  sacrement  dans  le  Christ  et  dans  l'Eglise,  »  Ephes,, 
V^  32;  et  il  n'est  pas  croyable  que  le  premier  homme  ait  ignoré  ce  sacre- 

ment. Après  le  péché ,  il  y  a  eu  également  foi  explicite  au  mystère  de 

l'incarnation  du  Christ,  non-seulement  quant  à  rincarnation  même,  mais 
aussi  quant  à  sa  passion  et  à  sa  résurrection,  qui  dévoient  affranchir  le 

genre  humain  du  péché  et  de  la  mort.  S'il  en  étoit  autrement,  comment 
les  hommes  auroient-ils  figuré  d'avance  la  passion  du  Christ  par  certains 
sacrifices  qui  ont  été  pratiqués  avant  et  pendant  la  loi?  Il  est  vrai  qu'il 
n'y  avoit  que  les  hommes  instruits  qui  en  connussent  explicitement  la 
signification;  mais  les  autres,  en  croyant  qu'il  y  avoit,  sous  le  voile  de 
ces  sacrifices,  quelque  chose  d'institution  divine,  avoient,  par  cela 
même,  quoique  confusément,  une  connoissance  implicite  de  la  venue  du 

Christ.  Et,  comme  nous  l'avons  dit,  quest.  1,  art.  7,  cette  connoissance 
des  choses  qui  se  rapportent  au  mystère  du  Christ  a  été,  de  plus  en  plus 
distincte,  à  mesure  que  les  hommes  se  rapprochoient  davantage  du  temps 
de  sa  venue.  Depuis  la  loi  de  grâce,  les  hommes  instruits,  comme  ceux 

qui  le  sont  moins,  sont  également  tenus  de  croire  explicitement  les  mys- 

tères du  Christ,  et  principalement  ceux  qui  sont,  dans  toute  l'Eglise, 
Tobjet  des  solennité  publiques ,  et  qui  sont  proposés  à  la  croyance  de 

tous,  comme  les  articles  de  l'incarnation,  dont  nous  avons  parlé,  quest.  I^ 
art.  8.  Mais  il  y  a,  sur  ces  mêmes  articles,  certaines  vérités  difficiles  à  saisir, 

que  quelques-uns  seulement  sont  tenus  de*  croire  d'une  manière  plus  ou 
moins  explicite,  selon  qu'il  convient  à  l'état  et  à  la  charge  de  chacun. 

Je  réponds  aux  arguments  :  l""  Les  anges  n'ont  pas  ignoré  absolument 

sionem  et  Resarrectionem;  quia  homo  non  fuit 
pnescins  peccaii  fufcuri.  Videtar  antem  Incar- 
nationis  C.hrisU  prescius  fuisse,  per  hoc  qnod 
dixit  :  «  Propter  boc  relinquet  bomo  patrem  et 
matrem,  et  adhxrebit  uxori  sua ,  »  ni  babetur 
Gènes.,  II.  Et  boc  Apostolus  ad  Ephes,,  V, 
dicit  «  Sacramentum  magnum  esse  in  Cbristo 
et  Ecclesia;  »  quod  quidem  Sacramentum  non 
est  credibile  primum  bominem  ignorasse.  Post 
peccaturo  autem  fuit  explicité  creditum  myste- 
liuffl  Incaroationis  Cbristi,  non  solum  quantum 
ad  lucarnationem ,  sed  etiam  quantum  ad  pas- 
rionem  et  resurrectionem ,  quibus  bumanum 
gsnns  k  peccato  et  morte  Uberalur.  Aliter  enim 
ion  préfigurassent  Cbristi  passionem  quibus- 
dam  sacrificiis,  et  ante  legem,  et  sub  lege, 
|oonim  quidem  SacriHcioram  significatum  ez- 
l^licltè  majoiea  cognoscebant;  mioorM  autem 

sub  velamlue  Ulorum  sacrificiorum ,  credentes 
ea  divinitus  esse  disposita,  de  Cbristo  ventnro 
qnodammodo  babebant  veiatam  ooguitionem. 
Et,  sicut  suprà  dictum  est,  ea  qu»  ad  mysteria 
Cbristi  pertinent,  tanto  distinctius  cognove- 
rant  quanto  Cbristo  propinquiores  fuerunt. 
Post  tempus  autem  gratis  revelate ,  tam  ma- 

jores quam  minores  tenentor  habere  fidem 
explicitam  de  mysteriis  Cbristi,  prxcipuè 
quantum  ad  ea  qua  communiter  in  Ecclesia 
solemnizantur,  et  publicè  proponuntur,  sicut 
sunt  articuli  incaroationis,  de  quibus  snprà 
dictum  est.  Aliàs  autem  subtiles  considerationes 
drca  incarnationis  articulos,  t«nentur  aliqui 
magis  vel  minus  explicité  credere ,  secundnm 
quod  convenit  statui  et  officio  uniuscujusque. 

Ad  primum  ergo  dicendum,  qu6d  angelos 
non  omoino  Utoit  mysteriam  r^ni  Oeii  sicoi 
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le  mystère  du  royaume  de  Dieu,  comme  le  dit  saint  Augustin,  Super 

Gen.  ad  lit.,  V,  49.  Toutefois,  il  est  vrai  de  dire  qu'ils  en  ont  connu  plus 
parfaitement  certaines  raisons,  depuis  qu'il  a  été  révélé  par  le  Christ. 

2«  Saint  Jean-Baptiste  n'a  pas  interrogé  le  Christ  sur  son  avènement 
dans  la  chair,  comme  s'il  l'eût  ignoré,  puisqu'il  la  confessé  expressément 
en  disant  :  «  Je  l'ai  vu ,  et  j'ai  rendu  témoignage  qu'il  est  le  Fils  de 
Dieu.  »  Joan.y  1 ,  3^.  Aussi  n'a-t-il  pas  dit  :  «  est-ce  vous  qui  êtes  venu?  » 
mais  «  est-ce  vous  qui  devez  venir?  »  parlant  de  l'avenir  et  non  du  passé. 
n  n'est  pas  à  croire  non  plus  qu'il  ait  ignoré  sa  passion;  car  il  avoit  dit, 
Joan.,  T,  29  :  «  Voici  l'Agneau  de  Dieu ,  voici  celui  qui  efface  les  péchés 
du  monde ,  »  annonçant  ainsi  d'avance  qu'il  seroit  immolé.  D'ailleurs  les 
autres  prophètes  mêmes  n'avoi'^nt  pas  ignoré  la  passion  du  Sauveur,  puis- 

qu'ils l'avoient  prédite  longtemps  auparavant,  comme  on  le  voit  dans 
Isaïe  principalement,  LIII.  On  peut  donc  dire  avec  saint  Grégoire, 

Hom.  6  in  Evang,,  que  saint  Jean-Baptiste  vouloit  seulement  apprendre 

de  notre  Seigneur  s'il  descendroit  en  personne  dans  les  enfers,  sachant 
bien ,  d'ailleurs,  que  la  vertu  de  sa  passion  devoit  s'étendre  jusqu'à  ceux 
qui  étoient  détenus  aux  limbes,  selon  cette  parole  de  ZachaHe,  IX,  2  : 
«  Par  le  sang  de  votre  testament,  vous  avez  fait  sortir  les  captifs  du  lac 

où  il  n'y  a  point  d'eau.  »  Du  reste,  il  n'étoit  pas  tenu  de  croire  implicite- 
ment qu'il  y  descendroit  en  personne,  avant  l'événement.  Ou  bien  on  peut 

dire  avec  saint  Ambroise,  in  Luc,  VII,  que  saint  Jean-Baptiste  n'a  pas 
ainsi  interrogé  le  Christ  parce  qu'il  doutoit  ou  qu'il  ne  savoit  pas ,  mais 
plutôt  par  déférence  et  par  piété.  On  peut  dire  enfin  avec  saint  Chrysos- 

tdme,  in  Matth.,  HomeL  XXXVil,  qu'il  vouloit  donner  au  Christ  l'occa- 
sion de  satisfaire  lui-même  ses  disciples.  En  effet,  le  Christ,  pour  l'in- 

struction des  disciples  de  son  précurseur,  répondit  en  montrant  ses  œuvres. 

3"  Le  Christ  à  été  révélé  à  un  grand  nombre  de  gentils,  comme  on  le 

AogustinQS  dicit,  V.  Super  Gènes,  ad  lit.; 
quasdam  tamen  rationes  hujus  mysterii  perfec- 
âus  cognoverant  Christo  révélante. 

Ad  secandnm  diceodom ,  qii6d  Joannes  Ba|H 
lista,  de  adveotu  Chrûti  in  carne  non  qucsivit 
^asi  hoc  ignoraret,  ciiai  ipse  hoc  expresse 
confessos  faerit,  dicens  :  «  Ego  vidi  et  testi- 
monifim  perhiboi ,  quia  hic  est  Filios  Dei ,  » 
Qt  habetur  Joan, ,  I.  Unde  non  dixit  :  Ta  es 
qui  yenisti?  sed  :  a  Ta  es  qui  venturos  es?  » 
qoaerens  de  fatnro,  non  de  prcterito.  Similiter 
non  est  credendum  qa6d  ignora verit  eum  ad 
passtonem  ventoram  ;  ipse  enim  dixerat  : 
«  Ecce  Agnus  Doi ,  ecce  qni  toUit  peccata 
ffiundi,  p  prsnantians  ejas  immolationem  fb- 
laram.  Et  tamen  boe  prophetae  alii  etiam  non 
gnoraverunt,  sed  aate  praedixeront,  sicut  prs- 
^r^^h  p»tot  in  I»aL,  LUI.  Potest  ergo  dici« 

sicut  Gregorias  dicit  (Homil.  VI.  in  Evang.), 
quôd  inquisivit  ignorans  an  ad  infernu  n  esset 
inpropria  persona  descensarus;  sciebat  aatem 

qa6d  virtas  passionis  ejus  ex  tende  ..da  erat  os- 
qae  ad  eos  qai  in  Umbo  detinebantur,  secundùm 
illad  Zach,,  IX  :  a  To  quoque  in  sanguine  Tei- 
tamenti  toi  emisisti  vinctos  de  lacu  in  qoo  non 

est  aqua.  »  Nec  hoc  teoebatur  explicité  cre- 
dere  anteqaam  esset  impietum ,  qu6d  per  seip- 
sam  deberet  descendere.  Vel  potest  dici ,  sicat 
Ambrosios  dicit  super  Luc,,  qu6d  non  inqui- 
sÎTit  ex  dabitatione  sea  ignorantia ,  sed  magis 
ex  pietate.  Vel  potest  dici ,  sicnt  Chrysostomas 
dicit,  qu6d  non  inquisivit,  quia  ipse  ignoraret, 
sed  at  per  Christom  satisfieret  sais  discipulis  : 
unde  et  Christas  ad  discipulorom  iDstructionem 
respoodit,  signa  operum  ostendens. 

Ad  tertium  dicendom,  qu6d  maltis  gentiliaa 
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voit  par  les  prédictions  qu'ils  ont  faites.  Job  a  dU,  eu  effet,  XIX ^  25  : 
a  Je  sais  que  mou  Rédempteur  est  vivant.  »  La  SybiUe  a  fait  aussi  des 

prophéties  sur  le  Christ,  d'après  salut  Augustin,  CofrAta  FattëL,  XHIj 

15  (1).  On  lit  dans  l'histoire  romaine  que,  du  temps  de  Constantin,  et 
d'Irène,  sa  mère ,  on  découvrit  un  sépulcre,  où  se  trou  voit  un  homme 

ayant  sur  sa  poitrine  une  lame  d'or  avec  cette  inscription  :  «  Le  Christ 
iniltra  d'une  vierge,  et  je  crois  en  lui.  0  soleil!  tu  me  verras  de  nouveau 

sous  le  règne  d'Irène  et  de  Constantin  (2).  »  D'ailleurs ,  s'il  y  a  des  gentils 

qui  aient  été  sauvés  sans  avoir  connu  la  révélation,  ils  ne  l'ont  pas  été 
sans  la  foi  au  divin  Médiateur ,  parce  que ,  s'ils  n'ont  pas  eu  la  foi  expli« 
cite ,  ils  ont  eu  du  moins  la  foi  implicite  dans  la  providence  de  Dieu ,  en 

cropnl  qu'il  délivre  les  hommes  par  les  moyens  qu'il  lui  plaat  d'em- 

ployer, et  de  la  manière  que  son  esprit  l'a  révélé  à  ceux  qui  connçisseut 
U  vérité,  selon  cette  parole  de  Job,  XXXV,  11  :  «  C'est  Dieu  qui  nous 
deime  une  connoissanoe  supérieure  à  celle  des  animaux,  d 

(1)  Oue  rincarnation  futare  du  Terbe  ait  été  connue  au  si^ln  de  eett«  religion  qdi  «  été 
nêBmée  la  Religion  de  Teipéraoce ,  et  qui  «YOtt  pour  nûMion  de  conserver  et  de  transmeUre 

aui  hoooies  la  promeise  du  salut  à  venir ,  c*e8t  ce  dont  on  ne  sauroit  douter.  Mais  on  peut 
croire  aussi  sans  témérité  que  cette  consolante  vérité  n*étoit  pas  entièrement  inronnue  des 
nations  idolâtres.  Gomment  justiQer  sans  eela  le  titre  de  Désiré  det  IftUioni  que  les  prophète» 
donnoi  nt  au  Rédemptear?  fin  repousiant  toute  idée  dMnspiration  dans  les  oracles  des  SybUles, 
en  admettant  même  que  la  plupart  sont  controuvés ,  on  peut  donc  regarder  quelques-uns  de 
ces  oracles  comme  Texpression  solennelle  des  désirs  et  des  espérances  de  rhumanilé.  L*état 
religieux  du  monde  antique ,  objet  de  tant.df  aaTanlet  nBohercbes  ,  est  du  ffeitè,  encore  au- 
J91ird*bui,  un  véritable  problème. 

(2)  C'est  par  «ne  grossière  erreur  qu^ ,  mettant  le  nom  d*Hélène  à  la  place  de  celui  d*Irène , 
certains  commentateurs  font  rapporter  ce  fait  au  règne  du  grand  Constantin ,  c>st-i«dire  an 
quatrième  siècle.  Baronhis^  dans  sei  ÂnntdeÊ,  le  place  eo  raniiée  7S0,  d*Aprés  le  témoignage 
de  Tbéopbaoe. 

ftieta  fuit  revelatio  de  Christo,  «1  patet  per  ea 
qus  prxdixerunt.  Nam  Job,  XIX,  dicitur  : 
ft  Scio  quod  Redemptor  mens  vivit.  »  Sybilla 
etiam  prsnunliavit  qusdam  de  Cbristo,  ut  Au- 
gnsUnus  dictt  (lib.  XIII.  Contra  Faustum, 
cap.  15).  Invenitur  etiam  m  bifitoriig  Roma* 
nonim ,  qM  tempore  Conslantini  Augusti  et 
Irens  matris  ejus,  ioventum  fbit  quoddam  se* 
pulcbrum,  in  tpio  jaoebat  bomo,  avream  lami- 
nam  hahens  in  pectore^  in  qaa  scriptum  erat  : 
«  Cbristos  nascetur  ex  Vlrgine,  et  ego  Oedo  n 

eaffl.  Oflol,  Mlb  Irène  et  Constaniini  tempori- 
bus  iterum  me  videbis  »  Si  qui  tameu  saivati 
ftieruDt,  qutbus  revelatio  non  fuit  facta,  non 
fueruDt  saivati  absque  fide  Mediatoris;  quia 
etai  non  babuenint  fidem  expltcitam ,  babae» 
runt  tamen  fidem  iropiicitam  in  divina  provi- 
dentia ,  credentes  Deum  esse  Itberatarem  bo* 
minum  aecnadùm  roodos  aibi  piacitos,  «tse- 
cnndàtt  qood  aliquibus  verilatem  cû|9io»c0at^» 
bas  Spiritns  reveiasset^  secaodùm  iUod  MA^ 
XXXVf  «iQttidooetnos super  juuentaienB  » 
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ARTiaE  Vin. 

À'-t*ît  ioujofÊTS  été  nécessaire  pour  le  salut  de  croire  eœplieiîemeni 
à  la  Tnnité? 

U  parolt  qu'il  n'a  pas  toujours  été  nécessaire,  pour  le  salut,  de  croire 
explicitement  à  la  Trinité.  4«  L'Apôfre  dit,  Hebr.,  XI,  6  :  a  II  faut  qv^. 
celui  qui  s'approche  de  Dieu,  croie  qu'il  existe  et  qu'il  récompense  ceux 
qui  le  cherchent.  »  Or,  cette  foi  n'implique  pas  la  foi  à  la  Trinité.  Donc 
la  foi  explicite  à  ce  mystère  n'étoit  pas  nécessaire. 

2»  Le  Sauveur  dit,  dans  saint  Jeati,  XVII,  6  :  a  Mon  Père,  j'ai  mani- 
festé votre  nom  aux  hommes.  »  —  a  Non  point  ce  nom  par  lequel  vous 

êtes  appelé  Dieu,  dit  saint  Augustin,  expliquant  ce  passage,  mais  celui 
par  lequel  vous  êtes  appelé  mon  Père.  »  Le  saint  docteur  ajoute  ensuite  : 
a  Comme  créateur  du  monde.  Dieu  est  connu  dans  toutes  les  nations  ;  il 
est  connu  dans  la  Judée  comme  vrai  Dieu,  dont  le  culte  exclut  les  fausses 

divinités;  mais  comme  père  du  Christ,  par  lequel  il  efface  les  péchés  du 

monde,  son  nom  avoit  été  c^ché  aux  hommes  jusqu'à  ce  qu'il  leur  a  été 
manifesté  p;ir  le  Christ  lui-même.  »  Par  conséquent ,  avant  la  venue  du 

Christ,  on  ignoroit  qu'il  y  eût  en  Dieu  paternité  et  filiation.  Donc,  on  ne 
croyoit  pas  explicitement  à  la  Trinité. 

3^  Nous  ne  sommes  tenus  de  croire  explicitement  en  Dieu  que  ce  par 

quoi  il  est  l'ohjet  de  la  béatitude.  Or,  l'objet  de  la  béatitude,  c'est  sa 
bonté  souveraine,  que  nous  pouvons  comprendre  en  lui  sans  la  distinct 

tion  des  trois  personnes.  Donc  il  n'est  pas  nécessaire  de  croire  explicite- 
ment à  la  Trinité. 

Mais  le  contraire  résulte  des  passages  de  l'ancien  Testament,  où  la  Tri- 

AKiicuLus  vm. 
IWHbn  irpHcHè  crtdên  l^iwtfirtgiii  ni  de 

necessitate  salutis. 

àà  octavQin  sic  procediUiT  (1).  Videtur  qu6d 
atd£E8  Trinitateoi  explicité  non  fuerit  de  oe- 
cegsiUte  ulttlis.  Diât  eaini  Apostolufi,  ad 
Bebr.,  XI  :  a  Credere  oportet  accodeotem  {ui 
Deum,  4|«ia  est,  et  quia  inquirentibus  4|B  re- 
iDDDerator  est.  »  Sed  boc  polest  credi  absque 
fide  Trioitatis.  Eigo  ood  oportebat  explicité 
fidcm  de  Trinitate  babere, 

2.  Prsterea ,  Donûnus  dicit,  Joan.,  XVII  : 
I  PaUx,  manifesta vi  nomea  tuon  bomiAibus;  a 
4Dod  expooens  Augastinus  (Tract.  CVL  in 
Joan,  ),  dicit  :  «  Non  id  nomeo  tuum,  quo  va- 
caris  Deua,  sed  id  qno  vocaris  Pater  meuSb  » 

Et  pestes  «sbdit  etiaoi  :  «  lu  Im)c  qaM  Deos 
fecit  buDcmuadom,  Notas  in  omnibus  gentibus; 
in  hoc  quôd  non  est  cum  diis  falsis  colendus , 
Notas  io  Judea  Deiw;  in  hoc  veré  quéd  Pater 
est  hujus  Gbristif  per  quem  tolût  peccata 

mmùi,  boc  nomeo  ejus  priùs  occultum  Jbemi- 

nibus^  nunc  maiùf^vit  eis.  »  liorgo  ante 
Christi  adveolom  dod  erat  cogoiium  qu^d  ia 
divinitate  esset  paternitas  et  filiation  nonergo 
Trioittt  expUcité  oedebator. 

2.  Praterea,  iUiid  tenemn»  explicité  credere 
io  Deo,  qttod  est  beatitudinis  objecta  m.  Sed 
objectum  beatitudinis  est  boniUs  samma,  que 
potest  intelligi  in  Deo  etiam  sine  pereooarum 
distinctione.  Ergo  non  fuit  necessarium  expU» 
cité  credere  Triaitatem. 

Sed  contra  est*  quM  ia  veteri  Teslamento 

(1)  De  bis  etiiim  In  m,  Senl.^  dist.  S5,  qu.  9 ,  art.  8 ,  qusstianc.  4 ,  tom  in  corp.,  lum  ad  1  ; 
ac  in  cxposit.  lit.  sWe  texiâs;  et  lY,  Se»(.^  dist.  1 ,  qu.  8 ,  art.  8,  qusestlunc.  1;  et  qa.  li, 
4e  verii.y  art.  11. 
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nité  des  personnes  divines  se  trouve  exprimée  de  plusieurs  manières. 

Ainsi,  dès  le  commencement  de  la  Genèse,  I,  26 ̂   il  est  dit,  pour  ex- 
primer la  Trinité  :  a  Faisons  lliomme  i  notre  image  et  à  notre  ressem- 
blance. D  Donc,  dès  le  commencement,  il  a  été  nécessaire  au  salut  de 

croire  explicitement  à  la  Trinité  (1). 

(Conclusion.  —  Les  hommes  qui  ont  vécu  sous  la  loi  ancienne  étoient 

tenus  de  croire  au  mystère  de  la  Trinité  de  la  même  manière  qu'ils  ont 
cru  au  mystère  de  l'incarnation  du  Christ.  Mais,  depuis  la  promulgation 
de  l'Evangile ,  nous  sommes  tous  tenus  de  croire  explicitement  au  mys- 

tère de  la  Trinité.  ) 
On  ne  peut  croire  explicitement  à  Tincamation  du  Christ  sans  croire  i 

la  Trinité,  parce  que  le  mystère  de  l'incarnation  du  Christ  implique  ceci^ 
que  le  Fils  de  Dieu  a  pris  un  corps,  qu'il  a  régénéré  le  monde  par  la 
grâce  de  l'Esprit  saint,  et  qu'il  a  été  conçu  lui-même  par  l'opération  de 
ce  même  Esprit.  C'est  pour  cette  raison  que  la  foi  de  la  Trinité,  avant 
la  venue  de  Jésus-Christ,  a  été,  comme  la  foi  de  l'incarnation^  expli- 

cite chez  les  hommes  plus  éclairés,  et  implicite  et  enveloppée  de  cer- 

taines ombres  chez  ceux  qui  l'étoient  moins.  Et  c'est  pour  cette  raison 
encore  que,  sous  la  loi  de  grâce,  tous  les  hommes  sont  tenus  de  croire 
explicitement  au  mystère  de  la  Trinité,  et  que  nul  ne  peut  renaître  en 

Jésus-Christ,  dans  le  baptême,  autrement  que  par  l'invocation  des  trois 
personnes  divines,  selon  ces  paroles  de  saint  Matthieu,  cap.  ult.  XIX  : 
a  Allez,  enseignez  toutes  les  nations,  les  baptisant  au  nom  du  Père,  du 

Fils  et  du  Saint-Esprit.  » 

Je  réponds  aux  arguments  :  l""  La  foi  explicite  à  un  Dieu,  et  à  un  Dieu 
rémunérateur,  a  été  nécessaire  en  tout  temps  et  pour  tout  individu;  mais 

elle  n'est  pas  suffisante  pour  tous  les  temps  et  pour  tous  les  individus. 
(1)  En  parlant  des  idées  communément  admises  sur  les  religions  païennes  de  Tantiqnité, 

sur  renseignement  religieux  cbes  les  Juils  eui-mémes  ,  on  trouvera  bien  certainement  que 

mnltipiiciter  expressa  est  Trinitas  persouarum  : 
sicut  statim  in  prioripio  Gènes,  dicitur  ad  ez- 
pressionem  Triuitalis  :  a  Faciamus  hominem 
ad  imaginem  et  ad  similitadinem  nostram.  » 

Ergo  à  principio  de  oecesaltate  aalutis  fuit  cre- 
dere  Trinit^tem. 

(  CoNCLusio.  —  Qnemadmodum  mysterium 
Incam.tlonis  Christi  ab  antiqnis  creditum^  ita 
quoque  Trinitiitis  mysterium  ab  iisdem  credi 
oportuit;  poAt  tempus  ver6  divulgati  Evangeli^ 
omnes  mysterium  Trinitatis  explicité  credere 
tcnentur.  ) 

Respoodeo  dicendnm,  qu6d  mysterium  Incar- 
nation is  Cbristi  explicité  credi  non  potest  sine 

fide  Trmitatis;  quia  in  mysterio  Incamationis 
Christi  hoc  coutinetur,  quôd  Filius  Dei  carnem 
as.suuipserit,  quôd  per  gratiam  Spiritua  sancti 

mundum  renova verit,  et  itenim,  quôd  deSpi- 
ritu  sancto  oonceptus  fuerit  :  et  ideo  eodem 
modo  quo  mysterium  Incamationis  Christi  ante 
Cbristum  fuit  explicité  creditum  à  majoribas , 
implicite  autem  et  quasi  obumbraté  à  minoribos; 
ita  etiam  et  mysterium  Trinitatis.  Etideoetiao 
post  tempus  grati»  divulgat»,  tenentur  omnes 
ad  explicité  credendnm  mysterium  Trinitatis; 

et  omnes  qui  renascuntur  in  Cbristn,  boc  adi- 

piscuntur  per  invocationem  Trinitatis,  secun- 
diim  illud  Matth,,  ult.  :  «  Euntes  docete  omnet 

gentes,  baptisantes  eos  in  nomine  Patris  et 
Fiiii  et  Spiritus  sancti.  » 

Ad  primum  ergo  dicecdum,  qu6d  illa  duo  ex- 
plicité credere  de  Deo,  omni  tempore  et  quoad 

omnes,  necessarium  fuit;  non  tamea est  sufÛ- 
ciens  omni  tempore  et  quoad  omnet. 



DE  l^'âcte  de  la  foi.  217 

2*  Avant  la  Tenue  du  Christ^  la  foi  à  la  Trinité  étoit  renfermée  dans 
celle  des  hommes  supérieurs;  mais  elle  a  été  manifestée  à  tous  par  le 
Christ  et  par  les  Apôtres. 

30  La  souveraine  bonté  de  Dieu  peut  être  connue  sans  la  Trinité  des 

personnes^  telle  que  nous  la  voyons  maintenant,  c'est-à-dire  dans  ses 
effets  ;  mais^  pour  la  connoitre  en  elle-même,  et  telle  que  les  bienheureux  la 
voient,  on  ne  le  peut  point  sans  connoitre  aussi  la  Trinité  des  personnes. 

D'ailleurs ,  la  mission  des  personnes  divines  est  le  moyen  qui  nous  conduit 
à  la  béatitude. 

ARTICLE  IX. 

Uacte  de  la  foi  estait  méritoire  f 

n  parott  que  Tacte  de  la  foi  n'est  pas  une  chose  méritoire.  !•  Tout  mé- 
rite a  son  principe  dans  la  charité,  comme  il  a  été  dit,  1.  2.  quest.  GXIV, 

art.  é.  Or,  si  la  foi  est  la  disposition  qui  précède  la  charité,  la  nature  Test 

également.  De  même  donc  que  l'acte  naturel  n'est  pas  méritoire,  puisque 
nous  ne  pouvons  pas  mériter  par  les  seules  forces  de  la  nature,  de  même 

l'acte  de  la  foi  ne  l'est  pas  non  plus. 
2o  La  foi  tient  le  milieu  entre  l'opinion  et  la  science  ou  considération 

des  choses  que  Ton  sait.  Or,  ni  la  considération  des  choses  que  l'on  sait, 
ni  l'opinion  ne  sont  méritoires.  Donc  la  foi  ne  l'est  pas  non  plus. 

S""  Ou  bien  celui  qui  donne  son  assentiment  à  une  chose  en  la  croyant, 

a  une  cause  sufSsante  qui  le  détermine  à  croire,  ou  bien  il  n'en  a  pas. 
Dans  le  premier  cas,  sa  foi  ne  peut  être  méritoire,  puisqu'il  n'est  pas 
cette  réponse  et  renoncé  même  de  la  question  ,  ont  quelque  chose  dMosolite  et  de  hardi. 
Saint  Thomas  se  contente ,  Il  est  vrai ,  de  poser  ici  quelques  principes  de  solution  pour  les 

difficultés  et  les  questions  subsidiaires  qui  peo?ent  s*élever  sur  un  semblable  sujet.  Aussi  le 
travail  de  rinductlon  peut-il  ici ,  plus  que  dans  beaucoup  â*autres  matières ,  chercher  à  dé* 
gager  la  pensée  du  saint  docteur  de  la  forme  elle-même  sous  laquelle  cette  pensée  se  laisse 
entrevoir  ou  soupçonner. 

Ad  secnndoiD  dicendnm ,  qii6d  aote  Christi 
idventom  fides  Trinitatis  erat  occoltata  in  ûde 

najorum;  sed  per  Christum  manifestata  est 
muDdo,  et  per  Apostolos. 

Ad  lertinmdicendam,  qnôd  summa  bonitas 
Dei ,  secnodiim  modum  qno  duoc  inteliifntQr 
per  etfectns,  potest  intelligi  absqne  Tnnitate 
persoDanim  ;  sed  aecundàm  quod  inteUigitar  in 
seipsa,  proat  videtor  à  beatis,  non  potest  intel- 

ligi sioe  Trinitatepersoaarain.  Et  iternm,  ipsa 
missio  personaram  divinanun  perducit  dos  in 
bealitodioem. 

ARTICULUS  IX. 

Vtriim  eredert  «il  meriUnium, 

Ad  ttonnm  sic  proceditur  (1).  Videtor  qnbA 

(1)  De  his  etium  ni.  part.,  qu.  T ,  tri.  8,  ad  S. 

credere  non  sit  meritoriam.  Principinno  entm 
merendi  est  charités,  nt  saprà  dictom  est 

(  1 ,  2,  qu  114 ,  art.  4  ).  Sed  fides  est  pneam- 
bala  ad  charitatem,  sicut  et  natara.  Ergo,  sicot 
artas  natnrs  non  est  mentorius  (  quia  natura- 
libas  non  raeremar),  ita  nec  actus  fidei. 

9.  Pneterea ,  erêdei^  médium  est  inter  et 
opinari  et  scire.  Tel  considerare  seita.  Sed 
consideratio  scientiae  non  est  meritoria,  simili- 
ter  autem  nec  opinio.  Ergo  etiam  neqae  credere 
est  meritorium. 

s.  Preterea,  ille  qui  assentit  alicui  rei,  cre- 
dendo ,  aut  habet  causam  sofûcienter  indacen- 
tem  ipsum  ad  credeodum ,  aut  non.  Si  habet 
sufHciens  inductivum  ad  credeodum,  non  vide- 
tur  hoc  ei  esse  meritorium ,  quia  noa  est  ai 
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libre  de  croire  ou  de  ne  pas  croire.  Dans  le  second,  il  ne  croit  que  par 

légèreté^  d'après  cette  parole  de  TEcriture,  EcdL,  XIX,  14  :  a  Celui  cpii 
croit  précipitamment  est  léger  de  cœur  ;  »  et  alors  sa  foi  a'e$t  pas  méri- 

toire. Donc,  dans  aucune  hypothèse,  Tacte  de  la  foi  n'est  méritoire* 
Mais  le  contraire  résulte  de  ces  paroles  de  saint  Paul,  Heb)\^  XI,  33  : 

c  C'est  par  la  foi  que  les  saints  ont  reçu  l'effet  des  promesses;  »  ce  qui  ne 
seroit  pas ,  s'ils  n'eu^ssent  médté  en  croyant.  Donc  la  foi  est  méritowe. 

(Conclusion*  —  Puisque  la  foi  est  l'acte  de  l'intellect  adhérant  à  la 
mérité  divine  sous  l'empire  de  la  volonté  mue  elle-même  par  la  grâce,  il 
est  évident  que  cet  acte  est  méritoire.  ) 

D'après  ce  qui  a  été  dit,  1.  2.  quest.  GXIV,  art.  3  et  iih ,  nos  actes  sont 
méritoires  selon  qu'ils  procèdent  du  lihre  arbitre  mù  par  Dieu  au  moyen 
de  la  grâce.  Il  s'ensuit  que  tout  acte  humain  qui  est  soumis  au  libre 
arbitre,  s'il  se  rapporte  à  Dieu,  peut  être  méritoire.  Or,  l'acte  même  de 
la  foi  est  un  acte  de  l'eniendement,  qui  adhère  à  la  vérité  divine  soug 
l'empire  de  la  volonté  mue  par  Dieu  au  moyen  de  la  grâce;  cet  acte  est 
dès-lors  soumis  au  libre  arbitre^  et ,  de  plus,  il  se  rapporte  à  Dieu.  Dono 

l'acte  de  la  foi  peut  être  méritoire  (i). 
Je  réponds  aux  arguments  ;  l**  La  nature  est  à  la  charité ,  principe  du 

mérite  (2) ,  ce  que  la  matière  est  à  la  forme;  et  la  foi  est,  par  rapport  à 
la  charité,  comme  la  disposition  qui  précède  la  forme  dernière.  Or,  il  est 

(1)  91  Tactede  foi  est  toumlt  A  la  ▼êlonté,  comme  on  ae  sauroit  le  révoquer  en  doute , 

comme  toiu  les  théologiens  TenseignoBt  de  conceri ,  il  n^eet  pliu  difficile  de  trouver  dans  cet 
acte  les  deux  conditions  qui  constituent  le  mérite  ,  ou  plutôt  la  doubh  source  d^où  saint 
Tbomas  le  fait  émaner,  A  savoir,  la  grâce  divine  et  faction  de  notre  libre  arbitre ,  lequel 

est ,  selon  rexpressios  connue  d'Aristote ,  a  une  vertu  de  Tintelligence  et  de  la  voloolé.  » 
(S)  Principe  formel ,  bien  eoteBdu,  puisqae  le  premier  principe ,  ou  la  cause  efficace,  est,, 

comme  nous  venons  de  le  voir,  dans  la  graee  de  Dieu  et  le  libre  arbitre  de  Th^mme.  Ifoln  saint 
aaieur  nous  a  également  espliqué,  dans  le  traité  de  la  graee,  dans  quel  sens  il  faut  entendre 
que  la  cbarité  doit  informer  toutes  nos  csuvm ,  pour  les  rendre  méritoires  de  la  vie  étemelle. 

Jam  liberom  credere  et  non  credere.  Si  autem 
non  habet  safBdeos  indoctivum  ad  credendum, 
leritatis  est  credere,  secandùm  illod  Bccles., 
XIX  :  a  Qui  dtè  crédit,  levis  est  corde;  »  et 
sic  noo  ridetnr  ene  meritorium.  Ergt  credere 
noUo  modo  est  meritorinm. 

Sed  coutra  est,  qaod  didtar  ad  Hebr.,  XI, 
qM  «  saicti  per  fidem  adepti  saut  repromis- 
lioaes;  »  quod  non  etset,  niii  credendo  m»- 
rereator.  Ergo  ipium  credere  est  meritorium. 

(CaRGLuaio.— Cùm  credere  sit  ictus  Intel- 
lectûs  assentlentis  divine  ventati  ex  imperio 
lofaïaUtis  mots  per  gratiam,  patei  bnne  cre- 
deodi  adam  meritorium  esae.  ) 

Respondeo  dicendum ,  qii5d  sicut  siiprà  dic- 
tum  est  (t),  actos  nostri  sont  meritorii  in  goan- 
tum  procédant  ex  Itbero  arbitrio  moto  k  Deo 
per  gratiam.  Unde  omnis  actos  bumanus  qui 
Bubjicitar  libero  arbitrio,  si  ait  relatns  in  Deuro, 
poiest  meritorius  esse.  Ipson  aniem  credere 
est  actas  luteliectùs  assentientis  ventati  divina 
ex  imperio  volontatisà  Deomotff  per  gratiam; 
et  sic  snbiacet  libero  arbitrio  in  ordîne  ad 
Denm  :  onde  actos  fl4d  potest  esse  meritorios* 

Ad  primem  ergo  dicendum,  qo6d  natura 
comparatur  ad  cbaritalem ,  qu»  est  merenJi 
principium,  sicut  materia  ad  formam;  Odes 

autem  comparatur  ad  cbaritatem  sicut  disposi- 

(1)  Nempe  1 ,  8 ,  qn.  lli ,  art.  3,  ubi  libero  arbitrio  mêriimm  4ê  eoft^mo  tribuit  oecundùro 
se;  meritum  autem  de  condigno^  prout  procedit  ex  gratia  Spiritûs  saocii,  perquam  justiHca- 
mur  A  peccato.  Sed  utrobique  supponitur  gratij  movens  vel  adjuvans  nos  ad  agondum  aliquod 
bonum  opus  quo  mereamurt  exeadem  1 ,  S ,  qu.  109,  art.  i  ac  dcincaps. 
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dent  que  le  sujet  ou  la  matière  ne  peut  agir  qu'en  vertu  de  la  forme  ; 
la  disposition^  qui  amène  la  forme ^  n'agit  pas  non  plus  a-vant  que 
le-ci  n'arrive.  Mais^  lorsque  la  forme  existe^  le  sujets  aussi  bien  que 
lispo$ition  qui  la  précède^  agit  en  vertu  de  la  forme ^  qui  est  éminem- 

at  le  principe  de  Taction.  C'est  ainsi  que  la  chaleur  du*  feu  agit  en 
«.u  de  sa  forme  substantieHe.  Par  conséquent^  ni  la  nature  ni  la  foi  ne 
vent  y  sans  la  charité^  produire  un  acte  méritoire;  mais  aussitAt  que 
larité  survient,  elle  rend  méritoire  Tacte  de  la  foi,  comme  Tacte  de 

iture  et  l'acte  naturel  du  libre  arbitre  (I). 
On  peut  considérer  deux  choses  dans  la  science ,  l'assentiment  de 

rit  à  la  chose  qu'on  sait,  et  la  considération  actuelle  de  cette  même 
3.  L'assentiment  à  la  science  n'est  pas  soumis  au  libre  arbitre ,  parce 
est  le  résultat  forcé  de  la  démonstration,  ce  qui  fait  qu'il  n'est  pas 
toire.  Au  contraire,  la  considération  de  la  chose  que  l'on  connoit 
ad  du  libre  arbitre ,  parce  qu'il  est  ux  pouvoir  de  l'homme  d'appli- 
ou  de  ne  pas  appliquer  son  esprit  à  une  chose;  et  c'est  pourquoi  la 

'dération  de  la  science  peut  être  méritoire,  si  on  la  rapporte  à  la  fin 
charité ,  c'e8t-à-4ire  à  la  gloire  de  Dieu,  ou  à  l'utilité  du  prochain. 

,  en  matière  de  ioi,  ces  deux  choses  que  nous  venons  de  distinguer 
également  soumises  au  libre  arbitre,  ce  qui  fait  que ,  par  rapport  à 

et  à  l'autre,  l'acte  de  la  foi  peut  être  méritoire  (2).  Pour  ce  qui  est 
pinion,  elle  n'ofiVe  pas  un  assentiment  vrai  ;  elle  est ,  oomme  dit  le 

.  «sophe,  Post.y  I,  44  :  «  quelque  chose  de  foible  et  d^indécis.  n  Elle 
roit  donc  pas  émaner  d'une  volonté  parfaite;  et  par  conséquent,  sous 
■HMingODS  bien,  en  effet ^  selon   les  netiont  étaMies  dans  la   premffre  partie  de  la 
■«  Tacte  de  la  natore ,  qui  D*e8t  nnUenteot  soumis  à  )a  volonté,  et  Pacte  du  libre  ar- 

^  .1  par  rapport  A  ce  dernier,  distinguons  encore  Pacte  qui  demeure  dans  Tordre  naturel 
4  qui  s*élève  à  Tordre  surnaturel. 

'Our  ce  qui  regarde  la  considération  actuelle  de  r objet  de  la  foi,  ou  chaque  acte  de 
_  ■  individuellement ,  nul  doute  que  cet  acte  ne  soit  volontaire  et  ne  puisse ,  par  consé- 

levenir  méritoire.  Et  quant  A  T assentiment  considéré  en  lui-même,  Tobscurité  qui  enve- 

edens  Qltimam  foraam.  Manifestum  est 

iu6d  subjectum  Tel  materia  non  potest 
i  viriute  forme,  neque  eliam  dispositio 
08,  aDtequam  forma  adveniat  ;  sed  post- 
irma  a<lveaerit ,  tara  subjectum  quàm 
a  prscedeQB  agit  in  virtute  forma,  qu» 
.cipale  agendi  priooipiuai ,  sicut  calor 
il  in  virtute  Uuiim  substanlialis.  Sic 
que  natura  neque  fides  sine  chariUte 
jifoducere  actuia  meritorium  ;  aed  cha- 
penreuiente  actus  fidei  fit  iDeriU>ri.;8 
itatem,  aient  et  actus  nmm  et  aatu* 
ri  arbitrii. 

^undum  dicendum,  qu6d  in  scientia  duo 
^  eonsiderari,   idlioet  ipse   assengus 
m  rem  scitam,  et  cgasideiatio  rei  scitic. 

Assensus  autem  scientis  non  snbji>  itur  libcro 
arbitrio,  quia  sciens  cogitur  ad  assentiendom 

per  efQcaciaiD  demonslratioDis  :  et  ideo  assea- 
sus  scienliae  non  est  meritohus.  Sed  oooside- 
ratio  actualis  rei  scit«  subjacet  libéra  ari>itrio  ; 
est  enim  io  poleatate  hominia  conadecare  vel 
non  coosiderare  :  et  ideo  coosidsratio  ecienti» 

poteat  esse  meritoria,  si  referator  ad  finem 
cbaritalis,  id  est  ad  hoaorem  Dei ,  vei  utilitatem 
proximi.  Sed  in  fide  utramque  snbjacet  libero 
arbitrio  :  et  ideo  quantum  ad  atrumqoe ,  actiis 
ûdei  potest  esse  meritorias.  Sed  opinio  non 
hatel  firinam  asseosum;  eat  enim  qoîddiiai 
débile  et  infirmum,  secundùm  Philosoplium  in 
I.  PosUrior,  :  onde  non  videtur  proccdere  e*, 
perfecta  voluatate;  et  sic  ex  parte  asseusùs 
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le  rapport  de  rassentiment,  elle  peut  ne  pas  être  méritoire.  Mais  elle 

peut  l'être,  relativement  à  Tapplication  actuelle  de  l'esprit  à  son  objet. 
3^  Celui  qui  croit  a  toujours  un  motif  suffisant  qui  détermine  sa  foi; 

car  il  y  est  porté  par  l'autorité  de  l'enseignement  divin ,  confirmé  par  les 
miracles,  et,  ce  qui  est  plus  encore,  par  l'inspiration  secrète  de  Dieu, 
qui  l'y  invite.  Ce  n'est  donc  pas  par  légèreté  qu'il  croit ,  puisqu'il  a  pour 

cela  un  motif  suffisant;  et,  par  conséquent,  rien  n'empêche  sa  foi  d'être 
méritoii'e. 

ARTICLE  X. 

La  raison  humaine,  en  nous  portant  à  croire  les  vérités  qui  appartiennent 

à  la  foi,  diminue4'elle  le  mérite  de  la  foi? 

Il  paroît  que  la  raison ,  en  nous  portant  à  croire  les  vérités  de  la  foi, 

diminue  en  nous  le  mérite  de  cette  vertu,  l""  Saint  Grégoire  dit ,  HomU. 

sup.  Evang.,  XXVI  :  a  La  foi  n'a  pas  de  mérite,  dès  que  la  raison  hu- 
maine lui  prête  l'appui  de  ses  preuves.  »  Si  donc  la  raison  humaine 

détruit  absolument  le  mérite  de  la  foi,  du  moment  qu'elle  lui  fournit 
des  preuves  suffisantes  pour  la  démontrer,  il  s'ensuit  qu'en  agissant  sur 

nous  d'une  manière  quelconque ,  pour  nous  porter  à  croire  les  vérités  de 
la  foi,  elle  diminue  toujours  le  mérite  de  cette  vertu. 

2*»  Tout  ce  qui  amoidrit  la  nature  de  la  vertu,  amoindrit  aussi  la  na- 
ture du  mérite;  puisque,  comme  le  dit  le  Philosophe,  Ethic,  I,  9  :  a  La 

félicité  est  la  récompense  de  la  vertu.  x>  Or,  il  paroit  que  la  raison  hu- 

maine amoindrit  la  nature  de  la  foi,  puisqu'il  est  de  la  nature  de  la  foi 
qu'elle  ait  pour  objet  les  choses  que  nous  ne  voyons  pas,  ainsi  qu'il  a  été 
loppe  pour  nous  cet  objet  de  la  foi  ,  malgré  la  puissance  des  motifs  qui  nous  déterminent  à 
rcmbrasser,  forme  encore  un  assci  grand  obstacle  à  noire  esprit ,  naturellement  désireux 

de  voir  la  vérité  sans  nuages,  pour  que  la  volonté  doive  intervenir  et  qu*une  part  soit  faite au  mérite. 

ratio  indofiiva  ad  ea  qnœ  sunt  fidei ,  diminoat 
meritum  Gdei.  Dicit  enim  Gregorius  in  qaadam 
bomilia  (Homil.  XXV!.  in  Evang.),  qo6d 

(T  tides  non'babet  mérituro ,  oui  humana  ratio 
prsbet  experimentam.  »  Si  ergo  ratio  bumana 
sufficienter  experimeotum  prsbeas,  totdliter 
excladit  meritum  fidei ,  videtur  qu6d  qualisr 
cumque  ratio  bumana  inducliva  ad  ea  qu»  sont 
fidei,  diminuât  meritum  fidei. 

2.  Praeterea,  quidqoid  imminuit  rationem 
Tirtutis ,  dimtnuit  rationem  meriti ,  quia  «  féli- 

citas virtutis  est  prsmium ,  »  nt  Philosophas 
dicit  in  I.  Ethic,  (cap.  14  vel  10  ).  Sed  ratio 
bumana  videtor  diminuere  rationem  virtatii 

ipsius  fidei,  quia  de  ralioae  fidei  est  qu6d  li^ 

(1)  ut  cap.  27  9  grseo-lat,,  teii.  ii,  videra  est,  vbi  aSiSouov  dicitur  quasi  firme  certita* 
4ino  carens. 

aoD  multùm  videtur  babere  rationem  meriti  (i), 
sed  ex  parte  considerationis  actualis  potest  me- 
ritoria  esse. 

Ad  teilium  dicendum,  qu6d  ille  qui  crédit, 
habet  sufficiens  inductivum  ad  credenduii; 
inducitur  enim  auctoritate  divins  doctrine 

miraculis  confirmats,  et  quod  plus  est,  inte- 
riori  instinctu  Dei  invitantis.  Unde  non  leviter 
crédit,  cilim  babet  sufficiens  inductivum  ad 
oedendum  :  et  ideo  non  tollitur  ratio  meriti. 

ARTICULUS  X. 

Vtrian  ratio  indvctiva  ad  ea  quœ  iuntftdfi 
minuta  meritymjldti. 

Ad  dedmum  sic  proceditor.  Videtur  qa&d 
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dît,  quest.  précé<l.,  art.  4  et  5.  Et,  on  effet,  plus  nous  avons  de  raisons 

qui  nous  portent  à  croire  une  chose,  moins  cette  chose  est 'cachée  pour 
nous.  Donc  la  raison  humaine,  en  éclairant  la  foi^  en  affoiblit  par  cela 
même  le  mérite. 

S'*  Les  causes  des  contraires  sont  contraires.  Or,  ce  qui  nous  porte 

au  contraire  de  la  foi,  augmente  le  mérite  de  cette  vertu,  soit  qu'il  s'a- 
gisse d'une  persécution  qui  nous  force  à  renoncer  à  la  foi ,  soit  que 

notre  propre  raison  nous  suggère  quelque  motif  dans  le  même  sens. 

Donc  la  raison,  en  venant  à  l'aide  à  la  foi,  diminue  le  mérite  de  cette 
vertu. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire,  d'après  ces  paroles  de  saint 
Pierre,  I,  3  :  «  Soyez  toujours  prêts  à  répondre  à  quiconque  vous  de- 

mandera raison  de  votre  espérance,  b  Car  l'ApAtre  ne  nous  engageroit 
pas  à  nous  mettre  dans  une  condition  telle,  si  elle  avoit  pour  effet  de  di- 

minuer le  mérite  de  la  foi  (i). 

(Conclusion.  —  Les  preuves  rationnelles  détruisent  tout  le  mérite  de  la 
foi ,  ou  le  diminuent  du  moins ,  si  elles  sont  appliquées  aux  choses  di- 

vines, dans  le  but  de  nous  y  faire  adhérer  par  la  foi;  inais,  si  elles  ne 

tendent  qu'à  rendre  notre  foi  plus  spontanée  et  plus  solide ,  elles  n'en 
diminuent  nullement  le  mérite.) 

Comme  nous  l'avons  déjà  dit,  l'acte  de  la  foi,  en  tant  qu'il  est  soumis 
au  libre  arbitre,  peut  être  méritoire,  non-seulement  quant  à  l'exercice, 
mais  encore  quant  à  l'assentiment.  Or  la  raison  humaine,  fournissant 

(1)  Le  nombre  de  ces  prétendus  philosophes,  naguère  désignés  sous  le  nom  de  voltairiens , 

Ta  diminuant  chaque  Jour  ;  c*cst  une  Tariété  de  plus  en  plus  rare  du  genre  philosophique. 
L*œuvre  de  saint  Thomas,  en  paraissant  dans  notre  langue,  ne  peut  donc  pas  être  d'une  grande 
utilité  pour  cette  sorte  d*esprits;  ils  seroient  d'ailleurs  garantis  contre  son  influence  par  leur 
propre  frivolité.  Vais  s*il  pouYoit  arriver  qu'un  voltairien  lût  la  Somme  tkéologiquê  »  il  serott 
bien  étonné ,  Je  suppose ,  de  voir  saint  Thomas  répondre  de  cette  manière  à  la  question 
posée. 

Pendant  trois  siècles,  en  effet ,  car  Luther  Ait  le  véritable  précurseur  de  Voltaire  ,  on  n*a 
cessé  de  répéter  que  la  Religion  étoit  Tennemie  née  de  la  science ,  que  la  pensée  humaine  éloit 
enchaînée  et  comme  mise  en  interdit  par  la  foi.  Voici,  néanmoins,  le  plus  accrédité  des  théo- 

logiens qui  sauvegarde  les  droits  de  la  pensée ,  et  fait  la  part  de  la  science.  Que  dire  alors 
de  la  Justice  des  accusations  et  de  rinslruetion  ou  de  la  bonne  foi  des  accusateurs? 

non  apparentiuro ,  ut  suprà  dictum  est.  Quantft 
aulero  piures  rationes  inducuDiur  ad  aliqnid , 
tantô  min&s  hoc  est  non  appareos.  Ergo  ratio 
bumana  inductîva  ad  ea  qus  sunt  Ûdei,  meritum 
fidei  di.nintt  t. 

2.  Prxterea,  contrarioram  contraria  sunt 
cause.  Sed  id  quod  inducitur  in  contrariam 
fidei,  auget  meritum  fidei ,  sive  sit  pcrseculio 
cogeutis  ad  recedendum  à  fide ,  sive  etiam  sit 
niio  aliqoa  hoc  persuadens.  Ergo  ratio  coad- 
)D^ans  ftdem,  diminuit  meritum  fidei. 

Sed  contra  est,  quod  I.  Peir,,  III,  dicitur  : 

tPaiatl  lemper  ad  satisfactionem  omni  pos- 

centi  vos  rationem  de  ea  qu»  in  vobis  est,  spe.  » 
Non  autem  ad  hoc  induc4?ret  Apostolus,  si  per 
hoc  meritum  Udei  diminaeretur.  Non  ergo  raiio 
diminuit. 

(CoNCLUSio. —Rationes  humans  si  ad  divina 

aflérantur,  ut  eis  per  fidetn  assentiamus,  meri- 
tum omoe  tollunl  aut  diminuant;  si  verô  alTe- 

raiitur  non  nt  credamus,  sed  ut  magis  et  firmiùs 

qu.'e  lidei  suut  suscipiamus,  roerilum  non  dimt- nuunt.) 

Respondeo  dicendum,  quèd  sicat  dictum  est, 
actus  Udei  potest  esse  meritorius,  in  qnantom 
subjacat  voiuntati.  non  solùm  quantom  adusum. 
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ses  preuves  à  la  foi^  peut  se  rapporter  de  deux  manières  à  la  volonté  de 

celui  qui  cit)it.  D'abord,  antécédemment,  eomme  lorsque  quelqu'un, 
sans  être  opposé  à  la  foi ,  n'auroit  qu'une  volonté  foiblement  disposée  1 
croire,  si  la  raison  ne  Vj  déterminoit;  et  jalors  la  raisoa,  en  venant  à 

Taide  de  la  foi ,  en  diminue  le  mérite.  C'est  ainsi  que  noua  avons  dit , 
1 . 2.  quest,  XXIV  ;  art.  3  et  4,  et  quest .  LXXVII,  art.  6  ad  6,  que  la  passion, 

qui  précède  l'élection  dans  les  vertus  morales,  affoiblit  le  mérite  de 
l'acte  vertueux.  Car,  de  même  que  l'homme,  en  produisant  les  actes 
des  vertus  morales,  doit  agir  par  raison ^  et  non  par  passion ,  de  même, 

quand  il  s'agit  des  vérités  de  la  foi,  il  doit  les  croire  en  cédant  à  l'auto- 
rité divine,  et  non  aux  lumières  de  la  raison.  £n  second  lieu,  elle  peut 

s'y  rapporter  ccmséquemment.  En  effet,  lorsqu'un  homme  a  une  volonté 
bien  disposée  à  croire,  il  aime  la  vérité  qu'il  croit;  il  cherche  dans  son 
esprit  les  raisons  qui  favorisent  sa  conviction  ;  et  il  s'y  attache  pour  la 
fortifier  davantage.  Et  en  cela  la  raison  humaine,  au  lieu  d'exclure  le 
mérite  de  la  foi ,  est  au  contraire  la  preuve  d'un  mérite  plus  grand.  C'est 
encore  ainsi  que  la  passion  conséquente^  quand  il  s'agit  des  vertus  mo» 
raies,  est  une  preuve  d'une  volonté  meilleure,  comme  il  a  été  dit^  16e. 
cit.  C'est  ce  que  signifie  le  passage  de  saint  Jean,  TV,  42,  où  les  Samari- 

tains, s'adressant  à  la  fenune,  qui  représente  la  raison  humaine,  lui 
disent  :  a  Ce  n'est  plus  sur  vos  paroles  que  nous  croyons»  » 

Je  réponds  aux  arguments  :  1^  Saint  Grégoire  suppose  le  cas  d'un 
homme  qui  n'est  disposé  à  croire  les  vérités  de  la  foi  qu'autant  qu'elles 
lui  sont  démontrées  par  la  raison  naturelle.  Mais  si  cet  homme  a  la 
volonté  de  croire  toutes  les  vérités  de  la  foi  sur  la  seule  autorité  divine , 

âbrs  même  qu'il  aurdt  la  connoissance  démonstrative  de  quelqu'une  de 

sed  etiam  quantam  ad  assensam.  Ratio  autem 
bumana  iuducta  ad  ea  quae  suai  fidei,  dupliciter 
se  potest  babere  ad  voluntatem  credentis.  Uno 
quidem  modo  sicut  praecedenSj  putà  cùm  aliqois 
aut  tantùm  baberet  voluDlatem^  aut  nou  babe- 
ret  promptam  voluntatem  ad  credendum,  nisi 
ratio  bumana  indaceretur;  et  sic  ratio  bumana 
inductft  diminuit  meritom  tidei.  Sic  etiam  saprà 
dictam  est  (1)^  qu6d  passio  prscedens  elec- 
tionem  in  virtutibus  moralibus  diminuit  laudem 
Tktuosi  actas.  Sicat  enim  bomo  actus  virtutum 

moralium  débet  exercere  propter  judicium  ra- 
tionis,  non  propter  pasïionem;  ita  credere 
dcbet  bomo  ea  qus  sunt  fidei  y  non  propter 
ratiooem  bumanam ,  sed  propter  auctoritatem 
divinam.  Alio  modo  ratio  bumana  potest  se 
babere  ad  voluntatem  credentis  consequenter. 
Cùm  enim  homo  babet  promptam  voluntatem 

ad  credendum,  diligit  veritatcm  creditam,  cl 

super  ea  excogitat^  et  ampleclitur  si  quaâ  ratio- 
nés  ad  boc  invenire  potest.  Et  quantum  ad  boc 
ratio  bumana  non  excludit  merilum  (idei ,  sed 
est  signum  majoris  merili.  Sic  etiam  passio 
consequens  in  virtutibus  moralibus  est  signum 
promptioris  voluntalis,  ut  suprà  dictimi  e^U 
Et  hoc  8ignificatiir  Joan.,  IV,  iibi  SamariiaBi 

ad  mulierem  per  quam  ratio  buman.i  ûgura- 
tor  :  a  Jam  non  propter  taam  loquelam  credi- 
mus.  » 

Ad  primum  ergo  dicendom ,  qu5d  Gregorius 
loquitur  in  casu  illo  quando  bomo  non  habct 
voluntatem  credendi  ea  qus  sont  fidei,  nisi 

propter  rationem  inductam.  Quando  autem  ba- 
bet voluntatem  credendi  ea  qu£  sunt  fidei  ex 

sola  auctoritate  divina,  etiamsi  babeai  rationem 
demonstrativam  ad  aliquid  earum ,  putà  ad  boc 

(f)  JlqafvaleateT  qnoad  sensum,  1, 2,  qu.  24,  art. a,  ad  1 ,  sed expr(?ssiAs  ({uoad  Terb«, 
qu.  77 ,  art,  6,  ad  2. 
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tes  irérités  (1),  de  l'existence  de  Dieu,  par  exemple,  le  mérite  de  sa  foi 
n'est  pour  cela  ni  détruit  ni  diminué. 

â»  Les  raisons  qu'on  apporte  à  Tappui  des  yérités  de  la  foi,  ne  sont  paf 
des  démonstrations  qui  en  donnent  l'évidence  à  l'esprit  ;  ce  qui  fait  que 
ces  vérités  ne  laissent  pas  d'être  toujours  des  choses  cachées  ;  seulement, 
elles  écartent  les  obstacles  à  la  foi,  en  montrant  qu'il  n'y  a  rien  d'impos- 

sible dans  les  choses  qu'elle  nous  propose  à  croire.  Par  conséquent,  ces 
raisons  ne  diminuent  ni  le  mérite  ni  la  nature  de  la  foi.  Quant  aux  rai- 

sons démonstratives  qui  établissent  les  vérités  servant  d'introduction  à  la 
foi  (2),  sans  atteindre  néanmoins  les  articles  de  foi  eux-mêmes,  quoi- 

qu'elles altèrent  la  nature  de  la  foi  en  rendant  évidentes  les  choses 
qu'elle  propose  à  croire,  elles  n'altèrent  cependant  pas  la  nature  de  la 
charité,  qui  dispose  la  volonté  à  croire  ces  mêmes  choses,  quand  même 

elles  ne  seroient  pas  évidentes;  et  c'est  pourquoi  elles  n'altèrent  pas  h, 
nature  du  mérite. 

3»  Les  choses  qui  sont  contraires  à  la  foi,  soit  que  l'homme  les  trouve 
en  lui,  soit  qu'il  les  subisse  par  une  violence  extérieure,  augmentent 
d'autant  plus  le  mérite  de  la  foi,  que  la  volonté  se  montre  plus  prompte 
et  plus  ferme  dans  sa  croyance.  C'est  pourquoi  les  martyrs  et  les  savants 
ont  eu  une  foi  plus  méritoire;  les  uns,  pour  l'avoir  conservée  malgré  les 
persécutions ,  les  autres ,  pour  ne  s'être  pas  laissé  ébranler  par  les  raison- 

(1)  Saint  Thomas  admet  donc  fonnellemeDi  ici  co  quUI  avoii'ioainaé  plitf  hant ,  oa  ce  que 
nous  avions  cru  pouvoir ,  avec  Suarex ,  induire  de  ses  principes ,  à  savoir ,  que  la  même  vé- 

rité peut  en  même  temps  être  l*objet  do  la  science  et  robjet  de  la  Toi.  Il  ne  faudrolt  pas 
néanmoins  confondre  Pacte  de  rune  avec  Tacla  de  rauCrs;  car  la  manière  dont  elles  envn 

sagent  ce  même  objet  est  très  différent;  et  nous  savons  que  c*e8t  par  l*objet  formel ,  et  non 
par  robjet  matériel ,  que  les  puissances ,  les  habitudes  et  les  actes  se  diversifient. 

(2)  Généralement  donc  Tévidance  peut  exister  touchant  lea>  motifs  de  crédibilité ,  ou  ce  <fi*on 
poorroit  appeler  les  motifs  extrinsèques  ;  mais  les  nuages  de  la  vie  préMote  nous  dérobent  la 
claire  vue  dea  vérités  qa«  le  Rrltgion  nous  enseigne  et  que  la  foi  doit  embrasser.  La  raison,  par 

conséquent ,  a  son  exercice  légitime  ;  et  cette  soumission  volontaire  qui  constitue  la  foi ,  n*est 
pas  dépouillée  du  sien.  Ainsi  se  réalise  la  panole  de  TApôtre  :  BattûncAfle  uhtequium.  Nous 

n*oserlons  pas  admettre  sans  re8trict^on  toutefois,  ce  que  ditle  poète  :  «  La  raison,  dans  mes 
vers  ,  conduit  Thomme  à  la  loi.  »  Car  il  ne  tient  pas  compte  de  Téiément  supérieur  et  divin 
sans  lequel  la  fol  ne  se  pourroit  comprendre. 

qnftd  est  Deum  esse,  noo  propter  hoc  tollitur 
^el  diminoitur  meiîtum  fidei. 

ké  itcaodfim.dioeDdam,  qoM  rationei  qus 
indoeQDtur  ad  auctoritaleni  fidei,  noo  sont  de- 
moiutmtiones,  qnn  in  yisionem  intelligibUem 
iDtellectum  bumamnn  reducere  possuot  :  et  ideo 
BOD  «iesiimot  esse  non  apparentia.  Sed  remo- 
veot  impedimenta  fidei ,  ostendeodo  non  esse 
imposstbile  quod  in  tide  proponitur  :  unde  per 
taies  rationes  non  diminuitur  meritum  fidei  nec 
tatio  fidei;  sed  raiioDea demonstRitivs  iaducta 
ià  ea  qus  sunt  fidei  praeambula,  doq  tameo  ad 
aitinioi,  «Itt  dimuitant  rationtm  Adei,  quia 

facinnt  es^e  apparens  id  qnod  proponitur,  non 
tameo  dimiauuot  ratioaem  charitaiis,  per  qnam 

voluntas  est  prompta  ad  ea  credeadam,  eiiimsi 
apparerent  :  et  ideo  on  diminuitur  ratio  meriti. 

Adtertium  dioendum,  qu6d  ea  qas  répugnant 
fidei,  sive  in  coneideratione  hominis,  sive  in 

exteriori  persecutione ,  io  tanlam  augent  meri- 
tum  fidei  in  quantom  osteoditur  voiuntas  m&gis 

prompta  et  firma  in  fide  :  et  ideo  etiam  mar- 
tyres majuB  fidei  meritum  habnercinl,  non  re- 

cedentes  à  tide  propter  persecutione»  j  et  etiam 

sapientea  mjgus  habent  meritum  fidei  nnu  re- 
cedentesà  fide  propter  ntione»  pUleiopboruui 
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nements  des  pbilosophes  et  des  bérétiques.  Mais  les  choses  qm  corro- 

borent la  foi,  n'affoiblissent  pas  toujours  la  volonté  dans  sa  disposition  i 
croire;  ce  qui  fait  qu'elles  ne  diminuent  pas  toujours  le  mérite  de  la toi  (i). 

QUESTION  III. 
De  Vaete  ntérIeuT  de  le  fet* 

Après  avoir  traité  de  Tacte  intérieur  de  la  foi ,  nous  avons  maintenant 
ft  nous  occuper  de  son  acte  extérieur,  qui  consiste  à  la  confesser.  A  ce 

sujet,  deux  questions  se  présentent,  i*'  La  confession  de  la  foi  est-elle  un 
acte  de  foi?  ̂   La  confession  de  la  foi  est-elle  nécessaire  pour  le  salut! 

ARTiaE  L 

La  confession  de  la  foi  est^lle  un  acte  dé  foi  f 

n  parolt  que  la  confession  de  la  foi  n'est  pas  un  acte  de  foi.  i^  Le  même 
acte  ne  peut  pas  appartenir  à  des  vertus  différentes.  Or,  la  confession 

appartient  à  la  pénitence,  dont  elle  est  une  partie.  Donc  elle  n'est  pas  un acte  de  foi. 

2o  L'bomme  est  quelquefois  empëcbé  de  confesser  sa  foi ,  par  la  crainte 
ou  par  un  sentiment  de  bonté;  et  c'est  pour  cela  que  l'ApAtre,  Ephes., 
cap.  ult.,  19,  demande  qu'on  prie  pour  lui ,  afin  qu'il  lui  soit  donné  de 
«prëcber  sans  crainte  le  mystère  de  l'Evangile.  »  Or,  c'est  l'effet  de  la 

(1)  «  Une  science  médiocve  éleignede  la  Religion ,  une  grande  science 7  ramène,  »  a  dit 

vel  hnreticorom  contra  fldem  inductas.  Sed  ea  |  promptitadinem  volantatiB  ad  credendum  :  et 
(pUB  ooovemunt  ftdei ,  non  aemper  diminaimt  |  ideo  non  aemper  diminaunt  meritum  fidei. 

QDJiSTIO  IIL 
De  exUriori  aetu  /idei,  in  duot  artieuloi  dMtOm 

Mode  coMlderandom  est  de  exteriori  fldei 

icta^  qui  est  confessio. 
Et  circa  hoc  qnsnintar  doo  :  !•  Utrùm  con- 

fesaio  sit  actus  fldei.  ̂   Utrùm  confessio  fidei 
lit  necessaria  ad  salatem. 

ARTICULUS  L 

Vtrimteonfeaaio  rit  aetUi/ldeL 

Ad  primam  sic  proceditur  (i).  Videtnr  qu6d 

confessio  non  sit  actns  fldei.  Non  enim  idem 

actus  pertinet  ad  diversas  virtutes.  Sed  con- 
fessio pertinet  ad  poenitentiam,  cujns  pooilur 

pars.  Ergo  non  est  actus  fidei. 
2.  Prsterea ,  ad  hoc  qnèd  boroo  confiteator 

fldem ,  retrahitur  interdum  per  timorem ,  Tel 
etiani  propter  aliquam  cofnsionem  :  nnde  et 
Apostnlus,  ad  Ephes.,  uU.,  petit  orari  pro  se, 
nt  delur  sibi  «  cum  fiducia  noUun  facere  mys- 

(1)  De  Us  eliam  lYJ  Sêui.,  diat.  17 ,  qe.  8,  art.  8,  quastienc.  3 ,  el  mI  Bom,s  X  >  leci.  i» 
eoLl. 
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force ,  qui  msdtrise  la  crainte  et  l'audace ,  de  nous  faire  braver  la  peur 
et  la  honte  ̂   pour  rester  dans  le  bien.  11  paroit  donc  que  la  confession  de 

la  foi  n'est  pas  un  acte  de  cette  vertu,  mais  plutôt  un  acte  de  force  ou  de 
constance. 

3°  De  même  que  la  ferveur  de  la  foi  nous  porte  à  la  confesser  extérieur 

rement,  de  même  c'est  elle  aussi  qui  nous  porte  à  faire  les  autres  bonnes 
œuvres  extérieures.  Il  est  écrit,  en  effet,  Gaiat,  V,  6  :  a  La  foi  opère 

par  l'amour.  »  Or,  celles-ci  ne  sont  pas  des  actes  de  foi.  Donc  la  confes- 
sion de  la  foi  ne  l'est  pas  non  plus. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  La  Glose,  commentant  ces 
paroles  de  saint  Paul,  II.  Thessai.,  1, 11  :  a  ....  l'œuvre  de  la  foi  dans  la 
vertu,»  dit  que  l'ApAtre  veut  parler  de  la  confession,  qui  est  proprement 
l'œuvre  de  la  foi  (1). 

(Conclusion.  —  De  même  que  l'opération  intérieure  de  l'ame ,  adhé- 
rant aux  vérités  de  la  foi,  est  proprement  un  acte  de  foi ,  de  même  la 

confession  de  ces  mêmes  vérités  est  l'œuvre  de  cette  vertu.  ) 
Les  actes  extérieurs  qui,  par  leur  espèce,  se  rapportent  aux  fins  d'une 

vertu,  sont  les  actes  propres  de  cette  vertu.  Aussi  le  jeûne,  par  son 

espèce,  se  rapporte  à  l'abstinence,  qui  consiste  à  mortifier  la  chair;  c'est 
pourquoi  il  est  un  acte  de  l'abstinence.  Or ,  la  confession  des  vérités  de 
la  foi  se  rapporte,  par  son  espèce,  à  ce  qui  est  de  foi,  comme  à  sa  fin, 

d'après  ces  paroles  de  l'Apôtre,  IL  Cor.,  IV,  13  :  a  Ayant  le  même  esprit 
de  foi,  nous  croyons;  et  c'est  pour  cela  que  nous  parlons,  b  Et,  en  effet, 
exprimer  la  pensée  du  cœur,  c'est  le  but  de  la  parole  extérieure.  Donc, 
comme  la  pensée  intérieure  des  choses  qui  appartiennent  à  la  foi,  est 

vn  profond  penseur.  G*e8t  pettV4tre  A  la  Inmiére  de  ce  principe  qn*!!  fant  interpréter  ce  pas- 
sage de  saint  Ttiomas. 

(1)  Pour  bien  comprendre  le  sens  de  cette  proposition,  il  faut  se  souYenir  de  ce  qni  t  été 
dit  dans  le  traité  des  actes  humains ,  touchant  les  actes  commandés  et  les  actes  éllcites.  Evi- 

demment rauteur  n*t  pas  pour  bol  de  prouver  ipie  la  confession  est  un  acte  du  premier 

terium  Evaiigelii.  »  Sed  non  lecedere  à  bono 
piopter  confasioDem  vel  timorem,  pertinet  ad 
fortitudinem,  qos  moderaiur  aadacias  et  timorés. 
£rgo  videtar  qu6d  coafessio  non  dit  actus  fidei, 
aed  magis  fortitudinis  vel  constantis. 

3.  Prstereai  sicui  per  Ûdei  fervorem  indaci- 
tnr  aliqois  ad  coDÛtendom  fidem  ezteriùs,  ita 
etiam  iodacitur  ad  alla  exteriora  bona  opéra 
ftcienda;  dicitiir  enim  Galat,  V»  quèd  «  fldes 
per  dilectionem  operatur.  »  Sed  aûa  exteriora 
opéra  non  ponuntor  actos  fldei.  Ergo  etiam 
aeqoe  coafessio, 

Sed  contra  est,  quod  H.  ad  Thessai,,  I, 
super  illud  :  a  Et  opus  fldei  in  virtote,  »  dicit 

(GoifCLijno.  —  Sicot  interior  conceptoa  eo- 
ram  qoa  ftdeisnat,  est  propriè  fldei  actus,  ita^ 
eorumdem  exterior  confessio  opus  fldei  est.  )    r 

Respondeo  dicendum,  quèd  actos  exteriores: 
illios  virtotis  propriè  sont  actas,  ad  cojus  fines! 
secundùm  speciem  referontor,  sicut  jejonarel 

secnndùm  snam  spedem  refertor  ad  flnem  abs-t 
tioentis,  qutt  est  compescere  camem  :  et  ideol 
est  actus  abstiaentiœ.  Confessio  aatem  eorum  ' 

qu£  sunt  fldei  secundùm  suam  speciem  oidi-  ̂  
nator,  sicut  ad  finem,  ad  id  quod  est  fldei,  se- 

cundùm illud  U.  ad  Cor.,  IV  :  a  Habeates 
eumdem  spiritom  fldei,  credimus,  propier  quod 
et  loquimur;  »  exterior  enim  locutio  ordinatoi 

iStossa  :  «  Id  est,  confessionem  «  qu»  piopriè  |  ad  signiflcandum  id  quod  in  corde  concipitur  : 
est  opus  fidei.  »  l  onde  sicut  conceptua  interior  eorum  qv.o;;  saut 
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proprement  tm  acte  de  foi^  dé  même  ht  confession  extérieure  de 
mêmes  c&oses  Test  également. 

Je^répond»  anx  argumente  :  f*  II 7  a'  t^oie  sorte»  de  oonUBssôons  men* 
tionnées  dans  TEcriture  :  premièrement^  la  confession  des  yérités^  de*  la 
M,  et  c'est  là' un'  acte  propre  à*  la^  (br^  puisquil  se  rapporte  klw  fin  de 
là  foi^  comme-  nous  yenon?  de>  lé  dire;  Secondement,  la  confl^on'  nm» 

fermée  dans  Faction  de  grâce ,  qm  est  un  acte'  de  latrie ,  en  ce  qu'elle  a 
pour  objet  de  rendre  gloire  à  Dieu  extérieurement;^  et  o'est  là  te*  enlte'  de 
latrie.  Troisièmement  ^  la  confession  dtes*  péchés",  qui  a'  pour  objet  de  dé- 

truire le  péché;-  et  c'œt  là  te  fin  de  la  pénitence. 
2®  Ce  qui  ne  fait  qu'écarter  un  oBstâcle,  n*es<^  pas  une*  cause  directe, 

mais  une  cause  par  accident,  comme  Ife  dit  le- Philosophe,  thyHic,  VIII, 
22.  Par  conséquent,  la  force,  qui  écarte  ce  qui  peut  être  un  obstacle  à  la 

confession  extérieure  de  la  foi,  comme  la  crainte  ou  la  honte,  n'est  pas,  à 
proprement  parier,  cause  directe*  de.  la  confession'  dte  la  fer;  elle  en  est 
seulement  cause  accidentelle. 

3^  C'est  par  l'intermédiaire  de  la  charité,,  que  la  foi  intérieure  produit 
tes  atstes  dies  autres  vertus,  qui*  prêtent  elles-mêmes  leur  concours  ;  c'est 
a!^s  un*  acte  commandé,  et  non  un  acte  élicite.  Pour  la  confession  exté- 

rieure ,  au  contraire,  ellela  produit  comme^  son-  acte  propre ,  sans  l'inter- 
médiaire d^aucune  autre  vertu  (1). 

genre ,  puisqpe  la  chose  est  évidente  par  ene-méme.  Quand  il  se  pose  donc  cette  question  t 
La  confusion  est-elle' on  acte  de  foi?  o*e8t  no  acte  élioite  quMI  veut  dire,-  im  acte  émanant 
taunédiatement'dela  foi  ai  sans  rinlermédiaire  d*aucune  antre  vertu. 

(1)  SI  la  parole  et  la  pensée,  le  verbe  extérieur  et  le  verbe  intérieur ,  comme  s*exprime 
•aint Thomas ,  ne  forment,  dans  un  sens  réel ,  qu*un  seul  et  même  acte,  oe  qui  a  été  dé* 
monti^  dans  la  première  partie;  si ,  de  plus  ,.comme  nous  Tavons  vu  au  commencement  de  la 
seconde ,  dans  le  traité  des  actes  humains ,  le  commandement  et  Tacte  commandé  se  confon- 

dent également  en  un  seul  acte ,  il  faut  nécessairement  admettre  que  la  confession  ou  Tacte 

extérieur  de  la  foi  est  un  acte  élicite  ,  c'est-à-dire  immédiatement  produit  par  cette  vcitu. 

Ad  secaDduoidiceadum,  qu6d  removena  pro- 
bibens  non  est  causa  per  se,  sed  per  accidens, 
ut  patet  per  Philosopham  in  VlII.  Phytic. 
(text.  31}*  Unde  foititudo^  quBTemovet  impe- 
dimentmn'  confesstoni»  fidel ,  scilicet  timorem 
vel  erabescentiam,  non  est  pTopnè  et  per  se 
causa  confessionit;  sed  qvasi  per  aocidenB. 
M  tertiunidicendinn,  qa6d  fldes  interior  me- 

diants  dilecti<me  causât  omnes  exteriores  actos 

viitutam  medianlibus  aliis  vtrtutibus,  impe- 
rando;  noa  elieiendo;  sed  coDfeaBioiiem  ppodu- 

flonem  peocati ,  que  est  finis  pœnitentiag,  tmde  |  oit  tanqumn  proprioin  aotums  mliA  alla  viitnte 
pertSnet  ad  poenitentiaiih  I  meditmte. 

r,  estpropRè-  ftdei*  aetn»,  ita  etiam  et  eite- 
rior  conressio. 

Ad  primum'  ergv  dice&dam,  qnôd  triplex  est 
coiifessio,  quR  in'9criptari9lBUdatur(l).  Una 
êsK!  CDnfessio  eoram  que  stint  fidei;  et  ista  est 
praprias  actos  ftde^  u^te  relata  ad  fldei  finem» 

sicut  dictmnt  est.  Mis  est*  confessro  gratfaram 
actionis  «te  Undls;  et  ista  est^artn  litri», 
ordinator  enim*  ad  bontmin  Dev-  exteriùs  esM- 
bendum;  quod  est  finis  latrie.  Tertia'  esV  oon- 
fessio  peccatonim  ;  et  bec  ordinator  ad  dele- 

nationem 
Introite .  ^ 
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ARTICLE  U. 

La  confession  de  la  foi  est-elle  nécessaire  au  salut  t 

Tl'  paroit  cpre  la  confeseion  de  la,  foi  n'est  pas  nécessaire  aa  salut.  1»  Ce 
^i  sert  à  Ubomme  pdur  atteindre  la  fin  de  la  vertu^.  parpit  être  suffisant 

pour  le  salât.  Or^  la  fin  propre  de  la  foi^  c'est  Tunion  de  notre  ame  avec 
k  vérité  divine,,  union  qui  peut  avoir  lieu  sans  la  confession  extérieure 

de  la  foi.  Donc  la  coafeaaioni  de  la  foi  n'est  pas  nécessaire  au  salut. 
2!^  Par  la  oonfesslau'  extérieure'  der  la  foi,  l'homme  fait  connoitre  sa 

croyaBce  à  un  autre  homme.  Or,  cela  n'est  une  nécessité  que  pour  ceux 
qui  àofnt  chargés  d'instruire  les  autres  dans  la  foi.  Il  paroit  donc  que  les 
iumples  fidèles  ne  sont  pas  tenus  à  la  confession  extérieure  de  la  foi. 

3<»  Ce  qui  peut  être- pour  les  autres  une  occasion  de  trouble  ou  de  scaur 

dale,  ne  sauroit  être  nécessaire  à  notre  salut;  l'Apôtre  nous  dit,  en  efiet^ 
L  €or.,  X,d&  ::«  Ne* soyez  une  occasion  de  scandale,  ni  pour  les  Juifs:, 

ni  pour  les  Gentils,  ni  pour  l'Eglise  de  Dieu.  »  Or,  c'est  précisément  la 
coidéssion  de  la  foi  qui.  provoque-  <pielqtDefois  des  troubles  parmi  les  infi- 

dèles. Donc  la  confession  de  la  foi  n'est  pas  nécessaire  au  salut. 
Bfais  l'Apôtre  établit  le  contraire,,  en  disant,  Bom.,  X,  10  :  a  II  faut 

croire  de  ccsur  pour  être  justifié;  al  il  fout  confesser  la  foi  de  bouche  pour 
être  sauvé.» 

(Conclusion.  —  La  confession  de  la  foi  n'est  pas  de  nécessité  de  salut 
partout  et  à  tous  les^instamts,  mais  seulement  selon  le  temps  et  le  lieu  ; 

lorsque,  par  exemple,  le  silence  seroit  contraire  à  l'honneur  que  nous 
devons  à  Dieu,  ou  nuisible  à  l'intérêt  du  prochain.  ). 

Toutes  les  choses  nécessaires  au  salut  sont  l'objet  des  préceptes  de  la 

ARTICULUS  n. 

UlrUmeonJèssioJtdei  iii  necetaaria  adgalntem. 

Ad  secandum  sic  proceditur  (1).  Videtnr  quôd 
eoDfèssio  fldei  non  sit  necessarhr  ad  salutem. 
lUud  eoioi  videtor  ad  salutem  safficere,  per 
qaod  bomo  attingit  fioem  virtutis.  Sed  finis 
proprius  ûdei  est  cQnjiinctio  bamans  mentis 
«d  ventatem  divinam ,  guod  potest  etiam  esse 
une  exteriuri  confessione.  Ergp  confessîo  fidei 
000  est  necessaria  ad  salatem. 

2.  Praîterea,  per  exteriorem  confessionem 
fidei  bomo  CJem  saam  alii  homini  patefacit. 
Sed  boc  non  est  necessarium  nisi  illis  qui  ba- 
bent  alios  in  Ûde  instruere.  Ergo  viilelur  quôd 
minores  non  teneantor  ad  fiJei  confessione ;a. 

3.  Prsterea,  illud  quod  polest  vergere  in 

scandalum  et  perturbationem  alioram ,  non  est 
necessarium  ad  saiutem  ;  dicit  enim  Apostolns, 
I.  ad  Cor.,  X  :  a  Sine  ofTensione  estote  Jndaeis 

et  Gentibas,  et  Ecclesi»  Del.  »  Sed  per  confes- 
siofHMD  fidei  qwukkNiue  ad  perturbationem  infi- 

dèles provocantnr.  Ergo  confessîo  fidei  non  est 
necessaria  ad  salntem. 

Sed  contra  est ,  quod  Apostolns  dicit ,  ad 
Rom.,  X  :  «  Corde  credlttir  ad  justitiam,  ore 
autem  confessio  fit  ad  salatem.  » 

(  CoNCLcsio.  —  Fidei  confessio  non  semper 
et  ad  semper  de  necessitate  salutis  est,  sed  pro 
loco  et  teinpore  ;  quando  videlicet  ejus  omissio 
vel  contra  honorem  Deo  debitam,  vel  contra 

proximi  utilitatem  esset.) 

Respondeo  dicendum ,  quôd  ea  qus  sunt  ne- 
cessaria ad  salutem ,  cadunt  sub  prsceptis  dP 

(1)  De  bis  ellam  In  ni ,  Sent,^  dist.  29 ,  art.  8,  qniesUanc.  3  ;  ad  8  ;  et  qu.  9,  art.  •••  ;  et 
«d  Rom.,  Xf  lect.  2,  col.  1  |,et  cap.  14,  Icct.  3»  col.  2. 
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loi  de  Dieu.  D'un  autre  côté,  la  confession  de  la  foi  étant  quelque  chose 
d'affirmatif,  elle  ne  peut  tomber  que  sous  un  précepte  affirmatif.  Par 
conséquent,  elle  ne  peut  être  nécessaire  au  salut,  que  de  la  manière  dont 
elle  tombe  sous  le  précepte  de  la  loi  divine.  Or,  les  préceptes  affirmatifs, 
comme  il  a  été  dit,  1. 2.  quest.  LXXI,  art.  5  et  quest.  LXXXVIII,  art.  1, 

xi'obligent  pas  à  tous  les  intants,  quoiqu'ils  aient  toujours  leur  force 
obligatoire ,  mais  seulement  selon  les  temps,  les  lieux ,  et  les  autres  cip* 

constances  d'après  lesquelles  Tacte  humain  doit  être  limité,  pour  qu'il 
soit  un  acte  de  vertu.  La  confession  de  la  foi  n'est  donc  pas  de  nécessité 
de  salut  en  tout  temps  et  en  tout  lieu;  mais  en  certains  temps  et  en  cer- 

tains lieux  seulement;  par  exemple,  lorsque,  en  l'omettant,  on  priveroit 
Dieu  de  l'honneur  qui  lui  est  dû ,  ou  le  prochain  d'un  secours  auquel  il 
a  droit.  Ainsi,  si  un  chrétien,  interrogé  sur  la  foi,  ne  répondoit  pas,  et 

que  son  silence  pût  faire  croire  qu'il  est  infidèle,  ou  que  sa  foi  n'est  pas 
vraie;  ou  bien  encore  s'il  devoit  être  cause,  par  son  silence,  que  d'autres 
abandonneroient  la  foi ,  alors  la  confessoin  de  la  foi  seroit  de  nécessité  de 
salut  pour  lui  (1). 

Je  réponds  aux  arguments  :  i*"  La  fin  de  la  foi,. comme  celle  des  autres 

vertus,  doit  se  rapporter  à  la  fin  de  la  charité,  qui  est  l'amour  de  Dieu  et 
du  prochain.  C'est  pourquoi,  lorsque  la  gloire  de  Dieu  ou  l'intérêt  du 
prochain  l'exige ,  l'homme  ne  doit  pas  se  contenter  d'être  uni  à  la  vérité 
divine  par  sa  foi ,  il  doit  encore  la  confesser  extérieurement  (2). 

(1)  G*e8t  en  vertu  de  ce  principe  qu*agissoit  ce  noble  et  saint  vieillard  dont  il  est  parié 
dans  le  livre  des  Macbabées.  Eléazar  accepte  la  mort  plutôt  que  de  paraître  avoir  mangé  des 

viandes  défendues  ;  et  cela ,  comme  il  le  dit  lui-même  ,  à  cause  du  funeste  exemple  qa*îl 
donneroit  aux  enfants  de  son  peuple. 

Eusèbe  dans  son  Histoire  eeclisiattique  j,  liv.  8,  accuse  de  défection  un  chréUen  q;(^(m 

disoit  avoir  sacrifié  aux  idoles  ,  quoiqu'il  ne  fût  pas  réellement  coupable  de  ce  fait ,  ooiqud- 
ment  parce  que  ce  cbrétien  ne  repoussa  pas  la  calomnie ,  feignoit  de  Tignorer ,  et  laissoit 

ainsi  subsister  le  mauvais  effet  de  Faction  qu*onltti  prètoit. 

(2)  On  ne  confesse  pas  seulement  la  foi  par  la  parole ,  on  la  confesse  d*une  manière  non 
moins  explicite  et  plus  persuasive  par  les  actions  et  surtout  par  le  caractère  et  Vensemble  de 

sa  vie.  Mais  ce  n^est  pas  la  confession  dont  Tauteur  entend  parler  ici  ;  il  parle  de  la  con- 
fession formelle  et  positive  ,  comme  disent  les  théologiens ,  de  celle  qui  suppose  une  attaqua 

vins  legls.  Confessio  antem  fidei  cùm  sit  quod- 
dam  afiirmativam ,  non  potest  cadere  nisi  sub 
prxcepto  afUrmatiyo.  Unde  eodem  modo  est  de 
necessariis  ad  salatem ,  que  modo  potest  ca- 

dere sub  pnecepto  affirmativo  divins  legis. 
Prscepta  autem  af&rmativa ,  ut  supra  dictam 

est,  non  obligant  ad  semper,  etsi  semper obli- 
gent; obligant  autem  pro  loco  et  tempore  se- 

cundum  alias  circumstantias  débitas,  secandùm 
quas  oportet  actum  humanum  limilari  ad  hoc 
quod  sit  actus  virtutis.  Sic  ergo  conPiteri  fidem 
non  semper,  neqne  in  qaolibet  loco,  est  de  ne- 
cessitate  salutis ,  sed  in  aliquo  loco  et  tem- 

pore j  quando  scilicet  per  omissionem  hujus 

confessionis ,  sobtraheretnr  honor  débitas  Deo, 
aut  etiam  ntilitas  proximis  impendenda  :  poti 
si  aliquis  ioterrogatus  de  fide ,  taceret ,  et  ex 
hoc  crederetor,  vel  quod  non  baberet  Ûdem,¥el 

qaod  fides  non  esset  vera,  vel  alii  per  ejos  tad- 
turnitatem  averterentnr  à  fide;  in  buj  osmodi  enim 
casibus  confessio  est  de  necessitate  salutis 

Ad  primum  ergo  dicendnm ,  qu6d  finis  fideî, 
sicut  et  aliarum  virtatnm,  referri  débet  ad 
fine  m  charitatis ,  qui  est  amor  Dei  et  prozimL 
Et  ideo  qaando  bonor  Dei  vel  utilitas  proximi 
hoc  ezposcit,  non  débet  esse  contentas  homo 
ut  per  ûdem  suam  ipû  veritati  divins  coiyua» 
gatur;  sed  débet  Ûdem  exterius  confiteri. 
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2*  Dans  les  cas  majeurs  où  la  foi  est  en  danger^  tout  individu  est  tenu 
de  la  professer  ouvertement^  soit  pour  éclairer  ou  affermir  les  autres 

fidèles^  soit  pour  repousser  les  outrages  dont  elle  est  l'objet;  mais^  en 
dehors  de  ces  circonstances ,  il  n'appartient  pas  à  tous  les  fidèles  d'ins- 

truire les  hommes  dans  la  foi. 

3*  Si  la  confession  extérieure  de  la  foi  doit  exciter  des  troubles  parmi 

les  infidèles^  sans  qu'il  en  résulte  aucun  avantage  pour  la  foi  ou  pour  les 
fidèles ,  il  n'est  pas  bon  alors  de  la  confesser  piibliquement.  De  là  ces 
paroles  de  Jésus-Clirist ,  Matth.,  VU,  6  :  a  Ne  donnez  pas  les  choses 
saintes  aux  chiens,  et  ne  jetez  point  vos  perles  devant  les  pourceaux,  de 
peur  que,  se  retournant  contre  vous,  ils  ne  vous  déchirent,  d  Mais  si 

l'on  espère  quelque  avantage  pour  la  foi  »  ou  qu'il  y  ait  nécessité  de  la 
confesser  publiquement,  on  doit  le  faire ,  sans  avoir  égard  aux  troubles 

des  infidèles.  On  lit,  en  effet,  dans  l'Evangile,  Matth.y  XV,  12,  que,  les 
disciples  ayant  fait  observer  à  notre  Seigneur  que  les  pharisiens  se  scan- 

dalisoient  de  ses  discours,  le  Sauveur  leur  répondît  :  a  Laissez-les  (c'est- 
à-dire,  laissez-les  se  troubler),  ce  sont  des  aveugles  qui  conduisent 
d'autres  aveugles.  » 
dirigée  eontre  la  foi  et  qui  ponrroit  même  entraîner  nn  danger  pour  celui  qui  se  déclare  pour 
eRe.  Les  principes  établis  par  saint  Thomas  dans  cette  importante  matière  ,  tout  en  rappe- 

lant la  conduite  et  la  doctrine  des  siècles  antérieurs,  ont  fixé  d*une  manière  déflniUTe  et  comme 
formulé  renseignement  donné  depuis  dans  les  écoles  catlioliques. 

Ad  secunduiD  dicendum  ,  quM  in  casu  ne- 
onntatis,  ubi  fides  periclitalur,  quilibet  tenetur 
fldem  soam  aliis  propalare ,  vel  ad  instmctio- 
nem  aliorom  fidelium,  sive  conflrmatioaem,  vel 
•dreprimendum  infldelinm  insultationem;  sed 
aliis  temporibus  instraere  homioes  de  fide  non 
pertinet  ad  omnes  Gdeles. 

Ad  tertiom  dicendom,  qoôd  si  turbatio  infi- 
deliom  oriator  de  coofessiooe  fidei  manifesta 
•bsqne  aliqoa  ntilitate  fidei  vel  fldeliom ,  non 
est  Itudabâe  in  tali  casu  fidem  publicè  confi- 

teri.  Unde  Dominas  dicit  Biatth,,  VII  :  «  No- 
lite  sanctum  dare  canibus,  neqne  margaritas 
▼eslras  mittetis  ante  portos  ;  ne  conversi  di»* 
mmpant  vos.  »  Sed  si  ntilitas  fidei  aliqua  spe- 
retnr,  ant  nécessitas  adsit,  contempta  pertnr- 
batione  infldelinm ,  débet  homo  publiée  fidem 
confiteri  (1).  Unde  Matth.,  XV.  dicitnr,  qaod 
cam  disciDnli  dixissent  Domino,  qoM  Pharisai 
andito  ejns  verbo,  scandaliuii  snnt.  Dominos 
respondit  :  a  Sinite  illos  {tcilicet  turbari), 
ceci  sunt,  et  dnces  cecoram.  » 

(1)  Propter  bonorem  quidem  Dei ,  secundùm  illud  MaUh.,Xf  vers.  31  :  Qnï  me  eon/UebUur 
eoram  kominibu9^  efmjUebor  et  ego  eum  coram  Pâtre  meo.  Propter  utilitatem  ver6  proximi, 
secundùm  Ulnd  Augustini,  ttb.  De  ftie  et  tymbolo,  cap.  1  :  Saipi  /thri  non  pouumut^  niêi 
«I  «os  ad  iaiutêm  froxiwtorum  nitentees  eliam  ore  pro/tteamur  fidem  quam  eorde  getktmmi» 
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QUESTION  iT. 
Be  (|a  WBBtA  4e  la  foi» 

Après  avoir  parlé  de  Tacte  de  la  foi ,  nous  avons  i  traiter  îHb  la  verta 

même  de  la  foi  (1)  :  et ,  d'abord ,  de  la  foi  elle-même  ;  pcris ,  ûe  teta  qui 
ont  la  foi;  en  troisième  lieu^  de  la  cause  delà  foi  ;  et  enfin  de  ses  effets. 

Touchant  le  premier  point,  "huit  questions  se  présentent  1 1«  Qu'est-ce 
que  la  foi?  2""  Dans  quelle  puissance  de  Famé  réside-t-elle  comme  dans 
son  sujet?  3«!  La  charité  est-elle  la  forme  de  la  foi?  4»  La  foi  formée  esl- 

eUe  numériquement  la  même  que  la  foi  informe*?  B^  L^  foi  est-eHe  tme 
vertu  ?  6®  Est-elle  une  vertu  une  ?  7*  Quel  rapport  y  a-t^  entre  la  foi  et 

les  autres  vertus?  8«  Qu'est  la  certitude  de  la  foi,  comparée  à  îa  certitude 
des  vertus  intellecluelles? 

ARTICLE  L 

La  foi  e^^lle  définie -exactement 'par  cêUe  fjrêfoaiHon  :  La  fui  egtia  s^Anêmim 
des  choses  que  nous  devons  espérer,  Vargument  des  choses  qm  mous  ne  vagom 

pas? 

n  pardt  qu'il  y  a  de  l'inexactitude  dans  la  définition  que  donne 
l'Apôtre,  Bébr.,  XI,  en  dkant  :  a  La  loi  fist  ia  fitthfita&Ge.deB  chases  ̂ quft 
nous  devons  espérer^  l'argument  des  choses  que  nous  ne  voyons j^as.  m 

(1)  Pour  86  fain  une  idée  Juste  delà  différence  et  du  rapport  qui  eiisteot  entre  cette  gies- 

tion  et  la  qvefltion^préeédente ,  il  ifaut  ee  rappeler  cet|nii«  lélé  dit  ,'Soit  'dans  .le  ->texie  ceitdaBS 
4es  notes ,  toucbaot -les  'yeitas«n;génétal ,  et,  {par  suites  ̂ ucbaot  les  ihabitodos  et  Jes  guslfr' 
lés.  Tel  argmnent.,  «âans  Jes-dlideotiens  on  dans  le  icorps  iméme  de  .rartide,!  repose  aur  Àm 

notians  d^â  dannéea,  «t  «e  mnwe  dès  la»  incnupréhenrible  ^ur  «qaiconque  n*a  jamais  •«■ 
ces  motions  ou  las  a  onUiées.  JLOWit  quand  fOn  «voit  «das  èonoMs  ;9ravas,  loa  Jaaiis  poor  Ad% 
aecommandorâ  r étude  des  piéti-es lia. aiaiMida  tecundœ,  en  laissant fde  cété 40s  autsas fpaa- 
4ies,  sousfvéteaaetqn'elles  aant  d*une  nétaphysiqae  <tnq>  labscuse,  on  est-«raiment.lanlé  de  se 
demander  «iJlesjiiBnBam»4ie  «emblaitlesconaeils  ont  liamais  ̂ ouveit  la  "Stmm»  iMaliyifaa. 

'QUJISTIÔ IV. 

Dcinde  considerandum  de  ipsa  fidei  virtute  : 
etprim6quidem  de  ipsa  fide;  secundo,  de  ba- 
bentibus  ûdem  ;  terti6,  de  causa  fidei;  quarto, 
deeffectibns  ejas. 

Circa  primum  quaeruatur  octo  :  i«  Qnid  m» 
fides.  20  In  qua  vi  anime  sit  sicat  in  subjecto. 
80  Uirùm  forma  ejus  sit  cbaritas.  4o  Utrùm 
eadem  numéro  sit  fides  formata  et  informis. 
60  Utrùm  fides  sit  virtus.  6o  Utrùm  sit  una 
Tirtns.  70  De  ordine  ejus  ad  alias  Tîrtutes. 

80  De  comparatione  certitudmis  ejus  ad 
tudinem  virtutum  intellectualium. 

aruculus  l 

ù*.rum  hœc  nt  competena  fidei  diffiniiio  :  Fidei 
est  subsiaoUa  speraudarum  rerum,  argumen- 
luni  non  apparentiom. 

Ad  primnm  sic  proceditnr  (1).  Videtor  qubd 
sit  incompetens  fidei  diffiaitio,  quam  AposU>las 

ponit  ad  Hebr,,  XI,  dicens  :  a  Fides  est  6ub> 

(1)  De  bis  etiam  1,8,  qu.  56,  art.  3;  ai  ad  Rom,,  I,  Ica.  5,  col.  3;  el  ad  Heh'.»  XI, lect.  !• 



B£  LA.  TERTU  JXE  LA  FOI.  S81 

!<"  Aucune  qualité  n'est  une  substance.  Or^  la  foi  est  une  j^pialité^  puis- 
qu'elle est  une  vertu  ihéelogale»  comme  nous  Taiians  ditj,  i.  2.  quest. 

LXXU,  art.  3.  Donc  elle  n'est  pas  mne  substance. 
â® 'Des  vertus  différentes  ont  des  ûtgets  diflBéjtents.  Or,  une  chose  quA 

l'on  doit  espérer,  est  l'olyet  de  l'espérance.  Donc  on  ne  peut  donner,  dans 
la  définition  de  la  foi,  comme  ^olget  de  cette  vertu ,  ce  .que  l'on  doit 
•eapérec. 

3»  C'est  la  charité ,  plutAt  que  l'espérance;,  qui  perfectionne  la  M^ 
puisque  la  charité  est  la  forme  de  la  foi^  cosune  nous  le  ̂ errQn&,  art  .3, 
hvj'  guœst.  Il  lalleit  donc  faire  entier^  dans  h  définîtiQn  de  la  foi  »  les 

choses  que  uoustdevons  aimer,  plutftt.que  celles  que  «nous  «devons  espérer. 

4*  Une  même  chose  ne  peut  pasappactenir  à  des  agences  «différents.  'Oc, 
la  substance  et  rargumefOl  sont  des  genres  diffésenta,  Bt  non  «ubop- 

donnés.  C'est  donc  à  tort  que  l'on  définît  la  foi  :  a  unefiuhstance^  un 
argument.  »  Cette  définition  est  donc  inexacte. 

5""  L'argument  .rend  manifeste  la  védté  i  laquelle  oa  raïqplique.  Or,  OB 
dit  d'une  chose  qu'on  la  voit,  lorsque  la  vérité  en  est  jnanifeste.  Il  Jt 
donc  contradiction  à  dire,  argument  Aes  choses  queisouB  ne  voyons  pas^ 

puisque  l'argument  fait  que  ce  411'on  ne  voyoit  pas  d'abeord ,  «on  le  vctt 
ensuite.  On  a  donc  tort  d'employer  ces  mots  :  a  des  cheses  que  nous  ne 
voyons  pas.  d  Donc  la  définition  de  la  foi  m'eat  pas  ̂ acte. 

Jdais  l'autorité  de  l'ApAtre  établit  suffisamment  le  contraire. 
(Conclusion.  —  Ces  paroles  de  saint  Paul  :  a  La  foi  est  la  substance 

des  choses  que  nous  devons  espérer,  l'argument  des  dhoses  que  nous  ne 
voyons  pas,  o  sont  une  définition  complets  de  la  £ai ;  et  toutes  les  autres 

iSUintia  sperandavam  leram ,  argomentom  non 
apparentinm.  »  NaUa  nonim  qualUas  est  sab- 
gtaotia.  6ed  fidesiett  qnalitas,  eom  «it  vittue 
Tbeologica,  ut  aoprà  distiim  est  (1).  sErgo  non 
est  snbstaatia. 

s.  PraetereSy  diversaram  virtutum  diversa 
sont  objecta.  Sed  res  speranda  est  objectam 
spei.  Non  ergo  débet  poni  in  difflnitione  fidei 
/tanqtiani  ejas  objectam. 

3.  Praterea>  fides  magis  per&cttor  per  cha- 
litatem  (2),  guam  per  spem  ;  quia  charitas  est 
tonna  fidei,  nt  infrà  patebit.  Magis  ergo  poni 
debuit  in  difiinitione  fidei  res  diligenda ,  qaam 
res  speranda. 

4.  Prslerea,  idem  non  débet  poni  in  diTersis 
vgeneribus.  Sed  substantia  et  argumentum 
sont  diversa  gênera  non  sabalternaiim  posita. 

(1)  Nenpe  i ,  -9 ,  qu.  <dB ,  «rt.  8 ,  nbi  virtntes  theologh»  afalgonlir  acrdamrilmDliir'fx 
^roresso. 

(9)  Ut  ad  Gûlat.^Y,  •▼erB.*6,  insinnatnr,  ubi  diciutr  quidem  ftrthtmitaiem^optrori^sed 
■«que  benè  gracum  ivtp^oupvn  reddi  potesi  pos$ivo  sensu,  id  est,  pfT'OhttiKHaUm 
•ttl  ▲mbfosii  tupiuMUitiiis  commtnUrius  ijut;.uut. 

Ergo  încomFenleBter  fides  diettnr  este  wMan 
tia  et  *angufnmditm  n  incvDfeoieoter  «sgo 
desctttnior  fides. 

6.  Praterea,  per  argumentnm  veritas  mtni- 
festatur  ejus  ad  qnod  indoeitar  aigumeiitiin. 
Sed  illud  dicitur  esse  apparens,  eu  jus  veritai 
est  manifesta.  Ergo  videtur  oppositnm  inpU- 
cari  in  boc  quod  dicitur,  «  argumentum  non 
apparentium;  »  quia  argumentom  fàcitiem 
prias  non  s^pparentem  postea  apparere  :  ergo 
mafè  dicitar,  a  rerum  non  apparenlinm.  »  lo- 
convediedler  ergo  describHor  fides. 

In  contrarinm  sdfficH  audoriUs  ̂ àpostdli. 

(  CoKCLusio.  —  bla  vefba ,  fides  est  ttib- 
starttia  speranâarum  rerum,  nrgumerttmn 

non  apparentium ,  à  B.  Paulo  prolata ,  com- 
modam  Udei  definitionem  iJfUciunt;  cnjos 
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que  Ton  a  pu  en  donner,  ne  sont  que  des  commentaires  de  celle-là.) 

n  y  en  a  qui  prétendent  que  ces  paroles  de  l'Apôtre  ne  sont  pas  une 
définition  de  la  foi,  parce  que  toute  définition  doit  indiquer  la  quiddité 

etressence  de  la  chose  définie,  Metaph.,  VII.  Cependant,  i  bien  l'exa- 
miner, on  voit  que  la  définition  de  TApôtre  atteint  toutes  les  choses 

d'après  lesquelles  la  foi  peut  être  définie.  Il  est  vrai  qu'elle  ne  présente 
pas  la  forme  de  la  définition  ;  mais  cela  se  remarque  aussi  dans  les  écrits 

des  philosophes,  où  l'on  trouve  les  principes  des  syllogismes,  quoique 
leur  pensée  ne  revête  pas  la  forme  syllogistique. 

Pour  s'en  convaincre,  il  faut  remarquer  que,  les  habitudes  étant  connues 
par  les  actes,  et  les  actes  par  les  objets,  la  foi ,  qui  est  une  habitude  (1), 

doit  être  définie  par  son  acte  propre,  relativement  à  son  objet.  Or,  l'acte 
de  la  foi,  c'est  croire,  comme  nous  l'avons  dit,  quest.  II,  art.  â  et  3  ;  et 
croire,  c'est  l'acte  de  l'intellect,  embrassant  une  vérité,  sous  l'impulsion 
de  la  volonté  (2).  Ainsi  l'acte  de  la  foi  se  rapporte,  et  à  l'objet  de  la 
volonté,  qui  est  le  bien  et  la  fin,  et  à  l'objet  de  l'intellect,  qui  est  le  vrai. 

Or,  puisque  la  foi  est  une  vertu  théologale,  ainsi  que  nous  l'avons  dit, 
1. 3.  quest.  XLII,  art.  3,  et  que,  comme  telle,  elle  doit  avoir  la  même 

chose  pour  objet  et  pour  fin,  il  faut  nécessairement  que  l'objet  et  la  fin 
de  la  foi  se  correspondent  suivant  leur  nature.  Mais  nous  avons  dit^ 
1.  3.  quest.  LXn,  art.  3,  que  la  foi  a  pour  objet  la  vérité  première,  en 

tant  qu'elle  n'est  pas  vue,  et  les  choses  auxquelles  nous  adhérons  à  cause- 

(1)  Lef  théologiens  distingiient  deux  sortes  d*babitudes,  Tbabitude  infuse  et  Tbabitude  ac- 
quise. La  première  Tient  de  Dieu,  qui  la  répand  dans  une  ame,  ou  d^une  manière  immédiate  on 

par  le  moyen  des  sacrements.  C*est  ainsi  que  rhabitude  de  la  foi  et  des  autres  vertus  nous 
est  donnée  par  le  baptême.  L*babitudc  acquise  natt  des  actes  répétés ,  quoiqu'elle  suppose 
toi:^ours  une  prédisposition  naturelle  dans  le  sujet. 

(S)  Elicite  par  rapport  à  Pintellect,  comme  nous  Pavons  vu  dans  une  question  précédente, 
l'acte  de  foi  est  commandé  parla  volonté  ;  il  procède  donc  en  même  temps  de  ces  deux  puis- 
stooes.  Voilà  pourquoi  son  objet  réunit  la  double  propriété  devrai  et  de  bien,  comme  le 

remarquo  notre  saint  auteur.  If out  n*avons  plus  à  expliquer  maintenant  le  sens  de  ces  deux 
notSy  élicIte  et  commandé. 

km  omnes  quxcamque  de  fide  dantor  defini- 
tiones  sant  explicatioDes.  ) 
Respondeo  dicendam,  qu6d  licèt  quidam 

dictât  praedicta  Apostoli  verba  non  esse  fidei 
difanitiouem,  qaia  diffinitio  indicat  rei  qaiddi- 
tatem  et  esseutiam,  ot  habeturVII.  Metaph., 
tamea  ai  quia  rectè  consideret,  omnia  ex  qui* 
boa  fides  poteat  diffiniri,  in  prsdicta  descrip- 
tiODe  tanguiitar,  licet  verba  non  ordinentar  sub 
îbmia  diniDitionis  :  aient  etiam  apud  Philoso- 
fdiM  prstermiaaa  ayUogistica  forma,  syliogis- 
monim  principia  taognntar. 

Ad  Gi^na  evideatiamconaiderandam  eat,qaod 
cnm  habitua  engnoscantur  per  actos,  et  actus 
per  objecta,  ftdea  cunait  hÀitaa  quidam,  débet 

difOniri  per  propriom  actam  in  comparationft 
ad  proprium  objectam.  Actus  autem  fidei  est 
credere,  aient  supra  dictam  est;  qui  actasest 
intellectus  determinati  ad  unom  ex  imperîo 
volontatis.  Sic  ergo  actus  fidei  babet  ordinem 
et  ad  objectum  voluntatis,  quod  est  àonum  et 
finis,  et  ad  objectum  intellectus,  qnod  est  ne* 
rum.  Et  quia  fides,  cnm  sit  virtus  Theologiea, 
aient  supra  dictum  est,  babet  idem  pro  objecto 
et  fine,  necesse  est  quod  objectam  fidei  et  finis 
proportionabiliter  aibi  correapondeant.  Dictom 
est  autem  supra  (i»  2 ,  qu.  62,  art.  8),  qood 
Veritas  prima  est  objectum  fidei,  secuodum 
quod  ipsa  est  mm  visa,  et  ea  quibns  propter 
ipsam  inhxretor  :  et  aecondam  hoc  oportel 
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d'elle  :  il  faut  donc,  d'après  cela,  que  la  vérité  première,  considérée 
comme  fin,  soit  aassi,  par  rapport  à  l'acte  de  la  foi,  dans  la  condition 
d'une  cbose  qui  n'est  pas  vue;  et  telle  est  la  condition  d'une  chose  que 
Ton  espère,  suivant  ces  paroles  de  saint  Paul,  Rom.,  YIII,  25  :  a  Nous 

espérons  ce  que  nous  ne  voyons  pas.  d  Car  voir  la  vérité,  c'est  la  posséder; 
et  l'on  n'espère  pas  ce  que  l'on  possède  déjà,  l'espérance  ne  se  rapportant 
qu'à  ce  qu'on  n'a  pas,  comme  il  a  été  dit,  1.  S.  quest.  LXVII,  art.  4.  Il 
suit  donc  de  ce  que  nous  venons  de  dire,  que  le  rapport  de  l'acte  de  la  foi 
avec  sa  fin,  qui  est  l'objet  de  la  volonté,  se  trouve  exprimé  par  ces  pa- 

roles :  a  La  foi  est  la  substance  des  choses  que  nous  devons  espérer.  »  Car 
le  mot  substance  se  prend  ordinairement  pour  le  premier  commencement 
de  toute  chose;  surtout  quand  la  cbose,  se  complétant  ensuite,  se  trouve 
renfermée  tout  entière  virtuellement  dans  ce  premier  commencement  ou 

principe.  C'est  comme  si  nous  disions,  par  exemple,  que  les  premiers 
principes  indémontrables  sont  la  substance  de  la  science,  parce  qu'ils  sont 
ce  que  nous  en  possédons  d'abord,  et  qu'ils  renferment  virtuellement  la 
science  tout  entière.  C'est  dans  ce  sens  qu'il  est  dit  :  «  La  foi  est  la  sub- 

stance des  choses  que  nous  devons  espérer ,  »  parce  que  le  premier  com- 

mencement de  ces  choses  en  nous  a  lieu  par  l'assentiment  de  la  foi ,  qui 
renferme  virtuellement  tout  ce  qui  est  l'objet  de  notre  espérance.  Et,  en 
effet,  nous  faisons  consister  la  béatitude  que  nous  espérons,  dans  la 
vision  pleine  de  la  vérité,  à  laquelle  nous  adhérons  par  la  foi  (1). 

Quant  au  rapport  de  l'acte  de  la  foi  à  l'objet  de  l'intellect ,  considéré 
comme  objet  aussi  de  la  foi,  il  est  exprimé  par  ces  paroles,  «  l'argument 

(1)  £d  sorte  qae  la  foi  est  en  nous  le  genne  et  le  commencement  de  la  Tision  béatifique. 

Ce  aoDt  là  deux  lumières  qui  ont  an  fond  la  même  nature ,  parce  qu^elles  ont  la  même  oïl» 
gine  et  le  même  objet ,  qui  est  Dieu.  Seulement  Tune  est  obscure  et  réOécbie  ,  tandis  que 
rentre  est  claire  et  directe ,  selon  ce  qui  a  été  plusieurs  fois  expliqué  avec  les  expressions 
mêmes  de  Tapêtre  saint  Paul.  Ainsi  Tont  entendu  tous  les  Pères  de  TEglise  ;  et  cette  pensée 
se  trouve  exprimée  d'une  manière  formelle  par  notre  saint  docteur ,  un  peu  plus  bas  dans  le 
corps  de  Tarticle  ,  quand  il  tâcbe  de  réduire  à  une  forme  scolastique  la  définition  quMl  expose 
et  Justifie. 

qnod  ipsa  veritas  prima  se  babeat  ad  actnm 
fldei  per  roodnm  finis ,  secundam  rationem  rei 
non  vise ,  quod  pertinet  ad  rationem  rei  spe* 
rate,  secundam  iliad  Apostoli,  ad  Rom.,  VIII  : 
«Quod  non  videmas^  speramus;  »  veritatem 
enim  videre,  est  ipsam  habere.  Non  autem 
sperat  aliqnis  id  quod  jam  habet,  sed  spes  est 
de  hoc  quod  non  habetur,  ut  saprà  dictum  est 
(1,2^  qa.  67,  art.  4  ).  Sic  ergo  babitudo  actus 
fidei  ad  fiaem,qai  est  objectum  voluntatis, 
aigmficaiar  in  boc  quod  dicitur  :  «  Fides  est 
SQbstantia  rerum  sperandanim.  »  Sahstantia 
enim  solet  did  prima  incboatio  cojuscumque  ; 
et  maxime  quando  tota  res  sequens  continetur 
viriate  in  primo  principio  :  puta  si  dicamas. 

quod  prima  principia  indemonstrabilia  sunt 
subttantia  scientiœ;  quia  scilicet  primam, 
quod  in  nobis  est  de  scientia,  sunt  bujusmodi 
principia,  et  in  eis  virtute  continetur  tota 
scientia.  Per  hune  ergo  modnm  dicitur  fldes 
esse  «  substantia  rerum  sperandarum  ;  »  quia 
scilicet  prima  incboatio  rerum  sperandarum  in 
nobis  est  per  assensum  fidei ,  qus  virtute  con- 
tinet  omnes  res  sperandas.  In  hoc  enim  spera- 

mus beatificari,  quod  videbimus  aperta  visione 
veritatem,  cui  per  fidem  adheremus,  ut  patet 
per  ea  quœ  suprà  de  felicitate  dicta  sunt. 

Habitudo  autem  actus  fidei  ab  objectum  ia« 
tellectns,  secundam  quod  est  objectum  fidei, 
designatur  in  hoc  quod  dicitur  «  argumentuni 
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4estSios6s  qae  nous  <ne  «voyons  pas.  »  SeBlement ^  râ];gDQQieflDt  eit  priB  id 

pour  «on  effet;  car  I^argament  déteunùiie  rinteUect  à  iadhéier  .ànine  ir- 

rité. C'est  donc  cette  afibénon  ferme  de  rindéUect  à  la  néiilécpilil  ne  irait 
pas  ̂   qui  eet  appelée  ici  argument.  D'anties  nrarams  T^atoai  onmctifla 
an  lieu  d'argument^  irarce  que  celui  qui  croit  est  can voinca  (par  TAntaBilé 
divine^  dans  Tassenftiment  qu'il  donne  à  des  choœs  qn'il  3ie  voit  pas.  Si 
Ton  vent  donc  ramener  les parolesde l'Apatre à  laionoe d'une ùétaàf 
iion,  on  peut  dire  :  a  La  foi  est  une  habitude  4e  i'espoit^  quicoininenni 
en  nous  la  vie  éternelle^  en  faisant  adhérer  motie  indellaot  .ans  ̂ ahoaef 

que  nous  ne  voyons  pas.  «  Par  là,  en  effets  la  M  est distîngnée tde  ianta 

les  autres  vertus  qui  appartiennent  à  l'intélleot  Car^  ̂ piand  je  idù  «MV»- 
ment,  je  distingue  la  foi  de  Topimon^  du  soupson,  «tidu'doifte^  qm  m 

Tenferment  pas  'ht  ferme  adhésion  de  l'intellect  à  ohib  vérité.  «(J^nand  je 
dis  :  «des  dboses  que  nous  ne^vogronspas,:»  jefta^dislinguede  la  sdeme 

«et  de  l%tenigenoe,  qui  Bons  font  tvdir  leur  objet  Et,  <en  Aisanl  qu'teUe 
^t  a  la  siibfitance  des  choses  que  nous  »dB¥ons  eqpéear^  »  je  dkisngiie  k 

vertu  de  lafoi^  de  la  foi  prise  en  général,  qm  nesoT^iporte  pas  àiBihéfr- 

titude  que  nous  espérons.  D'ailleurs^  toutes  les  autres  définitions  àe  la 
foi  ne  sotft  que  des  explications  de  celle  que  donne  l'ApAtre.  fiaint  Am-^ 
gustin  dit^  Tract.  XL,  in  Joan  :  aLa  foi  est  une  veitu  par  laquelle  Jia» 

«croyons  ce  que  nous  ne  voyons  pas.  id  D'après  saint  Domascène  :  «a  La  fa 
est  un  assentiment  qui  exclut  toute  recherche.  »  D^autres  disent  :  a  La  fd 

est  une  certitude  de  l'esprit  sur 'des  dhoses  qui  sont  loin  de  nous,  sapé* 
Tieure  à  l'opinion,  et  inférieure  à  la  «cienoe.  «  'Car  <loiites>ces  définhieas 
reviennent  .à  ces  paroles  de  l'Apôtre  :  a  La  ici  est  l'ai^ument  des  choses 
que  nous  ne  voyons  pas.  »  Quant  à  ce  «que  dit  sakad  J)eni&,  Se  dkk 

non  apparentinm ,  »  et  Bomitor  argumentum 
pro  argamenfi  effectn.  Per  argumentum  enim 
intellecttts  inSucitur  ad  inhsrendum  siliciii 

Tero  :  unde  ipsa  firma  adbxsio  intellectas  acl 
jvadlatem  .Mei  non  appareatem  vûcatur  hic 
argumentum.  Unde  alia  littera  habet(l), 

etmvictio  f'ffûai  idiicet  per  aoctoritaiem  divi- 
nam  iotellectue  credeokis  conviacitur  ad  as- 
seotîendum  bis  qtis  non^videt.  fii  quistecgoia 
formam  diffinitionis  faujasmodi  verba  ledaoere 
¥elit ,  potest  dicere  qaibd  a  Odes  est  babitos 
mentis  quo  iucboatur  vila  sterna  in  nobis,  fa- 
ciens  intellectum  assentire  non  apparentibus;» 

per  hoc  enim  fidee  ab  omnibus  aliis'dislingui- 
lor,  que  ad  intellfictiun  pertioeot.  Per  hoc 
lenim  qood  didtor  argumentum ,  diatinguitur 
•fides  ab  opinione,  sospicione  et  dubitAUoiie,ji 

(1)  Juxta  graicum  t).sf/.o;,  quod  significat  eonvietionem  ;  sicut  et  AugusUnus  legit,  lib.ll. 
De  pecealorum  meritiê  el  remiuione  (seu  De  Baplitmo  parvulorum)^  cap.  31 ,  et  Traec 
LXXIX  in  Joan.^  ubi  non  tperandorum  seu  spertmtium  iubêlaniiam  rocat  ;   ut  et  Beda  m d  Bebr,  ex  ilio  refert. 

per  qme  non  est  prima  adhnsio  inl 
Qrma  ad  aliqoid.  Per  hoc  autem  quod  didtsr, 

«  non  aperentinm,  »  distinguitor  fides  à  tôen- 
tia  et  intelleclu,  per  qu»  aliquid  fit  appisas. 

Per  hoc  antem,  quod  dicitur,  «  substantia  sj)e- 
randarum  renim,  »  distinguitur  virtus  fidei  à 
fide  commoniter  sompta,  qus  non  ordinatnr  ad 
beatitudinein  speiatam.  Omnes  autem  alis 
dilfinitloDes  qocoumque  de  fide  dantur,  expU- 
cationes  smit  ̂ us  quam  àpostolus  ponit.  QÙod 
enim  dicit  Augustinns  :  a  Fides  est  virtns  qna 
crednntur  que  'non  videntur,  »  et  qood  dicit 
Damascenus,  quod  «  fides  est  non  inquittUns 
Gonsensos^  »  et  ahi  dicont  qood  a  ddes  est 
oertitodo  animi  quedam  de  JibMutibus  snpn 
gpinionem,  et  infn  soîentiam,  »  iden 

•quod  Apostolus  dicit  «argnmE-iUim  non^ 
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N(m.y  Vff:  a  la  foi 'est  te  foBdemeiit  asraréfàd  q&uk  qui  croient;  efle  kê 
place  dans  la  vérité^  et  elle  montre  la  vérité  en  eux,  »  cela  revient  à(fiaB 
paroles  de  TApôtre  :  a  La  foi  est  la;anlMfcaDce  des  choses  que  nous  devons 
espérer,  d 

Je  réponds  aux  arguments  :  1*  l.a  substance  ne  se  prend  pas,  dans 
nota»  définilian ,  peur  le  gmxe  le  plus  étendu ,  qui  se  divise  par  igipesi- 

tion  à  d'autres  gemres;  elle  ̂ exprime  une  certaisie  lessemhlance  avec  la 
substance  que  Ton  trouve  dans  chaque  genre,  et  qui  fait  que  oe  qu'il  j  a 
de  premier  dans  un  genre  quelconque ,  jenieima&t  virUiellemeat  en  soi 
toutes  les  choses  comprises  dans  ce  genre,  est  appelé  leur  substance. 

2"  La  foi  étant  un  acte  de  l'intellec^t  se  produisant  jsqus  l'empire  «de  la 
volonté,  il  faut  qu'^e  se  rapporte  cçDome  à  sa  fin  aux  objets  des  vertus 
qui  perfectionnent  k  vdonté;  ̂ t^nott  verrons  plus  tard,  quest.  XVIII* 

art.  1 ,  que  l'espécanceest  une  de  ces  vertus.  C'est  pourauoi  notre  défini- 

tion de  la  foi  comprend  l'objet  de  l'espésano^ 
3<»  La  charité  peut  avoir  -égalemeiit  pour  ̂jet,  et  les  Ghoaes  qae  l'on 

vnît ,  ̂  celles  que  Ton  ne  voit  pas,  les  choses  présentes,  et  celles  qui  sont 

loin  de  noua.  C'est  pourquoi  les  choses  que  nous  devons  aimer  ae  rsip- 
portent  moins  directement  à  la  foi  que  celles  que  nous  imous  espérer^ 

l'espérance  ne  pouvant  avoir  pour  otget  que  les  choses  éloignées  de nous. 

h""  La  substance  et  l'argument,  dans  l'acception  où  ils  sont  pris  dans  la 
définition  de  la  foi,  n'impliquent  pas  divers  genres  de  foi,  ni  divers 
actes ,  mais  divers  rapports  du  même  acte  à  divers  ̂ jets,  comme  on  l!a 

TU,  dans  le  corps  de  l'article. 
•â^"  L'argument  lire  desponcipespn^ires  à  une  chose,  la  rend  mani- 

feste. Mais  rargunent  tiré  de  l'autorité  divioe  ne  faut  rendre  une  ahase 

fentium.  »  Qnod  vesô  DioniiUis  dicit  VU,  cap. 

Df  div.  Nom.,  quod  «  fides  est  manens  cre- 
dentinm  fundainentom ,  collocaiiB  eos  in  veri- 
tate,  et  în  ipsie  'veritatein  oatenéenB,  »  ideoi 
est  ei  qaod  dicitar,  «  sobstankia  «emi  ape- 
fandaram.  » 

Ad  primom^crgo  diceiidam,qiidd  minttmtia 
tiOD  Bomiliir  Me  sacandiun  qiiod<est  geons  ge- 
nenlissiiiiiiai  contra  alia  geneia  divisam,  aed 
«eeimduiii  qyed  in  quolibet  geoere  invenitar 
qoadam  similHudo  anbsUati» ,  pnot  adlicet 
prinnm  in  quolibet  geuere  ooBtioens  in  se  alia 
lirtute^  dicitur  esse  «ubstautia  itlorum. 

Ad  secondiiai  diGendam,  qaèd  orna  fides  j^or- 
tiaeat  ad  iateUectom  secondum  quod  imperator 
à  volontate ,  oportet  quod  ordinetar  sicat  ad 
Ûnem  ad  objecta  illarum  virtotnoi  quibus  per- 
flcitur  voluntas ,  iater  qaas  est  spes ,  at  iofrà 

patebit  :  et  ideo  iu  dif&nilione  fidei  ̂ nitor 
objectutn  spei. 

Ad  teotimn  dttendnm ,  sfûM  diiectio  polett 
esse  et  visorum  et  non  visocum^  pneaaatiiiik 
et  absentium  :  et  ideo  tes  diligeoda  non  ita 
propriè  adaptatur  fidei  sicut  res  speranda, 

cnm  spes  semper  sit  absentiom  et  non  viiD- 

Ad  qaartam  dicendam ,  quM  aubatanlda  et 

arffum&ttum ,  saecnodoaB  ̂ ood  in  definilicae 
£dei  4)aiB]iitQr,  non  impactant  diversa  gflMra 

fidei,  neque  divecsos  actua,  sed  divenasiliabi- 
tudines  onius  actua  ad  difosa  ok^ecta,  ut  ex 
dictis  patet. 

Ad  qulnbun  dicendiui,  qnad  «gomeatum 
qnod  sumitur  ex  propriis  principiis  rei,  facit  rem 

esse  apaprentem  ;  sed  argumenta  m  qaod  aamitur 
ex  auctoritate  divina ,  non  facit  rem  in  m 

|1)  Quod  enim  videl  quis  quid  $perat?  [Âd  Rom.,  VIII,  vers.  i)« 
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manifeste  en  elle-même  ;  et  tel  est  Targument  (pie  présente  notre  défini* 
lion  de  la  foi  (1). 

ARTICLE  n. 

la  fui  résidé-t-elU  dans  l'intellect  comme  dans  son  sujet? 

n  parolt  que  la  foi  ne  réside  pas  dans  l'intellect  comme  dans  son  sujet* 
!•  Saint  Augustin ,  in  lib.  De  prœdest.  Sanct,  dit  :  a  La  foi  consiste 
dans  la  volonté  de  ceux  qui  croient,  d  Or,  la  volonté  est  une  faculté  dif- 

férente de  rintellect.  Donc  la  foi  ne  réside  pas  dans  l'intellect  comme 
dans  son  sujet. 

2»  L'assentiment  de  la  foi  à  une  vérité  qu'il  faut  croire ,  provient  de  la 
volonté  obéissant  à  l'autorité  divine.  C'est  donc  de  l'obéissance  que  paroit 
venir  le  mérite  de  la  foi.  Or,  l'obéissance  réside  dans  la  volonté.  Donc 
c'est  dans  la  volonté  que  réside  aussi  la  foi,  et  non  dans  l'intellect. 

3»  L'intellect  est,  ou  spéculatif,  ou  pratique.  Or,  la  foi  ne  réside  pas 
dans  l'intellect  spéculatif,  puisqu'il  ne  s'occupe  point  de  ce  que  l'homme 
doit  éviter  ou  poursuivre ,  comme  le  dit  le  Philosophe,  De  anima 9  TH, 

34  et  46.  11  n'est  donc  pas  le  principe  de  l'opération  ;  et  cependant  «  la 
foi  opère  par  la  charité,  »  selon  l'expression  de  l'Apôtre,  Gai.,  V,  6.  Elle 
ne  réside  pas  non  plus  dans  l'intellect  pratique ,  parce  qu'il  a  pour  objet 
le  vrai  qui  se  traduit  en  fait  ou  en  acte,  par  opposition  à  la  foi,  qui  a 

(1)  Gomme  on  le  voit ,  tout  cet  article  n^est  qu'un  commentaire  du  texte  où  saint  Thomas 
nous  montre  une  dcflnltion  exacte  de  la  foi  considérée  comme  vertu.  Chacun  des  mots  qui 
Teotrent  dans  cette  définition  est  entendu  par  notre  saint  auteur  dans  le  sens  qui  depuis  lois 
a  été  adopté  par  tous  les  interprètes  du  grand  Apétre ,  en  particulier  par  Cornélius  à  Lapide, 

EsUttS,  Péquigny,  Wouters,  Seulement,  dans  l'explication  que  nous  voyons  ici,  il  est  aisé  do 
remarquer  Tordre  et  f  unité  qui  résultent  de  la  pensée  philosophique  et  théologique  en  même 
temps,  à  laquelle  se  trouvent  ramenées  les  paroles  du  texte  sacré.  Cette  manière  de  mettra 

en  œuvre  PEcriture  sainte ,  on  d*en  faire  le  thème  de  l'enseignement  scientiflque  de  la  Religion, 
est  sans  contredit  ceUe  qui  peut  le  mieux  nous  en  faire  entrevoir  la  grandeur  et  la  beaaté. 

apptreotem  ;  et  taie  ar^umentum  ponitur  in 
diffioilione  ûdei. 

ARTICULUS  n. 

Virumjldei  Ht  in  intelleetu  tieut  m  tubjeeto. 

Ad  secundum  sic  proceditur.  Yidetur  qndd 
fides  non  sit  io  inteUecta  ûcat  in  subjecto. 
Didt  euim  Angustioas  in  lib.  De  prœdesti- 
natione  Sanctorum,  qu5d  «  fides  in  creden- 
linm  volontate  consistit  (1).  »  Sed  volootas  est 
alîa  potentia  ab  intelleetu.  Ergo  fides  non  est 
in  inteUecUi  sicut  in  sabjecto. 

5L  Prsterea ,  assensos  ûdei  ad  aliqnid  cre- 

dendnm  provenit  ex  volnntate  Deo  obediente  : 
tota  ergo  lans  fidei  ex  obedientia  esse  videtor. 
Sed  obedientia  est  in  vcluntate  :  ergo  et  fides. 
Non  ergo  est  in  iiitellecto. 

3.  Prxterea,  intellectus  est  vel  specalatiTuSi 
¥el  practicos.  Sed  fides  non  est  in  inteOeda 
specuiativo;  cam  nibil  dicat  de  evitabili  et  îk- 
cieodo  (2) ,  nt  dicitur  in  UI^  De  anima 
(  texl.  46  )  :  Don  est  ergo  principium  opéra* 
tionis;  fides  autem  est,  qus  «  per  dileitioneic 
operatur,  »  ut  dicitur  ad  Gai.,  V.  Similila 
eliam  nec  in  intelleetu  practieo,  cujus  objectum 
est  verum  contingens  factibile,  vel  agibîle; 

ft)  Ut  ex  cap.  5  colligi  potest,  ubi  ait  ad  iptam  fidem,  qwB  in  voluntaU  est^  ptrfiBero 
fnoa  in  tlêetit  prœparatur  volunlag  â  Domino, 

(8)  Vel  expressi&s ,  de  fugiendo  et  prosequendo ,  ex  grcco  ̂  tuxTcS  xaX  ̂ iwxtoS  ,  sient  ne» 
ëe  operabili  (ir^wcToû). 
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pour  objet  le  vrai  éternel,  comme  nous  l'avons  vu,  quest.  I,  act.  1,  et 
quest.  II,  art.  5  et  7.  Donc  la  foi  ne  réside  pas  dans  Tintellect  comme  dans 
son  sujet. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire,  puisque  à  la  foi  succède  la  vision 
de  réternelle  patrie,  d'après  ces  paroles  de  saint  Paul,  I.  Cor.,  XIÏ,  42  : 
a  Nous  le  voyons  maintenant  dans  un  miroir  et  en  énigme;  mais  nous  le 

verrons  alors  face  à  face.  »>  Or,  la  vision  réside  dans  l'intellect.  Donc  la 
foi  y  réside  également. 

(Conclusion.  —  Puisque  croire  est  un  acte  de  l'intellect,  il  faut  que  la 
foi ,  qui  est  proprement  le  principe  de  cet  acte ,  réside  dans  l'intellect 
comme  dans  son  sujet.) 

La  foi  étant  une  vertu,  il  faut  que  son  acte  soit  parfait  (1).  Or,  pour  la 

perfection  d'un  acte  qui  émane  de  deux  principes  ajti&,  il  faut  que 
chacun  de  ces  deux  principes  soit  parfait.  C'est  ainsi,  par  exemple,  qu'on 
ne  peut  bien  diviser  en  deux  une  pièce  de  bois,  au  moyen  de  la  scie, 

sans  le  concours  d'un  ouvrier  habile,  et  d'une  scie  qui  soit  dans  de 
bonnes  conditions  pour  cela.  Nous  avons  dit,  1.  2.  quest.  XLIX,  art.  4, 

que  la  disposition  à  bien  agir,  considérée  dans  les  puissances  de  l'ame  qui 
se  rapportent  à  des  objets  opposés,  c'est  l'habitude,  il  faut  donc  que 
l'acte,  qui  provient  de  deux  puissances  de  cette  nature,  soit  perfectionné 
par  une  haditude  préexistante  dans  chacune  d'elle.  Or  nous  avons  dit, 
quest.  11,  art.  1  et  2,  que  croire,  c'est  l'acte  de  l'intellect,  en  tant  qu'il 
est  mû  par  la  volonté  à  donner  son  assentiment.  Cet  acte  procède  donc  de 

ces  deux  puissances;  et  comme,  d'après  ce  que  nous  venons  de  dire,  elles 
sont  l'une  et  l'autre  naturellement  perfectionnées  par  l'habitude,  il  s'en- 

suit que,  pour  que  l'acte  de  la  foi  soit  parfait,  il  faut  qu'il  y  ait  habitude 

(1)  Diaprés  ce  principe  d*Ari8tole,  PAyt.^  VU  ,  text.  17  :  a  La  vertu  est  la  disposition  d'une 
puissance  vers  la  perfection.  » 

objectam  enim  fidei  est  verum  œtemum ,  ut 

ex  supra  dictis  patet.  Non  ergo  fides  est  ia  in- 
tellectu  sicut  in  subjecto. 

Sed  contra  est^  quod  fidei  succedit  yisio  pa- 
trix ,  secaodum  i]lud  L  ad  Cor.,  XIII  :  «  Vi- 
demus  nunc  per  specolam  in  saigmate,  tune 
autem  facie  ad  faciem.  »  Sed  visio  est  in  inlel- 
lecto.  Ergo  et  fides. 

(CoHCLUsio.  —  Cam  credere  sit  actns  intel- 
lectns,  necesse  est  nt  fides,  qu»  propriè  hujns 
actus  principium  est,  sit  in  intellectu  tanquam 
ia  sabjecto.  ) 

Respondeo  dicendum,  qu6d  cum  fides  sit 
qnadaoi  virtus,  oporiet  quod  actus  ejus  sit 
perfedos.  Ad  perfectionem  autem  actus  qui  ex 
doobas  activis  principiis  procedit,  requiiitur 

qaod  utrnmque  activorum  principioram  sit  pef^ 
fectuffl  :  non  enim  benë  potest  secari,  nisi  et 
secans  babeat  artem,  et  serra  sit  bene  dispo- 
sila  ad  secandum.  Dispositio  autem  ad  bene 
agendum  in  illis  potentiis  animas  qus  se  babent 
ad  opposita,  est  habitus,  ut  supra  dictum  est  (i). 

Et  ideo  oportet,  quod  actus  procédons  ex  dua- 
bus  talibos  potentiis  sit  perfectus  habitu  aliquo 
prsexistenti  in  ntraque  potcntiarum.  Dictom 

autem  est  supra,  quod  credere  est  actos  Intel- 
lectus,  secundnm  quod  movetnr  à  voinntate  ad 
assentiendum.  Procedit  autem  hujusmodi  actus 
à  voinntate  et  ab  intellectu,  quorum  utmmqQe 

natnm  est  per  habitum  perûci, secundnm  pra- 
dicta  :  et  ideo  oportet,  quod  tam  in  voluntate 

sit  aliquis  habitus  quam  in  intellectu,  ai  de- 

(1)  ̂ uivalenter  1 ,  8,  qu.  i9,  art.  4,  ad  1 ,  ad  S  et  ad  3,  non  sicut  priùs  art.  8,  ad 4, 
cÙm  tria  tantùm  ibi  argumenta  sint,  alio  senso. 
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dans  la  volonté  et  dans  rintelleet  :  de  même  que,  pour  la  perfection  d'un 
acte  de  la  puissance  concupiscible^  il  faut  l'habitude  de  la  prudence  dans 
la  raison^  et  l'habitude  de  la  tempérance  dans  cette  puissance  concupis- 
cible-  Mais  croire:  est  l'acte  immédiat  de  l'iatellect,  parce  que  Tobiet  de 
cet  acte  est  le  vrai  ̂   qui  est  lui-môme  l'objet  propre  de  FintelTect.  Far 
conséquent,  il  faut  que  la  foi^  par  cela  seul  qu'elle  est  le  principe  de  cet 
acte  y  réside  dans  l'intellect  comme  dans  son  sujet  (1). 

Je  réponds  aux  arguments  :  !•  Saint  Augustin  prend  la  foi  pour  Tacte 
de  la  foi  lui-même ,  agii  consiste  en  effet  dans  la  volonté  de  ceux  qui 

croient,  en  tant  qu'elle  porte  Tintellect  i  donner  son  assentiment  aux vérités  de  la  foi. 

2«  Il  ne  suffit  pas,  pour  l'assentiment  de  la  foi,  de  là  disposition  delà 
volonté  à  obéir,  il  faut  de  plus  celle  de  Hutellect  à  suivre  nmpulsioir  de 
la  volonté,  comme  il  faut  que  Tàppétit  concnpiscible  obéisse  à  la  raison. 
Voilà  pourquoi  ITiabitude  de  la  vertu  est  également  nécessaire,  et  dans 

la  volonté  qui  commande ,  et  dans  l'intellect  qui  donne  son  assentiment. 
3«»  La  foi  réside  dans  l'intellect  spéculatif  comme  dans  son  sujet;  et  il 

suffit,  pour  le  voir  évideimrient,  jde  savoir  en  quoi  consiste  l'objet  de 
cette  vertu.  Mais,  comme  la  yérité  première,  qui  est  Fobjct  de  la  fbi,  est 

la  fin  de  tous  no/ désirs  tit' de  toutes  nos  actions,  ainsi  que  le  prouve 
saint  Augustin,  De  frin.,  1, 8,  il  s'ensuit  que  la  foi  opëreTparFamonr; 
ce  qui  s'accorde  d'ailleurs  avec  ces  paroles  d'Aristote,  De  anima,  m,  40  : 
«'L'intellect  spéculatif  devient  pratiqué  par  extension.  » 

(1)  C'est  parce  qoe  la  foi  est  une  Teitu,  qii*elle  a  pour  sujet  une  puissance  particulière  de 
rame.  Aussi  Taoteur  a-t-il  démontré  ailleurs  que  la  grâce,  source  première  de  tontes  Ips  ver- 

tus ,  réside  ,  non  dansHiûe  puissance  en  partlouHer,  maiff  dans  Ttasenee'  «éme  de  rkme, 
ionrce  eti  suppôt  de  toutes  les  puissances^ 

LMntellect  est  donc ,  selon  saint  Thomas  ,  la  puissance  où  la  foi  réstdSB  et  que  ,  par  suite , 

beat  actns  ItTtei  esse  perfecttra;  sicut  etttm  ad 
boc  quod  actus  concupiscibilis  sit  perfectus, 
oportet  quod  sit  ïiabitus  prudentis  in  ratione, 
et  babitus  temperantis  in  concupiscibili.  Cre- 
dere  autem  immédiate  est  actus  intellectus^,  quia 
objectum  bujus  actus  est  verum,  quod  propriè 
pertinet  ad  intellectum.  Et  ideo  uecesse  est, 
qood  fîdes,  qus  ef t  proprium  principium  hujos 
actus ,  sit  in  intellectu  sicut  in  subjecto. 

Ad  primum  ergp  dicendum,  quôd  Angustinn» 
fidem  accipil  pro  actu  ftdei  (1) ,  qui  dicitur 
consistere  in  credentîum  voluntate  in  quantum 

ex  imperio  volunfalis  iiitellecttis'  credibilibus assentit. 

Ad  secundum  dîcendum,  qu6d  non  solùm 

oportet  voluntatem  esse  promptam*  ad  obedien- 

(1)  Ut  ei  adjunctis  patet ,  ubi  postqnam  pmnMt  nemioem  ex  sctpso  balitre  Idem, 
Non  quia  eredere  vel  non  creJere  non  eit  in  arbUrio  voluntatis  humanœ^  ted  4n  tltetU 
prœparatiêr  voluntas  à  Dtrmino,  Quod  ex  Proverbe  YUI,  Juxta-TO  desumptuon 

dnm,  sed  etiam  inteUeetum^  esse  beiM  disp»- 
situm  ad  sequendum  imperium  voluntatis,  sicat 

oportet  concupiscibilem  esse  bene*  dispositiim 
ad  sequendum  imperium  rationis  :  et  iiieo  noo 
solum  oportet  esse  babitum  virtutis  in  Toimi- 
tate  imperante ,  sed  eliam  in  intellectn  assen- 

tiente.  •* 
Ad  tertiura  dicendbm,  qtiod'llffes  est  in  m- 

tellectu  speculativo  sicut  in  suftjeoto,  nt*  mani- 
feste patet  ei  Ûdei  objecto;  sed  qui^  veritas 

prima,  qux  est  fidei  obj^ct\im',  est  fitrisomirium 
desideriorum,  et  actionum  nost^ammv  ut'pstet 
per  Augustinum  in ï,  DeTHn. (fcap.  55) , inde 

est,  quod  per  dilectiouem  operattar;  sicut* etiam 
<c  intellectus  speculativus  exten?ione  fit  prac« 
tiens,  »  ut  dicitur  in  ITt^  Be  anima. 
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ARTICLE  m. 
I 

£0  ékariié  est-elle  la  forme  data  foi  f 

Û  paroît  que  la  ciarfté  n'est  pas  la  forme  de  la  foi.  1«  Tout  être  est 
spécifié  par  sa  forme.  Donc,  si  deux  choses  se  divisent  par  opposition, 

comme  étant  deux  espèces  différentes  d'un  même  genre,  l'une  ne  peut 
être  la  forme  de  l'autre.  Or,  la  foi  et  la  charité  se  divisent  par  opposition, 
comme  des  espèces  de  vertu  différentes,!.  Cor.,  XIIT.  Donc  l'a  charité  ne 
peut  être  la  forme  de  la  foi. 

2°  La  forme ,  et  ce  à  quoi  elle  s'applique ,  se  trouvent  d'ans  te  même 
sujet,  puisque  ces  deux  élémenft  constituent  une  individualité.  Mais  la 

foi  réside  dans  l'intellect,  tandis  que  la  chanté  réside  dan?  la  volonté. 
Donc  la  charité  n'est  pas  tk  forme  de  la  foi. 

3^  La  forme  est  Ite  principe  d'une  chose.  Mais  le  principe  de  la  foi,  re- 
lativement à  la  volonté,  parolt  être  dxas  l'ohéissance  plutôt  que  dans  Est 

charité ,  selon  ces  paroles  de  l'Apôtre ,  Rom.,  1 ,  5  :  a  Nous  avons  été 
die  doit  perfectionser  ,  puisque  toute  teiiu,  <ra|»rài  te  Philosopfaev  a  pour  objet  de  conduise 

à  la  perfection.  G^esllà  ce  qui  fait  que,  dans  la  pensée  de  plusieurs  théologiens,  la  foi  n*est 
pas,  absolument  parlant,  une  vertu  intellbctuelle.  Ha^  perfection  de  Tintell^t,  disent-ils,  con- 
dst»  danS'  laconnoittaiioe  èviâenlo  de  son  obJet>  tondis  que  la  flkri  est  nécessairement  obscure. 
Hais  la  plupart  embrassent,  sana  restriction,  la  conclusion  de  saint  Thomas;  et  nous  crojont 

avoir  indiqué,  dans  une  note  antérieure,  le  vrai  principe  sur  lequel  s*kppuie  leur  sentiment: 
^est'qoe  Iv  fèl  est  en  nous  Va  commencement  de' IIt' vision  béatifique  ;  elle  oonduilP  donc  TIih 
lellMt  à  1»  perfection,  si  elle  ne  la  loi  conoanuaiqne  gas  immédiatement. 

Soitqu*il  n*ait  pas  aperçu  cette  raison,  soit  qu*il  ne  Tait  pas  trouvée  satisfaisante,  Gajétan, 
Fan  des  plut  btbfles  comme  des  plus  célèbres' eommentatears  de  saint  Thomas,  se  Jette,  pour 
écbsrpper  à  cette  diffleulté,  dans  une  distinetion  plus  que  subtile  r  selon  loi  la  foi  est  nno 
▼ertu  de  FinteUect,  mais  non  une  vertu  intellectuelle.  Suaves  repousse  cette  distinction  comme 

m  vra  je«  de  mots  r  car,  si  la  fofctat.mio'voiiti»  de  rimeUeet,.  sa  propriété  distincttve  n*est- 
eUe  pas  d*étre  inteUeotudle  ? 

Le  savant  docteur,  eo  s*appayanttovjoon  sor  la  dodrine  de  saint  Thomas^  ajoute  c(ue  la  foi 
considérée  comme  résidant  dans  Tintelligence  n'est  pas  une  vertu  proprement  dite,  dans  ce  sens 
que  la  vertu  implique  une  idée  de  moralité.  En  effet,  une  habitude  intellectuelle,  tout  comme 

vn  acte  inteHectoel,  n^est  de  sanatafemioonfome,  ni  opposée  à  la  loi. morale;  elle  ne  revêt 
ee  csiBctère  qo^entant  qu'elle  tient  à  la  volonté.  Mais  nous  avons  déjà  vuquo  la  foi  dépend 
aussi  de  cette'  dereién  puissanee» 

AJRTICULUS  m. 

UMimcfutriioê^êit  fomuvflM. 

Mterlium  sic  proceditar  (f  ).  Videtur  qoôd 
chariiaB  non  sit  forma  fidei.  Unnmquodqneenim 
sortitur  speciem  per  snam  fonsim.  Borum 
ergo  quae  ex  opposite  dividantnr,  sicnt  divers» 
species  tinias  generisr,  minm  non  pottssf  esse 

species  virtatls.  Ergo  chantas  non  potest'  ene fbnna  fldei. 

9.  Pheterea,  forma  etid  ciqub  est  forma, 
sunt  in  eodem ,  quia  ex  his  ût  unum  simpli- 
citer.  Sed'  fldes  est  in  intellectu,  cbaritas  aatem 
in  vduutate.  Eirgo  charitas  non  est  forma  fidei. 

B.  Fraeterea,  forma  est  principium  rei.  Sed 

principium-  eredendi  ex  parte-  voîttntatis  magis 
Ibrma  atténua.  Sed  ttdes  et  charitas  dividhntur   videtur  esse'  obedienth ,  qaam  charitaB",  ae- 
er  oppositb,  I.  ad  Cm*,,  Xlff ,  sicot  diverse  I  cundum  illtid  ad  Rom.,  V  :  «  Ad  obediendum 

(1)  De  his  etiam  infrii,  qu.  23,  art.  8;  ut  et  HI,  SenL^  dist.  SS,  qu.  3,  art.  1 ,  qusstiunc.  1| 
<a  disk  Sr ,  qo.  9 ,  «U  4|  quaMtene»  8|. ot  qu.  14,  de  vcrit.,  ait.  3^  ef  qu.  i ,  de  viitaU, an.  3. 
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envoyés  pour  faire  obéir  à  la  foi  toutes  les  nations.  »  Donc  c'est  l'obéis- 
sance qui  est  la  forme  de  la  foi ,  plutôt  que  la  charité. 

Mais  c'est  le  contraire.  Chaque  être  opère  par  sa  forme.  Or^  la  foi  opère 
par  la  charité  (1).  Donc  la  charité  est  la  forme  de  la  foi. 

(Conclusion.  —  La  charité  est  la  forme  de  la  foi,  en  ce  sens  que  Tacle 
de  la  foi  est  formé  et  perfectionné  par  elle.  ) 

D'après  ce  qui  a  été  dit,  1.  2.  quest.  I,  art.  3  et  quest.  XVin,  art.  6  (2), 
il  est  évident  que  les  actes  volontaires  tirent  leur  espèce  de  la  fin,  qui  est 

l'objet  de  la  volonté.  Or,  dans  l'ordre  naturel ,  ce  dont  un  être  tire  son 
espèce,  est  comme  la  forme  de  cet  être.  C'est  pourquoi  la  forme  de  tout 
acte  volontaire,  c'est,  en  quelque  sorte,  la  fin  à  laquelle  il  se  rapporte; 
soit  parce  que  c'est  la  fin  qui  lui  donne  la  forme,  soit  parce  qu'il  est  né- 

cessaire que  le  mode  de  l'action  soit  en  proportion  avec  sa  fin.  Il  est 
évident  aussi,  d'après  ce  qui  a  été  dit,  art.  4  hvjm  quœst.  et  quest.  II, 
art.  1,  que  l'acte  de  la  foi  se  rapporte  à  l'objet  de  la  volonté,  qui  est  le 
bien,  comme  à  sa  fin.  Or  ce  bien,  qui  est  la  fin  de  la  foi,  et  qui  n'est 
autre  que  le  bien  divin,  est  l'objet  propre  de  la  charité.  Voilà  pourquoi 
il  est  dit  que  la  charité  est  la  forme  de  la  foi,  en  tant  que  c'est  par  elle 
que  l'acte  de  la  foi  est  formé  et  perfectionné  (3). 

Je  réponds  aux  arguments  :  1*  On  dit  que  la  charité  est  la  forme  de  la 

foi,  en  ce  sens  qu'elle  donne  à  cette  vertu  sa  forme  dernière.  Or,  rien 
n'empêche  que  le  même  acte  soit  formé  ainsi  par  des  habitudes  difië- 
rentes,  et  que,  sous  ce  rapport,  il  se  rattache  d'une  certaine  manière  à 

(1)  Cette  parole  est  de  saint  Paul,  comme  nul  ne  Fignore.  Cet  article  est  donc  le  développe* 

ment  et  le  commentaire  scientifique  d'un  texte  de  FEcriture ,  aussi  bien  que  le  premier  de 
cette  même  question. 

(2)  06  Ton  avoit  démontré  d*abord  que  les  actes  humains  sont  spécifiés  par  leur  fin ,  puis 
que  la  fin  encore  leur  imprime  les  différentes  espèces  de  malice  et  de  bonté. 

(3)  «  La  foi,  dit  le  concile  de  Trente,  Sen.  6,  eap.  7,  à  moins  d*ètre  accompagnée  deFes- 

fldei(i)  in  omnibus  Gentibus.»  Ergo  obedientia 
magis  est  forma  fidei,  qaam  cbaritas. 

Sed  contra  est,  qu5d  unnmquodqae  operatur 

per  suam  formam.  Fides  autem  per  dilectio- 
nem  operatur.  Ergo  dilectio  charitatis  est  fidei 
forma. 

(C0MCLU810.  —  Cbaritas  est  forma  fidei 
q&atenos  per  illam  actus  fidei  formatar  ac 
perficitur.) 

Respondeo  dicendom,  qaèd  sicut  ex  supe- 
rioribas  patet,  actus  voluntarii  speciem  reci- 
piunt  à  fine,  qni  est  voluntatis  objectum.  Id 
autem  à  qno  aliqoid  speciem  sortitur,  se  babet 
ad  modom  forme  in  rébus  naturalibus.  Et  ideo 
eiyuslibet  actus  voluntarii  forma  quodammodo 
ett  finis,  ad  quem  ordinator;  tum  quia  ex  ipso 

recipit  formam,tum  etiam  quia  modas  actioais 
oportet  qaod  respondeat  proportionabiliter  fini. 
Manifestum  est  autem  ex  predictia  (art.  4,  et 
qu.  2 ,  art.  1  ) ,  qood  actos  fidei  ordinator  ad 
objectum  voluntatis,  quod  est  6ontim,  sicat  ad 
finem;  hoc  antem  booam  qaod  est  finis  fidei, 
scilicet  bonnm  diviniun ,  est  propriam  objec- 

tum charitatis  :  et  ideo  cbaritas  dicitar  forma 

fidei,  in  quantum  per  charitatem  actus  fidei 
perficitur  et  formatar. 

Âd  primum  ergo  dicendum,  quèd  charitai  di- 
citur  esse  forma  fidei  in  qaantom  informât  ao- 
tum  ipsias.  Nihil  antem  prohibet  unum  actom 
à  diversis  habitibas  informari ,  et  secundnai 
hoc  ad  diversas  species  reduci  ordine  quodam, 
ut  suprà  dictum  est ,  cam  de  actibus  bominii 

(1)  Yel  ad  obedientiam  fidei,  ex  grœco  wirxxonv  vtarutç^  ià  est,  utftteiamut  omnêê 
iiw€t  fidd  obêdirê,,  sicut  explicat  ibi  S.  Thomas. 



DE  LA.  TEETU  DE  tk  701.'  SAl 
^es  espèces  différentes,  comme  nous  Tavons  dit  en  traitant  des  acte^ 
hmnains  en  général,  1.  2.  quest.  XVIII,  art.  6  et  7,  et  quest.  LYI,  art.  2. 

2"  Cet  argument  porte  sur  la  forme  intrinsèque.  Ce  n'est  point  en  ce 
sens  que  la  charité  est  la  forme  de  la  foi,  mais  en  tant  qu'elle  donne  sa 
dernière  forme  à  l'acte  de  cette  vertu ,  comme  nous  venons  de  le  dire. 

3^  n  est  vrai  que  l'obéissance,  comme  l'espérance  et  toute  autre  vertu ^ 
peut,  rationnellement  parlant,  précéder  l'acte  de  la  foi,  formé  par  la 
charité,  comme  nous  le  verrons  plus  bas,  quest.  XXIH,  art.  8;  et  c'est 
pour  cela  même  que  la  charité  est  la  forme  de  la  foi. 

ARTICLE  ÏV, 

La  foi  informe  peut-elle  devenir  la  foi  formée,  et  réciproquement? 

n  paroit  que  la  foi  informe  ne  devient  pas  la  foi  formée,  pas  plus 

que  celle-ci  ne  peut  devenir  celle-là.  L'Apôtre  dit,  I.  Cor.,  XIII,  10  : 
a  Lorsque  sera  venu  ce  qui  est  parfait,  ce  qui  n'existe  qu'en  partie  s'éva- 

nouira. »  Or ,  la  foi  informe  n'existe  qn'en  partie ,  par  rapport  à  la  foi 
formée.  Donc  la  présence  de  la  foi  formée  exclut  la  foi  informe,  de  telle 

sorte,  qu'elles  ne  sont  pas  numériquement  une  seule  et  même  habitude. 
2«  Ce  qui  est  mort  ne  revient  pas  i  la  vie.  Or,  la  foi  informe  est  morte, 

d'après  ces  paroles  de  saint  Jacques,  II ,  ̂  :  a  La  foi ,  sans  les  œuvres, 
est  moite,  d  Donc  la  foi  informe  ne  peut  devenir  la  foi  formée. 

3«  La  grâce  de  Dieu,  en  se  communiquant  au  fidèle,  ne  produit  pas  nn 

moindre  effet  en  lui  que  dans  l'infidèle.  Or  elle  produit  dans  l'infidèle 
l'habitude  de  la  foi.  Donc  également ,  dans  le  fidèle  qui  avoit  déjà 
pérance  et  de  la  charité,  ne  nous  unit  pas  parfaitement  an  Christ,  et  ne  fait  pas  de  nous  on 

de  ses  memhres  vivans.  G*est  ainsi  que  s'explique  très-bien  cette  parole  *•  la  foi  opère  par 
la  charité.  »  Mate  ranteur  to  nous  montrer  d*une  manière  précise,  dans  Tarticle  suivant,  oom- 
mest  il  faut  entendre  que  la  charité  est  la  forme  de  la  foi. 

in  oooumini  agentur  (1,  S ,  qa.  18 ,  art  7, 
qn.  56,  art.  %), 

Ad  secundum  dkendum ,  qoèd  obiectio  illa 
procedit  de  forma  inlrinseca  ;  sic  antem  cha- 

ntas non  est  forma  fidei ,  sed  proat  informât 
âcturo  ejns^  nt  suprk  dictom  est 

Ad  tertiom  diceodam ,  quèd  etiam  ipsa  obe- 
dientîa ,  et  simiUter  spes  et  quscumqae  alla 
virtus, posset  precedere  actom  fidei  ralionahi- 
Uier  formatam  à  cbaritate,  sicot  infrà  patebit: 

^ei  ideo  ipsa  chantas  poaiiar  forma  fidei. 

ARTÏCULUS  IV. 

Vtfitm  JUteê  ii^ormU  fiontitJUrifomuUtk,  vel 
é  tuHverto. 

Ad  qnartam  sic  proceditor  (1).  Videtur  qnôd 

fides  infonnis  noo  fiât  formata,  nec  è  converso. 
Quia  ut  didtur  I.  ad  Cor.,  Xlil  :  «Curo  yene- 
rit  qood  perfectom  est,  evacuabitor  quod  ex 
parte  est.  »  Sed  fides  informis  imperfecta  est 

respectu  formata.  Ergo  adveniente  flde  for- 
mata, fides  infonnis  exdaditur,  ni  non  sit  anus 

habitus  numéro. 

S.  Prsterea ,  ttlad  quod  est  mortnum ,  non 
fit  vivum.  Sed  fides  informis  est  roortua,  se- 
cundom  illod  Jacob,  II  :  a  Fides  sine  ciperibus 
mortua  est.  n  Ergo  fides  informis  non  potest 
fieri  formata. 

8.  Prsterea,  gratia  Dei  adveniens  non  babct 

minorem  effectum  in  homine  Adeli ,  quam  is- 
fideli.  Sed  adveniens  bomiDiinfideli,  causât  in 

I  eo  habitum  fidei.  Ergo  etiam  adveuiens  fideli. 

(t)  De  liis  etiam  in  HI ,  Senl.^  dist.  93 ,  qu.  3,  art.  4  ;  ut  et  lY,  SenUs  dist.  17 ,  qo.  S ̂  
jTt  1 ,  qucstiunc.  3;  et  qu.  14,  de  verit.,  art.  l\tiùd  Bornas  ly  lect  6,  col.  3. 
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l'habitude  de  la  foi  infinrme,  elle  produit  une  autfe  hafakude  de  la  foi. 
V  Boêce  a  dit  :  «  Les  accidents  ne  peuvent  s'altérer,  i»  Or,  la  foi  est  un 

acodent.  Dooc  la  même  foi  ne  peut  être  tantôt  focinée,  et  tantôt  informe. 
J4ais  le  contraire  ressort  de  ce  que  dit  la  Glose,  à  propos  de  ces  paroles 

de  saint  Jaoques  :  «  La  £û ̂   sans  les  œuvres,  est  morte,  »  en  ajoutant  : 
«  Uais  elle  revit  par  les  OBUvres*  »  Donc  la  loi,  de  morte  et  in&^me 

qu'elle  étûit ,  devient  formée  et  vivante. 
(CoNciusfON.  —  La  foi  informe  et  la  foi  formée  sont  une  seule  et  même 

habitude,  ayant  reçu  des  dénominations  difârentes,  selon  qu'elle  existe 
avec  ou  sans  la  charité,  qui  est  sa  forme.) 

Q  y  a  eu ,  sur  cette  question,  des  opinions  diverses.  Il  en  est  qui  ont 

prétendu  qu'autre  est  l'habitude  de  la  foi  formée ,  et  autre  l'habitude  de 
la  foi  informe;  mais  que  celle-ci  disparoît,  dès  que  celle-là  se  produit; 

de  telle  sorte  <|ue ,  quand  la  foi  fotmée  oesse  d'exister  dans  un  individu 
qpii  pèche  mortellement,  elle  7  est  remplacée  par  une  autre  habitude,  odle 
de  la  foi  informe,  que  Dieu  lui  infuse.  Mais  il  ne  paroit  pas  odoveoable 
que  la  graoe,  en  se  communiquant  à  une  ame,  loi  eidève  xm  don  àt  Dîm, 
et  il  ne  convient  pas  davantage  que  Dieu  lui  infuse  un  de  ses  dons,  paixe 

qu'elle  l'aura  offensé  morlellement.  Cette  difBculté  a  fait  dire  à  d'autres, 
que  l'habitude  de  la  foi  fonnée  n'est  pas,  en  réalité ,  lliaUtuds  de  la  foi 
in&»*me ,  mais  que  celle-ci  ne^iiesse  pas  d'exister  quand  l'autre  arrive,  'et 
que  l'un  et  l'autre  restent  simultanément  alors  dans  le  même  sujet.  Mais 
oette  opinion ,  d'après  laquelle  la  foi  informe  resteroil  nulle  et  sans  effet 
dans  celui  qui  auroit  la  foi  formée,  ne  paroit  pas  plus  conforme  à  la 

raison  que  la  première.  Il  fout  «dont  dire,  eoatrairenient  à  l'une  et  à 
l'autre ,  que  l'habitude  de  la  foi  formée  n'est  pas  autre  que  celle  de  la  foi 
informe;  et  la  raiscna,  c'est  que  la  distiiiotion  de  l'habitude  ae  piend  de 
ce  qui  appartient  essentiellement  à  l'habitude  même.  Or,  ia  foi  étant  la 

qui  habehat  prios  habitoiB  fidei  iaformia,  caiH 
8Bt  in  eo  alium  habitnaa  Mei,  formis  :  et  siroiliter  bomini  poat  ftdeai  forma 

aed  advenieaAe  ftde  fomufta  lellHur  fidea  in- 

4.  Prsterea,6icut  Boetiua  dirât  :  et  Aeddeitia 
altdrari  non  peuoii.  »  Sed  fldea  est  qaoddam 
aocideop.  Brgo  non  potest  eadeaa  fidea  qaando- 
q«e  eeae  formata,  et  qaaodoqae  infonnis. 

Sed  contra  est,  quod  Jacob,  U,  auper  iUud  : 
«Fidea  sineopenbaa  mortua  e8t,»dicitGlossa  datur  propter  peoealiHii  martale.  Bt  ide»  alîi 
ioterlraearis,  «  quibaa  reûvisàt.  »  Eogo  tidesj  •dnerait ,  q«oé  «mt  quidMi  âÎTersi  Intiètos 
qm  erat  prias  morloa  «t  infomna,  fit  formata  ;  tidei  farmatc  «et  infûrnmB,8edtaBaenadveni6Brte 

tam  peocanti  mortaliter,  «nccedit  alius  bakitns 

fidei  tnlM'mia,  à  Deo  infuras.  Sad  boc  mk 
vidMur  eaae  oonfeniess^  qfuod  graïkia-advenaos 
homini  aliquod  Det  dooam  «seludat;  m^m 

etian,  que  aliffood  M  donmn  bmnini  iafun- 

et  vivei». 

(  CoNCLusio.  —  Fides  informia  et  fidea  far* 
mata,  unus  et  idem  babitna  est,  bia  diversia 
nccannibuB  appeUata  ab  ipsa  cbaritate,  qae  est 
il&s  forma.  ) 

mspondeo'âicendQm,qa6dcifca  hoc  fioerant 
iiferss  opiniones.  Quidam  enim  dixerunt, 

fide  fevmata ,  non  tollitur  baintus  Mai  inlar- 
mis  ;  ̂eé  simoi  manet  in  eodem  cnm  habita 
fidei  formats.  Sed  hoc  etiam  videtar  esse  in- 

coDTeniens^  qnod  babttoa  fidei  informia  ia  In- 
bente  fldem  forma  tam ,  remaneat  otiosns.  Et 
ideo  fliîter  dicendnm  ,  qvod  idem  est  haèÈtos 
fidei  format»  et  informis.  Cu}M  ratij  est,  qoia 

•luM  aiitts  oat  habitas  iidai  formaUd  et  informisî  habitas  diversificatttt  secondam  illQd  quod  per 
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perfection  de  l'intellect,  ce  qui  appartient  à  l'intelleci  est  ce  qui  a[ipai> 
tient  essentiellement  à  la  foi.  Au  contraire,  ce  qui  appartient  à  la  vo- 

lonté, n^appartient  pas  essentiellement  à  la  foi ,  de  telle  soicIq  que  Tbabi- 
Iode  en  puisse  prendre  un  caractèire  distinctif»^  Mais  la  distinction  entre 
la  foi  formée  et  la  foi  infbrme,  se  prend  de  œ  qui  appartient  à  la  volonté , 

c'est-à^lire  de  la  charité,  et  non  point  de  ce  qui  appartient  à  TinteHect. 
P^r  conséquent,  la  foi  formée  et  la  foi' informe  ne  sont  i)a8  deux  habitudes 
différentes. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1*  Les  paroles  de  saint  Paul  doivent  s'en- 
tendre de  rimperfection  qui  tient  à  Tessenee  de  la  chose  imparfaite. 

Dans  le  cas  de  cette  imperfection,  en  effet,  il  est  nécessaire  que,  la  chose 

parfaite  se  produisant,  la  chose  imparfaite  cesse  d'exister,  de  même  que, 
du  moment  où  l'homme  jouit  de  la  claire  vision ,  il  n'a  plus  la  foi,  qui 
porte  essentiellement  sur  les  choses  <  qu'on  ne  voit  pas.  n  Mais  quand 
l'imperfection  ne  tient  pas  à  l'essence  de  l'être  impaiifait,  celui-ci  devient 
parfaiit,  sans  cesser  d'être  numériquement  l'être  imparfait  qu'il  étoit. 
C'est  ainsi  que,  l'enfance  ne  tenant  pas  à  l'essence  de  l'homme ,  l'enfant 
devient  homme,  sans  cesser  d'être  numériquement  le  même  individu. 
Mais  rimperfection  de  la  foi  ne  tient  pas  i  son  essence  ;  elle  n'est  impar- 

faite que  par  accident,  ainsi  que  nous  l'avons  dit  dans  le  corps  de  l'ar- 
tide.  Donc  la  foi  informe  devient  la  foi  formée,  sans  cesser  d'être  elle- 
iiiôme  (1). 

2o  Ce  qui  constitue  la  vie  de  l'animal,  tient  à  l'essence  même  de 
(1)  Gomme  la  foi  réside  etsentiellement  dans  rinteHect,  Pétat  de  la  volonté,  par  rapport  t 

!<)  roi,  ne  saoroH  en  changer  la  nature;  cette  nature  demeure  toujours  la  m^me.  Tantôt  la 
voloDté  se  ioumeUaHtà  rautoiilé  divtee^ett  en  parfUte  harmonie  avec  rinlelligeoce  éclairée 

des  lumi(^rcs  de  la  foi  ;  tantôt  elle  lui  résiste,  et,  cédant  à  des  entraînements  opposés  ,  se 
trouve  en  désaccord  avec  ces  mêmes  lumières.  Dsns  le  premier  cas,  la  foi  est  formée,  selon 
roifreasioo  de  aotro  saint  antev  ;  dans  le  second,  elle  est  informe  ;  son  easenoe,  comme 
adhéfio»  de  resfvil  à  la  vérité  sappftiBo ,  no  chaage  pas,  4ur«lle  possède  la  perfection  qui  lui 
vient  de  la  charité,  4MI  (|ii*o11o  en  soitd^arvne. 

Cette  dodrine  est  égatement  celle  de  saiot  Angnstin  ;  le»  expreasioiks  seulcft  sont  diCTèreiites. 
Ce  Fére  p«rlet,  en  pèHsieurs  endcoil»,  mais  ea  partieiilier  4»  Frmdêit.  $emcL  V,  de  la  foi 

parfaite  et  de  la  foi  commeacée,  comme  n*étaBt  qu'ue  même  foi. 

&c  ad  habitum  pertinet.  Cum  auteni  fides  sit 
perfectio  iotellectus,  illud  per  se  ad  fidem  per- 

tinet ,  qood  pertinet  ad  îittHectum.  Quod  au* 
tvm  pertioel  ad  voluntatem ,  non  per  se  per- 
t<net  ad  tidem,  ita  quod  per  hoc  tidei  babitos 
\  ossit  diversificari.  Dislinctio  autem  ddei  for^ 
nuis  et  informis  est  secundom  id  quod  perti- 
I  «t  ad  voluntatem  ,  id  est  secondam  charita- 
leB^  loii  autem  aecundum  iUiid  quod  pertiaet 
•d  iateUee^n.  (Jade  fidea  fomuta  et  iofonuia 
non  sunt  diversi  habitua. 

Ad  primum  ergo  dioeDdvm,  qii6d  veifaan 
Aiostoli  est  iatelligeiidum  qoando  imperîectio 

est  de  ratione  imperfecti.  Tune  enîm  npoiiet 

quod  adveoiente  perfecto,  imperfectnm  exclu* 
dator^  sicQt  adveniente  aperta  visionc  exclu 
ditar  fides,  de  cnjus  ratione  est  ut  sit  non 
apparentium.  Sed  quam^  imperfectio  non  est 
de  ratione  rei  imperfectâp,  tune  illnd  immero 
idem  quod  erat  imperfectum ,  fit  p^rfertum  : 
sicat  pueritia  nno  est  de  ratione  hominis,  et 
ideo  Bumero  qui  erat  puer,  fitvir.  Informitas 
aulem  fidei  non  est  de  ratioae  imperfecta)  fidei, 
sed  per  accidens  se  babet  ad  ipsam,  ut  diclum 
est.  Unde  ipsai&et  fides  ialormis  lit  formata. 

Àd  Mcondum  diceDdum,  qu6d  iUad  quod 



su  U*  II*  PÀRTTB,  QUESTION  IV^  ARTICLE  5. 

ranimai^  parce  que  sa  vie,  c'est  sa  forme  essentielle,  c'est-à-dire  son 
aine;  et  c'est  ce  qui  fait  que ,  une  fois  mort,  il  ne  peut  devenir  vivant, 
mais  qu'il  a ,  dans  le  premier  état ,  une  espèce  différente  de  celle  qu'il  a 
dans  le  second.  Au  contraire,  ce  qui  donne  à  la  foi  sa  forme  et  sa  vie ,  ne 

tient  pas  à  son  essence,  n  n'y  a  donc  pas  de  parité. 
S^  La  grâce  ne  produit  pas  seulement  la  foi  dans  le  moment  où 

l'homme  la  reçoit,  mais  aussi  tout  le  temps  qu'elle  est  en  lui.  Car  il  a  été 
dit,  1 .  2.  quest.  CIX,  art.  9  et  quest.  CXUf ,  que  Dieu  opère  sans  cesse  la 

justification  de  l'homme ,  de  même  que  le  soleil  opère  toujours  Tillu- 
mination  de  l'air.  Par  conséquent,  la  grâce  ne  produit  pas  un  moindre 

effet  en  arrivant  dans  le  fidèle,  que  lorsqu'elle  est  reçue  par  l'infidèle, 
puisqu'elle  opère  la  foi  dans  tous  les  deux  ;  dans  le  premier,  en  la  confir- 

mant et  en  la  perfectionnant;  dans  le  second,  en  la  créant  On  peut  dire 

encore  que  c'est  par  accident,  c'est-à-dire  par  l'effet  des  dispositions  du 

sujet,  que  la  grâce  ne  produit  pas  la  foi  dans  celui  qui  l'a  déjà,  de  même 
que,  dans  un  sens  opposé,  un  second  péché  mortel  n'enlève  pas  la  grâce 
à  celui  qui  l'a  déjà  perdue  par  un  premier. 

40  Ce  qui  fait  que  la  foi  formée  devient  la  foi  informe ,  ne  change  pas 

la  foi  elle-même,  mais  seulement  le  sujet  de  la  foi,  c'est-à-dire  l'ame, 
qui  a  la  foi  j  tantôt  sans  la  charité ,  tantôt  avec  la  charité. 

ARTICLE  V. 

La  foi  est-elle  une  vertu  ? 

n  paroît  que  la  foi  n'est  pas  une  vertu.  !<>  La  vertu  se  rapporte  au  bien; 
«  c'est  elle  qui  rend  bon  celui  qui  la  possède,  »  dit  le  Philosophe, 

Tacit  vitam  animalis,  est  de  ratione  ipsins;  qnia 
est  forma  essentialis ,  ejns  scilicet  anima  :  et 
ideo  mortuum  fleri  vivum  dod  potest,  8ed  aliud 
specle  est,  quod  est  mortaom,  et  qood  est 
vivnm.  Sed  id  qood  facit  Qdem  esse  fonnatam 
ve\  vivam ,  non  est  de  essentia  fidei  :  et  ideo 
non  est  simile. 

Ad  tertium  diceDdam,  qaod  gratis  fadt  fidein 
!ion  solum  quaodo  fides  de  novo  incipit  esse 
ia  homiue,  sed  etiam  quamdiu  tldes  durât. 
x»cturn  est  enim  suprà,  quod  Deos  semper 
operatur  justiûcationem  bominis,  sicat  sol 
semper  operalur  illumioationem  aeris(l).  Unde 
gratia  non  minus  facit  adveniens  (ideli,  quam 
adveniens  infideli,  quia  io  utroque  operatur 
fidem;  in  uoo  quidem  coufirmando  et  perû- 

(1)  Ut  Tidere  est  partim  1 ,  S ,  qu.  109^  art.  9 ,  non  eiplicité  tamen  ;  partim  è  simili  et  per 
analoffiam ,  I.  part.,  qu.  104 ,  art.  1 ,  ubi  ad  conservaUooem  rerum  naluralein  ta  AvgwtiiM 
Id  refertur.- 

(*2)  De  bis  etiam  1 ,  2,  qu.  55,  art.  i;  et  m,  SerU,,  dist.  23«  qu.  2,  art.  i,  quesUuuc.  i; 
«t  qa.  a,  ait.  1 ,  quwsliunc.  S ,  et  qu.  14 ,  de  verit.,  arrt.  3  et  ti. 

ciendo ,  in  alio  de  novo  creaildo.  Vel  potest 
dici,  qn6d  boc  est  per  aoddens,  scilicet  propter 
dispositionem  subjecti ,  qnôii  gratia  non  causât 
fldem  In  eo  qui  babet,  sicut  è  contrario  secon- 
dum  peccatuin  mortale  erg6  prscedens. 

Ad  quartum  dicendum ,  qu5d  per  boc  qood 
Ûdes  formata  sit  iuformis,  non  mutator  ipsa 
fides ,  sed  motatur  sub;ectum  fidei  quod  est 
anima,  qu6d  quandoque  quidem  babet  fidem 
sine  cbaritate,  quandoqife  autem  cum  cbaritate. 

ARTICULUS  V. 

Vtfùmfiiea  sU  virtus. 

Ad  quintum  sicproceditnr  (9).  VideturquM 
fides  non  sit  virtus.  Virtus  enim  ordinatur  ad 

bonum  ;  a  virtus  est  qu®  bonum  facit  babea- 
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Ethie.y  n,  0.  La  foi  n'est  donc  pas  une  vertu,  puisqu'elle  se  rapporte  au vrai. 

2o  La  vertu  infuse  est  plus  parfaite  que  la  vertu  acquise.  Or  la  foi,  à 
cause  de  son  imperfection,  ne  compte  pas  parmi  les  vertus  intellectuelles 

acquises,  comme  on  le  voit  d'après  le  Philosophe  (1),  Fthic,  VI,  3.  Donc 
encore  moins  doit-elle  être  regardée  comme  une  vertu  infuse. 

3*  La  foi*formée  et  la  foi  informe  sont  de  la  même  espèce,  comme  nous 

l'avons  dit,  art.  précéd.  Or  la  foi  informe  n'est  pas  une  vertu,  puisqu'elle 
n'a  pas  de  connexion  avec  les  autres  vertus.  Donc  la  foi  formée  n'est  pas 
non  plus  une  vertu. 

t*  Les  grâces  gratuites  et  les  fruits  sont  distingués  des  vertus.  Or,  la  foi 
est  énumérée  parnii  les  grâces  gratuites,  L  Cor.,  XII,  ainsi  que  parmi 

les  fruits,  GaL,  V.  Donc  la  foi  n'est  pas  une  vertu. 
Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire,  puisque  c'est  par  les  vertus  que 

l'homme  est  justifié.  En  effet,  d'après  Aristote,  Ethic,  V,  2  :  o  La  jus- 
lice,  c'est  la  vertu  complète  (2).  »  Or,  c'est  par  la  foi  que  l'homme  est 
justifié,  selon  la  parole  de  l'Apôtre,  Rom.,  V,  1  :  a  Etant  donc  justifié 
par  la  foi ,  ayons  la  paix....  »  Donc  la  foi  est  une  vertu. 

(GoNGLUSTON.  —  La  foi  formée  étant  le  principe  de  tout  acte  parfait, 

elle  doit  nécessairement  être  une  vertu.  Mais  il  n'en  est  pas  de  même  de 
la  foi  informe.) 

D'après  ce  qui  a  été  dit,  1. 2.  quest.  LV,  art.  3  et  i- ,  il  est  évident  que 
(1)  Aa  nombre  des  yertos  intellectuetlet,  le  Philosophe  compte  senlement,  dans  le  passage 

indiqué,  la  sagesse,  la  science,  rintellect,  la  prudence  et  rart.  U  en  écarte  donc  la  foi  d*une 
manière  indirecte  et  par  une  sorte  d*éliminalion,  plutôt  que  d*nne  manière  positive  et  directe. 
Dd  reste,  le  lecteur  connoltdéjà,  par  ce  qui  a  été  dit  plus  haut  sur  r essence  de  la  foi,  le  sens 
dans  lequel  ce  mot  étoit  entendu  par  Aristote ,  et  un  esprit  même  supérieur  ne  pouToit  pas 

s*éleTer  à  de  plus  hautes  idées,  dans  les  ténèbres  du  paganisme.  On  peut  dès  lors  pressentir 
la  réponse  que  Tauteur  va  faire  à  cette  objection. 

(S)  Cette  parole  d* Aristote  a  servi  de  texte  à  développer  ou  de  prente  à  rappui,  dans  plu- 
sieurs thèses  antérieures,  et  notamment  dans  le  traité  de  la  grâce,  quand  notre  saint  autour 

nous  a  montré  pourquoi  le  retour  du  pécheur  à  la  vie  spirituelle  est  appelé  Justification. 

tem,  »  ut  dicit  Philosophus  in  II.  Ethic,  Sed 
fldes  ordinatur  ad  terum.  Ergo  fldes  non  est 
rirtus. 

S.  Prsterea,  perrectior  est  vlrtas  infusa, 
fiam  acqoisita.  Sed  fldes  propter  soi  imper- 
ftctionem  non  ponitur  inter  virtutes  inlellec- 

laales  arqui'sitas,  ut  patet  per  Philosophum  in VI.  Ethic.  (cap.  8).  Ergo  inultô  minus  potest 
pool  ̂ rtus  infusa. 

S.  Prsterea ,  fldes  formata  et  informis  sunt 
^QsdeiD  spedei,  ut  dictum  est.  Sed  fldes  infor- 

mis non  est  virtus,  quia  non  babet  counexio- 
nera  cum  aliis  virtutibas.  Ergo  nec  fldes  for- 

mata est  virtut. 

4.  Prsterea,  gratis  gratis  dats,  et  fnictus. 

distingnnntur  à  virtntîbos.  Sed  fldes  ennmera- 
tnr  inter  gratids  gratis  datas, I.a^f  Cor.,  II, et 
similiter  ioter  fructus,  ad  Gai,,  V.  Ergo  fldes 
non  est  virtus. 

Sed  contra  est,  qii6d  bomo  per  virtntes  jus- 
tiHcatnr.  Nam  <c  justitia  est  tota  virtus,  »  ut 
dicilur  in  V.  Ethic.  Sed  per  fWera  bomo  jiis- 
tiflcatur,  secundnm  illud  ad  Rom.j  V  :  n  Jus- 
tiflcati  ergo  ex  fide ,  pacem  babemus ,  etc.  » 
Ergo  (ides  est  virtus. 

(CoNCLUsio.  —  Cùm  fldes  formata  sit  prin- 
cipium  actus  perfecti,  virtus  necessario  est,  non 
autem  fldes  informis.  ) 

Respondeo  dicendum,  qnod  sicut  ex  prs- 
dictis  patet  (1) ,  Tirtas  humana  est  per  quam 

(1)  Ptttà  1 ,  S,  qu.  55 ,  art.  3,  et  ezpressiùs  4,  conformiler  ad  illud  quod  Jam  suprà  indi« 



8b6  ri*  Ti«  VAxm,  question  rv,  article  5.' 
la  vertu  bumaine  est  ce  qui  rend  les  actes  humains  bons;  par  êoosé^ 

quent^  toute  habitude  qui  est  toujours  le  principe  d'un  bon  acte^  peut 
être  dite  une  vertu  humaine.  Of,  telle  est  l'habitude  de  la  foi  formée.  £n 
effet,  puisque  croire  est  Tacte  de  Tintellect  donnant  son  assentiment  au 
vrai,  sous  Tempire  de  la  volonté ,  pour  que  cet  acte  soit  parfait,  deux 

choses  sont  nécessaires  :  Tune,  que  l'intellect  tende  infailliblement  i  sod 
bien,  qui  est  le  vrai  ;  l'autre,  que  la  volonté  se  rapporte  infailliblament 
aussi  à  la  fin  dernière ,  qui  est  le  motif  de  son  adÛsicm  au  vrai.  Or ,  oes 

deux  conditions  se  trouvent  dans  l'acte  de  la  foi  formée.  Car  il  est  de  l'es- 

sence même  de  la  foi  que  l'intellect  se  porte  toujours  vers  le  vrai ,  puie- 
que,  comme  nous  l'avons  vu,  quest.  I ,  arL  8,  la  toi  ne  peut  avoir  le 
faux  pour  objet.  D'un  autre  cAté,  la  oharité,  qui  donne  la  forme  à  ktifoi, 
fait  que  Tame  se  trouve  disposée  de  telle  aorte  que  la  volonté  se  .porta 

infailliblement  à  une  bonne  fin.  C'est  pourquoi  la  foi  foimiée  est  une 
vertu.  Mais  il  n'en  est  pas  de  même  de  la  foi  informe.  Biea  que  l'acte  de 
celle-ci  ait  la  perfection  nécessaire  de  la  part  de  l'inteUeet,  elle  n'a  pas  la 
même  perfection  de  la  part  de  la  volonté.  C'est  aio»  que  la  tempéianee, 
bien  qu'elle  existât  dans  l'appétit  concupiscible,  ne  seroit  pas  une  vertu, 
si  la  prudence  n'existoit  pas  en  même  temps  dans  la  raison,  comme  nous 
l'avons  dit,  1.  2.  quest.  LYIII,  art.  4 ,  paroe  que  la  vertu  de  tempérance 
exige  un  acte  de  la  raison,  et  un  acte  de  Tappétit  concupisciUe«Bemâme 

11  faut,  pour  un  acte  de  foi,  un  acte  de  l'intellect,  ̂ t  run  acte  de  la volonté  (i). 

Je  réponds  aux  ai^iments  :  i"*  Le  vrai  est  lui-même  k  bien  de  l'intel- 
lect, puisqu'il  en  est  la  perfection;  et  c'est  pourquoi,  en  tant  que  Kntel- 

(1)  Ce  qui  ii*eiiip#rlie  pas  la  fol  inrorme  4e  réaHser,  jatqa*à  m  eertafn  point,  ridée  Ifatt 
▼ertu  réelle,  poisqu*elle  peffertioime  rinlflleft en  le  faisant  adMrer  à  ta  Térilé,  elà  one  té» 
riié  d*un  ordre  supérieur  et  divin.  L*autear  a  Teohi  dire  sealeneiil  qae  la  fol  sans  la  ehsrité, 
qui  en  est  kifoniie ,  ii^BBtpa•  une  ▼trtn  partaite,  eoiMie  Pest  la  foi  fonnée. 

actus  bumanus  redditar  bonus  :  tmde  quienni' 
que  habitas  est  seoaper  principium  boni  actus, 
potest  dici  virtus  humana.  Talis  autem  habitas, 
est  Gdes  formata.  Càn  enim  credero  slt  aetus 

intellectus  assentientis  vero,  ex  imperio  volun- 
tatis,  ad  hoc  quôd  iste  actus  sit  perfectus,  duo 
lequiruntur  :  quoram  unam  est,  ut  infallibiliter 
intellectus  tendat  in  sanm  boinin  qaod  est  ye- 
ram;  aliud  autem  est,  ut  infallibiliter  voluntas 
ordinelur  ad  uitimum  finem,  propter  quen 
assentit  tero  :  et  utrumque  inyenitur  in  acta 
fidei  formata.  Nam  ex  ratione  ipsiua  fidei  est, 
quod  intellectus  semper  ferator  in  Yemm;  quia 
fidei  non  potest  subesse  falsum ,  ut  soprà  ha- 
bitom  csU  Ex  charitate  autem  que  format  Udcm 

habet  anima  qohà  infallibiliter  toluntas  ordt- 
netur  in  finem  bonunu  Et  ideo  fldes  formata 
est  viilus.  Fides  autem  iofbrmis  non  est  virtus, 

quia  etsi  actus  fidei  informis  habeat  perfectio- 
nem  debitam  ex  parle  intellectus,  non  tamen 
habet  per&ctioaem  debitam  ex  parle  volnntattip 
Sicut  etiamsi  temperantia  esset  in  coacopisci* 
bili  et  prudentia  non  esset  in  rationali,  tempe* 
rautia  non  esset  virtus,  ut  suprà  dictmn  «ft; 
quia  ad  actum  temperantis  rttpintnr  aetus 
rationis  et  actus  concupisdhilis ,  sicnt  ad  «ctum 
fidei  reqniritur  actas  voUintatis  et  actus  intel* 
lectos. 

Ad  primum  ergo  dicendnm.  qoM  ip«am  v»- 
rum  est  bonum  intellectus,  cum  jit  ejus  per» 

eatnm  est  ex  Ethie.^  II ,  cap.  5,  gneco-Iat.,  yel  0  In  aoliquis,  9irtu$  ut  ftta  bonum  faei 
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leel  »  porte  Ten  le  viai^  an  moyen  de  la  foi,  eelle-d,  par  eelaseid^ae 

rapporte  déjà  à  un  certain  bien.  Mais,  de  plus,  en  tant  qu'elle  est  foraiée 
par  b  charité,  la  foi  ae  rapporte  an  bien,  considéré  oomme  objet  de  la 
volonté. 

2**  La  foi  dont  parle  ArJstote  s'appuie  sur  la  raison  humaine,  quand  ses 
conclusions  ne  sont  pas  nécessairement  Traies;  elle  est  dès-lors  sujette  à 
Terreur,  et  ne  peut ,  par  conséquent ,  être  une  vertu.  Mais  la  foi  dont  il 

s'agit  est  basée  siu*  la  vérité  divine,  qui  est  infaillible.  Elle  ne  peut  donc 
être  sujette  à  Terreur,  ce  qui  fait  qu'elle  peut  être  lîne  verliL 

3<*  La  foi  formée  et  la  fd  informe  ae  diflètent  pes  spédfiqmment 
eMnme  si  elles  formoient  deux  des  espèces  dîfPô^sles;  elles  difiennt 
eomme  le  parfait  et  Timpatfait  dans  la  même  espèce.  Cest  pooiqnoi  la 

foi  infoone,  par  là  même  qu'elle  est  imparfaite,  ne  s'âève  pas  jusqu'à 
la  parfaite  essence  de  la  vertu.  Car  la  vertu  est  me  perièction,  coumle 
dit  Arislote,  Pkg$te.,  Vil,  18. 

ko  Certains  auteurs  prétendent  à  tort  que  la  foi  qu'on  range  pariai  les 
grâces  gratuites,  est  la  foi  informe.  En  effet,  les  grâces  gratuites  énumé- 

rées  dans  le  passage  sur  lequel  s'appuie  Tobjection,  ne  sont  pas  com- 
munes à  tous  les  memlMvs  de  Tf^lise;  et  de  là  ces  paroles  de  TApôtre  : 

<  Les  grâces  sont  divisées;  »  et  ce  qui  suit,  a  à  celui*ei  est  donnée  ime 
grâce ,  à  edui-là  une  autre.  »  Or,  k  foi  iaferme  est  oommoae  à  toos  ks 

membres  de  l'Eglise,  parce  que,  si  elle  est  telle,  cela  ne  lui  vient  pas  de 
sa  substance ,  en  tant  qu'elle  est  un  don  gratuit,  mais  de  ce  qu'elk  n'est 
pas  formée  par  k  charité.  11  Caoït  donc  dire  qu^l  s'agit,  dans  ce  passage, 
d'nne  certaine  excellence  de  k  foi ,  de  k  constance  de  cette  vertii ,  par 
exemple ,  comme  le  dit  la  Glose,  ou  de  la  prédication  de  k  foi  (1).  On  dit 

fl)  Tûm  eompraïAv  tf «t  I»  setm  i»  ccM»  répoiwe  ««  p««r  em  itMr  la  Térilé  ,  il  Uwit  m 
soQtfnir  de  la  MltoD  qn»  aaitt  tbowum  «ooi  a  éaunéb  êe*  gracta  gniailaty  ea  nf\ï^ 

fectio  :  et  ideo  in  quantam  per  ûdem  intellecUis 
determioatar  ad  vernm,  fldes  hibet  ordioem  in 
boDum  qooddam  ;  sed  olterios  m  qnantiiin  (Mes 
formatur  per  cbarïtatem ,  habet  etiani  ordniem 
ad  bonum  secundum  qood  est  ̂ olantalîB  fA^ 

jectnm. 
Ad  secundum  diceDdam,  qnftd'fldes  de  qm 

Fbilosophus  loquitur,  iniiititur  ration!  hnman» 
non  ex  necessitate  otxictadenti,  cni  potestsiH 
besse  falsum  :  et  ideo  talis  Gdes  non  est  Tirtns. 

Sed  fldes  de  qua  loquimur,  inmtftnr  teritati 
diTîns,  qnae  est  infaflihifis;  et  ita  non  potest 

et  sabesse  falsom  :  et  ideo  talis  'fides  potest 
esse  'virtos. 

Ad  tertium  dicendnm ,  qndd  fldes  formata  et 
ioformia  nos  difSeruot  specie,  ôcut  in  diverùs 
apedebus  eiiitentes;  4ifîenint  aut^m  âcutper- 
fdctom  et  imperfectum  eadem  specie.  Unde 

fides  informis,  cùm  sit  imperfecta,non  pertingit 
ad  perfectam  rationem  vîrtutis;  nam  tirttis  est 
perfectio  qncdam,  ni  dicitiir  VU.  Physic, 
(text  17  et  18 }. 

Ad  qusrtmn  dtcêudmn,  qndd  qmdanr  ponant, 
quôd  fides  que  cannomeratar  inter  gratias 
gratis  dataa,  est  fides  intormis.  Sad  boc  non 
convenienter  dicitur,  quia  gratis  gratis  dats 

qme  tbi  eoumerantnr,  non  sunt  commones  om- 
nibns  membrîs  Ecclesie  :  unde  ApostoKis  ibi 
dScH,  «  df?isiones  gratta wm  sunt;  »  et  item, 
«  alii  dator  boc,  alîi  datarIRiM.  »  Fides  antem 
informis  est  commonis  omnibus  membris  EccI»* 
sis;  qnia  tnformitas  non  est desabstantia ejus, 
sectmdum  quod  est  donum  grataitum.  Unde 
dicendum  est»  qaôd  sumitur  ibi  pro  aliquafidei 

exceUentia^  sii'ul  pro  comstantia  fidei ,  nt  di- 
cit  GloBsa,  Tel  pio  mrmom  fidei.  Fidesaulem 
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que  la  grâce  est  un  fruit,  parce  que  son  acte  fait  éprouver  un  certain 

plaisir,  à  raison  de  la  certitude  qui  raccompagne.  C'est  pourquoi  TA- 
pAtre,  Gai.,  Y,  énumérant  les  fruits  de  TËsprit  saint,  dit  que  la  foi  esl 
la  certitude  des  choses  invisibles. 

ARTICLE  VI. 

La  vertu  de  foi  est-elle  une  ? 

Il  parolt  que  la  foi  n'est  pas  une.  l""  De  même  que  la  foi  est  un  don  de 
Dieu,  comme  le  dit  TApôtre,  Ephes.,  Y,  de  même  on  met  au  nombre  des 
dons  de  Dieu  la  sagesse  et  la  science ,  comme  on  le  voit  dans  haïe ,  XI» 
Or,  la  sagesse  et  la  science  différent  entre  elles,  en  ce  que  la  première  sa 
rapporte  aux  choses  éternelles,  et  la  seconde,  aux  choses  temporelles^ 
comme  le  dit  saint  Augustin,  De  Trin.,  XIII,  19.  Donc,  puisque  la  foi 

se  rapporte  aux  choses  éternelles,  et  quelquefois  aussi  aux  choses  tempo- 

relles, il  paroit  qu'elle  n'est  pas  une,  mais  qu'elle  se  divise  en  plusieurs 
.  parties. 

9^  La  confession  de  la  foi  est  un  acte  de  cette  vertu,  comme  nou5 

l'avons  dit,  quest.  III,  art.  1.  Or,  cette  confession  n'est  pas  une  et  la 
même  pour  tous,  puisque  ce  que  nous  confessons  comme  étant  déjà 

accompli,  nos  pères  le  confessoient  comme  devant  arriver  plus  tard,  sui- 

vant ces  paroles  à' haïe,  Yll,ik  :  a  Voilà  qu'une  vierge  concevra....  » 
Donc  la  foi  n'est  pas  une. 

3"  La  foi  est  commune  à  tous  les  chrétiens.  Or,  un  seul  et  même  acci* 
dent  ne  peut  exister  dans  des  sujets  divers.  Donc  la  foi  de  tous  les  chré- 

tiens ne  peut  pas  être  la  même. 

dans  son  Iraité  de  la  grâce,  le  passage  de  TApAtre  invoqué  dans  r^bjection.  La  grâce  sane- 
Uflanie  agit  directement  sar  le  sujet  qui  la  reçoit,  tandis  que  la  grâce  gratuite  lui  est  accor- 

dée pour  le  bien  des  autres  et  pour  rédiflcation  de  TEglise. 

ponitur  fnictos,  seciindam  quod  babet  aliqaam 
delectationem  in  suc  aclu  ratioDe  eerdtadims. 
Unde  ad  Galat,,  V,  ubi  enumerantar  fructus, 
expottitur  fides  de  tnvisibilibu$  certitudo. 

ARTICULUS  VI. 

Vtrùmjlû'^  fit  una  virtui. 

Ad  sextam  sic  proceditur  (1).  Videtur  qaôd 
non  sit  una  fides.  Sicul  enim  fides  esl  donam 

Dei,  ut  dicitiir  ad  Ephes,,  V,  lia  eliam  sapien- 
tia  et  scientia  inter  doua  Dei  computantur,  ut 
patet  Isa.,  XI.  Sed  sapieniia  et  scientia  diffé- 

rant per  hoc  qu6d  sapieotia  est  de  sternis, 
scientia  ver6  de  temporalibua ,  ut  patet  per 

Angustinnm Xin,  De  Trinit.  (cap.  19  ).  Cùm 
ergo  fides  sit  de  sternis,  et  de  qnibusd^m  tem- 
poralibus,  videtur  quôd  non  sit  uoa  fides,  sed 
distinguatur  in  partes. 

2.  Prsterea,  confessio  est  actus  fidel,  nt 
suprà  dictum  est.  Sed  non  est  una  et  eadem 
confessio  fidei  apud  omncs;  nam  quod  nos 
confitemur  factum,  antiqui  Pitres  confltebantur 
fulurum,  ni  patet  Isa.,  VII  :  a  Ecce  virgo  con- 
dpiet.  »  Ergo  non  esl  una  fides. 

8.  Prsterea,  fides  est  communis  omuibos 
fidelibus  Christi.  Sed  nnum  ac^idens  non  po- 
test  esse  in  diversis  subjectis.  Ergo  non  potest 
esse  una  fides  omnium. 

(1)  De  his  etlam  in  m,  Ssnt,^  dist.  S3,  qn.  2;  art.  6 ,  quKstiune.  2;  ut  et  IV,  Sgnient^ 
dist.  1 ,  qu.  2,  art.  2  ,  quBgiiunc.  5;  et  qu.  17 ,  de  verit.y  art.  12)  et  ad  Rom^  V,  lect.  5» 
coU  2}  et  II.  ad  Cor,»  IV  |  lect.  1,  prope  finem. 
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Hais  VApAtre  établit  le  contraire  par  ces  paroles,  Ephes.,  IV,  5  :  a  Un 
seul  Seigneur,  une  seule  foi.  » 

(Conclusion.  —  La  foi  ayant  pour  objet  la  vérité  première,  elle  doit 

nécessairement  être  une,  bien  qu'elle  soit  numériquement  diverse  dans 
les  divers  individus.) 

La  foi,  si  on  la  prend  pour  une  habitude,  peut  être  considérée  de  deux 

manières  :  d'abord,  relativement  à  son  objet;  et,  sous  ce  rapport,  la  foi 
est  une,  car  l'objet  formel  de  la  foi  est  la  vérité  première;  et  c'est  en 
adhérant  à  la  vérité  première  que  nous  croyons  tout  ce  que  renferme  la 
foi.  En  second  lieu,  relativement  à  son  sujet;  et,  Jans  ces  sens,  elle  est 

divisée  selon  qu'elle  existe  dans  divers  individus.  Or,  il  est  évident  que 
la  foi,  ainsi  qu'une  habitude  quelconque,  tire  son  espèce  de  la  raison 
formelle  de  son  objet,  et  qu'elle  s'individualise  par  le  sujet  où  elle 
existe  (i).  Par  conséquent,  si  l'on  prend  la  foi  pour  l'habitude  qui  fait 
que  nous  croyons,  elle  est  une  dans  son  espèce,  mais  numériquement 

diverse  dans  divers  sujets.  Si  on  la  prend  pour  la  chose  même  que  l'on 
croit,  elle  est  encore  une,  parce  que  c'est  la  même  chose  que  tout  le 
monde  croit;  et  que  si  les  vérités,  objet  de  la  foi  commune^,  diffèrent 
entre  elles,  elles  se  ramènent  cependant  toutes  à  une  seule  vérité. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1*  Les  choses  tempoi-elles  que  la  foi  nous 

propose  à  croire,  n'appartiennent  à  l'objet  de  la  foi  qu'autant  qu'elles  se 
rapportent  à  une  chose  éternelle,  c'est-à-dire  à  la  vérité  première,  comme 
nous  l'avons  vu,  quest.  I,  art.  1.  C'est  pourquoi  la  foi  est  toujours  une, 
et  toujours  la  même,  n'importe  qu'elle  embrasse  les  choses  temporelles 
ou  étemelles.  Il  n'en  est  pas  de  même  de  la  sagesse  et  de  la  science ,  qui 

(1)  Noos  avons  tv  plusieurs  fols,  dans  la  première  partie,  que  la  forme  est  ce  quMl  y  a  de 

commun  dans  les  êtres  de  même  espèce,  tandis  que  la  matière  est  ce  qu*il  y  a  dMndividuel. 
Sans  la  question  présente,  r intelligence  humaine,  considérée  dans  chaque  homme  en  particulier, 
6H  le  sujet  sur  lequel  agit  r  habitude  de  la  foi  ;  et,  sous  ce  rapport,  on  pourroit  dire  que  cette 

habitude  s'individualise  et  se  multiplie.  Mais  au  fond  cette  habitude  est  toujours  la  méme|elle 
«t  parfaitement  une  par  son  principe  et  son  objet. 

Sed  contra  est,  qood  Apostolns  dicit  ad 
Ephet.,  IV  :  «  Udu8  Dominas,  ona  fides.  » 
{ CoNCLusio.  —  Cùm  objectum  fidei  sit  prima 

ireritas,  fides  necessano  noa  virtos  est,  quae 
nihilomin'vis  numéro  divena  est,  in  diversis 
bominibus.  ) 

Re^pondeo  dicendnm,  qu6d  fldes  si  sumatur 
pio  habita,  dnpliciter  potest  considerari  :  ono 
nodo,  ex  parte  objecti,  et  sic  est  ana  fides, 
objectum  enim  formate  fidei  est  teritas  prima, 
cni  eliam  inbcrendo  credimos  qaecomqne  sob 
flde  continentar;  alio  modo,  ei  parte  sobjecti, 
et  sic  fldes  diversiflcatur,  secundam  quod  est 
diversorom.  Manifestum  est  autem,  quod  fides 
ncat  et  qoilibet  aiios  habitas  ex  formali  ratioue 

objecti  habet  speciem,  sed  ex  sobjecto  indi- 
vidaator  :  et  ideo  si  fides  samatur  pro  babitu 

qoo  oredimns ,  sic  fides  est  uoa  specie,  et  dif- 
ferens  numéro  in  diversis.  Si  verô  sumatur  pro 
eo  quod  credilur,  sic  etiam  est  una  fldes,  qaia 
idem  est  qnod  ab  hominibos  creditor;  etsi  sint 
diversa  credibilia,  qua  communlter  omnes 
credunt,  tamen  omnia  reducuntur  ad  anam. 

Ad  primum  ergo  diceodom,  qnèd  temporalia 
qns  in  flde  proponuntur,  non  pertinent  ad 
objectam  fidei,  nisi  in  ordine  ad  aliqaod  «ter» 
num,  quod  est  veritas  prima,  sicut  snprà  dio- 
tam  est  (qa.  1,  art.  1).  Et  ideo  fides  ana  est 
de  tempcalibus  et  sternis.  Secas  autem  est 

I  de  sapientia  et  sdeniia,  qa«  cousiderant  tem* 



250  !!•  !!•  PARTIE,  QUESTION  \Y ,  ARTICLE  7. 

envisagent  les  choses  temporelles  et  éternelles  d'une  manière  propfre  h 
chacun  de  ces  ordres  de  choses. 

99  Cette  différence  du  passé  et  du  futur  ne  provient  pas  d^une  diffé- 
rence dans  la  chose  qui  est  crue,  mais  de  la  différence  dans  h  condition 

de  ceux  qui  croient  par  rapport  à  la  chose  qu'ils  croient,  ef  qui  est 
absolument  la  même,  comme  il  a  été  dit,  1.  2.  quest.  Cil,  art.  4,  et 
qnest.  CVII,  art.  i  adl. 

3o  Ce  raisonnement  ne  s'appuie  que  sur  la  divenrsité  munénque  âe  la 
ftn. 

ARTiaE  VIL 

La  foi  Miellé  la  frêmièredes'vertms? 

n  parolt  que  la  foi  n'est  pas  la  première  des  vertus.  1»  Au  sujet  de  ees 
paroles  de  saint  Luc^  H ,  <k  Je  tous  dis,  à  vous  qui  6tes  mes  anris,  >  la 
Glose  dit  que  la  force  est  le  fondement  de  la  foi.  Or ,  le  fbndement  est 

avant  ce  qu'il  supporte.  Donc  la  foi  n*est  pas  la  première  des  vertus. 
2»  La  Glose  de  Cassiodore,  commentant  ces  paroles  du  psaume  NoH 

cmulari  :  a  Mettez  votre  espérance  dans  le  Seigneur...,  et  vous  serez 
nourri  de  ses  richesses,  »  dit  que  a  Fespérance  conduit  à  la  foi.  »  Or, 

l'espérance  est  une  vertu,  comme  nous  le  verrons  plus  bas,  quest.  XVïI, 
art.  1.  Donc  la  foi  n'est  pas  h  première  des  vertus. 

99  D'après  ce  que  nous  avons  dit,  quest.  H,  art.  1 ,  et  art.  2  hx^ts 
quCBSt,  c'est  l'obéissance  à  Dieu  qui  porte  Kntellect  de  celui  qui  croit  à 
donner  son  assentiment  aux  vérités  de  la  foi.  Or,  Tôbéissance  est  aussi 

une  vertu.  Donc  la  foi  n'est  pas  le  première  des  vertus. 
A""  Ce  n'est  pas  la  foi  informe ,  mais  bien  la  fioi  fosmée ,  qui  est  le  fim- 

dement,  d'après  ce  que  dit  la  Glose  siir  la  première  Epbre  aux  OoftH' 

poralia  et  stema  secondom  proprias  rationes 
atrornmque. 

Ad  8eciiiHi«&  dieeBdBffl,  ̂ iiod  iUa  differen- 
tia  prœteriti  et  futuri  non  continglt  ex  aliqua 
diversitale  rei  crédita ,  aed  ex  diversa  hriiân- 
dine  ciedentimn  ad  uaan  nm  CRditas,  ut 
etiam  sopiik  liabitiiiB  est  (i,  9,  qa.  M>^  arLi4, 
etqa.  !•!,  art.  1,  adft). 

Ad  ieitiuM  diecuèiai ,  4|a5d  flla  lalio  pw- 
ttdit  dt  dit eisilate  flda  secondum  omefooi* 

ARTICULUS  VII. 

Virùmjldes  sU  prima  iuter  virtuUs, 

Ad  aeptinimi  sic  fooeMm  (1).  Tidtinr 
4|nid  fldâs  son  ail  pria»  inter  virlules.  Bicitur 
«aim  Lêêc.,  XI,  in  Gkssa  super  iilid  :  a  Dioo 

vobis  amicis  meis,  b  qood  fortitodo  est  fidei 
fundamentum.  Sed  fundamentum  est  piios  co 
GiijiiB  est  faadameatnia.  Erga  fides  r<4»  «t 

prima  virtas. 
2.  Preterea,  quedam  Gleasa  (CaKîodori  ) 

dicit  saper  iihid  Sptm,  eto.»  ia  Psêinu  €  Noii 
«nakuâ,  »  qoôd  «  spe»  inkisoducit  ad  fidaa.  » 
Spes  aoUmeBftTiftM  qinéaiB,  uiiafrà  éifetar 
(qa.  17 ).  Ei||o  ftdes  non  est  prima  lîrtataaL 

3.  Prsterea,  supra  diclum  est  (  ),  qood  m- 
telledos  credentis  iaclinaliir  ad  assentieadum 
bis  qiMB  Bunt  Adeiex  gbedientia  ad  Dean.  Scd 
obediealia  est  etiam  qaadani  nrtos.  Noa  eif» 
Ades  est  prima  virtits. 

4.  PrBterea,  fide»  infonm non  ettlaùda- 
meatani,  aedâdes  temata.,  sicat  ia  Gkissa  di- 

(1)  De  his  etiam  1,9,  qu.  6,  art.  6;  etUI,  Sent.^disU  23 ,  qu.  i,  ait.  5 ;  et  qu.  14  ,  ii 
;  Yerii.,  art.  2 ,  tum  in  corp.,  tun  ad  1  et  ad  2,  ao  art.  3,  ad  4. 

(2)  Tarn  in  bac  ipsa  qasst.,  art.  2,  tnm  etiam  Jam  suprà,  qa.  2 ,  art.  1. 
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Mens  y  XIII.  Or,  la  foi  est  formée  par  la  charité,  comme  nom  ayons  dit, 

art.  3  kujus  qucest  C'est  donc  par  la  charité  que  la  foi  deyient  le  Ion* 
dément.  Donc  la  charité  est  le  fondement  plnt^  qne  kt  foi;  oar  le 

fondement,  c'est  la  promit  partie  de  l'édifice;  et  l'on  pent  dbe,  par 
conséquent ,  que  la  charité  a  la  priorité  sur  la  foL 

&>  L'ordre  des  habitudes  s^iiablii  d'après  l'ordre  des  actes.  Or,  dans 
l'acte  de  la  foi ,  l'acte  de  la  volonté,  qui  est  perfectionné  par  la  chanté, 
précède  l'acte  de  l'intellect ,  que  perfectionne  la  foi,  comme  la  cause  pré- 

cède l'effet.  Donc  la  charité  précède  la  fd.  Donc  la  foi  n'est  pas  k  pre» mière  des  vertus. 

Mais  c'est  le  contraire  que  dit  l'Apôtre,  Htbr.,  XI,  1  :  c  La  foi  est  la 
substance  des  choses  que  l'on  doit  espérer,  d  Or,  la  substance  a  la  priorité 
en  toutes  choses.  Donc  la  foi  est  la  piemière  des  vertus. 

(  Conclusion.  —  Quoique  certaines  vertus,  comme  la  force  et  l'humilité, 
précèdmt  la  foi  d'une  manière  accidentelle,  paroe  qu'elles  y  dîqnsent , 
néanmoins  cette  vertu  est ,  absolument  parlant ,  la  première  de  toutes.  ) 

Une  chose  peut  être  antérieure  i  une  autre  de  deux  manières  :  par 

elle-même,  ou  par  accident.  Par  elle-même,  la  foi  est  la  première  de 
toutes  les  vertus.  Car,  la  fin  étant  le  principe  des  choses  pratiques, 
comme  il  a  été  dit,  1.  2.  quest.  XXXIV,  art.  4,  ad  4,  et  quest.  XIII, 

art.  3 ,  il  est  nécessaire  que  les  vertus  théologales,  dont  l'objet  est  la  fin 
dernière,  soient  antérieures  aux  autres  vertus.  Or,  la  fin  dernière  elle- 

même  doit  être  dans  l'intellect  avant  d'être  dans  la  volonté,  parce  que  la 
volonté  ne  se  porte  vers  un  objet  qu'autant  que  cet  objet  est  perçu  par 
Fintellect.  Par  conséquent,  la  fin  dernière  n'étant  dans  la  volonté  que 
par  l'espérance  et  la  charité ,  tandis  qu'elle  est  dans  l'intellect  par  la  foi, 
il  s'ensuit  nécessairement  que  la  foi  est  la  première  de  toutes  les  vertus  , 
parce  que  ht  connoissance  naturelle  ne  peut  s'élever  jusqu'à  Dieu ,  en 

citor  1.  ad  Car.,  Xm.  Formatar  totem  fides 
per  cbant%ttin,  ot  «iprà  dictam  est.  Ergo  fidet 
il  charitate  habet  qu6d  fit  fandamentom.  Cha« 
nias  ergo  est  naya  tandimamm  quam  Ades; 
nan  taDdamentum  est  prima  pin  ftdîAcii  :  et 
ita  Tidetor  qu6d  ait  prior  flde. 

ft.  Pneierea,  secuodùm  ordisem  actuia 
utelligiUir  ordobabituoin.  Sed  in  achi  Ad«i  ae- 
tus  Tolantatts  quena  perflcit  charUaa,  pnecedii 
âctoffi  iiileUectiu,  qoem  perftcit  fidet,  ivnA 
causa  quaa  pnecedit  effectuai.  Ergo  cbanias 
fimœdii  fidem  :  ata  eigo  Adet  est  prima  vir- 
tatum. 

Sed  coutn  est,  quôd  Apottolus  dieit  ad 
Bebr.,  &I,  quàd  o  fides  eftt  «obstaatia  tperao- 
danim  reram.  »  Sed  suhstanlia  habet  rationem 
piimû  Ergo  fides  est  prima  inler  virtules. 

(GoNGUJSio.  —  Quaoquam  nonaiUle  virte* 

tea,  ut  fintitado  et  bnmililas,  per  accidens 

ipsam  ftdem  prscedere  diantar,  tanquam  dia- 
positiooes  ad  illam ,  ipsa  tamea  fidet  prima 
YirtoUim  omnium  simpUciter  est.  ) 

Respondeo  diceodiim,  qu6d  aliqoid  potest 
«sae  piiot  altero  dupUdter  :  ono  modo  per  se; 
alio  modo  per  accidens.  Per  se  qiiidem  inter 
amnes  irirtutes  prima  est  fides;  cùm  enim,ia 
agibiiibos  finis  ait  priocipium,  ut  suprà  dictum 
est^  necesse  est  virtoles  ibeologicat,  quarum 
•bjectum  est  ultiinus  finis,  esse  priores  oeteris 
viriotibus.  Ipse  a«tem  ultimoa  finis  oportet 
quôd  prios^it  io  inteltecta  qoàm  in  viduotate; 
qoia  voluntas  non  Certur  in  aliquid ,  nisi  proiU 

est  in  inteUectu  apprehentnm.  (Jode  cùm  uUi- 
mus  finis  Bit  quide  u  in  voluntate  per  spem  et 

charitalem,  io  Intellecta  autem  per  fidem ,  ne- 
œtso  estquod  fldet  ait  prima  interomnes  vir- 
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tant  qu'il  est  Tobjet  de  la  béatitude^  et  selon  qu'il  est  le  but  vers  lequel 
tendent  Tespérance  et  la  charité. 

Mais  telle  ou  telle  vertu  peut  être,  par  accident,  antérieure  à  la  foi.  En 
effet ,  une  cause  accidentelle  peut  être  antérieure  accidentellement.  Or , 

il  appartient  à  la  cause  accidentelle  d'écarter  ce  qui  est  obstacle,  comme 
le  démontre  Aristote,  Physic,  VIII,  32.  Et,  dans  ce  sens,  il  est  des 
vertus  que  Ton  peut  dire  être  antérieures  à  la  foi  par  accident,  parce 

qu'elles  écartent  ce  qui  nous  empêcheroit  de  croire.  La  force,  par 
exemple,  fait  disparoi tre  la  crainte  déréglée,  qui  est  un  obstacle  à  la  foi, 

coihme  l'humilité  détruit  l'orgueil,  qui  fait  que  l'intellect  refuse  de  se 
soumettre  à  la  vérité  divine.  On  peut  dire  la  même  chose  de  plusieurs 

autres  vertus,  quoiqu'elles  ne  soient  véritablement  vertus  qu'autant 
qu'elles  supposent  préalablement  la  foi,  comme  le  prouve  saint  Augus- 

tin, ùmtra  lui,  iv,  3  (1). 
La  réponse  au  premier  argument  devient  par  là  même  évidente. 

2«  L'espérance  ne  peut  pas  mener  absolument  à  la  foi.  On  ne  peut,  ea 
effet,  espérer  le  bonheur  éternel  qu'autant  qu'il  cru  est  possible;  car 
l'espérance  ne  sauroit  porter  sur  l'impossible,  comme  il  a  été  dit,  1.  2. 
quest.  XL,  art.  i .  Cependant  l'espérance  peut  nous  conduire  à  la  foi  en 
nous  y  faisant  persévérer,  et  en  nous  y  attachant  fortement;  et  c'est  dans 
ée  sens  qu'on  dit  qu'elle  mène  à  la  foi. 

3o  L'obéissance  peut  être  considérée  de  deux  manières  :  quelquefois 
(1)  ÀTani  de  prouver  que  la  foi  est  la  première  des  vertus,  et  de  montrer  dans  quel  sens  Q 

faut  entendre  cette  proposition ,  quelques  disciples  de  saint  Thomas  croient  devoir  prouver 

qu'elle  est  une  vertu  théologale.  «  Une  vertu  de  ce  genre,  comme  la  définit  Suarei,  est  relie 
qui  a  Dieu  pour  objet  immédiat,  matériellement  et  formellement  (  nous  avons  dit  plus  d^uoe 
fois  ce  qu'est,  sous  ce  double  rapport,  Tobjet  d*un  acte  ou  d*une  habitude),  et  qui  de  plus 
atteint  cet  objet  d'une  manière  surnaturelle  et  divine.  »  La  fol  réalise  évidemment  ces  condi- 

tions. Cela  posé,  on  arrive  plus  aisément  à  faire  voir  le  rang  que  la  foi  occupe  parmi  le» 
vertus. 

ttttes,  quia  nataralis  cognitio  noD  potest  attin- 
gere  ad  Deam  secuodum  quod  est  objectum 
beatitadînis ,  prout  tendit  io  ipsnm  spes  et 
charitas.  Sed  per  accidens  potest  aliqua  virtua 
esse  prior  fide  Causa  enim  per  accidens  est 
per  accidens  prier;  removere  autém  prohibens 
pertinet  ad  caus»m  per  accidens^  ut  patet  per 
Phiiosopbum  in  VIII,  Physic.  (text.  32),  et 
secuodum  hoc  aliqux  virlutes  possunt  dici  per 
âccideus  priores  fide ,  in  quantum  removent 
impedimenta  credendi  :  sicut  fortitudo  removet 
inordinatum  timorem  impedientem  fldem  ;  bu- 
militas  autem  superbiam ,  per  quaro  intelieclus 
récusât  se  submittere  veritati  fidei.  Et  idem 

potest  did  de  aliqoibus  aliis  virtutibus,  quam- 

vis  non  sint  vers  virtutes ,  nisi  presoppositt 
flde ,  ut  patet  per  Augustinum  in  lib.  Contra 
JtUianum. 

Uode  patet  responsio  ad  primum. 
Ad  secuodum  diceodum,  quôd  spes  non  po* 

test  uoiversaliter  introducere  ad  fidem.  Non 

enim  potest  spes  haberi  de  steroa  beatitudine, 
oisi  credatur  possibilis;  quia  impossibile  non 
cadit  sub  spe,  ut  ex  suprà  dictis  patet  (I). 
Sed  ex  spe  aliqois  iotroduci  potest  ad  hoc  qnod 

perseveret  in  Hde ,  vel  quod  Qdei  firmiter  a(t> 
bœreat  ;  et  secuodum  hoc  dicitur  spes  introdu- 

cere ad  Qdem. 

Ad  terlium  diceodum ,  qnèd  obedientia  do- 
pliciter  dicitur.  Quaodoqoe  enim  importât  in* 

(1)  Nempe  1^  S,  qu.  40,  art.  1 ,  in  quo  conditiones  ad  spem  necessariB  recensentur,  «I 
bsc  ponitur  quarta  f  ut  quod  speratuFi  ait  possibile  adipisci. 
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elle  n'est  que  rinclination  de  la  volonté  à  accomplir  les  commandements 
divins;  et,  comme  telle ^  elle  n'est  pas  une  vertu  spéciale^  mais  elle  est 
générsdement  renfermée  dans  une  vertu  quelconque,  parce  que  tous  les 

^  actes  des  vertus  tombent  sous  les  préceptes  de  la  loi  divine,  comme  il  a 

été  dit,  1.  2.  quest.  VI,  art.  2.  Prise  dans  ce  sens,  l'obéissance  est  néces- 
saire à  la  foi.  L'obéissance  peut  s'entendre  aussi  d'une  inclination  par- 

ticulière de  la  volonté  à  accomplir  les  commandements,  en  tant  qu'ils 
présentent  à  l'esprit  une  idée  d'obligation;  dans  ce  second  sens,  l'obéis- 

sance est  une  vertu  spéciale,  et  une  partie  de  la  justice.  Sous  ce  rapport, 

l'obéissance  est  postérieure  à  la  foi ,  par  laquelle  l'homme  reconnoit  Dieu 
comme  son  maître ,  à  qui  il  doit  obéir. 

*.•  Pour  qu'un  fondement  soit  véritablement  tel,  il  faut,  non-seule- 
ment qu'il  soit  la  première  partie  de  l'édifice ,  mais  qu'il  se  lie  avec  les 

autres  parties  ;  car  il  n'en  seroit  pas  le  fondement,  s'il  étoit  détaché  de 
ces  parties.  Or,  c'est  la  charité  qui  relie  toutes  les  parties  de  l'édifice  spi- 

rituel, d'après  ces  paroles  de  l'Apôtre,  Colos.,  III,  1&  :  v  Ayez  surtout 
la  charité,  qui  est  le  lien  de  la  perfection,  d  La  foi,  sans  la  charité,  ne 
peut  donc  pas  être  le  fondement;  mais  il  ne  suit  pas  de  là  que  la  charité 
soit  antérieure  à  la  foi  (1). 

5»  La  foi  suppose  préalablement  l'acte  de  la  volonté ,  mais  non  l'acte  de 
la  volonté  formée  par  la  charité.  Ce  dernier  acte  présuppose  au  contraire 

la  foi,  parce  que  la  volonté  ne  peut  se  porter  vers  Dieu  d'un  amour  par- 
fait ,  si  l'inteUect  n'a  pas  en  lui  une  foi  sincère. 

(1)  Les  ▼eitus  peavent  être  comparées  sous  vn  double  point  de  Tue,  celui  de  rexeellenoe 
et  celui  de  la  filiation.  Au  point  de  vue  de  rexcellence  ou  de  la  dignité,  il  est  évident  que  la 

foi  n*e8t  pas  la  première  des  vertus  ;  c*est  la  charité,  d* après  la  parole  bien  connue  de  PA- 
p4tre  et  par  la  raison  qy*il  en  donne,  au  même  endroit.  Gela  résulte  encore  de  ce  qoi  vient 
d*étre  dit  :  car  si  la  foi  reçoit  sa  perfection  delà  charilé,  celle-ci  est  évidemment  plus  parraile. 
Vais  au  point  de  vue  de  la  filiatioUi  ou  bien,  suivant  une  expression  plusieurs  fois  employée 

cUnationem  voluntatis  ad  implendum  divina 
mandata  :  et  sic  non  est  specialis  virlos ,  sed 
generaUter  iucludilur  in  omni  virlute  ;  quia 
ODioes  acius  virtutum  caduni  sob  prsceptis 
legis  divins,  nt  snprà  dictom  est; et  hoc  modo 
ad  fidem  requiritur  obedientia.  Alio  modo  po- 
lest  accipi  obedientia,  secondum  qu6d  importât 
incUnationem  qaamdam  ad  implendum  man- 

data secunduin  quod  babeot  rationem  debiti  * 
et  sic  obedieutia  est  specialis  virtus ,  et  pars 
juslitic;  reddit  enim  superiori  debitom,  olie- 
dio  .do  sibi.  Et  hoc  modo  obedientia  seqoitur 
fidem,  per  quam  manifestatur  homini  quùd 
Deus  sit  superior  rui  debeat  obedire. 

Ad  quartum  dicendum,  qu6d  ad  rationem 
Ibndameati,  non  solam  requiritur  quôd  sit 

(t)  Sive  od  Ephêt.s  IV,  vers.  16 ,  ex  quo  lolnin  torp^  eompaetum  et  ewinexum  per  om^ 
—m  jiÊmciwTQm  êubmimiâtreiiiQHii»  amgmnUmm  faeU  in  mdifeiuionêm  ewi  in  ekêritaU* 

primnm,  sed  etiam  qu6d  sit  aliis  partibus  sdi- 
flcii  connexnm  ;  non  enim  esset  fondamentum, 
nisi  ei  ali«  partes  ledificii  cobcrerent  Cou« 
nexio  autem  spiritnalis  ediiidi  est  per  chari- 
tatem ,  secundum  illod  Col.,  111  :  «  Sopet 

omnia  charitatem  habete  qns  est  vincnlom  per- 
fectionis  (1)  :  »  et  ideo  ûdes  sine  charitate  fno- 
damentom  esse  non  potest  ;  nec  tanen  oportet 
qnod  chantas  sit  prior  fide. 

Ad  quintom  dicendum,  quod  tctos  volnntatis 
praeexigitor  ad  fldem ,  non  tamen  ictus  volnn- 
tatis  charitate  informatus  ;  sed  talis  actos  pr»- 

suppunit  fidem ,  quia  non  potest  volontu  per- 
fecto  amore  in  Deum  tendere ,  nisi  intelkctai 
rectam  fldem  habeat  circa  ipsom. 
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ARTICLE  Vm.       • 

La  artitvde  de  la  foi  esi^llê  pius  grande  que  aiU  ée  la 
H  des  autres  vertut  intellecêueUes  ? 

n  paroit  que  la  foi  n'est  pas  plus  certaine  (pie  la  science  et  les  antres 
yertus  intellectuelles.  !•  Le  doute  est  opposé  à  la  certitude;  par  consé- 

quent, moins  on  peut  douter  d'une  chose,  plus  elle  paroit  certaine;  de 
même  qu'un  oLjet  est  d'autant  plus  blanc  qu'il  renferme  moins  de  oon- 
leur  noire.  Or,  l'intelligence  et  la  science,  ainsi  que  la  sagesse,  excluent 
le  doute  sur  leur  objet,  tandis  que  celui  qui  croit  peut  éprouver  quel- 

quefois des  hésitations  et  des  doutes ,  à  l'égard  des  vérités  qui  sont 
l'objet  de  la  foi.  Donc  la  foi  est  moins  certaine  que  les  autres  vertus  intel- 
lectuelles. 

2®  On  est  plus  certain  de  ce  que  Ton  voit  que  de  ce  que  l'on  entend.  Or 
«  la  foi  vient  de  l'ouïe,  »  selon  l'expression  de  l'Apôtre,  Rcm.y  X,  17  ;  l'in- 

telligence, la  science  et  la  sagesse  impliquent  au  contraire  une  certaine 
vision  intellectuelle.  Donc  ces  trois  vertus  sont  plus  certaines  que  la  foi. 

3®  Plus  il  y  a  de  perfection  dans  une  chose  qui  ressort  de  l'intellect, 
plus  il  y  a  de  certitude.  Or,  l'intelligence  est  plus  jMirftdte  que  là  foi,  puis- 

que celle-ci  mène  à  l'intelligence,  d'après  ces  parolos  à^lsaîe,  Vir,  9, 
(version  des  Septante)  :  «  Si  vous  ne  croyez  pas,  vous  ne  comprendrez 
pas;  »  et  ces  autres  de  saint  Augustin,  De  Trifi.,  XTV,  1  :  cr  la  science 

fortifie  la  foi.  »  11  paroît  donc  que  la  science  ou  l'intelligence  est  plus  cer- 
taine que  la  f6i. 

Mais  l'Apôtre  établit  le  contraire,  en  disant^  L  Thess.^  Il,  13:  «...  Ayant 
par  Taulcur,  dans  Tordre  de  génération,  1^  fof  est' la  prentève  dec  ̂ «rttis  ehrétitmef,  p«i»- 
qu*avcinie  ne  sauroit  exister  sans  ellfs  <rElle  est ,  comme  s'expriae  le  eoncNe  de  Tmt«^ , 
Sr.ft.  VI  y  ean.  7,  le  prindpc  da  saint  de  nromme,  U  fandenent  el  la  radn»  de  IMte  Jurtil- 
calion.» 

2.  Prsteret,  visio  est  certior  auditE.  Sed 
«  ftdes  est  ex  anâiUi,  »  ui  dklior  ad  ihm.j  X; 
io  ialeUeciii  aul«iD,.et  scientia  et  sa^ie&tia 
incltidtiv  qusdaiD.  iuteilectuatis  visM.  £rgD 
<cerlior  «t  seJeaiia ,  veiinteUcctas^^uàa  fides. 

IL  Praeterea«  qêàM  alifutil  est  perfecUut  in 
lÙB  q«s  ad  ulclieclom  pertinent «.ta^to  est 
•ceiiiM.  S«l. iatellecUu estp^rCectior fide,  qait 
per  Giiem  ad  iatettectum  pecvoMtur ,  jecundiun 
jilud  Ua*,  VU  :  «  Niai  credideritifi ,  loa  io- 
Aeiligieiis;  »  wcnxkâum  aXùm  Utteram.  Bt  Âir- 
gufiliaos  dicit  etlaoi  de  «cieotia,  XIV.  De  Tritu 
(  cap.  11  ) ,  qiiod  c  pec  scievtiaitt  rotMirator 
fides.  »  Ergo  videtur  qii6d  eertier  ât  scientia, 
vel  iBtelleeia&,  qaim  fidies. 

Sed  contra  est ,  quod  Apostolos  dicit  1.  ad 

(t)  De  Us  etiam  in  lU,  Sam.,  ditt.  S3 ,  qn.  2,  art.  i,  qwealiuM.  S4  «t  Comif  GâuU 

ARTICULUS  Vin. 

OirémJid9M  ctrHor  sit  acientia  UalUâvirtu 
abus  imieUeelualibiiU. 

Adoctavanvie  ipioeedilor  <i)»  Videftor  qvôd 
fides  nev  sit'  «rtior  seitalia  et  aliis  fvtiitiWE 
inteUectoiMits.  DalHtatie  eoim  oppositur  cer- 
titudini  :  unde  videtui  ttiod  eem  eerti»  quod 
iniiiàB  potcflt  hatMte  de  dabitatkae  ;  aient  est 
alblae  fvod  est  nign  impermixliis.  Sed  in- 
telteelas  et  scseotia,  et  etiam  safnnitia ,  non 
babenl  dobitatiooem  drca  ea  quorioi  siint; 
Cfideis  aitem  iaCerdinn  poteal  paii  metimi 
dubilationis ,  et  dsèitare  da  tais  qasiiiint  fidei. 
Ergo  fldea  non  est  certior  viriutibus  intellec- tiiiilibuB. 



BC  LA  VERTU  DE  LA  FOL  i'V* 

reçu  de  Béas  la  parole  que  nons  vous  avons  prèchée,  vous  l'avez  TeqD% 
non  comme  la  parole  des  bommes,  maïs  comme  la  parole  de  Dieu,  ci; 

qu'elle  est  véritablement.  j>  Or ,  rien  n'est  plus  certain  que  k  parole  de 
Dieu.  Dooac  k  science ,  pas  fkm  <piB  toute  auti^e  v^rtu  intellectuelle,  n'est 
pas  plus  certaine  que  k  foi. 

(Conclusion.  —  Quoique  la  sagesse,  la  science  et  rintelligence  soient, 
relativement  à  nous,  plus  certaines  que  k  foi,  néanmoins  celle-ci,  par 

cela  seul  qu'elle  est  basée  sur  la  vérité  première,  est  en  elle-même  la 
plus  certaine  de  tous  les  vertus  intellectuelles.) 

D'après  ce  qui  a  été  dit,  1. 2.  quest.  LVII,  act.  &>,  ad  %  parmi  les  vertus 
intellectuelles,  deux  ont  pour  objet  les  choses  contingentes;  ce  sont  k 

prudence  et  l'art.  La  foi  l'^emporte  sur  elles  en  certitude  par  la  nature  de 
sou  objet,  puisqu'elle  se  rapporte  aux  choses  femelles,  qui  ne  peuvent 
être  autrement  qu'elles  ne  sont.  Les  trois  antres  vertus  intellectuelles , 
c'est-à-dire  k  sagesse,  k  science  et  l'intelUgence,  ont  pour  objet  les 
choses  nécessaires,  comme  nous  l'avons  vu,  i.  2.  quest.  LVU,  art.  2^ 
ad  3;  mais  il  faut  savoir  que  ces  tcois  vertus  peuvent  se  prendre,  ou  pour 
des  vertus  inteUectuelles,  cemiae  les  entend  Axistote,  Ethic*,  VI,  6,  ou 

pour  des  dons  du  Saint-Esprit.  Dans  le  premier  cas,  il  faut  dira  que  k 

certitude  peut  6tre  considérée  de  deux  manières  :  d'abord,  relativement 
à  k  cause  de  k  certitude  même;  sous  ce  rapport,  ce  qui  a  une  cause  plus 
certaine  est  plus  certain  aussi  :  et,  dans  ce  sens,  k  foi  est  plus  certaine 

que  ces  trois  vertus,  qui  reposent  sur  k  raiscm  humaine,  tandis  qu'elle 
repose  sur  la  vérité  première.  En  second  lieu,  on  peut  considérer  la  cer- 

titude relativement  à  son  sujet;  et  alors,  ce  qu'il  y  a  de  plus  certain  est 
ce  que  l'intelligence  de  l'homme  perçoit  plus  pleinement.  Dans  ce  sens. 

intellectuales  virtutes^  scilicet  sapieotia,  scien- 
tia,  et  intellectus  sunl  de  necessariis,  ut  supru 
dicinm  eal.  Sed  sciendura  est,  quôd  aapientia, 

et  «cientta,  et  mteiieciMiy  dupUciker  dicoo- 
lor  :  une  nodo,  secnndam  qoM  poAuntur  vir- 
tiiftes  iBteUectnalefl  à  Philosopbo  iu  VI.  Et/uc. 
•Ko  modo,  Mooiidam  qaJNl  ponnntiif  doua 
Sfnritofi  MBCti.  Prhio  modo  dieeidwft  est, 
^oed  cerlilHdo  polest  oonsidecari  dopliciter. 
Uao  modo  ex  cavsa  oertitudiols;  et  ée  diolur 

eMe  certiiis  ttlad  q«od  habet  oertioiem  tmmm  : 
et  boe  modo  fldes  est  certior  tribns  predictis; 

qoia  fidee  innititor  venUti  divîD»,  tria  aatem 
pnedieta  inaitantur  rationi  hamamB.  iJio  iBOdo 

pote«t  cewiderari  ceftitodo  ex  parte  rabjecti  * 
et  sic  dicitar  esse  certias  qaod  plewos  coiue- 

ipiint  iDteUectos  boBÙais.  fit  per  iumc  mo- 

lib.  QI ,  eêf.  154,  CM».  1  eia,  ïmSmi  H4yiu  10,  de  vent.,  art.  IS,  ad  15;  et  ia  /oai»..  IT^ 
lect.5,  in  in. 

(1)  Nèope  i,  S,  q^,  57,  art.  4,  ad  S ,  «bl  fMiade  du»  Ube  virtutea  in  opinatiTa  puU: 
anims  conaiatere  diamtor. 

Thess,,  n  ;  «  Qaam  accepissetis  à  nobis  yerbum 
anditus ,  »  scilicet  per  fldem ,  «  accepistis  id 
Boa  ut  ferbm  homiiioa;  sed  sieat  terè  est, 
verbam  Dei.  »  Sed  nM  oertlas  verbo  Oei. 
Ergo  scientia  dob  est  oertior  flde ,  oec  aliqnld 
aiiod. 

(  CuRGUTsio.  -— QuaoKieaffi  sapientia,  seiea- 
lia,  'et  inteHecios  respecta  ttoetri  certieies  sint 
ipsa  flde,  seoMdam  se  tanen,  cèai  fidee  priaue 
ianitatur  teritati,  ea  est  oaninoi  nrtotuffl  io- 
tettectuaUom  oertiasina.  ) 

Respondeo  dieendam ,  qiod  sieoi  soprà  (I) 
dictum  est ,  virtulam  ioteUediialiinD  ûvm  saot 
circa  cootiogeotia,  ectticet  prndentîa  et  ais , 
quibas  prcfertur  ftdes  in  eerlitediae  latione 
MUS  materis  ;  quia  est  de  ftteaiit ,  qo»  non 
cantingit  aUler  se  babere.  Très  avtem  reliqaa 
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la  loi  est  moins  certaire  que  la  sairesse,  la  science  et  intelligence,  qui 

n'ont  pas  pour  objets  comme  elle ̂   des  choses  supérieures  à  Tentendement 
humain  (1).  Maïs  comme,  pour  apprécier  une  chose  d^une  manière 
aosolue,  il  faut  la  considérer  dans  sa  cause ,  et  que  l'appréciation  n'est 
que  relative,  si  l'on  considère  seulement  la  disposition  du  sujet  par  rap- 

port à  cette  même  chose,  il  s'ensuit  que  la  foi  est  plus  certaine  absolu* 
ment,  et  que  les  trois  autres  vertus  sont  plus  certaines  relativement, 

c'est-à-dire  par  rapport  à  nous.  De  même,  si  l'on  prend  ces  trois  vertus 
ponr  des  dons  de  la  vie  présente,  elles  se  rapportent,  comme  à  leur  prin- 

cipe, à  la  foi,  qu'elles  présupposent  :  et  par  conséquent,  dans  ce  sens 
encore,  la  foi  est  plus  certaine  que  les  autres  vertus. 

Je  réponds  aux  arguments  :  !<>  Le  doute  dont  il  s'agit  ne  vient  pas  de 
la  cause  de  la  foi ,  mais  bien  de  notre  intelligence ,  qui  n'embrasse  pas 
pleinement  les  vérités  de  la  foi. 

2®  Toutes  choses  égales ,  on  est  plus  certain  de  ce  que  l'on  voit  que  de 
ce  que  l'on  entend  ;  mais  si  celui  qu'on  entend  a  une  connoissance  supé- 

rieure à  celle  de  celui  qui  voit,  alors  l'ouïe  présente  plus  de  certitude 
que  la  vision.  Ainsi  un  homme  peu  instruit  a  plus  de  certitude  sur  une 

chose  qu'il  entend  établir  par  un  savant  distingué,  que  sur  ce  qu'il  voit 
au  moyen  de  sa  propre  raison.  L'homme  également  est  beaucoup  plus 
certain  de  ce  qu'il  apprend  de  Dieu,  qui  est  infaillible,  que  de  ce  qu'il 
voit  par  sa  propre  raison,  laquelle  est  sujette  à  l'erreur. 

3""  La  perfection  de  l'intelligence  et  de  la  science  est  supérieure  à  la 
(1)  Ce  qui  veut  dire  simplemenC  que  la  foi  considérée  dans  son  objet  seul,  abstraction  faite 

des  fondements  sur  lesquels  elle  repose ,  est  entourée  de  moins  de  lumières,  et  partant  d* une 
certitude  intrinsèque  moins  forte,  que  ne  le  sont  les  autres  vertus  inlellectuelles  nommées 
par  Tauteur.  Mais,  au  fond  et  tenant  compte  de  toutes  les  circonsuoces  ,  il  reconnotl  que  la 
certitude  de  la  foi  est  celle  qui  obtient  au  plus  haut  point  Tadhésion  de  rintellect. 

dum ,  qaia  ea  qux  sunt  fldei,  sunt  supra  Intel- 1  tatio  non  est  ex  parte  cause  fldei,  sed  qnoad 
lectain  hominis ,  non  antem  ea  qns  subsunt ,  nos ,  in  quantam  non  plenè  assequimur  per 
tribus  prttdictis,  idée  ex  bac  parte  fides  est  j  intellectum  ea  quae  sant  fldei. 
minus  certa.  Sed  qnia  unamquodqoe  judicatur,  {  Ad  secunduin  dicendum ,  quôd  csteris  pari- 
simpliciter  quidem  secundum  causam  suam  ,  t  bus ,  ?isio  est  certior  auditu  (1)  ;  sed  si  ille  à 
secuDdum  autem  dispositionem  qiis  ex  parte  I  quo  auditur ,  multum  excedit  visum  videntis, 
sabjecti  est,  jadicatar  secundum  quid;  inde  ebt  \  sic  certior  est  auditus  qaaoi  visos.  Sicut  aiiquis 
qnùd  fldes  est  simpliciter  certior,  sed  alia  sunt  !  parvae  scienti»  magis  cerlificatur  de  eo  quod 
certiora  secandnm  quid ,  scUicet  quoad  dos.  |  audit  ab  aiiquo  scienUssimo,  quam  de  eo  qnod 
Simililer  autem ,  si  accipiantur  tria  prsdicta  |  sibi  secundum  suam  rationem  videtur.  Et  multo 

secundum  qu6d  sunt  dona  prsesentis  vitie;  corn-  '  magis  bomo  certior  est  de  eo  quod  audit  k 
parantar  ad  fidem ,  sicut  ad  primipium  quod  *  Deo ,  qui  falii  non  potest ,  qukm  de  eo  quôd 

pnesupponunt  :  unde  etiam  secuydum  hoc  fides  '  videt  propria  ratione,  qus  falli  potest. 
est  eis  certior.  1     Ad  terlium  dicendum ,  quôd  {«rfettio  iotel- 

Ad  primum  ergo  dicendum,  quôd  illa  dubi- 1  lectus  et  scientix ,  excedit  cognitionem  fidei 

(1)  Hinc  lAoXiçft  atoTSoiç,  id  est  maxime  iêmut  dicitur  sensus  visûs,  lib.  III.  ih  anima  ̂  
r?xt.  162,  seu  cap.  S,  prope  finem;  ac  pr«  raeteiis  amabilis  maxime,  lib.  1.  Melaphyê., 
cap.  1 ,  quamvis  alla  quoque  causa  ibi  redditur,  quia  plures  utique  renim  differeoUas  luani- lesut. 
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coonoissance  de  la  foi  sous  le  rapport  de  révidence^  mais  non  sous  le 

rapport  de  l'adhésion  de  Tintellect;  parce  que  rintelligence  et  la  science, 
considérées  comme  des  dons,  tirent  toute  leur  certitude  de  la  certitude  de 
la  foi ,  de  même  que  la  certitude  des  conclusions  procède  de  la  certitude 
des  principes.  Si  Ton  prend  la  science,  la  sagesse  et  Fintelligence  pour 
des  vertus  intellectuelles,  elles  reposent  sur  la  lumière  naturelle  de  la 

raison,  qui  n'a  pas  la  certitude  absolue,  ni  celle  de  la  parole  de  Dieu,  sur 
laquelle  repose  la  foi  (1). 

QUESTION  V. 
Hé  ceux  «iiil  omt  la  foi. 

Nous  avons  à  considérer  maintenant  quels  sont  ceux  qui  ont  la  foi. 

Quatre  questions  se  présentent  sur  ce  sujet  :  i«  L'ange  et  Thomme,  dans 
rétat  primitif,  ont-ils  eu  la  foi?  2o  Les  démons  ont*ils  la  foi?  3»  Les  héré- 

tiques qui  errent  sur  un  article  de  foi,  onirils  la  foi  sur  les  autres 

articles  ?  k"*  Parmi  ceux  qui  ont  la  foi ,  est-elle  plus  grande  chez  les  uns 
que  chez  les  autres? 

(1)  Par  ce  mot  simple  et  profond,  «  la  foi  repose  sur  la  parole  de  Bleu,  b  le  saint  docteur 

résout  pleinement  la  question  qu*il  8*étoit  posée.  G*est  là  ce  qui  distingue  en  effet,  la  certitude  de 
la  foi  de  toute  autre  certitude.  Du  reste,  on  ne  devoit  pas  s^attendre  à  trouver  ici  le  caractère  de 
ees  discussions  inutiles  et  dangereuses  où  se  sont  engagés ,  depuis  quelque  temps,  la  plupart 
des  philosophes  et  même  quelques  théologiens,  touchant  la  certitude.  Saint  Thomas,  au  lieu 
de  se  perdre  à  la  poursuite  de  démonstrations  impossibles ,  présuppose  toi^ours  la  certitude 
de  févidence,  celle  du  rapport  des  sens  et  celle  du  témoignage  ,  dans  les  conditions  youlues 
et  déterminées  par  la  saine  raison. 

quantum  ad  majorem  manifestationem,  Don  ta- 
OMD  quantum  ad  certiorem  inhssioaem;  quia 
Iota  certitude  intellecttts^Tel  scientis,  secon- 
dam  quod  snnt  dona,  procedit  à  certtUidine 
fidei  :  sicut  certitodo  cognitioais  coadosionom 

procedit  ex  ceriitudine  principioram.  Secnndam 
autem  qnod  sdentia»  et  sapientia^  et  intellectus 
suDt  yirtutes  inteliectuales,  innituntur  nato- 
rali  lumiDi  rationis,  qnod  déficit  à  certitodine, 
et  à  Yerbo  Dei  cni  innitor  fides. 

QUJBSTIO  V. 
De  kabenHbiu  /ldem«  in  quatuor  arUeiOoê  âivita. 

Deinde  considenndam  est  dehabentibas  fidem . 

Et  circa  boc  qocrantnr  quatoor.  !•  Utrùm 
angélus,  ant  bomo  in  prima  sol  conditione 
kaboarift  fidem.  9»  Utrùm  dcmones  babeant 

fidem.  8<»  Utrùm  bsreticl  errantes  in  nno  arti- 
cule fidei  babeant  fidem  de  aliis  articalis. 

4«  Utrùm  fidem  babentiom  nnos  alio  babeai 

majorem  fidem. 

im. 
17 
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ARTICLE  I. 

If  ange  et  l'homme,  dans  l'état  primitif,  ontHls  eu  la  foi? 

Il  paroît  que  l'ange  et  ITiomme,  dans  Tétat  primitif,  n'ont  pas  eu  la 
foi.  i*  Hugues  de  Saint- Victor,  in  Sent.,  dit  :  «  LTiomme,  parce  (pi'il 
tfa  pas  l'œil  de  la  contemplation  ouvert ,  ne  peut  voir  Dieu  ni  les  choses 
qui  sont  en  Dieu.  »  Or  Tange,  dans  son  état  primitif,  avant  sa  confinna- 
tion  dans  la  grâce,  ou  avant  sa  chute,  eut  cette  vue  contemplative;  car 
il  voyoit  les  choses  dans  le  Verbe,  comme  le  dit  saint  Augustin,  Super 

Gen,  ad  lit.,  II >  8.  L'homme  aussi,  dans  l'état  d'innocence,  paroit 
avoir  eu  cette  même  vue,  d'après  le  même  auteur  :  a  L'homme,  dans 
l'état  primitif,  a  connu  son  Créateur,  noa  de  celte  connoissance  qui  nous 
Tient  du  dehors  par  l'ouïe,  mais  de  celle  qui  nous  est  communiquée  inté- 

rieurement par  l'inspiration;  non  de  cette  connoissance  que  donne  la 
foi,  et  par  laquelle  nous  nous  portons  maintenant  vers  Dieu  sans  le  voir^ 

mais  d'une  connoissance  manifeste,  qui  rendoit  présent  à  son  esprit 
l'objet  de  sa  contemplation,  b  Donc  ni  l'homme  ni  Tange,  dans  leur  état 

primitif,  n'ont  eu  la  foi. 
2o  La  connoissance  de  la  foi  est  énigmatique  et  obscure,  selon  Texpres- 

sion  de  l'Apôtre,  I.  Cor.,  XIII,  i2  :  a  Nous  voyons  maintenant  dans  un 
miroir  et  en  énigme.  »  Or,  dans  l'état  primitif,  il  n'y  avoit  d'obscurité  ni 
pour  l'ange  ni  pour  l'homme,  parce  que  les  ténèbres  sont  la  peine  du 
néché.  Donc  ni  les  anges  ni  les  hommes  ne  pouvoient  alora  avon  la  foi. 

3*  L'Apôtre  dit,  Rom.,  X ,  17  :  «  La  foi  vient  de  ce  qu'on  a  entendu, 
et  l'on  entend  par  la  parole  de  Dieu.  »  Or,  la  parole  de  Dieu  n'a  pas  été 
prëchée  dans  l'état  primitif  de  l'ange  et  de  l'homme  :  nul  ne  l'a  donc 

cognitione  qa»  forte  mdifta  flolo  perripitor, 
sed  ea  qux  iutus  per  inspiratiofiem  mmislratnr; 
non  ea  qua  Deus  modo  à  credentibos  absens 
fide  qntentur,  «ed  ea  qva  per  pnesentiain  con- 
templationis  manifestiùs  cernebatur.  »  firgo 
homo ,  vel  angélus,  in  statu  prime  conditionis 
fldem  non  taabuit. 

2.  Rncterea,  cognitio  fidei  est  aenigmatica  et 
obscura ,  secundum  illud  1.  ad  Cor.,  XIU  : 
«  Nunc  ̂ idemus  per  spéculum  in  sniginate.  » 
Sed  in  statu  primae  conditionis  non  fuitaiiqna 
obscurilas,  neque  in  homine,  neque  inangelo^ 
quia  tenebrositas  est  pœna  peccati.  Ergo  ûdet 
in  statu  prims  conditionis  esse  ooa  potui» 
neque  in  homine,  neque  in  angelo. 

3.  Praeterea,  Apostolus  dicit  ad  Rom^,  X, 
qu6d  «  fides  est  ex  audita,  aaditus  autem  per 
verbum  Dei.  »  Sed  boc  locum  non  babuit  ia 
primo  statu  angelica  conditionis,  aut  bumaoc; 

(1)  De  bis  etiam  suprà,  qu.  S,  art.  7  ;  ut  et  UI.  part.,  qu.  1 ,  art.  3,  ad  Ab 

ARTICULUS  I. 

Utrûm  angeluSf  aut  homo  in  prima  sui  condi- 
Hune  hubueritjidem. 

Ad  primum  sic  proccditur  (1).  Videtur  quod 
angélus  aut  homo  in  sua  priiiia  conditione  ûdem 
non  babuerit.  Dicit  enim  Hugo  de  sancto  Vic- 
tore  in  suis  sententiis,  quod  a  quia  bomo  «ci- 
lum  contemplationis  non  babet  apertum,  Deum 
It  qus  in  Deo  sunt  ̂ ridere  non  "valet.  »  Sed 
Angélus  in  statu  sus  prime  conditionis  ante 
conUrmationcm  ^  vel  lapsum,  babuit  oculum 
«OBiemplationis  apertum^  videbat  eoim  res 
in  verDOy  ut  Âugustinus  dicit  in  II.  Super 
Gen.  ad  litteram.  Et  similiter  primus  homo 
In  statu  inuoccntis  videtur  babuisse  oculum 
contemplatioriis  apertum ,  dicit  enim  Hugo  de 
sancto  Victore  in  suis  sententiis,  quod  «c  novit 
boa»o  in  primo  statu  Creatorem  suum  non  ea 
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pu  entendre  d'un  autre.  Donc  la  foi  n*a  pu  exister  alora  ni  dans  Fange  ai 
dans  l'homme. 

Mais  le  contraire  résulte  des  paroles  de  TApAtre,  Hebr.,  Xï^  6  : 

a  Celui  qui  s'approche  de  Dieu  doit  croire  qu'il  existe....  o  Or,  Tange  et 
l'homme,  dans  leur  condition  primitive  (1),  étoient  en  état  de  s'appro- cher de  Dieu.  Donc  ils  avoient  besoin  de  la  foi. 

(Conclusion.  —  L'ange,  avant  sa  confirmation  dans  la  gloire,  ne  jouis- 
8oit  pas  de  la  béatitude,  qui  consiste  à  voir  Dieu  dans  soin  essence ^ 

ni  l'homme,  avant  so^  péché.  Néanmoins,  comme  ils  étoient  en  graoe avec  Dieu,  ils  ont  dû  nécessairement  avoir  la  £oL) 

Quelques-uns  prétendent  que  ni  les  anges,  avant  leur  chule  ou  leur 

confirmalion  en  grâce,  ni  l'homme,  avant  le  péché,  n'ont  pu  avoir  la  foi, 
parce  qu'ils  voyoient  alors  clairement  les  choses  divines.  Mais  la  foi  étant 
o  l'argument  des  choses  non  apparentes,  0  selon  l'expression  de  l'Apôtre, 
Bebr,,  XI,  1,  et  cette  vertu  ayant  pour  objet  de  nous  faire  croire  des 
choses  que  nous  ne  voyons  pas,  comme  dit  saint  Augustin,  TracL,  XL, 

in  Joan.,  la  nature  de  la  foi  ne  peut  être  détruite  que  par  une  manifes- 
tation ayant  pour  effet  de  rendre  apparentes  et  vues  les  choses  qui  sont 

le  principal  objet  de  la  foi.  Or,  le  principal  objet  de  la  foi  est  la  vérité 

première.  C'est  la  vision  de  cette  étemelle  vérité  qui  constitue  la  béati- 
tude ,  et  qui  succède  à  la  foi.  Par  conséquent  l'ange ,  avant  sa  confirma- 

tion  en  grâce,  et  l'honmie,  avant  son  péché,  n'ayant  pas  possédé  cette 
béatitude,  qui  consiste  à  voir  Dieu  dans  son  essence,  il  est  évident  qu'ils 
n'ont  pas  eu  cette  connoissance  manifeste,  qui  auroit  détruit  en  eux  la 
nature  de  la  foi  (2).  Si  donc  ils  n'ont  pas  eu  la  foi,  ce  ne  peut  être  que 

(1)  L'état  primilif  dont  il  est  ici  question  consista,  pour  les  anges,  dans  réprenre  A  laquelle 
ils  furent  soumis  avant  d'entrer  dans  la  gloire,  et  pour  Tbomme,  dans  rétat  d*innocenee  06 
il  fut  créé  ou  du  moins  établi  aussitôt  après  sa  création. 

(S)  Sirhomme  et  Fange  avoient  possédé  cette  connoissance  manifeste  ,  \\b  auroient  été  par 

U  môme  à  Tabri  du  péché.  L'opinion  commune  des  théologleDS  ne  sépare  pas  rimpeecabilité 
de  la  vision  intuilive. 

non  enim  erat  tbi  auditus  ab  alio.  Ergo  Qdes  in  1  ûdes ,  propier  maDîfestam    contemplationcm 
stat»  illo  non  erat  neque  in  homine»  neqne  in 
ingeio. 

Sed  conlra  est ,  qu6d  Apostolua  dicit  ad 

Beàr.,  XI  *  «  Accedentem  ad  Deum  oportet 
credere.  »  Sed  angélus  et  homo  in  sui  prima 
coniiilione  eraut  in  statu  aocedendi  ad  Deum. 

Eigo  (iie  tudigebant. 

(  CoRCLUsàO.  ̂ Ciiffl  angélus  aate  coofirma- 
tionem,  et  homo  ante  pecratum  eara  bealitu- 
dinem  non  babuerint  qua  Deus  per  esscnliain 
fidetur^  necessarium  fuit,  quum  in  Dei  gratia 
essent ,  ilios  fidem  hahui^ae.  ) 

Respou'leo  tlicendum ,  qu5d  quidam  dicunt  » 

qu6d  iu  angelia  ante  confirmatiooem  et  lap- 

qu»  tune  erat  de  rébus  divinis.  Sed  cum  ait  ' 
«  argumentum  non  apparentium,  »  secundum 
Apostolum,  et  per  fidem  credantor  ea  qus  non 
videntur,  a;  Auguslinos  dicit  (  obi  Mpra),  iUa 

I  aola  mauifestatio  ezclodit  fldei  rationeoi ,  per 
quam  rediiitur  apparens ,  vel  visum .  id  de 
qno  principaliter  est  fides.  Principale  autem 
objecluio  àuei  est  veritas  prima ,  cujus  visio 
beatos  facit,  et  fidei  soccedit.  Com  ergo  ange* 
lus  ante  confirma  tionem,  et  homo  ante  pecca- 
lum  non  babuerint  illam  bealitndinem  qna  Deos 

per  essentiam  videtur ,  manifestum  est  qnèd 
non  babiiit  sic  manifestam  cogrJlionem^  quod 

excluderetur  ratio  fidei.  Unde  quod  non  ba-. 
tUD  •  et  in  boinioe  aute  peccatum.  non  fuit  [  buerit  fidem  »  boc  esse  non  potoilt,  niai  quit 
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parce  qu^s  ignoroient  entièrement  les  choses  sur  lesquelles  elle  portej 

S'il  étoit  vrai  que  Tange  et  lliomme  eussent  été  créés  dans  Tétat  de  nature 
pure  (i),  ainsi  que  le  prétendent  certains  auteurs^  on  pourroit  peut-être 
admettre  que^  ni  le  premier,  avant  sa  confirmation  en  grâce ,  ni  le 

second,  avant  son  péché,  n'ont  pu  avoir  la  foi,  parce  que  la  connoissance 
que  nous  avons  de  Dieu,  par  la  foi,  est  supérieure  à  la  connoissance  nator 

relie  qu'en  peut  avoir  non-seulement  Thomme,  mais  encore  Tange.  Hais 
l'homme  et  l'ange  ayant  été  créés  en  état  de  gra^e ,  comme  nous  l'avons 
établi,  part.  I,  quest.  LXII,  art.  3,  et  quest.-  XC\  art.  i ,  il  faut  néces- 

sairement reconnoitre  que  cette  grâce,  qu'ils  ont  reçue  dans  la  création, 
et  qui  n'étoit  pas  encore  consommée,  a  été  pour  eux  comme  le  commen- 

cement de  la  béatitude  qu'ils  dévoient  posséder  plus  tard  ;  béatitude  qui 
commence,  dans  la  volonté,  par  l'espérance  et  la  charité,  et,  dans  l'in- 

tellect, par  la  vertu  de  la  foi,  ainsi  que  nous  l'avons  dit,  quest.  IV, 
art.  7.  n  faut  donc  nécessairement  admettre  que  l'ange,  avant  d'être 
confirmé  dans  la  gloire,  a  eu  la  foi,  de  même  que  l'homme,  avant  son 
péché.  Cependant  il  faut  observer  qu'il  y  a  dans  l'objet  de  la  foi  quelque 
chose  de  formel,  c'est-à-dire  la  vérité  première,  à  laquelle  une  créature 
ne  peut  s'élever  par  une  connoissance  naturelle,  et  quelque  chose  de 
matériel,  c'est-à-dire  ce  à  quoi  nous  nous  attachons  en  adhérant  à  la 
vérité  première.  Relativement  à  l'objet  formel,  la  foi  existe  donc  de  la 
même  manière  dans  tous  ceux  qui  connoissent  Dieu  au  moyen  de  cette 

adhésion,  avant  de  le  posséder  par  la  béatitude.  Mais  il  n'en  est  pas  de 
même,  relativement  à  l'objet  matériel  de  la  foi;  car,  parmi  les  vérités 
qu'elle  nous  propose  à  croire,  il  en  est  qui  sont  simplement  à  l'état  de 
croyance  chez  les  uns,  et  à  l'état  de  science  évidente  chez  les  autres^ 
même  dans  l'état  présent,  comme  nous  l'avons  dit,  quest.  I,  art.  5,  et 
quest.  II,  art.  &,  ad.  2.  Dans  ce  sens,  on  peut  dire  que  l'ange,  avant 

(l)£Ut  qui  n*a  Jamais  existé  et  qui  n^est  qu'une  pure  abstraction  théologique,  comme  nom 
ravons  TU  dans  le  traité  de  la  grâce. 

penitas  ei  ent  igootum  id  de  qao  est  fides. 
Etsi  homo  et  angelas  faerant  creati  in  puris 
natoralibiu ,  ut  quidam  dicunt^  forte  posset 
teneri ,  quod  fldes  non  fuerit  in  angelo  ante 
oottfirmationem ,  nec  in  horoine  ante  pecca- 
tam.  Cognitio  enlm  fldei  est  supra  naturalem 
cognitionem  de  Deo,  non  solom  bominis,  sed 
etiam  angeli.  Sed  quia  in  primo  jdm  diximus, 
quôd  bomo  et  angelas  creati  sunt  cnm  dono 
patis ,  ideo  necesse  est  dicere  qnod  per  gra- 
tiam  acceptam  et  nondam  consummatam,  fuerit 
in  eis  incboatio  quedam  sperats  beatitadinis; 
qu»  quidem  incboatur  in  voluntate  per  spem 
et  cbaritatem ,  sed  in  intellectn  per  fidem ,  ut 
SQprà  dictum  est  (  qu.  4,  art.  7  ).  Et  ideo  ne- 
cesse  est  dicere ,  quod  angelas  ante  conûrma- 

tionem  babnit  fidem ,  et  similiter  homo  ante 
pecatam.  Sed  tamen  considerandum  est ,  quod 

In  objecto  fldei  est  aliquid  quasi  formale,  sci- 
licet  Veritas  prima  super  omnem  natnniem 
cognitionem  créature  existens ,  et  altqaid  ma- 
teriale ,  scilicet  id  cui  assentimus  inhsrendo 
prime  veritati.  Quantum  ergo  ad  primum  ho- 
nim,  communiter  fldes  est  in  omnibas  baben- 
tibus  cognitionem  de  Deo,  futurs  beatitudioa 
nondum  adopta,  inberendo  prime  veritati.  Sed 
quantum  ad  ea  que  materialiter  credenda  pro* 
ponuntur  quedam  sunt  crédita  ab  uno ,  qua 
sunt  manifesté  scita  ab  alio ,  eiiam  in  stata 
presenti ,  ut  soprà  dictum  est  (  qu.  i ,  art.  9, 
et  qu.  3 ,  art.  4,  ad  d).  Et  tecundum  hoc» 

etiam  potest  dici  quod  angeloa  ante  confirma-* 
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d'être  confirmé  en  grâce  ̂   et  l'homme ,  avant  son  péché ,  ont  eu  une  con- 
noissance  manifeste  de  quelques-uns  des  divins  mystères,  que  nous  ne 
pouvons  connoitre  maintenant  que  par  la  foi  (1). 

Je  réponds  aux  arguments  :  1«  Les  paroles  de  Hugues  de  Saint-Victor 

sont  d'un  maître  assurément^  et  elles  font  autorité.  Mais  il  est  toujours 
Yrai  de  dire  qu'il  n'y  a  que  la  contemplation  de  la  céleste  patrie^  où  la 
vérité  surnaturelle  est  vue  dans  son  essence^  qui  supprime  la  nécessité 

de  la  foi.  Or^  cette  contemplation  n'a  été  donnée  ni  à  Tange^  avant  sa 
confirmation  dans  la  srace^  ni  à  l'homme^  avant  son  péché ^  quoique 

celle  dont  ils  jouissoj|ent  fût  plus  élevée  que  la  nôtre  ̂   et  qu'approchant 
ainsi  de  la  Divinité  de  plus  près^  ils  pussent  avoir^  des  efibts  et  des  mys- 

tères divins,  une  connoissance  plus  manifeste  que  celle  que  nous  pouvons 

en  avoir.  H  faut  donc  dire  qu'ils  n'avoient  pas  cette  sorte  de  foi  qui  cherche 
Dieu  comme  un  objet  cachée  ainsi  que  nous  le  cherchons  nous-mêmes  ; 

la  lumière  de  la  sagesse  le  leur  rendoit  plus  présent  qu'il  ne  l'est  pour 
nous^  quoiqu'il  le  fût  moins  pour  eux  qu'il  ne  l'est  pour  les  bienheureux^ 
qui  le  voient  par  la  lumière  de  la  gloire. 

^  Quoiqu'il  n'y  eut  points  dans  l'état  primitif  de  l'homme  et  de 
l'ange^  cette  obscurité  qui  provient  de  la  faute  ou  du  châtiment^  il  y 
avoit  cependant,  dans  l'intellect  de  l'un  et  de  l'autre^  une  certaine 
obscurité  naturelle ,  en  ce  sens  que  toute  créature  n'est  que  ténèbres^  en 
comparaison  de  l'immensité  de  la  lumière  divine;  et  il  suffit  de  cette 
obscurité  pour  laisser  place  à  ce  qui  constitue  la  foi. 

30  II  n'y  avoit  pas,  dans  l'état  primitif^  la  parole  de  Dieu  entendue^ 
dans  ce  sens  qu'elle  n'étoit  point  parlée  extérieurement  par  l'homme; 

(1)  La  connoissance  de  Tange  et  de  rhomme,  dans  Tétat  que  rautenr  coosidère  ici,  étoit 
donc  supérieure  à  celle  dont  nous  Jouissons  dans  notre  état  présent  ;  et  lui-même  va  le  dire 

d*une  manière  encore  plus  formelle  dans  la  réponse  à  la  première  objection.  Mais  c*étoit  tou- 
jours une  connoissance  circonscrite  dans  les  limites  de  la  foi,  une  connoissance  enveloppée 

d*une  certaine  obscurité  et  qui  n*atteignoit  pas  à  la  spbére  déterminée  par  cette  clarté  directe 
€t  parfaite  que  nous  nommons  la  vision  intuitive  ou  béatiGque. 

tionem ,  et  homo  ante  peccatum ,  qosdam  de 
divinis  mysleriis  manifesta  cognitione  cogno- 
Terant,  que  naoc  qoq  possumas  cognoscere 
nisi  credendo. 

Ad  primom  crgo  dicendam ,  qnèd  qnarovis 
dicta  Hngonis  de  sancto  Victore  magistralia 
tint,  et robur auctoritatis  habeant;  tamen  po- 
lesi  did,  quôd  contemplatio  qns  toUit  neces- 
liUtem  fidei,  est  contemplatio  patri»,  qua 
inpernaturâiis  veritas  per  essentiam  videtur. 
Banc  autem  contemplationem  non  babuit  an- 

gélus ante  con&rmaiionem ,  nec  bomo  ante 
peccatum  ;  sed  eoram  contemplatio  erat  altior 
qoàm  nostra,  per  quam  magis  de  propinquo 
accedentes  ad  Deum,  pltfta  manifesté  cognos- 
ceie  poierani  de  divinis  effectibns  et  myste- 

riis,  qnam  non  possnmns.  Unde  non  inerat  eia 
fides  qua  ita  quereretor  Deus  absens ,  sicot  à 
nobis  qnierilar.  Erat  enim  eis  magis  pncsens 

per  lumen  sapienliae,  qnàm  sit  nobis;  licet  nec 
eis  esset  ita  praesens  sicat  est  beatis  per  la- 
men  glorie. 

Ad  secondnm  dicendnm,  qnôd  in  statu  prinue 

conditionis  hominis,  vel  angeli,  non  erat  obsco* 
ritas  culpflB  vel  pœnc ,  inerat  tamen  intellectni 
hominis  et  Angeli  qnsdam  obscuritas  naturalis, 
secnndam  qaod  omuia  creatosa  tenebra  est 
comparata  immensitati  divini  luminis;  et  talis 
obscuritas  sufficit  ad  fldei  rationem. 

Ad  tertium  dicendam,  quôd  in  slatu  prime 
conditionis  non  erat  auditus  ab  homine  exte- 
rius  loqaente»  sed  à  Dec  iutehùs  insérante  : 
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mais  elle  étoit  entendue  dans  Tinspiration  de  Dieu.  C'est  ainsi  que  l'en* 
tendoient  les  prophètes,  d'après  ce  passage  du  Psalmiste,  LXTXTV  r 
«  J'écouterai  ce  que  dira  en  moi  le  Seigneur  mon  Dieu,  o 

ARTICLE  H. 

Ia8  démons  ont-ils  la  foi  ? 

n  paroit  que  les  démons  n'ont  pas  la  foi.  V  Saint  Augustin  dit.  De 
prœdest  Sanct,  V  :  a  La  foi  dépend  de  la  volonté  de  ceux  qui  croient,  » 

Or,  c'est  une  volonté  bonne  que  celle  qui  est  disposée  à  croire  en  Dieu; 
et  comme ,  d'après  ce  qui  a  été  dit ,  I.  part.,  quest.  LXIV,  art.  2,  ad.  5, 
les  démons  n'ont  jamais  délibérément  une  volonté  bonne,  il  s'ensuit  qu'ils 
ne  peuvent  avoir  la  foi. 

S'»  La  foi  est  un  don  de  la  grâce  divine,  d'après  ces  paroles  de  l'Apôtre, 
Ephes.,  II,  8  :  a  C'est  par  la  grâce  que  vous  avez  été  sauvés  en  vertu  de 
la  foi;  et  c'est  là  un  don  de  Dieu.  »  Or,  les  démons  ont  perdu  tous  les  dons 
gratuits  par  le  péché,  comme  le  dit  la  Glose  sur  ces  paroles  du  prophète 
Osée,  III,  1  :  a  ....  ils  mettent  leur  confiance  en  des  dieux  étrangers,  et 

ils  aiment  le  dernier  vin  du  pressoir.  »  La  foi  n'est  donc  pas  restée  aux 
démons  après  leur  péché. 

3°  L'infidélité  paroît  être ,  de  tous  les  péchés ,  le  plus  grave ,  comme  le 
dit  saint  Augustin,  Tract,  LXXXIX,  in  Joan.,  à  l'occasion  de  ces  pa- 

roles de  saint  Jean  :  «  Si  je  n'étois  venu,  et  que  je  ne  leur  eusse  parlé, 
ils  ne  seroient  pas  coupables;  maintenant  leur  péché  est  sans  excuse.  » 

Or  il  y  a  des  hommes  qui  sont  coupables  d'infidélité;  si  donc  les  démons 
avoient  la  foi,  il  s'ensuivroit  qu'il  y  auroit  des  hommes  dont  le  péché 
seroit  plus  grand  que  celui  des  démons;  ce  qui  semble  répugner.  Donc 

les  démons  n'ont  pas  la  foi. 

scut  et  Prophetae  audiebant,  secuodum  illud 
Piolm,  LXXXIV  :  «  Audiam  quid  loquatur  in 
me  Dominas  Deus.  » 

AffnCULUS  UI. 

Dtràm  in  dœmomhus  sitftiIeB. 

Ad  secundum  sic  proceditur  (1).  Videtur 
qnôd  in  dsmonibas  non  sit  Qdes.  Dlcit  eoiin 

Angustinus  in  lib.  De  prœdest inatione  snnc- 
toivm  (cap.  5)^  qnôd  a  tides  coDsistU  iu  cre- 
dentium  voluntate.  »  Hsc  aulem  voluntas  booa 
est,  qua  qaisvuH  credere  Deo.  Cùm  ergo  in 
dasmonibus  non  sit  aliqua  voluntas  deliberata 
bana,  ut  in  primo  dlctum  est  (2),  videtur  quod 
iu  dxmonibas  non  sit  fides. 

%  Prsterea ,  fides  est  quoddam  donum  di- 
vins gratis ,  secundum  illud  Eph.,  II  :  «  Gra- 

(i)  De  fais  eUaro  ia  III,  Sent.,  disl.  23,  qu.  3,  ait.  3,  qu.  1  ;  etqu.  1-^,  de  verit.^  ait.  9,  ad  S. 
(â^  Seu  I.  parl^  qu.Ci,  art.  2. 

tia  estis  saWati  per  fidem ,  dunum  enim  Oei 
est.  »  Sed  daamones  dona  gratuila  a.niserunt 
per  peccatnm ,  ut  dicitur  in  Glossa  super  illud 
Oseœ,  m  :  «  ipsi  respiciunt  ad  deos  alienos, 
et  diiigunt  vinacia  uvarum.  »  Ergo  fides  in 
dsmonibus  post  peccatum  non  remaosit. 

3.  Praîterea,  infidelitas  videtur  esse  gravius 
int:>r  peccata,  ut patet per  Augustinum  {TracU, 
LXXX,  in  Joan.  ),  super  illud  Jor/w.,  V  :  «Si 
non  veuissem  et  locutus  eis  non  fuissem,  pec- 

catum non  baberent;  nunc  aulem  excus:itionciu 

non  babent  de  peccato  suo.  »  Sed  in  quibus- 
dam  bominibus  est  peccatum  inlidelilatis.  Si 
ergo  fides  esset  in  dsiuonibus ,  aliquorum  Uo- 
minum  peccatum  esset  gravius  peccato  (lao- 
monum  :  quod  videtur  esse  incouvenieus.  Noa 
erso  est  Qdes  in  dsmonibus. 
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Mais  c'est  le  contraire  que  dit  l'apôtre  saint  Jacques,  II,  19  :  «Les démons  croient  et  tremblent.  » 

(Conclusion.  — Quoique  les  démons  n'aient  point  cette  foi  par  laquelle 
Kntellcct  donne  son  assentiment  en  cédant  à  l'empire  d'une  volonté  qui 
tend  au  bien^  ils  ont  cependant  une  for  de  coaction  qui,  à  raison  de  leur 

perspicacité  naturelle  et  de  l'évidence  des  preuves,  les  force  à  croire  que 
la  doctrine  de  l'Eglise  émane  de  Dieu.) 

Comme  nous  l'avons  dit,  quest.  I,  art.  4,  dans  l'acte  de  la  foi,  l'intel- 
lect adhère  à  la  chose  que  l'on  croit,  non  point  parce  qu'il  la  voit,  soit 

en  e'ie-même,  soit  en  ce  qu'elle  est  une  conséquence  des  premiers  prin- 
cipes évidents  par  eux-mêmes ,  mais  parce  que  l'autorité  divine  le  déter- 
mine à  donner  son  assentiment  à  ce  qu'il  ne  voit  pas,  et  qu'il  obéit  en 

cela  à  l'impulsion  de  sa  propre  volonté.  Or  l'intellect  peut  subir  alors 
l'action  de  la  volonté  de  deux  manières  :  il  lui  cède ,  ou  parce  qu'elle 
tend  au  bien,  et  alors  l'acte  de  la  foi  est  méritoire ,  ou  bien  parce  que  la 
conviction  où  il  est  l'oblige  à  adnaettre  qu'il  doit  croire  ce  qui  lai  est  pro- 

posé, bien  qu'il  n'en  voie  pas  l'évidence.  Ainsi,  par  exemple,  si  un  pro- 
phète annonçoit,  sur  la  parole  de  Dieu,  qu'un  événement  doit  arriver, 

et  que ,  pour  preuve  de  la  vérité  de  sa  prédiction ,  il  ressuscitât  un  mort, 

la  vue  de  ce  miracle  porteroit  dans  l'esprit  de  celui  qui  en  seroit 
témoin,  une  conviction  telle,  qu'il  ne  pourroit  s'empêcher  de  reconnoître 
évidemment  là  l'infaillible  parole  de  Dieu,  et  il  croiroit  à  révénement 
prédit ,  bien  qu'il  ne  fût  pas  évident  par  lui-même.  C'est  pourquoi  cette 
conviction  ne  détruiroit  pas  l'essence  de  la  foi.  Il  faut  donc  dire  que  la 
loi  existe  de  la  première  manière  dans  les  fidèles ,  et  que  c'est  pour  cela 
qu'elle  est  méritoire ,  tandis  qu'elle  n'existe  dans  les  démons  que  de  la 
seconde  manière  seulement.  En  effet,  ils  ont  une  foule  de  signes  évidents 

qui  les  convainquent  que  la  doctrine  de  l'Eglise  vient  de  Dieu,  quoiqu'ils 

Sed  contra  est ,  cpiod  didtnr  Jacab.^  II  : 
«  Dsinooes  creduot  ei  coDlremiscnat.  » 

(  CoNCLLsio.  — Qaanqaam  in  damonibas  ea 
fldea  non  sit,  qaa  ei  imperto  voluntatis  in 
bODom  tendentis  intettectus  ad  assentiendum 

mavetar,  est  tamen  in  illis  eoacta  qusdam 
ildes ,  qaâ  ex  naturali  sua  penpicacitate  et  si- 
gnorum  cvidcntia ,  doctrinam  Ecclesiae  à  Deo 
profectam  esse  credere  coganior.  ) 

Respondeo  diceodam,  qiiM  sicnt  suprà  dic- 
tam  est  (  qa.  5,  art.  4  ),  intelleetus  credentis 
«ssenlit  rei  crédits,  non  qnia  ip^am  vtdeat  Tel 
terundum  se ,  ̂el  per  resotuUonein  ad  prima 

principia  per  se  "visa,  sed  quia  convtncitnr  per 
auctorilaieni  dmnaoi  assentire-bis  quae  non 
TÎJet,  et  propter  imperium  ToluntiUis  rooventia 
int^llectain.  Quôd  autem  voluntas  move<t  in- 
tellectuot  ad  assentiendum ,  potest  conliugere 

ex  duobns  :  nno  modo,  ex  ordine  voinntntis  aè 
bonum,  et  sic  credere  est  actus  laudabilis;  alio 
moflo,  quia  intelleetus  convincitur  ad  hoc  qao4 
judicet  esse  credeodam  bis  quae  dicantar,  Rcet 
non  con^incator  per  evidentiam  rei ,  sicnt  si 

aliquis  Propbela  promintiaret  in  sermone  Oo^ 
mini  aliquid  Tuiumm,  et  adhiberet  signuoi 

mortnom  suscitando ,  ex  hoc  sipno  convince- 
retur  intellertuB  videntis,  ut  cognosceret  ma- 

nifesté hoe  dici  à  Deo ,  qai  non  mentitnr,  licèt 

illud  fntunim  quod  pnedicitnr  in  se  evidens  noi 

«sset.  Unde  per  hoc  ratio  fidei  non  tolleretuf. 
Dicenditm  est  ergo  quod  in  fidelib\is  Chrisli 
laudalur  Qdes  secunium  primnm  modum;  et 

secundnm  hoc  non  est  in  daemonibns ,  sed  so- 

lum  secundo  modo.  Vident  enim  mulla  ma- 

nifcsu  indicia,  ex  quibus  percipiuat  doc- 
trinam Ecclesi(B  à  Deo  esse ,  quamvis  ipsi  ns 
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ne  voient  pas  les  vérités  mêmes  qui  sont  l'objet  de  cette  doctrine;  celle; 

par  exemple,  de  l'unité  de  Dieu  en  trois  personnes,  et  d'autres  sem- blables. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1*»  La  foi  des  démons  est  en  quelque  sorte 

forcée  par  l'évidence  des  signes  ;  ce  qui  fait  qu'elle  ne  vient  pas  de  la 
bonne  disposition  de  leur  volonté. 

^  La  foi,  qui  est  un  don  de  la  grâce,  porte  l'homme  à  croire,  alors 
même  qu'elle  est  informe,  à  raison  de  l'amour  qu'il  a  naturellement 
pour  le  bien.  Par  conséquent,  la  foi  qu'ont  les  démons  n'est  pas  un  don 
de  la  grâce;  ils  sont  plutôt  forcés  à  croire  par  la  pénétration  de  leur  enten- 

dement naturel. 

3*  Les  démons  voudroient  ne  pas  avoir  les  signes  évidents  qui  les 
forcent  à  croire;  et,  dès-lors,  leur  foi  ne  diminue  en  rien  leur  malice  (1). 

ARTiaE  m. 

Cehii  qui  ne  croit  pas  un  article  de  foi  peut-il  avoir  la  foi  informe 
touchant  les  autres  articles  ? 

Il  paroit  qu'un  hérétique  qui  nie  un  article  de  foi,  peut,  malgré  cela, 
avoir  la  foi  informe  touchant  les  autres  articles.  1*  L'entendement  na- 

turel de  l'hérétique  n'est  pas  plus  puissant  que  celui  du  catholique.  Or, 
l'entendement  du  catholique  a  besoin ,  pour  croire  un  article  de  foi 
quelconque,  d'être  aidé  par  le  don  de  la  foi.  Donc  l'hérétique  ne  peut  pas 

(1}  Nous  avons  vu  que  la  foi  réside  essentiellement  dans  r intellect.  G^est  pour  cela  que  les 
démons  ont  la  foi  et  ne  peuvent  s^empècher  de  T avoir.  Leur  volonté  perverse  lutte,  en  quel* 
que  sorte,  contre  Tévidence  de  la  vérité  ;  mais  elle  ne  sauroit  la  vaincre.  Cette  lutte  impie 

ii*existe  que  trop  souvent,  d*une  manière  plus  ou  moins  explicite,  dans  r  homme  prévarica- 
teur. Saint  Augustin,  dans  plusieurs  de  ses  sermons  et  dans  quelques  autres  endroits  de  ses 

ouvrages,  reproche  aux  chrétiens  de  n* avoir  que  la  foi  des  démons,  au  lieu  d* avoir  celle  qui 
convient  aux  enfants  de  Dieu  et  qui  soumet  la  volonté,  aussi  bien  que  Tintelligence,  au  joug 
de  la  vérité  divine. 

ipsas  quas  Ecclesia  docefc,  non  videant,  patà 
«  Denm  esse  trinum  et  unam ,  »  vel  aliquid 
bsgusmodi. 

Ad  primum  ergo  diceadam ,  qu6d  dsmonum 
fides  est  quodammodo  coacta  ex  signorum  evi- 
dentia  :  et  ideo  non  pertinet  ad  laadem  vo- 
luDtatis  ipsorum  quod  credant. 

Ad  secundam  dicendum,  qu6d  fides  qtts  est 
donum  gratis  inclinât  hominem  ad  credendum, 
secundum  aliquem  affectum  boni,  etiamsi  sit 
informis.  Unde  ûdes  qus  est  in  daemonibus  non 
est  doDum  gratis,  sed  magis  cogantur  ad  cre- 

dendum ex  perspicacitate  naturalis  intellectus. 
Ad  tertium  dicendum,  quod  hoc  ipsum  ds- 

monibas  dispUcet  qu6d  signa  fidei  sont  tam 

evidentia ,  ut  per  ea  credere  compellantur  :  et 
ideo  in  nuUo  malitia  eoram  minaitur  per  hoc 

quod  creduQt. 

ARTICULUS  m. 

Otrûm  gui  discrédit  unum  articulum  Jtdei^ 
possit  kaberê  Jldem  informem  de  alOë  arii' 
eulis. 

Ad  tertium  8icproceditur(l).  Videtnr  qubà 
hsreticus  qui  discrédit  unum  articulum  fidei , 

possit  habere  fidem  informem  de  aliis  arti- 
culis.  Non  enim  intellectus  naturalis  heretici 
est  potentior  quàm  intellectus  Catbolici.  Sol 
intellectus  Calholici  indiget  a^juvari  ad  credea« 
dum  quemcumque  articulum  fidei,  dono  fidei. 

(1)  De  bis  etiam  in  III,  Sent.,  dist.  23^  qu.  3,  art.  3,  qusstiunc.  2  ;  et  qu.  li,  de  veriU» 
art.  10,  ad  10;  et  Quodiib,,  VI ,  qu.  i,  art.  1. 
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non  plus  croire  quelque  article  de  foi^  sans  le  don  de  la  foi  informe. 

2<»  Gomme  la  foi  renferme  plusieurs  articles^  de  même  une  science ^  la 
géométrie^  par  exemple^  renferme  plusieurs  conclusions.  Or^  un  homme 
peut  avoir  la  science  de  la  géométrie  relativement  à  certaines  conclu- 

sions, et  ignorer  les  autres.  Donc  on  peut  également  avoir  la  foi  sur  cer- 

tains articles ,  sans  l'avoir  sur  d'autres. 
3»  De  même  que  l'homme  obéit  à  Dieu  en  croyant  les  articles  de  foi , 

de  même  il  lui  obéit  en  observant  les  préceptes  de  la  loi.  Or  il  peut  avoir 

cette  obéissance  à  l'égard  de  certains  préceptes,  sans  l'avoir  à  l'égard  de 
certains  autres.  Donc  il  peut  aussi  avoir  la  foi  sur  certains  articles,  sans 

l'avoir  sur  certains  autres. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  Gomme  le  péché  mortel  est 
opposé  à  la  charité,  de  même  le  défaut  de  foi  en  un  seul  de  ses  articles 
est  opposé  à  la  foi.  Or,  un  seul  péché  mortel  détruit  la  charité  dans 

l'homme.  Donc  la  négation  d'un  seul  article  de  foi  détruit  également  la 
foi  tout  entière  (i). 

(Conclusion.  —  Il  est  impossible  que  la  foi,  même  informe,  subsiste 

dans  celui  qui  nie  un  seul  article  de  foi,  alors  même  qu'il  confesse  la 
vérité  de  tous  les  autres.  ) 

L'hérétique  qui  refuse  de  croire  un  article  de  foi,  n'a  plus,  par  cela 
même,  ni  la  foi  formée,  ni  la  foi  informe,  par  la  raison  que  ̂ espèce  de 
toute  habitude  se  prend  de  la  raison  formelle  de  son  objet  ;  de  telle  sorte 

que,  celle-ci  étant  détruite,  l'habitude  ne  peut  plus  subsister.  Or,  l'objet 

(1)  G*est  renseignement  formel  du  concile  de  Trente,  non  dftns  un  canon,  à  la  vérité, 
|rai8qu*il  D*aTOit  pas  à  frapper  directement  Terrenr  contraire ,  mais  dans  le  corps  d'un  cha- 

pitre où  il  traite  du  dogme  de  la  grâce.  «  Il  faut  aflSrmer  que  non-seulement  l'infidélité ,  par 
laquelle  on  perd  la  foi  elle-même,  mais  qu'un  autre  péché  mortel  quelconque ,  lequel  ne  nous 
enlève  pas  la  foi ,  nous  fait  perdre  la  grâce.  Sesi,  VI ,  eap.  15.  »  Cest  ce  qu'enseignent  éga- 

lement les  Pères  de  l'Eglise.  On  peut,  entre  autres,  consulter  saint  Augustin,  Enehir.  cap.  X. 
De  nupt.  et  coneupUc,  H,  7.  De  /Ida  et  êjfmb.  cap.  X  ;  et  encore  saint  Ambroise  .  tu  Lue. 
V%  11.  ierm.  43,  etc... 

Ergo  Tidetur  qnôd  nec  heretici  aliqnos  articules 
fidei  credere  possint  sine  donc  fidei  informis. 

2.  Prsterea,  sicat  sob  fide  conlinentar 
molti  articali  fidei,  ita  sub  una  scientia  (putà 
Geometria)  contineotur  mnlts  conclusiones. 
Sed  homo  aliqais  potest  habere  scientiam 
Geometria  circa  quasdam  Greometricas  concla- 
aiones,  aliis  ignoratis.  Ergo  homo  aliqais  po- 

test habere  fideoi  de  aliqaibas  articnlis  fidei, 
alios  noD  credendo. 

8.  Prxterea,  sicut  homo  obedit  Deo  ad  cre- 
dendum  articiùos  fidei,  ita  etiam  ad  servanda 
mandata  legis.  Sed  homo  potest  esse  obediens 
circa  qusdam  mandata,  et  non  circa  alia.Ergo 
potest  habere  fidem  circa  quosdam  articulos  et 

Sed  contra,  sicut  peccatom  mortale  contra- 
riatar  charitati,  ita  discredere  unum  articolum 
contrariatur  fidei.  Sed  charitas  non  remanet  ia 

homine  post  unnm  peccatum  mortale.  Ergo 
neqae  fides  postquam  discrédit  nnom  articolum 
fidei. 

(  CoNCLUsio. —  Impossibtle  est  etiam  fidem 
informem  in  eo  manere  qui  annm  articolam 
fidei  non  crédit,  licet  reliquos  omnes  veros  esse 
conûteatur. } 

Respondeo  dicendnm,  qnod  in  heretico  dis- 
credente  unnm  articulum  fidei,  non  manet  fides 

neque  formata  neqne  informis;  cnjos  ratio 
est  quia  speciea  cujuslibet  habitas  dépende! 
ex  formali  ratione  objecti,  qua  sublata  species 

non  circa  alios.  I  habitas  lemanere  non  poteau  Formaie  auteoi 
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formel  de  la  foi  est  la  Térité  première ,  telle  qa'elle  est  manifestée  par  les 
saintes  Ecritures  et  par  la  doctrine  de  rEglise ,  qui  émane  de  la  vérité 

première  elle-même.  Par  conséquent^  quiconque  n'embrasse  pas,  eoaune 
règle  infaillible  et  divine  de  la  foi,  la  doctrine  de  TEglise,  émanant  delà 

vérité  première  manifestée  dans  les  saintes  Ecritures,  edui-Ià.  n'a  pas 
l'habitude  de  la  foi;  et,  s'il  y  a  en  lui  certaines  choses  qui  appartiennent 
à  la  foi,  elles  y  sont  autrement  que  par  l'effet  de  cette  vertu.  C'est  ainsi 
que  quelqu'un  qui  auroit  dans  son  esprit  une  conclusion,  sans  connoitre 
le  moyen  qui  sert  à  la  démontrer,  n 'auroit  pas  la  science  de  cette  conclu- 
fiiaa  (1)  ;  elle  ne  seroit  en  lui  qu'à  l'état  d'opinion.  Or  il  est  évident  qne 
celui  qui  adhère  à  la  doctrine  de  TEglise  comme  à  la  règle  infaillible  de 

la  foi,  adhère,  par  cela  même,  à  toutes  les  vérités  que  l'Eglise  enseigne; 
et  qu'au  contraire,  en  embrassant  les  unes  et  rejetant  les  autres  comme 
boa  lui  semble,  il  adhère  à  sa  propre  volonté,  et  nullement  è  la  doctrine 

de  l'Eglise,  comme  à  la  règle  infaillible  de  la  ioi.  Il  est  donc  évident 
aussi,  que  l'hérétique  qui  nie  obstinément  un  article  de  foi^  n'est  pas  dis^ 
posé  à  se  conformer  en  tout  à  renseignement  de  l'Eglise  ;  je  dis,  obstiné- 

ment, parce  que,  s'il  n'y  a  pas  obstination,  il  erre  simplement,  mais  il 
n'est  point  hérétique.  Donc  un  hérétique  qui  nie  obstinément  un  article 
de  foi,  n'a  pas  la  foi  à  l'égard  des  autres  articles;  ils  ne  scmt,  chez  lui, 
qu'une  opinion  à  laquelle  il  lui  plaît  de  s'arrêter. 

Je  réponds  aux  arguments  :  l""  Les  articles  de  foi  que  croit  l'hérétique, 
il  ne  les  admet  pas  de  la  même  manière  que  le  fidèle,  c'est-à-dire  en 
adhérant  à  la  vérité  première,  adhésion  pour  laquelle  l'homme  a  besoin 
d'être  aidé  par  l'habitude  de  la  foi.  Il  ne  les  admet  que  d'après  sa  volonté 
et  son  propre  jugement. 

(1)  Observatioa  prorondément  vraie;  œ  n*est  pas  la  connoissaiice,  ponr  aûnri  dire 
rielle,  de  chaque  proposition  géométrique,  par  excmplo,  qui  fait  U  science  de  la  géométne. 

Un  homme  pouiroit  savoir  par  cœur  toutes  les  propositions  d^Euclide,  qu'il  seroit  conpléto* 

objectam  fidei  est  veritas  prima ,  secundum 

quod  mauifestatur  in  Schpturis  sacris ,  et  doc- 
trina  Ecclesix,  qus  proc^it  ei  veiitate  prima. 
Unde  quicumque  Qon  Inbsrety  sicut  iofallibili 
et  divio»  regnUe,  doctriDœ  Ecclesias,  qus 
procedit  ex  veritate  prima  in  Scripturis  sacris 
manifestata,  ille  non  habet  babitum  fidei;  aed 
ea  que  sud t  fidei  alio  modo  tenei,  quàm  per 
fidem  :  sicut  si  aliquis  teoeat  meute  aliquam 
GODclusionem ,  non  cogoosceos  médium  illius 
demoustrationis ,  manifestum  est  quod  non 
habet  ejus  scientiam,  sed  opinionem  solum. 
Manifestum  est  autem ,  qu5d  ille  qui  inbseret 
doctrine  Ëcclesi»,  lanquam  infailibili  reguls, 

omnibus  assentit  qua^  E(U'ie&ia  docet;  alioquiu 
8i  de  bis  qux  Ecclesia  docet,  quœ  vult  tenet, 
et  qus  non  vult,  uou  teuet,  non  jam  iuhœret  |  et  judicio. 

Ecclesiae  doctrinse,  sicut  infailibili  regolx,  sed 
propri»  voluntati.  Et  sic  manifestum  est,  «piod 
bxreticus  qui  pertinaciter  discrédit  unam  aiii- 
culum  fidei,  non  est  paraUis  sequi  io  omnibus 
doclriuam  Ecclesis.  Si  euim  non  perUnacitei^ 
jam  non  est  bœrelicns ,  sed  solum  errai».  Uods 
maïufestum  est,  quod  talis  berelicus  cîica 
unum  articnlum,  fidem  non  habet  de  aliis  arti* 
culis,  sed  opinionem  quamdaiu  seciudum  pio> 
priam  voluntatem. 

Ad  primum  ergo  dicendum,  qnùd  alios  aiiî- 
culos  fidei,  de  quibus  bsereticiis  non  errât,  non 
teoet  eodem  modo,  sicut  tenet  eos  Udelis,  cci» 
licet  slmpliciter  inbjerendo  primas  veritati,  aë 
quod  ittdiget  bomo  adjuvari  per  babitum  fidei; 
sed  tenet  ca  qu»  sunt  fidei  propria  voloutate 
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So  Dam  les  diverses  conclusions  d'une  science,  il  y  a  divers  moyens  de 
les  démontrer  séparément  ;  et  Ton  peut  connoltie  un  de  ces  moyens  sans 

connoitre  les  autres.  Voilà  pourquoi  l'homme  peut  oonnoitre  œrtaines 
Gonclusions  d^one  science ,  toui  ea  ignorant  le»  autres.  Mais  Fadbésion 
de  la  foi  i  toutes  les  vérités  qu'elle  embrasse,  se  fait  par  ua  seul  et  même 
moyen^  qui  est  la  vérité  première ,  telle  qu'elle  nous  est  manifestée  dons 
les  saintes  Ecritures  y  dont  l'interprétation  doit  être  basée  sus  l'enseigne* 
ment  de  l'Eglise.  Par  conséquent^  celui  qui  s'écarte  de  ce  moyen ,  se  met 
tout-à-fait  en  dehors  de  la  foi. 

3°  Les  divers  préceptes  de  la  loi  peuvent  se  rapporter^  ou  à  divers 
motifs  prochains^  et  alors  la  violation  de  l'un  n'empêche  pas  l'observation 
de  Vautre,  ou  à  un  seul  motif  premier,  qui  est  Tentière  obéissance  à  Dieu. 

Or,  on  s'écarte  de  ce  dernier  motif  par  la  violation  d'un  seul  précepte, 
selon  l'expression  de  saint  Jacques,  U,  10  :  a  Celui  qui  viole  la  loi  en  un 
point,  est  coupable,  comme  s'il  l'avdt  violée  dans  tous  les  autres,  b 

ARTKXEIV. 

La  foi  est-elle  plus  grande  dans  un  individu  que  dans  un  autre? 

n  paroit  que  la  foi  ne  peut  pas  être  plus  grande  dans  un  individu  que 

dans  un  autre.  V  La  quantité  d'une  habitude  se  prend  de  son  objet.  Or, 
quiconque  a  la  foi  croit  toutes  les  vérités  qu'elle  embrasse,  puisque  la 
négation  d'une  seule  entraine  la  perte  totale  de  la  foi,  comme  nous  l'avons 
dit,  art.  précéd.  Donc  la  foi  ne  peut  pas  être  plus  grande  dans  un  indi- 

vidu que  dans  un  autre. 

2»  Ce  qui  implique  quelque  chose  de  suprême ,  n'est  susceptible  ni  de 
ment  étranger  à  U  géométrie,  s'il  ne  lavoii  ni  les  démontrer  ni  le»  enebafoer.  L^esprit  de  la 
Kiencelui  feroit  défaut,  et,  par  conséquent,  la  science  elle-même. 

Ad  secnndum  dicendum,  qnôd  in  dîversis 
conclosioDibus  vnius  scientiœ  Bunt  diversa 

média ,  per  qux  probantur,  quoruio  uaum  po- 
test  cognosci  sine  alio  :  et  ideo  homo  potest 
sdre  quasdam  conclusiones  onius  scicntis, 
ignoratis  aliis.  Sed  omnibus  articulis  tidei  in- 
hsret  fldés  propter  onum  mediom,  scilicet 
propter  veritatem  primam,  propositam  nobis  in 
Scriptaris  secundum  doctrinam  Ecclesis  intolli- 
geudis  sanë  :  et  ideo  qui  ab  hoc  medio  decidit, 
totaliler  fide  caret. 

Ad  terliiiro  dicendom,  qnôd  di^ersa  praecepta 
is  possunt  referri  vel  ad  diversa  motiva 

j  proiima  ;  et  sic  unum  sine  alio  servari  potest; 
tel  ad  unum  motivum  primum,  qu6d  est  per- 
tectè  obedire  Deo,  à  qno  decidit  quicumque 

unum  prxccptum  transgreditur ,  secundum  il- 
lud  Jac,j  II  :  «  Qui  offendit  in  uoo,  factus  est 
omnium  nsos.  » 

ARTICULAS  IV. 

VirtUm  fides  possit  esse  major  in  uno,  quàm 
m  alio. 

Ad  qnartum  sic  proceditur(l).  Videtur  qur  l 
fides  non  possit  esse  major  in  uno,  quàm  ia 
aTio.  Qoanlitas  enim  habitns  attendilur  secun- 

dum objecta.  Sed  quicumque  habet  fidem  crédit 
omnia  qnœ  sunt  fidei;  quia  qui  déficit  ab  uno 
totaliter  amiltit  fidem ,  ut  suprà  dictum  eeu 
Ergo  yidetur,  quod  fides  non  possit  esse  major 
in  uno  quàm  in  alio. 

2.  Prffiterea ,  ea  qnœ  sant  la  semmo ,  non 

(f)  De  h»  etiam  in  m,  Seni.^  fist.  iâ,  ̂ u.  9,  art.  8,  qucstionc.  1. 
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plus  ni  de  moins.  Or,  telle  est  la  foi,  puiscpie,  pour  l'avoir,  ITiomme  doit 

adhérer  à  la  vérité  première  par  dessus  tout.  Donc  la  foi  n'est  susceptiUe 
ni  de  plus  ni  de  moins. 

3*"  n  en  est  de  la  foi,  par  rapport  à  la  connoissance  gratuite,  comme  de 
rintelligence  des  principes  premiers,  par  rapport  à  la  connoissance  natu- 

relle, puisque  les  articles  de  la  foi  sont  les  premiers  principes  de  la  con- 

noissance gratuite,  comme  nous  l'avons  dit,  quest.  I,  art.  7.  Or,  l'intel- 
ligence des  principes  premiers  est  égale  dans  tous  les  hommes.  Donc  la 

foi  Test  aussi  chez  tous  les  fidèles. 

Mais  c'est  le  contraire.  Partout  où  se  trouve  le  petit  et  le  grand,  se 
trouve  aussi  le  plus  et  le  moins.  Or  il  y  a,  dans  la  foi,  le  grand  et  le 
petit,  car  le  Seigneur  dit  à  Pierre,  Matth.,  XIX,  31  :  a  Homme  de  peu 

de  foi,  pourquoi  avez-vous  douté?  »  Il  dit  aussi  à  une  femme,  Matth., 
XV ,  28  :  a  Femme ,  votre  foi  est  grande.  »  Donc  la  foi  peut  être  plus 
grande  dans  un  individu  que  dans  un  autre. 

(Conclusion.  — La  foi  peut  être  plus  grande  dans  un  individu  que 

dans  un  autre,  non-seulement  parce  qu'elle  peut  avoir  plus  de  certitude, 
plus  de  fermeté,  et  une  ferveur  de  dévotion  plus  grande,  mais  encore 

parce  que  l'un  peut  croire  explicitement  plus  de  choses  que  l'autre.  ) 
Comme  nous  l'avons  dit,  1.  2.  quest.  LU,  art.  1  et  2,  et  quest.  CXIl, 

art.  4>,  la  quantité  d'une  habitude  peut  être  appréciée  de  deux  manières  : 
d'après  l'objet,  et  d'après  la  participation  du  sujet.  On  peut  envisager 
aussi  de  deux  manières  l'objet  de  la  foi  :  ou  par  rapport  à  sa  raison  for- 

melle, ou  relativement  aux  choses  mêmes  qui  sont  proposées  à  notre 

croyance,  et  qui  en  sont  l'objet  matériel.  Quant  à  l'objet  formel  de  la  foi, 
il  est  un  et  simple,  c'est  la  vérité  première,  comme  il  a  été  dit,  quest  I, 

recipiant  magis  neque  minus.  Sed  ratio  fidei 
est  in  snmmo  ;  requiritur  cnim  ad  fidem  quod 
bomo  inhœreat  primse  veritati  super  omoia. 
Ergo  fides  non  recipit  magis  et  minus. 

8.  Pneterea,  ita  se  taabet  fides  in  cognitione 
gratuita  sicut  intelleclus  principiorum  in  cogni- 

tione naturali;  eo  quod  Articuli  Ûdei  sunt 
prima  principia  gratoitiB  cognitionis,  ut  ei 
dictis  patet  (  qu.  1 ,  art.  7  ).  Sed  intelleclus 
principiorum  squaliter  invenitur  in  omnibus 
bominibus.  Ergo  et  ûdes  sequaliter  invenitur  in 
omnibus  fidelibus. 

Sed  contn,  ubicuroque  invenitur  parvum 
et  magnum,  ibi  invenitur  mojus  et  minus, 
Sed  in  fide  invenitur  magnum  et  parvum; 
dixit  enim  Domiuus  Petro,  Matth.,  XIV  :  a  Mo- 
dicœ  fidei  quare  dubitasti?  »  Et  mulieri  dixit, 

Watt  h.,  XV  :  a  Mulier,  magna  est  fides  tua.  > 
Ergo  Ûdes  potest  esse  major  in  uno  qaam  in  alio. 

(  CoNCLUsio.  —  Potest  in  uno  major  qnàn 
in  alio  fides  esse,  non  tantnm  propter  majorem 

certitadinem,  firmitatem ,  ac  devotionis  fervo- 
rem,  sed  etiam  secundum  qood  plura  qos 
explicité  crédit  quàm  alius.  ] 

Respondeo  dicendum,  qu6d  sicnt  snprà  die- 
tum  est  (i) ,  quantitas  babitns  ex  dnobos  at- 
tendi  potest  :  uno  modo  ex  objecto;  alio  modo 
secundum  participationem  subjecli.  Objectom 
autem  fidei  potest  dupliciter  considerari  :  uno 
modo  secundum  formalem  rationem;  alio  modo 
secundum  ea  qus  materialiter  credenda  propo- 
nuntur.  Formate  autem  objectum  fidei  est  onom 
et  simplex,  scilicet  veritas  prima,  ut  suprà 
dictum  est  (  qu.  1,  art.  i  ).  Unde  ex  h3c  parte 

fl)  JEqnivalenter  et  implicite  1,9,  qu.  52,  «rt  1  :  UirUm  habilut  augeàntur^  sab  (inen 
articuli;  sed  expressiùs  qu.  113.  art.  4  :  UlrUm  gralia  $ît  majùr  in  tmo  quàm  in  alio^  k 
^Tinclpio  ejus* 
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art.  1  ;  et^  sous  ce  rapport ,  la  foi  ne  varie  pas  dans  les  croyants,  mais 

elle  est  spécifiquement  la  même  pour  tous,  nous  l'avons  dit  aussi, 
quest.  IV ,  art.  6.  Au  contraire ,  les  choses  que  nous  devons  croire  sont 

multiples;  elles  peuvent  être  en  nous  d'une  manière  plus  ou  moins  expli- 
cite; et,  sons  ce  rapport,  un  individu  peut  croire  explicitement  plus  de 

choses  qu'un  autre.  Par  conséquent,  la  foi  peut  être  plus  grande  chez 
Tun  que  chez  Tautre,  en  tant  qu'elle  peut  s'étendre  à  un  plus  grand 
nombre  de  vérités.  Maintenant,  si  Ton  apprécie  la  quantité  de  la  foi 

d'après  la  participation  du  sujet,  cette  appréciation  porte,  et  sur  l'intel- 
lect, et  sur  la  volonté,  qui  sont,  comme  nous  l'avons  dit,  quest.  IV, 

art.  2,  et  quest.  XI,  art.  1  et  2,  les  deux  facultés  d'où  procède  la  foi. 
Or,  dans  ce  sens  encore,  la  foi  peut  être  plus  grande  chez  un  individu 

qiie  chez  un  autre,  et  sous  le  rapport  de  l'intellect ,  parce  qu'il  a  plus  de 
certitude  et  de  conviction  dans  sa  croyance,  et  sous  le  rapport  de  la 

volonté,  parce  qu'il  est  plus  disposé  à  croire,  qu'il  a  plus  de  ferveur,  plus 
de  confiance  (1). 

Je  réponds  aux  ai^ments  :  i»  Celui  qui  nie  obstinément  quelqu'une 
des  vérités  de  la  foi,  n'a  pas  l'habitude  de  la  foi;  mais  cette  habitude 
existe  dans  celui  qui,  sans  croire  toutes  ces  vérités  explicitement,  est 

cependant  disposé  à  les  croire  toutes.  Et  c'est  dans  ce  sens  que  la  foi,  par 
rapport  à  son  objet,  est  plus  grande  dans  un  individu  que  dans  un  autre, 

selon  qu'on  croit  explicitement  plus  de  choses ,  comme  nous  venons  de  le 
dire  dans  le  corps  de  l'article. 

2*  Il  est  de  la  nature  de  la  foi  qu'elle  préfère  à  tout  la  vérité  première. 
Néanmoins,  parmi  les  fidèles,  qui  la  préfèrent  ainsi  à  quoi  que  ce  soit, 

il  en  est  qui  se  soumettent  à  elle  d'une  manière  plus  absolue  et  avec  plus 
de  spontanéité  que  d'autres;  et  c'est  dans  ce  sens  que  la  foi  peut  être  plus 
grande  dans  un  individu  que  dans  un  autre. 

(t)  En  résnmé,  la  fol  peut  être  considérée  dans  son  Intensité  et  dans  son  extension,  comme 
toute  connoissance ,  comme  tout  sentiment.  Or,  elle  peut  être  plus  on  moins  grande  sous  Ton 

fides  non  diveTSiflcator  in  credentibas,  sed  est 
uns  specie  in  omnibus  j  ut  suprii  dictum  est 
(  qu.  4,  art.  6  ).  Sed  ea  que  materialiter  cre- 
denda  proponuotur,  sont  plura,  et  possunt  ac- 
dpi  vel  magis  vel  minus  explicité,  et  secnndùm 
boc  potest  unns  bomo  plnra  explicité  credere, 

qnàm  alius  *  et  sic  in  une  potest  esse  major 
fides,  secundum  majorem  fldei  explicationem. 
Si  Yerô  consideretur  flde^  secundum  participa- 
tionem  subjecti ,  boc  contiogit  dupliciter  :  nam 
actus  Ûdei  procedit  et  ex  intellectu  et  ex  vo- 
luntate,  nt  suprà  dictum  est  (  qu.  2  ̂  art.  2  ). 
Pot^  ergo  fides  io  aliquo  did  major  ̂   une 

▼oluntatis  propter  majorem  promptitudinem , 
seu  devotionem  vel  confidentiam. 

Ad  primum  ergo  diceudnm,  quod  ille  qui 
pertioaciter  discrédit  aliquid  eorum  qu»  sub 
fide  continentur  non  habet  babilum  fidei,  quem 
tamen  babet  ille  qui  non  explicité  crédit  omoia, 
sed  paratus  est  omnia  credere.  Et  secundum 
boc^  ex  parte  objeeti  unus  babet  majorem 
fldem  quàm  alius,  in  quantum  plura  explicité 
crédit,  ut  suprà  dictum  est  (in  corp.  ). 

Ad  secundum  dicendum»  quod  de  ratione  fidei 
est  nt  Veritas  prima  omnibus  prsferaturi  sed 
tamen  eorum  qui  eam  omnibus  prsfcrunt  quidam 

modo  ex  parte  intellectus ,  propter  majorem   certiùs  et  devotiùs  se  ei  subjiciuat  quàm  alii,  et 
cerlitttdinem  et  firmilatem,  alio  modo  ex  parte  I  secundum  hoc  est  major  in  uno  quàm  in  alio. 
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3*  Llntellîgence  des  principes  premiers  tient  à  la  nature  de  ITioname, 
qui  est  la  même  dans  tous  les  individus;  mais  la  foi  est  un  effet  du  don 

de  la  grâce  ̂   lequel  n'est  pas  égal  dans  tous  les  fidèies,  comme  nous 
Pavons  dit,  1.  2.  quest.  CSH,  art.  4.  ïl  n'y  a  donc  pas  de  parité.  D'aB- 
leurs,  la  vérité  des  principes  premiers  est  plus  eu  moins  saisie  par  les 
uns  que  par  les  autres^  selon  la  portée  de  Tintelligence  dans  les  individus. 

QUESTION  VI. 
De  la  cause  de  la  Coi* 

Après  avoir  parlé  du  sujet  de  la  foi,  nous  avons  à  traiter  de  sa  cause. 
Deux  questions  se  présentent  à  cet  égard  :  i^  La  foi  est-elle  infuse  i 
niomme  par  Dieu?  ît*  La  foi  informe  est-elle  un  don  de  Dieu? 

ARTTCLE  C. 

La  foi  eit-elU  infuse  à  fhomme  par  Dieu  (1)? 

11  parolt  que  la  foi  n'est  pas  infuse  à  l'homme  par  Dieu.  !•  Saint  Au- 
gustin dit.  Le  Trin.,  XIV,  1  :  a  La  foi  naît  en  nous  par  la  science;  c'est 

et  raatre  de  ces  deux  rapports.  L'Eglise  ne  nous  enseigne-t-eUe  pas  à  prier  .pour  obtenir  rae» 
croissement  de  la  foi,  aussi  bien  que  celui  de  Tespérance  et  de  la  chariié? 

(1)  On  Jugera  sans  doute  qu'une  telle  phrase  est  peu  conforme  an  génie  de  ta  langue  firan- 
çaise;  mais  on  devra  reconnottre  aussi  que  le  mot  tflfMM  ne  derolt  être  ni  rûbt^ofSké,  ni 

remplacé  par  un  équivalent.  C'est  là  une  expression  consacrée  par  renseignement  catholique. 
£t,  ce  mot  étant  conservé,  il  ne  nous  étoit  pas  facile  de  construire  la  phrase  d*une  autre 
manière.  Celle-ci  a  du  moins  le  mérite  d'être  parfaitement  claire  ;  et,  sous  ce  rapport,  eOe 
rentre  encore  asseï  bien  dans  le  génie  d'une  langue  qm  brille  entre  tontesies-autrespar  roBdre et  la  clarté.  Luddut  ordo. 

Ad  tertium  dicendom,  qu6d  iDtellectus  prin- 
dpîoram  coaséquitur  ipsam  aalaram  humanam, 
qus  xqualiter  in  omnibas  invenitur;  sed  lides 
consequitur  donam  gratis,  quod  non  est  squa- 

liter  in  omnibus,  ut  suprà  dictam  est  :  nnde  non 
est  eadem  ratio.  Et  tamen  secundum  majorem 
capacitatem  intellectus,  unus  magis  vel  min&s 
cognoscit  veiitatem  principioram  quàm  aHai. 

QUiESTIO  VL 
A»  emua  fUtei  «  t»  duot  otf  tMoa  dMsm, 

Deîode  oonsiderandum  est  de  cansa  fidei. 

Et  circa  hoc  quaeruntar  duo  :  1<>  Utrùm  fidea 
sit  bomioi  infusa  k  Deo.  ̂   Utrum  ûdes  inlbr- 
mis  oit  domuD  Dei. 

ARflCULUS  I. 

UMnnJidei  tU  homini  à  Deo  in/\na. 

Ad  primom  sic  proceditur  (1).  Videtur  qu6d 
fides  Qou  sit  bomini  infusa  à  Deo.  Dicit  euiin 

(1)  De  his  etfam  Contra  GaU.s  lib.  IH ,  eap.  154 ;  et  qu.  18,  de  verlt.,  art.  3 1  ei  Opmw., 
If  eap.  31)  et  (Ki  Bph9i.^  U ,  lect.  3,  col.  1. 
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la  sdeDce  qui  la  nourrit,  la  déiénd  et  la  fortifie.  i>  Or. les  choses  que  la 
scieace  fait  naître  en  nous  paraissent  être  plutAt  des  choses  acquises  que 
des  choses  infuses.  Donc  la  foi  ne  nous  est  pas  infuse  par  Dieu. 

2»  Ce  à  quoi  l'homme  arrive  par  ce  qu'il  voit  et  entend,  paroit  être 
acquis  par  l'homme  lui-même.  Or  l'homme  arrive  à  la  foi  en  voyant  les 
miracles  et  en  entendant  l'enseignement  de  la  doctrine.  Il  est  dit ,  en 
effet,  dans  saint  Jean,  IV,  53  :  a  Le  père  reconnut  que  c'étoit  à  l'heure 
où  Jésus  lui  avoit  dit  :  Votre  fils  est  vivant;  et  il  crot,  lui  et  toute  sa 

xnaison.  »  Et  l'Apôtre ,  Bom^,  X,  17,  dit  aussi  :  «  La  foi  vient  de  l'ouïe.  > 
Donc  la  foi  existe  en  nous  comme  vertu  acquise. 

3®  Ce  qui  consiste  dans  la  volonté  de  l'homme,  l'homme  peut  l'acquérir. 
Or,  selon  l'expression  de  saint  Augustin ,  Lib.  de  Prœdest.,  V  :  o  La  foi 
consiste  dans  la  volonté  de  ceux  qui  croient,  o  Donc  l'homme  peut  ac- 

quérir la  foi. 

Mais  le  contraire  est  établi  par  ces  paroles  de  l'ApAtre,  Ephes.,  H,  8 .: 
«  C'est  par  la  grâce  de  Dieu  que  vous  êtes  sauvés  au  moyen  de  la  foi  ;  et. 
en  effet,  cela  ne  vient  pas  de  vous,  de  peur  que  quelqu'un  s'en  glorifie; 
mais  c'est  un  don  de  Dieu.  » 

(Conclusion.  —  Gomme  les  choses  de  la  foi  sont  supérieures'  à  la  na- 
ture humaine,  et  que  l'homme,  en  y  adhérant,  s'élève  au-dessus  de  sa 

nature,  il  faut  que  l'ass^timent  de  la  foi  vienne  de  Dieu  par  l'action  in- 
térieure de  la  grâce,  et  il  ne  peut  venir  de  nous.) 

Deux  conditions  sont  requises  pour  la  foi  :  premièrement  qu'il  soit 
proposé  à  l'homme  certaines  vérités  à  croire,  sans  quoi  il  ne  pourroit 
rien  croire  explicitement;  secondement,  que  l'homme  donne  son  assen- 

timent à  ces  vérités.  Relativement  i  la  première,  la  foi  doit  nécessaire- 

ment venir  de  Dieu,  par  la  raison  que  les  choses  qu'elle  emhrasse  sont 

AognstiDus  XrV.  De  Trinit  (  cap.  1  ),  qu6â 
a  per  scientiam  gignitur  in  nobis  fideS|  nu- 
tritur,  dertaditur,  et  roboratar.  »  Sed  ea  qu» 
per  BcieDtiam  in  nobis  gignanUir,  magU  vi- 
deniur  acquisita  eue  qaàm  infusa.  Ergo  ftdes 
non  videtur  in  nobis  esse  ex  infusiooe  di- 
vint. 

2.  Pneterea ,  illnd  ad  qnod  bomo  pertingit 
andiendo  et  videndo,  videtur  esse  ab  bomine 
ftoquisitnm.  Sed  bomo  pertingit  ad  credendam, 
«t  videndo  miracola,  et  andiendo  fidei  dodri- 
aam;  diiitur  emm  Joan,,  IV  :  «  Cognovit 
patar,  qoia  Ula  bon  erat,  in  qaa  dixit  ei  Jé- 

sus :  Filitts  tuus  ̂ ivit;  et  credidit  ipse,  et 
dooitts  ejus  tota.  »  Et  Rom.,  X»  dicitor,  qn6d 
c  fides  est  ex  audito.  »  Ergo  fides  babetor  ab 
bomine  tanquam  ac^isita. 

8.  Prsterea,  iUod  quod  oonsistit  in  bominis 
volnntate,  ab  bomine  potest  acqniri.  Sed  a  fides 
«OuaifiUfc  in  credeutiufl}  volniUate,  »  ni  Angiifr> 

tinufl  dicit  jn  lib.  De  prwdeHinatiane  wanc' 
torum.  Ergo  ûdes  polest  esse  ab  bomine  ac- 

quisita. Sed  contra  est,  qnèd  dtdtor  ad  Ephe$.,  U: 
fr  Gratia  estis  saWati  per  fidem,  et  hoc  non  ex 
Yobis,  ne  quis  glorietar;  donnm  enim  Dei 
est.  » 

(CoNCLTSio.  —  Cùm  ea  qns  fidei  sunt,  su- 
pra bominis  natoram  sint  et  iilis  asseotiendo 

supra  suam  etevetnr  naluram ,  fidel  assensm 
necesse  est  esse  à  Deo  interios  mévente  per 
gratiam,  et  non  ex  nobis.  ) 

^Respondeo  dicendnm,  qM  ad  fidem  dno 
requiruntnr  :  quomm  nnum  est,  ut  bomini 
credibilia  proponantur,  quod  reqoiritur  ad  hoc 
qaôd  bomo  atiquid  expUdJtè  credat;  alind  antem 
qnod  ad  fidem  reqniritor,  est  assensos  credsBr 
tis  ad  ea  quœ  proponuntor.  QuantmD  ergo  ad 
primum  faoram,necesse  est  qnod  fides  sit  k  Dec; 
ea  enim  que  sunt  fidei,  exoednnt  latioMn 
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supérieures  à  la  raison  humaine^  et  que  l'homme  ne  peut  par  conséquent 
les  connoitre  qu'autant  que  Dieu  les  lui  révèle.  Il  les  révèle  i  certains 
d'une  manière  immédiate^  comme  il  Ta  fait  pour  les  apôtres  et  les  pro- 

phètes; pour  les  autres,  ils  les  reçoivent  également  de  Dieu,  mais  par 

l'entremise  des  prédicateurs  qu'il  leur  envoie,  selon  l'expression  de  l'A- 
pôtre, Rom.,  X,  15  :  a  Gomment  prêcheront-ils,  s'ils  ne  sont  envoyés?  » 

Quant  à  la  seconde,  c'est-à-dire  quant  à  l'assentiment  de  l'homme  aux 
vérités  de  la  foi,  il  faut  distinguer  deux  causes  :  l'une  extérieure,  la  vue 
d'un  miracle,  par  exemple,  ou  la  parole  d'un  homme  qui  nous  exhorte 
à  la  foi.  Or  ni  le  miracle,  ni  la  prédication  ne  sont  une  cause  sufBsante, 

puisque,  parmi  ceux  qui  sont  témoins  d'un  même  miracle,  ou  qui 
écoutent  le  même  prédicateur,  les  uns  croient  et  les  autres  ne  croient  pas. 
n  faut  donc  admettre  une  autre  cause,  une  cause  intérieure  qui  porte 

l'homme  à  donner  son  assentiment  aux  vérités  de  la  foi.  Les  Pélagiens  k 
faisoient  consister  dans  le  libre  arbitre,  ce  qui  les  amenoit  à  dire  que  le 

commencement  de  la  foi  vient  de  nous,  en  tant  qu'il  dépend  de  nous 
d'être  disposés  à  donner  notre  assentiment  aux  choses  de  la  foi,  mais 
que  la  consommation  de  la  foi  vient  de  Dieu,  parce  que  c'est  lui  qui  nous 
propose  ce  que  nous  devons  croire.  Mais  cette  opinion  est  fausse.  Car, 

puisque  l'homme,  en  donnant  son  assentiment  aux  choses  de  la  foi, 
s'élève  par  là  même  au-dessus  de  sa  propre  nature,  il  faut  que  ce  mou- 

vement procède  d'un  principe  surnaturel  qui  agit  intérieurement  en  lui; 
et  ce  principe  c'est  Dieu.  Par  conséquent  la  foi,  quant  à  l'assentiment, 
qui  est  l'élément  principal  de  son  acte,  vient  de  Dieu,  qui  meut  inté- 

rieurement l'homme  par  sa  grâce  (1). 
Je  réponds  aux  arguments  :  i*  La  science  fait  naître  la  foi  et  la  nourrit, 

sous  le  rapport  de  la  persuasion  extérieure,  qui  est  l'effet  de  telle  ou  telle 
science;  mais  la  cause  principale  et  proprement  dite  de  la  foi,  c'est  ce  qui 

(1)  Cet  article  renfenne,  comme  on  le  voit,  deui  parties  bien  distinctes.  Dans  rune,  rantenr 

hamanam  :  nnde  noa  cadnnt  ia  cognitionem 
hominis,  nisi  Deo  révélante.  Sed  qnibasdam 
qnidem  revelaotnr  immédiate  à  Deo;  sicut 
aimt  revelata  Apostolis  et  Proptaetis;  qtibus- 
dam  antem  proponantar  à  Deo  mittente  ûdei 
predicatores,  secnndam  illud  Rom.,  X  :  «  Quo- 
modo  predicabunt,  nisi  mittantur.  »  Quantum 
yetb  ad  Becundum^  sdlicet  ad  assensum  bo- 
minis  in  ea  quse  sunt  fidei  potest  considerari 
duplex  causa.  Una  quidem  exteriùs  inducens, 
sicut  miraculnm  visum ,  vel  persuasio  hominis 
indnoeotis  ad  fidem  ;  quoram  neutrum  est  suf- 
ficieDS  causa.  Videntium  enim  nnum  et  idem 

miraculum,  et  audientium  eamdem  praedicatio- 
oem,  quidam  credunt,  et  quidam  non  credunt  : 
et  ideo  oportet  ponere  aliam  causam  interio- 
lem,  qua  movet  bominem  iaterius  ad  assen- 

tiendum  bis  quae  sunt  fidei.  Hanc  autem  cau- 
sam Pelagiani  ponebant  solnm  libemm  arbi- 

trium  bominis ,  et  propter  hoc  dicebant ,  quôd 
inilium  fidei  est  ex  nobis  (  in  quantum  scilioet 
ex  nobis  estqu5d  parati  sumus  ad  assentiendam 
his  que  sunt  fidei);  sed  consummatio  est  à  Dee, 
per  quam  nobis  proponnntur  ea  qu»  credere 
debemus.  Sed  hoc  est  falsum;  quia  cam  homo 
assentiendo  his  qus  sunt  fidei,  elevetur  supra 
naturam  suam ,  oportet  quod  hoc  insit  ei  ex 
supematnrali  principio  interius  movente ,  quod 
est  Deus  :  et  ideo  fides  quantum  ad  assensum, 
qui  est  principalis  actus  fidei ,  est  k  Deo  inte- 

rius movente  per  ̂ tiam. 

kû  primnm  ergo  dicendum,  quôd  per  sden- 
tiam  gignitur  fides,  et  nutritur,  per  modum 

exterioris  perananonis,  qo«  fit  ab  aliqua  scien- 
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meut  intérieurement  l'homme  pour  lui  faire  donner  son  assentiment. 
S»  Ce  raisonnement  procède  uniquement  de  la  cause  extérieure  qui 

propose  les  vérités  de  la  foi  ou  qui  persuade  de  les  croire,  soit  par  des 
paroles,  soit  par  des  actions. 

3*  La  foi  consiste,  en  effet,  dans  la  yolonté  de  ceux  qui  croient;  mais 

il  est  nécessaire  que  Dieu  prépare  par  sa  grâce  la  volonté  de  l'homme  i 
s'élever  jusqu'aux  choses  qui  sont  au-dessus  de  sa  nature,  comme  nous 
avons  dit,  in  corp.  art.  et  quest.  11^  art.  3. 

ARTICLE  n. 

La  foi  informe  est-elle  un  don  de  Dieu? • 

Il  parolt  que  la  foi  informe  n'est  pas  un  don  de  Dieu,  i»  Il  est  écrit,  Heut., 
XXXII,  k  :  a  Les  œuvres  de  Dieu  sont  parfaites.  »  Or  la  foi  informe  est 

quelque  chose  d'imparfait.  Donc  la  foi  informe  n'est  pas  l'œuvre  de  Dieu. 
2o  Comme  on  dit  d'un  acte  qu'il  est  difforme  parce  qu'il  n'a  pas  la  forme 

voulue,  on  dit  aussi  de  la  foi  qu'elle  est  informe  pour  la  même  raison.  Or 
l'acte  difforme  du  péché  n'est  pas  l'œuvre  de  Dieu,  comme  nous  l'avons 
dit,  i,  3,  quest.  LXXIX,  art.  2,  ad  2.  Donc  la  foi  informe  n'est  pas  non  plus 
l'œuvre  de  Dieu. 

8*  Celui  que  Dieu  guérit,  il  le  guérit  entièrement;  car  il  est  dit  dans 
saint  Jean.,  VD,  23  :  a  Si  un  homme  reçoit  la  circoncision  le  jour  du 
sabbat»  sans  que  la  loi  de  Moïse  soit  violée,  pourquoi  vous  mettez-vous 

fait  remonter  à  Bien  k  e««M  extérieure  de  U  foi  ;  et  dâiu  raatre,  il  montre  également  que  l>iea  ■ 
leal  en  ett  la  came  intérienre.  Cette  seconde  partie  avoit  été  déjà  démontrée  dans  le  traité  de 
la  grâce,  contre  les  hérétiqnes  dont  fantevr  rappelle  Ici  le  nom  et  les  erreurs.  Se  plus,  noua 
«Tons  signalé,  dans  les  notes,  fidentité  de  sa  doctrine  otoc  celle  dn  saint  concile  de  Trente. 

tii;  sed  priadpdiB  et  proprit  caosa  fidei  est 
td  qnod  interifià  movet  ad  assentiendum. 

Ad  secundum  dicendam,  qa6d  etiam  ratio  i)la 
procedit  de  causa  proponente  exteriùs  ea  qos 
mot  fidei,  ̂ el  peisnadente  ad  credendom , 
terbo  vel  acto. 

Ad  tertinm  diceadum,  qaod  credere  quidam 
In  ̂ olnntate  credentiam  coodstit;  sed  oportet 
qnôd  ̂ olnntas  hominis  prcparetar  à  Deo  per 
gratiam,  ad  hoc  qaod  ele^etor  in  ea  qna  snnt 
(npra  oatoram,  at  soprà  dictom  est  (  in  corp. 
et  qa.  t,  art.  6.  ) 

ARÎlCULUSn. 

Vir^mjldeê  informiê  tU  «fomm»  DtL 

Ad  secundnm   et  proceditar  (i).  Videtnr 

qo6d  fidea  informis  non  ait  donom  Dei.  Dicitnr 
enim  DeuL,  XXXU ,  qood  «  Dei  perfecta  auut 
opéra.  »  Fidea  antem  informis  est  qaoddam 
imperfectom.  Ergo  fides  iufoimis  non  est  opos 
Dei. 

8.  Preterea,  aient  actes  didtor  deformis 
propter  boe  qood  caret  débita  forma;  ita  etiam 
fides  didtor  informis  propter  boc  qood  caret 
débita  forma.  Sed  actos  deformis  peccati  non 
est  à  Deo,  ot  soprà  dictom  est  (t).  Ergo  etiam 
fides  informis  non  est  à  Deo. 

S.  Prsterea,  qoemcomqoe  Deos  sanat,  tota- 
liter  sanat;  dicitor  enim,  Joan.,  VQ  :  «  Si 
drcomcisionem  accipit  bomo  in  sabbato,  ot 
non  solvator  lex  Moysi ,  mihi  iodignamini , 
quia  totam  bominem  sanom  fed  in  8â>bato.  » 

(1)  De  hit  etiam  ta  m ,  Smi.^  dist.  8S,  qa.  S,  art.  S  ;  et  qn.  14,  de  Terit.,  art.  7  ;  et  câ 
Jfefli.«  vm ,  leet.  3,  col.  S. 

(i)  Nempe  i,  %,  qv.  79,  art.  i ,  ad  S,  sed  expiestifts  art.  i,  In  corp.,  et  ad  9^  Itaè  ei* 
fieatè  0)1  tantèm  non  art.  1 ,  ad  9,  ot  priùs. 

VII.  18 



9Et4  ir  n*  vAxm,  question  yi^  article  2. 

exL  colàre  contie  moi  de  ce  qiie  j'aiguécl  un  homme  dans  tout  son  eoips^ 
le  jour  da  sabbat?  n  Or  la  foi  guérit  L'homme  de  rinfidéILté;.et  par  can- 
sé^nt  quiconq[ue  reçoit  dû  Dieu  le  don  de  la  foi  est  guéii  de  tous  ses 

^hés.  Mais  comme  il  n'y  a  que  là  foi  formée  qui  ogète  cette  guérisoa 
Hpintuella^il  s!ensuit  que  laiôi  formée  est  seule  rcBuvse  de  Dieu..  Donc 

afoiinfixmen'ést.pas  Toauvie  de  Dieu. 
JUais  c'est  le  contraire  qu'établit  la  Glose  sur  la  première  épitre  da 

jaint  Paul  aux  Ck)rinthiens^  XDI ,  en  disant  i  a  La.  foi  sans  la  charité  est 
un  don  de  Dieu,  b  Or  cette  foi  est  informe.  Donc  la  foi  informe  est  un 
don  de  Dieu. 

(Conclusion.  —  La  foi  n'étant  pas  informe  de  sa  nature  même,  ce  qui 
est  la  cause  de  la  foi  proprement  dite ,  c'ëst-â^re  Vîeu,  Test  aussi  de  la 
foiii]iforaiû..Doac  la  foiîmfiarme  estua  deii4e£ieii«.BussîilMfô  qoela  foi 
fermée.) 

Im  qpialifioatif  informe  indiqpie  aealeraeat  une  pcivatiDiL.  Gr.^  il  faut 

ûbservec  quû  la  frivation  tient  quelquefeû  i  l'essence  ̂ spécifique  de  la 
ohose  qu'elle  affiscte^  et  qu&d'autres  foie*  ellein';  tientpae  ̂ :dB  âarte^pie^ 
dansée  dernier  oas,  elle  ne  s';  toûuve  <j^  par  accidtfili,  laolape  ayant 
d^  sen  espèœ  propra.  Ainsi ,  par  exemple ,.  le  défaut  d^équilibee  dans  les 

humeurs  tient  à  l'essence  spécifique  de  la  maladie ,  tandis  que  le  déCauil 
de  tcanapaieBce  dans  un  eorpB diaphane  ne  tîentpas  i  l'enenae  sipédfique 
da  ce  corps,,  il  n'y  estque  comme  accident  Par  conaiqpœnt,  saïame  en 
asHguant  la  cause  d'une  chose,  oneHtendaBsîgner  htcausade^oette  chose, 
telle  qu'elle  est  en  sa  propre  espèce ,  ce  qui  n'est  pas  la  cause  de  la  piiva- 
fion,  ne  Fe&t  pas  non  plus  de  la  chose  que  la  privation  a&cte,  quand 

•eHe<ei  rentre*  dan»  Vesnnee  46  la  chose  eUe^-nëme.  6orB6  pmit^pas,  en 
efl^,  prendre  pour  cause  de  la  maladie  ce  qui  n'est  pas  cause  du^  défaut 
d'équilibre  dans  les  humeurs;  et  Ton  peut  dire,  an  contraire,  qu'une 

Sfid  per  fiSem  bomo  sanator  ab  infidelitate  : 
qvicninque  ergo  doium  fldei  à  Deo  aecipU^ 
dnral  sanatar  ab  omnibus  peccatis;  sed  ho« 
1I0D  fit  Aisi  per  fldem  formatam.  Ergo  sola  fides 
formata  est  doniun  Dei..Non  ergo  fides  Infor- 
mis  est  àDieo.. 

Sed  contra  e8t,qnod  qpsdam  Glossa  (1)  dicit 
t  ad  Cùtinth^  XHI,  qubd  c  fides  qas  est 
sibe  cbaritatte,  est  donum  Dei.  »  H»c  autem 
est  inTornais.  Eigo  fides  informis  est  donum 
IleL 

(CkmcLUBio.  —  CKm  inftanilas  fidef  ad  ra- 
tkmem  ipsius  fidei  non  pertineat,  ideo  illud  est 
causa  fidei  informis;  qnod  est  caxisa  simplici- 
ter  dicta,  boc  autem  est  Deus;  ac  proinde  fides 
ûvmis  àmum  ])ei  est,  •qœBiadmtdum  fideftliflegiitadiais,  qwid  noi  Mt  «nir^stanpBnii- 
formata.  )  |  ti«  bnmorum.  Poteal  aoteor  dici  aliquid 

Respondeft  dlcendnm^  qM  infiirmitas  pn- 
valio  (pisdam  est..  Est.  autem  considerMdumy 
quôd.  privatio  quandoiiue  quîdem  pertinet  td 
rationem  speciei ,  quandoqoe  autem  non ,  9^ 

snpervenit  rei  jam  babenti  propriarnspedem  -. 
sicut  pri?atio  débita  commensuiatiûnis  hum»- 
nun,  est  de  ratione  speeiei  ipsius  sgritudinis; 
tenehcositas  autem  non  est  da  ratione  speciei 
îpsiu&.diapbani,  sed  ei  superreniL  Quia  ergo 
cum  assignatur  causa  dicuj«s;rei,  intelligitor 
assignari  causa  ejua  aecundum  quod  in  propria 

specie  existit ,  Ifleo  qM  mm  est  causa  priva- 
tionis^  non  petast  dici  «sm  toaaaa  ittin»  rei  ad 
quam»  pertinet  priYatio,.  sicol  existens  de  ra- 

tione speciei  illius.  Non  enim  potest  dici  causa 

(t)  Et  Augusthio  sumpta  In  5en».  de  miracufo  quinqft^pwmm^  04,01  fragmenla.taiittB 
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ébose  est  cause  de:Ia  tmnsparence,  cpioiqu'elle  ne  soit  pas  cause  duMàut 
de  transparence^  celle-ci  ne  tenant  pas  à  Fessence  spécifique  des  corps  diar 

p^ixanes*  Ûr^  la  foi  informe  n'est  pas  telle  par  son  essence  spécifique  ellê- 
mADie^uisqiie  c'est  par  le  défaut  d'une  certaine  forme  extérieure,  comme 
nous  l'avons  dit^^  quest.  W,.  art:  &.  C'est  pourquoi  ce  qui  est  cause  de  Ta 
fûiproprement  dite ,  c'est^àndire  Dieu ,  est  aussi  cause  de  la  fbi  informe  (!)• 
Resta  donc  qpe  la  foi  informe  est  un  don  de  Dieu. 

Je  réponds  aux  arguments  :  !•  Quoique  Ta  foi  informe  n'ait  pas,  à 
proprement  parler^  la  perfection  de  la  vertu ,  elle  a  cependant  une  certaitie 

fierfection  qui  suffit  à  l'essence  de  la  foi. 
2»  La  difibrmité  d'un  acte  tient  à  l'essence  spécifique  de  l'acte  lui-même  > 

en  tant  qu'il  est  un  acte  moral,  comme  nous  l'avons  dit,  1, 2,  quest.  LXXI, 
art.  6.  Car  l'acte  est  déformé  par  le  défaut  de  la  forme  intrinsèque,  qui 
consiste  dans  la  juste  proportion  des  circonstances  qui  l'accompagnent. 
C'est  pourquoi,  on  ne  peut  pas  dire  que  Dieu,  qui  n'est  pas  cause  de  la 
difformité,  soit  cause  de  l'acte  déformé,  bien  qu'il  soit  cause  de  l'acte 
considéré  simplement  comiae  acte»  ÛBi  pourroit  répondre  encore  que  la 

difibrmité  implique  non-seulement  la  privation  de  la  forme  que  l'acte 
doit  Hfvoîr,  mais  encore  une  disposition  contraire  ;  d'où  il  smt'qu*èlfir^ 
par  rapport  à ràcte  ce  que  le  feiux  estparrapportafelbi.Pterconséqtteifli 

comme  l'acte  difibrme  ne  vient  pas  de  IKeu ,  tai  fbi  faussern'en  vienf  pas 
non  plus;  et  de  même  que  la  foi  informe  vient  de  Dieu,  de  même  les 

(I)  La  pTivâtion  on  défaut  qn'eiprime  le  qualificatif  informés  quand  il  ̂ agit  de  la  foi, 
D'atteint  pas  Fesseoce  roélno  de  «BU*  baMlade  ûoatàéétét  dam  rjbtellect.  Or,  comme  la  foi, 

même  renfermée  dans  cet  Umiteti  et  priTée  de  ton  action  sur  la  volonté,  eti'  encore  nn  bien 
téffiliMi,  «le  piécfoaie  «onaalMince^  qpft  pool,  na  Jo».  o»  rjntn^  par  iinAaiiTel«Set  Ab  U 
(MM,  entralnar  les  aootimenla  elt  les  aotea»  et  comme,  en  ontie ,  tout  bien  réel  émane  da 
Dieu,  il  faut  reconvottre  aTce  saint  Tbomas  qne  la  f oi  in&nne  ettcnnème  est  an  don  dfvta^ 

un  don  commencé,  snivant  rmpnssioiLda. lavant  éréqiw  d*Hipppne  j  la  charité  vient  ensvile 
la  consommer  et  la  parfaire.  * 

aeta9*e4-âenitiôiie'6p60l«fr'ipef«9«etai*  smuih 
dom  qnod  Mt  ndm  monlis ,  nt-  sttpvà  dicliua 
est  ;  didtar'^nlflS'astus  delbmis  per  pryfattBh 
net»  foriBtt  iiitrinseo»  qa»<Mt  débita  eooh 
nmisiintiodrcmDfltaoftiaram  actos  :  el4d60iraa 
potest  did  causa  aetat  deférmls,  0eta,  (fé 
non  est  caosa  deformitatlsilicet  sit  causa  actos 

^  qaantom  est  actas.  Vd  dicendom ,  qaod  de- 
,iOTmitas  non  solam  importât  privatioDem  de- 
bile  ferma,  sed  etiam  contrariam  dispositio- 
nem  unde  deformitas  se  babet  ad  actum,  sicQt 
faisHas  ad  fiSem.  Gtldeo,  sicut  actos  deformia 
non  esi  à  Dec,  ita  nec  aliqoa  fldes  fàlsa»  Et 
sicat  fides  informis  est  à  Dec,  ifa  etIam  actos 

qoi  soat  boni  ex  geoeref.qoamvis  non  siûl 

eium,  tom.  Xy  et  ex  eedém  Bl»aa  Ibi  nferi;  sedMflBjliefM'iiMitttn  }Êb'9a  «lease  dieantar 
BOD  expressé. 

cann  diapbani,  qnamvis  non  sff  caosa  obscn- 
ritatis,  que  non  est  de  ratiooe  speciei  diapbani. 
lafbrmitas  antem  fldei  non  pertinet  ad  rationem 
speciei  ipsios  fldei,  cùm  fides  dicator  inlbrmts. 
propter  defectom  cojusdam  exlerioris  fomm , 
sicot  dictom  est  :  et  ideo  illod  est  caosa  fldei 
informis  qood  est  caosa  fldei  simpliciter  dictie; 
boc  antem  est  Deos ,  ut  dictom  est  (  art.  prs- 
ced.  ).  (Jade  relioqmtor,  qo6d  fides  infonnis  sit 
doDom  Dei. 

Ad  primom  ergo  dicendom,  qo6d  fides  in- 
formis, etsi  non  sit  perfecta  simpltdter  peifto- 

tione  virtotis ,  est  tamen  petfecta  qoadam  per- 
ledione ,  que  sofficit  ad-  fidei  rationem. 
Ad  «emnd«a><ioe»éMiv  qiéd  deformitas 
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actes  qui  sont  bons  par  eux-mêmes  en  viennent  aussi ,  bien  qu'ils  ne 
soient  pas  perfectionnés  par  la  charité^  comme  il  arrive  le  plus  souvent 
chez  les  pécheurs. 

3^  Celui  qui  reçoit  de  Dieu  la  foi  sans  la  charité^  n'est  pas  par  cela 
même  absolument  guéri  de  Tinfidélité,  puisque  la  coulpe  de  Tinfidélité 

antérieure  reste  encore  ;  cette  foi  ne  le  guérit  qu'en  partie^  c'est-à-dire  en 
faisant  cesser  le  péché  même.  Or^  il  arrive  souvent  qu'un  homme  s'abs- 

tienne de  commettre  un  péché ,  et  cela  par  suite  de  ce  que  Dieu  opère  en 

lui,  sans  s'abstenir  néanmoins  d'en  commettre  d'autres  qui  lui  sont  sug- 
gérés par  sa  propre  malice.  C'est  de  la  même  manière  que  Dieu  donne 

quelquefois  à  l'homme  la  foi  sans  la  charité,  comme  il  accorde  parfois 
aussi  sans  cette  vertu  le  don  de  prophétie  ou  quelque  autre  don  semblable. 

QUESTION  VII. 
Des  effets  de  la  fol. 

Après  avoir  parlé  de  la  cause  de  la  foi,  nous  avons  &  considérer  ses 

effets.  A  ce  sujet  deux  questions  se  présentent  :  l^'  La  crainte  est-elle  Teffet 

de  la  foi?  99  La  purification  du  cœur  l'est-elle  aussi? 

ARTICLE  I. 

La  crainte  est-^lU  l'effet  de  la  foi? i 

n  parolt  que  la  crainte  n'est  pas  l'effet  de  la  foi.  1^  L^effet  ne  précède 
pas  la  cause.  Or,  la  crainte  précède  la  foi,  d'après  ces  paroles  de  l'Ecri- 

charitate  format!^  (sicut  pleramqQe  in  peccato- 
ribus  contingit)  aunt  à  Deo. 

Ad  tertium  dicendanii  qnod  iDeqoi  accipit 
à  Deo  fldem  abaque  charitate ,  dod  simpliciter 
sanatar  ab  infidelitate,  quia  non  remoTetur 
eulpa  precedentis  infidelitatis  ;  sed  sanatar 
aecaudum  qnid ,  nt  sdlicet  cesset  à  tali  peo- 
calo.  Hoc  autem  fréquenter  contingit,  quèdtsimile. 

aliqnis  désistât  ab  uno  actu  peccati,  etiam  Deo 
hoc  faciente,  qui  tameo  ab  actu  alterios  pec- 

cati non  desistit^  propria  iniquitafe  suggerentê 
Et  per  bonc  etiam  modum  datur  aliquando  bo> 
mini  à  Deo,  quèd  credat  ;  non  tamea  daftor  ei 
charitatis  donum ,  sicut  etiam  aliquibus  abaque 
cbaritate  datur  donum  Propbeti» ,  veL  aliquid 

QDiSSTIO  VIL 
De  egéeHbuê  fidei^  in  dm»  orftcti/ot  âifoiêa. 

Deiûde  considerandum  est  de  effectibus 
fidei. 

Et  drca  hoc  qu^runtur  duo  :  i^  Utrùm  tî- 
mor  it  effectua  fidei.  S»  Utiùm  puxificatio 
cordis  ait  effectua  fidei.  1  mor  non  ait  «ffactib  fidei.  Effectua  eaim  noa 

ARTICULUS  L 

Vtrkm  amat  tU  efftctmgJld^L 

Ad  primum  sic  proceditur.  Videtor  qu5d  ti- 
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ture,  EecU.,  U,  8.  a  Vous  qui  craignez  Dieu^  croyez  en  lui.  »  Donc  la 

crainte  n'esi  pas  Teffét  de  la  foi. 
â^  Une  même  chose  n'est  pas  cause  des  contraires.  Or ,  la  crainte  et 

Tespérance  sont  contraires,  comme  nous  Tavons  dit,  i ,  2,  quest.  XXIII, 

art.  2  ;  et  puisque  la  foi  engendre  Tespérance,  comme  le  dit  la  Glose  in* 

terl.,  Â  s'ensuit  qu'elle  n'est  pas  cause  de  la  crainte. 
^  Le  contraire  n'est  pas  cause  du  contraire.  Or,  l'objet  de  la  foi  est  le 

bien,  qui  est  la  yérité  première ,  tandis  que  l'objet  de  la  crainte  est  le 
mal,  ainsi  qu'il  a  été  dit,  1,3,  quest.  XLII,  art.  1.  Et  comme  le^  actes 
tirent  leur  espèce  de  leur  objet,  d'après  ce  que  nous  avons  va  si  souvent, 
il  s'ensuit  que  la  foi  n'est  pas  cause  de  la  crainte. 

Mais  le  contraire  ressort  de  ces  paroles  de  saint  Jacques ,  n,  19  :  a  Les 
démons  croient  et  tremblent,  b 

(GoNGLUsioN.  —  Puisque  la  foi  informe  nous  fait  voir  en  Dieu  le  juste 
vengeur  du  crime,  et  que  la  foi  formée  par  la  charité  nous  montre  en  lui 
le  bien  souverain,  le  bien  parfait,  dont  la  privation  est  le  plus  grand  de 

tous  les  maux,  l'une  doit  nécessairement  produire  en  nous  la  crainte  ser- 
vile,  et  l'autre,  la  crainte  filiale.) 

La  crainte  est  un  mouvement  de  la  puissance  appétitive,  comme  nous 

l'avons  dit,  i,  2,  quest.  XLII,  art.l.  Et  comme  tous  les  mouvements  appé- 
titiË  ont  leur  principe  dans  le  bien  ou  dans  le  mal  que  l'intellect  perçoit, 
il  suit  de  là  que  c'est  toujours  une  perception  quelconque  qui  est  le 
principe  de  la  crainte  et  de  tous  les  mouvements  appétitifis.  Or,  la  foi 
nous  ùi%  percevoir  certains  maux  qui  sont  infligés  par  la  justice  divine  ; 
et  de  cette  manière  la  foi  est  cause  de  la  crainte  servile.  Elle  est  aussi 

prscedit  causam.  Sed  timor  pnecedit  fidem; 
dicitor  enim  EccL  :  «  Qui  timetis  Deun  (1), 
crédite  illi.  »  Ergo  timor  aon  est  effectus  fidei. 

2.  Prsterea,  idem  non  est  causa  contra- 
riornm.  Sed  timor  et  spes  sont  contraria ,  ni 
snprà  dictom  est  (1, 1,  qu.  83,  art.  8);  fides 
aotem  générât  spem,  ut  dicitor  in  Glossa 
Matth,,  h  Ergo  non  est  causa  timoris. 

S.  Prvterea ,  oontrarium  non  est  causa  con- 
trarii.  Sed  objectum  fidei  est  qaoddam  bonum, 
qnod  est  tentas  prima  ;  objectum  autem  timoris 
est  malwn,  ut  suprà  dictum  est  (1,  t^  q.  42, 

^.  J  ).  Actus  autem  habent  speciem  ex  ob- 
jecto,  secundum  suprà  dicta  (1,  S,  qu.  iS, 
art.  t).  Ergo  fides  non  est  causa  timoris. 

Sed  contra  est ,  quod  didtur  Jaco6. ,  n  : 
c  Dsmones  credunt  et  contremiscunt.  » 

(CoiTCLUSio.  —  Cùm  per  fidem  informem 
apprebendamuB  Deum  justnm  scelerum  ullo- 

rem,  et  per  fidem  charitate  formatam  appre- 
bendamus  ipsum  quoddam  summum  et  altissi- 
mum  bonum ,  h  quo  separari  pessimam  est  ; 
necessario  ex  illa  nasdtur  in  nobis  servilis  ti- 
mor>  ex  bac  verô  filialis.  ) 

Respondeo  dicendnm,  qnôd  timor  est  quidam 
motus  appetitivft  virtutis,  ut  suprà  dictum 
est  (2).  Omnium  autem  appetitivorum  motuum 

principium  est  bonum,  ̂ el  maîum  appreben- 
sum  :  unde  oportet  quod  timoris,  et  omnium 
appetitivorum  motuum,  sit  principium  aliqua 

apprebensio.  Per  fidem  autem  fit  in  nobis  qua&- 
dam  apprebensio  de  quibusdam  malis  pœna- 
iibus ,  que  secundum  divinum  judicium  infe- 
runtur  :  et  per  bunc  modum  fides  est  causa 

timoris ,  quo  quis  timet  à  Deo  puoiri,  qui  timor 
est  servilis.  Est  etiam  causa  timoris  filialis,  quo 

quis  timet  separari  à  Deo,  vel  quo  quis  refugit 

se  Deo  comparare ,  reverendo  ipsum  in  quan- 

(1)  Slve  Jkminwm  (-rèv  K6ptov),  ven.  8,  tam  in  vnlgato  teita,  tam  in  grsco. 
(2)  Hempe  1,  2,  qu.  42,  art.  1,  vbl  qacritur  «n  objectam  timoris  sit  honum  vel  malum; 

nos  «t  eonfiiièpriùs  4»*  22,  art.  i  et  8,  et  ̂ .  il,  i2,  45,  sine  iiMiice  articnU. 
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caode  de  la  erainle  filkle,  qpLMt«giia.noQSccBÎgn<»0^d%ttojéfi^ 
Dieu  et  de  nous  comparer  i  lui^  à  cause  dit  mspM  dont  noos  aoflunaf 
saisie,  lorsque  tafd  BOii0aioiilieeii:DiettIelneDriiifiiiL,  le  Ixieft  suprême, 

dOHt  la  privaiioB  est  le  comUe  du  wadhmt,  eomne  laiwéteDtionàréga- 
leresA  un  crime.  La  JU  informe  est  cause  dke  la  premiàiB «de  œs  deux 

craintes^  la  crainte  serale  (i)  ;  ila.6eeiBda,jc'ttl4-dife  Ja  tmàatoSBiaie , 
est  causée  par  la  âii  formée  9  qmMt  ̂ eFheiiiBie^dbàDsAAîBaparla 
charité  et  se  tiGUtau-^esseus  dehii 

Je  réponds  aux  ̂ arguments  :  il«  Da  oraiitte  de  Dievmeipcnitpaspiéoéder 
laifoi d/unemanièveateolue, pavce quersinous  jgaosioBSidHDhniientet 
les  récompenses  et  les  peines  dont  la  loi  nons'inslxuitj;iioii6  iie.^nufciDns 
creindœ  Dieu  en  amnine  'maniàre.  Mais  du  :iniinmt>aiinoaB  «eoyens 
quelque  article  de  foi,  la  grandeur  infinie  de itieu,  for  emoiple^ii  lé* 
sulte.de  cette  oroyHnee  uœ  ouainte  léréieniieUe,  fvi  a-povr^fiSftti.'sni 
teur  de  nous  anffiler.à^soumettre  notre  intelligence  à  Disa  pou  ««ira 

tolltesk8choses^qu'^lmBpromet.  Delàie&pamlesquiteisBÎBeiitvlevefBet 
citéidansTaigament  :  a  Et  Touane  serez  pasinstrédie  ̂ otre  récoiaiMziscji 

2o  Une  même  chose  considérée  sous  des  rapports  «{^losés  pentAxeeaust 
des  contraioes  ;  nais  non  si  on  b  considère  sous  laoïième  mpport.  Or,  la 

foi  engendse  respéranoa,  .emtant  qu'elle  inouBUbtka^réderlâBiréi»»»» 
penses  que  Dieu  accorâe  aux  justes;  etdl&ieiigeBdoB  laicvainls  en>lant 
quf elle  mas  futappréoieraussi  les  cMtinieatstqufil  réserve  uuk^ 

9^  L'ol^et  pomier  etformeldeia  foi  est  le  bien  qui  consiste  dans'la 
véishé.pDenièœ;  mais  ilveKlt]»dans^ebjeUnmtéBiel^de.laio>oe 
qu^elle  tmeus  propose  icniiin  :  elle  enseigne >  par^fiienq^yfaeritetjun 

(i)  Xa  ecatete  Mrvito  éum  démée  4e  Umi  teBlinMii-d^aBMiir,  41-6tt  Btmel  -qn^cMe 
•oit  produite  par  U  foi  informe,  puisque  celle-ci  n'est  telle  que  par  défaut  de  charité,  Ponr 
U  mène  raison,  quand  r ardeur  de  lacliarité  se  joint  à  la  lumière  de  la  fol,  la  crainte  ne  dis- 
parotl  pas,  sons  doute,  dans  un  sens  même  elle  est  plus  profondément  sentie  ;  mais  elle  èbai^ 

d*ebjet  et,  de  plus,  die  est  mêlée  d'un  setttiment  plus  doux  et  plus  tendre,  dtn  senlimeat 
d^éffetlion,  qui  est  le  caractère  dlstinctif  de  la  orainte  filiale. 

tim  per  fidem,  taanc  eiisthnatiouem  babemiis 
de  Deo ,  qtidd  sit  qnoddam  immensam  et  al- 

Usflinram  boDum^  à  qao  separaii  est  pessimum,' 
ei  coi  velle  «quari  est  malom.  Sed  primi  ti- 
amis,  scilicet  servilis,  est  causa  tides  intonnis, 
et  secundi  timons  ̂   scilicet  filialis,  est  causa 

fldes  formata,  qn»  per  charftatem  fiidt'bomi* 
aem  Dec  adhaerere^  et  ei  snbjici. 

Ad  primum  ergo  dieeadnm,  qnôd  timorBei 
son  potest  vniverBalller  praecedere  fldem,  qoia 
si  oiuiioo  ejus  ignoraotiam  liaberemns  qoatttom 

id  pneroti,  "vel  poenas  de  qoîbns  per  fldem  in- 
itndiirar}  nuUo  modo  eom  timereimB.  Sed 
nppodta  flde  de  aliqiiilMis.articBiiB  fldti»  patà 
es  exceUentia  divina ,  seqnitor  timor  teveren- 
Ximi  ex  que  sevutw  i»iiifi,>Mi  kuw^ioielr 

lectmn  saom'Beo  subjiclat  ad  credaDdnm>( 
nia  qu»  sont  promissa  à  Beo.'  Uiide  iii  aeqni- tar  :  «  Et  non  evacuabUor  merces  Yestra.  » 

Ad  secundum  dicendam ,  qnôd  idem  fiecon- 
dnm  coûtiaria  potest  esse  contiariomm. causa» 
non  antem  idem  secondom  idem.  Fldes  autem 

générât  spem,  secundum  qnod  fadt  nobis  céti- 
ntUonem  de  prumis  que  Deos  retnboit  JQstiij 
est  jutem  causa  timons  secondom  qnod  hA 
nobis  cstimationem  de  pCBUs  que  peccatorihw 
Infligera  Tiflt 

Ad  tertfaia  dieendon ,  qofid  ebJecCom  fldei 

prîmnm  et  Ibimale»  est  tanm-qood  est^eiitat 
piiutty  sed  ■aleriafitit  Adii|MpoBanbv4lîiiii 
credenda  foadan  aiilft».-pntà  qiôd«alun.«l 
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aaal  qœ  deiie  {«s  fleiaoïimfiltve A yDimi ,  oa  dftlseaépwé  ée 4iii ,  .el  ̂ qn^ 

fera  subir. «ustfédieiiiBde  cMtoMPtqa*ilg  aurontiDéritliparlein'gcriPMBi 

ARTKLEO. 

Lapimficdtion  du  cœur  est-eîtè  Veffet  de  la  foi? 

U paroU que  la puriâcatioa du ̂ eoMir  n-esl  faa  ua effâfc  dej laifoi*  è^La 
pureté  duGM(£Uf  coftsisle  prÎBcipakineixtd^ 
que  la  foi  oonsiste  dans  riateUefit.  Jûiou^  la  punficati^a  dn  «œi»  ofeBb  ipai 
un  effet  de  la  foi. 

^  Ce  qui  produit  la  purification  du  cœur  ne  peut  exister  coiQûintement 
avec  quelque  chose  dlmpur.  Or,  la  Jbi  peut  exâsiar  ainsi  amec  Tin^piirelé 
du  péché  y  comme  on  le  voit  dans  ceux  qui  ont  la  foi  informe.  Donc  la  in 
ne  purifie  pas  le  obue.  . 

S""  Si  la  &i  jpottvoit  ̂ fielque  diosa  pour  panfiar  le  ùoaa  de  Thamme^ 
elle  purifieroit  surtout  scci.  inlelligeace  (1).  Or ̂ ,  eUe  a'^pas  i  odleiciam 
obscurità,.  puisque  la  conooissanet  de  la.  foi  mt  én%matique.  Doneen 
aucune  manière  lafoi  na purifie  leur  cœur» 

Mais  c'est  le  eantraire  que  dilsaint  PieDse,Acfi.^XV  :  c  Diev  ayatft  pob- 
rifié  le  cœur  par  la  foi...  » 

(ConeLusiQK.  —  Puisque  la  fin  lait  adiiéier  Tlioiiime  i  Dieni  et  asx 

clioses  divines^  il  s'ensuit  qu'elle  le  purifie  desoapé«hié.;ei«ela^  dfaulaM 
plus  complètement^  qu'il  a  une  charité  plus  grande*) 

L'impureté  d'une  chose  quelconque  consiste  en  ce  qu'elle  semMeàidia 
(1)  B  aentte  éuanaat  mu  fvtniw  «bwd-^oe  THÉturyârii  id  dftla  pnrlBeBtioii  4e  IHn- 

telligeoce,  i  propos  de  celle  du  corar.  Jlato  le  cœocest  pd»*  en  cet  e&dvoil  dans  m  Mosné»* 
taphorlqne,  pour  la  source  même  et  le  sanctuaire  de  la  vie,  suivant  cette  parole  de  TEccIésia»- 
tiqoe  :  a  Garde  ton  cœur  avec  tout  le  soin  posuiMer^ar  <fesr  de  foi  que  rient  la  vie.  b  Plu* 
sieurs  anciens  philosophes.  Csisiiieii^  du  «crac  le  sMysiiiBCipaidB  Pane^.OeilaiMt  eqneistes 
dans  les  langues  savantes' de  raBtiquit^iPcrlfl&l.  des  Iraoes  évideales d» eeite  pensée.  llMi 

d*uDe  fois  l'Ecriture  sainte  elle-même  place  dans  le  cour  les  pensées  bonnes  ou  mnuvuisUf  qA 
•e  manifestent  et  se  réalisent  dans  les  actions  extérieures  et  le  caractère  ̂ néral  de  U  f  k* 

pNCtloKf  pœaalit  aili  suslîMboBl  à  Iteo;  et 
Mcandam  hoc  fldes  pUttt  6Bse  cnn  tunris. 

taxttoBimTL 

Vîfiim  pur\fiaUio  cordis  Hi  ̂ eetUi^àiL 

Ad  McuiuhiB  rie  pfwedHor  f^H),  ̂ détor 
qo6d  pariflflËlio  enrdb  non  nt  efléctos  fidei. 
PkritM  e«mi  eordis  praetpuè  m  tlTectu  oon- 
■Mt.  9e«  Mes  in  hMtecta  est.  Brgo  ftdes  non 
causai  «9fd«  pwîBmttouea; 

S.  Prsterea,  illud  quod  ctoslt  cordîs  poriff- 

dttmieiii  BOB  potefll  «iiini)''e8se  emn  împuri- 
tit«  pecdti ,  neut  pttet  n  ilKs  qui  Inbent 

fidêm  ittfsnncsD.  Ergo  Mes  non  puriflcKt  oof* 
8.  Prsterea,  si  fides  aliqoo  modo puriflcaisK 

cor  humsaum,  maxime  purilkaret  hominis  îA- 
telfectnm.  8ed  intenectum  non  pnriflcat  lit 
ohscoritate,  cnm  sit  cognitio  cnigmatica.  Si)g|i 
fides  nuHo  modo  poritlcal  cor. 

Bed  contra  est,  quod  didt  PetruB.jltff.^lT: 
«  Fitle  pnrificans  corda,  eoram.  » 

(  CoNCLTTsio. — Cùm  per  fldem  bono  Oeo  él 
divinis  inhereat,  conseqnftar  m  eo  per  illana 
à  peccato  purification  et  eo  major,  quo  mi^il 
fherit  fideliB  cbarilate  praeditus.  ]  ^ 

Itespondeo  dicendom,  quôd  impuritas  unfus-^ 
cujusqne  rei  con&istH  in  hoc  quod  rébus  lillo- 

(I)  I)ehisetiaB.JI^£iiil^dMl«iiy  tu.S,«t.4,4ida.  %KfSL.M,Aà^vâlL^mtL%mtt^ 
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choses  plus  viles  qu'eue.  Eu  effet  >  on  ne  dit  pas  de  l'argent  qu'il  est  impur 
parce  qu'il  est  mêlé  à  de  l'or ,  puisqu'il  devient  au  contraire  plus  précieux 
par  cet  alliage ,  mais  parce  qu'il  est  mêlé  à  du  plomb  ou  à  de  l'étain.  Or, 
il  est  manifeste  que  la  créature  raisonnable  est  plus  noble  que  toutes  les 

créatures  temporelles  et  corporelles  ;  et  c'est  pour  cela  qu'elle  contracte, 
en  descendant  par  l'amour  jusqu'à  elles,  une  impureté  dont  elle  ne  peut 
se  purifier  que  par  un  mouvement  contraire  qui  la  Ëdt  se  porter  vers 

quelque  chose  de  plus  élevé ,  c'est-à-dire  vers  Dieu.  Or,  la  foi  est  le  premier 
principe  de  ce  mouvement,  selon  l'expression  de  l'Apôtre,  Uéb.,  XI,  6  : 
«  n  faut  croire  pour  s'approcher  de  Dieu.  »  Par  conséquent  la  foi  est  le 
premier  principe  de  la  purification  ;  elle  lave  déjà  la  souillure  de  l'erreur , 
et  elle  produit  une  purification  parfaite ,  si  elle  est  perfectionnée  elle-même 
par  la  charité  (1). 

Je  réponds  aux  arguments  :  i«  Les  choses  qui  sont  dans  l'intellect  sont 
le  principe  de  celles  qui  sont  dans  l'afi^ection,  en  tant  que  c'est  toujours  le 
bien  perçu  par  l'intellect  qui  meut  Tame  affective. 

2*  La  foi ,  alors  même  qu'elle  est  informe ,  exclut  une  sorte  d'impureté 
qui  est  opposée  à  sa  nature,  l'impureté  de  l'erreur,  qui  provient  de  ce 
que  l'intellect  de  l'homme,  s'attachant  d'une  manière  désordonnée  aux 
choses  qui  sont  au-dessous  de  lui,  prétend  mesurer  les  choses  divines 

d'après  les  choses  sensibles.  Mais  quand  la  foi  est  formée  par  la  charité , 
alors  elle  est  incompatible  avec  une  impureté  quelconque ,  parce  que  «  la 

charité  couvre  toutes  les  fautes,  d  selon  l'expression  de  l'Ecriture, 
Prov.,  X,  12. 

9"  L'obscurité  de  la  foi  ne  tient  pas  à  l'impureté  de  l'ame  coupable, 
mais  plutôt  à  la  foiblesse  naturelle  de  l'intelligence  humaine ,  foiblesse 
qui  est  sa  condition  dans  la  vie  présente. 

(I)  La  fol  commence  donc  dans  rintelllgence ,  qu'elle  tffiranehit  de  renrenr ,  poursuit  dans 
les  affections,  qu'elle  épure,  et  consomme  dans  U  yie,  qu'elle  dirige,  ce  tniTail  de  purifica- 

tion qui  lui  est  attribué  par  notre  saint  auteur. 

fibiiB  immiscetar.  Non  enim  didtar  argentam 
aBse  impurum  ex  permixtione  aori ,  per  quam 
melias  redditur;  sed  ex  permixtione  plumbi, 

Yel  stanni.  Manifestam  est  autem,  quod  ratio- 
nalis  creatara  digoior  est  ommbos  temporalibus 

et  corporalibas  creataris  :  et  ideo  impara  red- 
ditur ex  hoc  quod  temporalibus  se  subjicit  per 

amorem ,  à  qna  quidem  impuritate  purificatar 
per  contrarium  motam^  dam  scUicet  tendit  in 
id  qnod  est  supra  se,  scilicet  in  Deum  ;  in  que 
quidem  rootu  primum  prindpiam  est  fides  : 
c  Accedenteon  enim  ad  Deum  oportet  credere,  » 
mdicitur  Hebr.,  XUEt  ideo  primum  principium 
poriflcationis  cordis  est  Ades,  qua  purificatar 
impuritas  errons,  qu®  si  perficiatur  per  charita- 

sunt  in  inteUecta,  sunt  principia  eoram  qutt 
snnt  io  affecta,  in  qoantum  scilioet  bomtm 
intellectam  movet  affectom. 

Ad  secandam  dicendom ,  quôd  fides  etiam 
informis  exdodit  qaamdam  imporitatem  sibi 
oppositam,  sdlicet  impuritatem  erroris,  qnx 
contingit  ex  boc  qa6d  inteUectos  huma  nos 
inordinatè  inberet  lebos  se  inferioribos,  dum 
scilicet  Yalt  secandam  rationes  reram  seûsibi- 
lium  metiri  diyina.  Sed  qoando  per  charitatem 
formater,  tanc  noliam  imporitatem  seeam  cooi- 
patitur,  quia  «  uniYersa  delictaq^eriicbaritas,» 
ut  didtar  Prooerb.»  X. 

Ad  tertium  dicendam ,  qaôd  obscoritaB  fldei 
non  pertioet  ad  imporitatem  colps,  sed  magis 

iemformatam^perfectampuriflcationemcaosat.  ad  natoralem  defectom  inteUectos  honumi. 
Ad  primum  ergo  diceudam,  quôd  ea  qua  |  candam  statom  prasentia  nts. 
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QUESTION  VIII. 

Noos  avons  i  parler  maintenant  du  don  d'intelligence  et  du  don  de 
science,  qui  correspondent  à  la  yertu  de  la  foi. 

Sur  le  premier  huit  questions  se  présentent  :  !<>  L'intelligence  est-elle 
un  don  du  Saint-Esprit?  2*  Peut-elle  exister  simultanément  dans  le  même 

sujet  avec  la  foi?  3o  L'intelligence,  comme  don  du  SainIrEsprit,  est-elle 
spéculative  seulement,  ou  bien  pratique?  k'^  Tous  ceux  qui  ont  la  grâce, 
ont-ils  le  don  d'intelligence?  S»  Ce  don  se  trouve-t-il  dans  un  homme  sans 
la  grâce?  6«  Quel  est  le  rapport  du  don  d'intelligence  avec  les  autres  dons? 
70  De  ce  qui  correspond  à  ce  don  dans  les  béatitudes.  8»  De  ce  qui  lui 
correspond  dans  les  finiits. 

ARTICLE  L 

LUnielligencê  ut-^lle  un  don  du  Saint-Esprit? 

H  parolt  que  l'intelligence  n'est  pas  un  don  du  Saint-Esprit.  !<>  Les  dons 
gratuits  diffèrent  des  dons  naturels  en  ce  qu'ils  sont  surajoutés  à  ceux-ci. 
Or,  l'intelligence  est  une  habitude  naturelle  de  l'ame,  par  laquelle  nous 
connoissons  les  principes  évidents  par  eux-mêmes,  comme  on  le  voit  dans 

Aristote,  Ethic,  YI,  6.  L'on  a  donc  tort  de  dire  que  l'intelligence  est  un 
don  du  Saint-Esprit. 

2°  Les  créatures  participent  aux  dons  divins  selon  l'aptitude  et  le  mode 
qui  leur  sont  propres,  comme  le  dit  saint  Denis,  De  div^  Nom.,  cap.  4, 

lect.  5  et  6.  Or,  c'est  le  mode  delà  nature  humaine  de  connottre  la  vérité. 

^^ 

QDJBSTIO  YIII. 
Ih  dtmo  intelUeims  in  oeto  ûHieuicê  divim. 

Deinde  consideraDdom  est  de  dono  intel- 
techis  et  adentis,  qme  respondent  Tirtoti  fidei. 

Et  circa  donum  intellectas  qncnintor  octo  : 
!•  Utttm  inteUectos  rit  dOQom  Si^tos  sancti. 
f»  lltrùm  posrit  sinral  esse  in  eodem  cam  flde. 
8*  Utrftro  intellectas,  qoi  est  donom  Spiritns 
sancti,  rit  specalatitns  tantum ,  Tel  etiam 
practiais.  4*  Utrùm  orones  qm  sont  in  gratia 
habeant  donnm  intellectas,  5»  Utrùm  hoc  do- 
mm  inTeniatnr  in  aliquibas  absqae  gratia. 
•0  Qnomodo  se  liabeat  donam  intellectas  ad 
afia  dona.  ?•  De  eo  qnod  respondet  haie  doqo 
fai  beatitadinibos.  8*  De  eo,  qnod  respondet 
ei  in  frnctibos. 

ÂRTICULUS  IL 

Oirèm  HUêlUetuê  nt  domm  SfMhu  wametL 

Ad  primnm  rie  proceditor  (1).  I^detor  qnod 
intellectas  non  sit  donam  Spiritas  sancti.  Dona 

enim  grataita  distingaantar  à  donis  natara- 
libas-,  saperaddantur  enim  eis.  Sed  intellectas 
est  qnidam  habitas  natnralis  in  anima,  qoo 
cognoscantar  prindpia  natoraliter  nota ,  ot 

patet  m  VI.  Ethie.  Ergo  non  débet  poni  do- 
nnm Spiritas  sancti. 

1.  Pneterea,  dona  divina  participantar  k 
creatoris  secandnm  earom  proportionem  et  mo- 
dam,  nt  patet  per  Dionyriam  in  lib.  De  div. 

(1)  De  hia  etiam  Id  m,  Smi.»  dlsU  85,  qa.  I,  an.  8,  qneatiiiiio.  1  ;  ei  Uui^  H,  leei.  t» 
cel.i. 
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non  point  d'ane  manière  simple  et  directe,  ce  qui  est  le  propre  de  Hn- 
telligence^  mais  au  moyea  de  la  déduatian,  ce  qui  est  le  propre  de  la 
raison^  comme  le  dit  encore  saint  Denis,  De  div.  Nom.,  cap.  7,  lect.  SL 
Donc  la  connoissance  divine  qui  est  donnée  à  Iliomme  devroit  être  appelée 

plutôttun  idoa  àa  raison,  qn'un  don  d'ûaeUigsnoe. 
3*  Dans  les  puissances  de  l'ame.,  rinlelligeaœîeft  la  vûLaolécae  dimmA 

par  opposilion  ̂   comme  lediU^istote,  Jk  mnmâ,  III,  58.  Or,  .atucna^zi 

du  Saiut^Eiyirit. n'est. appelé  don  de  ratante.  «DeneMLCun-MidDitÂtee  a^ 
pelé  non  pLuA  dûa  d'inMligfnace. 

Hais  le  c(uitraire  est  établi  par  oes  panolestd'bflùIeyXIy  3.:  «  L'aeprift J& 
Seigneur,  j^posecasur  lui,  reprit  de  sagesse,  r.espiîli  d^inteUigeofle.;» 

(CûNGiiiisiofiL. — Puisse  rhoiinDe<Jsédiiit  à  sa  luraièceoiatujrelle  se.pftul 
atteindre  .certaines  oboses  dont  il  doit  afvok  TinleUigdiifie,  fl  a  beanis» 

pour  les  connoltre,  du  secours  d'une  lumière  sumaftiJ!«illa;  et  .c'est  eoite 
lumière  donnée  à  l'homme  qu'on  appelle  don  d'intelligence.) 

Le  mot  intelligence  exprime  une  connoissance  de  ce  qu'il  y  a  d'intime 
dans  les  choses.  Gac  le.aK>t  inteUigere,  OQDBioiti»y  caoniprandre,  revient  à 
ces  deux  :  intus  légère,  prendre  dans  (1).  Gela  devient  évident  quandi>n 
considërB  la  différence  qui  existe  entre  Tintellect  et  le  sens.  £n  effet,  la 

connoissance  sensitive  s'arrête,  comme  à  son  objet,  aux  qualités  exté- 
rieures et  sensibles;  tandis  que  la  connoissance  intellective  i)enètre  ]as» 

qu'à  l'essence  des  choses,  parce  que  la  quiddité  est  ToBjet  de  llntellect, 
comme  le  dit  le  I^ilosophe,  De  anima ,  III ,  26.  Or,  il  y  a  une  foule  de 

choses  qui  sont  cachées  dans  l'intérieur  des  différents  êtres  (2)^  et  que  la 
j(l)  C'est  rétyoMlogie  que.  nous  stods  donnée  du  mot  inUlligêrt*  dans  une  noie  àm 

mfèr-'vOhine  de  cet  onrrffge.  Ce  retbe,  et  surtout  le  substantif  conespondânt,  ifont  pas, 
coainsnom  t^aiwns  d^  nemaïqaé,  d^éqviTalentpwM  daaa  aoMe  laigae.lle  liUla  àÊSkaàHê 
qu*on  éprouve  à  le  traduire,  quand  il  faut  en  particulier  se  renfermer  dans  le  sens  le  plus  ri- 
gonreia,  comme,  par  exemple,  quand  n  s'aglssoit  de  fixer  les  lois  intimes  de  ridtelfigeiic» 
divine,  angélique  on  humaine. 

(2)  Un  profond  penseur  a  dit  :  Nous* ne  connoIsBims^tout  de  rien.  On  voit  ici  le  eoramen- 
taire  anticipé  de  cette  éM^giqueipaïutok 

Kom.  Sed  modiis'inilinns'nalline  est ,  ut  non  1 
ginplHittB  YcrililMacogtosQtt.,  qmd  pfriKBèt 
ad.  raliooen  intaUectus;  sed  dtscuisivè.,  quod 
tsX  proprium  ratioBis,  ut  patei  per  Dicayiium 
in  vu.  cap.  Jk  divinia  Nomm,  Ergo  cognitio 
divlna  qus  homioibus  datur,  magis  débet  did. 
donum  ratiûnis^  i|B^.inteUee&uft. 

8.  Prsteiea/ la  potentu&  anim»  iuteUectua 
COltit  YoloDtateDa  dlviditor,  nt  patet  k  UL 
Jk  anima  (text.  48).  Sed  auUum  donua  Spi- 
lituB  sanctldicitofi  voluntas.  Ergo  etiam  nul- 
km  domua  fipidtas  saacti  débet  did  iiUelr 
loetns. 

Sed  contra  est,  quod  dicitur  Isa.,  XI  :  a  Re- 
tPieicai  wpei  eiim  Spiritw  Doaiiii  Spintut 
npientiA  et  inteUectus.  » 

(  Gqvojwiou  — 'OiMyodequidemluMBoaM  m^ 
tucali.  luimae.ad.4iuMiaaiiBteiU(^a.pcBelnrr 
non.jMtest,  ad  êa  «ogioâcoadai  4]«)U  îlU  foL 
aliqao.fiapiraaiura)i  lamina^  quod  faunao  li» 
mini  datum  doama  intellectos  aftpallalai^  ) 

Respondeo  di4)eDdua^ii«od.iianen.M/eitii^ 
tt»  «piamdam  îotûnaiB.xogiiUioneBk  ioipartaifc 
dioitar.  eoiiii:  mf eOf^iVxqusi;  iniuiÂtg(fm^  Sk 
hoc  manifesté  paUt  coBsidtrajallhnft  diffen»» 
tiam  iDteUectus  et  «ensns.  Van  oogaitio  set» 
sUiva  occapator  ciica  fHaUtateauaeaaibllM  exft^ 
rioces;  cognitio  autam.iBtattectiva.paiiakBt'iiB 
que  ad  essentiam  rel.  Objectam  eaiffi.iiUattacla9 
est  quod  guid  est,  ut  dicitur  in  UI.  De  anima 
(text.  Sfrj.  Sn«i  aatoiittaMaigiMra  eamm 

qiuB  intenns  latent,  ad  qoa  oportet  cognitii" 
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comioiflsaiioe  ̂   liiomme^iie  peut  aller  saifiir  qu'en  pénétraât  dans  leur 
es0enc8.^Bt'enieftt,  fluiBte  aoeidents  dii«uîet«eiGa«beta»iiaitive  sol^ 
stantielk^siNBiiB|arotaB«i;leB]i»to/i»irai^  ieuB)laD8iniiU* 

tudes  •at  le»  iiB«ffeB,  la.'iérilé'âgurâB:;  sans  Icai  ouiasay  lenî»  MbKs,  ̂et  .rédr 
proquenMBt  r.Gar  iBBckKaBântenigibleè  scxnt  £wq■el^pK  sorte  iotéri^ 

à  Végatd  destcliiiBea^'aeBBibks  et  eitécieiiBes.!ÛDipeiit  donc^dire  qiie*toule9 
ces  dhoses  isaBOftenit  de  IfinAdligence.  rlMàis  oeanme  la  eonnoissanea 

humaine  commence  par  Isa  sens,  c'eatri^dice  ]iaar  'l%xtéideiiir  des  fhtflsos^ 
il^st  évident  queplna  UmtaUiBeiireia4e  inmiàra,  'et  ̂ s  ieHe^peut  les 

pèiétier  dans  ee  qa^tte»  aiytd'iiltime.  €r  ̂ ikduimâroinaftarfilliatjde.notare 
iuftelligenoe  est  Ikaatée  dans  sa-irartu:,  et  eUeme  peut  par  aonaéqnoitcdé- 

passerisertaiDes  bornes^.  LSiommeta  èonc  besoin  ii'nne  lumière  aamato- 
relie  pour  porter  plus  Iqîb  aa  sommiasancay  jinqu/à  certaineB  chnaes^  qui 
sont  inaccessibles  à  la  lumière  naturelle  de  son  entendement;  et  cette  lu- 

mière surnaturelle  qui  lui  est  donnée  «e  nomme  don  d'irUéUigence  (1). 
Je  réponds  aux  arguments  :  i""  Au  moyen  de  la  lumière  naturelle,  nous 

connoissons  certains  principes  généraux,  qui  sont  par  conséquent  natu- 
rellement ooonus.  UidB  comme  llionime  est  deâtiafé  àune^béaldtade'sur- 

naikuselle,  ainsi  que  noms  Psvons  dit,  qnest.  II,  art.  3,  et  t,S,  quest.  IH^ 

art. 8,etqueBt.  V,  atft.  S,  il  est néeessairequ^il s^lève^i  des «vériMa« d'an 
ordre  snpéneor;  et  il  lui  but  .poiiT' cela  le  don  d^inteiligenae. 

S»  Lesi déductions  du  raiaonnemeittont  ^tonjeuia  leur  point  de* départ 
dans  riaiiMii0eMie,>et  se  termin9ntielle.>GaT,'toi6qiie  nous  raisonmona, 
nous  procédons  de  certains  principes  connus,  et  nos  déductions  ont  laur 

(i)Fftr'caMéqiRiit,'ee  qm  NfUenr  a  dH  des  idées  dé  rotdn  naturel,  ii*eM  qi^im  point  de 
dé!fMr»ctua»teraedeia»iii|>anisim.  GTest  derinlsMig«Me  dBs  tbMSS  MmalUDSllM  qâril  Ttnl 

parler  daasxetta'tbisa^  Bomna  an  le  toH  plos  dairemaDt  ilaiia.iajré|Mms0ià  la  .fnaàèn  ob- 
jection. 

cogDOiceDdmn  qnedam  qu»  per  liimea  nafai- 
rale  cognoscere  doo  valet.  Et  illud  lamea  su- 
peNatamleilMniii  dates,  yncÊiaBt'4kmum  i^ 

M  primnm  «vgo  dioendum,  qoôd.  per  lama 
natanJe  aofais  inditiim.,  taitiitt  cogOMCular 

qiMidam<pBmipa  oHnn(iaai&,  qiMB  saatnatn- 
rallier  nota.  Sai  quiateamo  ofdinatar  ad  baa- 
titadiMai  aupcmaiiiiatei  »  mft  topsà  diciim 

e8ti(i),.Da€aMe  esi^Uidkoiioâillanas  ptitia^ 
gak  ad  quAdamaMian  :  et  Ad -^foc  t^uUrn 
doBMo  iotettedna. 

Ad  secundum  diceadnai,  (paèd  diiwniii  nh' 

tiooiaaai^^  iocipii  ab  îDlattecia,  4t  teoBii- 

topematûrali  lomine,  ai  nlteriôa. paàÂIrei  aà|»eedaBdo  ai  ̂ âfcwdw  ̂ iateUBctia«  «t.  taao 

(ij  Tttaa  în  hac  ipsa  paKe  qvslt.  a,  art.  a,  ton  ex  professa,  et^plentbs  1 ,  a ,  qn.  1>,  Jf^^**' Vtrim  hfeoHtu^  in  entmHm  divinœ  f>Mtme  cênHtM :ui  et  fMdem  q«.  6,  art.  >:  Vtrim 

k&mo  p§r$minahÊridia'p9ttUmeqv4rûr9  *aaNt«tfliMMraftHio  adcMS  dovat  koateam  oMl» 
naM,  «t>«aa<aiai'apaMfiaiiHreoflMq«aMr. 

nem  houùais  qiian  infrinwHTH  4>attetrare.  Nam 
sab  accidentibas  latet  natara  rei  sabstantialis, 
Bob  Yerbis  latent  sj^fiaata  verborum ,  sab 
aimilitudioibas  et  figoris  latet  veritaa  figarata» 
(  rea  enim  intèUigibiles  sont  quodannnodo  in- 
teriores  respecta  reram  aensibiliani,  qux  exte- 
liaaieDtidBte/ )  ail  ia<«MHiavlataiift  elfnlu  p  et 
è  onrena.  Uada  lespeeta  borananuiamip»- 
!eat  lêUk  idtoUattas.  &d  xam  cagnitiOfèMaiiaia 

è  «OHaiiQàpiat,  iqiAsi  eà  eitenaii,.auMifBa- 
toB  ait  qoèdrqaaiite  taien  ifitaUÉCtea  est  ht- 
ti«a,.laBloipaÉaat  avgiaad  inliaBa  paneteace. 
Lmmd  .anteai  naiorala  oailri  iateUectas  aat 

anta  virtalia,  Biida:iia|a8  ad  •Maniaaftnm. 
alkiwd  panÉlapm  pateat.  Indiget  aaa»  bamoi 
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terme,  quand  nous  connoissons  ce  qui  nous  étoit  auparavant  inconna; 

IVotre  raisonnement  procède  donc  d'un  acte  préalable  de  l'intelligeiice. 
Or,  le  don  de  la  grâce  ne  procède  pas  de  la  lumière  naturelle;  celle-ci  le 
reçoit,  au  contraire,  comme  supplément  et  comme  perfectionnement;  et 
Toilà  pourquoi  ce  supplément  ne  doit  pas  être  appelé  raisùnnemmt,  mai? 
plufM  intelligence,  parce  que  ce  surcroit  de  lumière  est,  par  rapport  aiu 

choses  que  nous  connoissons  surnaturellement,  ce  qu'est  notre  lumière 
naturelle  par  rapport  à  celles  primordialement  connues. 

3^  La  volonté  désigne  simplement  le  mouvement  appétitif  sans  en  dé- 

terminer aucun  degré  de  supériorité,  tandis  que  l'intelligence  désigne  une 
certaine  excellence  de  la  connoissance,  en  ce  qu'elle  pénètre  dans  l'intime 
des  choses.  Et  c'est  pourquoi  le  don  surnaturel  dont  nous  parlons  est 
mieux  nommé  don  d'intelligence,  que  don  de  Tolonté. 

ARTICLE  n. 

Le  don  d^intelligence  peut^il  exister  simultanément  avec  la  foi? 

n  parolt  que  l'on  ne  peut  pas  avoir  le  don  d'intelligence  simultanément 
avec  la  foi.  l^^  Saint  Augustin  dit,  Quœst.  lib.  LXXXIII,  qusst.  1<^  :  a  Ce  dont 

on  a  l'intelligence  est  embrassé  par  la  compréhension  de  l'intellect.  »  Or,  ce 
que  l'on  croit  n'est  pas  compris,  d'après  ces  paroles  de  l'Apôtre,  PhiL,  in, 
12  :  a  Ce  n'est  pas  que  je  comprenne  ou  que  je  sois  parfait.  »  Il  paroit 
donc  que  la  foi  et  l'intelligence  ne  peuvent  exister  simultanément  dans  le 
même  siqet. 

2^  Tout  ce  qui  est  compris  est  vu  par  l'intelligence.  Or,  la  foi  a  pour 
objet  les  choses  que  nous  ne  voyons  pas,  comme  il  a  été  dit ,  quest.  I, 

art.  4.  Donc  la  foi  ne  peut  exister  simultanément  avec  l'intelligence  dans 
le  même  siûet. 

rtttODto  diKonoB  perflcitiur»  qnaiido  ad  hoc 
pervenimos  at  intelligamas  id  quod  prit»  erat 
Ignotam.  Qo6d  ergo  nitiocinamur ,  ex  aliquo 
procédenil  inteUecto  procedit.  Donam  autem 
gntiA  non  procedit  ex  lamine  natnrs ,  sed  sn- 
peradditur  ei  quasi  perficiena  ipanm  :  et  ideo 
ista  sQperadditio  non  dicitor  ratio,  sed  magis 

inteliectus;  quia  ita  se  babet  lumen  superad- 
ditom  ad  ea  qius  nobis  sopernatoraliter  inno- 
tescunt ,  sicut  se  babet  lumen  Datoiale  ad  qus 
priniordialiter  cognoscimus. 
Ad  tertium  dicendum,  quôd  voluntM  no- 

minai  simpUdter  appetitivum  motum  absque 
determinatione  aliciyus  exceUentia  ;  sed  intel- 
leçtus  nominat  quamdam  excellenilam  cogni- 
tionis  penetrantis  ad  intima.  Et  ideo  superni- 
tmrale  donum  magis  nominatur  nomine  intel- 
•ctus,  qoàm  nomine  voluntatis. 

ârticulus  il 
Virûm  donum  inUllectut  point  êimnd  eue 

cumjlde. 

Ad  secnndum  sic  proceditur.  Videtur  quM 
donum  intellectus  non  simul  babeator  com  âde. 
Didi  enim  Augnstinus  in  lib.  LXXXm,  Quett- 
tionum,  quod  «  id  quod  intelUgitnr,  intelii- 
gentis  comprebensione  finitor.  »  Sed  id  qnod 
creditur^  non  comprebenditnr,  secandnm  illod 
Apostoli  ad  Philipp,,  lU  :  a  Non  quod  jam 
comprebenderim,  ant  perfectns  sim.  »  Ergo 
videtur,  quod  fides  et  intellectus  non  possunt 
esse  in  eodem. 

S.  Preterea^omuequod  inteUigitar,inteUecta 
videtur.  Sed  fides  est  de  non  apparentibus ,  ut 
supra  dictum  est  (qu.  1,  art.  4).  Ergo  fides 
non  potest  simul  esse  in  eodan  com  inteUectn. 
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3*  L'intelligence  est  pins  certaine  que  la  science.  Or^  la  foi  et  la  science 

ne  peuvent  exister  simultanément  à  Tégard  du  même  objet  (1) ,'  comme 
nous  rayons  vu ,  quest.  I  ̂  art.  <►  et  6.  Donc ,  à  plus  forte  raison^  l'intelli- 

gence et  la  foi. 

Mais  c'est  le  contraire.  Saint  Gr^oire  dit.  Mot.,  1, 32  :  a  L'intelligence 
éclaire  l'esprit  sur  ce  que  nous  entendons.  »  Or,  celui  qui  a  la  foi  peut 
être  éclairé  dans  son  esprit  sur  les  choses  qu'il  entend;  de  là,  en  eiOTet, 
ces  paroles  de  l'Evangile,  Iwc,  cap.  xilt.  :  a  Le  Seigneur  ouvrit  l'intelli- 

gence à  ses  disciples  pour  qu'ils  comprissent  les  Ecritures.  »  Donc  l'intel- 
gence  peut  exister  simultanément  avec  la  foi. 

(  Conclusion.  —  Il  est  possible  que  le  don  d'intelligence  existe  simulta- 
nément avec  la  foi ,  non  si  l'on  entend  l'intelligence  parfaite  et  s'il  s'agit 

des  choses  qui  sont  par  elles-mêmes  et  directement  l'objet  de  la  foi,  mais 
en  l'entendant  d'une  connoissance  imparfaite,  et  seulement  par  rapport 
aux  choses  qui  se  rapportent  à  la  foi.) 

Il  faut  faire  ici  une  double  distinction  sur  la  foi  et  sur  l'intelligence. 
Par  rapport  à  la  foi,  il  faut  remarquer  qu'il  y  a  certaines  vérités  qui  sont 
directement  et  par  elles-mêmes  l'objet  de  cette  vertu,  et  qui  surpassent  la 
raison  naturelle,  telles,  la  Trinité  dans  l'unité  de  la  nature  divine,  et 
l'incarnation  du  Verbe.  D'autres  ne  sont  du  domaine  de  la  foi  qu'en  tant 
qu'elles  se  rapportent  à  celle-ci  d'une  manière  secondaire,  comme  toutes 
les  choses  qui  sont  renfermées  dans  la  sainte  Ecriture.  Par  rapport  à  l'intel- 

ligence, il  faut  remarquer  aussi  que  nous  pouvons  comprendre  une  chose 

d'une  manière  parfaite  ou  d'une  manière  imparfaite  :  parfaite ,  quand 
nous  en  connoissons  l'essence  même  et  que  nous  voyons  clairement  la 
vérité  de  la  proposition  qui  l'énonce;  et  il  est  vrai  que  nous  ne  pouvons 
comprendre  ainsi  les  choses  qui  sont  l'objet  direct  de  la  foi,  tant  que  cette 

*\)  Gontidéré  ions  le  méine  rapport,  bien  eatondOy  comme  nous  Tâvons  également  lemar- 
qné  en  interprétant  la  pensée  même  de  saint  Thomas.  Le  même  objet  peut,  en  effet,  eonsidéré 
sous  différents  rapports,  être  Tobjet  de  la  foi  et  celui  de  la  sd^nee. 

8.  Prsterea,  intellectos  est  certior  qnàrn 
scientia.  Sed  scieotia  et  tides  non  possant  esse  de 
eodem,  at  raprà  dictam  est  (eadem  qu.  1 ,  art.  4 
et  5 }.  Mnlto  ergo  minas  intellecliis  et  Ûdes. 

Sed  contra  est,  qu6d  Gregorias  dicit  in  lib.  I. 
Moralium,  qaod  «  intellectns  de  auditis  men- 
tem  illustrât.  »  Sed  aliqois  habens  fidem  po- 
test  esse  Ulostratos  mente  drca  audita.  Unde 

dicitur  Luc.,  n]t.,qa6d  Dominus  «  aperuit  disci- 
pnlis  snis  sensom,  nt  intelligerent  Scriptnras.  » 
Ergo  inteUectnt  potest  esse  simnl  cnm  fide. 

(  CoRcunio.  ^  PoflBibile  est  donnm  intel- 
lectns simnl  cnm  fide  permanere ,  non  qnidem 

secnndnm  perfectam  inteltigentiam ,  Tel  qaan- 
tnm  ad  ea  qna  pNsr  se  snb  fidem  cadunt, 
led  secoodum  DOtitiam  imperfectam ,  et  quan- 

tum ad  ea  tantum  qns  ad  fidem  ordinantnr.  ) 

Respondeo  dicendum ,  quod  hic  duplici  dis- 
tinctione  est  opus  :  nna  quidem  ex  parte  fidei, 

alia  autem  ex  parte  intellectus.  Ex  parte  qui- 
dem fidei  distingnendum  est,  qu6d  quxdam 

per  se  et  directe  cadunt  sub  fide ,  qux  natu- 
ralem  rationem  excedunt ,  sicnt  «  Deum  esse 
trioum  et  unum,  Filium  Dei  esse  incarnatum;  » 
qusdam  ver5  cadunt  sub  fide^  quasi  ordinata 
ad  ista ,  secundum  aliqnem  modum ,  sicut  onn 

nia  que  in  Scriptora  divina  continentor.  Ex 
parte  ̂ erô  intellectns  distingueodum  est,  qnM 
duplidter  dicipossumus  aliqua  intelligere  :  uno 
modo  perfectè^  qnando  scUicet  pertingimos  ad 

cognoscendum  essentiam  rei  intellect» ,  et  ip- 
sam  verilatem  enuntiabiUs  Intellecti ,  secon- 
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Tcrrt!r8idlsi6tèr(l);  imparfeâie,  bi»iiiiK,.8«i»  coiiadttre  son  esBOBiseon  la 
iiéstté  de  te  prcqMâtitm  qm  lféiionae^.dliisoeiqiifeUeiest  emielleHOCidiia,  nir 

ounmeit  elle  est^.  an  irolt  œpewkntrqtieice-qiie  Toiiien  comettreoËtéiBsiir 

rement  n'est  pas  opposé  à  la  vérité ,  en  ce  sens  que  lliominB  eoiapconâ. 
qtt0t(a9  aqpparenees-enténearea  ne  sontpaB  nn  matif  de regeleF ce*  i|m  la 
fi)i>  ntms*  propose.  Sooa  ceivapporl,  rien  n^empèche  que.,  tant»  qna  dnie 
llétttt  ds  la/.foi^  HDusûemprûnionB.ainai  les  choses  qui  flOAtim*  elies- 
mÈmuBiiVbjQi  de  cette  ve6lu.(^. 

Laf'répiiDse  aux  aliments  est  p»r  là  même  évidente;  cetrlfes^irois^pre- 
miers  concluent  de  Tintelligenee  parfaite  d'une  choses  et  le  dfinnet>.de 
riiklelliigenoe  des  choseB  qui  se  ca|>portfintâBcondairei&eatàk.fiQi. 

ARTICLfi.QI*. 

ll&^êànd'IkÊeRtgmîce'nti^ilseu^gmm  m^himegtHr  encore' praSique^ 

Il  païKi&t ̂ e  rintelligenee^.entendue  comme  don  du  Sfdnt-Bspiit,  n'est 
pas  pratique^  mais  seulement  .spéculative..  If  a.L'intelligenca>xxumne  dit 
saint  Grégoire,  Mûr.,  lib.  î,,cap.  15^  pénètre  les  choses  qui  sonideTordiB 

le  plus  élevé,  a  Or,  celles  qui  se  rapportent  .à  rinteUigenœ  pratique  ap- 
partieiment  souvent  à  Tordre  in£^ieur,  comme  sont  les.  choses  indi¥i« 

(1)  PaiMrqae  rol^et  âer'W  foi  efliBéoeMaiieimnfrobfcarreBlaiHiéstjieoflBnB  mm^à/nmB 
?u  daasrla  définition  de  cette  vertu.  Quand  les  ténèbres  delà  viopiréfleiite  seront  tombées,  U. 
ibi  disparaîtra  pour  faire  place  à  la  vteion. 

(9)  Les  nlisoRDements'féoraifr  plus  haut  par  notre  saint  auteur^  pour  âëmoMInrqarla  fol 
tfest  pas  ineoociliabie  avecls  soience,penTeiit  s^ appliquer  av  don  de  TiiitellâfsaDStr'ei^dranH 
tant  mieux,  que  ce  don  a  la  même  orig^le  et  le  même  butipae  lafoi,.ce.  qfiloji.n6.saiiioit  dire 
de  la  science. 

dum  qnod  in  se  est  (1);  et  hoc  modo^  es  qu» 
dmekè  caéwt  sob  fiée,  intalUgere  mb  ponu* 
BMis  daianle  stata  fldei  ;.  sed  qiadam  alla  ai 
fidem  ordinata ,  etiam  hoc  nodo  intelligi  po»> 
sunt.  Aliû  modo  contingit  aliquid  intelUgi  im- 
perfectè^  qnando  scilicet  ipsa  essentia  rei,  vel 
Veritas  p^positioais  non  cogaoscitur  quod  sit, 
aut  qoomodo  sit;  sed  tamea  cognoscitur  seonn- 
dum  quod  ea  qus  exterius  apparent ,  veritati 
non  coDtrariaotar,  in  quantum  scilicet  hoc  in- 
telligit  quod  propter  ea  qus  exterius  apparent, 
non  est  rébedendum  ab  bis  quœ  sunt  fidei.  Et 
secundùm  hoc  nibil  prohibe!  durante  statu  fidei 
intelligere  etiam  ea  que  persesub  fidem  cadunt. 

Et  per  boc  palet  responsio  ad  objecta.  Nam 

(1)  Éax  vefSffondoad  teriiailom-solara'eonBtiabilis  inlelleeti,  oan>qooproaliBéiaH«lnikar? 
An  exteodeiido  aimil  ad  ittad  quod  pnBcedil„et  aie  inrverisivwbisooaBirttioéO],  md^9ogm9^ 

inUlUetiS  Utroquo  sensu  stare  potest. 
(2)  De  bis  etiam  iofrà,  art.  6,  incorp.^  et  ad  8. 

(S)  iStevna  tomtèm  dicit  penetrare*:  sed  quid  altius?  Etal  addit  ibidem,  inîêUeetum  nMn« a<  aUiora  Ula  tint  sapientia  Iwnime  penelrare  eonatur;  ut  cap.  15  vel  8S  videre  esU 

prims  très  rationes  procednnt  secundùm  qnod 

aliquid  .perfecté  intelUgitur;;  «IfiittftiaaiMik  ra- 
tio procodit  de  iitoUecta  mmb  tins  ordî* 

nanlnr  ad  fidem. 

ÂETICQLIIS  UL. 

Vtrùm  donum  intellecttts  sU  êpeeuktthmm 

Ad  tertium  sic  proceditur  (S).  Videtur  qnôd 
intellectus  qui  ponitur  donum  SpiriluE  sancti 
non  sit  practicus,  sed  gpeculativus  tantam.  in- 
telieclus  euiro,  ut  Gregorius  dicit  in  I.  Mora^ 
Hum,  altiora  qusdam  pénétrât  (8).  Sed  ea  qu» 
pertinent  ad  intellectnm  practicum^non  sunt 
alta  f  sed  qnsdam  inûma^  sdficet  nngnlaria  » 



BU  SAK  BlNTEXXICSBGB. 

doellfis^  sm  lesquellfis  portent  nos  actions.  Doac  IfiatelIigB&OB».  dm  dn 

Saiat-Espiit^.  n'est  foint  pcatique.. 
2!^  L'intelIigeDce,.don  duSadut-Esprit»  estQlus  noble  qne.riateUîgenoo, 

MBvta  iDAelIectuelle.  OCj  la  vertu  intellectuelle  a.  seutoment  pour  olgert  les 
«hoses  nacessairas^  comme  on  le  Toit  dans  Acisiote,  EthiCo  W,  3iet  6. 

Donc^  à  plus  forte  raison^  ̂ intelligence,  don  du  Samt-Espnt,,  a*t*«lle  aussi 
pour  obîi^i  les  choses  néoessairea  seulement.  Jtfais  comme  Kiniritiynce 

pratique  n'a  .pas  pour  objet  les  choses^  nécessaires»  et  qii'elle  (WfthKwse,  au 
contraire^  ks  oboses  contingentes,  qui  peusvent  ëti»  autsementetuuir  les- 

quelles porta  ropérationdel'homme,  il sfensuit  qns  l^ioteUigenae,. don 
surnaturel,  n'est  pas  pratique. 

3^  Le  don  d'intelligence  éclaire  l'asprit.  sur  Lbb  choses  aiiupieHes^  ne 
peut  sfélavor  la  raison  naturelle.  Or,  les  actioas  de  Phomme,  qniioelèvent 

de  l'iotelligenoe  pratique.,  ne  surpassant  paa  la  raison  natu£€l]e^  puisque 
cfest  eUe  qui  est  la  n^e  de  notre  conduite,  d'après  oe  .%oi.  a  ̂ é  dit, 
1,  2,  qaesU  LVm^  art.  2,  quest.  LXSL,  aiU.C»  qHeat  LY,  et  quest.  XGL 

Donc  riotelEgenca,  dan.  surnaturel,  n'est  pas  intelligenaa  pratique. 
liais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dira..  Il  est  écrit,.  £s.  CÔ^  M  :  a  Tous 

ceux  qui  agissent  selon  la  crainte  de  Dieu  ont  une  inteUigeoce  drdle.  » 

(CoNGLUsioiî.  — Quoiqiip  l'intelligence,  considérée  comme  daa,  aiyant 
pour  objet  de  perGootioimer  la  partie  supérieure  de  l'hcmm^jsoil,  .absolu- 

ment parlant^  plutôt  spéculative  que  pratique,  elle  estce^^endant  j^tique 
par  extension  et  sous  certains  rapports.) 

Comme  nous  Pavons  dit,,  art.  précéd.,  le  don  d'intelligence  ne  se  rap- 
porte pas  seulement  aum choses  qui  sent l'ol^et  premîer^et  esBonCieide k 

fbî,  unis  aussi  à  toutes  les  dioses  qui  j  ont  trait.  Or,  les  bonnes  actions 

cÎTca  qns  sont  tctiu.  Ergo  inteilectus  qd 
Bûoittr  dooun,  noo  eiiiiiieUacUftpficticus. 

2.  Fnelerea,  inteUactus  qui  est  doBom  »  «I 
digaiuB  ailcpiid ,  qiém  iBtalÎBctiu  ̂ i  «t^virlut 

^DleOecUalis.  Sid  iniellecU»  qui«it  wtoB  ia- 
teU6Gtaatiii,6il  MluA  ctieaiBeoeanna,  ut  paiei 
per  Philon^oa  in  VL  J»Ai«..(l)..Erg04iHilto 
nagii  inieUflctaa  «mi  eal-  âooiua,  ait  lolnm 
circa  necessam.  Sed  inteilectus  pnctiaaa  non 
eit  dica  ■acassarii^,  eeé  ciioa  eoDtiogieBtia 
qoe.  panuil  aliter  se  habere,  qn»  opeie  bu- 
nuiQ  fieri  poamnt.  Brge  inteUeetas  qui  ot 
touB,  Mtt  ait  iuteUeetua  piaolîeMk. 

3.  BmtSBia.,  doanm  iateaartiw^  iUnstiat 
ncoten  ad  ea  qm  naUualem  raftioBeia  exee- 
dniL  Sed  openÂUia  humaaa^  qnoniin  est  prao- 

ticua  inteilectus,  non  excedunt  nataralem  ra- 
tionem,  qoB  dirigit  in  rebaa.afandiay.  ni-  ex 
nptk  (%)  àkih  |Mlel.  Bqp»  intalleetui  qui  est 
dMwm,  nan  est  inteUectoa  piadisaB» 

Sedaenifa  eal,.9iod  in  Pmâmi  Ck, disitor» 
«linletteGÉnB  bomis  onuiihaa1lMâBotiki»eani.  » 

(CeiKB«6iQ.  "-^OaamquMi  intelleetaB  do- 
oam  qiD  pan  kmini  pcrtiAlBr  sopeiior,  tii 
simpliciler  magis  speanlativai  qoàoi'praeli* 
cum^  extenaioae  taneniet  sacitndnm  qoid  piae- tknm  est  ) 

ilespondeodioendon^  quod'siiatdictani  est, 
desnm  intelledos  nen  soin  se  iMMiad  ea 

qpHB  priaè  et  prineipaliter  caduai  snb  fldenn, 
sed  ttiam  ad  ennia  qns  ad  fideai  etdmantur. 

Opentianea  antenbon»  quendam  oïdiaein  ad 

(1)  Tum  ex  cap.  «  et  cap.  IS,  gr»co-lat.,  coUiaitur,  tum  ex  cap.  5  et  9  In  antiquif|  et  apud 
ft.!thBiiMniM»..5«aa. 

(S)  Nempe  I ,  S,  qu.  5S,  art.  S;  et  qn.  65,  art.  1  et  S  ;  et  qn.  71 ,  art.  6;  et  qu.  91,  art.  % 
vél  ImpUdtd  quoad  sensum,  vel  explicité  quoad  verba  In  aliqoiboa  ex  hia  locia. 
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8e  rapportent  à  la  foi;  car  «la  foi  opère  par  Tamour^  o  selon  Texpressiofi 

de  TApôtre,  Gai,  V,  6.  C'est  pourquoi  le  don  d'intelligence  s'étend  aussi 
aux  actions  humaines;  non  qu'elles  en  soient  l'objet  principal^  mais  en 
tant  que  dans  la  conduite  nous  nous  réglons  sur  des  motife  pris  de  Tordre 

étemel  ;  et  ce  sont  ces  motifs  que  considère  et  que  consulte  la  raison  supé- 

rieure de  l'homme^  perfectionnée  par  le  don  d'intelligence  (i). 
Je  réponds  aux  arguments  :  1^  Les  actions  humaines ,  considérées  en 

elles-mêmes,  n'ont  pas  un  certain  degré  d'excellence;  mais  en  tant 
qu'elles  ont  pour  règle  la  loi  étemelle,  et  pour  fin  la  béatitude  divine, 

elles  ont  une  véritable  élévation ,  qui  fait  qu'elles  peuvent  être  l'objet  de 
l'intelligence. 

2^"  Ce  qui  constitue  la  noblesse  de  l'intelligence  considérée  comme  don 
surnaturel,  c'est  qu'elle  envisage  les  choses  intelligibles,  étemelles  on 
nécessaires,  non-seulement  en  ce  qu'elles  sont  en  elles-mêmes,  mais  en- 

core en  ce  qu'elles  sont  la  règle  des  actes  humains.  Et,  en  efTet,  une 

puissance  cognitive  est  d'autant  plus  noble  qu'elle  s'étend  à  plus  d'objets. 
3*"  La  règle  des  actes  humains,  c'est  la  raison  humaine  et  la  loi  éter- 

nelle, comme  il  a  été  dit,  i,  3,  quest.  X,  art.  3  et  k,  quest.  LXXI,  art.  6, 
quest.XCI,et  quest.  XCV.  Or,  la  loi  étemelle  surpasse  la  raison  naturelle. 

C'est  pourquoi  la  connoissance  des  actes  humains,  selon  qu'ils  ont  pour 
règle  la  loi  étemelle,  surpasse  aussi  la  raison  naturelle;  et  celle-ci  a  be- 

soin, par  conséquent,  de  la  lumière  sumaturelle  du  don  de  l'Esprit  saint. 
(1)  Saint  Thomas  a  posé  dans  la  premier»  partie  de  la  Somme  *  qnesk.  lxxix  ,  art.9y  des 

principes  et  des  notions  philosophiques  qui  dévoient  senrir  à  éclairer  ces  discussions,  o&  la 

théologie  touche  au  domaine  du  mystérieux.  Pour  avoir  une  idée  précise  de  ce  quI'Q  faut  en- 
tendre par  la  raison  supérieure  et  la  raison  inférieure  de  Fhomme ,  et  pour  bien  saisir,  par 

conséquent,  raffinité  que  T  auteur  établit  entre  la  première  et  le  don  dMntelligence,  ri»  de 
plus  nécessaire  que  de  revenir  avec  une  sérieuse  attention  sur  rarticle  indiqué. 

fldem  habent;  nam  «  fides  per  dilectionem  ope- 
rator ,  »  nt  Apostolos  dicit  ad  Ga/.,  V.  Et 
ideo  donum  inteUectus  etiam  ad  qosdam  ope- 
rabiUa  se  extendit;  non  qoidem  nt  circa  ea 
principaUter  versetur,  sed  in  quantum  in  agen- 
dis  T^lamnr  ratiombus  etemis ,  quibas  con- 
spiciendis  et  consolendis,  secandum  Aagusti- 
nom  XB.  De  Trin.  (cap.  7),  inheret  superior 
ratio,  que  dono  inteUectus  perflcitnr. 

Ad  primmn  ergo  dicendam ,  qu6d  operabilia 
hamana,  secondom  qnôd  in  se  considerantur, 
non  habent  aliquam  excellentûe  altitudinem; 
sed  secnndum  quod  refemntnr  ad  regnlam  le- 
gis  stern»,  et  ad  finem  beatitodinis  divine,  sic 
altitudinem  habent ,  ut  circa  ea  possit  esse  in- 
teUectus. 

Ad  secundum  dicendam ,  qoôd  hoc  ipsnm 
pertinet  ad  dignitatem  doni  quod  est  inteUec* 
tas,  qu6d  inteUigibUia  aterna  vel  necessari^ 
considérât  non  solum  secondùm  qnôd  in  st 
sont,  sed  eiiam  secondnm  qndd  sant  régals 
quœdam  bomanorum  actnam;  qoia  qoanto 
virtas  cognoscitiva  ad  plan  se  extendit,  tanto 
nobiUor  est. 

Ad  tertium  dicendam ,  qo6d  régala  hmnano- 
rom  actaom  est  et  ratio  hamana,  et  lex  «tema, 
ot  saprà  dictam  est  (i).  Lex  autem  stenia 
excedit  naturalem  rationem  :  et  ideo  eognitio 
hamanorom  actnam,  secandum  qnod  regnlan- 
tur  à  lege  sterna,  excedit  natandem  raCionem, 
et  indiget  sapematanli  lamine  don!  Spiiltos 
sancti. 

(1)  Expressé  quidem  1,  S,  qu.  71,  art.  6;  «qnivalenter  antem  qu.  19,  art.  4,  et  qa.1M, 
art.  1 ,  et  qu.  95,    rt.  8. 
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ARTICU:  IV. 

Tous  ceuœ  qui  ont  la  grâce  ont-ils  le  don  d^intelligence  ? 

n  parolt  que  tous  ceux  qui  ont  la  grâce  n'ont  pas  le  don  d'intelligence. 
lo  Saint  Grégoire  dit^  Moral.,  11^  26  :  a  Le  don  d'intelligence  est  accordé 
pour  détruire  ITiébétation  de  Tesprit.  »  Or ,  il  y  en  a  beaucoup  qui  ont  la 

grâce  et  qui  ne  laissent  pas  pour  cela  d'avoir  un  esprit  obtus.  Donc  tous 
ceux  qui  ont  la  foi  n'ont  pas  le  don  d'intelligence. 

^  Parmi  les  choses  qui  se  rapportent  à  l'intelligence^  la  foi  seule  parott 
être  nécessaire  au  salut  ̂   puisque  a  par  la  foi  le  Christ  habite  dans  nos 

cœurs,  »  selon  l'expression  de  l'Apôtre ,  Eph.,  III.  Or,  ceux  qui  ont  la  foi 
n'ont  pas  tous  le  don  d'intelligence,  puisqu'ils  doivent  prier  afin  de  com- 

prendre ,  comme  dit  saint  Augustin ,  De  Trin,,  XV,  27.  Donc  le  don 

d'intelligence  n'est  pas  nécessaire  au  salut,  et  il  n'existe  pas  par  consé- 
quent dans  tous  ceux  qui  ont  la  grâce. 

3o  Les  choses  communes  à  tous  ceux  qui  ont  la  grâce  ne  leur  sont  ja- 

mais soustraites.  Or,  la  grâce  de  l'intelligence  et  les  autres  dons  nous  sont 
quelquefois  retirés,  et  même  pour  notre  avantage;  car,  comme  dit  saint 

Grégoire,  à  l'endroit  cité  plus  haut  :  a  II  arrive  qu'en  s'enorgueillissant 
de  ce  qu'il  comprend  les  choses  sublimes,  l'esprit  tombe  dans  les  choses 
basses  et  viles,  où  il  s'obscurcit  et  s'afiaisse.  d  Donc  le  don  d'intelligence 
n'existe  pas  dans  tous  ceux  qui  ont  la  foi. 

Mais  le  contraire  résulte  de  ces  paroles  du  Psalmiste,  LXXXI,  5  :  a  Us 

sont  dans  l'ignorance,  ils  ne  comprennent  pas,  ils  marchent  dans  les  té- 
nèbres. D  Or,  celui  qui  a  la  grâce  ne  marche  pas  dans  les  ténèbres,  d'après 

les  paroles  du  Sauveur,  Joan.,  VIII,  12  :  a  Celui  qui  me  suit  ne  marche 

ARTICULUS  IV. 

Ctfûm  danum  inlelUctus  ituit  omnUmt  haben' 
tibus  graiiam. 

Ad  quartom  sic  proceditor.  Videtor  qubà 
Hoimm  intellectos  dou  insit  omnibos  haben- 

tibas  ̂ tiam.  Dicit  enim  Gregorias,  II.  Mora" 
iium  (  cap.  86  ] ,  et  qubd  donum  iotellectus 
datar  contra  bebetudinem  mentis.  »  Sed  mnlti 

liabentes  gratiam ,  adhuc  patiuntnr  mentis  tae- 
lietudinem.  Ergo  donnm  intellectus  non  est  in 
omnibus  habentibas  gratiam. 

8.  Prxterea,  inter  ea  que  ad  cognitionem 
pertinent,  sola  fides  videtur  esae  necessaria  ad 
sainte  i;  quia  «  per  fidem  Cbristus  inhabitat 
in  cordibus  nostris,  »  ut  dicitnr  ad  Eph.,  III. 
Sed  non  omnes  babentes  fidem,  habent  donum 
fnteUectus;  im6  qui  credunt,  debent  orare  ut 

(1)  8io  enim  ibl  t  Cim  imc^M^kttè  sndidêHnt^  agaêU  wrmio  «1  »Miè  ««««ndo  «H  tttMir» 
fatif. 

yn.  10 

intelligant ,  slcut  Angustinus  dicit  in  lib.  De 
Trin.  (  cap.  87  )  (1).  Ergo  donum  intellecUu 
non  est  necessarium  ad  salutem.  Non  ergo  est 
in  omnibus  habentibus  gratiam. 

8.  Praeterea,  ea  qu»  sunt  communia  omni- 
bus habentibus  gntiam ,  nunquam  ab  haben- 

tibus gratiam  subtrahuntur.  Sed  gratia  intel- 
lectus et  aliorum  donorum  aliquando  se  utiliter 

subtrahit;  quandoque  enim  «  dum  sublimia  in- 

telligendo  in  elationem  se  animus  erigit ,  in  ,-' rébus  imis  et  vilibus  grayi  hebetudine  pigres-j 
cit,  »  ut  Gregorius  dicit  in  II.  Moral,  Ergo  do- 

num intellectus  non  est  in  omnibus  habentibus 

gntiam. Sed  contra  est ,  quod  dicitnr  in  Pm/m» 
LXXXI  :  «  Nesdenmt,  neque  intellexerunt,  ia 
tenebris  ambulant.  »  Sed  nullus  habens  gra- 

tiam ambulat  in  tenebris,  secundnm  illud  Joan., 

'*r      '. 



n«  !!•  PàHTIB,  question  Vllf,  ARTICLE  &• 

pas  dans  les  ténèbres.  »  Donc  celui  qui  a  la  grâce  a  aussi  le  don  dlntelli* 

gence. 
(GoNGLusioir.  —  De  même  que  la  charité  existe  duntousecux  qui  ont 

la  grâce  sanctifiante^  de  même  aussi  le  don  d'intelligence.) 
Tous  ceux  qui  ont  la  grâce  doivent  avoir  nécessairement  par  cela  m&oie 

une  volonté  droite^  parce  que  la  grâce  dispose  au  bien  la  volonté  de 

l'homme,  comme  dit  saint  Augustin,  Retract. ,  I,  27.  Mais  l'homme  ne 

peut  se  porter  au  bien  par  unie  volonté  droite ,  qp'autant  qu'il  a  préala* 
Uement  une  œrtaine  connoissance  de  la  vérité;  parce  que  l'objet  de  la 
volonté  est  le  bien  que  nous  connoissons,  comme  dit  le  Philosophe,  Le 

caiimdy  III,  Si*  et  &>9.  Or,  de  même  que  par  le  don  de  charité ^  TEspril 

saint  disposô  la  volonté  de  l'homme  à  tendre  directement  au  bien  surnar 
turel,  de  même  ausâ  par  le  don  d'intelligence,  il  éclaire  son  esprit  et  lui 
£adt  connoître  la  vérité  surnaturelle,  vers  laquelle  doit  se  porter  toute  vo- 

lonté droite.  C'est  pourquoi,  comme  le  don  de  charité  existe  dans  tous 
ceux  qui  ont  la  grâce  sanctifiante,  de  même  aussi  le  don  d'intelli- 

gence (1). 

Je  néponds  aux  arguments  :  l""  Plusieurs  ont  la  grâce  sanctifiante  et 

n'en  sont  pas  moins  bornés  pour  certaines  choses  qui  ne  sont  pas  néces- 
saires au  salut.  Mais  quant  aux  choses  qui  sont  de  nécessité  de  salut,  le 

Saint-Esprit  les  en  instruit  sufSsamroent,  selon  ces  paroles ,  Jo(m.,  T,  2  : 
«  Son  onction  vous  enseigne  toutes  choses.  » 

2^  Quoique  ceux  qui  ont  la  foi  ne  comprennent  pas  tous  pleinement  les 

choses  qu'elle  leur  propose  à  croire,  ils  comprennent  cependant  qu'ils  sont 
obligés  de  les  croire  et  qu'ils  ne  peuvent  en  aucune  manière  s'en  écarter. 

'(t)  Ij0  don  d*énieIHgeDOe  esté  la  raison,  entendoe  comme  nont  venons  de  r entendre,  ce 
que  la  charité  est  au  cœur,  ou  à  la  puissance  appétitive.  Et  la  grâce  sanctinante,  en  pénétrant 
dans  une  ame,  renrichit  de  ce  double  trésor.  Les  plus  humbles  enfants  de  Dieu,  les  plus  pè> 
lits  de  nos  Iréres,  ont  donc  part  aux  lumières  supérieures  et  divines,  aussi  bien  qu^aux  plus 

Vin  :  «r  Qai  seqiiHar  me,  non  ambulat  in  te- 
nebris..»£rgo  nuUus  habens  gratiam  caxet  dono 
iniellectus. 

(CoNCLuaio.  —  Skat  cbaritas  est  in  omnibus 
babeDtibus  gratiam  gratnm  facifintem,  ita  et 
donnm  intellectua.  ) 

Respondeo  dicendum,  qnèd  in  omnibus  ha- 
bantibus  gratiam,  necesse  est  «sse  reclitudinem 
TOluntatis;  quia  per  gratiam  pixparatur  voUin- 
tas  bomifiis  ad  bontm,  ut  Augustinus  dicit. 
Voluntas  autem  non  potest  rectè  ordinari  in 
boQum,  nisi  praeexistente  aliqna  cognilione  ve- 
jitatis;  quia  objectum  wiluntatis  est  bonum 
latellectum ,  ut  dicilur  in  m,  De  mima , 
(  tezt.  34  et  49  ).  Sicttt  auieai  per  donum  cha- 
ritatis  Spiritus  sanctus  ordinat  volantatera  ho- 
mteiB;  nt  directe  moveatnr  m  l»nm  qnoddam 
iupematurale;  ita  etiam  per  doaum  inteliectus 

illustrai  mentem  bomiBis,  ut  cognoscat  venta» 
teru  qnamdam  supernaturalem,  in  quam  oportet 
ten^fire  Tokintatem  rectam.  El  ideo  sicut  do- 

num charitatis  est  in  omnibus  babenlibus  gra- 
tiam  gratum  tacientem^  ita  etiam  donum  in- 
teliectus. 

Ad  primum  ergo  dicendum,  qu5d  aliqui  ha- 
bentcs  gratiam  gratum  facientem ,  possunt  be- 
betudinem  pati  circa  aliqua  qu£  sunt  prster 
necessitatem  salutis.  Sed  circa  ea  qux  sont  de 
necessitate  salutis ,  £ufûdenter  iostituunlur  à 
Stpiritu  sancto  ,  secundiim  illud  L  Joan.,  U.  : 
«  Unrtio  ejus  doeet  vos  de  omnibus.  » 

Âd  secundnm  dicendom,  qu6d  etsi  non  omnes 
habentes  ûdem ,  plenè  inteUigant  ea  qux  pro- 
ponuntur  credenda,  intelligunt  tamen  ea  esse 
credenda ,  «i  ipitjé  tkm  mUo  maéê  ert  de* 
viandum. 



j>v  WR  d'intelligence.  291 

3*  Le  doB  4f intelligence  n'est  jamais  retiré  aux  Saints^  quant  aux 
choses  nécessaires  au  salut;  mais  il  leur  est  quelquefois  soustrait  pour 

d'autres  choses,  afin  qu'ils  ne  puissent  pas  tout  comprendre  clairem^^ 
et  que  par  là  ils  n'aient  point  sujet  de  s'enorgueillir  (1). 

ARTICLE  V* 

Le  dàn  é^nUediçeMe  se  trowoe^^il  même  dans  ceux  qtti  n'ont  ptu 
la  grâce  sanctificmiie  ? 

n  paroU  que  le  don  d'intelligence  se  trouve  même  dans  ceux  qui  n'ont 
pas  la  grâce  sanctifiante,  l''  Saint  Augustin,  expliquant  ces  paroles  du 
Ps.,  CKVlït,  a  mon  ame  soupire  après  vos  saints  commandements,»  dit: 

c  L'intelligence  vole  en  avant,  et  la  volonté,  retardée  dans  sa  marche  par 
l'infirmité  humaine,  ne  la  suit  que  de  loin.  »  Or,  si  ceux  qui  ont  la  grâce 
sanctifianXe  ont  aussi  une  volonté  prompte,  c'est  à  cause  de  la  charité. 
Donc  le  don  d'intelligence  peut  exister  dans  ceux  qui  n'ont  pas  la  grâce sanctifiante. 

2"  Il  est  écrit.  Ban.,  X,  1  :  a  L'intelligence  est  nécessaire  dans  la  vision 
prophétique;  »  il  paroit  par  conséquent  que  la  prophétie  suppose  le  don 

d'intelligence.  Or,  la  prophétie  peut  exister  sans  la  grâce  sanctifiante, 
fablimi  wrà&wn  de  r«B«iir  •divin.  yoU  donc  qoa  U  reUgion  léublii,  è  certains  égards  et 
de  la  manière  la  plus  avantageuse,  disons  mieux,  la  seule  avantageuse  à  Thomme,  Féquilibre 
rompu  parla  nature  on  Téduratlon. 

Térité  fgkuitmt,  Térilé  ceosolaite,  que  Tergiiei  bamafai  «e  se  codtenle  pas  de  nier,  el 

qv^il  réussiroil  A  détruire,  ̂ 11  lui  étoU  donné  de  prévaloir  contre  la  vérité  de  Dieu.  Hais  elle 
ne  repose  pas  seulement  sur  renseignement  divin  ;  elle  nous  est  encore  chaque  jour  démon* 
trée  par  rexpérfence.  T7n  homaie  simple  et  craignant  Dieu,  comme  parie  radmirsMe  aiHew 

de  VimikUi^n,  m  mentse  nine  fois  pins  instruit  touchant  les  choses  ̂ pintnelles^  r immor- 

telle destinée  de  rame,  la  science  du  devoir  et  du  vrai  bonheur,  que  les  esprits  d^ailleurs  les 
plus  cultivés,  mais  qui ,  perdant  la  vie  de  la  grâce ^  ont  perdu  le  plus  souvent  ce  qu*un  poêle 
cbrétîpn  nomew  avec  tant  de  raison  le  bien  suprême  de  rintelligeBoe. 

(1)  Qui  n*a  éprouvé ,  dans  le  cours  de  sa  vie  chrétienne,  ces  alternatives  et  ces  complica- 
tions de  lumière  et  d'obscurité  !  Parfois  notre  ame  est  comme  inondée  d*une  clarté  supérieure 

^i  disoipe  tons  tae  doalee,  rantaie  toutes  ses  éaergiei,  et  la  remplit  d'une  joie  inénarrable  ; 
parfois  elle  est  ommbo  ptongée  dans  d*épaisses  téBébres,  où  elle  est  assaillie  par  les  plus 
•«nielles  teniMieBi  :  effele  Borveitteux  et  divet»  de  la  même  bonté  divine. 

AdlertiBBdicend«m,q«5dd0D0(nintdlectn8  leoim  exponeos  illud  P$alm.  CXVIII  :  «Con- 
•mfns  16  wbtakii  SmOÎA  circa  et  qos  >  cupivit  anima  mea  deûderare  justificatioDes 
•oBtsecetsariajMl  whitan;  «ed  ciica  alla  ioter- .  tuas,  »  dicit  (  Conc.,  VllI  )  :  «  Prevoli^t  in- 
éam  se  Mbtrahit,  vt  hm  oaaia  ad  Uquidum  ;  teliecius,  et  tardé  sequitur  buinanus  atque 
per  ittleUecUim  peneiiare  panfiiet.  ad  boc  ̂ uôd  i  iniirmus  aifectus.  »  Sed  in  omnibus  babentibus 

gratiam  gratum  facieniem  est  prooiptus  aflec- 
iui  propter  cbaritatem.  Ergo  donum  intellectnt 

npflihifi  miteiia  aublrabaU». 

AKTICULTO  T. 

4Urùm  damum  inUlleetus  invenûUur  êtiam  in 
mou  htibeHlibu»  gratiam  graium  facientem. 

Ad  qnininn  sic  praoedHiir.  Videtur  quèd 

keatibns  gnliam  gntvin  facieuteiB.  AagusUsus 

potest  esse  in  his  qui  non  babenfc  gratiam  gra- 
tum facientem. 

%.  Prxterea,  Danielis,  X,  didtur,  qa5d 

«inteUigentia  opos  est  in  visione  prophetica;  n 
iotellertus  donnm  inveniaiur  etiam  in  non  ha-  1  et  ila  videtur  quod  prophetia  non  sit  sine  dono 

inieliectus.  Sed  prophetia  potest  esse  sine  gn- 



S92  n*  II*  PARTIE,  QUESTION  Tin,  ARTICLE  S. 

comme  on  le  voit  par  ce  passage  de  saint  Matthieu,  Vn,  22  :  à  cetii.  qui 

disoient  «  nous  avons  prophétisé  en  votre  nom,  s  Notre-Seigneur  répond  : 

«  Je  ne  vous  connois  pas.  »  Donc  le  don  d'intelligence  peut  aussi  exister 
sans  eUe. 

3*  Le  don  d'intelligence  répond  à  la  vertu  de  la  foi,  selon  ces  paroles 
disaîe,  VU,  7,  version  des  Septante  :  a  Si  vous  ne  craignez,  vous  ne 
comprendrez  pas.  »  Or,  la  foi  peut  exister  sans  la  grâce  sanctifiante.  Donc 
le  don  dintelligence  également. 

Mais  le  contraire  résulte  de  ces  paroles  de  Notre-Seigneur, /oan.,VI,  45  : 
c  Quiconque  a  écouté  le  Père  et  a  appris  de  lui  qui  je  suis,  celui-là  vient 

i  moi.  »  Or,  c'est  par  l'intelligence  que  nous  apprenons  ou  que  nous  pé- 
nétrons les  choses  que  nous  avons  entendues,  comme  on  le  voit  dans 

saint  Grégoire,  Afor.,  1, 15.  Donc  quiconque  a  le  don  d'intelligence  va  au 
Christ;  ce  qui  ne  peut  être  sans  la  grâce  sanctifiante. 

(Conclusion.  —  Le  don  d'intelligence  ne  peut  exister  dans  celui  qui  n'a 
pas  la  grâce  sanctifiante.) 

Comme  nous  Tavons  dit,  1,2,  quest.  LXYin,  art.  1  et 2,  les  dons  du  Saint- 

Esprit  perfectionnent  l'ame  en  la  rendant  docile  aux  bons  mouvements 
qu'il  lui  communique.  Nous  disons  de  la  même  manière  que  la  lumière 
intellectuelle  de  la  grâce  est  un  don  d'intelligence,  en  ce  sens  que  l'in- 

telligence de  l'homme  en  devient  plus  docile  aux  bonnes  inspirations  de 
l'Esprit  saint.  Or,  l'efiet  de  cette  inspiration  est  de  faire  comprendre  à 
l'homme  la  vérité  relativement  à  sa  propre  fin  ;  de  telle  sorte  que  l'esprit 
humain  n'a  le  don  d'intelligence  qu'autant  que  l'inspiration  divine  lui 
fait  concevoir  une  juste  Idée  de  sa  fin,  quelque  connoissance  que  lui 

donnent  d'ailleurs  les  lumières  de  l'Esprit  saint  sur  certaines  autres 
choses  qui  sont  un  préliminaire  à  celle-ci.  Mais  pour  avoir  cette  juste  idée 
touchant  la  fin  dernière,  il  ne  suifit  pas  de  ne  pas  errer  à  cet  égard,  il  faut 

tia  gratam  fociente,  ut  patet  Matth.,  VII,  ubi 
dicentibas  :  «  In  nomine  tuo  prophetavimus,  » 
respondetar  :  «  Nunquam  novi  vos.  »  Ergo 
donum  intellectos  polest  esse  sine  gratia  gra- 
ium  faciente. 

8.  Prsterea^donoro  intellectus  respondet  vir- 
tuti  Gdei,  secundum  illad  Isa.,  VH,  7;8ecnndam 
aliutn  liUeram  :  «Nisi  credideritis^  non  intelU- 
getis.  »  Sed  fides  potest  esse  sine  gratia  gra- 
tum  faciente.  Ergo  etiam  donnm  intellectus. 

Sed  contra  est ,  quèd  Dominus  dicit  Joan., 
VII  :  «  Omnis  qui  andivit  à  Pâtre,  et  didicit , 
venit  ad  me.  »  Sed  per  intellectum  audita  ad- 
discioius ,  vel  penetramus ,  nt  patet  per  Gre- 
gorinm  in  I.  Mora/itim.  Ergoquicamquehabet 
intellectus  donnm ,  venit  ad  Christum  :  quod 
non  est  sine  gratis  gratum  faciente.  Ergo  donum 
iniellectoB  non  est  sine  gratia  gratum  faciente. 

(  CovcLUSio. —  Non  potest  donnm  ioteOectoi 
in  aliqno  esse,  qui  gratia  gratum  faciente  careat) 

Respondeo  (ficendum,  qn6d  sicot  suprà  dio- 
tum  est  (1,  %,  qn.  68,  art.  1  et  9),  dona  Spi- 
ritus  sancti  perficinnt  animam,  secundum  qiiod 
est  bene  mobilis  à  Spiritu  sancto.  Sic  ergo 
intellectuale  lomen  gntie  ponitnr  donom  in* 
tellecttts ,  in  quantum  intellectus  hominis  est 
bene  mobilis  à  Spiritu  sancto.  Hujusmodi  autem 
motus  consideratio  in  boc  est ,  quM  homo  ap> 
prebendat  veritatem  circa  finem.  Unde  nisi 
usque  ad  hoc  moveatur  à  Spiritu  sancto  intè^ 
lectos  bumanns ,  ut  rectam  esUmationem  de 
fine  babeat ,  nondum  consecutus  est  donnm 
intellectos,  quantnmcumque  ex  illustrationt 
Spiritus  sancti,  alla  quedam  prsambula  cogne*- 
cat.  Rectam  autem  sstimationem  de  ultinw 

fine  non  babet,  niai  iile  qui  circa  finem  bob 
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encore  s^  attacher  fortement  comme  au  bien  suprême^  ce  qui  distingue 

exclusivement  lliomme  qui  a  la  grâce  sanctifiante  (1).  C'est  ainsi  qu'en 
matière  de  morale^  Thomme  a  par  Thabitude  de  la  vertu  une  juste  idée 

de  la  fin  de  ses  actes.  Par  conséquent  nul  ne  peut  avoir  le  don  d'intelli- 
gence, s'il  n'a  la  grâce  sanctifiante. 

Je  réponds  aux  arguments  :  !<>  Saint  Augustin  appelle  intelligence 

toute  lumière  intellectuelle  y  quelle  qu^elle  soit.  Mais  la  lumière  intellec- 
tuelle n'est  don  d'intelligence  qu'autant  qu'elle  mène  l'esprit  de  l'homme 

'à  concevoir  une  juste  idée  de  sa  fin. 

2^  L'intelligence  que  suppose  la  prophétie  est  une  certaine  illumination 
qui  éclaire  l'esprit  sur  les  choses  révélées  aux  prophètes ,  mais  qui  ne 
donne  pas  une  juste  idée  de  la  fin  dernière ,  ce  qui  est  le  propre  du  don 

d'intelligence. 

3«  La  foi  implique  seulement  un  assentiment  aux  vérités  qu'on  lui 
propose,  tandis  que  le  don  d'intelligence  implique  une  certaine  connois- 
sance  de  la  vérité  relativement  à  la  fin  dernière,  connoissance  qui  ne 
peut  exister  sans  la  grâce  sanctifiante,  comme  nous  venons  de  le  voir 

dans  le  corps  de  l'article.  Il  n'y  a  donc  pas  de  parité  entre  le  don  d'in- 
telligence et  la  foi. 

ARTICLE  VI. 

Le  don  d^intelligmee  8ê  distinguè-t'il  des  autres  dons  ? 

n  parolt  que  Iç  don  d'intelligence  ne  se  distingue  pas  des  autres  dons. 
1*  Les  choses  dont  les  contraires  sont  les  mêmes  sont  aussi  les  mêmes. 

(1)  n  faut  distiogiier  riotelligenee  proprement  dite  do  don  dMotelligence.  H  est  une  Intelli- 

gence qui  peut  demeurer  dans  r  homme ,  après  même  qu*il  est  tombé  dans  rétat  de  péché.  Ce 
ii*ett  pas  de  oelle-là  quMI  s*aglt  ici.  Mais  le  don  d'intelligence,  tel  qu*on  le  comprend  quand  on 
parle  des  dons  de  FEsprit  saint,  est  ooo  grâce  spéciale,  une  graee  surijoutée  à  la  grâce  saoo- 

emt,  fled  ei  firmiter  inhsret  tanqnam  optimo, 

qaod  est  solom  babentis  gntiam  gratam  facien- 
tem.  Sicut  etiam  la  moralibos  rectam  estima- 
tiODem  babet  homo  de  Qne  per  babitum  virtatis. 
Uode  dODom  intellectus  habet  nnllos  sine  gratia 
gratam  fiicieate. 

Ad  piimam  ergo  dieendum^  quôd  Aaguitiniis 
Dominât  inteliectum  quamcomqae  illustratio- 
nem  intellectaalem  (i) ,  qna  tamen  non  pertingit 
ad  perfectam  dont  rationem,  nisi  usque  ad  hoc 
mens  hominis  deducatur,  ut  rectam  cstimatio- 
nem  habeat  borne  circa  finem. 

Ad  secondum  dicendum^  qo6d  intelUgentia 
qoe  necessaria  est  ad  propbetiam^  est  qncdam 
fllttstralio  mentis  circa  ea  qua  Prophetis  re- 
^antur;  non  est  autem  illoslratio  mentis  circa 

xstimationem  rectam  de  ultime  fine,  qn«  per- 
tinet  ad  donom  intellectus. 

Ad  tertiam  dicendum ,  qnèd  fldes  importât 
solum  assensom  ad  ea  quae  proponuntur  \  sed 
intellectus  importât  qnamdam  perceptionem 
▼eritatisi  qaœ  non  potest  esse  circa  finem, 
nisi  in  eo  qui  babet  gratiam  gratum  facientem, 
ut  dictum  est;  et  idée  non  est  similis  ratio  de 
inteilecta  etfide. 

ARTICULUS  VI. 
Oirùm  donum  intelleetuê  dUHnguatur  ab 

aUUdmtU, 

Ad  sextum  sic  proceditor.  Videtur  qu&d  do- 
num intellectus  non  distinguatar  ab  aliis  donis. 

Quorum  enim  oppoûta  sunt  eadem,  ipsa  quo- 

(1)  Ut  colligitor  cz  adjunctb,  eftm  ait  :  Pottunl  (justificationes  Dei)  in/irmiiate  animm 
•OM  i9$ideraris  el  ralione  mnUii  uti.  Sœpè  enim  quid  agtndum  tii  videmui.  Me  agimuêm 
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Or  y  la  folie  est  contraire  à  la  sagesse,  rintelligence  à  Tineptie,  la 

pitation  au  conseil,  la  science  à  l'ignorance,  comme  on  le  voit  dans  saint 
Grégoire,  A/or.,  Il,  30.  El  puisque  la  folie,  llneptie,  rignorance  et  h 

précipitation  paroissent  ne  pas  différer  entre  elles,  il  s^ensnit  que  nntd- 
Ûgence  ne  se  distingue  pas  des  autres  dons. 

2»  L'intelligence,  vertu  intellectuelle,  diflere  des  autres  vertus  intel- 
lectuelles, en  ce  que  seule  elle  a  pour  objet  les  principes  Gonnns  par  eux- 

mêmes.  Or,  le  don  d'intelligence  ne  se  rapporte  pas  à  cette  sorte  de  prin- 
cipes, puisque,  pour  les  choses  connues  ainsi  naturellement,  il  suffit  de 

la  connoissance  naturelle  des  premiers  principes,  et  que,  d'un  autre  côté, 
il  suffit  de  la  foi  pour  la  connoissance  des  choses  surnaturelles,  les  articles 
de  foi  étant,  comme  nous  Tavons  dit,  quest.  I,  art.  7,  les  preniiers 

principes  de  la  connoissance  surnaturelle.  Donc  le  don  d'intdligence  ne 
se  distingue  pas  des  autres  dons  intellectuels. 

3^  Toute  connoissance  intellective  est,  ou  spéculative  ou  pratique.  Or, 

le  don  d'intelligence  est  à  la  fois  spéculatif  et  pratique,  comme  il  a  été 
établi ,  art.  3.  Donc  il  ne  se  distingue  pas  des  autres  dons  intelleetueb^ 
il  les  renferme  tous. 

Mais  il  faut  dire,  au  contraire,  que  toutes  les  choses  qui  font  nomlst 
doivent  nécessairement  se  distinguer  en  qnelque  façon  les  unes  des  autres, 

parce  que  la  distinction  est  le  principe  du  nombre.  Or,  le  don  d'intelli- 
gence est  énuméré  parmi  les  autres  dons,  comme  onle  voit  dansisaîe,  XI  (1). 

Donc  il  est  distinct  des  antres. 

tifiante  et  sapérieure  même,  dans  on  sens,  à  celYe-ci,  puisqu'il  la  suppose  dans  rme  ilafueik 
ce  don  «si  accordé.  £t  c'est  pour  ceU  ̂ *iLtte  saaroit  exislei  dans  une  ame  esdavedu  péché, en  élal  de  mort  spirituelle. 

(t)  Aussi  cet  Mticie  n*cst-il  qu'un  coasuBentairo  de  œ  passade  si  oonnu  «ù  le  pcophéte  éai» 
Béra  les  sept  dons  du  Sai&t-£sprit.  Pour  élre  paifailïïMsnft  coapris»  ce  nMiiunnlaiic  ààh  flrs 
rapproché  de  tout  ce  que  Tauteur  a  dit  jusqu'ici,  ou  dira  plus  Urd  des  Tertus  intenectodles, 

que  sant  eadem.  Sed  npieuti»  eppomitar 
ftnilitii,  Metudini  inteUectus»  pcscipititioni 
consilittoi,  igoofantis  scientia,  ut  patet  per 
Gre^iiun  U.  MonUiènH  (  uhi  suprà  ).  Nos  vk- 
deatur  aiitem  differre  stultiUa,  heheludo,  igno* 
nutia  et  pmcîpitaUo.  Ergo  aec  ̂ p^flifirUiB  di»- 
UiigttUur  ah  aiiis  <îoaia. 

i.  Pneterea .  ioteUeclus  qui  ponihir  viitaa 
intellecluilis ,  dilTert  ab  allis  iulellectualibus 
Tirlutibus  per  hoc  sibi  proprium,  quôd  est  circa 
piiDCHÙa  per  se  nola.  Sed  doBua  inteUecius 
non  est  circa  aliqua  priucipia  per  se  nota  ;  quii 

siifficjt  fides;  (fûà  articuli  fidei  saut  prioia 
priucipia  in  fiuperaaiorali  cogmlione ,  sîcnt  di&> 
tum  est  (qa.  I ,  arL  1).  Crgo  donum  intelleciM 
MO  distinguitur  ah  aliîs  doois  iatellectnaUbia. 

3.  Prxterei,  omois  cogoitio  iateUectiva,  vd 
est  qMCulativa,  Telpractica.  Sed  djoom  io- 
teUectus  babet  se  ad  utniiiii|ae  ,  ut  dktain  esi 
(  ait.  9  ).  Ergo  noo  distinguitur  ah  alîis  douif 
ialeUecûialibas,  sed  omnia  in  se  coaaptecUtBi^ 

Sed  cootra  est  »  qoôd  quaecnmque  connone- 
ranior  ad  ioviceai,  oportet  ea  esM  alîquo  oodo 
ah  ianeem  distincta;  quia  distinctio  ert  pri»> 

ad  ea  su«  uatur^liter  per  se  cognûscuDtur,  cipiem  owneri.  Sed  donoBi  intellectas  couw- 
su.uctt  uatufolis  habitua  primoiviB  principio>  aieratar  aUis  doois,  «t  patet  Jjo.,  XL  Ergs 
ittitt.  àÂ  ea  ver6  qiia  snpenatuniia  amt,  (  tkMmm  iMioiUftiic  ̂   a»^iftÉ.*"m  ab  iXm  ̂ Viut 

i««  «OR  i9f«^(«<  «<  «fOUia,  Tum  detode  :  Prvtofuf  lu/t/leelua,  Hc.  El  aux  :  Mm  ery* 
Ufr^ne^cmpiutUirtmkmm  ews  c»f»tèu4^  tumùm  mwmm  kthtn  éêUtimii^^  mm^ 

nMijMl««l»i4tfrs 
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(Conclusion.' —  Le  don  d'intelligence  se  distingue  des  autres  dons  du 
Saint-Esprit  :  d'abord,  des  dons  de  piété,  de  force  et  de  crainte,  paroe 
que  ces  trois  dons  se  rapportent  à  la  puissance  appétitive;  et  ensuite^  des 

dons  de  sagesse,  de  science  et  de  conseil,  parce  qu'il  se  rapporte  à  la  pé- 
nétration des  choses  qui  appartiennent  à  la  foi,  tandis  que  la  sagesse  et 

la  science  ont  pour  objet  de  faire  apprécier  sainement,  l'une,  les  choses 
divines,  l'autre,  les  choses  créées,  et  que  le  conseil  sert  à  ai^)liquer  le» 
choses  que  Ton  croit  à  chacune  des  actions  que  Ton  fait.) 

n  est  évident  que  le  don  d'intelligence  se  distingue  des  trois  dons  de 
piété,  de  force  et  de  crainte,  par  la  raison  qu'il  appartient  à  la  pudssanoe 
cognitive,  tandis  que  ceux-ci  appartiennent  à  la  puissance  appétitive. 

Mais  on  ne  voit  pas  aussi  clairement  qu'il  diffère  aussi  des  trois  autres 
dons,  qui  sont  :  la  sagesse ,  la  science  et  le  conseil.  Q  semble  à  quelques- 

uns  que  le  don  d'intelligence  se  distingue  des  dons  de  science  et  de  con- 
seil, en  ce  que  ces  derniers  se  rapportent  à  la  connoissance  pratiqua, 

tandis  qu'il  se  rapporte  à  la  connoissance  spéculative,  et  qu'il  se  distingue 
du  don  de  sagesse,  laquelle  appartient  comme  lui  à  la  connoissance 

spéculative,  en  ce  qu'il  appartient  i  la  sagesse  de  juger,  et  que  le  propoe 
de  l'intelligence  est  de  pouvoir  embrasser  les  choses  elles-mêmes  ou  de 
pénétrer  dans  ce  qu'elles  ont  d'intime.  Et  c'est  d'après  cela,  en  effet,  que 
nous  avons  déterminé  le  nombre  des  dons,  i,  2,  quest.LXVlIl,  art.i.Mais 

quand  on  se  rend  bien  ccHupte  de  ce  que  c'est  que  le  don  d'intelligence 
on  voit  qu'il  se  rapporte  non-seulement  aux  choses  spéculatives,  mais 
aussi  aux  choses  pratiques,  ainsi  que  nous  l'avons  dit,  art.  3  kuj^quagt 
Le  don  de  science  lui-même  se  rapporte  aussi  aux  unes  et  aux  autres^ 

comme  nous  le  dirons,  quest.  surv.,  art.  3.  C'est  donc  d'une  autre  mar 
des  irket  qui  leur  8«it  oppaséa,  et  des  dtns  4|«i  ooiraspeiideiit  à  chocuBedr^ellss.  fins  qtn^ 

mais  il  est  besoin  d*uDe  étude  patiente  et  consciencieuse,  si  Pon  veut  s'emparer  des  trésors  de 
dof trine  et  des  tf fondes  leçens  gai  sftrarïwnt  sous  ies>  nomlureiises  distinctions  eatrainéo*  yg 
la  méthode  scolastiqne. 

(CoitCLusio.  —  Donam  intenectns  distîn- 
guitur  ab  aliis  Spirilus  sancii  donis  :  à  pietate 
qoidem ,  fortitudine  et  timoré,  qu6d  hsc  tria 
ad  vim  appetUivam,  inteUectus  verô  ad  vim 
cognoscitivam  perlineat;  a  sapienlia  autem 
scienlia  et  coosilio,  quôd  intellectas  ad  ea  quae 
fidei  suot  penetranda  spectet,  sapientia  verô 
ad  rectum  judicium  de  rebas  divixiis  forman- 
dnm,  sicut  scientia  de  rébus  credtis,  consilium 
deoique  ad  applicandiim  crédita  ad  singularia 
opéra.  ) 

Rospoadeo  dicendum,  qû6d  distiociio  doui 
intellectus  ab  aliis  tribus  donis,  scilicet  pietate, 
fortitudine,  et  timoré,  manifesta  est,  quia  do- 
Qum  inteUectus  pertinet  ad  vim  cogooscitivam; 
illa  verô  tria  pertinent  ad  vim  appetitivam. 
Sed  differentia  biyus  donl  inteUectofl  ad  alla 

tria,  sdlicet  sapientiam ,  sdentiam ,. et  conii> 
lium ,  qu£  etiam  ad  vim  oognoscitivam  perti- 

nent, non  est  adeo  manifesta.  Videtur  autem 

quibusdam,  qoôd  donum  inteUectus  disting'iatur 
à  dono  scientiae  et  C4)nsilii  per  hoc  qu5d  illa 

duo  pertineaat  ad  practicam  cognitioaem ,  dft- 
num  autem  inteUectus  ad  speculalivam.  À  doao 
verè  sapienliœ,  quod  etiam  ad  speculativam 
coguitionem  pertinet,  distinguitur  in  hoc 

qu5d  ad  sapientiam  pertinet  |udiciam ,  ad  in- 
teUectum  verô  capasitas  inteUectus  eorum  quA 

proponuntur,  seu  penetratio  ad  intima  eonua; 
et  secundum  hoc  suprà  (i,  2,  qu.  SS.  art.  4), 
numerum  donoram  assignavimus.  Sed  diligenler 
intuenii  donum  inteUectus,  non  solum  se  habet 
circa  speculanda,  sed  eliam  circa  operaoda, 

ttt  dictuia  est^  et  similiter  etiam  doûom  scien- 
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nière  qu'il  faut  entendre  la  distinction  des  dons  d'intelligence,  de  sagesse, 
de  science  et  de  conseil.  En  efiTet,  ces  quatre  dons  ont  pour  objet  la  con- 
noissance  surnaturelle,  qui  est  établie  en  nous  par  la  foi.  Or,  et  la  foi  vient 

de  l'ouïe,  »  selon  l'expression  de  l'Apôtre,  Rom.,  X,  17.  Elle  suppose 
donc  des  choses  qui  sont  proposées  à  notre  croyance,  non  comme  vacs, 

mais  comme  entendues ,  de  telle  sorte  que  c'est  par  elle  que  nous  y  adhé- 
rons. D'un  autre  côté  la  foi  a  pour  objet  premier  et  principal  la  vérité 

première,  et  pour  objet  secondaire  certaines  connoissances  qui  se  rap- 

portent aux  créatures;  elle  s'étend  même  jusqu'à  la  direction  des  actes 

humains,  puisque  la  foi  opère  par  l'amour,  comme  nous  l'avons  vu, 
quest.  I ,  art.  1  et  6,  ad  1,  et  quest.  IV,  art.  2,  ad  3.  Il  suit  de  là  que 
nous  avons  deux  choses  à  faire  relativement  aux  vérités  que  la  foi  nous 

propose  :  la  première,  c'est  de  les  saisir  ou  les  pénétrer,  et  c'est  le  propre 
du  don  d'intelligence  ;  la  seconde,  de  les  juger  sainement  de  manière  i 
être  convaincus  que  nous  devons  nous  attacher  à  elles  et  nous  écarter  de 
ce  qui  leur  est  opposé  ;  et  ce  jugement  est  le  propre  du  don  de  sagesse, 
quand  il  est  relatif  aux  choses  dii^ines,  et  du  don  de  science,  quand  il 

s'applique  aux  choses  créées.  Quant  à  l'application  des  choses  que  ron 
croit  à  chaque  action,  elle  appartient  au  don  de  conseil. 

Je  réponds  aux  arguments  :  !<>  Cette  distinction  des  quatre  dons  dont 
nous  venons  de  parler  répond  évidemment  à  la  distinction  des  choses  que 

saint  Grégoire  donne  comme  leur  étant  opposées.  En  effet,  l'idiotisme  est 
contraire  à  la  pénétration  de  l'esprit,  car  c'est  par  analogie  qu'on  dit  de 
l'esprit  qu'il  est  pénétrant,  lorsqu'il  peut  aller  au  fond  des  choses  qu'il 
considère  ;  et ,  par  conséquent ,  il  est  obtus ,  quand  il  ne  peut  y  arriver. 

On  appelle  insensé  celui  qui  juge  mal  de  la  fin  commune  de  la  vie  ;  c'est 
pourquoi  la  folie  est  véritablement  contraire  à  la  sagesse,  qui  fait  juger 

ti£  circa  tttramqae  se  habet,  ut  infrè  dicetnr  : 
et  ideo  oportet  aliter  eorum  distinctionem  ac- 
cipere.  Omnia  enim  bsc  quatuor  dona  ordi- 
nantur  ad  supernaturalem  cognitionem,  quœ  in 
nobîs  per  fîdem  fundatur.  Fides  autem  est  ei 
auditu,  ut  dicitur  Rom.,  X.  Unde  oportet  ali- 
qua  proponi  homini  ad  credenduro  non  sicul 
visa,  sed  sicut  audita ,  quibus  per  ûdem  assen- 
tiat.  Fides  autem  prim6  quidem  et  principaliter 
se  babet  ad  veritatem  primam ,  secundariô  ad 
qncdam  circa  creaturas  consideranda,  et  ulte- 
rins  se  extendit  etiam  ad  directionem  buma- 

nonini  operum ,  secundum  quod  per  dileclio- 
nem  operatur,  ut  ex  dictis  patet  (  qu.  4,  art.  2 
et  8  ).  Sic  ergo  circa  ea  qus  fidei  propouun- 
tnr  credenda,  duo  reqairunlur  ex  parte  nostra  : 
primo  quidem,  ut  intellectu  penetrentur  vel 
capiautur,  et  hoc  pertinet  ad  donum  intellectus; 
•ecandd  autem^  oportet  ut  de  eis  bomo  babeat 

jndicinm  rectum,  ut  sstimet  bis  esse  inbcreiH 
dum,  et  ab  eomm  oppositis  recedendum.  Hœ 
ergo  judicium  quantum  ad  res  divinas  pertinet 
ad  donum  sapienti»;  quantum  yero  ad  res 
creatas,  pertinet  ad  donum  scieotis;  quantum 
vero  ad  applicationem  ad  smgularia  operâ, 
pertinet  ad  donum  consilii. 

Ad  primum  ergo  dicendum ,  qu6d  praedicfa 
differentia  quatuor  donorum  manifesté  com* 
petit  distinctioni  eorum  qus  Gregorius  ponît 
eis  esse  opposita.  Hebetudo  enim  acuitati  op* 
ponitur  ;  dicitur  enim  per  similitudinem  intâ* 
lectus  acutus,  quando  potest  penetrare  ad 
intima  eorum  qu»  proponuntur  :  unde  bebe- 
tudo  mentis  est,  per  quam  mens  ad  iatima 
penetrare  non  suflicit.  Stultus  autem  dicitur  ex 
hoc  qu6d  perverse  judicat  circa  commoneon 
Ûnem  vitœ  :  et  ideo  propriè  opponitur  sapieiH 

ti«|  quft  iàcit  rutum  judicium  circa  univer» 
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selon  la  Térité.  L'ignorance  implique  tin  défaut  de  connoissance  à  Végard 
des  choses  particulières  ;  c'est  pourquoi  elle  est  contraire  à  la  science, 
qui  donne  Tappréciation  vraie  de  ces  mêmes  choses,  c'est-à-dire  des  créa- 

tures. Il  est  évident  aussi  que  la  précipitation  est  contraire  au  conseil, 

qui  fait  que  l'homme  délibère  avant  d'agir. 
^  Le  don  d'intelligence  se  rapporte ,  en  effet ,  aux  premiers  principes 

de  la  connoissance  gratuite ,  mais  d'une  autre  manière  que  la  foi  ;  car  par 
la  foi ,  nous  adhérons  à  ces  vérités ,  tandis  que  le  don  d'intelligence  nous 
les  fait  pénétrer. 

3o  Le  don  d'intelligence  se  rapporte  à  la  connoissance  spéculative  et  à 
la  connoissance  pratique  des  choses ,  non  pour  les  juger ,  mais  pour  les 

percevoir,  ou  pour  que  nous  saisissions  bien  ce  qu'on  nous  dit. 

ARTICLE  Vn. 

La  iixième  béatitude,  heureux  ceux  qui  ont  le  cœnr  pur,  etc.,  ripond^lU 
au  don  d^intelligence  ? 

Il  parolt  que  la  sixième  béatitude  ne  répond  pas  au  don  d'intelligence, 
lo  La  pureté  du  cœur  semble  se  rapporter  surtout  à  la  volonté.  Or ,  le 

don  d'intelligence  ne  se .  rapporte  pas  à  la  volonté ,  mais  plutAt  i  la 
puissance  intellective.  Donc  cette  béatitude  ne  répond  pas  au  don  d'in* 
telligence. 

2f*  n  est  dit  dans  l'Ecriture ,  Act,  XV,  9  :  a  Ayant  purifié  leur  cœur 
par  la  foi....  (i)  b  Or ,  c'est  bien  par  la  purification  du  cœur  que  s'établit 

(1)  Si,  comme  r auteur  Ta  démontré  plus  haut,  la  puriflcalion  du  eœnr  est  1*uii  des  effets 
que  la  foi  produit  en  nous,  et  si,  d*an  autre  cété,  le  don  dMnteirigence  correspond  à  la  fol,  il 
est  tout  naturel  que  la  béatitude  i  beurenx  ceux  qui  ont  le  cœur  pur   corresponde  à  son 

lalem  causam.  Ignorantia  vero  importât  defec- 
tniD  mentis  etiam  circa  qoxeumqoe  particu- 
kria  :  et  ideo  opponitar  scienti»,  per  quam 
bomo  babet  rectum  jndicium  circa  particuhres 
causas,  scilicet  circa  crettoras.  Pnecipitatio 
terô  manirestè  opponitar  consilio,  per  quod 
bomo  ad  actionem  non  procedit  ante  delibera- 
tionem  rationis. 

Ad  secundum  dicendum,  quid  donum  intel- 
lectus  est  circa  prima  principia  cognitionis 
gratuite ,  aliter  tamen ,  quàm  fides  ;  nam  ad 
fldem  pertinet  eis  assentire,  ad  dooom  verô 
ioteUectoB  pertinet  mente  penetrare  ea  que 
dicuntur  (1). 

Ad  tertiam  dicendnm ,  quèd  donum  intel- 

ad  judicium,  sed  quantum  ad  apprcbensionem, 
ot  capiantor  ea  qus  dicuntur. 

ARTICULUS  VII. 

Dtriim  dono  intelUctuê  rnponieat  uxla  ftea- 
tUudo,  teilieet  :  Beaii  mundo  corde,  etc. 

Ad  septimum  sic  proceditur  (2).  Videtur  quôd 
dooo  intellectas  non  respondeat  beatitudo 
sexta,  scilicet  :  «  Beati  mundo  corde,  quoniam 
ipsi  Deum  Tidebunt.  »  Munditia  enim  cordis 
maxime  yidetor  perlinere  ad  affectum.  Sed  do- 

num intellectos  non  pertinet  ad  affectum,  sed 
magis  ad  vim  intellectivam.  Ergo  prsdicta 
beatitudo  non  respondet  dono  inteUectns. 

a.  Prclerea,  Jet.,  XV,  dicitur  :  «Fide  pu- 
lectus  pertinet  ad  ntramque  cognitionem ,  sci- 1  rificans  corda  eorum.  »  Sed  per  poriflcationem 
licetspecubtivam  etpracticam,  non  quantum  |  cordis  acquiritur  munditia  cordis.  Ergo  prs- 

(1)  Joxta  seosum  Jam  prifts  Indieatum,  quem  et  Indicat  6.  Tbomas,  art.  4,  ad  9. 

(S]  De  bis  etiam  1|  S,  qu«  69,  art.  3,  tum  in  corp.,  tnm  ad  1  ;  ut  et  lib.  UI.  Seni,^  dist.  Si, 
qu.  i|  art.  i  et  6, 
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sa  pureté.  Donc  cette  béatitude  répond  plutôt  à  la  yerta  dû  la  fiii  qn'audoo 
d'intelligence. 

3*  Les  dons  du  Saint-E^tit  perfSectionnent  l'homme  data  la  vie  présefite. 
Or,  la  vision  de  Dieu  n'est  pas  de  la  vie  présente ,  .puisqu'elle  eonsthoe 
l'état  bienheureux,  comme  nous  Tavons  dit ,  i.  S,  quesLIIl^  art.  8. Houe 
la  sixième  béatitude ,  qui  comprend  la  vision  de  Dieu^  nese  rapporte  pas 

au  don  d'intelligence. 
Mais  le  contraire  résulte  de  ces  paroles  de  saint  Augustin ,  De  Serm. 

Dom.f  I,  9  :  «  La  sixième  opération  du  Saint-Esprit,  qui  est  lintelligence^ 

convient  à  ceux  qui  ont  le  cœur  pur  et  qui  de  l'Œiï  de  TeBioît  peuvent 
voir  ce  que  n'a  pas  vu  leur  œil  corporel  (2).  » 

(Conclusion. —  La  béatitude  attribuée  par  FEvaDgile  à  ceux  qui  ont  le 

cœur  pur,  répond  au  don  d'intelligence.) 
La  sixième  béatitude ,  comme  toutes  les  autres,  renferme  deux  choses  : 

l'une,  par  mode  de  mérite,  et  c'est  la  pureté  du  cœur;  l'autre^  par  mode 
de  récompense,  et  c'est  la  vision  de  Dieu^  comme  il  a  été  dit,  1,  â, 
quest.  LXIX,  art.  2  et  4  ;  et  ces  deux  choses  se  rapportent  d'une  certaine 
manière  au  don  d'intelligence.  En  effet,  il  y  a  deux  sortes  de  pureté  : 
l'une  qui  est  la  préparation  ou  la  disposition  à  h  vision  de  Dieu,  et  qui 
consiste  dans  l'état  d'une  volonté  purifiée  de  toute  affection  dfeordonnée; 
elle  est  l'effet  des  vertus  et  des  dons  qui  appartiennent  à  la  puissance  ap- 
pétitive.  L'autre  est  le  complément  de  celle-ci  par  rapport  à  la  vision  de 
Dieu;  et  elle  consiste  dans  l'état  d'une  ame  dégagée  de  toute  image  et  de 
toute  erreur,  de  telle  sorte  que  ce  que  la  foi  nous  apprend  sur  Dieu,  elle 

ne  le  reçoit  pas  par  mode  de  représentation  sensible,  ni  d'après  les  idées 

tour  au  don  d*mteUigence.  Du  reste,  il  existe  use  karmoMe  prelmè»  «t  facile  aàMinoiiis  à  ex- 
pliquer, entre  la  pureté  et  la  lumière ,  lumière  imparfaite  que  nous  nommons  la  foi,  on  l« 

mière  parfaite  qui  sera  la  tision  béatlflqae. 

(2)  Saint  Thomas  n*a  pas  été  le  premier  à  signaler  raccord  qu'on  peuft  établir  entre  les'bé*- 
titudes  évangéliques  et  les  dons  du  Saini-£sprU.  Saint  Augustin  avoit  ditloDgtaaips«vaDiluis 

dicta  bcatitado  magis  pertinet  ad  virtatem  1     Respondeo  dicenddm ,  qaô  in  sezta  bea(îln- 
fidei ,  quàm  ad  doDuin  intellectus. 

8.  Pncterea  ,  dona  Spiritus  saacti  perficiuQt 
bomiiiem  in  pnesenti  vita.  Sed  visio  Dei  non 
pertinet  ad  vitam  pnesentem  ;  ipsa  enim  beatos 
bcit,  ut  sttprà  habitum  est  (1,2,  qu.  3, 
art.  8).  Ergo  sexla  beatitudo,  continens  vi- 
nonem  Dei,  non  pertinet  ad  donum  intellectus. 

Sed  contra  est,  qoôd  Âugustinas  dicit  in  Hb. 
De  sennone  Domini  in  monte  :  «  Sexta 
operatio  Spiritus  sancti,  quœ  est  intellectus , 
convenit  mundis  corde,  qni  pnrgato  oculo  pos- 
atint  videre  qnod  oculus  non  vidit.  » 

(  CoNCLCsio.  —  DoDo  iatellectns  ea  res- 
pondet  béatitude  qua  mvmdo  carde  àeati  in 
Evangelio  dicuntur»  ) 

tudine»  sicut  et  in  aliis,  duo  coatinentor  :  nanm 
par  modom  meriti,  scilicet  mnnditia  cordis; 
aliud  per  modum  prxmii ,  scilicet  visio  Dei,  ot 
suprà  dictom  est  (t,  S,  qu.  69,  art.  S).^  Et 
atrnmqne  pertinet  aliquo  modo  ad  doanm  in- 

tellectus. Est  enim  duplex  munditia  :  ana  qoi- 
dem  prsambnla  et  disposftiva  ad  Dei  visionem, 
qnae  est  deputatio  affectas  ab  ordinatis  affectio- 
nibus  ;  et  haec  quidem  munditia  cordfs  fit  per 
virtutes  et  dona  que  pertinent  ad  ̂ im  appe- 
tftivam.  Âlia  verô  mnnditia  cordis  est  quasi 
completiva  respecta  visionîs  divins;  et  hce 

quidem  est  munditia  mentis  dcputata  à  phan- 
tasmatibus  et  erroribus ,  ut  scilicet  ea  qua  de 
Deo  proponuntur  non  accipiautur  per  modom 
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oorrompues  qne  s'en  foui  les  hérétiques.  Cette  seconde  pureté  est  TefTet  du 
don  d'intell^ence.  Il  y  a  également  deux  sortes  de  vision  de  Dieu  :  Tunei, 
parfaite  et  nous  faisant  voir  Dieu  dans  son  essence;  Vautre ,  impaiiaita 

et  par  laquelle^  sans  voir  Dieu  dans  ce  qu'il  est^  nous  voyons  cependant 
ce  qu'il  n^est  pas  :  dans  cette  vie ,  en  effet ,  nous  connoissons  Diea 
d'autant  plus  parfaitement  que  nous  comprenons  mieux  qu'il  surpasse 
tout  ce  que  nous  pouvons  ccmcevoir.  Or ̂   ces  deux,  sortes  de  vision  sa 

rapportent  au  don  d'intelligence;  la  première^  au  don  d'intelligence 
consommé;  tel  que  nous  le  posséderons  dans  le  ciel  ;  la  seconde,  au  don 

d'intelligence  commencé ^  tel  qu'il  existe  ici-bas. 
La  réponse  aux  arguments  devient  par  là  même  évidente*  Les  deux 

premiers  s'appuient  sur  la  première  pureté ,  et  le  troisième  sur  la  visioa 
parfaite  de  Dieu.  Les  dons  ne  communiquent  à  Tbomme  ici-bas  qu'une 
perfection  commencée  ;  ils  la  consommeront  dans  la  vie  future ,  comme 

nous  l'avons  vu ,  i,  %  quest.  LXVIU ,  art.  6  ̂  et  ipjesl.  LXIK,  art  3. 

ARTICLE  VUI. 

Le  foif  eansidérée  comme  fruit,  répond-elk  au  don  é^intelUffencef 

n  paroit  que  la  foi,  considérée  comme  fruit ,  ne  répond  pas  au  don 

d'intelligence.  1**  L'intelligence  est  le  fruit  de  la  foi,  d'après  ces  pardes 
d'Isaîe,  YII,  version^rles  Septante  :  a  Si  vous  ne  croyez ,  vous  n'aurez  pas 
l'intelligence  ;  »  ce  que  nous  traduisons  par  ces  mots  :  a  Si  vous  ne 
croyez ,  vous  succomberez.  »  Donc  la  foi  n'est  pas  le  fruit  de  rintelligence. 

S""  Une  cbose  antérieure  à  une  autre  n'est  pas  le  fruit  de  celle-ci.  Or ,  la 
«  n  me  poraU  que  tes  sept  opération  ëe  rsaptit  eaisi  dom  il  ert  q^estiea  dfti»  le  prophète 

Isale^  s^barmonisent  aidmirablement  avec  les  sentence»  do  Senveur^..»  Fuis  vient  le  paiiagi cité  dans  la  thèse. 

rorporaliniD  pbantasinatim  nec  secunduin  Ins- 
reticas  perversitates.  Et  hanc.  munditiam  facit 
donum  intellectus.  Si  militer  etiam  duplex  est 
Dei  Visio  :  ana  quidem  perfecta^  pcr  quam  vi- 
detur  Dei  essentia;  alia  vero  îirperfecta,  per 
4|uam  etsi  non  yideamas  de  Deo  qaid  est,  vi' 
demus  tamen  quid  non  est  :  et  tanto  in  bac 
Tita  DeniD  perfectias  cognoscitnas,  quanto 
magis  intelligimus  eam  excédera  quidquid  io- 
tellectu  coiDprehenditnr.  Et  otnque  Dei  visio 
pertinet  ad  donnai  intellectus  :  prima  quidem 
ad  donum  intellectus  consuromatum,  secnndùm 
qu6U  erit  in  patria;  secnnda  verè  ad  donum 
intellectus  inchoatum ,  secnndùm  quôd  habetur 
io  via. 

Et  per  boc  patet  responsio  ad  objerta.  Nam 
prims  dnx  rationes  procedunt  de  primi  mun- 

dHîa  ;  terti»  Teiè  de  perfecta  Dei  ▼nione.  Dirai 
autem  et  hic  nos  perticiunt  secundum  qnam- 
dam  inchoationem^  et  in  fntaro  implebuntur, 
nt  snpri  dictum  est  (i). 

aruculus  vm. 
Utrùm  infrueHbusjUês  respondeoi  tf«w 

snMtedi». 

Ad  œtavnm  sic  proceditor  (2).  VidetorqnM 
in  fructibus  fides  non  tespondeat  dono  iniel- 
lectns.  Intellectas  enim  est  fractus  ftdei;  dîeHur 
enim  Isa.,  VU  :  «  Nisi  erediderifeis ,  non  iiH 

telligetis ,'  »  sectmdum  aliam  litteram ,  ubi  nos 
babemus  :  «  Si  non  crediderilis,  non  pennane- 
bitis.  »  Non  ergo  âdes  est  fractus  ioftelleelQ& 

S.  Pneterea,  prins  nou  est  fractus  postent» 
ris.  Sed  tldes  videtor  esse  prior  inteUcdai 

(1)  Futà  1  »  8 ,  qu.  6S,  firt.  6,  et  qu.  69,  art.  2. 
(3)  De  bisetiam  in  UI,  Senf,.  d:si.  3i ,  qu.  1 ,  art.  &• 
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foi  semble  être  antérieure  à  ̂intelligence ,  puisqu'elle  est  le  fondement 
de  tout  l'édifice  spirituel ,  comme  il  a  été  dit,  quest.  IV,  art.  1  et  7.  Donc 
la  foi  n'est  pas  le  fruit  de  l'intelligence. 

3«  n  y  a  plus  de  dons  appartenant  à  l'intelligence  qu'à  l'appétit.  Or, 
parmi  les  fruits  un  seul  est  cité  comme  appartenant  à  l'intelligence ,  et 
c'est  la  foi  ;  tous  les  autres  se  rapportent  à  l'appétit.  Donc  la  foi  ne  semble 
pas  correspondre  plutôt  à  l'intelligence  qu'à  la  sagesse,  à  la  science  et  au conseil. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  La  fin  de  toute  cbose  est  son 
fruit.  Or ,  le  don  d'intelligence  paroit  se  rapporter  principalement  à  la 
certitude  de  la  foi ,  en  tant  qu'elle  compte  parmi  les  fruits.  Car  la  Glose 
dit,  ad  Gai,,  V  :  a  La  foi,  qui  est  un  fruit,  est  la  certitude  des  choses 

invisibles.  »  Donc  parmi  les  fruits,  la  foi  correspond  au  don  d'intelli- 
gence. 

(Conclusion.  — Dans  cette  vie,  la  foi,  je  veux  dire  la  certitude  de 

la  foi ,  correspond  au  don  d'intelligence  ;  mais  dans  le  ciel ,  c'est  la 
joie.) 

Comme  nous  avons  dit,  1, 2,  quest.  LXX,  art.  1,  en  traitant  des  fruits, 

on  appelle  fruits  du  Saint-Esprit  les  effets  derniers  et  la  délectation  que 
sa  vertu  produit  en  nous.  Or,  ces  effets  et  cette  délectation  impliquent 

l'idée  de  fin  ;  et  la  fin  est  l'objet  propre  de  la  volonté.  C'est  pourquoi  ce 
qui  existe  ainsi  dans  la  volonté  doit  nécessairement  être  en  quelque  ma- 

nière le  fruit  de  tous  les  autres  dons  appartenant  aux  autres  puissances. 
On  peut  donc,  en  entendant  ainsi  le  don  ou  la  vertu  qui  perfectionne  une 

puissance,  distinguer  deux  sortes  de  fruit  :  l'un  appartenant  à  cette 
puissance  même,  l'autre  qui  vient  comme  en  dernier  lieu  et  qui  appar- 

tient à  la  volonté.  D'après  cela,  il  faut  dire  que  la  foi  répond  au  don 
d'intelligence  pour  le  fruit  qui  est  propre  à  cette  puissance,  c'est-à-dire 

quia  ftdes  est  fundamentam  iotiuB  spiritualis 
cdificu,  at  snprà  dictum  est  (qa.  4,  art.  i  et  7). 
Ergo  fldes  non  est  fructus  intellectns. 

8.  Prsterea,  plan  sunt  dona  pertinentia  ad 
inteUectam ,  quàm  pertinentia  ad  appelitum. 
Sed  inter  fructus  ponitur  tantnm  unum  perti- 
nens  ad  intellectam,  sciUcet  fides  ;  omnia  vero 
alia  pertinent  ad  appetitam.  Ergo  fides  non 
magis  iridetur  respondere  iotellectui ,  quàm  sa- 
pientic»  yel  scientie  seu  consilio. 

Sed  contra  est ,  quod  tiois  uniascojusqne  rei 
est  fructus  ejus.  Sed  donum  intellectus  videtur 
principaliter  ordinari  ad  certitadineai  fidei, 
qo«  ponitur  fructus;  dicit  enim  Glossa  (  Inter- 
lin.  )  ad  Galat.,  V ,  qu6d  «  fides,  qus  est 
fructus,  est  de  invisibilibus  ccrtitudo.  »  Ergo  in 
fmctibtts  fides  respandel  dono  intellectus. 

(CoHCLQsio.  —  Dono  intellectus  in  via  cor- 

respondet  fides,  'id  est,  fidei  certitudo ,  nt  ejos 
fructus;  in  patria  verô  gaudium.  ) 

Respondeo  dicendum ,  qu&d  sicut  suprà  dic- 
tum est,  cum  de  fnictibus  ageretur ,  fnictos 

Spiritus  dicuntur  uUima  et  delectabilia  qnx  in 
nobis  proveniunt  ex  virtute  Spiritus  sanctL 
Ultimuro  autem  et  delectabile  habet  rationem 

finis,  qui  est  proprium  objectum  voluntatis.  Et 
ideo  oportet  quod  illud  quod  est  uUinium  et 
delectabile  in  Yoluntate ,  sit  qnodammodo 
fructus  omnium  aliorum  qus  pertinent  ad  alias 
potentias.  Secundom  hoc  ergo  genus  doni  vel 
virtutis  perficientis  aliquam  potentiam  potest 
accipi  duplex  fructus  :  unum  quidem  pertinens 
ad  suam  potentiam,  alius  autem  quasi  ultimus 
pertinens  ad  voluntatem.  Et  secundùm  hoc 
dicendum  est,  qu5d  dono  intellectus  respondet 

pro  proprio  fructu  fides,  id  est,  fidei  certitudo. 
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pour  la  certitude  de  la  foi ,  et  que  la  joie^  qui  appartient  à  la  yoloaté^  y 
correspond  comme  son  fruit  dernier. 

Je  réponds  aux  arguments  :  V  L'intelligence  est  le  fruit  de  la  foi  prise 
comme  vertu.  Mais  quand  on  dit  qu'elle  est  un  fruits  on  ne  Tenvisage 
pas  ainsi  ;  ou  la  prend  pour  une  sorte  de  certitude  que  Thomme  acquiert 

dans  sa  foi  par  le  don  d'intellige  nce  (1). 
2»  La  foi  ne  peut  pas  précéder  absolument  l'intelligence.  Comment 

rhomme  pourroit-il^  en  effet ,  donner  son  assentiment  par  la  foi  à  ce  qui 

lui  est  proposé^  s'il  ne  le  connoissoit  d'une  certaine  manière?  Mais  la 
perfection  de  l'intelligence  est  l'effet  de  la  foi  considérée  comme  vertu,  et 
cette  perfection  de  l'intelligence  produit  ensuite  comme  fruit  la  certitude 
de  la  foi. 

3"  La  connoissance  pratique  ne  peut  pas  avoir  son  fruit  en  elle-même, 

parce  que  ce  n'est  pas  pour  elle-même ,  mais  en  vue  d'une  autre  chose, 
que  s'acquiert  une  connoissance  de  ce  genre.  La  connoissance  spéculative, 
au  contraire,  possède  en  elle  son  fruit,  qui  est  la  certitude  des  choses  sur 

lesquelles  elle  porte.  C'est  pourquoi  le  don  de  conseil ,  qui  se  rapporte 
exclusivement  à  la  connoissance  pratique,  n'a  pas  de  fruit  propre  qui  lui 
corresponde.  Quant  aux  dons  de  sagesse,  d'intelligence  et  de  science,  qui 
peuvent  se  rapporter  aussi  à  la  connoissance  spéculative ,  ils  n'ont  qu'un 
seul  fruit  correspondant ,  et  c'est  la  certitude  désignée  par  le  nom  de  foi« 
Mais  on  distingue  plusieurs  fruits  appartenant  à  la  partie  appétitive, 

parce  que,  comme  nous  l'avons  dit  dans  le  corps  de  l'article,  la  fin, 
qti'impiique  le  mot  de  fruit ,  appartient  plutôt  i  la  puissance  appétitive 
qu'à  la  puissance  intellective. 

(1)  n  n'est  pas  extraordinaire  qu*une  même  chose,  considérée  sous  différents  rapports,  soi! 
en  même  temps  principe  et  résultat.  Ainsi  la  foi  suppose  toujours  la  connoissance  ou  Tintel- 

ligence,  à  un  certain  degré;  et  rinielligence ,  à  son  tour,  s'agrandit  et  se  corrobore  par  la 
foi.  On  comprend  donc  que  la  foi,  comme  Tcrtu,  doi?e  précéder  eu  nous  le  don  d'intelligence  ; 

Sed  pro  ultime  frncta  respondet  el  gaudinm,  |  tic»  froctos  non  potest  esse  in  ipsa;  quia  talis 
qood  pertinet  ad  volantatem. 

Ad  primum  ergo  diceadum,  qnôd  intellectus 
est  fructus  fidei  que  est  yirtus.  Sic  autem  non 
flccipitor  fidea  cùm  dicitur  fractus ,  sed  pro 
quadam  certitudine  fidei  ad  quam  homo  per- 
venit  per  doDum  intellectus. 

Ad  secundam  dicendum,  qo6d  fldes  non 
potest  nniversaliler  prscedere  intellectum.  Non 
enim  posset  homo  assentire  credeodo  aliquibas 
proposilia,  niai  ea  aliqualiter  (i)  intelligeret  ; 
sed  perfectio  intellectus  conseqoitor  fidem, 
qns  est  virtus ,  ad  quam  qnidem  intellectus 
perrectionem,  sequitur  qusdam  fidei  cerlitado. 

Ad  tertium  dicendum,  qu6d  cognitioais  prao» 

cognitio  non  scitor  propter  se ,  sed  propter 
aliud.  Sed  cognitio  specolativa  babet  fractnm 
in  seipsa ,  sciltcet  certitudinem  eorum  quorum 
est.  Et  ideo  dono  consilii^  quod  pertinet  solnm 
ad  cognilionem  practir^m ,  non  respondet  ali- 
quis  fructus  proprins.  Donis  autem  sapiqptis , 
intellectus  et  sdentix ,  qus  possunt  etiam  ad 
specnlativam  cognitionem  pertinere,  respondet 
solam  nnns  fhictus,  qui  est  rectitude  signata 
nomine  fidei.  Plures  autem  fructus  ponuntur 
pertinentes  ad  partem  appetitivam;  quia,  sicut 
jam  dictum  est,  ratio  finis ,  qui  importatur  in 
nomine  fructus,  magis  pertinet  ad  vim  appetiti* 
yam ,  quam  ad  intellectivam. 

(1)  VutÀ  sub  ratione  credibilitatis,  ni  jam  suprt  ;  non  tamen  cum  eadem  ceritudioe  qua  sobind* 
p«r  doDum  intellectus  ialia  esse  Judioantor  ab  bàbentlbua  illud* 



II*  11*  PARTIE ,  QUESnOV  IX,  ÂATIGLE  1. 

QUESTION  IX. 
Bu  ûun  Ae  sclemc«. 

TTons  allons  parler  du  don  de  scîience,  qm  donne  lieu  à  qnatre  questions  : 

1®  La  science  est-elle  un  don  ?  ̂  A-t-elle  pour  objet  les  choses  divines? 
3»  Est-elle  spéculative  ou  pratique?  fc*  Quelle  est  la  béatitude  qui  lai  oor- 
respondT 

ARTICLE  L 

*  La  science  est-elle  un  don? 

n  paroît  que  la  science  nVst  pas  un  don.  !•  Les  dons  de  l'Esprit  saint 
surpassent  les  facultés  naturelles.  Or^  la  science  implique  un  eflTet  de  la 
Taison  naturelle  ;  car  Arislole,  Post.,  l,  5,  dit  que  la  démonstratioa  ed 

le  syllogisme  qui  donne  la  science.  Donc  la  science  n'est  pas  un  don  de 
l'Esprit  saint. 

2»  Les  dons  du  Saint-Esprit  sont  communs  à  tous  les  Saints,  comme 
nous  lavons  dit,  1,2,  quest.  LXVlll,  art.  2  et  9.  Mais  saint  Augustin  dît. 

De  Trin,,  XIV,  1  :  a  Beaucoup  de  fidèles  n'excellent  pas  dans  la  science, 
qnoiquik  soient  admirables  par  leur  foi.  b  Donc  la  science  n'est  pas  deû 
don. 

3*  Le  don  est  plus  parfeit  que  la  vertu,  comme  nous  l'avons  vu,  1 ,  S^ 

quest.  LXVin,  art.  8.  Il  suffit,  par  conséquent,  d'un  seul  don  pour  perfer.^ 
tionner  une  vertu.  Or,  comme  nous  l'avons  dit, quest.  VIII,  art.  2,  le  don 
d'intelligence  répond  à  la  foi.  Donc  le  don  de  science  ne  répond  pas  à  cette 
nais  on  comprend  aussi  que  ce  don  coniTnuniqiie  à  la  foi  un  pfns  liant  degré  d«  certUnde  et 

de  lumière.  Telle  est  la  pensée  de  saint  Thomas  ;  c*e8t  ainsi  que  la  foi  résnlte ,  comme  fnitt, 
du  don  d*inlelligence. 

QDJSTIO IX. 

Be  4imo  $eienUm^  in  quatuor  articulai  <it«fM. 

Delsde  considerandum  est  de  dono  scientts. 

Et  circa  boc  qusruntur  quatuor  :  i^  Uti  ùm 
flciwtia  sit  domun.  99  Utrùm  sit  circa  divina. 

%•  Utrùffl  sit  specolativa  vel  practica.  4^  Qua^ 
IwatlUido  ei  respondeat. 

ARTiCULUS  I. 
Vtritm  teientia  tit  âonum. 

Ad  primum  sic  proceditor  (1).  Vidctur  quod 
ideatia  non  sit  dooum.  Oona  etiim  Spiritus 
jaucli  naturalem  facuIlatexD  excedunt.  Sed 

Kientia  importai  etSèctum  quemdam  naturalis 

ntionis;  dicit  enim  Philosoplius  in  I  posierio» 

(1)  De  bis  etiam  suprà,  qu  8,  art.  I. 

rum,  qaod  «t  demonstralîo  est  syllogisiinis  1^ 
ciens  scire.  »  Erg^o  scieQtia  non  est  donom 
Spiritus  saucti. 

2.  Prxterea,  dona  Spiritus  sancti  s:nat  cork 
munia  omnibus  sancUs,  ut  supra  dictum  est 
Sed  Augustinus  XIV,  De  Trin.,  dicit  (cap.  1), 
qu6d  a  scientia  non  polleot  plu  imi  fidcles, 
quamvis  polleant  ipsa  fide.»  Ergo  scientia  non 
est  donum. 

8.  Praterea ,  donnm  est  perfectins  virtote , 

ut  suprà  dictum  est  :  ergo  unum  donuro  suffi- 
cit  ad  perfeclionem  unius  virtutis.  Sed  5ir> 
tuti  fidei  respondet  donom  intelieclus»  ut  lapii 
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Tertn.  D'un  autre  c6té,  on  ne  voit  pas  à  quelle  antre  vertu  il  poiirroit 
correspondre;  et  comme  un  don  perfectionne  toujours  une  vertu,  ainsi 

qu'il  a  été  dit,  1,2,  quest.  LXVIII,  art.  1  et  2,  il  s'ensuit  que  la  scienoe 
paroit  ne  pas  être  un  don. 

Hais  c'est  le  contraire;  car  Isàîe,  X,  énumère  la  science  panni  les  sept 
dons. 

(GSoNGLXJSioN.  —  La  science  est  un  don  de  Dieu ,  qui  Mï  que  l'homme 
porte  un  jugement  sûr  et  droit  sur  les  choses  divines,  en  discernant  celles 

qu'il  doit  croire  de  celles  qu'il  ne  doit  pas  croire,  de  même  que  par  le  don 
d'intelligence  il  saisit  exactement  ce  qu'on  lui  propose  comme  objet  de  sa foi.) 

La  grâce,  étant  plus  parfaite  qae  la  nature,  ne  doit  pas  faire  défaut  à 

l'homme  dans  les  choses  où  il  peut  être  perfectionné  au  moyen  de  la  na-* 
ture.  Ainsi  lorsque,  au  moyen  de  la  raison  naturelle,  l'homme  adhère 
par  son  intelligence  à  une  vérité ,  il  est  perfectionné  à  l'égard  de  cette 
vérité  de  deux  manières  :  premièrement,  parce  qu'il  la  perçoit  ;  seconde- 

ment ,  parce  qu'il  en  juge  avec  certitude.  Et  voilà  pourquoi  deux  choses 
sont  nécessaires  pour  Tadhésion  parfaite  de  Vintelligenee  humaine  à  une 

vérité  de  la  foi  :  la  première,  qu'elle  saisisse  exactement  les  choses  qui 
lui  sont  proposées  i  croire,  ce  qui  appartient  au  don  d'intelligence,  comme 
nous  l'avons  dit,  quest.  Vin,  art.  6;  la  seconde,  qu'elle  porte  un  jugement 
sûr  et  droit  sur  ces  mêmes  choses,  en  discernant  celles  qu'il  faut  croire 
de  celles  qu'il  faut  rejeter;  et  le  don  de  science  est  nécessaire  pour  cela  (1). 

Je  réponds  aux  arguments  :  1^  Là  certitude  de  la  oonnoissance  existe 
(1)  Toute  science,  naturelle  on  surnaturelle,  humaine  ou  divine,  implique  un  raisonnement. 

^^1 1#  iiie(8pk]psM|ve  vo  saint  xvOWttV'  flMv#  ̂ Bsei^ne  ̂ no  notre  esprit  saisii  la  vente  par  nenx 
sortes  d*opérations  :  par  un  acte  pur  et  simple,  par  une  vue  directe  de  la  vérité,  et  c'est 
ainsi  que  noos  perceronsles  premiers  principes;  parnne  série d*8Ctcs  enchaînés  entre  eux  et 
fe  déduisant  les  uns  des  antres,  pour  arriver  à  une  vérité  ultérieure  renfermée  virtuellement 

dans  une  première  vérité ,  c*esi  la  eonnoissance  des  conclusions.  A  la  première  *de  ces  opé« 
rations  correspond  le  don  d'intelligence,  à  la  seconde  correspond  le  don  de  science.  MaisTun 
et  fautre  de  ces  dons  sont  subordonnés  à  la  foi,  et  servent  au  perfecUonnement  de  cette  vertu. 

dicftnm  est  Ergo  non  respoDdet  ei  doaum   autem  bomo  per  sataralem  raiioaein  «sentit 
tôentiae  ;  nec  apparet  aii  alii  virUiU  respûa 

deat.  £igo,  cùm  dona  siai  perfecUooes  virlu- 
tiuD,  Bl  Bupii  dictam  est,  videUir  qoàd  scieiitia 
non  ait  danuio. 

Sed  oootra  est^^ôd  Isa.,  XI,  oomputatur 
iuter  septem  dona. 

(  CoKCLOsio.  —  Scientia  est  donum  Dei , 
fiio  homo  certain  et  rectoin  judiciam  habel  de 
rébus  divinis,  discerneodocredenda  à  non  cre- 

dendts,  sicnt  înteHedas  *Dei  doaum  est,  qao eadem  sibi  proposita  sanè  capît.  ) 
Respondeo  dicendum  ,  qu6d  gratia  est  per- 

fectior  quam  natura  :  unde  non  déficit  io  his 
quibus  bomo  per  naturam  perûci  potest.  Cum 

secjindum  intellectom  aJicui  verilati»  dupLiciter 
perfkitur  circa  veriiatem  illam  :  piiuk»  quidea, 
quia  capU  eam^  secundo ,  quia  de  ea  certum 
judiciam  babet.  Et  ideo  ad  hocquod  intellectus 
humanus  perfectè  assentiat  veritaLi  fidei ,  duo 
requiruotur.  Qvorom  uoam  est,  quod  sauè 
capiat  ea  qux  proponuotur  ;  quod  perlinet  ad 
dooum  iotellecius^  ut  suprà  dictum  est  (qu.  19, 
art.  6).  Aliud  autem  est,  ut  habeat  certum  et 
rectnm  judicium  de  eiB>  diacernendo  scilicet 
eredenda  à  non  credendis;  et  ad  hoc  necessa- 
rium  est  domim  scientis. 

Ad  primum  ergo  dicei  ■um,  quô'i  ccrliludo 
cogiii'.ioals  in  d'iversis  oatuiis  iu^euilur  dive^ 
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différemment  dans  les  natures  diverses  ̂   selon  la  diversité  même  de  c^ 

natures.  En  effet,  ce  n'est  qu'au  moyen  du  raisonnement  et  des  déductions 
que  rbomme  parvient  à  juger  avec  certitude  la  vérité,  et  c'est  pour  cela 
que  la  science  humaine  s'acquiert  par  voie  démonstrative.  Dieu,  au  con- 

traire, possède  cette  certitude  sans  discourir,  par  une  vue  claire  et  di- 

recte, comme  nous  l'avons  vu,  part.  I,  quest.  14,  art.  7.  Aussi  la  science 
divine  n'est-elle  ni  discursive  ni  argumentative ,  mais  simple  et  absolue. 
La  science,  don  du  Saint-Esprit,  lui  ressemble  en  ce  qu'elle  en  est  la  par- 

ticipation et  l'image. 
d^  On  peut  aVoir  à  l'égard  des  vérités  de  la  foi  deux  sortes  de  science  : 

l'une  par  laquelle  l'homme  sait  ce  qu'il  doit  croire  et  discerne  les  vérités 
qui  sont  de  foi  de  celles  qui  ne  le  sont  pas  ;  et  sous  ce  rapport,  la  science 

est  un  don  commun  à  tous  les  Saints  ;  l'autre,  par  laquelle  non-seulement 
l'homme  sait  ce  qu'il  doit  croire,  mais  sait  encore  prouver  sa  foi ,  porter 
les  autres  à  l'embrasser  et  réfuter  ses  contradicteurs.  La  science,  prise 
dans  ce  sens,  est  comptée  parmi  les  grâces  gratuitement  données,  et  n^est 
dispensée  qu'à  quelques-uns.  Aussi  saint  Augustin  ajoute-t-il  aux  paroles 
citées  dans  l'argument  :  ce  Autre  chose  est  de  savoir  seulement  ce  que 
l'homme  doitxroire^  et  autre  chose  de  savoir  comment  il  peut  mettre  au 
service  des  fidèles  ce  qu'il  croit,  et  le  défendre  contre  les  impies,  o  , 

d^  Les  dons,  plus  parfaits  que  les  vertus  morales  et  intelleciuelles^  ne 
sont  pas  plus  parfaits  que  les  vertus  théologales  ;  mais  ils  se  rapportent 

tous  à  la  perfection  des  vertus  théologales  comme  à  leur  fin  :  et  c'est 

pourquoi  rien  n'empêche  que  divers  dons  se  rapportent  à  une  seijle  et 
même  vertu  de  ce  genre. 

Bimodè,  secuodam  diversam  conditionem  unias- 
cujusque  naiurs.  Nam  bomo  conseqaitur  certum 
Jadicium  de  veritate  per  discorsum  rationis  : 
et  ideo  scientia  humana  ex  ratione  demonstra- 
tiva  acquiritur.  Sed  in  Deo  est  certum  judi- 

ciam  ve.itatis  absqae  omui  disc'ursu  per  sim- 
pUcem  intiiitam ,  ut  in  primo  dictum  est (1). Et 
ideo  divina  scientia,  non  est  discursiva  vel  ratio- 
cinativa,  sed  absoluta  et  simplex,  oui  similis 
est  scientia  qaas  ponitur  donum  Spiritus  sancti, 
cùm  Bit  quedam  participata  similitudo  ipsius. 

Ad  secundum  dicendum,  qnôd  circa  credenda 
dupiez  scientia  potest  haberi.  Una  quidem,  per 
quam  bomo  scit  quid  creëere  debeat,  discer- 
nens  credenda  à  non  credendis;  et  secundum 
hoc  scientia  est  danum ,  et  convenit  omnibus 
sanctis.  Alla  vero  est  scientia  circa  credenda , 

per  quam  homo  non  solum  scit  quid  credî  de- 
beat,  sed  etiam  scit  fidem  manifestare,  et  alios 
ad  credendum  inducere,  et  contradictores  coa- 
Tincere.  Et  ista  scientia  ponitur  inter  gratias 

gratis  datas,  qus  non  dantur  omnibus,  sed  qui- 
busdam.  Unde  Augustinus  post  verba  indocta, 
subjungit  :  «  Aliud  est  sdre  tantummodo  qjiiid 
homo  credere  debeat,  aliud  scire  quemadmodom 
hoc  ipsum  quod  creditur,  et  plis  opituletor,  et 
contra  impios  defendatur.  » 

Ad  tertium  dioendum,  qnôd  dont  sont  pei^ 
fectiora  Yîrtutibus  moralibus  et  intellectaaIibQs; 

non  sunt  autem  perfectiora  Tirtutibus  theolo- 
gicis,  sed  magis  omnia  dona  ad  perfectionem 
tbeologicarum  virtutum  ordinantur,  sicat  ad 
fluem.  Et  ideo  non  est  inconveniens  fà  dÉversa 
dona  ad  unam  virtutem  theologicam  ordinratar. 

(1)  Seu  I.  part.,  qa.  14 ,  art.  7 ,  qooad  negationem  discnrsff» cognitionis,  et  qn.  SS,  art.  1, 
ad  1,  quod  certain  eognitionem  veritatls  absque  inquisitione ;  ut  et  1,  S,  qn.  li^  ait.  i^ adi. 
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ARTICLE  n. 

£0  don  de  seienee  a4-ti  pour  objet  les  choses  divines  f 

fl  parolt  que  le  don  de  science  a  pour  objet  les  choses  divines.  1*  Saint 
Augustin  dit.  De  Trtn.,  XIV,  1  :  a  La  science  engendre  la  foi,  la  nourrit 

et  la  corrobore.  1»  Or ,  la  foi  se  rapporte  aux  choses  divines,  puisqu'elle  a 
pour  objet  la  vérité  première,  ainsi  qull  a  été  dit,  quest.  I^  art,  1.  Donc 

le  don  de  science  se  rapporte  aussi  aux  choses  divines.' 
2*  Le  don  de  science  est  plus  noble  que  la  science  acquise.  Or,  il  y  a  une 

science  acquise,  la  métaphysique,  qui  se  rapporte  aux  choses  divines. 

Donc,  à  plus  forte  raison ,  le  don  de  science  s'y  rapporte-^il  aussi. 
30  L'Apôtre  dit,  Bom.,  I,  20  :  a  Nous  connoissons  au  moyen  des  créa- 

tures ce  qu'il  y  a  d'invisÂle  en  Dieu.  0  Si  donc  la  science  a  pour  objet  les 
choses  créées,  il  paroit  qu'elle  a  par  cela  même  pour  objet  les  choses  di- idnes. 

Mais  le  contraire  résulte  de  ces  paroles  de  saint  Augustin,  De  Trin., 
SV,  1  :  «  A  proprement  parler,  on  désigne  par  le  nom  de  sagesse  la 
eonnoissance  des  choses  divines,  et  par  celui  de  science  la  connoissance 
des  choses  humaines.  » 

(Conclusion., —  Le  don  de  science  porte  sur  les  choses  créées,  comme 

la  sagesse  sur  les  choses  divines,  quoique  celle-ci  porte  aussi  sur  les  choses 

créées ,  en  tant  qu'on  les  apprécie  par  la  cause  la  plus  élevée.  ) 
C'est  principalement  d'après  sa  cause  qu'on  juge  d'une  chose  avec  cer- 

titude, et  c'est  ce  qui  fait  qu'il  doit  y  avoir  relation  entre  l'ordre  des  ju- 
gements et  Tordre  des  causes.  Ainsi ,  comme  la  cause  première  est  cause 

de  la  cause  seconde ,  c'est  par  celle-là  qu'on  juge  de  celle-ci.  Par  consé- 

ARTICULUS  0. 

Vtrùm  scientùf  donum  tU  circtt  reê 
divinaê. 

Ad  secondlini  sic  procedUnr  (t).  Videtnr 
qiiod  sdentÛB  donam  sitcirca  resdivinas.  Dicit 
eoim  Augnstinas  XIV.  De  Trinit.,  qnôd  «  per 
scientiam  gignitar  fides,  nntritur,  et  robora- 
tar.  »  Sed  fldes  est  de  rébus  di^kiis ,  qnia  ob- 
jectam  fldel  est  veritas  prima,  ut  suprà  habituai 

'Sst  (  qu.  1,  art.  1  ).  Ergo  et  domtoi  sdeoti» 
Mt  de  rebas  dÎTinis. 

S.  Prsterea.  donum  sctentis  est  digotus, 
qaàm  scientia  aoq[oisiUi.  Sed  aliqua  scientia 
acquisita  est  circa  res  divinas,  sicut  scientia 

Metaphysicae.  Ergo  multo  magis  donum  'scien- tÎA  est  drca  res  divinas. 

bilia  De  per  ea  qan  facta  sunt,  intellecta  con* 
spiduutur.  s  Si  ergo  est  scientia  circa  res  crea- 
tas,  videtar  qood  etiam  sit  circa  res  divinas. 

Sed  contn  est ,  quod  Angnslinus  XIV.  De 
Trinit  (  cap.  2  ) ,  dicit  :  c  Bemm  divinamm 

scientia  propriè  sapientia  nnncapetor ,  boma- 
namm  autem  propriè  adentis  nomea  obti- 
neat  » 

(  CoHCLUSio.  ~  Donum  scientie  est  circa 
res  humanas,  sicut  sapientia  est  drca  divinas^ 

val  drca  creaturas,  quatenus  de  iis  per  altissi- 
mam  causam  judioitur. } 

Respondeo  dicendam,  qu6d  oertum  judidum 
de  le  aliqua  maxime  datur  ex  sua  causa  ;  et 
ideo  secundum  ordinem  causarum,  oportet  esse 

ordinem  jndiciorum.  Sicut  enim  &u8a  prima 

est  causa  secund»,  ita  per  causam  primam  ju* 
t.  Prsterea,  sicutdidtur  Aoni.^I:  «Invid-ldicatur  de  causa  secunda.   De    causa  item 

(i)  De  bis  etiam  m,  Sent,,  dist.  35,  qo.  8 ,  art.  3,  quRStiunc.  1. 

vn.  20 



306  II*  II*  lÂXTTE,  QniSTlON  Dt^  AATIGLE  2» 

quent ,  la  cause  première  ne  peiU  6tte  jugSe  d'après  aucune  autre^  et  par- 
conséquent  aussi  le  jugement  qui  repose  sur  la  cause  première  est  le  pre» 
mier  et  le  plus  parfait  de  tous.  Dans  les  ckoses  oà  il  en  existe  une  de  plus 
pwfsdte  j  on  daigne  par  le  nom  commun  du  genre  celles  qui  sont  moins 
pirHaites;  et  Ton  donne  un  nom  spécial  à  la  premièie,  comma  on  le  voil 
dans  la  logique.  En  effet ,  dans  le  genre  des  convertibles^  ce  qui  exprime 

la  quiddité  ou  Teasence  des  choses  ̂   est  désigné  par  un  nom  spécial,  c'est 
la  définition;  et  ce  qui  ne  l'exprime  pas  garde  le  nom  qui  convient  à 
toutes  les  cb(^  dn  genre,  et  o'est  la  propriété  (i).  U  suit  de  là  que,  le 
mot  de  science  impliquant  une  certitude  de  jugement*  comme  nous  TavoQS 
dit,  art.  précéd.,  si  cette  certitude  de  jugement  repose  sur  la  cause  la 

plus  élevée,  la  science  doit  avoir  un  nom  spécial,  et  c'est  celui  de  sagesse. 
En  effet,  on  appelle  sage,  n'importe  dans  quel  genre  de  sagesse,  celui 
qui  connoit  la  cause  la  plus  élevée  de  ce  genre^  par  laquelle  il  peut  juger 

de  tout  ce  que  le  genre  embrasse;  et  Ton  appelle  sage  d'une  manière  ab- 
solue celui  qoi  connoit  la  cause  absolument  la  plus  élevée ,  c'eat4rdire 

Dieu.  C'est  pourquoi  la  connoissance  des  diioses  divines  est  appelée  m- 
ge$8e,  et  la  connoissance  des  choses  humaines,  $cience  ;  c'est  là  comme 
le  nom  commun  exprimant  une  certitude  appropriée  au  jugement  q[ui 
repose  sur  les  causes  secondes.  En  entendant  ainsi  le  mot  de  science,  le 
àfOi  de  science  est  donc  distinct  du  don  de  sagesse.  Par  conséquent  le  don 
de  science  a  seulement  pour  objet  les  choses  humaines ,  ou  les  choses 
créées» 

Je  réponds  aux  arguments  :  l*"  Quoique  les  choses  qui  sont  l'objet  de 
d)  Votei  ewton  uu  «sen^to  frappaat  de  U  DéccssUé  où  Vw  esl  de  «oiMMiIktt»  d^i 

Bi^  bien  précise,  la  logique  de  Miot  Thomas,  aussi  bien  que  sa  métaphysique,  ai  fon  vevt 
eomprendre  ses  démonstrations  et  suivre  la  marche  de  ses  raisomiements.  Le  sew  àta  sois 
employés  id  ont  été  suffisamment  expliqués  dans  les  notes  du  premier  et  du  second  Yolnme 

de  eette  édition.  0n*il  nous  suffise  de  le  rappeler  au  lecteur  qui  ponrroit  en  avoir  oublié  le 

priai  (t)  nott  polest  judicari  per  aMaa  cas* i  citur  enim  sapiens  in  QnoqaoqQe  génère,  qui 
8W.  Et  ideo  judicmi  qHod  fit  per  cansam  pri-  novit  altissimam  cansam  illius  generis ,  per 
auD ,  est  priHnm  et  perf^issimiim.  In  hm  quam  potest  de  onnibiB  jadicaie.  Siapliciter 
aileiB  ,  ia  qtàbn  alifâid  est  perfeottssmimBy  I  antein  eapiene  dicitiir,  qui  noTii  allininHi 

MMtt  coamine  geMris  apprapriatir  bis  qm  |  cavam  simplieîter,  soUicet  Denm.  Et  ideo-eiK 
deficiuDt  à  perfectissimo.  Ipsi  autem  perfectis-  gnilio  divinanm  lenm  vooatnr  wpiemtia, 
itno  adiptite  aliad  spedsde  Bomen,  it  patet  co^nilie  veiè  reronitaniDaiiaivm  voeataractoK 
la  legkis.  Mam  ia  geneif  convorUbUinai  illud   tùi,  qaisi  cemmoai  nonitte  importsate  ccilî* 
Îiod  signiarit  quod  quid  esi,  speoiili  BontM 
iffinitio  vocaior,  qo»  aatem  ab  hoc  deficiont 

wnmrabUia  eiiflleBtia,  umm  cenanuDe  aibi 
rtiluanli  icUicet  quod  prepria  dimotur.  Quia 
MPfh)  nomen  scienlia  importai  qaaoïdaiB  oer^ 
Ukwltnon  Judicii,  ut  dictim  est,  si  quidem 
Nirtiluilo  jttdîcU  fit  per  altissimam  cauam, 
iMihet  spaiUlQ  nomen,  qood  est  sapientia.  Di- 

(I)  Mtvd  lit  extra  genus  et  absolu!^  prima,  quôdsoU  Dee  coBTenit;  sivaprioM  dumUMt  ia 
IIM4UU  Kfittfro,  ut  ex  a<Uuncti8  patet.  . 

tndîBsn  judicii  appra^to  ad  jndickim  quod 
fit  per  causas  secnndas.  Et  ideo,  aie  aocipieod» 
scienti»  nomen ,  ponitur  donnm  dislîBctam  a 
doBo  sapiestii».  Uade  donna,  aciaotie  est  «k 
Ina  dfca  ns  baoïaBas,  Tel  aolum  onca  lea 
creataa. 

Âd  primum  ergo  dicendum ,  qu6d  Uoal  oa 
de  quilNis  eat  fida^  ont  km  difina  et  atena; 



la  foi  soient  divines  et  éternelles ,  la  foi  elle-même  est  quelque  chose  de 
temporel  dans  Tesprit  de  celui  qni  croifr.  (Test  pourquoi  le  propre  du  don 

de  science  est  da  savoir  oe  qu'il  luU  crcnre  ;  ai  le  propre  du  don  de  sagesse 
est  de  connoltre  en  elles-mêmes  les  choses  que  Fon  croit  par  une  sorte 

d^union  avec  elles.  Par  conséquent  fe  don  desi^esse  répond  pl^^^  ̂   1^ 
charité ,  qui  unit  l'homme  à  Dieu  (I). 

S<*  Cette  raison  s'appuie  sur  Tacceptibn  générale  dn  mot  science.  Or,  la 
science  n'est  un  don  spécial  qa'autant  qu'elle  est  restreinte  an  jugement 
que  l'on  porte  au  moyen  des  causes  secondes  ou  des  créatures. 

3«  Gomme  nous  Tavons  dit^  quest.  T,  art.  f,  toute  habitude  oogmtive 
se  rapporte  formeHement  au  moyen  par  lequel  une  chose  est  comme,  et 

matériellement  à  la  chose  connue.  Et  voilà  comment,  l'objet  formel  étant 

plus  noble  que  robjet  matériel,  les' sciences  qui  concluent  des  principes 
mathématiques  aux  choses  naturelles,  sont  rangées  parmi  les  sciences 

mathématiques,  comme  ayant  plus  d'analogie  avec  celles-ci  qn'avecles 
sciences  naturelles,  quoique  par  Toliiet  matériel  elles  en  aient  davantage 

avec  ces  dernières  ;  et  Aristote  dit,  en  efifet,  qu'elles  sont  plus  naturelles, 
II.  Pkys.,  (20).  Par  conséquent,  lorsque  lliomme  connoil  Dieu  au  moyen 
des  créatures,  cette  connoissance  pardt  plutôt  appartenir  à  la  science,  . 

dont  elle  est  l'objet  formel,  qu*à  la  sagesse^  dont  elle  est  l'objet  matériel  ; 
et  au  contraire ,  quand  nous  jugeons  des  créatures  au  moyen  des  choses 

divines,  ce  jugement  appartient  plutOt  à  la  sagesse  qu'à  la  science. 
(1)  La  différence  qui  existe  eocre  la  eagesie  et  la  science,  déjà  plus  d'une  fois  expliquée  par 

rauteuT,  est  ici  présentée  sens  un  Jour  nouveau.  Des  choses  étemeHes  et  imaraables,  la  sa- 
gesse descend  tm  ikoeaft  «ocidentettBS  et  ennUttgontu,  tndi»  que  U  science  suit  une  nurebe 

opposée. 

tamen  ipsa  fldes  est  qnoddam  temporale  m 
animo  credentis.  Et  idée  scire  quid  creden- 
dum  sit  pertinet  ad  doinim  scientie.  Scire  antem 
ipsas  rea  créditas  secundum  seipsas,  per  qaam- 
dam  unioDem  ad  ipsas ,  pertinet  ad  donum  sa- 
pieotis.  Unde  donum  sapientis  magis  res- 
poodet  cbaritati,  qas  unît  mentem  hominis 
Dec. 

Ad  secundum  dicendum ,  qudd  ratio  ilia 
procedît  secundum  qnod  communiter  nomen 
Bcientie  sumitur.  Sic  autem  sdentia  non  po- 
mtur  gpeciale  donnm,  sed  secundum  quôd  res- 
tiingitur  ad  judicium  qnod  IK  per  res  creatas. 

Ad  tertinm  dicendum,  qu6d  sicut  snprà  die- 
tuD  est  (  qu.  1^  art  1  ),  quiiibet  cognischinn 
iMbitua  foimaliter  quidem  respicit  medfamii  per 

qnod  allquid  eogvosdtnr;  materialiler  anteoi, 
id  quod  per  médium  cognoscitur.  Et  quia  id 
qued  est  fonnale,  potiua  est,  ideo  ill«  scieati» 
quae  ex  principiis  Mathematids  conciudnnt  drca 
materiam  naturalemy  nagin  cum  Mathematicts 
oonnumerantur ,  utpote  eis  similiores,  licet 
quantani  ad  aaterianii,  magis  conVtniant  caa 
uaturali.  Et  propter  hoc  didtur,  in  II.  Physi^ 
corum  (fezt.  20  ],  qnbd  sint  magis  natnrales. 
El  idta  cum  bomo  per  res  creatas  Deum  ea» 
gooBcit,  magis  Tidetur  hoc  pertinere  ad  scies» 
tiam,  ad  quam  pertinet  formaliter,  qa&m  ad  mr 

pientiam ,  ad  quam  pertinef  materisliter.  Et  è 
oonverao,  eam  secundum  res  divinas  jndicami» 
de  rebos  creatis,  magis  hoc  a<|  npientiaB 

qukm  ad  icientiam  pertinet. 
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ARTICLE  m. 

La  science,  considirie  comme  don,  etlt^lU  pratique? 

n  parott  que  la  science,  don  de  l'Esprit  saint,  est  une  science  pratique. 
l*"  Saint  Augustin  dit.  De  Trin.,  Xn,  l(k  :  a  L'action  par  laquelle  nous 
faisons  usage  des  choses  extérieures  est  attribuée  à  la  science,  s  Or,  la 
science  à  laquelle  on  attribue  Taction  est  pratique.  Donc  la  science,  don 
surnaturel,  est  essentiellement  pratique. 

S*  Saint  Grégoire  dit,  Mor.,  I,  15  :  a  La  science  est  nulle,  si  elle  no 

sert  pas  à  la  piété  ;  et  la  piété  elle-même  est  tout-à-fait  inutile,  si  elle  n*a le  discernement  de  la  science,  o  II  résulte  de  Tautorité  de  ces  paroles  que 

c'est  la  science  qui  dirige  la  piété  ;  et  comme  cela  ne  peut  convenir  à  la 
science  spéculative,  il  s'ensuit  que  le  don  de  science  n'est  pas  spéculatif, 
mais  pratique. 

3«  Il  n'y  a  que  les  justes  qui  possèdent  les  dons  du  Saint-Esprit,  comme 
nous  l'avons  vu,  quest.VIIJ,art.  5.  Or,  on  peut  posséder  la  science  spécu- 

lative sans  être  juste,  d'après  ces  paroles  de  saint  Jacques,  IV,  17  :  a  Ce- 
lui qui  sait  faire  le  bien  et  qui  ne  le  fait  pas ,  pèche,  d  Donc  le  don  de 

science  n'est  pas  spéculatif,  mais  pratique. 
Mais  le  contraire  est  établi  par  ces  paroles  de  saint  Grégoire,  Mor.,  I, 

32  :  a  La  science  prépare  en  son  jour  un  festin ,  parce  qu'elle  détruit 
l'ignorance,  qui  est  le  jeûne  de  l'esprit.  »  Or,  l'ignorance  n'est  totalement 
détruite  que  par  la  science  spéculative  et  la  science  pratique  (1). 

(  Conclusion.  —  Le  don  de  science  se  rapporte  plus  directement  et 
(1)  Proposition  intermédiiire,  comme  on  le  Toit,  et  qui  ne  renferme  pas  nne  négation 

absolue  de  la  conclusion  qu*on  vient  de  voir  dans  les  arguments.  Ce  n'est  pas,  on  doit  s*eo 
sonveniri  le  seul  exemple  de  semblables  propositions  que  nous  ayons  rencontré  dans  la 
SotMif. 

ARTICULUS  UL 

Otràm  teienUœ  donum  atl  BeienUa  praeUea. 

Ad  tertium  sic  proceditur  (1).  Videtur  quod 
adentia  qus  ponitur  donam,  sit  scientia  pra&- 
tica.  Dicit  eoim  Augustinus  lib.  IL  De  Trin, 

(cap.  14 } ,  qu6d  «  actio  qua  eiterioribus  ré- 
bus utimur,  scientis  deputatur.  »  Sed  sdentia 

coi  deputatur  actio,  est  practica.  Ergo  scientia, 
que  est  donum,  est  scientia  practica. 

3.  Prsterea ,  Gregorius  dicit  in  L  Mor,  : 
c  Nulla  est  scientia ,  si  utilitatem  pietatis  non 
habet  ;  et  valde  inutilis  est  pietas^  si  scientiœ 
discretione  caret.  »  Ex  qoa  auctoritate  babe- 
tnr,  qa6d  scientia  dirigit  pietatem.  Sed  boc 
non  potest  competere  scientis  specolativœ. 

Ergo  scientia  4  qus  est  donum ,  non  est  spé- 
culative, sed  practica. 

8.  Prsterea ,  dona  Spirîtus  sancti  non  ha< 
bentur  nisi  à  jnstis,  ut  suprà  babitam  est 
(qu.  8,  art.  5).  Sed  scientia  speculatîTa  potest 
baberi  etiam  ab  injnstis,  secundnm  illud  Jacch. 
IV  :  o  Scienti  bonum  facere  et  non  facienti, 

peccatum  est  iUi.  »  Ergo  scientia,  que  est  do- 
num ,  non  est  speculativa,  sed  practica. 

Sed  contra  est,  quod  Gregorius  didt  ia  I. 
MoraL  :  «  Scientia  in  die  suo  convivium  pa* 
rat  ;  quia  in  ventre  mentis ,  ignorantiie  jcjo- 
niam  superat.  »  Sed  ignorantia  non  tollitor 
totaliter  nisi  per  utramque  scientiam ,  scilicet 
speculativam  et  practicam.  Ergo  scientia,  qus 
est  bonum,  est  speculativa  et  practica. 

(CoNCLDsio.  —  Scientia  donum  magis  ai 

(1)  De  hU  eUam  infrà,  qu.  59 ,  art.  2 ,  ad  S  $  et  lU ,  Seni,^  dist.  85;  art.  8,  qucsUonc.  S. 
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principalement  à  la  spéculation^  qui  tait  connoitre  à  l'homme  ce  qu'il  doit 
croire  ;  mais  il  s'étend  secondairement  à  l'action^  en  ce  sens  que  la  con- 
noissance  des  choses  que  nous  devons  croire  nous  dirige  dans  la  conduite.  ) 

Comme  nous  l'avons  dit,  art.  1  et  2,  et  quest.Yin,  art.  7  et  8,  le  don  de 
science,  ainsi  que  le  don  d'intelligence,  se  rapporte  à  la  certitude  de  la 
foi.  Or,  la  foi  consiste  d'abord  et  principalement  dans  la  spéculation,  en 
tant  qu'elle  est  l'adhésion  de  l'esprit  à  la  vérité  première.  Mais  comme 
la  vérité  première  est  la  fin  ultérieure  pour  laquelle  nous  agissons,  la  foi 

doit  par  cela  même  s'étendre  à  notre  action,  et  c'est  ce  que  signifient  ces 
paroles  de  l'Apôtre,  Gai.,  V,  6  :  a  La  foi  opère  par  l'amour.  »  Il  faut  donc 
que  le  don  de  science  se  rapporte  d'abord  et  principalement  à  la  spéculation, 
en  tant  que  nous  connoissons  par  lui  les  choses  que  nous  devons  croire; 

et  s'étend  ensuite  à  l'action ,  en  tant  que  nous  réglons  notre  conduite  sur 
la  connoissance  de  ces  mêmes  choses  et  de  celles  qui  s'y  rattachent. 

Je  réponds  aux  arguments  :  !<>  Saint  Augustin  parle  du  don  de  science 

selon  qu'il  s'étend  à  l'action.  Uaction  doit  lui  être  attribuée,  en  effet, 
mais  non  comme  étant  son  objet  unique  ou  essentiel.  Et  c'est  aussi  de  la 
sorte  qu'il  dirige  la  piété. 

2°  Le  second  ai^fument  tombe  par  la  réponse  au  premier. 

3*"  Comme  nous  l'avons  dit,  quest.  Yni,  art.  5,  en  parlant  du  don  d'in- 
telligence ,  de  même  que  tous  ceux  qui  comprennent  n'ont  pas  pour  cela 

le  don  d'intelligence,  mais  ceux-là  seulement  qui  comprennent  par  l'ha- 
bitude ou  en  vertu  de  la  grâce,  de  même  à  l'égard  du  don  de  science,  il 

faut  reconnoitre  que  ceux-là  seulement  le  possèdent  qui,  en  vertu  de  cette 

même  grâce,  portent  un  jugement  droit  sur  ce  qu'ils  doivent  croire  et 
pratiquer,  de  telle  sorte  qu'ils  ne  s'écartent  en  rien  de  la  justice.  Et  teUe 
est  la  science  des  Saints,  dont  il  est  dit  dans  le  livre  de  la  Sagesse,  X,  10  : 

prindpalias  specolatioiiem  respidt ,  qna  homo 
cil  que  flde  ienere  debeat  ;  secundario  autem 
citendit  se  ad  operationem ,  secandom  qnod 
credibnium  gdentia  in  ageodiB  dirigimor.  ) 

Respondeo  dicendom ,  qnôd  aient  suprà  dic- 
toTi  est  (1),  doirain  sdeniia  ordinatnr ,  sicot 
et  doDuiD  intdtectus ,  ad  certitudinem  fldei. 

Fides  autem  primo  et  prindpaliter  in  speca- 
latione  consistit ,  in  quantum  sdlicet  inbsret 
primas  veritati.  Sed  quia  veritas  prima  etiam 
est  oltimna  finis,  propter  qnem  operamur,  inde 
etiam  est  qnod  fides  ad  operationem  se  eiten- 
dit ,  secundum  illud  Galat,,  V  :  c  Fides  per 
dilectionem  opentnr.  »  Unde  etiam  oportet,  quôd 
donum  sdenti»  prim6  quidem  et  prindpaliter 
TCspiciat  specQlationem ,  in  quantum  sdlicet 
homo  scit  qiiid  Ode  tenere  debeat.  Secnndariè 
autem  se  extendit  etiam  ad  operationem ,  se- 

cundum qu6d  per  sdentiam  credibilium  ;  et 
eorum  que  ad  credibilia  conaequuntur,  dirigi- 
mur  in  agendis. 

Ad  primum  ergo  dicendum,  quôd  Augusti- 
nus  loquitur  de  dono  scientis,  secundum  quod 
se  extendit  ad  operationem  ;  attribuitor  enim 
ei  actio,  sed  non  sola,  nec  primo.  Et  boc  etiam 
modo  <Ûrigit  pietatem. 

Unde  patet  solutio  ad  secundum. 
Ad  tertium  dicendum ,  quôd  sicut  dictum  est 

(qu.  8,  art.  5),  de  dono  intellectus,  quod  non 
quicumque  inteUigit,  babet  donum  iotellectoSy 
sed  qui  intelligit  quasi  ex  habitu  gratis  ;  iU 
etiam  de  dono  sdentiœ  est  intelligendum,  quod 

illi  soli  donum  scientis  babeant ,  qui  ex  infii- 

done  gratis  rectum  judidum  babent  circa  cre- 
denda  et  agenda,  ita  quod  in  nuUo  devient  à 

rectitudine  justiti».  Et  bsc  est  scientia  Sane- 
(1)  Quantum  ad  seieoti»  quidem  donum  bac  Ipsa  quMtiom,  art.  1  et  S;  quantum  autem  ad 

4onuD  inicUeetds,  qn.  8,  art.  7  et  8, 
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«  Le  Seigneiir  a  caDduit  le  juste  par  les  -voies  dEfaites,  et  M  a  dtMmé  la 
aoeiiee  dss  Saints,  a 

ARTICLE  IV. 

la  troiêième  béatitude,  nrarem  «eux  qai  pleneiit,  etc.,  rëpcmd-dh 
tm  don  de  Bcimtoe? 

n  parolt  qae  la  troîsièiiie  béotitade  ne  répond  pas  an  don  de  science; 

1*  Comme  le  mal  est  la  canse  de  la  tristesse  et  du  chagrin,  de  même  le 
bien  est  la  canse  de  la  joie.  Or ,  la  science  manifeste  les  Mens  plutôt  que 
les  maux,  qui  ne  sont  connus  que  par  les  biens  ;  car,  comme  dit  Aristote, 

De  anima,  1, 83  :  a  En  se  manifestant  lui-même,  le  droit  rend  manifeste 

ce  qui  n'est  pas  lui.  »  On  ne  doit  donc  pas  fkire  correspondre  la  troisième 
béatitude  au  don  de  science. 

2*  La  considération  de  la  vérité  est  Pacte  de  la  science.  Or,iI  n'y  a  pas 
de  tristesse  dans  la  considération  de  la  vérité^  mais  plutôt  de  la  Joie  ;  car 

9est  écrit,  Sap.,  TIS,  16  :  «Sa  conversation  n'a  pas  d'amertume,  ses 
entretiens  ne  causent  pas  Teimui,  mais  au  contraire  lajoie  et  le  bonheur.  » 
Donc  cette  béatitude  ne  peut  pas  répondre  an  don  de  science. 

3"  Le  don  de  science  consiste  dans  la  spéculation  avant  de  consister 

dans  Taction.  Or,  en  tant  qu'A  est  dans  la  spéculation,  le  diagrin  ne  peut 
lui  correspondre;  car,  comme  le  dit  Aristote,  De  anima,  ni,  i9  :  c  L'in- 

tellect spéculatif  ne  se  prononce  pas  sur  ce  que  nous  avons  à  rediercher 

ou  à  fuir.  D  n  nimplique  ni  joie  ni  tristesse.  Donc  on  a  tort  de  Mre  cor- 
respondre la  troisième  béatitude  au  don  de  science. 

Mais  saint  Augustin  dit  au  contraire,  De  serm.  Bom^  4  :  <r  La  science  ' 
convient  à  ceux  qui  pleurent;  car  ils  ont  appris  de  quelles  tristes  diaines 
les  ont  chargés  les  choses  qults  ont  aimées  comme  des  biens.  > 

tOfiiin,  do  qia  dicitur  Sop»,  X  7  et  Justuni  de- 
daxU  Domiona  per  vias  ncUs,  et  dédit  illi 

ARTICULUS  IV. 

ITlrftm  doHo  teSenttœ  retpondeài  tnUa  hêoU' 
iHdo,  icUieetf  Beati  qoi  logent,  de. 

àà  qnartum  ôc  proceditur  (i)«  Videtor  qoôd 
gcientiœ  non  respondeat  tertia  beatitado,  scilicet: 
c  Beati  qui  lassai ,  quoniam  ipsi  conaolabun- 
tu.  B  Sicnt  enim  malum  est  causa  tristitûe  et 
locUis,  ita  etiam  boniim  est  causa  Istitis.  Sed 
per  acientiam  priocipaliiia  manîfestanUir  bona 
faim  mala,  qw  per  boni  cognoscuntur  : 
« Beotam  enim  est  iade&  sui  ipsins et  obUqui,  » 
1*  dicitar  inL  A^oatoML  Er^pnDdicUi  beati- 
tado  BM  eoBveiienter  respondet  sdentie  dono. 

1.  Prateseï,  oonsideratio  witatis  est  actus 
uimtàm.  Sed  in  ceiskfentioae  veriUtis  non 

(1)  fieUs  eliMB  1 ,  S,qa.6%«ua»Adai 
qo.  1 ,  trt.  i  el  art.  é* 

est  tristitiay  sed  magis  gandhim;  didlnr  eDîm 
Sap.,  vm  :  «  Non  babst  emaritudineai  coa- 
venatio  ilUus,  nec  tsdiam  conTkUis  ipsios,  sed 
latitiam  et  gaudiiua.  j»  Eige  pmdicta  beatitado 
non  ooBvenienter  lespoadet  dene  sdentie. 

S.  Preteiee,  doaaia  scientie  eensistit  prias 

in  specolatione,  qjùm  in  opeiatieae.  Sed  se- 
ondoB  qnod  ooosistit  in  specalalioBe,  noa 
Kspondet  sibî  lactas;  c  qaia  intdlectas  spe* 
cnlativiis  aiUl  dicit  de  imitabiU,  etfugiendo,  » 
utdicitar  in  OL  De  tmima  (teiL  49);  neqao 
dicit  aiiqaid  Uetaa  et  triste.  Srgo  pcedicta 
bealitudo  non  ocavenienter  poaitur  lespoodere 
dono  sôenti». 

Sed  caaliA  est,  qaed  Aagnstiaiw  4idt  in 
lib.  Ih  wermom  ÙomùU  in  mtmte  (  cap.  9, 
vet  4  )  :  «  Scientia  coaveait  lugentibas.  qai 
didiosniat  qaibas  nalis  Tîactî  auntpqfu»  quasi 
bons  appetieraat.  » 

etinfirà,  «a.  ÏÈi,  «li.  S;  et  ID, SM.. disk  34^ 
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(  CoNCxrsioN,  —  La  troisième  béatitude  ̂   qui  procIaiAe  heuoeiix  ceux 
qui  pleurent,  correspond  au  don  de  science.) 

L'attribution  propre  de  la  science  est  de  juger  sainement  des  choies 
créées.  Or,  parmi  les  créatures  il  en  est  qui  sont  pour  riiomnie  la  caui» 

occasionnelle  de  son  éloignement  de  Dieu ,  d'ajUDès  <ie&  paroles  de  la  Sa- 
gesse, XV,  11  :  a  les  créatures  me  sont  devenues  un  elaget  da  haias..»*  un 

filet  tendu  aux  pieds  des  insensés ,  o  c'est^-dij»  da  ceux  qui  n'en  jugeât 
pas  sainement,  dès  lors  qu'ils  font consiater en eUesle boniheuff  paeiMt; 
d'où  il  arrive  qu'en  y  plaçant  leur  fin,  ils  pèchent  et  perdent  le  bien  véri- 

table. Ce  malheur,  l'homme  le  reeooacdt  par  le  jugement  droit  qu'il  porte 
sur  les  créatures,  et  c'est  là  l'eSèt  du  don  de  science.  Voilà  pourquoi  l'on 
dit  que  la  béatitude  des  plenrs  répond  au  don  de  science  (1). 

Je  réponds  aux  arguments  :  l""  Les  biens  créés  n'excitent  la  joie  spiri- 
tuelle  qu'autant  qu'ils  sont  rapportés  au  bien  divin,  d'où  elle  résulte 
uniquement  ;  et  c'est  pourquoi  la  paix  et  la  joie  de  l'espiât,  ipâ  en  sont 
Veffet,  répondent  directement  au  don  de  sagesse.  Mais  le  chagrin  que  Vm 

conçoit  d'abord  de  ses  égarements^  et  la  consolation  que  ce  chagrin  amène 
lorsque ,  le  jugement  une  fois  rectifié  par  le  don  surnaturel,  <ui  rapporte 
les  créatures  au  bien  divin,  répondent  au  don  de  scienoe.  Voilà  pourquoi 
<:ette  béatitude  présente  le  mérite  dans  les  larmes,  et  la  conBolation  qui 
les  suit,  dans  la  récompense;  consolation  qui  commence  dans  cette  vie, 
et  qui  sera  pleine  et  entière  dans  Tautre. 

^  L'homme  se  réjouit  de  la  considécatka  même  de  la  vérité;  mm 
telle  chose  dont  il  considère  la  vérité  peut  être  pour  lui  un  6i4^  de  tris- 

tesse; et  c'est  en  ce  sens  que  les  larmes  sont  attribuées  à  la  science. 
S*"  Aucune  béatitude  ne  répond  à  la  science  en  tant  que  celle-ci  ne  sert 
(1)  Cett  donc  parte  que  la  sdence  a  pour  objet  les  choses  temporelles  et  Gontiagenlett^ 

^cRe  décontre  un  conCinuel  so^et  de  douleur  et  une  source  intarissable  de  larmes,  quelle  doit 
j  découTrir  le  but  du  Créateur,  et,  par  c«iiséqiieiit|  la  béatitude  prodamée  yar  rEvauf^e.  lA 
Mgesse  ne  coasidéraot  que  les  choses  éterneUos,  ne  sauroit  y  nmeoolnr  ad>tristBsai  ni  deitfae. 

(Coivavsio.  —  lk>no  sdentûe  ea  tpUtv 
beatitado  qna  qui  lugent  beali  prsedicantur.) 

Respondeo  dicendom,  qu6d  ad  scâentiam 
propriè  pertinet  rectum  judidum  creatararum. 
Creatnr»  antem  Bunt  ex  qoibas  homo  occasio- 
naliter  à  Dec  avertiiur,  secnndum  illad  Gap., 
XIV  :  «  Creatur»  Cutaeaaai  iai>dkai  et«us- 
cipulam  pedibos  insipientiam;  »  qui  scilicet 
notoai  judîdnMi  di  hii  dmi  %aÉMit4ttii  sMli- 
loant  in  eit  peifeelDa  teaam;  imde  in  eis 
âMtt  «MiititoMdo.,  pecoat,  et  veram  botum 
pesAiiii.  Bt  hK  dimaum  faeniiai  ianotescK 
fer  reotom  jodiclam  de  eiealvia  qood  babêtnr 
par  donom  aoeotia.  Bt  ideo  beatitado  Hictaa 
poaitw  respoftdere  dono  idiiitlB. 

Ad  primum  ergo  dicendum,  quM  bona  creata 
son  excitant  apiritoale  saudium,  niai  qnatenus 

reléruntnr  ad  boMoidivinm;  es  400  piopM 

consurgit  gaudium  spirituale  :  et  ideo  directe 
quidem  spiritualis  pax  et  gaudiam  consequens, 
respondet  donc  sapientis.  Dono  autem  scieoti® 
lespûodet  quidem  primé  luclos  de  prxteritia 
erratîs,  et  consequenter  consolatio,  dam  bomo 
perreefaHijuàioinaeoi«iti»,creatuns  ordinal 
in  bonom  divinam.  Et  ideo, in  bac  beatitudine 

ponitur  lactus  pro  meiito,  et  consolatio  conse- 
quens pro  prsmio ,  qos  quidem  incboatur  la 

hae  THa,  perflci^ir  autem  in  fbtara. 
Ad  flecandum  dicendum  ,  qobd  de  ipsa  con- 

siderattone  terttatis  bomo  gaadet;  sed  de  re 
drca  quam  considérât  veritatem  potesi  tristad 

quandoque  :  et  Becnndmn  hoc  Inctos  scientia 
attriboitur. 

▲d  iertium  dieentoit  ̂ fM  soÉentis 
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pas  de  la  spéculation,  parce  que  la  béatitude  de  l'homme  ne  consiste  pas 
dans  la  considération  des  créatures,  mais  dans  la  contemplation  des  choses 

divines.  Q  y  a  Men  ce  qu'on  peut  appeler  une  béatitude,  qui  consiste  dans 
Tusage  légitime  des  créatures  et  dans  l'affection  bien  ordonnée  que  nous 
avons  pour  elles;  mais  ceci  ne  s'applique  qu'au  bonheur  de  l'homme  sur 
la  terre.  C'est  pourquoi  on  n'attribue  pas  à  la  science  la  béatitude  qui  ap- 

partient à  la  contemplation,  mais  on  l'attribue  à  l'intelligence  et  à  la  sa- 
gesse^ qui  ont  pour  objet  les  choses  divines. 

QUESTION  X. 
De  ViBiaditê  «A  «émêrtl. 

Nous  avons  mamtenant  à  nous  occuper  des  vices  opposés  à  la  foi  :  et 

d'abord,  de  l'infidélité,  qui  est  opposée  à  la  foi  elle-même;  en  second  lieu, 
du  blasphème,  qui  est  opposé  à  la  confession  de  la  foi  ;  en  troisième  lieu, 

de  l'ignorance  et  de  la  stupidité,  qui  sont  opposées  à  la  science  et  i  l'in- 
telligence. Touchant  l'infidélité  nous  parlerons  :  i^  de  l'infidélité  en  gé- 

néral ;  2*  de  l'hérésie;  3»  de  l'apostasie. 
Douze  questions  se  présentent  relativement  à  l'infidélité  en  général  : 

1*  L'infidélité  est-elle  un  péché?  99  En  quelle  faculté  de  l'ame  existe-t-elle 
somme  dans  son  sujet?  9"  Estrelle  le  plos  grand  des  péchés?  (k»  Toutes  les  ' 
ictions  des  infidèles  sont-elles  autant  de  péchés  ?  5°  Quelles  sont  les  di-j 
rerses  espèces  d'infidélilé  ?  6'^  Quels  sont  les  rapports  qu'elles  ont  entrs 
ailes?  T""  Faut-il  disputer  sur  la  foi  avec  les  infidèles?  S^  Doi^on  les  con- 

.|«m  qood  in  specolatione  oonststit,  non  re»- 
^det  beatitodo  aliqua,  qnia  beatitado  hominis 
jon  consistit  in  conaideratione  creatoranim , 
lad  in  contemplatione  Dd  (i).  Sed  œqoaliter 
96ititado  hominis  consistit  in  deliito  osa  crea- 

torarom ,  et  oïdinata  alfectione  drca  ipsas  :  et 
boc  dico  qoanimn  ad  beatitadinem  m.  El 
idée  scienti»  non  attriboitor  aligna  bMtitiidf^ 
pertinens  ad  oontemplationem ,  sed  iateUedai 
et  sapientia,  qjm  sunt  circa  divine. 

QUiJSTIO  X. 

Ih  infUMUaU  i»  commmni,  in  dmoâ^eim  arUenioi  iivUû. 

Consequenter  oonsiderandnm  est  de  iritiis 
oppositis.  Et  prim6,  de  inûdetitate,  qna  oppo- 
nitor  fldei;  seconde ,  de  blaspbemia,  qne  op- 
ponitor  confessioni;  terti6,  de  ignorantia  et 
hebetodine,  qus  opponitur  scienti»  et  intel- 
iectoi.  Circa  primum  considerandum  est  de  io- 
lldelitate  in  commani;  seconde  de  beresi; 
tertio  de  apostasia  à  flde. 

Circa  piimom  qoamntor  doodedm  :!•  Otram 
infidélités  sit  peccatom.  3«  In  qoo  sit  siooi  m 
sobjecto.  8«  Utrùm  sit  maximom  peocatoram. 
40  Utrùm  omnis  actio  infldeliom  sit  peocatnm. 
5«  De  speciebos  infidelitatis.  6«  De  compantione 
earom  ad  iuvicem.  7«  Utrùm  com  infidelibos  al 
dispotandom  de  ftde*  8»  Utrùm  sint  oogendi  aà 

(1)  Uiptobais.  Thometl,  i,  qu.),  crt.  8;  sed  expressiùi  qn.  8,  trU6,7et8. 
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traindre  &  embrasser  la  foi  ?  9*  Faut-il  communiquer  avec  eux?  10*  Les 
infidèles  peuvent-ils  régner  sur  les  chrétiens?  11''  Faut-il  tolérer  les  rites 
des  infidèles  ?  12®  Les  enfants  des  infidèles  doivent-ils  être  baptisés  malgré 
leurs  parents  ? 

ARTICLE  L 

Uinfidélité  esUelle  un  péché  ? 

n  parolt  que  l'infidélité  n'est  pas  un  péché,  l"»  Tout  péché  est  contraire 
à  la  nature^  comme  le  dit  saint  Jean  Damascène,  De  Orth.  fid.,  11^  A  et  30. 

Or^  l'infidélité  n'est  pas  contraire  à  la  nature  ;  car  saint  Augustin  dit^  De 
prcedest.  Sonet.,  cap.  5  :  a  II  est  dans  la  nature  de  tous  les  hommes  de 
pouvoir  acquérir  la  foi  et  la  charité  ;  mais  avoir  réellement  ces  deux 

vertus,  c'est  l'effet  de  la  grâce  dans  les  fidèles,  o  Donc  l'infidélité,  qui 
consiste  à  ne  pas  avoir  la  foi,  n'est  pas  contraire  à  la  nature,  et  par  con- 

séquent n'est  pas  un  péché. 
2*  Nul  ne  pèche  en  ce  qu'il  ne  peut  éviter,  parce  que  tout  péché  est  volon- 

taire. Or,  il  n'est  pas  au  pouvoir  de  l'homme  d'éviter  l'infidélité,  puisqu'il 
faut  pour  cela  avoir  la  foi;  car  l'Apôtre  dit,  Ram.,  X,  14  :  a  Comment 
croiront-ils  en  lui,  s'ils  n'en  ont  entendu  parler;  et  comment  en 
entendront-ils  parler ,  si  personne  ne  leur  prêche  ?  »  Donc  l'infidélité  ne 
parolt  pas  être  un  péché. 

3*  Comme  ila  été  dit,  i,  3,  quest.  LXXXIV,  art.  7,  ilya  sept  vices  ca- 
pitaux, auxquek  on  ramène  tous  les  péchés.  Or,  aucun  de  ces  vices  ne 

parolt  renfermer  l'infidélité.  Donc  eUe  n'est  pas  un  péché. 
Hais,  an  contraire,  le  vice  est  opposé  à  la  vertu.  Or,  la  foi  est  une  vertu, 

et  l'infidélité  lui  est  opposée.  Donc  l'infidélité  est  un  péché. 

adem.  9«  Uirùm  sit  eus  eb  commanicandam. 
loo  Utr&m  posâ&t  Christianis  infidèles  preesse. 
il»  Utrùm  ritiu  ioAdeUtun  sint  tolerandi. 
12°  Utrbm  paeri  iBfideUain  aiot  inviiis  paren- 
tibuB  haptiiandi. 

àRTICULUS  I. 

Virkm  infideUia»  sii  pêceatum. 

Ad  piioum  rie  procedHor  (1).  Videtnr  qnod 
infldéliUs  non  sH  peccttam.  Omne  enim  pec- 
catnm  est  contra  nattinm,  nt  patet  per  Da- 
mJBceniim  io  U.  lîb.  (cap.  4  et  80).  Sed  infi- 
delitas  non  Tidetar  esta  contra  naturam;  dicit 
eiiim  Angnatinns  inlib.  D0  prœdestinatione 
Safictomm  (  cap.  5  ),  qn6d  c  poase  babere 
fidem,  atcQi  poue  babere  cbaritatem  nators 
est  ommnm  bominum;  babere  autem  fldem, 
qaemadfflodom  babere  cbaritatem ,  ̂ ti»  est 
fldelium.  »  Ergo  non  babere  fidem,  qnod  est 

infideliam,  non  est  contra  naturam,  et  ita  non 
est  peccatum. 

S.  Preterea,  nnllns  peccat  in  eo  qnod  vitare 

non  potest,  quia  omne  peccatum  est  Tolunta- 
rinm.  Sed  non  est  in  potestate  hominîs ,  qnôd 
infidditatem  Tîtet,  qoàm  vitare  non  potest 
ntsi  tidem  babendo  ;  dicit  enim  Apostoins  ad 
Ram.,  X  :  «  Quomodo  credent  ei  qnem  non 
audiemnt?  Qoomodo  aatem  andient  sine  pr«- 
dicante?  »  Ergo  infldelitas  non  videtor  esse 

peocatom. 8.  Pr»terea,  sicut  dictum  est  (1,  S,  qu.  84, 
art.  4),  sont  septem  Titia  capitalia,  ad  qua 
omnia  peccata  reducnotur.  Sub  nnllo  antem 
boram  yidetnr  contineri  infldelitas.  Ergo  in- 

fldelitas non  est  peccatum. 
Sed  contra ,  virtuti  contrariatar  vitinm.  Sed 

fldes  est  TirtoSy  cm  contrariatur  infldelitas. 
Ergo  infldelitas  est  peccatum. 

(1)  De  hit  etUm  inM,  qm 84,  art.  1 ,  «d S;  et  Ub.  D.  SmM.«  diit.  39,  qn.  1,  art. 4» 
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(OnreuDSioiff.  — Linfldélitéprige  négâtivemeiit  est  i^atât  «n  chéliiiifiDt 
^\ui  pécbé  ;  mais  llnfldéUté  prorenant  de  la  léôstaiiee  i  la  M ,  oa  da 

jnépcis^'oii  en  ftdt,  est  on  péehé») 
L^nfidélité  peut  s'entendre  de  deux  manières  :  premidraneiit,  d'une 

manière  puremen  t  négative  ;  et  telle  est  TinfidéUté  provenant  uniquement 

de  Tabsence  de  la  foi.  Secondement^  d'une  manière  positive  ;  et  alors  elle 
implique  une  résistance  à  la  foi  ;  et  c'est  le  cas  de  quelqu'un  qui  combat 
les  enseignements  de  la  foi,  eu  qni  la  SEiéprise,  selon  ostte  parole  de 

l'Ecriture,  iM.,  UD^  1  :  «Quel  est cekâqvi a  ajouté  imimeBpaïQlas?^ 
CgA  là  précisément  ee  qui  ooostitBe  l'înfidélilé,  et  sous  os  rs^ypait  «De 
estim  pécàé.  Mais  quand  elle  n'est  que  négative  siinplemeiit,«)mBDedaiis 
ceax  qui  n'ont  pas  entendu  parler  des  vérités  de  la  fiai,  eBe  n^est  pas  un 
péché,  mais  plutAt  un  cbAtiment  ;  parce  qn'abrs  Tignoranne  des  chose 
divines  n'^t  que  l'effet  du  péché  de  nos  premders  parenli.  GeuK  ̂   awt 
infidèles  de  la  sorte  ne  sont  damnés  que  pour  d'antres  péehés,  doot  h 
lémisskm  est  impossible  en  dehors  de  la  foi  ;  mais  ce  n'est  fas  le  péché 
d'iivfiiélité  qai  est  cause  de  leur  damnation  <1).  Aussi  9Mre  Seigneiir  a- 
t*il  dit,  Jowi.,  XV,23:  «  Si  je  n'étois  pas  venu,  etqoejeselanreasse 
poiat  parlé ,  ils  n'anroient  pas  de  faute.  •  Saint  Augustin,  expyqnant  ee 
paasaga,  Tract.^  LXXfiK,  dit  t  qu'il  s'agit  dn  péché  dont  ilsaesonlmidas 
coupables,  en  ne  croyant  pas  au  Christ,  t 

Je  réponds  aux  argoments  :  1<»  n'nlest  pas  dans  la  natnie  komune 
d'avoir  la  foi  ;  nnâs  il  est  dans  ta  nature  huioaineqnel'liniBnieaievriBislB 
pas  dans  son  esprit  i  l^inspiratian  inténeare  et  à  la  piëdicatieB  €Xténeaie 

de  ia  viécité  ;  et,  dans  ce  sens,  l'infidélité  est  eeotraire  i  la  nature. 
3»  Cet  argument  porte  sur  l'infidélité  purement  négativa. 
3o  L'infidélité,  en  tant  qu'elle  est  un  péché,  découle  de  l'oigueil^  qoi 
(1)  Ce  ptssage  devra  néceuairemenl  fixer  rattention,  soit  à  cause  de  son  impoitaiMe  »- 

(Cqhclusio.  --  uadeUtis  Begativè  rampta, 
ingis  pana  est  qoàm  pecoatmn;  ai  m&deliias 
«DBlraiiè  accepta  .qna  quis  fldei  mpnsaai,  vel 
ipiam  oaategintt,  peocaknm  est.  ) 

Respoodeo  dioendsin ,  qii6d  MdeUtas  4s- 
plicUer  acdpipotest  :  tuo  node  lecandain 
parais  nesaÙsMoi,  ut  dicaiw  kAdelia  ex  boc 
aok)  qodd  non  JuJiet  ftdem;  alio  modo  poteat 
intelligi  infidelitas  secundam  contrânetatem  ad 
fldem,  quia  scilicet  aiiqaia  répugnât  aaditni 
iUel,  vel  etiam  oontemoit  ipsam,  secandam 
iQad  Imu,  lui  :  «  Quia  credidit  auditui  dob- 
tH)7  »  Et  in  2ioc  perficitor  ratio  infldelitatia, 
et  secondum  hoc  ioAdeUtas  oat  peccatoaiL  Si 
siteiB  aocipiatar  aecuadom  nagaliosem  piutm, 
iicat  ia  iUU  -qui  aihil  aadiemnt  de  Ade,  non 
habet  rationem  peccati,  aed  magis  pœne^  quia 
talis  ignorantia  divinorum  ex  peccato  primi 
pareatia  conaecnta  eaU;  Qni  antom  aie  sont 

iofldeles,  damnantnr  cpidetn  fiopter  alia 
cata,  qna  âne  fide  neoitti  non  ponsnit , 
aotem  damnantur  propter  infideîUilJa 
tum.  Unde  Dominas  dicit  Joaîug  XV  :  «  Si 
non  venisaem,  <A  locntos  eîs  non  fuissea,  peo- 
catum  non  baberent.  »  <hiod  afmms  logns- 
Unoa  dicit,  quod  «  loqailiir  de  iUs  pflceatoqoo 
usa  4sredidenuit  in  Cbristsna.  » 
A4  prkiam  ergo  dicendwi,  qi&d  hàbm 

idem,  non eat  in  nalura  bnanna ; ead  ia it- 
Xan  hnouBa  eat  ni  mens  iMoinia  asa  r^ 
gnet  interiori  iastisctui,  et  extenoii  Yeritatis 
prodkatioui  :  unde  inftdelitaa  aflcandaai  lioc 
eat  Gontia  naturam. 

A4  secundnm  dicendnn,  ̂ n&4  satioîBa pn- 
•œdit  4e  infidelilate,  fleeMBdBmyip4  inportat 
aimplicem  aegatienem. 

Ad  tertium  dicendum ,  quod  infidelitas , 
cnndam  fuod  «at  peecBtaaa ,  énàm  a 



fhit  qtR  Tlionund  VBhse  de  soumettre  son  intelligeiice  tmx  fèj^es  de  Ift  fbiy 
prises  dans  la  saine  doctrine  des  saints  Pères.  De  Hk  ces  paroles  de  saint 
^Tîégoire^  Mar.,  XXXI,  17  :  c  Cest  de  la  vaine  gloire  que  viennent  les 
nonveaolis  ̂ ^mptnenses.  9  lyailleors  on  pourroit  tépondre  qne^  comme 
on  ne  ramène  pas  anx  vertus  cardinales  les  vertus  théologales^  qui  leur 
sont  antérieures^  de  même  les  vices  opposés  aux  vertus  théologales  ne  se 
nmènent  pas  non  plus  aux  péchés  capitaux^  opposés  aux  premières. 

ABTICLE  H. 

VinpdèliU  iœiste'i'Mê  dam  f intellect  comme  doM  son  st^etf 

H  paiult  que  llnfldélité  n'existe  pas  dans  linteinecl  conane  dans  son 
«jet.  1*  Tout  péché  réside  dans  la  volonté,  comme  dit  sdnt  Augustin^ 
De  AmA.  mlm.,  cap.  10  et  11.  Or,  l^aAdâité  est  on  péché.  EDe  «dste 

dmc  dans  la  volonté  comme  dans  eon  sujet,  et  non  dans  l'intellect. 
^Cest  le  mépris  de  la  pcédUcaftion  de  la  foi  qui  fait  que  llnfidflHé  est 

un  péché.  Or,  le  mépris  ̂ paitient  à  la  volcmté.  Donc  c'est  dans  la  volonté 
«queré^derinidélilé. 

8>»  A  propos  de  ces  paroles  de  saint  Paid ,  H,  Cof^  XI  :  €  fiatan  lui- 
même  «e  IraiMfbrrae  en  ange  de  himière,  »  laGtosedit:  cBiun  ange  de 
ténèbres,  se  donnant  comme  un  hon  ange  etregardé  comme  tel,  parie  ou 

agit  comme  il  conviendioit  à  un  hon  ange,  l'erreur  où  il  induit  n'^  pas 
mortelle.  9  Ge  qui  eemble  ne  pouvoir  s'expliquer  que  par  la  droiture  de 
la  ViAontédelapaft  de  «lui  qui  adhère  &  Batan,  en  croyant  adhérer  i  un 

triméqoe,  toit  à  cante  de  rabns  qif  on  a  fi  sovrcnt  fait  de  r  autorité  de  saint  Thomas  dans 
HBMlian  liiéMcyt  cHt4ifliciie  éè  nniUéUlé.  iM^itecipefrdo  note  Miniai 

Ua,  «s  fna  coBëngU,  4|dU  teao  iatiUefllM 
imim  non  tuII  sobjioere  regnlis  tidei,  ex  sano 
IntéRectn  Patruiu  !  nnde  Oregorius  dldt  XXXI. 
Moral,  (  cap.  17,  vel  81  ),  qu6d  «  ex  inaoi 
^oria  oriuutar  novitatam  presomptiones.  » 

ihnai^  poeset  dki,  quôd  aient  virtates  Theo- 
logkB  non  reduenotar  ad  virtutea  cardinalea, 
ifid  lODt  priores  eis,  ita  etiam  vitia  oppoeita 
TOtutilma  TbefllosidB  non  ledmotor  ad  viiia 
cqitalla. 

AATICULU8  0. 

WHtos  kK/têilifn  êit  in  jnKltoefts  gfettf  in 

«il,  ni  AflgnikiMidkxl  in  Kà.  Dei 
malnu  (  cap.  10  et  11  ).  Sed  infldelitas  est 
qnoddampeocatnm ,  nt  dictom  e<L  Ergo  infl- 

delitas est  in  vdnntale  aient  in  sniyecto*  non 
in  inteUectn. 

a.  Prcterea,  infldélitas  hàbet  ntionem  pec- 
eati  ex  eo  quôd  pradicatio  fldei  contemnitur. 
Sed  contemptns  ad  ̂ (dantatam  pectineL  Ergo 
infidefitaa  est  in  volontate. 

B.  Prsterea,  n  ad  Cor.^Jlf  snper  îUaJ  : 
«  Ipse  Satanas  transfigurât  se  in  angdun  lu- 
CJ8,  »  dicit  Gbssa  (S)  qnôd  a  ai  angdns  malus 
se  bonnm  lingat,  etsi  credatur  bonns,  non  est 
eiror  morbidus,  si  ftidt  vei  didt  ipub  bouis 

Ad  secundum  sic  proceditnr  (1).  Vîdetnr  |  angelia  congraunt.  »  Cnjoa  ratio  esse  videtur 
^Qôd  InfldelStaa  non  nt  In  inteUectn  sicut  in  I  propter  recUtadinem  Toluntatis  ̂ os  qui  ei 
nl^lecto.  Omne  enim  peocatom  in  vdnntatelinhxret,iDtendensbonoangeloadhaBrere.  Eiigo 

1(11  9e  Utetf«a  te  n,  ANa.«  diaCae,  Vk  f  f  «t.  a,  H4;  oin|ilMil.««si.«a,  qo^a, 
n.8,  qwMlteM.  1,  ad  4. 
(a)  Ex  Aognstioi  Bnehtridio  sompu^  nt  ci^.  CO  yidere  est|  et  in  enmdeas  Iocob  Beda 

'Vifeiti  flon  iadteanlo  tanen  eapnt. 
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bon  ange.  Par  conséquent  h  péché  d'infidélité  parolt  consister  tout  entier 
dans  la  perversité  de  la  volonté ,  et  par  conséquent  encore  ce  n'est  pas 
dans  rintellect  que  Tinfidélité  existe  comme  dans  son  sujet. 

Mais  c'est  le  contrairequ'il  faut  dire.  C'est  dans  le  m6me  sujet  qu'existent 
les  contraires.  Or^  la  foi,  dont  l'infidélité  est  le  contraire,  existe  dans 
intellect  comme  dans  son  sujet.  Donc  il  en  est  de  même  de  riofidélité. 

(CoNGtusiON.  — Puisque  le  refus  de  reconnoitre  la  vérité,  ce  qui  est 

l'acte  de  l'infidélité ,  est  un  acte  de  l'intellect  mû  par  la  volonté,  il  faut 
que  le  péché  d'infidélité  lui-même  existe  subjectivement  dans  l'intellect 
Û  n'est  dans  la  volonté  que  comme  dans  son  premier  moteur.) 

Ainsi  que  nous  l'avons  vu,  1, 2^  quest.  LXXIV,  art.  1, 2  et  5,  le  péché  est 
toujours  censé  résider  dans  la  puissance  qui  est  le  principe  de  son  acte.  Or, 

on  peut  rapporter  à  deux  principes  l'acte  du  péché  :  l'un,  qui  est  principe 
premier  et  universel,  commandant  tous  les  actes  peccamineux,  c'est-i-dire 
la  volonté,  parce  qu'en  efiet  tout  péché  est  volontaire;  l'autre,  principe 
propre  et  prochain  de  l'acte  du  péché,  et  qui  produit  l'acte  même  du  péché. 
Ainsi,  l'appétit  concupiscible  est  le  principe  de  la  gourmandise  et  de  la 
luxure,  et  c'est  dans  ce  sens  qu'on  dit  que  la  gourmandise  et  la  luxure 
existent  dans  l'appétit  concupiscible.  Or,  le  refus  de  croire,  qui  est  l'acte 
propre  de  l'infidéûté,  est  l'acte  de  l'intellect  mû  par  la  volonté,  aussi  lûen 
que  l'assentiment  donné.  Il  faut  dire  par  conséquent  que  l'infidélité,  ainsi 
que  la  foi,  existe  dans  l'intellect  comme  dans  son  si:get  propre  et  le  plus 
prochain  ;  et  dans  la  volonté  comme  dans  son  premier  moteur. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1^  L'objection  est  résolue  par  ce  que  nous 
venons  d'établir. 

semblent  adminbles  de  force  et  de  simplicité.  Qu'on  les  médite  qnelqoes  insluite,  et  Vm 
éproQTera  une  sorte  de  pitié,  au  soufenir  des  lourdes  et  pénibles  discussions  aecomolto  sv 

eette  matiérei  mais  bien  plus  encore  au  souyenîr  des  furieuses  déclamations  qu'an  tel  ssjet 
•  foomies  à  rimpiété  moderne ,  et  dont  la  mauYaise  foi  ne  le  cédé  en  rien  à  flgnonnee. 

totom  peccatam  infidelitatis  esse  videtur  in 

pervena  volontate  :  non  ergo  est  in  inteUectu 
sicut  in  Bubjecto. 

Sed  contra  est  :  contraria  sont  in  eodem 

tnbjecto.  Sed  fides,  cui  contrariatnr  infidelitas, 
est  in  intellectn  aient  in  subjecto.  Ergo  et  in- 
fldetitas  in  intellectn  est. 

(CoHCLUSio.  —  Cnm  dissentire,  quod  est 
actos  inâdelitatis,  sit  actos  intellectus  moti  à 

volantate  ,  necessario  Ipsum  infldelitatis  pec- 
catum  subjective  quidem  in  intellectn  est ,  in 
voluntate  verô  ut  in  primo  motivo  (1). } 

Respondeo  dicendnm,  qu6d  sicut  supii  die- 
tuffl  est  (1^  S,  qu.  74 j  art.  2,  ac  deinceps), 
peccatum  didtor  esse  in  Ula  potentia  qu»  est 
principium  actns  peccati.  Actus  aatem  peccati 

potest  babere  duplex  principium.  Unnm  qid- 
dem  primum  et  universale,  quod  imperat  oomes 
actus  peccatorum  ;  et  boc  prindpinm  est  iro- 
Inntas ,  quia  omne  peccatum  est  TolantariaoL 
Aliud  autem  principium  actns  peccati  est  pio- 
prium  et  proximum,  quod  elicit  peccati  actum  : 
sicut  concupiscibiiis  est  principium  gnle  et 
luxnriffi  ;  et  secundum  hoc  gnla  et  luxurin  di- 
cuntur  esse  in  concupisdbili.  Dissentire  autem, 
qui  est  proprius  actus  infidelitatis ,  est  actns 
inteUectns^  sed  moti  à  voluntate,  aient  et  ass»i- 
tire.  Et  ideo  infidelitas ,  sicut  et  tides«  est  qni- 
dem  in  intellectn  sicut  in  proximo  subjecto,  ia 
voluntate  autem  sicut  in  primo  motivo.  Et  boe 
modo  dicitur  omne  peccatum  esse  in  volmtataL 

Unde  patet  responaio  ad  primam. 

(1)  Non  ut  exemplaria  quidam,  in  proxiww  motivo,  sed  aba  meliùs  jmijmo^  ut 
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^  Le  mépris  de  la  volonté  fait  que  l'intellect  refuse  de  donner  son  as- 
sentiment à  la  vérité  révélée^  et  c'est  ce  refds  qui  constitue  Tinfidélité. 

Cest  donc  la  cause  de  l'infidélité  qui  est  dans  la  volonté^  mais  l'infidélité 
elle-même  est  dans  l'intellect. 

3^  Dans  celui  qui  prend  un  ange  mauvais  pour  un  bon  ange^  il  n'y  a 
pas  refus  d'adhésion  aux  vérités  de  la  foi^  parce  que^  comme  le  dit  la 
Glose  dans  le  passage  même  cité ,  a  ce  sont  les  sens  seulement  qui  sont 

trompés  ;  l'esprit  ne  renonce  pas  pour  cela  à  la  vérité  et  à  la  justice  qu'il 
avoit  déjà  embrassées,  o  Mais  celui  qui  adbéreroit  à  Satan  ̂   lorsqu'il 
commence  de  l'entraîner  au  mal  et  à  l'erreur,  qui  ne  peuvent  venir  que 
de  lui,  celui-là  ne  seroit  pas  exempt  de  péché,  comme  il  est  dit  encore  au 
même  endroit. 

ARTICLE  m. 

VinfidéliU  est-elle  le  plus  grand  des  péchés? 

Il  parolt  que  l'infidélité  n'est  pas  le  plus  grand  des  péchés,  i^  Saint 
Augustin  dit.  De  bwpt,  IV,  20  :  «  De  savoir  si  nous  devons  préférer  un 

catholique  de  mœurs  mauvaises  à  un  hérétique  'dont  la  conduite  n'ofire 
rien  de  répréhensible  que  son  hérésie  seule,  c'est  là  une  question  sur  la- 

quelle je  n'oserois  me  prononcer,  d  Or,  un  hérétique  est  infidèle.  Donc  on 
ne  doit  pas  dire  absolument  que  l'infidélité  est  le  plus  grand  des  péchés. 

2<*  Ce  qui  diminue  le  péché  ou  qui  l'excuse  semble  ne  pouvoir  être  le 
plus  gpand  des  péchés.  Or,  l'infidélité  excuse  ou  diminue  le  péché;  car 
l'Apôtre  dit,  l.  Tint.,  1, 13  :  o  J'étois  auparavant  un  blasphémateur,  un 
persécuteur,  un  calomniateur  de  l'Eglise  ;  mais  j'ai  obtenu  miséricorde, 

Ad  secondom  dicendum ,  qu&d  contemptos 
▼olantatis  causât  dissensum  iateUectus,  in  qoo 
perflcitor  ratio  iofidelitatis.  Unde  causa  infide- 
lilatis  est  io  voluntate ,  sed  ipsa  ioûdelitas  est 
m  intellecto. 

Ad  tertium  dicendum,  qu6d  ille  qui  crédit 
malum  angelum  esse  bonum ,  non  dissentit  ab 

eo  quod  est  fidei  ;  quia  «  sensus  corporis  fal- 
litur ,  mens  verô  non  removetur  ï  vera  recta- 
]ue  senlentia,  »  ut  ibidem  didt  Glossa.  Sed  si 
liiquis  Satans  adhzreret,  cùm  incipit  ad  sna 
lucere,  id  est,  ad  mala  et  falsa,  tune  non 
^et  peccato,  ut  ibidem  dicitor. 

ARTIGULUS  III. 

VMtm  h{ftdeUi4u  Ht  maximum  peccaiorum. 

Ad  tertium  sic  procedilur  (1).  Videtnr  quM 

inUdelitas  non  sit  maximum  peccatorum.  Didt 
enim  Angustinus  (lib.  IV.  De  Bapi,  ) ,  et  ba- 
betur  sexta  qu.  1  :  «  Utrum  cathoUcum  pessi- 
mis  moribus,  alicui  bœretico,  in  cnjos  vita 
prêter  id  quod  haereticus  est,  non  inveniunt 
bomines  quod  reprehendant,  pneponere  de- 
beamus,  non  audeo  prscipitare  senientiam.  » 

Sed  bsreticus  est  infidelis.  Ergo  non  est  sim- 
pUciter  dioendom,  qaôd  inûdelitas  ât  maximam 

peccatorum. 
2.  Prsterea,  illud  quod  diminnit  Tel  excusât 

peccatom  non  videtur  esse  maximum  peccato- 
rum. Sed  infidelitas  excusât  vel  dimiuuit  pecca- 

tum  ;  dicit  enim  Apostolus  ad  Timoth,,  I  : 

a  Prius  fui  blasphemus  et  persecntor  et  contn- 
meliosus;  sed  miseticordiam  consecutos  sum, 

quia  ignorans  feci  in  incredulitate.» 

Jom  Ipsam  Tttiis;  motivum  enim  prlmum  appellatur,  quia  primo  impelllt  intelleetum  ad  non 
issentieDdum  Teriuti. 

(1)  De  his etiam  infrà,  qu.  39,  art.  S;  ut  et  m.  part.,  qn.  80,  art.  5;  et  qa.  S,  de oialo, 
irt.  10  y  tum  in corp.,  tum  ad  Sj  et  qn.  3,  art.  8,  ad  1  ̂  et  ai  Uom,,  ïl ,  lect.  S,  col.  i»  et 
Id  aêbr,s  X ,  leel.  8,  col.  4. 
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parce  qoe  j'ai  agi  dans  rignoraoce,  n'ayant  pas  la  £oi.  »  Donc  l'infidélité 
n^est  paa  le  plus  grand  des  péchés. 

39  Aa  péché  plus  grava  est  dA  un  plus  grand  éhitiment,  d'après  ce» 
paroles  de  l'Ecritiïre^  Deut.,  XXV^  2  :  «  Les  eonpa  seront  pn^rtioBBés  à 
rétendue  de  la  faute.  »  Or  ̂   les  fidèles  cpii  pèchent  méritent  un  plus  gmid 

châtiment  que  les  infidèles,  d'après  ces  paroles  de  TApAtre  j  fitfb^  Z,  29  : 
a  De  quel  plus  grand  suppliée  ne  sera  pas  jugé  digne  celui  qui  aiura  fdnlè 
aux  pieds  le  Fils  de  Dieu,  qui  aura  tenu  pour  une  chose  lab  et  pioCualfr 

sang  de  Talliance  par  lequel  il  a  été  sanctifié  î  »  Donc  rinfidâité  n'est  po 
le  plus  grand  des  péchés. 

Mais  c'est  le  contraire.  Au  sujet  de  ces  paroles  de  saint  Jeanij  XV,  99t: 
c  Si  je  n'étois  venu  et  que  je  ne  leur  eusse  point  parlé ,  ils  n'auioieiit  pi» 
de  faute,  b  saint  Augustin,  Tract  LXXZIX,  dit  :  «  C'est  un  grand  péché 
qu'indique  ce  mot  de  faute  en  général,  le  péché  d'infidélité,  qui  résume 
en  lui  tous  les  autiw.  »  Done  llnfiâélité  est  te  plus  grand*  des  péchés. 

(  Conclusion.  —  Le  péché  d'infidélité  éloignant  l'homme  de  Ikiett  jto 
que  tous  les  autres,  il  s'ensuit  qu'il  est  le  plus  gsaye.  que  poisse  commettm 
lliomme,  dans  la  perversité  de  son  cœux.) 

Tout  péché,  pris  formellement,  consiste  dans  la  s^aratîon  de  Dieu, 
comme  il  a  été  dit  i,  S,  quesU  LXXI,  art.  6,  et  quest.  LXXID«  axt.  3L  Par 

conséquent  un  péché  est  d'autant  plus  grave,  qu'il  sépare  davantage 
l'homme  de  Dieu.  Or^  c'est  par  l'infidélité  que  l'homme  est  aussi  ëLoigjné 
de  Dieu  qu'il  puisse  l'être,  puisqu'alors  il  ne  le  connoît  pas  véritablement^ 
ou  que  la  fausse  connoissance  qu'il  en  a,  loin  de  l'approcha  da  lui,  l'en 
éloigne  plutôt.  Et  il  est  impossible,  en  efiet,  que  celui  qui  a  une  basse 

idée  de  Dieu,  leconnoisse  sous  ce  rapport,  puisque  Dieu  n'est  pas  ce  qull 

Ergo  infidtlitii  aon  est  mximiifli  pecdloratt. 
I.  Pralam ,  migoii  ptocato  debetsr  major 

pœna,  Mcnndiim  iUiid  Deuter.,  XXV  :  «  Pio 
meuon  peœtti  frit  et  ptagaram  modos.  »  Sed 
môor  iKEna  debeior  fidelUMs  peecaDtibiis,  qvàm 
ittfidelibgi,  secnndim  illud  ad  Heàr..  X. 
c  QjtMDàù  miKit  patatis  detenêrt  nei«ri  sup- 
plidt  ̂   FifiBoi  Dei  eoaoticavertt,  et  saagii- 
oem  teatamenti  poUaiam  duxerit ,  io  q«o 
MMtitate  eilt  9  Ergo  Mdelitaa  mi  eat 
aaaihDQai  peccatomiD. 

8ed  oootn  cal,  qned  Xogutu»  (Tractât 
tXXXIX,  imJoan.),  expooeoa  màJoan,,  XV, 
a  8i  BOB  veBÎBBem  et  locotoa  eia  non  foiseem, 

peocatBtB  BOB  taaberent,  »  dieit  :  «  Magnum  qoi- 
iem  quoddam  peccatom  aob  gOBeiaii  nomiBO 
folt  inteUigi  ;  boc  enim  est  peccatom  (scilioet 

infhlelHatis  ),  qno  tenentiir  cnncta  peocafL » 
loSdelitaa  ergo  est  maximum  peocaUicuiB. 

(Comxrsio.  —  Qaia  per  infiddîtatis  peoo- 
tum  homines  magis  à  Dec  separantor  qoàm  per 
caetera,  ideo  gratissimam  eormn  peccatona 
est,  qom  eontingant  in  morom  perrersitate.) 

RespOBdeo  dieentam,  qaM  omne  peocttam 
fbrmaliter  coosistît  m  aversîoae  &  Deo,  nt 
suprii  dicInB  est  (1).  Unde  tantô  ali^iod 
peecatom  est  grafins,  qnanld  per  ipsiim  horno 
magis  à  Deo  separator.  Ftr  UifidelilataB 
autem  maxime  homo  à  Deo  etoagatar,  quia 
Bec  veram  Dei  cogBitiooem  kahet.  Per  telsam 
aotem  cognitionem  ipsius  non  appBopiBfaaiBi; 
sed  magis  ab  eo  elongatar.  Nec  potest  eaae, 
qii6d  quantikn  td  qnid  Denm  oognoscat,  qvi 
falaam  opinionen  de  eo  babet  ;  ̂ ùa  id  ̂ fioi 

(1)  Nempe  1  j  S  i  qo.  71 ,  art.  6 ,  cùm  formaiê  peecaU  assignatur  in  eo  qii6d  sit  tonlrm  U- 
fêm  trtêmam.  El  bine  ntiqne  bots,  cTidens  «c  ineluctabflis  probatio  qu6d  formaliter  ponitlTiiai 
p^ocitam  non  8it|  aeu  positira  deformitas  et  malitia. 



en  pense  par  cette  idée.  Il  est  dooc  évidentque  le  péché  d'infidélité  estplus 
grand  que  tous  ceux  qu'enfante  la  corruption  des  mœurs.  Mais  il  n'en  est 
pas  de  même  des  péchés  qui  sont  opposés  au  autres  vertus  théologales^ 
comme  nous  la  dirons  plus  bas,  quest.  XXXTV,  art.  %  et  quest.  XX^  art  3. 

Ja  léponds  aux  arguments  :  i<>  Bien  n'empêche  que  le  péché  le  plus 
grave  dans  son  genre  ne  perde  de  sa  gravité  à  cause  de  certaines  circou'^ 

stances.  Et  voilà  pourquoi  saint  Augustin  n'ose  se  prononcer  entre  un 
mauvais  catholique  et  un  hérétique  dont  l'hérésie  est  le  seul  crime;  car  le 
péché  de  l'hérétique^  bien  qu'il  soit  le  plus  grave  dans  son  genre,  peut 
oependant  être  diminué  par  quelque  circonstance,  comme  quelque  circon- 

stance aussi  peut  aggraver  le  péché  du  catholique. 

3*  L'infidélité  syoute  à  l'ignorance  des  vérités  de  la  foi  le  refds  de  les 
leconnoitre ,  et  c'est  en  ceci  qu'elle  est  le  plus  grave  de  tous  les  péchés. 
Sous  le  rapport  de  l'ignorance,  elle  a  quelque  chose  qui  la  rend  excusable  ; 
et  surtout,  si  l'infidèle  ne  pèche  pas  par  malice,  comme  c'étoit  le  cas  de 
l'Ap6tr». 

3»  A  prendre  le  péché  d'infidélité  dans  son  genre  ou  dans  l'infidélité 
elle-Hième,  l'infidèle  sera  puni  plus  sévèrement  qu'un  autre  pécheur  poui 
une  faute  quelconque.  Hais  pour  un  péché  autre  que  l'infidélité ,  l'adul- 

tère, par  exemple ,  s'il  est  commis  par  un  croyant  et  un  infidèle,  toutes 
chûsea  égales  d'ailleurs,  le  premier  doit  être  plus  sévèrement  puni  que  le 
seftond,  soit  à  cause  de  la  connoissance  (pi'il  a  reçue  par  la  foi,  soit  à  cause 
de  la  grâce  des  sacrements  qu'il  a  reçus  et  qu'il  outrage  en  péchant. 

i|i96  opiutur,  DOD  68t  Bsos.  Unde  BMiiri- 
feston  tft ,  ({nid  pêccrtim  faiMêtttiftis  tst 
vuJQS  omnilms  peecatis  qn»  eootiiigiiiit  in 
penreiittste  moram.  Secos  wj^ibbï  est  et  pee- 

catis que  opponuntnr  aliis  vlrtatibiis  Tbeolo- 
gids,  ut  infcà  dlcetor  (qu.  96  et  84). 

Ad  primam  ergo  dicendum,  qii6d  nihil  pro- 
liîbei  peooÉmk,  quod  esl  gravias  seeundom 
sniMB  gCOTS,  ese  mûmsgrtfe  seondum  aliqnas 
circniilMitias.  Bk  idea  àiguetiui»  noloil  pra- 
dpilare  KiliBiMm  de  mto  celboUfio ,  et 
bcretico  «liai  mm  peecanlt;  quie  peccatum 
hsrarid,  elB  vigravius  ei  genen,  potest  tamen 
ei  allqna  cncualaQkia  alleviari  »  et  è  conven» 

flf^g|iflli*4  g  aliiia  GîiiMiBitiBlia 

Ad  wKMÊia»  dioeDdim,  qaèd 
taabet  igaortstian  adjandam,  ek  habal  dî*- 
seMBin  ad  ea  qaa  nml  ftdei  ;  et  ol  hae  parte 
iMbei  falîoaea  peecati  giattuinii.  B^  parle 
autem  ignoraotis  babet  aliquam  rationem  es- 
casationis,  et  maxime  quando  aliqois  ex  malitia 
oon  peccat,  sicat  fuit  in  Apostolo. 
Ad  tertinm  dicendam,  qu6d  infldelÎB  pra 

peocato  infidelitatis  graTios  pnnitor,  qnàrn  aliua 
peecalor  pu»  qQocaaiqae  alio  peeaalo ,  conide- 
cUo  peecati  geaere  ;  sed  pro  atio  peocato,  pvta 
pio  adalierio  si  commiitator  à  fideli  et  ab 
ioAdeU,  csteris  paribos,  gravioa  peccat  fldelîs 
qaàm  iafidelis,  tam  propker  notitiam  Teritatis  ex 
fide»  ton  etiam  propter  Sacramenta  fidei,  quibos 
I  eai  imbatMyfBiiMis  p^ob^^^q  contomeliaia  Ibott* 
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ARTICLE  IV. 

Toute  action  d^un  infidèle  est-elle  un  péché  (1)  ? 

n  paroîi  que  toute  action  d'un  infidèle  est  un  péché.  !<>  Au  sujet  de  ces 
paroles  de  TApôtre^  Rom.,  XIV  :  a  Tout  ce  qui  ne  vient  pas  de  la  foi  est 

péchés  »  la  Glose  dit  :  «La  vie  tout  entière  des  infidèles  n'est  qu'un  péché,  o 
Or^  la  vie  des  infidèles  comprend  toutes  leurs  actions.  Donc  toute  action 
dans  un  infidèle  est  un  péché. 

2o  La  foi  dirige  l'intention.  Or,  nul  bien  ne  peut  exister  qu'en  procé- 
dant d'une  intention  droite.  Donc  aucune  action  dans  un  infidèle  ne  peat 

être  bonne. 

S""  La  corruption  du  principe  entraine  celle  de  la  conséquence.  Or,  l'acte 
de  la  foi  précède  les  actes  de  toutes  les  vertus.  Donc  l'acte  de  la  foi  étant 
étranger  aux  infidèles,  aucune  de  leurs  actions  n'est  bonne;  et  ils  pèchent 

par  conséquent  dans  tout  ce  qu'ils  font. 
Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  Il  est  écrit,  Act.,  X,  de  Corneille 

étant  encore  infidèle,  que  Dieu  tenoit  ses  aumônes  pour  agréables.  Donc 

toutes  les  actions  d'un  infidèle  ne  sont  pas  des  péchés;  et  il  en  est,  au 
contraire,  qui  sont  bonnes. 

(Conclusion.  —  Quoique  les  infidèles  n'aient  pas  la  grâce  de  Dieu,  ce- 
pendant comme  l'infidélité  ne  corrompt  pas  absolument  tout  bien  naturel, 

ils  peuvent  faire  des  actions  bonnes  »  bien  qu'elles  ne  soient  pasméritoires 
de  la  vie  étemelle.  ) 

(1)  Suarez  remarque  avec  raison  que  celte  question  appartient  moins  an  traité  de  la  foi 

qtt*à  celai  de  la  grâce.  Nous  poQTons  même  ajouter  q|D*elle  a  été  résolue  dans  ce  demieri  quand 
fauteur  a  prouvé,  réfutant  d*aTance  Luther  et  Calvin,  Bains  et  Jansénius,  que  toute  action  d'un 
pécheur  n*est  pas  un  péché.  Cest  cette  conclusion  qu*il  applique  maintenant  aux  infidèles,  et 
avec  plus  de  raison  encore,  il  faut  le  dire,  puisque  Tétat  du  pécheur,  an  sein  des  lumières  et 

des  grâces  du  chrisUanisme,  est  pire ,  dans  un  sens,  que  celui  d*un  infidèle.  Du  reste,  les  hé» 

ARTICULUS  IV. 

riHiMn  omnis  actio  ii^elis  tit  peccatum. 

Ad  quartom  sic  proceditnr  (i).  Videtar  qobà 
qtixlibet  actio  infidelis  sit  peccatum,  quia  super 
illud  Rom.,  XIV,  a  Omne  quod  non  est  ex  fide, 
peccatum  est,  »  dicitGlossa  :  «  omnis  infidetium 
vita  est  peccatum.  >v  Sed  ad  vitam  iufidelium 
pertinet  omne  quod  agnut.  Ergo  omois  actio 
infidelis  est  peccatum. 

2.  Prsterea,  ûdes  intentionem  dirig^t.  Sed 
miUum  bonnm  potest  esse  quod  non  est  ex 
Intentione  recta.  Ergo  in  infidelibus  nulla  actio 
potest  esse  bona. 

8.  Pneterea^  comipto  priori  oorrampitur  et 
posterios.  Sed  actns  fldei  prsoedit  actus 
omnium  \irtntom.  Ergo,  cùm  in  infidelibus 
non  sit  actns  Udei,  nuUnm  bonnm  opus  facere 
possunt,  sed  in  omni  actn  sno  peccant. 

Sed  contra  est,  qa6d  de  Gonelio  adhuc  io> 
fideli  existenti  dictnm  est,  quèd  accepta  eraut 
tieemosyoB  ejus  Dec  (2).  Ergo  non  omnis  actio 
infidelis  est  peccatnm,  sed  aliqua  ejus  actio  bona. 

(CoNCLUsio.  —  Tametsi  infidèles  divina 
gratis  careant ,  quia  tamen  ex  infldelitate  non 
corrumpitar  totum  nature  bonum,  possunt 
aliquid  boni  operari,  quamqnam  id  non  sit 
meritorium  vit»  etems.  ) 

(1)  De  bis  etiam  in  m,  Sent.^  dlst.  7,  qu.  1 ,  art.  3  ;  et  dist.  il ,  qu.  i ,  art.  2;  et  qu.  S» 
de  malo,  art.  5,  ad  7;  et  ad  Rom.^  XTV,  in  fine. 
n  Ut  Àct.é  Z)  videre  est,  ubi  Aogeliis,  vers,  ij  sic  eom  alloquitur  :  Oration€i  tuœ  e$ 
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Gomme  nous  Tavons  dit^  1^2,  quest.  LXXXV^  art.  1  el2,  le  péché 

mortel  détruit  la  grâce  sanctifiante  ;  mais  il  ne  corrompt  pas  totalement 

ce  qu'il  y  a  de  bon  dans  la  nature  de  l'homme.  D'où  il  est  évident  que  les 
infidèlesne  peuvent  faire  lesbonnes  œuvres  qui  sont  l'effet  de  la  grace^c'est- 
è-dire  des  œuvres  méritoires  pour  le  ciel;  mais  ils  peuvent  d'une  certaine 
manière  faire  les  bonnes  œuvres  auxquelles  le  bien  de  la  nature  sufBt 

fout  seul.  Ainsi  toutes  leurs  actions  ne  sont  pas  nécessairement  des  pé- 

chés ;  mais  ils  pèchent  dans  toutes  les  actions  qui  ont  l'infidélité  pour 
principe.  De  mëme^  en  effets  que  celui  qui  a  la  foi  peut  pécher^  ou  vé- 

niellement  ou  mortellement,  en  faisant  un  acte  qu'il  ne  rapporte  pas  i  la 
fin  de  cette  vertu,  de  même  aussi  l'infidèle  peut  faire  une  bonne  action 
en  faisant  une  chobe  à  laquelle  il  ne  donne  pas  l'infidélité  pour  fin  (1). 

Je  réponds  aux  arguments  :  1*  Cette  parole  de  l'Apôtre  doit  s'entendre 
en  ce  sens,  ou  que  la  vie  des  infidèles  ne  peut  être  sans  péché,  puisque  les 

péchés  ne  peuvent  être  remis  sans  la  foi;  ou  que  tout  ce  qu'ils  fdht,  si 
l'infidélité  en  est  la  fin  ou  le  principe,  est  un  péché.  Aussi  la  Glose  ajoute  : 
c  Parce  que  celui  qui  agit  dans  l'infidélité  pèche  grièvement.  » 

2*  La  foi  dirige  l'intention  relativement  à  la  fin  dernière,  qui  est  sur- 
naturelle ;  mais  la  lumière  de  la  raison  naturelle  peut  aussi  diriger  l'in- 

tention par  rapport  au  bien  qui  existe  dans  l'ordre  naturel. 
3*  L'infidélité  n'entraine  pas  chez  l'infidèle  une  corruption  totale  de  la 

iétk|oes  entoodenl  spéewlemeni  de  rioAdéUté  rerreor  qa*ils  proressent  et  qoe  saint  Thomas combaL 

(1)  Oo  peut  toir  eomment  lea  eommenUtenrt  de  saint  Thomas,  Gajetan  et  Talencia  en 
particolieri  eiposent  et  eonflnnent  celle  doctiine.  Da  temps  de  notre  saint  auteur,  elle  atoit 

été  défendue  par  saint  Bonavenlure  et  Durand  ;  elle  l*a  été  plus  tard,  et  de  la  manière  la  ploi 

Retpondeo  dicendom,  qiièd  sicnt  snprk 
dictooi  est  (1,  9,  c{q.  85.  ar(.  1  et  2), 
peccatnm  mortale  tollit  gratiao  gratnin  facien- 
tem,  non  autem  totaliter  comimptt  boono 
naturs.  Unde  càm  infldelitas  ait  qa<Mldaiii  pee- 
catum  mortale,  infidèles  qaidem  gratift  carent, 
jemanet  tamen  in  eis  aliqnod  bonam  naturs. 
Uode  manifestom  est,  qoM  infidèles  non 
possvnt  openri  bona  opéra  qns  sont  ex  gratia, 
•ciiicet  opéra  nieritoria  ;  tamen  bona  opéra  ad 
qnasofflcit  bonam  oatore,  aliqualiter  operari 
possont  :  onde  non  oportet  qood  in  omni  suc 
Opère  peccent.  Sed  qnandocomqne  aliqood  opus 
operaolar  ex  infldeliUte,  iaoc  peccant.  Sicnt 
eoim  habens  fldem  potest  aliqood  peccatam 
eommittere ,  in  actu  quem  non  refeit  ad  fidei 
dneffl»  ̂ ei  venialiter,  tel  etiam  mortaliter 

peceando,  ita  etiam  inOdelis  potest  aliqnem 
actom  bonum  focere,  in  eoquod  non  refert  ad 
finem  infideliUtis. 

Ad  primnm  eigo  dioendom^  qoôd  veihoB 
iUod  est  inteiligendum,  vel  quia  vta  infldelium 
non  potest  esse  sine  peccato ,  cùm  peccata  sine 
fide  non  tollantnr^  vel  qnia  qutdquid  agont  ex 

înfideliute,  peccatnm  est.  Uode  ibidem  sob- 
ditnr,  qnia  «  omois  infldeliter  vi? ens  vel  agens, 
?ebementer  peccat.  » 

Ad  secnndom  dicendom,  qn6d  fldes  dirigit 

inteotiooem  respectn  finis  olUmi  snpernato- 
ralis;  sed  lomen  etiam  natnralis  rationis  potest 
dirigera  intentionem  respectn  alicujus  boni 
connatnralis. 

Ad  tertinm dicendom,  qn6d  per  infidelitatem 
non  comunpitnr  toUliter  in  infidelibos  ratio 

•IsMMfyfM» htm  mefndêfw^  i%  «MMonom  in  eon$putu  D§i  (ex  graeo  MGnaay  lîc  fA^nm^ 

Wfw),  vel  eoMSMiMraUi  immtj,  at  tert.  31  (ex  gneco  tpvneOnaav),  à  Gomelio  ipso  lesuai* 
tnr;  non  quéd  quasi  obUtai  Beos  reeerdalos  fuerit^  sed  quéd  acceptas  tandem  sibi  folMO  àêr 
tlararil. 

TU* 
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Taison  naturelle ,  aa  point  qnll  ne  conserve  pas  un^  certaine  natioD^da 

vrai,  qui  le  met  à  même  de  faire  quelque  action  de  l'ordre  de  oeltes  qui 
flonl  bonne&par  eUes-mèmes.  Du  reste,  il  faut  savoir^  au  &i]yet  du  centeni» 

deGésarée^  qu'il  n^étoit  pas  infidèle,  et  que  ses.  aumônes ,  s'il  en  e&t  été 
ainsi,  n'auroient  pas  été  agréées  de  Dieu,  à  qui  nul  ne  peut; plaire  san&k 
foi.  Il  avoit  la  foi  implicite  avant  que  la  vérité  de  l'Evangile  lui  eût  été 
manifestée  par  la  prédication.  Et  c'est  pour  l'instruire  plus  pleinemenl 
des  vérités  de  la  M,  que  saint.Pierre  lui^ûit  envoyé. 

ARTICLE  V. 

F  a-t'il  plusieurs  espèces  âTinfiMUé? 

n  paroit  qu'il  n^  a  pas  plusieurs  espèees  d'infidélité.  l<*.La£oi  et  linfi- 
délité  étant  contraires,  il  faut  qu'elles  aient  le  mëma  objet.  Mais  l'objet 
fonnd  de  la  foi  est  la  vérité  poemièTe,  qui  lui  doime  Ifunité^  malgvé  la 

multiplicité  des  choses  qui  sont  ̂ son  olget  maléciel.  Par  ecrnséquentllnfi- 

délité  a  aussi  pour  olsget  fiMfmel  la  vétité  première  ;  et  les  choses.  que.l'in- 
fidèle  ne  croit  pas  sont  l'otiget  matériel  de.san  infidélité.  Oc,  Ja  différence 
spécifique  ne  se  prend  paedes  principes  matériels,,  mais  des  prindpes  for- 

mels. Donc  il  n'y  a  pas-diverses espèoesd'infidélité selon  la.diversité  des 
erreurs  proSesséespar  lesdnfidàles. 

2»  On  peut  s'écarter  de  la  vérité  de  la  foi  d'une  infinité  de  manières. 
Donc,  si  la  différence  spécifique  de  l'infidélité  se  prend  de  la  dîfiSrence  des 
erreurs,  il  faut  distinguer,  ce  semble,»  une  infinité  d'espèces  d'infidélité  ; 
■«TaDte,  à  mesure  que  Terreur  forçoit  les  génies  catholiques  à  pénétrer  plus  sTaot  dans  le 
domaine  de  la  vérité.  Voyez  Soto,  De  natura  et  gralia^  I,  19;  Vega,  De  TrideM.,  VI,  Si; 
BeUarmin,  D9  grai.  êl  M.  ûtM,,  V,  9. 

Ces  différents  théologiens»  et  plusieurs  autres  que  nous  pourrions  nommer,  nous  montrent 
«MMnent  il  faut  entendre  les  taites  4e'Satol  Pa«l  «t  les  pessagos  de  satait  âjugiastia  «v:ks- 

quels  on  s'efTorçoit  d*asseoir  roptaiofrOf^Mée. 

naiuTsUs,  quin  remaneat  in  eis  allqua  veri 

cogoitio,  per  quam  facere  possuat  aliquod  opus 

de  geoere  booorom.  Oe  Coroelio  tameo  scieo- 
dum  est,  quàd  lufideUs  aod  erat;  alioquin  ejus 

operatio  accepta  non  fuisset  Deo ,  cui  sine  fi'de ouUtts  polesi  placere*  Babebat  autem  fidem 
implicitam  ,  nondum  manifestafa  Evangelii 

ventate  :  unde ,.  ut  eum  in  fide  plôoius  ins- 
imeret,  mUiiiur  ad  enm  Petras. 

ARTICULUS  V. 

OêrkmtJMpiitnBi^fHtÊÊtiêâpaBkê. 

àA  qninUMi  iic  pricedUiir  (1).  Vîdefairqo&d 
■M  aiQè.pliiffe»iiAdelitati&-^ie8.  Cùm  «nin 

(1)  De  bis  etiam  infrà,  qu.  11,  art.  1 ,  in  eorp.;  et  qu.  94 ,  art.  1  y  ad  1. 

fldes  et  infidelitas  sint  contraria ,  oportét  quM 

siDtcirca  idem.  Sed'formale  objectum  lidei  est 
Veritas  prima ,  à  qna  habet  nnitatem ,  licÊt 
multa  materiallter  credat  :  ergo  etiam  objectom 
iDlîdditatis  est  veritas  prima;  ea  yer^  qos 
discrédit  inffdélis.  materialiter  se  habent  in 
inffdelitate.  Sed  differentia  secandum  spedem 
non  attenditur  secundum  princîpia  materialia, 
sed  secandum  principia  lormalia.  Ergo  infide- 
litatis  non  sunt  divers»  species  secundum 
diversitatem  eorum  in  quibus  infidèles  enanC 

2.  Prsterea,  infinitis  modis  potest  àliqais  à 
Teritate  fidei  deviare.  Si  ergo  secundum  diver- 

sitate»  -êBtênm  divMus  syeeieB  r^^****^ 
anguotur,  ̂ idstur  sequi  qM.  lint  iofitthi 
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ef  des  espèces  tellement  multiples  ne  sont  pas  l'objet  de  Ta  solence  (I). 
^  Le  même  individu  ne  se  trouve  pas  dans  des  espèces  différentes.  Qr^ 

il  arrive  que  le  même  individu  est  infidèle  parce  qn'il  erre  sur  diverses 
vérités.  Donc  la  diversité  des  erreturs  ne  peut  produire  diverses  espèces 
d'infidélité. 

liais  il  faut  dire  le  contraire^  Chaiine  vertu  a  plusieurs  espèces  de  vices 
ipii  lui  sont  opposés.  Car,  comme  on  le  voit  dans  saint  Denis,  De  dMn. 

Nom.,  cap.  k,  et  dans  Aristote,  EtMc.,  Il >  6,  le  l»en  n'a  qu'iin  mode 
d'être,  tandis  que  le  mal  se  produit  d'une  foule  de  manières.  Or,  la  foi 
est  une  vertu.  Donc  il  y  a  plusieurs  espèces  d'infidélité  qui  lui  sont 
opposées. 

(  Conclusion.  — Si  l'on  considère  l'infidélité  par  rapport  à  la  verta 
même  de  la  foi,  en  en  distingue  plusieurs  espèces  déterminées,  savoir  :  le 
paganisme ,  le  juda&me  et  rbérésie.  Si  on  la  considère  par  rapport  anx 

diverses  erreurs  contraires  à  la  foi,  qui  sont  professées  par  divers  indivi- 
dus, les  espèces  sont  indéterminées.  ) 

Toute  vertu  consiste  à  atteindre  une  certaine  règle  qui  dirige  la  con- 

noissance  ou  l'opération  humaine.  Or,  il  n'7  a  qu'une  manière  d'atteindre 
cette  règle  en  un  même  point  de  miorade  ou  de  dogme,  tandis  qu'on  s'en 
écarte  d'un  grand  nombre  de  manières;  et  voilà  pourquoi  il  y  a  beaucoup 
de  vices  opposés  à  une  seule  et  même  vertu.  Cette  diversité  des  vices  qui 

sont  opposés  à  chaque  vertu  peut  être  considérée  de  deux  manières  :  d'à* 
bord,  d'après  le  rapport  qu'ils  ont  avec  la  vertu  ;  et  dans  ce  sens  on  peut 
déterminer  certaines  esp^es  de  vices  qui  sont  opposés  à  une  vertu.  Ainsi 

un  vice  peut  être  opposé  à  une  vertu  morale,  parce  qu'il  pèche  par  excès 
|l)  «  Uait  et  la  ideiice  ne  8*oeeapent  pea  éen  eheaes  iniDiea,  oa  dea  eboset  indéfioieSf 

Indéterminées.  »  G*e8t  uo  axiome  d'Âiiilote,  plu  d^vne  foia  cité,  comme  on  doit  8*en  sov- 
▼enir,  par  notre  saint  docteur.  Aussi,  pour  échapper  à  ceUe  sorte  d^indétermination  ou  d'infi- 

nité, va-t-il  poser,  dans  cette  tliése,  des  principes  clairs  et  précis,  au  moyen  desquels  la 
variété  comme  infinie  d*infidélités  possibles  est  ramenée  à  trois  espèces  principales. 

infldelitatis  species  :  et  ita  hqjaiaiodi  species 
non  snnt  coDsiderandœ. 

S.  Pfaeterea ,  idem  oon  invenilUir  ia  div^rsis 
speciebus.  Sed  contingit  aliquem  esse  infidelem 
ex  eo  qnod  errât  circa  ditersa.  Ergo  diversitas 
erronim  noa  fadt  divenas  species  iofldelitatis. 
Sic  eigo  inûdelUatis  non  sont  ploies  species. 

Sed  cooira  est,  qa6d  nnicoiqoe  virtoU  oppo- 
Bontor  plores  spedes  vitioram.  Booum  eoim 
contingit  ono  modo  ;  malom  verô  moltipUdter, 
ot  patet  perDionysiam ,  IV.  (cap.  de  divin, 
Nomin.^  (part.  4);  et  per  Philosopbom  in 
n.  Ethic.  Sed  fides  est  ona  ?irtu8.  Ergo  ei 
oppoooDtar  plores  iofidelitatis  spedes. 

(CoNCLusio.  ~  Plores  et  déterminât»  snnt 
inlidelitatis  species,  si  secandom  compara- 
lionem  ad  Ûdam  oopédarentary  idUcet  paga- 

norom,  hareticoromy  et  jodaeomm;  plures 
aolem  et  indetermioalB,  si  oonsidereotur  varii 
infidelitatis  errons  in  dijrecsis  hominibua.  ) 

Respondeo  dicendum  ,  qoM  quslibet  virtns 
consistit  in  taoc  qn6d  attingit  regulam  aliqnam 
cognitioois  vel  operatioiiis  banane ,  nt  sopià 
dictom  est  (qo.  62,  art.  1).  Âttiogere  auteai 
regulam  est  ono  modo  circa  onam  nateriam. 
Sed  à  regola  deviare  cootingit  moltiplidier. 
Et  ideo  oni  Tirti^  multa  vitia  opponontor. 
Diveisitas  aotem  litiorom,  qoae  onicoiqne 

virtoti  opponontor,  potest  conaiderari  dopli- 
dter.  Uno  modo  secnndam  diversam  babito- 

dinem  ad  virtotem;  et  aecondum  boc  déter- 
minât» sont  qofidam  spedes  vitioram^  qos 

opponontor  virtoti  :  sicot  virtoti  morali  oppo- 
mtsr  «lom  vitinm  leoiindVBB  «loaseoia  ad 
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dans  cette  vertu  même  ;  et  un  autre,  parce  qu'il  pèche  par  défout.  On  peut 
considérer  cette  diversité,  en  second  lieu,  par  rapport  au  défaut  des 

conditions  que  la  vertu  exige  ;  et  dans  ce  sens  il  y  a  une  infinité  de 

vices  qui  sont  opposés  à  une  seule  et  même  vertu,  à  la  tempérance  oa  à  la 

force,  par  exemple,  parce  qu'il  arrive  d'une  infinité  de  manières  que  les 

drconstances  qui  concourent  à  son  acte  sont  viciées  et  s'écartent  de  cette 

perfection  qui  constitue  une  vertu.  C'est  en  partant  de  ce  principe  que  les 

Pythagoriciens  ont  dit  que  le  mal  est  infini.  11  faut  donc  dire  que  l'infidé- 
lité, considérée  par  rapport  à  la  foi,  se  divise  en  plusieurs  espèces,  numé- 

riquement déterminées.  En  efiiBt,  le  péché  d'infidélité  consistant  dans  la 
résistance  à  la  foi,  cette  résistance  peut  se  produire  dans  deux  conditions  : 

ou  bien  l'on  résiste  à  la  foi  avant  de  l'avoir  reçue,  et  c'est  l'infidélité  des 

païens  ou  des  gentils  (1)  ;  ou  bien  l'on  résiste  à  la  foi  chrétienne  déjà  re- 
çue, soit  en  figure,  et  c'est  l'infidélité  des  juifs,  soit  en  réalité,  par  la 

manifestation  de  la  vérité ,  et  c'est  l'infidélité  des  hérétiques  (2).  D'où  il 
(1)  lofidélilé  positWe,  dans  ce  cas,  et  d^s  lors  indubltablemeni  coupable.  Les  théologieni 

distinguent,  en  effet,  deui  sortes  d^infldéliiés ,  l'iondélité  positive  et  rinQdélité  négatif e.  La 
première  implique  une  résistance  quelconque  à  la  vérité  ;  la  seconde  n*est  qu'une  simple  pri- 

vation de  cette  divine  lumière.  Gelle-ci  doit  être  regardée ,  comme  nous  Tavons  appris  de 
saint  Thomas ,  plutAt  comme  un  cbéliment  que  comme  nn  péché.  Oui ,  sans  doute  ;  mab 

n'est-elle  pas  aussi  un  péché ̂   demandent  les  théologiens.  Grande  et  diflicUe  question. 
Les  uns,  pour  la  résoudre,  se  placent  immédiatement  dans  les  réalités  concrètes  :  ils  dis- 

tinguent ,  parmi  les  devoirs  imposés  à  rhomme ,  ceux  quMl  peut  connottre  et  remplir  par  les 
seules  forces  de  la  nature,  et  ceux  qui  sont  subordonnés  à  une  révélation  sumaloiene ; 
rhomme  qui  obéit  à  sa  propre  raison ,  disenuils ,  ne  peut  manquer  de  recevoir  de  la  bonté 
divine  les  secours  dont  il  a  besoin  pour  accomplir  sa  destinée  surnaturelle  et  échapper  aux 

ténèbres  de  rinGdélité.  Ifautres,  et  c*est  le  plus  grand  nombre ,  ne  craignent  pas  d'établir  en 
principe,  que  rinQdélité  purement  négative  n*est  pas  un  péché;  ce  quMIs  prouvent  par  de 
nombreux  textes  de  PEcritare  et  par  de  solides  raisonnements  théologiques.  On  peut  voir  ces 
raisonnements  et  ces  citations  dans  Suarez,  De  /Ede^  disput.  Xvn,  seet.  3,  ainsi  que  le  non 
des  Pères  et  des  autres  auteurs  qui  partagent  le  même  sentiment. 

(2)  Hais  quelle  est  celle  de  ces  catégories  è  laquelle  il  Tant  ramener  les  impies  ou  les  incré» 
dules  de  notre  temps?  Ces  hommes  qui ,  vivant  au  sein  du  christianisme ,  ont  néanmoins 

fermé  les  yeux  à  la  lumière  de  la  foi ,  et  que  Pon  désignoit  naguère  sous  le  nom  d*«thées  ou 
de  déistes,  suivant  le  degré  de  leur  incrédulité,  qui  ne  sont  guère  plus  aujourd'hui  que  des 
indifférents  ou  des  sceptiques,  ne  semblent  pas  pouvoir  être  rangés  parmi  les  hérétiques; 
ear  les  hérétiques  ont  du  moins  conservé  quelques-unes  des  vérités  chrétiennes,  tandis  que 
nos  prétendus  philosophes  les  ont  toutes  abjurées  ou  dénaturées. 

Faulpil  élargir  le  cadre  tracé  par  saint  Thomas,  en  créant  une  catégorie  nouvelle  et  renoncer 

virtutem ,  et  aliad  vitium  secnndnm  defertum 

à  virtate.  Alio  modo  potest  considerari  diver- 
sitas  viiioram  oppositoram  nni  virioti  secuudum 
eorrupUonem  divtrsoram,  qn»  ad  virtutem 
requiraiitur  ;  et  secuodom  hoc  uni  virtuti,  patà 
temperanlis,  vel  fortitudiDÎ  oppontintor  iofiDita 
▼itia,  secundam  qnod  infinitis  modis  contingit 

diversas  circomstantias  virtotis  con'ompi,  ut  à 
rectitudine  virtutis  recedatar.  Unde  et  Pytha- 
gorici  malttoi  posuenint  inftnitam  (i).  Sic  ergo 

dicendam  quod  si  infidelitas  attendatar  secaft- 
dum  comparationem  ad  fidem,  divers»  sont 
iotidelitatis  species,  et  nomero  detenoioats. 
Cùm  eoim  peccatum  inûdelitalis  consistât  ia 
renitendo  fidei,  hoc  potest  contingeredapliciter: 
qoia  ant  renititur  fidei  noaduiD  sascepts,  et 
talis  ÎDfideHtas  est  paganorum  sive  geotilium  ; 
aut  renititur  fidei  chiistians  suscepte,  et  boe 
vel  in  figura ,  et  sic  est  inUdelitas  jadeorom, 
vel  in  Ipsa  manifestatione  veritalii,  et  ika  Ofi 

ii)  Vol  infmUis  ni  prçratiatnm  est,  qnasi  de  génère  ioflnitonim,  ex gtiQCo  soi  «mfp^ 
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suit  qiie  l'on  peut  distinguer  en  général  ces  trois  espèces  d'infidélité.  Mais 
tà  Ton  distingue  diverses  espèces  d'infidélité  d'après  les  diverses  erreurs 
dans  les  individus  par  rapport  aux  vérités  de  la  foi,  alors  ces  espèces  d'in- 

fidélité ne  sont  pas  déterminées  ;  car  les  erreurs  peuvent  se  multiplier  i 
rinfini^  comme  Ta  dit  saint  Augustin,  De  hœres. 

Je  réponds  aux  arguments  :  l*"  La  raison  formelle  d'un  péché  peut 
s'entendre  de  deux  manières  :  premièrement  par  rapport  à  l'intention  de 
celui  qui  le  commet  ;  et  alors  la  chose  que  le  pécheur  a  en  vue  est  l'obiet 
formel  de  son  péché,  qui  prend  de  là  sa  différence  spécifique.  Seconde- 

ment, par  rapport  au  mal  qui  caractérise  le  péché  ;  et  alors  le  bien  dont  il 

s^écarte  est  encore  son  objet  formel  ;  mais  il  ne  peut  spécifier  le  péché, 
puisque  le  bien  n'existe  pas  en  lui.  Il  faut  donc  dire  que  l'infidélité  a  pour 
objet  formel  la  vérité  première,  en  tant  qu'elle  s'en  éloigne ,  mais  que  son 
objet  formel ,  entendu  pour  le  but  auquel  elle  tend,  c'est  l'erreur  qu'elle 
ombrasse  ;  et  c'est  par  là  qu'elle  prend  un  plus  grand  nombre  d'espèces. 
Ainsi ,  comme  la  charité  est  une  parce  qu'elle  adhère  au  souverain  bien, 
tandis  que  les  vices  opposés  à  la  charité  sont  divers,  soit  à  cause  de  la  di« 
Tersité  des  biens  temporels  qui  nous  éloignent  de  ce  souverain  bien,  soit 

i  cause  des  diverses  habitudes  déréglées  où  l'homme  peut  se  trouver  par 
rapport  à  Dieu ,  de  même  la  foi  est  une  aussi ,  parce  qu'elle  adhère  à  la 
vérité  première,  qui  est  une,  quoiqu'il  y  ait  diverses  espèces  d'infidélité^ 
en  tant  que  les  infidèles  embrassent  diverses  erreurs. 

2*  Cet  argument  s'appuie  sur  la  distinction  des  espèces  de  l'infidélité, 
d'après  les  diverses  erreurs  qu'elle  embrasse. 
ainsi  à  one  division  que  tous  les  commenutenrs ,  même  les  pins  modernes ,  déclarent  régu- 

lière et  complète  Y  Noos  ne  le  pensons  pas.  D'une  part,  les  incrédules  ont  cela  de  commun 
•▼ec  les  hérétiques,  quMIs  détruisent  le  principe  d* autorité  et  tombent  lo{i(îquement  dans  le 
scepticisme  religieui.  De  r autre,  ils  ressemblent  aux  païens  de  la  décadence ,  en  ce  qu*ils 

inRdelitas  bcreiiconim.  Unde  io  generali  poe- 
sant  assignari  très  pnedicta  spedes  infldeli- 
tatis.  Si  vero  distingoaDtnr  inûdelitatis  species 
secmidum  errorem  in  diversis  qu»  ad  fidem 
pertioent,  tonc  non  sant  déterminât»  in&deli- 
tatis  species.  Possuat  enim  errores  in  infloitam 
mnltiptirari ,  nt  patet  per  Angnstinom  in  lib.  (1) 
De  hœret. 

Ad  piimam  ergo  diceodom,  qnèd  formalis 
ratio  alicojoB  peecati  potest  acdpi  dapliciter. 
Udo  modo  secundam  intentionem  peccafitis  ;  et 
aecandom  boc,  Id  ad  qood  convertitor  peccans, 
est  formate  objectum  peecati  :  et  ex  hoc  di- 
versiAcantur  ejus  spedes.  Alio  modo  secandam 
ratioDem  mali;  et  sic  illad  booam,  à  qao 
leceditor,  est  formate  objectum  peecati  :  sed 
ex  bac  parte  peccatam  non  babet  speciem,  imo 

est  pritatio.  Sic  ergo  dicendiiro  est,  qnod  infi- 
delitalisobjectnm  est  méritas  prima,  sicot  à  qoa 
reoedit;  sed  formate  ejas  objectum  sicut  ad 

qnod  contertitur,  est  sententîa  falsa  quam  se- 
qnitar  :  et  ex  bac  parte  ejos  species  diversiO- 
cantor.  Unde  sicot  chantas  est  una,  qua 

inbsret  sammo  booo,  suât  aotem  diversa  vitia 
charitati  opposita,  qos  per  oooyersionem  ad 
diversa  bona  temporalia  recedont  ab  uoo  summo 
bono,  et  itemm  secandnm  di versas  habitudines 
inordinatas  ad  Oeam  ;  sic  etiam  fides  est  una 
virtos  ex  hoc  quod  adbaeret  uni  prime  veritatL 
Sed  inhdelitatis  species  sont  multa  ex  boc  qnod 
infidèles  ditersas  fSilsas  sententias  sequnntar. 

Ad  secondom  dicendum ,  qnèd  objectio  illa 

procedit  de  distinctione  spederum  inûdelitatis 
secimdom  diversa  in  qoibos  errator. 

(I)  Ubi  post  88  numeratas  :  Omnia  (inquit)  non  pouum;  iunt  9nim  qui  fom  «mlMs/blMi 
é^ifméUbui  pUni  mm»I«  «I  ipH  quoquê  iUa  numerttre  no»  pOêHni, 
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3»  Gomme  la  M  est  une  pafce  que  toutes  les  choses  qu'elle  einbrasse  se 

lapporteut  à  une  seule  et  même  vérité^  de  même  l'infidélité  peut  être  une 
aussi  malgré  la  multipUeité  des  erreurs  ^  parce  qxie  celles^i  reviennent 
toutes  à  une  seule  et  même  chose,  la  résistance  à  la  foi.  Cependant  rien 

n'empêche  que  le  même  infidèle  erre  en  difi'érentes  espèces  d'infidélité, 
comme  le  même  individu  peut  être  sujet  à  dilérents  vices  et  à  différentes 
maladies  corporelles. 

ABTIGLE  VL 

L'infidélité  des  gentils  ou  des  jxA'ens  est-elle  plus  coupable  que  les  antres  f 

11  parolt  que  l'infidélité  des  gentils  ou  des  païens  est  plus  grave  que 
les  autres,  i^  De  même  qu'une  maladie  corporelle  est  d'autant  ̂ us  grave 
qu'elle  affecte  un  organe  plus  essentiel  à  la  vie ,  de  même  aussi  un  péché 
est  d'autant  plus  grave  qu'il  attaque  ce  qu'il  y  a  de  plus  essentiel  dans 

une  vertu.  Or,  ce  qu'il  y  a  de  plus  fondamental  dans  la  foi,  c'est  la 
croyance  à  l'unité  de  Dieu  ;  et  les  gentils  la  rejettent  en  croyant  à  une 
multitude  de  divinités.  Donc  leur  infidélité  est  la  plus  grave. 

S^  Parmi  les  hérésies  celle-là  est  la  plus  odieuse  qui  attaque  la  vérité  de 

la  foi  sur  des  points  plus  nombreux  et  plus  importants.  Ainsi  l'hérésie 
d'Arius,  qui  nioit  la  divinité  du  Christ,  est  plus  odieuse  que  celle  de  Nés- 
tonus,  qui  séparoit  l'humanité  du  Christ  de  la  personne  du  fils  de  Dieu. 
Or,  les  gentils  s'écartent  de  la  foi  en  des  points  plus  nombreux  et  plus  es- 

sentiels que  les  juib  et  les  hérétiques,  puisqu'ils  n'en  admettent  aucun. 
Donc  leur  infidélité  est  la  plus  grave. 

S""  Tout  bien  amoindrit  le  mal.  Or,  il  y  a  un  certain  bien  dans  l'infidélité 
n*ont  plus  de  religion.  Poor  noas,  c*esl  dans  cette  deraière  catégorie  qoe  noas  les  pl«cerioai{ 
et  d'autant  plus  quMI  y  a  toujours  un  paganisme  caché  sous  une  foorédulilé  qaeleooqae; 
celui  de  la  chair  ou  celui  de  Torguell,  arec  un  mélange  de  superstition  plus  ou  mohis  dégn» 

dante,  puisque  le  cœur  humain  est  ainsi  fait  quUl  ne  aaurailse  passer  d'un  faux  semblant  de 
religion,  quand  il  a  repoussé  la  religion  véritable. 

Ad  tertinm  dicendom ,  qn^d  sicot  fides  est 
xmi,  quia  miitta  £iedii  in  oîrâipe  ad  mvito,  ita 
infidelitas  potest  esse  ana^  étiam  si  in  mullis 
erret,  in  quantom  omnta  habent  ordinem  ad 
nnum.  Nihil  tamen  prohibet  hominem  in  di- 
▼ersis  inildeUtatis  spedebus  errare^  sicut  etiam 
potest  unns  homo  ditersis  vitiis  sobjacere ,  et 
ditenis  corporalibns  morins. 

ARTiCULUS  VI. 

VMm  iitfUteUUu  gêntUktm  êtÊtpagammtm 
»U  cmUrU  grmvior. 

Ad  sextum  sic  proeeditar.  Videtnr  qa6d  infi- 
d^tas  gentiliam  sive  paganorom  sit  gravior 
csteris.  Sicot  enim  oorporatis  morbos  estgravior 
9«aDto  .saluti  principalioris  membri  magis  con- 
trarialur,  ita  peccatum  tanto  videtur  esse  gravius 

qnanto  contrariatur  ei  qnod  est  prinripalios  io 
▼irtnte.  Sed  principalius  in  fide  est  fldes  ani* 
tatis  divin»,  à  qm  deficioni  getttiles>  oslti- 
tadinem  deoram  credenles.  Eïgo  iwftiriitai 
eorum  est  <gran8mma. 

2.  Pneterea ,  inter  hsreticos  tant»  haieài 

aliqaorom  detestabiliorest,  qaant»  în-phirito 
et  principalioribas  veritati  fldei  contTadkmt  : 
sicat  hasresis  Arii,  qui  separavit  diiiailiteai, 
detastabilior  Aiit,  quàm  h«resis  Neslorii,  qn 
separavit  hoaanitatem  Cbristi  à  penooa  fiiii 
Dei.  Sed  gentiles  in  pluribus  et  priactpaUoribns 
recédant  à  flde ,  qii^m  jndaei  et  bcretid  ;  quia 
omnino  nihil  de  &de  recipiont.  firgo  infldelita 
eonim  est  çravissima* 

3.  Prsterea,  omne  bonuru  est  diminutivnm 
maii.  Sed  ali^uod  bonum  est  in  judAîs ,  qi|ift 



des  jai6,eii'ee  ̂ 'ils  cioient  à  raiMâen  Testament  oonnne  venant  de  Dieu; 
et  également  dans  celle  des  bérétiqoes,  en  oe  qu'ils  ̂ nèrent  le  nouvean. 
Linfidélité  des  uns  et  des  antres  est  donc  moins  coupable  que  celle  des 
gentils^  qai  abhorrent  les  deux  Testaments. 

Mais  le  contraire  résulte  de  ces  paroles  de  l'Ecriture,  n ,  Petr.,  II,  SI  : 
a  n  leur  eût  été  meilleur  de  ne  point  connottre  la  voie  de  la  justioe,  que 

de  retourner  en  arrière  après  l'avoir  connue,  n  Or,  les  gentils  n'ont  point 
oonnu  la  voie  de  la  justice,  tandis  que  les  hérétiques  l'ont  abandonnée, 
après  l'avoir  connue,  ainsi  que  les  juifs  qui  Tavoient  connue  aussi  d'une 
certaine  manière.  Donc  le  péché  des  premiers  est  le  moins  grave. 

(Ck)»cLUSioN.  —  Quoique  les  gentils  errent  surplus  de  vérités  que  les 

juifs,  et  que  les  jui&s'^itent  de  la  vraie  foi  en  plus  de  points  que  les 
hérétiques,  cependant,  rigoureusement  parlant,  l'infidélité  des  juife,  qui 
ont  altéré  par  leurs  fausses  interprétations  la  figure  de  l'Evangile  qu'ils 

avment  reçue,  est  plus  grave  que  celle  des  gentils  ;  et  l'infidélité  des  hé- 

rétiques qui,  après  avoir  reçu  et  professé  l'Evangile  même,  en  altèrent  la 
vérité,  est  la  plus  grave  de  toutes.  ) 

Comme  nous  l'avons  dit,  art.  précéd. ,  on  peut  considérer  deux  choses 
dans  l'infidélité  :  premièrement,  le  rapport  qu'elle  a  avec  la  vertu  de  la 
foi  ;  et  dans  ce  sens,  celui  qui,  ayant  reçu  la  foi,  en  combat  ensuite  les 

enseignements,  pèche  plus  grièvement  que  celui  qui  résiste  à  la  foi,  qu'il 
n'a  pas  reçue  ;  comme  on  pèche  plus  grièvement  en  n'accomplissant  pas 
ce  qu'on  a  promis,  qu'en  ne  faisant  pas  ce  à  quoi  l'on  ne  s'est  pas  engagé. 
En  ce  sens  donc  l'infidélité  des  hérétiques,  qui  professent  la  foi  de  l'Evan- 

gile et  la  combattent  en  même  temps  en  altérant  sa  doctrine,  est  un  péché 

plus  grave  que  celle  des  juifi! ,  qui  ne  l'ont  point  reçue.  Mais  parce  que 

ooaftiealor  veivs  teslaiBeiitan  esse  à  Deo.  ;  âelittBgraTiore8tqaàiD9Biitilmm;ta2reticonim 
BomiiE  etiaoïest  iniisreiieifl,  q«a Teneraotur  i  aotem  (qui  sascîpieiites  et  proftleites  tpsum 
novurn  ieflUneotim.  Ergo  minos  peeoant^ 
qoàm  gentUes  qui  utramque  testuMotMi 
detestantur. 

Sâd  contra  est,  qood  dicitw  U.  Petr,^  U  : 
«Melius  erat  illis  nos  cogooseece  tiaoi  juatitia, 
qnàm  post  cognitionem  retrorsum  converti.  » 
Sed  gentiles  non  cognoterant  viam  jostitiae  ; 
httfèliei  tvieni  et  jinhei  atiqualiter  cognos- 
centes,  desenienint.  Eigo  eoram  peocatum  est 
graTios. 

(  QmcLUSio.  —  Qaanqnam  gentiles  in  plu* 
libîis  errent  qoàm  judsi,  et  jndsi  iti  pluribus 
I  vera  Sde  recédant  qaàm  beretici,  simpliciter 
tameB  judsoratn  (qui  Etangelii  flgaram  sua- 
ceptam,  maté  interpretando  corniperunt  )  mfi« 

evangetiom,  iUod  corrompant)  ioftdelilaB  est 
onniniD  grarâciniai  ) 

ReapoMiea  dieeudan»  qi6  in  infidelitate, 
skat  dictam  est,  duo  pomiit  coMiètrari. 
Qnorammram  eatcompaiatio «jos  ai fiden;  et 
ex  bac  paila  aHqiiiB  grsvna  oonin  ttdem 
peccat,  qui  fidei  renititur  snsceptie,  quàm  qui 
renititor  fidei  nondom  suscepts  :  sicut  gravius 
peccat  qui  non  implet  quod  promisit  (1) ,  quàm 
si  non  impleai  quod  nunqaam  p^misit.  Et 
secnndnm  hoc  infidelitas  bxreticorum,  qui 

profiteotur  fidem  evangelii ,  et  ei  reoitunlur, 
eam  corrumpentes ,  gravios  peccant  quàm 

JudBi,  qui  fidem  evangelii  nunquam  suscepe- 
runt.  Sed  quia  susceperunt  ejus  liguram  in  ve- 

(f)  loita  inod  Beelei,.\y  vers,  i  :  Quodemmqfuvoverii  reâde^  quiu  multô  metiut  estn(m 
vovtre  fuém  po$$  «vNim  prom<$ia  non  reddort.  Quod  prster  generalem  sensum  etiam  ad 
vomplendtm  opère  fidem  Hlerwymva  ibftdon  refvts  M  €wrimi$r9m  ei|iicatioBeip  vaeat. 
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ceux-d^  par  leurs  fausses  interprétations,  en  altèrent  la  figure  qu'ils  ont 
reçue  dans  Tancienne  loi^  leur  infidélité  est  plus  coupable  que  celle  des 

gentils 9  qui  n'ont  reçu  TEvangile  d'aucune  manière.  Secondement,  l'on 

peut  considérer  dans  l'infidélité  l'altération  des  vérités  de  la  foi.  Dans  œ 
sens,  les  gentils  errant  en  plus  de  vérités  que  les  }ui&,  et  ceux-ci  en  plus 

de  vérités  encore  que  les  hérétiques,  l'infidélité  des  gentils  est  plus  grave 
que  celle  des  jui&,  et  celle  des  juifs  plus  grave  que  celle  des  hérétiqaes, 

si  l'on  excepte  parmi  ces  derniers  les  Manichéens,  qui  errent  encore  plus 
que  les  gentils  eux-mêmes  en  matière  de  foi  (1).  Toutefois,  de  ces  deux 
sortes  de  gravité  résultant  de  la  double  considération  que  nous  avons  faite, 

la  première  l'emporte  sur  la  seconde  pour  la  culpabilité,  parce  que,  comme 
nous  l'avons  dit,  art.  1,  la  faute  dans  l'infidélité  se  prend  plutôt  de  la  ré- 

sistance qu'elle  oppose  à  la  foi ,  que  du  défaut  de  foi  lui-même ,  lequd 
paroit  être,  comme  nous  l'avons  dit  aussi,  IMd.,  un  châtiment  plutôt 
qu'une  faute.  Par  conséquent  l'infidélité  des  hérétiques  est,  absolument 
parlant,  la  pire  de  toutes  (2). 

(1)  Philosophiquement  traie  en  elle-même,  cette  obsenratlon  repose  en  outre  snr  ravtorité 
de  saint  Augustin.  G*est  là  eomme  une  réminiscenee,  on  peut  do  moins  le  penser,  d*Qn  re- 

marquable passage  de  riilustre  docteur.  Voici  comment  il  s^exprime  en  s^adressant  aux 
Manichéens,  dont  il  vient  de  résumer  les  idées  absurdes  et  les  fables  extravagantes  :  «  Si  de 
telles  choses  étaient  vraies,  la  substance  divine  serait  sujette  au  changement,  é  la  destruc- 

tion, A  la  corruption.  Or  admettre  cela  c*est  une  folie  sacrilège.  Tout  cela  est  donc  vaio ,  faux, 
impossible.  D*où  il  suit  que  les  païens  eux-mêmes,  ceux  de  nos  Jours,  comme  ceux  des  temps 
passés,  honteux  de  leurs  misérables  restes,  vous  sont  encore  supérieurs  :  ils  adorent  comme 

des  dieux,  des  êtres  qui  ne  le  sont  pas,  sans  doute  ;  mais  vous,  vous  adoret  ce  qui  n*est  abso- 
lument rien. 

«  Si  TOUS  croyex  posséder  la  vérité,  par  la  raison  que  tos  doctrines  sont  entièrement  oppo> 
sées  aux  supersiilions  des  païens;  et  que  nous  sommes  dans  Terreur,  par  la  raison  que  nous 

sommes  plus  éloignés  de  vous  que  des  païens  ;  il  faudra  dire  alors  qu'un  mort  jouit  d'une 
parfaite  santé ,  n*étant  plus  malade ,  et  ({uMl  faut  plaindre  Tbomme  sain ,  parce  qu*il  est 
plus  rapproché  de  la  maladie  que  de  la  mort.  Et  comme  la  plupart  des  paTena  doivent  être 
tenus  non  pour  des  malades,  mais  pour  des  morts,  il  faudra  préférer  la  poussière  informe  qui 
gîi  au  fond  du  tombeau,  A  ce  corps  inanimé  qui  conserve  encore  sa  forme;  il  faudra  plaindre 

an  corps  vivant  de  ce  qu*il  est  moins  semblable  A  la  cendre  qu*au  cadavre.  G*e8t  ce  que  font 
DOS  ennemis  :  ils  nous  reprochent  d'avoir  plus  de  rapports  atec  le  cadarre  du  paganisme, 
que  nous  n*en  avons  atec  la  cendre  fétide  du  manichéisme.  » 

(S)  Il  n*j  a  pas  ici  de  réponse  aux  objections.  Elle  se  trouve  renfermée  dans  le  coips 
de  rarticle,  par  suite  de  la  distinction  établie  par  Tauteur,  et  de  la  comparaison  qu'il  fait  des 
divers  genres  d'infidélité ,  sous  le  double  rappoit  des  vérités  niées  ou  méconnues  et  de  U 
malice  des  InÛdèles  qui  les  repoussent. 

teri  lege,  qnain  malè  interprétantes,  cormm- 
pnnt,  ideo  etiam  eorum  infidelitas  est  gravius 
peocatnm,  quàm  inAdelitas  gentiliam,  qui  nuUo 
modo  Hdem  evangelii  susceperunt.  Aliud,  quod 
in  inÛdelitate  consideratur,  est  corruptio  eorum 
qii£  ad  Ûdem  pertinent.  Et  secundum  hoc  cùm 
fat  pluribus  errent  gentiles,  quàm  judici^  et 
judsi,  quàm  haeretici,  gravior  est  infidelitas 
gent  iutn,  quàm  judsoram,  et  judsorum, 
quàm  herettcoram,  nisi  forte  qaorumdam  tpuU 

Manichseorum  )  qui  etiaro  circa  credibilîa  pios 
errant^  qodin  genliles.  Danim  lamen  duarum 
gravitatum  prima  praeponderat  seconde ,  quan- 

tum ad  rationem  cnlps ,  quia  infidelitas  babet 
ratiooem  coIps,  ut  suprà  dictum  est,  magis  ex 
hoc  qu6d  renititor  fidei,  quàm  ex  hoc  quod  ooo 
habet  ea  qn»  sunt  fidei.  Hoc  enim  videtor,  u* 
dictum  est,  magis  ad  rationem  poens  pertinere. 

Uode  (simpUciter  loqoflBdo)  infidelita»  bsro* 
ticoram  est  pessima. 
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ARTICLE  VIL 

Doit'On  discuter  publiquement  avec  les  infidèles? 

n  parolt  qu'il  ne  faut  pas  discuter  publiquement  avec  les  infidèles. 
1*  L'Apôtre  dit,  II ,  Tint.,  II ,  i&  :  «  Ne  vous  livrez  pas  à  des  disputes  de 
paroles;  car  elles  ne  sont  bonnes  qu'à  pervertir  ceux  qui  les  écoutent»  » 
Orj  une  discussion  publique  avec  les  infidèles  suppose  toujours  une 
dispute  de  paroles.  Donc  on  ne  doit  pas  discuter  publiquement  avec  les 
infidèles. 

2»  La  loi  de  l'empereur  Marcien^  confirmée  par  les  canons,  lib.  I, 
cap.  Nemo,  porte  ceci  :  a  C'est  faire  injure  à  l'autorité  du  sacré  concile, 
que  de  revenir  sur  ce  qu'il  a  défini  ou  sagement  ordonné,  et  de  vouloir  en 
faire  le  sujet  de  discussions  publiques.  »  Or,  toutes  les  vérités  qui  sont  de 

foi  ont  été  définies  par  les  conciles.  On  pèche  donc  grièvement,  par  l'injure 
qu'on  leur  fait,  lorsqu'on  a  la  présomption  de  vouloir  discuter  publique- 

ment les  vérités  de  la  foi. 

3"  Toute  discussion  procède  par  arguments.  Or,  d'après  Cicéron,  in 
Top.,  un  aigument  est  a  une  raison  qui  établit  la  certitude  d'une  vérité 
d'abord  douteuse,  d  Et  comme  les  vérités  de  la  foi  ne  peuvent,  à  raison 
de  leur  certitude  absolue,  être  mises  en  doute,  il  s'ensuit  qu'elles  ne 
doivent  pas  être  l'objet  d'une  discussion  publique. 

Mais  le  contraire  est  établi  par  l'Ecriture,  où  l'on  voit,  Act.y  IX,  22,  39, 
que  «  Saul  se  fortifioit  de  plus  en  plus  et  qu'il  confondoit  lesJuib....  qu'U 
parloit  aux  gentils  et  qu'il  disputoit  avec  les  Grecs.  » 

(  Conclusion.  —  Discuter  publiquement  avec  les  infidèles  en  présence  de 
fidèles  ignorants  ou  simples,  en  mettant  en  doute  devant  eux  les  vérités 

ARTICULUS  Vn. 

Otrkm  nt  eum  ii{fideUbu3  publiée  diêputan- 
dum. 

Ad  septimum  sic  proceditar  (S).  Videtur 
qnÔd  Doo  sit  com  inûdelibus  poblicè  disputan- 
dom.  Dicil  enim  Apostolus  U.  Àd  Timoth.,  11. 
«  Ndi  terbis  conlendere  ;  ad  nibtl  enim  utile 
est  niai  ad  subvenionem  audientium.  »  Sed 
disputatio  pablica  com  infidelibas  fleri  non 
potest  sine  contentione  terborum.  Ergo  noo  est 
publicè  disputandam  com  infidellbus. 

9.  Pivlerea,  lex  Martiaoi  Aagustiai  per  ca- 
nones  robflrmata  aie  dicit  :  a  Injuriam  facit 
judicio  religi('fb»aime  syoodi,  ai  qois  semel 
jadicala,  aut  reclè  diapoaita,  reyoWere,  et 
publicè  diapntare  coateodit.  »  8ed  omnia  qu» 

ad  fidem  pertinent,  sont  per  aacra  concilia 
detenninata.  Ergo  graviter  peccat,  injuriam 
aynodis  faciens,  si  quis  de  eis  qa«  sont  fidei, 
poblicè  dispotare  prssumat. 

8.  Pnclerea ,  disputatio  arguroentis  allquibus 
agitur.  Sed  argomentoro  est  «  ratio  rei  dubia 
faciens  fidem  (2)  ;  »  ea  antem  que  sont  fidei , 
6xm  siotcertissima,  non  suot  in  dubitationem 
addttcenda.  Ergo  de  bisque  annt  fidei,  non  est 
poblicè  disputandum. 

Sed  contra  est,  quèd  Act„  IX ,  dicitnr,  quod 
«  Saulus  iûvalescebat  et  confundebat  Judeos  ;  » 

et  quod  «  loquebator  gentibus,  et  disputabat 
com  Grscis.  » 

(  CoHCLUsio.  — •  Publicè  disputare  com  tnft- 
delibus,  coram  fldelibus  idiotis  et  simpUcibus» 
dubitando  de  flde,  peccatum  est  \  at  dispotait 

(1)  De  bis  etiam  art.  1  hqjus  qo«8i.  ;  nt  et  I.  ad  Timoth.»  II ,  lect.  t ,  in  fine. 
(^)  Ul  Gieero  définit  in  Topieit»  aliquanUiluai  ab  inltio }  el  ibi  Boetias  ezpUcal. 
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de  la  foi,  c'est  un  péché.  Mais  discuter  sur  la  foi  pour  s'exercer  ou  pour 
réfuter  des  erreurs  devant  des  hommes  sérieux  ou  des  i)ersonnes  qui  ont 

besoin  d'être  affermies  dans  la  foi,  c'est  une  chose  louable.  ) 
Dans  une  discussion  sur  la  foi,  il  y  a  deux  choses  à  considérer  :  Tnne 

qui  regarde  celui  qui  discute,  l'autre  qui  regarde  l'auditeur.  Par -rapport 
au  piemier,  c'est  son  intention  qu'il  faut  considérer.  Si  sa  discussion  re- 

pose sur  le  doute,  en. ce  sens  que,. ne  tenant  peint  pour  certains  ks  en- 
seignements de  lafoi,  il  se  imposa  de  les  mettre  à  r-épveii?8  de  Targn» 

raentation  pour  s'assurer  de  lëur>  yérité ,  il  pèohe  assurément,  oemme 
chancelant  dans  sa  croyance  et  comme  étant  déjà  infidèle.  Hais  s'il  dîacate 
sur  la  foi  pour  réfuter  des  eneuiB'qu'eUe  coodamne,  ou  pour  exercer  son 
esprit,  il  n'est  que  louable  en  «élai  Far  rapport  à  l'auditeniv  il  faut  coa- 
sidérer  si  ceux  qui.  sont  témoins  de  la  discossion  sont  in8trQit&  et  fieriMS 

dans  la  M 9  ou  s'ils  sont,  an  amtraire,  simples  et  chancelants.  Pour  les 
premiera,  la. discussion  n'offiie  aucun-danger.  Pour  les  autres,  il  fiant  dî»^ 
tînguer  :  ou  bien  ils  sont  sollicités  et  poussés  par  des  infidèles,  tels  que 

les  juifs,  les  hérétiques  et  les  païens,  qui  s'efforcent  de  corrompre  en  eux 
k.foi,  on  bien  ils  ne  sont  nullement  inquiétés  à  ce  sujet*  oomme  c'est  le 
cas  dans  les  pays  où  il  n'y  a  pas  d'infidèles.  Dans  la  première  hypothèse, 
la  discussion  publique  sur  la  foi  est  une  nécessité,  pourvu  qu'il  y  ait  des 
hommes  instruits  et  capables  de  réfuter  l'erreur  ;  car  en  même  tempe 
qu'elle  affermira  les  simples  dans  la  foi,  elle  ôtera  anxinfidâes  le  moyen 
de  les  tromper  ;  bien  plus,  le  silence  de  ceux  qui  doivent  défendre  la  vé- 

rité contre  ses  ennemis  qui  la  dénaturent ,  seroit  alors  une  confirmatioB 

de  Terreur.  C'est  ce  qui  faisoit  dire  à- saint  Grégoire,  PeM.,  ]l,h  i.aOamme 
une  parole  imprudente  jette  dans  l'erreur,  de  même  un  silence  intem- 

pestif y  laisse  ensevelis  ceux  qui  auroient  pu  connoitre  la  vérité,  n  Dans 
la  seconde  hypothèse,  il  est  dangereux,  aucontraire,  de  discuter  publiqae- 

de  flde  ad  exereitium ,  Tel  ad  errores  Gonfh- 
taDdofi,  coraiD  tamen  sapienttbas  vel  cooflnna- 
tione  fldei  egentibos,  laadabiie  est.  ) 

Hespondeo  diceodum ,  qjM  m  disputâtione 
fldei  duo  sont  comideranda  :  aoum  qoideni  et 

parte  dÎBpuUBiis;  aflnid  aotem  ex  |iarte  a«* 
dÉevtImn.  Ex  parte  qoidem  dtspntaiitis  eet 
coHâderanda  inteaiK^.  Si  etiim  disputettsnquani 
de  fide  dubitans,  et  yeritatem  fidei  pro  certe 
non  fiopponens ,  sed  argaoïentis  experiri  iuten- 
dens,  procnl  dablo  peccat  tanquam  dubins  in 
fide  et  infidelis.  Si  autem  dispntet  aliqnis  de  fide 
ad  confutaDdum  errores,  Tel  etiam  ad  exerct- 
tÎBB,  laudabile  est.  Ex  parte  vero  audientiom 
considerandum  est,  atram  iili  qui  disputationem 
avdimt,  sîot  iBStnicti  et  firmi  in  fide,  aut 
simplices,  et  in  fide  titubantes.  Et  quidem 
coram  sapientibus,  in  flde  firmis,  nullum  péri- 

culuin  est  disputare  de  fide.  Sed  circa  simplîœ 
est  dislinguendum  ;  quia  aut  sunt  solicitati  sive 

pnisati  ab  inûdclibus ,  putà  judaeis ,  Tel  hsie- 
tiris,  sive  paganis,  oitentibus  corrompere  in 
eis  fidem,  aut  oroniao  non  sunt  soUicitati  super 
hoc,  sieutin  temsinquibus non  sunt  ioAdeln. 
In  primo  fasu  necestsarimn  est  publiée  disputare 
de  fide,  dutnmodo  inveuiantur  aliqai  ad  boa 
sufficienles  et  idonei,  qui  errorea  oonfattre 

possint.  Per  hoc  enim  simplices  in  Èêe  firma* 
buntur,  et  tolletor  infidelibus  dedpiendi  fk» 
cuitas  ;  et  ipsa  taciluroitas  eorum  qui  resiàteie 
deberent  pervertentibus  fidei  veritatem ,  eaiet 
erroris  confinnatio.  Unde  Gregorius  in  U. 
Pastorali  :  «  Sicut  incauta  locutio  in  eRorem 

pertrahit,  ita  indiscreton  silentiuni  eos  qui 
eru'liri  potcrant  in  errore  derelinqnit.  »  la 
secundo  vero  casa,  peticulosum  e^  publicè 
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ment  sur  la  foi  en  présence  des  simples.  Leur  foi  n'en  devient  pas  plvis 
ferme ^  puisquils  n'ont  jamais  rien  entendu  qui  la  contredise.  Il  ne  leur 
est  donc  pas  avantageux  d'enteudre  des  infidèles  disputer  contre  la  foi. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1®  L'Apôtre  ne  défend  pas  absolument  la 
discussion ,  mais  seulement  celle  qui  est  déplacée  y  ou  qui  est  moins  une 

discussion  solide  qu'un  assaut  de  paroles  vaines. 
2*  La  loi  ntentionnée  dans  l'argument  défend  de  discuter  publiquement 

sur  la  foi  en  commençant  par  la  mettre  en  doute^  mais  non  quand  on  se 
propose  pour  but  de  la  défendre. 

3o  On  ne  doit  pas  discuter  sur  les  choses  qui  appartiennent  à  la  foi 

comme  si  l'on  en  doutoit,  mais  pour  en  faire  ressortir  dlaircment  la  vérité 
et  réfuter  l'erreur.  Et,  en  eflfet,  l'affermissement  de  la  foi  demande  que 
I\)n  dispute  quelquefois  avec  les  infidèles ,  soit  en  défendant  la  foi  elle- 
même^  suivant  ces  paroles  de  saint  Pierre,  IIÎ,  15  :  a  Soyez  toujours  prêts 
à  satisfaire  tous  ceux  qui  vous  demandent  raison  de  votre  espérance  et  de 

votre  foi  ;  »  soit  pour  convaincre  ceux  qui  sont  dans  l'erreur,  selon  l'aver- 
tissement dé  saint  Paul,  TO.,  V,  9;  qui  veut  que  l'évêque  a  soit  capable 

d'exhorter  dans  la  saine  doctrine  et  de  convaincre  ceux  qui  la  contre* 
disent  (i).  b 

(1)  Voilè  pourquoi  les  souveratns  pontifes,  dans  les  sages  prescriptions  du  droit  ecclésias* 
tt<iQe ,  ont  Interdit  an  simples  fidèles  toute  diwassion  avec  les  infidèles  sur  des  matières  de 

foi.  Mais,  comme  on  le  toit,  la  traie  doctrine  n*avolt  rien  i  souffrir  de  œ  silence  prudent  t 
on  pouvoit  s'en  reposer  snr  le  sèle  et  la  science  des  pasteurs,  gardiens  du  sacré  dépdt,  sen- 

tinelles préposées  è  sa  défense.  Que  de  téméraires  infractions  à  ces  anciens  règlements  notre 

époque  n*»ii-elle  pas  tues  et  ne  tolt-eile  pas  encore!  Aussi  que  d*lnexsctiiudes  doctrinales, 
que  d'hostlilés  provoqiées  et  de  crojaBces  éburtéw  t  qpwl  snalMlritBenMnt  de  râutorité 
légitime  ! 

dispotare  de  flde  conin  simplicibas ,  quoram 
fides  ex  hoc  est  finnior,  qnia  nihil  diversom 
Mdiefwil  9^  €0  quod  credont.  Et  idée  non 
expedit  eis,  nt  terba  infideliam  audiaat  dispa- 
ttntium  contra  fidem. 

Ad  priiDoiD  ergo  diceoduin ,  qiiM  Apostolns 
son  proliibet  tolaliter  disputationem,  sed  ioor- 
dinatam ,  qu»  magis  fit  oontentiooe  verbontiti, 
quàm  firmilate  sentenliamm. 

Ad  secnodafti  dicendiim ,  qnèd  !ex  IHa  pro- 
bibet  pob.icaoi  disputationen  de  flde,  qnae 
procedit  ex  dubitatiooe  fldei  ;  non  autem  illam 
q«e  ett  td  fidei  comeirationeiD. 

Ad  tertûm  dicendom,  qtièd  non  débet  di»- 
potari  de  bis  qn»  sont  fidei ,  quasi  de  eis  da- 
bitando  ;  sed  propter  veritatem  manifeslandani 
et  errores  confutandos.  Oportet  enim  ad  fidei 
confirmationem  aliqnando  c«d  infideUbus  dispo- 

tare ;  qnandoqoe  qiûdem  defeadendo  fidem , 
secundam  illnd  I  Petr,  (i)  :  «  Parati  semper 
ad  satisfactionem  omni  poscenti  vos  rafionem 

de  ea  qn»  est  in  Tobis  spe  et  fide.  »  Qaan- 
doqne  autem  ad  convincendos  errantes^  secun* 
dum  iîlud  ad  TU,,  I  :  «  Ut  sit  potens  exhortari 

in  doetrina  saoa,  et  eoa  qui  contradicunt  ar- 

guere.  » (1)  De  sp«  uncftm  m  teita  SiMi  itm,  16,  aad  fidem  suppoali  spee,  ae  proiade  « 
"  Beda ,  sicat  blo. 
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ARTICLE  Vm. 

Doit'On  forcer  les  infidèles  à  embrasser  la  foi  (1)? 

n  parolt  que  Ton  ne  doit  en  aucune  manière  forcer  les  infidèles  à  en»- 
Jbrasser  la  foi.  l""  On  lit  dans  TEvangile^  Matih.,  XIII  >  que  les  serviteon 
du  père  de  famille  dans  le  champ  duquel  on  avoit  semé  de  la  zizanie^  lui 

ayant  fait  cette  demande  :  a  Voulez-vous  que  nous  allions  l'arracher  Y  9  il 
leur  répondit  :  a  Non,  de  peur  qu'en  cueillant  la  zizanie,  vous  n'arrachies 
en  même  temps  le  bon  grain.  »  Saint  Chrysostôme  dit  au  sujet  de  ce  pas- 

sage, Hom.y  XI,  7<  a  Notre-Seigneur,  par  cette  réponse,  a  voulu  défendre 

de  mettre  à  mort  les  infidèles  ;  et,  en  efi(ât«  user  contre  eux  d'une  telle 
violence ,  c'est  causer  infailliblement  la  ruine  d'un  grand  nombre  de 

chrétiens.  »  D'où  il  suit  par  parité  que  l'on  ne  doit  pas  les  forcer  d'em- brasser la  foi. 

^  Le  concile  de  Tolède,  Dist.  XLY,  ds  JudœiSy  can.  k,  défend  de 

contraindre  les  jui&  à  la  foi  par  la  violence.  Donc  ̂ |;alement  on  n'y  doit 
point  contraindre  les  infidèles. 

S*"  a  L'homme  peut  faire  toute  autre  chose  sans  le  vouloir,  dit  saint 

Augustin  ;  mais  il  ne  peut  pas  croire,  s'il  ne  le  veut  pas.  »  Or,  la  volonté 
ne  peut  être  forcée.  Il  semble  donc  qu'il  ne  faut  pas  forcer  les  infidèles  à 
embrasser  la  foi. 

40  Dieu  parlant  par  son  prophète,  Ezech.,  XVm,  32,  dit  :  a  Je  neveux 
pas  la  mort  du  pécheur,  d  Or ,  nous  devons  conformer  notre  volonté  à  la 

volonté  divine ,  comme  nous  l'avons  vu ,  1 ,  2 ,  quest.  XIX,  art.  10.  Donc 
nous  ne  devons  pas,  nous  non  plus,  vouloir  la  mort  des  infidèles. 

(1]  Le  seul  énoncé  de  cette  question  ne  peut  manquer  d*eiciter  au  pins  haut  degré  ratten- 
tiott  et  r  intérêt  y  surtout  dans  un  siècle  comme  le  nétre.  En  effet,  sous  le  rapport  historique, 

ARTICULUS  Vin. 

Utritm  i^fideUi  compellendi  dnt  adjldem. 

Ad  octavum  sic  proceditur  (1).  Videtor  qu5d 
infidèles  noUo  modo  compellendi  sint  ad  fidem. 
Dicitur  enim  Matth.,  XIll,  quèd  servi  patris 
fiimilias ,  in  cujus  agro  erant  zizania  seminata, 
qusaierant  ab  eo  :  a  Vis  imoa  et  colli^mus 
ea  ;  »  et  ipse  respondit  :  «  Non ,  ne  forte 
coHîgentes  zizania,  eradicetis  ùmul  corn  eis  et 
triticum.  »  Ubi  dicit  Chrysostomus  (2):  «  Hœe 
dicit  Dominos  9  probihens  occtsiones  fleri.  Nec 
enim  oportet  interficere  hsreticos;  qnia  si  eos 
occiderilis,  necesse  est  multos  sanctomm  simnl 
snbverti.  »  Ergo  tidetor  qa6d  pari  ratione  nec 
aliqai  infidèles  sint  ad  fidem  cogendi. 

8.  Preterea,  in  Decretis,  dit.  XLV^  sic 
dicitur  :  «  De  jadeis  praecepit  sancta  synodnt, 
nemioi  deinceps  ad  credendom  vim  in  erre.  » 
Ergo  pari  ratione  nec  aliqui  infidèles  siml  ad 
fidem  cogendi. 

8.  Preterea,  Angnslinus  (Tract.  XXIX,  in 
Jean),  dicit,  quôd  a  estera  polest  hoino  D(h 
lens,  credere  yen  non  nisi  volens.  »  Seft 
voluntas  cogi  non  potest.  Ergo  videtur  quôd 
infidèles  non  snnt  ad  fidem  cogendi. 

4.  Prsterea,  E%ech,»  XVUI,  dicitar  ex  per- 
sona  Dei  :  «  Nolo  mortem  peocatoris.  »  Sed 
nos  debemos  voluntatem  nostram  oonforaars 
divine ,  ot  soprii  dictom  est  (  f ,  8,  qu.  29 , 
art.  10  ).  Ergo  etiam  nos  non  debemus  veQi 
quèd  infidèles  ocâdantnr* 

(1)  De  his  etiam  I,  Smt.,  disi.  13|  qu.  8  ,  art.  1 ,  ad  6. 
(S)  GolUgitnr  ex  Homil.  ZLVII.  in  MaUh.s  pleniùs  quàm  hto  et  alla  serit. 
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Ifnis  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dir(^,  d'après  ces  parol&s  de  ITiVaninlej 
Luc,  XïW,  23  :  flc  Allez  dans  le  chemin  et  le  long  des  haies ,  et  forcez-les 

d'entrer^  afin  que  ma  maison  soit  remplie.  »  Or,  cette  maison  de  Dien^ 
c'est  la  sainte  Eglise,  dans  laquelle  les  hommes  entrent  par  la  foi.  Donc 
il  7  a  des  hommes  que  l'on  doit  forcer  à  emhrasser  la  foi. 

(GoNGLusiON.  ̂   Les  infidèles  qui  n'ont  jamais  reçu  la  foi,  tels  que  les 
juifs  et  les  gentils,  ne  doivent  être  d'aucune  manière  contraints  à  l'em- 

brasser ;  mais  on  doit  forcer  les  infidèles  hérétiques  et  apostats  à  remplir 

oe  qu'ils  ont  promis. } 
n  y  a  des  infidèles  qui  n'ont  jamais  reçu  la  foi ,  tels  que  les  gentils  et 

les  juifs.  Pour  ceux-là,  on  ne  doit  les  contraindre  d'aucune  manière  à 
TenJ^rasser,  en  les  forçant  à  croire,  parce  qu'il  faut  vouloir  pour  croire. 
Cependant  les  fidèles  doivent  employer  la  force  contre  eux,  s'ils  sont  en  état 
de  le  faire,  pour  les  empêcher  de  mettre  obstacle  au  progrès  de  la  foi  par 
les  blasphèmes,  les  discours  impies,  ou  par  la  persécution  ouverte.  Et 
telle  est,  en  effet,  la  cause  des  guerres  que  les  chrétiens  entreprennent 
souvent  contre  les  infidèles  (1)  :  ils  ne  prétendent  pas  les  forcer  à  croire, 
puisque,  quand  le  sort  des  armes  les  fait  tomber  entre  leurs  mains,  ils  les 

laissent  libres  d'embrasser  la  foi  ou  non  ;  ils  ne  veulent  que  les  réduire 
8«int  Thomas  nous  apparoti  comme  le  témoin  le  plus  éclairé  des  mœnn  et  des  idées  do  son 
époque;  sous  le  rapport  doctrinal,  nul  mieux  ({ue  le  grand  théologien  ne  peut  nous  offrir 
rexpression  vraie  de  la  pensée  catholique. 

(!)  G*est  le  principe  sur  lequel  s'appuient  les  guerres  et  les  expéditions  entreprises  par  les 
chrétiens  contre  les  infldéles,  à  des  époques  où  la  foi  remportoit  sur  tous  les  mobiles  qui 

peuTcnt  agir  sur  le  corar  humain  et  soulever  les  sociétés  les  unes  contre  les  autres.  Une  ques- 
tion d*honneor  ou  de  prépondérance,  un  équilibre  cooTentioonel ,  un  intérêt  souvent  problé 

matique  ont  été  de  tout  temps  et  sont  encore  aujourd'hui  des  motirs  sufllsants  pour  exciter 
les  luttes  les  plus  acharnées  et  les  plus  destructives.  Gomment  Pamour  de  la  vérité  religieuse 

et  le  désir  de  la  faire  triompher,  de  conserver  ou  d'étendre  même  ses  conquêtes ,  n*auroit-i| 
pas  suffi  à  des  générations  qui  ne  connoissoient  pas  d'intérêt  aussi  sacré ,  ni  de  bien  aussi 
précieux?  La  raison  toute  seule  et  la  saine  philosophie  nous  apprennent  que  la  plus  grande 
puissance  ici-bas,  celle  qui  flnit  toujours  par  dominer  et  entraîner  toutes  les  autres,  est  la 

puissance  de  ridée  ;  que  cette  puissance  est  heureuse  on  funeste  suivant  que  l'idée  est 
vraie  ou  fausse  ;  comment  se  fait-il  dés  lors  que  nous  ne  comprenions  plus  maintenant  les 

luttes  engagées  ou  soutenues  au  nom  de  l'idée  par  excellence,  qui  est  ridée  religieuseT 
Bisona-le  sans  hésiter,  cela  tient  à  l'affaiblissement  des  intelligences,  qui  ne  savent  pin 
fomprendre  le  réle  sublime  de  la  vérité  sur  la  terre. 

Ne  nous  étonnons  pas  qu'un  génie  comme  saint  Thomas  Tait  mieux  compris.  Sa  force 

8ed  eonlra  est,  qood  didtor  lue,  XIV: 
f  Exi  in  vias  et  sepes,  et  compelle  intrare,  ot 
impleatur  domus  mea.  »  Sed  boroioes  in  domnm 
Dei ,  iJ  est ,  in  saoctam  Ecciesiam  inlrant  per 
fidem.  Ergo  aliqm  sont  compellendi  ad  fideui. 

(CoNCLDsto.  —  Infidèles,  qui  nanquam 
fldem  Busceperunt»  ut  jodsi  et  gentiles»  nullo 

modo  sunt  ad  fidem  compellendi  *,  at  infidèles, 
hcretici  et  apostatae,  suni  cogendi  ut  id  adtm- 
plcaot  quod  promiseruni.  ) 
Raipondeodioeiuluo»qa5d  ioAàeliaai  quidam 

sont,  qoi  nanqnaoi  suscepenint  fidem ,  sicot 
gentiles  et  judst  :  et  taies  nullo  modo  sont  ad 

fidem  compellendi ,  nt  ipsi  credant  ;  quia  cre- 
dere  voluntatis  est  Sunt  tamen  compellendi  à 

fidelibua,  si  adsit  polestas,  ut  fidem  non  im« 

pediant,  vel  blasphemiis,  vel  malis  persua» 
sionibuB,  vel  etiam  apertis  persecutionibus.  Et 

propter  boc  fidèles  Cbiisti  fréquenter  contra 
iofideles  bellum  movenl,  non  qaidem,  ut 

ad  credendum  cogant;  (quia  si  etiam 
vidsaent»  et  eapUvog  babereui,  ia  eorw 
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liqne ,  8^  but  qu'elle  sacrifie  quelques  membres  pour  sauver  tous  les 

autres,  console  son  corar  de  mèie  par  la  pensée  de  la  délivrance  d'im 
grand  nombre  de  peuples.  » 

ARTICLE  IX. 

Peut-cn  communiquer  avec  les  infidèles  ? 

U  parott  que  Ton  peut  communiquer  avec  les  infidèles.  1*  L'ApAtre  dit, 
I.  Cet. y  X,  S7  :  a  Si  vous  êtes  invités  à  la  table  des  infidèles,  et  que  vous 

consentiez  à  y  aller  ̂   mangez  de  tout  ce  qae  l'on  vous  offre.  >  Saint 
Chrysostôme ,  Hom.  XXV,  in  ep.  ad  Heb.y  dit  aussi  :  a  Si  vous  voulez 
aller  à  la  table  des  infidèles,  nous  vous  le  permettons,  sans  restriction 

aucune.  »  Or,  prendre  place  à  la  table  de  quelqu'un/ c'est  bien  commo- 
niquer  avec  lui.  Donc  il  est  permis  de  communiquer  avec  les  infidèles. 

2»  L'Ap6tre  dit,  ï.  CoY.y  V,  12  :  Qu'ai-je  à  m'occuper  de  ceux  qui  soDt 
hors  de  l'Eglise?  d  Or,  les  infidèles  sont  hors  de  l'Eglise.  Si  donc  iJ  j a 

tel  jugement  de  l'Eglise  qui  défend  quelquefois  à  certains  d'entre  eux  de 
communiquer  avec  les  fidèles,  c'est  une  preuve  qu'il  est  toujours  permis 
à  ceux-ci  de  communiquer  avec  les  infidèles. 

S»  Un  mautre  ne  peut  se  servir  d'un  domestique,  qu'en  communiquant 
avec  lui,  au  moins  par  la  par^^e  ;  car  c'est  par  son  ordre  que  le  maître 
£Bdt  agir  le  serviteur.  Or,  les  chrétiens  peuvent  avoir  à  leur  service  des 
infidâes,  des  juifs,  des  païens,  des  mahométans.  Donc  il  leur  est  permis 
de  communiquer  avec  eux. 

Mais  le  contraire  ressort  de  ces  paroles  de  l'Ecriture ,  Bevt.y  VU,  2  : 
c  Vous  ne  ferez  point  d'alliance  avec  eux ,  vous  n'en  aurez  point  pitié  et 

plus  d*iine  fois  durant  le  coure  du  moyen-Age,  et  dans  des  circonstances  analogues.  Car  rhis- 
toire  des  Juifs  dans  leure  rapports  avec  les  sociétés  chrétiennes,  n*e8t  pas  rnn  de«  tiaits  les 
moins  curieux,  ni  les  moins  déGgurés,  de  cette  longue  période. 

catholica,  si  aliquonim  perditione  esteras  col- 
ligit,  dolorem  materai  ssnat  cordis  tantorum 
Mberatioae  populorum.  » 

ARTICULUS  IX. 

Vtr^m  cum  in/tâetibus  pouH  eommunicari. 

Ad  nonam  sic  procedilnr  (1).  Videtur  qu6d 
cnm  infidelibos  possit  eommunicari.  Dicit  enim 
Apostolus  I.  ad  Corinth,,  X  :  «  Si  qais  votât 
to8  infideliam  ad  cœnaii) ,  et  vallig  ire ,  omne 
qaod  Tobl<  apponitur,  roaodacate.  »  Chrysos- 
tomu  dicit  (Hoiua.  XXV  in  Epist,  ad  He- 
brœo»)  :  «  Ad  mensam  Paganorum  si  Tolue- 
ris  ire,  sine  ulla  prohibitione  permiltimus.  » 
Sed  ad  cœnam  aUcujus  ire,  ast  ei  commu- 

nicare.  Ergo  infldelibns  licet  comminiican. 
2.  Pittterea,  Apostolus  dicit  I.  ad  Connfh., 

V  :  «  Quid  mihi  est  de  bis  qui  foris  sont  jadi- 
care.  »  Foris  autem  sunt  in&deles.  Cùm  ergo 
per  judicium  Ecclesis  altquonim  commuoio 
fidelibus  inhibeatar,  videtar  qu6d  dod  sit  inbi- 
beadam  fidelibus  cum  infidelibus  commumcare. 

8.  Praeterea ,  Domiaus  non  potest  ati  serro 
nisi  ei  communicando  saltem  verbo  ;  quia  Do^ 
minus  mavet  servum  per  imperium  (î).  Sed 
Cbristiani  possunt  babere  servos  infidèles,  vel 
jndaBos,  vel  etiam  paganos  sive  saracenos. 
Ergo  possunt  licite  cum  eis  commanicaie. 

Sed  coQtra  est,  quod  dicitur  DeuL,  YU  i 
«  Non  inibis  cum  eis  fcedus,  nec  misereberii 

(1)  De  bis eUam  r?,  Séni.,  dist.  1 ,  qu.  8 ,  art.  3  ;  et  diat.  18,  qu.  8,  art.  1,  qweatiUK.  1| 
et  (jfuûdlib.s  X,  art.  15  ;  et  in  I.  ad  Cùt.»  V« 

(8)  GoUigilur  es  Ub.  I.  Polii^  cap.  i» 
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vous  ne  contracterez  aucun  mariage  avec  ces  peuples .  »  Et,  au  sujet  de 
ces  paroles  du  Lévitique,  XV  :  a  Mulier  quœ,  redeimte  même....,  »  h 
Glose  dit  :  a  n  faut  fuir  Tidolâtrie  au  point  de  ne  toucher  ni  les  idolâtres^ 

ni  leui^  disciples^  et  de  n'avoir  aucun  rapport  avec  eux.  b 
(CioNGLusioN.  —  En  principe^  les  fidèles  ne  peuvent  communiquer  m 

avec  les  infidèles  hérétiques  ou  apostats^  ni  avec  les  infidèles  juifs  ou 

païens  qui  n'ont  jamais  reçu  la  foi.  Cependant  ceux  qui  sont  fermes  dans 
la  foi  peuvent  communiquer  avec  les  derniers^  lorsqu'ils  espèrent  les 
convertir  ;  mais  cette  communication  est  interdite  à  ceux  dont  la  foi  est 
folble.) 

C'est  pour  deux  motifs  que  Ton,  défend  aux  fidèles  de  communiquei 
avec  un  individu  :  d'abord,  pour  punir  l'individu  même  que  l'on  veut 
isoler  des  fidèles  ;  puis,  pour  la  sûreté  de  ceux  à  qui  cette  communication 

est  interdite.  Ces  deux  motifs  sont  indiqués  par  l'Apôtre,  I,  Cor.,  V,  12; 
car,  après  avoir  porté  la  sentence  d'excommunication,  il  la  motive  en 
ajoutant  :  a  Ne  savez-vous  pas  qu'il  ne  faut  qu'un  peu  de  ferment  pour 
corrompre  toute  la  masse  ?  »  n  donne  ensuite  le  motif  du  châtiment  qui 

résulte  du  jugement  porté  par  l'Eglise,  en  disant  :  «  N'est-ce  pas  de  ceux 
qui  sont  dans  l'Eglise  qu'il  voas  appartient  de  juger?  d  Ce  n'est  donc  pas 
pour  le  premier  motif  que  l'Eglise  défend  de  communiquer  avec  les  infi- 

dèles qui  n'ont  jamais  reçu  la  foi,  comme  les  païens  et  les  juifs,  puisqu'il 
ne  lui  appartient  pas  de  porter  contre  eux  un  jugement  spirituel  (1),  mais 

temporel  seulement,  comme  il  arrive  lorsque,  faisant  partie  d'une  société 
(1)  Cent  ainsi  (pie  rEglite  l*a  toujours  eotendu,  comne  nous  pontons  le  ?oir  dans  le  con« 

elle  de  Trente ,  aetf .  XTV ,  qui  r^sumo  en  ces  termes  les  décisions  des  âges  antérieurs  : 

c  L*£glise  n*e&erce  aucun  Jugement  contre  celui  qui  n^est  pas  encore  entré  dans  son  sein  par 
le  baptême.  »  Le  pouToir  de  FEglise  a  son  point  d'appui  dans  la  conscience  et  dans  la  foi, 
du  moins  sous  le  rapport  spirituel  :  il  ne  sauroit  donc  atteindre  un  infidèle.  Mais,  sous  le  rapport 

temporel ,  l*Eglise  formant  une  société  véritable,  avec  son  organisation  et  sa  hiérarchie ,  elle 
praUque  tout  simplement  pour  sa  conservation  les  principes  admis  dans  tous  les  Etats ,  où 
r étranger  doit  respecter  les  {ois  régnantes,  et  est  puni  suivant  leurs  prescriptions,  quand  il 
les  a  méconnues. 

eoram,  neqae  sociabis  cain  eis  connobia;  »  et 

super  iUud  Levii,,  XV  :  «  Malier  que ,  re- 
deunte  mense  «etc.,  »  dicit  Gloua  :  «  Sic 
oportet  ab  idololatria  abstioere,  nt  uec  idolo- 
latras,  nec  eomm  discipulos  conttogtmos,  oec 
cum  eis  comroDDiooem  babeamos.  » 

(CoRCLUSio.  —  Non  possunt  fidèles  enro 
bsreticis  et  apostatis  infidelibos  commonicare 
sicot  cum  intidelibus  Jadcis,  vel  paganis.qai 
oanquam  fidem  susceperont.  At  fidèles  firmi  in 
fide  possunt  cum  iofldelibus  Judcis,  vel  Pa- 
fanis  communicare,  cùm  per  illos  eorom  con- 
versio  speretor;  non  antem  boc  licet  fiiielibas 
iimpiictbas  et  inArmis.  ) 

Respondeo  dicendum,  quôd  commonio  ali- 
cnjas  penooe  interdieitor  Adelibos  dapUdler  : 

Qtto  modo,  in  pœnaro  Olins  cui  comnraoio  fidê- 
lium  sabtrabitur  ;  slio  modo ,  ad  caulelam  eo- 

mm qnibas  interdicitur  ne  ali'is  communicent. 
Utraqne  eansa  ex  verbis  Apostoli  accipi  potest 
I.  ad  Cormth.,y\  nam  postquam  senten- 
tiam  excommunicatiouis  protulit,  snbdit  pro 
ratione  :  «  Nescitis  qoia  modicom  fermentora 
tûtam  massam  corrompit?  »  Et  postea  rationem 
subdit  ex  parte  pœn»  per  jadicium  Ecclesis, 
illats ,  cum  dicit  :  «  Nonne  de  bis  qui  intas 

sont  vos  judicatis?  »  Primo  ergo  non  ioter- 
dicit  Ecclesia  fidelibus  oommanionem  infide- 

liom ,  qai  nnllo  modo  ftdem  christiaoam  rece- 
perunt,  Kilicet  paganonim  vel  judsorum:  quia 
non  babet  de  eis  judicare  spiritnali  jadicio,  sed 
temporali,  in  caso  corn  inter  Cbristianos  cook 
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ehiétienne  et  se  rendant  coupables  de  quelque  délits  ils  sont  punis  d'ajvrès 

les  lois  qui  la  régissent.  Mais  quand  il  s'agit  des  infidèles  qui  s'écartent 

de  la  foi,  soit  en  l'altérant^  comme  les  hérétiques^  soit  en  l'abjurant  en- 

tièrement, comme  les  apostats,  c'est  pour  ce  premier  motif,  c'est-à-diie 

pour  les  punir,  que  l'Eglise  défend  aux  fidèles  toute  communication  avec 
eux  ;  et,  en  effet,  elle  les  excommunie  (!)•  Pour  ce  qui  est  du  second  motif 

de  la  défense  faite  aux  fidèles  de  communiquer  avec  lesinfidëes,  il  semUe 

qu'on  doive  distinguer,  d'après  les  diff&renles  conditions  des  individus, 

les  intérêts  qui  peuvent  être  impliqués  et  lesitemps.où  Tondit.  Car ,  s'il 
s'agit  de  fidèles  tellement  fermes  dans  la  foi,  que  leurs  rapports  avec  les 
infidèles  doivent  plutôt  amoier  la  conversion  de  ceux-ci,  que  toamer  i 
leur  propre  Tuine,  on  ne  doit  pas  leur  interdire. la  communication  avec 

les  infidèles  qui  n'ont  jamais  eu  la  foi,  Cr'estrà^dife  avec  les  juifs  et  Its 
païens,  surtout  si  elle  leur  est  imposés  par  la  nécessité.  Mais  si  ce  sont 

des  personnes  simples  etfoiblesdaoas  la  foi  et  qu^il  y  ait  lieu  de  craindn 

qu'elles  ne  soient  entraînées  dans  l'erreur,  on  doit  leor  défendre  de  les 
fréquenter,  et  principalement  d^avoir  aveo  eux  .des  Tapports  trop  familifis 
et  qui  ne  sont  pas  nécessaires. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1*  La  réponse  an  premier  est  évidente  par 
le  seul  exposé  de  la  thèse. 

.  ̂  L/Ëglise  ne  peut  juger  les  infidèlest|)Dur  leur  infliger  une  peine  spi- 
rituelle ;  mais  il  y  a  cependant  telsinfidèles  t  qu'elle  peutijuger  jGpâanl;  ila 

(1)  rexcommunieation  est  la  sanction  sopréme  du  pouvoir  gouvernemental  et  Judidalie  de 

rSglise.  Celte  sanction  a  son  équivalent  dans  les  sociétés  humaines  :c*est  l*exi1  A  temps. ou  pour 
toujours.  Aux  yeux  du  chrétien,  rexcommunication  équivaut  même  à  la  peine  de  mort,  puîs- 
qu*eUe  le  prive  des  biens  spirituels  qui  constituent  ou  qui  du  moins  alimentent  la  vie  soma- 
turellc.  On  peut  voir  dans  les  théologiens,  même  élémentaires,  et  en  particulier  dans  les 

commentateurs  de  saint  Thomas,  en  quoi  consiste  précisément  la  peine  d*excommunicaUoii, 
combien  on  en  distingue  d* espèces ,  quelles  conséquences  peuvent  en  résulter.  Ces  consé- 

quences vont  parfois  Jusqu*A  U  perte  du  pouvoir  temporel  ;  elles  se  déduisent  alors  d'âne 
manière  plus  ou  moins  immédiate  de  la  sentence  portée.  Souvent  elles  a*en  sont  qne  le  contre- 

coup ;  mais  ce  contre-coup  n'en  est  ni  moins  rapide  ni  moins  terrible  «  comme  notre  siècle 
pourroit  Tattester.  Jamais  Innocent  UI  ni  Grégoire  YH  o*ont  prononcé  un  Jugement  plus  dé- 

cisif, que  ne  le  fit  au  commencement  de  ce  siècle  nn  pontife  désarmé. 

mordntes,  aliqnam  cnlpftm  committnnt,  et  per 
fidèles  teinporatiter  pnniontor.  Sed  tsto  modo^ 
sdlicet  in  p(Bnam,interdicitficcle6ia  fidelibss 
oommonionem  LUoram  infidelinm  qni  à  ftde 
SQScepta  déviant)  <vel  corrumpendo  fidem,  ûcat 
lisretici,  vel  etiam  totaliter  à  fîde  recedeodo, 
sicat  apostalae.  In  utrosqoe  eBim  hornm  excora- 
oranicationig  aententiam  profert  fiodesia.  Sed 
iqnantam  ad  secandom  modom  videtnr  esse 
distingacndum  sociuulum  diversas  conditiones 
personamm  et  negotioram  et  iMaponun.  Si 
enim  aliqui  foerint  fimi  in  fide,  ita  qu6d  ex 
eemmuoione  eoram  cnm  infidelibus  ooaversio 

à  flde  aversio,  noa  snnt  prohibeodi  inftielibos 
oommuDlcaie,  qnlAdcm  non  «Hcepemat,  sa- 
hcet  paganis  Tel  indsis^  et  muimè  si  néces- 

sitas urgeat.  Si  antem  «nt  t imptteea  et  infirsni 
in  flde,  de  quorom  Mbversione  pcobabiliîer 
timeri  possit.'prohibendi  ismt  ab  infidelinm 
comiBMiiene,  et  prascipaèraemagnaDi  faiidtiari- 
tatem.cnm  eis  habeaQt,Tel,ab8qo6Stcegsitate 
eis  commnnicent. 

Et  sic  palet  6(datio  ad  primom. 
Ad  eeenndain  dioeftdam,  quU  fiedesia 

tra  infidèles  non  habet  jndinnnvqaoad 

spirituateai  eis  iofligeadam  ;  babet  taaen  jn- 
iatideliam  magia  ipenii  possit,  (pàii.fideliQffll  dftciMa.BBpsr  sli|&08  iafldeleB  qaoad 4eBi|HR*- 
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peine  temporelle  ;  et  c'est  en  vertu  de  cette  autorité  qu'elle  agit,  lorsque, 
pour  des  fautes  spéciales,  elle  interdit  à  certains  d'entre  eux  de  commu- 

niquer avec  les  fidèles. 

3»  n  y  a  plus  de  probabilité  que  le  serviteur,  par  là  même  qu'il  silbit 
la  domination  du  maître,  embrasse  la  religion  du  fidèle  qu'il  sert,  qu'il 
n'y  en  a  que  le  maître  embrasse  celle  du  serviteur.  Et  voilà  pourquoi  il 
n'est  pas  défendu  aux  fidèles  d'avoir  des  infidèles  à  leur  service.  Cepen- 

dant s'il  y  avoit  péril  pour  le  maître  à  comniuniquer  avec  un  tel  ser- 
viteur, il  devroit  le  renvoyer,  d'après  cette  parole  du  Seigneur,  Maith., 

XVin ,  8  :  a  Si  votre  pied  vous  scandalise ,  coupez-le  et  jetez-le  loin  de 
vous.  » 

Au  sujet  de  la  proposition  contradictoire  {sed  centra),  il  faut  dire  que  ce 

précepte  du  Seigneur  avoit  pour  objet  déterminé  les  nations  qui  habi- 
toient  la  terre  promise  où  alloient  entrer  les  Jui&.  Or,  comme  ce  peuple 

étoit  très-porté  à  l'idolâtrie,  il  étoit  à  craindre  que  ses  rapports  avec  eÛes 
ne  lui  fissent  abandonner  la  foi.  Et,  en  effet,  le  Seigneur  ajoute  aux 

paroles  du  précepte  :  «  Parce  qu'ils  séduiront  vos  enfants  et  les  empê- 
cheront de  me  suivre.  » 

ARTICLE  X. 

Les  infidèles  peuvent-ils  avoir  auUniU  ou  juridiciion  sur  les  fidèles? 

n  paroit  que  les  infidèles  peuvent  avoir  autorité  ou  juridiction  sur  les 

fidèles.  1»  L'Apôtre  dit,  1.  Tim.,  VI ,  1  :  «  Que  tout  serviteur  qui  est  sous 
le  joug,  sache  qu'il  est  obligé  de  rendre  tout  honneur  à  son  maître.  »  Et 
ce  qui  prouve  que  c'est  des  maîtres  infidèles  qu'il  veut  parler,  c'est  qu'il 
ajoute  :  a  Que  ceux  qui  ont  des  fidèles  pour  msdtres,  ne  les  méprisent 
pas.  x>  Saint  Pierre,  I,  II,  18,  dit  aussi  :  o  Serviteurs,  soyez  en  toutes 

choses  soumis  à  vos  maîtres,  non-seulement  à  ceux  qui  sont  bons  et  doux. 

lem  pœnfliD  infligendam  :  ad  qaod  pertinet , 
qa6d  Ecclesia  aliqnando  propler  aliqaas  spé- 

ciales cQlpas  subtrthit  aliqoibQs  iDfldeilbus 
eoinmnoioaein  fidelium. 

Ad  tertiam  dicendum ,  qiM  magis  est  pro- 
tabile  qnod  servas ,  qoi  regitar  ioperio  do- 
mini,  eonvcrtatnr  ad  fidem  domini  fidàts,  quàm 
è  ooDverso  :  et  ideo  non  est  ptobibiCam  qnin 
fidèles  babeant  serves  infidèles.  6i  tUMn  do- 
nino  periculom  immineret  ex  commiuionetalis 
servi ,  deberet  eum  à  se  abjioere ,  secoodom 
îMud  mandatum  Domi&i,  Matth.,  XVIH  :  «  Si 
pes  tnns  scandaliaverit  te,  abscinde  eqm  et 
projice  abs  te.  » 

Ad  argumentam  in  oppoaitom,  dîeeadnm 
qu6d  DomiiHis  iilud  predpit  de  illis  geatibosi 
quarum  terram  ingreasari  erant  Jndfti,  qai 
erant  proni  ad  tdolototnam  :  et  ideo  timendain 

eiat  ae  per  oontinvam  fionversationem  eum  eis 
alienarentar  à  fide.  Et  ideo  ibidem  subditar  : 
a  Qûa  aedacet  filium  tanm  oe  seqoator  me.» 

ARTICULUS  X. 

Oirym  if^elei  possint  haherc  pTaUxtUmem^ 
9tu  daminium  superjidelcs. 

Ad  decinoB  sic  proceditur.  Videtor  qtrôd 
infidèles  possiut  babere  pneUtioaeœ  vel  domi- 
Aitm  snpra  fidèles.  Dicit  enim  Apostolns  1.  ad 
Tim.,  VI  :  «  Qviennqne  sont  sob  jogo  servi, 
dominos  omni  booere  dignos  arbitrentar.  »  Et 
qii6d  loquatur  de  fidelibns  patet  per  boc  quod 
subdit  :  «  Qni  auteai  fidèles  babent  dominos, 
non  contemnant.  »  Et  1.  Petr,,  U,  dicitur  : 
«  Servi  snbditi  esMe  io  omni  tempore  donir 
nis,  non  tantum  bonis  et  modestis,  sed  etiam 
dysoolis.  »  S^n  aviem  hoc  prccipeietur  tper 
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mais  encore  i  ceux  qui  sont  rades  et  fâcheux.  »  Or^  de  tels  préceptes 

u'auroient  pas  été  donnés  par  les  Apôtres ,  si  les  infidèles  ne  pouYoient 
commander  aux  fidèles. 

9^  Tous  ceux  qui  font  partie  de  la  maison  d'un  souverain^  relèvent  de 
son  autorité.  Or^  il  y  avoit  autrefois  des  fidèles  qui  faisoient  partie  de 

la  maison  des  souverains  infidèles,  d'après  ces  paroles  de  saint  Paul, 
fhil.y  IV,  22  :  c  Tous  les  saints  vous  saluent ,  en  particulier  ceux  qui 

sont  de  la  maison  de  César,  »  c'est-à-dire  de  Néron,  qui  certes  étoit  infi- 
dèle. Donc  les  infidèles  peuvent  commander  aux  fidèles. 

3°  Comme  le  dit  Aristote,  Pohï.,  I,  3  :  L'esclave  est  l'instrument  du 
maître  pour  les  choses  qui  appartiennent  à  la  vie,  comme  celui  qui  aide 

l'ouvrier  est  l'instrument  de  celui-ci  pour  les  ancrages  de  son  art.  »  Or, 
pour  toutes  ces  choses,  les  fidèles  peuvent  être  soumis  aux  infidèles,  puis- 

qu'ils peuvent  être  leurs  colons.  Donc  les  infidèles  peuvent  avoir  les 
fidèles  sous  leur  autorité,  et  même  régner  sur  eux. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  Il  appartient  à  celui  qui  com- 
mande de  juger  ceux  qui  relèvent  de  son  autorité.  Or,  les  infidèles  ne 

peuvent  pas  juger  les  fidèles;  car  l'Apôtre  dit,  I.  Cor. y  VI,  1  :  a  Comment 
se  trouve-t-il  quelqu'un  parmi  vous  qui,  ayant  un  difi^érend  avec  son 
frère,  ose  l'appeler  en  jugement  devant  les  méchants,  »  c'est-à-dire  les 
infidèles  a  et  non  devant  les  saints?  »  D'où  il  semble  que  les  infidèles  ne 
puissent  pas  commander  aux  fidèles. 

(Conclusion.  7- On  ne  peut  prendre  des  infidèles  pour  exercer  le  pou- 
voir souverain  ou  une  autorité  sur  les  fidèles,  à  cause  du  scandale  et  du 

péril  qui  en  résulteroit  pour  la  foi;  mais  si  ces  pouvoirs  sont  préalable- 

ment établis,  il  semble  qu'on  doive  les  tolérer  pour  éviter  un  autre scandale.) 

On  peut  envisager  cette  question  sous  un  double  aspect.  Premièrement, 

doctrinam  Apostolicam,  nisi  infidèles  possent 
fidelibas  prsesse.  Ergo  videtar  qood  infidèles 
possint  fidelibos  pneesse. 

2.  Pncterea,  quicnmqae  sont  de  familia 
alicnjns  principis ,  sabsunt  eL  Sed  fidèles  ali- 
qni  erant  de  familia  infidelinm  principum. 
Ûnde ,  didtuT  ad  Philip.,  IV  :  a  Salotant  vos 
omnes  sancti,  maxime  autem  qui  de  Cxsaris 
domo  sont,  »  scîlicei  Neronisqui  iafidelis  erat. 
Ergo  infidèles  possunt  fidelibas  pr^esse. 

8.  '  Prsterea ,  sicnt  Philosophas  dicit  in  I. 
Polit.  (1),  servns  est  înstramentum  domini  m 
bisquffi  ad  hnmanam  vitam  pertinent  :  sicut 
et  minister  artificis  est  instramentum  artiflcis 
in  bis  qus  pertinent  ad  operationem  artis.  Sed 
intalibus  potest  ûdelis  infideli  sabjici,  possant 
enim  fidèles  infidelinm  coloni  esse.  Ergo  infi- 

dèles possunt  fidelibus  pnsfici ,  etiam  quantum 
ad  dominiom. 

Sed  contra  est,  qa6d  ad  eum  qoi  pneest, 
pertinet  babere  judiciam  saper  eos  qaibas 
prœest.  Sed  infidèles  non  possant  jndicare  de 
fidelibas;  dicit  enim  Apostolas  I.  ad  CoK,  VI  : 
ff  Aodet  aliquis  vestrum  habens  negotium  ad- 

verses alterum ,  judicari  apud  iniquos  (  id  est 
infidèles  )  et  non  apud  sanctos.  »  Ergo  videtar 
quod  infidèles  fidelibas  pneesse  non  possint 

(CoKCLVsio. — Non  simt  infidèles  assumeoé 
ad  dominiom  seu  prslaturam  fidelinm,  cederet 
enim  hoc  in  scandalum  ac  pericolam  fidei  ;  at, 

si  préexistant,  tolerandi  videntor  ad  scanda- lum vitandum.  ) 

Respondeo  dicendum ,  qoèd  circa  hoc  dih 
pliciter  loqai  possnmns.  Uno  modo  de  dominio^ 

(1)  Ubi  dupiez  distioguit  instnimentnm ,  nempè  inw^imaiwn  ooum ,  «llerum  ver6  ané 
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il  peut  s'agir  d'une  institution  nouvelle  qui  élève  au  souverain  pouvoir 
ou  à  une  chaire  publique  des  infidèles  devant  gouverner  les  chrétiens. 
Une  pareille  institution  ne  peut  être  aucunement  permise  ;  car  elle  seroit 
un  scandale  et  un  danger  pour  la  foi.  H  est  facile,  en  efiet,  à  ceux  qui 

exercent  une  juridiction^  d'influencer  ceux  qui  leur  sont  soumis  et  qui 
doivent  exécuter  leurs  ordres,  à  moins  que  ceux-ci  n'aient  une  grande 
vertu.  De  plus ,  les  infidèles  méprisent  la  foi,  quand  ils  connoissent  les 
défauts  des  croyants.  Voilà  pourquoi  TApAtre  défendoit  aux  chrétiens 

de  porter  leurs  difi*érends  devant  un  juge  infidèle,  ̂ our  cette  raison^ 
l'Eglise  ne  veut  pas  absolument  que  les  infidèles  régnent  sur  ses  enfants 
ou  qu'ils  leur  soient  préposés  pour  quelque  emploi  que  ce  soit.  Seconde- 

ment, il  peut  être  question  d'un  pouvoir  souverain  ou  secondaire  préala- 
blement établi.  Ici  il  faut  considérer  que  l'un  et  l'autre  ont  été  introduits 

de  droit  humain,  et  que  la  distinction  entre  le  fidèle  et  l'infidèle  repose 
sur.le  droit  divin.  Or,  le  droit  divin,  qui  a  son  principe  dans  la  grâce, 

ne  détruit  pas  le  droit  humain,  qui  découle  de  la  raison  naturelle  ;  c'est 
pourquoi  la  distinction  des  fidèles  et  des  infidèles,  considérée  en  elle- 

même,  ne  détruit  pas  non  plus  l'empire  et  la  juridiction  des  infidèles 
sur  les  fidèles  (1).  Cependant  le  droit  sur  lequel  reposent  ces  pouvoirs 

peut  être  légitimement  détruit  par  une  sentence  de  l'Eglise,  qui  tient 
son  pouvoir  de  Dieu  ;  parce  que  les  infidèles  méritent  par  leur  infidélité 

(1)  An  premier  abord  oo  est  corome  effrayé  de  la  question  posée  dans  cette  thèse,  et  plus 
encore  de  la  réponse  négative  que  saint  Thomas  a  cm  devoir  y  donner.  Mais  la  distinction 

quMl  établit  ici  et  qui  se  trouve  en  si  parfait  accord  avec  Thistoire  de  l*Eglise,  fait  disparottre 
les  plus  graves  diflicultés  et  nous  fait  immédiatement  pénétrer  dans  le  vrai  sens  de  sa  doc- 

trine, n  demeure  néanmoins  que  cette  doctrine  est  encore  asses  austère  eu  égard  aux  idées 

de  notre  temps.  Qu* importe ,  si  elle  est  rigoureusement  vraie?  Gomme  on  le  voit  dans  toute 
cette  argumentation,  et  comme  cela  deviendra  de  plus  en  plus  clair  dans  les  trois  thèses  sui- 

vantes, le  saint  doct^^ur  subordonne  tout  autre  intérêt  à  celui  de  foi.  Dans  les  conseils  pra- 

ticiues  dont  il  accompagne  sa  théorie,  o*est  toujours  là  le  principe  qui  le  dirige  et  qui 
Viospire. 

Tel  prslatione  infideliom  super  fidèles  de  noTO 
insUtuenda;  et  hoc  nuUo  modo  permitli  débet; 
cederet  enim  hoc  in  scaDdalum  et  in  periculum 
fidei.  De  facili  enim  illi  qui  subjiciantur  alio- 
rom  jarisdictioni,  immutari  possunl  ab  eis  qui- 
bus  subsnnt,  nt  sequantar  eonim  imperium, 
Disi  ilii  qui  subsunt,  fueriot  magns  virtutis.  Et 
similiter,  infidèles  contemnunt  fidem ,  si  fide- 
lium  defectus  cof^noscant.  Et  ideo  Apostolas 
prohibait  ut  fidèles  non  contendant  judicio 
ooram  jadice  infideli.  Et  ideo  nnllo  modo  per- 
mittit  Ecclesia,  quôd  infidèles  acquirant  domi- 
nium  super  fidèles ,  vel  qnalitercnmqne  eis 

pneficiantur  in  aliquo  offido.  Alio  modo  pos- 
Bumus  loqui  de  dominio  vel  prslatione  jam 
praeexislenti.  Ubi  considerandum  est,  qM  do- 
minium  et  prslatio  introducta  snnt  ei  jure 

humano;  dislinctio  autem  fidelium  et  infide- 
lium  est  ex  jure  divino.  Jus  autem  divinum, 
quod  est  ex  gratia,  non  tollit  jus  humanum, 
qnod  est  ex  naturali  ratione.  Ideo  dislinctio 
fidelium  et  infidelium,  secundum  se  cooside- 
rata ,  non  tollit  dominium  et  prxlationem  infi- 

delium suprà  tideles.  Potest  tamen  juste  per 
sententiam  vel  ordinationem  Ecclesis  auctorî- 
tatem  Dei  habentis,  taie  jns  dodainii,  vel  pr»- 

tum  ;  eo  quAd  locuro  sive  speciem  instmnentl  teneat  In  artlbns  roinisler,  nt  Ibidem  subjangil. 
St  moz  :  PaneuHm  ^iddam  amimarum  terwu  ftl^  inquit  (Iji^uxev  xtiq(ax),  et  velut  <«- 
girumemlum  omnia  inttrwiunta  prwcedant,  «el  omnibui  exeeUênê  iminmêMis;  «t  olro- 
fibet  modo  grccum  oo^avov  «p6  6^(Kfm  snblntelligi  potett. 
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même  de  perdre  toute  autorité  sur  ceux  qui,  en  devenant  memlirc-s  ée- 

l'Eglise,  deviennent  enfants  de  Dieu.  L'Eglise  use  quelquefois  de  œ  pou- 
voir, et  quelquefois  aussi  elle  n'en  use  pas.  Ainsi,  pour  les  infidèles  qui 

relèvent  temporellement  de  son  autorité  ou  qui  sont  soumis  à  des  catho- 

liques, l'Eglise  a  décrété  que  tout  esclave  appartenant  à  un  juif,  du 
moment  qu'il  se  fait  chrétien,  est  immédiatement  affranchi  sans  rançon, 
s^l  est  né  dans  la  servitude.  Il  en  est  de  même  si  l'esdave  infidèle  a  été 

acheté  pour  rester  au  83rvice  du  maltro.  Mais  s'il  a  été  acheté  pour  être 
vendu,  le  maître  est  obligé  de  le  mettre  en:  vente  avant  trois  mois.  Et 

l'Eglise  ne  blesse  en  cela  aucun  droit,  parce  que,  dès  lors  que  les  Jai& 
relèvent  de  son  autorité  (i),  elle  peut  statuer  sur  ce  qui  leur  appartient 

Ainsi  voit-on  les  princes  séculiers  faire  beaucoup  de  lois  pour  favoriser 
la  liberté  dans  leurs  états.  Quant  aux  infidèles  qui  ne  lui  sont  pas  tempo^ 

rellement  soumis  ou  qui  ne  dépendent  pas  d'un  catholique ,  l'Eglise  n'a 
point  établi  ce  privilège,  bien  qu'elle  en  eût. le  droit;  et  cela,  afin  d'enter 
le  scandale.  C'est  ainsi  que  le  Seigneur,  dans  l'Evangile,  M(Uth.,  XVU, 
23,  fait  entendre  qu'il  pouvoit  s'exempter  du  tribut,  parce  que  les  enfants 
des  piinces  sont  libres  ;  et  il  ordonne  néanmoins  de  le  payer  pour  éviter 
le  scandale.  De  même  TApAtre,  après  avoir  exhorté  les  serviteurs  à  ho- 

norer leurs  maîtres,  ajoute  :  <x  Pour  que  le  nom  du  Seigneur  et  sa  doc- 
trine ne  soient  pas  blasphémés.  » 

Je  réponds  aux  arguments  :  l""  La  réponse  au  premier  est  par  là  même 
évidente. 

2o  La  puissance  étoit  établie  avant  que  les  fidèles  fussent  distingués 

des  infidèles.  Par  conséquent  la  conversion  de  quelques  sujets  de  l'empire 
(1)  IIb  appartiennent,  dans  Thypothèse  de  Pautenr,  à  une  société  dont  TEglise  est  Famé  et 

la  régulatrice.  lU  sont  dans  un  état  dont  nous  avons  dit  que  la  loi  religieuse  étoit  la  première 
loi.  De  plus,  les  Juifs  rentrent  en  quelque  sorte  dans  Téconomie  du  plan  divin  :  ils  sont  une 
preuve  vivante  et  étemelle  de  la  vérité  de  la  religion.  Dépositaires  des  Ecritures,  ils  portant 
dans  tout  Tunivers,  comme  Ta  dit  un  écrivain  moderne,  on  flambeau  dont  ils  ne  voient  pas  la 
imniére. 

lalionis  toUi  ;  qnia  inGdeles  merito  sus  intide- 
iitatis  mereotor  potestatem  aroittere  super 
fidèles,  qui  transferontur  in  filios  Dei.  Sed  hoc 
quidem  Ecclesia  quandoque  facit,  qnandoque 
lutem  non  ticit.  In  illis  enim  infidelibas,  qui 
etiam  temporali  subjectione  subjiciuntar  Ecrîe- 
si»  et  membris  ejas ,  boc  jus  Ecclesia  statiiit^ 
ut  serras  Judœoram  cùm  faerit  factns  Cbris- 
tianus^  statim  à  senritote  liberetar^  nullopretio 
dato^  si  fuerit  vemacalas,  id  est,  in  servilute 
natus  :  et  simililer,  siinfidelis  existens,  emptus 
ad  servitium.  Si  autem  fuerit  emptus  ad  mer- 
catioaem ,  tenatur  eum  infrà  très  menses  expo- 
nere  ad  veodendnm.  Nec  in  hoc  injuriam  fadt 
Eceleeia;  qnia  cùm  ipai  iadsi  siot  servi  Ecole- 
fie ,  potest  disponere  de  rebns  eonim.  Sicat 

etiam  principes  ssculares  mnltas  leges  e-ifie- 
runt  circa  soos  snbditos,  in  favoren  lîber- 
tatis.  In  illis  ver5  infidelibus  qui  teaiporatitei 
Ecclesix  vel  ejus  membris  non  snbjaGent,prae- 
dictum  jus  Etxlesia  non  statnit ,  licet  posset 
iustiluere  de  jure.  Et  hoc  facit  ad  scandtftaa 
vitandum.  Sicut  etiam  Doininus,  Maith.,  XVO, 
ostendit^  quod  poterat  se  à  tribnto  excusare, 

quia  liberi  sunt  filii  ;  sed  tamen  mandavit  tri- 
butum  soivi  ad  scandalam  vitandum.  Ita  etiam 

et  Panlns  cùm  dixisset ,  qnèd  servi  dooiioos 
sues  honorarent,  subjungit  :  «  Ne  nomen  Do- 
mini  et  doctrioa  blasphemelur.  j» 

Unde  palet  responsio  ad  primnii. 
Ad  secundum  dicendum,  qnôd  iila  prelatio 

Gmana  prnexistebat  distinctioat  fidelinn  ab^ 



DE  L*tNFID£LIT£  EN  GÉNÉRAL.  SiS 

à  la  foi  chrétienne  ne  pouvoit  la  détruire.  D'aillenrs  la  religion  avoit 
intérêt  à  ce  qu'il  y  eût  des  chrétiens  dans  la  maison  de  l'empereur  pour 
protéger  les  autres.  C'est  ainsi  que  saint  Sébastien  fortiSoit  le  courage 
des  chrétiens  qu'il  "voyoit  faillir  dans  les  tourments,  et  c'est  pour  cela 
qu'il  se  cachoit  sous  la  tunique  militaire  dans  la  maison  de  Dioclétien» 

3»  Les  esclaves  sont  soumis  à  leurs  maîtres  pour  leur  vie  entière,  et  les 
sujets  relèvent  de  ceux  qui  sont  au  pouvoir  dans  toutes  leurs  affaires, 

tandis  que  celui  qui  aide  un  ouvrier  ne  lui  est  soumis  qu'à  l'égard  de 
certains  travaux.  Par  conséquent  il  y  a  plus  de  danger  pour  les  fidèles  à 

être  gouvernés  ou  administrés  par  les  infidèles,  qu'à  travailler  pour  eux. 
Voilà  pourquoi  l'Eglise  permet  aux  chrétiens  de  cultiver  les  terres  des 
juifs,  parce  qu'ils  ne  sont  pas  pour  cela  dans  la  nécessité  de  converser 
avec  eux.  C'est  ainsi  que  Salomon  demanda  au  roi  de  Tyr  des  ouvrier? 
expérimentés  pour  couper  les  bois  qui  dévoient  servir  à  la  construction 
du  temple,  III.  Reg,,  III,  6.  Cependant  ce  genre  même  de  communication 

devroit  être  interdit  aux  fidèles ,  s'il  y  avoit  lieu  de  craindre  pour leur  foi. 

ARTICLE  XL 

Doit-an  tolérer  les  rites  des  infidèles  ? 

Il  parolt  qu'on  ne  doit  pas.  tolérer  les  rites  des  infidèles,  i»  Il  est  évi- 
dent que  les  infidèles  pèdient  en  observant  leurs  rites.  Or,  celui  qui, 

pouvant  empêcher  une  faute,  ne  l'empêche  pas,  est  censé  y  consentir, 
conune  le  dit  la  Glose  au  sujet  de  ces  paroles  de  saint  Paul,  Bom.y  1, 33... 

a  Sont  dignes  de  mort  non-seulement  ceux  qui  font  ces  choses,  mais 
aussi  quiconque  approuve  ceux  qui  les  font,  d  On  pèche  donc  en  tolérant 
les  rites  des  infidèles. 

^  Les  rites  des  juifs  sont  comparés  à  l'idoL^trie  ;  car  sur  ces  paroles 

infidelilNM.  Unde  non  soWebatiir  per  conver- 
siooem  aliqoornm  ad  tidem  ;  et  utile  erat , 

qu&d  aliqui  fidèles  locnm  in  familia  Imperato- 
ris  haberent  ad  defeodendum  alios  fidèles  : 
sicnt  l)eatus  Sebastianus  Chrislianorum  animos» 
quos  in  tonnenlis  videbat  deficere,  coofortabat, 
et  ad  boc  latebai  sub  militari  chlaiiiyde  in  domo 
Diocletiani. 

Ad  iertium  dicendam,  qnôd  servi  sabji- 
ciuntur  dominls  suis  ad  totam  vitam ,  et  sub- 
diii  prsfectis  ad  omnia  negotia  ;  sed  ministri 
artiûcum  subduntur  eis  ad  aliqaa  specialia 
opéra.  Unde  periculosius  est  qo6d  infidèles  ac- 
cipiant  domimanivel  pr«)tii«BMn  super  fidèles 
quam  qoôd  accipiant  ab  eis  mioisteriun  in  ali- 
qao  artiflcio.  Et  ideo  permittit  Ecclesia ,  qnôd 
Christiani  possint  colère  terras  Judsornin,  quia 
per  hoc  non  habent  necesse  conversari  eau  eis. 

Salomon  etiam  expetiit  k  rege  Tyri  magistros 
operum  ad  ligna  csdeoda,ut  babetur  111.  Reg., 
VI.  Et  tamen ,  si  ex  tali  communicatiooe  yd 
convictu  SQbversio  fideltum  timeretur,  esset 
penitus  interdicendom. 

abuculus  XL 
UifùminJlâêliÊm  rUus  «t«l  tolenmdi. 

Ad  undecimnm  sic  procedilor.  Vîdetur  quôd 
ritns  infldelium  non  sint  tolerandi.  M^nifestum 
est  enim  qubd  infidèles  in  suis  ritibus  peccant, 
eos  ser? ando.  Sed  peccato  videtur  consentire , 

qui  non  prohibct  cùm  prohibera  possit ,  ut  ba- 
betur in  Gtoflsa.  Rom.,  I ,  super  iliud  :  «  Non 

«okioi  qui  fKiont,  sed  et  qui  cooseaiiont  foeieo- 
tibus.  wErgo  peecant  qui  eonim  ritas  tolérant 

1.  Prsterea,  ritus  jodtorum  idololalris 

Gomparantnr,  quia  super  iUud  Gai,,  V  :  a  No- 
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de  r  Apôtre,  ffoZ.,  V,  1  :  a  Ne  vous  mettez  point  de  nouveau  sous  le  joug 

de  la  servitude,  »  la  Glose  dit  encore  :  «  Le  joug  de  la  loi  judaïque  n'est 
pas  moins  lourd  que  celui  de  l'idolâtrie.  »  Or,  on  ne  souffriroit  pas  dans 
les  sociétés  chrétiennes  qu'on  suivît  des  rites  idolâtriques,  puisque  les 
souverains  ont  fait  fermer  d'abord  et  détruire  ensuiteles  temples  des  idoles, 
comme  on  le  voit  dans  saint  Augustin,  De  CiviU  Dei,  lib.  XVIIl,  cap.  40. 

D'après  cela  on  ne  doit  donc  pas  non  plus  tolérer  les  rites  des  juifs. 
3°  L'infidélité  est  de  tous  les  péchés  le  plus  grave,  comme  nous  Tavons 

dit,  art.  3.  Or,  les  autres  péchés,  tels  que  Tadultère,  le  vol ,  etc.,  ne  sont 
pas  tolérés,  puisque  la  loi  les  punit.  Donc  on  ne  doit  pas  tolérer  non  plus 
les  rites  des  infidèles. 

Mais  le  contraire  est  établi  par  saint  Grégoire,  qui  dit  en  parlant  des 

Juifs,  Décret,  dist.  XLV,  cap.  Qui  sincera:  «Qu'ils  soient  libres  d'ob- 
server et  de  célébrer  toutes  leurs  fêtes,  comme  l'ont  fait  leurs  pères 

durant  un  si  long  temps,  et  comme  ils  Font  fait  eux-mêmes  jusqu'à  ce 
jour.  » 

(  CONCLUSION.  —  On  doit  tolérer  les  rites  infidèles  où  les  chrétiens 

eux-mêmes  trouvent  quelque  chose  d'utile  et  de  vrai  ;  mais  les  autres 
ne  doivent  être  tolérés  d'aucune  manière.  ) 

Les  gouvernements  humains  doivent  se  conformer  au  gouvernement 

divin,  d'où  ils  dérivent.  Or,  Dieu,  malgré  sa  puissance  et  sa  bonté  infi- 
nies, laisse  exister  dans  le  monde  certains  maux  qu'il  pourroit  empêcher, 

parce  que  leur  suppression  entraîneroit  la  perte  de  plus  grands  biens, 

ou  même  des  maux  encore  plus  grands.  De  même  donc,  dans  les  gouver- 
nements humains,  la  sagesse  veut  que  les  souverains  tolèrent  aussi  cer- 

tains maux,  pour  ne  pas  empêcher  certains  biens,  ou  même  pour  ne  pas 

lite  iterum  jngo  servitutis  contineri,  »  dicit 
Glossa  (  interlio.  )  :  «  Non  est  levior  hujas 

legis  servitas,  quïm  idoloUtriae.  »Sed  non  sna- 
tioeretar  quod  idololatris  ritum  aliqoi  exerce- 
nnt;  quin  imo  Christiaaoram  principes  templa 

idolorani  primo  claudi,  et  postea  dirai  fece- 
runt,  ut  Angttstinas  narrât  XVUI.  De  Civit. 
Dei,  (cap.  46).  Ergo  secundum  hoc,  etiam 
rittts  Juddconim  tolerari  non  debent. 

8.  Prsterea ,  peccatom  inûdelitatis  est  gra- 
vissimam,  nt  supn  dictom  est  (art.  8).  Sed 
alia  peccata  non  toleraotor,  sed  lege  puniao- 
tnr,  aient  adalterinm ,  fortum,  et  alia  huju&- 
modi.  Ergo  eiiam  ritus  inAdelium  tolerandi 
non  snnt. 

Sed  contra  est,  qnod  in  Decreti*.  dist.  XLV, 
cap.  Qui  sincera  (i),  dicit  Gregorius  de  jadaeis  : 

«  Omnes  festivitates  suas ,  aient  taactenus  ipâ 
et  patres  eoram  per  longa  colentes  tempoia , 
tenuerant,  liberam  habeant  observandi  cele> 
brandique  licentiam.  v 

(CoRCLUSio.-^Infidehnm  ritns,  qni  alîqnd 
utililalis  vel  veritatis  ipsîs  afferant  fldelibos, 
tolerandi  sunt;  reliqui  ver6  ritus ,  niiUo  modo 
tolerandi  sunt.  ) 

Respondeo  dicendum ,  qnud  hnmannm  régi* 
men  derivatur  à  divine  regimine ,  et  ipsom 
débet  imitari.  Deus  autem,  quanms  sit  oon^ 
potens  et  summè  bonus,  permiltit  tamen  atiqni 
mala  ûeri  in  universo ,  qu»  prohibere  pomet, 
ne  eis  sablatis ,  majora  bona  toilereutur,  vel 
etiam  pejora  mala  sequerentnr.  Sic  ergo  et  in 
regimine  bumano,  iUi  qui  prssunt,  rectè  aliqoa 
mala  tolérant,  ne  aliqua  bona  rnipediantnr,  vd 

(1)  El  lib.  XI,  Epist.  15,  qo»  Pascbatio  Epiacopo  Neapolltano  iDSCribitor  ad  compeacendaiii 
qnerirnooiam  Judconim  qui  Neapoli  consistebaDt  ;  nempe  qnèd  quidam  eat  à  qwibusdam 
feriarum  tuarum tol«mnHalihu$ <rrtUionabilit$r niierentur  arcere.WtUt  igitor  eoa inqui»- 
tari  quanium  ad  hoc,  ut  in  floe  concludit. 
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donner  lieu  à  des  maux  plus  grands  encore  (1).  Saint  Augustin  ne  dit-il 
pas.  De  ord.,  11^4  :  «  Faites  dlsparoltre  les  courtisannes,  les  passions  vont 
jeter  le  trouble  partout.  »  Ainsi  donc,  quoique  les  infidèles  pèchent  dans 

leurs  rites ,  on  peut  les  tolérer  ,  soit  à  cause  d'un  certain  bien  qu'on 
en  retire,  soit  à  cause  du  mal  que  l'on  évite  en  les  tolérant.  En  effet, 
l'avantage  qu'il  y  a  pour  les  chrétiens  à  ce  que  les  juifs  observent  leurs 
rites,  qui  figuroient  la  vérité  de  notre  foi  actuelle,  c'estque  nous  avons 
dans  nos  ennemis  mêmes  un  témoignage  vivant  de  notre  religion,  et  que 
ce  que  nous  croyons  est  en  quelque  sorte  représenté  par  eux  à  nos  yeux. 
Voilà  pourquoi  on  tolère  leurs  rites.  Quant  aux  rites  des  autres  infidèles, 

qui  n'offrent  ni  utilité  ni  vérité^  ils  ne  doivent  être  tolérés  d'aucune 
manière,  à  moins  que  ce  ne  soit  pour  éviter  quelque  mal,  le  scandale , 
par  exemple,  ou  une  division  qui  pourroit  résulter  de  cette  intolérance, 

ou  l'obstacle  au  salut  de  certains  infidèles  mêmes ,  qui ,  après  avoir  été 
ménagés  et  tolérés,  finissent  par  se  convertir  à  la  foi  (2).  C'est  pour  ce 
motif  que  l'Eglise  a  toléré  même  les  rites  des  hérétiques  et  des  païens, 
tant  que  les  infidèles  ont  été  très-nombreux. 

La  réponse  aux  arguments  est  par  là  même  évidente. 

(1)  Parmi  les  rites  des  infldèles,  H  faut  distingaer ,  comme  le  fait  Svares ,  eeui  qoi  tODt 
uniqnemeni  opposés. i  renseignement  furaaiurel  de  la  fraie  foi,  et  ceux  qoi  sont  contraires  à 
la  oalure.  I>e  ce  dernier  genre  sont ,  par  exemple,  les  sacrifices  humains  et  les  usages  qui 
blessent  la  morale  publique.  Ceux-ci  doivent  être  plus  sévèrement  prohibés,  on  le  conçoit, 
par  les  puissances  chrétiennes,  comme  outrageant  à  la  fois  le  droit  naturel  et  le  droit  divin. 

Les  principes  posés  par  saint  Thomas  concernant  les  autres,  s'expliquent  et  se  Justifient  asseï 
par  eux-mêmes. 

(2)  Cette  considération  est  de  saint  Orégoire  :  elle  suit  immédiatement  le  passage  cité  dans 

renoncé  de  la  thèse  {Sed  conira).  l\  est  aisé  de  voir,  au  reste,  oe  qu*one  telle  pensée  ren- 
ferme de  sagesse  et  de  confiance  dans  la  beauté,  aussi  bien  que  dans  la  puissance  des  dogmes 

chrétiens. 

etiam  ne  aliqua  mala  pejora  incurrantor.  Sicut 
Augustiuas  dicit  in  lib.  De  ordine  (  lib.  II, 
cap.  i  )  :  «Aufer  meretrices  de  rebas  huma- 
nis,  torbavehs  omnia  libidioibns.  »  Sic  ergo , 
qnamvis  inflJeles  io  soisritibus  peccent,  tole- 
rari  possant,  vel  propter  aliquod  bonnm  qnod 
ex  eis  provenit,  vel  propter  aliqaod  roalum 
quod  vitatnr.  Ex  hoc  autem  qiiôd  Judai  ritus 
suos  observant,  io  qnibus  oUm  prcfigurabatur 

Veritas  fi<lei  qnam  tenemos ,  hoc  booum  pro- 
venit, qu6d  teslimoniom  fldei  nostre  habemns 

ab  bostibos»  et  quasi  in  flgara  nobis  reprcsen- 

tatur  qnod  credimos  :  et  ideo  in  sais  ritibus 
tolerantor.  Aliorum  vero  infideliam  ritus ,  qui 
DÎhil  veritatis  aut  alilitàtis  afferunt ,  non  sunt 
aliqoaliter  tolerandi,  nisi  forte  ad  aliqaod 

roalum  vitandum,  scilicet  ad  vitandom  scan- 
dalam^  vel  dissidiom ,  quod  ex  hoc  posset  pro- 
venire ,  vel  impedimentam  salatis  eomro,  qui 
paulatim  sic  tolerali  convertuutar  ad  fidem. 
Propter  hoc  enim  bxrelicoruai  et  paganoram 
ritus  aliqaando  Ecclesia  toleravit,  qoando  ertl 
mjgna  infideliam  multitudo. 

Etper  hoc  patet  responaio  ad  objecta. 
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ARTICLE  XIL 

Doit-cn  bapHser  k^  enfants  dw  Juifs  et  des  autres  infiêèlfs 
maigr&  leurs  parents  ? 

n  paroit  que  Ton  doit  baptiser  les  enfants  des  Juifs  et  des  autres  infi- 

dèles malgré  leurs  parents,  l"*  Le  lien  du  mariage  est  plus  fort  que  le 
droit  de  l'autorité  paternelle  sur  les  enfants.  LTiomme  peut,  en  effet, 
détruire  la  puissance  paternelle,  puisque  les  lois  émancipent  le  fils  de 
famille;  tandis  que  le  lien  du  mariage  ne  peut  être  dissous  par  aucun 

pouvoir  humain,  d'après  ces  paroles  de  l'Evangile,  Matth»,  XIX  :  «  Que 
ITiomme  ne  sépare  pas  ce  que  Dieu  a  uni.  »  Or,  l'infidélité  détruit  le  lien 
du  mariage;  car  l'Apôtre  dit,  l.  Cor. y  VII,  15  :  a  Si  le  mari  infidèle  se 
sépare  de  sa  femme  qui  est  fidèle,  qu'elle  le  laisse  aller,  parce  qu'un  frère 
et  un^  sœur  ne  sont  point  asservis  à  cet  égard.  »  Et  le  Droit  canon  dit, 

Cau8.  20,  quest.  H,  cap.  Si  infidelîs  ;  o  Si  l'époux  infidèle  ne  veut  pas, 
sans  faire  injure  à  son  Créateur,  rester  avec  l'épouse  chrétienne,  celle-ci 
ne  doit  pas  cohabiter  avec  lui.  »  Donc,  à  plus  forte  raison,  Tinfidélité 

détruit-elle  le  droit  des  parents  sur  leurs  enfants;  et  par  conséquent  on 
peut  les  baptiser  malgré  eux. 

2*  n  y  a  plus  d'obligation  de  secourir  un  homme  exposé  à  la  mort 
étemelle,  que  s'il  étoit  menacé  de  la  mort  temporelle.  Or,  queiqa'mi  qui 
verroit  son  semblable  dans  le  danger  de  perdre  la  vie,  pécheroit  en  ne  lai 

portant  pas  du  secours.  Par  conséquent,  puisque  les  enfants  des  Jui^  et 
des  autres  infidèles  sont  exposés  à  la  mort  étemelle,  si  on  les  laisse  à 

leurs  parents  qui  les  élèvent  dans  l'infidélité,  il  send)le  qu'on  doive  les 
leur  enlever  pour  les  baptiser  et  les  élever  dans  la  foi. 

ARTICOLUS  Xn. 

Dtrùm  pueti  Judœorum  et  aliomm  ii^ldelium 
sintt  invitis  partntihut,  baptizandL 

Ad  doodecinram  sic  proceditnr.  Videtur  qaôd 
pneri  judcomm  et  alioram  infidetiom  sint 
baplizandi,  pareotibnB  invitis.  Majns  enim  est 
tincaium  matrimoniale,  quàm  jus  patris  po- 
iMiatis  in  pneros  ;  quia  jos  patri»  poteataiis 
polest  per  hominem  solvi ,  cùm  fllios  famiiiÂB 
emancipetor  (i);  vinculom  autem  matrimo- 

niale non  pot^t  solvi  per  bominem ,  secuu- 
dum  illud  Matth.,  XIX  :  «  Quod  DeuB  con- 
Jnnxlt,  bomo  non  separet.  »  Sed  propter 
infidelitatem  solvitur  vincolam  matrimoniale. 
Dicit  enim  Apostolus  I.  ad  Cor,,  VII  :  «Quod 
si  inûdelis  discedit,  discedat  ;  non  enim  servi- 

tuti  sobjectus  est  frajker  aat  seror  in  bnios- 
modi.  »  Et  Caaoo.  dicit,  quod  si  «  coojcx  iok- 
delis  non  vnlt  sine  eontameliasai  Creatoris  eus 
altero  stare ,  tooc  alter  conjugom  nos  débet  ei 
cobabitare.sErgo  molto  magis  propter  ivÊMh- 
tatem  tollitar  jus  patris  potestatis  in  sues  filios. 
PossoDt  ergo  eonim  filii  baptizari  ,  eis  invitis. 

2.  Prsterea,  magis  débet  homim  subveniri 
circa  pericabim  mortis  œtema ,  goam  dn»  pe- 
ricalum  mortis  temporalis.  Sed  si  aliqnis  yi^ 
deret  bominem  in  pericolo  mortis  temporalis, 
et  ei  non  ferret  anzillam,  peccaret.  Cùm  ergo 
filii  judsonim  et  aliorum  infldelium  sint  in 

periculo  mortis  stems ,  si  pareotUms  relin- 
quuntur,  qui  eos  in  sua  infldelitate  informant, 
videtur  quod  sir.t  eis  anfereudi  et  bapli£.a)di 
et  in  flde  instruendi. 

^1)  Prêter  alios  modes  quibus  earodem  solvi  posse  Syntagma  Jaris  reCèrl,  I!b.  XI,  eap.  10, 
et  istum.quidem  nominatim  paragr.  vel  num.  10. 
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3^  Les  enfants  des  serfs  sont  serfs  eux-mêmes  et  sons  la  puissance  du 
niattre  de  leur  père.  Or,  les  Juifs  sont  serfis  des  rois  et  des  princes>  et 
leurs  enfants  aussi,  par  conséquent.  Les  rois  et  les  princes  peuvent  donc 
disposer  à  leur  gré  des  enfants  des  juifs  et  les  baptiser  contre  la  volonté 
de  leurs  parents,  sans  blesser  aucun  droit  (1). 

l"  L'homme  appartient  plus  à  Dieu,  qui  lui  a  donné  l'ame,  qu'à  son 
père  selon  la  chair,  dont  il  n'a  reçu  que  le  corps.  Par  conséquent  il  n'y  a 
pas  d'injustice  à  enlever  les  enfants  des  juifs  à  leur  père  selon  la  chair, 
pour  les  consacrer  àDieu  par  le  baptême. 

&  Le  baptême  est  plus  efficace  pour  le  salut  que  la  prédication,  puis- 

qu'il efface  immédiatement  la  tache  du  péché,  qu'il  en  remet  la  peine  et 
nous  ouvre  le  del.  Or,  si  du  défaut  de  prédication  résulte  un  danger^  on 

l'impute  à  celui  qui  n'a  pas  prêché;  car  c'est  de  lui  qu'il  est  dit  dans 
Ezéchiely  lll,  31,  et  XXXIIl,  6  :  «  11  voit  le  glaive  venir,  et  il  ne  sonne 
pas  de  la  trompette.  »  Donc  à  plus  forte  raison,  si  lOcS  enfants  des  Juife 

sont  damnés  parce  qu'ils  n^ont  pas  reçu  le  baptême,  leur  perte  retombe 
sur  ceux  qui  ont  pu  les  baptiser,  et  qui  ne  l'ont  pas  fait. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  11  n'est  permis  de  faire  injustice  à 
personne.  Or ,  ce  seroit  faire  une  injustice  aux  juifs  que  de  baptiser  leurs 

enfants  contre  leur  volonté,  parce  qu'ils  n'auroient  plus  sur  eux  les  droits 
(1)  Dés  booimes  poNtIqum  et  certains  phifosophes  ont  professé,  des  Etats  renommés  par 

leiïrs  progrès  et  lears  lumières  ont  pratiqué,  dans  noire  siècle  ,  une  erreur,  disons  mieur,* 
une  injustice  qui  revient,  mais  en  sens  inverse,  à  celle  qui  est  formulée  dans  cette  objection. 

On  a  dit  que  les  enfants  appartenoient  à  TEtat,  avant  d'appartenir  à  la  famille;  et,  comme 
applicatloa  de  ce  principe,  Teo  a  imposé  aux  générations  nouvelles  une  éducation  et  des 

idées  qui  reoversoiettt  l'autorité  pateraeile  et  détruisoienl  tes  saintes  traditions  du  foyer  d<K» 
mestique. 

Un  tel  système  étoit  dirigé  contre  la  foi  ;  et  si  Ton  n*a  pas  osé  rappliquer  brutalement  et 
de  front,  comme  on  on  a  phis  d*ane  fois  manifesté  le  désir,  en  rendant  obligatoire  Téduca- 
tion  donnée  par  des  gouvernements  dont  la  loi  étoit  publiquement  déclarée  atbée,  on  n'en 
arrive  pas  moins  i  ses  Ans,  en  prenant  une  voie  détournée,  c'est-à-dire  en  opposant  constam- 

ment l'intérêt  et  favenir  des  enfants  aux  principes  de  la  famille.  On  sait ,  et  Texpérience 
n'A  que  trop  bien  monlré  ce  qu'une  pareille  métbode  avoit  d'habile  et  de  désastreux.  La  phi- 

losophie a  légitimé  ptr  ses  raisenoements  la  violation  la  plus  flagrante  des  droits  paternels  ; 

la  théologie  ne  permet  pes ,  conme  on  va  le  voir ,  qn^on  y  porte  atteinte ,  même  pour  le 
triomphe  de  la  vérité. 

8.  Pt'sterea ,  Glii  servoram  sont  servi  et  in 
potestate  donÛBOrum.  Sed  judsi  sont  servi 
regam  et  priocipum  :  ergo  et  Qlii  eoram.  Reges 
ergo  et  principes  habeot  potestatem  de  filiis 
jjudsonim  faceve  q«od  voluerioi.  NoUa  ergo 
ont  injoria  si  eos  baptixeot,  invitis  parea- 
tibus. 

4.  PrsBterea,  qwiibet  bono  mtgis  est  Dei, 
àqno  habet  aaiBiaia,  qMm  patris  camalis,  à 
quo  babet  corpus.  Noo  ergo  est  iijulam  si 
pueri  judeoram  caraalibus  pareolibas  aofifr- 
raolur,  et  Deo  per  baptismom  ooMecrentur. 

5.  Pradiena,  bapUamas  efficafiior  eai  ad  sa- 

latem  quèro  prsdicatio;  qnia  per  baptismnm 
statim  toUitar  peccati  macula,  reatns  pœnse,  et 
aperitnr  janua  cceli.  Sed  si  periculam  sequitur 
ex  defectu  prxdteationis,  impvtatar  dqui  non 
pradicavit,  ot  habetor  Ezech,,  \\\  et  XXXIIl, 
de  eo  «  qni  videt  gladium  venientem ,  et  noo 
insoinerit  tuba.  »  Ergo  malt6  magis,  si  pueri 

jadttoruDi  damnentar  propter  defectom  bap- 
tisrai,  impotatur  ad  peccaton  eis  qui  potuemnt 
baptixare  et  noa  baptizaveraot. 

Sed  contra  est,  qaod  neroini  facienda  est 
injuria.  Fieret  aatem  jadffis  iojaria,  si  eoram 
Wsà,  baptisanat»!  ois  invitis;  qnia  amittereol 
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inhérents  à  la  puissance  paternelle,  du  moment  qu'ils  seroient  baptisés. 
(Conclusion.  —  On  ne  doit  pas  baptiser  les  enfants  des  infidèles  malgré 

leurs  parents,  parce  que  la  coutume  de  la  sainte  Eglise,  dont  on  ne  doit 

s'écarter  en  rien ,  ne  Va  jamais  approuvé ,  que  cela  répugne  au  droit 
naturel,  et  que  la  foi  peut  en  être  compromise.  ) 

La  coutume  de  l'Eglise  a  la  plus  grande  autorité,  et  il  faut  la  suivre 

scrupuleusement  en  quoique  ce  soit,  parce  que  l'enseignement  des  doc- 

teurs catholiques  n'a  d'autre  autorité  que  celle  qu'il  tire  de  l'Eglise. 

C'est  donc  à  l'autorité  de  l'Eglise  qu'il  faut  s'en  tenir,  plus  qu'à  celle  de 

saint  Augustin,  de  saint  Jérôme  ou  de  tout  autre  docteur.  Or ,  ce  n'a 
jamais  été  l'usage  de  l'Eglise  de  baptiser  les  enfants  des  juifs  malgré  leurs 
parents.  Si  nous  remontons  à  des  siècles  déjà  bien  éloignés,  nous  trou- 

vons des  princes  catholiques  très-puissants,  Constantin  et  Théodose, 

ayant  pour  amis,  l'un,  saint  Sylvestre,  l'autre,  saint  Ambroise.  Or,  ces 

deux  évëques  si  éminents  par  leur  sainteté  n'auroient  certainement  pas 

manqué  de  demander  cette  liberté,  si  c'eût  été  là  une  chose  conforme  à 
la  raison.  Cela  seul  prouve  que  ce  seroit  une  innovation  dangereuse  de 

vouloir,  contrairement  à  l'usage  toujours  observé  dans  l'Eglise,  que  les 
enfants  des  juifs  soient  baptisés  malgré  leurs  parents  ;  et  cela,  pour  deux 
raisons.  Premièrement,  la  foi  elle-même  pourroit  en  souffrir  :  en  effet, 

si  l'on  donnoit  le  baptême  à  ces  enfants  qui  n'auroient  pas  encore  l'usage 
de  la  raison,  plus  tard,  quand  ils  seroient  sortis  de  l'enfance,  ils  pour- 

roient  être  facilement  ramenés  par  leurs  parents  à  abandonner  ce  qu'ils 
auroient  embrassé  sans  le  connoitre,  ce  qui  évidemment  toumeroit  au 

détriment  de  la  foi.  Secondement,  cela  répugne  au  droit  naturel  :  l'en- 
fant, en  effet,  appartient  naturellement  à  son  père.  D'abord,  tant  qu'il 

est  dans  le  sein  de  sa  mère,  il  n'est  même  pas  distinct  corporellement  de 
ceux  qui  lui  ont  donné  l'être;  ensuite,  quand  il  en  est  sorti,  jusqu'à  ce 

jns  palris  potestatis  in  filios  jam  fidèles.  Ergo, 
eis  invitis,  non  sunt  baptizandi. 

(CoMCLUsio.  — Non  sunt  infideliam  pneri, 
mvitis  parentibus,  baptizandi,  quia  id  Ecciesis 
Dei  consuctado  in  omnibus  sequenda,  nunquam 
probavit  ;  quod  et  justilis  naturali  repugnaret, 
et  iade  fides  in  pericnium  venire  posset.  ) 

Respondeo  dicendum ,  quèd  maxiinam  habet 
auctoritatem  EcclesiiE  consuetudo,  qus  semper 
est  in  omnibus  jemulanda  ;  quia  ei  ipsa  doo 
trina  catbolicorum  Doctoram  ab  Ecclesia  auc- 

toritatem babet  :  ucde  magis  standum  est  auc- 
toritatiEcclesie,quàm  auctoritati  vel  Auguslini 
Tel  nieronymi  vel  cujuscumque  doctoris.  Hoc 
«tttem  Ecclesiœ  nsus  nunqoam  babuit  quèd 
Judxorum  &lii,inviUs  parentibus,  baptizarentur, 
quam^is  fuerint  retroactis  temporibus  multi 
catboUci  principes  potentissimi,  nt  Gonstan- 
tiniis,  Theodositts ,  qnibus  famiUares  fpeciuit 

sanctissimi  Episcopi,  ot  SyWester  Constas- 
tino,  et  Ambrosius Theodosio  :  qui  nnlo  modo 
prsetermîsissent  ab  eis  impetrare ,  si  boc  essel 
consonum  ralioni.  Et  ideo  periculosum  videtar 
banc  assertionem  de  novo  inducere ,  ut  prêter 
consuetudinem  in  Ecclesia  bactenus  ckèem- 

tam,  judsorum,  invitis  parentibus,  filii  bapti- 
zentur.  Et  hnjus  ratio  est  duplex.  Una  quidem 
propter  peiiculum  fidei  :  Si  enim  pueri  nondoin 
ttsum  rationis  habentes,  baplismnm  snscipe^ 
rent ,  postmodum  cnm  ad  perfectam  ctatem 
venirent,  de  facili  possent  2i  parentibus  indact 
ut  relinquerent  quod  ignoraotes  snsceperuot  : 
quod  vergeret  in  fidei  detrimeuturo.  A  lia  ver6 
ratio  est  quia  répugnât  justiti»  naturali.  Filial 
enim  natnraliter  est  aUquid  patris.  Et  prim6 
quidem  à  parentibus  non  distingitur  secundaffl 
corpus,  quamdia  in  matris  utero  continetor. 
Postmodum  \ero  postquam  ab  utero  egreditur, 
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qu'il  ait  l'usage  de  son  libre  arbitre^  il  est  sous  leur  tutelle,  comme  dans  un 

état  de  gestation  spirituelle  (1)  ;  car  l'enfant  privé  de  l'usage  de  la  raison, 
en  quoi  diffère-t-il  de  la  brute?  Par  conséquent^  de  même  qu'en  vertu  du 
droit  civil^le  bœuf  ou  le  cheval  appartient  à  quelqu'un  pour  qu'il  s'en  serve 
à  volonté,  comme  d'un  instrument  qui  est  sa  propriété,  de  même  il  est  de 
droit  naturel  que  l'enfant,  tant  qu'il  n'a  pas  l'usage  de  la  raison,  soit  sous 
la  tutelle  du  père.  Par  conséquent  encore  il  seroit  contraire  à  la  justice 

naturelle,  qu'un  enfant  encore  privé  de  raison  fût  soustrait  aux  soins  de 
ses  parents,  ou  qu'on  en  disposât  malgré  eux  pour  quoi  que  ce  pût  être. 
Mais,  une  fois  qu'il  a  l'usage  du  libre  arbitre,  il  s'appartient,  et  il  peut  se 
pourvoir  lui-même  pour  les  choses  qui  sont  de  droit  divin  ou  de  droit 

naturel.  C'est  alors  qu'on  doit  l'amener  à  la  foi ,  non  par  la  contrainte, 
mais  par  la  persuasion;  il  peut  alors,  malgré  ses  parents,  embrasser  la 
foi  et  être  baptisé,  mais  alors  seulement.  Ce  que  nous  venons  de. dire 
explique  ce  qui  est  écrit  des  enfants  des  anciens  patriarches  :  a  Us  ont 
été  sauvés  par  la  foi  de  leurs  parents  ;  d  paroles  qui  donnent  à  entendre 

qu'il  appartient  aux  parents  de  pourvoir  au  salut  de  leurs  enfants,  pour 
le  temps  surtout  où  ils  n'ont  pas  l'usage  de  la  raison. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1*  Le  lien  matrimonial,  en  unissant  les 
deux  époux,  laisse  à  chacun  son  libre  arbitre  ;  et  chaque  partie  peut  em- 

brasser la  foi  contre  la  volonté  de  l'autre.  L'enfant,  au  contraire,  n'a  pas 
le  libre  arbitre,  tant  qu'il  n'a  pas  l'âge  de  raison.  11  n'y  a  donc  similitude 
qu'autant  qu'il  l'a  atteint,  dans  le  cas  où  il  voudroit  se  convertir  alors  (2). 

2*  On  ne  doit  pas  arracher  quelqu'un  â  la  mort  naturelle  en  allant 
(1)  Image  sublime,  et  qui  nous  donne  de  réducation  une  idée  aussi  grande  que  touchante  ! 

Plus  on  la  méditera ,  plus  on  y  découvrira  de  profondeur  et  de  beauté.  Cette  seconde  irie, 
intellectuelle  et  morale ,  que  Penfant  reçoit  au  sein  de  la  famille ,  après  avoir  puisé  la  vie 

physique  dans  le  sein  de  sa  mère  ;  la  responsabilité  qu*un  semblable  ministère  fait  peser  sur 
les  parents  ;  rinviolabilité  royale  et  sacerdotale  dont  il  les  investit ,  non-seulement  aux  yeux 
des  enfants  eux-mêmes ,  mais  encore  aux  jeux  de  la  société  ;  Fauteur  nous  semble  aroir 
exprimé  tout  cela  d*nne  seule  parole. 

(S)  G*est  uniquement  des  adultes  qu'entend  parier  le  droit  canon,  dans  Tarticle  sur  lequel 

tntequam  usom  liberi  arbitrii  habeat,  conti-lnon  ooaclione,  sed  persoasione.  Potest  etiam 
netiir  aub  pareotom  cura,  sirot  aab  qnodam  |  invitis  parentibns  coneentire  fidei,  etbaptizari; 
spirituali  atero*,  quamdio  enim  nsnoi  rationis 
non  habet  puer,  noo  differt  ab  animali  irratio- 
nali.  Unde  sicui  bos  vel  eqnos  est  altcigus  nt 
ntatnr  eo  cùm  Toloerlt,  secondum  jas  cifile, 
scot  proprio  ÎDStniroeoto,  ita  de  jure  nalurali 
est  quod  fiUus  anteqoam  babeat  osum  rationis, 
fit  sub  cara  patris.  Uode  contra  justitiam  na- 
toralem  esset,  si  puer,  anlequam  babeat  a&um 
latiunis,  li  cura  parentam  sabtrahalur,  vel  de 
eo  aliquid  ordioetiir,  innUs  pnrentibus.  Post* 
quam  aotem  indpit  habere  usum  liberi  arbitrii 
jam  incipit  esse  suns,  et  potest  quantum  ad  ea 
qus  sunt  juris  divini,  vel  oataralis,  sibi  ipsi 
providere.  Et  tune  est  iadocendos  ad  fidem» 

non  autem  antequam  babeat  osum  rationis. 
Unde  de  pueris  antiquorum  patrum  dicitor, 
quod  «  salvati  sunt  Ûde  parenlum,  b  per  quod 

datar  intelligi  qaôd  ad  parentes  periinet  prori- 
dere  filiis  de  sna  sainte,  prscipuè,  antequam 
babeant  osum  rationis. 

Ad  primuro  ergo  dicendnm ,  qnôd  in  Tincnlo 
inatrimoniali  oterque  conjuirum  babet  usum 
liberi  arbitrii  et  uterque  potest,  invito  altero  , 
fiiiei  assentire;  sed  hoc  non  habet  tocnm  in 

puero  antequam  babeat  usum  ralionis,  sed  post^ 
qoam  habet  usum  rationis  :  tune  tenet  simili- 
tudo,  si  converti  volneiit. 

Ad  secundnm  diceodum,  quod  à  morte  nain* 
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contre  le  droit  chil  ;  ainsi^  si  un  individu  est  sous  le  poids  d'une  sen- 
tence juridique  qui  le  condamne  à  la  raort^  nul  ne  peut  user  de  violence 

pour  l'y  soustraire.  Par  conséquent  nul  ne  doit  aller  non  plus  contre  le 
droit  naturel,  qui  place  Tenfiant  sous  la  garde  de  son  père,  pour  le  délivrer 
du  péril  de  la  mort  étemelle. 

3*  Les  Juifs  sont  serfs  des  princes  en  vertu  du  droit  civil,  qui  'u'eidat 
pas  Tordre  basé  sur  le  droit  naturel  ou  divin. 

4*  C'est  par  la  raison  que  l^omme  est  mis  en  rapport  avec  Dieu,  puis- 
qu'il ne  peut  le  connoitre  que  par  elle.  Par  conséquent,  tant  que  l'enfant 

n'a  pas  l'usage  de  la  raison,  il  ne  peut  être  naturellement  mis  en  rap- 
port avec  Dieu  que  par  la  raison  de  ses  parents,  aux  soins  desquels  il  est 

naturellement  soumis,  et  à  qui  il  appartient  de  régler  ee  qui  touche  à 
son  éducation  religieuse. 

Cp  Le  danger  qui  résulte  de  la  prédication  omise,  ne  regarde  que  ceux 

quj  en  sont  chargés  d'office.  Aussi,  un  peu  avant  les  paroles  du  prophète 
citées  dans  l'objection,  lit-on  celles-ci,  Ezech.y  III,  17  :  «  Je  vous  ai 
chargés  d'observer  les  enfants  d'Israël.  »  Mais  le  soin  de  procurer  aux 
enfants  des  infidèles  les  sacrements  du  salut  appartenant  à  leurs  parents, 

il  s'ensuit  qu'eux  seuls  peuvent  être  responsables  du  malheur  de  leurs 
enfants,  s^ls  sont  damnés  parce  qu'ils  n'auront  pas  reçu  les  sacre- ments (1). 

i*appiiie  le  premier  argament.  Les  mesures  preserites ,  dans  ce  même  décret ,  pour  sauve- 
garder la  pureié  de  leur  foi  et  celle  de  leurs  mœurs,  montrent  d^nne  manière  évidente  que  tel 

est,  en  effet,  le  sens  qu'il  faut  y  attacher. 
(1)  Cet  article  doit  être  spécialement  étudié  par  les  prêtres  dont  le  ministère  8*exerce  au 

milieu  ou  dans  le  voisinage  des  hérétiques ,  par  les  missionnaires  surtout  qui  vont  porter  le 
flambeau  de  TEvangile  et  les  sacrements  de  la  foi  chez  les  peuples  infidèles,  ou  même  à  des 
populations  sauvages.  Ils  en  déduiront  les  règles  les  plus  sages  pour  se  diriger  dans  Texercice 
de  leur  xèle  à  regard  des  enfants.  Le  baptême  est  le  fondement  de  Tédiflce  spirituel,  disent 

les  Pères  ;  il  y  auroit  une  sorte  de  profanation  à  poser  ce  fondement,  si  l*on  n'a  Tespoir  rai- 
sonnable que  l'édifice  s'achèvera,  par  une  vie  chrétienne  ou  par  une  moit  rapprochée. 

rali  non  est  aliquis  eripiendos  contra  ordinem 
jaris  civilis,  putà  si  quis  à  suo  jadice  condem- 
nelur  admorlem  temporalem,  nuUus  débet  «Qm 
violenter  eripere  (1).  Unde  neo  aliquis  débet 
nimpere  ordinem  juris  naiuralis  quo  filius  est 
sub  cura  patris,  ut  eum  liberet  à  peiicuLo  mor- 
tls  £ternsB. 

Âd  terlium  dicendun,  qu6d  Jadœi  sont 
flervi  principum  servilute  civili ,  quœ  non  ex- 
dudit  ordineia  jazâs  naturalis  vel  divim. 

àd  quartnm  diiendom  ̂ quôd  bomo  ordinatur 
ad  Ûeum  per  rationcm,  per  qu»n  eum  cognos- 
cere  potest.  Unde  .puer,  antequam  luum  ra- 

tionis  babeat,  natnrali  ordine  ordinatar  in  Deum 

per  ratiooem  paientam ,  qaoriim  car»  natora- 
liter  subjacet,  <et  secundum  eurum  dispensatio- 
nem  sunt  circa  ipsum  divina  agenda. 

Âd  quintum  dicendun,  quèd  pericifaun  qaed 
sequitor  de  prasdioatione  oaûssa,  non  imimnet 
nisi  eis  quibus  commisson  est  officiiim  predi- 
candi.  Unde  apod  Ezedi,,  pnemittitur  :  «  Speui- 
iatorem  dedi  te  filiis  Israël.  »  Providere  autem 
pueris  infideliom  de  sacmnentiÏB  salutis,  pertinet 
ad  parentes  eorom.  Undeei&iauninetpehculttiB 
si  propter  subtractioneai.iacntn6ntonam,eoniiB 
parvuli  detrimentom  salutis  patiantar. 

ft)  sic  expticatur  infrà,  qu.  69,  art.  4,  ad  3,  Olud  Prot;er5.«  XXIV,  vers.  11  :  Erue  eoi 
qni  ducuniur  ad  mortem^  et  $o$  qui  irahuHtMr  ad  interitum^  Hberare  ne  eenee;  cùm  ei 
professo  ea  de  re  agitât 
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QUESTION  XI. 

Nous  avons  maintenant  à  traiter  de  l'Hérésie.  Quatre  questions  se  pré- 
sentent à  ce  sujet  :  1*  L'hérésie  est-elle  une  espèce  de  Tinfidétité? 

2»  Quelle  en  est  la  matièret  S*"  Doit-on  tolérer  les  hérétiques?  4»  JDoit-on 
rec^MToir  ceux  qui  reviennent  i  la  foi? 

ARTICLE  1. 

Vhèrésie  constitue-t-elle  une  espèce  de  Vinfidilitèf 

Il  paiott  que  Thérésie  ne  constitue  pas  une  espèce  de  l'infidélité. 
1**  L'infidélité  réside  dans  l'intellect^  comme  nous  l'avons  dit,  quest.  pcé- 
cédente,  art.  2.  Or,  ce  n'est  pas  à  l'intellect,  mais  à  la  puissance  appétitive, 
que  semble  appartenir  l'hérésie.  Car  saint  Jérôme  dit.  In  Epist.iOd 
Gai.,  V,  et  après  lui  le  droit  canon.  Décret.,  XXIV,  quest.  3  :  a  Le  mot 

hérésie  signifie  en  grec  élection,  parce  qu'en  fait  de  doctrine,  chacun 
choisit  celle  qu'il  juge  être  la  meilleure.  »  Mais  l'élection  est  un  acte  de 
la  puissance  appétiti^e,  comme  nous  l'avons  vu,  4 ,  â,  quest.  Xin. 
Donc  l'hérésie  ne  constitue  pas  une  espèce  dans  l'infidélité. 

2»  C'est  de  la  fin  principalement  que  le  vice  tire  son  espèce.  Ainsi, 
Aristote  dit,  Ethic,  V,  2  :  «  Celui  qui  fornique  pour  voler,  est  plutôt 

voleur  que  fornicateur.  »  Or,  la  fin  de  l'hérésie  est  l'intérêt  temporel,  et 
surtout  la  domination  et  la  gloire,  d'après  ces  paroles  de  saint  Augustin, 
De  util,  cred.,  I  :  a  L'hérétique  est  celui  qui,  pour  un  avantage  tem- 

QDiESTIO  XL 

Deinde  oonsideruidiim  est  de  hcresi. 

Circa  qiiam  qucrantur  qaatoor.  !•  Utrùm 
bxresis  sit  iotideUlatis  species.  2«  De  materta 
eJQS,  circa  quam  est.  S*  Ctrùm  haeretici  sint 
tolenndi.  A»  Utrùm  levertentes  suit  reâpieiidi. 

ARTiaXUS  1. 

Dirian  /utresû  ait  inJideUtatU  tpeciet. 

Ad  primam  sic  proceditnr  (I).  Videlnr  qoM 
hsresîs  non  sit  intldebtatis  species.  Infidelitas 
enim  in  intellectu  est ,  ut  suprà  dictun  est.  Sed 
lueresis  non  Tidetar  ad  intellectniD  pertinere , 
sed  magis  ad  Tim  appeUtivam  ;  dicit  eaim 
Hieronymas,  et  habetor  HkJDeereiis,  XXIV  (3), 

qo.  S  :  «  Hsresis  graecè  ab  electione  diritir, 
qnod  sdlicet  eam  sibi  tmusqiûsqae  eligat 
disciplinani  qaam  putat  esse  meliorem.  »  Electio 
aatem  est  actas  appetitive  virtotis,  at  saprà 
dictiim  est  (1,  %,  qa.  13,  art.  1).  Brgo  baresis 
non  est  infldelitalis  species. 

S.  Proterea,  Titiam  prodpiiè  acdpit  spe- 
dem  k  fine  :  onde  Pbilosopbas  dicit  in  V. 
Ethic,  qnod  «  ille  qui  mcecbator  ot  foietor, 

magis  est  fur  qoboi  mcscbus.  »  Sed  fiais  b»- 
resis  est  commodam  iemiiaraie,  et  maûpè 
prâicipatos  et  gloria ,  ̂uod  pertinet  ad  viti^m 
soperbis  Yel  cupiditatis  ;  didt  enim  AognstiDas 
in  lib.  i>e  utUitate  eredendi  (  cap.  i.  ),<4ViM 

(I)  De  bis  etiam  soprà ,  qa.  fO,  art.  5;  et  icfrày  qn.  M,  art.  i ,  ad  1. 
(3)  Sapple  Cmud,  cap.  qaod  îDcipit  Bmfmit,  ex  BitMiiymi  GoniMiitana  im.  EfiU.  td 

GaltU.,  cap.  T,  obi  9êttm  intar  «pera  ca»is,  val  (  cuftoufi)   hmrêiu. 
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porel  (i),  par  vaine  gloire  et  surtout  pour  se  distinguer,  crée  on  suit  des 

opinions  erronées  et  nouvelles.  »  Donc  l'hérésie  ne  constitoe  pas  une 
espèce  de  l'infidélité,  mais  plutôt  une  espèce  de  l'orgueil. 

S"*  L'infidélité,  puisqu'elle  réside  dans  l'intelligence,  ne  semble  pas 
appartenir  à  la  chair,  tandis  que  l'hérésie  est  comptée  parmi  les  oeoTres 
de  la  chair,  d'après  ces  paroles  de  l'Apôtre ,  Gai.,  V,  19  :  a  H  est  aisé  à^ 
connoitre  les  œuvres  de  la  chair  ;  ce  sont  la  fornication  et  l'impureté;  » 

puis  il  ajoute,  après  en  avoir  énuméré  d'autres  :  a  Les  dissensions,  les 
sectes,  »  qui  ne  sont  autre  chose  que  les  hérésies.  Donc  l'hérésie  n'est 
pas  une  espèce  de  l'infidélité. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  Le  faux  est  opposé  aa  vrai  (8). 
Or,  l'hérétique  est  celui  qui  crée  ou  qui  suit  des  opinions  fausses  el  nou- 

velles, n  est  donc  en  o]  position  avec  la  vérité,  et  par  conséquent  l'hé- 
résie est  comprise  dans  l'infidélité. 

(Conclusion. — L'hérésie  constitue  une  espèce  de  l'infidélité,  compre- 
nant ceux  qui  ont  professé  la  foi  du  Christ  et  qui  en  altèrent  les  dogmes.) 

Comme  le  dit  l'objection ,  le  mot  hérésie  signifie  élection  (3).  L'élec- 
(1)  Dans  saint  Augustin,  aussi  bien  que  dans  saint  Thomas,  cette  sorte  de  définition  defM- 

létiqae  résulte  de  Tobservation  des  faits  beaucoup  plus  que  d^une  simple  vue  de  la  raison. 
Tels  ont  été  les  hérétiques  de  tous  les  temps.  Mais  Jamais  cette  vérité  n*a  été  plus  évideate  et 
plus  palpable  que  dans  Torigine  du  protestantisme.  Les  prêtres  apostats  qui  levèrent  rétrodard 
de  la  révolte,  et  les  princes  qui  la  cou\Tirent  de  leurs  pouvoirs,  rivalisent,  pour  ainsi  dire,  de 
bassesse  et  de  complaisance,  de  corruption  et  de  cupidité. 

(i)  A  cet  aiiome  qui  sert  de  majeure,  lijoutex  ceci  :  et  les  contraires  résident  dans  le  mène 

sujet.  Mais  l'infidélité  réside  dans  Tintellect,  de  même  que  la  foi,  comme  on  Ta  démontré  daa 
nne  thèse  antérieure  ;  et  Thérésie,  qui  consiste  à  créer  ou  suivre  des  opinions  fausses,  doit  y 
tésider  aussi.  Sous  ce  rapport  essentiel,  elle  se  confond  donc  avec  Tinfidélité,  elle  en  fora» 

Que  espèce  :  ee  que  Tauteur  a  voit  déjà  prouvé,  du  reste,  en  donnant  la  division  de  l*iafidèiilé, 
où  il  range  les  inûdèles  dans  trois  diiférentes  catégories. 

(8)  n  y  a  donc  m  ecdectisme  religieux ,  tout  comme  II  y  a  un  eccIecUsme  philosophique. 

Ces  deux  sortes  d*ecclectisme  ont  le  même  point  de  départ;  Ils  aboutissent  au  otiéme  résultat. 
JLe  point  de  départ,  pour  Tun  comme  pour  rautre,  c>st  la  souveraineté  absolue  de  la  raison 

personnelle  ou  du  sens  privé.  En  se  donnant  le  droit  de  choisir  entre  les  enseignements  pro- 
posés, et  de  se  faire  à  lui-même  sa  croyance,  Thomme  se  place  évidemment  au-dessus  de  tonte 

autorité  :  ce  qui  est  le  comble  de  Torgueil.  Le  premier  résultat  d*une  telle  méthode,  c*est  le 
fractionnement  à  TinOni  des  convictions  ou  des  croyances;  et  ce  fractionnement  amène  tout 

«  hsreticus  est  qui  alicojus  temporalis  commodi 
et  maxime  glnri»  piiocipatûsque  gratia,  falsas 
ac  novas  opinioDes  vel  gigoit,  vel  sequitur.  » 
Ergo  bœresis  non  est  spedes  infldelitatis,  sed 
magis  saperbis. 

8.  Pneterea,  infideliiaB  c&m  sit  in  intellectn, 
non  videtur  ad  camem  pertinere.  Sed  bsresis 
pertinet  ad  opéra  camis  ;  dicit  enim  Apostolas 
ùd  Gaiat,,  V  :  «  Maniresta  suut  opéra  camis , 
que  sunt  fomicatio,  immunditia  »  et  iuter  ciB- 
tera  postmodum  sobdlt,  a  disBentiones,  sectae,  » 

qu»  sont  idem  quod  hœreses  (1).  Eigo  bcresis 
non  est  infidelitatis  species. 

Sed  contra  est,  qaod  falsitas  veiitati  oppo- 
nitur.  Sed  hxreticus  est  qui  falsas  et  novas 

opiniones  vel  gignit,  vel  sequitur.  Ergo  oppo- 
nitar  veritati  oui  fides  iouiUtor.  Ergo  suk 
infidelitate  continetur. 

(CoNCLusio.  —  Hsresis  est  infidelitatis  spe- 
cies ad  eos  pertinens  qui  fidem  Christi  professi 

sunt,  et  ejus  dogroata  comimpunt. } 

Respondeo  dicendum,  quod  nomen  kœresis. 

(1)  /uxta  grftcum  atpiattc,  quod  ibi  usurpatur ,  ut  indicatum  pautè  aole;  ac  llieronymna 
Ibi  kmr$$9i  reddit,  Tulgata  ver6  ê$elM*  non  eo  tantùm  loco,  sed  et  alibi  passiiii 
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tion^  comme  nous  l'avons  vu^  1 ,  2^  quest.  XIH^  art.  1,  porte  sur  les 
moyens  relatirs  à  une  fin  qui  est  préalablement  supposée.  Or,  en  matière 
de  foi,  la  volonté  adhère  au  vrai,  comme  au  bien  qui  lui  est  propre  ; 
nous  Tavons  établi,  quest.  I,  art.  3  et  k,  et  quest.  IV,  art.  3,  4  et  5.  Le 
vrai  principal  ou  la  vérité  première  est  donc  la  fin  dernière  de  la  foi,  et 
les  vérités  secondaires  sont  les  moyens  qui  se  rapportent  à  cette  fia.  Et 

comme  croire,  c'est  adhérer  à  la  parole  d'un  autre,  il  semble  que  ce  qu'il 
y  a  de  principal  dans  toute  croyance,  et  qui  en  est  comme  la  fin,  c'est 
l'autorité  de  celui  à  la  parole  duquel  on  adhère;  et  ce  qu'il  y  a  de  secon- 

daire consiste  dès  lors  dans  les  choses  que  l'on  admet  en  donnant  son 
adhésion.  Ainsi  donc,  celui  qui  a  véritablement  la  foi  chrétienne,  adhère 

par  sa  volonté  au  Christ  pour  toutes  les  vérités  renfermées  dans  sa  doc- 

trine. Il  suit  de  là  que  l'homme  peut  s'écarter  de  la  foi  chrétienne  de 
deux  manières.  Premièrement,  en  refusant  d'adhérer  au  Christ  lui- 
même  ;  et  il  a  alors  pour  ainsi  dire  une  volonté  mauvaise  relativement  à 

la  fin  même  de  la  foi;  et  cela  rentre  dans  l'espèce  d'infidélité  des  païens 
«t  des  juifs.  Secondement,  il  peut  s'en  écarter,  en  ce  que,  tout  en  vou- 

lant adhérer  au  Christ,  il  erre  dans  l'objet  matériel  de  cette  adhésion, 
parce  qu'il  ne  choisit  pas  ce  que  le  Christ  nous  a  véritablement  transmis, 
mais  ce  qui  lui  est  suggéré  par  son  propre  esprit.  Voilà  comment  l'hé- 

résie constitue  une  espèce  de  l'infidélité  comprenant  ceux  qui  professent 
la  foi  du  Christ,  mais  qui  en  altèrent  les  dogmes. 

Je  réponds  aux  argments  :  !<>  L'élection,  entendue  ainsi,  se  rapporte  i 
l'infidélité  de  la  même  manière  que  la  volonté.se  rapporte  i  la  foi,  comme 
nous  ravoDs  dit  plus  haut. 

9p  Les  vices  prennent  leur  espèce  de  la  fin  prochaine  ;  la  fin  ultérieure 
en  assigne  le  genre  et  la  cause.  Ainsi  dans  le  cas  de  celui  qui  fornique 

««tnrénement  leur  destroction.  VolM  poarqnoi  la  philosophie  et  rhérésio  vont  également  m 
perdre  dans  rabtme  de  riDdlfférenee  oa  du  aceplicisme. 

^cut  dictnm  est,  eiectionem  importai.  Electio 
aatem,  ut  supii  dictum  est  (i,  2,  qu.  18, 
art.  4  ),  est  eoram  que  sont  ad  finem,  pne- 
sopposito  fine.  lo  credendis  antem  Yoluntas 
asseotii  alicoi  vero  tanqaam  propno  bono,  ut 
ti  aoprà  dictis  patei.  Unde  quod  est  principale 
i^erum,  habet  ratiooem  finis  nltimi  ;  qoe 
autem  lecondaria  sunt ,  babent  ratioDem  eoram 
que  sunt  ad  flnem.  Quia  vero  quicomqoe  crédit, 
aUcQJas  dicto  assenlit,  principale  videtor  esse 
et  quasi  finis  in  unaqaaqnecredulitate  Ule  C4ijas 
dicio  assenlilur.  Quasi  autem  secondaria  sont 
ea  qua  quis  tenendo  volt  alicoi  assenlire.  Sic 
«rgo  qoi  rectè  fidem  ch  istianam  babet ,  sua 
Yoluntate  asseotii  Cbristo  io  bis  que  verè  ad 
ejus  doctrinam  pertinent.  A  rectitudine  ergo 
ildei  chriàtians  dupiiciter  qois  poteit  deviare. 

Uno  modo ,  qoia  ipsi  Cbristo  non  volt  assen- 
tire;  et  bic  babet  quasi  malarn  voluntatem 
circa  ipsom  finem  :  et  boc  pertinet  ad  speciem 
infidelitatis  paganoram  et  judeorum.  Alio 

modo,  perboc  quôd  inteodit  quidem  Cbristo  as- 
sentire,  sed  déficit  io  eligendoea  qnibus  Cbristo 
assenliat ,  qoia  non  eligit  ea  que  sunt  verè  à 
Cbristo  tradita,  sed  ea  qn»  sibi  propria  mens 
soggerit.  Bt  idée  taeresis  est  infidelitatis 
species,  pertinens  ad  eos  qui  fidem  Cbristi 
profitentor,  sed  ijns  dogmata  cormmpunt. 

Ad  primum  ergo  dicendom ,  quM  boc  modo 
electio  pertioet  ad  infidelitatem ,  sicot  et 
volontés  ad  fidem ,  vt  supA  dictum  est 

Ad  secondum  dioendam,  quôd  vitîa  babeat 
speciem  ex  fine  piozimo  ;  sed  ex  fine  remoto, 
babent  gênas  et  caosam  :  sicut  cbm  aliqois 

tu.  23 



384  n^'  II*"  PARTIE,  QUESTION  XI,  ARTICLE  2, 

pour  voler,  la  fornication  est  spécifiée  par  la  fin  propre  et  l'objet  de  son 
acte  ;  mais  c'est  la  fin  ultérieure  que  se  propose  le  fomicateur,  qui  montre 
que  sa  fornication  dérive  du  vol,  dans  lequel  elle  est  renfermée,  comme 
Tefiet  dans  sa  cause ,  ou  Tespèce  dans  son  genre,  ainsi  que  nous  Vavons 

dit,  i ,  2 ,  quest.  Xll,  art.  6,  en  traitant  des  actes  humains  en  général. 

De  même,  en  appliquant  ce  principe  au  sujet  de  notre  thèse ,  la  fin  pro- 
chaine de  rhérésie  consiste  à  donner  son  assentiment  à  une  opinion 

fausse  et  conçue  en  suivant  ses  propres  idées,  et  c'est  ce  qui  la  spécifie  ; 
la  fin  éloignée  en  montre  la  cause  dans  Torgueil  ou  la  cupidité,  d'où  elle découle  comme  de  sa  source. 

30  De  même  que  le  mot  hérésie  vient  du  mot  grec  «tetcnc  (élection),  de 
même  le  mot  secte  vient  du  verbe  latin  sectari  (suivre),  comme  le  dit 

saint  Isidore,  Etim.,  VIII ,  3.  C'est  pourquoi  qui  dit  hérésie  dit  secte  ;  et 
Tune  et  l'autre  appartiennent  également  aux  œuvres  de  la  chair,  non  point 
quant  à  l'acte  même  de  l'infidélité  prise  dans  son  objet  le  plus  prochain, 
mais  sous  le  rapport  de  la  cause,  qui  est  ou  l'appétit  poursuivant  une  fin 
illégitime,  et  c'est  dans  ce  sens  qu'elle  vient  de  l'orgueil  ou  de  la  cupidité, 
comme  nous  venons  de  le  dire,  ou  bi$n  une  illusion  de  l'imagination,  qui 
est  un  principe  d'erreur,  comme  le  dit  Ânstote,  Meto^h.,  IV,  24.  Or, 
eette  illusion  fantastique  appartient  en  quelque  sorte  à  la  chair,  en  tant 

que  son  acte  est  produit  avec  le  concours  d'un  organe  corporeL 

ARTICLE  II. 
* 

Vhêrésie  a^t-elle  pour  matière  propre  les  choses  qui  appartiennent  à  la  foi  f 

Il  parolt  que  les  choses  qui  appartiennent  à  la  foi  ne  sont  pas  la  matière 

propre  de  l'hérésie  (1).  i""  Comme  il  7  a  des  hérésies  et  des  sectes  parmi 

(1)  G*cst  une  chose  bien  difllcile ,  di(  saint  Augustin,  de  déOnir  l'hérésie.  Et  cette  difficollé 

jDœcbatar  ut  furetur,  est  ibi  quidam  species 
moecbis  ex  proprio  fine  et  objecto  ;  sed  ex  Une 
uliimo  osteoditur,  qu6d  mœchia  ex  furto  orilur, 
et  Bub  eo  contioetnr  sicnt  effectus  sub  causa , 
^ei  sicut  species  sub  gênera,  ut  patet  ex  bis 
fi»  suprà  (  1,  a,  <pi.  12,  art.  6  )  de  aotibus 
dicta  sont  io  commuoi.  IJnde  et  sioniliter  in 

proposito,  fmiB  proximus  hsresis  est  adbœrere 
falûe  sententiie  piopriœ  ;  et  ex  hoc  speciem 
babet.  Sed  ex  ûneramoto,ostenditor  causa ^us, 
scilicet  quàd  oritur  ex  siqierhia ,  vel  cupiditate. 

Ad  tertium  dicendum,  quèd  sicut  hœt'êsis 
dkùtur  ab  eligendo ,  ita  secta  dicitur  à 
sectando ,  sicut  Isidorus  dicil  in  I.  Eiymolog, 
Et  ideo  bcresis  et  secta  idem  sunt,  et  utrumque 
pertinet  ad  opéra  carnis  ;  non  quidem  quantum 

ad  ipsum  actum  infidelitatis  respecta  prosimi 
objecti ,  sed  ratione  cause ,  qoA  est  vd  aiqie- 
tittts  finis  indebiti,  secundum  quod  ontu  ei 
superbia,  vel  cupiditate,  ut  dicUia  est,  Tct 
etiam  aliqua  phaatastica  illusio,  que  est  prinr 
cipium  errandi,  ut  etiam  Philcêophn  didt 
in  IV.  Meiaph.,  (text.  24  ).  Pbaalasia  Mtea 
quodammodo  ad  carnem  pertinet,  in  qvaBtom 
actos  ejus  eet  cum  organo  corporalL 

ARTICULUS  n. 

Utriim  hmrtêU  ait  propriè  cvrea  ««  qmm  êmm 

Jldei. 
Ad  secundum  sic  proceditur  (1).  Yidetor 

qu6d  bsresis  non  sit  propriè  drca  ea  que  sont 
fidei.  Sicut  enim  sunt  haereses  et  eeets  in 

(1)  De  bis  etiam  IV,  S$nt.,  dist.  13,  qu.  2,  art.  1 ,  ad  6;  et  in  I.  ad  Cçr.^  lect.  i,  col.  2« 
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les  cbrétiens,  de  même  il  y  en  a  eu  parmi  les  jui£s  et  les  pharisiens^ 

comme  le  dit  saint  Isidore,  £tim.,  VIII,  3,  4  et  5.  Or,  leurs  di?::i'^cnces 

ne  portoient  pas  sur  les  choses  de  la  foi.  Donc  ce  n'est  pas  là  la  matière 
propre  de  l'hérésie. 

2^ Les  choses  que  Ton  croit  sont  la  matière  delà  foi.  Or,  l'hérésie  porte 
non-seulement  sur  les  choses,  mais  aussi  sur  les  paroles  et  sur  l'explication 
de  la  sainte  Ecriture.  Saint  Jérôme  dit»  en  effet,  ad  Gal^,  V  :  a  Quiconque 

entend  l'Ecriture  autrement  que  ne  le  veut  l'Esprit  saint,  qui  Ta  dictée 
lui-même,  quoiqu'il  n'ait  pas  abandonné  l'Eglise  de  Dieu,  peut  cependant 
être  appelé  hérétique.  ]>  Et  ailleurs  il  dit  aussi  :  o  Des  paroles  qui  blessent 

la  vérité  peuvent  constituer  l'hérésie.  »  Donc  l'hérésie  ne  porte  pas,  à 
proprement  parler,  sur  la  matière  de  la  foi. 

3»  Les  choses  qui  appartiennent  à  la  foi  ont  été  dans  plusieurs  circon- 

stances l'objet  d'un  sentiment  contraire  parmi  les  saints  docteurs  :  ainsi 
saint  Jérôme  et  saint  Augustin  pensent  différemment  sur  la  cessation 
des  observances  légales;  et  cependant  ces  dissentiments  ne  sont  pas  taxés 

d'hérésie.  Donc  l'hérésie  ne  porte  pas  sur  la  matière  de  la  foi. 
Mais  le  contraire  est  établi  par  saint  Augustin,  qui  dit  contre  les  ma- 

nichéens ,  De  Civit.  Dei,  XVIII,  51  :  «  Sont  hérétiques  ceux  qui,,  profes- 
sant dans  TEglise  de  Jésus-Christ  des  opinions  dangereuses  et  dépravées, 

et  ayant  été  avertis  de  revenir  à  la  saine  et  véritable  doctrine,  résistent 

opiniâtrement,  et,  au  lieu  d'épurer  leurs  dogmes  empoisonnés,  persistent 
à  les  défendre.  »  Or,  ces  dogmes  pestilentiels,  qui  portent  la  mort  avec 

vient  en  grande  partie ,  sans  doute ,  de  ce  génie  mobile  et  changeant  qni  est  le  propre  de 

rbéréaie,  scion  rexpresaton  de  Botsoet.  Mais  s*il  est  difficile  d>n  donner  une  définition  cxarie 
et  régaliére,  parfaitement  conforme  anx  préceptes  de  la  logiqup,  il  Test  beaucoup  moins  de 

la  caractériser  en  détail  et  d'en  faire  la  description,  en  prenant  ce  dernier  mot  dans  le  sens 
qa*y  attachent  les  scolastiques.  G*est  ce  que  fait  saint  Thomas  dans  Particle  qui  précède  et 
dans  celui-d.  L*hér6ste  est  essentiellement  une  erreur,  quoique  les  passions  en  soient  la  pre- 

mière sooice;  et  voilà  povrqnol  elle  réside  dans  Pintellect,  comme  toute  infidélité.  C'est  ce 
que  notre  aalnt  auteur  vient  de  dire.  H  va  maintenant  expliquer  avec  plus  de  précision  en 
quoi  cette  erreur  consiste. 

christianis,  ita  etiam  1\ierunt  in  jndxis  et 
pharissis,  sicnt  kidorns  dicit  in  lib.  Vf!!. 
Etymolog,^  (  cap.  4,  ac  deinceps).  Sed  eorum 
dissensiones  non  erant circa  ea qus  sont  fllei. 
Ergo  bsresis  non  est  circa  ea  quae  sunt  fldei , 
Bcut  circa  propriam  materiam. 

2.  Pnfcterea,  materia  fldei  snnt  res  qna 
crednntur^  Sed  bsresis  non  solom  est  circa 
les  y  sed  etiam  circa  vexba  et  drca  expositiones 
sacne  Scriptnne;  dicit  enitn  Hieronymus^ 
qu6d  «  qoicumque  aliter  scriptnram  intclligit , 
quiiin  sensos  Spiritos  sandi  efflagitat,  à  quo 
scripta  eat^  licet  ab  Ecclesia  non  recesserit, 
tainen  haerelicns  appellari  potest.  »  Et  alibi 

bseresis.  »  Ergo  taercsia  non  est  proprîè  circa 
materiam  fidei. 

8.  Prxterea,  etiam  circa  ea  qnae  ad  fidem 
peilinent,  inveniuntur  quandoque  sacri  doctores 
disscntire,  sicnt  Hieronymus  et  Autuslinos 
circa  r«ssationem  legalium  ;  et  tamen  hoc  est 
absqoe  Titio  bsresis.  Ergo  bœresis  non  est 
propriè  circa  materiam  fidei. 

Sed  contra  est^  qnôd  Angnstinns  dicit,  Contra 
Uanichœos:  «  Qui  in  Ecclesia  Cbristi  morlùtium 

aliquid  pravnm.iue  sapiunt,  si  correpti  ut  sanum 
rectumque  sapiaot,  résistant  contumat  iter, 

suaque  pestifera  et  morlifera  dogmata  emen- 
dare  nolunt,  sed  defendere  persistant,  hsretici 

dîcil,  qnôd  «  ex  terbis  inordiuatè  prolatis,  sit  I  sont.  »  Sed  pesUfera  el  mortifera  dogmata  non 
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eux^  ne  sont  autres  que  les  doctrines  contraires  aux  dogmes  de  la  foi, 

laquelle  est  la  vie  du  juste^  selon  l'expression  de  TApôtre^  Rom.,  î.  Doue 
rhérésie  se  rapporte  aux  choses  qui  appartiennent  à  la  foi^  comme  à  sai 
matière  propre. 

(Conclusion.  —  L'hérésie  porte  sur  les  choses  qui  sont  de  foi^  c'est4- 
dire  sur  les  articles  de  foi  et  sur  les  vérités  qui  en  découlent  ;  elle  consiste 
à  professer  obstinément  des  opinions  qui  les  contredisent.  ) 

Nous  considérons  ici  l'hérésie  comme  une  altération  de  la  foi  chré- 
tienne. Cette  altération  ne  sauroit  venir  de  cenx  qui  errent  sur  des 

choses  qui  sont  en  dehors  de  la  foi^  sur  des  propositions  géométriques ,  par 

exemple,  ou  sur  d'autres  sciences  quilui  sonttoutrà-faitétrangères;  ellene 
peut  être  attribuée  qu'à  ceux  qui  professent  des  opinions  fausses  sur  ses 
enseîgnements.Or,unevéritépeutapparteniràla  foi  dedeuxmanières,  ainsi 

que  nous  l'avons  dit,  quest.  I,  art.  6  :  directement  et  fondamentalement, 
comme  les  articles  de  foi  ;  indirectement  et  secondairement,  comme  toutes 

les  vérités  dont  la  négation  altère  par  voie  de  conséquence  quelqu'un  de 
ces  articles.  Et  l'hérésie  peut  avoir  pour  objet  ces  vérités  fondamentales 
ou  secondaires,  de  la  même  manière  qu'elles  sont  l'objet  de  la  foi. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1*  Comme  les  hérésies  des  juiË;  et  des 
pharisiens  avoient  pour  objet  des  opinions  qui  concemoient  le  judaïsme 
ou  le  phariséisme,  de  même  les  hérésies  des  chrétiens  ont  pour  objet  des 
choses  qui  concernent  la  foi  du  Christ  (1). 

(t)  De  le  quelques  théologiens  ont  cru  pouvoir  inférer  qn*il  y  «voit  deui  sortes  ̂ liérésie, 
ou  deux  degrés  dans  rhérésie.  Mais  cette  distinction ,  qn*il  est  aisé  de  maintenir  et  de  dé- 

fendre en  théorie,  a  peu  d'importance  et  d*utiUté  dans  la  pratique.  Qu*il  soit  qoeetion  ds 
rhérésie ,  ou  dTun  autre  genre  d*fbfldéUté ,  tout  le  monde  est  d*accord  que  TinOdéle  qui  veat 
revenir  k  l'unité  et  à  la  vie  spirituelle  dont  cette  unité  est  la  condilion  et  le  principe,  doit 
faire  connoftre  l'erreur  particulière  oA  il  éloit  né  on  dans  laquelle  fl  étoit  tomhé.  S'il  estoMigé 
de  détester  toute  fausse  doctrine ,  quelle  qu*elle  soit ,  c'est  celle-là  spécialement  qu*il  doH 
anatbématiser,  selon  Pusage  toujours  pratiqué  par  rEglise  i  Tégard  des  hérétiques  convertis. 

Bant  nisi  illa  qne  opponantur  dogtnatibus  fldei^ 
per  qaaiD  juslos  vivit,  ut  dicitor  Rom.,  I.  Ergo 
hsresis  est  circa  ea  que  sunt  fldei,  sicat  circa 

propriam  materiain. 
(  CoMCLuaio.  —  Hsresis  oonsistit  drca  ea 

qam  fidei  sunt,  acilicet  fidei  articolos,  et  qo» 
ad  ipaos  sequantor,  disseotiendo  cnm  pertinacia 
ab  UUs.  ) 

Respondeo  dicendum,  qnèd  de  bereai  onnc 
loqnimur,  secondam  qaod  importât  oorraptioDem 
fidei  Christian^  (l}.Non  autem  ad  corruptiooem 
fidei  Cbristiiio»  pertinet ,  si  aliquis  babeat  ali- 
quam  falsam  opinionem  in  bis  qo»  non  sunt 
fidei,  putà  in  geoffletricalibns,  vel  in  aliis 
hajusmodi,  qoe  omnino  ad  fidem  pertinere  non 

possnnt;  sed  solom  quando  aliquis  habet  faisan 
opinionem  circa  ea  que  ad  fidem  pertioent.  Ad 
qaam  aliquid  pertinet  dopliciter,  «eut  snprà 
dictam  est  (qa.  I,  art.  6)  :  uno  modo  directe 
et  principaUter  sicot  articuli  fidei  alio  modo 
indirecte  et  secnndario,  sicut  ea  ex  qoibns 
oegatie  sequitur  comiptio  aliciyus  articoli.  Et 
circa  otraqae  potest  esse  beresis,  eo  modo  qno 
et  fides. 

Ad  primum  ergo  dicendom ,  quôd  sicut  h»- 
reses  jndœorum  et  pbarisaK>nim  erant  drca 

opiniones  aliqnas  ad  judaismum  vel  ad  pbari- 
saiemum  pertinentes,  ita  etiam  Cbristianoram 
bsreaes  sont  circa  ea  que  pecliaeai  ad  fidem ChrisU. 

(1)  Juxta  famosiorem  ejos  notionem  et  ecclesiastico  usu  consecratam  s  ut  usurpabat  soprà 
S.  Pciiiis,  et  usurpât  8.  Paulus,  I.  ad  Cor,,  ZI»  v.  19,  sicut  paul6  post  ccfertor,  indeqM 
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2»  On  dît  de  quelqu'un  qu'il  explique  la  sainte  Ecriture  contpairemcnt 
à  ce  que  veut  l'Esprit  sainte  quand  il  cherche  à  faire  ahoutir  son  explication 
à  une  proposition  contraire  à  ce  que  l'Esprit  saint  a  révélé.  C'est  ce  qui 
fait  dire  à  Ezéchiel  parlant  des  faux  prophètes^  XIII,  6  :  a  Ils  persistent  à 

affirmer  ce  qu'ils  ont  dit  une  fois,  »  c'est-à-dire,  à  interpréter  faussement 
les  Ecritures.  De  même,  c'est  par  ses  discours  qu'un  fidèle  professe  sa  foi; 
car  on  fait  un  acte  de  foi  en  la  confessant,  comme  nous  avons  dit, 

quest.  m,  art.  i.  C'est  pourquoi  si  quelqu'im  parle  mal  des  choses  qui 
appartiennent  à  la  foi,  il  peut  en  résulter  une  altération  de  la  vérité  (1). 

C'est  ce  qui  fait  dire  à  saint  Léon,  écrivant  à  Proterius,  évèque  d'Alexan- 
drie :  a  Les  ennemis  de  la  croix  du  Christ  observent  insidieusement  toutes 

nos  actions  et  toutes  nos  paroles,  s'autorisant  du  plus  léger  prétexte  que 
nous  pouvons  leur  fournir,  pour  prétendre  que  nous  pensons  comme 
Nestorius.  » 

3"*  Comme  le  dit  saint  Augustin,  Ep.  CLXII,  et  comme  on  le  voit  dans 
le  droit  canon.  Décret.  XXIV,  quest.  III,  cap.  Dixit  Apost  :  <  Ceux  qui 

défendent  sans  obstination  (2)  une  opinion  qu'ils  ont  embrassée ,  alors 
même  que  cette  opinion  est  fausse  et  condamnable,  s'ils  cherchent  la  vé- 

rité avec  cette  sollicitude  que  dirige  la  prudence,  étant  d'ailleurs  disposés 
à  l'embrasser  du  moment  qu'ils  l'auront  trouvée,  ceux-là  ne  doivent  pas 
être  comptés  parmi  les  hérétiques;  »  parce  que  dans  le  choix  qu'ils  ont  fait 
de  cette  opinion  ils  n'ont  pas  prétendu  contredire  la  doctrine  de  l'Eglise. 

(1)  On  peut  donc  considérer  e&  rEglise  a  le  droit  de  condamner  rerrear  dans  les  proposi- 
tions émises,  indépendamment  de  ce  qni  se  passe  dans  Tèsprit  de  Paatenr.  Or ,  la  nature  et 

le  degré  de  cette  erreur  se  trouf  ent  admirablement  gradués  et  caractérisés  dans  les  notos  dont 

elle  frappe  les  doctrines  penrerses.  G*est  ainsi  qu*elle  montre  le  danger  à  ses  fldéles  disciples 
et  qu'elle  rappelle  an  devoir  ses  enfants  égarés. 

(S)  L*obstination,  ropiniâtreté  dans  r erreur  touchant  la  doctrine  chrétienne,  une  fois  reçue 
oa  professée,  c*cst  doue  le  dernier  trait  qui  distingue  Tbéresie.  On  peut  donc  errer  sans  être 

Ad  secondam  dîcendnro,  qvM  ille  didtar 
aliter  expooere  sacram  Scripturam  quam  Spi- 
ritas  sanctos  efflagitat,  qui  ad  hoc  expositionero 
aacrs  Scriplare  intorquet,  quod  contrariatur  ei 
quod  est  per  Spiritom  sanctum  revelatum.  Unde 
dicitur  Ezéchiel,  XII! ,  de  falais  prophetis  : 
«  Qui  perseveranint  conflrmare  sermonem ,  n 
scilicet  per  falsas  expositiones  Scripturs.  Simi- 
liter  eliam  per  verba  qus  quis  loquitur,  suam 
fideok  proQtetnr  Est  eoirn  conressio  actns  Rdei, 
nt  soprà  dicturo  est  (qa.  8,  art.  1).  Et  ideo 
si  ait  inordinata  locutio  circa  ea  qu0  sunt 
fidei,  sequi  potest  ex  hoc  corroptio  ftdei.  Unde 

Léo  papa  in  quaJam  Bpistola,  (1).  ad  Prote- 

rinro  Episcopum  Alexandrinum,  dicit  quod  «iai- 
mici  cnicis  Christi  omnibus,  et  verbis  nostris 
insidiaotur  et  ayllabis,  si  utlam  illis  vel  tenuem 
occasionem  demus,  qua  Nestoriano  sensai  nos 
congruere  meotiaotur  » 

Ad  tertium  dicendum ,  qu&d  sicnt  Angnstinus 
dicit  (Epist.  CLXII),  et  in  Decretis,  XXIV, 

qu.  8,  cap.  Dixit  Apostoius,  etc.,  sichabe- 
Inr  :  «  Si  qui  senteotiam  suam  quamvis  falsam 

atque  perversam,  nui.a  peitiuaci  animosilate  de- 

Tendunt,  qusrunt  autem  cautasolliritu«line  veri* 
tatero,  corrigi  parati  cùm  invenerint,  neqnaquam 
8unt  inter  hxreticos  deputandi  ;  »  quia  scilicet 
ncn  babent  elecUonem  oontradicenlem  ISccleftijc 

passim  sancti  Patres.  AUoqui  ? ariè  Ulam  sumi  posse  nipri  eliaoi  ex  Hieronymo  et  Cicérone 
DOtaturo  est. 

(1)  Quam  exridisse  Baronios  ad  annum  453  notât.  Sed  Epist.  LXVIII  Tel  LXIX  ad  Julianum 
laie  aiiquid  iudicat  ieo. 
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C'est  ainsi  qu'il  peut  y  avoir  eu  disseatiment  entre  fiertains  dodeun  sur 
des  choses  qu'il  est  iu^fférent  pour  la  foi  d'entendre  de  telle  ou  telle  ma- 

nière, ou  même  sur  des  choses  qui  sont  de  loi,  mais  qui  n'a?oient  pas 
encore  été  définies  par  l'Ëglise.  Mais  une  fois  que  l'Eglise  universelle  se 
seroit  prononcée  sur  l'objet  de  ce  dissentiment,  celui  qui  refuseroit  opir 
mâtrément  de  se  soumeUre  à  l'autorité  de  l'Eglise,  seroit  censé  héràique. 
C'est,  du  veste,  dans  le  souverain  Pontife  principalement  que  réside  cette 
autorité,  a  Je  pense,  écriveil  le  pape  Innocent  1,  Fpist  ad  Gonol. 

MUeviU,  que,  lorsqu'une  question  de  foi  est  agitée,  tous  nos  frères  et 
collègues  dans  l'épiscopat  ne  doivent  s'en  rapporter  qu'à  Pierre,  c'est4- 
dire  à  celui  qui  a  succédé  à  son  nom  et  i  son  rang.  »  Jamais  ni  saint  Je- 

r6me,  ni  saint  Augustin,  ni  aucun  docteur^  n'ont  défendu  leur  sentiment 
contre  cette  autorité.  Voyons  au  contraire  ce  que  disoit  saint  Jérôme 

écrivant  au  pape  Damase,  In  exp.  symb,  :  «  Telle  est,  très-saint  Père,  la 

foi  que  nous  avons  puisée  dans  l'Eglise.  Si  dans  notre  exposition  il  se 
trouvoit  quelque  chose  d'inexact  ou  peu  sûr ,  nous  vous  prions  de  le  cor- 

riger, vous  qui  avez  hérité  de  la  foi  de  Pierre  en  même  temps  que  de  s»n 

siège.  Mais  si  notre  confession  reçoit  l'approbation  de  votre  jugement 
apostolique,  quiconque  voudra  m'accuser  prouvera  qu'il  est  ignorant,  ou 
notai  intentionné,  ou  qu'il  n'est  pas  catholique  :  mais  il  ne  prouvera  pas 
que  je  suis  hérétique.  » 

ARTICLE  m. 

Doit-om  tolérer  les  hèrUiqueê  f 

n  paroit  qu'on  doit  tolérer  les  hérétiques,  l^"  L'Apôtre  dit.  H,  IVm.,  H,  34  : 
«  n  faut  que  le  serviteur  de  Dieu  soit  doux,  qu'il  reprenne  avec  modération 
hérétique,  sai?ant  reipremioa  d'an  Père,  eipression  derenoe  me  sorte  d^exiome  es  Ihéele0e. 
Saint  Angustia  aveic  ééjà  signalé  ee  earactéro  distîoctîf ,  dans  le  passage  sur  le^ael  saiBi 

doctrine.  Sic  ergo  aliqui  doctores  videntur 
dissensisse ,  vel  circa  ea  quorum  nihil  interest 
ad  fidem  utrom  sic  vel  aliter  teoeantor,  vel 
eiiam  in  quibusdam  ad  fidem  pertioeutibus, 
quas  Dondum  erant  per  Ecclesiam  détermina  ta. 
Postquam  autem  essent  auctoritate  universalis 
Ecclesie  deterœinaUi,  si  qois  tali  ordinatioui 
pertinadter  repugaaret,  baereticns  censeretar. 
ham  qaiOem  auctoiitas  pnacipaliter  residet  to 
summo  Foutifice;  dicitur  eoiin  XXIV,  qu.  I, 
(  cap.  Quoties,  ex  Epist.  Itmocentii  I ,  ad 
conciliam  Milevit.  )  :  «  QootieB  ûdei  ratio  venti- 
lator,  arbitrer  cames  fratres  nostros  et  coepis> 
copOB  non  nisi  ad  Petrum ,  id  est  ad  sui  nomiois 
et  honoris  auctorem,  referre  debere.  »  Con- 

tra cnjus  aactoritatem  nec  Hieronymus  nec 
Angustiuus,  oec  aliquis  sacrorum  doctorum 

snam  scatentiam  défendit  Unde  dicit  Hiero- 
nymus ad  Damasum  papam  :  «  Hase  est  fides. 

Papa  beatissime ,  qnam  in  catholica  (fididmns 
Ecclesia;  io  qna  si  minus  peritè,  aat  panun 

cautè  forte  aliquid  positum  est,  emendari  eu- 
pimus  à,  te ,  qui  Pétri  fidem  et  sedem  lenes.  Si 
autem  bsc  nostra  oonfessio  Àpostolatus  tui 
judicio  comprobator,  quicumque  me  oolpira 
voluerit,  se  imperitum  yoI  malevohim,  vel 
etiam  non  cathoUcum,  non  ma  hareticnm 
comprobabit.  » 

ARTICDLUS  in. 

Utrùm  hmretiei  sint  tolenmâi' 

Âd  tertiam  sic  proceditor  (1).  Videtar  qn5d 
haretici  sunt  tolerandi.  Didt  enin  Apostnius 

II.  ad  Timoth,,  11.  «  Servum  Dei  oportotman* 

(1)  De  his  etiam  IV,  Sent.,  dist.  13,  qu.  2,  art.  1  »  et  Quodlib,^  X,  art.  1&» 
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ceux  qui  résistent  i  la  vérité ^  dans  l'espérance  que  Dieu  pourra  les  7 
amener  un  jour  en  leur  accordant  la  grâce  du  repentir ,  et  qu'ils  évite- 

ront ainsi  les  pièges  du  démon,  b  Or^  si^  au  lieu  de  tolérer  les  hérétiques» 
on  les  met  à  mort»  on  leur  enlève  la  faculté  de  se  repentir.  Il  paroit  donc 

qu'agir  ainsi  à  leur  égard»  c'est  aller  contre  le  précepte  de  TApôtre. 
2o  Ce  qui  est  nécessaire  dans  TEglise»  on  doit  le  tolérer.  Or,  les  héré- 

tiques  sont  nécessaires  dans  l'Eglise  ;  car  l'Apôtre  dit»  L  Cor.»  XI ,  49  : 
«  Il  faut  qu'il  7  ait  des  hérésies»  afin  qu'on  voie  quels  sont  parmi  vous 
ceux  qui  ont  une  vertu  éprouvée,  d  U  paroit  donc  qu'on  doit  tolérer  les 
hérétiques.  • 

3^  On  lit  dans  l'Evangile»  Matth.,  XIII»  que  le  maître  ordonna  à  ses 
serviteurs  de  laisser  croître  l'ivraie  jusqu'à  la  moisson»  c'est-à-dire  jusqu'à 
la  fin  des  siècles  »  comme  l'interprète  la  Glose.  Or  »  d'après  l'explication 
des  Pères»  l'ivraie  désigne  les  hérétiques.  Donc  on  doit  les  tolérer. 

Mais  le  contraire  est  établi  par  ces  paroles  de  l'Apôtre»  TU.,  III»  18: 
a  Fu7ez  l'hérétique  après  l'avoir  repris  une  ou  deux  fois»  et  sachez  que 
celui  qui  en  est  là  est  perverti.  » 

(Conclusion.  —  Quoiqu'on  ne  doive  pas  tolérer  les  hérétiques»  à  les 
juger  selon  ce  qu'ils  méritent»  on  doit  cependant  attendre  jusqu'à  une 
seconde  correction  »  pour  leur  donner  le  temps  de  revenir  à  la  saine  doc- 

trine  de  l'Eglise.  Ceux  qui»  après  la  seconde  correction»  persévèrent  obstir- 
nément  dans  l'erreur»  doivent  être  non-seulement  excommuniés»  mais 
encore  livrés  au  pouvoir  séculier  pour  être  exterminés.  ) 

Il  7  a  deux  choses  à  considérer  à  l'égard  des  hérétiques  :  l'une  par  rap> 
Thomas  appoie  directement  sa  thèse.  La  lettre  de  saint  Jérôme  an  pape  saint  Damase,  citée 

dans  la  réponse  an  trotsiérae  argument,  n*est  pas  moins  explicite  à  cet  égard  ;  et  de  plus  elle 
indique  le  juge  qui  doit  prononcer  en  dernier  ressort  sur  les  questions  de  U  foi. 

exponilor.  Sed  p«r  linaii  signiflcantur  bxre- 
tici,  aecQOdiitt  eipoBiliODem  moctonuD.  firgo 
baretid  gant  Uderandi. 

Sed  oootn  est,  quôd  Âpostolos  dicit  aà 

Titum,  m  :  a  Hxreticiim  hominein  post  prf- 
mam  et  eecnadam  correptionem  (1)  devita. 
sdens  quia  eubvenos  esl  qui  hujosmodi  est.  » 

(  C011CLU810. — Quaioquam  beretici  toierind 
ooD  sint  ipso  illoram  demerito,  usqoe  tamen 
ad  secaudam  coneptionem  expectaodi  sunt,  ot 
ad  saoam  redeaut  Ecdesie  fidem;  qui  verè 
post  BeeuDdam  correptionem  io  eoo  erroie 

obslioaii  permaoeot,  non  modo  excommuoica- 
tiooia  seatentia ,  sed  etlam  secolaribus  prtoci- 
pibus  exterminandi,  tradendi  sunt.  ) 

Respoudeo  diceodom,  qoôd  circa  hereticos 

(1)  Seu  a<iiiiofi«<toi»efii«  ex  gr«co  vou6toiai,  qood  comm(mi(ionem  ei  dœtHnam  ««'ne  «n- rrepationê  significat,  Hierooymus  notât  ibi ,  et  idem  sonat,  ac  si  dicas  ponere  in  alicujus 
t.x'nlo  quod  persuades.  Ex  qno  intelHgitur  blandè  prim6m  ac  patienler  esse  admonendot, 
Qutcquam  severtùs  vel  ieonTineentibus  argnantor,  tel  à  pnslatis  pantantur. 

snetniD  esse ,  com  modestia  compientem  eoa 
qni  resistont  veritati;  ne  qnaiido  det  iliis  p<B- 
nitentiam  Deua  ad  cognosoendam  verttatero,  et 
lesipiscant  à  laqneis  diaboli.  »  Sed  si  ba^retici 
noD  tolerantor,  sed  morii  traduntur,  aufertur 
eis  facnltae  pœniteodi.  Ergo  boc  videtur  esse 
contra  pmceptom  Apostoli. 

t.  Prasterea,  illad  quod  est  necessariom  in 
Boclesia,  est  tolerandum.  Sed  bereses  sont 
necessaria  in  Ecclesia  ;  dicit  enim  Apostolos 
I.  ad  Cor»^  U  :  «  Oportet  bsreses  esse,  at  qui 
probati  sont,  maDifcsli  fiant  in  vobis.  »  Ergo 
videlnr  quôd  hcretici  sunt  tolerandi. 

8.  Prsterea,  Dominusmandavitifiai/A.,  Xni» 
servis  sois  nt  sixania  sineient  cresoere  osque 
ad  messeoit  qua  est  fiuis  sacnli  »  nt  ibidem 
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port  à  eox^  Tanf  re  par  rapport  i  TEglise.  Par  rapport  i  eux^  c'est  le  péché 
dont  ils  sont  coupables  et  par  lequel  ils  ont  mérité  non-seulement  d'être 
séparés  de  l'Eglise  par  l'excommunication,  mais  encore  d'être  Atés  do 
monde  par  la  mort.  Cest  un  crime  beaucoup  plus  énorme,  en  effet,  de 

corrompre  la  foi,  qui  est  la  vie  de  l'ame,  que  d'altérer  la  monnaie,  qui  ne 
sert  qu'aux  besoins  de  la  vie  corporelle.  Par  conséquent,  si  les  princes 
séculiers  peuvent,  sans  blesser  la  justice,  mettre  immédiatement  à  mort 
ceux  qui  falsifient  la  monnaie  et  les  autres  malfaiteurs,  à  plus  forte  raison 

peut-on,  sans  blesser  la  justice,  non-seulement  excommunier,  mais 

encore  mettre  à  mort  les  hérétiques,  du  moment  qu'ils  sont  convaincus 
d'hérésie.  Par  rapiiort  à  l'Eglise,  il  faut  considérer  la  miséricorde  qu'elle 
porte  à  quiconque  revient  de  ses  égarements.  Et  voilà  pourquoi  eUe 
ne  condamne  pas  les  hérétiques  Immédiatement,  mais  seulement  après 

une  seconde  correction,  comme  le  veut  l'Apôtre.  Et  si  l'hérétique  se 
montre  obstiné,  alors  l'Eglise,  désespérant  de  sa  conversion,  avise  au  salut 
des  autres  en  le  séparant  de  son  sein  par  la  sentence  d'excommunication; 
et  elle  le  livre  enfin  au  juge  séculier  pour  qu'il  le  fasse  disparaître  du 
nombre  des  vivants  (1).  Car,  dit  saint  Jérôme,  ad  Gai.,  V,  et,  après  lui, 
le  droit  canon.  Décret.  XXIV,  quest.  3  :  o  II  faut  retrancher  les  chairs 
gangrenées,  et  chasser  loin  du  bercail  la  brebis  galeuse,  de  peur  que  la 

masse  du  sang,  l'individu,  la  maison  tout  entière,  et  tout  le  troupeau 
ne  soient  envahis  tout-à-coup  et  n'ofiVent  bientôt  à  la  vue  qu'un  amas  de 
corruption,  de  pourriture,  de  cadavres.  Anus  ne  fut  qu'une  étincelle  dans 
Alexandrie  ;  mais  pour  n'avoir  pas  été  étoufi^ée  tout  d'abord,  cette  étincelle 
causa  un  incendie  qui  ravagea  l'univers  entier.  » 

(1)  Par  confkiuent,  Il  faut  bien  distinguer  ici  lo  r61e  de  PEglise  et  celui  du  pouvoir  iéea- 
lier.  L*une  pardonne  toujours  à  PlnOdéle  qui  manifeste  IMntention  de  revenir  h  Dieu  ;  raulre, 
en  vertu  des  lois  régnaotea ,  frappe  le  criminel  qui  trouble  Tordre  de  Pétat  en  brisant  obsti- 

nément l*anlt6  des  croyances ,  en  outrageant  la  vérité ,  seule  base  reconnue  des  sociétés 
hnroainos.  LMnquisilion  étolt  donc  essentiellement  un  tribunal  civil ,  comme  tous  les  autres 
tribunaui  chargés  de  protéger  U  sécurité  publique  en  punissant  les  délits  qui  peuvent  y  portes 
atteinte.  Du  reste,  cet  article  et  le  suivant  sont  une  conséquence  logique ,  ou  plutôt  une  appli- 

duo  suDt  conudenoda  :  nnorn  quidem  ex  perte  i  sUtim  oondemnat,  «  sed  post  primam  et  se- 
ipsorom  ;  aliud  verà  ex  parte  Ecdesie.  Ex  cundam  correplionem,  »  ut  Apostolus  dooet. 
parte  quidem  ipaorom  est  peccatum ,  per  qaod 
neraeruDt  non  aolnm  ab  Gocleaia  per  excom- 
mttuictUooeoi  separari,  sed  etiam  per  roortem 
I  mundo  exclodi.  Multo  euim  graYioa  eat  con 
mmpore  Odem,  per  quam  est  anime  Tita, 
fium  f4la.ire  pecnniam,  per  qaam  temporaii 
7*  »"^»*«nHur.  Unde  ai  (iilsarii  pecunic!  vcl 
•lu  HiMtiiarH  BUtim  per  secolares  priocipea 
|w-  fc  MMif  M  Imduntnr  ;  multo  magis  torelici, 
J^iMM  W  qiio  de  hKresi  convincunlur,  pbe- 
ûLrni/*'ï  *^^"^"  "Pommunicari,  aed  et  jasiè 

loiiïi  .H*  *''""^?  *"*«™  Ecclesi»,  est  miscri- ^^^'^  44  wuuiium  coAveraionem  :  etideo  non 

Postmodnm  Yerb  si  adboc  pertinax  ioveoiatur^ 
EcGlesia  de  ejus  conversitwe  non  aperana, 
aliorum  salati  providel,  eum  ab  Ecclesia 
separando  per  excommunicationis  sententiam  ; 
et  ollenos  relinquit  eum  jnJicio  secnlari,  à 
mundo  exterminandom  per  mortem.  Dicit  enim 
Hirronymns,  et  babetor  XXIV,  qn.  S  :  «  Rese> 
caodB  snnt  pulrida  arnes ,  et  acabiosi  otIs 
à  caolia  repellenda,  ne  tota  domna,  massa , 
corpus,  et  pecora,  ardeant,  corrum|nntor, 
putrescant,  intereant  Arius  io  Alexandria  uoa 
scintilla  fuit;  sedqaoniam  non  statim  oppressas 
est,  totoin  orbem  ̂ os  flamma  populata  est.  s 
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Je  réponds  aux  arguments  :  l»  On  agit  avec  la  modération  que  recom- 
mande VApâtre^  en  reprenant  une  première  et  une  seconde  fois.  Mais>  si 

l'hérétique  ne  veut  pas  revenir  à  la  vérité,  on  le  considère  comme  per- 
verti, ainsi  que  le  dit  TApôtre  lui-même, 

2û  11  est  vrai  qu'il  résulte  un  avantage  des  hérésies ,  puisqu'elles  ont 
pour  effet  d'éprouver  la  constance  des  fidèles,  comme  dit  l'Apôtre,  et 
d'exciter  notre  paresse  en  nous  faisant  étudier  avec  plus  de  soin  les  saintes 
Ecritures ,  selon  la  remarque  de  saint  Augustin  ;  mais  cet  avantage  est 

tout-à-fait  en  dehors  de  l'intention  des  hérétiques.  Leur  mtention,  en 
effet,  c'est  d'altérer  la  foi  ;  et  il  ne  sauroit  y  avoir  rien  de  plus  nuisible. 
C'est  pourquoi  l'on  doit  regarder  plutôt  au  mal  qui  suit  directement  de 
leur  intention ,  pour  les  bannir ,  qu'au  bien  qui  résulte  de  l'hérésie  con- 

trairement à  leur  intention,  pour  les  tolérer. 

S*"  Comme  le  fait  observer  le  droit  canon.  Décret.  XXIV,  quest.  III, 

cap.  Notandum ,  Texcommunication  et  le  mot  de  l'Evangile  eradicatio 

(extirpation)  ont  une  signification  différente.  Car ,  on  n'excommunie  l'in- 
fidèle que  a  pour  que  son  ame  soit  sauvée  au  jour  du  Seigneur,  d  comme 

dit  l'Apôtre,  I,  Cor.,  V,  5.  Toutefois,  quand  on  veut  extirper  ITiérésie  en 
mettant  à  mort  les  hérétiques,  on  ne  va  pas  contre  le  précepte  du  Seigneur, 

qui  n'a  son  application  que  dans  le  cas  où  l'on  ne  peut  arracher  l'ivraie 
sans  arracher  le  bon  grain,  comme  nous  l'avons  dit,  quest.  X,  art.  8,  en 
parlant  des  infidèles  en  général. 

cation  particalière  des  priocipes  fi(énéraax  émis  ptns  haut,  au  kujet  de  IMuOdélilé  et  du  traite- 
ment qu'il  eoDf  ieot  d*inOiger  aux  infidèles. 

Ad  primam  ergo  diceDdam ,  qa6d  ad  modes- 
tiam  illam  pertînet,  ut  primo  et  secundo 
conipiatur.  Quod  si  redire  nolnerit,  jam  pro 
subTerso  habetnr,  ut  patet  auctoritate  Aposloli 
inducta. 

Ad  secundum  dicendum,  qti5d  otilitas  qn« 
ex  hcreâbas  provenit,  est  prster  inteolionem 
hsretirorom ,  dam  scilicet  constantia  tidelium 
eomprobaiur,  ut  Apostolus  dicit  ;  et  ut  excu- 
tiamns  pigritiaro ,  divinas  Scrïpluras  soUiciliùs 
IntueDles,  sicot  AugusliDos  (1)  dicit.  Sed  ex 
inientioDé  eorum  est  corrampere  Odem  :  quod 
est  maximi  oocomenti.  Et  ideo  magis  respi- 
dendum  est  ad  id  qaod  est  per  se  de  eorum 

intentione,  ut  excludantor  ;  qnàm  ad  hoc  quod 
est  prster  eorum  inteoliooem,  nt  sastineantur. 

Ad  tertium  diceodum ,  qu6d  sicut  habetur  m 

Decretis,  XXIV,  qa.  3,  aliad  est  excommti- 
nictttio,  et  aliud  eradicatio.  Excommunicatur 
eoim  ad  boc  aliquis,  ut  ail  Apostolus  I,  ad 
Cor.,  V,  «  Ut  spiritus  ejus  salvus  fiat  in  die 
Domini.  »  Si  tamen  totaliter  endicentur  per 

mortem  hsretici ,  non  est  eliam  contra  manda- 
tum  Domini  :  quod  est  iu  eo  casu  intelligendum, 

quaodô  non  possunt  extirpari  zizania  sine 
extirpatione  tritiii ,  ut  suprà  dictum  est , 

(  qu.  10 ,  art.  8  ) ,  cum  de  infidelibus  in  com- muai Bgeretur. 

(1)  Colligilur  ex  lib.  I.  De  Genetis  contra  Maniekœot^  cap,  I ,  et  inde  in  Decretia  refertur 
loco  suprà  notatOy  ut  cap.  Ideo  videre  est. 



362  n«  !!•  PARTIE,  QUESTION  XI,  ARTICLE  4. 

ARTÏCÎLE  IV. 

V Eglise  doit-elle  receîxnr  les  hérétiques  qui  remeiment  à  la  fait 

n  paroît  que  les  hérétiques  qui  renoncent  à  leurs  erreurs  doivent 

être  absolument  réintégrés  dans  TEglise.  !•  Le  prophète  Jérémie,  lit,  1, 
dit  au  nom  du  Seigneur  :  o  Vous  vous  êtes  souillée  par  la  fornication  avec 

des  étrangers;  néanmoins,  revenez  à  moi,  et  je  vous  recevrai.  »  Or,  le 

jugement  de  l'Eglise  est  le  jugement  de  Dieu ,  d'après  ces  paroles  de 
l'Ecriture,  Beut.,  I,  47  :  «  Vous  entendrez  le  petit  comme  le  grand; 

vous  n'aurez  égard  à  la  condition  de  personne,  parce  que  c'est  le 
jugement  de  Dieu.  »  Par  conséquent,  s'il  y  a  dans  l'Eglise  des  chrétiens 
qui  se  soient  souillés  par  la  fornication  spirituelle  de  l'infidélité,  FE^glise 
doit  néanmoins  les  recevoir. 

2»  Le  Seigneur  ordonne  à  Pierre,  Matth.y  XVIII,  de  pardonner  à  son 

Mre  qui  l'offense  «  non-seulement  sept  fois,  mais  septante  fois  sept  fois  ;  b 
ce  qui  signifie,  d'après  l'explication  de  saint  Jérôme,  a  qu'on  doit  pardon- 

ner à  un  individu  toutes  les  fois  qu'il  pèche.  »  Donc,  autant  de  fois  que 
peut  pécher  un  individu  en  retombant  dans  l'hérésie,  autant  de  fois  l'Evasé 
doit  le  recevoir. 

3«  L'hérésie  est  une  infidélité.  Or,  l'Eglise  reçoit  les  autres  infidèles, 
lorsqu'ils  veulent  se  convertir.  Donc  elle  doit  recevoir  également  les 
hérétiques  lorsqu'ils  abjurent  leur  erreur. 

Mais  le  contraire  est  établi  par  le  droit  canon,  qui  porte.  Décret. ylih.  V, 

tit.  VU,  cap.  9,  adabolendam  :  «  S'il  y  a  des  hérétiques  qui,  après  avoir 
abjuré  leur  erreur,  soient  convaincus  d'y  être  retombés,  on  doit  las  aban- 

donner au  juge  séculier.  »  Donc  l'Eglise  ne  doit  pas  les  reoevoii. 

ARTICULUS  IV. 

Otriott  revertentes  ab  hœresi ,  tint  ah  Bceleria 
recipiendi. 

Ad  quartom  sic  proceditur  (1).  Videtnr  qM 
revertentes  ab  hsresi ,  sinl  omnino  ab  Ecclesia 
recipiendi.  Dicitur  enim  Jei^nu,  Ul ,  ex  per- 
sona  Domini  :  a  Fornicata  es  com  amatoribus 

multis  (2)  ;  tamen  revertere  ad  me,  dicit  Do- 
minus.  »  Sed  Ecclesis  judicium  ,  est  jadiciam 
Hei,  secondom  illnd  Deut,^  E:  «Ita  panram  an- 
dietis  ut  magnum  ;  neqoe  accipietis  cujusquam 
personam,  quia  Dei  judicium  est.  »  Ergo  si 
aliqui  fornicati  fnerinC  per  infidelitatem ,  quœ 
est  spiriluaiis  fornicatlo,  nihilominus  sunt 
recipiendi. 

S.  Pneterea,  Dominas,  Matth,,  XVIII,  Petro 

mandat,  nt  fntci  peccanti  dimitUt  a  mq  sokim 
seplies,  sed  usqae  8eptoag:ies  septies  :  »  per 
qujB  intelligitur,  secondum  espositionem  Uie- 
ronymi,quodquotiesciimq&6  aliqais  peccavarit, 
est  eidimittendnm.  Ergo,  qootiescomqoe  alitait 
peccaverift  in  haresim  rdapans.  ent  jÛ>  Eodêait 
SQScipiendns. 

8.  Prsterea ,  bœresis  est  qnsdam  înAdelitat. 
Sed  alii  infidèles  volentes  converti,  ab  ËocMa 

suscipiuntur.  Ergo  etiam  bcretici  sunt  reci- 

piendi. Sed  contra  est,  qnod  Derretalis  ,  Àd  abo' 
lendam,  dicit  qnôd  «  si  aliqui  post  abjura* 
tionem  erroris  deprebensi  fuerînt  in  abjuratam 
hsresim  recidisse,  seculari  judicio  sunt  relin- 
quendi.  »  Non  ergo  ab  Ecclesia  sunt  reci- 

pieudi. (1)  De  bis  etiam  Quodlih.,  XX ,  art.  16. 
(2j  Idololalria  fornieaiiohem  iaterpretatur  ibi  Hieronymiis  i  non  dlssimili  seosa  ac  mox 
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(CoNGLusioii.  —  Qaoiqa'im  doive  admettre  i  la  pénitence  les  hérétiques 
réddiiis  toutes  les  fois  qu'ils  reviennent^  on  ne  doit  pas  cependant  les  re- 

cevoir toujours  de  manière  i  les  réintégrer  dans  la  participation  des  biens 
temporels.) 

L'Eglise,  fidèle  à  se  conformer  à  Tintention  du  divin  Sauveur,  étend  sa 
charité  i  tous,  ntm-seulement  à  ses  amis,  mais  encore  à  ses  ennemis  et  i 
ses  persécuteurs,  suivant  cette  maxime  évangélique,  Matth.,  V,  k  : 

a  Aimez  vos  ennemis,  faites  du  bien  à  ceux  qui  vous  haïssent.  »  C'est 
donc  une  obligation  imposée  par  la  charité,  de  vouloir  et  de  &ire  du  bien 

au  prochain.  Mais  il  y  a  deux  sortes  de  bien  :  l'un  est  le  bien  spirituel, 
c'est-i-dire  le  salut  de  l'ame,  celui  qui  est  principalement  l'objet  de  la 
charité,  et  qu'elle  nous  oblige  toujours  à  désirer  aux  autres  ;  et  c'est  en 
vertu  de  la.  charité  entendue  par  rapport  à  ce  bien ,  que  l'Eglise  reçoit 
toujours  à  la  pénitence  les  hérétiques  récidifs  et  leur  ouvre  ainsi  la  voie  du 

salut  L'autre ,  qui  n'est  que  l'objet  secondaire  de  la  charité,  c'est  le  bien 
temporel,  c'est-à-dire  la  vie  du  corps,  les  richesses,  l'honneur,  les  dignités 
ecclésiastiques  ou  séculières  ;  et  pour  celui-là,  la  charité  ne  nous  oblige  à 

le  vouloir  à  quelqu'un  que  relativement  à  son  salut  et  à  celui  de  ses  frères. 
Par  conséquent,  du  moment  qu'un  individu ,  parce  qu'il  possède  quelque 
bien  de  cette  sorte,  peut  mettre  obstacle  au  salut  étemel  de  plusieurs,  la 
charité,  loin  de  nous  obliger  à  le  lui  désirer,  veut  au  contraire  que  nous 

désirions  qu'il  en  soit  privé  ;  soit  parce  que  l'on  doit  préférer  le  salut 
éternel  au  bien  temporel ,  soit  parce  que  le  bien  général  l'emporte  sur  le 
bien  particulier.  Or ,  si  l'Eglise  rece volt  toujours  les  hérétiques  qui  re- 

viennent à  la  foi,  en  leur  cons^*vant  la  vie  et  les  autres  avantages  tempo- 
rels, il  pourroit  en  résulter  un  préjudice  pour  le  salut  des  autres,  soit, 

parce  que  s'ils  venoient  à  retomber  dans  l'hérésie,  ils  corromproient  les 

(  ConcLUBio.  — •  Qnanquam  beretid  nver- 
tentes  lemper  recipiendi  sint  ad  pomitentiaiii , 
qnotiescumque  relapsi  fuerint ,  non  tamen 
semper  sont  recipiendi ,  et  restUuendi  ad  bo- 
Dorum  hujns  vits  parlicipationem.  ) 

Reepoadeo  dioendom,  qnèd  Boeteaia,  te- 
«andan  Domini iB8titatioBeiD,.charitatein  saam 
extendii  ad  omoet,  noa  solam  anicot,  Teran 
etiam  inimices  et  peneqaentee,  aecundam 
iUnd  Mattk,,  V  :  «  Diligite  tninricos  veatros, 
bemfedte  hîs  qd  odcniat  voa.  »  Pertinet 
aole»  ad  ctiaritaten,  ot  aliqois  benmn  pminii 
et  veut  et  operetor.  Est  antem  dupiez  kmum  : 
mmm  qnidein  spiritnale,  acilicet  salas  animas, 
qnod  particolariter  reapkit  charitas  ;  hoc  eoim 
)niHbet  ex  charitate  débet  alii  irelle.  Unde 
luantom  ad  hoc,  hcretici  revertentes,  qno- 

tiescomqQe  relapsi  faerint,  ab  Ecrleaia  reoH 
piontar  ad  pœniteatiaoi ,  per  qaani  impendîtav 
eis  via  salutis.  Aliud  autem  est  bonum  qnad 
secundariù  respicit  charitas,  scilicet  bonum 
temporale ,  eicat  est  vita  temporalis ,  possessio 
mmidana;  et  bona  faau,  et  dignités  Bcclesiai- 
tica,  sive  sccniaris.  Hocenim  non  tenemures 
charitate  aliis  vette ,  niai  in  ordine  ad  salutem 
ctemaiD ,  et  eorum  et  aliorom.  Uode  si  aliqnîd 
de  hujuamodi  boms,  exiétens  in  nno,  inpedin 
posait  «temam  salutem  in  mnltis,  mou  oportol 
qnodex  charitate  hcùasmodi  bonam  ei  velimos, 
aed  potiùs  ot  veiinius  eum  ilio  carere  ;  tma 

qvia  sains  stema  prcferendi  est  booo  teai* 
porali,  tnm  quia  bonnm  multomm  prsfertor 
booo  nnius.  Si  autem  haeretici  revertentes 

semper  reciperentur,  nt  conservarentnr  in  \1ta, 

Infldelitat  fomieatio  tpirUualit  appfHatiiT;  etmrsvin  J^rvm,»  Xni,  prope  finem;  Csec*., 
XVI  et  XXVH;  0»M«  IV;  if«AfMii«  HIs  "^mm€r.s  XIV;  Sa^.«  XIV. 
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autres,  soit  parce  que  leur  injpunité  seroit  pour  ceux-ci  une  espèce  d'encou* 
ragement  qui  les  feroit  se  laisser  aller  j^us  facilement  à  rbérésie.  Il  est 
écrit,  en  effet,  £cc/i.,  Vf  II,  11  :  a  Parce  que  la  sentence  de  condamnation 

n'est  pas  immédiatement  prononcée  contre  les  méchants,  les  en&nts  des 
hommes  commettent  le  crime  sans  aucune  crainte,  o  Voilà  pourquoi, 
lorsque  les  hérétiques  reviennent  une  première  fois  de  leur  erreur,  Tf^lise 

non-seulement  les  reçoit  à  la  pénitence,  mais  encore  leur  conserve  la  vie,^ 
et  les  réintègre  même  quelquefois ,  en  les  dispensant  des  peines  cano» 

niques,  dans  les  dignités  ecclésiastiques  qu'ils  possédoient  auparavant,' 
s'ils  paroissent  véritablement  convertis.  On  trouve  dans  l'histoire  des 
exemples  d'une  semblable  conduite,  motivés  par  le  bien  de  la  paix.  Mais, 
lorsqu'après  avoir  été  reçus  une  première  fois,  ils  retombent  de  nouveau, 
c'est  une  preuve  qu'ils  sont  inconstants  dans  la  foi  :  c'est  pourquoi  on  les 
admet  encore  à  la  pénitence  ;  mais  on  laisse  agir  la  justice,  qui  les  con- 

damne à  la  mort  (1). 

Je  réponds  aux  arguments  :  l""  Ceux  qui  reviennent  sont  toujours  reçus 
au  jugement  de  Dieu,  parce  que  Dieu,  qui  scrute  les  cœurs,  connoit  ceux 

qui  reviennent  véritablement.  Mais  l'Eglise  ne  peut  l'imiter  en  cela,  car 

(1)  La  distinction  signalée  dans  la  dernière  note  reparott  ici  d*une  manière  encore  plos 
ronnelle;  et  celte  distinction  est  tellement  importante  dans  cette  question,  qn*on  ne  sauroic 
la  méconnoftre  ou  Toublier  sans  s'exposer  aux  plus  grates  inconséquences.  Si  Fon  Juge, 
nalgré  cela,  que  ces  principes  de  droit  public  sont  peu  conformes  i  la  Justice  et  surtout  i 

la  douceur  chrétienne ,  c'est  qu*on  apprécie  mal  à  propos  une  constitution  politique  avec  les 
idées  et  les  principes  d*une  constitution  tout  opposée ,  c*est  qu'on  s*obstine  toujours  à  ton* 
loir  imposer  à  des  âges  de  foi  les  usages  et  les  mœurs  d'une  époque  sceptique  et  matérialiste. 

Nous  a? ons  de  la  peine  à  comprendre  la  conduite  des  hommes  qui  vivoient  dans  ces  siècles 
reculés,  TinOexible  rigueur  de  leur  législation  à  Fendroit  des  croyances  religieuses;  et  cela  se 

conçoit  :  ils  n'eussent  pas  mieux  compris  notre  indilTérence  et  notre  tolérance  uniTcrselles. 
Rome  et  la  Grèce  ,  dans  leur  temps  le  plus  glorieux ,  ne  les  auroient  pas  mieux  comprises. 

UIrréligion  el  l'athéisme  étoient  punis  par  Fexil  ou  même  par  la  mort  cbec  ces  nations  qu'on 
regarde  encore  comme  la  (erre  classique  de  la  liberté  ;  et  nul  ne  songe  vraiment  i  leur  ea 

faire  un  erime.  Non,  le  crime  n'existe,  aux  yeux  de  nos  contemporains,  que  lorsque  ce  sont 
des  chrétiens  qui  s'en  rendent  coupables.  C'est  ordinairement  là  l'esprit  de  Justice  et  d'im- 

partialité qui  préside  aux  Jugements  d'une  certaine  philosophie  :  il  se  trahit  toii^Joars  de  la 
même  manière. 

et  aliis  temporalibns  bonis,  posset  in  prsja- 
dicium  salutis  aliorum  hoc  esse;  tum  quia, 
si  relaherentar,  altos  inficerent,  tom  eliam  quia 
ti  sine  pœna  évadèrent,  alii  securios  in  hsresitn 
laherentnr.  Dicitar  enim  EccUs,,  Viil  :  «  Ëte- 
aiin  qnla  non  cit6  profertur  contra  malos  sen* 
tentia  (1),  absque  timoré  ollo  filii  hominam 
perpétrant  mala.  »  Et  ideo  Ecclesia  primo 
qoidem  revertentes  ah  hsresi  non  solom  recipik 
ad  pœnitenUam,  sed  etiam  conservai  eos  in 

vita,  et  interdam  restiiuit  eos  dispensaUvè  ad 
Ecclesiaslicas  dignitates,  qnas  prius  habebant,  si 
videantar  Terè  conversi.  Et  hoc  pro  bono  pa- 
cis  fréquenter  iegitur  esse  factum.  Sed  qoando 
recepti  ileram  relabnutur,  viJetur  esse  signum 
inconstanti»  eonirn  circa  Gdem.  Et  ideo  ulteriùs 

redeantes  recipiuntur  quidem  ad  pœnitenUam» 
non  tamen  ut  liberenlur  à  senientla  mortis. 

Ad  priinum  ergo  dicendum ,  quôd  in  judicio 
Dei  semper  recipiiintur  redeuntes  ;  quia  Dans 

(1)  Tel  secundùm  70  :  Qv^ia  noii  fU  eontradiciio  fadeniibut  malum  eilo  ,  ideo  repUfum 
9st  cor  fiiiorum  hominum  in  eii  ul  faciant  «w/um.  Quod  sic  explicat  Uieronymus  :  Quia 
•on  ffoitm  DéUM  teolui  uleiteilur,  sed  differt  pcÊfu^m  dum  txpeelat  panilenliam  ,  id€9 
peeeatoret  putantêt  nequoquam  fulurum  euê  judicium,  in  tcel$r$  porsovorant. 
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elle  présume  que  ceux  qui  retombent,  après  avoir  été  reçus  une  première 

fois,  ne  reviennent  pas  sincèrement.  C'est  ce  qui  fait  qu'elle  ne  leur 
ferme  pas  la  voie  du  salut,  mais  qu'elle  ne  les  met  pas  non  plus  à  l'abri 
de  la  mort. 

2*  Le  Seigneur  parle  à  Pierre  d'une  ofiTense  dont  lui ,  Pierre ,  seroit 
l'objet.  Dans  ce  sens ,  on  doit  toujours  pardonner  et  traiter  avec  bonté 
un  frère  qui  revient.  Mais  il  n'est  pas  question ,  entre  le  Seigneur  et  son 
apAtre,  d'une  offense  contre  le  prochain  ou  contre  Dieu;  celle-là,  il  n'est 
pas  en  notre  pouvoir  de  la  pardonner,  comme  dit  saint  Jérôme;  et  c'est 
la  loi  qui  a  statué  sur  le  mode  de  punition  qu'elle  méiite,  de  manière  à 
sauvegarder  la  gloire  de  Dieu  et  l'intérêt  du  prochain. 

9^  Les  autres  infidèles  qui  embrassent  la  foi  chrétienne  qu'ils  n'avoient 
jamais  reçue,  n'ont  pas  encore  donné  de  preuves  de  leur  inconstance, 
conmie  les  hérétiques  relaps.  Il  n'y  a  donc  pas  parité  entre  eux. 

QUESTION  XII. 
Be  V  apostasie. 

Deux  questions  se  présentent  à  ce  sujet  :  !<"  L'apostasie  appartient-elle 
i  l'infidélité?  ̂   L'apostasie  affranchit^elle  les  sujets  de  la  domination  des 
princes  apostats? 

Bcnitstor  est  cordium;  et  verè  redenntes  oog- 
Doscit.  Sed  hoc  Ecclesia  imitari  non  potest  ; 
prasumit  eoim  eos  non  verè  reverti,  qnia  cum 
reoepti  fuissent,  iteram  sunt  relapsi.  Et  ideo 
eis  viam  salntis  non  deoegat,  sed  à  pericolo 
mortis  eos  dod  toeior. 

Ad  secondam  dicendom ,  qoôd  Dominas  lo- 
quiiar  Petro  de  peccato  in  eom  commisso  : 
qood  est  semperdimiiteDdom,  at  fratri  redeonti 
parcator.  Non  auiein  inteliigUur  de  peccato  in 

proximiim,  Tel  in  Deam  commisso,  quod  non 
est  nostri  arbitrii  dimittere,  ulHieronymus  dicit; 
sed  etiam  in  hoc  est  à  lege  modus  statatus  se- 
condum  qaod  congniit  honori  Dei  et  ntililati 

prozimorum. 
Ad  tertium  dicendom,  qoM  alii  infidèles, 

qui  nnnqoam  fidem  acceperant,  conversi  ad 
fldem,  nondom  ostendant  aliqood  signnm  in- 
constantia  drca  fldem ,  sicot  hsretici  relapsi* 
Et  ideo  non  est  similis  ratio  de  ntrisqme. 

QUJE8TI0  XIL 

Deinde  oonsiderandnm  est  de  Apostasia. 

Et  circa  hoc  qosrantar  dao.  i«  Utnim  apos- 
ad  Infldelitatem  pertineat.   2*  Uimm 

propter  apostasiam  à  fide,  snbditi  abaolvauor 
à  dominio  prœsidentiam  apostataram. 
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ARTICLE  L 

Uapo^taHe  est^lle  comprise  dans  Vinfidéîitéf 

Û  paroH  que  Tapostasie  n'appartient  pas  à  Tinfidélité.  !•  Ce  qui  est  le 

prindpe  de  tout  péché  ne  sauroit  appartenir  à  Tinfidélité ,  parce  qu'il  y 

a  beaucoup  de  péchés  auxquels  elle  est  étrangère.  Or,  l'apostasie  paroit 
être  le  principe  de  tout  péché  ;  cax  il  est  écrit ,  EccU.,  X,  14  :  «  Le  com- 

menoement  de  l'orgueil  de  rhomme,  c'est  d'apostasier  Dieu;  »  et,  plus 

loin  :  a  L'orgueil  est  le  principe  de  tout  péché.  »  Donc  l'apostasie  n'ap- 
partient pas  à  l'infidélité. 

a»  C'est  dans  l'intellect  que  réside  l'infidélité,  tandis  que  l'apostasie 
semble  consister,  pour  l'extérieur,  dans  l'action  ou  dans  la  parole;  et, 

pour  l'intérieur,  dans  la  volonté.  Car  il  est  dit,  Prov.,  VI,  12  :  «  L'homme 
apostat  est  un  homme  inutile  à  tous;  ses  actions  démentent  sa  bouche, 

il  fait  des  signes  des  yeux,  frappe  du  pied ,  parle  avec  ses  doigts,  médite 

le  mal  dans  la  corruption  de  son  cœur,  et  sème  toujours  des  querelles.  » 

On  regarderoit,  en  efiet,  comme  apostat,  le  chrétien  qui  se  feroit  cir- 

concire, ou  qui  adoreroit  le  tombeau  de  Mahomet.  Donc  l'apostasie  n'ap- 
partient pas  directement  à  l'infidélité. 

3»  C'est  parce  que  l'hérésie  appartient  à  l'infidélité,  qu'elle  en  constitue 

une  espèce.  Par  conséquent ,  si  l'apostasie  appartenoit  à  l'infidélité ,  il  s'en- 
suivroit  qu'elle  constilueroit  à  elle  seule  une  espèce  de  l'infidélité,  ce  qui 
semble  ne  pouvoir  s'accorder  avec  ce  que  nous  avons  établi,  quest.  X, 
art.  5.  Donc  l'apostasie  n'appartient  pas  à  l'infidélité. 

Mais  on  voit  qu'il  faut  dire  le  contraire ,  d'après  ces  paroles  de  l'Evan- 
géliste,  Joan.,  VI,  17  :  a  Une  foule  de  disciples  se  retirèrent  de  sa  suite,  » 

ARTICULUS  L 

VtfiimapoitoMiaperUneai  ad  infidelitatem, 

A4  pnoinm  sic  procedilur.  VideUir  quod 
aposlaftia  (1)  non  perlineat  ad  infidelitatem. 
Illud  enim  quod  est  omnis  peccati  principium^ 
non  videtar  ad  intidelitatem  pertiuere  ;  quia 
mnlta  peccata  sine  infldelitate  exislunt.  Sed 
apostasia  videlur  esse  omnis  peccati  princi- 
pium  ;  dicitur  enim  Ecoles.,  X  :  «  Initium 
superbix  hominis  apostatare  à  Dec  ;  »  et  postea 
subdilur  :  «  Initium  omnis  peccati  superbia.  » 
Krgo  apostasia  non  pertinet  âd  infidelitatem. 

2.  Prœterea^  intidelitas  in  intelleclu  con- 
sislit.  Sed  apostasia  magis  Yidetur  consistera 
in  exteriori  opère  vel  sermone  aut  etiam  inte- 
riori  voluntate  ;  dicitur  enim  Pi-overb,*  VI  : 

«  Homo  apostata,  vir  inatilis,  gradiens  ore 
perverso^  annuit  ocalis,  lerit  pede,  digito 
loquitur»  pravo  corde  macbinator  malnm ,  et  in 
omni  tempore  jurgta  seminat.  s  Si  quis  enim 
se  ctrcamcideret,  irei  sepnlcmii  Hahometi 
adoraret,  apostata  reputarelur.  Ergo  apostasia 
non  pertinet  directe  ad  infidelitatem . 

8.  Praeterea,  baeresis,  quia  ad  inâdelttatein 
pertinet,  est  quxdam  delerminata  species  in- 
fidelitatis.  Si  ergo  apostasia  ad  infidelitatem 
pertineret,  seqaeretur  qu6d  esset  qusdam 
determinata  species  infidelitatis  :  quod  non 
videtur  secundum  praîdicta.  Non  ergo  apostasls 
ad  intidelitatem  peiiinet. 

Sed  contra  est,  quod  dicitur  Joan.,  VI ̂ 
«  Multi  discipulorum  ejus  abierunt  rétro  :  » 
quod  est  apostatare  ;  de  quibus  supra  dixerat 

(I)  Ex  grcca  Toce  àirotfraaia,  quœ  veluti  à  slaiu  suo  defeelionem  signiBcat,  meliùs  et 
planiùs  quàm  apud  Ostiensem  post  status,  in  rubrica  de  ApoUalis^  \'el  rétrogradas  «.Uitfi« 
ttl  ibidem  ezplicat;  etsi  hoc  îdso  quôd  à  statu  déficit ,  relrogredi  videlur  Apostata. 
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ce  qui  veut  dire  qu'ils  apostasièrent  ;  car  c'est  d'eux  que  Notre-Seigueur 
avoit  déjà  dit  :  «  Il  y  eu  a  parmi  vous  qui  ue  croiront  pas.  »  Doqc  l'apos» 
tasie  appartient  à  l'infidélité. 

(Conclusion.  — L'apostasie  proprement  dite^  qui  consiste  à  abandonner 

la  foi,  appartient  à  l'infidélité,  mais  non  l'apostasie  par  laquelle  on 
quitte  la  prêtrise  ou  un  ordre  religieux.  ) 

L'apostasie  implique  une  sorte  de  rupture  avec  D^eu  (1) ,  rupture  qui 
se  produit  selon  les  difi'érentes  manières  dont  l'homme  lui  est  uni.  Or, 
l'homme  est  uni  à  Dieu,  premièrement,  par  la  foi;  secondement,  par  sa 
volonté,  en  tant  qu'elle  lui  est  soumise  en  obéissant  à  ses  préceptes;  troi- 

sièmement, par  certains  engagements  spéciaux  qui  sont  de  surérogation, 

tels  que  le  vœu  de  religion,  la  cléricature  ou  le  sacerdoce.  D'un  autre 
côté,  c'est  un  principe  que,  si  vous  ôtez  l'accessoire,  l'essentiel  reste  tou- 

jours, mais  non  réciproquement.  Il  arrive  donc  qu'on  apostasie  Dieu, 
soit  en  quittant  un  ordre  religieux,  où  l'on  a  déjà  fait  profession,  soit  en 
reuonçant  à  l'ordre  sacré  qu'on  a  reçu  ;  et  c'est  ce  qu'on  appelle  apostasie 
de  religion  ou  d'ordre.  On  apostasie  aussi  par  la  révolte  de  l'esprit  contre 
les  commandements  divins.  Mais,  après  cette  double  apostasie  même, 

Thomme  peut  encore  rester  uni  à  Dieu  par  la  foi.  Ce  n'est  que  lorsqu'il 
abandonne  la  fd,  qu'il  rompt  complètement  avec  Dieu.  Ainsi  l'apostasie, 
dans  sa  signification  propre  et  absolue ,  est  celle  par  laquelle  on  renonce 

à  la  foi ,  et  on  la  nomme  apostasie  de  perfidie  (2).  Et  c'est  dans  ce  sens 
que  l'apostasie  proprement  dite  appartient  à  l'infidélité. 

Je  réponds  aux  arguments  :  i^  Cette  objection  porte  sur  la  seconde 

(1)  On  éioignmment  p»  rapport  à  Dieo  ;  c'est  te  leDi  propre  du  mot  mpoitmiê,  L'étymo- 
logie  donnée  plus  haut  dans  la  note  latine  esl  de  saint  Isidore.  Du  reste,  le  moindre  écolier 
décoroposeroit  le  substantif  grec,  pour  en  dégager  la  préposiiion  et  le  verbe  qui  marquent 

cette  Idée  d*éloignement. 
(2)  Encore  ici ,  pour  avoir  le  Tni  sens  de  cette  dénominatloB,  il  faut  remonter  à  Télymo- 

logie  latine  du  dernier  mot.  G*est  le  moyen  d*en  oublier  la  signiflcation  vulgaire  »  bien  dilTé- 
rente  de  celle  qu*il  avoit  primitivement  et  qu*il  reçoit  de  nouveau  en  caractérisant  Tapostasie. 

Dominus  :  «  Sont  quidam  ex  vobis,  qui  non 

credeot.  »  Ergo  apostasia  pertinet  ad  infldeli- 
tatem. 

(CoNCLCsio.  —  Apostasia  simpiiciter,  qua 
quis  à  ûde  retrocedit»  ad  speciem  pertinet  infl- 
delilaiis,  non  aatem  apoaûsia  ab  ordioe.  Tel 
reliKione.  ) 

Respoodeo  dicendum,  quôd  apostasia  im- 
portât retrocessiooem  qoamdam  k  Oeo.  Que 

quidem  diTersimodè  fit  secuodum  diversos 
modos  quibus  bomo  Oeo  coDJuogitor  :  primo 
namqoe  conjongitur  bomo  Dec  per  tidem  ; 
secaudo  per  debitam  et  suhjectam  voluntalem 
ad  obediendom  pnoceptis  ejus;  tertiè  per  aliqua 
speclalia  ad  superogationem  pertineatia ,  sicut 

ordinem.  Remoto  autcm  posteriori  remaoct 
prias  ;  sed  non  coovertitur.  Contiogit  ergo 

aliquem  apostatare  à  Deo  retrocedendo  à  rcli- 
gione  quam  professas  est,  ?el  ab  ordinequem 
soscepit  :  et  bsc  dicitur  a  apostasia  religionis 
seu  ordinis.  »  Contingit  etiam  aliquem  apos- 

tatare à  Deo  per  meutem  repugnantem  di?iiiis 
maodatis.  Quibus  duabus  apostasiis  existen- 

tibus,  adhuc  poftst  remanere  bomo  Deo  con- 
juncttts  per  lidem.  Sed  si  à  fide  discedat,  tune 
omoino  à  Deo  retrocedere  videtar.  Et  ideo 
simpliciter  et  absolutè  est  apostasia  per  qaam 
aliquis  discedit  à  ûde ,  qux  vocatur  a  apostasia 
perûdis.  »  Et  secuodum  buoc  modum  aposlasiii 
simpUciter  dicta  ad  iofldeliiatcm  pertinet. 

IfÈi  leligionem,  et  clericaturam,  tel  sacrum]    Ad  primum  ergo  dicendum,  quM  objeclio 
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apostasie^  c'est-à-dire  la  révolte  de  la  volonté  contre  les  commande* 
ments  de  Dieu,  ce  que  Ton  trouve  dans  tout  péché  mortel. 

2»  La  foi  ne  comprend  pas  seulement  la  croyance  intérieure  de  Tame^ 

mais  aussi  l'expression  de  cette  croyance  par  des  paroles  ou  par  des 
actions  extérieures  ;  car  la  confession  de  la  foi  est  un  acte  de  cette  vertu. 

En  ce  sens,  les  paroles  ou  les  actions  appartiennent  donc  à  l'infidélité, 
en  tant  qu'elles  en  sont  des  signes ,  de  la  même  manière  qu'on  appelle 
santé  les  signes  qui  l'annoncent.  Quant  à  l'autorité  de  l'Ecriture,  sur 
laquelle  s'appuie  l'objection,  quoiqu'on  puisse  entendre  ce  passage  de 

toute  apostasie,  il  s'applique  cependant  avec  plus  de  vérité  à  l'apostasie 
proprement  dite,  à  l'apostasie  de  la  foi.  Car,  comme  la  foi  est  le  premier 
(K  fondement  de  ce  que  nous  devons  espérer,  »  et  que,  a  sans  la  foi ,  il  est 

impossible  de  plaire  à  Dieu ,  »  du  moment  où  l'homme  l'a  perdue ,  il  ne 
reste  plus  rien  en  lui  par  quoi  il  puisse  se  rattacher  au  salut  étemel.  Et 

voilà  pourquoi  il  est  dit  :  a  L'apostat  est  un  homme  inutile.  »  En  efiet, 
la  foi  est  la  vie  de  l'ame,  selon  l'expression  de  l'ApAtre  :  «  Le  juste 
vit  de  la  foi.  »  De  même  donc  que,  le  corps  cessant  d'être  animé  de  la 
vie  qui  lui  est  propre,  ses  membres  et  toutes  ses  parties  perdent  aussitôt 

leur  disposition  naturelle,  de  même,  quand  l'ame  est  privée  de  la  vie  de 
la  justice,  qui  existe  par  la  foi,  il  se  produit  un  désordre  dans  les 

membres  du  corps ,  qui  sont  les  organes  de  l'ame ,  dans  la  bouche ,  qui 
sert  éminemment  au  cœur  pour  se  produire  au-dehors,  dans  les  yeux, 
dans  les  pieds  et  les  mains,  comme  aussi  dans  la  volonté ,  qui  ne  tend 

plus  alors  qu'au  mal.  Et  voilà  comment  l'apostat  sème  partout  la  discorde, 
dierchant  toujours  à  éloigner  les  autres  de  la  foi,  qu'il  a  abandonnée  lui* 
même. 

d""  Les  espèces  d'une  qualité  ou  forme  ne  sont  pas  diversifiées  par  les 
points  de  départ  ou  d'arrivée  dans  le  mouvement  qu'elle  implique;  ce 
sont,  au  contraire,  les  mouvements  qui  se  spécifient  d'après  le  point  d'où 

illa  procedit  de  secnnda  apostasia,  qn»  im- 
portai Yoluntatem  à  mandalis  Dei  resilientem, 

qae  ioveDitur  in  omni  peccato  mortali. 
Ad  secuDdom  dicendum,  qnèd  ad  fldero 

pertinet  dod  solum  credulitas  cordis,  sed  eiiam 
protestatio  ioterioris  fidei  per  exteriora  verba 
et  facta  ;  nam  confessio  est  actas  ûdei.  Et  per 
liunc  etiam  modum  qusdam  exteriora  yerba 

Tel  opéra  ad  inûdelitatem  Qprtment,  îd  quan- 
tum sont  infldelitatis  signa,  per  modum  qoôd 

signum  sanitatis  sanum  didlur.  Auctoritasautem 
inducta  etsi  possit  intelligi  de  omiii,  apostasia, 
verissime  tamen  contiDgit  apostasiam  à  fide. 
Quia  enim  fldes  est  piimum  fundameDtnm 
remm  sperandanim  ;  et  «  sine  Dde  impossibile 
est  placere  Oeo,  »  sublata  flde  nihil  remanet 
ia  bomine,  qaod  possit  esse  utile  ad  salutem 

«temam.  Et  propter  boc  dicitnr  Prov,,  VI: 
a  Hoino  apostata  vir  inutilis.  »  Fides  enim  est 
vita  animx ,  secundum  illud  Rom.,  I  :  «Justos 

ex  fîde  vivit.  »  Sicut  ergo,  sublata  ?ila  cor- 
porali,  omoia  membra  et  partes  hominis  à 
débita  dispositione  recedunt,  ita  sublata  vita 
juslitiffi,  quœest  per  fidem,  apparet  inordinatio 
ÎD  omnibus  membris.  Et  primé  quidem  ia  ore, 

per  qnod  maxime  manifestatur  cor  ;  secundo 
in  Dculis  ;  tertio  In  inslrumentis  muti?is  ; 
quarto  in  voluntate,  qu«  ad  malum  tendit.  Et 
ex  bis  scquitur,  qood  jurgia  seminet,  aliot 
inteudens  separare  à  fide,  sicut  et  ipse  recessiL 

Ad  tertium  dicendum ,  qu6d  species  alicujus 
qualilatis  vel  formas  non  diversiiicantur  per 
hoc  quod  est  terminus  motus  à  quo,  vel  ad 
qwm  ;  sed  potius  e  conversé,  secundum  t^ 
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ils  partent  et  celui  où  ils  arrivent.  Or,  Fapostasie  se  rapporte  à  Vinfidé- 

lité,  comme  au  point  d^arrivée  du  mouvement  dans  celui  qui  s'écarte  de 
la  foi  (1).  Par  conséquent,  Tapostasie  ne  forme  pas  une  espèce  déter- 

minée de  l'infidélité,  mais  une  circonstance  aggravante,  selon  ces  paroles 
de  l'apôtre  saint  Pierre,  II.  Epist.,  II,  21  :  a  11  eût  été  mieux  pour  eux 
de  ne  pas  connoitre  la  vérité,  que  de  l'abandonner  après  l'avoir  connue.  i> 

ARTICLE  n. 

Un  souverain  perd-il  par  ̂ apostasie  de  la  foi  l^autoritê  sur  ses  sujets,  de  telle 
sorte  que  cetix-d  ne  soient  plus  tenus  de  lui  obéir  ? 

Il  paroit  qu'un  prince  ne  perd  pas ,  par  le  fait  de  son  apostasie ,  l'auto» 
rite  qu'il  a  sur  ses  sujets,  de  telle  sorte  que  ceux-ci  ne  soient  plus  tenus 
de  lui  obéir.  1"^  Saint  Ambroise ,  ou  plutôt  saint  Augustin,  à*  l'occasion 
de  ces  paroles  du  Psaume  CXXIV  :  a  Le  Seigneur  ne  laissera  pas  toujours 

sous  la  verge....,  »  dit  que  lorsque  l'empereur  Julien,  qui  avoit  des 
soldats  chrétiens  sous  ses  ordres,  leur  disolt  :  a  Tirez  le  glaive  pour  la 

défense  de  l'état,  o  ils  lui  obéissoient;  et  cependant  c'étoit  un  prince 
apostat.  Donc  l'apostasie  d'un  souverain  n'afiïranchit  pas  ses  sujets  de  la 
puissance  qu'il  a  sur  eux. 

99  Celui  qui  a  apostasie  la  foi  est  un  infidèle.  Or  nous  lisons  qu'il  y  a 
ou  des  saints  qui  servoient  des  maîtres  infidèles  :  ainsi  Joseph  servit 

Pharaon;  Daniel,  Nabuchodonosor;  Mardochée,  Assuérus.  Donc  l'apos- 
tasie n'est  pas  une  raison  pour  laquelle  on  doive  autoriser  les  sujets  à 

refuser  ob^ance  à  leur  souverain. 

9»  On  s'éloigne  de  Dieu  par  un  péché  mortel  quel  qu'il  soit.  Si  donc  l'a- 
(1)  Ed  traitant  des  différentes  espèces  d*inBdéUt6,  rauteur  les  a  considérées  en  elles-inénies, 

^ans  leors  caractères  propres  et  distinctifs,  on  bien  encore  dans  les  moyens  de  les  détruire  et 

les  difficultés  qu'elles  opposent  à  la  véritable  doctrine.  Au  lien  d'étudier  le  retour  de  rinndèle  à 

ininoi  notirom  species  altenduntnr.  Aposlasîa  t  dominiom  in  sabditos ,  quin  ei  teneantur  ohe- 
antem  respicit  iofldelitatem  nt  termioum  ad   dire.  Dicit  enim  Ambrosius  (1)  et  habetur  U, 
quem  est  motus  recedentis  2i  fide.  Unde  Apos- 
tksia  non  importât  determinatam  speciem  infi- 
delitatis,  sed  quamdam  drcumstaotiam  aggra- 
▼antem,  secuodum  illud  H.  Petr,,  Û  :  «  Melios 
erat  eis  vehtatem  non  cogooscere ,  qaàm  posi 
oognitam  retroire.  » 

ARTICULUS  n. 

Vtrkm  prine^]it  propUr  apoitasiam  à  fide^ 
ùmittat  dominium  in  iubditoê,  ita  ̂ udd  ùbe- 
dire  non  tmeantar. 

Ad  secandum  aie  proceditur.  Videtor  qnod 
prioceps  propter  apostasiam  à  flde  Bon  amiltat 

qu.  8 ,  quod  Julianua  imperator,  quamvis  essai 
apostata,  habutt  tamen  sub  se  chrbtianos  mi- 

lites ,  quibas  cùm  dicebat ,  «  producite  aciem 
prodefeosiooe  reipnblice  »  obediebaot  ei.  Ergo 

propter  apostasiam  prinripis  aubdiU  non  ab- 
solvuntur  ab  ejas  domioio. 

2.  Pneterea ,  apostata  à  fide  infidclis  est,  sed 
infidelibos  domiuis  inveniantur  aliqui  sancli 
viii  fideliter  servisse,  sicut  Joseph  Pbaraoni,  et 
Daniel  Nabuchodonosor»  et  Mardochsus  Assuero. 

Ergo  propter  apostasiam  à  fide  non  est  Uimit- 
tendam,  qain  principi  obediator  à  sobditis. 

S.  Pratereây  sicut  per  apostasiam  à  flde 

(1)  Gojus  nomine  prsnotatur  cap. /«/toiitif  loco  btc  Indicato,  nlminim  in  Decrftis,  Causé  11  ; 
quamvis  potiùs  coUigltur  ez  AugusUno  super  illud  Pioim.  GX2IY  i  Non  r^linquet  JDominm 

TH.  24 
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postasie  enlevoit  aux  souverains  le  droit  de  commander  à  des  sujets  chré- 
tiens, tout  autre  péché  dont  ils  se  rendroient  coupables  le  leur  enlèveroit 

pour  la  même  raison.  Or,  cela  est  évidemment  absurde.  Donc  l'apostasie* 

d'un  souverain  ne  peut  autoriser  ses  sujets  à  lui  refuser  Fobéissance. 
Mais  le  contraire  ressort  évidemment  de  ces  paroles  de  Grégoire  VII, 

Caus.  IV,  quest.  XV,  7  :  «  Conformément  aux  décrets  rendus  par  nos 
prédécesseurs  de  sainte  mémoire  (4),  nous  déclarons,  en  vertu  de  notre 
autorité  apostolique,  délier  du  serment  de  fidélité  tous  ceux  qui  Tout 
prêté  à  un  excommunié;  et  nous  leur  défendons,  de  toutes  les  manières, 

de  leur  obéir,  jusqu'à  ce  que  nous  en  ayons  obtenu  satisfaction.  »  Or  les 
apostats  sont  excommuniés  aussi  bien  que  les  hérétiques,  comme  le  porte 
le  droit  canon ,  Décret,  extrav.  de  hœret.,  cap.  Ad  abolendarn.  Donc  on 
ne  doit  pas  obéir  aux  souverains  apostats. 

(Conclusion.  —  Du  moment  oit  une  sentence  juridique  a  déclaré  un 
souverain  excommunié  pour  apostasie,  ses  sujets  sont,  par  le  seul  fait, 
déliés  du  serment  de  fidélité.  ) 

Comme  nous  l'avons  vu,  quest.  X,  art  10,  Tinfidélité  ne  répugne  pas 
par  elle-même  à  la  puissance,  parce  que  la  puissance  a  été  établie  par  le 
droit  des  nations,  qui  est  un  droit  humain,  et  que  le  droit  divin,  sur 
lequel  repose  la  distinction  des  fidèles  et  des  infidèles ,  ne  détruit  pas  le 

droit  humain.  Mais  quelqu'un  qui  tombe  dans  l'infidélité ,  peut  être 

ranitéy  il  envisage  maintenant  le  mouvement  contraire,  c* est-à-dire  ,  comme  nous  Tavons  dit, 
le  mouvement  par  lequel  rinBdèle  8*é1oigne  du  centre  de  Tunité.  Or,  ce  mouvement  funeste, 
nommé  apostasie,  peut  aboutir  à  Tune  des  trois  espèces  de  linfidélité  coBÔoes  ;  mais  il  ne 

constitue  pas  lui-même  une  espèce  d*in6délité  nouvelle. 

(t)  Saint  Grégoire  VII  n*est  donc  pas  le  premier  des  souverains  pontifes  qui  ait  exercé  ce 
ponvoir  sur  les  rois.  U  s^appole  rar  rexemple  do  ses  prédécesseurs  ,  dans  une  circonstance 
solennelle  ;  et  r histoire  nous  a  conservé  le  souvenir  des  faits  auxquels  il  en  appelle.  Ce 

D*est  donc  que  T  ignorance  ou  la  mauvaise  foi  qui  ont  pu  nous  représenter  ce  pape  cowdbo  le 
téméraire  inventeur  d'un  semblable  droit. 

receditttr  àDeo,  ita  perqnodlibet  peccatnm.  Si 

ergo  propter  apostasiam  à  flde  p(^rderent  prin- 
cipes jus  imperandi  subditis  fidelibus,  pari 

ratione  propter  peccata  illa  boc  amitterent.  Sed 

boc  patet  esse  falsum.  Non  ergo  propter  apos- 
tasiam  à  flde  est  recedendum  ab  obedientia 

principnm. 
Sed  contra  est,  qnôd  Gregorius  Vn  dicit  (1)  : 

«  Nos  sanctorum  prxdecessorum  statu  ta  te- 
nentes ,  c^s  qui  excommunicatîs ,  fidelitate  aut 
juramenti  Sacramento  sunt  constricti ,  apos- 
tolica  auctoiiiate  à  Sacramento  absolvimus  ; 
et  De  eis  fidelitatem  observent ,  omnibus  modis 

prohibemus,  qnousque  ad  satisfactionem  ve- 

niant.  »  Sed  apostat»  à  fide  sunt  excommuoi- 
eati ,  sicut  et  bxretici,  ut  dicit  Decretalis  extra, 
de  bsreticis^  ad  abolendarn  ( ubi supra).  Ergo 

principibus  apostatautibos  à  ûde  non  est  obe- diendum. 

(  Co^CLUSIo.  —  Quum  q>iis  per  sententiam 
deniinliatur  propter  apostasiam  excommuni- 
catus,  ipso  facto,  ejns  subdili  à  dominio  et 

juramento  fidelit'tis  ejas  libéral!  sunt.) 
Respondeo  diœndum ,  qu6d  sicut  suprà 

dicturo  est  (qu.  10,  art.  tC),  intidelitas  secun- 
dum  seipsam  non  répugnai  dominio ,  eo  qu&d 
doniinium  introductum  est  de  jure  gentiun, 

quod  est  jus  bumanum.  Distinctio  autem  fide- 

fHrgatn  peecatorum  iupw  tortem  jfutorum;  ut  refertur  accuratiùt  eadon  Causé  et  quotl... 
cap.  Imperatoret^  in  paragr.  Julianut. 

(1)  in  Synodo  Romana ,  ut  refertur  etiam  in  Decretis ,  Causé  15',  qunst.  6,  cap.  IS'oi  Sane- lorum^  ttbi  UrnnUê. 
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soumis  à  un  jugement  qui  lui  enlève  le  droit  d'exercer  la  puissance  dont 

il  est  revêtu ,  comme  cela  peut  arriver  ausâ  pour  des  fautes  d'une  autre 

nature,  n  n'appartient  pas  à  l'Eglise  de  punir  l'infidélité  dans  ceux  qui 

n'ont  jamais  reçu  la  foi,  selon  la  parole  de  l'Apôtre  :  «  Pourquoi  entre- 

prendrois-je  de  j.uger  ceux  qui  sont  en. dehors  de  l'Eglise?  0  Mais  elle 

peut  punir  juridiquement  l'iiiflâélité  de  ceux  qui  ont  reçu.la^foi;  et  la 

peine  qu'elle  leur  inflige ,  en  leur  ôtant  le  pouvoir,  qu^ils  ont  sur  les 
fidèles,  est  parfaitement  fondée  en  raison.  Ce  pouvoir,  eneffet ,  pourroit 

produire  une  grande  altération  dans  la  foi;  parce  que,,  comme  nous 

l'avons  dit,  a  l'homme  apostat  médite  le  mal'  dans  la  dépravation  de  son 
cœur,  et  sème  partout  des  querelles,  0  cherchant  à  éloigner  les  autres  de 

la  foi.  C'est  pourquoi ,  du  moment  qu'un  homme  est  déclaré  par  une 

sentence  juridique  excommunié  pour  crime  d'apostasie,  ceux  qui  relèvent 
de  son  autorité  en  sont  affranchis  par  le  seul  fait;  et  le  serment  de  fidé- 

lité, qui  les.obligeoit  à  lui.obéîr,.n6  les  lie  phiS'.il). 

Je  réponds  aux  arguments.  :  l*"  A  cette  époque  l'Eglise,.à.peine  sortie 
du  berceau,  n'étoit  pas  encore  assez. forte  pour  imposer  un  frein  à  la  puis- 

sance temporelle  :  voilà  pourquoi  elle  laisspit-les  fidèles  obéir  à  Julien 

l'apostat,  dans  les  choses  qui  n'étoient  point  contraires  à.  la  f(û,  afin 
d'éloigner  par  là  on  plus  grand  péril  pour  la  foi  elle-même. 

2<^  Comme  nous  l'avons  dit,  le  caa^  est  différent  lorsqu'il  s'agit  des  infi* 
dèles  qui  n'ont  jamais  reçu  la  foi. 

d^  Nous  l'avons  dit  encore ,  l'apostasie  sépare  complètement  l'homme 
de  Dieu  ;  ce  qui  n'a  pas  lieu  par  les  autres  péchés. 

(1)  Tels  sont  ks  vériUibles  principes  sur  lesquels  on  doit  faire  reposer  cette  redoQtabIc 
psissaoce  de  déposer  let  souTersios.  Saint  Thomas  mas  donna  ici  reiplieatian  doctrinnic  des 

actes  de  la  papauté.  Quelques  auteurs,  dans  une  intention  d^ailleurs  bienveillante  pour  TEglise, 
om4  imafiné  un  pacte  tacite  entre  tous  les  souverains  pour  reconnattre  cette  autorité  dans  le 

chef  suprême  de  la  communauté  chrétienne.  Mais  de  pacte,  il  n*en  existoit  pas  d*autre  que  leur 
foi  commune  et  les  devoirs  qui  en  découloient. 

livm  et  inAdelinm  est  second om  jus  divinnin, 
per  qnod  non  tollîtur  jus  hnmanum.  Sed 
aliqnis  per  infidelitatem  peccans  potest  senten- 
tiaiiter  jas  dominii  amittere ,  sicnt  etiam  qnan- 
doqne  propter  ahas  colpas.  Ad  Ecclesiatn  satem 
non  pertinet  pnnire  infidelitatem  in  illis  qni 
nunquam  fidem  susceperunt^  secnndum  illud 
Apostoti  1,  ad  Cor,,  V  :  et  Qnid  mitai,  de  tris 
qui  foris  snnt,  judicare?  »  Sed  infidelitatem 

iltorum  q'ii  fidem  sascepertmt,  polest  senten- 
tiaKler  punirc;  et  cunvenreirter  in  hoc  pu- 
ntQDtar^  qndd  snbditis  fldelibns  dominari  non 
possunt.  Hoc  enim  vergere  possei  in  magnam 
fidei  corruptionem  \  quia  ,  ni  dictum  est, 
«  home  apostata  pravo  corde  machinatnr 
maliim,  et  jurgia  seminat,  »  intendens  homiaes 
sc^iarare  à  Ûde.  Et  ideo,  quàm  dlo  aliqois  per 

sententiam  dennntîa'ur  excommunicrtus  prop- 
ter apostjsiam  à  fide,  ipso  fado  ejus  subditi 

sunt  absolut!  à  domliiio  ejus,  et  juramcnlo 
fidelitatis  quo  ei  tenebantur. 

Ad  primum  ergo  dicendnm ,  quôd  i!lo  tem- 
pore  Eccleâia  in  sui  novitate  nondum  babebat 

potestalem  terrenos  principes  comp  ̂ sccndi  :  et 
ideo  toleravit  fidèles  Juliano  apostats  obciJire 
in  bis  qns  non  erant  contra  fidem,  ut  luajus 

pericnlum  fîdei  vitaretar. 
Ad  secundom  dicendnm,  quôd  alia  ratio  est 

de  infidelibus  aliis,  qui  nunquam  fidem  suscepe- 

runt,  nt  dictum  est. 
Ad  teitium  dicendum,  qu5d  apostasia  à  fide 

totaliter  séparât  hominem  k  Deo ,  ut  dictum 
est  :  quod  non  contingit  in  qaibuscuojqae  allia 

peccalis. 
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QUESTION  XIII. 
Un  blasplàVme  en  cénêrai. 

Nous  allons  parler  maintenant  du  blasphème,  qui  est  un  vice  opposé  à 

la  confession  de  la  foi.  Nous  traiterons  d'abord  din  blasphème  en  général; 
puis,  du  blasphème  que  Ton  appelle  péché  contre  le  Saint-Esprit. 

Sur  le  blasphème  en  général ,  quatre  questions  se  présentent  :  1»  Le 
blasphème  est-il  opposé  à  la  confession  de  la  foi?  S»  Est-il  toujours  un 
péché  mortel?  3®  Est-il  le  plus  grand  des  péchés?  k^  Le  blasphème  existe- 
t-il  chez  les  damnés? 

ARTiaE  L 

Le  blasphème  e$t4l  opposé  à  la  confession  de  la  foi? 

D  paroU  que  le  blasphème  n'est  point  opposé  à  la  confession  de  la  foi. 
1®  Blasphémer,  c'est  injurier  ou  outrager  de  quelque  manière  le  Créa- 

teur. Or ,  l'injure  et  l'outrage  sont  plutdt  l'effet  d'une  disposition  mal- 
veillante i  l'égard  de  Dieu,  que  l'effet  de  l'infidélité.  Donc  le  blaphème 

n'est  pas  opposé  à  la  confession  de  la  foi. 
^  Au  sujet  de  ces  paroles  de  TApAtre,  Ephes.,  IV  :  a  Que  le  blas- 

phème disparoisse  de  parmi  vous ,  »  la  Glose  dit  qu'on  peut  blasphémer 
contre  Dieu  et  contre  les  saints.  Or,  la  confession  de  la  foi  ne  peut  avoir 

pou(  objet  que  les  choses  qui  se  rapportent  à  Dieu ,  puisqu'il  est  l'objet 
de  la  foi.  Donc  le  blasphème  n'est  pas  toujours  opposé  à  la  confession  de la  foi. 

3*"  n  7  en  a  qui  distinguent  trois  sortes  de  blasphèmes  :  un  qui  consiste 

QD^STIO  XIIL 
D9  peeealo  Uûiphemiœ  im  gênerait,  in  qwUnor  artieuia  ditfiêa. 

Deinde  considerandum  est  de  peccato  blas- 
phemie,  qaod  opponitur  confessioni  fidei.  Et 
primé,  de  blaspbemia  in  gênerait;  secnndè, 
de  blaspbemia  qus  dicitnr  peccatom  in  Spi- 
litum  sanctom. 

Circa  quam  qasmutor  qnatnor  :  i«  Utmm 

blaspbemia  opponaturconfessioniûdei.  2*  Utram 
blaspbemia  semper  ait  peccatam  mortale. 
S»  Utrum  blaspbemia  sit  maximum  peccatom. 
40  utrom  blaspbemia  sit  in  damnatis. 

ARTICULUS  I. 

*     VMtm  htatphemia  opponatur  an^feuiotU 

fidei. Ad  phmom  de  proeeditnr  (1).  Videtnr  qn6d 

blaspbemia  non  opponatar  confessioni  fldd. 
Nam  blaspbemare  est  contnmeliam^  vel  aliqnod 
convidum  inferre  in  iujariam  créatoris.  Sed 
boc  magis  pertioet  ad  malevoleotiam  contra 
Deum  quam  ad  inftdelitatem.  Ergo  blaspbemia 
non  opponitor  confessioni  fidei. 

a.  Prsterea,  ad  Ephes.,  IV,  saper  ilind  : 
a  Blaspbemia  tollatnr  à  vobis,  »  didt  Glossa  : 
«  Que  dt  in  Deum  Td  in  Sanctos.  »  Sed  oon- 
fesdo  fidei  non  videtur  esse  nisi  de  bis  qiis 
pertinent  ad  Deum,  qui  est  fidei  objectom. 
Ergo  blaspbemia  non  semper  opponitor  con- 
fessioni  fidd. 

8.  Prsterea,  a  qnibosdam  didtor,  qu&d 
sunt  très  blaspbemia*  species  :  quamm  una 

(1)  Se  bis  etiam  in  n,  Sent,,  disi.  14,  in  expoait.  lîL  dte  textûs,  ad  6t  et  Jottn.s  X 
lect.  5,  in  principio. 
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i  attribuer  à  Dien  ce  qui  ne  sauroit  lui  convenir;  un  autre ^  par  lequel 
on  lui  dénie  ce  qui  lui  convient  ;  un  troisième ,  par  lequel  on  attribue  à 
la  créature  ce  qui  appartient  exclusivement  au  Créateur  :  il  semble^  par 
là^  que  le  blasphème  ne  se  rapporte  pas  uniquement  à  Dieu,  mais  aussi 

aux  créatures.  Or,  la  foi  n'a  que  Dieu  pour  objet.  Donc  ce  n'est  pas  à  la 
confession  de  la  foi  que  le  blasphème  est  opposé. 

Mais  l'Apôtre  dit,  au  contraire,  I.  Tim.j  I  :  a  J'ai  été  d'abord  blasphé- 
mateur et  persécuteur;  »  puis  il  ajoute  :  a  J'ai  fait  tout  cela  dans  Tigno- 

ranoe ,  n'ayant  pas  la  foi.  »  D'où  il  parolt  que  le  blasphème  se  rapporte  à 
l'infidélité  (1). 

(Conclusion.  —  Le  blasphème  est  un  vice  qui  appartient  à  l'infidélité , 
en  ce  que  l'homme,  en  blasphémant,  attribue  à  Dieu  ce  qui  ne  lui  con- 

vient pas,  ou  lui  dénie  ce  qui  lui  convient;  soit  qu'il  le  fasse  de  bouche, 
soit  qu'il  le  fasse  de  cœur,  par  la  pensée,  ou  par  la  volonté.  ) 

Le  mot  blasphème  implique  une  lésion,  une  atteinte  portée  à  une 
bonté  excellente,  et  surtout  à  la  bonté  divine.  Or,  comme  le  dit  saint 

Denis ,  De  div.  Ifam.,  I  :  a  Dieu  est  l'essence  même  de  la  bonté  vraie,  o 
Par  conséquent,  tout  ce  qui  convient  à  Dieu  appartient  à  sa  bonté,  et 
tout  ce  qui  ne  lui  convient  pas  ne  sauroit  constituer  cette  bonté  parfaite, 
qui  est  son  essence.  Par  conséquent  encore ,  quiconque  dénie  à  Dieu  ce  qui 
lui  convient,  ou  affirme  de  lui  ce  qui  ne  lui  convient  pas,  blesse  la  bonté 

divine.  Or,  celte  lésion  peut  se  produire  de  deux  manières  :  première- 

ment, par  la  pensée  toute  seule  de  l'esprit;  secondement,  par  un  senti- 
(I)  Tous  les  théologiens,  même  parmi  les  disciples  de  saint  Thomas,  ne  font  pas  rentrer  le 

blasphème  dans  rinfidélité.  Mats  en  le  plaçant  dans  celte  catégorie,  notre  saint  auteur  nous 

aemî»le  avoir  mieux  compris  Tessence  même  de  ce  péché  ;  car  c*e8t  dans  le  faux  qu*ll  im* 
pliqne,  suivant  resplicaiion  indiquée  déjà  dans  les  arguments  et  développée  dans  le  reste  do 
Farticle,  que  consiste  rinjure  faite  à  Dieu  par  te  blasphème. 

esl ,  c&m  attribuitur  Deo  qood  ei  non  cooTe- 
nii  ;  seconda  est,  cùm  ab  eo  remoYetar  quod 

ei  convenu  ;  tertia  est,  cùm  attriboitar  créa- 
ture qood  Deo  appropriator  :  et  sic  videtar 

qnèd  blasphemia  non  solam  nt  circa  Deom , 
sed  etiam  circa  creatoras.  Fides  aotem  habet 

Deom  pro  objecto.  Ergo  blasphemia  non  oppo- 
Ditor  coaressioni  lidei. 

Sed  contra  est,  qood  Apostolns  didt  I.  ad 
Timoth.,  I  :  «  Prius  foi  blaspbemus  et  perse- 
eator  ;  »  et  postea  subdit .  «  Ignorans  feci  in 
incredulitate  (1)  mea.  »  Ex  qoo  videtiur  qodd 
blasphemia  ad  inâdelitatem  pertineat. 

(  CoNCLusio.  —  Blasphemia  vilium,  ad  inft- 
detitatera  eateoiis  spectat,  quatenas  per  illam 
bomo  corde  vel  ore ,  lecondum  iateUectam  vel 

affectom,  Deo  triboit  qn»  ei  non  conveniont, 
vel  negat  qus  ei  conveniunt.  ) 

Bespondeo  dicendum,  qood  nomen  blas- 
phemis  (i)  importare  videtar  qoamdam  dero- 
gationem  alicojos  excellentis  bonitatis,  et 
precipoè  divina.  Deos  autem,  ot  Dionysins 
dicit,  I.  cap.  De  divin,  Nomin.»  est  ipsa 
essentia  ver»  bonitatis.  Uode  quidqoid  Deo 
cooTeott,  pertinet  ad  bonitatem  ipsius;  et 

qui  'quid  ad  ipsum  non  pertinet  longé  est  k 
ratioue  perfects  bonit.tis ,  qos  est  ejus  essen- 
tta.  Quicomqoe  ergo  vel  negat  aliquid  de  Deo 
quod  ei  convenit,  vel  asserit  de  eo  qood  ei 
non  convenit,  derogat  divine  bonitati.  Quod 
qiiidem  potest  contingere  dupliciter  :  ono  qui* 
dem  modo  »  secondom  solam  opinionem  Intel* 

(t)  Tel  in^MitaU  (àiriçCa),  id  est,  ut  apud  supposititium  Àmbrosium  legitur,  %ùnium 
trident, 

{%)  Exgrcco  fikMftt^p  qoasi  maltdicmtias  ut  Budsus  interprelatur. 
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ment  de  haine  qui  accompagne  cette  pensée.;  de  même  qne,  par  mi  effet 

contraire,  la  foi  en  Dieu  est 'perfectionnée, par  Vamour,  qui.nous  porte 

vers  lui.  L'atteinte  ainsi  portée  à  la  bonté  divine  existe  donc  intérieure- 

ment dans  la  pensée  ou  dans  la  volonté  seulement^  eticfest  alors  le  blas- 

phème de  cœur;  ou  bien  elle  se  produit  à  l'extérieur  par  la  parole,  et  c'est 
le  blasphème  de  bouche.  C'est  dans  ce.  dernier  sens  que  le  blasphème  est 
opposé  à  la  confession  de  la  foi. 

Je  réponds  aux  arguments  :  !<>  Celui  qui  attaque  Dieu  dans  ses  paix>les 

avec  intention  de  l'outrager,  blesse  la  bonté  divine;  et  son. acte  implique 

non-seulement  une  volonté  mauvaise  qui  déteste  et  détruit,  autant  qu'il 
est  dans  son  pouvoir,  l'honneur  qui  appartient  à  Dien.,.mais  encore  nno 
intelligence  .pervertie,  qui  renonce  la  vérité ,  ee  qui  est  le  blasphème 
complet. 

2o  De  même  qu'oa loue  Dieu  en  louant  les  saints,. parce  qu'on  loue  les 
œuvres  qu'il  a  opérées  en  eux,  de  même  le  blasphème  contre  les  saints 
retombe  aussi  sur  Dieu. 

3"*  Ces  trois  conditions,  dans  lesquelles  peut  se  produire  le  blasphème, 
ne  peuvent  pas  constituer  difiSérentes  espèces  de  ce  péché.  En  effet,  attri- 

buer à  Dieu  ce  qui  est  opposé  à  sa  nature,  on  lui  dénier  ce  qui  lui  convient, 

ne  difierent  que  par  l'affirmation  et  la  négation.  Or,  cette  différence  ne 
peut  diversifier  l'espèce  d'une  habitude,  parce  que  c'est  la  connoissance 
qu'on  a  d'une. chose,  qui  montre  la  fausseté  de  ce  qu'on  affirme  et  de 
ce  qu'on  nie,  comme  c'est  la  même  ̂ orance  qui  fait  qu'on  se  trompe 
dans  cette  affirmation  ou  dans  cette  négation ,  la  négation  se  prouvant 

par  l'affirmation,  comme  le  dit  le  Philosophe,  l.PosU,  text.  W).  Et,  en 
effet,  attribuer  aux  créatures  ce  qui  appartient 'proprement  à  Dieu, 

qu'est-ce  autre  chose,  sinon  attribuer  à  Dieu  ce  qui  ne  peut  lui  convenit? 
Car  tout  ce  qui  est  propre  à  Dieu  est  Dieu  lui-même;  et  attribuer  à  une 

ledns  ;-alio  modo,  conjunfta  quadsin  afTectas 
detestatione  :  sicut  econtrariô  ftdes  Dei  per 

dileetionem  perflcitur  ipàas.  'fiajostDodi  ergo 
deroffatio  divins  booitatis  vel  est  second  Dm 
fnteUectom  tanlam,  vel  etiam  secundum  &f<- 
fecium.  Si  constat  iantum  in  corde ,  est  cordis 
blasphemia.  Si  antem  «iterius  prodeat  per 
locutionem,  est  oris  blasphemla.  Et  secnndum 
hoc  blasphemia  opponitnr  confessiooi  fidei. 

Ad  primum  ergo  dtcendum ,  qa6d  iUe  qni 
contra  Deum  loquitor,  eonvidum  inferre  inten- 
dens,  derogat  divin»  bonitati,  non  solum 
aecundum  veritatem  intâlectns,  sed  etiam 
secuDdom  pravitatetn  volnnlatis  détestantis ,  et 
impedientis  pro  passe  diviiram  honorem ,  qnod 
est  blasphemia  perfecta. 

Ad  secuodum  dicendum,  qu6d  sicut  Deus  in 
aanctis  laadator,  in  quantum  laudantur  opéra 

qns  Deus  in  sandis  efOcit,  ita  et  blasphemia 
quft  fit  in  sanclos,  ex  conseqnenti  in  Deum 
redundat. 

Ad  tertium  dicendnm,  qti5d  secondmn  îHa 
tria  non  possnnt ,  proprië  loquendo ,  distingai 
divers»  species  peccati  blasphemiie.  Attrîbuere 
enim  Deo  quod  ci  non  convenit ,  vel  removere 

ab  eo  qnod  convenit,  non  diffei-unt  nisi  secan- 
dmn  aftlrmationem  et  negationem  :  qun  qurdem 
diversitas  habitns  speciem  non  distinguil ,  qàia 

per  eamdem  scientiam  innotescit  falsitas  affir- 
matiooum  «t  negationam,  et  per  eamdem  igno- 
rantiam  ntroque  modo  erratur  ;  cum  negatio 
probetar  per  affirmationem ,  nt  babetur  I. 
Poster,  Qnod  aotem  ea  qn»  snnt  Dei  propria 
ereaturis  attribuantur,  atl  hoc  peitinere  videtar 

quôd  aliquid  ei  altribuatur  quod  ei  non  con- 
veoiat.  Quidquid  enim  est  Deo  proprium,  est 
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eréatnre  ce  qai  est  propre  à  Dieu  y  c'est  dire  qu'il  est  la  même  chose  que 
la  créature. 

ARTICLE  IL 

Le  blasphème  est-il  toujours  un  péché  mortel  ? 

n  parott  que  le  bksphème  n'est  pas  toujours  un  péché  mortel.  !<>  Au 
siyet  de  ces  paroles  de  saint  Paul^  Col,  III,  8  :  «  Mais,  maintenant, 

quittez  aussi  vous-mêmes...,  »  la  Glose  dit  :  a  Après  avoir  défendu  les 
choses  graves ,  FApâtre  défend  celles  qui  ne  le  sont  pas.  »  Or  le  blas- 
phèmese  trouve  dans  les  dernières  paroles  de  TApôtre.  Donc  le  blasphème 
est  compté  parmi  les  péchés  légers ,  qui  sont  les  péchés  véniels. 

2"  Tout  péché  mortel  est  opposé  .i  un  précepte  du  Décalogue.  Or,  le 

blasphème  ne  paroit  être  opposé  à  aucun  de  ces  préceptes.  Donc  il  n'eât 
pas  un  péché  morteL 

3^  Les  péchés  que  Ton  commet  sans  délibération  ne  sont  pas  mortels, 

d'est  pour  cela  que  les  mouvements  premiers,  qui  précèdent  la  déli- 
bération de  la  raison,  ne  sont  pas  des  péchés  mortels,  comme  il  a  été 

établi,  1,2,  quest.  LXXIV,  art  10.  Or,  le  blasphème  se  produit  quelque^ 

fois  en  dehors  de  toute  délibération.  Donc  il  n'est  pas  toujours  un  péché 
mortel. 

Hais  le  contraire  est  établi  par  ces  paroles  de  rEcriture,  Leviî. ,  XXIV,  16  : 
a  Celui  qui  blasphème  le  nom  du  Seigneur  sera  puni  de  mort.  »  Or ,  la 

peine  de  mort  n'est  infligéequapour  une  faute  morlelle.  Donc  le  blasphème 
^t  un  péché  mortel. 

(Conclusion.  —  L'homme  qui  blasphème  porte  atteinte  à  la  bonté  di- 
vine, qui  est  l'objet  de  la  charité,  et  dès  lors  le  blasphème  est  de  sa  nature 

un  péché  mortel.) 

ipse  Deus.  Attribnere  aotem  id  qaod  est  Dei 
proprium  alicui  creaUirs,  est  ipsum  Deum  ili- 
icere  idem  creatar». 

ARTICULU8  n. 

Dtrkm  blasphemia  semper  sit  peccatum 
mortale. 

Ad  secundam  sic  proceditar  (i).  Vîdetur 
quèd  blasphemia  non  semper  sit  peccaUim 
mortale.  Qaia  soper  illud  ad  Col.,  m  :  a  Nuoc 
aatem  depoaite  et  ws,»  etc.,  dicit  Glossa  : 
(f  Post. majora  probibel  minora  ;  »  et  tamen 
subdit  de  blasphemia.  Ergo  blasphemia  ioter 
peccata  miuora  computatur,  qjm  sont  peccata 
venialia. 

2.  Poeteiea,  omie  peccatam  mortale  oppo- 
Ditor  alicui  prsoepto  decalogi.  Sed  blasphemia 

aon  videtnr  aliooi  eorom  opponi.  Ergo  blas- 
phemia Don  est  peccatmn  mortale. 

3.  PRBterea.,  peccata  qus  absqiie  delibera- 
tione  committontur,  non  snnt  mortalia  ;  propter 
quod  primi  motus  non  sunt  peccata  mortalia, 
quia  deliberatâiDem  rationis  prsoedunt ,  nt  ex 

suprà  dictis  patet(2).  Sed  blasphemia. quAa- 
doque  abBque  deliberatione  procedit.  Ergo  non 
semper  est  peccttom  mortale. 

Sed  contra  est,  quod  dicitur  Leuit.,  XXIV  : 

«  Qui  blasphemaverit  nomen  Domini,  morte  mo- 
riatur.i>  Sed  pœna  mortis  non  infertur  nisi  pecoato 
mortali.  Ergo  blasphemia  est  peccatam  mortale. 

(  Cavcujsio. — Cùm  per  blasphemiam  homi- 
nes  dérogent  divins  bonitati,  quœ  charitatis 

objectum  est,  ipsa  oacessark)  peocaUuo  raoM» 
est  ex  Btto  geaere.  ) 

(1)  Se  bis  etiam  in  m.  e^».  ad  Colott.^  \tcU  2. 
(2)  Nempe  1 ,  8 ,  ̂ .  74,  vt.  10,  ex  profeSiO* 
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Conrnie  nous  l'avons  dit^  1,  %  qnest.  LXXn,  art.  5,  le  péché  mortel  est 
ce  qui  sépare  l'homme  da  principe  de  la  vie  spiritaelle,  Tamonr  de  Dieu* 
Par  conséqaent  tout  ce  qui  répugne  à  la  charité  est  de  sa  nature  un  péché 

mortel.  Or,  le  blasphème  pris  en  lui-même,  indépendamment  des  circon- 

stances, répagne  à  la  charité,  puisqu'il  tend  à  détruire  la  bonté  divine, 
objet  de  cette  vertu.  Donc  le  blasphème  est  de  sa  nature  un  péché  mortel. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1»  La  Glose  ne  veut  pas  dire  par  là  qne 
que  tous  les  péchés  dont  parle  saint  Paul  en  dernier  lieu,  soient  des  péchés 

véniels.  Mais  l'Apôtre  parle  d'abord  des  péchés  graves  exclusivement  ;  et 
ensuite,  lorsqu'il  en  vient  aux  péchés  qui  le  sont  moins,  il  en  cite  encore 
certains  qui  sont  véritablement  graves. 

S*  Le  blasphème  étant  opposé  à  la  confession  de  la  foi ,  comme  nous 

l'avons  dit,  article  précédent,  il  est  compris  dans  le  même  précepte 
prohibitif  que  l'infidélité,  i  laquelle  on  rapporte  ces  paroles  :  a  Je  suis  le 
Seigneur  votre  Dieu.  »  On  peut  dire  encore  qu'il  est  défendu  par  le 
deuxième  précepte  du  Décalogue  :  «  Vous  ne  prendrez  point  le  nom  de 

votre  Dieu  en  vain.  »  En  effet,  celui-là  prend  le  nom  de  Dieu  en  vain, 

qui  affirme  de  Dieu  quelque  chose  de^faux,  bien  plus  que  celui  qui  ne 
&it  que  l'attester  pour  assurer  ce  qui  n'est  pas. 

3o  On  peut  blasphémer  par  emportement  et  sans  délibération,  de 
deux  manières.  Premièrement,  quand  on  ne  remarque  pas  que  ce  que 

Ton  dit  est  un  blasphème,  ce  qui  arrive,  lorsque  quelqu'un,  subitement 
emporté  par  une  passion,  prononce  des  paroles  que  l'imagination  met  sur 
seslèvres,8ansqu'il  fasse  attention  à  leursignification.  Alors  le  blasphème 
est  véniel,  et  même,  à  proprement  parler,  il  n'y  a  pas  blasphème  en  ce 

Respondeo  dicendnm ,  quèd  «cal  snprà  (1)  •  mia  opponatar  confessioni  fidel  »  ot  dîctnii» 
dktum  est^  peccatom  iiH>rtaIe  est  per  qaod  |  est,  ejas  prohibitio  rednntar  ad  prohibitionem 
homo  separatar  ï  primo  princtpio  spiritaaiis  i  infidelitatis,  quae  intelligitur  in  eo  quod  di* 
▼ite,  quod  est  chantas  Dei.  Unde  quscumque  |  citar  :  «  Ego  sam  Dominus  tuus  (2)  etc.  »  Vd 
diaritati  répugnant,  ex  suo  génère  sunt  peccata  i  prohibetnr  per  id  qnod  dicitur  :  «  Non  assumes 
mortalia.  Blaspbemia  autem  secuodam  genus  >  nomen  Dei  toi  in  vannro.  »  Magis  enim  in 
sonm  répugnât  charitati  divin»  ;  quia  derogat  Tannm  assumit  nomen  Dei»  qui  aliquod  falsum 
divins  bonitati,  nt  dicturn  est,  qus  est  ob-  de  Dec  asserit,  quàm  qui  per  nomen  Dei 
Jectam  cbaritatis.  Et  ideo  bla8lt)bemia  est  pec- 1  aliquod  falsum  confirmât, 
ettum  mortale  ex  suo  génère.  '     Ad  tertium  dicendum,  quèd  blasphemia  potest 

Ad  primnm  ergo  dicendum,  quèd  Glossa  illa  )  absque  deliberatione  ex  surreplione  procedere 
non  est  sic  inleiligenda ,  qo6d  omnia  que  snb-  »  dupliciter.  Uno  modo,  qu6d  aliquis  non  advertat 
duntur,  sint  peccata  venialia  ;  sed  quia  cum  i  hoc  quod  dicit  esse  blasphemiam  :  quod  potest 
sopra  non  expressisset  nisi  majora,  postroodum  i  contingere  cùm  aliquis  subit6  ex  aliqua  passione 

etiam  quxdam  minora  subdit,  inter  qne  etiam  j  in  verba  ims^inata  prorumpit,  quorum  signiS- 
qoiBdam  de  m^joribus  ponit.  i  cationem  non  considérât  ;  et  tune  est  peccatum 

Ad  secundum  dicendnm ,  qu5d  cùm  blasphe- 1  veniale ,  et  non  habet  propriè  rationem  blas* 

(1)  Quttsi.  mox  todiciU ,  sed  art.  5  :  UlrUm  reatui  peeeatontm  diverti/ieBt  tpeeiem  «o* 
fumdem  ;  et  qu.  88,  art.  1  :  UirUm  veniale  peeeeUum  eonvenienUr  dividatur  eontra  mor» 

(S)  Supple  :  Non  habebiê  Deoe  tuienos  coram  tm,  «t  prohibitionis  ratio  constet  ;  Exad.» 

"^   ~ors.  8;  Dattier.^  V,  vers.  7;  et  Leot(.«  XXVI ,  vers.  1,  cquivalenter. 
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cas  (1).  Secondement^  lorsque ,  faisant  attention  aux  paroles  qu'on  pro- 
nonce, on  s'aperçoit  que  Ton  blasphème.  Celui-là  ne  peut  être  excusé  de 

péché  mortel,  pas  plus  que  celui  qui,  dans  un  mouTement  subit  de  colère, 

tue  quelqu'un  placé  près  de  lui,  avec  conscience  de  ce  qu'il  fait. 

ARTICLE  m. 

Le  hkuphème  est-il  le  plus  ffrand  des  péchés  f 

D  parolt  que  le  blasphème  n'est  pas  le  plus  grand  des  péchés,  i^  Le 
mal  n'est  tel  que  parce  qu'il  nuit,  comme  dit  saint  Augustin,  Enchir.,  XIT. 
Or,  le  péché  d'homicide,  par  lequel  on  enlève  la  vie  à  un  homme,  est  plus 
nuisible  que  le  blasphème,  qui  ne  peut  nuire  à  Dieu  en  aucune  sorte. 

Donc  l'homicide  est  un  péché  plus  grave  que  le  blasphème. 
2o  Celui  qui  fait  un  parjure  prend  Dieu  à  témoin  d'une  chose  fausse,  et 

il  semble  par  là  même  afSrmer  que  Dieu  est  faux.  Mais  tout  individu  qui 

blasphème  ne  va  pas  jusqu'à  cette  affirmation.  Donc  le  parjure  est  un 
péché  plus  grave  que  le  blasphème. 

3*"  Sur  ces  paroles  du  Psaume  LXXIY,  4  :  a  Cessez  de  vous  élever  dans 

votre  o]*gueil...,  o  la  Glose  dit  :  a  Le  plus  grand  vice,  c'est  l'excuse  du 
péché  (2).  »  Donc  le  blasphème  n'est  pas  le  plus  grand  des  péchés. 

Mais  la  Glose  elle-même,  à  l'occasion  de  ces  paroles,  IsaXe,  XVIII: 

(1)  Et  e*e8t  pour  cela  quUI  n*y  a  pas,  dans  cette  bypotbèse,  de  péché  mortel.  De  telle 

sorte  que,  dans  la  pensée  de  saint  Thomas,  qnand  le  blasphème  est  réel,  c*est-à-dire  complet 
dans  son  espère,  II  est  toujours  mortel.  Et  c*est  ainsi,  comme  on  le  voit ,  que  la  thèse  est 
fonnalée.  VoilA  comment  il  faut  entendre,  du  moins  quand  on  veut  descendre  an  fond  des 

choses,  dans  le  sens  intime  de  renseignement,  la  pensée  des  théologiens  lorsqu'ils  disent  que 
le  blasphème  y  ou  tout  autre  péché,  est  mortel  de  sa  nature,  et  quMl  devient  véniel  par  cer- 

taines circonstances.  Ces  circonstances  en  altérant,  en  effet,  la  nature  et  r espèce. 

(S)  Cette  glose  est  de  Gassiodore,  et  la  suivante  est  de  saint  Jérôme. 

pbemia.  Alio  modo,  qaando  adrertii  boc  «sse 
blaspheiDiani ,  coonderans  signiflcata  verbo- 
nim;  et  tonc  non  eicnsatar  à  peccato  niortali, 
ncnt  nec  ille  qui  ex  subito  mata  ii»  aliqaem 
ooddit  jttxta  se  sedeatem* 

ARTICULUS  m. 

VtTûm  peeeatum  Moêphemim  Ht  ntaxlmum 

peccatum. 

Ad  tertiom  sic  proceditar  (1).  Videtor  qoôd 
peccatom  blasphemis  noa  sit  maximum  pec- 
calum.  Malum  enim  dicitur  quia  nocet,  se- 
cundum  Augustinam  in  Bnchirid,,  (  cap.  8  ). 
Sed  magis  nocel  peocatoffl  bomicidii,  qood 
perimit  vitam  hominis,  qukm  peocatam  blas- 

pbemis ,  quod  Deo  onllam  nocumentam  potest 
inferre.  Ergo  peccatom  bomicidii  est  gravius 

peccato  blaspbemiœ. 
2.  Pneterea,  quicamqoe  pcjeiat  inducit 

Deom  testem  falsitatis;  et  iu  Yidetur  eam 

asserere  esse  falsum.  Sed  non  qaîlibet  blas- 

phémas asqoe  ad  boc  procedit  ot  Deum  affe- 
rat  esse  falsum.  Eigo  perjariam  est  gravius 

peccatom  qoàm  blaspbemia. 
3.  Preterea,  soper  illod  Psalm.,  LXXIV  : 

ff  Nolite  extollere  io  altom  como  vestram,  » 

dicit  Glosaa  :  «  Maximom  est  vitiom  exca- 

satlo  peccati.  »  Noo  eigo  blasphemia  est  ma- 
ximom peccatom. 

Sed  Goutra  est ,  qoôd  hai,,  XVUI,  soper 

illod,  •  ad  popoloffl  terribilem,  »  etc.  dicit 

(1)  Se  bis  etiam  m.  part.,  qu.  80,  art.  8|  «I  el  IT,  5f|K..  dist.  9,  art.  3 ,  qu.  3;  ei  Ea 
qoiBst.  disput.  de  malo,  qu.  3,  art.  lil. 
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a  Allez,  angos  rapides,  "vers  un  peuple  terrible...,  »  dit  au  contraire  : 
a  Tout  péché  est  léger,  comparativement  au  blasphème.  » 

(Conclusion.  —  Le  blasphème  est  dans  son  genre  le  plus  grand  de  ions 

les  péchés  ;  il  aggrave  même  le  péché  d'infidélité.) 
Comme  nous  Tavons  dit,  art.  i,  le  blasphème  est  contraire  à  la  confes- 

sion de  la  foi.  Il  a  donc  par  lui-même  la  gravité  de  l'infidélité  ;  il  en  ac- 
quiert une  nouvelle ,  du  moment  qu'il  est  aeoompagné  ide  haine  dans  la 

volonté;  et  il  devient  plus  grave  encore,  s'il  se  produit  extérieurement 

par  la  parole,  de  même  que  le  mérite  de  la  foi  est  augmenté  par  l'amour, 
et  par  la  confession  qu'on  en  fait.  Par  conséquent,  l'infidélité  étant, 
comme  nous  l'avons  dit,  quest.  X,  art.  3 ,  le  plus  grand  péché  dans  son 
genre,  il  s'ensuit  que  le  blasphème  est  aussi  le  plus  grand  péché  apparte- 
cant  au  même  genre,  et  qu'il  aggrave  le  premier  (1). 

Je  réponds  aux  arguments  :  1*  Si  Ton  compare  l'homicide  et  le  blas- 
phème relativement  à  l'objet  de  ces  deux  péchés,  il  est  évident  que  le 

blasphème,  qui  est  une  ofiense  directe  contre  Dieu,  l'emporte  sur  Thomî- 
cide,  qui  s'arrête  à  l'ofifense  contre  le  prochain.  Mais  si  on  les  compare 
quant  à  leur  effet  nuisible,  c'est  alors  l'homicide  qui  l'emporte.  L'homicide, 
en  effet,  nuit  plus  au  prochain  que  le  blasphème  ne  nuit  à  Dieu.  Mais 

comme  la  gravité  d'une  faute  se  prend  de  la  fin  que  se  propose  la  volonté 
mauvaise ,  plutôt  que  de  l'effet  qui  résulte  de  l'acte  coupable,  ainsi  que 
nous  l'avons  dit;  1,  2,  quest.  LXXII,  art.  3  et  8 ,  il  s'ensuit  que  le  blas- 

phémateur, ayant  l'intention  de  nuire  à  Dieu  dans  son  honneur,  pèche, 
absolument  parlant,  plus  grièvement  que  l'homicide.  Toutefois  l'iiomiâde 

(1)  On  est  d*  abord  étonné  que  Tauteur  se  rdemande  si  le  blasphème  est  le,  plus  grand  des 
péchés  et  qu*il  réponde  d*uoe  manière  affirmative ,  quand  il  s^étoit  d^à  |i06é  la  même  jqttfi»> 
lion  touchant  rinOdclité,  en  y  répondant  de  la  même  manière.  Mais  le  blasphème  élant, 

comme  il  vient  d*ètre  dit ,  un  péché  dMnQdélité ,  cette  contradiction  apparente  s*explique  et 
se  dissipe.  G*est  le  blasphème  qui,  en  s*«Joutant  è  Tinlidélité  et  en  la  fomuiUttl,4Mur.aiiisi 
dire ,  lui  donne  ce  dernier  degré  de  gravité ,  où  elle  peut  ainsi  parvenir  sans  sortir  de  sa 
nalare. 

Glossâ  :  «  Omne  peccatam  blasphemis  compa- 
ratam  leTius  est  » 

(  GoNCLueio.  —  Blasphemis  vitium  omnivm 
peccatoram  ex  soo  génère  gravissimmn  est^ 
ipsam  etiain  inûdelitatem  qux  maximam  pecca- 

toram est  aggravans.  ) 
Respoodeo  dkendom ,  quèd  sicnt  suprà 

dicttim  est,  blasiihemia  opponitar  confessioni 
fidei.  Et  ideo  habet  in  se  gravitaftem  infideli- 
tatis;  et  ag^vatur  pecotnm,  si  esperveoiat 
detestatio  voluntatis;  et  adhacmagis,  si  pro- 
rmnpat  in  verba  :  sieat  et  laus  fidei  augetur 
per  dileciioBem  et  confessionem.  Unde^  c6m 
infidelitas  sit  maximum  peccatum  secundum 
suam  geoQS,  sicut  sopri  dictum  est  (qa.  10, 

tft  peecaism 'maximum  afd  idemfemis  perti- 
neos ,  et  ipsum  aggravaas. 

Ad  primom  ergo  dicendam,  quôd  homicidiam 
et  blaspbemia ,  si  ooiiparentar  secimdam 
objecta  in  qus  peccatur^  manifestum  est  qu5d 
blaspbemia»  qu£  est  directe  peccatum  in 
Deum,  prxponderat  homicidio,  quod  est  pec- 
oatnm  •«  proximum.  Si  antem  conpar«uur 
secundum  '  effectam  nocendi,  sic  bomicidiam 
prsponderat.  Plus  enim  hoc  homicidium  noeet 
proxiniOj  quinn  blasphemia<Ooo.  Sed  quia  in 
gfavitate  cnipae  nagis  attenditar  intentio  T<h 
luntaiis  perverse,  qultm  «ffeclusoperis,  uttx 
suprà  dictis  palet  (  1,  2^  qu.  73,  art.  3  et  8  ). 
Ideo,  cùm  bîasphemus  intendat  nocumentum 

art.  8  ) ,  oonsequens  est  quôd  etiam  blaspbemia  [  inferre  honori  divino  ;  simpliciter  loquendo, 
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est  au  premier  rang  parmi  les  péchés  que  Ton  commet  contre  le  pro- 
chain. 

3*  Au  sujet  de  ces  paroles  de  TApôtre,  Ep/i.,  IV,  31,  «  Que  le  blasphème 
soit  banni  d'entre  vous,  »  la  Glose  dit  :  a  Le  blasphème  est  pire  que  le 
parjure.  »  Et,  en  effet,  celui  qui  fait  un  parjure  ne  nie  ni  n'affirme  rien 
à  faux  à  regard  de  Dieu,  comme  le  fait  le  blasphémateur.  Il  prend  seule- 

ment Dieu  à  témoin  d'une  chose  qui  n'est  pas,  espérant  que  Dieu  ne  fera 
pas  un  miracle  pour  témoigner  contre  son  serment,  mais  ne  .pensant 
nullement  que  Dieu  est  faux  dans  son  témoignage. 

3*"  Excuser  un  péché  est  une  circonstance  qui  aggrave  ce  péché,  quel 
qu'il  puisse  être,  même  le  blasphème.  On  dit  donc  que  l'excuse  du  péché 
est  le  plus  grand  des  péchés,  parce  qu'elle  est  une  circonstance  qui  les 
aggrave  tous. 

ARTICLE  lY. 

Ln  damais  blasphèmmi-'ils? 

Il  paroit  que  les  damnés  ne  blasphèment  pas.  1®  Il  y  a  des  méchants 

qui  s'abstiennent  de  blasphémer  parce  qu'ils  craignent  les  châtiments  de 
l'autre  vie.  Or,  les  danmés,  qui  éprouvent  déjà  ces  châtiments,  les 
abhorrent  par  cela  mftme  davantage.  Donc,  à  plus  forte  raison,  sont-ik 
empêchés  de  blasphémer* 

9p  Le  blasphème,  étant  le  péché  le  plus.grave,  doit  être  aussi  celui  par 

lequel  on  démérite  le  plus.  Or,  il  n'y  a  lieu,  dans. l'autre  vie,.niàmé]dt8r 
ni  à  démériter.  Donc  le  blasphème  n'y  sauroitravoir  Ueu.t 

3o  nest  écrit,  Eccli.,  Xl,3  :  a  En  quelque. lieu  que  l'arbie  tombe,  il  y 
restera.  »  D'où  il  est  manifeste  que  l'homme,  après  sa  mort,  n'ajoute  rien. 

graviiis  peccajt  quàm  .hmoicida.  B«nicHtiniD 
Umen  primom  locum  tenei  inter  peccaU  in 
proximam  coBHnissa. 

Âd  secundum  dlcendum,  qnôd  soper  illad 
ad  Eph.,  IV  :  «  Blaspbemia  toUatur  à  Yobis,  » 
dicit  Glossa  (1).  «  Pejaaest  UaspiMmare  quàm 
pejerare.  »  Qui  enim  pejerat ,  noo  diât  aot 
sentit  aliqnid  falsum  de  Deo,  aient  bUspheiwiB  ; 
sed  Deum  adhibettestem  falsitatis,  ooo  tanqoam 
«stimaos  Deum  esse  falsani  testem,  sed  tan- 
quam  sperans  (^HÔd  Deus  saper  boc  non  testi- 
ficetar  per  aliqood  evidens  signum. 

Ad  tertiam  dicendiun,  qnôd  excusatio  peccati 
est  qiuulim  cireamstantia  aggiavans  onaa 
peccatum ,  etiain  ipsam  Uaspbemiam  :  et  pro 
tasto  dicitur  esse  maiimnin  peccatam»  quia 
quiodiibet  facit  majiis. 

AimCULUSIV,     • 
Vtrûm  damMOli  blasphemenU 

Ad  qnartam  sic  proceditur  (2).  Videtor  quôd 
damnati  non  blaspbement.  Doterrentur  enim 
nnnc  aliqni  mali  à  blaspbemando  propter 
timorem  fntaisnim  pœnariun.  Sed  damnati  bas 
pœnas  experiimfcno  nnde  magis  eaa  abborrent. 

£igo  miilto  Biagis  à  bUspbemando  compescHU- 
tor. 

2.  Prsterea^rblaspbemia,  càm  sit  graYissi- 
mnin  pecealnm,  est  maxime  demehtoriam.  Sad 
in  fotttca  vita  non  est  status  mereodi  neqae 
deinerendL  Ergo  nuUos  erit  locas  blaspbemis. 

8.  Pinierea,  EccleA,^  U, dicitur,  quUl  d.in 

quocumqneloco  lignum  ceciderit,  .ibi  erit.  » 
Ex  quo  piktet>  quèd  post  banc  viiam  faorniai 

(1)  Nullo  ibi  nonine  pnenotata,  sed  snmpta  est  ex  Augustino,  lib.  Contra  mendacium» 
eap.  19 ,  ex  qoo  et  in  eumdem  locum  Beda  refert. 

(8)  De  bis  ellam  III.  part.,  qu.  63,  art.  3,  ad  3  ;  et  Joan,^  Ynt,  lect.  6,  col.  1. 
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soit  aux  mérites^  soit  aux  péchés  avec  lesquels  il  sort  de  la  vie.  Or,  il  7  a 

beaucoup  de  damnés  qui  n'ont  jamais  blasphémé  dans  cette  vie.  Donc  ils 

ne  blasphémeront  pas  non  plus  dans  l'autre. 
Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  On  lit  dans  l'Apocalypse,  XVI,  9: 

c  Les  hommes,  consumés  par  un  feu  dévorant,  blasphémeront  le  nom  da 
Seigneur,  qui  avoit  ces  plaies  en  son  pouvoir.  »  Et  au  sujet  de  ces  paroles, 

la  Glose  dit  :  «  Ceux  qui  sont  dans  l'enfer  reconnoissent  qu'ils  ont  mérité 
leur  peine,  et  ils  se  plaindront  néanmoins  toujours  avec  amertume  que 

la  puissance  de  Dieu  aille  jusqu'à  leur  faire  endurer  de  tels  maux.  »  Ces 
plaintes  seroient  un  blasphème  dans  cette  vie.  Elles  le  sont  donc  également 

dans  l'autre. 
(Conclusion.  —  Le  blasphème  des  damnés  consiste  dans  une  haine  in- 

térieure qui  fait  qu'ils  détestent  dans  leur  cœur  la  justice  de  Dieu,  haine 
qu'ils  exprimeront  après  la  résurrection  par  des  paroles  impies.) 

Le  blasphème  consiste  essentiellement  dans  la  détestation  de  la  bonté 

divine.  Or,  ceux  qui  sont  dans  l'enfer  garderont  toujours  une  volonté 
perverse,  en  opposition  avec  la  justice,  parce  qu'ils  ne  cessent  pas  d'aimer 
les  péchés  pour  lesquels  ils  sont  punis^  et  qu'ils  voudroient  les  commettre 
encore,  s'ils  le  pouvoient,  en  détestant  néanmoins  les  châtiments  qu'Os 
ont  attirés  sur  leur  tête.  S'ils  vont  jusqu'à  regretter  les  péchés  qu'ils  ont 
commis,  ce  n'est  pas  qu'ils  les  détestent  comme  tels,  mais  uniquement 
comme  étant  cause  de  leur  malheur.  Ainsi  donc  ce  sentiment  qui  leur  fait 
détester  intérieurement  la  justice  de  Dieu^  est  chez  eux  un  blasphème  du 

cœur  ;  et  il  est  à  croire  qu'après  la  résurrection  ils  blasphémeront  aussi 
en  paroles,  de  même  que  les  Saints  chanteront  les  louanges  de  Dieu  (1). 

(1)  Que  les  damnés  blasphèment,  an  sein  des  supplices  éternels,  c*esi  le  sentiment  commun 
des  chrétiens;  et  saint  Thomas  vient  d*en  donner  ici  la  raison  théologiqne.  Il  a  résumé  dans 
on  argument  ce  que  nous  voyons  présenté  sous  les  couleurs  les  plus  terribles ,  dans  les  Pères 
et  les  docteurs,  dans  les  auteurs  ascétiques  et  les  orateurs  sacrés  de  toutes  les  époques.  Gei 

état  permanent  de  révolte  contre  la  Justice  et  la  bonté  de  Dieu  dans  les  réprouvés ,  ne  s'ex- 
plique que  par  leur  persistance  dans  la  volonté  perverse  avec  laquelle  ils  sont  morts  ;  et  cette 

non  accrescit^  nec  meritntn,  liée  peccatom, 

qnod  non  baboit  in  bac  vita.  Sed  multi  dam- 
nabuntar  qui  in  bac  vita  non  faerant  blas- 
phemi.  Ergo  nec  in  fuiura  vita  blaspbema- bnnt. 

Sed  contra  est,  quod  dicitnr  Àpoc,,  XVI  : 
«  ̂ stuavemnt  homines  ssta  magno ,  et  blas- 
phemavemntnomeD  Domini  babentispotestatem 
snper  bas  plagas.  »  Ubi  dicit  Glossa,  qnèd  «  in 
inferno  positi ,  quamvis  sciant  se  pro  meriUs 
pnniri,  dolebunt  tamen  quod  Deus  tantam 
potentiam  habeat  quôd  plagas  eis  inférât.  »  Hoc 
antem  esset  blaspbemia  in  prssenti.  Ergo  et  in 
fiituro. 

(CoRGLusio.  —  Est  in  damnatis  blaspbemia, 
qniBdam  interior  divine  justiii«  in  corde  de- 

testatio,  qns  erit  etiam  post  lesuirectiODeni 
exterior  in  ore  ac  voce.  ) 

Respondeo  dicendam,  quôd  sicnt  dictnm  est, 

ad  rationein  blasphemie  pertinet  detes'alio 
divins  bonitatis.  Ilii  aoteoi  qui  sunt  in  infcrnoj 
retinebant  perversam  voluntatem  aversam  à 
Dei  justitia;  in  hoc  diligunt  ea  pro  qaibos 
puniuntur,  et  vellent  eis  uti  si  possent,  e 

odiunt  pœnas  qo»  pro  bajusmodi  peccatis  in- 
fliguntur.  Dolent  tamen  etiam  de  peccatis  que 
commiserunt ,  non  quia  ipsa  odiant ,  sed  quia 

pro  eis  pnninntar  :  sic  ergo  taifs  detestatio  di- 
vins justitis  est  in  eis  interior  cordis  btasphe- 

mia.  Et  credibile  est  quôd  post  resurreclionem 
erit  in  eis  etiam  vocalis  blasphemia,  sicul  in 
sanctis  vocalis  lang  Dei. 
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Je  réponds  aux  arguments  :  l""  Les  hommes^  en  cette  yie,  sont  détournés 

du  blasphème  par  la  crainte  des  châtiments  de  l'enfer^  qu'ils  pensent 
pouvoir  éviter  ;  tandis  que  les  damnés^  n'espérant  pas  pouvoir  s'y  sous- 

traire, s'abandonnent  en  désespérés  à  tout  ce  que  leur  suggère  leur  volonté 
perverse. 

2»  Le  mérite  et  le  démérite  ne  sortent  pas  de  la  vie  présente.  L'homme 
mérite  donc  ici-bas  par  le  bien,  comme  il  démérite  par  le  mal.  Mais  dans 
les  bienheureux,  les  bonnes  actions  ne  sont  pas  méritoires  ;  elles  entrent 
comme  élément  dans  la  récompense  même  de  leur  béatitude.  Chez  les 

damnés  également,  les  mauvaises  actions  n'entraînent  aucun  démérite  ; 
elles  font  partie  de  la  peine  de  leur  damnation. 

3"^  Tout  homme  qui  meurt  dans  le  péché  mortel  emporte  dans  l'autre 
vie  une  volonté  qui  déteste  la  justice  dûvine  sous  quelque  rapport  ;  et  c'est 
en  cela  qu'il  pourra  blasphémer  Dieu  dans  l'enfer. 

QUESTION  XIV. 
IHi  blaspliVue  eomtre  r "Esprit  saint  (I). 

Après  avoir  parlé  du  blasphème  en  général,  nous  avons  à  parler  du 

blasphème  en  particulier,  c'est-à-dire  du  blasphème  contre  l'Esprit  saint, 
que  nous  traiterons  en  quatre  points.  i<>  Le  blasphème  ou  le  péché  contre 
persfsUoee  eUe-méoie  esl  évidemmeot  loppoiée  par  réternité  de  leor  peioe.  CSeCte  peine  éter^ 
nelle  ne  le  eoncefroU  pas  autrement. 

(1)  de  blasphème  contre  le  Saint-Esprit ,  dont  TETangile  nous  parie  dans  des  termes  que 
tout  le  monde  connott,  a  été  Tobjet  des  plus  satanles  dissertations  et  des  controverses  les 

pins  vîtes,  parmi  les  interprètes  des  Livres  saints.  Il  n*étoit  pas  aisé  de  dire  en  quoi  consis- 
toient  la  nature  propre  et  la  malice  spéciale  de  ce  péché.  Saint  Thomas  va  donner  ici  son 

Ad  primam  ergo  dicendom,  qnôd  boinines 
deterrentur  in  prssenti  k  blaspbemia  propter 
kimorem  pœnarom,  qnas  se  pntant  evadere. 
Sed  damoati  in  infemo  non  speraoi  se  posse 
evadere.  Et  ideo  tanquam  desperati  fernntur  ad 
omne  qnod  eis  perversa  volautas  suggerit. 

Ad  secQDdom  diceodum,  qu6d  meriium  et 
demeritum  pertineaot  ad  statom  vitae  :  nnde 
bons  in  viatoribus  sont  meritoria,  mala  verô 

demeritoria.  In  beatis  aatem,  bona  non  sun* 

meriioria,  sed  pertînentia  ad  eoram  beatitti- 
dinis  premiam.  Et  similiter  mala  in  damnatis 
non  suDt  demeritoria,  sed  pertinent  ad 
damnatioaispœnam. 

Ad  tertium  diceodum ,  qnèd  qoilibet  in  pec- 
cato  mortali  decedens ,  fert  secnm  Yolnntatem 
detestantem  divinam  jasUtiam,  qnantnm  ad 
aliqaid  :  et  secondom  hoc  poterit  ei  inesse 
blasphemia. 

QDiESTIO  XIV. 
De  bkaphêmia  in  Spiritum  Mnciwms  in  qntinar  arUenloê  ditiu. 

Deiade  eoosiderandum  est  in  apedali  de  1     Et  circa  hoc  qucrnotur  qoalaor.  !•  Utrftm 
llaspbemia  in  Spiritom  sanctom.  |  blasphemia  Tel  peccatuo  in  Spiritum  sano» 
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l'Esprit  saint  est-il  le  même  que  le  péché  que  Ton  commet  avec  une  inaBce 
affectée?  2«  Quelles  sont  les  espèces  de  ce  péché?  3«  Est-il  irrémissible? 

4»  Peut-on  pécher  contre  TEsprit  saint  avant  d'avoir  commis  d'autres 
péchés? 

ARTICLE  I. 

Lt  péché  contre  (^Esprit  saint  est-il  le  même  que  celui  qy^on  commei  • 
avec  une  malice  affectée  ? 

n  paroit  que  ce  péché  n'est  pas  le  même  que  celui  que  l'on  commet 
avec  une  malice  affectée.  1®  Le  péché  contre  l'Esprit  saint  est  un  péché 

de^blasphème ,  comme  on  le  voit,  McMh.,  XII.  Or,  tout  péché  commis 
avec  une  malice  affectée  n'est  pas  un  blasphème;  car  il  se  commet 
ainsi  une  •  iafinité  de  péchés  d'un  autre  genre.  Donc  le  péché  contre 

l'Esprit  saint  n'est  pas  le  même  que  celtii  qui  est  commis  avecune  maliœ 
affectée.  ^ 

9"  Le  péché  de  malice  affectée  se  distingue  du  péché  d'ignorance  et  du 
péché  de  folblesse.  Or ,  le  péché  contre  l'Esprit  saint  se  distingue  par  op- 

position du  péché  contre  le  Fils  de  l'homme,  comme  on  le  voit,  Matth., 
XII.  Donc  le  péché  contre  l'Esprit  saint  n'est  pas  le  même  que  le  péché  de 
malice  affectée  ;  parce  que  les  choses  dont  les  contraires  sont  différents 
diffèrent  aussi  entre  elles. 

8^  Le^  péché  contre  l'Esprit  saint  est  un  genre  de  péché  qui  a  ses  espèces 
déterminées,  tandis  que  le  péché  de  malice  n'est  pas  un  genre  spécial  de 
péché,  mais  seulement  une  oixidition  ou  une  cim)astanûe  générale  qui 

opinion,  mais  en  discutant,  selon  son  usage,  toutes  celles  qui  avoient  été  émises  avant  lui  par 

des  autorités  de  quelque  importance.  Toute  cette  question  est  donc  un  commentaire  de  l*un 
des  textes  les  plus  obscurs  de  TEvangile. 

tum  (1),  Bit  idem  quod  peccatum  ex  certa 
maliUa.  2«  De  spedehushujus  peccati.  3®  Utrùm 
sit  iirearissibile.  h^  Utnim  aliquis  peccare 
p(yssit  in  Spiritum  sanctum  princlpio^  ante- 
qoam  alla  peccata  committat. 

ARTICULUS  L 

Vliricm  fteiecaium  in  Spiritmn  mmet^  ni  iésm 
'  quod  petxaium  ex  certa  ma. itias 

Ad  prinium  sie  procedittir  ■(%}.  Vîdeliir  qu6d 
peccatom  in  Spiritum  sanctum  non' sit  idem 
quod  peccatum  ex  certa  malilia.  Peccatuiti 
eoim  in  Spiritum  sanctum  est  peccatum  blas- 
phemise ,  ut  pal«t  Matth,,  XII.  Sed  non  onme 
peccatum  ex  certa  malitia  est  peccatum  blas- 
pheiuiœ;  contingit  enim  multa  alla  peccatorum 

gênera  ex  certa  malitia  committi.  Ei^o  peo 
catum  lu  Spiritum  sanctum  non  est  idem  quod 
peccatum  ex  certa  malitia. 

2.  n-£terea ,  peccatum  ex  certa  malitia  di- 
viditur  cootra  peccatom  ex  ignorantia^  et  con- 

tra t)eecakim  ex  iofirmitate.  Sed  peccatum  in 
Spiritum  sanctum  dividitar  contra  peccatum  in 
Filium  bomœis,  ut  patet  Mûtth.,  XII.  Ei^ 
peccatam  in  Spiritum  sanctum  non  est  idem 

quod  peccatum'  ex  certa  malitia;  quia  tf  qno*' 
rum  opposita  sunt  diversa ,  ipsa  quoque  sont 
diversa.  » 

8.  Prsterea,  peccatum  in  Spiritum  sanctum 
est  quoddam  genus  peccati  cui  déterminât» 
species  assignantur.  Sed  peccatum  ex  cerU 
malitia  non  est  spedale  genus  peccati^  sed  esi 

(1)  Quod  sdlieet  MtiUh.,  XU,  wen.  SI ,  pet  blasphemiam  exptkmtnry  sîTe  blMphemia  Spi* 
ritui  appellatur. 

(l)  De  bis  etiam  in  II,  Sent.,  dist.  i2,  art.  1  et  2;  etqjo.  8^  de  malo^  art.  14;  et  QuoiHbg 
II;  qo.  a,  art.  1  i  et  ad  Rom,,  II,  lect. 
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peut  se  rencontrer  daos  tous  les  genres  de  péchés.  Donc  le  péché  contre 

FEsprit  saint  n'est  pas  le  même  que  celui  que  Ton  commet  par  malice 
aiectée. 

Mais  le  Maître  des  Sentences  dit  au  contraire ,  liL.  II ,  43  :  a  Celui-là 

pèche  contre  l'Esprit  saint  qui  aime  la  malice  pour  elle-même  ;  d  ce  qui 
n'est  autre  chose  que  pécher  avec  une  malice  affectée  (i).  Il  paroit  donc 
qne  le  péché  de  malice  affectée  est  le  même  que  le  péché  contre  TEsprit 
saint. 

(  CoNGLirsTON.  —  Pèchent  contre  l'Esprit  saint^  non-seulement  ceux  qui 
blasphèment  contre  les  trois  personnes  divines^  ou  contre  la  troisième 

personne  de  la  Trinité,  ou  qui  persévèrent  dans  le  péché  mortel  jusqu'à 
la  mort^  mais  aussi  ceux  qui  pèchent  avec  une  malice  affectée,  en  em* 
brassant  le  mal  par  un  chobi  délibéré,  ou  en  repoussant  avec  une  résis- 
tance  réfléchie  les  moyens  qui  pourroient  les  éloigner  du  péché.) 

Trois  opinions  résultent  de  ce  qui  a  été  écrit  sur  le  péché  ou  le  blas- 

phème ccmtre  l'Esprit  saint.  Les: anciens  Pères,  à  savoir,  saint  Athanase, 
saint  Hilaire,  saint  Ambroise,  saint  Jérôme  et  saint  Chrysostôme,  disent 

que  l'on  pèche  contre  l'Esprit  saint  quand  on  prononce  des  paroles  blas- 
phématoires qui  s'adressent  littéralement  à  l'Esprit  saint;  soit  qu'on 

prenne  le  mot  Esprit  saint  pour  le  nom  générique  qui  convient  à  la  Trir 
nité  entière,  dont  chaque  personne  est  essentiellement  Esprit  et  Sainteté; 

(1)  U  auteur  dira  plus  bas,  vers  la  fin  du  corps  de  rartiele,  en  quoi  lui  paroH  surtout  cou* 

sisler  cette  maliee  spédale  du  blasphème  contre  rEipril  saint;  et  cela  ,  en  s* appropriant  la 
lioisiéme  des  opinions  quMl  va  exposer.  Il  ne  faudroit  pas  croire  néanmoins  que  le  sentiment 
de  Pierre  Lombard,  tel  même  que  le  présente  saint  Thomas,  ait  satisfait  les  interprètes  tenus 

après  eux.  Mais  ils  n*ont  pu,  malgré  tous  leurs  efforts,  sertir  de  l'une  des  trois  explications 
rapportées  ici.  Souvent  ils  onttAché  de  les  concilier  et  de  les  combiner  ensemble,  avec  moins  de 
bonheur  ordinairement  et  moins  de  précision,  bien  entendu,  que  ne  TavoU  fait  avant  eux  le 
docteur  angélique.  H  en  est  à  peu  près  de  cela  comme  des  traités  de  théologie  qui  ont  suc» 
cédé  à  la  Somme. 

qusdain  conditio ,  vel  circamstantia  geoeralis, 
qus  potest  esse  circa  onmia  peccatoram  gênera. 
Krgo  peccatam  in  Spiritom  sanctum  non  est 
idem  qnod  peccatum  ex  certa  malitta. 

Sed  contra  est,  qnod  magister  dicit  dist. 
XLIU ,  lib.  II.  Sentent.,  (fobà  «  ille  peccat  in 
Spiritura  sanctum  ̂   coi  malitia  propter  se  pla- 
cct.  »  Hoc  antera  est  peccare  ex  certa  malitia. 
Ergo  idem  videtnr  esse  peccatam  ex  certa  ma- 

litia, qnod  peccatnm  in  Spiritom  sanctum. 
(  CoNCLUsto.  —  Peccare  in  Spiritom  sanc- 

tum dicitiir,  non  modo  qui  qnippiam  blasphe^ 
mam  dicit  contra  très  divinas  personas  vel 
contra  teriiam  persouam  Trinitalis,  vel  qni 

usqne  ad  mortem  in  mortali  peccato  persévé- 
rât ;  sed  etiam  qui  peccat  ex  certa  malitia^  eli- 

gendo  malnm  sea  impediendo  et  à  se  repei- 
lendo  quaecomque  iUum  k  peccato  retnihere 
possent.  ) 

Respondeo  dicendum ,  qoôd  de  peccato  setei 

blasphemia  in  Spiritum  sanctum  tripliciter  aU- 
qai  loqnimtar.  Antiqui  enim  Doctores ,  scilicet 
Athanasins ,  Hilarios ,  Ambrosius,  Hîeronymns 
et  Chrysostoffius  (1),  dicunt  esse  peccatom  in 
Spiritum  sanctnm ,  qnami«  ad  littenuo  aliqnid 
blaspbemom  dicit  contra  Spiritam  sancttm; 
sive  Spiritu9  sanctus  aceipiatar  secnndam 

qnod  est  nomen  essentiale  conveniens  toti  Tri- 

(I)  Athanatius  quidem  in  Tractatu  peculiari  super  illud  Matth.^  XU:  Qui  dixeril  verhum 
eoulra  Pilium  hominiê,  etc.  Sed  Hilarius,  Can,  XU  in  MaUh.^  Ambrosius  in  Luc,,  supec 
illud,  cap.  XII  :  Qui  verbum  in  S,  iritum  sanctum  dix$rit,  a^c.  Hierooymus,  ut  suyri, 
in  UaUh»,  XII I  et  Ghrysoslomus,  Homil.  XLll,  in  eumdem* 
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soit  qu'on  le  prenne  pour  le  nom  qui  est  propre  à  Tune  des  trois  personiies 
divines.  C'est  dans  ce  sens  que  saint  Matthieu,  XII,  distingue  le  blasphème 

contre  le  Saint-Esprit  du  blasphème  contre  le  Fils  de  l'homme.  Car  le 
C!hrist  agissoit  comme  homme  en  mangeant,  en  buvant  et  dans  toutes  les 

opérations  de  ce  genre  ;  et  il  agissoit  comme  Dieu  en  chassant  les  démons, 

en  ressuscitant  les  morts,  ainsi  que  dans  les  autres  prodiges,  qu'il  opéioit 
par  la  vertu  de  sa  propre  divinité  et  par  le  mouvement  de  TËsprit  saint 
dont  il  étoit  rempli  comme  homme.  Les  juifs  avoient  donc  blasphémé 

d'abord  contre  le  Fils  del'hommeen  disant  de  Jésus-Christ  qu'il  étoit  «  un 
homme  de  bonne  chère,  qu'il  aimoit  à  boire,  qu'il  étoit  l'ami  des  publicaios 
et  des  pécheurs  en  général,  »  MoUh.,  XI,  19.  Ils  blasphémèrent  ensuite 

contre  l'Esprit  saint  en  attribuant  au  prince  des  démons  les  miracles  que 
Jésus-Christ  faisoit  par  la  vertu  de  sa  propre  divinité  et  par  l'opération  de 
l'Esprit  saint. 

Saint  Augustin,  De  Verb.  Dora,  serm.,  XI,  14,  15  et  21,  dit  que 

le  blasphème  ou  le  péché  contre  l'Esprit  saint  est  l'impénitence  finale, 
qui  consiste  à  persévérer  dans  le  péché  mortel  jusqu'à  la  mort.  Ce  blas- 

phème ne  résulte  pas  uniquement  du  verbe  de  la  parole  ;  il  se  produit 

aussi  par  le  verbe  du  cœur  et  de  l'action ,  pris  dans  sa  généralité  sans  le 
restreindre  à  une  seule  chose.  Ce  verbe  ainsi  entendu  est  dit  être  le  péché 

contre  l'Esprit  saint,  en  ce  qu'il  est  un  obstacle  à  la  rémission  des  péchés, 
qui  est  l'œuvre  de  l'Esprit  saint ,  lequel  est  la  charité  du  Père  et  du 
fils  (1).  Aussi  le  Seigneur  ne  dit-il  point  aux  juifs  qu'ils  péchoient  contre 

(1)  Bans  la  pensée  du  grand  évéque  d*Hippone,  le  blasphème  contre  le  Saint-Esprit  est 
donc  le  péché  direct  contre  ramonr  divin  y  contre  celte  Charité  essentielle  qui  est  le  lien 
réciproque  de  la  Puissance  et  de  Tlntelligence  inOnies,  qui  est  Dieu  lui-mémei  selon  la  sublime 
parole  de  Tapôtre  de  la  dilecUon.  Cette  pensée  est  celle  qui  semble  avoir  prévalu  chei  les 

commentateurs  modernes.  Mais  on  peut  dire  assurément  qu*elle  est  au  fond  celle  des  premiers 
Pérès  cités  par  notre  saint  auteur ,  pnisqtt*on  trouve  chez  eux  les  idées  les  plus  relevées  et 
les  plus  Justes  sur  la  troisième  personne  divine  et  les  œuvres  qui  lui  sont  attribuées.  Elle 

nitali,  cigus  qoslibet  persona  et  Spiritns  est  |  XI.  Postmodum  antem  blasphéma verunt  in  Spi- 
et  Sanctus  est  ;  sive  proat  est  nomen  personale  ;  ritum  sanctom ,  dum  opéra  qujB  ipse  opéra- 
iinius  in  Trinitate  persoos.  Et  secuudain  hoc 
distinguitur  Matth.,  XII ,  blaspbemia  in  Spi- 
ritum  sanctam  contra  blasphemiam  in  Filiam 
bonûpis.  Cbristus  enim  operabator  qua^lam 
bumaDÎtas,  comedendo,  bibendo  etalia  bujus- 
modi  fadendo;  et  qaxdam  divinitus,  scilicet 
dsmones  fjiciendo,  mortuos  suscitando,  et 
alia  hujttsmodi  :  qos  quidem  agebat  et  par 
virttttem  propria;  divioltâtis,  et  per  operatio- 
nem  Spiritns  saneti ,  quo  secondum  bumanita- 
tem  ent  repletas.  Judaei  autem  primo  quidem 
dixerant  blasphemiam  in  Filium  bominis,  cum 
dicebant  eam  «  voracem ,  potatorem  vini,  et  pn- 
bUcanorum  (1)  amatorem,  »  ut  babetnr  Matth., 

if)  Imd  et  absolttté  ptecatorum»  vers.  19. 

batur  virtute  propris  divinitalis  et  per  opéra- 
tiODem  Spiritas  saneti,  attribuebant  prtncipi 

dsmoniorum.  Et  propter  hoc  dicuntur  io  Spt* 
ritam  sanctam  blasphémasse.  Augustinus  an- 
tem  in  libro  De  Verbis  Domini  (  Senn.  11  ), 

blasphemiam  vel  peccatum  in  Spiiitum  sano- 
tum  dicit  esse  flnalem  impœniteotiam,  quando 
scilicet  aiiquis  persévérât  in  peccato  moriati 
usque  ad  mortem.  Quod  qnidem  non  solam 
verbo  oris  fit,  sed  etiam  verbo  cordis  et  operis, 
non  uno  sed  mullis.  Hoc  aatem  verbum  sic  ao- 
ceptnin  diiitor  esse  contra  Spiritum  sanctam , 
quia  est  contra  remissionem  peocalorum ,  qaa 
lit  per  Spiiitum  sanctom,  qui  est  charitas  et 
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î*Esprit  saint,  parce  qu'en  effet  ils  n'étoient  pas  encore  finalement  impé- 
niliînts  ;  mais  il  les  avertit  de  prendre  garde  qu'en  parlant  ainsi ,  ils 
n'aillent  jusqu'à  pécher  contre  l'Esprit  saint.  C'est  ainsi  qu'il  faut  entendre 
ce  passage  de  saint  Marc,  IH,  29,  où,  après  avoir  rapporté  ces  paroles  de 

Jésus-Christ  :  «  Celui  qui  aura  blasphémé  contre  l'Esprit  saint  n'en  recevra 
jamais  le  pardon,  »  il  ajoute  que  le  Seigneur  leur  parloit  ainsi,  a  parce 

qu'ils  l'accusoient  d'être  possédé  de  l'esprit  impur.  » 
D'autres  disent  que  le  péché  ou  le  blasphème  contre  TEsprit  saint  con* 

siste  à  pécher  contre  la  bonté,  qui  est  attribuée  à  cette  troisième  personne 
de  la  Trinité ,  comme  la  puissance  est  attribuée  au  Père ,  et  la  sagesse  au 
Fils.  (Is  prétendent  donc  que  Ton  pèche  contre  le  Père,  quand  on  pèche 
par  foiblesse  ;  contre  le  Fils,  quand  on  pèche  par  ignorance  ;  et  contre  le 

Saint-Esprit  quand  on  pèche  par  malice  affectée  ou  en  choisissant  le  mal 

pour  le  mal  même ,  comme  nous  l'avons  dit.  Or,  ce  choix  peut  provenir 
de  deux  causes  :  premièrement,  de  l'inclination  de  lliabitude  vicieuse, 
que  l'on  appelle  malice;  et  comme  tel,  le  péché  de  malice  n'est  pas  le 
même  que  le  péché  contre  l'Esprit  saint  ;  secondement,  de  ce  que  l'on 
repousse  et  rejette  avec  mépris  ce  qui  pourroit  empêcher  que  l'on  ne 
choisit  le  mal  ;  comme  quand  on  rejette  l'espérance  par  le  désespoir,  la 
crainte  par  la  présomption,  et  autres  choses  semblables,  ainsi  que  nous  le 
verrons,  art.  seq.  et  quest.  XX  et  XXI.  Or,  tous  ces  moyens  que  nous  avons 

de  ne  pas  choisir  le  mal,  sont  des  effets  de  l'Esprit  saint  agissant  en  nous. 
Par  conséquent ,  pécher  ainsi  par  malice,  c'est  pécher  contre  l'Esprit  saint. 

Je  réponds  aux  arguments  :  !<>  Comme  la  confession  de  la  foi  ne  con- 

est  également  celle  qui  domine  dans  le  troisième  sentiment,  dont  saint  Thomas  parle  ensuite, 
puisque  les  moyens  qui  éloignent  r homme  du  péché ,  et  que  le  pécheur  repousse  et  dédaigne, 
sont  éminemment  Pœuvre  de  ramour  divin  et  sa  manifestation  la  plus  éclatante. 

Patris  et  FilU.  Nec  hoc  Dominos  dictt  jndsis 
quasi  ii«i  peccarent  in  Spiritnm  sanctum;  non- 
dum  enim  erant  finaliler  impœnitenles.  Sed 
admonuit  eos,  ne  taliter  loquentes  ad  bocper- 
venirent  quod  In  Spiritum  saoctam  peccarent. 
£t  sic  intelligendnm  est  qnod  dicitur  Marc., 
m,  nhi  postquam  dixerat  :  «  Qui  aotem  blas- 

phéma verit  in  Spiritum  sanctum,  etc.,  »  sub- 
jnngit  Evangelista  :  a  Qnoniam  dicebant ,  Spi- 

ritum immuodam  habet.  »  Alii  vero  aliter  acci- 
piunt,  dicentes  peccatom  vel  blasphemia  in 
Spiritum  sanctum  esse,  qoando  aliqois  peccat 
contra  appropriatum  bqnnm  Spiritai  sancto, 
eui  appropriatar  bonitas,  sicut  Patri  appro- 
priatur  potentia,  et  Filio  sapienlia.  Unde  pec- 
eatum  in  Patrem  dicnnt  esse,  quando  peccator 
ex  inflrmitate  ;  peocatum  antem  in  Filium , 

qnando  peccator  ex  ignorantia;  peccatnm  aotem 
in  Spiritum  sanctvm,  qnando  peccatur  ex 
certa  malitia,  id  est,  ex  ipsa  elecliooe  mali, 

ot  snpra  expositum  est  (1).  Quod  qnidem  con- 
tingit  dupliciter  :  ono  modo ,  ex  inclinatione 
habitas  vitiosi ,  qoi  malitia  dicitur,  et  sic ,  nof 
est  idem  peccare  ex  malitia ,  quod  peccare  il. 
Spiritum  sanctum  ;  alio  modo  contingit  ex  eo 
quod  per  contemplom  abjicitar  et  removetur 
id  quod  electionem  peccati  poterat  impedire  : 
sicut  spes,  per  desperatiooem ,  et  timor,  per 
prssumptionem ,  et  quxdam  alia  hujnsmodi, 
ot  infrà  dicetor.  Hsc  autem  omnia  quse  pec- 

cati electionem  iropedioot,  sont  efTectus  Spi- 
ritos  sancti  in  nobis.  Et  ideo  sic  ex  malitia 

peccare,  est  peccare  in  Spiritum  sanctum. 

Ad  primum  ergo  dicendum,  qoèd  sicot  con- 

(1)  Nempe  1 ,  S,  qu.  78,  art.  1 ,  in  corp.,  ot  et  art.  3,  argum.  Sed  eotitra  ;  non  qu6d  eligi 
malum  posait  per  se^  sicut  explicatum  est  ibi. 
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M^  C  iL '.sçiife  lA  ̂ :ô^  <rjLZZi  'et  r^  Âè  r^iKiT*»,  ex  ce  fie  le  F&  Je 

Ii>%  .  1/.  fv  f/x^Jb^^^'i,  yxA  et  a^çoÊt,  ât  pniÂê  oiAbe  k  Fïb  ie 

9"  La  ;/^j:^  -^t  c\ai<'^  ̂ -^^r.!^,  <&  tari  ,jiîl  prsTk^ai  à»  F 

dz*  (^vLé.  Mîij  iiu  tii.t  ̂ -:i  il  i^zcTinLl  ̂ jrfT,iVmttit  âa  Bcpœ  des  effete 
qtae  1  f>pni  iaiiiit  prA:.A  en  i^:-^,  £  pctod  cse  €^»«e  farttfaliffc  Daas 
O^  i^cci^  k  pécLé  tfjiiU*:  k  Siixït-EfpTit  a  ausd  en  ̂ nie  qwcial;  et  fl  et 
e^t  (k  ïukxûfc,  M  on  le  prtzid  dui»  le  sob  de  la  {«eniMie  opinLûa.  Ce  B\Bi 

qiM;  diûi%  k  «ou  de  la  uxfjtxôt  qa'Q  D'a{i|ar1i6iit  pas  à  une  apaot  part»- 
mVihrH  àh{^\ih'f  car  Vimytcûttnee  finak  est  one drcoostaBee  foi  fesft 
i'appli^ju^r  a  tm  gtJue  qaekoaqœ  de  p«hé. 

ARTICLE  IL 

ihU'^n  ééÊUmgmer  tias  e$pieeê  iê  fèéké  tm/tn  rE$pr&mûif 

n  parolt  que  Y<m  a  tort  de  distinguer,  comme  k  £adt  k  maître  des 

8enteftc^$,  li,  diî4.  i3,  six  espèces  de  péchés  contre  l'Esprit  saint  ̂  
lavoir  :  k  désespoir,  k  présomption,  Timpéaitence,  Tobstination,  h 

(I)  ntfUm  fet prefflM  ée  ftpMre  «alnt  Paol,  Le  pécbé  de  foiblesie,  oppofé  à  Diea  le  Fère, 

f«l  «it  f«  fuiuêfitt!  infinie,  eomniiï  00  vient  de  le  dire,  Test  également  m  Ffb,  en  tact  qn*l| 
•ft  ta  V0r(u  mêmt  de  Dieu;  et  le  péebé  d'ignoranee  loi  est  encore  oppoaé,  en  tant  qn'Q  est 

fiMU)  flddi  noft  mIwd  eoiuiitit  io  protestatâonê 

orin,  Mfl  eliaiD  io  proUsslalione  operis,  ita 
•tUn  blaiplMcnii  Spirltus  Mncti  potest  coosi- 
dtriri  et  la  ort  il  In  opère. 

Ad   Mcondum  dkendum,  qood  lecandam 

onetiiB  adbii^lMketrtlIoiiemspedaliepeocitL 
Et  Moasdam  hoc,  etitai  peccatan  in  Spiritnm 

tiDctuB  eit  speenle  geims  peocati,  et  siimb'ter eecindiim  prinuun  expesUioneiii.  SecDodam 
aotem  Becandam  expoflâHonein,  o<m  est  spéciale 

tertiam  BccepUooem,  blaiphemia  in  Spiritnm  1  gens  peccali;  dm»  flnlis  impcmitentia  po- 
Mnctnm  dlUlngaltar  centra  blaspheaiiaBi  in  |  test  este  eifcomstantia  cojuilibet  geteris  pe&- 
Fillimi  hominii,  tecandem  quod  Filiuibominis  |  cati. 
eai  otliim  Fillui  Del,  id  est,  a  Dei  virtm  et  Oei 
laiiientla.  »  Unde  Mcandem  boe,  peccetnin  in 
Killum  bomtnli  erll  pecatam  ex  ignoraolia^ 
vel  ex  inarmttite. 
Ad  Irrllum  dlceodam,  qn6d  peecatnm  ex 

ceriB  nulitia,  lecundum  qood  proveait  ex  in- 
oHn»lloiio  httbllUBi  non  eit  ipeciole  pecratum, 
•od  quvdani  gontiralis  couditio  peccati.  Prout 
racii  i<it  ox  ipeciali  cootempiu  elbctua  Spiritus 

ARTICULUS  U. 
Vtfitm  eonvênienter  oêrignentur  «nr  tpeeieê 
pÊeema  te  SpMtum  êometum ,  ttiUeet  êupt» 
raUo,  prmwmpét9 ,  ete. 

Ad  seeoadtnn  lie  preoedHv  (f  ).  Videtv 
qaèd  inoonvenienter  assignentor  aex  spedee 
peccati  in  Spiritaa  SHnctvm ,  sdtieet  «  despe- 
raliOj  prBsumptio»  inpœnitenlia,  obstinatio, 
impugnatio  veritatis  agnit»,  et  irvidefllia  fira- 

(1)  Dohtifiitamlnfiràiqu.  86|an.4,«d  a^  utetUySenf^diat.  43,  artii  etJtom^n^ 

Pi.  t,  In  " 
lecl.  t.  In  nne. 
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sistance  i  la  yérité  connue^  et  l'envie  des  grâces  que  Dieu  accorde  à  nos 
frères  (I).  1"*  La  négation  de  la  justice  ou  de  la  miséricorde  diTine^  se  rap- 

porte à  Tinfidélité.  Or,  désespérer  de  la  miséricorde  de  Dieu,  présumer 

de  sa  justice,  c'est  rejeter  ces  deux  attributs  divins.  Donc  le  désespoir  et 
la  présomption  sont  plutftt  des  espèces  de  l'infidélité  que  du  péché  contre 
l^Esprit  saint 

S»  L'impénitence  parott  se  rapporter  au  péché  déjà  commis,  et  P6bst>- 
nation,  au  péché  qui  est  encore  à  commettre.  Or,  le  passé  et  l'avenir  ne 
peuvent  diversifier  l'espèce  d'une  vertu  ou  d'un  vice;  car  c'est  d'après  la 
même  foi  que  les  anciens  oai  cru  que  le  Christ  devoit  naître,  et  que  nous 

croyons  qu'il  est  né.  On  ne  peut  donc  pas  faire ,  de  l'obstination  et  de 
l'impénitence,  deux  espèces  de  péché  contre  l'Esprit  saint 

8»  a  La  grâce  et  la  vérité  nous  sont  venues  par  Jésus-Christ,  »  JMn.,  I, 
47.  Il  paroit  donc  que  combattre  la  vérité  connue,  et  envier  à  ses  frères 

les  grâces  qu'ils  ont  reçues,  se  rapportent  plutôt  au  blasphème  contre 
le  Fils  de  l'homme,  qu'au  blasphème  contre  l'Esprit  saint. 

k'  Saint  Bernard  dit.  De  dispetis.  et  prœcept.  :  c  Refuser  d'obéir, 
c'est  résister  à  l'Esprit  saint.  »  La  Glose  dit  aussi,  Levtt.,  X  :  c  Une  pé- 

nitence simulée  est  un  blasphème  contre  l'Esprit  saint.  »  Le  schisme 
semble  également  être  directement  opposé  i  l'Esprit  saint,  qui  produit 
l'union  de  l'Eglise.  Par  conséquent,  les  espèces  du  péché  contre  l'Esprit 
saint  semblent  ne  pas  être  énuméré^  en  assez  grand  nombre. 

ta  $mg9im  4§  Diem,  le  reflet  ndMUnlIel  de  n  vérité.  Le  péeM  de  malioe  «et  doue  opposé  à 
rEsprit  8«int ,  qui  est  ramoor  du  Père  et  do  FUs.  Cest  eiaei  qoUI  faat  entendre  reipëeetioB 
renfermée  dans  le  corps  de  rarticle. 

(f )  rieife  LomlMfd  énnniére,  en  effet,  oes  six  différentes  espèces  de  péclié  contre  le  Saint- 
Xsprit  I  mais  non  d'une  maniera  suivie  et  régulière ,  comme  le  fait  ici  saint  Thomas.  Oela 
résulte  de  plusieurs  passages  rapprochés  de  ses  Ssnlaness.  La  théorie  qui  eooidooae  ose  pé- 

chés ,  dans  le  sens  de  la  troisième  opinion  eiposée  dans  le  précédent  article ,  est  do  notvt 
saint  auteur. 

tenus  graU»,  »  qnas  speeies  ponit  Magiâ^ 
ter,  48  f  dist.  lib.  U.  Sentent.  Negare  enim 
dhrinain  justitiam  vel  mîsericordiam ,  ad  infi- 
deljtatem  pertinet.  Sed  per  desperationem 
aKqais  rpjicit  dîTinam  misericordUm  ,  per 
pittsnmplionem  antem  dnrinam  justitiam. 
Ergo  uoumqaodque  eoram  potius  est  spedes 
infldelitatis  ̂   quain  peccati  in  Spiritum  aaoo- 
tum 

t.  Prxterea,  impœnitentia  videtur  respicere 
peccatum  prsteritum,  ohstinatio  autem  pecca- 
tam  futumuâ.  Sed  prcteritam  vel  futarum  non 
diversiflcant  spedem  virtutis  vel  vitii  ;  secundum 
enim  eamdem  fidem ,  qna  credirous  Christum 
natiuD,  antiqUi  crediderant  eum  oascitorum  (1). 
Ergo  obstinatio  et  impœniteDtia  oon  debent 

pool  dos  ipecin  peccati  in  Spfaltnm  sanctam. 
8.  Prsterea ,  «  graiia  et  veritas  per  Jesdh 

Christum  facta  est ,  »  at  habetar  Joan,,  I. 
Ergo  videtur  qn6d  impugnatio  veritatis  agnita», 
et  iovideDtia  fraieras  gratis  magis  pertineaot 
ad  blasphemiam  in  Filiam,  qaam  ad  blasphe- 
miam  in  Spiritnm  sanctam. 

4.  Prsterea,  Bernardaa  dicit  in  lib.  Be  <fi>* 
pensatione  et  prmcepto,  qaôd  «  noUe  obedire 
est  resistere  Spiritoi  aancto.»  Glossa  etlam  dicit 
Levit,,  vn>  qu5d  a  simolata  pœnitentia  est 

blasphemia  Spiritas  sancti.  »  Scbisma  etiam 
videtur  directe  opponi  Spiritoi  sancto,  per 

quem  Ecclesia  onitur  :  et  ita  videtar  quôd  oon 
safficienter  tradantor  speeies  peccati  in  Spiti* 
tum  sanctam. 

(1)  Ex  Angustino  in  Joam.,  Tract.  XLV,  nbi  antiques  ait  sic  %%  emm  ceed4â4iÊê  oinHintit» 

inomodo  «m  ••  emm  fus'  iam  e— rfl. 



388  !!•  !!•  PARTIE,  QUESTION  XIV,  ARTICLE  2. 

Mais  saint  Augustin  dit  au  contraire,  De  fide  ad  Petr.,  III  (1)  :  «  Ceux 

qui  désespèrent  du  pardon  de  leurs  péchés,  ou  qui  présument  de  la  mi- 

séricorde de  Dieu,  sans  rien  faire  pour  s'en  rendre  dignes,  pèchent 
contre  l'Esprit  saint.  »  Et  ailleurs,  Ench.,  LXXXlïl  :  «  Celai  qui  meurt 
dansTobstination  du  cœur,  est  coupable  du  péché  contre  l'Esprit  saint;  3 
De  verb.  Botn.,  serm.  XI,  i4  :  «  L'impénitence  est  un  péché  contre 
lïsprit  saint;  »  lib.  I.  De  serm,  in  mont»  :  «  Souffler  les  feux  de  l'envie 
pour  détruire  l'union  parmi  ses  frères ,  c'est  pécher  contre  l'Esprit  saint;  » 
enfin.  De  Bapt.  cont  Donat.,  VI,  35  :  a  Celui  qui  méprise  la  vérité 
accuse,  ou  de  la  malice  envers  ses  frères  auxquels  la  vérité  est  révélée, 

ou  de  l'ingratitude  envers  Dieu,  qui  édifie  l'Eglise  par  son  inspiration;  » 
et,  dès-lors,  celui-là  paroît  pécher  aussi  contre  l'Esprit  saint. 

(Conclusion.  —  Il  y  a  six  espèces  de  péchés  contre  le  Saint-Esprit  :  le 

désespoir,  la  présomption,  l'impénitence,  l'obstination,  la  résistance  i 
la  vérité  connue,  l'envie  que  l'on  porte  à  ses  frères,  touchant  les  biens 
de  la  grâce.) 

En  prenant  dans  le  sens  de  la  troisième  opinion  le  péché  contre  l'Es- 
prit saint,  on  en  distingue  avec  raison  les  six  espèces  que  nous  venons  d'é- 

numérer  ;  et  cette  distinction  repose  sur  le  rejet  ou  le  mépris  des  secours 

au  moyen  desquels  l'homme  peut  s'empêcher  de  choisir  le  mal.  Ces 
secours,  il  les  trouve,  ou  dans  le  jugement  de  Dieu,  ou  dans  les  dons 

qu'il  nous  fait,  ou  dans  le  péché  même.  En  efifet,  l'homme  est  détourné 
de  donner  la  préférence  au  péché  sur  l'acte  vertueux,  par  la  considération 
du  jugement  de  Dieu,  où  la  justice  est  unie  à  la  miséricorde.  Ce  qui  a  lieu 

d'abord  par  l'espérance,  qui  naît  de  la  considération  de  la  miséricorde 
(1)  Ouvrage  qui  n*est  pas  de  saint  Augustin  ,  mais  bien  de  saioi  Fulgence ,  comme  le  re- 

marque NicolaT  dans  ses  notes  sur  la  Somme.  Mais  le  sentiment  exprimé  dans  cette  citation 

n*auroit  pas  été  désavoué  par  le  premier  de  ces  Pères ,  quoiquMl  regarde  plus  spécialement 
rimpénitence  finale,  ainsi  que  nous  Pavons  vu  et  que  nous  le  voyons  encore  ici  dans  la  cita- 

tion suivante,  comme  le  péché  contre  le  Saint-Esprit. 

Sed  contra  est,  qaod  Augustinns  dicit  in  lib. 
De  fide  ad  Petrum  (cap.  3) ,  qu6d  a  illi  qui 
desperaut  de  indulgenlia  peccatorum,  vel  qui 
sine  mentis  de  miseticordia  Dei  prs<:uroDnt, 

peccant  in  Spiritum  sanctum.  »  Et  in  Enchi- 
ridio  (  cap.  82  ),  dicit,  qu6d  <c  qui  in  obstina- 
tione  mentis  diem  claudit  extremura ,  reus  est 
peccali  in  Spiritum  sanctum.  »  Et  in  lib.  De 

Vet'àis  Domini  (serm.  11),  dicit,  quôd  «im- 
pœnitentia  est  peccatum  in  Spiritum  sanctum.» 
Et  in  iib.  I.  De  sermone  Domini  in  monte, 
dicit,  qnôd  et  invidia;  facibus  fraternitatem 
impugnare^  est  peccare  in  Spiritum  sanctum.  » 
Et  in  lib.  DeBapt,,  dicit,  qu6d  «qui  veritatem 
coutemnit,  aut  circa  fratres  nialignus  est,  qui- 
bus  Veritas  revelatur,  aut  rirca  Deum  ingratus, 
cujus  inspiratione  Ecclesia  instruitur  ;  »  et  sic 

videtnr  quôd  peccet  in  Spiritum  sanctnou 
(CoNCLUSio.  — Sex  sunt  peccali  in  Spiritum 

sanctum  species  :  desperatio,  prssnmptio,  im- 
pœnitentia ,  obstinatio ,  impugnatio  veritatis 
agnitîO;  invidentia  fraterose  gratine.  ) 

BcsponiJeo  direndum ,  quôd  secundum  quod 
peccatum  in  Spiritum  sanctum  tertio  modo  ac- 
cipitor,  convenienter  praedicts  species  ei  assi- 
gnantur,  qas  distinguuntur  secundum  remo- 
tionem  vel  contemptum  eorum  per  qnae  potest 
homo  ab  electione  peccati  impediri.  Qusb  qui- 
dem  sunt  vel  ex  parte  divini  judicii ,  vel  ex 
parte  donorum  ipsius,  vel  etiam  ex  parte  ipsius 
peccati.  Avertitur  enim  bomo  ab  electione  pec- 

cati ex  consideralione  divini  judicii  (quod 
habet  justitiam  cum  misericordia  )  et  per  spem, 
qu8e  consurgit  ex  conslderatione  misericordi» 
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avec  laquelle  Dieu  pardonne  nos  fautes  et  récompense  nos  bonnes  actions; 
et  ce  secours  est  détruit  par  le  désespoir.  H  en  est  encore  détourné 
par  la  crainte ,  qui  nait  de  la  considération  de  la  justice  divine^  qui 
punit  le  péché;  et  cet  autre  secours  est  détruit  par  la  présomption, 
quand  on  se  flatte  de  pouvoir  obtenir  la  gloire  sans  mérites,  et  le  pardon 
de  ses  fautes  sans  repentir.  Les  dons  de  Dieu  qui  nous  peuvent  retirer  du 

péché  sont  au  nombre  de  deux.  L'un  est  la  connoissance  de  la  vérité; 
nouveau  secours  qu'on  détruit  en  a  attaquant  la  vérité  connue;  »  et  c'est 
le  cas  de  celui  qui ,  après  avoir  connu  la  vérité  de  la  foi,  la  combat  pour 

pécher  plus  librement.  L'autre,  c'e^t  le  secours  de  la  grâce  intérieure," 
qui  tombe  également  devant  a  l'envie  qu'on  porte  à  ses  frères,  touchant 
les  biens  de  la  grâce,  »  et  qui  consiste,  non  pas  seulement  à  jalouser  la 

personne  de  son  frère,  mais  aussi  à  s'attrister  du  progrès  que  fait  la  grâce 
de  Dieu  dans  le  monde.  Enfin  Thomme  trouve  dans  le  péché  même  deux 

secours  qui  l'en  peuvent  retirer  (1).  L'un  est  le  désordre  et  la  turpitude 
de  l'acte  qu'il  commet,  deux  caractères  du  péché,  dont  la  considération 
a  pour  effet  ordinaire  de  lui  en  inspirer  le  repentir;  cinquième  secours^ 
qui  est  détruit  par  Vimpénitence.  Nous  faisons  remarquer  seulement  que 
nous  ne  prenons  pas  ici  ce  mot  dans  le  sens  de  saint  Augustin,  art.  précéd., 

c'est-à-dire  pour  l'état  de  quelqu'un  qui  persévère  dans  le  péché  jusqu'à 
la  mort  (  car  cette  impénitence  ne  seroit  pas  un  péché  spécial ,  mais  seu- 

lement une  circonstance  du  péché  )  ;  nous  prenons  l'impénitence  dans  le 
sens  d'une  disposition  de  la  volonté,  qui  implique  la  résolution  de  ne  pas 
se  repentir.  L'autre  secours,  c'est  la  vanité  et  la  brièveté  du  bien,  que 
l'homme  cherche  dans  le  péché,  d'après  ces  paroles  de  l'Apôtre,  Rom., 
VI,  21  :  a  Quel  fruit  avez-vous  retiré  alors  des  choses  dont  vous  rougissez « 

(1)  Ed  traitant  du  boDheur,  au  commencement  de  la  seconde  partie,  1 ,  S,  saint  Ttiomas 
a  prouvé  quMl  ne  se  trouvoit  dans  aucun  des  objets  créés  où  le  péché  le  cherche.  Ses  argu- 

ments alloient  même  à  démontrer  qu'il  n*y  avoit  là  que  honte,  déception  et  douleur.  Uensei- 
j^nement  élémentaire  de  la  religion  nous  montre  dans  la  laideur  du  péché  un  motif  do  con- 

trition Imparfaite,  et,  par  conséquent,  une  raison  de  nous  en  éloigner,  pour  revenir  à  Dieu. 

C'est  ainsi  que  le  mal  même  peut  servir  an  bien. 

emittentis  peccata,  et  pncmiantis  bona  :  et 
boc  tolliUir  per  desperationetn.  Et  iterum  per 

timorem,  qui  consurgil  ex  considérât ione  di- 
irine  jastitis  punientis  peccata  :  et  hic  toUitar 
per  prœsumptionem,  dam  scilicet  aliquis  prs- 
samit  se  gloriam  posse  adipisci  sine  meritis , 
Tel  Teninm  sioe  pœnitentia.  Dona  autero  Dei 
quibas  retrahimur  k  peccato,  sont  dno  :  quo- 
rona  annm  est  agnitio  veritatis ,  contra  quod 
pooiiur  impugnatio  veritatis  agnitet,  dnm 
scilicet  aliquis  veritatem  fidei  agnitam  impu- 
gnat  Ht  licentios  peccet;  aliad  est  auxilium 
inierioris  gratis ,  contra  qnod  ponitur  invi- 

dentia  fratei^nœ  gratiœ,  dum  scilicet  aliquis 
AOQ  soluiD  inviJet  persoaoî  fratris,  sed'eiiam 

invidet  gratis  Dei  crescenti  in  maodo.  Ex 
parte  vero  peccati  duo  sunt  qu»  bominem  à 
peccftto  retrahere  possunt.  Quorum  uoum  est 
inortiinaiio  et  turpitudo  actus ,  cujns  conside- 
ratio  inducere  solet  in  homine  pœniteotiaoi  de 

peccato  commisso  :  et  contra  boc  poaitur  l'm- pœnitentia ,  non  quidem  eo  modo  quo  dicit 
permanentiam  in  peccato  usque  ad  mortem, 
sicnt  suprà  impamitentia  accipiebatur  (sic 
etiam  non  esset  spéciale  peccatom ,  sed  qus« 
dam  peccati  circumstantia  );  sed  accipitur  hic 
impœnitentia ,  secundum  quod  importât  pro- 
po^itum  non  pœnilendi.  Aliiid  antem  est  par- 
vilas  et  brevitas  boni  quod  quis  in  peccato 
qusrit,  secundum  illud  Roin,,  VI  :  «  Quem 



H^:nik';N^.l. •  Cette  eoBsidàntioa  empftche  oidînairement  la  irolonté  di» 
niomoie  de  s^rffemnr  dans  le  pédié;  et  il  perd  ee  sixièffle  seeoars  par 

fobstifutUm^  cfeel-à-djie  qaand  3  c^affennit  dans  la  fésolntieii  de  con- 
tinuer i  yme  dans  le  pédié.  Le  prophète  Jérémie^  VDI^  6,  parié  da 

premier  de  ces  den  enm»s,  qttaiid  il  dit  :  «  fl  n'en  est  aneun  qui  fasse 
pénitence  de  son  pécbé  et  qoi  dise  :  qe'ai-je  Eadtt  »  Et  il  parle  dn  second^ 
gnand  il  ajente  :  c  Qg  courent  tons  oA  lenr  passion  les  emporte,  comme 
un  ebeval  tpà  se  précipite  a«  coadKit.  • 

Je  réponfe  anx  aqinments  :  i*  Le  péché  de  désespoir  on  de  présomption 
né  ooosiste  poial  à  ne  pas  croire  i  la  jnstice  on  à  la  misérioorde  de  Dlea^ 
maïs  à  les  mépriser. 

Sf  L'obstination  et  llmpéiitence  ne  diflEàrent  pas  seulement  sons  le 
rapport  dn  passé  et  de  l'avenir,  elles  difl%rent  aussi  sons  des  rapports 
Ibnnek  lésoUant  des  différentes  m»iières  dont  on  peut  envisager  le 
péché,  eomme  nous  Tavons  dit  dans  le  corps  de  Tarticie. 

3p  Jésos-Ghrist  a  été  Tantenr  de  la  grâce  et  de  la  vérité ,  en  commnni* 

quant  anx  hommes  les  dons  de  l'Bq>rit  saint. 
k^  Refoser  d'obéir  rentre  dans  l'cÂstination;  feindre  le  repentir  rentre 

dans  l'impénilenca  ;  et  le  schisme  se  rapporte  également  à  l'envie  de  la 
grâce  fratsnwUe,  fgaà  unit  mtre  eux  les  membres  de  l'Eglise. 

ergo  fhictiim  haboistis  tonc  in  iUis,  in  qoibns 
nanc  ernbeecitisT»  Cujvs  constdenitio  indacere 
8olet  homânem  ad  hoc  qnod  ej»  iioluntas  in 
peccato  non  finnetor  :  et  hoc  toUitur  per  obsH- 
nationem ,  qnando  sdlicet  homo  firmat  soam 
piapontom  in  hoc  qood  peccato  inhsreat.  Et 
de  his  daobns  didtor  Hier.,  VIU  :  «  Nallus 
est  qoi  agat  poenitentiam  super  peccato  sno 
dicens  :  qnid  fecit  »  qoantam  ad  primam  ; 
a  Omnes  conversi  sunt  ad  corsom,  quasi  eqaos 
impeta  vadens  ad  pnéliom,  9  quantum  ad  se- 
condum. 

Ad  primum  ergo  dicendum,  qn6d  peccatum 
deBpentioBÎs  ?el  prssmnptionis  non  conâstit 
in  hoc  quod  Dei  jusiitia  vel  misericoidia  non 

credatar»  sed  in  hoc  q«od  coatemnatar  (1). 
Ad  seciindum  dicendum ,  quôd  obstinatio  et 

impcanitentia  non  aolun  ditforant  secudnm 
prœteritum  et  futurum,  aed  aecnndam  qqas- 
dam  fonnales  raUones,  ex  diversa  coosidera- 
tione  eoram  qu»  in  peccato  considérai!  po»- 
sunt,  nt  dictum  est. 

Ad  tertium  dicendum ,  quôd  gratiam  «t  le- 
ritatem  Cbristus  fecit  per  dona  ̂ irilos  sascti, 

qoae  hominibus  dédit. 
Ad  quaitum  dlceodnm^  qnôd  noUe  obe^oe 

pertinet  ad  obstinationem;  âmulatio  pœaiVentix 
ad  impœnitentiam  ;  schisma  ad  invidentiam 
gratis  fraterne,  per  quam  membra  Ecclesis 
uniuntur. 

(t)  Siovt  et  à  ainflH ,  ëd  JImi.«  II ,  ters.  4  :  An  diviliat  boniUUit  eitu  contemnis?  quasi 
easdi  aupponol ,  sed  contenmi  ;  «t  et  Froverb,,  XVni ,  vers.  8  :  Impiw  ciim  in  profundvm 
fftnerit  peee^kifWK^  fomkmmii;  et  Seûluimt,^  XUX,  veiv.  6  :  Cwilgnyigmnr  Hmtnm 
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ARTICLE  m. 

Le  péehi  contre  V Esprit  saint  est-il  irrémissible  ? 

n  parolt  (pie  le  péché  contre  l^prit  saint  n'est  pas  irrémissible. 
i^  Saint  Augostin  dit.  De  verb.  Dom.,  serm.  XI,  iS  :  «  Il  n'est  pas  de 
pécheur  dont  il  faille  désespérer ,  tant  que  la  patience  du  Seignenir  Tin- 

yite  à  la  pénitence.  »  Or,  s'il  y  avoit  un  péché  irrémissible ,  il  y  auroât 
aussi  certains  pécheurs  dont  il  faudrdt  désespérer.  Dcmc  le  péché  contre 

l'Esprit  saint  n'est  pas  irrémissible. 
2»  Nul  péché  n'est  remis  que  parce  que  Dieu  guérit  l'ame  qui  en  est 

atteinte.  Or,  comme  le  dit  la  Glose  au  sujet  de  ces  paroles  du  Psalmiste, 

Cil  :  «  C'est  lui  qui  guérit  toutes  vos  infirmités,  »  a  II  n'y  a  pas  de  maladie 
incurable  pour  un  médecin  dont  l'art  est  toui-puissant  <1).  »  Donc  le 
pé<;hé  contre  l'Esprit  saint  n'est  pas  irrémissible. 

Z""  Le  libre  arbitre  se  rapporte  au  bien  et  au  mal.  Or  l'homme,  tant 

qu'il  est  dans  cette  vie,  peut  perdre  une  vertu  quelconque,  puisque  l'ange 
lui-môme  est  tombé  du  ciel,  ce  qui  fait  dire  à  Job ,  lY,  18  :  a  U  a  trouvé 
des  souillures  dans  ses  anges,  à  plus  forte  raison  dans  ceux  qui  habitent 

des  maisons  de  boue.  »  Donc,  pour  la  même  raiscm ,  l'homme  peut,  après 
un  péché  quelconque ,  revenir  à  l'état  de  justice. 

(f  )  Pensée  extraite  de  saint  AngostiD ,  EnamU.  i%  Ptal,  Voici  les  remarquables  expres- 
sions de  ce  grand  docteur  :  «  Toutes  vos  infirmités  seront  guéries;  soyez  sans  défiance.  Elles 

sont  bien  grandes,  me  direx-TOOS  ;  mais  votre  médecin  est  plus  grand  encore.  Un  médecin 

qui  est  toui-puissant  ne  connott  pas  de  maladie  incurable.  Souffres  seulement  qu*il  vous  gué- 
risse, ne  repousses  pas  la  main  qu*il  vous  tend  :  il  sait  le  traitement  qui  vous  est  néces- 
saire. Vous  acceptes  avec  Joie  les  doux  liniments  par  lesquels  il  calme  rirritation  de  vos 

blpssures;  mais  lafsses-Ie  y  porter  aussi  le  fer  et  le  feu.  Résignez-vous  A  une  douleur  bien- 

faisante, en  vue  d*une  prochaine  guérison.  » 
Un  peu  plus  loin,  le  saint  évtfque  revient  sur  cette  même  pensée,  qu*n  développe  :  «  Quoi! 

celui  que  vous  avoit  fait  dans  de  telles  conditions  que  vous  n*eussiez  Jamais  été  malade,  si 

ARTICCLUS  III. 

Vtrùm  pecealum  4n  Spinfum  êanetum  Hi 
irremissibile. 

Ad  (erilvBi  ne  procedltar  (i)-  Videtnr  quôd 

V<^catani  i&  Sipiriiom  saDCtum  non  sil  irremis- 
sibile. Dicit  edm  Auguslinus  Ub.  De  verbis 

Jhmini  (  aerm.  il  )  :  «  De  nollo  desperandum 
est  quamditt  fUitieBtia  Domini  ad  pœniteDtisin 
eam  addudt.  »  Sed  si  aliqnod  peccatan  eaaet 
irremisàbile,  esset  de  aiiqoo  peccatore  despe- 
landom.  Ergo  peccatom  in  sipiritum  sanctiuD 
aoD  est  irreoûssib&le. 

a.  Pnelerea»  nuliiun  peecatam  remitUtiir 
Diâ  per  boe  qiod  anioaa  sanator  à  Deo.  Sed 

et  omnipotenli  medico  nullas  insanabilis  lan- 
guor  occurrit,  »  sicut  dicit  Glossa  super  illud 
Psalm.  eu  :  «  Qui  sanat  omnes  iodroiitates 
ioaa.  »  Efgo  peccaUuu  in  Spiritom  sanctaia 
non  est  irremissibile. 

8  Praelerea,  libenim  arbitrium  se  babetad 
booam  et  malum.  Sed  quaroJiu  durât  atatog 

vi«,  potest  aliquis  à  quacumque  virtute  exci- 
dere ,  euro  etiam  Angelas  de  cœlo  ceciderit  : 
«ode  dicitor  Job,  IV  :  a  la  Angelis  suis  reperit 
pravitatein ,  qoanto  magis  qoi  habitant  domoB 
luteas  ?  »  Ergo  pari  ratimie  potest  aliquis  a 

qoocumque  peccato  ad  statum  justitls  redire. 
Ergo  peccatom  in  Spiritom  saoctam  non  est 
irremissibile. 

(1)  Ce  bis  etiam  III.  part.,  qu.  86,  ail.  3,  ad  2  et  3;  et  II,  Sent.^  dlst.  43,  ait.  4  ;  et  qu.  3^ 
de  niato,  ait.  14  et  15  ;  et  Quodlib.^  11 ,  qu.  S,  art.  1  ;  et  aJ  riom.,  XII ,  Icci. 
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Mais  le  contraire  est  écrit  dans  Tl^vangile  ̂   MaWi.,  XII,  32  :  a  Si  quel- 

qu'un parle  contre  l'Esprit  saint,  il  ne  lui  sera  pardonné  ni  en  ce  siècle 
ni  dans  Tautre.  Et  saint  Augustin  dit.  In  Serm.  Dom.,  XXII  :  a  Telle  est 

la  malice  de  ce  péché,  qu'elle  ne  peut  se  concilier  avec  l'humilité  de  la 
prière  (1).  » 

(GoNCLusioii.  —  Le  péché  contre  TEsprit  saint  est  irrémissible,  soit 

parce  qu^après  cette  vie  il  n'y  a  plus  lieu  au  repentir,  soit  parce  qu'il 
exclut  tout  moyen  de  rémission,  soit  enfin  parce  que,  de  sa  nature 
même,  il  mérite  de  rester  sans  pardon,  attendu  que  pécher  par  malice, 

c'est  le  comble  du  mal.  ) 

fl  y  a  difierenles  manières  d'expliquer  Tirrémissibilité  du  péché  contre 
l'Esprit  saint,  selon  les  acceptions  différentes  qu'on  lui  donne.  En  effet, 
si  Ton  entend  par  ce  péché  rimpénitence  finale,  c'est  alors  une  irrémis- 
sibilité  absolue,  une  irrémissibilité  de  fini;  puisque  le  péché  mortel  dans 

lequel  l'homme  persévère  jusqu'à  la  mort,  n'est  pas  remis  par  la  péni- 
tence en  cette  vie,  et  qu'il  ne  peut  lelre  dans  l'autre.  En  prenant  ce 

péché  dans  les  deux  autres  acceptions,  on  dit  qu'il  est  irrémissible,  non 
pas  absolument  parlant,  mais  en  ce  qu'il  mérite,  autant  qu'il  est  en  lui, 
de  rester  sans  rémission;  et  cela,  de  deux  manières  :  d'abord,  quant  à  la 
peine;  il  est  évident ,  en  effet,  qu'elle  doit  être  moindre  pour  celui  qui 
pèche  par  ignorance  ou  par  foiblesse ,  que  pour  celui  qui  pèche  par  malice 

affectée  ;  car  celui-ci  n'a  pas  d'excuse  qui  puisse  diminuer  son  châti- 
voas  aviez  respecté  ses  commandemenlSi  ne  pourroil  donc  \ous  guérir,  maÎDteoaDt  que  Tout 
éles  infirme!...  Oui,  il  vous  guérira,  pourvu  que  \ous  conscntioz  j  être  guéri.  Il  rendis  ssnlé 

à  tout  malade,  quel  qu*il  soit;  mais  il  ne  la  rend  pas  à  celui  qui  la  repousse.  »  Ces!  cette 
répulsion  Justement,  selon  saint  Thomas,  qui  fait  le  péché  iriémissîble. 

(1)  Cest  ici  le  point  le  plus  diflicile  à  expliquer  dans  le  texlâ  dont  rinterprétation  el  le 
eommentaire  font,  comme  nous  ra%ons  déjà  remarqué,  Tunique  objet  de  toute  cette  question. 

En  elTet,  comment  admettre  un  péché  véiiiablemeol  irrémissible,  quand  on  sait  que  la  misé- 

ricorde de  Dieu  est  infinie,  qu*il  a  promis  de  recevoir  toujours  le  pécheur  repentant,  qu*il  a 
eonfié  à  ses  ministres  le  pouvoir  de  remettre  tous  les  pèches  sans  exception?  Sous  quel  rap- 

port et  dans  quel  sens  peut-on  dire  que  le  péché  contre  r Esprit  saint  est  irrémissible?  Cest 

ce  que  Taulenr  s*est  proposé  d'expliquer  dans  cet  article. 

Sed  contra  est ,  qnod  dicitor  Watth.,  XII  :  !  tu  m  sancluin  diversimodè  irremissibile  dicitor. 

«  Qui  dixerit  verbum  contra  Spiritum  sanc-  Si  enîm  dicatur  peccatum  in  Spihtoin  sanctom 
tnm,  non  remittetur  ei  neque  io  hoc  sicrulo,  {  finalis  imixBniteatia  ̂   sic  didtur  irremissibile , 
neqne  in  futuro.  »  Et  Augustin  os  dicit  in  lib.  >  quia  nuUo  modo  remitlitar;  peocatiiHi  enim 
De  serm.  Dom.  in  mante,  (  nbi  saprà  )  quèd 

«  tan  ta  est  labes  bojns  peccati ,  qu6d  hamiJi- 
tatem  deprecandi  subire  non  potest.  b 

(  CoKCLUsio.  —  Peccatum  in  Spiritum  sanc- 
tom est  irremissibile,  vel  quia  post  banc  vitam 

nulla  est  pomitentia,  yel  ideo  est  irremissi- 
bile qnia  ea  amovet  per  qnx  remittuntur  pec- 

Cula  y  vd  quia  ex  se  meretnr  ut  non  remiita- 
tur,  com  ex  malilia  peccare  gravissimom  sit.) 

Re^mtleo  dicendum,  quovl  sccanluin  di- 
Tersas  accepiiones  peccati  peccatum  in  Spiri- 

mortale  în  quo  bomo  persévérât  nsqoe  ad 
morlem ,  qnia  in  h  ic  vita  non  remittitor  per 
pœnitentiam ,  nec  etiam  in  fatoro  dimittetor. 
Secundom  autein  alias  doas  acceptiones  dicitor 
irremissibile ,  non  qaôd  nuUo  modo  remittatnr, 
sed  qnia  quantum  est  ex  se,  habet  meritam  ni 
non  remiltatur.  Et  hoc  dupliciter.  Uno  modo 
quantum  ad  pœnam  ;  qai  enim  ex  ignorantit 
vel  infirmitate  peccat,  mioorem  pcenam  mère* 

tur;  qui  aat^'m  ex  certa  malilia  peccat,  noft 
habet  aliquaoi  excusationem ,  uaJc  ejus  pœoa 
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ment.  Ainsi ,  celui  qui  blasphémoit  contre  le  Fils  de  l'homme ,  lorsque 
sa  divinité  n'étoit  pas  encore  manifestée  par  les  miracles^  pouvoit  ètr& 
excusé^  en  quelque  sorte ,  à  cause  de  Tinflrmité  de  la  chair ,  qu'il 
voyoit  en  lui  ;  et ,  par  cela  même ,  il  ne  méritoit  pas  d'être  puni  aussi 
sévèrement  que  celui  qui  blasphémoit  contre  sa  divinité  même^  en  attri- 

buant au  démon  les  œuvres  de  l'Esprit  saint ,  et  qui  n'avoit  en  cela  au- 
cune excuse  qui  pût  être  un  motif  de  diminution  dans  la  peine  due  à  son 

péché.  Aussi  saint  Chrysostôme  dit,  Nom.  XLII,  in  Matth.,q\ie  ce  péché 

n'a  été  remis  aux  juifs  ni  en  cette  vie  ni  dans  l'autre;  car  ils  en  ont 
commencé  l'expiation,  dans  le  temps,  par  l'oppression  romaine,  et  ils  la 
continueront,  dans  l'éternité,  par  les  châtiments  de  l'enfer.  Saint  Atha- 
nase,  expliquant  ce  même  texte,  cite ,  dans  le  même  sens,  l'exemple  de 
leurs  pères,  qui  se  révoltèrent  d'abord  contre  Moïse,  parce  qu'ils  man- 

quaient de  pain  et  d'eau.  Le  Seigneur  ne  s'irrita  pas  contre  leurs  murmures, 
parce  qu'ils  avoient  pour  excase  l'infirmité  de  la  chair.  Mais  ils  péchèrent 
ensuite  plus  grièvement,  en  blasphémant  contre  l'Esprit  saint,  lorsqu'ils 
attribuoient  à  une  idole  les  bienfaits  de  Dieu,  qui  les  avoit  tirés  de 

l'^ypt^>  6t  q'i'ils  disoient  :  «  Voici  tes  dieux,  ô  Israël;  ce  sont  eux  qui 
t'ont  tiré  de  la  terre  d'Egypte,  o  Aussi  Dieu  les  punit-il  de  ce  second 
crime  temporellement  d'abord,  en  frappant  de  mort,  ce  jour-là  même, 
environ  vingt-trois  mille  Israélites  ;  et  il  leur  annonça  le  châtiment  qui 

les  attendoit  dans  l'autre  vie ,  en  disant  :  a  Au  jour  de  la  vengeance  je 
visiterai  ce  péché  qu'ils  ont  commis.  »  Exod.,  XXXIl.  En  second  lieu, 
cette  irrémissibilité  peut  s'entendre  quant  à  la  coulpe.  On  dit,  en  effet, 
d'une  maladie,  qu'elle  est  incurable ,  lorsque ,  par  sa  nature  même,  elle 
détruit  ce  qui  pourroit  la  guérir;  quand,  par  exemple,  le  mal  enlève  à 
la  nature  toute  sa  vertu ,  ou  que  le  malade  est  dégoûté  au  point  de  ne 

minuaiiir.  Simililer  etiam,  qui^blasphemabat 
in  Fiiium  hominis,  ejus  divinitate  noadam  re- 
velata»  poierat  habere  aliquam  excusationem 
propter  inQraiitatem  carnis,  quain  io  eo  aspi- 
ciebat  :  et  sic  minorem  pœnam  merebalar.  Sed 
qui  ipsam  divinitaiem  blasphemabat ,  opéra 
Spiritus  Bancti  diabolo  altribuens,  nullaiQ  exca- 
sationem  habebat,  ande  ejus  pœna  diminue- 
retar.  Et  ideo  dicitur,  secundum  expositionem 

Chrysostomi  (  obi  saprà  ),  hoc  poccatum  ju- 
dcis  non  retnitU,  oeque  in  boc  ssculo,  neque 
in  futuro;  qnia  pro  eo  passi  sunt  pœnam  in 
prsseoti  vitj  per  Romaiios ,  et  in  futura  vita 
in  pœna  hifcroi.  Sicut  êtiam  Athaiiasius  (  ubi 
«uprà  )  indudt  exempluin  de  eoruni  parentibus, 
qui  primo  quidem  contra  Noysen  contenderunt 

propter  defectam  aqus  et  panis  (1)  :  et  boe 
Dominns  suslinuit  patienter;  babebant  enim 
excusationem  ex  inflrmitate  carnis.  Sed  post- 
modom  grdvins  peccaverunt  qnasi  blasphé- 

mantes in  Spiritam  sanctum ,  benelicia  Dei  (loi 
eos  ex  iEgypto  eduxerat ,  idolo  attribuentes , 
cùm  dixerunt  :  «  Hi  s»Qt  dii  tai,  Israël,  qui  te 
eduxerunt  de  terra  iCgypti.  »  Et  ideo  Dominas 
et  temporaliter  fecit  eos  puniri;  quia  cecide- 
ruDt  die  illa  quasi  viginti  tria  millia  hominum, 
et  in  futuro  eis  pœnam  commio  itur,  dicens  : 
«  Ego  autem  in  die  uUionis  visitabo  hoc  pec- 
catum  eonim.  »  Alio  moio  potest  intelligi  quoad 

culpam ,  sicut  aliquis  dicitur  morbus  incura- 
bilis,  secundum  naturam  morbi,  per  quemtol- 
litnr  id  per  quod  morbus  potest  curari ,  puta 

(1)  PuUy  Exod.s  XV,  T.  24,  cùm  aquas  Mara  propter  araarilicm  bibere  non  valentes,  dite* 
mot:  Qaid  bibemui  ?  et  dulces  mox  factic  sunt;  Bxod.,  XVI ,  v.  3,  cùm  propter  famem  sunl 
conquesti ,  et  manoa  illia  eoncessiun  est  s  aieui  et  iYt*m.«  XX^  v.  3. 



Il*  n«  PÀ&TIBj  QUBSTKMff  XIT,  AniGUS  4. 

pouvoir  prandre  ni  nouniture  ni  leinàde  ;  el  cependant^  sième  aloTS,  m 
ne  ̂ eut  pas  dire  que  Itieu  ne  puisae  le  guéris.  De  même,  ob  dit  eut  péché 

aon&re  le  SaintrEqffit  qu'il'  est  irrémÎBaihle  de  sa  natore»  %n  ce  sens  qrï 
exclat  les  moyens  par  lesquels  nous  obtenons  k  rémissiiHi  de- nos  fautes, 
sans  prétendre  touteloia  par  Ul  limiter  la  teute^puiasaMe  et  ku  nâséncndt 
de  Dieu,  qui  guérit  quelquefois^  eeanme  par  mîsacle,  oes  sortes  de  iBir 
ladies  spiritu^es  (l)w 

Je  réponds  aasi  arguments  :  !<"  n  ne  fiuLt  désespérée  de  personoe  m 
Qstte  vie^  si  Ton  eonndère  la  tenterpuissanee  et  la  miséiicorde  de  Diea; 

mais  si  l'on  considère  k  nature  du  péché^  il  y  en  a  qui  sont  ap^peià 
«  aaEuits  de  délanne ,  i^  selon  Texpression  de  UApttre ,  ÊpAes^  II.. 

2^  Ce  raison  nomendt  a^appaie  sur  la  toute^uissance  de  Dîeu^  et  non 
la  nature  du  péché. 

ap  U  est  TTsi  queUhoBime>,par  son  libce  arbitre^  est  toujours^  isi- 
auscq^hle  da  changement  ;  maïs  il  arrive  quelquefois  qoecelibra 

mèmiar^ettei  autant  qu'il  est  en  lui ̂   ce  qui  peut  le  tourner  au  bieii.  B 
alors  son  péché  est  irrémissible  en  lui-mâme^  quoique  Dieu  puisse;  iOÊr 
jours  le  remettre. 

ARTICLE  IV. 

Uhomme  peut-^l  tout  d^db&rd  pécher  contre  VEsprit  saint  f 

n  pardt  que  Thomme  ne  peut  pas  pécher  contre  l'Esprit  saiat,  sauf 
a^oir  préalablement  commis  d''autres  péchés  (2).  i"^  L'ordre  naturel  tsuI 

(1^  reniée  sur  laquelto  roafeiir  ravieit  pimsiisacs  fbki  et  dA  la  mmidre  la  plm  expBcile, 

aSa  de  lepoiuseï  Terreur  de»  Novatiens  et  des  auln»  taénétiquas  qui  ont  pcétendu  qa'il  i 
âYoit  des  péchés  absolument  irrémissibles. 

(8)  C*est  ce  qui  semble,  en  effet,  impossible;  d*abord,  en  Tertu  de  cet  axiAme  philiMa- 
pbique  et  moral  qui  ne  Teut  pas  que  I*liomnie  se  porte  Mut  d*un  eoup  aux  extrénes^  nia 
Textréme  du  bien,  ni  à  Textréme  du  mal  ;  puis ,  dans  Topinion  vers  laquelle  saint  Tliomas 

penche  évidemment  touchant  la  nature  du  péché  contre  le  Saint-Esprit,  cette  sorte  d^impossf- 

cam  morbus  tolUt  ̂ irtotem  natars,  vel  inducit 
fastidium  cibi  et  mediciae ,  Ucet  talem  mor- 
bum  Oeua  posât  curare.  Ita  etiam  peccatum  in 
Spiritum  nncUim  dicitur  iiremissibUe  secun- 
dum  suam  naturam ,  in  quantum  excluait  ea 

per  qu«  Ût  remissio  peceatorum.  Par  hoc  ta- 
men  non  pTSclodiftor  via  remitteadi  et  sanandi 
omnipotentis  et  misencocdis  Dei ,  per  quam 
aliquando  taies  quasi  miracaloeè  spiritaaliter 
sanantur. 

Ad  primum  ergo  dicendum,  qu5d  de  nemine 
desperandom  est  la  hac  vita,  considerata  om- 
nipotentia  et  misericordia  Dei  ;  sed  considerata 
eonditione  peccati  dicuntur  aliqui  filii  diffi- 
àentiœ,  nt  habetur  ad  Ephes,,  II. 

Ad  secandom  dicendum,  qu&d  ratio  illa  pro- 

cedit  ex  parte  omnipotentis  Dei,  non 
dnm  condiiionem  peccati. 

Ad  tertium  dicendum,  quôd  liberum  arbi- 
trium  remanet  quidem  semper  in  bac  vita  ver- 
tibile;  tamen  quandoque  abjicil  à  se  id  pet 
quod  verti  potest  ad  bonum ,  quantum  in  ipso 
est  :  unde  ex  parte  sua  peccatum  est  irremis- 
sibile,  Ucet  Deus  remittere  possit. 

ARTICULAS  IV. 

Vtràtn  fumw  possit  primo  peccare  in  Sptrîttam sanetum. 

Ad  quartum  sic  proceditur  (1).  Videtur  quôd 
bomo  non  possit  prim6  peccare  in  Spiritum 
ganctum,  nisi  praesuppositis  aliis  pcccatis.  Nato* 
nlis  enim  ordo  est,  ut  ab  imperfecto  ad  peifiBo^ 

(1)  De  bis  etiam  in  11^  SeiiL,  dtst.  43,  art.  3;  et  qu.  2,  de  verit.,  art.  13^  ad  1. 
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qu'on  aille  de  l'impacfoil  au  parfiiit;  et  (fest  aussi  cb  que  V(m  remaïque 
dans  le  bien,  d'après  eettB  paiole  de l'EciiÉuoe,  Pro9.>  W^  18 :  o  Le  aen^ 
lier  des  justes  est  comme  une  lunière  brillante  qui  ̂ avance  et  qm  eveit 

jusqu'au  jour  parGût.  »  Or^  le  pailût  daœ  le  mal  s'entend  dn  plus  grand 
hmlI  s  comme  ott  le  voit  dans  Aiistote,  IfetepA.,  Y,  Si.  Donc,  le  péchi 

contre  l'Eq^rit  saint  étant  le  ites  grave  des  pécbés,  il  semble  que  lliomme 
n'y  doive  arriver  que  par  de  moindres  pécbés. 

9*  Pécher  contre  l'^prit  sainl^  c'est  péch»  par  malice  afiTeetée  ou  par 
choix.  Or  lliomme  ne  peut  tout  d'abord  pécher  de  la  sorte  avant  d'avoir 
commis  des  fMiteB  nombreuses;  car  Aristote  dit^  Eihic.,  V^  6  :  «  Un 
homme  peut  cammettre  des  ixqnslices  sans  doute,  mais  il  ne  peut,  tout 

d'mi  coup,  agir  comme  un  homme  habituellement  iiyuste,  »  c'est-à-dire 
par  chdx.  H  sonble  donc  qa'ou  ne  peut  pécher  contre  l'Esprit  saint 
qu'après  avoir  commis  d'autres  péchés. 

3*  La  pâiilenoe  et  limpénitenoe  ent  le  mâme  olqet.  Or,  la  pénitence 

ne  se  rapporte  qu'aux  pédiés  passés.  Donc  l'impénitence,  qui  est  ime 
espèce  du  péché  contre  l'Esprit  saint,  se  raqipcHrte  aussi  aux  péchés 
passés,  et,  par  conséquent,  le  péché  contre  l'Esprit  saint  en  présuppose 
d'autres. 

Mais  le  coDiraire  se  déduit  de  ce  qui  est  écrit,  EeeU.,  XI,  33  :  a  11  est 

facile  i  Dieu  d'enrichir  tout  d'un  coup  celui  qui  est  pauvre.  »  Donc,  par 
voie  de  similitude,  mais  dans  un  sens  contraire,  le  démon  peut  aussi, 

par  ses  suggestions  mauvaises,  induire  quelqu'un  tout  d'un  coup  au 
péché  le  plus  graive ,  qui  est  le  péddé  contre  l'Esprit  saint. 

(Conclusion. — n  n'arrive  point  que  llionmie  tombe  tout  d'abord  dans 
bflité  paroft  encore  plus  grande.  Si  ce  péché  consiste  à  repousser  les  moyens  qui  retirent 

rhomme  do  mal ,  il  semble  bien  qu'un  autre  péché  doive  précéder  celui-là  dans  le  cœur de  rhomme. 

tom  quis  moveator  :  et  hoc  qoidem  in  bonis  ip- 1  qn5d  peccatom  in  Spiritum  saDctum  non  ponit 
ptrei,  secandom  illad  Prov,,  IV  :  «  Joslomm 
Mouta  quasi  Inx  splendew  crescit,  et  proflcit 

uqoe  ad  perfectom  diem.  a  Sed  p'erfeclam  di- 
citv  in  malis  qnod  est  maximum  malum,  ut 
pateiper  Philoeopbumin  V.  Metaph.{UU,  21). 
Cum  ergo  peccatom  in  Spiritum  sanctum  sit 
igrivissimum,  videlnr  qu5d  hooio  ad  bec  pec* 
catom  penreniat  per  alia  peccata  minora. 

9.  Prsteiea,  peccaie  in  Spiritum  sanctum 
est  peccare  ei  certa  matitia  sive  ex  electione. 
Sed  hoc  non  statim  potest  homo  antequam 

^  multotiens  peccairerit  ;  dicit  enim  Philosophos 
;  in  V.  Etfùc.»  qu6d  «  etsi  borne  possit  injosta 
facere,  non  tamen  potest  statim  operari  sicot 
ifljustos  (1) ,  »  sciiicet  ex  electione.  Ergo  Tidetur 

conmitti  nisi  peet  alia  peccata, 
8.  Prslerea»  pœnitentia  et  impœnitentia 

snni  ciica  idem.  Sed  pcanitentia  non  est  nisi 
de  peccatis  prsterilia.  Ergo  ettam  tieque  inn 

posoitentia ,  qua  est  specaes  peocati  in  Spiri- 
tum sanctum.  Peccatnm  ergo  in  Spiritum  pne- 

supponit  alia  peccata. 

Sed  oontit  est,  quod »  «  facile  est  in  coo- 
spectu  Oei  subite  bonestare  pauperem ,  »  ut 
didtur  Sed,,  XI.  Ergo  è  contrario  possibile 
est  secundnm  malitiam  d«monis  suggerentis , 

ut  statim  aliquis  inducatur  ad  peccatum  gra* 
vissimum^  quod  est  peccatum  in  Spiritum 
sanctum. 

(CoHCLuaio.  —  Non  contmgit  bomincm  à 

(i)  Ex  eep.  IS  et  cap.  18  grceo-lal.  eoUigitor»  vel  ex  cap.  15  el  eap.  le  in  aniiqnrs,  ae 
9foà  S.  Thomam  lecL  là,  et  dànceps. 
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le  péché  contre  l'Esprit  saint,  si  Ton  prend  ce  péché  pour  l'im] 
finale;  mais  il  en  est  autrement,  si  on  le  prend  pour  le  mépris  que  Vm 
fait  des  moyens  qui  nous  peuvent  détourner  du  péché.) 

D'après  Tune  des  explications  données  art.  1,  pécher  contre  l'Espri 
saint,  c'est  pécher  avec  une  malice  affectée.  Or  on  pèche  ainsi  de  desi 
manières  :  Premièrement,  par  l'effet  de  Tinclination  de  l'habitude  maa- 
vaise,  ce  qui  n'est  pas,  à  proprement  parler,  pécher  contre  l'Espit 
saint.  Dans  ce  sens,  l'on  ne  peut  pécher  tout  d'abord  avec  une  malicsE 
affectée,  parce  que  l'habitude  qui  nous  jwrte  au  péché  suppose  néces- 

sairement des  péchés  antérieurs  qui  l'ont  produite.  Secondenaent,!'» 
pèche  contre  l'Esprit  saint  en  rejetant  avec  mépris  les  secours  qui  peuvent 
nous  retirer  du  péché;  et  c'est  là  le  véritable  péché  contre  l'Esprit 
saint  (1).  Le  plus  souvent ,  il  est  vrai ,  ce  péché  en  suppose  d'autres, 
comme  le  dit  l'Ecriture,  Prov.,  XVIÏl,  3  :  «  L'impie  méprise,  quand  il 
est  descendu  jusqu'au  fond  dé  l'abîme.  »  Mais  il  peut  arriver,  néan- 

moins, qu'un  homme  pèche  contre  le  Saint-Esprit,  dans  un  premier 
acte  coupable  qu'il  commet,  soit  à  cause  du  libre  arbitre,  soit  à  cause 
des  dispositions  mauvaises  où  il  est  déjà ,  ou  bien  encore  parce  qu'il  a  un 
penchant  violent  pour  le  mal ,  et  un  foible  attrait  pour  le  bien.  Toute- 

fois, il  arrive  bien  rarement,  ou  même  n'arrive -t-il  peulrêtre  jamais 
que  les  justes  tombent  de  prime-abord  dans  le  péché  contre  l'Esprit  saint. 
C'est  ce  qui  faisoit  dire  à  Origène,  Periarch.,  ï,  3  :  a  Je  ne  pense  pas  que 
quelqu'un  qui  est  arrivé  au  sommet  de  la  perfection  tombe  subitement, 
et  perde  tout  d'un  coup  toute  sa  vertu  ;  cela  ne  peut  arriver  que  peu  i 

(1)  néncxion  qui  prouve  bien  que  c*est  là  le  sentiment  préféré  par  Tauteur,  quotqu*il  tienne 
toujours  compte  des  deux  autres  quand  il  s'agit  de  résoudre  les  difficultés  on  de  répondre  m 
objections. 

principio  in  Spiritum  sanctom  peccare,  id  est, 
ex  cerla  malitia,  neque  peccaio  finalis  impœ- 
nitentis  ;  potest  iamen  prim6  qais  peccare  in 
Spiritum  saoctum ,  abjiciendo  per  coûtemptom 
ea  per  qus  retrahilur  à  peccato.  ) 

RespoDdeo  dicendum,  quôd  sicut  dictatn  est, 
peccare  io  Spiritum  saoctum  uno  modo  est 
peccare  ex  certa  malitia.  Ex  certa  autera  ma- 
litia  dupliciter  peccare  contingit,  sicut  dictum 
est.  Uno  modo  ex  iDclinatione  babitus,  quod 
non  est  propriè  peccare  in  Spiritum  sanctum  : 
et  hoc  modo  peccare  ex  certa  malitia  non  con- 
ttngit  à  principio  ;  oportet  enim  actas  pecca- 
torum  pnecedere  ,  ex  quibus  causetur  taabitus 
ad  peccandnm  inclinans.  Alio  modo  potest  ali- 
quis  peccare  ex  certa  malitia ,  abjiciendo  per 
contemptum  ea  per  qus  bomo  relrahitur  à 
peccato  :  quod  propriè  est  peccare  in  Spiritum 

sanctum,  sicut  dictam  est.  Et  boc  etiam  ple- 
rumque  prssupponit  alia  peccata;  quia  sicat 
dicitur  Prov.,  XVIII  :  «  Impias  cùm  in  pro- 
fundum  peccatorum  venerit,  contemnit.  »  Pck 
test  tamen  contingere  quod  aliquis  in  primo 
acto  peccati ,  in  Spiritum  sanctum  pecoet  per 
contemptum,  tum  propter  libertatem  arbitrii, 
tum  etiam  propter  multas  dispositiones  praue- 
dentes;  vel  etiam  propter  aliquod  Tehemens 
motixum  ad  malum ,  et  debilem  affectum  Ihh 
minis  ad  bonum.  Et  ideo  in  viris  perfectis  hoc 
vix  aut  nunquam  acddere  potest  qa.bû  statim 
à  principio  peccent  in  Spiritum  sanctom.  Unde 
dicit  Origenes  in  I.  Periarchon  :  a  Non  arbi- 

trer, qu6d  aliquis  ex  bis  qui  in  anmmo  perfec- 
tionis  gradu  consisteriut,  ad  subitumevacuettir, 
aut  décidât  ;  sed  pauktim  ac  per  parles  eum 
deddere  necesse  est.  »  Et  eadem  uiio  est,  si 

(1)  Id  est  de  Prineipiit^  ex  grsco  irepl  àpx^v,  ut  cap.  3  videre  est  in  fiue,  postiuam  d< 
dignitate,  proprietate  ac  persona  Spiritus  sancti  multa  prsmisit  ex  professo. 
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peu  et  par  degrés.  »  Le  même  raisonnement  s'applique  au  péché  contre 
VElsprit  saint,  si  on  le  fait  consister  à  blasphémer  littéralement  contre 
cette  troisième  personne  de  la  Trinité;  car  ce  blasphème  dont  parle  la 

Seigneur,  procède  toujours  d'une  malice  accompagnée  de  mépris.  Et  si , 
d'après  saint  Augustin,  on  prend  le  péché  contre  l'Esprit  saint  pour 
rimpénitence  finale,  ce  n'est  plus  la  question  dont  il  s'agit,  puisque  ce 
péché  exige  alors  la  persévérance  dans  le  mal  jusqu'à  la  mort. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1*  Dans  le  bien  comme  dans  le  mal,  on  va, 

le  plus  souvent,  de  l'imparfait  au  parfait  ;  et  c'est  ainsi  que  l'homme  pro- 
«gresse  dans  l'un  et  dans  l'autre.  Cependant^  dans  le  bien  comme  dans  le 
mal ,  tel  peut  partir  d'un  point  plus  élevé  que  tel  autre.  Par  conséquent, 
la  chose  par  laquelle  on  débute  peut  être  parfaite  selon  son  genre  dans  le 

\  bien  ou  dans  le  mal ,  quoiqu'elle  soit  imparfaite  relativement  au  progrès 
^   que  Ton  fera  dans  l'un  et  dans  l'autre. 

2*  Ce  raisonnement  s'appuie  sur  le  péché  de  malice  en  supposant  que 
celle-ci  est  Teffet  de  l'inclination  vicieuse, 

3*  Si  l'on  prend  avec  saint  Augustin  l'impénitence  pour  la  persévérance 
dans  le  péché  jusqu'à  la  mort,  il  est  clair  qu'alors  Timpénitence  présuppose 
d'autres  péchés,  comme  la  pénitence  elle-même.  ]\îais  s'il  s'agit  de  l'impé- 

nitence habituelle,  en  tant  qu'elle  est  une  espèce  du  péché  contre  le  Saint- 
Esprit,  il  est  évident  qu'elle  peut  précéder  les  autres  péchés  ;  car  quelqu'un 
qui  n'a  jamais  péché  peut  très-bien  être  dans  l'intention  de  se  repentir 
ou  de  ne  pas  se  repentir,  s'il  lui  arrivoit  de  commettre  une  faute  (I). 

(1)  Et  dans  le  second  ces,  c^esV^i-dire,  dans  le  cas  o&  Ton  auroit  Tintention  de  ne  pas  se 
Kpentir,  cette  intention  même ,  antérieure  â  tout  autre  péché ,  constitueroit  le  péché  contre 
TEsprlt  saint.  Mais  Tauteur  a  déjà  reconnu  que  cela  devoit  être  extrêmement  rare ,  ai 

même  cela  arrivoit  jamais  ;  de  telle  sorte  qu*on  peut  le  regarder  comme  une  simple  h|po* 
thèse  de  raison. 

peccatnm  in  Spiritum  sanctum  accipiator  ad 
Utteram  pro  blâsphemia  Spiritas  sancli.  Talis 
enim  blasphemia,  de  qaa  Dominus  Inquitur^ 
aemper  ex  roalitie  coutempta  procedit.  Si  ver6 
per  peccatam  in  Spiritum  sanctum  intelligatur 

flnalis  impœnitentia,  secundom  intellectum  Au- 
gustin!, qusstionem  non  habet;  quia  ad  pec- 

catam in  Spiritum  sanctum  requiritur  conti- 
nualio  peccatorum  usqne  in  flnem  vit». 

Ad  primum  ergo  dicendum,  qu5d  tam  in 
bODO  quam  in  malo ,  ot  in  pluribos ,  proceditnr 

ab  imperfecto  ad  perfectum,  prout  homo  pro- 
flcit  vel  in  bono,  vel  in  malo;  et  tamen  in 
Qtroqae  nnus  potest  incipere  à  majori ,  quam 
alios  :  et  ita  illud  &  quo  aliquid  inripit ,  potest 
esse  perfeclum  in  bono  \el  tn  malo  secnndum 
genasiauiSy  licet  ait  impeifectum  secnndum 

seriem  processus  hominis,  in  melins  vel  in 

pejus  proficientis. 
Ad  secundum  dicendum ,  qu5d  ratio  illa  pro- 

cedit de  peccato  commisso  ex  malitia  quando 
est  ex  indinatione  habitas. 

Ad  tertium  dicendum,  quod  si  accipiatur 

impœnitentia  ,  secundum  intentionem  Augus* 
tini,  secundum  quod  importât  permanentiam 
in  peccato  iisqoe  ad  finem,  sic  plannm  est 

quod  impŒniienlia  prsesupponit  ppccata,  sicul 
et  pœnitenlia.  Sed  si  loquamur  de  impœnitentia 
habituali ,  secundum  quod  ponitur  species  pec- 
c:iti  in  Spiritum  sanctum^  sic  manifestum  est 

quod  impœnitentia  potest  esse  etiam  ante  peo 

cala  ;  potest  enim  illc  qui  nunquam  peccavii, 
haberc  propositum  vel  pœniteuvli,  vel  no« 
pœnitendi^  si  coutiageret  eum  peccare. 
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QUESTION  XV. 
ku «4  k  matamvMw  i«K 

Noos  avons  i  noos  occuper  maintenant  des  vices  opposés  à  la  science  r 

i  lintelligence.  Gomme  nous  avons  déjà  parlé  de  l'ignorance,  en  traitar: 
des  causes  des  péchés,  i,  2 ,  qoest.  LXXZVI ,  l'aveuglement  de  l'esprit . 
niébétation  du  sens  vont  être  le  sujet  de  cette  question,  qui  se  divise  ei 

trois  points  :  1*  L'aveuglement  de  l'esprit  est-il  un  péché?  2^  Lliébétatzvi: 
du  sens  est-elle  un  péché  autre  que  l'aveuglement  de  l'esprit  1 3»  Ces  vices 
fontrils  l'effet  des  péchés  de  la  chair! 

ARTICLE  l. 

de  ̂ esprit  est^l  m  féMt 

n  parolt  que  l'aveuglement  de  l'esprit  n'est  pas  un  péché.  1*  Ce  qui  ei- 
cnse  du  péché  ne  sauroit  être  un  péché.  Or,  tel  est  l'aveuglement  de  Ter 
prit,  d'après  ces  paroles  du  Sauveur  aux  Pharisiens,  Joan.,  IX,  Ai  :  a  â 
vous  étiez  aveugles,  vous  ne  seriez  pas  coupables,  b  Donc  l'aveuglement 
de  l'esprit  n'est  pas  un  péché. 

2p  La  peine  est  une  chose  distincte  de  la  coulpe.  Or,  l'aveuglement  da 
Tesprit  est  une  peine,  comme  on  le  voit  par  ces  paroles  du  Prophète, 
h.,  VI,  10  :  a  Aveuglez,  Seigneur,  le  cœur  de  ce  peuple.  »  Comme  mai, 

en  effet,  il  ne  pourroit  pas  venir  de  Dieu,  sîl  n'étoit  une  peine.  Donc 
l'aveuglement  de  l'esprit  n'est  pas  un  péché. 

8*  Tout  péché  est  volontaire,  comme  dit  saint  Augustin,  De  ver.  reUg-j 

(1)  Lef  dons  de  scienee  et  d^intelligence  ee  rapportent  spécialement  à  la  Yertn  de  foi.  0 

QD^STIO  XV, 
ih  vitUi  ùppwitU  êeimUœ  sf  intelheiui^  in  irm  arUewtm  dMt^ 

Deinde  considerandam  est  de  vitiis  oppositis 
fclentie  et  iotellectai.  Et  quia  de  ignoranlia , 
qiUB  oppooitttr  scientiae,  dictum  est  supra  cùm 
de  causis  peccatorum  ageretur,  querendum  est 
nuoc  de  cscitate  mentis  et  bebetudioe  seosus , 
qutt  oppoDuotar  dooo  iatellectas. 

Etcirca  bocquAranturtria .  io  Utràm  c«citas 
mentis  sitpeccatttm.  9P  Utrùm  bebetudo  seosus 
lit  aliad  peccatum  à  csàute  mentis.  3o  Utrùm 
bec  vitia  à  peccatis  carnalibus  oriantur. 

ARTICULUS  I. 

Uiritm  cœciias  meniU  sit  pecctUum, 

Ad  primom  sic  proceditnr.  Videtor  qu5d 

cscttas  mentis  non  sit  peccatum.  lUud  eniai 
qnod  excusât  à  peccato,  non  videtur  esse 
peccatum.  Sed  cœcitas  mentis  excusât  à  pec- 
cato  ;  dicitur  enim  Joan,,  iX  (1)  :  a  Si  C£d 

essetis  non  baberetis  peccatum.  »  Ergo  cccit^s 
mentis  non  est  peccatum. 

s.  Pr»terea.  pœoa  differt  k  culpa.  Sed  cae* 
citas  mentis  est  quiedam  pœna,  ut  palet  per 
iilud  qu<.d  babetur  Isaiœ,  VI:  «  Excsca  cor 
populi  bujus.  »  Non  enim  esset  à  Deo  eu  ni  sit 
malum,  nisi  poena  esset.  Ergo  caecitas  mentis 
non  est  peccatum. 

8.  Pnsterea,  omne  peccatum  est  volonta* 
rium ,  ut  Augnstiaus  dicit,  (lib.  de  tfera  reliff* 

(1)  Pbarisvis  A  Gbristo  post  iUuminationem  c«ci  nati ,  vers.  41. 
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cap.  1(.  Or^  raveaglement  de  Tespiit  n'est  pas  volontaire,  puisque,  selon 
le  même  Saint,  Canf.,  X,  S3,  a  tous  les  hommes  aiment  à  connoitre  la 

mérité  qui  brille  ;  »  et  que,  comme  le  dit  l'Ecriture,  a  la  lumière  est  douce 
à  l'bomme,  et  la  vue  du  soleil,  agréable  i  son  œil.  »  Donc  l'aveuglemenl 
âB  l'esprit  n'est  pas  un  péché.  > 

Mais  saint  Grégoire^  Jlfor.,  XXXI,  17,  met,  au  contraire,  l'aveuglement 
de  l'esprit  au  nombre  des  péchés  qu'engendre  la  luxure. 

(Conclusion  . — L'aveuglement  volontaire  de  l'esprit,  par  lequel  l'homme 
éloigne  de  lui  la  connoissance  des  choses  divines,  ou  dans  lequel  il  tombe^ 

'  parce  qull  s'occupe  des  choses  qu*il  aime  plus  que  la  vérité,  est  nu 
'  péché.) 

De  même  que  la  cécité  dans  le  corps  est  la  privation  de  ce  qui  est  le 

principe  de  la  vision  corporelle,  de  même  la  cédté  de  l'esprit  est  la  priva- 
tion du  principe  de  la  vision  intellectuelle.  Or,  ce  principe  est  triple,  tl  y 

a  d'abord  la  lumière  de  la  raison  naturelle  ;  et  comme  elle  appartient  es^ 
sentiellement  à  la  nature  de  l'ame  raisonnable,  notre  ame  n'en  est  jamais 
privée,  quoiqu'elle  soit  quelquefois  empêchée  dans  l'exerdce  de  l'acte  qui 
lui  est  propre,  parce  qu'il  y  a  désordre  dans  les  puissances  inférieures  de 
l'ame,  dont  l'intellect  a  besoin  pour  son  exercice,  comme  il  arrive  dans 
les  insensés  et  les  fous.;  nous  l'avons  vn^  i,  part,  quest.  LXXXIV,  art.  7 
et  8  (1).  Le  second  principe  de  la  vision  intellectuelle  est  une  lumière 

habituelle ,  surajoutée  à  la  lumière  naturelle  de  la  raison  ;  l'ame  en  est 
quelquefois  privée;  et  c'est  dans  la  privation  de  ce  principe  que  consiste 
est  donc  naliirel  que  rntenr  traite  Ici  des  tices  opposés  à  ces  dons  et  des  pi^eptes  qui  les 
eoneernent.  Deux  questions  qui  font  le  complément  de  ce  qui  a  été  dit  touchant  la  première 
des  tertss  théologales. 

(1)  Qnandy  après  atoir  fait  la  théorie  des  facultés  de  famé  humaine,  rautenr  a  examiné  M 
ks  fonctions  de  rame  inteUecti?e  sont  empêchées  par  les  entrafcs  qui  pèsent  sur  les  sens;  ou 

par  intenralies,  commo  dans  le  sommeil ,  ou  d'une  manière  continue,  comme  dans  la  folie. 

cap.  14  ).  Sed  ccdtu  mentis  non  est  toIud- 
taria;  qma,  ut  Angustinus  dicit  X.  Confess. 

(cap.  28),  «  CogDOscere  veritatem  luceutem  cm- 
nés  amaot.  »  Et  Ecdes.,  XI  dicitor,  «  dulce 
lumen,  et  delectabile  ocalis  videre  solem.  » 
£rgo  cscitas  mentis  non  est  peccatam. 

Sed  contra  est,  qnod  Gregorios  XXXI.  Mor,, 
(cap.  81 ,  Tel  17),  cedtatem  mentis  ponit 
inter  vitia  qu«  cansantar  ex  luxuria. 
( CoMCLvsio.  —  Voluntaria  cncitas  mentis, 

qoa  bomo  abjicit  à  se  divinonim  noiitîam ,  Tel 
quam  incurrit  homo  occupando  se  bis  que 
magis  diligit  quàm  veritatem ,  peccatum  est.  ) 
Respondeo  dicendmn,  quM  sicut  caecitas 

cor)iOralis  est  privatio  ejus  quod  est  principium 

corporalis  visionis,  ita  eliam  cscitas  mentis 
est  privatio  ejus  qnod  est  principium  mentalis 
sive  intellectuaiis  visionis.  Cujus  quidem  prin* 
cipiom  est  triplex.  Unom  quidem  est  lumen 
naturalis  rationis  ;  et  hoc  lumen  cum  perlineat 
ad  speciem  anime  ntionalis,  nuuquam  privatur 
ab  anima  (!)  ;  impeditur  tamen  quandoque  à 
proprio  actu  per  impedjmenta  virium  inferionun, 
quibtts  indiget  intellectus  humanus  ad  intelU- 
gendum,  sicut  patet  in  amentibus  et  turiosis, 
ut  in  primo  dictum  est  (i).  Aliud  aotem  prid- 
cipium  intellectuaiis  visiouis  est  aliquod  lumen 

babituale,  naturali  lamini  rationis  superad* 
ditum,  et  hoc  quidem  lumen  interdum  privatur 
ah  anima  ;  et  talis  privatio  est  cacitas,  qua  est 

(1)  Seu  retM9€lwr  «I  mmimm^  Juxta  famUiarem  phraslm  S.  Thoma. 
(8)  Nimirum  I.  part.,  qu.  Si,  art...,  nbi  de  phreneticis  propter  fanaginationls  impedlmeolai^ 

st  de  dormientihusy  art.  8,  propter  iiipedimeBiam  sensO». 



400  !!•  !!•  PARTIE,  QUESTION  XT,  ATITICLE  4. 

son  aveuglement ,  lequel  est  une  peine  eu  ce  sens  que  Ton  compte  ao 

nombre  des  peines  la  privation  de  la  lumière  de  la  grâce.  G^est  ce  qui  fait 
dire  au  Sage,  II,  21  :  «  Leur  malice  les  a  aveuglés.  y>  Le  troisième  principe 
de  la  vision  intellectuelle  est  un  principe  intelligible  au  moyen  duquel 

l'homme  comprend  les  autres  vérités.  Il  peut  appliquer  son  esprit  à  ce 

principe,  ou  ne  pas  Ty  appliquer.  Or,  il  arrive  de  deux  manières  qu'il  ne 
Ty  applique  pas  :  d'abord ,  parce  qu'il  veut  bien  s'en  détourner  avec  in- 

tention ,  suivant  ces  paroles  du  Psalmiste,  XXXV,  4  :  a  11  n'a  pas  voulu 
comprendre  de  peur  de  bien  agir  ;  ensuite,  parce  qu'il  s'occupe  d'autres 
choses  qu'il  aime  davantage  et  qui,  en  captivant  son  esprit,  le  détournent 
delà  considération  de  ce  principe,  suivant  ces  autres  paroles,  Psabfn* 

LVII,  9  :  «  Le  feu  (  de  la  concupiscence  )  est  tombé  sur  eux ,  et  ils  n'ont  pas 
vu  le  soleil.  »  Dans  ces  deux  sens  l'aveuglement  de  l'efjprit  est  un  péché. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1°  L'aveuglement  qui  excuse  du  péché  est 
celui  qui  résulte  d'un  vice  naturel  empêchant  la  vision  intellectuelle. 

2®  €e  raisonnement  s'appuie  sur  l'aveuglement  qui  provient  de  la  pri- 
vation du  second  principe,  et  qui  est  réellement  une  peine. 

3*  L'intelligence  de  la  vérité  est  pour  tous  aimable  en  elle-même  ;  ce- 
pendant elle  peut  par  accident  être  odieuse,  en  tant  qu'elle  condamne 

l'homme  dans  la  préférence  qu'il  donne  sur  elle  à  d'autres  objets  (1). 
(1)  L*objection  à  laquelle  saint  Thomas  répond  ici  est  appuyée  sur  un  texte  de  saint  A» 

gustin*  Four  rendre  la  réponse  plus  décisive ,  il  est  bon  de  compléter  la  pensée  de  ce  Péro. 
«  Ils  aiment  la  vérité  sans  doute,  mnis  parce  quMls  ne  veulent  pas  être  trompés.  Pourquoi  M 

•e  plaisent-ils  donc  pas  dans  Tétude  et  la  connoissance  de  la  vérité?  C'est  qu*ils  se  laissent 

entraîner  par  des  choses  qui  ne  peuvent  que 'les  rendre  malheureux....  »  Et  un  peu  plus  bas 
il  ajoute:  «  Gomment  se  fait-il  que  la  vérité  soit  un  objet  de  haine,  si  ce  n*est  qu*en  TaimaDt 
on  aime  aussi  des  choses  contraires ,  et  où  Ton  scroit  bien  aise  néanmoins  de  trouver  la 

vérité  y  On  la  hait  donc ,  à  cause  de  ces  faux  biens  qu*on  aime  à  cause  d*elle.  On  raime 
quand  elle  brille  ;  on  la  hait  quand  elle  accuse.  Elle  obtient  leur  amour  quand  elle  se  montra 
elle-même  ;  elle  excite  leur  haine  quand  elle  leur  montre  ce  quMls  sont.  » 

Bossuet  s^nspire  évidemment  de  cette  belle  pensée  de  saint  Augustin,  dans  son  sermon  sur 

la  Aat'na  dei  hwnme»  pour  la  vériié.  «  I^es  hommes,  presque  toujours  injustes,  le  sont  ett 
ceci  principalement,  que  la  vérité  leur  est  odieuse  et  quMls  ne  peuvent  souffrir  ses  lumières. 

Ce  n*est  pas  quMls  ne  pensent  tous  avoir  de  Tamour  pour  elle  ;  et  en  effet,  quand  la  vérité  ne 
fait  autre  chose  que  se  montrer  elle-même  dans  ses  belles  et  adorables  maximes ,  un  cœur 

pœna,  secnndum  qnod  priv&tio  laminis  gratis 
quABdam  pœna  ponitur  :  unde  dicitur  de  qaî- 
busdam,  Sapient.,  H  :  <r  Exciecavit  illos  ma- 
litia  eorom.  Tertium  pnncipium  visionis  Intel- 
lectualis  est  aliqaod  intelligibile  prihoipium^  per 
quod  homo  intelligit  alla  :  cai  quidem  principio 
intelligibili  mens  bominis  potest  intendcre ,  vel 

non  intendere  ;  et  qaod  ei  oon  intendat ,  con- 
tingH  dupliciler  :  quandoque  qaidem^  ex  hoc 
quod  babet  volantatem  spontanée  se  avertentem 
à  cooslderatione  talis  principii,  secundam  illud 
Psalm,  XXXV  :  «  Noluit  intelligere  ut  bene 
ageret  ;  »  alio  modo  per  occupationem  mentis 

circa  alia  qus  magis  diligit,  quibus  ab  inspec- 1  quœ  magis  amat. 

Uonc  hnjus  principii  mens  averlitar,  secundunit 

illud  Psal.  LVII  :  «  Supcrcecidit  ignis  (soi-' 
licel  concupiscentiae),  et  non  viderunt  solem:»  ' 

et  utroque  modo  excitas  mentis  est  peccatuocu  ' 
Ad  primum  ergo  dicendum,  qu6d  cccitas' 

qu£  excusât  à  peccato ,  est  qus  contingit  ex 
naturali  defectu  non  potentis  videre. 

Ad  secnndum  dicendum,  qu6d  ratio  illapro- 
cedit  de  secunda  caecitaCe,  qus  est  pœna. 

Ad  tertium  dicendum ,  qu6d  intelligere  veri- 
tatem  cuilibet  est  secundum  se  amabile  ;  potesl 

iamen  per  accidens  esse  alicui  odibile ,  in  quan- 
tum scilicet  per  hoc  homo  impeditur  ab  aliif  » 
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ARTICLE  n. 

VhêbéUUicn  du  sens  eit-elle  un  péché  autre  que  i^aveuglement  de  Vesprit  ? 

n  parolt  que  lliébétation  du  sens  n'est  pas  antre  chose  que  Taveugle- 
ment  de  Tesprit.  !<>  Une  chose  n'a  qu'un  contraire.  Or,  l'hébétation  est 

opposée  au  don  d'intelh'gence,  comme  le  dit  saint  Grégoire,  Mor.,  U,  26  ; 
et  raveuglement  de  l'esprit  lui  est  opposé  aussi ,  parce  que  l'intelligence 
est  le  principe  de  la  vision.  Donc  l'hébétation  du  sens  et  Taveuglement  de 
l'esprit  sont  une  même  chose. 

S^»  Saint  Grégoire,  Mor.,  XXXI,  17,  dit,  en  parlant  de  l'hébétation, 

qu'elle  se  rapporte  à  l'intelligence.  Or,  avoir  le  sens  de  l'intelligence  hébété 
parolt  être  la  même  chose  que  manquer  d'intelligence ,  ce  qui  revient  à 
avoir  l'esprit  aveuglé.  Donc  l'hébétation  du  sens  et  l'aveuglement  de 
l'esprit  sont  la  même  chose. 

9"  Si  ces  deux  états  diffèrent  en  quelque  chose ,  il  semble  que  ce  soit 

surtout  en  ce  que  l'aveuglement  de  l'esprit  est  volontaire,  comme  nous 
l'avons  dit,  article  précédent,  tandis  que  l'hébétation  du  sens  est  un  défaut 

naturel.  Or,  un  dâbut  naturel  n'étant  pas  un  péché,  il  s'ensuivroit  que 
l'hébétation  du  sens  ne  le  seroit  pas  non  plus  ;  ce  qui  est  contraire  à  l'en- 

seignement de  saint  Grégoire,  qui  la  met  au  nombre  des  vices  qu'engendre 
la  gourmandise. 

Hais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  Des  effets  différents  ont  des  causes 
différentes.  Or,  saint  Grégoire  lui-même  dit,  dans  le  livre  indiqué  plus 

•eroit  bien  farouche,  qui  refaseroH  son  alTeciioD  à  sa  divine  beanté;  mais  lorsque  ce  même 
éelat,  qui  ra?it  nos  yenxi  met  au  Jour  nos  imperrections  et  nos  défauts,  et  que  la  térité,  non 

contente  de  nous  montrer  ce  qu'elle  est,  tient  à  nous  manifester  ce  que  nous  sommes  ;  alors, 
comme  si  elle  atoit  perdu  toute  sa  beauté  en  nous  décou? rant  notre  laideur ,  nous  commen- 

çons aussitôt  à  la  balr}  et  ce  beau  miroir  nous  déplaît  à  cause  qu*i!  est  trop  fidèle.  »  a  Tous 
ceoi  qui  font  le  mal,  tvoit  dit  Jésus-Christ ,  baissent  la  lumière  et  craignent  de  ̂ en  appro- 

cher, k  cause  qu'elle  déeoutro  lent  maoYaises  œmrres.  »  Joan.^  m,  tO. 

ligentiam.  »  Sed  hebetari  sensu  drca  inteUi- 
gentiam,  nihil  aliad  esse  videtor,  qaàm 
inielligendo  deficere,  qnod  pertioet  ad  mentis 
cccitatem.  Ergo  bebetudo  seosns  idem  est 

quod  cscitas  mentis. 
8.  Preterea,  si  in  aliqoo  différant,  maxime 

videntnr  in  hoc  differre ,  quod  ciBcitas  mentii 
est  Tolantaiia,  nt  snprà  dictum  est,  bebetudo 
autem  sensos  est  naturalis  defectns.  Sed  de- 
fectns  naturalis  non  est  peccatam.  Ergo  aecun- 
dum  boc  bebetudo  sensus  non  esset  peccatum  : 

quod  est  contra  Gregorium  quicoonomerat  eam 
inter  yitia,  quos  ex  gnla  oriuntor  (nt  sopra). 

Sed  contra  est,  qo6d  divenarum  caosamm 
sont  diTersi  effectns.  Sed  Gregorius  XXXf» 

ARTICULUS  II. 

Vtfiim  kebetudo  tetutu  Ht  aiiud  peccatum  à 
eœcUatê  mentiê. 

Ad  secnndam  sic  proceditnr.  Videtur  qn5d 
hebelado  sensus  non  sit  aliud  à  cecitate 
mentis.  Unum  eoim  uni  est  cootrarium.  Sed 

dono  inteUedos  opponltor  bebetudo,  nt  patet 
per  Gregorium  in  U.  Mor.  (  cap.  36,  vel  S7  ), 
ctti  etiam  opponitur  cscitas  mentis ,  eo  quod 
intellectus  priocipiam  quoddam  visivum  de- 
gigaat.  Ergo  bebetudo  sensus  est  idem  quod 
cscitas  mentis. 
%  Pnsterea,  Gregorius  in  XlLXi:  ilfor. 

(cap.  81,  Tel  87),  de  bebetudine  loquens, 
nominat  eam  «  bebetndinem  sodsos  circa  intel- 1  Mor,  (ai  supra  ),  didt,  qu6d  bebetudo  mentit 

vn.  26 
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haut^  que  lliebétation  da  sens  est  l'effet  de  la  gonrmandise^et  qae  F; 
glement  de  l'esprit  est  l'effet  de  la  lnxim.  Dobc  par  là  même  que  k 
gourmandise  et  la  luxure  sont  deux  vices  différents,  les  deux  vices  qui  e& 
sont  refltst  doivent  différer  aussi. 

(ConfiUTSictt.  —  Lliébétatkaa  dtt  sens  «t  r&v6«|^eni8Dt  'àkVeaiprU  soA 

OHM)sés au  doiD d'iatelligeaiaB-^.eB^e seBSiqu^fuBe  eab  uae* certaine 

bless^  de  l'esprit  pav  rapport  à 
.) 

împUquA' 

Ce  qui  est  émoussé  est  le  contraire  de  ce  cpii  ettaig».  Ov^  oui  dit  4*iv 
ol^et  qu'il,  est  aigi ,  ipjurce  qu'il  est  prof  re^^'pénéHer  uo.  mtàtx»  ̂   :  «t  te 
dit.  de  même  qpk'il  estémouasé,  parcei  qu'il  n'a  paa  cette  pfwpriété.  Ar 

aaalogie>  on  dit  du  seua  corpord  qu'il  péuèire^uamiliûtty  en  loe  sens  qA 

p^cç^it  80D<â)jetà  distance ^  ou  qu'il  pefulisaisiff  dam  u&d^j^i^N  1«^ 

présent,  ses  moindres  accidents  et  ce  qu'il  a  d'intime,  oomae  s'il 

Détroit.  Ainsi  qi^and  il  s'agit  de  choses  matérielles,  ou  dit  qu'un  iadr 

aJe  sensvp^ai^i.ldiisqu'iL  peut  percevoir  de  loin.  un.  objel  ssasiSile-, 

pfkr  la: vue,  soit  par  l'ouie^  soit  par  l'odinrat  ;  et  l'ou  dii  an.eootrazrt. qu'il 
a  le  sens  émoussé,  quand  il  ne  perçoit  que  de  pràs»etic»qm  est  .cauaidé- 
raUecnenl:  sensible^  Pav  analogie  avee  le  sens.^rposel>  on  aMrièiis  à  lia- 

telligpnce.uaâ.  aorte:  de  seas^.qui  a  pour  objet  cettaiaspnnmp^.'iattflBMin, 
dont  la  connoissance  mène  à  celle  des  principes  éloignés,  comiBk» Is^dil te 
Philosopha,  Ethin^r  ̂ ^r  &  et  11,  de  mèmee  que  les  ûl^etSisensiUssi  peiecs 
p^r  les  sens  sont  ea  quelque  sorte  les  principes  de laconimissancet 0» 

n'est  pas  par  la  distance  et  le  volume  que  le  sens  de  Tintelligence  perçoit 

son  objet ,  maia  par  dés  moyens  d'une  autre  natara.:  il  connoU  ressence 
d'une  ckase  pav  ses  propriétés  ;  par  l'effet  il  remonte  ètooame.  Oodit 

eôUtr.  ex  gula,  cBotas  totun  mentis>  ex  In* 
xoria.  H«c  autem  ront^divina  vitia.  EBga  et 
iysA  sont  divena  vitia. 

(CoMLTJBio.  —  Sic  seiniB  bebetudo  et 
mentis  cœciUs  dono  intellectoa  oppoauntur,  ut 
ipsa  sensos  hebetndb  sit  quxdam  mentis  débi- 

lite* cirea  spirituaUbm  bûnoram  considera- 
tiboem  .  csdtas  vera  mentis  omnimodam 
cegnitibofs  ipsorum  pnratibnem  importât.  ) 

Respondeo  dicendom^  ipiàd  taebes  acuto 

on»iiitbr:  Aèotbm  toMm- diâtnr- aliqnid  ex 
tte;  qno^bsl'peireCiitiymD  ()),  imdb  et  hebes 
iBfclUta'  allqnid  ex'tRiP  ipioi  fest  obtosnm ,  pêne- 
titre  «m  Tilèmr.  Seosor  antem  corporalis  per 

qHUBdlm^simîRtQdiben  peneCnm  dicitiir  mé- 
dian, in-  qmintnm  ex*  atfqna  distantia  sunm 

ol\|ectan'peràpit;  vel  in  qnntum  potest  quasi 

penetnoëo  mininni  «  .lél  loliBaTii)  peio^wc. 
Unde  ift  cotpmlibas  diailur  allfnis  esse  acnli 
sensus ,  qui  potest  percipere  sensibile  aliquod 
ex  remotis,  vel  videndo,  vel  audiendo,  xd 
olfociendo  ;  et  ë  contrario  dicitor  sensu  hebe- 
tari  qui  non  percipit  nisiex  prO|iinquo  et  magna 
sensibilia.  Ad  similitudinem.  antem.  corporalî* 
sensus  dicitur  etiam  oiita  iatoUigentiam  esse 
aliquis  sensus  qui  est  aliquorom  primonim  et 
extremomm,  ut  dicitor  in  VI.  EfHk.  Siènt 
etiam  sensos  est  oopioscttivos  sensmiiom, 
qoasi  qfKnromdim  prindpionim  cogniUoois.  Hic 
autem  sensus  qui  est  drca  intelHgentîam  non 
percipit  suom  objectdm  per  mediom  distantns 
corpvralfs,  sed  per  qusdam  alfit  média  :  sicnl 
cum  per  proprietatem  rei  percipit  ejns  easen» 
tiam,  et  per  eflfectnm  percipit  causas,  nie  fsfo 

(l^y  JmU«mttiplwdaMijigiiac>tfamm  cb  aoutle  fèrri  suiaptaaii  tmkH  httm  ftrrmm  oppp» 
BiU»„  f elui  acia-canns  qiui.  pfsetrMdi.  yink  babeaL^Siae  el  ëcmlmm  ia  êo^éHê  pfopttt  iotaltt* 
C^i  subtiUtaten  Sioniîitts  poolL. 
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'un  individa  qu'il  a  le  sens  de  FiAteUigenee  pénétrant ,  brsque^  voyaai . 
;Y&elle8  sont  les  propinétés  d'une  choae^  ou:  nàme  les  effets  qu'elle  pceduit^., 
l  connolt  anssitât  sa  nature  et  parvient  i  en  saisir  les.  moindres  détailsi . 

3lelui-là^  au  contraire^  a  le  sens  de  rintellig^aceoUus  et  hébété,  qui  ne.-. 

r)eu:t  {larYenic  qu'apiiès  deleasœsexpliûatioBs  à connoitre  la  vérité  d'une 
b^lMXse^  et  qui^  eincore  alors^  ne  peut  saisir  qu'imparfaitement  sa  nature. 
Ainai  doBel'hébétaiioa  du  sens  intellectif  implique  une  certaine  feiblesse-. 
fie  l'esprit  teudiant  la  ccntemplalion  des  biens  spirituel;  et  l'aveuglemeuft  > 
de  l'esprit  imf^Uque  la  privation  entière  de  leur  connoissaiice  (1).  Ces  deux. 
(états  fiODi  opposés  au. don  d'intelligence^  qui  donne  à  Hiomme  l'aptitude 
pour  ceaipiendFe  leabiens  spirituels  et  pénétrer  dans  ce  quils  ont  de  j^usk 

tiutime.  Ltiébétation  de-l'esprit  est  un  péché,  aussi  bien  que  raveuglemenV . 
en  tant  qu'elle  est  ¥eloBtaif&>  commeonleTOit  dans  celui  qui,  absorbé: 
X>ar  ka  ptoisirs  charnels,  n'a  aucun  gpùt  pour  les  choses  ̂ rituellea  ou 
même  a'y  pense  jamais. 
^      La  réponse  aux  arguments  est  par  là  même  évideatoé 

ARTICLE  m*. 
* 

L'aoeuglement  de  fesprit  et  l'hibitatim  du  iOttsant^léf^ffet 
dèê'féohéê  éhaimêlaf 

n  paroU  que  l'aveuglement  de  l'esprit  et  l'hébétation  du  sens  ne  sont 
X>as  l'effet  des  péchés  charnels,  l""  Saint  Augustin,  revenant  sur  ces  paroles 
de  ses  SoUIoques  .*  a  0  Dieu,  qui  avez  voulu  qu'il  n'y  eût  que  ceux  qui . 
eut  le  cœur  pur  qui  connussent  la  vérité,  »  dit,  HUrcuaU,  I,  4  :  a  On. 

(t)  n  y  a  dOBp  mi  gnod  nypart  eolro  rhMélallin  do  ieia  Uilenectif  et  FaTtiiflemealidi 
respril,  bien  qoe  cm  deux  choMi  toieni  paifailement  disUnotet;  toal  eomma  il  T  «  une 
grande  connexité  entre  les  deux  ▼Ices  cbamell  que  Miot  Thomee  lear  assigne  pour  cause, 
quoique  ces  deux  vices  constituent  des  espèces  différentes,  an  point  de  figurer  Tnn  et  Fantie 
au  nombre  des  pécbés  capitaux. 

<)iciiat  eut  aealî  leom  cvca  iptcUigentiam, 
qui  statiffi  ad  appRbenBOoeai  pcopnetatU  lei, 
^eietiao  effectoB»  naturam  rei  comprebendit, 
et  io  quantum  uaque  ad.  mmiaias  conditiones 
rei  coDsidaaiuiai  peitiogit.  Ule  aoteoa  dicitiv 
b^Ms  ciica  intelligentiam,  qui  ad  cognoscendam 
TtnUten  rei  pectingere  uoo  poteit»  niai  per 
nnlu  ci  ttposiCa,  et  tonc  etiann  noo  potest 
pertingere  ad  perfiodè  considafaBdum  oaaia 
que  pertiaent  ad  lei  ratioDem.  Sic  eigo,  heb»* 
tado   seoaos  dica   înteUîgeotiaBL   importai 
qnajadam  debiUtalem  meotia  dus  conaidere^ 
tiooem  spiiitoaliam.  benotim  ;  cadtaa  auteia 
nsatii  ioiportal  «nnîaodaar  pnMtioiiea  GOg*> 
nitionis  ipaoBUL  El.  utniUHiiM  ftpymtiif  dauo- 
inMlectns,  ptr  qood  bona  spiiitaalia  bona 
W^taeadaado  cognoiciti  et  ad  eorma  intima 

iobtiliter  peoetat.  Habei  antem  bébetudo  r»- 
fcioDem  peccatî^   aicat  et   cscitaa   mentis;, 
ia  qnantnm  «cilioet  est  Toliiataria,  ut  palet  in 
eaqni  afiiectoa  circa  carnalia,  de  spiritualibua 
BiibtiUter  discoten»  Ikalidit,  lÀ  negUgit. 

Et  per  boc.patet  responaio  ad  ofaiieçta.' 

ARTRXRJDS  lU. 

'     Vtrim  eaeiiai  mentU  et  hebetudo  sensug 
oriantur  es  peceaiii  eamalibui. 

Ad  tertiamt  ne  pnceditor.  Videtnr  qii61. 
cncitaa  mentis  et  bebelndo  senaoa  non  oriantog. 
ex  viliÏB  caïaalibaa»  Angnstimis  enioi  in  lib». 
RetiactalioBiim.  (capu  4  ) , .  rtlractans  iUod. 
qaod  dixerat  in  Soiiloquiis,  «Deua  qui  nonnial. 
muDdos  seiae  ▼«mm  voluisti  ̂   »  dicit,  qiiàd 
«  responderi  potest  mnltog  etiam  inuBiuidoit 



i04  IF  If  TàXftE,  QLsafTfos  xr,  AimxE  3. 

feat  me  lépondre  qu'A  y  a  beaœoiip  dlMninies  impurs  qui  sa-irent  ui^ 
Inde  de  v^tés.  »  Qr,  œ  «mt  les  mes  charneb  surtout  qui  sooilknt 

l'homme.  Donc  raveoglement  de  l'eqirîl  et  lli&étatkHi  da  sois  ne  ss:^ 
pas  l'effet  des  pécbés  charnels. 

9^  L'ayeuglemeiit  de  ̂ esprit  et  Hiébétatmi  da  sens  sont  des  défuts 
qui  existent  dans  la  paîssanœ  intellective  de  Fame^  tandis  que  les  Tk& 

charnels  appartiennent  i  la  cormption  de  la  diair.  Or^  la  diair  n'ap: 
pas  sor  Tame  ;  c'est  plntdt  le  contraire  qni  a  lien.  Donc  les  vices  diamêo 
oe  produisent  pas  l'aveuglement  de  req>rît  ni  lliébétation  du  sens. 

2o  Tout  être  subit  plutôt  Taction  d^ine  cause  plus  rapprochée  que  ceEc 

d'une  cause  qui  Test  moins.  Or^  les  vices  spirituels  sont  plus  rappiiocbés 
de  l'ame  que  les  vices  charnels.  Donc  Taveuglement  de  Tesprit  et  Vbâsé- 
tation  du  sens  sont  plutôt  l'effet  des  vices  spirituels  que  des  vices  charndi. 

Mais  saint  Grégoire  dit  au  contraire^  Mer.,  XXXI,  il,  que  Vhéhétatm 
du  sens  intellectif  vient  de  la  gourmandise,  et  que  la  luxure  produit  IV 
venglement  de  Fesprit. 

(Conclusion.  —  La  gourmandise  produit  lliébétation  du  sens,  et  la 

luxure  raveuglement  de  l'esprit.  ) 
La  perfection  de  l'opération  intellectuelle  dans  lliomme  consiste  dans 

l'abstraction  des  images.  D'où  il  résulte  que  plus  l'intelligence  de  llionuDê 
est  affranchie  de  ces  images ,  et  plus  elle  est  apte  à  s'occuper  des  choses 
intelligibles  et  à  ordonner  les  choses  matérielles.  D'après  Anaxagore,  an 
rapport  d'Aristote,  Phys,,  Vin,  37,  pour  que  l'esprit  puisse  gouverner,  2 
faut  qu'il  ne  soit  altéré  par  aucun  mélange;  et  il  faut  que  l'agent  domine 
la  matière  pour  qu'il  la  puisse  mouvoir.  Or,  il  est  manifeste  que  le  plaisir 
attire  sur  son  objet  l'attention  de  celui  qui  le  goûte  ;  et  c'est  ce  qui  fait 
dire  encore  au  Philosophe,  Ethic.,  X,  &  et  6  :  «  On  fait  très-bien  ce  en 

fflulta  vera  scire.  »  Sed  bomines  maxime  efli- 
dantur  immundi  per  Titia  caroalia.  Ergo  caecitas 
mentis  et  bebetudo  sensoa  non  causantur  à 
fitiis  carnalibus. 

8.  Proterea,  cscitas  mentis  et  bebetudo 
sensus  sunt  defectus  quidam  drca  partem  aniib» 
intellectivam  ;  vitia  antem  camalia  pertinent  ad 
Gorruptionem  carnis.  Sed  caro  non  agit  in  ani- 
roam ,  sed  potins  è  contrario.  Ergo  vitia  car- 
nalia  non  causant  c«citatem  mentis  in  bebetn- 
dinem  sensus. 

8.  Prœterea,  unnmquodque  magls  patitur  à 
propinquiori  quam  k  remotiori.  Sed  propinquiora 
sont  menti  vitia  spiritualia,  quam  carnalia.  Ergo 
escitas  mentis,  et  bebetudo  sensus magis  cau- 
santur  ex  vitiis  spiritualibus ,  quam  ex  titiis 
eimalibus. 

Sed  contra  est,  quod  Gregorius  XXXI.  Mor. 
(ut  suprà),  dicit,  quôd  bebetudo  sensus  circa 

intelligentiam  oritur  ex  gula,  cacitas  aulem 
mentis  ex  luxnria. 

(CoNCLusio.  »  Ex  gui»  vitio  oritar  sensos 
bebetudo^  ex  Inxuria  ver6  ipsa  mentis  csdtas.) 

Respondeo  dicendum ,  qaèd  perfectio  întel» 
lectualis  operationis  in  bomine  consistit  in 
qnadam  abstractione  à  sensibiiiom  pbantasma- 
tibus.  El  ideo  quantô  inteliectus  bominSs  magîi 
fuerit  liber  ab  hujusroodi  pbantasmatibus,  taâè 
poiios  considerare  intelllgibitia  poterit,  et 
ordinare  omnia  sensibllia  :  sicut  et  Anaxagoras 
dicit ,  qu6â  oportet  intellectum  esse  immixtom 
ad  boc  quod  imperet;  et  agens  oportet  quod 
dominetur  super  materiam,  adlioc  quod  possit 
eam  movere,  nt  narrât  Pbilosopbus,  Vllf. 
Phygieor,  (  text.  77  ).  Maràfestum  est  autem 
quèd  delectatio  applicat  intentloncm  ad  ea  in 
quibus  aliqiiis  delectatur.  Unde  Pbilosophus 
in  X.  Ethic,  qèud  «  unusquisque  ea  in  quibus 
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quoi  ron  trouve  du  plaisir^  et  Ton  ne  fait  pas  du  tout  ou  Ton  fait  mal  les 
choses  qui  inspirent  delà  répugnance.»  Orales  \ices  charnels,  à  savoir,  le 

gourmandise  et  la  luxure,  consistent  dans  la  délectation  du  tact,  c'est-à-dirG 
dans  les  jouissances  de  ce  sens  affecté  par  les  mets  ou  par  les  plaisirs  im« 
purs.  Et  comme  elles  sont  les  plus  vives  de  toutes  les  jouissances  corpo» 

relies ,  il  s'ensuit  que  ces  deux  vices  concentrent  éminemment  la  pensée 
de  l'homme  dans  les  choses  sensibles,  et  qu'elles  le  rendent  par  là  même 
moins  apte  à  s'occuper  des  choses  immatérielles  (1).  Toutefois,  ceteSét 
résulte  à  un  plus  haut  degré  de  la  luxure  que  de  la  gourmandise,  parce 
que  les  plaisirs  impurs  agissent  plus  violemment  sur  les  sens  que  les 

plaisirs  de  la  table.  Voilà  pourquoi  la  première  produit  l'aveuglement  de 
l'esprit,  qui  exclut  presque  totalement  la  connoissance  des  biens  spirituels, 
tandis  que  l'hébétation  du  sens,  qui  rend  l'homme  peu  apte  à  acquérir 
cette  connoissance,  est  l'effet  de  la  gourmandise.  Au  contraire,  les  vertus 
opposées ,  c'est-à-dire  l'abstinence  et  la  chasteté,  disposent  merveilleuse- 

ment l'homme  à  la  perfection  de  l'opération  intellectuelle  (2).  C'est  ce  qui 
faisoit  dire  au  prophète  Daniel ,  1 ,  17  :  «  Dieu  a  donné  à  ces  enfants,  » 

c'est-à-dire  à  ceux  qui  mènent  une  vie  sobre  et  chaste,  a  la  science  et  la 
connoissance  de  tous  les  livres  et  de  toute  la  sagesse.  » 

Je  réponds  aux  arguments  :  !<>  Quoique  ceux  qui  sont  esclaves  des  vices 

charnels  puissent  quelquefois  s'élever  à  de  hautes  considérations  sur  les 
(1)  SI  la  connolssanee ,  bien  qu*éUiQt  vn  acte  intellectuel ,  soppote  une  certaine  ressem- 

blance entre  fobjet  connu  et  rintelligence  qui  le  connott ,  à  plus  forte  raison  peut-on  dire 
cela  de  raffection  on  de  ramour.  Cette  ressemblance  augmente  même ,  par  la  répétition  des 

mêmes  actes,  et  tend  à  une  sorte  d'identité.  L'ame  s*as8imile  de  plus  en  plus  aux  choses  qni 
occupent  ses  pensées  et  ses  sentiments,  au  point  de  s*identifler,  pour  ainsi  dire,  afec  elles  t 
elle  semble  se  matérialiser  avec  la  matière ,  où  elle  se  plonge  et  s^ensefelit.  Ajoutez  à  cela 
les  ravages  effrayants  que  les  mauvaises  passions  causent  dans  les  organes,  dont  la  boone 
disposition  est  si  nécessaire,  comme  le  dit  notre  saint  auteur,  à  Tezercice  de  riotelligencei  el 

vous  comprendrez  encore  mieux  les  effets  qu*il  attribue  aux  voluptés  corporelles, 
(S)  Saint  Thomas  lui-même  est  une  bien  belle  preuve  de  la  vérité  de  cette  observation. 

Jamais  ralliance  dn  génie  et  de  la  chasteté  ne  s*est  montrée  d^une  manière  plus  éclatante. 

delectatnr,  optimè  operatar;  contraria  verô 
nequaquam ,  vel  débiliter,  i»  Vitia  anlem 
carnalia,  scilicet  gala  et  luuria,  connstoot 
cbca  delectationes  tactus ,  cibomm  scilicet  et 
veneieorum,  qns  aunt  vehementissims  ioter 
omnes  corporales  delectationes.  Et  ideo  per 
haec  vitia  intentio  bominis  maxime  appiicatur 
ad  corporalia  :  et  per  consequens  debilitatur 

-operatio  hominia  drca  intelligibilia.  Magis 
autem  per  luxariam ,  qoam  per  gulam ,  quanto 
delectatioDes  venereoram  sont  vehementiores, 
qaao  cibomm.  Et  ideo  ex  loxoria  oritur 

caecitas  mentis ,  qnae  quasi  totaliter  spiritualium 

b<}noniffl  cognitiooem  exchidit  -,  ex  gula  autem 
hebetodo  aensaa,  qus  reddit  bominem  debilem 
circa  hnjnsmodi  intelligibilia.  Et  è  conversé  op- 
poBits  virtutes,  scilicet  abstinentia  et  castitas, 
maxime  disponnnt  bominem  ad  perfectionem 
iatellectoaUs  operationis.  Unde  dicitar  Dan.,  I» 
quod  «  pneris  his,  »  scilicet  abstinentibos  et 
contineotibus  (t),  c  dédit  Deus  scientiam  et 
disciplinam  in  omni  tibro  et  sapientia.  » 

Ad  primnm  ergo  diceudnm,  quôd  qnamvis 
aliqoi  vitiis  carnalii)tt8  subditi  possint  qoandoqne 

(1)  Putàsodis  Danielis,  qui  superiùs  Ibi  nommantur  Jnxta  naUvam  Ungnam,  Ànaniass  Mi» 
ioels  Àsariùê^  vel  Assyriâ  sive  Babylonkâ  linguâ,  Sidraeh,  Mitaeh^  Âbdenago;  sed  multi 
magis  ipsi  Daoieli  qui  et  Baltbaxar  dictas  (ut  videre  est  vers.  17)^  quia  cibis  regiis  vesci  no- 
lueruot^  sicut  ccteri  qui  in  aula  régit  simul  antriebantur^  ne  sic  poUnerentur  de  mensa  ttffM 
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choses  intellectuelles^  à.raison  des  heureuses  dispositions  de  leur  esprit 

naturel  ou  d^me  habitude  acquise ,  il  est  impossible  néanmoins  que  les 
JOQïissances  du  corps  ne  rêliemient  le  plus  souvent  leur  esprit  loin  de  ces 
liautes  régions  de  la  pensée.  (Test  dans  ce  sens  que  les  hommes  livrés  à 

•l'impureté  peuvent  oonnoltre  certaines  -vérités^, sans  que  ce  vice  laisse 
4'ètre  un  obstacle  à  la  perfectionne  leurs  connoissances. 

^  La  chair  n'agît  pas  sur  la  puissance  inteDective  de  Tame^  en  la  coiv 
lompant^  mais  ai  Tentravant  dans  son  opération  de  la  manière  qpe  nous 
>cvons  dite. 

S^"  Plus  les  vices  charnels  sont  loin  de  Tesprit^  plus  loin  aussi  ils  portent 

son  attention  ;  et  dès  lors  Tobstade  à  la  contemplation  n'en  devient  ({oe 
,|te6  grand  pour  lui. 

QUESTION  XVL 
Bcs  viic«ptoft  de  la  r»l,  Ae  u  sciesce  et  te  PtAUftlIfeBiee* 

Restent  à  examiner  les  préceptes  qui  se  rattachent  à  la  vertu  de  la  £01^ 

au  don  de  science  et  au  don  d'intelligence.  Nous  traiterons  donc  en  deux 
points:  1*  des  préceptes  qui  regardent  la ioi;  S*"  des  préceptes  qui 
gardent  les  dons  de  science  et  d'intelligence. 

«nbtUitor  specolari  aHqoa  cfarca  intelligîbîtia, 

'<pni|»terbonitatem  ingenii  natnralis,  v'el  habitas 
'fnysradditi;  tamen  nttesse  est  xA  ab  bac 
t«fttflitate  oontempDitioiiis  eomm  intentio  pie- 
'twnque  retrahatnr,  pïopter  delectationes  cor- 

Ad  secnndnm  dicendum ,  qu5â  caro  non  agit 
in  partem  intellectivam  alterando  ipsam ,  sed 
impediendo  oper&tlonem  ipsins  per  modnm 

praedictum. Ad  tertiom  dicendum,  qnM  vitia  camaliaqoo 

'pontes.  Et  ita  immnndi  possant  aliqoa  rera  |  magis  snnt  remota  à  mente,  eo  magis  ̂ j& 
scire^  sed  ex  sua  immunditia  ciica  hoc  impe- 1  intentionem  ad  remotiora  distralmni.  Unda 
HkMitar.  I  magis  impediont  mentis  conteinplationffln. 

OMaSTIO  XTL 

Aeinde  consideraadmià  estdaiinBQBptis  per-  .pertinentibiB  ad  fidem.  9fi  De  pracaptis  parti* 
Uinentibis  ad  prsdicU.  l.aentibBB  ad  dona  ttiantls  etiafeattactos. 

StAirca  hoc  qosraotiir  dno  :  !<>  J)e  pnceptia  1 

'=(al'Vldere  est  vers.  6,'7  etS)  ;  led  sblis  ad  vescenduiD  legominibUi  et  ad  hibeadom  a^jaê  tfliê 
esse  volaerant ,  tt  aidera  est  vers.  IS  ac  deinceps. 
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ARTICLE  I. 

II00OÎMI.  y  atuir  '4am  ia  iùi4uwknne  du  préûeftês  tùiKharU  la  foi  ? 

n  paroit  qu'il  a  dû  y  avoir  dans  'l'ancienne  loi  des  préceptes  toucfaaiit 
la  foi.  l'Le  précepte  a  pour  objet  ce  qu'exigent  l'ordre  et  la  nécessité.  Or, 
la  foi  est  par-dessus  tout  nécessaire  à  niomme ,  d'après  ces  paroles  de 
l'Apôtre,  Hebr.,  XI,  6  :  «  Sans  la  foi  il  est  impossible  de  plaire  à  Dieu.  » 
Donc  la  loi  ancienne  a  dû  avoir  principalement  des  préœptes  toucbant  la 
foi. 

2o  Le  nouveau  Testament  est  renfermé  dans  Pancien,  comme  la  chose 

figurée  dans  la  figure  qui  la  représente,  ainsi  que ttous l'avons  dit,  1 ,  % 
quest.  CVn,  art.  1  et  3,  ad  i .  Or,  il  7  a  dans  le  nouveau  Testament  des 

préceptes  formels  concernant  la' foi,  comme  on  le  voit  par  ces  paroles, 
Joan.,  XIV,  1  :  a  Vous  qui  croyez  en  Dieu,  croyez  aussi  en  moi.  »  Il  pa- 

roit donc  que  l'ancienne  loi  dcÂt  avoir  eu  également  des  préceptes  concer- nant la  foi. 

3*  C'est  la  même  raison  qui  fait  prescrire  les  actes  d^me  vertu  et  dé- 
*fendre  les  vices  qui  lui  sont  opposés.  Or,  il  y  a  dans  l'ancienne  loi  une 
'foule  de»  préceptes  -qui  défendent  l'infidélité  :  ainsi  il  est  dit,  Exod.,  XX, 
3  :  a  Vous  n'aurez  point  de  dieux  étrangers  en  ma  présence,  d  Dans  le 
Deutéronome  y  XIII,  il  est  également  'défendu  aux  Juifs  d'écouter  les  pro- 

phètes ou  les  visionnaires  qui  voudroient  les  détourner  de  la  croyance  de 

Dieu.  Donc  il  a  dû  y  avoir  aussi  dans  l'ancienne  loi  des  préceptes  qui  re* 
gardoient  la  foi. 

40  La  confession  de  la  foi  est  un  acte  de  cetteTettu,  comme  nous  l'avons 

ARUCULUS  L 

Vtrkm  M  9êl£ri  Itge 
ertdendL 

.dari  ptmeepta 

Ad  primam  «c  jnrteidîtur  (t).  Videtv  qood 
'in  rtHiaï  lege  toi  diboerist  fmaoïpta-  ore- 
deodi.  Prsceptam  enim  est  de  eo  quod  est  de- 
bitam  et  necessariam.  Sed  maxime  necessariam 
cit  homiai  qoM  cndat,  ■GUiéim  ̂ Und 
Hfhr^  XI  :  a Ske  flda  ittpo8ailâe«it  piaoere 
Deo.  »  £Tgo.aaiimè<«parUiit  pnttiilatoi.de 
flde. 

S.  ffrntoiay  n>rom  laBrameifawi  ̂ ontoetor 

in  vrten,  aiaiit>igiiialHiiB%M,'iil  aopra 
dictam  est  '<t). .  -Sed:  in  r  npfo.tertaawnto  po* 

(1).  J)iJiu  eUamiDiri,  qa.  Sa,.art.  1  ;  «t  Contr»  GêtU^  lib.  m,  cap.  IIS. 
^)  Ifeinpe  1 , 9.,  411*  107,  art.  1  :  SUrém  U^nova  sUaUa  J$x  d  «gtori;  «t^art.  8 1  Ulràm 

hx  no9a  eontineatttr.  in  meiefd. 

(8)  Sie  enim  ibi,  vert.  1  :  Si  iurrêxerii  in  meàio  lut  Prophêteês  ont  qni  tomninm  m- 
ëiêu  M  ctteol;  W  wenetit  qnod  locntm  m(«  tt  âixtrit  tibi  :  Eamiis  et  teqoamttr  Deos  alienos 
«t  seniamus  eis,  mon  uudi§$  vtrbn  pfphtim  tUinê  uni  tommulorits  9lc. 

nootor  «fpNKa  laindata  ée  Me,  ut  pmet 
JimLi  XIV  :«Oedilisim  Dean,  et  in  me 
«redile.  »  Mkfo  videtv  qmd  in  vetmi  ie|e 
eliim  'debwrint  aliqna  prmepta  dari  4i6  fide. 

8.  Pnetena,  ejoadam  rationis  est  procipeit 

Miam  vitftalis  et  prohibera  irilia  epposita.  '8ed 
in  veteri  lege  pooaatur  multa  pnecepta  probi- 
bentia  inQdelitatem ,  sicut  Exod,,  XX  :  «  Non 
habebia  dMs  •aKoé»  ooiam  me.  »  Et  itenm 

Jkuter^  XU,  aandotor  faod  non  andiant 
vetba  prophalm  aut  leaBaniatoria  qui  eoe  à  âde 
Aei  veUet  avnimie  (8).  firgo  in  veteri  lege 
«liam  deban»t  pnecepta.  dari  de  fide. 

4..PwetaMB,.coiifaaëii  leat  aetna  fidei,  nt 

snprà  dictam  est  (qa.'8^Ért.:8).  Sed  de 
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dit,  qnest.  III,  art.  2.  Or,  Tandeniie  loi  contient  des  préceptes  tondiaiit 
la  confession  et  la  promulgation  de  la  foi.  En  effet,  il  est  prescrit  aux 

JnifiB,  Exod.,  XII,  de  dire  à  leurs  en&nts  le  motif  de  l'observance  pascale, 
quand  ceux-ci  le  demanderoient  à  leurs  pères  ;  et  dans  le  Deutérùnome, 

Xn,  il  est  ordonné  de  mettre  i  mort  quiconque  prêche  une  doctrine  con- 
traire i  la  foi.  Donc  la  loi  ancienne  a  dû  contenir  des  préceptes  touchant 

la  foi. 

&>  La  loi  ancienne  comprend  tous  les  livres  de  Tanden  Testament. 

C'est  ce  qui  fait  dire  à  Notre-Seigneur,  Joan.,  XV,  S5  :  a  II  est  écrit  dans 
la  loi  :  ils  m'ont  haï  gratuitement;  »  bien  que  ces  paroles  se  trouvent 
dans  les  Psaumes  XXIV  et  LXVIU.  Or  il  est  écrit,  ̂ 'ccK.,  H,  8  :  a  Vous 
qui  craignez  le  Seigneur,  croyez  en  lui.  »  Donc  il  a  dû  y  avoir,  dans 

l'aneienne  loi,  des  préceptes  touchant  la  foi. 
Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  L'Apôtre  appelle  la  loi  ancienne, 

la  a  loi  des  œuvres,  »  et  il  la  distingue ^  par  opposition,  de  la  a  loi  de  la 

foi,  »  Rom.,  m,  27  (i).  Donc  il  n'a  pas  dû  y  avoir,  dans  la  loi  ancienne, 
de  préceptes  touchant  la  foi. 

(Conclusion.  —  Puisque,  dans  la  loi  ancienne,  le  peuple  n'avoit  pas 
besoin  de  connoitre  les  secrets  de  la  foi,  il  n'a  pas  dû  y  avoir  de  préceptes 
touchant  cette  vertu.  ) 

Un  souverain  n'impose  une  loi  qu'à  ses  propres  sujets;  par  conséquent, 
les  préceptes  d'une  loi  présupposent  la  sujétion  de  celui  qui  la  reçoit,  i 
l'égard  de  celui  qui  l'impose.  Or,  la  sujétion  de  l'homme  à  l'égard  de  Dieu 
commence  par  la  foi,  d'après  ces  paroles  de  l'Apôtre,  Hebr.,  XI,  6  : 
a  Pour  s'approcher  de  Dieu,  il  est  nécessaire  de  croire  qu'il  existe.  x>  Par 

(1)  Voici  le  texte  de  I* Apôtre  :  «  Où  est  donc  le  sujet  de  TOtre  gloire?  n  est  anéanti.  Par 
qnelle  loi?  Par  celle  des  œayres?  Non  ;  mais  par  celle  de  la  foi.  »  Saint  Augustin  commente 
ainsi  ces  paroles,  De  tpiritu  sf  Itllertf^  cap.  13  :  «  En  quoi  différent  ces  deux  lois,  celle  des 

ouTTes,  qui  ne  détruit  pas  ce  sujet  de  gloire,  et  celle  de  la  foi,  qui  le  détruit?  C*est  ce  qu*a 
importe  de  bien  considérer.  Tout  d'abord  chacun  dira  que  la  loi  des  œuvres  se  trouve  dans 
le  Judaïsme,  et  que  celle  de  la  foi  se  trouve  dans  te  christianisme ,  par  la  raison  que  celui-ci 
repousse  la  circoncision  et  les  autres  pratiques  du  même  genre ,  que  rancienne  loi  prescri- 
f  oit.  »  Mais  cette  différence,  dont  lo  vénérable  Bède,  reproduisant  les  mêmes  expressions ,  t 

fessione  et  promnlgatione  ftdei  dantur  precepta 
in  veteri  lege  ;  mandatur  enim  in  Exod.  qaod 
fllilB  sois  interrogaatibuB  rationem  assignent 

pascbaUs  observautia.  Et  Deuter.,  XIII,  man- 
datur, quôd  ille  qui  dinenÙDat  doctrinam 

contra  fldem,  occidatur.  Ergo  lez  vêtus  prœ- 
«epta  fldei  debait  babere. 

5.  Prscterea ,  omnes  libri  veteris  Testament! 
aub  loge  veteri  continentur  :  onde  Dominns , 
Joan,,  \y,  dicit  in  lege  esse  scriptum^  «  Odio 
babuerunt  me  gratis  ;  »  quod  tamen  scribitur 
in  Psalm.  Sed  Ecci.j  U,  dicitor  :  «  Qui  tlmetis 
Dominum ,  crédite  llli.  »  Ergo  in  veteri  lege 
lUenut  precepta  dandt  de  flde. 

Sed  contra  est ,  qn6d  Apostolus  ad  Rom.,  III, 
legem  veterem  nomioat  legem  factonim,  et 
dividit  eam  contra  legem  fidei.  Ergo  in  lege 
veteri  non  fuerant  prascepta  danda  de  flde. 

(  GoRCLUsio.  —  Cam  non  fnerint  in  veteri 
lege  populo  sécréta  fldei  exponenda,  nnlla  foe- 
runt  in  ea  de  flde  pnecepta  data.  ) 

Respondeo  dicendom^  qnèd  lex  non  impo- 
nltur  ab  aliquo  domino  nia  suis  subditii  :  et 
ideo  pnecepta  legis  praesnpponunt  subjectionem 
cujusUbet  recipientis  legem,  ad  eum  qui  dat 
legem.  Prima  autem  subjectio  hominis  ad  Deom 
est  per  Qdenij  secundum  illud  Hebrl.  H  : 
«  Âccedenlem  ad  Deom  oportet  ocdeie  quia 
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conséquent ,  les  préceptes  de  la  loi  présupposent  la  foi.  Voilà  pourquoi 

rEcriture  nous  présente  Tobjet  de  la  foi  avant  les  préceptes.  C'est  en  effet 
après  ces  paroles  de  V Exode,  XX,  2  :  a  Je  suis  le  Seigneur  votre  Dieu, 

qui  vous  ai  tirés  de  la  terre  d'Egypte;  »  et  après,  ces  autres  du  Denté- 
ronotne,  VI,  &  :  «  Ecoute,  Israël,  le  Seigneur  ton  Dieu  est  le  seul  et 
unique  Seigneur,  d  que  viennent  immédiatement  les  préceptes  de  la  loi. 
Ef,  comme  il  y  a  dans  la  foi  beaucoup  de  vérités  qui  se  rapportent  i 

l'existence  de  Dieu,  qui  est  la  première  et  la  principale  vérité  que  nous 
devons  croire,  ainsi  qu'il  a  été  dit,  quest.  I ,  art.  7,  il  s'ensuit  que  la  foi 
en  l'existence  de  Dieu,  par  laquelle  l'homme  lui  est  soumis,  étant  préa- 

lablement supposée,  il  peut  y  avoir  des  préceptes  qui  l'obligent  à  croire 
les  autres  vérités  qui  se  rattachent  à  celle-là;  et,  en  effet,  saint  Augustin 
expliquant  ces  paroles  de  saint  Jean,  Tract,  LXXXIII,  8up.  Joan.  ;  «  Le 

commandement  que  je  vous  ai  donné  est...,  »  dit  qu'il  y  a  une  foule  de 
préceptes  touchant  la  foi.  Mais,  dans  l'ancienne  loi ,  les  mystères  de  la  foi 
ne  devant  pas  être  dévoilés  au  peuple,  la  foi  en  un  seul  Dieu  étant  établie, 

il  n'y  avoit  pas  lieu  à  d'autres  préceptes  touchant  la  vertu  de  la  foi. 
Je  réponds  aux  arguments  :  1<*  La  foi  est  nécessaire ,  comme  étant  le 

principe  de  la  vie  spirituelle;  c'est  pourquoi  l'acceptation  de  la  loi  la  sup- 
pose déjà. 

2*  Dans  le  passage  cité,  le  Seigneur  présuppose  le  fondement  de  la  foi, 

à  savoir,  la  croyance  en  un  seul  Dieu,  puisqu'il  dit  :  «  Vous  qui  croyez 
en  Dieu;  o  et  le  précepte  qu'il  donne  ensuite  de  la  foi  au  mystère  de 
l'incarnation,  par  lequel  une  même  personne  est  en  même  temps  Dieu 
et  homme,  est  un  développement  de  la  foi,  qui  appartient  au  nouveau 

Testament.  C'est  pourquoi  il  ajoute  :  a  Croyez  en  moi.  » 
para  se  contenter,  est  néanmoins  incomplète  et  défectneoae,  comme  étant  sujette  à  de  faotses 

Interprétations.  Aossi  le  saint  évéque  d*Hyppone  montre-toil|  dans  le  même  chapitre,  que 
est  le  sens  qu'il  faut  attacher  aui  paroles  de  saint  Paul  ;  ce  qui  donne  lien  à  une  compa- 

raison plus  précise  et  pins  étendue  entre  les  deux  lois.  U  importe  dose  de  recourir  au  traité 
même  du  grand  docteur. 

est  :  »  et  ideo  fldes  pnesapponitnr  ad  legis 
pnBcepta.  Et  propter  hoc  Exad.j  XX,  id  qnod 
e«t  fldei  premittitur  ante  legis  pr&cepta ,  cxm 
dicitttf  :  «  Ego  sum  Dominas  Deus  taus^  qui 
ednxi  te  de  terra  iCgyptl;  »  similiter  Deu  ter.,  VI, 
prsmitlitur  :  «  Audi  Israël,  Dominus  Deus  tuas 
nnos  est  ;  »  et  postea  statim  incipit  agere  de 
prxceptis.  Sed  quia  in  ûde  multa  contioentar 
ordinata  ad  fidem  qua  credimus  Deum  esse, 
quod  est  primum  et  principale  inter  omnia 
credibilia,  ut  dictum  est  (  qu.  1,  art.  7  ),  ideo 
{iFBSupposita  flde  de  Deo,  per  quam  mens  hn- 
oana  Deo  sobjiciatur,  porâunt  dari  pnecepta  de 
aliis  credendis^  sicut  Augustious  dicit  auper 
Joan,  (Tract.  LXXXm),  qa6d  ploiimi  auoi 

nobis  de  fide  mandata ,  exponens  illud ,  «  hoc 
est  pneceptum  meam.  j»  Sed  in  veteri  lege  non 
erant  secreU  fldei  populo  exponenda  :  et  ideo, 
supposita  flde  unios  Del ,  nulla  alia  prscepta 
sont  in  veteri  lege  data  de  flde. 

Ad  primum  ergo  dicendum ,  quôd  fldes  est 
necessaria  tanquam  principium  spiritualis  vitac  : 
et  ideo  prssapponitur  ad  legis  sasceptionem. 

Ad  secandum  dicendam,  quôd  ibi  etiam  Do- 
minus  pnesapponit  aliquid  de  fide,  scilicet  fidem 
unius  Dei,  cnm  dicit,  a  creditis  in  Deum  ;  i» 
et  aliquid  prscipit,  scilicet  fldem  incamatioaiSy 

per  quam  unus  est  Deus  et  homo*,  que  quidem 
fldei  expUcatio  pertinet  ad  fidem  no? i  TesCa- 
menti  :  a  ideo  lubdit,  c  et  in  me  oedite.  » 
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Totie  sommeil,  et  à  votre  réveil  (1)«  »  L'ancienne  loi  est  donc  déSdo* 
toense  dans  ses  préceptes  relativement  à  la  sdenoe  et  à  rinielligence. 

Hais  le  contraire  résolte  de  ces  paroles  de  l'Ecriture,  Detiter.,  IV,  6  : 
«  Tons  ceox  qui  entendront  ces  préceptes  diront  :  voilà  un  peuple  sage  et 
intelligent.  » 

(Conclusion.  —  Les  préceptes  de  Vancienne  loi,  relatifs  à  la  science  et 

i  rintdligence,  sont  ce  qu'ils  dévoient  être.) 
On  peut  considérer  trois  choses  à  l'égard  de  la  science  on  de  l'intelli- 

gence :  la  manière  dont  on  les  acquiert,  l'usage  qu'on  en  doit  faire,  la 
manière  de  les  conserver.  Et,  d'abord,  on  acquiert  la  science  et  l'intelli- 

gence  en  enseignant  ou  en  apprenant.  Or,  la  loi  ancienne  prescrit  l'un 
et  l'autre,  car  il  est  écrit,  Deuter.,  VI,  6  :  «  Les  commandements  que  je 
vous  donne  seront  gtayés  dans  votre  cœur;  »  et  voilà  pour  ce  qui  est 

d'apprendre;  car  c'est  au  disciple  de  s'attacher  à  la  parole  du  maître.  Et 
puis ,  pour  ce  qui  est  d'enseigner,  il  y  est  dit  :  c  Et  vous  en  instruirez 
vos  enfants.  »  L'usage  que  l'on  doit  faire  de  la  science  et  de  l'intelligence 
consiste  dans  la  méditation  des  choses  que  l'on  sait  ou  qu'on  en  com- 

prend. Et,  à  cet  effet,  l'écrivain  sacré  ajoute  :  a  Vous  les  méditerez, 
assis  dans  votre  maison....  »  Pour  ce  qui  est  de  leur  conservation ,  qui  a 
lieu  par  la  mémoire,  la  loi  dit  :  a  Vous  les  lierez  conmie  un  signe  dans 
votre  main,  vous  les  porterez  comme  un  tableau  devant  vos  yeux,  vous 

les  écrirez  sur  le  seuil  et  sur  l'entrée  de  votre  maison.  9  C'est  bien  le 

souvenir  continuel  des  commandements  divins  qu'elle  a  en  vue  par 
toutes  ces  figures.  Et,  en  effet,  il  est  impossible  que  les  choses  qui 
frappent  continuellement  nos  sens ,  soit  que  nous  les  touchions,  comme 
celles  que  nous  avons  dans  les  mains,  soit  que  nous  les  voyions,  comme 

(1)  Ce  texte  expliqué  et  commenté  Ta  fournir  au  développement  de  la  tbéie  aetoeile.  C'est 
donc  ici  l*un  de  ces  articles  de  la  Somme  qui  peuvent  également  être  regardés  comme  une  dé- 

monstration théologiquo  et  comme  une  exposition  raisonnée  de  ia  parole  divine. 

veterl  lege  prscepta  adsdentiam  et  inteliectam 

pertinentia. 
Sed  contra  est,  qnod  dicltar  Deuter.,  IV  : 

et  Audientes  nDlversi  prscepta  haec  dicant  :  en 
populas  sapiens  et  intelligens.  » 

(CoNCLusio.  —in  veteri  iege , prscepta  ad 
Bcientiam  et  intellectum  pertinentia  convenienter 
traduntur.  ) 

Respondeo  dicendum ,  quôd  circa  scientiam 
et  inteliectam  tria  possnnt  considerari  :  primé 
qnidem  acceptto  ipsius,  secundo  usus  ejus, 
tertio  verô  conservatio  ipsius.  Acceptio  quidem 
Bdenti»  vel  intellectus  fit  per  doctrinam  et 
diseiplinam  :  et  ntrumqae  in  lege  prscipitar  ; 
dicitor  enim  Deuter.,  VI  :  a  Enint  vertia  bec 

qns  ego  prscipio  tibi,  in  corde  tno  ;  »  quod 
pertinet  ad  diseiplinam.  Pertinet  enim  ad  dis- 
cipulum^  ut  cor  saum  applioet  his  que  dicon- 
tar  (1).  Quod  verè  subditur  :  «  Et  narrabis  ea 
flliis  tuis,»  pertinet  ad  doctrinam.  Usas  ver5 
scientis  vel  intellectus  est  meditatio  eorum  que 
quis  6cit  vel  intelligit  :  et  quantom  ad  hoc , 
subditur  :  a  Et  meditaberis,  sedens  in  domo 
tua,  »  etc.  Conservatio  autem  fit  per  mémo- 
riam  :  et  quantum  ad  hoc  subditur  :  «  Et 
ligabis  ea  quasi  signum  in  manu  tua ,  eruntqoe 
et  movebuntur  ante  oculos  toos,  scribesque  ea 
in  limine  et  ostiia  domus  tue.  »  Pèr  que  omnxa 
jugem  memoriam  mandatomm  Dei:  significat. 
Ea  enim  que  continué  sensibus  nostris  oocor- 

(1)  Juxta  illud  SapienUe  de  seipsa,  Proverb,^  XSXl,  vers.  17  :  Àpponê  car  ad  doclrinam 
mêtmi  et  Becl€t%aié.s  VI,  vert.  33 1  Si  aUenderiê  mihi^  diict. 
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celles  qui  sont  constamment  sous  nos  yeux,  soit  que  nous  soyons  dans  la 

nécessité  d'y  recourir  souvent,  comme  rentrée  de  notre  habitation,  il  est 
impossible,  dis-je,  que  ces  choses  s'effacent  de  la  mémoire.  H  y  a  encore 
quelque  chose  de  plus  précis  dans  ces  autres  paroles  du  DeiUér.,  IV,  9  : 

a  N'oubliez  pas  les  grandes  choses  que  vos  yeux  ont  vues ,  et  que ,  en 
aucun  jour  de  votre  vie,  elles  ne  s'effacent  de  votre  cœur.  »  Ces  préceptes 
se  trouvent  aussi  dans  le  nouveau  Testament ,  tant  dans  les  Evangiles 
fue  dans  la  doctrine  des  Apôtres^  plus  développés  et  en  plus  grand  nombre. 

Je  réponds  aux  arguments  :  !•  Selon  cette  parole  du  Beutér.,  VI,  6  : 

a  C'est  la  loi  qui  fera  éclater  votre  sagesse  et  votre  intelligence  aux  yeux 
des  peuples,  »  la  science  et  Tintelligence  des  fidèles  consistent  dans  les 

préceptes  de  la  loi.  C'est  pourquoi  il  faut  d'abord  les  préceptes;  et  ce  n'est 
qu'alors  que  les  hommes  doivent  être  amenés  à  les  connoitre  et  à  les 
comprendre.  Par  conséquent,  les  préceptes  dont  il  s'agit  n'ont  pas  dû 
figurer  parmi  ceux  du  Décalogue,  qui  sont  les  premiers. 

^  Nous  avons  déjà  dit  que  la  loi  renferme  aussi  des  préceptes  qui  re- 

gardent l'instruction.  Toutefois,  elle  est  plus  expresse  dans  ceux  qui 
regardent  l'enseignement ,  parce  que  c'est  aux  anciens  qu'il  appartient 
naturellement  d'enseigner  :  ils  sont  maîtres  d'eux-mêmes;  c'est  eux  que 
la  loi  atteint  immédiatement;  et,  à  ce  titre,  c'est  à  eux  que  s'adressent 
ses  préceptes.  Les  hommes  simples,  au  contraire,  doivent  apprendre;  et 

les  préceptes  de  la  loi  ne  peuvent  leur  parvenir  que  par  l'intermédiaire 
de  ceux  qui  sont  plus  instruits. 

3®  Il  y  a,  entre  la  science  de  la  loi  et  les  fonctions  du  prêtre,  une  con- 
nexion telle,  que  le  ministère  sacerdotal  implique  la  connoissance  de  la 

loi;  dès-lors,  il  étoit  inutile  qu'il  y  eût  des  préceptes  spéciaux,  relative- 
ment à  la  science  du  prêtre  (i).  Mais  la  connoissance  de  la  loi  de  Dieu 

(t)  Qaelle  mafpiiOqoe  Idée  du  Mcerdoce  considéré  comme  nn  ministère  de  docirine  et  de 
vérité!  Ne  diroit-on  pas  qa»,  dans  la  pensée  du  grand  théologien ,  saceidoee  et  science  sont 

nniy  vel  taeto,  sicut  ea  qoa  in  mana  babemns, 
Tel  visu,  sicat  ea  qo»  ante  ocolos  snnt 
coDlinnè»  vel  ad  qos  oportet  nos  sspe  recor- 
rero,  sicat  ostiom  domns,  à  memoria  noatra 
excidere  non  pcasont.  Et  Deuier.,  Vi,  mani- 
feitins  dicitor  :  a  Ne  obliTiscaris  verboram 
que  videront  ocnli  toi ,  et  ne  excidant  de  corde 
VM>  canctis  diebos  vite  tos.  »  Et  baec  etiam 
abondantioB  in  nofo  Testamento  tam  in  doclrina 
£vangelica,qnamApoBtolica,  mandata  iegontur. 

Ad  primom  ergo  diœndam,  qa6d  sicut  di- 
eitor  DeftUr,,  iv  :  a  H«c  est  vestra  sapientia 
et  intellectas  eonm  poputis.  »  Ex  qoo  datur 
intelligi  qoèd  scientia  et  intellectas  fideliam 
Dei ,  consistit  in  prsceptis  legis.  Et  ideo  primo 
suât  proponenda  legis  prxcepta  ;  et  postmodum 
bomines  aont  indoceodi  ad  eorom  scientiam 

vel  intellectom.  Et  ideo  praemissa  precepta  non 
debaemnt  poni  iuter  prscepta  decalogi ,  qu» 
sont  prima. 

Ad  secondam  dicendam ,  quM  etiam  in  lege 
ponontor  prsoepta  pertinentia  ad  dlsciplinam , 
at  dictom  est.  Expressius  tamen  prscipitor 
doctrine,  qoam  disciplina  ;  quia  doclrina  poN 
tinet  ad  majores,  qui  sont  soi  juiis;  immédiate 
sob  lege  existentes^  qnibos  debent  dari  legis 
prscepta.  Disciplina  antem  pertinet  ad  minores; 
ad  qoos  prscepta  legis  per  majores  debent 

pervenire. Ad  tertiom  dicendom,  qu6d  scientia  legb 
est  adeo  annexa  o|ficio  sacerdolis,  ut  simul 
cum  injunctione  ofGcii,  intelligatur  etiam  et 
scientiffi  legis  iojunctio  :  et  ideo  non  oportoit 

specialia  pr«cepta  dari  de  instroclione  sacer- 
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n'est  pas  aussi  nécessairement  unie  aux  fonctions  royales^  dont  Tobj^t  est 
le  gouvernement  tempord  du  peuple  ;  et  voilà  pourquoi  il  étoit  spédala- 
ment  ordonné  que  le  roi  fût  instruite  par  les  prêtres  sur  las  choses  qui. 
regardent  la  loi  divine. 

4»  Le  sens  de  ce  précepte  n'est  pas  que  l'homme  doive  médîtes  la  loi 

de  Dieu  en  donnant;  il  signifie  qu'il  doit  la  méditer  lorsqu'il  s'apprête  à 
se  livrer  au  sommeil.  Et  la  raison  en  est,  qu'on  sa  ménage  par  là  dès 

songes  meilleurs,. en  ce. sens  que  l'homme  qui  s'endort  passe  £  l'état  de 

sonuneil  avec  les  monvements. qu'il  éprouvoit  dans  l'état  de  veille»»  ainsi 
que  le  dît  Aristote,  ifliic-,  I,  caf^  ult.  De  même,  le  précepte  qpî  veut 

que,  dans  toutes  ses  aetions^  l'homme  médite  la  loi,  ne  signifie  pas 
qu'elle  doive  être  de  fait  eontinuellement  présente  à  sa  peQsée;,mais  seu- 

lement qu'il  doit  y  conformer  toutes  ses  actions. 

QUESTION  XVIL 

Apre*  avoir  ttaité'de  la  foi,  nous  avons  à'  dwet occuper* *'Ffe8péi- 
rance  fi);  el>  d'abord,  de  Tespérance  elle-même;  puis,  dû  don  dé 
crainte;  eu  troisième  lieu^  des  vices  qui  sont  opposés  à  cette  verte;  el, 

enfin ,  des  préceptes  qui  s'y  rapportent. 

deux  moto  synonymes  ?  N'est-ce  pas  là,  du  reste,  une  inspiration  toute  biSnqueî't  Ces  lê^vres 
du  prêtre,  bous  dit  VE&ptit  suiut ,  seroat  les  dépositaires  d«  1»  seiewe.  9^hb  livra  dû  M  loi 
o*csl-il  pastes.  qoe^pM  sorte  la  propfiélé  du  sanardacc y  painpe  ■  I»  rai  lufc  anêma  dtatl»ia>  laaar 
Toir  de  la  main  du  piètre  ? 

(1)  L'ordre  qu'on  établit  entre  les  Tettus  théologalèa  n'est  nf  accidentel,  nf  arbitraire;  La 

Mnm.  Sed  doctrini  legisDe^  non  adêo  est' 
aasexa  rogali^  ofBcio  ;  quia  lex  eonstilaiittr 
raper  populom  in  temporalibus  :  et  ideo  spe- 
daiiter  praedpitar  ut  rei  insiroatur  de  his  que 
pectintBt  ad.iegemiDei:  par  saoerdiites. 

Ad  qoartaïadicaadim,  q«6d  illud  prBceptam 
legis  non  est  sic  intelligendum ,  qnèd  bow> 
danniflDdQ  meditetar.  de  lege  Dei,  sed  qnèd 
doBBioMr^ (id .68^ , vadoii. daraitmiL,  dalesa 

medifètor;  quii  er*lioe  etiHi"b(nHiiin  dor- 
iinrado*a^pi9eanUtr.nirtibrt  piitBlasBnta^  se* 
cundum  quod  perlransennt  motus  i  ▼igilantibos 
ad  donnientes^  nt  patet  per  Pbilosopbam 
ia  L  Ethie.  (i).  SiaiiUtor  etiam  manditaE  ul 
in  omni  aotu  sa»'  aliqais  nedîtelnr  da.lege; 
nao  qaU  seapev  aate^  da  lega  oagitcA^.  aad 
qaèd  omnfti^fUD  toiiÉiiaiiiiidi  li|i)iin  iQûd*i 

QDJ18.TI0  XVIL 

Gonseqnenter  post  fidem  oonsidenaidnm  est  I  timoria  {%)  f  tertiè  detvilUi  «ppoilliii4«irtl 
4aspe  I  efeppnA  de  igm  «p»^  seeundè  de  dono  |  dg  praceptia  ad  hae  pattnseslBimfc . 

(t)  Ubi  profnde  modeatiorum  8l?e  moderatè  se  habentiam  liomimun  ((sisMMHjp.somnia 
■eliora  esse  concludiv,  ut  cap.  utt.  Tidete  est^ 

9)  Telut  annexe  spel ,  et  eom  illki  insaparablitar  coqlqogmido ,  «t  ar  Benaido  Jam  soperiilii 



En  traitant  de  Tespérance^  nous  Texaminerons  d'abord  en  eUfirmème  j, 
et  ensuite  dans  son  sujet. 

Sur  respérance  elle-même ,  biuA  (jaestions  se  présentent  :  1?  Est-elle^, 
une  vertu?  9p  Son  objet  est-if  la  béatitude  étemelle  1  3p  Un  individu, 

peut-il  espérer  la  béatitude  d'un  autre  au  moyen  de^  la  vertu  d'espéranœ? 
&o  L'homme  peut-il  licitement  espérer  dans  l'homme  ?  5^  L'espéranofr. 
est-elle  une  vertu  théologale?  6o  Quelle  est  la  difiér^ice  de  cette^  vertu, 
avec  les  autres  vertas  théologales?  7«  Quel  est  son  rapport  avec  la  Mî. 
8"*  Quel  est  son  rapport  avec  la  charité? 

ARTICLE!. 

VL  parolt  que  l'espérance  n'est  pas  une  vertu.  1"*  On  ne  peut  abuser  de 
la  vertu ^  comme  dit  saint  Augustin^  De  lib.  arb..  H,  18  et  19.  Or,  on 

abuse  de  l'espérance,  parce  qull  y  a  le  milieu  et  lés  extrêmes  i  Tégard 
de  la  passion  de  l'espérance  (1) ,  comme  i  l'égard  des  autres  posions. 
Donc  l'espérance  n'est  pas  une  vertu. 

2o  Aucune  vertu  ne  provient  de  nos  mérites,  puisque ,  seFon  Féxpres- 
foi  doit  DécesuireBent  inrécéder  les  deux  autrai ,  pw  U.ralMD  9M  fei  e«iiMitMtte«<dfllt|n^ 
céder  le  désir  et  Tamotir  :  on  ne  peut ,  en  effet,  suivant  un  axldne  de  philosophie,  aimer  ni 
désirer  «le  ebose  Incranve.  Saint  Yknl,  tons  les  Pères  et  tons  les  théologiens  fbtit  passer 

respéranooaivaBi  la  charité^  diaprés  on  principe  qnn  non»  anrcnsMl»  dosipiataB  plus  tnd^ 
parce  qn*il  se  dégagera  plus  clairement  de  ce  qoi  aura  été  dit  sur  U.TOita  d*espérance« 

(1)  C*est  parce  qne  Fespérance  est  nne  passion  ,  et  la  première  des  passions  de  r irascible, 
comme  saini  'Thomas  Pa  si  biev  démontré  dmisson  admirable  théorie  dtor  passions,  i.  S:, 
qaMl  esl  flotnéOMSiira  do.fnoomr  ficft  oifoiloes*  um  irêriu.  BBe  e«  «m  pasah*»^  cfest4»' 
dire  un  besoin,  par  la  raison  qne  Thomme  ne  troufanft  pas  en  lul-mèmo  lô  bonhenr,  pour' 
lequel  il  sent  néanmoins  qu'il  esl  fait,  se  porte  nécessairement  an  dehors  vers  tout  objet  qui 
semMo  dei Mf  M  rondrt  honraox.'  La  passion  est  donc  Mjette  A  «fégater,  soit-  dUtos  robjel 
même  de  set  ■echofthes,  soit  dans  las  moyens  de  robtanir.  Mais  qnand  aalt»  passiani  dotioat 

nne  vertu,  dans  le  sens  que  va  Texpliquer  saint  Thomas,  rerreur  n*est  plus  possible;  et 
respéraneo  rentso  dans  la  délnMionqoo  lo  philosophe,  et-  ariea»  etoretaiBt  AaguallBj  noue- 
donnent  de  la  vertu. 

Cira  priiDuni ,  ovtuiiifr  piimè  -ciDMflntiO' 
de  ipsa ipe ;  seaidè,  de sokgeolVfjaa. 

Circa  primnm  qiMWuniMt  odo.  f*  Uirtaii 
apn  sit  virtus.  ft*  XMm  ohjeoln»  ejw  ait 
btatitodo  etariM.  9*  IRrùtt  unos  bomo-panil 
spenre  htatitadineHiallemt  pervirtatearipeii 
4«  Utm»  bomo  Hiâtè  ponit  ipamo  in  hoaMs. 
B*  13tite  'spat  si!  virtas'  thealogi»;  !•  i>e< 
distiiictiowcjiis  ah  aUit  wtotibof  thealogidi. 
1*  Da  oïdlDft  ajn»  iilLlIlMi.  t»  ])•  ̂ u  mëa» 
ad 

ABTDCOLIJS:!. 

UMtm  tpeê  Hi  vMtit» 

Aiftfitom  liffprooaAtQF^).  Vldctor  qoftd 
spea-noD  >8it  tirto&  Viiliile  -eiiin  iioHte  malè 
utilary  uidhsR  Aogiiiiknif  in  Uh.  da  Mb.  arb. 
(fib:  f)  eapi  iS'et  1*).  8ed  apa  allqma  malè 
utitor;  quia  drca  passionem  spei  eo&tiiigH  esse 
melHiai'  et  estrma  V  8icati«t'eîrat  alias  pa»» 

atanea.  Rgvapaaaoï'aal'TvIda. 
9!»  Pivtapaa,  oalia  ̂ bNV  ptoeadS  es  100* 

DOtatam  eaS  BMm«Vl.  iArMi4..Ubiad  nm.aêmam  rdbriUhid  PÊêlméifSXUrit  BêmpfBH* 
ItMN  esl  DomàÊù  tmpêrUmmUêà  a««^«  el  im  $ii  *qui  4|wr«»l  aitpsr  aiMariaordta  4g[|tf.  Si  «m» 
rit6  sic  dici  ait  :  CUmêapienlim  limor  iniiium»it;  Mptt^pr^H^elMê^ 

{%)  De  his  etiam  in  10,  Smt.»  dist.  96^  q«u  S!,  art.  1 }  et  qu.  i  ,  de  virlut.^  art.  1« 
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sion  de  saint  Augustin^  De  grat  et  lib.  arh.,  XVII  :  «  C'est  Dieu  qui 
opère  la  vertu  en  nous  sans  nou&  »  Ot,  a  respérance  provient  de  la  grâce 
et  de  nos  propres  mérites,  »  comme  le  dit  le  Maître  des  Sentences,  m,  36. 

Donc  elle  n'est  pas  une  vertu. 
S""  a  La  vertu  est  l'état  de  celui  qui  est  parfait ,  »  selon  l'expression  da 

Philosophe,  Physic,  Vil,  17.  Or,  l'espérance  est  l'état  de  celui  qui  est 
imparfait,  c'est-à-dire  de  celui  qui  n'a  pas  ce  qu'il  espère.  Donc  elle  n'est 
pas  une  vertu. 

Mais  saint  Grégoire,  Moral.,  I,  16,  dit,  au  contraire,  que  «les  trois 

filles  de  Job  désignent  les  trois  vertus  théologales  :  la  foi,  l'espérance  et 
la  charité.  »  L'espérance  est  donc  une  vertu. 

(Conclusion.  —  L'espérance  faisant  produire  à  l'homme  un  acte  qui 
est  bon  et  conforme  à  la  règle  voulue,  qui  est  Dieu ,  il  faut  nécessaire- 

ment qu'elle  soit  une  vertu.) 
D'après  la  définition  d'Âristote,  Eihic.,  Il,  6  :  a  La  vertu,  en  toute 

chose,  est  ce  qui  constitue  à  l'état  de  bien  et  celui  qui  la  possède  et  les 
actions  qu'il  fait,  b  II  suit  de  là  que,  partout  où  l'on  trouve  une  bonne 
action  venant  de  l'homme,  il  faut  qu'il  y  ait  aussi  une  vertu  humaine  à 
laquelle  cette  action  corresponde.  D'un  autre  côté ,  dans  toutes  les  choses 
soumises  à  une  règle  et  à  une  mesure ,  le  bien  se  prend  de  leur  confor- 

mité, avec  la  règle  ou  la  mesure  propre  à  chacune.  C'est  ainsi  que  nous 
disons  d'un  habit  qu'il  est  bien  fait,  lorsqu'il  ne  s'écarte  ni  en  plus  ni  en 
moins  de  la  mesure  qu'il  doit  avoir.  Or,  comme  nous  l'avons  dit, 
quest.  Vin,  art.  3,  ad  3,  il  y  a  deux  règles  des  actes  humains  :  l'une 
immédiate  et  de  même, nature  que  ces  actes  eux-mêmes,  la  raison; 

l'autre ,  suprême  et  d'un  ordre  supérieur ,  c'est-à-dire  Dieu.  Par  consé- 
quent, tout  acte  humain  qui  s'élève  jusqu'à  la  raison  ou  jusqu'à  Dieu 

lui-même,  est  un  acte  bon.  Or,  l'acte  de  l'espérance,  telle  que  nous  la 

ritis^  qnia  «  Tîrtutem  Deus  in  nobis  sine  nobis 
operatnr,  »  ut  Âugustinus  dicit.  Sed  spes  est 
ex  gratia  et  meritis  proveniens,  ut  magister 
dicit  XXVl,  dist.  S,  lib.  Sentent.  Ergo  spes 
non  est  virtus. 

8.  Prœterea,  vittva  eA  dispositio  perfecti, 
ut  dicitor  in  VU,  Physic,  (text.  il,  18). 
Spes  aatem  est  dispositio  imperfecti,  scilicet 
ejus  qui  non  babet  id  qood  sperat.  Ergo  spes 
non  est  virtus. 

Sed  contra  est,  quôd  Gregorius  in  I.  Afor. 
(cap.  28 ,  sive  12  ),  dicit,  quod  per  très  filias 
Job,  significantur  h®  très  virtutes,  fides,  spes, 
charitas.  Ergo  spes  est  virtus. 

(  CoRCLUsio.  ̂   Cùm  per  spem  fiât  actus 
bominis  bonus,  debitam  regulam  attingens, 
scilicet  Deum,  eam  quoque  virtutem  esse  ne- 
cesaaiiom  est.) 

Bespondeo  dicendum,  quôd  secundum  Pbi- 
losopbnm  in  H.  Ethic,  (cap.  5,  vel  6), 
«(  Virtus  unittscujusque  rei  est,  qos  boonra 
fadt  babentem ,  et  opus  ejus  bonum  reddii.  » 
Oportet  ergo  ubicumque  inveniiur  aliqois  ados 
hominis  bonus,  quôd  xespondeat  alicai  virtoti 
bumanx  ;  in  omnibus  autem  regulatis  et  men- 
suratis,  bonum  consideiatur  per  boc  quod 
aliquid  propriam  regulam  attingit  :  sicut  dici* 
mus  vestem  esse  bonam  qua  nec  excedit,  oec 
déficit  à  débita  mensura.  Humanorum  aatem 
actuum ,  sicut  suprà  dictnm  est  (  qu.  8 ,  art.  S, 
ad  S),  duplex  est  mensura  :  una  quidem 
proxima  et  bomogenea,  scilicet  ratio;  alla 
autem  suprema  et  excédons,  scilicet  Dens  ;  et 
ob  boc  omnis  actus  bumanus  attingens  ad  ra- 
tionem,  aut  ad  Ipsum  Deum,  est  bonus.  Actus 
autem  spei  »  de  qua  nunc  loquimur,  attingit  ad 
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considérons  ici,  s'élève  jusqu'à  Dieu;  car^  comme  nous  l'avons  dit^ 
1^  2y  quest.  XL^  art.  i,  en  traitant  de  la  passion  de  Tespérance,  son  objet 
est  le  bien  futur ^  difficile,  mais  possible  à  obtenir.  Or,  une  chose  nous 

€st  possible  de  deux  manières,  par  nous-mêmes,  ou  par  les  autres,  ainsi 

que  le  dit  le  Philosophe,  Ethic,  lil,  8.  D'où  il  résulte  que,  quand  nous 
espérons  une  chose  comme  nous  étant  possible  avec  le  secours  divin, 

notre  espérance  s'élève  jusqu'à  Dieu  lui-même,  pour  s'aider  de  sa  force. 
fl  est  donc  évident  que  l'espérance  est  une  vertu,  puisque,  par  elle^* 
l'homme  fait  un  acte  bon  et  conforme  à  la  règle  voulue. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1^  Dans  les  passions,  le  milieu  se  prend 

de  la  conformité  de  leurs  actes  avec  la  droite  raison;  et  c'est  aussi  dans 
ee  milieu  que  consiste  la  vertu.  Par  conséquent,  dans  l'espérance  égale- 

ment, le  bien  de  cette  vertu  se  prend  de  ce  que  l'acte  de  l'hoiçme  qui 
espère  est  conforme  à  la  règle  voulue,  qui  est  Dieu.  Voilà  pourquoi  nul 

ne  peut  abuser  de  l'espérance  qui  est  selon  Dieu,  pas  plus  que  de  la  vertu 
morale  qui  est  selon  la  raison ,  le  bon  usage  de  la  vertu  consistant  dans 

cette  conformité  même.  D'ailleurs,  l'espérance  dont  il  s'agit  maintenant 
n'est  pas  une  passion,  mais  bien  une  habitude  de  l'ame  (1) ,  comme  nous 
le  verrons,  art.  5,  et  quest.  XVIII,  art.  I. 

2»  Si  l'on  dit  que  l'espérance  provient  de  nos  mérites,  c'est  relative- 
ment à  son  objet,  c'est-à-dire  à  la  béatitude  qu'on  espère  obtenir  par  la 

grâce  et  par  ses  propres  mérites,  ou  bien  relativement  à  l'acte  de  l'espé- 
rance formée.  Mais ,  pour  l'habitude  même  de  l'espérance ,  qui  est  la  dis- 

position de  l'ame  attendant  la  béatitude,  elle  ne  provient  pas  de  nos  mé- 
rites ;  elle  est  un  pur  effet  de  la  grâce. 

(1)  Le  mot  espérance  peat  se  prendre  dans  plusieurs  sens ,  comme  le  remarque  iTeo  raison 

fioarei  :  tantôt  II  désigne  Pacte  ou  rhabitude  de  Tappétit  sensitif,  tel  que  laini  Thomas  l'a 
déterminé  en  parlant  des  passions;  tantét  pour  la  vertu  infuse  dont  11  est  Ici  question  ;  parfoif 

•n  entend  par  ce  mot  r  objet  même  ou  le  bien  qu'on  espère,  comme  dana  ce  passage  de  saint 

Deum.  Ut  enlm  saprk  dictam  est  (1,  i,  qn.  40, 

art.  i  ) ,  cum  de  passione  spei  ageretur,  ob- 
{ectum  gpei  est  bonom  fatonim,  ardaum, 
possibile  baberi.  Possibile  autem  est  aliqoîd 
nobis  dupliciter  :  une  modo,  per  nosmetipsos  ; 
alio  modo ,  per  alioe,  ut  patet  in  ni.  B/hie, 
In  quantum  ergo  speramus  aliqoid  ut  possibile 
nobis  per  divioam  auxiliam,  spes  oostra  at- 
tiogitad  ipsurn  Deum,  cujas  auxilio  innilitur. 
Et  ideo  palet  quod  spes  est  virtus,  cam  fadat 

totis  accipUar  secundum  quod  bomo  attingU 
sperando  reguUm  debitam ,  sdlicet  Deum.  Et 
ideo  spe  attingente  Deum  oullus  potest  mala 
uti ,  sicot  nec  virtnle  morali  attingente  nr 
tionem  ;  quia  boc  ipsum  quod  est  attiogere  est 
bonus  U8U8  Tiitutis»  quam^ia  spes  de  qua  nune 
loquimur,  non  sit  paasio,  sed  habitua  mentia, 
ut  infrà  patebit  (art  5  et  qn.  18,  art  1  ). 

Ad  secundam  dioendum,  quèd  spes  dieitur 
ex  mentis  protenire  quantum  ad  ipsam  rem   I      ^   _^  —    _ —         y         _ —       r        — ^        •  » 

aclum  bominis  bonum,  et  debitam  regulam  at-  expectatam,  prout  aliquia  aperat  beatitudinea 
tiogfnlem.  te  adepturum  ex  gratia  et  meritis ,  vel  quan- 

Ad  primum  ergo  dlcendum,  qu6d  in  passio-  tum  al  actum  spei  format»  (1).  Ipse  auleoi 
BÎbus  accipitur  médium  Tirtutis  per  boc  quod 
attiogitur  ratio  recta  :  et  in  hoc  eliam  consistit 
latio  virtutia.  Unde  etiam  in  spe  booom  vir- 

habilus  spei,  per  qoem  aliquis  expectat 
tudinem,  non  canaator  ex  meritia,  sed  pure  ts 

gratia. (1)  Hoc  est  cum  charitate  Inncta,  Ideoque  mereri  jam  falenllk 

VIT.  S7 
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Hê  n*  IV  PARTI&5  ctnmtm  xtn,  article  2. 

flo  QèUi  qui  dflpère  est-  inqpBrfkit ,  il  est  ̂ rai ,  par  rafiporf  à  ce  qTrU 

«rpirtf  obtesnr  et  qu'il  a^a-pes  eneore;  maisF  3  esf  parfeôt  en  tant  que  son 
aete  est  (sanihime  i  la  lègle  qui  lui  estpfropra^  <fes9t4-dîre  à  Dieu,  sur  le 
aamurs  duquel  il  s^ti^ie. 

ARTiaE  n. 

la étem^ê  êit^^Ue  i^âbjet  propn  d»  ïïes^ance?. 

B  paraît  qœ  la  béatftude  éternelle  n'est  pas  TcAjet  propre  de  resp£> 
rance.  l*"  L'homme  ne  peut  espérer  ce  qui  surpasse  tout  mouvement  de 

»n  esprit,  puisque  Fàcte  de  Fespérance  est  un  mouvement  de  l'esprit.  Or  , 
là  béatifode  étemelle  surpasse  tout  mouvement  dé  l'esprit  humain,  selon 

rôxpression  de  TApôtre,  r.  Cor.,  H,  9*:  «Le  cœur  de  l'homme  n'a  jamais 
conçu. ..  V  Donc  la  béatitude  éternelle  n'est  pas  Tobjet  propre  de  l'espérance. 

Î^La  prière  est  l'expression  de  l'espérance  ;  car  il  est  écrit,  Ps.  XXXVT, 

6':  «  Découvre?  au  Seigneur  votre  voie,  et  espérez  en  lui,  il  fera  lui- 
mêmer  ce  qtfîr  fkut  pour  vous.  »  Or,  comme  on  le  voit  par  TOraison 
Dominicale,  Matth.,  VI,  il  est  permis  à  Phomme  de  demander  à  Dieu, 

non-seulement* la  béatitude  éternelle,  mais  encore  les  biens  temporels  et 
spirituels  de  la  vie  présente,  et  même  h  délivrance  dès  maux,  qui 

n'existeront  plus  dans  l'éternité  bienheureuse;  Donc  la  béatitude  n'est 
pas  Tobjet  propre  de  l'espérance. 

3*  L'objet  de  l'espérance  est  le  bien  difficile  (f).  Or  il  y  a  pour  l'homme 
Paul ,  Rom^  VIU  :  «  yespérance  qpii  se  voit  n*e9t  plus  respérance;  d  et  daoa  cet  antre  , 
Tit»,  nt  :  tfDdns-ràtténte  de  Tespérance  bfenfaeuretise.  »  Parfois  même  H  s'applique  à  Celui 
en  qui  Ton  espère,  comme  on  le  voit  fréquemment  Aai»  les  faunes,  quand  le  prophète  dit 
par  exemple  :  a  Tous  êtes  devenu  mon  espérance.  »  PtaL  LX.  a  Tous  êtes  mon  espéraxice, 
SIefgiieur.  »  tHmi.  XCT. 

(i)  (Test  ce  que  Tauteur  a.  dit  pour  caractériser  Pobjet  propre  de  cette  passion,  dans  le 

traité  auquel  nous  avons  plus  d*une  fois  renvoyé  le  lecteur. 

Ad  iertiam  dicendum ,  qu5d  ille  qui  sperat , 
flit  qaideiff  imperfectus  secundum  considera- 
ttooem  ad  id  qtrod  speret  obtinere  quod  non- 
ésm  tnbet;  sed  est  perfecfùs  quantum  ad  boc 
qaod  jam  attingif  propriam  regulam,  scilicet 
ffmn,  ctqïïB  anxilio  innititar. 

MITICULUS  IL 

VêfùmbtalMÊdamUtim  tUobjeetmmprôprium 

speL 
Ad  secondtim  sic  proceditnr  (i) .  Videtar  qnbd 

'beatitndo  œtema  non*  sit  Objectam  proprium 
ipei.  inad  eniiD  homo  noir  sperat,  qood  om- 
nem  animi  sui  motom  excedSt,  eom  sp^i  actus 
tSl  quidam  animi  motus.  9ed  beatfCudo  xterna 

excedit  omnem  bumanî  animi  motom;  didl 
enim  Aposi^us  L  ad  Cor,,  11^  qaod  a  in  cor 
bonrinis  non  ascendîl.  »  Ergo  beatîtudo  non  est 
propriam  objectom  spei. 

2.  Praîterea,  petitio  est  spei  interpretativa  ; 
dîcitnr  enim  in  Psalm,  XXXVII  :  «  Révéla 

Domino  viam  toam  (2),  et  spera  in  eo  ;  et  ipse 
faciet.  »  Sed  bemo  petit  licite  à  Dec  non  solam 
beatitudioem  stemam,  sed  eliam  boaa  prse- 
sentis  vits,  tam  spiritualia  quam  temporalia, 
et  etiam  liberationem  à  maKs,  qus  in  beatitn* 
dine  aateroa  non  erunt^  ut  patet  in  oratione 
dominica,  Matth.,  VI.  Ergo  beatitudo  xterna 
non  est  proprium  objectum  spei. 

8.  Prxterea,  spei  objectum  est  ardnnm.  Sed 

(1)  De  bis  etiam  in  ni,  Sent.,  dist.  20,  qo.  S,  art.  S,  tun  in  oorp.,  propefinem,  tam  «di  » 
et  qu.  i ,  de  virtut.^  art.  1  et  art.  i. 

(S)  Id  est  :  Iwdica  iUi  fi^paiimit;  inâieaifli  qitiâvtiit^  ut  ibidem  expHcat  Angus- 
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Uen  de»  choses  difficiles  autres  que  la  béatitude  étemelle.  Dcmc  celie-d 

n'est  pas  l'objet  propre  de  l'espérance. 
Mw  le  eonti«ii8  résulte  de  ces  paroles  de  l'Apôtre,  Behr.,  Yl,  i9  : 

•Nous  avoDSr  l'espérance  qui  pénètre  jnsqu'au-dedans  du  voile,  b  c'estf 
i-dirih,  selon  L'iaterprétatioH  de*  la  Glose,  l'espérance  qui  nous  conduit 
i  la  béatitude  eélesle..  Doue  i'obj|Bi  de  l'espérance  est  ÛéterneUe  béati- 
tude. 

(CoffCLusioff.  — L'dijjel  psc^ie  et  pmnmpal  da  Ve^érance  est  la  béati- 
tude étemelle.  )* 

Gamme  noua  raiKms<  dit,,  article  préeédent,  l'espéraoïce  dont  il  est  ici 
question  s'élève  jua|a'à  Dieu,  en  9^api»i;ant  sur  son  secours  pour  parvenir 
au  bien  qua  noua  espérons.  Or,  conune  l'effet  doit  être  proportionné  à  la 
oause>  le  bien  propre  et  principal ,  que  nous  devons  espérer  de  Dieu ,  ne 
peut  être  que  le  bien  infini,  comme  étant  seul  proportionné  à  la  puissance 

de  Dieu  qui  nous  vient  en  aide.  Car  c'est  le  propre  d'une  puissance  infinie 
de  conduire  à  un  bien  infini  ;  et  ce  bien,  c'est  la  béatitude  étemelle,,  qui 
consiste  dans  la  possession  de  Dieu  lui-même.  En  effet,  on  ne  peut  espérer 

de  lui  quelque  chose  qui  soit  moins  que  ce  qu'il  est  lui-même,  puisque  la 
bonté  qui  lui  fait  communiquer  ses  biens  à  la  créature  n'est  rien  moins 
que  son  essence.  Ainsi  l'objet  piopre  et  principal  de  l'espérance ,  c'est  la 
béatitude  éteraeSe. 

Je  répond»  an  arguments  :  l""  H  est  vrai  que  lecceur  de  l'homme  est 
incapable  d&  concevoir  parbitement  la  béatitude  éternelle,  en  ce  sens 

que  l'homme  ne  peut  connottre  ici-bas  ni  ce  qu'elle  est ,  ni  en  quoi  elle 
consiste.  Mais  il  peut  la  concevoir  d'une  manière  générale,  c'est-à-dire 
mmme  étant  le  bien  parfait  ;  et  e'est  comme  telle  qu'elle  est  le  terme  du 
mouvement  de  l'espérance.  C'est  aussi  ce  que  voulbit  indiquer  PApôtre,  en 

in  oomparatione  ad  hominem  miiRa  afia  stint 
ardua»  quam  béatitude  sterna.  Ergo  l>eaUiudo 
deroa  non  est  propriuai  ohjectum  spei. 

Sed  contra  est^  qu&d  Apostolus  ad  Hehr.,  y\, 
dicit  :  «  Habemus  spem  incedentem  ̂   »  id  est, 
incedere  facientem  «  ad  interiora  velaminis,  » 
Id  est,  et  ad  leatitndmeni-  cœlestem,  »  ut 
filossa  ibidem  ex{]onit..Ej^  ofaiiectiiin  spei  est 
béatitude  astema. 

(GoncLSsio..^  Proprium  ac  principale  spei 
objectum  est  ipsa  eterna  béatitude.  ] 

Respondeo  ̂ cendum^  quM  sicut  dietnm  est, 
Bpes  de  qua  nunc  loquinnir,  attingit  Deura, 
innitens  ejus  anxilio  ad  consequeodum  bonum 
speratum.  Oporlet  autem  effectum  esse  causs 
proportionatum  :  et  ideo  bonuin  qnod  propriè 
•t  principaliter  à  Deo  si>erare  debemus^  est 

bonum  înfinitunr,  qnod  proportîonatur  virtuti 
Dei  adjuvantis  ;  nam  infinits  virtutis  est  pro- 

prium ad  infiaitum  bonum  perducere.  Hoc  aiitem 
bonum  est  vita  œterna,  qua;  in  frnitione  ipsias 
Dei  consistit.  Non  enim  minus  aliquid  ab  eo 
sperandum  est  quam  sit  îpse,  cum  non  sit 
minor  ejus  bonitas,  per  quam  bona  creatnre 
communicat,.  quam  ejus  essentia  :  et  ideo  pro- 

prium et  principale  objectum  spei  est  beatitudo 
œterna. 

Ad  primum  ergo  dicendum ,  qnôd  beatitudo 
xtema  perfectè  qnidem  in  cor  bominis  non 
ascendit ,  ut  scilicel  cognosci  possit  ab  homine 
viatore,  qus  et  qualis  sit;  sed  secnndom 
communem  rationem,  scilicet  boni  perfecti, 
cadere  potest  in  apprebensionem  bominis  :  et 
boc  modo  motus  spei  in  ipsam  consurgit.  Unde 

ttavi;  ubi  etiegit  Juxta  70  :  Bênela  ad  Dominum  (  àiccxflfXu^iv  ir^c  Kuficv],  ut  In  Deum 
Inteota  oratio  BigniGcaDiiùs  exprimatur 
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disant:  «L'espérance  pénètre  jusqu'au  dedans  du  voile,  b  parce  que  M 
que  nous  espérons  est  encore  voilé. 

2»  Nous  ne  devons  demander  à  Dieu  les  biens  de  la  vie  présente ,  de 

quelque  nature  qu'ils  soient,  qu'en  les  rapportant  à  la  béatitude  étemelle; 
voilà  pourquoi  l'espérance  a  pour  objet  principal  la  béatitude  même,  et 
pour  objet  secondaire  les  autres  biens  que  nous  demandons  à  Dieu,  en  les 

rapportant  à  cette  fin.  C'est  ainsi  que  nous  avons  dit,  en  parlant  de  la  foi, 
quest.  1,  art.  1,  que  Dieu  est  l'objet  principal  de  cette  vertu,  et  que  les 
choses  qui  se  rapportent  à  Dieu  en  sont  l'objet  secondaire. 

3"*  L'homme  qui  ambitionne  une  grande  chose  attache  peu  d'importance 
à  toute  autre  chose  qui  est  au-dessous  de  celle  qu'il  poursuit.  Voilà  com- 

ment aussi  pour  l'homme  qui  espère  la  vie  étemelle  il  n'est  rien  de  diffi- 
cile ,  comparativement  à  l'objet  de  son  espérance  ;  quoiqu'il  y  ait  bien 

des  choses  qui  lui  sont  difficiles,  comparativement  à  ses  facultés.  C'est 
ainsi  que  toutes  les  choses  difficiles  peuvent  être  l'objet  de  l'espérance,  en 
tant  qu'elles  se  rannortent  à  l'objet  principal  de  cette  vertu. 

ARTICLE  m. 

L'espérance  peut-elle  avoir  pour  objet  la  béatitude  étemelle  d'un  autre? « 

11  paroît  que  l'espérance  peut  avoir  pour  objet  la  béatitude  éternelle 
d'un  autre.  !•  L'Apôtre  dit,  PWJ.,  I,  6  :  a  J'ai  la  ferme  confiance  que 
celui  qui  a  commencé  en  vous  l'œuvre  de  votre  salut,  la  perfectionnera 
jusqu'au  jour  de  l'avènement  de  Jésus-Christ  (1).  »  Or,  la  perfection  de 

(1)  Le  même  sentiment  est  exprimé  par  le  grand  ÀpAtre  en  d*antres  endroits  de  ses  éptires, 
comme  dans  celui-ci,  Heb.,  VI,  9  :  «  Mes  bien-aimés,  nous  ayons  de  toos  une  ofiiaiM 
meilleure  et  des  espérances  plus  conformes  à  Totre  saluU  » 

et  siguanter  Apostoks  dicit,  qaôd  a  spesincedit 
asqne  ad  interiom  velaminis  ;  o  quia  id  qnod 
speramus  est  nobis  adhue  velatum. 

Ad  secuDdum  dicendom,  qu5d  quftcumque 
alia  boaa  non  debemus  à  Deo  petere  nisi  in 
ordice  ad  beatitudinem  sternam  :  unde  et  spes, 
principaliter  quidem  respicit  beatitudinem  œter- 
nam;  alia  Yer6  qns  petuntur  à  Deo,  respicit 
secundano,  in  ordine  ad  beatitudinem  seter- 
nam,  aient  et  fides  principaliter  quidem  res- 

picit Deum ,  et  secundario  respicit  ea  qu«  ad 
Deum  ordinantnr,  ut  suprà  dictom  est  (  qa.  1 , 
art  i  et  6). 
Ad  tertium  dicendum,  qu6d  bomini  qui 

anbelat  ad  aliquid  magnum,  parvum  videtur 
orane  aliud  quod  est  eo  minas  (i).  Et  ideo 

bomini  speranti  beatitadinem  sternam,  babîto 
respectu  ad  istam  spem,  nihil  aliud  est  ardnum; 
sed  babito  respectu  ad  facultatem  speraniis, 
possunt  etiam  quadam  alia  ei  esse  ardoa  : 
et  secundum  boc  eoram  potest  esse  spes,  in 
ordine  ad  principale  objectum. 

ARTICULUS  m. 

Oirùm  aUquiêpoiiU  sperare  alteriheaiiiuM' nem  aternam. 

Ad  primam  sic  proceditar  (%).  Videtur  qa&d 
aliqnis  possit  sperare  alteri  beatitudinem  xter- 
nam.  Dicit  enim  Apostolus  Phil,,  I  :  «  Contt- 
dens  boc  ipsum,  quia  qui  cœpit  in  vobis  opus 
bonam ,  perûciet  usque  in  diem  Christi  Jesu.  » 
Perfectio  autem  illius  diei  eritbeatitudo  stema* 

Ç)  Ut  de  magnaoimo  dicitur,  HT,  Bihte.^  cap.  7 ,  grsco-Iat.,  vel  In  antiquis  cap.  9,,et  apod bomam  lect.  9. 

(i)  De  bis  etiam  HI.  part.,  qu.  7,  art.  i,  ad  3;  ut  et  m,  Sent.»  dist.  i6,  in  exposit.  Ut. 
sive  textûs  i  et  qa.  4 ,  de  virUit.,  art.  4. 
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€6  jour  sera  la  béatitude  éternelle.  Donc  on  peut  espérer  pour  un  autre 
cette  béatitude. 

S»  Ce  que  nous  demandons  à  Dieu,  nous  espérons  l'obtenir  de  lui.  Or, 
nous  lui  demandons  qu'il  conduise  les  autres  à  la  béatitude  éternelle, 
suivant  cette  parole  de  saint  Jacques^  cap.  ult.^  16  :  a  Priez  les  uns  pour 
les  autres,  afin  que  vous  soyez  sauvés,  o  Nous  pouvons  donc  espérer  la 
béatitude  éternelle  pour  les  autres. 

I  3"  L'espérance  et  le  désespoir  ont  le  même  objet.  Or,  on  peut  désespérer 
de  la  béatitude  étemelle  d'un  autre  ;  quel  sens  donner  autrement  à  ces 
paroles  de  saint  Augustin ,  De  Verh.  Dont,  serm.,  XI,  cap.  13  :  a  On  ne 

doit  pas  désespérer  d'un  homme  tant  qu'il  est  vivant  ?  »  Donc  on  peut 
aussi  espérer  la  vie  étemelle  pour  un  autre. 

Mais  saint  Augustin  lui-même  établit  le  contraire,  £ncA.,  cap.  8,  en 

disant  :  a  L'espérance  ne  porte  que  sur  des  biens  propres  à  celui  qui  les 
espère.  » 

(Conclusion.  —  Quoique  l'on  ne  puisse  pas  espérer  d'une  manière  ab- 
solue la  vie  éternelle  pour  un  autre  ;  cependant,  en  présupposant  la  cha- 

rité, on  peut  l'espérer  et  pour  soi  et  pour  les  autres.) 
L'espérance  à  l'égard  d'une  chose  peut  se  produire  dans  deux  conditions: 

elle  peut  être  simple  et  absolue  ;  et  alors  elle  n'a  pour  objet  que  le  bien 
difficile  propre  à  celui  qui  espère.  Elle  peut  aussi  être  précédée  d'une 
antre  disposition  de  l'ame;  et,  dans  ce  cas,  elle  peut  embrasser  ce  qui 
regarde  les  autres.  Pour  bien  comprendre  ceci,  il  faut  savoir  que  l'amour 
et  l'espérance  dlfierent  en  ce  que  l'amour  implique  l'union  du  sujet  qui 
aime  avec  l'objet  aimé;  tandis  que  l'espérance  est  un  mouvement,  un 
efibrt  de  l'appétit  qui  se  porte  vers  un  bien  difficile  i  saisir.  Or,  l'union 

■ 

Brgo  aliquis  potest  alteri  spenre  beatitudinein 
•teraam. 

2.  Prsclerea»  ea  qnx  à  Deo  petimos,  spe- 
nmu8  obtinere  ab  eo.  Sed  à  Deo  petimus  qu6d 
alios  ad  bealitadinem  a^ternam  perducat,  se- 
CQDdom  illad  Jacob  ultimaiD  :  «  Orate  pro 
iBTicem, ni  sulvemiai  ({).  »  Ergo  posaimoi  aliis 
qierare  beatitodinem  sternam. 

8.  Praetere^,  ipes  et  desperatio  sont  de 
eodem.  Sed  aliquis  potest  desperare  de  beatî- 
todine  ctern»  alicqjus;  alioqQin  frustra  di- 
eent  Augustioos  in  lib.  De  ver6ts  Domini 

a  m.  11),  de  nemine  esse  despenodum 
TÎYit.  Ergo  etiam  potest  sperare  aliquis 

alteri  vitam  ctemam. 

8ed  coAtra  est,  qiièd  Augostinns  didt  in 

Enchirid.  (cap.  8),  qo6d  a  spes  Don  est 
nisi  reram  ad  enm  pertinentium ,  qui  earum 

spem  gerere  perhibetar.  » 
(CoNCLOsio.  —  Qoamquain  non  absolutè, 

prssupposita  tamen  charitate,  potest  quilibet 
non  tantum  sibi ,  sed  eliam  alteri  stemam  spe- 

rare Tîtam.  ) 

Respondeo  dicendom,  qubd  spes  potest  esse 
alicojus  dupliciter  :  uno  modo,  absolutè,  et 
sic  est  solius  boni  ardui  ad  se  pertinents  ; 

alio  modo,  ex  presupposîlione  alterius,  et  sic 

potest  esse  etiam  eomm  qns  ad  alinm  per- 
tinent. Ad  cujus  evidentiam  sciendnm  est  qu6d 

amor  et  spes  in  hoc  differunt,  qu6d  amor 

importât  quamdam  unionem  amantis  ad  ama- 
tum;  spes  antem  importât  quemdam  molum 

(1)  Sive  «I  ianmninis  es  grsco  toAnn.  Sed  référendum  esse  ad  sanltatem  aplritoalem  ex 

ftidem  adjonrtis  palet,  cùm  pramittiiur:  Con/Uemini  aUfruirum  peeeûiaveslra;  ut  sic  sa- 
nari  à  peccalis  intelligantor ,  Jaita  illud  simile  Piolm.  XL,  vers,  i  :  Sana  animam  meam^ 
quia  pêceati  tibi;  sicut  ei  Augustinus,  llb.  L.  Homii,,  Hom.  19.  ex  profesao  expltcat ,  legena 
•I  $ahmHini;  et  Oregoriua,  Ub.  V.  BpiUol,,  indkt.  li,  Epist.  19, 
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suppose  la  distinction  des  objets  umis;  et  voilà  pourquoi  l'anuRir  petot 
rapporter  directement  à  un  autre,  parce  que  celui  qui  aime  sUdeorfâie 

oet  autre  en  «se  Tunissant  par  rainoiEr(l).  Au  coatiaire.,  le  mouveaKiit 

suppose  toujours  un  terme  quiestdaaisiiiiiapportâetd^peiidaB&eaiéGBS! 

avec  le  mobile  ;  ̂  c'est  ce  ipii  fait  que  l'espérance  se  rapporte  an 
propre  à  celui  qui  esp^,  et  non  point  au  bien  qui  appartient  à  am  aatie. 

Mais^  en  présupposant  l'union  que  Tamour établît  entre  deniîndliiàaB,  an 
peut  espérer  et  sdubaiter  use  chotie  pour  din  aoBtre^xMaonepoorsoi-mème, 

en  tant  qu'on  lui  est  uni  par  raniDur.  Etcomme  €'@t  par  Ja  na&ne  verta 

de  charité  que  Ton  aime  Dieu,  soi-même  et  le  prechfldn,  deiniftme  c'f 
par  la  même  vertu  d'espérance  >que  l'on  eiçàce  pour^oi'^panr'ua» 

La  réponse  aux  objections  estiparlà  mème&vidfiBta. 

Est'iî  permis  d'espérer  dans  l'homme? 

D  paroit  qu'il  est  permis  à  l'homme  d'espérer  dans  ma  BOjcablaUa. 
i®  L'espérance  a  pour  objet  la  béatitude  étearuelle.  lOr^  les  SaôîiiiSs  noH 
aident  à  obtenir  cette  béatitude,  piisque  saint  Grégoire  L  DjoL,  cap.  8, 
dit  que  les  prières  des  Saints  aident  à  la  prédestination.  .Donc  il  est  per- 

mis i  l'homme  d'espérer  dans  Thorame. 
â*"  S'il  n'étoit  .point  permis  d'espérer  dans  l'homme,  nul  ne  devnoit  ètca 

blâmé  de  œ  que  personne  ne  pourroit  espérer  en  lui.  Or^  c'est  là  aéaa- 
moins  un  reproche  qui  est  adressé  à  plusieurs,  comme  on  le  voit  par  ces 
paroles  du  prophète  Jérémie,  IX,  &  :  a  On  en  est  réduit  à  «ce  que  chacun 

(1)  Nous  avom  renarqué  dansione  nete  adtérioDre  aclicffet.de  I!âmour.  Jiaint  Thomas ^si 

â  fait  plusieurs  fois  dans  la  Somme  l'objet  ou  la  base  de  ses  démonstrations.  Cette  pensée,  de 
reste,  est  loin  d^appartenir  en  propre  à  notre  saint  auteur  ;  il  TaYoît  empruntée  loi-;néme  ans 
«nciens,  qui  appeloicotlTonovuneiocBe  omitive.  ibsllB  >«orta  dUteiiÛficcUon  ptodaite  *jHr 

dTe  protensioDem  appetltos  in  aliquod  booam 

wdQum.'Unio  autemest  aliqnonim  distinctonm; 
et  ideo  amor  directe  potest  reapieere  aliam., 
qnem  sibi  aliquis  unit  per  amorem,  taabeoe 
eam  sicut  seipsuno.  Motus  aotem  semperest  ad 
proprium  terminom  proportionatam  mobiii  ;  et 
ideo  apes  directe  respicit  propnain  kmuiiL, 
non  autem  quod  ad  alium  pertioet.  Sed.,  pm- 
«ipposita  unione  anoris  ad  :alterain.,  jam 
aliquis  potest  aperare  et  desiderate  aliquid  alteri 
sicut  sibi  ;  et  aecundum  hoc,  aliquis  potest 
aperare  alteri  vitam  «temam,  in  quantum  est 
ei  unituB  per  amorem.  Et  siout  est  eadem  virlus 
charitatis,  qua  quis  diligit  Deam,  seipsum,  et 
proximum  ;  ita  etiam  est  eadem  ̂ irtus  spei, 
qaa  quis  sperat  sibi  ipsi  et  alii. 

Et  per  hoc  patet  responsio  ad  objecta. 

AUTICULUS  TV. 
JJtrJtMMliqùu  pottU  ticité  tparare  m 

Ad fDBftamaic  prooedilnr  (i). 
aliquis  possit  licite  aperare  iin  Jiomine.  jSpai 
enin  QbjeeftoBi  nft  keakiludo  etcsna.  fitd  ad 
baatitndinenttkaimni  aaneqnendamidjinnBMr 
patroeiniiB  Jtnstoram^  didt  enim  fir«|«as 

in  \I.  Diaioff,  ("cap.  6  )  «quod  {irsdestiiiaiio 
jovatur  preoibos  6afictanim.sErgo  aliqoitfiteit 
in  homiae  «perare. 

2.  Prœterea ,  si  non  4poleat  aliqiiis  spum 
in  ̂ hamiae,  non  esset  :repotandum  alionî  in 
vitium  quod  in  eo  aliquis  sperare  non  possit. 
Sed  hoc  de  quibosdam  in  Titiom  dteitur,  ut 
patet  Jer.jlX  :  «  Unusquisque  à  proximoane 
se  costodiat,  et  in  omni  Tratrc  suo  non  ïaifeA 

(1)  De  his  etiam  infrà,  qu.  25,  cri.  1,  aâ  8$ct  CwfUrwGûHt^s'yib^'tf,  cap. 
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doive  se  garder  de  son  semblable^  à  ce  qae  nul  ne  se  fie  à  sonfrèpe.  »  Jkm 

û  est  permis  d'espérer  dans  l'homme. 
3^  La  demande  est  l'expression  de  l'espéranne,  comme  nous  l'avons  dî^ 

art.  â.  Or^  il  est  permis  à  l'homme  de  demander  une  chose  à  son  sem» 
Uahle.  Donc  il  lui  est  permis  aussi  de  l'espérer  de  lui. 

Mais  il  est  écrit  au  con^aire,  Jerem.,  XYIL,  15  :  a  Maudit  l'hommefui 
net  sa  confiance -dans  son  «emblaUe  (1).  » 

(CoNcxusiûN.  <-  Quoique  l'on  ne  doive  espérer  qu'en  Dieu,  comme  dans 
la  cause  principale  4e  la  béatitude,  il  est  permis  néanmoius  d'espérer  dans 
l'homme  ou  dans  une  autre  créature,  comme  xlans  un  agent  secondaire  on 
minstrumeut  servant  à  obtenir  un  hien  qni  se  capporta  à  la  béatitude.^ 

Ainsi  que  nous  l'avons  dit,  art  1^  l'espérance  j[)orte  sur  deux  choses^ 
à  savoir,  le  bien  que  l'on  se  propose  d'obtenir  etk  secours  âu  moyen  du- 

quel on  l'obtient.  Le  bien  que  l'on  se  propose  d'obtenir  est  cause  finale,  et 
le  secours  au  moyen  duquel  on  espère  l^cÂitenir  est  cause  efficiente.  Dans 
€es  deux  genres  de  causes  il  y  a  toujours  le  principal  et  le  secondaire.  Le 

principal  dans  la  cause  finale,  c'est  la  fin  dernière  ;  le  secondaire,  c'est  le 
bien  qui  se  rapfxnte  i  cette  fin.  De  même  daBs  la  <ause  «efficiente,  le 

principal  est  le  premier  agent  ;iet  le  seeondaÂte,  c'est  l'agent  instrumieirt 
on  subsidiaire.  Or,  l'espérance  se  sapporteiia  béatitude  étemelle  comme 
Tarnoor  lui  sert  ici  à  démontrer^  d*one  manière  admirable,  comment  le  «thit  du  -pToAâin  oa 
aa  béalkiide  étsnclle  pMt  Ae\eoir  ponr  le  ohréUea  r«l>J«l  d'nae  etpénooe  f«v  alpii -dire 
penoDoeHe. 

(i)  En  Qonfimant,  oa  plutôt  en  démontrant  par  un  raisonnement  tbéologiqve  cette  grande 
vérité  si  souvent  exprimée  dans  TEcrlture ,  que  Pbomme  ne  doit  pas  espérer  dans  m  bras  4» 

-chair,  c*est^-dire  dans  one  ccéatore  fragile  et  bonée  eomme  loi,  il  falloit  éviter  de  porter 
atteinte  à  l*effieaciié  de  la  jpriére  qni  nous  est  inspirée  par  la  cbarité  Iratenielle,  et  surtont 
au  culte  dUnvocation  et  de  confiance  que  PEglise  rend  aux  saints.  D*une  part,  Dieu  seul  est  la 
nanse  objeelive  et  fondaneoiale  de  notre  espéranee,  tont  eomoM  il  en  est  U  cause  eiBcicnin; 

et,  de  Taotre,  c*est  un  devoir  de  nous  intéresser  au  salut  de  nos  frères,  et  nous  avons  le  droit 
d*appeler  à  notie  secours  ceux  qui  possèdent  déJA  la  récompense  éternelle.  Notre  aaint  anti« 
rend  hommage  i  cette  double  vérité,  par  une  distinction  qui  dissipe  tous  les  doutes,  et  qni  n 
prévalu  dans  renseignement  élémentaire  ou  supérieur  de  la  doctrine  caiholiqne. 

fldoeiam.  n  Brgolieifeèpoteflt>aliqBÎ9  ipenre  in 
lioffline. 

3.  Prdcfea^  fnAilifrest  ioteififeknthQ  ipei> 
«eot  dictmn  est.  6ed  liâlè  potest  homo  aliquid 
petere  pb  bemine.  Eigo  lioilè  pntest  sperwe 
nbeo. 

6ed  oontrt  att,  qnèd  dicttiv  ./pr.,  XVH: 
«  Maledictas  hono  qui  confldH  in  bomine.  n 

(  GoNGLUflio.  —  Qounqntm  in  i)«o  solo ,  nt 
in  priodpaU  causa  beatitadinis  ,-nit  sportndnmj 
licet  tarnen  in  homine,  vel  in  alia  creatara, 
tamqnam  in  agente  secnndario  et  tastramealtli, 
Qtili  ad  consequendom  aliquod  boDum  ad 
dMatiiadinem  ordinatam,  apem  coUocare.  ) 

Respondeo  dicemluiD,  quSdspes,  siculdictam 

08t .(  att.  1  \,  dno  irespicit  :  iciUoet  bonnai 
quod  obiiaeK  iatendit,tet  aoxilium  par  .qund 
ilittd  bOQUflD  .oblineUir.  tBonnm  auteoi  quod 
âliqttis4p«ntobUnendniP,  babetratiooein  canw 
flnalis  ;  auxilkm  auteiat)er  quod  aUquis  spont 
iilud  lumum  obiinere,  babet  ratiooem  cansiB 
efUcientis.  In  geneie  aoten  ntrioaque  oanaiB 

invenilar  principale  ai  saoïndariain  :  prioai- 
palis  enim  finis  est  finis  ollimua  ;  secuodaiias 
aotem  finis  ast  bonnro  qnod  esl  ad  finam. 
Similiter  principalis  causa  agens  est  primna 

ttgens;  aecundatia  'vefè  'caosa  effloiena  est 
agens  secundarium  iDstnimeotale.  Spas  anlam 
respicit  beatitudinem  xtemaro  sicat  finam 
ulliuium,  Civinum  aulcm  aaxlliam  sicnt  pri- 
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i  sa  fin  dernière,  et  au  secours  divin  comme  à  la  cause  efficiente  princi- 

pale qui  amène  cette  béatitude.  De  même  donc  qu'il  n'est  pas 
d'espérer  un  bien  quelconque  autre  que  la  béatitude  comme  fin 
nière,  mais  seulement  comme  se  rapportant  à  la  fin  de  la  béatitude  ;  de 

même  aussi  il  n'est  pas  permis  d'espérer  dans  l'homme  ou  dans  une  autre 
créature  comme  dans  la  cause  efficiente  principale  qui  mène  à  la  béati- 

tude. Mais  il  est  permis  d'espérer  dans  un  homme  ou  dans  une  autre 
créature,  quand  y  on  voit  simplement  un  agent  secondaire  et  un  instru- 

ment servant  à  obtenir  les  biens  qui  peuvent  se  rapporter  à  la  béatitude. 

C'est  de  cette  manière  que  nous  nous  adressons  aux  Saints  et  que  nous 
demandons  certaines  choses  aux  hommes  ;  et  c'est  aussi  à  ce  point  de  vue 
qu'on  blâme  ceux  sur  lesquels  on  ne  peut  compter  pour  obtenir  un  secours» 

La  réponse  aux  objections  est  par  là  même  évidente. 

ARTiaE  V. 

Uespérance  est-elle  une  vertu  théologale  ? 

n  parolt  que  l'espérance  n'est  pas  une  vertu  théologale.  1^  La  Tertu 
théologale  a  Dieu  pour  objet.  Or,  l'espérance  n'a  pas  Dieu  seulement 
pour  objet,  mais  aussi  les  autres  biens  que  nous  espérons  de  lui.  Dons 

l'espérance  n'est  pas  une  vertu  théologale. 
99  La  vertu  théologale  ne  consiste  pas  dans  un  milieu  entre  deux  vices, 

4,2,  quest.  LXU,  art.  4.  Or,  l'espérance  tient  le  milieu  entre  la  pré- 
somption et  le  désespoir.  Donc  elle  n'est  pas  une  vertu  théologale. 

S"  L'attente  tient  à  la  longanimité ,  qui  est  une  espèce  de  la  vertu  de 
force.  Or,  l'espérance  et  l'attente  reviennent  en  quelque  sorte  au  même. 

I  caasam  indacentem  ad  beatitudinem.  Sicnt 

ei^go  non  licet  sperare  aliqaod  bonum  prxter 
beatitudinem ,  sicut  uUimum  finem ,  sed  solum 
âcut  id  qnod  est  ad  tioem  beatitudinis  ordi- 
natum  (1)  ;  ita  eliam  non  licet  sperare  de  aliquo 
bomlne,  vel  de  aliqua  creatura^  sicut  de  prima 
cansa  movente  in  beatitudinem.  Licet  autem 

sperare  de  aliquo  bomine ,  vel  de  aliqua  crea- 
tiira,  sicut  de  agente  secundario  et  instramen- 
tali ,  per  qnod  aliquia  adjuvatur  ad  quœcumque 
bona  consequenda  in  beatitudinem  ordinata.  Et 
hoc  modo  ad  sanctos  convertimur,  et  ab  ho- 
minibus  etiam  aliqoa  petimos  ;  et  vituperantur 
illi  de  quibua  allquis  considerare  pon  potest  ad 
uxiliom  ferendnm. 

Et  per  hoc  patet  responsio  ad  objecta. 

ARTICULUS  V. 

Vtrûm  ipes  iU  virtus  theologica. 

Ad  quintum  sic  procedilur  (2).  VidetarquSd 
spes  non  sit  virtus  tbeologica.  Virtus  eoûa 
Theologica  est  qu»  babet  Deum  pro  objedo. 
Sed  spes  non  babet  solnm  Deum  pro  objedo, 
sed  etiam  alla  bona  qua  à  deo  obtinere  speia* 
mus.  Ergo  spes  non  est  virtus  Theologica. 

2.  Praiterea,  virtus  tbeologica  non  consistii 
in  medio  doorum  vitiomm ,  ut  suprà  babitum 
est  (  1 ,  2,  qu.  62,  art.  4).  Sed  spes  coosistit 
in  medio  pnesumpUonis  et  desperatiouis.  Ergo 
spes  non  est  virtus  tbeologica. 

8.  Prsterea,  ezpectatio  pertinetad  longani» 
mitatem ,  qns  est  species  fortitudinis.  Cuii 

(1)  Qoo  nempe  modo  tenporalia  In  dominlca  oratione  dos  petere  docuit  Christus,  cùm  pe- 
timos quotidianum panem^  là  est  necessaria  vils;  ut  in  Enchiridio,  cap.  15,  interpreUlur 

▲ngusiinus,  et  S.  Thomas  in  CaL  aul  super  Matlh.^  VI ,  refert. 
(2)  De  his  etiam  in  I,  Sent.,  dist.  26,  qa.  2,  art.  2;  et  qu.  4,  de  virlut.,  art.  1 ,  ad  6  et T^ 

«t  et  ait.  S,  In  corp.^  et  ad  15  ac  16. 
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n  semble  donc  qaô  Tespérance  ne  soit  pas  une  vertu  théologale,  mais  bien 
une  vertu  morale. 

b*  L'objet  de  l'espérance  est  une  chose  difficile.  Or,  tendre  à  une  chose 
difficile  est  l'effet  de  la  magnanimité,  qui  est  une  vertu  morale.  Donc 
respérance  est  une  vertu  morale,  et  non  une  vertu  théologale. 

Mais  le  contraire  est  établi  par  l'Ecriture,  I.  Cor.,  XIII,  où  l'espérance 
est  mise  au  même  rang  que  la  foi  et  la  charité,  qui  sont  des  vertus  théo- 
logales. 

(Ck)ivcLusiON.  —  L'espérance  ayant  Dieu  lui-même  pour  objet,  il  s'en- 
suit qu'elle  est  une  vertu  théologale.  ) 

Les  différences  spécifiques  étant  la  division  immédiate  du  genre,  il 

faut  examiner  d'où  l'espérance  tire  sa  nature,  comme  vertu,  pour  savoir 
dans  quelle  espèce  de  vertus  elle  se  classe.  Or,  nous  avons  dit,  art.  2  et  k, 

que  l'espérance  n'est  une  vertu  que  parce  qu'elle  atteint  b  règle  suprême 
des  actes  humains,  et  comme  cause  efficiente  principale ,  en  tant  qu'elle 
s'appuie  sur  le  secours  de  Dieu,  et  comme  cause  finale,  principale  égale- 

ment, en  tant  qu'elle  espère  de  le  posséder  par  la  béatitude.  Il  est  donc 
évident  que  l'objet  principal  de  l'espérance,  comme  vertu,  est  Dieu  ;  et 
comme  l'essence  de  la  vertu  théologale  est  d'avoir  Dieu  pour  objet,  ainsi 
que  nous  l'avons  dit,  1 ,  2,  quest.  LXII,  art.  3,  il  est  évident  aussi  que 
l'espérance  est  une  vertu  théologale  (1). 

Je  réponds  aux  arguments  :  l^Tous  les  autres  biens  qui  peuvent  être 

l'objet  de  l'espérance,  on  les  espère  en  les  rapportant  à  Dieu  comme  à  la  fin 
(1)  Dans  le  traité  da  la  Béatitude,  par  lequel  r auteur  a  ouvert  sa  théologie  morale, 

cTest-à-dire,  U  prfmièrê  partie  de  la  êêcùniês  il  avoit  été  déisontré  que  Dieu  seul  est  cette 
▼raie  béatitude,  cette  éternelle  félicité  A  laquelle  rhomme  tend  par  toutes  les  puissances  de 

•on  être.  Cette  proposition  une  fois  établie,  celle  qui  fait  Tobjet  du  présent  article  n*est  plus 
qn*un  corollairo  facilo  à  tirer.  Cest  ainsi,  comme  nous  ravons  déJA  remarqué,  mais  on  no 
sauroit  trop  8*en  convaincre,  que  dans  ce  vaste  monument  do  la  Somwtê  théoiogiquê,  une  vé- 

rité prouvée,  une  connolssaneo  acquise ,  devient  te  point  d*appui ,  disons  mieux  la  pierre 

trgo  spes  sit  qwdam  eipertatio,  videtur  quM 
wçn  Don  Bit  virtus  theolngica ,  sed  moralis. 

4.  Pneterea,  objectnm  spei  estardunm.  Sed 
tendere  in  arduum  pertioet  ad  magnanimilatcm, 
que  est  virtus  moralis.  Ergo  spes  est  virtos 
moralis,  et  non  theologica. 

Sed  coutra  est,  qo6d  I.  ad  Cor,,  1111, 
coonomeretar  spes  fldei  et  charitati  (4),  qa» 
mit  virtotes  tbeologice. 

(CoRCLcsio.  —  Spes,  qnum  ejus  objectom 
lit  ipse  Deus,  est  virtus  theologica.) 

Respondeo  dicendum,  qoid  com  differentia 
ipedficc  per  se  dividant  genus,  oportet  atten- 
dsre  ande  habeat  spes  rationem  virtuts,  ad 
koe  Qt  sciamos  sob  qna  differentia  virtotis 

collocetar.  Dictom  est  autem  suprà  (art.  2), 
quod  spes  babet  raticoem  viiiutiâ  ex  hoc  quod 
attiogitsupremam  regolam  bomanorum  actaom; 

quaoi  attingit  et  sicct  primam  caosam  efB- 
cteotem ,  in  quantum  ejus  auxi!io  iooitilur,  et 
fticut  altimam  causam  finalem ,  in  quantum  in 
ejus  fraitione  beatitudinem  expeclat.  Et  sic 

patet  quod  spei,  in  quantum  est  virtos,  prin- 
cipale objectnm  est  Deus.  Cù:n  eigo  in  hoc 

consistât  ratio  virtutis  théologies,  qu6d  Denm 
habeat  pro  objecto,  sicut  suprà  dictum  est 
(  1 ,  2,  qn.  82 ,  art.  8  ),  manifestum  est  qnèd 
spes  est  virtus  theologica. 

Ad  primom  ergo  dicendnm,  qnôd  qoiecnmqoe 
alia  spes  adipisci  expectat,  sperat  in  online  ad 

(I)  Ubi  dicitur,  vers.  13  :  Ifitne  autêm  mannU  fideê,  spei  «  êkarilats  Irto  kmcm  tfo*  Benè 
mkm  dituritur  «mue  WMn§r$,  quia  postea  sola  charitas  manet* 
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dernière  et  à  la  cause  efficiente  principale,  ainsi  que  nom  l'avons  dit,ait 
précéd.  et  art.. 4.  j 

2*  Dans  les  choses  qui  sont  réglées  ou  mesurées,  le  milieB  est  ce  4p 

%it  qu'elles  sont  conformer  k  la  règle  on  i  la  mesure;  il  y  a  erà 
quand  elles  Tont  au-ddà  ;  défaut,  quand  elles  restent  en^deçi.  Mais  di» 

la  T^le  ou  la  mesure  elle-inème,  il  n'y  a  ni  milieo  niiezliièines.  Or,  ù 
Teirtu  morale  a  pour  objet  propre  les  choses  qui  soat  ré^^ées  par  la  raisût; 

et  c'est  pour  cela  que,  relativement  i  son  objet  propre,  elle  peut  coosislff 
dans  un  milieu.  La  vertu  théologale,  au  contrake,  ayant  ̂ pour  d»j€t 
propre  la  règle  première  elle-même ,  qui  ne  sauioit  par  cosBé^ent  to 
réglée  par  une  autre  ̂   elle  ne  peut  en  elle-même  ai  par  sim  propre  abjet 
<k)nsister  dans  un  milieu.  Cependant  die  peut  y  consister  par  accident; 

lelativement  auxdiosesqui  se  rapportent  âson  objet  princtpaL  C'est  «ai 
que  la  foi  ue  peut  a.voir  ni  un  milieu  ni  des  eiArtnes,  parce  qu'elle  s'a^ 
puie  sur  la  vérité  première ,  qui  ne  sauroit  être  embrassée  en  ixvp  m 

6n  moins,  parce  qu'elle  est  une  et  aimi^e ,  quest.  Y,  ait.  k  ;  mais  t«lifr 
-vement  aux  choses  qu'elle  embrasse,  eÛe  peut  avoir  un  milieu  et  des  » 
trêmes  ;  dans  ce  sens  qu'une  chose  vraie  esjt  Ifi  inil«ea  «eatre  denx  a«M 
qui  sont  fausses.  De  même  l'espérance  ne  peut  pas  avoir  tm  fnilieaet  de 
extrêmes,  relativement  à  son  objet  principal,  parce  que  c^est  par  «  «de 

simple  qui  n'admet  ni  le  trop  ni  le  teop  peu^  que  l'espéraawe «'établit  aork  ' 
secours  de  Dieu;  mais  par  rapport  aux  choses  qu'on  e^pèfe-obtenir,  ilpeat 
y  avoir  un  milieu  ett  des  extrêmes^  en  tant  qu'on  présumede  tce  qui  est  an- 
dessus  de  ses  forces,  ou  qu'on  désespère  de  ce  à  quoi  l'on  peut  atteândre. 

3"*  L'attente,  qui  rentre  û^fos  la  définition  de  l'eipéranoe,  n'impliqn 

4*atteBte  dHioe  aotie  <véiité,  |ii8qii*!aii  e«inplet  dévelappoDMnt,  laifK'à  •!«  ̂ nién 
«e  ptaB  «MrvcitteuK  que  bom  »ouioBs.aaiair^.DOik-tMiileiafliii  dîns  SM  éétaiti^  mi 
<daos  M  UaîMMi  et  dane  een  eoseaiUe. 

Beam  (1),  sicut  ad  uUiroom  fineni,  etsicot  ad 
priniam  caasam  ef&cienkem ,  «vt  dûtam  est 

Ad  Beciindain  diceudum,  qoèd  medivm  ao- 
dpitiir  in  regulatis  et  inensuiati&«  Beomdnm 
^Qod  régula  vel  mensura  «ttingitiir;  Becuodam 
autem  i|iiad  exceditur  régula ,  «si  ̂ superflwtm, 
laecundoBiiDtein  defectooi  à  legula,  est  dimi- 
mutum.ïln*vfÊA  autetn  régula «vel  menaera  non 
-est  acdjpeie  oiedjiifii  et  eilneoia.  Virtus  autem 
soralis^eat  circa  ea  que  regulanlur  ralioae, 
(SioBt  droa  Ql^cclum  proprinn  ;  et  ideo  per  ee 
icouTenit  ei  esse  ia  medio  ex  parte  ̂  raprii 
lObjectt.  Sed  virtua  tbeologica  est  ctrca  ipsam 
regulam  primam,  uon  regulatam  alla  pegola, 
•icQt  dfca  proprioiD  objectum  ;  et  ideo  per  se 
•et  fiecuodum  proprium  objectun  non  Gonv«nil 

Tîrtuti  tbeologicie  esse  in  medio.  Sed  potest  sM 

coinpetere  per  accideas,  raliene  cgns  qtoé  «■ 
dinatur  ad  principale  objettuB  :  «icut  fidesMi 
poteat  habere  mediuin  et  extoema  in  boc  i|uod 
innitatur  prinfle  veritati,  cni  nullus  ihM 
nirois  initi  ;  «od  ex  parle  •eoram  que  crédit, 
potest  babere  médium  et  «xtreoui,  sicat  uwm 
veram  est  mediam  inter  duo  lalsa.  £t  siflifiiter 
«pes  non  bidiet  medinm  et  extrema  ex  .paik 
principalis  objecli  ;  qoia  dhôno  avxilio  ihéébs 
polest  limis  inaiti.  Sed  quantum  ad  ea  que 
coDiidit  aliquis  se  adeytoram,  polest  ibi  em 
medittStet  extrema,  io  quantm  ̂   pnoMinit 
-ea  qus«uttt  suprà^uam  pcoportionemy  vel  dt* 
aperat  de  bis  que  sint  ̂ i  ipioporUonafta. 

Au  tertnuB  dioeDdnm ,  qnèd  esiieci Jtio  40 

Ht)  flinc  Fêtdm,  XXXTIIL,  v.  a  :  Qum  e$t  expe^ktUo  mêaf  mommê  nomàMw?  lîeaipa  qii 
«st  tuper  omnia,  ut  Augustiou»  addU. 
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^  pas  un  certain  délais  ̂ somme  rattente  qui  ee  rapporte  à  la  longanimité ,; 
elle  implique  un  rapport  avec  le  secours  de  Dieu^  n'importe  que  la  chose 

s  que  l'on  espère  doive  arriver  plus  t6t  ou  plus  tard. 
4°  Lliomme  magnanime,  en  tendant  au]c  choses  difficilea>.n'espère  goa 

t  ce  qu'il  est  capable  de  réaliser.  Par  conséquent  la  magnanimité  a  pour 
^    objet  propre  la  réalisation  de  grandes  choses.  L'espéraxàce  au  contraire, 
L'    comme  vertu  théologale,  a  pour  objet  des  choses  difficiles  dont  la  réalisa- 

tion dépend  du  secours  d'un  autre^  ainsi  qu'il  a  été  dit  dans  l'article  pne* 
mier  de  cette  même  question. 

ARTïaE  VI. 

U espérance  esl-elle  une  vertu  distincte  des  autres  vertus  ihéologdksf 

n  paroit  que  l'espérance  n'est  pas  une  vertu  distincte  des  autres  .vertus 
I     théologales.  1"*  Les  habitudes  se  distinguent  d'après  leur  objeit,  comme  il 

a  été  dit,  1,  %  quest.  LIV,  art.  2.  Or,  l'objet  de  l'espérance  et  desautnes 
vertus  théologales  est  le  môme.  Donc  l'espérance  ne  se  distingue  pas  des 
autres  vertus  théologales. 

^  U  est  dit  dans  le  symbole,  qui  est  notre  profession defoi  :  a  J'attenda 
la  résurrection  des  morts  et  la  vie  du  siècle  à  venir. d  Or,  c'est  à  l!espé- 
rance  qu'appailient  l'attente  de  la  béatitude  à  venir,  comme  il  a  étendit, 
art.  4  et  6.  Donc  l'espérance  ne  se  distingue  pas  de  la  !bL 

3^  L'homme  tend  vers  Dieu  jpar  l'espérance.  Or,  c'est  là  l'omet  prcypiB 
de  la  charité.  Donc  l'espérance  ne  se  distingue  pas  de  la  charité. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  Là  où  il  n'y  a  pas  distinction ,  il 
n'y  a  pas  nombre.  Mais  Tespérance  est  énumérée  parmi  les  vertus  théolo- 

gales; car  saint  Grégoire  dit^  ilfor.,  1^  12  et  16,  que  la  foi,  l'espérance  et 

ponilar  in  diffinitione  spei ,  non  importât  dila-, 
tioDem,  sicut  expectatio  qu»  pertinet  ad  lon- 
gaoimitatem  ;  sed  importât  reapectum  ad  auxi- 
lium  divinam,  sive  id  quod  sperator  differatur, 
sive  non  diOerator. 

Àd  quartnm  dicendnm ,  qnôd  magnanimftaa 
tendit  in  ardnum,  sperans  aliqnid  qaod  est  su» 
potestatia  :  unde  propriè  respicit  operationeni 
aliqnorum  roagnonim.  fied  spes,secandum  quod 
est  virlus  theologica,  Tesfudt  ardwim,  attenos 
anxllio  asseqaendnm,  nt  dictum  est  (art.  1). 

ARTICULUS  VI. 

tMm  $peê  iit  virtua  diafiiKfta  tib  aUU  vûriu- 
tiàut  theoiogieét. 

Ad  scxtnm  aie  procedîtar  (1).  Videtortfoôd 
spes  non  stt  virtus  distinda  ab  aliis  virtutlims 

theologicis.  Habitua  enim  distingnuntur  aacon- 
dam  objecta,  ut  suprà  dictum  est  (1,  2, 
qu.  54 ,  art.  9  ).  Sed  idem  eat  objectom  «p«i 
et  aliarum  yirtutnm  theologicarnm.  Ergo  spea 
tion  dialioguitar  ab  ̂aliis  ivirtatibos  IbeologiciB. 

2.  Prseterea,  in  symboloffidei^inquo  fidem<pr«- 

fitemnr,  didtor  :  <r  BzpectoreanrrecUonem'mor- 
taeram,et  \ltain  ventariBSculi.  n-Sed  expaetip 

tio  futars  beatitadtnis  pertinet  adspen,-ats|ipA 
dictnm  est.  Brgo  «pes  ̂   ikde  non  'distingnitaf. 

3.  Prxterea,  per  «pem  iioinolendit  in  Dec». 

6ed  boc  propriè  pertinet -.ad  cbanAaton.  £rgo 
apes  à  -éhontate  non  distioguitor. 

'9ed  contre ,  nbi  non  est  distinolio ,  îbinvn 
est  numems.  Sed  spes  connmneratnr  alita^vir- 
tntibns  tbeologicis;  dieii  enim  Gregorina  in  ■!. 
Moral.  (A),  ease  tres*virtutes,epein,  tidem  et 

(1)  De  bis  etUm  in  m ,  Sênt^  dist.  :a6,  qu.  A,  ait.  3,  ̂mJSsUuac.  i  ;  et  qu..2^  de  vklut., 
art.  3.  in  corp.  ;  et  qu.  i ,  art.  3,  ad  0. 

(2)  Vi  cap.  12  et  cap.  16  \iderp  est  (  vel  cap.  S»,  in  alii»  oxemplûrîbus),  ubi.troa  fUiiiA  Joft 
aie  explicat  m^aUcé;  sicut  et  por  scpusoi  filios  doua  Spiritus  soncli. 
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la  charité  sont  trois  vertus  différentes.  Donc  Tespérance  se  distingue  df 
autres  vertus  théologales. 

(Conclusion.  —  Vespérance  se  distingue  des  autres  vertus  théologale 

parce  que  c'est  par  elle  seulement  que  nous  nous  attachons  à  Dieu,  coznnt 
au  principe  de  la  bonté  parfaite^  et  que  nous  nous  appuyons  sur  le  seeons 
divin  pour  obtenir  la  béatitude.  ) 

On  dit  qu'une  vertu  est  théologale,  parce  que  Dieu  est  Tobjet  atiqutr' 
elle  adhère  par  son  acte  simple.  Or,  on  peut  s'attacher  à  quelqu'un^  mi 
pour  lui-même ,  ou  pour  arriver  par  lui  à  un  autre  but.  Ainsi,  la  cbarilé 

iait  que  l'homme  s'attache  à  Dieu  pour  lui-même,  en  s'unissant  à  lai  par 
le  sentiment  de  l'amour.  Mais  par  l'espérance  et  par  la  foi  nous  noos 
attachons  à  Dieu,  comme  à  un  principe  d'où  nous  viennent  certains  bîesâ. 
Or,  c'est  de  Dieu  que  nous  viennent,  et  la  connoissance  de  la  vérité,  et  h 
possession  de  la  bonté  parfaite.  Par  conséquent,  la  foi  fait  que  nous  rum 
attachons  à  Dieu ,  comme  au  principe  qui  nous  fait  connoitre  la  vérité  ; 

car  nous  croyons  que  tout  ce  que  Dieu  nous  dit  est  vrai.  Et  par  l'espé- 
rance ,  nous  nous  attachons  à  Dieu ,  comme  au  principe  qui  doit  nom 

mettre  en  possession  de  la  bonté  parfaite,  en  tant  que  par  l'acte  de  cette 
vertu  nous  nous  appuyons  sur  le  secours  divin  pour  obtenir  la  héaàr 
tude  (1). 

Je  réponds  aux  arguments  :  !<"  Comme  nous  l'avons  dit,  il  y  a  divers 
rapports  sous  lesquels  Dieu  est  l'objet  de  ces  vertus  ;  et  la  différence  dans 
ces  rapports  suffit  pour  constituer  la  différence  dans  les  habitudes  (^. 

C'est  ce  que  nous  avons  vu,  1,  2,  quest.  LXIV,  art.  2. 
(1)  Bt  ptr  U  charité,  nous  nous  attachons  à  Dieu  par  amour  pour  lui-même ,  «bstractiMi 

fktl«  de  notre  intérêt  personnel;  ce  qui  ne  Teut  pas  dire  certes  que  nous  puissions  doos  éé> 
poiitllor  «hsoloment  du  désir  de  notre  bonheur ,  puisque  Tespérance ,  qui  se  le  propose ,  al 
une  vertu  ohligatoirei  aussi  bien  que  la  charité. 

(t)  Une  distinction  féconde  établie  par  Tauteur,  à  propos  des  puissances,  dans  la  pic- 

riUtem.  Ergo  spes  est  viitiis  distincta  ab  aliis 
iririutibus  tbeologicis. 

(  GoNCLUsio.  —  Spes  contra  alias  tbeologicas 
Tirtutes  distinguitar,  qu6d  ea  scia  est  qua  Deo 
iohsreiDQs ,  ut  nobis  priocipiam  est  bonitatis 
perfects,  et  per  eam  divine  auxilio  innitimar 
ad  beatiludinem  oblinendâm.  ) 

RespoDdeo  dicendum ,  qn6d  virtus  aliqua  di- 
dtur  esse  tbeologica  ex  hoc  quod  htbet  Deum  pro 
objecte,  coi  inhsret.  Potest  tutem  aliquis  alicai 
inbaerere  dupUciter:  une  modo,  propter  seipsum; 
alio  modo,  in  quantum  ex  eo  in  alîud  devenitar. 
Chantas  ergo  facit  bomiuem  Deo  inhcrere  prop- 

ter seipsam ,  mentem  bominis  uniens  Deo  per 
affectum  amoris.  Spes  aotem  et  fldesfaciunt  ho- 

minem  inbierere  Deo,  sicut  caidam  principio  ex 

quo  aliqua  nobis  proveaiunt.  De  Deo  aatem  pro- 
venu nobis  et  cognitio  veritatis,  et  adeptio  per- 

fectjB  bonitatis.  Fides  ergo  facit  bomioem  Deo 

adhserere  in  quantum  est  nobis  principinm  co- 
gnoscendi  veritatem  ;  credimoBenim  ea  vera  esse 
que  nobis  à  Deo  dicuntur.  Spes  autem  facit  Deo 
adhsrere,  proot  est  nobis  principiom  perfeds 
bonitatis,  in  quantum  scilicet  per  spem  divine 
auxilio  innitimar  ad  beatitodinem  obtineDdam. 

Ad  primum  ergo  dicendum ,  qoôd  Deas  se- 
cundum  aliam  et  allam  rationem  est  objecioiB 
harum  virtntum,  ut  dictom  est;  ad  distinctie- 
nem  autem  habituum,  sufficit  diversa  ratio 
objecti,  ut  snprà  habîtom  est  (f  ). 

I 

(1)  Nempe  1 ,  S ,  qo.  54 ,  art.  S ,  tum  m  corp.,  tnm  ad  i ,  ubi  diversa  génère  vel  specie  sof- 
ftcere  signiQcatur,  non  obstante  quod  materialiter  unum  el  idem  lil  ohjectuo. 



BB  l'espérance.  (29 

So  Le  mot  attente  se  trouve  exprimé  dans  le  symbole^  non  comme  un 
icte  propre  de  la  foi^  mais  en  tant  que  Tacte  de  Tespérance  présuppose  la 

:oi ,  comme  nous  le  dirons  dans  l'article  suivant.  C'est  dans  ce  sens  que 
l'acte  de  foi  se  trouve  eiprimé  dans  Tacte  d'espérance. 

3»  Par  Tespérance  l'homme  tend  vers  Dieu^  comme  vers  un  bien  final 
:l  obtenir  et  vers  un  aide  qui  lui  prête  un  secours  efficace  ;  tandis  que  la 
cbarité  nous  fait  tendre  directement  vers  Dieu  lui-même,  en  nous  unis- 

sant à  lui  par  Tamour,  de  telle  sorte  que  nous  ne  vivons  plus  pour  nous- 
mêmes  ,  mais  pour  Dieu. 

ARTIdE  Vn. 

Vespéranee  précède-t'êlle  la  foi? 

n  paroU  que  Tespérance  précède  la  foi.  1<*  Au  sujet  de  ces  paroles  du 
Psaume  trente-sixième  :  a  Espérez  dans  le  Seigneur,  et  faites  le  bien ,  s 

la  Glose  dit  :  a  L'espérance  est  l'entrée  de  la  foi,  le  commencement  du 
salut.  »  Or,  c'est  la  foi  qui  sauve,  puisque  c'est  elle  qui  justifie.  Donc 
l'espérance  précède  la  foi. 

S*"  Ce  qui  entre  dans  la  définition  d'une  chose  doit  être  antérieur  à  cette 
chose  et  plus  connu.  Or,  l'espérance  entre  dans  la  définition  de  la  foi, 
comme  on  le  voit  par  ces  paroles  de  l'Apôtre,  Heb.,  XI,  1  :  a  La  foi  est  la 
substance  des  choses  que  nous  devons  espérer.  »  JDonc  l'espérance  est  an- térieure à  la  foi. 

3o  L'espérance  précède  l'acte  méritoire  ;  car  l'Apôtre  dit,  I.  Cor.,  IX^  10  : 

a  Celui' qui  laboure  doit  labourer  dans  l'espérance  de  cueillir  des  fruits.» 
Or,  l'acte  de  la  foi  est  un  acte  méritoire.  Donc  l'espérance  précède  la  foi. 
mière  partie,  à  propos  des  actes  et  des  habitudes,  dans  la  seconde,  reçoit  doue  id  une  appU* 
cation  nouvelle  :  ce  D*est  pas  Tobjet  matériel ,  mais  bien  Tobjet  formel  qui  est  le  principe 
de  la  spécification.  Gomme  Térilé  essentielle,  Dieu  est  Tobjet  de  la  foi;  comme  notre  nniqne 

Ad  secondnm  dicendam ,  qn6d  expectatio  t  qii6d  spes  prscedat  fidem ,  quia  super  illod 

pottilor  in  symbdo  fidei,  non  qoia  sit  actos  '  Psaim.  XXXVI  :  «  Spen  in  domino,  et  fac 
proprias  Odei,  sed  in  qaantam  actua  spei  prc-  bonitatem,  »  dicit  Glossa  :  «  Spes  est  introitoa 
supponit  fidem ,  ni  infHi  dicetnr;  et  nt  actos  fldei,  initium  salotis.  »  Sed  salus  est  per  fldem, 
fidei  maoifestatnr  per  actos  spei.  ,  per  qnam  jostificamur.  Ergo  spes  prccedit 

Ad  tertium  diceodnm ,  qnM  spea  facit  ten-  fidem. 
Jerein  Denm,  aient  in  qnoddam  bonom  finale  j  9.  Prcterea,  illnd  qnod  ponitor  in  diffiid- 
adipiscenilnm,  et  sicut  in  qnoddam  adjntoriom  tione  alicigus,  débet  esse  prios  et  magis  notnoL 
efticax  ad  subveniendum.  Sed  cbaritas  propriè  Sed  spes  ponitor  in  diffiniiione  fidei ,  nt  patet 

facit  teodere  in  Denm ,  uniendo  affectom  bo- 1  Heàr.,  XI  :  «  Fides  est  substantia  sperandamm 
iDînis  Deo,  nt  scilicet  boono  non  aibi  vivat  remm.  »  Ergo  spes  est  prior  fide. 
aedDeo. 

ARTICULUS  VII. 

Virûm  tp9iprmctdat  fidem. 

8.  Prsteica,  ipes  prscedit  «ctnm  merito- 
rium  -,  dicit  enim  Apostolus  I.  ad  Cor.,  IX , 
qu6d  «  qui  arat,  débet  arare  in  gpe  friictnt 
peitipiendL  »  Sed  actos  fidei  est  meiitoriat» 

Ad  tepUmnm  sic  proeeditor  (1).  Videior  Ergo  spes  prccedit  fidem. 

(l)De  bis  etlaml,  t,  qn.Si,  art«i;  nt  etm,  Seiil.«  dist.JI3,qn.ty  trt.S;  olqpkfl, 
I  fitlnt.,  art.  S|  ad  15. 



MO  II*  XI*  PARTIE  y  QUESTION  XYII^  AKTTGLE  7. 

Mais  il  est  écrit,  au  contraise,  Mattk,,  l  :  a  Abraham  engenctra  ïssm. 

e%at4-dim^  suivant  Tioterpiétatieii  de  la  Gkse  :  la  foi  engeiulnB  fesp 
saace. 

(  Ck>NGLusiON.  —  Là  M  précède  Vespéianoe^  piziB(iGM]e  woaa 
que  Dous)  iNMi¥oii9  obtenir  la  vie  étennfle,  et;qaB  le  seceuis  dke:  Diea 
a  été  psépasé  à  cette  fin*  ); 

Absolument  parlant^.la  foi  précède  Vespéiame;  car  ITo&jet  de  l'e^, 
raace  est  le  bien  futur,  difficile,  et  poaable  à  obtenir..  Ua  homme  ne  p^ 

donc  espérer,  si  l'objet  de  son  espérance  ne  lui  est  pmptsé  ̂ ^^^^itma  jas^ 
sible.  Or  cet  objet  est  la  béatitudefétenidle  d'abord ,  et  le  secours  din: 
ensuite,  comme  nous  Tavons  vu,  art.  2  et  6j  deux  choses  qui  nous  sec: 

proposées  par  la  foi.  C'est  la  foi,  en  effet,  qui*  nous  apprend  que  noiL^ 
peavons  parvenir  à  la.  via  étemelle,  et  que  le  seecurs  de  Dîcai  jkm]»  a  éîr 
préparé  pour  eda,.  seloa  cetta  parole  de  TApôtse ,  Uetr.y  ̂ ^  6  :  «  Cc^ 

qiii  s'approche  de  Dieu  doit'  croire  qu'il  existe  et  qu'il  récompense  cm 
qfàiB  cherchent.  »  D'où  il  est  manifeste  qœ  la  foi  ptéeède  l'espéxaiaoe  ( tl 

Je  réponds  aux  ai^ments  :  l*"  Ainsi  que  la  Glose  elte-mème  l'ajoii^ 
au. même  endroit,  l'espérance  est  appdée  «  rentrée  de  la  foi,  »  pafce  <pi 
cfest  par  elle  que  l'homme  entre  dans^  la  vision  de  oe  qn'il  a  eru;  ce 
bien,  l'on  peut  dire  enicaie  q^e  c'est  parce  que  l'espéranoe  esÉ  le  ooo- 1 
béatilade ,  il  ttt  ocdsi  dé-  féfpéraoce  ;  oomme'  benté  miprémv  ei  al»so1iie>  il  esf  cHoi  ée  h 
charité.  L*espérance,  d*après  saint  Thomas ,  implique  donc  Tamour  de  concuiiisceBes.  Oi^ 
ques  tliéologieiisont  prétendu  qu*il  n^en  étoit  pas  ainsi,  et  qua  reapérance  envisageoii  B»^ 
dam  sa  toste-^puissaoce.  G*est  «ne  eneur.  La  toute-puissance  est  supposée  par  chacaoe  des 
Irofiti  namus;  mais  la  aentimeot  de  rospéronee  emporle  éiridemnianr  avant  tout  Fidée  €* 

bfeo  q«*oa  doit  posséder. 
(1)  Cet  article  et  le  suivant  ont  pour  bot ,  comme  on  le  voit  par  renoncé  même  des  qv»- 

tlÔD»,  d*esptfqiNf  Fordre  dans  toqiel  sont  rangées  les  tpeii»  vertin-  tliéolngales,  eu  le»  r«Uiias 
qu'elles  ont  eDtre  elles  solvant  les  divers  peints  dewe  oètron  peuV  fes  considérer:  Cet  méi 
«a  ce»  nlialionf  oat  été  Tobjet  dfune  nota  antérieure ,  oè  nom  tvom  essayé  d'établir  v0 
sorte  de  transition  entre  le  traité  de  la  foi  et  celui  de  Tespéranoe. 

Sêd  contra  est,  qnèd  Matîh.,,  I,  dîeitor  : 
c  Abraham  geniiii  Isaas^  Idest,  Ûdes  spot, 
sicni  dicit  Glossa  (1)« 

(GoHCLusie.  --Fide»  spem  nteoedil,  cèm 
per  illam  nobis  innotescat  quod  possumus  ?itaai 

adipBSci  seternam,  ei<<pod  ad  hao.  dminm.  au- 
lilium  ottbift  estpantom.  ) 

Respondeo  dicendaniL,  qaM  fldea  aiMololè 
pHMsaétt  spen^  Obiestom  eaim  spev  est  bo- 
oum  futunun,.aTdnnni,  pesâbiie  haberi.  Ad 
b«e  erga  qnbd  aliquia  speiset,.  raqûritur  quôd 

oKjectttB  spei  proponaisr  ei  ut  poseibile.  Ob- 
jectom  aatein  spcà  est  onoi  modo  beatitado 
astarna^,  alio  medo  divinum  aittiliiim ,  ut  €k 

dîetia  patet  (art.  1  et 9).  B(  atrumqne eonn 

pfopooitnr  oobis  per  fldem',  per  quatn  aebis 
inuateacit  qudd  ad  vttan  ctûmaaB  posaonn* 
pervenire ,  et  qab&  ad  hae  paratnni  est  note 
divinum  aniliuni,  seciindiiar  ittud'  !9pbr.»  II: 
«  Accedentem  ad  Daum  oportet  eredere  ̂  

est,  et  qnia  inqnire&tibus  se  remunerator  est.  > 
Onde  maiifestuinr  eat  qaM  fides  pnwedit 

spem. Ad  pFimum>ergo  dicendom,  qood  sieat  Gkwa 
ibidem  subdit,  spes  dicitur  introitus  fMei,  id 
est,  rei  crédita;:  qoia  par  spem  intratar  ad 
videndam  id  quod  creditur.  Vel  potest  dicii 
qu6d  est  lotroitus  fîdei,  quia  per  eam  hoa» 

(1)  GAm  ait  qu6d  Abraham  est  fide*  (velutl  pater  credentium),  Isaac  est  tpes  (quia  Isaso 
•oroioalur  i  aisu  qui  gaudii  signum  eal,  siont  ipse  gaadium  ae  spes  pétris  fuit) ,  Jacob doBijoa 
thariioê  est  (quasi  Deo  dilectus,  Malach.,  I ,  vers.  2,  et  ad  Bom.*  Q»  v«ra.  la^  elo.)b 

H 



xnen  cernent  de  notre  afinnissemenf  et  de  noFtre  perfectionnement  àans 
la  foi. 

2«  S  Tesyéemce  enrfre  San» la  définition  de  Bai  foi,  (f  est  parce  qpie  Fobjet 

propre  de  fe  fin  n'est  pas  apparent  par!u>même.  Veilà  pourquoi  il  a  fallu 
recourir  à  nne  circonîocirtion  pour  désigner  ce  qni  est  le  résirftat  de  lafoi. 

3»  Tout  acte  méritoire  ne  suppose  pas  une-  espérance  antérieure  ;  il 
ffoffit  qu'elle  soft  conicomitante  ou  conséc^neste. 

AffPPCLE  vnr. 

La  charité  est-elle  antérieure  à  Vespéranee? 

n  paroH  que  la  charité  est  antérieure  à. l'espérance,  l''  Au  sujet  de  ces 
pavoles  de  sadntLua,  XVII  ;  r  Si  vou»  aviez  de  la  fei  coDune  un  giaiu  de 

sénevé^  »  saint  Ambroise- dKt  :  «  La  cliarité  vient  dte  ïa  foi,  respérance 
vient  de  la  obarilé.  »  Bouve  la  charité  est.  antérieure  à  Téspéranœ. 

S*"  Saint  Augustin  dît,  De  Civtt.  Ddy  XIV,  9  :  «  Les  bms  mouvements 
et  les  bonnes  afibetions  viennent  de  ratmour  pur  et  de  1»  éivise  charité,  d 

Or,  Vacte  de  la  vertu  d'espérance  est  mk  bon  mouvement  de  Famé.  Donc 
cette  vertu  dérive  de  la  charité. 

do  Le  Maître,  dist.  26,  Sent.,  III,  dit*  que  l'espérance'  provient  des 
mérites,  lesquete  précèdent  nos-'seulement  la  chose  esrpérée,  mais  l'espé- 

rance ellennème,  qui  naturellement  ou  dans  Tordre  de  perfection  vient 
après  la  charité.  Donc  la  charité  est  antérieure  i  Tespérance. 

Mais  TApôtre  dit  au  contraire^  L  Tim.,  I ,  &  :  a  La  fin  du  précepte  est  la 

charité,  qui  vient  d'un  cœur  pur  et  d'une  bonne  conscience,  »  c^est-à- 
dire,  suivant  la  Glose,  de  Tespérance.  Donc  c'est  Tespérance  qui  est  anté- rieure à  la  charité. 

iotm  ad  hoc  qnôd  itabttîBltr  et  f^rficiatur  in  flde. 
kC  atfmtimsL  diceiidtiB,  cpièd  in  diflini- 

tnne  fidelpMiliirTM  s^nndki^  qoin  pro|»ian] 
objectun  ÙM  mn  est'  afipaiew  snunduni 
NipniD.  Uade  faii  uossaiiBni  ift  q^adam 
ànnnilMQtîMie  AcBignatelar  |ier  îÉ  qood  se- 
(pitnradfldeiD. 

Adtertmin  (JkmiAmtn,  fièd  nos  maaa  astas 
■Britorii»  habtt  sfear  {^roRadeiiteiD;  led»  suf- 
ikot  si  hafeeUeMeomitaiile»  wl  «oDwqaeitem. 

ARTICDLU5  Vm. 

MA  odivm  s»  fvoMditar  (i).  Videtmr  qaftd 
AariUs  ni  ptior  sp».  DM  mmn  Aœlkrosws 
Ufiei  Ulid  Luc,.Ji\Mk  :  m  U  tattinrilis  lidem 
nfiut  granam  sinapis,  etc.  »  a  Ex  fide  charilas, 

ex  cbantote  spesi  n^Sei  fidea  est  prior  cbari- 
tate.  Ergo  charitas  est  prior  spe. 

9.  Pneteieav  AugostimB  dknl  fV.  De  Chit. 

Dei,  ̂ lèd'  «  IWQi  M9ta»  atque  affisctna  ex 
aniore*  eH  mbcU  chanlite'  veniuiri.  »  S^  spe- 
rare ,  seenadnn  qutd  est  actiis  sf»ei ,  Mt  qui- 

dam bonoB  aniiii  natua.  Ergo  derivaCar  à 
cfaarHale^. 

3.  PMma ,  mgister  dicit  XUVI,  diit  HT. 
Sent^  (|a6da^a.  es  meritia  provenit,  q«e  pvc- 
cédant  non  sakim  rem'  apenAa»,  aed  etiam 

«pem,  qoam  natuia  praBtt  eharitaa.  Ergo  afeta- ritas  est  prior  apt; 

Sed  contia  est ,  qaoA  Atpoatolna  didt  L  ad 
Tinnth,,  I  :  «  I^iai»  prseepti  ebaritaa  «ai  de 
coide  paro  et  couscientia  bona.  »  Gfaissa  idmt^ 

spe,  Ergo  spes  est  prior  charitate. 

f1^  It  Ms  «tiain  1 ,  9 ,  qv.  69 ,  art.  4  (  et  m ,  Senf.«  dlat.  96,  qa.  S,  art.  9,  qucattar*  % 

et  ipi.  i,  de  \irtuL,  art.  8.' 



432  II*  II*  PARTIE^  QUESTION  XYII^  ABTIGLB  8. 

(Conclusion.  —  L'espérance,  quoique  antérieure  à  la  charité  par  or: 

d'origine,  ne  vient  cependant  qu'après  elle  dans  Tordre  de  la  perfecti:- 
n  7  a  deux  sortes  d'ordre  :  celui  de  la  génération  et  de  la  matière, 

rimparfait  précède  le  parfait;  et  celui  de  la  perfection  et  de  la  forme, 

le  parfait  est  naturellement  avant  l'imparfait.  Relativement  au  premi  : 

Tespérance  est  évidemment  antérieure  à  la  charité,  puisque  l'espéranc 

comme  tout  mouvement  appétitif ,  dérive  de  Tamour,  ainsi  qu'il  a  r 

dit,  1, 2,  quest.  LV,  art.  1  et  2.  Quant  à  l'amour  lui-même  ,  on  le  â:^ 
tingue  en  parfait  et  imparfait.  L'amour  parfait  est  celui  qui  fait  qn  :: 
aime  quelqu'un  pour  lui-même ,  c'est-à-dire  que  l'on  veut  son  prc-j: 
bien;  et  c'est  ainsi  qu'un  ami  aime  son  ami.  L'amour  imparfait  est  ech 
par  lequel  on  aime  une  chose ,  non  pour  elle-même ,  mais  pour  tel  aT3> 

tage  qu'on  en  peut  retirer  ;  c'est  ainsi  que  l'homme  aime  la  chose  qp.1 
désire.  Le  premier  amour  appartient  à  la  charité,  qui  s'attache  à  te: 
pour  lui-même;  mais  l'espérance  appartient  au  second,  parce  que  cêli 
qui  espère  a  toujours  en  vue  un  intérêt  personnel.  Ainsi,  dans  1  orir; 

de  la  génération,  l'espérance  est  antérieure  à  la  charité  (i).  Car,  comnH 
nous  commençons  à  aimer  Dieu  par  là  même  que,  dans  la  crainte  de  s^ 

châliments,  nous  cessons  de  l'offenser ,  ainsi  que  le  dit  saint  Augustin.  * 

Tract.  IX ,  in  Joan>,  de  même  l'espérance  est  le  commencement  de  ï  | 
charité ,  en  tant  que  l'espoir  d'être  récompensé  de  Dieu  nous  excite  i  '\ 
l'aimer  et  à  observer  sa  loi.  Mais,  dans  l'ordre  de  la  perfection,  b 
charité  précède  natiu*ellement  l'espérance.  Voilà  pourquoi  aussi,  du  isd- 

(1)  Par  rapport  à  nous ,  êtres  esseotielleroenl  imparfaits  et  par  là  même  nècessalrenest 

progreisifs,  8*il  est  permis  de  le  dire,  notre  bien  à  nons  précède  doae  le  bien  oonsidéfées 
lui-même,  Tamour  de  concupiscence  se  conçoit,  dans  Tordre  de  filiation,  tTani  celai  d*aiBte 
pure;  et,  par  conséquent,  Tespérance  se  place  atant  la  charité. 

(  GoNCLUsio.—  Qoatnqnam  origine  spescbâ- 
litate  prior  sit,  perfectione  tamen  charilaB  spem 
antecedii.  ) 

Respondeo  dicendum,  qa5d  duplex  est  ordo  : 
imiis  qnidem  secundum  viam  generatioDis  et 
materi»,  secundum  quam  imperfectum  prias 
M  perfecto  ;  atius  autem  ordo  est  perfecUonis 
et  fonns ,  secundum  quem  perfectum  natura- 
liler  prius  est  imperfecto.  Secundam  ergo  pri- 
mun  ordinem  spee  est  prior  charitate.  Quod 
sic  patet,  quia  spes  et  omnis  appetitivus 
motus  ex  amore  derivatur,  ut  suprà  habitum 
est  (1),  cum  de  passiouibus  ageretur.  Amor  au- 

tem quidam  est  perfectus,  quidam  imperfectus. 
PerfectuB  quidem  amor  est,  quo  aliquis  secun- 

dam M  amatur;  utpote  cui  aliquis  vult  bonum, 
licut  homo  amgt  amicum.  Imperfectus  emor 

est,  quo  quis  amat  aliquid  non  secundum  i^ 
sum ,  sed  ut  illud  bonum  sibi  ipsi  profemit; 
sicut  homo  amat  rem  quam  concupisdt.  Prious 
autem  amor  pertinetad  charitalem,  qus  inbcnt 
Deo  secundum  seipsum.  Sed  spes  perlinet  id 
secundum  amorem,  quia  ille  qui  sperat,  aliquid 
sibi  obtinere  inteadit.  Et  ideo  in  via  genera- 
tionis  spes  est  pnor  coaritate.  Sicat  enun  ali- 

quis intrododtor  ad  amandum  Deom  per  bac 
quod  timens  ab  ipso  puniri,  cessât  à  peceato, 
ut  Augustinus  dicit  super  primam  Canoaicaa 
Joan;  ita  etiam  spes  introducit  ad  charitateo, 
in  quantum  aliquis  sperans  remonerari  à  Deo 
accenditur  ad  amandum  Deum ,  et  servaiKlaia 

prscepta  ejus.  Sed  secundum  ordinem  perfeo- 
tionis ,  charitas  prior  est  naturaliter.  Et  ideo 
adveniente  charitate,  spes  perfectior  redditor. 

(i)  Puti  1 ,  S,  qn.  S5,  tum  art.  1 ,  ubi  dicnntur  passiones  irascibilis  ex  concupisdbilis  pas- 
alooibns  principium  ac  originem  babere;  tum  art.  8,  ubi  dicuntnr  omnes  ex  amore  eaasflii, 
eScttt  ex  prima  pasaioae  ;  lib.  ZIY.  De  Citit,  Skis  cap.  7 ,  ni  et  cap.  0. 
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ment  où  la  charité  survient^  l'espérance  se  trouve  par  cela  même  plus 
parfaite^  parce  que  c'est  de  ses  amis  que  Ton  espère  le  plus. 

La  réponse  au  premier  argument  est  par  là  même  évidente. 

2o  L'espérance ,  comme  tout  mouvement  appétitif,  provient  sans  doute 
d'un  certain  amour,  puisqu'il  y  a  toujours  celui  qui  fait  aimer  le  bien 
que  Ton  espère.  Mais  toute  espérance  ne  vient  pas  de  la  charité  ;  cela  ne 
peut  se  dire  que  du  mouvement  de  Tespérance  formée  (1) ,  par  laquelle 

on  espère  de  Dieu,  comme  d'un  ami,  le  bien  que  Ton  désire. 
3*>  Le  Maître  parle  de  l'espérance  formée ,  que  précèdent  naturellement 

la  charité  et  les  mérites  qui  sont  les  effets  de  cette  vertu. 

QUESTION  XVIII. 

Nous  avons  à  nous  occuper  maintenant  du  sujet  de  Tospérance.  Quatre 

points  sur  cette  question  :  1"»  La  vertu  d'espérance  existc-t-elle  daus  la 
volonté  comme  dans  son  sujet?  2^  Eiiste-t-elle  dans  les  bienheureux? 
S"*  Dans  les  damnés?  k"*  Est-elle  certaine  dans  Thomme  qui  est  encore  sur 
la  terre? 

(1)  L*etpéraiiee,  conuDe  la  foi ,  et  pour  lei  mêmes  raisooi ,  reçoit  de  la  charité  sa  forme 
dernière  et  parfaite  ;  mais  on  ne  peut  pas  dire ,  pour  cela ,  comme  Tauteur  Ta  expliqué  coo- 
temant  la  foi,  qne  la  charité  doife  passer  avant  respérance.  Da  reste,  le  concile  de  Trente, 
en  marquant  les  dispositions  da  pécheur  à  la  pénitence,  a  consacré  Tordre  dont  on  vient  de 
voir  les  preuves  tbéologiques. 

quia  de  amids  maxime  speramas.  Et  hoc  modo 
dicit  Ambrosius  quod  «  spes  est  ex  cbaritate.  » 

Unde  patet  responsio  ad  primam. 
Ad  secondum  dicendnm,  qnôd  spes  et  omois 

motus  appelitivos  ex  amore  provenit  aliquo , 
quo  scilicet  aliqais  amat  bonam  expectatam. 

Sed  non  omnis  spes  provenit  à  cbaritate,  aed 
solum  motos  spei  formats,  quia  scilicet  aliqais 
sperat  bonnm  à  Deo  nt  ab  amico. 

Ad  tertinm  dicendom,  qu5d  Uagister  loqoi- 
tur  de  spe  formata,  quam  natoraliter  prscedit 
chariUs,  et  mérita  ex  cbaritate  causata. 

QUjESTIO  XVIII. 
De  iubfeûtû  9pt%^  tfi  qwUuot  arlieithi  divisa. 

Deinde  coosiderandam  est  de  subjecto  spei. 

Et  circa  hoc  qnsrontor  quatuor  :  1*  Utrùm 
vittos  ipei  ait  in  voiontate  sicut  in  aabjecto. 

S»  Utrùm  sit  lu  beatis.  8»  Utrùm  ait  !n  dam- 
natis.  40  Utrùm  in  viatoribos  habeat  oeitito' 
dinem. 

vn 

a» 



tSk  u*  ir"  PABsriB,  qoEBrim  xnn,  article  1. 

ARTICLE  L 

Uespérmiioê  wMê4^He  âmts  <to  tfolonU  mmnmdam  mu  wmfé^  T 

n  paroit  que  Tespéraoce  n'existe  pas  dans  la  volonté  comme  dans  sa 
sujet,  lo  L'espérance.apour  objet  le  bien  difficile,  comme  nousI'aTons  ra^ 

j)elé,quest.  précéda  art.  I.  Or^  le  difficile  n'est  point  Tobjet  de  la  volont*^. 
mais  de  Tappétit  irascible.  Donc  l'espérance  n'existe  pas  dans  la  volonté, 
mais  hieD  dans  cette  autre  puissance  de  Tame. 

2*  Ce  à  quoi  une  chose  suffit  n'en  comporte  pas  une  aatee.  Qr  ̂   il  sdè:  . 
de  la  charité^  qui  est  la  plus  parfaite  des  vertus^  pour  perFectioniier  la 

puissance  de  la  volonté.  Donc  l'espérance  n'existe  pas  dans  la  volonté. 
3<>  Une  même  puissance  ne  peut  se  produire  simultanément  dans  deux 

actes  f  de  même  que  l'intellect  ne  -peut^comprendre  plusieurs  choses  à  u 
fois.  Or ,  l'acte  de  l'espérance  peut  exister  simuhanément  avec  l'acte  ̂  
la  charité.  Donc^  l'acte  de  oeltte  dernière  -appartenaut  évidemment  à  li 
volonté^  l'acte  de  l'espérance  ne  peut  lui  appartenir  aussi;  et^  par  cxxds^ 
qneni,  l'espérance  n'existe  pas  dans  la  volonté. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  Notre  ame  ne  peut  s'ëleve; 
jusqu'à  Dieu  que  par  sa  vertu  intellective,  dans  laquelle  résident  la  mt  . 
moire  ̂   l'intelligence  et  la  volonté  ̂   comme  on  le  voit  dans  saint  Augustin,  i 
De  Trin.,  XIV,  3  et  6.  Or,  l'espérance  est  une  vertu  théologale  quiî 
6ieu  pour  objet.  D'un  atrtre  cOté,  elle  n'exiâte  ni  dans  la  mémoire  ni 

dans  l'intelligence,  qui  appastiennent  i  Ja  puissance  cognitiva.  «Besfe 
donc  qu'elle  existe  dans  la 'volonté  comme  dans  son  sujet 

(Conclusion.  —  Puisque  l'espérance  a  le  bien  divin  pour  objet,  ce  n'est 
pas  dans  l'appétit  sensitif ,  mais  bien  dans  l'appétit  intellectif ,  ou  b 
volonté,  qu'elle  réside  comme  dans  son  sujet.) 

AirriCDttJS  1  [.pole6t*«iiwtl  molta  intcIUgere.  Sed  «ctas  spn I  nmul  potflst  esse  com  acta  obaritatis.  Em, 
Vtrùm  spe»  Ht  in  voluntatt  ùcuUin  tukfetto,   cùrn  autos  chariUtis  maniffslè  pertincal  ad 

Ad  primum  sic  proceditar  (1).  Videtor  qu6d 
gpes  non  sit  in  voluntate  sicut  in  subjecto. 
Spei  enim  objectum  est  bonom  arduam ,  ut 

volontatem,  actus  spci  non  pertinei  ad  ipsam. 
Sic  ergo  spes  non  est  in  voluntate. 

Sed  contra  est  :  anima  non  est  capax  Dn, 

Buprà  dictum  est(qu.  17,  art.  2).  Arduum  |  nisi  secnndum  mentem,  in  qaa  estooeniona, 
autem  non  est  objectum  voluntatis,  sed  iras-   intclligentia  et  volnntas,  utpatet  per  Au<:ui 
dbilis.  Ergo  spes  non'cst  in  volmitate,  sed  in iiascibili. 

S.  Praeterea ,  ei  ad  quod  unum  sufficit,  sn- 
perflaè  apponitar  aliud.  Sed  ad  perficiendam 
potenliam  voluntatis  sufQcit  cbaritas ,  que  est 
perfectissima  virtutum.  Ergo  spes  non  est  in 
voIoDtatP- 

tinom  in  Hb.  De  Trin,  Sed  spes  est  virtos  thco- 
logica,  habens  Deum  pro  objecto.  Cùm  ergo 
non  sit  neque  in  memoria ,  neqne  in  inteili^o» 
tia,  que  pertinent  ad  vim  cognoscitinm,  relin- 
quitur  qn6d  sit  in  vôlantate  sicut  iu  snbjecto. 

(  CoNCLUSio. — Cùm  spei  objectum  sit  bonum 
divinum ,  ipsa  non  in  appetitu  seusitivo ,  sed 

3.  Prœterea ,  una  potentia  non  potest  simul  |  in  intelleclivo  sen  in  voluntate  est ,  at  in  suo 

esse  in  duobus  actibus ,  sicut  inteUectus  non  '  proprio  subjecto.  ) 
(1)  De  bis  cliam  1 ,  2,  qu.  40,  art.  S;  et  m,  Setil.^  ditt.  86,  qu.  1 ,  art.  5;  et  qu.  4,  de 

virtut.,  art.  S. 



Ainsi  que  nous  Tavons  vu^  quest.  IV^  art.  1^  et  I.  part.,  quest.  LXXXVII, 
art.  2,  les  habitudes  se  manifesrtent  par  les  actes.  Or,  Tacte  de  Tespérance 

est  un  mouvement  de  la  puissanœ  appétitxve,  ipui&qu'elle  a  le  bien  pour 
objet..  En  outre ,  il  y  a  dans  Thomme  deux  sortes  d'appétit^  Tappétit  sen- 
8itif>  qui  se  divise  en  irascible  et  en  concupiscible,  et  l'appétit  inteUectif, 
que  Ton  appelle  volonté,  ainsi  qu'il  a  été  dit,  part.  I.  quest.  LXXXn, 
art.  5.  Les  mouvements  qui  se  'produisent  dans  l'iappétit  inférieur  ou 
sensitif,  sont  accompagnés  de  passion ,  tandis  qu'il  n^  en  a  pas  dans  les 
mouvements  de  Tappétit  supérieur,  comme  nous  l'avons  vu,  mifeme 
quest.,  art.  5,  ad  1 ,  et  1^  2,  que^.  XXTI,  art.  3,  ad3.  Mais  l'acte  de  la 
Tcrtu  d'espérance  ne  peut  pas  appartenir  à  l'appétit  sensitif,  parce  que  le 
bien  qu'elle  a  pour  objet  prinâpal  n'ei^t  pas  le  bien  sensible,  mais  le 
bien  divin.  C'est  pourquoi  l'espérance  existe,  comme  dans  son  sujet, 
dans  l'appétit  supérieur,  que  l'on  appelle  volonté ,  et  non  point  dans  l'ap- 

pétit inférieur,  auquel  appartient  l'irascible. 
Je  réponds  aux  arguments  :  l""  L'irascible  a  pour  objet  le  difficile,  dans 

Tordre  des  choses  sensibles,  tandis  que  l'objet  de  la  vertu  d'espérance  est 
le  difficile  intelligible,  ou  plutôt  le  difficile  supérieur  à  l'intelligence. 
^  Il  suffit  de  la  dharité  pour  perfectionner  la  volonté  quant  à  l'acte  par 

lequel  elle  aime  ;  mais  il  faut  une  autre  vertu  pour  la  perfectionner  quaiït  à 

l'acte  différent  de  celui-ci^  c'est-à-dire  quant  à  l'acte  par  lequel  elle  espère. 
3*  Les  mouvemeirts  de  l'espérance  et  de  la  (iharité  sont  subordonnés 

l'un  à  l'autre,  comme  nous  l'avons  moiïtré,  quest.  XVII,  art.  8.  Par 
conséquent,  rien  n'empêche  qu'ils  existent  simultanément  dans  la  même 
puissance,  de  même  que  l'intellect  peut  comprendre  plusieurs  choses  à  la 
fois ,  du  momeikt  oà  elles  sont  suboràonnées  entre  ̂ ttes;  nous  L'avons  vu 
aussi,  part.  I,  quest.  LXXKV,  art.  4  (1). 

(t)  De  tméne  doac  que  l«  fol  téiida  liant  riiiMUeGt,  cemiBB:OD.ra  ékaaaUé  phia  tanli 

Respondeo  dicendam,  qu6d  sicotex  pmdktis 
paiel(l),  habitus  per  acius  cogooacoDtur.  Acius 
tutein<4pei  «st.  quidam  oiotas  appetitivflp  pariis, 
cum  «il  ejHaolyeeUim  bomum,  Cùm  auiem  Bit 
duplex  ̂ ppeiîiuB  in  bomùifi»  scUieei  appeUtos 
KDftitivtts,  qui<dividitar;per  iraacibilaoï'etooD- 
CopiscibilaLi  ;  .et  appeiiUn  .inteUactivns,  iqui 
dicilur  voluotas,  ut  in  1.  babitum  est;  ilU  notus 
ipit  iuntin  «ppetitQiiDfohai,  sonienropassioae, 
iii  lapanoii  aatam  sine  paaiifliie.»  mi  ex  iwpfà 
distis  pâlot.  Aetna  antem  .vittititapeiinon  potiast 
'pediiiêttadappetitaaa  sensilivam;  qaiafbonnm 
qaod  est  objectom  priDcipale'b^jus  viilnlis,  non 
«Bt  aliqnod  boonm  seasibae,  sed  bonan^divi- 
nom.  Et  idao  spas  est  in  appatitu  anparittri  (qoi 
«diciUir  TOânnttt  )  ileut  in  aobiecto,  :non  antam 
inappetitu  Inferiori,  ad  quem  pertinetirascibilis. 

Ad  primnm  ergo  diœodam ,  qu5d  irasdbiiia 
objectum  est  ardaom  sensibile.  Objectum  an- 
tem  virtutis  spei  est  arduum  intelligibile,  vel 
potius  supra  intellectnm  existeos. 

Ad  secQodum  dieeBdno,  quôd  charitaB  sur- 
ifieienter  perficit  volnntatem  qvantam  adnattoi 
.aciiim,  qni  est  diligere  ;  requiritur  autem  alla 
<virtii8  ad  perfldeadum  ipsam  secundùm.aliom 
jtatomejus,  qoi  est  sperare. 

Ad  tarlinm  dicendum,  qo6d  motoa  spei  et 
motos  charitatis  habent  ordinem  ad  inûoeo , 
Qt  ex  snprà  diclis  patet  (qu.  17,  art.  8). 
Unde  nibil  prohibât  ntramqne  motom  aimai 

este  nnins  potentie  :  sicot  et  intellectas  pD- 
test  timol  moita  inteUigere  ad  invieem  otdi- 
nata,  nt  in  I.  habilnm  aet  (sciUoet  I.  part, 

qu.  85^  art.  4). 
(1)  Tarn  J.  ip«il«^B*  8I.|.aaUA|(iiuB  inàeeiipaa  fiait.,  i|tt.  A ,  ail.  à» 
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ARTICLE  U. 

Uespéranœ  eansie-t-elle  dans  Us  hienheareux? 

n  paroit  qae  Tespérance  existe  dans  les  bienheareux.  4<*  Le  Christ  a 

été  en  pleine  possession  de  la  béatitude^  du  premier  moment  qa'il  a  éii 
conçu.  Or^  il  a  eu  Tespérance^  puisque  c'est  de  lui^  suivant  la  Gloi^. 
qu'il  est  écrite  Ps.  XXX  :  a  J'ai  espéré  en  vous ,  Seigneur.  »  Donc  l'espé- 

rance peut  exister  dans  les  bienheureux. 

2»  Comme  l'obtention  de  la  béatitude  est  un  bien  difficile ,  de  même 
aussi  sa  continuation.  Or  les  hommes^  avant  d'avoir  la  béatitade, 
espèrent  l'obtenir.  Donc,  après  l'avoir  obtenue,  ils  peuvent  espérer 
qu'elle  leur  sera  continuée. 

3<>  On  peut  espérer  la  béatitude,  non-seulement  pour  soi ,  mais  encoie 

pour  les  autres,  comme  nous  l'avons  dit,  quest.  XVII,  art.  3.  Or,  les 
bienheureux  qui  sont  dans  le  ciel  espèrent  la  béatitude  pour  les  autr^; 

car  ils  ne  prieroient  pas  pour  nous  s'il  en  étoit  autrement.  Donc  l'espé- 
rance peut  exister  dans  les  bienheureux. 

4^  La  béatitude  des  saints  comprend,  non-seulement  la  gloire  de  l'ame, 
mais  aussi  la  gloire  du  corps.  Or,  les  âmes  des  saints  qui  sont  maintenant 
dans  le  ciel,  attendent  encore  la  gloire  du  corps,  conune  on  le  voit  dam 
VAT^mulypse,  Vn,  et  dans  saint  Augustin,  De  SancU,  serm.  n.  Donc 

l'espérance  peut  exister  dans  les  bienheureux. 
Hais  le  contraire  résulte  de  ces  paroles  de  l'Apôtre,  Rcm.j  Mil,  24  : 

a  Ce  que  l'on  voit,  comment  pourroit-on  l'espérer?  d  Or,  les  bienheureux 
de  même  Tespérance  réflide  dans  la  ¥010014,  ou  dans  rappétit  Intetteetif,  povr  parler  le  laa- 
gage  de  saint  Thomas.  Cette  dernière  faculté,  par  consécpient,  est  celle  qui ,  dans  rhomme, 
est  perfectionnée  par  cette  vertu  ;  mais  sous  un  rapport  différent  de  celui  qui  est  le  propre 

delà  charité,  comme  l*anteur  l*o6serve  très-bien  ici,  el  comme  il  le  dira  encore  plus  tard, 
en  traitant  de  la  plus  parfaite  des  vertus  théologales. 

i 

ÂRTICULUS  n. 

VMm  spes  st'l  in  beatiê. 
Ad  secnndam  sic  proceditar  (i).  Videtor 

qnM  spes  sit  in  beatis.  Christos  enim  à  prin- 
cipio  8U(B  concepttoois  fuit  perfectus  compre- 
hensor.  Sed  ipse  habuit  spem ,  corn  ex  ejas 
persona  dicaior  in  Psalm.  XXX  :  a  Jn  te  Do- 
iDîne  speravi^o  ut  Giossaezponit.  Ergo  in  beatis 
potest  esse  spes. 

8.  Prsterea,  sicnt  adeptio  beatitadinis  est 
quoddam  bonum  ardanm,  ita  etiarn  ejus  coa- 
tinoatio.  Sed  bomines  antequam  beatitudinem 
adipiscantur,  babent  spem  de  beatitadinis  adep- 
lione.  Ergo  postqoam  sunt  beatitudinem  adeptl, 

(1)  De  his  etiam  1,  t,  qa.  67,  art.  4  et  5;  et  UI,  Sent,,  dist.,  26,  qo.  S,  art. 
tiunc.  i  ;  et  dist.  31 ,  qa.  S,  art.  1 ,  qucstinno.  S  et  S»  et  qu.  i ,  de  virtat.,  ait.  4. 

possunt  sperare  beatitadinis  coutinuationero. 
3.  Prsterea,  per  virtatem  spei  potest  aliquîs 

bestitadinem  sperare  non  solum  sibi,  sed  etiam 
aliis,  nt  saprà  dictom  est.  Sed  beati,  qui  sunt 
in  patria,  sperant  beatitudinem  aUis;  aliogoin 
non  rogarent  pro  eis.  Ergo  in  beatis  potest 
esse  spes. 

4.  Pneterea,  ad  beatitadinem  sanctorom 
pertinet  non  soiam  gloria  anims,  sed  etiam 
gloria  corporis.  Sed  aninus  sanctonun  qui  sont 
in  patria,  ezpectant  adhuc  gloriam  corporis, ai 

patet  ipoc.^  VI.  Et  Xll^  Super  Gen.  ad  litte- 
ram  (cap.  36).  Ergo  spes  potest  esse  io  iieatis. 

Sed  contra  est,  qood  ApoBtolus  dicit  ad 
Rom,,  Vin  :  «  Qaod  vidai  qais,  quid  sperat» 

5,  qaca- 
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jouissent  de  la  vision  de  Dieu.  Donc  l'espérance  ce  peut  exister  en  eux. 
(Ck)NGLTrsiON.  —  L'espérance^  pas  plus  que  la  foi^  ne  peut  exister  dans 

les  bienheureux^  la  béatitude  n'étant  plus  pour  eux  une  chose  à  Tenir , 
mais  présente.  ) 

Une  fois  ôté  ce  qui  donne  à  une  chose  son  espèce ,  l'espèce  elle-même 
est  détruite ,  et  la  chose  ne  peut  rester  la  même  ;  comme  si  l'on  ôte  à  un 
corps  sa  forme  naturelle^  il  n'est  plus  spécifiquement  le  même.  Or  l'es- 

pérance^ comme  les  autres  vertus^  se  spécifie  par  son  objet  principal^ 
ainsi  que  nous  Favons  dit^  quest.  précéd.^  art.  5  et  6^  et  1^  2^  quest.  LIV^ 

art.  S.  D'un  autre  côté^  son  objet  principal  est  la  béatitude  étemelle,  en 
tant  qu'elle  est  possible  à  obtenir  avec  le  secours  de  Dieu;  nous  l'avons 
▼u  aussi,  quest.  précéd.,  art.  1  et  2.  Donc,  le  bien  difiicile  possible  ne 

pouvant  être  à  l'état  d'une  chose  espérée  qu'autant  qu'il  est  à  venir ,  il 
s'ensuit  qu'il  ne  peut  y  avoir  lieu  à  la  vertu  d'espérance  dans  le  ciel , 
puisque  la  béatitude  n'y  est  pas  à  venir,  mais  présente.  C'est  pourquoi 
l'espérance,  aussi  bien  que  la  foi,  sera  détruite  dans  la  patrie;  et  l'une^ 
pas  plus  que  l'autre,  ne  peut  exister  dans  les  bienheureux  (1). 

Je  réponds  aux  arguments  :  i<>  Quoique  le  Christ  fût  en  possession  de 
la  gloire  et  par  conséquent  bienheureux  par  rapport  à  la  vision  divine,  il 
étoit  néanmoins  en  même  temps  voyageur  par  rapport  à  la  passibilité  de 
la  nature  humaine  qui  étoit  en  lui.  Voilà  pourquoi  il  a  pu  espérer  la 

gloire  de  l'impassibilité  et  de  l'immortalité,  sans  avoir  toutefois  pour  cela 
la  vertu  d'espérance ,  dont  l'objet  principal  n'est  pas  la  gloire  du  corps, 
mais  plutôt  la  jouissance  divine. 

2»  On  appelle  la  béatitude  vie  étemelle,  parce  que,  du  moment  où  les 

(I)  G*est  dans  ce  mds  qoe  les  Pères  et  les  commentateurs  expliquent  ces  paroles  de 
rapdtrc  saint  Paul,  I.  Cor.,  UJI,  18  :  u  Dans  le  temps  présent  subsistent  ces  trois  choses, 
la  Toi,  respérance  et  la  charité;  mais  la  plus  grande  de  toutes^est  la  charité;  »  laquelle  sub-- 

Sed  beati  fraootar  Del  visiooe.  Eigo  in  eis 
ipes  locom  non  habet. 

(CoifCLUsio.  —  Non  potest  in  beatis  spes 
esse^  sicut  nec  fides,  cùm  eonun  béatitude 
lion  jam  fhtnra  sed  prcsena  sii.  ) 
Respondeo  dicendom,  qoèd  snbtracto  eo 

qnod  dat  speciem  rei,  resolfitor  ipecies,  et  res 
non  poiest  eadem  remanere;  sicat  remota  forma 
corporia  natoralis,  non  remanet  idem  secondom 
speciem.  Spes  antem  reeipit  apedem  à  suo 
objecio  principali,  sicnt  et  cstens  tirtntes,  nt 
eisnprà  dictis  patet  (1).  Objectum  autem  prin- 

cipale €jas  est  béatitude  cterna,  aecnndam 
qti6d  est  possibilia  haberi  ex  auxilio  divine,  nt 
mprà  dictom  est  ( art.  1  et  9).  Quia  erge  bo- 
wm  ardoum  possibile  non  odit  aub  ratione 

spei,  nisi  secnndum  qnod  est  futnram,  idée» 
cum  beatitudo  jam  non  sit  fulura,  sed  praesens, 
non  potest  ibi  esse  yirtas  spei.  Et  ideo  spes 
sicut  et  ûdea  evacoatnr  in  patria  et  nentmm 
eorum  in  beatis  esse  potest. 

Ad  primnm  erge  dicendnm ,  qu5d  Christos 
etsi  esset  comprebensor,  et  per  conseqnens 
beatos,  quantum  ad  divinam  firuitionem  erat 
tamen  simol  viator,  quantum  ad  passibilitatem 
natane  qoam  adbuc  gerebat  :  et  ideo  gloriam 
impassibilitatis  et  immortalitatis  sperare  po- 
tuit;  non  tamen  ita  quod  baberet  virtutem 

spei ,  qua  non  respicit  gloriam  corporis  sicut 

principale  objectom,  sed  potiùs  fruitionem  di- Yinam. 

Ad  secondom  dicendom,  quèd   beatitudo 

(1)  PntÀ  i,  9,  qu.  5i,  art.  t,  sub  commun!  nomine  babituum;  etS,  8,  qo.  17,  aii.6| 
sob  spécial!  notione  Tirtutnm;  ut  et  aliqualiter  art.  ft. 
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bieidienrenx  jouissent  de  Wonv,  ils  entieat  psr*  cda  nfime  «r  qiselqne 
sort»  en  psrticipatioii  de  son  éternité,  qui  est  an-deeue^diF  tamis.  I>&s 
lors  ̂   la  continuation  de  la  béatitude  ne  poovantèlnciniMiifiéev  ni  psr  le 

présent,  ni  par  le  passé,  ni  par  l'avenir,  les  bienhenrenx  n'bnt  pcmife  l'es- 
pérance «I  sujet  de  cette  continnationw  LaarpoBRsâoiifCBl  absolus^  parce 

qnll  n'est  pas  d'avenir  pour  eum  (!•).  _ 'espéran 

lat béatitude  pour  lui  et  pour  les  autres;  mais  les  bienhenren  ne  poiurant 

ptosF  avoir  cette  vertu  par  laquelle  ils  espéroient  la  béatitude  pour  eux, 

ce  n'est  plus'  par  elle  qu'ils  l'espèrent  pour  les  autves,  mais  pBitôlt  p^ 

l'amour  que  produit  en  eux  la  charité.  C'est' ainsi  qœ  celuiiqui  a  la:  cl 
rilé,  aime  Dieu  et  le  prochain  par  cette  même  vertu;  etœpendaat 

peut  aimer  le  prochain  sans  avoir  la  charité  :  on  r^ime  alors  par 
d'un  autre  amour. 

4^  L'espérance  étîmt  une  vertu  théologale  qui  a  Dieu  pour  dqet,.  scsl 
olqet  principal  est  la  gloire  de  Tarne ,  laquelle  oonsisUe  dan»  la  jooissazioe 

de  Dieu,  et  non  la  gloire  du  corps.  D'ailleurs  k  gloire  dtt  corps,  quiâ- 

qu'elle  soit  une  chose  difficile  relativement  à>  la  nature  humaine,  n'est 
pas  telle  par  rapport  à  celui  qui  a  déjà  la  gloire  de  Vdsm  ;  et  cela,  soit 

parce  que  la  gloire  du  corps  est  très-peu  de  chose,  si  ou'  là  compare  à  celle 

db  l'ame,  soit  parce  que  ceUii  qui  a  cellb*ci  possède  déjà- sufBsammenC l%utre  dans  sa  cause. 

liktera  traie  dans  U  vie  fulare.  Cest  là  surlont  ce  cpii  lui  donne  la  sopériorité,  Mit  en  principe^ 

•oit  par  voie  de  conséquence,  comme  raoteur  Pexpliquèra  pins  tard,  reipirance  n*aiira  doBO 
paa  lien,  ne  ae  conçoil  pat  niéme  «vee  la  poM<wion>  dn  bonhenr  espéié^  paa  plutqne  la  foi, 

lamière  mêlée  d*ombies  ne  se  conçoit  avec  la  pleine  vision  de  la  patrie. 

(t)  L*6lenillé  n*ett  pas  une  durée  danslb  sens  ordinaire  qne  nova  atUchona  à  ce  mol  ;  ello 
n*^st  pas  une  succession  d*instanta  ou  de  siècles.  Cest  rezistence  absoltte,  complèlef  aimoi- 
tanée,  suivant  ridée  que  saint  lliomas  i^est  efforcé  de  nova  en  donner,  en  traitant  de  l*éiei^ 
nité  de  PEtre  divin  et  de  sa  prescience,  dans  la  première  partie  de  la  Somma.  Le  passé,  lo 
présent  el  le  futur ,  modifications  nécessaires  du  temps,  ne  peuvent  donc  avoir  lieu  là  o&  U 
tmpf  «a  atra^iMu  aalM  le  mol  pnCand  dn  rxponalf  ps*b 

flBOddnnn  didtor  Tîts  setmn*,  quit  per  boe 
qnod  Deo  frunntar,  efBcimKur  qnodammodo 
participes  «teraitatis  dWins,  qm  exoedit  omne 
thnpin.  Et  ita  aontinmtio  bettHodinis  non  di- 
▼crâûcatur  per  prcsem,  pneterituiB.  et  fhta- 
rimi:-et  id6o  beati  mm  babent  spen  de  oon- 
tiiroatioDe  beatitodînîs,  sed  babent  ipaam  ram^ 
quia  oon  est  iM  ratio  Miiri. 

Ad  tertium  dioendum,  qaôd  diirante"virtate 
spei',  eadbm  sper  aKqaiB  aperat  beatftodineiii 
iffii  et  aliia.  Sed  evacnita  ape  nr  baatl» ,  se* 
condnm  quam  sperabant  sibi  bettitudiiiem>, 
aperant  quidemaûis  beatttodinem;  sed' non  vir- 
tote  spei,  sed  magis  ex  amore  cbaritatis.  Sicut 
edam  qui  babet  cbaritatem  Dëi,  eadem  chaii- 

tate  dHigit  pranmoai;  et  tamenialiqnia  pote^ 
diligere  proximnm nonbibeii» virttitfeiB cbiBi> 
tati»,  sed  alto  qnodam*  amoiet 

ké  qoaiiMi  dneadan ,  qnèd  olui  spes'aik 
virtiis  ttnologiea-  babtns  Deuaa  pro>  «li|eel»> 
priiKipalë  oljectmnBpei  ettgloria<  vàmm^  qi» 
in  fraitioBO»  diviiia.QBn8i8tlir,  dod*  aaieai  glâria 
oorpoKs»  Glorit  atfani  eofporisy  etniinlMt»- 
tioneat  ardni  per  coroparationeB  ad  nitanni 
bmaanna ,.  non  habel  tamen  cationam  anial 

balïeBti  gloiiaiii  aaâaua;  tuai  qmi  gloria  m^ 
poria.est  flainiamai  qniddam  in  ooaparatioiB 
ad  giôrian  anns';  tum<  etnan  •  quiai  liiiMai 
gloriam  animœ ,  babet  jam  sufficicnler  cauiaoi 
.gltuicoorporià. — I 
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ARTICaLE  m. 

II  pardi  que  l'espérance  existe  daxus  les  damiiés..  1"*  Le  démonest  damnée 
et  le  prince  des  damnés,  selon  ces  paroles  dû  rEvaDgi]d^ifattA.yXXV,  U:. 

a  Allez,  maudits*,  au  feu  éternel  qjoi  a  éibé  préparé;  au  démoa  et  à.  seSr 

anges.  »  Or,  le  démon  a  L'espérance,  d'apièa  cette  parole  da  L'EcciturB,. 
Job,  XL,  43  :  a  Voici  qjofil  sera  iromgé.dans  aea  espérancas.  »  ILpai»ift 
^lonc  que  les  damnés  espèrent. 

l"*  Comme  il  y  a  la  foi  formée  et  la  foi  mforme ,.  de  même  en  estril  da 

l'espérance.  Or  la  foi  informe  peut  exister  dans  les  démons  et  Les  daronés». 
d'après  ces  paroles  de  l'Apotse,.  Joe.,  U^  19  :  a  Les  démons  croient  et 
tremblent,  s  II  paroit  donc  que  l'espérance  informe  peut  exister  chez  las. damnés. 

3f*  Nul  ne  peut  mériter  ou  démériter,  après  sa  mort,  au-delà  de  ce  qu'il 
a  mérité  ou  démérité  en  cette  vie,,  suivant  cette  parole,  EccL,  XL,  3  : 

a  Que  l'arbre  tombe  vers  le  midi  on  vers  l'aqjoilon,  il  ceste  à  l'endroit  où, 
il  est  tombé.  »  Or,  il  y  en  a  beaucoup  parmi  les  damnés  qui  avoient  l'ee- 
pérance  en  cette  vie  et  qui  ne  l'ont  pas  perdue  par  le  désespoir.  Donc  ils 
l'auront  encore  dans  l'autre. 

Mais  c'est  laaontraire  qu'il  faut  dire..  L'espéranoepooduit  la  joie,  d'apièa 
cette  paroie  dis  TApôtie,  Itom.,  Xlf,  19:  a*  Ri^ouissei^vous  dansTespé* 
rance.  »  Or,  les  damnés  ne  sont  pas  dans  1^  ipie^i  mais  dans  la  douleur  et 

la  désolation,  sekntqot'il  est  écrit,  ib.,  LXV,.1A  r  «Mes^  serviteurs  &roni 
entendre,  dans  le  ravissement  de  leur  cœnr,  des  hymnes  de  louange  ;  et 

vous  crierez.dans l'amertume  da iM)traaaie ,  et. voua harlerez. dans  ledi?" 

AMICDLW  10; 
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Ad  teitfnm  sib  proc6dHtir-(i).  Videtur  qnSd 
in  damoatis  sit  spes.  Oiabolus  eoim  est  dam- 
natus  et  princeps  damnatoram»  secuDdam  illad 
Htum.,  XXV  :  a  Ite  maledidi  in  ignem  «ter- 
ara,  qni  parati»  MtidiaMo  et  angdit<9iif.ii 
Sid  diiboliii  hdMl  tpeiH  Nesadm  ûMJob, 
lit.:  rBoca  tpevciw^froBtadiilur  «UL  »Bibo 
lidUn  qiwd  dannati  .taibaiBt  span. 

Si  PnMwea,  ncot  fidea  etl  feranU  et  Ib»- 
lémdi,  ita  et  spes.  Sad  fldae  iofbrmis  polaal) 
aaaiadcoMNiîbaaetdaiimatiay  aaoïudiioi  ilUid 
hnè,  H  :  «  DsflaoMa  cndwift  al  coatnmia^ 

cirot.  »  B^go  yidetor  qood  etiam  spes  inlbrmia, 
potest  esse  iu  damnatlB. 

8*.  Pneterea ,  nplli  ttomiham  post  mortem 
accreacit  meritam  vel  demeiitum  qood  ia  tita 
non  haboit,  secandam  illud  Eccl.,  XI  :  «  SI 
cecident  ligniim  ad  austmin  aut  agnitonem, 
in  quocamque  loco  cedderit,  ibi  erit  (9).  » 
Seë  malU  qui  danmaotar,  habuenuit  ia  bar 
vita  spem,  nunqaam  desperantes.  Eigo  etlaai> 
ift-fofciBa  vita>  apeai  Inhaliimt. 

8ed  eoDini  eat,  qaM'  apea canaat  gandiiuB» 
secondam  illud  Bom.,  XII  :  «  Spe  gaadenleaia* 
Sed  damnati non  8Mft in gwdio , sed  iudalore 
et  lucla,  aacoodna  illnd;  Imk»  LXV  :  «  Sai^ 
rad  landabnot  pis  eKaitalkme  cordi»;  et  va» 
claoalitietpm  dotorveenlia,  et  pw  eoatritiew 

(1)  Do  Ui  otltm  in  III,  SemL.  dist.  9S»  «k  i:,  aii^ft,  qpwtlMMi  ̂ UA. 
(2)  Qaed  aie  eiplieat  Hieronymua  ia  enm,  lodMD',  ai  Jaai  natatwn  aoBVi;  JBJallisWia 

▲aMruBi  aanepi  bcalonuBi  aient  par  Ài%ailoaaa  aMtemdewMtenia,. 



Spiritua  ululabitis.  »  Ergo  spes  non  est  in  dam- 
natis. 

(CoKausio.  —  NoUa  est  in  damnatis  spes, 
cùm  cerU  sint  se  nunqoam  pœnas  œteroas 
evasuros.  ) 

Respondeo  dicendum ,  qabà  sicut  de  ralione 
bealitndinis  est,  ut  in  ea  quietetur  Toluotas,ita 
de  ratione  pœnœ  est,  nt  id  qaod  pro  pœna  in- 
Qigitur,  Yolontati  repngnet.  Non  autem  potest 
Tolontatem  quietare ,  yû  ei  repognare^  quod 
ignoratur.  Et  ideo  Angastinns  dicit  Super 
Qen.  ad  iitter.,  qu6d  angeli  perfectè  beati 
tm  non  poterant  in  primo  statu  tnte  confi^ 

mationem,  vel  lapsam,  cùm  non  essent  pnesdi 
sui  evenlus.  Requiritnr  enim  ad  perfectam  et 
Teram  bealitudinem ,  ut  aliqnis  certas  sit  de 
sus  beatitudinis  perpetoitate;  alioquio  TOlootes 
non  quietaretur.  Stmiliter  etiam  cùm  perpe- 
tuitas  damnalionis  pertineat  ad  poeaim  dam- 
uatorum,  non  verè  baberet  ratioDem  poH», 
nisi  voluntalt  repugnaret  ;  quod  esse  ooa  po8> 
set ,  si  perpetuitatem  su«  dammlioms  igno- 

raient. Et  ideo  ad  conditiooem  miserûe  dam- 
natonim  pertinet,  ut  ipsi  sciaot  qudd  ouUo 
modo  possont  danmationem  endcre,  et  ad 

bcÂtitadinem  perreniie.  Vade  didior  M  Vit 
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cbirement  de  votre  esprit.  »  Donc  Tespérance  n'existe  pas  chez  les  «iamiiésL 
(Conclusion.  —  Les  damnés  n'ont  point  d'espérance,  parce  qa'Os  ont  h 

certitude  de  ne  jamais  échapper  aux  ch&timents  étemels.  ) 

Gomme  il  est  de  l'essence  de  la  béatitude  d'être  le  repos  de  la  volonté, 
de  même  il  est  de  l'essence  de  la  peine  qu'elle  répugne  à  la  volonté  de 
celui  i  qui  elle  est  infligée.  Or,  la  volonté  ne  peut  se  reposer  dans  ce 

qu'elle  ignore^  pas  plus  que  cela  ne  peut  lui  répugner.  C'est  ce  qui  feisoit 
dire  i  saint  Augustin,  Sup.  Gen.  ad  litt,  n,  17  et  19,  que  les  anges  dans 

l'état  primitif,  avant  leur  glorification  ou  leur  chute,  ne  pouvoient 
pas  être  parfaitement  heureux,  parce  qu'ils  n'avoient  pas  la  prescience  de 
leur  destinée.  Car  le  vrai  bonheur,  le  bonheur  parfait  suppose  nécessai- 

rement la  certitude  de  sa  perpétuité  ;  la  volonté  n'y  peut,  autrement, 
trouver  son  repos.  De  même,  la  perpétuité  de  la  damnation  étant  attachée 
i  la  peine  des  damnés ,  cette  peine  manqueroit  de  ce  qui  tient  à  son 
essence,  si  elle  ne  répugnoit  à  leur  volonté  ;  ce  qui  pourroit  avoir  lien  ce- 

pendant, si  cette  perpétuité  n'étoit  connue  d'eux.  H  faut  donc  que  les 
damnés  sachent  qu'ils  ne  peuvent  absolument  échapper  à  la  damnation  et 
parvenir  à  la  béatitude  ;  c'est  une  nécessité  qui  ressort  de  la  condition 
même  de  leur  malheur  (1).  De  là  cette  parole.  Job,  XV,  22  :  a  II  ne  croit 

(1)  VoilA  le  dogme  chrétien  dans  toute  son  inflexible  vérité.  >L*«nteiir  n*a  pai  pour  bnt  ià 
de  le  démontrer  ;  il  Texpose,  et  cependant  il  en  laisse  entrevoir,  en  passant,  la  raison  essen- 

tielle. Sur  ce  point,  sa  doctrine  est  celle  de  tous  les  Pères  et  de  tous  les  doctemv,  saas 
exception.  En  rentrant  dans  le  domaine  de  Tétemité,  si  Ton  a  compris  cette  parole  iTaprés 
Tobservation  que  nous  venons  de  (aire ,  le  châtiment  des  damnés  devient  fixe  et  immuable. 
Que  penser  alors  de  certaines  idées  mitigées  que  Ton  ose  émettre  de  nos  Jours?  Que  penser, 
Je  ne  dirai  pas  de  la  foi,  mais  de  la  science  et  de  la  raison  de  ceux  qui  voudroient  ainsi  mo- 
difler  les  enseignements  de  la  théologie  catholique? 

Leur  intention  se  laisse  aisément  deviner  :  ce  serait  de  ne  pas  trop  effrayer  la  faiblesse 
humaine ,  de  ménager  une  sorte  de  rapprochement  entre  les  idées  du  monde  actuel  et  les 

sévères  leçons  de  la  foi.  Mais,  par  malheur,  ni  la  foi  ni  la  raison  elle-même  ne  s'accommodent 
de  tels  ménagements;  et  le  monde,  à  son  tour,  n*en  a  que  faire.  S'il  a  tant  de  peioe  k  com- 

prendre réternité  dos  peines,  s*il  répugne  tellement  A  Taccepter,  cela  tient  A  son  état  moral; 
il  n*a  guère  plus  de  croyances,  et  il  est  dévoré  de  passions.  Ce  n*est  pas  la  seule  vérité  qui  soit 
ébranlée  par  la  corruption  et  la  malice  des  hommes.  Mais  ce  n'est  pas  en  ramoindrissant, 
selon  rénergique  expression  de  TEcriture,  qu'on  la  raffermira.  Et  croit-on  que  les  passions  s'y 
résigneront  alors  de  meilleure  grâce ,  et  capituleront  devant  une  vérité  qui  se  aéra  montrée  si 

(HmMi 
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pas  pouvoir  retourner  des  ténèbres  à  la  lumière.  »  D'où  il  est  évident 
qu'ils  ne  peuvent  envisager  la  béatitude  comme  un  bien  possible^  pas 
plus  que  les  Saints  ne  peuvent  l'envisager  comme  un  bien  futur  ;  ce  qui 
fait  que  l'espérance  n'existe  ni  dans  les  bienheureux^  ni  dans  les  damnés. 
Mais  elle  peut  exister  dans  les  Saints  qui  ne  sont  pas  encore  dans  le  patrie, 

soit  qu'ils  vivent  ici-bas,  soit  qu'ils  souffrent  dans  le  purgatoire,  parce 
que  dans  l'un  et  l'autre  séjour,  ils  voient  la  béatitude  comme  un  bien 
futur  possible. 

Je  réponds  aux  arguments  :  i<»  Comme  le  dit  saint  Grégoire,  Jlfor., 

XXXIII,  19,  cette  parole  de  Job  s'entend  du  démon  considéré  dans  ses 
membres  qui  verront  leur  espérance  réduite  à  néant.  Ou  bien,  si  on  l'ap- 

plique au  démon  lui-même,  elle  peut  se  rapporter  à  la  victoire  qu'il  espère 
remporter  sur  les  Saints,  selon  cette  autre  parole  qui  précède  le  texte  cité 

dans  l'objection  :  a  II  se  promet  que  le  Jourdain  versera  ses  eaux  dans  sa 
bouche.  0  Hais  ce  n'est  pas  de  cette  espérance  qu'il  s'agit  ici. 

2û  Selon  la  remarque  de  saint  Augustin,  Ench.,  8  :  a  La  foi  porte  sur 
les  choses  bonnes  et  mauvaises,  sur  les  choses  passées,  présentes  et  fu- 

tures, sQr  ce  qui  est  propre  à  celui  qui  croit,  comme  sur  ce  qui  lui  est 

étrangt.  L'espérance,  au  contraire,  n'a  pour  objet  que  les  choses  futures 
qui  sont  u>nnes  et  propres  à  celui  qui  espère.  »  Voilà  pourquoi  la  foi  in- 

forme peut  exister  dans  les  damnés,  contrairement  à  l'espérance,  les  biens 
divins  n'étant  pour  eux  ni  futurs,  ni  possibles,  mais  absolument  absents. 

3"*  Le  défaut  d'espérance  dans  les  damnés  ne  change  point  leur  démé- 
rite, de  même  que  le  mérite  des  bienheureux  ne  s'accroît  pas  de  ce  que 

conciliante  A  leur  égard?  Quelle  illusion!  La  crainte  de  Tenfer,  et  d*un  enfer  éternel,  n*est 
pas  toojoors  noo  barrière  assez  puissante  pour  arrêter  Vimpétuosité  des  passions  humaines; 

comment  B*a-i-on  pas  craint  d'affolblir  cette  barrière  sacrée?  En  j  portant  atteinte,  ce  n'est 
pas  au  seul  enseignement  des  théologiens ,  du  reste ,  qu*on  donnoit  un  démenti  ;  mais  c*cst 
encore  aux  croyances  religieuses  de  toutes  les  nations  de  Tunivers,  sans  distinction  d'époque, 
de  climat ,  de  ciTilisation  on  de  culte  même ,  comme  il  seroit  aisé  de  le  prouver ,  s'il  éioit 
question  ici  de  démontrer  le  dogme  chrétien. 

On  peut  Toir  ce  que  nous  avons  déjà  dit  sur  ce  i^Jet,  à  propos  dai  peinet  duei  au  piehi» 
tome  VI  de  cette  édition,  pag.  S2&. 

«  Non  crédit  qnôd  reyerti  possit  de  teoebris  ad 
lumen.  »  Undepatet,  qu5d  non  possunt  appre- 
hendere  beatitudinem  at  booam  possibile^  sicut 
nec  beali  ni  bonum  fatamm  :  et  ideo  neque  in 
beatis  neque  in  damnatis  est  spes.  Sed  in  via- 
toribus,  nve  sint  in  vita  ista ,  sive  in  purgato- 
rio,  polest  esse  spes  ;  quia  utrobique  appreben- 
dant  beatitadinem  ut  fntomm  possibile. 

Ad  primum  ergo  dicendum ,  qaôd  sicut  Gre- 
gorius  dicit  XXXUt ,  Moral,,  boc  dicitar  de 
diabolo  secandum  membra  ejus ,  quorum  spes 
aDOulUbitur.  Vel  si  iotelligatur  de  ipso  diabolo, 
polest  referri  ad  spem,  qua  sperat  se  de  sanctis 
vicloriam  obtinere,  seciUDdom  iliad  quod  suprà 

prsmiserat  :  ir  Habet  fldaciam ,  qnod  Jordanis 
influât  in  os  ejus.  »  Hcc  autem  non  est  spes 
de  qua  loquimur. 

Ad  secundura  dicendum,  qu6d  sicut  Au^s- 
tinus  dicit  in  Enchiridio  (  cap.  8  )  :  «  Fides 
est  et  malarum  remm  et  bonaram ,  et  pneteri- 
larum  et  prssentium  et  futuranim,  et  suaram 
et  alienamm;  sed  spes  non  est  nisi  remm  bo* 
narum  futuramm  ad  se  pertinentium.»  Et  ideo 
magis  potest  esse  fides  informis  in  damnatis, 

qnam  spes ,  quia  bona  divina  non  snnt  eis  fa- 
tura  possibilia,  sed  sont  eis  absentia. 

Ad  tertium  dicendom,  quôd  defectos  spei  in 
damnatis  noo  variât  demeritam,  licat  nec  eur 
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cette  vertn  cesse  poar  eux.  Ce  sont  deux  efTets  qui  Bésottant  da 

ment  d'état  dansles  uns  et  dims  les^anCces. 

L'espérance  est-eltè  certaine  dans  Hiomme  qtii  eit  encore  sur  lor  terre  f 

HifMnDitqiie  noiM  espécancen'aspasdè  ceititada^taAtqiie  nans^omme» 
ici-bas.  V  L'espérance,  en  effet,  réside  dans  la  volonté,  comme  dansaons 
sujet.  Or,,  la  certitude  n'appartieot  pas  à  la  volonlé,  mais  à  rinteUect 
Donc  Ife4)éianc6  n^a  pasde  certitude  pournoua^ 

2^  L'espésance  provient  de  la  grâce  et  des  mérites^  oomme  noua  Faioo» 
àiÈy  cpieat.  XYII>  art-i.  Or,  nous  ne  pouvons  paa,  eni cette  vie,  sawar 
avec  cestitndfi  qne  nous- avoua  la  graoe;  nous  Tavom  dit  aussi,  1,  S^ 

qpiest.  ÇSR,  art  &  Donc  notnespéranoe  ici-bas  n'a  pas  de  certitodB.^ 
3«  On  ne  peut  avoir  la  certitude  de  ceqni  peutne  pas  arriver.  Or,  ooah- 

bien  dfhommesqui  ont  Fespérance  de  la  béatitude  et  qui  n'y  parviennent 
pas.  Doua  notre  espérance  n'a  pas  de  certitude* 

Mais  le  Maître;  dit  au  oontraioe-,  lib..  Sent.  disL  XXVI  i  a  L'eq^caaoB 
est.  l'attente  oertaine  du  bonheur  futur  ;  o  ce  qui  peut  s'entendre  oonfius 
mément  a  ces  ptDolès  de  l'Apôtre,  D.  Tim.,  l,  42:  c  Je  saisi  qui  je  ma 
confie  ;  et  je.suisoertaini qu'il  est  assez.puissant  pour  gaider  mon  dépAt.» 

(Conclusion^  — ^lltotoe  espéraaee  idrbas  est  certaine ,.  noui  pae  en  elle** 
même,  mais  par  la  foi,  dfoù  elle  tire  toute  sa  certitude.  ) 

On  peut  avoir  la  certitude  de  deux  manières  :  essenliçUemsnt.  et  pan 
participation.  Essentiellement,  quand  elle  réside  dans  la  faculté  cognitive; 

par  partioipalioa„  lorsqu'elle  existe  dans  tout  ce  que  la  faculté  cognitiva 
porte  infeilliblement  vers  sa  fin.  C'est  dans  le  sens  de  cette*  dfflmièie  dî»-* 

cnatio  spei  in  beaUs  angetimritan;  sedvtnH-- 
que  oontingii  propter  maUtionem  status. 

ARTICULUS  IV. 

Utrùm  spet  viatorum  habeat  ceriitudtnem. 

Ad  qnartam  sic  proceditnr  (1).  Videtur  quôd 
qtes  viatoram  ooa  babeat  certitadioem;  Spes 
enim  est  ia  ?oUmUte  aicot  in  subjocto.  Sed 
certitado  non  pertioet  ad  volantatem ,  aed  ad 
ioteUâctam^  Ergo  spes  oan  habet  certitudiDem. 

a.  PcBtena,  spes  ex^gratû  et  meritis  pro- 
wnit,  nt  suprî  dictuai.  est  (  qiL  17»  arb.  1). 
Sed  ia  bac  ̂ ta.  scira  par  certitudinem  non 
pûBsumus.  q»&d  gratiam.  babeamus ,  nt  suprà 
dktum'68t  (  i,  2,  qo.  U2,  art  S)  (2)..£^ 
ifies  viatorum.  aott  babet  certitudinem. 

qoed  petest  deflœre.  SednnlUmtsresbabeBte» 
spem ,  deficioBi  i-  eoBseeatione  bettitadiiiis. 
Brg»  spes  viatoram  non  habei  certitadtueOé 

Sed  oontn  est,  qoèd  «  spes  est  ossta  €»• 
pectatio  futurs  beatitudinis,  »  sicut  Magister 
dicit  XXVI,  dist.  8,  Sententiarum,  qaod 

petest  aocipi  ei  boc  quod  didtor  U.  ad  &'- moth,,  UI  :  a  Sdo  cui  credidii  et  certes  som 

quia  poteos  est  depositum  memn  senrare.  » 
(.ÛoifCLUSio.  ~  Est  spes  viatoribus  certa,, 

non  quidem  esseotialiter,  sed  per  fidem  omnaa 
suam  certitudinem  babet.  ) 

Respondeo  diceadum,  i|a6d  oertHudo  inve- 
nitur  iu  aliquo  dupliciler»  scilicet  essentialiter 
et  parUdpativô.  Esseotialiter  quidem  ifureoitur 
ia  vi  cogQOScitiva  ;  participative  autem  in  oomi 

t.  Pnaterea,.  ceiiitado-eaae  oan  potest  de  eo  |  eo  quod  k  vi  cognoscitiva  movetur.  infaUihiiltir 

(1)  De  Mi  eCfam  qv.  ff,  de-^irtut.,  art  S,  âd  4. 
(I)  luxta  HIbd  EMer.^  IX ,  vert.  1 1  FfhteU  homo  «frbm  omor^vei  oH^-dJfwmett,  Qwi 

if  tmoren  ««kad  «iiam'  Dei  «rga  oo»  ffieroainas  VbiOldmttÊ&iU 
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tinclion  qu'on  dit  que  la  nature  opère  d'une  manière  certaine ,  parce 
qu'elle  est  mue  par  Tintsllgenor  dhdhe  ̂ ,  dbnt  l'action  s'exerce  sur  tous 
les  ëties  de  manière  à  ce  que  diacun  tende  infailliblement  vers  la  fia  qui 

lui  est  propre.  C'est  dans  le  même  sens  encore  qu'on  dit  que  les  vertus 
nonâes  opàeeiit  axreo  j^us  de  oesdtad»  qpa  VvxMy  pasoir  qpt'^es  soif  ent 
dans  leuTsactes  rimptdsioiu  dsla  nuson^  eomme  la  nature suili  l'impuMon 
divine.  Il  eni  est  d6  nJaawfomï  L'espévanee  :  eUe  tond  airercêititude  veis 
«afin»  en  tant  qu'alla pacttoiferi  Un oertîtuda  de  la  fia»  fut  léndê  dans  la 
gaiasaIMl6^0Qgiiîtirve  (l).. 

La  réponse  ait  preaûer.  amjBmemzeatévîdeBDtla  jar  là  xakamk 

9d  Lfespémaca  s»  repoeepa»  pnoeipatemeiit  aoc  la  gtaoe  qpi'oor  a  déjft^ 
aiais  sur  la  toute-poifiBanee^dtt  Diflu.et;  sur  samiséEieovde^  qui  sost,  même 

pour  celui  qui  a'a.pasi  la^giace^ .  letmof  6Ar  de>  l'obteus^  de  maniai»  àpar^ 
venir  à  la  vie  éteraelle  On,  .aelaivqui  a  la  .fia  est  sûf  de  la-toiilârpuiasanoe 
de  I>ieu  et  de  sa  miséricorde. 

S^  S'il  7  en  a  qui  espèrent  la  béatftudfi  et  qui  n'y  parviennent  pas,  c'est 
la  faute  du  libre  arbitre  qui  élève  l'obstade  du  péché  ;  mais  ce  n'est  nul* 
lement  la  faute  de  la  puissance  ou  de  la  miséricorde  divine,  sur  laquelle 

«^appuie  l'espéoanoe.  Par  eonséquent  eeer  ninfirme  en  riaa  la  œntitade 
de,  cette  veotu.. 

(T)  n  ne  fandroH  donc  par  conftmdte'  le  entitiidteqm'fHpéranee  pdNr  dimrlA-ftfj  eoinme 
fezpUqw  notre  saint  docteur,  avee  la  eertttttde  où  Lnther  prétend  qne  riunmir  doici  étto  par 
rapport  &  u  Jutiflcalion  et  à^  ion  salut.  Sana  doute,  la  foi  clirétienne  est  parfaitement  eertaine 
4u  côté  de  Dieu  ;  mais  elle  est  toujours  mêlée  de  quelque  incertitude  provenant  de  la  corrup- 

tion et  la  fragittié  Inhérente»  a«'  eoeor  iMmafii.  e*osf  peur  eda  qifil  bov  ont  recommandé 

id  finon  MRifRy  flOCQQdmi  qoen'  modiin  di- 
«ituT  qaèd  naton  certitodioaliter  operaUir, 
lanquam  mota  ab  iatellecta  divine  certitudl- 
naliter  moYente  unnmqpodqBe  ad  snom  floem. 
Et  per  hnnc  eiiam  modom ,  virtutes  morales 
«ertiùs  arte  dicontur  opesari^^ia  qaaatam  per 
modttm  Datons  moventor  à  ratione  ad  suos 

«cUis.  Et  rie  etfatni'flpa  oertitnAhtliter  tendit 
ia.nim  anemvqnii'Piittoipanftcartitadiaem 
à  fide,  quB  est  iiL  vl  cogaoadtifa. 

Uida  patet  nMiui*  ad  priamm. 
A^  MPnii^ipn^ft^ndnm,  qaèd  tpei  nos  inni- 

tttor  principaliter  gratis  jtm  halnte^  aed 
divins  omnipotentis  et  misericordie,  per  quam 
etîam  qui  gratiam  non  habet,  eam  consequi 
potesti  nt  rie  ad  vitam  jeteroam  perveniat.  De 
omnipotentia  anfém  Dei  et  miserioordia  ejas, 
cartiB  eatqoioumqve  &d«»hiil(ik. 

Ad  tertiam  diceodam ,  qaôd  hoc  quod  allqpi 

hibente»  spem  daSdant  à  oomeculioDe  beati^ 
tadiiii9,eonttDgit8xdefeelu  liberi'arlHtriiponea*> 
tia  obataonlun  ptccali;  nés  autam  ex  defedi 
divia»  polentia,  velimiierioordia,  oui  spesimii» 
tiMiTi.  Uade  boa  eûo  piejndiott  oartitndiiù 

•mi^ 
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QUESTION  XIX.  ̂ nu  don  de  cTalnte. 

Douze  questions  se  présentent  sur  ce  sujet  :  i*  Peut-on  craindre  Dieu? 
9p  La  crainte  se  divise- t-elle  en  crainte  filiale ^  initiale^  servile  et  mon- 

daine ?  9^  La  crainte  mondaine  est-elle  toujours  mauvaise  1  k^La.  crainte 
servile  est-elle  bonne  ?  5*  Est-elle  substantiellement  la  même  chose  que 
la  crainte  filiale?  6^  La  crainte  servile  est-elle  exclue  du  moment  que  la 
charité  survient?  7*  La  crainte  est-elle  le  commencement  de  la  sagesse! 
S""  La  crainte  initiale  est-elle  substantiellement  la  même  que  la  crainte 
filiale?  9^  La  crainte  est-elle  un  don  de TEsprit  saint?  iO*  Croîtrelle  en 
proportion  de  la  charité?  Il"*  Subsiste-t-elle  dans  la  patrie?  IS»  Qu'est-ce 
qui  lui  correspond  dans  les  béatitudes  et  dans  les  fruits  f 

ARTICLE  L 

Petit'On  craindre  Dieu  ? 

n  paroit  que  Dieu  ne  peut  pas  être  craint.  i<*  L'objet  de  la  crainte  est 
le  mal  futur^  comme  nous  l'avons  vu^  i,  %  quest.  XLII^  art.  2  et  3.  Or,  il 
n'y  a  aucun  mal  en  Dieu,  puisqu'il  est  la  bonté  même.  On  ne  peut  donc 
pas  le  craindre. 

^  La  crainte  est  opposée  à  l'espérance.  Or,  nous  espérons  en  Dieu. 
Donc  nous  ne  pouvons  pas  en  même  temps  le  craindre. 

3»  Ainsi  que  le  dit  le  Philosophe,  BhéU,  H,  5,  nous  craignons  les 

choses  d'où  les  maux  nous  proviennent.  Or,  ce  n'est  pas  de  Dieu  que  {uro- 

QU^STIO  XIX. 
De  dono  timoris^  tn  dfkodeeim  arlieuhs  ditiia. 

Deinde  coneiderandum  est  de  dono  timo- 
ii8. 

Qrca  qiiem  qasruntar  daodecim.  i*  Utrùm 
DeuB  debeat  timeri.  S»  De  dlvisione  timoris  in 
tiroorem  filialem,  initialem,  servilem  et  mnn- 
danum.  8*  Utrùm  timor  mnndaoas  seoiper  sit 
mains.  4»  Utrùm  timor  servilis  sit  bonus. 
&o  utrùm  sit  idem  in  snbstantia  cum  filialL 
6«  Utrùm  adveniente  cbaritate  excludatur  timor 
servilis.  7o  Utrùm  timor  sit  initium  sapientia. 
80  Utrùm  timor  inilialis  sit  idem  in  snbstantia 
cnm  timoré  filiali.  9»  Utrùm  timor  sit  donum 

Spiritus  sancti.  40*  Utrùm  crescat  crescente 
cbaritate.  11®  Utrùm  maneat  in  patria.  199  Quid 

ARTICULUS  L 

I7<ftifii  Deut  possU  Umeri. 

Ad  primnm  sic  proceditnr  (1).  Videtor  quôd 
Deus  timeri  non  possit.  Objectum  esim  timoris 
est  malum  futaram,  nt  snprà  habitnm  est 

(1,2,  qn.  42,  art  2  et  8).  Sed  Dens  esl 
ezpers  omnis  mali,  cùm  sit  ipsabonitas.  Ergt 
Deus  timeri  non  potest. 

2.  Prsterea,  timor  spei  opponitor.  Sed 
spem  babemus  de  Deo.  Eigo  non  possumns 
simul  enm  timere. 

3.  Prsterea,  sicnt  Pbilosopbus  didt  in  U. 
Rethor,  (  cap.  5  ) ,  illa  timemus,  ex  qnibua 

respondeat  ei  in  beatitndinibns ,  et  fructibus.  |  nobis  mala  proveninnt.  Sed  mala  non  proveninnt 

(1)  De  bis  etiam  1 , 2,  qu.  42,  art.  1  ;  at  et  HI,  Sent.s  dist.  3i,  qu.  2,  art.  2,  qiuas- 
tiunc.  1 ,  ad  2. 
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viennent  nos  mmx,  mais  de  nous-mêmes,  selon  cette  parole  du  Prophète, 

Osée  y  XIU,  9  :  a  Ta  perdition  vient  de  toi,  ô  Israël  ;  et  c'est  de  moi  que 
tu  tires  ton  secours,  d  Donc  on  ne  doit  pas  craindre  Dieu. 

Mais  il  est  écrit,  au  contraire ,  Jer.,  X ,  7  :  a  Qui  ne  vous  craindra,  A 
Toi  des  nations?»  et,  Afo&icA.,  I,  6  :  a  Si  je  suis  le  Seigneur,  où  est  la 
crainte  que  vous  me  devez  ?  » 

( Conclusion.  —  Dieu  peut  être  craint,  non  pas  comme  étant  un  mal, 

mais  en  tant  qu'il  peut  infliger  une  peine ,  peine  qui  est,  à  proprement 
parler,  un  bien,  mais  qui  relativement  est  un  mal.) 

Comme  Tespérance  a  un  double  objet,  dont  Tun  consiste  dans  le  bien 

même  dont  on  attend  la  possession ,  et  l'autre  dans  le  secours  au  moyen 
duquel  on  espère  arriver  à  cette  possession,  de  même  la  crainte  peut  avoir 

aussi  un  double  objet,  dont  l'un  est  le  mal  même  que  l'bomme  fuit,  et 
l'autre,  ce  qui  peut  être  une  cause  de  mal  pour  lui.  Dieu,  qui  est  la  bonté 
même,  ne  peut  donc  être  l'objet  de  la  crainte,  dans  le  premier  sens  ;  mais 
il  peut  l'être  dans  le  second,  en  tant  qu'il  est  des  maux  qui  peuvent  nous 
venir  de  lui  directement,  ou  que  nous  pouvons  éprouver  à  son  occasion. 

Le  mal  dont  il  peut  être  cause  directe  pour  nous,  c'est  le  cbàtiment  qu'il 
nous  inflige  en  cette  vie,  lequel  n'est  pas  absolument  un  mal  ;  il  n'est  tel 
que  relativement.  Pris  d'une  manière  absolue,  il  est  toujours  un  bien  : 
en  effet,  le  bien  en  toute  cbose  se  prenant  du  rapport  qu'elle  a  avec  sa 
fin,  et  le  mal  impliquant,  au  contraire,  l'absence  de  ce  rapport,  il  n'y  a 
de  mal  absolu  pour  l'homme  que  ce  qui  le  jette  en  dehors  de  sa  fin  der- 

nière, c'est-à-dire  le  péché  (1).  Le  châtiment  est  à  la  vérité  un  mal,  puis- 
(1)  Ni  les  souffrances,  ni  les  infortones,  ni  rinfamie,  ni  la  mort,  ne  sont,  par  conséquent, 

des  maui  véritables,  puisque  aucune  de  ces  choses  ne  peut  par  elle-même  nous  détourner  de 
notre  fin.  Souvent  même  elles  sont  de  véritables  biens,  puisqu'elles  peuvent  nous  y  conduire 

nobis  à  Deo ,  sed  ex  nobis  ipsis ,  seeundnin 
illQd  09eœ,  XUI  :  «  Perditio  tua  ex  te, 
Israël  (1),  ex  me  auxilium  tanon.  »  Krgo  timeri 
non  débet. 

Sed  contra  est,  qnod  didtnr  Jertm.,  X  : 
c  Qois  non  timebit  te,  ô  rex  genttnm?  j»  Et 
Malach.,  I  :  «  Si  ego  Dominas,  ubi  est  timor 
mens?  » 

(  CoRCLusio.  —  Potest  Oeus  timeri ,  non 
quidem  sicnt  aliqnod  malum,  s^d  ut  à  quo 
roalom  aliquod  pœnx  esse  pot^t;  qood  est 
boaum  simplidter,  malum  aotem  secnndum 
qoid.) 

Respondeo  dicendum ,  quôd  sicut  spes  habet 
duplex  objectum,  quonim  unam  est  ipsam 
lionom  futurom,  cojos  adeptiooem  quis  ex- 
pectat,  aliad  antem  est  auxilium  alicujus,  per 

qnem  expectat  se  adipisci  qnod  sperat;  ita 
etiam  et  timor  duplex  objectam  habere  potest  : 
qnonim  onam  est  ipflom  malmn ,  qnod  bomo 
refugit;  aliad  aotem  est  illad  à  qao  malom 
provenite  potet.  Primo  ergo  modo,  Deos,  qui 
est  ipsa  bonitas ,  objectam  timoris  esse  non 

potest;  sed  secundo  modo  potest  esse  objec- 
tum timoris,  in  quantum  sdlicet  ab  ipso,  vel 

per  comparationem  ad  ipsam,  nobis  potest 
aliqaod  malum  imminere.  Ab  ipso  quidam 
potest  nobis  imminere  malam  poens  ;  quod  noo 
est  simpliciter  malum,  sed  secandam  quid> 
bonnm  aotem  simpliciter.  Cum  enim  bonam 
dicator  in  ordine  ad  Ûoem  ,  malum  aateir 

itnportet  hojus  ordinis  privationem ,  illud  esi 
malam  simpliciter,  quod  exdadit  ordinem  k 
fine  oltimo,  quod  est  malom  colps.  Malam 

(1)  tJt  passim  in  Bibliis  antiquis  legl  solet  ;  sed  nunc  in  cmendatis  tant&m  P^rdUio  tua, 
OOB  adIjangeQdo  9X  tes  qoamvis  ad  plénum  sensom  subhiteUigi  potest. 
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qu'il  ealfc  jRkaliûii  dfuaJitteQ  pazticuUer;  ̂ lis^-dansie  fleiuuiii6olix«,  il 
est  un  Meo^  fin  ce  qu'il  se  rapporte  comme  anoyen  à  .notre  fin  idfirnièie. 
Le  mal  dont  Dieu  jpeut  être  «ause  oficasianaâlle  pour  nous»  sfesX  la  perle 
de  Côeii  «mèmej;  et  œ  mal  est  TefiTet  du  péché.  YoUà  dans  fpieliseiis  on 
peut  et  Ton  doit  .craindre  Dieu. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1"*  Cette  objection  x^^os/è  sur  jce>gae]e  mal 

môme  que  l^omme  fuit  est  l'objet  de  la  crainte. 
^  n  faut  considérer  en  Dieu  sa  justice  qui  punit  nos  «pécliés;,  et,£a  mi- 

séricorde qui  nous  délivre.  La  considération  de  sa  justice  produit  enBoos 

lacrainle^  etlacûnsidératioude  sa  miséidcûrde  fait  jiaitre. l'espérance  (i;. 
C'est  ainsi  que^sous  des  rapports  différents.  Dieu  eâtl'objeidei'espéraiice €t  cdui  de  Ja  crainte. 

3»  Le  malidu  péché  ne  vient  pas  de  Dieu  comme  de  son  .auteur  9  mais 
de  nous-mêmes,  ̂ en  ce  guenousnous  séparons  de  luL  Quant  aumal  deii 

^peine,  .ctet  Jnen  de  Dieu  qu'il  nous  vient,  mais  seulement  en  ce  qu'il  a 
de^bcHi,  c^estrà-dire  en  tant  qu'il  est  juste  ;  et  il  est  tel  parce  quela  justice 
exige  que  le  péché rsoit  puni.  D'ailleurs  on  pourroit  dise  que  cernai  vient 

primordialementde  nous,  puisqu'il  ne  se  produit  que  par  l'effet  de  notre 
pédié  ;  et  c'est  dans>ce  sens  que  la  Sagesse  dit,  1, 13  :  a  Dieu  n'a  pas  fiait 
la  mort  ;  mais  les  impies  l'ont  appelée  par  leurs  œuvres  et  par  leurs  jo- 
roles*/!» 

«atnODfl  y  raneiior.  O  en  'est^toujonn  ainsi  da»  'la  peuée  de  DIsb,  ijoi  nona 'le» envoie.  Sa 
honié  paternelle  ne  ae'mainifeate  pos  moins  par  les  afflicUona  que  par  les  coasolations  4*nt  J 
reanplit  le  cours  de  la  vie  humaine. 

(1)  Pensée  qui  repose  sur  plusieurs  passages  des  Litres  saints,  sur  celui-ci  en  particnficr, 
P$al.  XXIV,  10  :  a  Toutes  les  voies  du  Seigneur  sont  miséricorde  et  vérité;  »  et  la  Téiiié 

a*entend  ici  de  la  Justice.  C'est  dans  ce  sens  que  les  Pères  ont  souvent  expliqué  ce  paasa^. 
Saint  Bernard  y  trouve  le  sujet  d*un  développement  où  la  grâce  de  Timage  le  dispute  à  la  pièce 
du  sentiment.  L*ame  du  fervent  cénobite  est  remplie  du  souvenir  de  la  Ifadeleioe  enàbrassaA 
et  arrosant  de  ses  larmes  les  pieds  adorables  du  Sauveur;  il  voit  la  justice  dans  Tun,  et  dans 

rautre  il  volt  la  miséricorde;  puis  il  s*écrie,  aerm.  6,  «n  Cani,  : 
«  Hemeuse  Tame  qne  le  Seigneur  Jésus  a  visitée  dans  sa  justice  at  lâittiaériceide;  ce  aoat 

•là  eomne  les  deux  pieds  de  cet  lidte  divin.  Cette  ame  se  fera  leeonnottre  à  deux  «ignés  ;  il  y 
^«■ra  an  elle  «nome  deux  traita  «qui  la  diating«eiont|.la  crainle  «t  reapéraoce  :  oe  sen  H 

antem  pœnâB  eàt  qulldem  malnm/ln  quantum 
privât  aliqood  parlicalare  bonum  ;  est  tamen 
bonnm  gimpUcîter,  in  quantum  dependet  ab 
ordine  finis  ultimi.  Par  comparationem  autem 
ad  Deum^  potest  nobis  malum  culpae  provenire, 

Bi  ab  80  separemur.  'Et  par  hune  modum  Deus 
potest  et  débet  timeri. 

Ad  primum  ergo  diceudum,  quôd  ratio  illa 
procedit  secundnm  quod  malum  quod  homo 
refngit,  est  timoris  objectum. 

Ad  secundum  dicendum ,  quôd  in  Deo  est 
considerare  justitiam,  secundum  quam  peo 
cantee  pnnii,  et  miseiicordiam,  secundum  quam 
BOB  libérât.  Secundum  ergo  considerationem 

ipsius  juâlilie  insurgit  in  nôbis  timnr  ;  secun- 
dum autem  considerationem  ipsius  misericordi£ 

insurgit  in  nobis  spes.  Et  ita  secundum  diversas 
rationes  Deus  est  objectum  spei  et  timoré. 

Ad  tertiuffl  dicendum,  qu6d  malum  cnlps 
non  est  à  Deo  sicut  ab  auctore,  sed  est  à  nobis 
insis,  in  quantum  à  Deo  recedimus.  Malum  ao* 
tem  pœnsest  quidemà  Deo  auckore,  inquantom 
habet  rationem  boni,  prout  scilicet  est  justum, 
secundum  quod  juste  nobis  pœna  infligitur,  liœt 
hoc  primordialiter  ex  merito  nostri  peceati  con- 
tingat;  secundum  quem  modum  dicitor  An- 
pienL,  1  :  Quôd  a  Deusinortem  non  feât,  sed 
impii  manibus  et  verbis  accecsierunt  ilUoi.  a 



nr  JfOK  !D!B  QBAIIITB* 

UT 

ARTICLE  n. 

I4i  eroM»  eêt^lkeonvenablefnênt  dwisie  tnevaMe  fiUak,  initiale,  sewilê 
et  ffumdoinB  {{)? 

n  parolt  que  cette  division  est  défectneose.  i""  Saiiit  Jean  Damascène, 
Be  fiéL  .€Tth.,ll,  15^  distingue  six  espèces  de  crainte  :  la  lâcheté ,  la  honte 

et  les  autres  que  nous  avons  énumérées ,  i ,  2^  quest.  XLT^  art.  ik,  les- 
quelles ne  sont  pas  comprises  dans  cette  division.  U  paroit  donc  que  cette 

division  est  défectueuse. 

99  Chacune  de  ces  craintes  e^  honne  ou  mauvaise.  Or  ̂   il  y  en  a  une 

cependant,  la  crainte  naturelle,  qui  n'est  pas  bonne  moralement,  puis- 
qu'elle existe  dans  les  démons,  d'après  cette  parole,  Jac.,  II,  19  ; 

M  Les  démons  croient  et  tremblent  ;  »  et  qui  n'est  pas  non  plus  mauvaise, 
j)ùlsqu'elle  a  existé  dans  Jésus-Christ,  Marc,  XIV,  33  :  a  Jésus  tomba 
dans  la  crainte  et  dans  l'ennui.  »  Donc  cette  division  est  dSfectueufie. 

3<*  Autres  sont  les  rapports  du  fils  au  père ,  et  autres  ceux  de  l'épouse  à 
répoux,  du  serviteur  au  maître.  Or,  la  crainte  filiale,  qui  eât  celle  du  fila 

i  Fégard  du  père,  se  distingue  de  la  crainte  servile,  qui  est  celle  du  servi- 

teur à  l'égard  du  maitre.  L'on  devroit  donc  distinguer  de  toutes  ces 
craintes  la  crainte  chaste,  qui  semble  être  celle  de  l'épouse  envers  l'époux. 
V  Comme  la  crainte  servile  fait  redouter  le  châtiment,  de  même  'la 

CMum  U  double  •npreinte  Uitaée  par  les  pieds  du  Sauveur.  »  Vn  peniplus  loin  le  saint  doo- 
teor  ajoute,  que  cette  crainte,  ponr  être  digne  de  celui  qui  en  est  Tobjet,  doit  être  douce  et 

filiale;  que  cette  espérance ,  pour  ne  pas  dégénérer  en  nne  folle  présomption ,  doit  se -renfermer 
dans  les  Halles  qui  loi  sont.t8aeées  par  la  raison  et  par  la  foi. 

(1)  Chacun  de  ces  mots  sera  parfaitement  eipliqué  dans  la  discussion  même  ;  il  seroit  doue 

Inutile  d*en  donner  ici  une  définition  anticipée.  D*une  manière  générale ,  d* ailleurs,  ils  sont 
asiex  connus  paries  traités  élémentaires  de  théologie;  et  celowflt  eomiie  piéUmlnaire  aux 
notions  plus  .profondes  et  plus  précises  que  Taoteor  va  nous  en  donner. 

ARTICULUS  n. 

Uànm^itm^r  emwmienier  cWeWWiir  <n  Jllte- 
hm^MUaUwi,  êtrviitm  •<  iiiiwfaiiimi. 

Ad  wcaaUum  rie  proceditor  (1).  Vidétor 
qii5d  inconvenienter  dividatur  timor  in  flliatem^ 
toitialem,  Bervilem,  et  mandanam.  Dimasoeiius 
mm  in  secundo  lib.  ponit  sei  species  timons i 
scilicet  segnitiem,  enibesceotiam ,  et  alia,  de 
quibas  soprà  dictum  est  (  i ,  2 ,  qa.  41 , 
art.  4  ),  qu»  in  bac  divisioDe  non  tangantnr . 
Ergo  videtnr  qaèd  bec  divislo  timons  non  stt 
ooDveniens. 

S.  'Prslerea ,  quilibet  horam  fimoram ,  val 
est  bonus,  vel  mains.  Sed  aliqnis  est  timor, 
scUicêt  natoralis,  qui  noqne  bonus  est  mort- 

liler,  cùm  sit  in  demoniboft,  teoandnm  illud 
Meoà.,  U  :  «  Dsmones  oredonl,  et  oontremis- 
tant  ;  n  neqoe  etitm  mabis ,  eùm  sit  in  Cbristo, 
secondom  ilhid  Marc,  XIV  i  c  Coepit  Jésus 
patera  et  tsdere.  »  Ergo  timor  intaffiôMter 
ditiditur  secnndam  prsdicta. 

8.  Pneterea ,  alia  est  babitodo  fllii  td  patrem, 
et  moris  ad  vinim,  et  servi  ad  dominnm.  Scd 
timor  filialis  qui  est  ûlii  in  comparatione  ad 
patrem ,  distiagoitnr  k  tiauire  servili ,  qai  est 
servi  per  comparationem  ad  dominnm.  Ergo 
etiam  timor  castos  qui  videtur  eise  nzoris  per 
oomparatiooem  ad  vimm,  débet  distingni  al 
omniboristis  timoribos. 

4.  Pneterea,  sicut  timor  serrUis  tiffletipm» 
nam ,  ita  timor  initialis  et  mundaaus.  Nott  dd- 

(I)  De'bis  etian  In  m ,  8mt.,  dist.  ai ,  qn.  S ,  art.  1 ,  qwestlunc.  ;9  $  ol  4i-  Sy  do  verll.^ 
art.  10,  ad  13;  ut  et  ad  Rom,^  VllI,  loct.  8,  col.  9  et  8. 
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crainte  initiale  et  la  crainte  mondaine.  On  n'anroit  donc  pas  dû  distinguer 
ces  trois  craintes. 

6*"  La  concupiscence  se  rapporte  an  bien ,  de  même  qne  la  crainte  s» 

rapporte  au  mal.  Or,  la  concupiscence  des  yeux,  qui  fait  qu'on  désire  les 
biens  de  ce  monde,  diffère  de  la  concupiscence  de  la  chair,  qui  fait  qu'on 
désire  le  plaisir  corporel.  Donc  la  crainte  mondaine  par  laquelle  on  craint 
de  perdre  les  biens  extérieurs,  diffère  également  de  la  crainte  humaine 
par  laquelle  on  appréhende  ce  qui  nuit  à  sa  propre  personne. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  Le  Maître  établit  cette  division 
dans  son  troisième  livre  des  Sentences,  dist.  XXXIV. 

(Conclusion.  —  La  crainte  est  ou  filiale,  ou  initiale,  ou  servîle,  oo 
mondaine.  ) 

Nous  envisageons  ici  la  crainte  dans  l'action  qu'elle  exerce  sur  uovs 
pour  nous  faire  tourner  vers  Dieu,  ou  nous  faire  éloigner  de  lui,  de 

quelque  manière  que  ce  soit.  En  effet,  l'homme  s'éloigne  quelquefois  & 

Dieu  par  la  crainte  qu'il  a  de  certains  maux;  et  c'est  alors  la  crainte  hu- 
maine ou  mondaine.  D'autres  fois,  un  semblable  motif  le  fait  se  tourner 

vers  Dieu  et  s'attacher  à  lui.  Mais ,  ici,  il  y  a  deux  maux  qui  i)euvent 
être  l'objet  de  sa  crainte;  le  mal  de  la  peine,  et  le  mal  du  péché.  S'il  se 
tourne  vers  Dieu  et  s'attache  à  lui  parce  qu'il  craint  la  peine,  c'est  h 
crainte  servile;  si  c'est  parce  qu'il  craint  le  péché,  c'est  la  crainte  filiale, 
car  c'est  le  propre  des  enfants  d'avoir  peur  d'offenser  leur  père  ;  enfin ,  si 
c'est  parce  qu'il  craint  l'un  et  l'autre ,  c'est  alors  la  crainte  initiale ,  qui 
tient  le  milieu  entre  les  deux  précédentes.  Nous  avons  dit,  1,  2,  que^t. 

XLII,  art.  3,  en  traitant  de  la  passion  de  la  crainte,  si  l'on  peut  craindre 
le  mal  du  péché. 

Je  réponds  aux  arguments  :  i^  Saint  Jean  Damascène  divise  la  crainte, 

Duerant  ergo  ab  invicem  distingnusti  timorés. 
5.  Prsterea,  sicat  concupiscentia  est  boni, 

ita  etiam  timor  est  mali.  Sed  alia  est  concu- 
piscentia  oculorum,  qaa  qais  concupiscit 
bona  mondi  ;  alia  est  concupiscentia  camis, 

qaa  quis  concupiscit  delectationem  propriam. 
Ergo  eliam  alius  est  limor  mundanus ,  quo  quis 
timet  amittere  bona  ezteriora,  et  alius  est 

timor  bamanus ,  qao  quis  timet  propri»  per- 
sone  detrimenUim. 

Sed  contra  est  aactorttas  Magistri  XXXIV, 
diH,  8,  lib.  Sententiarum  (1). 

(  GoKCLDSio.  —  Timor  aut  hUalis  est,  ant 
initialis,  aot  servilis,  aut  mundanus.  ) 

Bespondeo  dicendamy  qnèd  de  timoré  nunc 
tgimus  secundum  quod  per  ipsum  aliquo  modo 
ad  Deum  convertimnr,  vel  ab  eo  avertimur. 

Cbm  emm  objectum  timoris  ât  maivm, 
quandoque  bomo  propter  mala  que  timet,  à 
Deo  recedit  ;  et  iste  dtcitor  timor  humanus, 
vel  mundartttf .Quandoque  autem  bomo  propter 
mala  qoœ  timet ,  ad  Deum  couterlitnr,  et  ei 
inberet;  quod  quidem  malum  est  duplex, 
scilicet  malum  posnœ,  et  malum  culpœ.  Si 
ergo  aliquis  convertatur  ad  Deum  et  ei  iobsreat, 

propter  timorem  pœoœ,  erit  timor  serviiis. 
Si  autem  propter  timorem  culps,  erit  timor 

filialis  ;  nam  filiorum  est  timere  offensam 
patris.  Si  autem  propter  uttumque ,  est  timor 
initialis ,  qui  est  médius  inter  utrumqne 
timorem.  Utrum  autem  malum  culps  pos^^it 
timeri,  supra  babitum  est  (1,  2,  qu,  42,  art.  3), 
cùm  de  passione  timoris  ageretnr. 

Ad  prlmum  ergo  diceodum,  qu5d  Damas- 

coie» 
Ubi  scUicet  liUerâ  D,  seu  §  4 ,  lio  timorem  dividiti  et  fiUalem  Qooqm  eathm  yel  i^mi» 

em  \occt. 
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eonsidérée  comme  passion  de  Tame,  tandis  que^  dans  notre  division,  elle 

est  envisagée  par  rapport  à  Dieu,  comme  nous  venons  de  le  dire. 

2»  Le  bien  moral  consiste  principalement  à  se  tourner  vers  Dieu ,  et  le 

mal  moral  à  s'en  éloigner;  et  c'est  pourquoi  aussi  les  craintes  que  nous 
avons  énumérées  impliquent  toutes  le  bien  ou  le  mal  moral.  Mais  la 

crainte  naturelle  est  présupposée  par  Tun  et  par  Tautre;  et  c'est  pour 
cette  raison  qu'elle  n'est  pas  comprise  dans  notre  division. 

2p  Les  rapports  du  serviteur  au  maître  ont  leur  raison  d'être  dans  la 
puissance  du  maître,  qui  s'impose  à  son  esclave;  au  contraire,  les  rap- 

ports du  fils  au  père,  ou  de  l'épouse  i  l'époux,  sont  déterminés  par  l'af- 
fection du  fils,  qui  se  soumet  de  lui-même  à  son  père,  ou  de  l'épouse, 

qui  s'attache  à  son  époux  par  le  lien  de  l'amour.  D'où  il  résulte  que  la 
crainte  filiale  et  la  crainte  chaste  sont  une  même  chose,  parce  que  c'est 
par  l'amour  de  la  charité  que  Dieu  devient  notre  père ,  selon  ces  paroles 
de  TApôtre,  Bom.,  YŒ,  15  :  a  Vous  avez  reçu  l'esprit  de  l'adoption  des 
enfants,  dans  lequel  nous  crions  tous  :  Abba,  c'est-à-dire  mon  père;  a 
comme  c'est  par  la  même  charité  qu'il  est  notre  époux,  suivant  ces 
autres  paroles,  II.  Cor.,  XI,  2  :  a  Je  vous  ai  fiancés  à  cet  unique  époux, 

»  qui  est  Jésus-Christ,  pour  vous  présenter  à  lui  comme  une  vierge  toute 
pure.  D  Hais  la  crainte  servile  a  un  caractère  particulier  qui  la  distingue 

des  deux  précédentes,  parce  qu'elle  est,  de  sa  nature,  en  dehors  de  la charité. 

4«  Ces  trois  craintes  regardent  la  peine,  il  est  vrai,  mais  sous  des  rap- 

ports difi*érents.  Car  la  crainte  mondaine  ou  humaine  regarde  la  peine 
qui  éloigne  de  Dieu,  et  qui  consiste  dans  les  mauvais  traitements  ou  les 

menaces  dont  on  peut  être  l'objet  de  la  part  des  impies  (1)  ;  tandis  que 
(1)  Moint  qne  cela  ioffit,  tant  la  misère  de  Tbomme  est  profonde  et  sa  fragilité  déplorable, 

pour  le  pousser  à  ce  funeste  éloignement.  H  est  même  à  remarquer  que  les  maux  ou  les  dan- 
gers imaginaires  ont  quelquefois  plus  d'action  sur  Fesprit  humain,  que  des  dangers  sérieux  ou 

des  douleurs  réelles.  Une  parole  de  raillerie,  qui  le  plus  souvent  n*e8t  qu*nn  mensonge ,  un 
sourire  de  mépris ,  qui  n*est  pas  davantage  Texpression  des  sentiments  de  Tame ,  ont  plus 

oenns  dividit  timorem  secundam  qnod  est  passio 
«Qioue.  Hcc  aotem  divisio  timoris  attenditur 
1d  ordine  ad  Deum ,  ut  dictom  est. 

Ad  secoDdam  dicendum,  qii6d  bonum  morale 
pnedpoè  consistit  in  conversione  ad  Deum , 
malnm  autem  morale  in  aversione  à  Dec  :  et 
ideo  omnes  prsdicti  timorés  vel  important 
malam  monde ,  tel  bonum.  Sed  timor  nataralis 
praesQpponitor  bono  et  malo  morali  :  et  ideo 
non  Gonnumeratur  ioter  istos  timorés. 

Ad  tertium  dicendum ,  qu6d  habitiido  servi 
8(1  domimim  est  per  potestatem  domini  servum 
sibi  subjicientis  -,  sed  babitudo  filii  ad  patrem, 

;  5Cl  uxoris  ad  vimm,  est  è  converà,  per 
ftffeclum  fiiii  se  snbdentis  patri ,  vel  uxoris  ae 

VU. 

conjnngeotiB  viro  nnione  amoris.  Unde  timor 
flltalis  et  castos  ad  idem  pertinent  ;  quia  per 
charitatis  amorem  Deos  pater  noster  efficitor, 
secundum  illud  Rom,,  VIU  :  «  Accepistis  spî- 
ritom  adoptionis  filioram,  in  quo  danlamus, 
Abba,  pater.  »  Et  secundum  eamdem  cbaritatem 
dicitor  etiam  sponsus  noster,  secundum 
illud  II.  ad  Cor.,  XI  :  et  Despondi  vos  uni  viro 
virginem  castam  exhibere  Christo.  »  Timor 
autem  servilis  ad  aliod  pertinet  ;  quia  cbarita- 

tem in  8ui  ratione  non  indudit. 
Ad  quartum  dicendum,  qu6d  prsdicti  très 

timorés  respiciunt  pœnam,  sed  diveraimodô. 
Nam  tiiuor  mundanus  sive  humanaa  respicit 
pœnam  à  Dec  avertentem,  quam  qoandoqiw 

29 
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la  crainte  servile  et  la  crainte  initiale  regardent  la  peine  ̂   qui  fait  ̂ pie  ks 

Iiommes  se  tournent  vers  Dieu ,  et  (pie  Dieu  lui-même  nous  inflige  on 

dont  il  nous  menace;  avec  cette  différence^  que  la  crainte  senrile  s'y  rap- 
porte principalement  >  et  la  crainte  initiale  d'une  manière*  secondaire. 

S»  Qu&  ce  soit  par  la  crainte  de  perdre  les  Liens  de  ce  inonde  que 

rhomme  s'éloigine  de  Dieu,  ou  que  ce  soit  par  la  crainte  de  perdre  le 
bien-être  de  son  corps^  le  motif  revient  an  mêm&>  puisque  les  hiens  exté- 

rieurs se  rapportent  an  corps.  Voilà  pourquoi  ces  deux  craintes  sont  re- 

gardées comme  n'en  faisant  qu'une,  bien  que  les  maux  qui  en  sont 
Pobjet^  soient  différents,  ainsi  que  les  biens  qui  sont  Tob^el  des  deux 
concupiscences  que  nous  avons  distinguées.  Cette  diversité  donne  lieu^  i 

est  vrai  ̂   à  des  péebés  qui  diffèrent  dans  l'espèce^  mais  qui  ont  ced  de 
commun  >  que  tous  éloignent  de  Dieu. 

AimcLEm. 

ta  oratMê  mondaine  e$t^lle  taujowtê  mauuoiiÊ  ? 

n  paroltquela  crainfe  mondaine  n'est  pas  tonfonr»  mauvaise.  l^^^L'eflii 
dé  cctfe  crainte  est  de  ntms  fidre  respecter  nos  semblables.  Or  3  y  en 
«  à  qui  Fon  rcprocfce  de  ne  pas  arrdr  ee  respect,  comme  on  le  voit  par 
ee»  paroles  fe  FEvangîle,  Lnc,  XTm,  oà  rf  esf  question  (Fun  juge 
miffae  «  qtii  ne  craignoit  pas  Ken ,  et  qui  ne  respeefbrt  pas  les  hommes.  > 

n  paroit  donc  que  la  crainte  mondaine  n'est  pas  toujours  mauvaise. 
2"  Les  peines  infligées  par  les  puissances  séculières  paroissenf  se  rap- 

perter  à  h  erarôte  mondaine.  Qr  ces  peines  nous  ezdtent  h  bien  agir, 

strivant  ces  pait^es  de  TApôtre,  Bom.,  XHI,  3  r  <r  Vonler-Tons  ne  pas 
«Time  foîs  éBranlé  des  cfcréHens  quf  pcnl-éhre  anroîenf  sa  résister  ê  la  persécution  oaverte. 

Sra  est  une  scavllité  honteuse, e*est  celle  à  quirombre  dajottg,suiBt  fMurqyt^élUeoQiteU  tète! 

I 

inîtDicî  Deî  insfignnt»  vel  commînantar.  Sed 
ttnor  servilis  et  iniCialis  respicinnt  pœnam  per 
quam  homines  attrahantur  ad  Deam ,  divinitns 
inilictam  »  Tel  comminatam  :  quam  qaidem 
pœnam  prindpaliter  timor  seryilis  respicit; 
teir  «Item  iàtialis  afeeBodariè. 

Ai  fiinlMi  dîcMidMB ,  quèd  taden  raffione 
kMM  à  Deo  aTeiiUiir  pr^ptet  timoré»  aaatii- 
iHidi  )M»Ba  auindana,  et  piopter  tinoteiB  amii- 
fandi  iamlunkatem  pMprii  eoRpâria  ;  qmi 
hnm  «Uciiora  ad  eofpas  pertiBeai.  £t  ideo 
«terqjttft  timoi  hie  pi»  eadeni'  oMDpiilat», 
faaoMis  melh  ̂ m  thnanttt,  skàt  direna,  sicrt 
it  bvna  qu»  eanci^HscMnior.  Bi  qaa  %aidein 
dittfaiiate  prowenit  dketiitaa  peceatoram  as- 
enndam  apecien;  quiboa  tamen  omnikus 
■  iiB«H  a  Oea  abdoeBfe. 

vtfUfH  tftHOf  flisiuf otm  fit  WtfKpCT  INSflia. 

Ad  tertium  sic  proceditor  (l).  Videtut  qn&d 
timor  mundanuB  non  semper  sit  malus.  Ad 
tiasMe»  eniffi  toaMmoa  perioera  «idetv, 
qoM  konincs  reveniHB.  M  qoièBa  TilipCN 
rantar  de  hBc  cpaad  bomânes  non  revesertas,  li 
patel  Lm^,  XVUL  de  île  JBdke  iniqw)  »  qui 
(tnec  ienm  tnadMi^mc  liomineaiMfeMbilir.» 
Ergo  videlbi  qiwé  tiraar  ■MMidHi»  béa  aeaipBr 
sit  Btttaa. 

%.  Preterea^  ad;  timoMOB  ■ndBanaa  yidenUr 
pertisere  peen»  qaft  par  poltstBiB»  sacnUras 
infliguntar.  Sed  per  hBJBtoMéi  psaaa  pro<o- 
camav  ad  ben«  ageadMi,  aeewrium  iUad 
B0m^  Xin  :  •  ViB  «M  timei»  pelestitem? 

1)  Itetab  etfam  In  HT,  SbnT.^  dbt.  Si,  «a.  S,  art.  1 , qtnsstjinre.  9\xAtÊaâ nom.,  vnr« 



BIT  BON  BS  CfLÈlSTE.  SS4 

xraindre  la  pnfssance^  fbites  le' bien,  et  elle  voiis  louera,  »  Donc  fo  cstaince 
mondaine  n'est  pas  toujours  mauTaise. 

3»  Ce*  qui'  existe  en  nous  parte  fait  de  la  iftrtare,  tte'pttfoW  pas  pouvait 
être  mauvais ,  parce  qtrc  les  choses  çuf  nous'  sont  natUTelltes  viennent  de 
Dfen.  Or,  iï  est  naturel  à  ITiomme  dfe  craindre  ce  qttî  ptfnt  nuiw  à  son 

Bfen-èl^e  corporel,  ainsi  que  la  perte  dfss biens  temporeis",  qui  sont  le 

ficmtien  d'e  l!a  vie*.  D  paroit  dcmc  que  la  crainte  mondhine  n'est  pas  t(Mh 
jours  mautaise. 

Mais  le  contraire  est  étaWî  par  l'Ecriture,  M<gttk.,  î,î§,  où  le'SM* 
gnenr  dit  :  a  Ne  craignez  pas  ceux  qui  tuent  le  eoTps;  »  nous  déltBndlàttl, 

pat*  ces  paroles,  la  crainte  mondaine.  Or,  Dién  ne  dédend^que  ce  qm  ̂  
mauvais.  Donc  la  crainte  mondaine  est  mauvaise. 

(  CoNCnrsïoif .— Ld  crainte  mondaine,  provenait  d'un  prinripemstuvai», 
qui  est  Pàitrourdumondb,  elle- est  nécessairement  toujours  mauvaise.) 

Ainsi  que  nous  Tavons  dît ,  1,  %  quest.  Lit,  art.  2  ̂  et  quest.  précéd., 

art.  2^,  en  ce  qui  regarde  la  morale ,  les  actes  et  les-  halHtudfes  tirent  de 
leur  objet  leur  nom  et  leur  espèce.  Or,  Fobjet  propre  dtf  mouvement  ap- 

pétitif  est  te  bien  final;  par  conséquent,  c'est  dk  sa  fin*  propre  qtie'tout 
mouvement  appétitif  tire  son  nom  et  son  espèce,  fin  el^t,  si  qudqu'un 

désignoit,  par  te  nom  de  cupidité,  Pamonr  du  travail,  parce  que  c'est  la 
cupidité  qui  fait  que  les  hommes  travaillent,  cette  dénomination  ne 

seroit  pas  eiacte*  €ar,  pouv  rhoaaiBe  cupîda,  le  Isavail  n'est  pas  la»  fin 
qu'il  se  propose,  mais  le  moyen  de  parvenir  à  cette  fin.  La  fin  qtfîl 
recherche,  ce  sont  les  richesses;  et,  dès-lbrs,  la  cupidité  est  très^bien 
nommée  désir  en  amour  des  richesses  ;  dérir  et  amour  qui  sont  manmais. 

C'est  ainsi  qu'on  nonmie  proprement  amour  mondlaiin  ceM  par  lequel!  on 
s'attache  au  monde  eomme  àsa  fia;  et,  consune  tel,  il  e^ touioiurs  maa- 

homm  fac ,  et  habebis  laudem  ex  illa.  »  Ergo 
timor  nraiidaniis  non  semper  e^  mains. 

8.  Pneterea ,  illud  quod  est  in  oobls  nittrrali- 
tar,  non  videtur  esse  malom  ;  eo  qpod  nataralia 
sunt  nobis  à  Dco.  Sed  naturale  est  homini  »  nt 

limeat  pnprii  oorporis  detnmoBtiiin^.et  amis- 
nonem  bonoram  temporaliam ,  qvibnt'pnisens 
iMi'SiftealSIiir.  Bifo  ̂ otnr  qoèd  liaaoi  mun* 
duos  non  ait  sempta  maiosi 
Sed  eontit  esi,  qiiid>  Domiout  dicit 

Maith^ X  (i)  :  « NolUa Uflien eosqoi corpus 
oscidait;.»  M  tinor  nundaoïifr  prshibetar. 
NM  anlem  dhriaitus  pioliibetur  niai»  mahini. 
Ergo  timor  mundanna  est*  nalos. 

(  CoRCLUSiow -«•€««&  timor  moodannoà  mala 
lit  radiée,  sdliael  abonone  «aids  sampeit 
■aln»  DOiMssaii^  9^  y 

Respondeo  dicendnm,  qu6d  sîcat  et  snpA 
dîctis  patet  (  qn.  18,  art.  S),  actus  morales  et 
habitas  ex  objectis  nomen  et  speciem  babettU 
Proprium  autem  objectam  appelilivi  motus  est 
bonum  finale;  et  ideo  à  proprio  fine  omnis 
motos  appetitivus  et  spedficatur  et  nommât». 
Si  quis  euka  copiditatem  nominaret  amotimn 
lab&^is ,  qpia  propter  cupiditatem  bomîaes 
laborant,  non  rootè  nominaret..  Non  enim  oii- 
pidi  labonm  quarunt  sicut  finsm ,  sed  siculâd 
quod  est  ad  fioem>;,  sicut  finem  antem  qp«mnt 
divilias.  Unde  capiditaa  reotè  nomioalor  desi- 
derium  yelamor  divitiarua,.quod  est  mahim. 
Et  per  bunc  modum  amor  mundaous  propriè 
dicitiuvqMO  aliquia  nuiodo  innititor  tanqurn 
floi  :  et  sic  amor  mondanus.  semper  est  mains. 
•Timod  MiMB'  0»  amoBO  nascituF.  Iliud  enim 

(1)  ApostolM  alloqoens,  vers.  SS,  nt  et  lue.,  XSXf  vers.  4  :  ]f$mrr§awitHiab  hiê  qirt  09ci» 
4uiU  eorpui;  etsi  eadem  phrasia  grâca  iitrobiqiM. 
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vais.  Mais  la  craiate  naît  de  TamouT;  car^  ce  que  l'homme  craint  ds 
perdre,  il  Taime,  comme  le  dit  saint  Augustin.  D'un  autre  côté,  Ja 
crainte  mondaine  naît  de  Tamour  mondain,  qui  est  un  principe  mauvais. 
Par  conséquent,  cette  crainte  est  toujours  mauvaise  (I). 

Je  réponds  aux  arguments  :  i""  On  peut  avoir  du  respect  pour  ses  sem- 
blables de  deux  manières  :  premièrement,  selon  qu'il  y  a  en  eux  quelque 

chose  de  divin,  comme  le  bien  de  la  grâce,  ou  de  la  vertu,  ou  du  moins 

l'image  naturelle  de  Dieu;  et,  dans  ce  sens,  ceux  qui  ne  respectent  pas 
leurs  semblables  sont  réprébensibles.  Secondement,  on  peut  respecter  les 

hommes  et  les  craindre,  selon  qu'ils  agissent  contre  les  intérêts  de  Dieu; 
et,  à  ce  point  de  vue ,  il  faut  louer  ceux  qui  ne  respectent  pas  leurs  s 

blables,  selon  cette  parole  du  l'Ecriture,  au  sujet  d'Elie  ou  d'£lisée  :  «  Il 
n'a  pas  craint  le  prince  pendant  sa  vie,  »  Eccli.,  XLYin,  13  (2). 

Sf  Quand  les  puissances  séculières  portent  des  peines  qui  tendait  à 
empêcher  le  mal,  elles  sont  en  cela  les  ministres  de  Dieu,  selon  ces 

paroles  de  l'Apôtre,  Rom.,  XIIF,  (^  :  a  Le  prince  est  le  ministre  de  Dieu 
pour  exécuter  sa  vengeance  en  punissant  celui  qui  fait  mal.  »  Ainsi  en- 

tendue, la  crainte  des  puissances  séculières  n'est  pas  une  crainte  mon- 
daine, mais  une  crainte  servile  ou  initiale. 

3o  II  est  naturel  à  l'homme  de  craindre  ce  qui  peut  lui  nuire  dans  son 
corps  et  dans  ses  biens;  mais  il  est  contraire  à  la  raison  naturelle  que, 

(i)  Ce  n*est  doùc  pas  précisément  la  crainte  des  maux  temporels  qii  est  mauvaise;  elle 
n*est  telle  qu'autant  qu'elle  remporte  dans  notre  cœur  sur  la  crainte  du  mal  suprême ,  qui  est 
le  péché.  Voilà  ce  que  Tautcur  entend  par  la  crainte  mondaine.  Il  en  est  de  ce  sentiment  comme 

-ie  celui  de  l'amour,  sur  lequel  il  repose.  Selon  la  remarque  puisée  dans  saint  Augustin, 
l'tmour  des  biens  temporels,  renrermé  dans  de  Justes  limites,  et  subordonné  à  celui  des  biens 
étemels,  n'est  pas  un  mal,  en  effet  ;  il  ne  le  devient  que  lorsqu'il  met  dans  ces  objets  créés 
sa  fin  dernière.  C'est  de  ce  principe  qu'il  faut  partir  pour  Juger  la  crainte  naturelle.  Gela  est 
si  vrai,  qu'elle  peut  même  devenir  un  auxiliaire  de  la  vertu,  quand,  par  exemple,  on  s'exeile, 
d'une  manière  secondaire,  à  fuir  le  péché  A  cause  des  maux  temporels  qui  en  sont  ordinaire- 

ment b  conséquence.  «  La  piété  est  utile  à  tout,  dit  le  grand  Âpdtre,  elle  a  les  promesses  de 
la  vie  présente  et  celles  de  la  vie  future.  » 

(2)  Avant  ces  paroles,  rEcriture  a  voit  mentionné  Tun  et  Tautre  de  ces  deux  prophètes  ;  ei 

YOilù  pourquoi  l'on  peut  se  demander  auquel  des  deux  elles  s'appliquent. 

timet  bomo  amittere,  qnod  amat,  ut  palet  per 
Augastinum  in  lib.  LXXXllI ,  Qasst.  Et  timor 
mundanus  est  qui  procedit  ab  amore  mundaoo 
tanquam  à  mala  radice.  Et  propter  boc  ipse 
timor  mnndanus  semper  est  malus. 
Ad  primum  ergo  dicendum,  qu6d  aliquis 

potest  reveterï  bomines  dnpUciler.  Uno  modo, 
in  quantum  est  in  eis  aliquid  divioum,  patà 
bonum  gratis ,  vel  virtulis ,  vel  saltem  naturalis 
Dei  imaginis  :  et  boc  modo  vituperantur  qui 
bomiues  non  reverentnr.  Alio  modo  potest 

aliquis  bomines  revereri^  in  quantum  Deo  con- 
irariantur  :  et  sic  laudantur  qui  bomines  non 
leverentur,  secundum  iliud  Ecchs.j  XLVIII,  de 

Elia  vel  Elisxo  :  «  In  diebus  suis  non  pertimuit 

principem.  » 
Ad  secundum  dicendnm,  qu6d  potestates 

sxcuiares,  quando  inferont  pœnas  ad  retra- 
heodum  à  peccato ,  in  boc  sunt  Dei  miuistri . 
secundum  iliud  Rom.,  XIH  :  «  Minisier  enina 
Dei  est ,  vindex  in  iram  ei  qui  maium  agit.  • 
Et  secundum  hoc  timere  potestatem  sscularem, 
non  pertinet  ad  timorem  mundanum,  sed  id 
timorem  servilem  vel  initialem. 

Ad  tertium  dicendum ,  qu6d  iioc  est  naturale 

quod  bomo  réfugiât  proprii  corporis  detri- 
menlum  et  damna  temporalium  rerum  ;  sed 

qu6d  bomo  propter  ista  recédât  à  jnstilia,  est 
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pour  l'nn  oa  pour  Vautre  de  ces  deux  intérêts,  il  s'éloigne  de  la  justice. 
Cest  ce  qui  fait  dire  au  Philosophe,  Ethic,  III,  1  :  a  il  y  a  des  actions 
auxquelles  aucune  crainte  ne  doit  pouvoir  nous  faire  consentir ,  parce 

que  c'est  un  plus  grand  mal  de  les  commettre  que  de  soufi^ir  une  peine 
quelconque,  d  Ces  actions  doivent  s'entendre  évidemment  des  œuvres  pec* 
eaznineuses. 

ARTICLE  IV. 

La  crainte  servik  est-elU  bonne  ? 

n  parolt  que  la  crainte  servile  n'est  pas  bonne,  i^  Une  chose  dont 
Vusage  est  mauvais,  est  mauvaise  elle-même.  Or,  l'usage  de  la  crainte  ser- 

vie est  mauvais,  puisque,  d'après  la  Glose,  ex  lib.  Sanct.  Prosp., 
cap.  CXCn,  Bom.,  VIII,  a  celui  qui  agît  par  crainte,  alors  même  que  ce 

qu'il  fait  est  bon,  n'agit  pas  bien,  d  Donc  la  crainte  servile  n'est  pas  bonne. 
^  Ce  qui  vient  du  principe  même  du  péché  ne  sauroit  être  bon.  Or, 

telle  est  la  crainte  servile;  car,  au  sujet  de  ces  paroles  de  Job,  IFI  : 
«  Pourquoi  ne  suis-je  pas  mort  dans  le  sein  de  ma  mère?  »  Saint  Grégoire 

dit  :  a  Quand  on  craint  la  peine  qu'on  a  trouvée  dans  le  péché,  et  qu'on 
ne  regrette  pas  d'avoir  perdu  Dieu,  la  crainte  qu'on  éprouve  naît  de  l'or- 

gueil et  non  de  l'humilité,  d  Donc  la  crainte  servile  est  mauvaise. 
3<»  Comme  l'amour  mercenaire  est  opposé  à  l'amour  de  charité,  de 

même  la  crainte  servile  parolt  être  opposée  à  la  crainte  chaste.  Or, 

l'amour  mercenaire  est  toujours  mauvais.  Donc  la  crainte  servile  l'est aussi. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  &ut  dire.  Rien  de  mauvais  ne  vient  de 
l'Esprit  saint.  Or,  la  crainte  servile  vient  de  l'Esprit  saint;  car,  à  l'occa- 

sion de  ces  paroles  de  l'Apôtre,  Rom.,  Vni,  15  :  a  Vous  n'avez  pas  reçu 
l'esprit  de  servitude....,  d  la  Glose  dit  :  a  C'est  le  même  esprit  qui  produit 

contn  ntionem  natonlem.  Unde  Philosophns 
dicit  in  III.  Ethic,  (cap.  i),  qu6d  qasdam 
sant  (Bcilicet  peccatorum  opéra)  ad  qii»  nullo 
timoré  aliqnis  débet  cogi^  quia  pcjus  est 
bujusmodi  peccata  committére,  quàm  pœnas 
qoascumqae  patl. 

ARTICULUS  IV. 

Utrùm  timar  §ervUis  ait  bonui. 

Ad  qaartum  sic  proceditur  (1).  Videtiur  qnôd 
timor  servilis  ooa  sit  bonus.  Quia  <x  cujus  usus 
est  malus ,  ipsum  quoqne  malum  est  »  Sed 
usas  tiffloris  senrilis  est  malus  ;  quia  sicut  Glossa 
dicit  Rum,,  VIII  :  «  Qui  timoré  aliquid  facit , 
etsi  bonum  sit  qnod  facit,  non  tamen  bene 
faciL  »  Ergo  timor  senrilis  non  est  bonus. 

S.  Praeterea,  illnd  qnod  ex  radice  peccati 
oritur,  non  est  bonum.  Sed  timor  servilis  oritur 
ex  radice  peccati  ;  quia  super  illud  Job,  lU  : 
«  Qoare  non  in  ̂ va  mortuus  sum?  »  dicit 
Gregorius,  «  cùm  ex  peccato  prssens  pœna 
metuitur,  et  amissa  Dei  faciès  non  amatnr» 
timor  ex  tumore  est,  non  ex  hnmilitate.  » 
Ergo  timor  servilis  est  malus. 

8.  Prsterea,  sicut  amori  cbaritatis  opponitor 
amor  mercenarius,  ita  timori  casto  videtnr 
opponi  timor  servilis.  Sed  amor  mercenarius 
semper  est  malus.  Ergo  et  timor  dvilis. 

Sed  contra  est  :  nullum  malum  est  k  Spirita 
sancto.  Sed  timor  servilis  est  à  Spiritu  sancto; 
quia  super  illnd  Rom.,  VIU  :  a  Non  accepistis 
Spiritum  servitutis,  etc.  j»  dicit  Glossa  :  c  Unof 

(1)  De  bis  etian  in  U,  Senî.^  dist.  3i,  qa.  9 ,  art.  S,  quaiUnnc.  1  $  nt  el  ad  Rom.s  VUI| 
liet.  s,  eol.  s. 
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ces  deux  icniales,  »  c'est-à-dife  la  oraimte  aende  «t  la  craiote4:&i 
Doue  la  craiate  seryile  n'est  pas  maaTsm. 

(  CoNdiUsioa^  <<-  ̂ Quoique  la  servilité  de  la  onûrte  soit  ]iiam3raifla9 
crainte  s^vAe  «Ue-néjne  est  bonne  dans  sa  snbstsnee.) 

Xa  crainte  servile  pent  être  loanvaîse^  ai  on  la  bonne  i  la  «enriUté. 
servitude,  en  effet,  est  contraire  à  la  liberté.  Par  conséquent,  1 

libre  étant  celui  a  qui  agit  par  hii-mèoie,  9  selon  l'expression  du  Philo- 
sophe, Metaph.,  I,  2,  Tesclave  est  celui  qui  n'agit  pas  de  lui-même, 

mais  en  suivant,  en  quelque  sorte,  une  impulsion  qui  lui  vient  d'nia 
antre.  Or^  quiooncpie  fajt  iine  cbose  par  anmir,  la  lail  pour  «iosî  dire  de 

lui-mènae,  piusque  c'est  sa  propre  inclinatira  qui  le  porte  à  agir.  Oit 
pourquoi  il  est  -coixtraire  à  l'essence  de  la  servilité  qu&  ramaur  «oit  la 
pdncipe  das  actes  qu'elle  {u^ait.  Par  •conséquent^  la  ficainte  servile, 
considérée  ewime  telle,  est  opposée  â  la  charité;  et,  par  ornséfaent 

enpore,  si  la  servilité  étoiit  de  l'iessence  même  de  la  ccainjte  servîle  ,  il 
faudroit  nécessairement  admettre  que  cette  crainte  est  absolument  man* 

vaise;  de  même  que  l'adultère  est  absolument  ma»ivais,  {parce  cpae  œ  qui 
constitue  scm  espèce  est  opposé  à  la  charité.  Maïs  la  servilité ,  leKe  que 

nous  venons  de  l'ÎAdi^uor ,  ne  tient  pas  à  Tespèee  imèflie  de  la  ecamte 
servile,  pas  plus  que  VinfonniiéÀ  l'espèce  de  la  foi  informa.  Gar  l'espèce 
d'une  habitude  morale  ou  d'un  acte  mocal  se  pnend  4e  sou  objet.  Or, 
l'objet  de  la  craÂote  servile,  c'est  la  peine,  modifiée  par  une  ée  oes  deux 
circonstances  :  ou  bien  l'm  aime  comme  sa  &a  demiène  te  iiai 
lier  auquel  cette  peine  est  opposée,  et  on  la  craint  par  cela  même  co 

le  plus  ffmi  mal,  et  c'est  le  cas  de  cehù  qui  n'a  pas  la  «charité;  oa  bien 
on  rsjqporte  i  Dieu  ce  bien  particuUer  comme  i  la  fin  que  Ton  xecherche, 

et^  dès-lors,  la  peûoe  n'est  pas  redoutée  eomme  le  mal  priacâpai^  -est  c^ 
le  ̂^  .de  celui  qui  ainie  par  la  chaiité^  Car  l'espèce  d'une  hajbitade 

eit  ̂   fftcit  énos  timorés,  »  sdlioet 

sërvilem  ̂   oasUim.  Es%ê  iàmot  servilis  hod^ 
ett  malt». 

<CoiiCLi»ia.«***'QmBi^M(i  tinoiifi^en^ttkas 
mala  «it,  ifee  tamea  «ervilis  timor  aeosodwn 
suim  «AskaotiaiB  ̂ bonus  «st.  ) 

BespOD^eo  dioeii6«fli,  qoèd  timor  serrilis  «x 
parle  servîiitatis  habet  quèd  sit  malus  ;  servitus 
eikD  lUboiiali  epponiUir.  Unde  chm  liber  s&t 
c  qui  causa  wi  «at,  «  «I  dieHur  f.  Metapk. 

servus  «at  -qui  «on  causa  «ai  epenitvr,  setl' 
quasi  A  eztriflseco  «otis.  Ottiouiuqne  airlcm 
ex  amore  atiquid  facit ,  •qmsi  ex  seipae  ope- 
ntar  ;  quia  -ex  propria  ÎBclioaPiione  movetur 
ad  «peMduin.  Bt  ideo  contra  ralionen  «mf- 
UMs  e8t,<qii6diiliqiÛ8  ex  omore  operetur  :  ée 
ergo  Umor  senrilis  ip  quantom  servilis  eai« 
cilântali  conliarialur.  Si  ergo  serviiitas  esset 

de  tatîone  timoris  serViUs,  oporteret  qaM 
limor  servilis  simpticHer  esset  malus  :  siait 
adtfNeriam  simplicitcx  est  mslum  ;  quia  id  ei 

qno  coDirarialar  charftaii  »  pertioet  «id  adultè- 
re speriem.  8ed  {)rœdieta serviiitas  non  pertinel 

ad  speciem  timons  servilis,  sicut  Dectuformitas 
ad  specieoi  fideiialonDis.SfeoieseDim  moralis 
habitus  vel  actusex  olùecU)  accipitur*  Olyei:tuiii 
autem  timoris  servilis  est  pœaa  ;  cui  accidit 
qu5d  bonom  oui  coirtrariatar  pœna,  ametnr 
t»iquam  Anis  ultimus ,  el  per  comequens  pœoa 
timeatur  tauquam  principale  malum,  quod 
contioi;itk  non  hàbeote  Cbarttatem  ;  vd,  quM 
ordiuetur  te  Deum  aient  in  flioem,  et  per 

jcooseqoeos  poena  pon  timeatur,  taoquam 
principale  malum,  qttod  oontîDgrt  ta  tabente 
charitatem.  Non  mm  toUitur  nftàtâ  babijk» 

per  hoc  quod  ejus  olûectum  vel  Haîad^rdÎMlir- 
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pas  délroite  par  oeia  sedl  que  son  (dq[et  ou  sa  fin  se  Tapporte  à  ane  fin 
ultérieure.  Ainsi  ta  erainte  servile  est  bonne  4ans  sa  sn^anee  (1);  maôs 
sa  serrilité  est  mantatse. 

Je  réponds  aux  arguments  :  i^  Cette  parole  de  saint  Augustin  âo9l 
s'entendre  4e  oeiui  qui  fait  une  bonne  action  par  crainte  purement  ser- 
yi\e,  de  telle  «orte  tpt  ce  n'est  pas  la  justiœ  qa'8  aime,  mais  unique^ 
ment  la  peine  qnll  redoute. 

2*  La  crainte  «errile,  considérée  dans  sa  substance ,  ne  naît  pas  de  l'oi^ 
^eil;  cela  n'est  TraS  que  de -sa  serniité ,  qui  fait  que  Hiomme  ne  veul 
pas  soumettre  sa  Tolonté  au  joug  de  la  jusltice  par  Tamour. 

3*  On  appelle  mercenaire  l'amour  de  celui  qui  aime  Dieu  pour  les  biens 
temporels,  ce  qni  répugne  essentiellement  à  la  «harité et  ee  qui  fait  aussi 
que  cet  amour  est  toujours  mauvais.  Mais  la  crainte  servile,  dans  sa  si^ 

fitance,  n'emporte  que  la  crainte  de  la  peine,  «pfon  la  craigne  eu  non 
comme  le  mal  principal. 

ARTICLE  V. 

La  craMe  Mfwile  aA-elk  MuAstantiellement  §a  même  que  I0  er4daie  filiëk? 

n  paroît  que  la  crainte  servile  est  substantiellement  la  même  que  la 

crainte  filiale.  1^  La  crainte  filiale  paroit  être  à  la  crainte  servîle  ce  que 
la  foi  formée  est  à  la  foi  informe ,  c'est-à-dire  que  Tune  des  deux  implique 
le  péché  mortel,  et  que  l'autre  ne  l'implique  pas.  Or,  la  foi  formée  et  la 
foi  informe  sont  les  mêmes  quant  à  la  substance.  Donc  il  en  est  de  même 
de  la  crainte  servile  et  de  la  crainte  filiale. 

(I)  I^MlnKmeOBâe  Trente  «ppaie  de  ton  inMIUUe  «ulMilé  cette  4ectiÉie  théotogiBiie, 

en  déclarant  qne  la  crainte  senrile  (telle  absolument  qu'on  vient  de  Texpliquer),  provient  d'un 
■tMvtDMMtdK  SftiiA-Ieinlt,  .Scm.  UT,  «tp«  4,  et  5e«u  VI,  CMk  •;  il  fcepye'd^MethAwi 

id  ulteriorem  finem.  Et  ideo  timor  senrilis 
secunduro  suam  sabstantiam  bonus  est,  sed 
lerviliias  qis  est  mala. 

Ad  paamn  «rgo  diceBdom,  q/M  veriNun 
fllod  Àagusiioi  intettigeodiiai  «si  de  e»  4|iii 
iBcit  aliquid  4imoi8  servili  iu  gnaatum  est 
servilis^  nt  acâlicet  noa  anet  îuafeiAiaA,  .«ad 
iû\m  penaai  tineat 

Ad  secondnin  dicandom,  (fAà  ̂ mar  saralis 
AscuDdum  inan  MbBtaatian  dm  «ritur  «x 

^omore  ;  aed  ̂ itts^enâtitas  a  .toBMittaaaoitar, 
in  qiumtam  soilket  bQm%  affectam  sboid  jioa 
tdU  mbjiceM  jago  justitis  per  amoaem. 
Ad  tertim  dîoeodaiB,  qoAd  a'nor  oiem- 

est  mains.  Sed  timor  servilis  sectmdtim  snam 
sobstanliam  non  importât  nisi  timorem  pceno, 
.fiive  iimealar  ot  priaeyiale  malom^  ii«e  aoD 
jteaakiir  «t/maliuD  prjoci^a. 

ARTICITUTS  V. 
Uiritm  timor  servilU  ni  idem  iu  8uhêUiMJBbÊ 

eum  timoré  fitiall. 

Ad  fHBlamsicpitcedîliir  (1).  Videtor  qoftd 
lîBor  Aer^Us  dt  Jden  io  .wbstantia  cmb 
liiMBe  filiaK.  lUiaun  vî4etar  ce  habere  timir 

filialis  ad  aeriileoa,  flicit  Mes  fosmaU  ad  ii^ia»- 
mdfla  :  qBMnm  vmm  «A  eun  yeocato  mortaU, 
alind  ver6  non.  Sed  eadeoa  «ecuodam  Mteta»- 

aarias  dicitiv  ̂ ui  Baam  diiigit  pi»pler  koa  :  tiam  est  fides  formata  et  informis.  £rgo  et  ideii 
lemparalîA^  q/wA  apwinifaim  se  ̂ Uiaiiiatt  «m-  ,  $A  seouuliua  .«bstaBliam  limer  serviiis  et 
trariatur  :  et  ideo  amor  merceaauiiB  aeoif«r  \ 

tt)  De  Us  ellam  is  fflj  9mt,s  dUt.  34«  gu.  t,  art.  1  ;  quMflime.  1 1  tfbl  ad  Jloin.^  Tnii 
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2*  Les  habitudes  se  diversifient  selon  leur  objet.  Or,  la  crainte 

et  la  crainte  filiale  ont  le  même  objet,  puisque  c'est  Dieu  qui  est  craint 
dans  Tun  et  dans  l'autre  cas.  Donc  elles  sont  les  mêmes  quant  i  la  siib» 
stance. 

3p  Comme  l'homme  espère  jouir  de  Dieu  et  en  obtenir  des  bienfaits  , 
de  même  il  craint  d'être  séparé  de  lui  et  d'être  l'objet  de  ses  châtiments. 
Or,  c'est  par  la  même  vertu  que  nous  espérons  jouir  de  Dieu  et  obtenir^ 
ses  bienfaits,  comme  nous  l'avons  vu,  quest.  XVII,  art.  2.  Done  la 
crainte  filiale ,  par  laquelle  nous  craignons  la  perte  de  Dieu,  est  la  même 

que  la  crainte  servile ,  qui  nous  l'ait  redouter  ses  châtiments. 
Mais  saint  Augustin,  Sup.  primum  Can.  Joan,  Tract.  ES,  établit  le 

contraire  en  disant  qu'il  y  a  deux  sortes  de  crainte.  Tune  servile^  et 
l'autre  filiale  ou  chaste. 

(CoNGLUsioN.  —  Puisque  la  crainte  servile  redoute  la  peine  du  péché, 
tandis  que  la  crainte  filiale  redoute  le  péché  lui-même,  ces  deux  craintes 

diffèrent  nécessairement  entre  elles  dans  l'espèce.) 
L'objet  propre  de  la  crainte  est  le  mal.  Et  comme  les  actes  et  les  habi- 

tudes se  distinguent  par  leur  objet,  d'après  ce  que  nous  avons  dit, 
i,  2,  quest.  UV,  art.  12,  il  est  nécessaire  que  la  différence  dans  les 

maux  amène  une  différence  dans  l'espèce  des  craintes.  Or,  le  mal  de  la 
peine ,  que  redoute  la  crainte  servile ,  diffère  dans  l'espèce  du  mal  du 
péché,  que  redoute  la  crainte  filiale;  nous  l'avons  établi,  art.  3  de  cette 
même  question.  Evidemment  donc,  la  crainte  servile  et  la  crainte  filiale 

ne  sont  pas  les  mêmes  quant  à  la  substance,  et  elles  diffèrent  dans  l'es- 
pèce (1). 

Je  réponds  aux  arguments  :  i""  La  foi  formée  et  la  foi  informe  ne  dif- 

eeat  qui  prétendenl  que  cette  eraiote  est  un  péché.  C'est  également  là  ce  qae  Léoo  X  atoit 
décidé  contre  Luther,  dans  le  concile  de  Latran. 

(1)  Chacune  des  craintes  distinguées  par  saint  Thomas  a  son  opposé  ou  son  contraire.  À. 

2.  Prffterea,  habitua  diversiflcantursecnndam 
objecta.  Sed  idem  est  objectam  tlmoris  servilis 
et  filialis  ;  quia  utroque  timoré  timetur  Deos. 
Ergo  et  idem  est  secundum  sobstantiam  timor 
servilis  et  timor  tilialis. 

8.  Praeterea ,  sicot  homo  sperat  froi  Deo^  et 
•b  eo  bénéficia  obtinere;  ita  etiam  timet 
fleparari  à  Deo^  et  pœnas  ab  eo  pati.  Sed 
eadem  est  spes  qna  speramus  alia  bénéficia 
obtinere  abeo,  ut  dictam  est  (qu.  47.  art.  2). 
Ergo  etiam  idem  est  timor  filialis  qno  timemus 
separationem  à  Deo ,  et  servilis  quo  timemus 
ab  eo  puniri. 

Sed  contra  est,  qaod  Augustinas  super 
primum  Can.  Joan,  (Tract.  IX ),  dicit  duos 
esse  timorés  y  unam  servilem,  et  alium  fiiia- 
teffl  vel  castom 

(CoNCLUsio.  —  Càm  timor  servilis  pœnx  re« 
fiigiat  malum,  filialis  verô  culpam ,  necessario 
specie  distingnuntur  filialis  ac  servilis  timor.  ) 

Respondeo  dicendam,  qu&d  proprium  objeo- 
tum  timoris  est  malum  ;  et  quia  actos  et  ha- 

bitas distingnuntur  secundum  objecta ,  ut  ei 

Sttprà  dictis  patet  (  1^  %  qu.  54,  art.  12  ),  nc- 
cesse  est  qu6d  secundum  diversitatem  malorum 
etiam  timorés  specie  différant.  DitTerunt  autem 

specie  malum  pœns ,  quod  refugit  timor  ser- 
vilis, et  malum  culps,  qaod  refugit  timor  tilia* 

lis ,  ut  ex  suprà  dictis  patet  (  art.  2 }.  Uude 

manifes'um  est ,  quèd  timor  servilis  et  fihaiis 
non  sont  idem  secandum  subslantiam,  sed  dif- 

férant specie. 

Ad  primum  ergo  dicendum ,  quôd  fides  for- 
mata et  informis  non  différant  Ncuadum  olh 
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fferent  point  dans  leur  objet;  car  c'est  également  par  Tune  et  par  l'autre 
que  nous  croyons  à  Dieu  et  que  nous  croyons  Dieu.  Elles  diffèrent  seule- 

ment par  quelque  chose  d'extrinsèque^  c'est-à-4ire  par  la  présence  et  par 
Tabscnce  de  la  charité ,  ce  qui  ne  change  pas  leur  substance  ;  tandis  que 
la  crainte  servile  et  la  crainte  filiale  difl%rent  quant  i  leur  objet.  Par  con- 

séquent il  n'y  a  pas  de  parité. 
2o  La  crainte  servile  et  la  crainte  filiale  ne  se  rapportent  pas  à  Dieu  de 

la  même  manière.  Dans  la  crainte  servile^  en  efi'et^  l'homme  envisage 
Dieu  comme  l'auteur  des  peines  qu'il  redoute;  tandis  que^  dans  la  crainte 
filiale^  il  ne  l'envisage  pas  comme  l'auteur  du  péché,  mais  plutôt  comme 
le  terme  dont  il  craint  d'être  séparé  par  le  péché.  Voilà  pourquoi  de 
l'identité  de  leur  objet,  qui  est  Dieu,  ne  résulte  pas,  pour  ces  deux 
craintes,  l'identité  d'espèce.  Cela  est  vrai  même  pour  les  mouvements 
naturels,  qui  difi'èrent  dans  l'espèce,  bien  qu'ils  se  rapportent  à  un  même 
terme.  Ainsi ,  le  mouvement  qui  s'éloigne  de  la  blancheur  n'est  pas  spé- 

cifiquement le  même  que  le  mouvement  qui  y  tend. 

3®  L'espérance  envisage  Dieu  comme  le  principe  à  la  fois ,  et  de  la 
vision  béatifique,  et  de  tout  autre  bienfait;  et  il  n'en  est  pas  de  même  de 
la  crainte.  Il  n'y  a  donc  pas  de  parité. 
la  crainte  moodaioe  oo  bamaine,  doDt  il  a  d'abord  traité,  est  opposée  la  crainte  religiense  ou 
divine.  Mais  cette  opposition  ne  présentant  par  elle-même  aucune  difficulté  ni  équivoque, 

ranteur  n*a  pas  cru  même  devoir  la  signaler.  A  la  crainte  servile  est  opposée  la  crainte  filiale; 
et  do  moment  où  la  première  étolt  déclarée  bonne  dans  sa  substance,  quoiqu*elle  ne  le  soit  pas 
précisément  dans  ce  qui  la  rend  servile  oo  dans  sa  servilité,  il  j  avoit  lieu  à  se  demander  si 
elle  dilTérolt  réellement  de  la  seconde,  et  eo  quoi  consistoit  cette  dUTérenoe.  Bien  de  plus  net 

et  de  plus  précis  que  la  réponse  faite  par  fauteur  à  cette  question.  L'une ,  en  effet,  craint  le 
châtiment  qui  suit  le  pécbé  ;  Tautre  craint  le  pécbé  lui-même  ;  Tune  et  Tautre,  à  la  vérité,  ont 

le  mal  pour  objet;  mais  l'une  envisage  le  mal  de  T homme,  et  Taotre,  le  mal  de  Dieu.  Le  mal 
de  la  peine  et  de  celui  folTense  sont  bien  différents.  Sontrlls  néanmoins  incompatibles?  C'est  là 
question  débattue  dans  Farticle  suivant,  n  est  bon  de  remarquer  et  de  mettra  en  évideooe 
Fordre  logique  et  fétroite  conneiité  des  questions  successives. 

"T-^ 

iectum-,  utitqae  enim  fldes  et  crédit  Deo,  et 
«redit  Deom.  Sed  différant  aolnm  per  aliquod 
extrinsecum,  sciltcet  seoindam  pissentiam  et 
ibseotiaiu  cbaritatis  :  et  idée  doq  différant  se- 
candom  sabsUnliam.  Sed  timor  serviiis  et  fllia- 
lis  différant  Becandom  objecta:  et  ideo  qod  est 
limilîs  ratio. 

Ad  Mcondum  dicendum,  quôd  timor  serviiis 
et  timor  filiaiis  non  habent  eamdem  babitudi- 
nem  ad  Deom.  Nam  timor  servilif  respicit 
Deon,  sicot  principium  inflicUvam  pœnaram  ; 
timor  antem  filiaiis  respicit  Deom ,  non  gicnt 
priBdpiam  activum  culpe,  sed  potiùs  sicat 

(1)  Ex  lib.  y.  Phyiic  text.  48 ,  ubi  ssnationis  et  egrotationis  exempla  prodaenntar  tu 
prêtées  texto  antem  fii,  dealbslionis  exemplnm  implicite. 

terminum,  à  qao  refugit  separari  per  culpam. 
Et  ideo  ex  boc  objecte  quod  est  Ikus  non  con- 
seqaitnr  ideatitatem  speciei  ;  quia  etiam  moins 
nalorales  secundom  habitodinem  ad  aliquem 
termionm  speda  divenûflcaDtar  (1).  Non  enim 
idem  est  motos  specie,  qui  est  ab  albedine,  et 
qui  est  ad  albedioem. 

Ad  tertiam  diceodum ,  quôd  spes  respidt 
Deum  sicut  principium  tam  respecta  fraiticois 
divins,  qoam  respecta  cujascamque  alterius 
beneûcii;  non  aatem  est  sic  de  timoré  :  et  ideo 
non  est  similis  ratio. 



VS&  n*  1I«  PAETIB^  QIIX8TIC1Î  ZIZ^  JJITIGLB  6. 

AEHOETL 

n  paiolt  goa  la  crainte  servîle  ne  demeure  pas  en  nons  arecla  charitL 

1*  Saint  Augustin  dit.  Super  Can.  T.  Joan.^  Tract.  IX  :  a  Quand  h  dia- 
rité  commence  i  habiter  en  nous,  la  crainte^  gui  lui  a  préparé  la  plaoe, 
est  bannie,  o 

S^"  Saint  Paul  dit,  Jtom.j  V^  S  :  a  La  charité  de  Dieu  est  rëjanflig 
dans  nos  coeurs  par  l^prit  saint^  qui  nous  a  été  donné.  »  Or^  a  où  est 

l'Esprit  du  Seigneur,  là  est  la  liberté^  »  selon  la  parole  du  même  apfttie, 
II.  Cor»,  111, 17.  Par  conséquent,  puisque  la  liberté  exclut  la  servitude, 
il  semble  que  la  crainte  servile  soit  bannie  par  la  charité  dès  que  ceQe^ 
survient. 

S*"  La  crainte  servile  provient  de  Tamour  de  soi,  en  ce  qae  la  i»eis 
diminue  notre  bien.  Or,  l'amour  de  Dieu  bannit  Tamour  de  soi;  car  il 
fait  que  l'homme  se  méprise  lui-même^  comme  le  dit  saint  Augnstin,  De 
Civit  Del,  XIV,  cap.  ult.  :  a  L'amour  de  Dieu,  porté  jusqu'au  mépris 
de  soi-même ,  éiève  la  cité  de  Dieu,  d  H  parolt  donc  que  la  crainte  serrite 

est  détruite  en  nous  du  moment  que  la  charité  s'y  produit. 
Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  La  crainte  «erviie  eit  un  éom  de 

l'Esprit  saint,  ainsi  qu'il  a  été  4it,  arL  IV  (2).  Or,  les  dons  de  TE^prit 
saint  ne  sont  pas  détruite»  par  la  charilé  qui  se  prodjiii  en  nous,  puisqm 

i\)  Bn  4*aalies  lerraes,  Himdbu  penWU  «iaer  «qb  Men  ou  t*aiiiier  lui-mâiBe,  loot  mm.  mmaà 
Heu  à\Kk  MB*ur  de  cbaidté?  La  qaesliM  ainii  potée  a^offie  pkM  «iicua  doute.  £lle  a  été  fl« 
fiine  Cob  véeolue  OMitre  let  exafRéntoOM  det  aiystif iiai  de  tous  te»  Ifimfs  et  de  Urnl»  !■ 
iectee.  Saisi  ttonas  «n  a  toWaiénie  ̂ paié  It  aeliUida,  «n  çtm/wA^  daa»  MU  teailé  deli 

■éalàiide,  qva  rboiMBe  mm  feut  8*eiDpéeber  de  moiriair  éu«  keuffeux. 
{9)  Bt  ooinne  le  concile  de  Trente  fa  fonMeHemeotiéciafé,  ce  qno  ikm»  aawMiippoIddjn» 

la  iiote  mîjM  au  bas  de  ce  même 

Cnten,  vidctar  ̂ M  ixam  senitts  ex^eUA» 
tlnritate  ad^eaieatd* 

8.  Prctovea ,  Mm&t  «ervflts  ex  anwn  mk 
eauntor,  in  qnnUmi  pœni  dinnaoit  [imiiii— 

Ad  sextnm  âît  inocedHiir  (l^.  YUetar  qoM  '  ̂omiiii.Sed  amor  Oei-etpelliitaMBUi  aai;  faâi 

ABUCULUS  VI. 
marmUàBn 

fimor  8?TnI  B  ma  renanett  eom  charitxte.  |  enim  «ooteomera  aai^oai,  at  ̂ ^telfar 
ritatem  Augustini  XIV.  De  CiviU  Dei  ( 
«K.  ),  (|«6d  (f  tnar  Dei  ii«|Be  ma  coaleaiptaiii 
aai,  ftioit  «hrMeai  Oei.  »  fii^  «Uelv^ahd 
veiûente  «bariCata  limor  «ervilia  Mlator. 

Sed  «aatia  «fli,  «pibd  teartarvili  «itiaHB 
Spiritm  sancli,  ot  «apià  dkiMi  aatSed  daaa 
Spirit»  «ancli  nos  Mnutar  adwDîaati 

Dicit  enim  Augastinus  anper  I.  Ctm.  Jœm. 
(Tract.  Hq,  qood  cim  «  ceperit  dnrilas  babi- 
tare ,  peltttor  tfanor,  qui  t\  pnepanivH  tocam.  » 

t.  Pneterea ,  a  ditritas  Dei  dllAiodHiir  in 
eordfbuB  irostris  par  ̂ trHam  aaadna,  qat  datas 
esl  nobis,  a  at  dicitur  Ihm.,  V.  «Sed  abi 
Spiritus  Domini,  ibi  libertas,  »  ot  dicitur  II.  ad 

Cor^  UI  i%\p  Cùu  ex^  libectai  ezclodat  sarvi*  j  late,  par  qaam  Spiiitus  anctns  in  nûbis  b»» 

(1)  De  bis  etiam  io  UI ,  Sûni,,  dist.  34,  qn.  t ,  art.  3 ,  quassUanOé  1  ;  at  qa.  fi,  de  teri^ «rt.  7  ,  ad  i. 

(2)  Ubl  et  prsmiiUtur  vers.  17 ,  qoôd  el  l>omtiiiii  Spirituë  mi* 



c'est  f9f  «Ife  (fte  ro^iit  Sirât  lui-mësDe  JaahUe  dans  notre  ame. 
Donc  U  iffiftMte  serxiJ^  n^st  pw  détniiW  par  la  jdréseiQoe  de  la 
charké. 

<iCk>iicLifaK>if.  -—  QiiQiçtte  la-craÛHte>  considérée  comme  aenriIe,.oexl^ 
mem^  paB  ̂ eo  noi»  aiwuc  la  itoûté,  ̂ e  peut  «cepeinlajQt  7  demeurer  dans 
sarsutotaBoe.) 

LaiCcaôBii^  aervile fRo^jeai  de  l'amoaride  soi^  |Miisque  par  elle  jious 
cvaigooM  te  peine  qui  suit  à  ûotre  bieu.  D'-où  H  résulte  déjà  qu'elle  p^t 
exister  sieauiUattéiiaeat  avec  la  cbarilé  mm  bieu  que  l'amour  de  soi*  Car 
c'f  st  en  vertu  du  même  {uriucipe  4iue  l'bomme  désire  sou  bien  propre  «et 
cr.aijat  de  le  perdra.  Or^  l'amour  de  soi  peut  être  cousâdéré  par  rapport  à 
la  charité  de  trois  manières  :  premièrcmaut,  il  eat  opposé  à  la  cbarité»  eu 

ce  qu'ion  fait  c(msifirt^  sa  M  dans  le  bien  personnel  qua  Ton  aime.  Se- 
condement^ il  est  renfermé  dans  la  charité^  en  tanit  que  l'homme  s'aime 

luirmèoàe,  pour  fôeu  et  an  Dieu.  Tit>isièmemefiît^  il  se  distingue  de  la 

charité,  sans  être  cependant  en  opposition  avec  elle,  lorsqu'on  s'aime  soi- 
même  pour  son  propre  bien,  il  est  vrai ,  mais  sans  y  placer  sa  fin.  C'est 
ainsi  qu'on  peut  aimer  son  semblable  d'un  amour  spécial,  indépendam- 

ment de  l'amour  de  la  charité  qui  est  fondé  en  Dieu,  comme  quand  nous 
aimons  quelcfu'un  pour  les  services  qu'il  nous  a  rendus,  ou  i  cause  4e  la 
parenté  qui  nous  unît  à  !m,  ou  pour  qu^ue  autre  motif  thumain,  qui^ 

quoique  tel,  n'est  pas  oepaidant  incompatible  avec  la  diarité.  En  aipq^- 
quant  à  la  a*amte  ks  trois  distinctiofis  établies  sur  la  manière  dont 
rameur  de  soi  se  rapporte  i  laicharèté,iioufi  disoBsdoûe,  en  premier  lieu, 
que  la  crainte  de  la  peine  est  renfermée  dans  la  charité,  en  ce  que  hi^ 
paratitfiide  Diau  est  une  sorXe  de  peioe  que  la  chadlé  redoute  par  dessus 

tout  ;  et  c'«t  là  le  fwgfie 4e  la  eraiirte  ̂ aste.  En  second  lîeu,  U  crainte 
de  la  peine  est  opposée  I  la  clxarité^  en  ce  que  fbomme  redoute  la  peine 

qui  est  contraire  à  son  bien  naturel,  comme  le  mal  principal  qui  s'oppose 

bitat.  Ergo  adveniente  duHltale  4MMi  éoilttar 
tiiBor  MTfHis* 

^CoMCuoti».  —  Tknor,  «Isi  mH  tqMvitit  non 
naneat  cum  cbaritate ,  secundam  taoMii  «ib» 
gtaalnift  naa  €a«  «a  «NBore  fstoflt.  ) 

RespODdeo  dinradiHS,<iiiM  iimor  seirilisex 
amore  soi  causatur,  goia  est  timor  pœnc,  qaa 
eat  detiimentum  proprii  ImdI.  Vndelioc  modo 
Hnor  pcBi»  jMtesi  «tare  tmn  eSiarMate,  aieut 
•l  amor  aaf  •  oiiwdca  «àm  ratioiiis  att  qubd 
beine  «rpiailioMin  «miaa ,  4t  ̂ fM  «imeal  m 
ynvari.  Aamt  «irtefli  ma  tri^ter  ae  poteit 
IMbeie  ad  dnfMatMi  :'n««Dlii  aod»,  oontrt- 
Biior  cbaritali,  secnodwD  quod  aliqaia  in 
jBH>n  itffijuu  JboBÎ  finem  constiUiit;  idip  yiexb 
modo,  in  cbaritate  incladitur  aecaodum  quod 
hoDU)  se  propter  Deum  et  in  Oeo  diligit j  tertio 

raodt,  à  cbaritate  qnàdem  distiognitor,  »oA 
Gbafitgti  iMm43UilEiiMiv,  ptA  «nai  iili^iiiB  4Mlft- 
git  leip^ini  eoeoitai  ralaoïieni  proprii  boni,  ila 
tameft  qp5d  ia  toc  prttpiio  booo  «en  oonstituat 
fldem.  Siout^liaiD  et  ad  pnoumom  poleat  esM 
aiiqua  ipedtiii  dileoÉlo  pester  diledtîMen  cba- 
nlartia  iiuaa  foadatiir  in  Oee,  dam  peosimu  jdi> 
Mgttv  nlB0D««eaimaditaiiB,<oonnngQiMtati8^ 
là  nttoi9iB  aterine  oondikàoniB  bumanfi,  foa 
tamen  ifriéribilis  ait  ad  ̂ ftianlateaL  Sic  ergt 
et  limer  feeas  ândudikur  ono  modo  m  cban- 
talft;  nam  aefiraii  à  Deo  eit  qwdaa  pont 
fM»  dhantaa  masimè  oefiagit:  unde  boe  pe^ 
tinet  ad  timorem  castum.  k\io  autem  modo 
oontraiiatiur  cbaritati,  SQcnndnm  qaod  aliqoia 
refugit  pœoam  contrariam  bono  auo  natniâii^ 
jMut  priaqpala  mabunMuitaciHm  bon»  fvod 
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à  ce  bien^  qu'il  aime  comme  sa  fin  ;  et  alors  elle  est  incompatible  mrec  la 
charité  (1).  En  troisième  lieu^  la  crainte  de  la  peine  se  distingue  dans  a 
substance  de  la  crainte  chaste  »  sans  être  en  opposition  avec  elle,  en  œ 

que  l'homme^  tout  en  craignant  le  châtiment^  non  parce  qu'il  le  sépare 
de  Dieu^  mais  parce  qu'il  nuit  à  son  bien  propre^  n'établit  pas  néanmoins 
sa  fin  dans  ce  bien  propre  et  ne  redoute  pas  par  conséquent  le  châtiment 
comme  étant  le  plus  grand  mal  pour  lui.  Cette  crainte  de  la  peine  peut 

exister  avec  la  charité  ;  mais  on  ne  peut  l'appeler  servile  qu'aatant  qu'os 
redoute  la  peine  conune  mal  principal^  ainsi  que  nous  l'avons  dit,  art  i 
et  4.  Donc  la  crainte  servile  n'existe  pas  comme  telle  avec  la  chaiité; 
mais  dans  sa  substance  elle  peut  exister  avec  cette  vertu^  comme  l'amoar 
de  soi  peut  exister  avec  la  charité. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1^  Saint  Augustin  parle  en  cet  endroit  da 

la  crainte,  en  tant  qu'elle  est  servile. 
Les  deux  autres  objections  s'appuient  aussi  sur  la  servilité  de  la  crainte. 

ARTICLE  VIL 

La  crainte  est^lle  le  commencement  de  la  sagesse  ? 

n  poroit  que  la  crainte  n'est  pas  le  commencement  de  la  sagesse.  !•  U 
commencement  d'une  chose  fait  partie  de  la  chose  elle-même.  Or,  h 
crainte  ne  fait  pas  partie  de  la  sagesse,  puisque  l'une  réside  dans  la  puis- 

sance appétitive,  tandis  que  l'autre  réside  dans  la  puissance  intellective. 
(1)  Hait  alors  cette  crainte  oe  se  distiogne  pas  de  la  crainte  mondaine,  puisque  lo  preptt 

de  eeUe-cLest  de  redouter  le  mal  de  la  peine  plus  que  le  mal  de  TolTense,  ce  qui  est  toujours 
on  désordre  évident,  c*cst-à-dire  un  pécbé.  Le  triple  rapport  établi  par  saint  Thomas  entre  U 
crainte  servile  et  la  charité,  se  réduit  à  ces  trois  termes  :  opposition,  subordination,  identité. 
Mauvaise  dans  le  premier  cas,  la  crainte  est  humaine  ou  mondaine  s  bonne  dans  le  second, 

elle  demeure  avec  sa  substance  de  crainte  servile  ;  parfaite  dans  le  troisième,  elle  n*est  plus 
que  la  crainte  chaste  ou  filiale,  laquelle  rentre  essentiellement  dans  la  charité. 

diligitar  ut  fiais  ;  et  sic  timor  pœns  non  est 
com  charltate.  AJio  modo  timor  poms  dislin- 
goitur  quidem  secundam  snbstantiam  à  timoré 
caste  ;  quia  sdlicet  homo  timet  maliun  pœnale 
non  ratione  separationis  à  Deo^  sed  in  quantum 
est  nocivum  proprii  boni,  aec  tamen  in  illo 
bono  coDstituitur  ejus  finis;  unde  nec  illud 
malam  formidatur  taaqnam  principale  malnm. 
Et  talis  timor  pœne  potest  esse  cam  chari- 
tate  (1);  sed  iste  timor  pœns  non  dicitur  esse 
servilis,  nisi  quando  pœna  formidatur  sicut 
principale  malum ,  ut  ex  diclis  patet.  Et  ideo 
timor,  in  quantum  servilis,  non  manet  cum 
eharitate  ;  sed  substantia  limoris  servilis  cmn 

charitate  maneie  potest,  aient  amor  et  soi  ma* 
nere  potest  cum  diaritate. 

Ad  primum  ergo  dicendum ,  qu6d  Augosti- 
nus  ibi  loquitur  de  timoré  in  qaantoffl  ser- vilis est. 

Et  sic  etiam  prooedunt  alis  do»  rationes. 

ARTICULUS  VII. 
Utrùm  timor  rit  initium  êapienli». 

Ad  septimum  sicproceditur  (2).  Videturquôd 
timor  non  sit  initium  sapientiœ.  lailium  eoim 
est  aliquid  rei.  Sed  timor  non  est  aiiquid  sa* 
pienliae  ;  quia  timor  est  in  vi  appetUlva ,  sa- 
pientia  autem  est  in  vl  inteUectiva.  Ergo  v|> 

(1)  Hinc  et  Lucj,  XII ,  vers,  i  :  Dieo  vobiê  amicii  meii  :  Eum  timele  qui  potettatem  Msf 
mitter»  in  gehennam,  lia  dico  vobii^  Aime  tintetê,  Amiconim  ergo  est  ut  et  propler  gebeiK 
nam  eum  timeant. 

(9)  De  bis  etiam  inM,  qu.  45»  art.  6,  ad  8. 

J 



DU  DON  DE  GRAINTB.  (61 

Il  parolt  donc  gae  la  crainte  n'est  pas  le  commencement  de  la  sagesse. 
9»  Rien  n'est  le  principe  de  soi-même.  Or  ̂   a  la  crainte  de  Dieu  est  la 

sagesse  mëme^  selon  Texpiession  de  Job,  XXYIII^  28.  Donc  la  crainte  n'est 
"pas  le  commencement  de  la  sagesse. 

3^  Rien  n'est  antérieur  an  commencement.  Or  ̂   il  y  a  quelque  chose 
d'antérieur  à  la  crainte^  puisque  la  foi  la  précède.  Donc  la  crainte  n'est 
pas  le  commencement  de  la  sagesse. 

Mais  l'Ecriture  établit  le  contraire^  Ps.CXia  La  crainte  du  Seigneur 
est  le  commencement  de  la  sagesse.  & 

(Conclusion.  — Les  articles  de  foi  sont  le  commencement  de  la  sagesse, 
quant  à  son  essence  ;  mais,  quant  à  son  effet,  le  commencement  de  la  sa- 

gesse, c'est  la  crainte,  soit  servile,  soit  initiale.) 
Une  chose  peut  être  le  commencement  de  la  sagesse  de  deux  manières  : 

premièrement,  parce  qu'elle  est  le  commencement  de  cette  vertu  quant  à 
son  essence  même  ;  secondement,  parce  qu'elle  en  est  le  commencement 
quant  à  son  effet.  Ainsi,  le  commencement  d'un  art,  quant  à  son  essence, 
consiste  dans  les  principes  d'où  procède  l'art  lui-même;  et  son  commen- 

cement quant  à  l'effet»  c'est  ce  par  quoi  commencent  ses  opérations  ;  c'est 
dans  ce  dernier  sens  que  nous  disons  que  le  fondement  est  le  principe  de 

l'art  de  bâtir,  parce  que  c'est  par  là  que  l'ouvrier  commence  un  édifice. 
Or ,  comme  la  sagesse  consiste  dans  la  connoissance  des  choses  divines, 
ainsi  que  nous  le  dirons,  quest.  XLV,  art.  1,  nous  devons  la  considérer 
sous  un  autre  point  de  vue  que  les  philosophes.  En  effet,  notre  vie  ayant 
pour  fin  la  possession  de  Dieu  et  étant  dirigée  vers  ce  but  par  une  certaine 
participation  à  la  nature  divine,  participation  qui  a  lieu  par  la  grâce,  la 

sagesse,  selon  nous,  n'est  pas  uniquement,  comme  pour  les  philosophes, 
la  science  qui  nous  donne  la  connoissance  de  Dieu  ;  elle  est  aussi  un  guide 

detnr  qaôd  timor  non  sit  initinm  sapienti». 
2.  Prsterea ,  nihil  est  principinm  sni  ipsius. 

Sed  d  timor  Dci  ipsa  est  sapientia,  »  tit  dicitor 
Job,  XXVHI.  Ergo  videtar  quod  timor  Dei  non 
est  initiam  sapientix. 

8.  Prcterea,  principio  non  est  aliqaid  prius. 
Sed  timoré  est  aliqaid  prias,  qaia  fldes  pre- 
cedit  timorem.  Ergo  videtar  qu6d  timor  non 
sit  initium  sapienti». 

Sed  oonlra  est,  qnod  dicitor  in  Psaim.  CX  : 
v  Iniliom  sapientiaB  timor  Domini.  » 
(Coiiaosio.—  Sapienti»  initium,  qnantnm 

id  ejas  essentiam,  sont  articoli  fidei;  qoantom 
?er6  ad  ejos  effectom,  timor  tam  servilis  qoàm 
ftlialis  est  ejosdent  sapienti»  initinm.  ) 

Respondeo  dicendom,  qoôd  «  initiam  sa- 

pientis  »  potest  aliqoid  did  dopliciter  :  ano 
modo,  quia  est  initium  ipsius  sapientix  quan- 

tum ad  ejos  essentiam  ;  alio  modo,  quantum  ad 
ejus  effectom.  Sicot  initinm  artis  secundum 
ejos  essentiam  sont  principia  ex  qolbas  pro- 
cedit  ars;  initiam  aotem  artis  secondom  ejos 
effectom  est  onde  incipit  ars  operari  :  sicnt  si 
dicamos ,  qo6d  principiom  artis  sditicativs  est 
fondamentom ,  qoia  ibi  incipit  sdiAcator  ope- 
rari.  Cùm  aotem  sapientia  sit  cognitio  divino- 
rom ,  ot  infrà  dicitor  (  qo.  45  ) ,  aliter  consi- 
derator  à  nobis ,  et  aliter  à  pbilosophis.  Quia 
enim  vita  nostra  ad  divinam  froitionem  ordi- 
nator,etdirigitar8ecundom  qoamdam  participa- 
tiooem  divins  natur»,  qux  est  pergratiam(l); 

sapientia ,  secuudom  nos ,  non  solom  conside- 

(1)  Juta  illud  U.  Petr,^  I,  ven.  i  :  Pût  quêm  (icilicet  Gbristnm)  nobiê  magna  et  pre^ 
Ho$a  promitsa  donavUj,  ui  per  hoc  effieiamur  divina  eomories  naturœ,  vol  es  grsco  xotvwvoU 
qaasi  eomparlieipei  vel  ia  ejus  commuoiODem  quamdam  aacitii  etc. 
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pour  11u}intn0  êbass  sa*  vie  terrestre^,  Taquelfe  n^est  pas*  seuHement  r&i{ 
d'aipiè»  lës^  rsHBon?  bnmaines^  mais  attssî  d^afprës  les  raisons  diTfLH 
comme  OQ^  k  voit  daae  sainf  AugHstitt',  2)r  nin.,  XB^  it  (Vf.  Aia^  ̂  
tendu,  le  commencement  de  la  sagesscr-,  i|Qaiit  à  soir  essence,   est  à^i\ 
dans  les  premiers  priacipes^  qoî  soat  le»  aificles'  dé  fbr.  IT  est  dît  dans . 
sens  que  la  fl»  est  le  eominencement  de  lisussgesse.  Mais,  quant  à  son  efft< 

le  commencement  de  la  sagesse ,  c'est  retpérafioii  <rir  elle  commence  à  i 
produire  ;  et  sousi  ce  rapprit,  Ise  erainte  efl  est  Ite  commieneement.  To:- 

tefois  la  crainte  servile  n'est  pas  le  commencement  db  la*  sagesse  aca  m^mr 
titee  que  lai  craiote  S liale.  Gar  1»  erainte  serrile  est  comme  tui  princifr 
atrinisèque  qui  diispose  à  la  sagesse ,  en  ce  que  la  cranxte  de  la  peine  un 

qu'on  s'éloigne  du  péché  et  qu'eu  étefient  par  celk  même  apte  à  Tarait 
ùt  ]ft  sagesse,  selbu'  cette  parole* dis* ITEedi^^ffgftie,  I,  ?7  :  «  Ia  crsio^ 
du  Se^neur  cliasse'  te  péché  ;  v  t^uifis  que-  la  erainte  flliaSs  est  le  cois- 
■naoeoMnÉ  réel  et  effectif  à&  h  sagesse  (2).  En  effisf ,  puisqu'il  ap])arfiaî 
à  la  sagesse  de  ré^r  la  vie  humaiise  d'iïprës  les  raisons  divines^  il  faut 
qu'elle:  coauienGe  àans  l'homme  par  un  sentiment  de  respect  et  dfe  &%• 
missioife  i  r^avd  de  Dieu.  C'est  en  partant  ieH  qvIT  peut  r^fisr  ensoiis 
toute  sa  oHiduile  «onfbrmément  à  la  volbnfl^  de  Dieir. 

Jb  Bépondsi  tsùx  aigumeniS'r  !•  Ce  raisounemenf  tend  nnniaemest  i 

prouver  qœ  b  eraimCis  a^est  pa»  le*  commencement  de  h  sagesse  quanti 
son  essence  (^. 

(I)  Et  eomme- Ptuteur rà  plus  d^me'  M$  <témùnixé  IM-mëme,  soîi  dftiis  la  pBMiilin,fl«i 
4tii9  I»  aecoode  f«rUe,  m  if9iiPfnjan»touionmnt  rtaltorité  dt»  grand  évéquw  d*B^|»poiie.  Ii 
bvt  ou  le  résultat  de  cea  différencea  «coostaiDiaeiit  été,  dnreat»,  émmoiMxm  la^efenèlltva» 
oatarel  et  divin  que  la  révélation  imprime  à  la  deaiihée  humaine* 

(a)  n  y  a-  dano  deux  aent,  trta-distincfiB  T\m  de  fautre,  dans  lë«iaels  on  peut  entendre  li 
eanmencement  de  la  saf^ease*.  G*est  toajoum  la  evalolli  qui  est  le  eeunneiieemeflt  ;  m^,  dan 
Tun ,  c*eat  la  crainte  servile ,  principe  extrinsèque  et  non  homogène  ;  dans  Fautre ,  c*est  la 
«milite  SHalev  principe  intrtnsèqne  et  consttDsUintléT.  Tëltë  est  Va  réponse  complexe  faite  pa 

ranteur  à  la  question  qoMl  a'étoit  proposée. 
(3)  Eéjponse  qui  s'applique  à  la  erainte  aervtte;  car  aetto-là.  i^aal 

par  essence  le  commencement  de  la  sagesse^  die  tfen  est,  conHus  Pa  dit  aaiftt' 
te  principe  extrlnaèiiua. 

itttnr  Qt  est  cogooacitiva.  Dei,.sicat  apnd  pbi- 
lôsophoSy  sed  etiam  ut  est  directiva  hamaa» 
Titae,  qujB  non  aolum  dirigitur  secoadmii  ra-^ 
tioaeshumanaSySed  eiiam  seoundam  lationes 
divinaa,  ut  patet  per  Augustinum  XII«  De  Trin, 
(.cap.  14  ].  Sic  ergp  ioitiam  sapieDlie  aeeoor 
dom  ejus  essentiam  aaot  prima  priooipia  sa- 
pientis ,  qus  sunt  articuli  fldei  :  et  seaindum 
hoc  fidea  dicitur  sapienti»  initiom»  Sad  qaan*- 
tom  ad  eCTectum  ̂   ioitium  sapientia  est  unde 
lapieutia  iocipit  operari  :  et  hoc  modo  timor 
est  initluoi.  aapienlia^  AUtct  tuaaa  timor  seP' 
vilig,  et  aliter  timor  ûlialia.  Timor  enhn  fle^ 
vilis  est  sicat  principiam  extra,  diapODens  ad 

ia.  quMtnn  iliqnlB  fkmmfoum 

diaeedii  à  pecoato ,.  et  habiâûttof  pr-  Itoe  ai 
sapientie  affectum,  secanânmilhii  BnfL,  t  : 
«  Timor  Domini.  oxpeUit  pecoatoA.  »  finor 
autem  castas  vel  fiUaUa  est  iaitiaiMipiwte, 
aiont  panras  sapienU»  effattua»  Gt»  eiia  ad 
aapientiain  peitiiieat  quèd*  hamaia  lÉtanogo» 
letw  swandum'  ntionet;  dMnai,  hlM  9foM 
sumerepriaoipinn^at  hMM  OttSiiivanlerel 
se  ei  aubiiciaU  Sic  enimt  owiiaipicartff  ia  on- 
nibos  secundum  Deum  regnlabitar. 

M  priaoïn»  erge  diondooi  ̂   ̂   ntio  iUa 
oHeBdit'  (pAd  ̂ nsor  non  est  principium  sapieih 
tStt^  qvBtttttiir  ad  eflwatfam  npientis. 

1 
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9f^  La  crainte  de  Diea  est^  par  rapport  à  l'efisemble  de  la  vie  deUidnwie, 
^Qrigée  par  lisi  sagesse  divine,  ce  qpi'est  la  racine  par  rapport  i  Tarbre. 
De  li  cette  parole  de  l'Ecriture,  Eccl,  I,  25  :  •  La  crainte  da  Seigneur 
est  la  racine  de  la  sagesse,  et  ses  rameaux  sont  de  longue  durée.  •  Cooune 
on  dit  donc  que  la  racine  est  virtuellement  Tarbre  entier,,  on  dît  de  même 

qne  la  crainte  de  Dfeu  est  la  sagesse  elle-même  (i)u 

9»  Ainsi  qne  nous  Tavons  dit  dans  le  corps  de  l'article,  la  foi  est  le 
commencement  de  la  sagesse,  sous  un  rapport^  et  la  crainte j,  âous  un 
antre.  II  est  écrit,  en  effet,  Eccïï.,  XXY,  16  :  a  La  crainla  da  Diea  est  le 

principe  de  Tamour;  et  l'on  y  doit  joindre  inséparablement  un.  commen- cement de  foi«  » 
ARTICLE  VnL 

n  parolt  que  la  crainte  initiale  diffère  substantiellement  de  la  crainte 

filiale,  t*"  La  eramte  ffKale  est  produite  par  llamour.  Or  la  etafeté  initiale 
est  le  principe  de  Tamour,  selon  cette  parole  de  r£GCfa(Masfi<|itf ,  XXV, 
46  :  «  La  craiate  d»  Seigneur  est  le  ccnnmencemeBl  de  Flunenr.  %  Dense 
la  crainte  initiale  est  autre  que  la  crainte  filiale,  o 

S^  La  crainte  initiale  ledoute  la  peine,  qui  est  l'objet  delà  evrârtese»- 
▼ile,  <^  elle  semble  pasr  cela  même  ne  faire  q!i*im  avec  œlle-d.  Or  la 
crainte  servile  est  autre  que  la  crainte  filiale*  Donc  la  crainle  initiale 
diffère  quant  i  sa  siibsCaiDoe  de  la  craiflvte  ilàalew 

3<^Le  miTieii  dIrffSre  également  de  c&acun  des  extrêmes.  Or  la  crainte 
initiale  tient  le  ailiea  entre  la  crainte  servile  el  la  cxainto  filiale*  \i»où 

elle  diffère  de  l'une  et  de  l'antre. 

(1}  Ceci  s*appllfpft  ao  conlBalre  à  la  crainle  filiale  ancece  imparfaite»  dtal  ft  w  te»  qaeHiao 
éuiB  l'article  luivanl* 

Atf  BeennAnn  Acradinn,  <iii5d  timor  DëiTfinnrinfUafis  dfiferat  secniidam  Bnfistantiam  à 
conaptnuir  sd  totsm  vitain  bomsnam  per  sa- 
pientiam  Dei  regnktain ,  sôcnt  ratiix  ad  arb(h 
rem.  Unde  <ficHiir  ZccL,  I  :  «  Radix  sapîentis 
esse  timere  DominiiiD  ;  rami  enim  mios  Ion- 
gam.  »  Et  fdeo  sicut  radix  Tirtote  dicitur  esse 
ita  arinr, itii timor  Deîdidtnresse  sapientia. 

Ad  tertiom  dicendyna,  quôd  sicnt  dictam  est^ 
ifia  modb  fldeB  est  priaeipiam  sapientie ,  et 
alio  modo  tiax)r.  Unde  dicitur  Ecdes.,  XXV  : 
a  TÎQIAE    Haï     îwittnwi      ̂ ili>^<i/i«iM    AOt*      «tUîmi* 

mlem  fidei  agglutinandum  est  ei.  » 

aruculus  vm. 
Vtrian  timor  initialis  diffemt  «eiuaEtaw  jhI- 

à 

timoré  filiali.  Timor  eoim  filiaiis  ex  dilectione 
caosator.  Sed  timor  initialis  est  principinm 
dilectionis ,  secnndum  illad  Eccles^  XXV  : 
<i  Timor  Domini  initium  dilectionis  est.  »  Ergp 
timor  initialis  est  alius  à  ffllali.  • 

t.  PrxterôT,  timor  initialis  timet  pœnam, 

qna!  est  objectam  servilis  timoris  :  et  sic  vi- 
detar  qvod  timor  initialis  sit  idem  cam  servili. 
Sed  timor  servilis  est  alius  à  Ûliali.  Ergo  etiam 
liaor  iaUiaUB-  Mi  atius-  sMoadiui-  isbetaftliam 
à  Ûliali. 

8*  PtKtsret ,  medhim  (fiffort  esdem  ratione 
sb  utroque  extremaruffl.  Sed  timor  initialis 
est  médium*  inter  timorem  servilem  et  timo- 
rem  filial^nn.  Srgo  dHfert  et  à  filiafi  et  à  seN 

MoclM»iitpraradiiir(l>.VidletwfriM  fâi 

(I)  Se hieetlain  in  m»  JSnH^  diil.  84,  «i.  9,  arU  S,  qnssttine.  7 1  ui  ai  «I  Bm^  vm^ 
RCti|  OOl*  S 



Sed  contra  est,  qu5d  perfectum  et  itnperfec- 
tum  non  diversilicant  substantiam  rei.  Sed 
ti:nor  initialts  et  Ûlialis  differunt  secundum 

perfectionem  et  imperfectionem  charitatis,  ut 
patet  per  Augustinum  super  I.  Can.  Joan. 
(  Tract.  IX  ].  Ergo  tinior  inilialis  non  dilTert  se- 

cundum substantiam  k  filiali. 

initialis  et  filiab's  timor,  sed  unus  et  idem 
prorsus  timor  est,  secundum  perfectum  et  im- 
perfectum  variatus.  ) 

Bespondeo  dicendum ,  quôd  timor  initiale 
dicitur  ex  eo  quod  est  iniliiim.  Sed  coin  et 
timor  servilis  et  timor  filiulis  sinl  aliquo  modo 
initium  sapientix ,  uterque  potest  aliquo  modo 

(CoKCLUSic  —  Non  differunt  essentialiter  liuitialis  dici.  Sed  sic  non  accipitur  initialit 

161  n*  n*  VASTIB9  QUSsnoK  nz,  abtigle  & 

Hais  c'est  le  contraire  qail  tant  dire.  Le  parfait  et  Ilmpar&it  ne  £- 
-versifient  pas  la  snlistance  de  l'objet  qaHs  affectent.  Or  la  crainte  ini&d 
et  la  crainte  filiale  diffèrent  entre  elles  i  raison  de  la  perfection  et  à 
Timperfection  de  la  charité^  comme  on  le  voit  dans  saint  Angostii 
Sup.  l,  can.  Joan.f  Tract.  IX  (I).  Donc  la  crainte  initiale  ne  diffère  pi 
substantiellement  de  la  crainte  filiale. 

(CoircLusioir.  —  La  crainte  initiale  et  la  crainte  filiale  ne  différent  f-c 

essentiellement  ;  elles  ne  sont  an  fond  qn'nne  seule  et  même  crainte^  qn 
est  tantôt  parfaite^  et  tantôt  imparfaite.  ) 

La  crainte  initiale  est  ainsi  appelée  parce  qu'elle  est  on  commencemesL 
Or  la  crainte  servile  et  la  crainte  filiale  étant  Tune  et  l'autre  d'une  csr- . 
taine  manière  le  commencement  de  la  sagesse,  chacune  peut  être  app^  j 

d'une  certaine  manière  aussi  crainte  initiale.  Hais  il  ne  fatut  pas  entends  f 
cette  dénomination  à'inUiàle  dans  ce  sens  qu'on  distingue  par  ce  111& 

(f  )  n  ne  fera  pas  inotfle  de  Toir  on  peu  pins  an  long  le  passage  si  souYent  isroqaé  9e 

saint  Thomas.  On  Terra  mieux  ainsi  la  pensée  du  grand  é^èque  d*Hippone,  et  U  confomik 
de  sa  doctrine  avec  celle  do  docteur  aogéliqoei  oon-senlement  dans  cette  thèse,  mais  eanp 

dans  celles  qui  Pont  précédée  :  c  La  crainte  n*est  pas  dans  la  charité,  noos  dit  rApdtre.  fit 
quelle  charité  ventait  parler?  Ce  n*estpas  de  la  charité  commencée,  puisqu'il  aloute  :  La  cfe- 
rite  parfaite  chasse  la  crainte.  C*est  donc  par  la  crainte  quMI  faut  commencer  ;  car  la  crâa 
do  Seigneur  est  le  commencement  de  la  sagesse.  Par  conséquent,  c*est  la  crainte  qoi  prepiR 
la  place  à  la  charité.  Et  quand  la  charité  a  pris  possession  de  Tame ,  la  erainte  qui  ra««( 
introduite  en  eat  chassée.  Celle-ci  diminue  à  mesure  que  celle-là  augmente  ;  Tuoe  se  rets 
an  dehors  dans  la  même  proportion  que  fautre  pénètre  au-dedans.  Plus  la  charité  est  graaâf. 

plus  la  crainte  est  foible  ;  et  réciproquement.  Mais  aussi  la  charité  n'entre  paa,  à  moins  qai 
là  crainte  ne  lui  ait  ouvert  le  passage.  G*eat  ainsi  que  Taiguille  introduit  le  fil  :  raigoille  pase 
la  pemière  ;  puis  vient  le  fil ,  mais  quand  faiguille  est  sortie.  De  même,  la  crainte  eotre  la  pe- 

mière  dans  une  ame  ;  mais  elle  n*y  demeure  pas,  puisqu'elle  n*y  est  entrée  que  pour  en  oniir 
l'accès  à  la  charité.  » 

De  quelle  crainte  est-il  ici  question?  Saint  Augustin  l'explique  lui-même  dans  uq  entre  pas* 
sage,  ipiit,  GXXXIX,  Harcellino  :  «  La  crainte  n'est  donc  pas  dans  la  charité,  puisque,  setaa 
Pexpression  de  PApAtre,  la  charité  met  la  crainte  dehors.  Quelle  crainte  ?  Cette  crainte  senrik 

qoi  fait  qu'en  s'éloignent  de  toute  œuvre  mauvaise,  un  homme  est  pluiét  repoussé  par  la  rse 
du  châtiment  qu'attiré  par  l'amour  de  la  Justice.  Telle  est  la  crainte  qui  est  mise  dehors  par 
la  charité  ;  car  celle-ci  n'aime  pas  l'iniquité ,  lors  même  qu'elle  seroit  assurée  de  rimpomié. 
Unis  elle  ne  chasse  nullement  la  crainte  qui  n'a  pour  objet  que  la  perte  de  la  grâce  eHe-ÎDéow. 
Celte  dernière  crainte  faii  déjà  que  l'ame  n'aime  plus  le  péché  ;  elle  redoute  uniquement  que 
Dieu  s'éloigne  d'elle  ,  sans  songer  aux  chalimenls  qu'il  peut  lui  infliger.  C'est  là  la  crainte 
chaste;  et  celle-ci,  la  charité  ne  la  rejette  pas,  elle  l'attire  au  contraire;  car  c'est  d'elle  qo'fl 
est  écrit  :  la  crainte  du  Seigneur  est  chaste  ;  elle  demeure  dans  les  siècles  des  siècles.  £t 

l'auteur  sacré  ne  dirait  pas  que  cette  crainte  demeure,  s'il  ne  sa  voit  qu'il  en  existe  une  autre 
qui  ne  demeure  pas.  Et  c'est  avec  raison  que  cette  crainte  est  appelée  chaste;  car  elle  est 
renfermée  dans  l'amour,  etc....  a 

» 
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une  crainte  différente  de  la  crainte  servile  et  de  la  cridnte  filiale;  ce  nom 

n'est  employé  que  parce  qu'il  est  propre  à  exprimer  Tétat  d'une  chose 
qui  commence^  c'est-à-dire  Tétat  de  ceux  en  qui  la  crainte  filiale  corn* 
mence  à  se  produire  par  un  commencement  de  charité,  mais  chez  les- 

quels cette  crainte  filiale  n'est  pas  encore  parfaite^  parce  qu'ils  ne  sont 
pas  parvenus  à  la  perfection  de  la  charité.  La  crainte  initiale  est  donc  en 

quelque  sorte  à  la  crainte  filiale  ce  qu'est  la  charité  imparfaite  à  la  cha- 
rité parfaite.  Or  la  charité  parfaite  et  la  charité  imparfaite  peuvent  bien 

différer  quant  à  l'état ,  mais  non  quant  à  l'essence.  Et  voilà  pourquoi  il 
faut  dire  que  la  crainte  initiale,  telle  que  nous  l'entendons,  ne  difière  pas substantiellement  de  la  crainte  filiale. 

Je  réponds  aux  arguments  :  i^  La  crainte  qui  est  le  commencement  de 

l'amour,  c'est  la  crainte  servile,  qui  introduit  la  charité,  comme  l'ai- 
guUU  introduit  le  fil,  selon  l'expression  de  saint  Augustin,  in  I  can. 
Joan.,  Tract.  IX.  Ou  bien,  si  l'on  veut  qu'il  s'agisse  de  la  crainte  initiale 
dans  les  ](»roles  citées,  ce  n'est  pas  dans  le  sens  absolu  qu'il  est  dit  qu'elle 
est  le  commencement  de  la  sagesse,  mais  relativement  à  l'état  de  la  cha- 

rité par£iite. 

2»  La  crainte  initiale  ne  se  rapporte  pas  à  la  peine  comme  à  son  objet 

propre  ;  c'est  seulement  en  tant  qu'elle  tient  en  quelque  sorte  de  la  crainte 
servile,  laquelle  demeure  en  nous  dans  sa  substance,  simultanément  avec 

la  charité,  mais  dépouillée  de  sa  servilité.  Quant  à  l'acte  de  cette  crainte, 
il  subsiste,  à  la  vérité,  avec  la  charité  imparfaite  dans  celui  qui  a  besoin, 

pour  pratiquer  le  bien ,  d'être  excité  à  la  fois  et  par  l'amour  de  la  justice 
et  par  la  crainte  de  la  peine  ;  mais  il  cesse  dans  celui  qui  a  la  charité 
parfaite,  laquelle  a  bannit  du  cœur  la  crainte  inspirée  par  la  peine,  » 

selon  l'expression  déjà  dtée,  I  Joan.,  IV,  18. 

sccundam  qaod  distinguitur  à  timoré  servili  et 
filial!;  sed  acdpiiur  secandam  quod  competii 
statai  incipientium,  in  quibiis  inchoatur  qui- 

dam timor  filialis  per  inchoaiiouem  cbaritalis , 
nou  aatem  inest  eis  limor  ûlialis  perfectè; 
quia  nondum  pervenerunt  ad  perfectionem 
cbaritatia.  Et  ideo  timor  initialis  hoc  modo  se 
kbet  ad  ûlialem^  sicut  cbaritas  imperfecta  ad 
perfectam.  Chantas  autem  perfectà  et  imper- 

fecta non  différant  secundom  essentiam,  sed 
aolam  secundum  statum.  Et  ideo  dicendam  est, 
quôd  etiam  timor  initiaiis ,  proat  hic  snmitur, 
non  differt  secundum  essentiam  à  timoré  filiali. 

Ad  primom  ergo  dicendam ,  quôd  timor  qui 
est  initium  dilectionis  »  est  timor  servilis ,  qui 
ktroducit  charitatem,  sicnt  sera  introducit  li- 

num ,  Qt  Angnstious  dicit.  Vel ,  si  hoc  refe- 
ratur  ad  timorem  initialem,  diciUir  esse  dilec- 
tiouis  initium  non  absolutè ,  sed  quantum  ad 
stalum  charitatis  perfects. 

Ad  secundum  diceodnm,  qu6d  timor  initiaiis 
non  timet  pœnam,  sicut  proprium  objectum , 
sed  in  quantum  babet  aliquid  de  timoré  seN 
vili  adjunctum  (1),  qui  secundum  substantiam 
manet  quidem  cum  chaiitate,  servilitate  re- 
mota.  Sed  actns  efus  manet  quidem  cum  cha- 
ritate  imperfecta,  in  eo  qui  non  solum  movetur 
ad  bene  agendum  ex  amore  justilis,  sed  etiam 
ei  timoré  pœnx  ;  sed  iste  actus  cessât  in  eo 
qui  habet  charitatem  perfectam ,  que  a  foras 
mittit  timorem  habeotem  pœnam,  »  nt  dicitor 
L  Joan.,  IV. 

(1)  Sicut  et  initium  lucis  quod  erepuêcuium  appellamus,  aliquid  adhue  tenebranim  admix* 
tom  habet  y  quod  pleoâ  lace  adTeniente  diwipttor.  Uiide  non  Immérité  poteatel  limor  Initiaiis 
comparari;  aicui  aenilis  nocti,  filialis  dlei. 

Vir.  30 
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3o  La  crainte  initiale  tient ̂   ii  est  vcai^  le  ailieu  entre  !fai 
Yile  et  la  crainte  filiale,  non  comme  entre  des  cboses  du  même  genre, 

mais  comme  l'imparfait  tient  le  milieu  leotre  le  paxÊdt  et  le  non-^tre, 
Aristote,  Met.,  Û,  1.  L'impariait  diffère  Malemeat  ifat  naa-ètace;  et 
il  est  substantiellement  la  même  cJiose  (jue  le  parfak;  (1)« 

ARTiaE  I3L  ! 

la  craints  ett^eUe  un  don  de -i^Esprit  «atnf  ? 

n  pareil  que  la  crainte  n'est  pas  un  don  de  TE^prit  salUt.  1<*  Aneia 
don  venant  de  l'Esprit  saint  n'est  opposé  à  la  vertu,  qui  vient  également 
de  lui  ;  autrement  l'Esprit  saint  seroit  contraire  à  lui-même.  Or  La  crainte 
est  opposée  à  l'espérance^  qui  est  une  vertu.  Donc  elle  n'est  pas  ua  doi 
de  l'Esprit  samt. 
•  2"  Le  propre  d'une  vertu  théologale  est  d'avoir  Dieu  peur  objet.  Or  fa 
crainte  a  Dieu  pour  objet  en  ce  qu'elle  nous  fait  craindre  Dieu.  Donc  elle 
n'est  pas  un  don,  mais  une  vertu  théologale. 
^  La  crainte  résulte  de  l'amour.  Or  Tamour  est  une  vertu  théologale.   \ 

Donc  la  crainte  l'est  aussi  comme  se  rapportant  au  laème  ol^t 
4°  Saint  Grégoire  dit^  Moral.,  II,  27,  que  0  la  crainte  nous  eât  donnés 

pour  nous  guérir  de  l'orgueil.  »  Or^  l'orgueil  est  opposé  à  la  vertu  d'hit-   f milité.  Donc  la  crainte  rentre  dans  cette  vertu. 

.(1)  L«  ciainte  initiale  est  ainsi  ■ommée,  wmarqne  Saaret,  «it  fuœ  q«*ene  «fit  ̂ 9ohituh 
fellement  le  commencement  de  la  sagesse,  soit  par  oppoiilioB  à  la  «rtiole  yarfaie  «u  •€«»» 
jonimée  par  le  charité.  Elle  craint  encore  la  peine  ;  et  en  cela  elle  tient  de  la  crainte  serrîle; 

nais  elle  ccaint  soAoet  'le  péché  ou  VolTense  de  Dien  ;  et  en  cela  elle  est  de  même  nature 
|ue  la  crainte  filiale.  Or,  d*apré6  ne  aiiônu  de  la  pUto80|iUe  pérlpaiélblanie ,  4i«b  ebose 
lire  son  nom  et  son  espèce  de  ce  qa*elle  a  de  plus  éleiié. 

Ad  tcrtinm  dicendum,  qnôd  timor  iuitiali3|  opponitur  spei,  qus  est  virtos.  Ergo  timor 
jA  medivm  inter  timorem  «ervitem  etfllialem,   non  est  donam  Spiritus  sanctL 
non  ncut  inter  ea  tpi»  sont  unius  generis;  |     8.  Prxterea,  yirtutis  theologicae  prvpriuin 
fBd  ncat  imperfeotsm  est  meditnn  inter  ens 
perfectam  et  non  ens,  ut  dicitur  H.  Mfetoph,, 

(lexi.  7  ).  Qood  tMien  est  idem  secnndnm  sah- 
atantiam  onm  enle  perfecte  ;  difliert  nfkem  to- 
idter  à  noD  «ote. 

AETICIILUS  U. 

'Ad  noiMm  sic  prdcedHur  (1^  Videtnr  quèd 
tftMr  DOB  «^  donam  Sptrftos  nnctt.  Tfnllum 
enim  dêmm  Sj^tus  nncti  epponitur  Tirtnti , 
fB«  'Ctf an  est  à  fipiriti  sancto  ;  aKoquin  Spi- 

aanctiiB  eiKt  bM  contrarias.  Sed  timor 

est  qaod  Deum  habeai  pro  objecfco.  Sed  timûr 
habet  Deam  pro  ohjecto  in  i|aaDtam  Dens  ti- 
metar  (2).  Ergo  non  est  donam,  sed  ̂ ôrtus  theo- 

gica. 

8.  Fraeterea  «  tfanor  ex  am^re  ooaseqnîtoz. 
Sed  amor  ponitur  qasdam  Tîrtus  theologici. 
Ergo  ëtiam  timor  est  irirtus  (heologlca^  quaJ 
ad  idem  periinens. 

i.  FfcEterea ,  Gregorias  dicitU.  MoraUum 
(cap.  T1,yé.M)y  qnôd  c  timor  dalur4K»nlra 
snpettiam.  »  Sed  superbia  opponitur  lûtos  ha- 
mnitatis.  Ergo  etiam  timor  anb  «irtnki  wat- 

prehenditor. 

(1)  De  his  etiam  in  m,  Sent,»  dist.  i3,  qn.  3,  art.  1 ,  qucstinne.  9^  et  arL  S,  tfusstiane.  I| 

«t'et  md  ftofn.«  ?III ,  leot.  '8,  ert.  t. 
(1^  fuMa  duplîeemvodimi  ijao  (hnoris  ob]cctam  ezplîcatiimeit 



m  DON  DE  CRAINTE.  Afft 

5»  Les  dons  sont  plus  parfaits  que  les  vertus;  car,  comme  le  dît  saint 

Grégoire  au  même  endroit,  c'est  pour  venir  en  aide  aux  vertus  qu'ils  sottt 
accordés.  Or,  l'espérance  est  plus  parfaite  que  la  crainte,  puisque  la  pre- 

mière a  le  bien  pour  objet,  et  la  seconde  le  mal.  Donc,  Fespërance  étant 
une  vertu ,  on  ne  doit  pas  dire  que  la  crainte  est  un  don. 

Hais  le  contraire  est  établi  par  l'Ecriture,  où  la  crainte  est  énumérëe 
parmi  les  sept  dons  de  l'Esprit  saint.  Isaî.,  XI. 

(Conclusion.  —  La  crainte  chaste  ou  filiale  est  un  don  de  lïlsprît 
saint,  par  lequel  nous  révérons  Dieu  volontairement,  et  nous  craignons 
de  nous  séparer  de  lui.)  ^ 

n  y  a  plusieurs  sortes  de  crainte,  comme  nous  l'avons  établi.  Ce  n'est 
pas  la  crainte  humaine,  comme  le  dit  saint  Augustin,  lib.  De  grat.  et 

lib.  arb.y  XVni,  qui  est  un  don  de  Dieu,  puisque  c'est  par  l'effet  de  cette 
crainte  que  saint  Pierre  a  renié  le  Christ,  mais  celle  qui  est  exprimée 

par  ces  paroles  de  l'Evangile ,  Matth.,  X ,  28  :  a  Craignez  celui  qui  peut 
jeter  dans  l'enfer  l'ame  et  le  corps.  »  Ce  n'est  pas  non  plus  la  crainte  ser- 
vile  qui  doit  être  comptée  au  nombre  des  sept  dons  de  l'Esprit  saint, 
quoiqu'elle  vienne  de  lui,  parce  que,  comme  le  dit  encore  saint  Augustin, 
lib.  l)e  nat  et  grat,  LVII,  elle  n'exclut  pas  la  volonté  de  pécher  (1), 
tandis  que  les  dons  de  l'Esprit  saint  ne  peuvent  pas  exister  avec  cette 
volonté^  ainsi  que  nous  l'avons  dit,  1>  2,  quest.  LXVill,  art.  5.  Reste 
donc  que  la  crainte  de  Dieu  que  l'on  compte  au  nombre  des  sept  dons  de 

(1)  £t  oependanl  elle  ect  d^à  on  bien ,  comme  rauteiir  Ta  démontré  plus  haut,  art.  4,  et 
comme  nous  pouvons  également  le  conclure  des  expressions  employées  par  saint  Âugostfai 
dans  les  passages  qae  nous  venons  de  Citer.  Ajoutons  quelques  mots  du  même  Père  t  «  GeM 

qui  oe  lait  le  bien  que  parce  qe'il  craint  le  chAtimeaty  B*aime  pas  Dieu,  sans  doyte,  n*est  pm 
encore  au  nombre  des  enfants  ;  beureux  toutefois  de  craindre  an  moins  la  peine  l  La  crainte 

est  une  esclave,  la  charité  est  libre,  et,  si  Je  puis  m*exprimer  ainsi,  la  crainte  est  Pesclate 
de  la  charité.  Afin  qae  le  diable  ne  éemenre  pas  matere  de  ▼otre  eosur,  resclave  deit  7  entrer 
la  première  pour  préparer  et  garder  la  place  à  celle  qui  doit  en  être  la  reine.  Travaillez  dono 
par  la  crainte  du  châtiment,  si  vous  ne  le  pouvez  encore  par  Pamonr  de  la  Justice.  La  mattresn 

viendra,  et  resclave  se  retirera  devant  elle,  puisqn^il  est  écrit  :  La  charité  consommée  met 
dehors  la  enmte.  n  Strm.  GLTL 

S.  Prsterea ,  dona  snnt  perfectiora  ̂ rtoti- 
Ims;  dantor  enim  ia  adjuloriom  virtututn.,  ut 
€regoriti8  dicit  U.  âtoralium  (  ut  suprà  )..  Sed 
ipes  est  perfeclior  timoie;  quia  spea  respicit 
llojiuin,  timor  malum.  Cùm  ergo  spes  sit  vir- 
tos,  non  débet  dici  qu&d  timor  ait  dODutn. 

Sed  contra  est,  qood  Jsa*^  XI,  tiaor  Do- 
aioi  enuioenUir  inler  aepiem  dooa  Spiritoa 
«Afiti. 

(CoRODaio.  —  Timor  Dominî  Dei  castos 
velfiiialis  donum  est  Spiriiua  sancti,  qno  nos 
Yolantariè  Dean  revecemur»  et  nos  ipsi  aobdu- 
cere  refugirous.  ) 
Bespondeo  dicendum,  qood  multlplez  est 

timor,  ttl  saprà  drcttuu  esU  Timor  autem  hu- 

manus,  ut  dicit  Angustinus  in  11b.  Ds  gratia 
et  lib.  arbitr,  (cap.  18),  non  est  donom  Del, 
hoc  enim  timoré  Petrus  negavit  Cbrislnm;  sed 
ille  timor  de  qno  dictum  est,  «  illum  timete, 
qui  potest  animam  et  corpus  mittere  in  geheo- 
nam.  »  Similiter  etiam  timor  servilis  non  est 
nomerandus  inter  septem  dona  Spirilas  sancti^ 
Gcet  sit  à  Spiritu  sancto  ;  quia  ut  Aogustinns 
dicit  in  lib.  I>e  natura  et  gratia  (  cap.  57  ], 
poteat  lubere  annexam  voluntatem  peccandi. 
Dona  autem  Spiritus  sancti  non  possunt  esse 
ciim  Tolantale  peccandi ,  quia  non  sunt  nue 
cbarilate,  ttt  dictum  est  Cl>  h  m^-  ̂ »  ̂   8J. 

Untle  reilnqultur ,  quod  Umor  Dei  qui  nnme- 
ratnr  inter  septem  dona  Spiritus  sanc^^  est 
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L'Esprit  saint;  est  la  crainte  filiale  ou  chaste.  En  effét^  nous  aTOus  dit , 

i,i,  quest.  LXVin^  art.  1  et  3  ̂  que  les  dons  de  l'Esprit  saint  sont  des 
perfections  habituelles  des  puissances  de  Famé ,  rendant  ces  pmssanœs 
dociles  i  suivre  ses  mouvements;  de  même  que  les  vertus  morales 
donnent  aux  puissances  appétitives  cette  même  docilité  à  Tégard  de  la 

raison.  Maïs ,  pour  qu'un  objet  soit  facilement  mû  par  un  motear,  il  £mt 
d'abord  qu'il  soit  sous  l'action  de  celui-ci,  et  qu'il  ne  lui  résiste  point, 
parce  que,  selon  l'expression  du  Philosophe,  De  eœl.,  IV,  versus  fin.  : 
c  Là  où  le  mobile  résiste  au  moteur,  le  mouvement  est  empêché.  »  Or,  li 

crainte  filiale  ou  chaste  produit  en  nous  cette  docilité^  en  tant  qu'elle 
nousiàit  respecter  Dieu,  et  craindre  d'être  séparés  de  lui.  Voilà  pourqu:: 
la  crainte  filiale  tient  le  premier  rang  dans  les  sept  dons  de  l'Esprit  saint, 
en  suivant  l'ordre  ascendant,  tandis  qu'elle  est  la  dernière  dans  l'ordre  op- 

posé :  c'est  la  remarque  de  saint  Augustin,  De  serm.  Dom.  in  monte,  l,  i. 
Je  réponds  aux  arguments  :  i^  La  crainte  filiale  n'est  pas  opposée  à 

l'espérance.  Car  elle  ne  nous  fait  pas  craindre  que  ce  que  nous  espérons 
obtenir  par  le  secours  de  Dieu  nous  fasse  défaut,  mais  bien  que  nous  nous 
soustrayions  nous-mêmes  à  ce  secours  par  le  péché.  Aussi  ces  deux  vertus 
marchent-elles  toujours  ensemble ,  se  perfectionnant  mutuellement. 

99  L'objet  propre  et  principal  de  la  crainte  est  le  mal  qu'on  redoute. 
Dans  ce  sens.  Dieu  ne  peut  être  l'objet  de  la  crainte,  ainsi  que  nous 
l'avons  dit,  art.  1 .  Mais  il  est  l'objet  propre  et  principal  de  l'espérance  et 
des  autres  vertus  théologales,  en  ce  que,  par  la  vertu  d'espérance,  nous 
nous  appuyons  sur  le  secours  divin ,  non-seulement  pour  acquérir  tons 
les  autres  biens,  mais  encore  pour  parvenir  à  la  possession  de  Dieu  lui- 
même  ,  comme  au  bien  principal.  Et  il  en  est  évidemment  de  même  pour 
les  autres  vertus  théologales. 

3*  De  ce  que  l'amour  est  le  principe  de  la  crainte  «  il  ne  s'ensuit  pas 

timor  filialis,  sive  caslus.  Dictam  est  enim  sa- 
prit  (  1,  2,  qu.  68 ,  art.  1  et  a  ) ,  qu6d  dona 
Spiritas  sancti  sunt  qnsdam  habituâtes  per- 
fectiones  potentiaram  aninue,  qnibus  redduntur 
benè  mobiles  à  Spirita  sancto  :  sicut  virtutibus 
moralibus  potentiaB  appetilivs  redduntur  bene 
mobiles  à  ratlone.  Ad  hoc  autem  quod  aliquid 
sit  bene  mobile  ab  aliqno  movente,  primd  re- 
quiritur  ut  sit  ei  subjectom ,  non  repugnans  ; 
quia  «  ex  repagnantia  mobilis  ad  movens,  im- 
peditnr  motus.  »  Hoc  autem  facit  timor  filialis 
et  castus ,  in  quantum  per  ipsum  Deum  rêve* 
remur,  et  refugimus  nos  ipsi  subducere.  Et  ideo 
timor  filialis  quasi  primum  locum  tenet  ascen- 
dendo,  inter  dona  Spiritus  sancti,  ultimuro 
totem  descendendo ,  sicut  Augustinus  dicit  in 
lib.  De  sermone  Domini  in  monte. 

Ad  primum  ergo  dicendnm,  quM  timor  filialis 

non  contrariatur  virtuli  spei.  Non  enim  pet* 
timoretn  filialem  timemos  ne  nobis  deficiat 
quod  speramus  obtinere  per  auxilium  divinam; 
sed  timemus  ab  hoc  auxilio  nos  subtrahere.  Et 
ideo  timor  filialis  et  spes  sibi  invicem  cohx- 
rent ,  et  se  invicem  perficiunt. 

Ad  secundum  dicendum ,  quôd  propriam  et 
principale  objectum  timons  est  malum  quod 
quis  refugit.  Et  per  hune  modum  Deus  non 
potest  esse  objectum  timoris ,  sicut  suprà  dîc- 
tum  est.  Est  autem  per  hune  modum  objectais 
spei  et  aliarum  virtutum  theologicaram  ;  quii 
per  virtutem  spei  non  solum  innitimnr  divino 
auxilio  ad  adipiscendum  quscumque  alla  bona, 
sed  principaliter  ad  adipiscendum  ipsum  Deam 
tanqaam  principale  bonum.  Et  idem  patet  in 
aliis  virtntibus  theologicis. 

Ad  tertium  dicendnm ,  qo5d  ex  hoc  qjaxii 
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que  la  crainte  de  Dieu  ne  soit  pas  une  habitude  distincte  de  la  charité^ 

qui  est  l'amour  de  Dieu  ;  car  Tamour  est  le  principe  de  toutes  les  affec- 
tioDs  de  rame;  et^  néanmoins^  ce  sont  des  habitudes  différentes  qui  per- 

fectionnent en  nous  ces  différentes  affections.  Mais  on  peut  dire  encore 

que  Famour  tient  plus  de  l'essence  de  la  vertu  que  la  crainte,  parce  qu'il 
a  pour  objet  le  bien,  auquel  se  rapporte  la  vertu  par  son  essence  mëme^ 

Gomme  nous  l'avons  dit,  1, 2,  quest.  LX,  art.  3;  et  c'est  pour  cette  raison 
que  l'espérance  est  aussi  une  vertu.  Au  contraire,  la  crainte  se  rapporte 
principalement  au  mal,  dont  elle  implique  la  fuite.  Par  conséquent,  elle 

est  moins  qu'une  vertu  théologale. 
4**  Comme  il  est  dit  dans  l'Ecriture,  EccU.,  X,  14,  a  Le  commence- 

ment de  l'orgueil,  c'est  d'apostasier  Dieu,  »  c'est-à-dire  de  ne  pas  vouloir 
lui  être  soumis,  ce  qui  est  opposé  à  la  crainte  filiale,  qui  révère  Dieu.  La 

crainte  eiclut  donc,  en  effet,  le  principe  de  l'orgueil;  et  c'est  même  pour 
cela  qu'elle  est  désignée  comme  son  contraire  ;  mais  il  ne  suit  pas  de  là 
qu'elle  soit  une  même  chose  avec  l'humilité.  Ce  qu'on  peut  en  conclure, 
c'est  qu'elle  en  est  le  principe.  Et,  en  effet,  les  dons  de  l'Esprit  saint 
sont  les  principes  des  vertus  intellectuelles  et  morales,  ainsi  que  nous 

l'avons  vu  1, 2,  quest.  LXVIII,  art.  5  et  8;  tandis  que  les  vertus  théolo- 
gales sont  les  principes  des  dons  eux-mêmes,  comme  nous  l'avons  établi 

au  même  endroit,  art.  &,  ad  3. 
De  là  résulte  clairement  la  réponse  au  cinquième  argument. 

amor  est  principium  timons,  non  seqnitar  qoèd 
timor  Dei  non  sit  habitus  distinctus  à  cbari- 

Uie,  qus  est  amor  Dei,  quia  amor  est  princi- 
piiim  omniam  affectionam  ;  et  tamen  diversis 
habilibas  per^cimur  circa  ditersas  affectiones. 
1(Jco  tamen  amor  magis  babetrationem  virtntis, 
qiiam  timor;  quia  amor  respicit  bonom,  ad 
quod  principaliter  virtus  ordinatur  secundum 
propriam  rationem ,  nt  ex  supra  dictis  patet 
(  1, 2,  qu.  55,  art.  8  ).  El  per  hoc,  etiam  spes 
ponitur  virtus.  Timor  autem  principaliter  res- 

picit malum,  cujus  fugam  importât;  onde  est 
aliquid  minas  Tirtnte  tbeologica. 

Ad  quartom  dicendum ,  qaèd  sicnt  dicitar 

Eccie$,,  X ,  a  Initinm  smperbis  hominis  apo- 
statare  à  Deo,  »  hoc  e8t(l),  no^e  subdi  Deo, 
quod  opponitur  timon  filiali ,  qui  Deum  reve- 
retur.  Et  sic  timor  excludit  principium  super- 
bic,  propter  quod  datur  contra  superbiam.  Neo 
tamen  sequitur  qu5d  sit  idem  cum  virtule  ha- 
militatis,  sed  qnôd  sit  principium  ejus.  Dona 
enim  £piritas  sancti  snnt  principia  virtutam 
intettectoalium  et  moralium ,  nt  snprà  dictam 

est  (1,2,  qu.  68,  art.  1  et  8  ).  Sed  virtutes 
théologies  sunt  principia  donorum,  at  suprà 
habitum  est  (  ibid.  art.  4,  ad  8  ). 

Unde  patet  lesponsio  ad  quintnm. 

(1)  iSqnivalenter  qaoad  flensnm;  snpeHIde  tenus  antem  et  formiUter  quantum  ad  noUoDea 
focks  deficere  d  Dto  (exgroco  iiroçîivat),  ven.  15,  vbi  paul6  aliter  tamen  i  IMUvmwffir* 
^  ̂ poêtaianU  howiinâ  (dinça|A<v«u),  et«. 
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La  crainte  diminue-i-tlU  à  mesure  qme  la  tkariti  augmente  ? 

n  faro!t  qn'i  mesim  que  h  cbarilé  augmente ^  la  crainte  ûsnizr-^ 
dans  la  même  propirtion  (1).  1«  D'après  saint  Augustin ,  Super  I.  C'in. 
Joan.,  Tra/:t.  IX^  autant  la  charité  augmente,  autant  la  crainte  diœîniH. 

2*  Quand  Tespérance  augmente ,  la  crainte  diminue.  Or,  d'après  et 
que  nous  avons  dit,  quest.  XVIi,  art.  8,  à  mesure  que  la  cbaiité  aug- 

mente ,  l'espérance  augmente  aussi.  Danc  Faccroissemail  de  la  chanté 
amène  la  diminution  de  la  crainte. 

3*  L'amour  est  un  principe  d'nnion,  comme  la  crainte  est  on  ]M-iiid3> 
de  division.  Or,  i  mesure  que  l'union  augmente,  la  division  difoinn?. 
Donc,  quand  l'amour  de  la  charité  augmente,  la  crainte  dnnimie  aussi. 

Mais  le  contraire  résulte  de  ces  paroles  de  saint  Augustin,  Qacst. 

lib.  LXXXIll,  quest.  36  :  a  La  crainte  de  Dieu  n'est  pas  seulemeiit 
le  commencement,  mais  aussi  le  perfectionnement  de  la  sagesse^  puis- 

qu'elle nous  fait  aimer  Dieu  par-dessus  toutes  dboses,  et  le  prochab 
comme  nous-mêmes.  » 

(Conclusion.  —  A  mesure  que  la  charité  croît,  la  crainte  filiale  et 

chaste  croit  aussi.  La  crainte  servile  s'évanouit,  quant  à  sa  servilité ^  do 
moment  que  la  charité  survient;  et  elle  diminue  peu  à  peu,  quant  à  là 

crainte  de  la  peine,  à  mesure  que  la  charité  prend  de  l'accroissemoî::.) 
(1)  Gela  seroit  vrai  de  la  crainte  servile ,  puis'iuc  celte  proposition  semble  Ii(t<'raleaj  ̂ t 

extraite  de  saint  Augustin  ;  mois  c'est  pour  cela  même,  comme  snint  Thomas  rétablit  chlif» 
ttent  dana  l0>corpa  de  rartlcle,  quMI  faut  dire  le  contraire  de  la  crainte  Ûliale.  A  mesure  :w 
U  charité  grandit  dans  une  ame,  cette  ame  doit  craindre  davantage  r offense  de  Dieu;  et  c  xte 

ertlnto  a  pour  résultat  logique  et  naturel  d'amoindrir  celle  du  châtiment.  La  réponse  dor:  «e 
par  Tautour  à  la  question  qu'il  s'est  posée,  montre  par  conséquent  qu'il  entend  parler  uni- 
^emont  irl  de  la  crainte  Qliale;  elle  semble  par  là  même  être  une  exi^licaiion  du  texte  de 
salut  Augustin. 

I 

AATICULUS  X. 

Utriim  crescente  charitate  dimiHvatur 
tim<rr. 

Ad  decimum  sicprore(]itur(l).  Vidoturquèd 
•rescente  oh»rttate  diminualurtimor.  Dicileniin 

Angostinos  super  I.  Ca».  Jonn.  { Tract.  IX)  : 
Quantum  churitas  crcscit,  tantutn  timor  de- 

crcsi'it. 
^i.  Pia'leroa,  crescente  spe,  diminuitur  timor. 

Stvi  i II sconle  charitate  crcscit  spes ,  ut  siiprà 
hulilum  est  (qu  17,  art.  8).  Ergo  crescente 
charitate  diminuilur  timor. 

S.  PraDlerea,  amor  importât  unionem^  timor 

autem  séparation -'m.  Sed  crescente  unione  di- 
minuitur separatio.  Ergo  crescente  amore  ch> 

ritatis  diminuitur  timor. 
Sed  contra  est,  quod  dicit  Augnstinos  in 

lib.  LXXXIll  Qu.  (2)  qu6d  «  Dei  timor  non  so- 
luaiiochoat,sed  etiam  perBoit  sapientiam^  çns 
«immè  diligit  Deam  et  proximum  tanouam 

soipBum.  » 
(CoNCLUsio. — Crscenle  charitaic,  tresii 

filialis  ac  castus  timor;  scrvilis  autem  tiuiM.-, 
quantum  attinet  ad  scrvilitatem ,  advenier:e 

charitate  penitus  evanescit  ;  qu.inlùm  vero  ti- 
tinet  ad  timorem  pœn» ,  crescente  charilate, 

paulatim  diminuitur.  ) 

(1)  Pc  his  etiam  in  m,  SenU^  dist.  3i,  qu.  2,  art.  3,  qoscstiunc.  S  ;  et  in  Pi,  XVni,  roi.  10, 
[à]  Ut  \idero  est  qu.  36,  in  fine,  ubi  paulô  alit;>r  qu.im  htc  :  y<m$otkm  inckoais  «ed  elt«ji» 

ytr/lcil  t9pî9m$mi  %$  atHam  ntqui  summi  diligii^  tte. 
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n  y  a  èeux  sortes  dfr  crftinte  de  Dieu,  comme  nous  Tavoiis  dh ,  art.  4  ; 

la  crainte  filiafe ,  qiH  fail  quft  le  fils  cramt  d'offenser  son  père ,  on  d'être 
séparé  de  lui;  et  la  crainte  serrik,  qui  fait  que  Too.  rednutc*,  le  châtimeiit 
Or  y  il  est  nécessaire  que  la  crainte  filiale  augmente  à  mesure  que  la  cba« 

rite  augmente  elle-même;  car,  plus  on  aime  quelqu'un,  et  plus  on  craint 
de  l'offenser  et  d'en  être  séparé.  Mais  la  crainte  servile  est  totalement 
détruite,  quant  à  la  servilité,  aussitôt  que  survient  la  charité,  tout  en 
existant  toujours,  quant  à  la  substance,  par  la  crainte  de  la  peine,  ainsi 

qu'il  a  été  dit,  art.  6.  Du  reste,,  cette  crainte  même  de  la  peine  diminue 
à  mesure  que  la  charité  augmente,  par  rapport  à  son  acte  surtout,  parce 
qtie,  phis  on  aime  Dieu,  et  moins  on  craint  ses  châtiments;  et  cela  pour 

deux  raisons  :  la  première,  parce  qu'on  songe  moins  alors  à  son  bien 
propre,  auquel  le  châtiment  est  coatraire;  la  seconde,  parce  que,  plss 

nous  nous  attachons  à  Dieu,  plus  nous  avons  la  confiance  qu'il  nous 
récompensera,  et  moins  aussi,  par  conséquent,  nous  craignons  d'être 
l'objet  de  ses  vengeances* 

Je  réponds  aux  arguments  :  t^  Saint  Augustin,  dans  l'endroit  cité, 
parle  de  la  crainte  de  la  peiue. 

^  C'est  la  crainte  de  la  peine  qui  diminue,  à  mesure  que  l'espérance 
auigmente;  mais,  l'espérance  augmen>tant,  la  crainte  filiale  augmente 
aussi ,  parce  que ,  plus  on  espère  avec  certitude  obtenir  un  bien  par  le 

secours  de  quelqu'un,  plus  on  craint  de  l'offenser  et  de  se  séparer  de  lui. 
30  La  crainte  filiale  n'implique  pas  la  séparation  avec  Dieu ,  mais 

plutôt  la  soumission  envers  lui;  elle  appréhende ,  au  contraire,  de  perdre 

cette  soumission.  Si  elle  implique  séparation  avec  Dieu  d'une  certaine 
manière,  ce  n'est  que  dans  ce  sens  qu'elle  n'a  pas  la  présomption  de  s'é- 

galer à  lui,  mais  qa'eUe  se  met  au-dessous  de  lui  par  sa  soumission.  Cette 

Respon!eo  dicendam,  qu6d  duplex  est  timor ,  rialur  pœna;  secoDdô,  quia  firmîus  iuluerans 
Dei,  sicut  dictnm  est  (text.  4  )  :  anus  quidem 

lilialiS)  qoo  quis  timet  offeosam  patris,  vel  se- 
parationem  ab  ipso  ;  alius  antero  servilis  »  quo 
quis  tifoet  pœnam.  Timor  aalem  fiUalia  necesse 
^l  quèd  crescat  ereacenie  ebarilate,  ticut 
effectus  crescil  creacente  cawa.  Qoanto  enia 
aliqaîs  magis  diligU  aliquem,  taalo  «agi^itinet 
eom  oiïeudere  et  ab  eo  aeparan.  Seil  tisBor 
lervili»,  quaatiun  ad  servUiiatett^  toèaliter  toi* 
litur  chaiitata  adveaieotâ;  lemaoet  tamen  ae» 
cuodum  sobaUntiarD  limor  pane ,  ut  dictom 
est  (  art.  6  ).  Et  iste  timor  diminaitar  chari- 
lale  crescenle ,  maxime  quaatum  ad  actnm  ; 
qoia  quaoto  aliqais  raagia  ditigii  Deum ,  taoto 
minus  timet  pœnam.  Primd  quidem  »  quia»  mi- 

lles attendit  ad  proprium  bonum,  cui  oontra- 

magis  conPidit  de  pnemio^  et  per  consequens 
minos  timet  de  pœoa. 

Ad  prtmum  erfro  diœndum,  qu5d  AngUB- 
tinns  loquttar  de  timoré  pœnaB  (1). 

Ad  secundum  diceadum,  qncHi  timor  pœiUB 

est  qui  dimiuuitur  cresceote  spe.  Sed  ea  crcs- 
cente  crescit  tiràor  filialis;  quia  qnanto  aliquis 
cerliiis  expectat  alicnjus  boni  consecutionem 
per  auulium  alteriva,  tanto  magis  veretur  eum 
offendeie,  vcl  ab  eo  sepaivi. 

Ad  tertiam  dicendam,  qoôd  timor  flIiaNs 

non  importai  separationem,  sed  mafris  snbjeo- 
tionem  ad  ipsum;  separationem  autem  refugit 

à  subjectione  ipsius.  Sed  quoJamroodo  sepa* 
ratioMov  importât ,  per  hoc  fnod  non  presamit  ̂ 
se  et  adcquaie ,  sed  ei  se  subiicit.  Qujb  etiam  \ 

(1)  Sic  entm  fbi  pau16  suprA  pra^m!uit  :  Quid  ergo  dieimuê  de  illo  qwt  empit  Itmart  dièm 

i«dteti'  ?  Si  ptrfwim  t»  iUm  $imt  ehm^Uu,  tum  tim^rêt. 



sépuatiim,  da  reste^  k  diarité  la  suppose  égalemeal,  en  ee  qn^dle  noos 

£ui  aimer  Diea  ̂ ns  que  oona-mèmes^  et  par-dessos  toutes  ciiQaes.  D*o;i 
il  résotte  que  Fanurar  de  la  charité ,  loin  d'amoindrir,  en  se  dévelappaat, 
le  respect  de  la  crainte,  Tsagmente  an  contraire  (1). 

AUnCLE  XU 

La  crainte  subsisU-P^lle  dans  la  patrie 

'  n  parolt  qne  la  crainte  ne  subsiste  pas  dans  la  patrie.  1*  H  est  écrit, 
Prov.,  1, 33  :  a  H  jonira  de  l'abondance  de  tons  les  biens,  et  il  ne  craindn 
plus  aucun  mal,  »  paroles  qui  s'entendent  de  l'homme  qui  joait  de  h 
sagesse  dans  la  béatitude  étemelle.  Or,  toute  crainte  prorient  d'un  mal, 
puisque  le  mal  est  l'objet  de  la  crainte,  art.  2  et  5.  Donc  il  n'y  anra  pas 
de  crainte  dans  la  patrie. 

2*  L'homme,  dans  le  del,  sera  semblable  i  Dieu,  d'après  ces  paroles, 
I.  Joan,  III,  2  :  a  Lorsqu'il  apparoltra,  nous  serons  semblables  à  lui.  i 
Or,  Dieu  n'a  pas  de  crainte.  Donc  l'homme,  dans  le  ciel,  n'en  aura  pas 
non  plus. 

3*  L'espérance  est  plus  parfaite  que  la  crainte,  puisqu'elle  se  rapporte 
au  bien ,  et  que  celle-ci  se  rapporte  au  mal.  Or,  l'espérance  ne  subsisten 
pas  dans  le  ciel.  Donc,  à  plus  forte  raison,  la  crainte  non  plus. 

Mais  l'Ecriture  établit  le  contraire,  Ps.  XYIII,  40  :  a  La  crainte  da 
Seigneur  est  sainte  ;  elle  subsiste  dans  tous  les  siècles  (2).  » 

(1)  Si  roD  peut  dire  avec  raitoo  que  toot  cet  article  est  une  aorte  de  transition  entre  \rs 
▼éritéa  démontréea  dana  lea  autrea  articlea  de  cette  même  question  et  celle  qui  ra  dereiiir 

l'objet  de  Tarticle  auivant,  cette  observation  s'applique  d'une  manière  apéciale  à  cette  troistéaK 
réponae.  Gelle^i  renferme,  en  elTet,  le  principe  aur  lequel  fauteur  appuiera  la  démonstratioa 

qo*on  ta  lire,  comme  il  eat  aité  de  a*en  conTaincre  quand  on  a  le  soin  de  dégager  ce  principe, 
puisqu'on  le  volt  reparottre,  avec  un  plua  grand  développement,  dana  cette  même  démonstratioa. 

(S)  G*est  probablement  cette  parole  do  Psalmiste  qui  a  donné  lieu  à  la  question  abordée  et 

•cparatio  invenitur  la  charitate ,  in  qaantum 
diligit  Denm  supra  se  et  supra  omnia.  Unde 
amor  charitatis  augmentalns  reverentiam  ti- 
aiorii  non  minait,  sed  auget. 

ARTICULUS  XI. 

Vtriim  Omar  remaneat  in  patvia. 

Ad  unledoram  sic  proceditnr  (1).  Videtnr 
qu6d  timor  non  remaneat  in  patria.  Dicitar 
enim  Proverb.,  XII  :  a  Abnndantia  perNetur^ 
timoré  maloraro  sublato.  »  Qaod  intelligititr 
de  homine  jam  sapientia  perfroente  in  beati- 
tudine  œtcrna.  Sed  omnis  timor  est  alicojus 
maU  ;  quia  malam  est  objectam  timoris ,  tit 

supra  dictum  est  (  2  et  5  ).  Brgo  nnlliis  timor 
erit  in  patria. 

2.  Prxterea  ,  homines  in  patria  erunt  Deo 
conformes,  secnndnm  illnd  I.  Joan,,  Illa: 
«  Cùm  apparuerit  (S),  similes  ei  erimns.  »  Sed 
Deus  nihil  timet.  Ergo  homines  in  patria  non 
habebnnt  aliqnem  timorem. 

8.  Prsterea,  spes  est  perfeciior,  qnàm  timor; 
quia  spes  est  respectn  boni,  timor  respectu 
mali.  Sed  spes  non  erit  in  patna.  Ergo  oec 
timor  erit  in  patria. 

'Sed  contra  est,  qnod  dicitar  in  Psalfiu 
XVin  :  »  Timor  Domini  sanctus  permanet  in 
sscolam.  n 

(1)  De  his  eliam  1 ,  S ,  qu.  68,  art.  6  ;  ut  et  III,  Sent.^  dist.  34,  qa.  i  ,  art.  S;  et  diit.  35, 
qu.  S,  art.  i,  quscstlunc.  3. 

(2)  Tuti,  quid  not  «rimu<«  ut  ex  adjunciis  ibi  palet.  Mon  tUm  apperuerii  Dtut,  uioon- 
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(CiosTCLUSiON.  —  La  crainte  servile,  ou  la  crainte  du  châtiment^  ne 

peut  al)solument  exister  dans  la  patrie,  puisqu'on  y  jouit  de  la  béatitude 
avec  sécurité  et  pour  jamais.) 

La  crainte  servile,  ou  crainte  du  châtiment,  n'existera  absolument  pas 
dans  la  patrie.  Car  cette  crainte  ne  se  peut  allier  avec  la  sécurité  de  la 
béatitude  étemelle,  qui  est  de  Vessence  même  do  bonheur  parfoit,  ainsi 
que  nous  Tavons  dit,  quest.  XVni,  art.  3,  et  4, 2,  quest.  V,  art.  4.  Quant 

à  la  crainte  filiale ,  au  contraire,  de  même  qu'elle  augmente  à  mesure 
que  la  charité  augmente  aussi,  de  même,  quand  la  charité  sera  par&ito 
dans  le  ciel,  elle  deviendra  par&ite  elle-même.  Il  suit  de  là  que  son  acte, 

dans  le  ciel,  ne  sera  pas  absolument  le  même  que  ce  qu'il  est  ici-bas. 
Pour  être  convaincu  de  cette  vérité,  il  faut  savoir  que  l'objet  propre  de 
la  crainte  est  le  mal  possible ,  de  même  que  le  bien  possible  est  l'objet 
propre  de  l'espérance.  En  effet,  comme  le  mouvement  de  la  crainte  est 
en  quelque  sorte  un  mouvement  de  fuite ,  la  crainte  implique  la  fuite 

d'un  mal  possible  et  grave;  car  un  mal  léger  ne  va  pas  jusqu'à  produire 
la  crainte.  Or,  le  bien  et  le  mal  d'un  être  quelconque  consistent  en  ce  que 
cet  être  soit  ou  ne  soit  pas  à  la  place  qui  lui  convient.  Par  conséquent,  la 
créature  raisonnable  ayant  naturellement  sa  place  au-dessous  de  Dieu  et 
au-dessus  de  tous  les  être  matériels,  il  s'ensuit  que  le  mal  de  la  créature 
raisonnable  consiste,  et  à  se  mettre  au-dessous  de  la  créature  qui  lui  est 

inférieure,  en  s'attachant  à  elle  par  l'amour,  et  à  s'élever  au-dessus  de 
Dieu  et  à  le  mépriser,  au  lieu  de  se  soumettre  humblement  à  lui.  Ce  mal 

TésoW  dans  eet  article.  Gomme  le  lecteur  Taora  plus  d*une  fois  remarqué ,  saint  Thomas 
s'efforee  toujours  de  mettre  sa  doctrine  en  harmonie  avec  le  teite  sacré ,  quand  11  ne  peut 
pas  ren  déduire  comme  de  son  principe  immédiat.  Ce  qu*il  avoit  dit  Jusqu'ici  touchant  la 
crainte  sembloit  la  rendre  incompatible  avec  le  calme  et  le  bonheur  de  rétemelle  patrie  , 

contrairement  à  ce  qu'exprime  en  cet  endroit  le  roi-prophéte.  Il  importoit  donc,  à  la  Un  de 
cette  théorie ,  de  montrer  dans  quel  sens  la  crainte  peut  s*allier  avec  la  charité  consommée 
qui  constitue  la  félicité  suprême. 

(CoKCLusio.  —  Nollo  modo  tlmor  servilis 
seu  pœns  timor  erit  in  patria,  cùm  ibi  sit  se- 
cura  et  sterna  beatiiudiuis  fruiUo.  ) 

Respondeo  diceadam ,  qo&d  timor  servilis 
sve  tiiLor  pœiue  nollo  modo  erit  iu  patria. 
Exchiditar  enim  talis  timor  per  eecuritatem  c- 
tenaebeatitudiiii8,qu{C  est  de  ipsiosbealitudinis 
ntione,  sicut  saprà  dictam  est  Tqu.  18,  art.  8j. 
Timor  autem  filialis  sicat  angetur  augmentata 
charitate,  ita  charitate  perfecta  perfîcietar. 
tJDâe  non  habebit  in  patria  eumdem  actum 
oniniao ,  qnem  babet  modo.  Ad  cujas  eviden- 
tiam  sciendnm  est,  qa5d  propriam  objectom 
imoris  est  malum  possibile,  sicot  propriam 

objectum  spei  est  bonum  possibile.  Et  cnm 
notas  timoris  sit  qaasi  fugs ,  importât  timor 
fugam  mali  ardoi  possibilis.  Parva  enim  mala 
timorem  non  indacant.  Sicut  autem  bonom 

uninscnjasqae  est,  ut  in  suoordine  consistât; 
ita  malum  uniuscujnsqoe  est,  ot  saum  ordinem 
deserat.  Ordo  aatem  crealurs  rationalis  est,  at 
sit  sob  Deo  et  supra  esteras  creaturas.  Uode 
sicat  malum  créature  rationalis  est,  ut  snbdat 
se  créa  tune  inferiori  per  amorem;  ila  etiam 
malum  ejos  est,  si  non  Deo  se  subjiciat,  sed  in 

ipsum  prssntnptoosè  insiliat,  vel  eam  contem- nat.  Hoc  autem  malam  creaturs  rationali  se* 
eandam  saam  nataram  coDsiderats  possibile 

itraeodnm  quidam  poUnt;  nam  pramittitur  immédiate  vers,  i  t  Iffêne  fUii  De<  iwnui,  et 

mondum  appariêiê  fiH'd  êHwnu.  Ouamvis  conforme  putat  Beda  fllis  ex  Apostolo  verbis,  ad 
Colou.,  m ,  vers.  4  x  Ciffi  auUm  ChrUiuê  Qfipûrutrit  vita  vettraj-tune  et  apparebilit,  eU, 



KH  11**  II*  PARTIE,  (KmsTioir  xa,  article  il. 
est  toujams  possible  à  Tégard  de  la  aréatorenisioinable,  omnâérée  dais 
sa  DAtoTâ^  à.<;an»B  de  rkuatalnlité  mtBrdte  av  libre  ariôlfe;  Hiai&  fl 
devient  impossible  dans  les  bienheureux  par  leur  perfBctîoB  mèiae  dam 
la  gh»re.  Donc  la  fuite  de  ce  mail^  qui  eonsiste  à  ne  pas  ftire  e^uMs  i 
Dieu,  exjfilera,  dans  le  ciel,  comme  possii)le,  relativement  à  la  nalore 

des'bienkenresux,  mais  cooome  imposable,  relativement  à  la  béatitude 

elle-même^  tand^  qu'ici-bas  elle  existe  coomie  possible,  sous  tons  les 
rapports*  De  là  ces  paroles  de  saint  Grégoire,  expliqisrmt  ce  passage  de 
Joh,  XXVI,  il  :  «  Les  colonnes  du:  ciei  frànisseot  devant  hd,  et  tf  ks 

fait  trembler  au  moindre  dm  d'oeil.  »  — •  «  Les  esprits  célestes,  DeufMvs 
abîmés  dans  la  cmtemplatioii  de  Dieu,  trenblent  da&s  cette  Gontea^fe- 
tion  mène;  mais,  pour  que  ce  tremblement  ne  soit  pasponv  eus  un  état 

pénible ,  c'est  l'adixnraition  qui  te  produit  et  Bon  la  crainte;  »  e-'es^i-dire 
qu'ils  tremblent,  parée  qu'ils  adfnîrenft  en  Dieu  son  incomprétaendibililé 
et  son  élévation  infinie  (i).  Voici  comment  saint  Augustin  explique  aosi 

la  crainte  qui  existe  dans  le  ciel,  quoiqu'il  laisse  cette  question  dons  le 
doute.  De  Civit,,  XIV,  9  :  a  La  eraiifte  chaste,  qcà  subsiste  dans  tons  ks 

sièdes,  sii  est  vrai  qu'elle  doive  exister  dans  le  ciel ,  n'est  pas  celle  qsi 
redoute  le  mal  qui  peut  arriver,  mais  celle  qui  affemétdanf  le  bie»  que 

Ton  ne  peut  pas  perdre.  En  effet,  dès-lors  que  l'amour  du  bien  qu'en 
possède  est  immuable,  la  crainte  du  mal  à  éviter  deit  être,  si  Ton  peut 

s'exprimer  ainsi,  pleine  de  sécurité.  Car  cette  dénonÛBatten  de  crainte 
chaste  exprime  une  affection  telle  dans  la  volonté,  qu'elle  entraAneia 
pour  nous  la  nécessité  de  ne  pas  vouloir  pécher;  de  telle  sorte  que  la 

fuite  du  péché  ne  pourra  pas  être  l'effet  de  l'inquiétude  de  l'ame  sitir  sl 
(I)  Le  mot  latin  rêver eri,  reverentia^  est  peut-être  le  seul  qui  puisse  rendiele  sentiment 

de  U  crainte,  tel  que  nous  le  concevons  dans  les  bienheureux.  Ce  sentiment  est  plutât  an 

mélange  de  respect ,  d'admiration  et  d* anéantissement ,  qu*une  crainte  proprement  dite.  Les 
anges  et  les  saints  tremblent  en  présence  de  la  Majesté  divine,  selon  le  témoignage  des  auteurs 

«acres  ;  mais  ce  tremblement  ne  leur  est  nullement  inspiré  par  la  crainte  d'offenser  la  gran- 
demr  quMls  adorent,  moins  encore  par  celle  de  perdre  le  bonhemr  dont  ils  jovisseiit.  Ils  sont 
comme  abtmés  sous  le  poids  de  cette  grandeur  suprême  et  de  ce  bonheur  infini,  quand  ils  les 

comparent  à  la  petitesse  de  leur  être  ,  'à  la  foiblesse  native  de  leur  sentiment,  et  peutrètre 
aussi  au  danger  quMls  ont  un  jour  couru  de  trahir  leurs  immortelles  destinées. 

est,propt€r  naluralem  liberi  arbitrii  flexibili- 
tatem.  Scd  in  beatis  fit  non  possibiie  per  glo- 
riae  perrectioDem.  Fuga  eigo  hujus  mali,  quod 

est  Deo  non  sabjid^  ut  possibiiis  naturaî ,  îin- 
possibnis  aotera  beatitudini,  erit  in  patria.  In 
via  autem  est  Tuga  hujus  mali^  ut  omnino 

possibiiis.  Et  ideo  Gregorius  ,  XTII.  Mora- 
hum,  exponens   illad  Job,  XXVI  :  «  Co- 

lumnx  cœli  contremij^cunt  et  pavent  ad  nutum  ' 
ejus ,  p  dicit  :  c  Ipss ,  virtutes  cœle:)tium 
qus  bunc  sine    oewaiionft  coAspiciunt ,   in 
ipsa  contemplatiODie  ooirtremiscunt.  Sed  idem 
tvcmor,  Be  eis  pouialis  sit,  non  tlmorit»  est, 

sed  a<1mirationîs;  »  quîa  srilîcet  admiranlar 
Deum^  ut  supra  se  existentem  ,  et  eis  incom- 
prehensibilem.    Aiigtislinus  eliain    XIV.   De 
Civit.  Dei  Ccap.  9),  hoc  modo  pooit  tiinoreia 
in  patria,  quamvis  hoc  sab  dubio  deceUnquat  : 
((  Timor,  inquit,  ille  castus  pennanens  in  sse- 
culum  ssculi ,  si  erit  in  futuro  saculo ,  oott 
erit  titnor  exterrens  à  malo  quod  accidcre  po* 
test,  sed  tenens  in  bono,  quod  amitti  non  po- 
test.  Gbi  enim  boni  adepti  amor  immatabilis 

est,  profecto,  si  dici  potest^  mali  caveodi  ti- 
tnor securu»  est  Tinoids  qmppe  easii  Domine 

ea  t(rtttuta»  ngnîftcaka  est,  qat  non  aecese 



)îblesse  qui  Texpose  à  p(?cher;  mais  elle  sera  Teffet  de  la  tranquillité  de 
amour.  Ou  bien ,  si  absolument  il  ne  peut  y  avoir,  dans  le  ciel,  aucune 

spèee  ée  crainte,  cdle  ̂ i,  d'après  l'Ecriture,  subsiste  dans  tous  les 
iècles^  doit  s'entendre,  peut-être,  de  la  durée  éternelle  du  bien  où  la 
iraînte  chaste  nous  conduit.  » 

Je  réponds  aux  arguments  :  l^'Le  passage  cité  exclut,  dans  les  bien- 
leureux,  la  crainte  inquiète  qui  se  précautionne  contre  le  mal,  mais 
\oa  la  crainte  pleine  de  sécurité  dont  parle  saint  Augustin. 

S*>  Comme  le  dit  saint  Denis,  De  âiv.  Nom.,  XI,  «  Les  mêmes  choses 
^cvnt  tout  à  la  fois  semblables  et  dissemblables  à  Dieu  :  semblables,  en  ce 

qu'elles  imitent  d'une  certaine  manière  ce  (jui  est  imitable ,  »  c'est-à-dire 
jïi  ce  qu'elles  imitent  Dieu  autant  que  leur  nature  est  susceptible  d'une 
telle  imitation,  puisque  Dieu  ne  sauroit  être  imité  parfaitement;  a  dis- 
^emblahles,  en  ce  que,  comme  créatures,  elles  sont  moins  parfaites  que 

la  cause  créatrice,  dont  elles  sont  toujours,  sous  ce  rapport,  à  une  dis- 
lance incommensurable  et  infinie.  »  Donc,  de  ce  que  la  crainte  ne  con- 

vient pas  à  Dieu,  parce  qu'il  n'a  pas  de  supérieur  à  qui  il  soit  soumis,  il 
ne  s'en  suit  pas,  comme  conséquence  nécessaire,  qu'elle  ne  convienne  pas 
aux  bienheureux,  dont  la  béatitude  consiste  dans  une  parfaite  soumis* 
sion  à  Dieu. 

3*»  L'espérance  implique  une  imperfection ,  en  ce  sens  que  la  béatitude 
qu'elle  espère  est  à  venir,  imperfection  qui  cesse  du  moment  où  cetto 
béatitude  est  acquise;  mais  la  crainte  implique  une  imperfection  qui 

tient  à  la  nature  même  de  la  créature,  en  ce  qu'elle  est  toujours  à  une 
distance  infinie  de  son  auteur.  Et  cette  imperfection  devant  exister  éter- 

nellement dans  le  ciel,  il  s'ensuit  que  la  crainte  n'y  sera  pas  absolument détruite. 

e[it  noUe  peccar«,  et  non  sollicituiMne  iafîrmi* 
taiis,  ne  forte  pecoeuM»,  sed  IranquilliUte  rha- 
ritdtis  cavere  peccatnin.  Âut  si  imllius  omnino 
generis  tiraor  ù)i  esee  poterit,  ita  forîabsè  tiiuor 
in  ssculom  seculi  dictas  est  pennanens ,  quia 
id  perinanebit  qno  timor  ipte  perducit.  a 

Ad  primum  ergo  dkendum,  quèd  in  auctori- 
tate  prsdicta  exciudilur  à  beaiis  timor  aollicitu- 
dinem  habena  »  de  mak)  prscavens  ;  non  auteoi 
timor  Beconii,  ut  Augostiniis  dicii  (obi  suprà). 

Ad  seconilum  dicendum,  qnôd  sicai  dirit 
Dionysîus  cap.  IX.  De  divin.  Nom,,  «  Eaden 
et  similis  Mut  Deo  et  diasimilia  ;  bec  quidem 
iecundum  contii^onteiQ  nea  imitabilis  imita- 
ttonem,  »  id  est,  in  quaaUun  •ecundiun  auuoi 

posse  îmitantar  Denm,  qni  non  est  perfertft 

imitabilis.  «  Hcc  antem  secundum  quod  bir* 
cansata  minus  habent ,  à  causa  infinitis  mens  v 
rifi  et  inconparabiUbos  deficientia.  »  Unde  non 
oportet,  si  Deo  noa  convenit  timor,  quia  non 
habet  superiorem  cai  subjif^iatar,  qui6d  propter 
hoc  non  conveniat  beaiia,  quorum  béatitude 
in  perfecta  subjectione  ad  Oeum  consistit. 

Ad  tertium  dicendom ,  qu5d  spes  importât 

quemdam  defectnm  »  scilicet  futuritionem  bea- 
titodifiis,  qoft  tolUturper  ejus  prssentiam.  Sed 
timor  importât  defertum  natur4iem  creatur», 
secundum  qood  in  intlnitum  distat  à  Deo.  Qaod 
etiam  in  patria  reuianebit  :  et  ideo  timor  non 
«vacoabitor  totaliter. 
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ARTICLE  XQ. 

La  pauf)rêté  d'esprit  est-elle  la  béatitude  qui  correspond  au  dan  de  crainte? 

n  paroit  que  la  pauvreté  d'esprit  n'est  pas  la  béatitude  correspondant 
au  don  de  crainte,  i""  La  crainte  est  le  commencement  de  la  vie  spiri- 
tuelle^  d'après  ce  que  nous  avons  dit^  art.  7.  Or^  la  pauvreté  api)artient  i 
la  perfection  même  de  la  vie  spirituelle,  suivant  ces  paroles  M(Uth,,XlX^ 
21  :  a  Si  Vous  voulez  être  parfait,  allez,  vendez  ce  que  vous  avez  et 

donnez-le  aux  pauvi*es.  »  Donc  la  pauvreté  d'esprit  ne  correspond  pas 
au  don  de  crainte. 

2*  Il  est  écrit,  Ps.  XCVIH,  120  :  a  Pénétrez  mes  chairs  de  votre 

crainte,  d  D'après  ces  paroles,  il  semble  qu'il  appartienne  à  la  crainte  à& 
réprimer  la  chair.  Or,  la  répression  de  la  chair  semble  relever  prindpa- 
lement  de  la  béatitude  des  larmes.  Donc  cette  béatitude  semble  plutôt 
correspondre  au  don  de  crainte  que  la  béatitude  de  la  pauvreté. 

3®  Le  don  de  crainte  répond  à  la  vertu  d'espérance,  ainsi  qpie  nous 
l'avons  vu,  art.  9,  ad  1.  Or,  c'est  surtout  la  dernière  béatitude,  exprimée 
par  ces  paroles  :  m  Bienheureux  les  pacifiques ,  parce  qu'ils  seront  appelés 
les  en£Bmts  de  Dieu,  »  qui  paroit  répondre  à  cette  vertu;  car  l'Apôtre 
lui-même  dit,  Rom.,  Y,  2  :  a  Nous  nous  glorifions  dans  l'espérance  de 
la  gloire  des  enfants  de  Dieu.  »  Donc  cette  habitude  correspond  au  don  dô 

crainte  plutôt  que  la  pauvreté  d'esprit. 
4*»  Nous  avons  dit,  1,2,  quest.  LXX,  art.  2,  que  les  fruits  corres- 

pondent aux  béatitudes.  Or  on  ne  trouve  rien,  parmi  les  fruits,  qui  cor- 

responde au  don  de  crainte.  Donc  il  n*7  a  rien  non  plus ,  dans  les  béati- 
tudes, qui  y  corresponde. 

ARTICULUS  XU. 

Virùm  paupertat  spiritus  9it  beatitudo  fVf/iofi- 
denê  dono  Hmorit» 

Ad  dnodecimnm  sic  proceditar  (1).  Videtor 
qnôd  paapertas  spiritas  non  sit  beatitudo  res- 
pondens  dono  timoris.  Timor  enim  est  initiam 
sjjiritnalis  vits,  ut  ex  dictis  patet  (art.  7).  Sed 

panpertas  pertinet  ad  perfectionem  vite  spiri- 
taalis,  secundom  illad  Matth,,  XIX  :  «  Si  vis 
perfectos  esse,  vade»  et  vende  omnia  quse 
liabes,  et  da  pauperibus.  »  Ergo  panpertas  spi- 

ritus non  respondet  dono  timoris. 
2.  Praeterea,  in  Psalm.,  CXVIII,  dicitup, 

«  confige  (2)  timoré  tao  carnes  meas.  »  Ex  que 
videtur  qu6d  ad  timorem  pertineat  camem  re- 

primere.  Sed  ad  represslonem  camis  maiioiè 
videtur  pertinere  beatitudo  loctus.  Ergo  bea- 

titudo luctas  magis  respondet  dono  timons, 
quam  beatitudo  paupertatis. 

8.  Prsterea,  donum  timoris  respondet  virtuli 
speif  sicut  dictamest(art.  9, ad  i)  .Sedspei maxi- 

me videtur  respondere  beatitodQ  nllima,  qux  esi: 
obeati  pacifici,  quoniam  fllti  Dei  vocabuntnr;» 
quia,  ut  dicitur  Hom.,  V  :  «Gloriarour  in  «pe 
gloris  filiorum  Dei.  »  Ergo  beatitudo  illa  m  it;is 
respondet  dono  timoris,  qoam  paapertas  spiritus. 

4.  Prsterea ,  supra  dictum est  (i,  9,  qu.  70. 
art.  2),  quod  beatitudinibus  respondent  fructos. 
Sed  nibil  in  fructibus  invenitur  respondere  dono 
timoris.  Ergo  etiam  neque  in  beatitudinibus 
aliqaid  ei  respondet. 

(f)  De  hb  etiam  infrà ,  qu.  f  SI ,  art.  S;  ut  et  m,  Sen(.«  dist.  Si,  qu.  5,  art.  i  et  6. 
(2)  Vel  sigoiflcantiùs  grscè  %%Hïjtù<sw  :  Confige  elatit  à  timoré  tuo,  vel  simpliciter  :  C/ava 

timoré  tuo  carnet  méat;  hoc  est  :  Timoré  tuo  eatto  carnalia  detideria  mea  comprimantur, 
«U  ibidem  Au^usiious.  Et  Ambrosins  carnet  anima  cogilationetcamalet  intelligit,  quas 
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Mais  le  contraire  résulte  de  ce  que  dit  saint  Augustin^  De  sertn. 

')om.,  I^  4  :  d  La  crainte  du  Seigneur  contient  aux  humbles^  et  c'est 
l'eus,  qu'il  est  dit  :  Bienheureux  les  pauvres  d'esprit  (1).  o 

(  Conclusion.  —  H  est  certain  que  la  pauvreté  d'esprit  se  rapporte  à 
:eiix  qui  se  soumettent  volontairement  à  Dieu  par  la  crainte  filiale.) 

C'est  i  la  crainte  que  répond^  à  proprement  parler^  la  pauvreté  d'es« 
prit.  En  effets  puisque  c'est  par  la  crainte  filiale  que  nous  témoignons  à 
Dieu  le  respect  et  la  soumission^  ce  qui  est  la  conséquence  de  cette  sou- 

mission doit  se  rapporter  au  don  de  crainte.  Or,  par  là  même  qu'un  indi* 
vidu  se  soumet  à  Dieu ,  il  cesse  de  chercher  à  se  glorifier  en  lui-même  on 

en  toute  autre  chose  qu'en  Dieu;  car  cela  répugneroit  à  l'entière  soumis- 
sion i  Dieu,  que  nous  supposons.  De  là  ces  paroles  du  Psalmiste,  XIX,  8  : 

a  Qu'ils  se  confient,  les  uns  dans  leurs  chars,  les  autres  dans  leurs  che- 
vaux; pour  nous,  nous  aurons  recours  à  l'invocation  du  nom  du  Sei- 
gneur. »  n  suit  donc  de  ce  qu'un  individu  craint  Dieu  parfaitement,  qu'il 

ne  cherche  pas  à  se  glorifier  en  lui-même  par  l'orgueil,  ni  dans  les  biens 
extérieurs,  c'est-à-dire  dans  les  honneurs  et  les  richesses;  deux  disposi- 

tions qui  appartiennent  également  à  la  pauvreté  d'esprit,  puisqu'on  peut 
entendre,  par  cette  pauvreté,  ou,  avec  saint  Augustin,  toc.  cit.,  l'ab- 

sence de  l'enflure  et  de  l'orgueil  dans  l'esprit,  ou,  avec  saint  Ambroise, 
lib.  Vn,  in  Luc,  et  avec  saint  Jérôme,  in  Matth.,  le  mépris  des  choses 

temporelles,  tel  que  le  produit  l'Esprit  saint,  c'est-à-dire  la  volonté  mue 
par  son  inspiration. 

(1)  Par  celte  pauvreté  d'eaprit  que  le  Sauveur  béatifle  daua  TETaDgile,  la  plupart  dea  Pères 
et  dea  commeotateura  entendent,  en  effet,  la  vertu  d'humilité,  dont  le  propre  eat  de  détacher 
ootre  eapiit ,  non-feulement  de  tontea  lea  grandeurs  extérieures ,  maia  encore  et  surtout  de 
restime  de  lui-même  et  de  toute  vaine  confiance  en  aes  propres  vertus.  Or ,  cette  même  dis- 

position n*esi-elle  pas  également  renfermée  dans  la  crainte  qui  est  un  don  du  Saint-Esprit  et 
qui  s*alUe  ai  bien  avec  la  charité?  Gomment  ne  paa  voir  de  la  sorte  le  rapport  intime  et 
profond  qui  existe  entre  le  don  de  la  crainte  et  cette  béatitude  évangélique  :  Heureux  les 

pauvres  d*esprit? 

Sed  cODtra  est ,  quod  Augustinus  dicit  in  lib. 
De  sermone  domini  in  monte  :  «  Timor  Dei 

congruit  bamilibas,  de  qnibas  didtur,  Beati 
pauperes  spirita.  » 

(CoNausio.  -^  Paupertatem  spiritas  ad  eos 

pcrt'mere  certain  est,  qui  tiliali  timoré  Deo  se ToIonUriè  sabjiciunt.  ] 
Respondeo  diceoduin,  quôd  timori  propriè 

respomlet  paupertas  spiritas.  Cuoi  enim  ad  ti- 
morem  fllialem  pertiaeat  Deo  reveientiam  exbi- 
b€re ,  et  ei  subditam  esse,  id  quod  ex  hujusmodi 
gubjectioae  consequitur,  pertinet  ad  dooam  li- 
moris.  Ex  hoc  autem  qood  aliquis  Deo  se  sab- 
jicit ,  desiait  qoaerere  in  seip^o  vel  in  aliquo 
ilio  magttiûcari»  nisi  in  Deo  ̂   hoc  enim  repug- 

naret  perfects  subjectioni  ad  Denm.  Unde  m 
Psalm.,  XIX  :  (f  Hi  in  carribus  et  bi  in  eqais, 
nos  autem  in  Domine  Dei  nostri  invocabîmus.  » 
Et  ideo  ex  hoc  qaod  aliqais  perfectè  timet 

Deam,  conseqaens  est  quod  non  qasratmag- 
niûcari  in  seipso  pcr  superbiam ,  neque  etiam 
qaxrat  magnificariin  ex  lerioribas  bonis,  scilicct 
hoQonbns  et  divitiis  :  quorum  atnimqae  pertinet 

ad  paupertatem  spiritas,  secundum  quod  pau- 
pertas spiritas  intelligi  potest,  vel  exinanitio 

inflati  et  superbi  spiritas,  at  Âagustinus  ex- 
ponit  (abi  8up.)t  vel  eliam  abjectio  temporalium 
reram,  qas  fil  Spiritu,  id  est,  propria  volantate 
per  instinctum  Spiritas  sancti,  ut  Ambrosiua 
(in  Luc)  et  Hieronymas  (in  Matth.)  exponunt. 

timoré  conflxas  ait ,  ut  cupiditoi  volupkUum  cruei  afflxa  /«'fter/o/em  vagandi  no»  hab0aL 
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Je  réponds  aux.  arguments  :  1«  La  béatitade  étant  Tacte  de  la 
parfaite  (1) ,  tontes  les  béatitudes  apparliensent  i  la  p^ectioA  de  la  ̂. 
spirituelle.  Sans  doute  ̂   le  coœfliMiceiiiâQt  âe  cette  perièctma  pauroît  oj^ 
giater  en  ce  que  celui  qui  tend  i  la  paiiticipation  parfaite  dea  laieos  sfk 

tuels  méprise  les  biens  terrestres  ;  et  c'est  aioâi  q«e  la  eraûte  occupe . 
premier  rang  parmi  les  dons  (2).  Maie  la  perfaction  de  la  fie  spîritue' 
ne  consiste  pas  dans  TabandcHi  mloie  des  biens  teMfMrels^  il  «st  la  t.- 
qui  y  mène;  au  lieu  que  la  crainte  filiale^  à  la((|iieUe  corre^ond  la  hè- 
titude  de  la  pauvreté^  existe  réellement  oxrecia  per£ectian  de  la  sagesér 
ainsi  que  nous  Taveos  dit,  art.  iO. 

^  La  disposition  qui  fait  que  Thomme  se  glorifie  d'une  manière  ààrr  ï 
g]àe,  soit  en  lui-même,  soit  dans  œ  qui  est  Itors de kû»  est  plus  directt- 
ment  contraire  à  la  soumission  envers  Dieu,  fruit  de  la  ̂ ^raiole  filiak 

que  ne  l-est  la  délectation  du  sens  extérieur,  bien  "que  ceUe^  soit  p 
elle-même  opposée  à  la  crainte,  puisque  celui  qui  ̂ cmiA  Dieu  eL  k 

est  soumis,  ne  se  délecte  en  rien  si  oe  n'est  en  Dieu«  Mais  il  y  a^  4 
plus,  que  la  délectation  ne  se  rapporte  pas, comme  la  gloire,  à  ane  eho^ 
difficile ,  rapport  qui  distingue  Tobjet  de  la  crainte.  Voilà  pourquoi  h 
béatitude  de  la  pauvreté  répond  directement  à  la  crainte ,  tandis  qœ  L 

béatitude  des  larmes  ne  s'y  rapporte  que  par  voie  de  «onséfoence. 
B*"  L'espéraaice  implique  un  mcmvement  vera  le  but  qà'ou  veutattemde, 
(1)  Toat  acte  est  produit  par  «ne  v«rtu ,  ea  preiMift  ce  dernier  mot  dans  sod  «m»  le  ̂  

large  ;  et  la  béatitude  est  Tacte  de  la  vertu  parfaite.  Ce  n*est  pas  iei  pour  la  pr^mîéae  te 
que  le  saint  docteur  emploie  celle  expression.  Il  s*en  est  déjà  servi  et  il  en  a  fait  r»Hf 
d*uno  démonstration  spéciale ,  dans  son  ̂ traité  da  la  béatitude.  Car  la  béatitude  me  doit  fn 
être  considérée  comme  vn  simple  état  passif ,  ainsi  que  ]*ont  prMendu  «ertafaies  éeofea  ■;»> 
tiques  ;  C«st  un  acte  de  l'intellect,  selon  la  >doctriae  de  «aint  Tbanaa ,  et  4e  riatoUBct  p» 
venu  à  la  vesta  parfaite. 

(1)  Et  toutefois  y  dans  Tordre  étabH  par  le  Trophéte ,  la  cralttla'Vtf  le -denAer  des  doas  à 
Saint-Esprit.  Saint  Augustin  remarque  li-dessus  que  la  progression  wivie  par  fsafe  est  air 
progiOiiiMi  descendante ,  puisqu'il  eommenoe  par  le  don  de  sagesse,  -évidemment  le  pitf 
parfait  de  tous,  et  qu*il  finit  par  celui  de  crainte,  également  le  dernier  de  tous  en  perfectiot.  U 
même  saint  remarque  encore  que  les  béatitudes  sont  rangées  dans  un  ordre  tout  opipoaé.  Foi 

il  conclut  avec  raison  qu*au  dernier  don  doit  correspondre  la  première  béatitude  ;  ce  qui  suppose 
avant  tout  que  les  béatilades  sont  «n  «apport  avec  les  dons,  eommo  les  Fèret  Toot  eneeigBé. 

Ad  prinram  ergo  dlcendmn^  qa5d  cum  bea- 
titudo  8it  actas  Tirtutis  perfects>  omnes  bea- 
titudines  ad  perfectionem  spiritoalis  vitae  per- 

tinent, fa  qna  quidem  perfedtione  principium 
esseirhleturiittendeiis  ad  perfectam  spiritualium 
bonoram  participatioiiem,  teirena  bona  con- 
temnat,  sicut  et  timor  prinram  locum  babet  in 
doois.  Non  autem  consistit  perfectio  in  ipsa 
tenrponSium  boDonim  deserfiooe^  sed  bec  est 
via  ad  pertictiouem.  Timor  aatem  fQiaiis  coi 
respondet  beatitodo  paupertatis^  etiam  est  cum 
periéctione  sapientia,  ut  saprà  dictum  est 
(azLlO). 

l 

Ad  secondam  dicendum,.  qa5d  directias  e^ 
ponitor  sabjectioni  ad  Deam ,  qnam  ftcit  tiaior 
filialis,  iodebita  magnificalio  bominîs,  vel  il 
seipso,  vel  in  allia  reboa,  qvam  delectatîB 
extranea  ;  qiœ  tamen  opponitur  timori  ex  coo* 
seqaeoti ,  quia  qui  Deam  reveretur  et  ei  sob* 
ditor,  non  delectatar  in  afiis  à  Deo.  Sed  iunei 
delectafio  non  pertioet  ad  rationem  ardui,  qoio 
respicit  timor,  aient  magniScatio.  Et  ideo  dî* 
rectâ  beafituÂ)  paupertatis  respondet  timori, 
beatitudd  aotem  hictns  ex  conseqaenti. 

Ad  terlinm  dicendam^  qudd  spes  importai 
motoffi  aecandum  babitadinâm  ad  tanmunm  té 



andis  que  la  crainte  implique  plutôt  un  mouvement  de  recul  et  de  fuite. 
/oWk  ipourquoi  la  dernière  béatitude ,  qui  est  le  terme  de  la  perfection 

spirituelle,  correspond  très-bien  àTespérance,  comme  étant  son  dernier 

3bjet;  tandis  qu^la  première  béatitude,  qui  consiste  à  s'éloigner  des 
i^lioses  •estérieures,  qui  sont  un  obstacle  à  la  soumission  envers  Dieu, 

répond  tnès-bèes  «ftsâ  à  la  crainte. 

&<"  Parmi  les  fruits,  ce  qui  se  rapporte  à  l'usage  modëré ,  ou  infime  & 
rabsteBiios  des  choses  temporelles,  comine  la  modestie,  la •contiiieiioe  et 
la  chasteté,  oaroit  conveniF  au  don  de  craiale. 

QUESTION  XX. 
BiL  désespoir. 

En  traitant  des  viees  qai  sont  opposés  à  )a  v&cim  d'espérance,  novs  oon* 
sidérerons  d'abord  le  désespemr,  et  ensuite  la  {nrésompticm  (1). 

Touchast  le  premier,  quatre  questions  se  présentent  :  |o  Le  désespoir 
est-il  un  péché?  2<>  Peut-il  exister  sans  TinftdélTté?  S^^Est-il  le  plus  grand 
des  péchés!  4*  VknMl  du  dégoût T 

ft)  TTne  Tenu  n>si  teHe ,  suivant  un  principe  plus  d*une  fois  établi  et  bien  fréquemment 
ïirv«qué  par  saint  Ttiomat,  que  parce  q«>Ile  eonrorrae  nos  pensées,  nos  sentiments  et  nos 
•des  i  une  jotle  oesuM  i|Be  dmm  p«rwns  dans  nstve  rataa  «t  qui  «««  eil  oooMBft  imprimée 
par  ia  raison  divine ,  régie  essentielie  et  primordiale  de  toute  vertu.  £Ue  est  donc  altérée  on 

méconnue ,  soit  paire  qu'on  reste  en  deçà  ,  soit  parce  qu*on  passe  au-delà  de  cette  mesure; 
c*eal-à-dire  qnlon  pevt  ta  violer  par  défait  on  par  excès,  le -premier  de  ces  fiées,  eoncernant 
la  vertu  d^espérance ,  cVst  le  désespoir;  le  second  egL  désigné  sous  le  non  do  présomption. 
Nous  aurons  k  dire  i>Ius  tard  comment  ce  dernier  nom  doit  être  entendu ,  car  les  signiflcalious 

en  sont  trés^dUrerses  et  même  parfois  opposées.  Le  désespoir  indiquant  le  défaut  d*espérance| 
00  conçoit  qo*il  puisse  avoir  pinsienra  degrés  :  une  ame  peot  manquer  pins  ou  moins  d*espé» 
rance;  elle  peut  même  la  perdre  entièrement.  C*est  ce  qu'il  ne  faut  pas  oublier,  pour  bien 
comprendre  les  quatre  tbéses  de  Tauteur  sur  ce  sujet. 

qwfli  teaditiir.  Sed  timor  imptrtit  magii  m»- 
tam,  secMdiui  babiÉBdinaai  feoeawà  temnino 

à  fuo.  Et  ideo  uliiaa  baatitndOv  iqiUB  est  ipi- 
ritualis  perfectioais  terminus^  congrue  respondet 

spii^  per  oméhi  objacla  uUim.  Sed  prima 
beUMBda,  «n  est  ver  iMenvi  à  nbut-esto- 

rioribas  impedientibas  divinam  tnbjectionem» 
coDgmè  respondet  timori. 

Ad  qnaftum  dJœndtm  ,qadd  in  fractfbns  illa 
qvB  peitinent  admodeniiuB  uain  Tel  sfbstinen- 
tian  il  vebntemponfibasTîdentQr  dtme  timoris 
coofenire,  nndMiia««l  eontiDentia,  et  castitas. 

«HJE'BTIO  ÏI. 

Deteâeoonsidenndam  est  de  vitiis  opposilîs. 

Kt  primo,  dfe  desperatione *,  secundo,  de  prc- 
nmptioDe. 

tàta  prifflom  qQSrantur  quatuor  :  !•  Utrùm 

desperatiû  sit  peccatunu  9*  Utrtan  poirit  mm 
sine  infidelitate.  a«  IJtiùm  atmaiimuai  pecca* 
toram.  4*  lArùiD  oriatur  ex  aeedia. 
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ARTICLE  L 

Lb  désespoir  est-il  un  péché? 

n  parolt  qae  le  désespoir  n'est  pas  un  péché.  1*  Tout  péché  impSf 

l'adhésion  de  la  volonté  au  bien'qui  est  sujet  au  changement,  et  sonà 
gnement  par  rapport  an  bien  immuable,  comme  on  le  voit  dans  'i 

Augustin,  De  lib.  arb.,  1, 16  et  17,  et  lib.  H,  19.  Or  il  n'y  a  pas,ài 
le  désespoir,  cette  adhésion  au  bien  qui  est  sujet  au  changement  ûi: 

le  désespoir  n'est.pas  un  péché. 
2*  Ce  qui  vient  d'une  bonne  racine  ne  parolt  pas  être  un  péché,  p 

qu'il  est  écrit,  Matth.,  Vil,  18  :  a  Un  bon  arbre  ne  peut  prodob. 
mauvais  fruits,  d  Or,  tel  est  le  désespoir,  qui  parolt  provenir  de  la  en:: 

de  Dieu ,  ou  de  l'horreur  qu'inspire  à  l'homme  l'énormité  de  ses  péè 
Donc  le  désespoir  n'est  pas  un  péché. 

S""  Si  les  désespoir  étoit  un  péché,  ]e  damnés  pècheroient  en  se  désrr 

rant.  Or ,  il  n'est  pas  regardé  en  eux  comme  une  faute ,  mais  pi 
comme  l'effet  de  leur  damnation.  Donc  il  ne  doit  pas  non  plus  être  udjc 
à  faute  ici-bas.  Donc  il  n'est  pas  un  péché. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  Ce  qui  porte  les  hommes  à  offec^ 
Dieu  de  diverses  manières,  parolt  être  nonnseulement  un  péché,  vai^^ 

principe  de  péché.  Or,  tel  est  le  désespoir;  car  l'Apôtre  dit,  en  pi^ 
de  certains  pécheurs,  Ephes.,  IV,  19  :  a  Parce  qu'ils  ont  désespètc- 
leur  salut,  ils  se  sont  abandonnés  à  l'impudidté,  à  l'avarice  et  à  toc^ 
sortes  de  corruption.  »  Donc  le  désespoir  n'est  pas  seulement  un  ̂  
mais  il  est  encore  le  principe  des  autres  péchés. 

(Conclusion.  —  Le  désespoir,  qui  est  un  mouvement  de  la  volonté,  F 

venant  de  la  pensée  où  l'on  est  que  Dieu  refuse  de  pardonner  au  péd^ 
repentant,  est  un  péché.) 

ARTICULUS  L 

Utrùm  detperatio  sit  pece€Uum, 

Ad  primum  sic  proceditur.  Videtur  quM 
desperatio  non  sit  peccatum.  Omne  enim  pec- 
catum  habet  conyersionem  ad  commatabile 
bonumcum  ayersione  ab  incommutabili  bono, 
at  per  Augostinum  patet  in  primo  Ub.  De  lib, 
arbit,  Sed  desperatio  non  babet  rooTersionem 
ad  commatabile  bonum.  Ergo  non  est  peccatum. 

Prsterea,  illud  quod  orilur  ex  bona  radice, 
non  videtor  esse  peccatum  ;  quia  «  non  potest 
arbor  bona  fruclus  malos  facere,  »  at  dicitor 
êlatth,,  vn.  Sed  desperatio  videtur  procedere 
ex  bona  radiée^  scilicet  ex  timoré  Dei ,  vel  ex 
horrore  magnitudinis  propriorum  peccatorum. 
Srgo  desperatio  non  est  peccatum. 

a.  Pneterea,  si  desperatio  esset  peccatum, 

etiam  damnatis  esset  peccatum,  quÔd  desper^* 
Sed  hoc  non  imputatur  eis  ad  culpam,  sed  it^ 

ad  damnationem.  Ergo  neqae  viatoiîbos  iiî" 
atur  ad  colpam.  Et  ita  de^eratio  non  est  p^ catam. 

Sed  contra  :  illnd  per  quod  bomines  in  ̂  
ioducuntor,  videtor  esse  non  solum  pe(^ 

sed  principiam  peccatorum.  Sed  desperatio^ 

hujusmodi  ;  dicit  enim  Apostolus  de  quilHi»'- 
ad  Ephes.,  IV  :  «  Qui  desperantes,  scmetiF^ 
tradiderunt  impudicitie  in  operatioaeiQ  oo^ 
immunditiae  et  avarilie.  »  Ergo  desperatio  ̂  
solum  esl  peccatum ,  sed  aliorum  peca^ 
principium. 

(  Ck>NCLDsio  —  Desperatio  qu»  est  «^ 
voluntatis  inde  nascens  qu6d  qois  ̂ ^^^ 

Deum  peccatori  pœnitenti  veniam  deue^' I  peccatum  est.  ) 
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iltnai  que  le  dit  Aristote,  Ethic.y  VI,  2,  a  ce  qui  est  dans  riateUecl 

Jftu*mation  ou  négation ,  est  dans  Tappétit  recherche  ou  fuite;  et  ce  qui, 

daas  l'intellect,  est  vrai  ou  faux,  est  bon  ou  mauvais  dans  Tappétit.  » 
l^ar  conséquent,  tout  mouvement  appétitif  qui  est  conforme  à  l'intellect 
vrai  est  bon  en  lui-même;  et,  au  contraire,  tout  mouvement  appétitif 
qui  est  conforme  à  Tinte) iect  faui  est  mauvais  en  soi ,  et  constitue  un 

péché.  Or,  l'intellect  est  dans  le  vrai  à  l*égard  de  Dieu,  quand  il  juge  que 
Dieu  est  le  principe  du  salut  de  Thomme,  et  qu'il  pardonne  au  pécheur, 
selon  cette  parole  du  prophète,  EzecA.,  XVllI,  23  :  a  Je  ne  veux  pas  la 

mort  du  pécheur,  mais  qu'il  se  convertisse  et  qu'il  vive.  »  Au  contraire, 
l'iotellect  est  dans  le  faux ,  quand  il  pense  que  Dieu  refuse  le  pardon  au 
pécheur  pénitent,  ou  qu'il  n'attire  pas  à  lui,  par  la  grâce  sanctifiante, 
les  pécheurs.  C'est  pourquoi ,  comme  le  mouvement  de  l'espérance,  quand 
il  e«t  conforme  à  un  jugement  vrai,  est  louable  et  vertueux  ;  de  même, 
le  mouvement  contraire  du  désespoir,  qui  répond  à  une  idée  fausse  à 
regard  de  Dieu,  est  une  mouvement  vicieux  et  coupable. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1*  11  y  a  toujours,  dans  un  péché  mortel, 
éloignement  par  rapport  au  bien  immuable ,  et  adhésion  au  bien  qui  est 

sujet  au  changement,  mais  tantôt  d'une  manière,  tantôt  d'une  autre.  En 
effet,  les  péchés  contre  les  vertus  théologales,  tels  que  la  haine  de  Dieu, 

le  désespoir  et  l'infidélité ,  consistent  principalement  en  ce  que  l'homme 

s'éloigne  du  bien  immuable  ̂ ^  parce  que  les  vertus  théologales  ont  Dieu 
pour  objet;  et  l'attachement  au  bien  instable  ne  se  trouve  dans  ces 
mêmes  péchés  que  par  manière  de  conséquence,  en  ce  sens  que  de  l'acte 
par  lequel  notre  ame  s'éloigne  de  Dieu,  il  résulte  nécessairement  qu'elle 
se  tourne  vers  autre  chose  (1).  Au  contraire ,  c'est  dans  l'adhésion  au 

(1)  n  n*est  pat  dans  la  nature  de  rhomme  de  vivre  Mua  eUachenieDl  et  aana  affecUoD.  Ce 

::^J 

•  i' 

-•  A 

RespoDdeodieendam,  qnèd  serondam  Phi- 
A)sophiim  in  VI.  Ethie.  (i),  iUod  qood  est  in 
intellecta  afDrmatio  vel  negatio ,  est  in  appe- 
tilo  prosecotio  et  faga  ;  et  qood  est  in  intellecto 
fxrum  vel  faUum ,  est  in  appetito  banum  et 
fHoium,  Et  ideo  omnis  motos  appetitivns  con- 
formiter  se  babens  intellectai  vem,  est  secno- 
dam  se  b^nos  ;  omnis  autem  motus  appetitivus 
eonfonniier  se  habeos  intellectai  fatao,  est 
adcuaduffl  se  malus  et  pecratam.  Circa  Deom 
lutem  vera  exîsUmaitîo  iotellectos  est  qpbé  ex 
nao  provenit  bomiunm  salas,  et  ténia  peoca- 
tanbos  datar,  secondum  illud  BxKh.,  XVIU  : 
r  ̂o\o  mortem  pecratoris ,  sed  at  convertator 

?t  'TTHl  ;  »  falsa  autem  opinto  est  quod  pee* 
catori  pœnitenti  veniam  deneget,  vel  qaèd 
.  «x'^wMe»  dtl  dd  noti  oonvertat  per  gratiam 

JosUflcantem.  Et  ideo,  sicnt  motos  spei,  qui 
conformiter  se  habet  ad  ezistimationom  veram, 
est  laudabilis  et  virtuosus;  ita  opposilus  motas 

desperalinnis,  qai  se  babet  conformiter  existi- 
mationi  falss  de  Deo,  estvitiosos  et  pec4!ataffl. 

Ad  priuram  ergo  dicendam,  qu6d  in  quolibet 
peccato  mortali  est  quodnmm(xio  avei^io  i  bono 
incnmroutablli,  et  conversio  ad  booum  corn* 
mutabile  ;  sed  aliter  et  aliter.  Nam  principatiter 
eonsistant  iu  aversioue  à  bono  tncommutabili 

peccata  qu«  oppoountur  virtutibus  tbeologicis, 
ot  odiam  Dei,  et  desperatio,  et  inâdclitas; 
qoia  virtiites  ibeologicc  babeot  Deum  pru  ob* 

jecto.  Ex  conséquent!  autem  impoilant  coover- 
sionem  ad  booum  oommutabile,  in  quantum 

anima  desereos  Deum,  consequenter  necesse  e«t 
Muùd  ad  alla  oouvertatur.  Peccata  verô  alia 

(1)  Eipreasè  quidem  quoad  priorem  partem  ;  Kqolvalenter  aatem  et  impUcitè  quoiiu'  i,Ci*,e- rlorem  ;  cùm  Mîlicet  veium  vel  falsum  dicUor  eaae  toii«»ffi  vei  «ia/«iiii  inietieel^ 

VU. 
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n*  II*  PARTIE;  QUESnOH  XZ,  ARTICLE  1. 

bien  instable  que  consistent  les  antres  péchéa^  et  Véloignement 

port  au  :bien  immuable  n*y  est  que  par  me  de  conséquence, 
qui  commet  le  péché  de  fornication.,  par  exemple,  me ite  propose 
cisément  de  s-ébigner  de  Dieu,  mais  de  jonir  dn  plaisir  charnel^ 

résulte  cependant  qa'il  s'éloigne  ide  Bien. 
â*  Une  chose  peut  procéder  de  la  racine  d'une  vertu,  de  4easL  mamêre: 

premièrement,  d'une  maniàre  directe,  c'est-à-dire  de  ila  nreitu  <elle-mèie, 
comme  Taote  iprooède  de  l'habitude.  Sous  oe  rapport,  :aucnn  péché  » 
peut  provenir  d'une  racine  bonne;  et  c'est  «dans  (ce  sens  que  «aônt  ii- 
gufitin  dit.  De  lih.  arb.,  II,  18  ett  iJ9.:  «  IHul  ne  peut  mA  user  de  h 

vertu.  A  Secondement,  une  chose  prooède  de  la  vertu  d'une nonanière  inA- 
reote ,  c'est-à-dire  occaaionnellemeiit  ;  et  alors  irien  n'empèohe  quis* 
péché  ne  procède  d'une  vertu^  œmme  on  le  iroit  dans  -«eux  qui  «'esr> 
gueUlissent  de  leurs  vertus  mêmes;  et  c'est  oetqui  £nttdiie  i  «»at  A!i-  - 
gustin.,  in  Régula  :  a  L'orgueil  tend  des  piiéges  aux  boones  mavres  pou  . 
les  faire  périr.  »  De  cette  manière,  le  déseq^  peut  provenir  4e  fa  j 

crainte  de  Dieu,  ou  de  l'harreiir  que  l'on  a  de^sœqporapses  péabés,  .pvoF  | 
que,  en  abusant  de  ces  deux  sentimeniBqaiisant!boiiB«eDieuxHm6iii6,«i  . 
en  prend  occasiDn  de  se  désespérée. 

S""  Les  damnés  die  sont  pas  jsnseGptiUBB  'd^pénnoe^  inoce  qiie  k  l 
retour  À  laihéatitude  estriiapoBSiible  pour  euK^l^  l^oQà  poorqucii  le  -dé- 

BoliiBeritteBt  Veoimétoe  méoeinire  et  ooimneie  'fond  même  ide  '«a  *tie.  Qtraofl  Tiiuamie  m 
dé|iQuene4onc,.parJa  haine,  rie  âéwipair  ou  Kenrevr)  dvuesl  liitDfviMUblft,  iI:CiBi  qm'U  t^ 
tache  aussitôt  aux  faux  biens  que  la  terre  lui  présente.  Hais  ce  n^est  pas  oïdinairenient  JàJi 
earaclère-de  sa  4>révarication  et*de  son  désordre  :  ce  n*est  pas  un  coeur  dégoûté  de  Bien  et  qa 
fa  demander  au-eréatures  un  funetle  aliment;  xTjestinn'cmur  séduit  par  ramovr  d«8*eréatBiti 
et  qui  dès  lors  seidégoûle  de  Dieu.  £t  le,plu8  aQmient,»n  peutdu  moin0.1eiiniire,.ai«r«-mlai 
que  la  chute  semble  commencer  par  réversion ,  c*est  un  secret  penchant  qui  la  détemBort 
et  quand  on  vfiut.remonler.à  tla.aooiae  du<maL,  «n  j  trouve  pnequeiton^ours  imnifnHminsrinH 
pour  les  choses  créées. 

(1)  Car  une  des  conditions  que  doit  avoir  l*obJet  de  l*espérance,  comme  notre  saiot  aulca 
noua  Ta  plusieurs Joia  rappelé, x*eat. d^Atiei»ossible^. quelque jlifiSdle. et «idn. 

priDcipaliier  consistant  .in  cooversioDe  ad  'oom- 
mulabile  ibonum  (1)4  .6k  .consaquenti  imo  in 
aiarsioneiab  infiommutabili  bono.  Non  «nim  jqui 
Coinicatuc,  intendit  AiDB0ieoMlere,:8ed  canudi 
deifictatioii6.<nu/,  aK<^uoiKqiiitur.qaàd  À  Jb» 

M  s6cundun«dioendiim,(qiiàd  ex  radioe  ̂ r- 
iatifi  poieat  aliquid  .praïadAae'diipliailec  .IfaM 
mado,  directe  ex  .pueteipiios  virtutïBfiianiiaotiia 
pMcadit  «K  habitu  :'et  JtacioMklO'fiK'nrtoaaa 
radioe  >aon  ̂ tast  aiiqnûd  ipaaoaliun  piotedera. 
Hoc  enim  aensuiAnguatinus  dioitia  Uh.  WieMb. 
mràii.  (cap.  IS ) ,  quèd  «  viikula  .neia» malè 

otitnr.B.AIiofliodo  pmeadlfcdliqdiâv 

hidifBck& ,  liaefQeaaaioiMliter.  iStiétc  anhii  ipm- 
bihet^iqnod  iinauftamax  sliqaa  «iitate  ̂ i»- 
cadeiB,  ÂCHt  tintaidBm  étà^  «de  «iikiiliiiai 
anpeiiUnHt.,  jasanadon  »ilhid  AnsasiBi  <âi 
Af^tt^i .:  «fiapaAÉatboniaaiperibttséindiaix; 

ut  pareant.  u  Atihoc  'Oiodo  ai  Aimare  û»^  ̂  
n.  itaonoBB  propnotom  ipaarataram  onatk^it 
dasperatio,  an  tquantmn  hia  tans  aliqaii  ub!8 
Btllary<ocfiaaiaaem:ab  m  aaôpianstdHpe&Ljii. 

.Ad  «leilmm  dieandmL,  jqBiki  .dnom  saa 
sont  in  atata  jpaEaadi  piopter  napoi&ibkiiea 
radilosad  baatoiiiDein.fitddaoïiiiJUiaui  fa> 

(1)  Quoad  intenUonem  peccantis  tanlAm,  ut  a^uncta  expUcant;  non  quoad  n^f»»*  ->m- 

priam  et  fomalan  «pecoaU,  ut  maiuBB  .es4i.4iizia  .diriez  fonMh^  qo.  liK»    '  '^ adi. 

io«Éim 



BU  DÉSESPOIR*  iSS 

s3spoiT  ne  leur  est  pas  imputé  à  péché;  il  est  tin  des  maujc  de  leur  damna- 

Hon.  De  même,  dans  cette  vie,  ce  ne  seroit  pas  un  pécTié  pour  qnelqu'mi 
de  désespérer  d'une  chose  qu'il  ne  pourroit  ou  qu'il  ne  devToit  p« 
oLtenir.  Quel  mal  fait,  par  exemple,  le  médecin  qui  désespère  d'un  ma- 

lade qui  ne  peut  être  guéri,  ou  quelqu'un  qui  désespère  de  devenir richet 

ARTICLE  II. 

Le  déêespeif /peuMl  ecoieier  sans  ̂ infidéHtéf 

H  parolt  que  le  désespoir  ne  peut  pas  exister  sans  l^fldélM.  ï*lia 
certitude  de  l'espérance  dérive  de  la  foi.  Or,  tant  que  la  cause  subsiste, 
l'effet  ne  sauroit  être  détruit.  Donc  on  ne  peut  perdre  la  certitude  fie  l'es- 

pérance par  le  désespoir,  sans  perdre  la  foi  en  même  temps. 
2o  Mettre  son  péché  au-dessus  de  la  bonté  ou  de  la  miséricorde  de 

Dieu ,  c'est  nier  l'infini  de  ces  deux  attributs  divins;  et  c'est  Ta  de  l'infi- 
délité. Or,  celui  qui  désespère  de  son  pëcfaé ,  le  met  par  cela  même  au- 

dessus  de  la  bonté  ou  de  la  miséricorde  de  Dieu,  suivant  cette  expression 

de  Gain,  'Gmes.,  IV,  13  :  «  Mon  iniquité  est  trop  grande  pour  que  fen 
obtienne  le  pardon.  »  Donc  quiconque  désespère  e^  inffidgle. 

3^  Quiconque  tonibe  dansxme  hérésie  condamnée  est  infidèle.  Or,  celui 
qui  désespère  tombe  dans  une  Itérésie  condamnée,  à  savoir,  celle  des 

Novatiens,  qui  prétendent  qu^l  n'y  a  pas  de  rémission  pour  les  pédhés 
commis  aprte  le  baptême.  H  paroit  donc  que  tout  homme  qui  ̂ espère 
est  infidèle. 

Mais  il  faut  dire  le  cotitraire.  En  Atant  ce  qui  suit,  oa  ne  dé- 

truit pas  ce  qui  précède.  Or,  l'espérance  est  poetéjsiettve  à  làisA,  comme 

rant  i  non  impotatar  e!8  vd  cdlpnD,  seâ'Cst  psrs 
damnatioiis  ipsoram.  Sicat  etitm  in  sUta  tîs, 
si  qnis  desperaret  de  eo  qnod  non  est  natns 
adipisci ,  vel  qnod  non  est  ei  debttom  adipisci, 
non  esset  peccatam ,  putà  si  medicas  despertt 
de  coratione  alkiyos  infinni,  yel  si  aliiiiiis  des- 
peret  se  fore  divitias  adeptnrnin. 

aruculus  il 
I7IHMI  dÊtptraHo  §tmê4t^elUat§  tut  |wif, 

Aâsecundmn  sieprocedftor  (1).  VidetnrqtfM 
desperatio  sine  inSdefitate  esse  non  posslt.  Ger- 
tHndo  eohn  spei  à  'Dde  ̂ Aemttof .  6ëd  nanente 
oansi,  non  tollUnr-èiBctQS.  Brgo  non  potest 
aliqiiîB  «ertHudiDeiB'f^'Uiiltlere  deqieraiido , 
maifltte'sitblitiL 

S.  Prcterea,  pneferre  eolpani  propnani  1x>- 
ititati  vel  misericordift  divio»  est  negare  inB- 
nitatem  divins  misericordis  Tel  bonftatis  :  qnod 
est  infidélitatis.  Sed  qot  despent  cnlpam  snam 

pn^rert  nflsericordie'vél'bonit^  divins,  secon- 
duffl  iUnd  Gènes,,  IV  :  «  Mijor  est  iniqoitas 
mea,  qnàm  nt  veniam  merear.  »  Ergo  quicnmqae 
despeHft ,  flSt  infidelie. 

S.  Pnsteraa ,  qnonfBqne  ineidit  in  -teiesini 
damnatam,  est  iofldells.  Beddetperans  videtv 
ineiderein  tranesim  danmatam,  «silioet  tfava- 

>tianoram  (9),  qoi  diennt  peeetfta  '«on  twÉitli 
post  be|iliBoraiD.  Ergo  viflelw  qnôd-qoimraïqiie 
despent,  sttnfldelii. 

'6ed  eonin  est,  «qnod 'wniOlo  posteriori  non 
leaenutor  priai,  flett  spes^eetyeiterior  flde,  <l 

(1)  JDe  bit  •liui.lB.Q,  SMil...dist.  491,  «t  h  «d«. 
(9)  ▲.Ri»«ato  ■yaoMpatowim,  ^ui  banc  bansim  intnd»sit.,  nt  ▲oflnsUDMy.lib.  J[)ê.kmrmikm 

bcrei.  IXXYUI^  .et  Ambrotiot,  Ub.  1.  ,De  pmnitêntia^  c«p.  S ,  et  alii  etiam  passim  notant i 
quanvis  alius  quidam  bttieiicus  fuerit  qui  j>ropÂo  nomine  I7ovatianus  appellaïus  est,  etRo- 
f  «U  secMtor  fuit  in  eadem  bseresi ,  qn»  immani  cnidelltate  peccantibus  veniani  denegaMI. 



48(  II*  ir  FAKTIE,  QUESTION  XX  ̂   ARTICLE  3. 

nous  l'avons  dit,  quest.  XVU ,  art.  7.  Donc  la  foi  peut  subsister  après qiH 
l'espérance  est  détruite;  et,  par  conséquent,  il  n'est  pas  vrai  que  qui- 

conque désespère  soit  infidèle. 

Conclusion.  —  Le  désespoir  peut  exister  sans  l'infidélité,  ainsi  qua 
tous  les  antres  péchés.  ) 

'infidélité  se  rapporte  à  l'intellect,  et  l'espérance  à  la  puissance  appé- 
titive.  L'intellect  a  pour  objet  les  choses  universelles  ;  la  puissance  app^é- 
titive,  au  contraire,  a  pour  objet  les  choses  particulières;  car  le  mouve- 

ment appétit  if  part  de  l'ame  pour  s'arrêter  aux  objets  individuels  (1).  Or 
il  peut  arriver  que  quelqu'un  ait  une  opinion  droite  sur  une  chose  pris 
en  général ,  ̂t  qu'il  ne  soit  pas,  néanmoins,  bien  réglé  dans  son  mouve- 

ment appétitif  relativement  à  cette  chose,  parce  qu'il  se  trompe  das 
l'appréciation  de  certains  cas  particuliers  qui  s'y  rattachent.  Car ,  ain^i 
que  le  dit  le  Philosophe,  De  anima,  H,  58,  a  il  est  impossible  qu'oo 
arrive  d'une  opinion  générale  sur  une  chose  au  désir  de  la  chose  en  par- 

ticulier, sans  l'intermédiaire  d'une  opinion  particulière,  comme  on  i^ 
peut  tirer  une  conclusion  particulière  d'une  proposition  universelle  qu'en 
employant  une  proposition  particulière.  »  Il  arrive  ainsi  qu'un  individa, 
tout  en  ayant  véritablement  la  foi  en  général,  est  cependant  déréglé  dans 
ses  appétits  par  rapport  à  un  bien  particulier ,  parce  que  ropinion  qm  k 
dirige  dans  ses  act^s  est  faussée  par  Thabitude  ou  par  la  passion.  Ainsi, 
celui  qui  commet  une  fornication  suit,  en  choisissant  ce  mauvais  plaisir 
comme  un  bien ,  une  opinion  particulière  fausse  ;  mais  il  conserve  eo 

général  l'opinion  vraie,  d'après  laquelle  il  croit,  conformément  à  la  foi, 
que  la  fornication  est  un  péché  mortel.  De  même ,  tout  en  conservant  ea 

(1)  Tandis  qoe  le  mouvement  intellee tif  se  prodoit  dans  le  sens  contraire.  Notre  intellig^Bce, 
comme  nous  Pavons  appris  de  notre  saint  auteur,  au  lieu  de  se  porter  vers  les  objets  indîTÎ* 
duels,  les  attire  à  elle ,  non-seulement  par  le  rapport  des  sens ,  mais  encore  et  soitooi  par  li 

transformation  qu*eUe  leur  fait  subir  pour  les  élever  en  quelque  sorte  iosqu*à  sa  propre  nature; 
car  r intellect  humain  connotl  d*une  manière  immatérielle ,  immuable  et  universelle  ,  les  ét:«5 
matériels,  cbaDgeaols  et  particuliers.  Le  mouvement  intelleclif  spiiilualisedonc,  pour  ainsi  dire, 
le  monde  corporel;  et  le  mouvement  appétitif,  au  contraire,  sMI  est  désordonné,  teod  à  dé- 

primer et  matérialiser  la  partie  intellectuelle  de  notre  être. 

^prà  diclaro  est  (qo.  17,  art.  7).  Ergo  remota 
spe,  potest  remanere  fides.  Non  ergo  qaicamque 
deBp<>n)t.  est  întideliB. 

(CoNCLUsio.  —  Potest  desperatio  abaque  in- 
Adeliiate  esse,  sicut  et  cetera  peccata.  ) 

Reapondeo  diceudum,  quôd  intideiitas  per- 
tinet  ad  intellectam ,  desperatio  aulem  ad  vim 
•ppelitivaio.  liitellectuB  autem  aniversalium 
eat;  aed  via  appetitiva  movetur  circa  parirolares 
res.  Eat  enim  motus  appelilivus  ab  anima  ad 
rea,  qus  in  aeipsis  partîcuiares  suot.  Contingtt 
autem  aliquem  habeotero  rectam  existimationem 
Auniver8ali,circa  motum  appetitivuin  non  rectè 
le  oabeiet  corrupta  ejua  sslimatioae  la  particu- 

lari  ;  quia  necesse  est  quôd  ab  xstimatione  ia 
nuiversali  ad  appetitivum  rei  particularis  per- 
yeniatar  mediante  sstimattone  particalari,  ni 
dicitur  in  111.  de  Anitna  (  text.  58  )  :  sîcot  ex 
propositiooe  universali  non  infertur  cooclosio 
parlicnlaris,  niai  aasumendo  particularem.  El 
iode  est,  qu6d  aliquia  babena  rectam  fidem  in 
universali,  déficit  in  mota  appetitivo  circa  par» 
ticuiare ,  corrupta  particulari  ejua  estimatiooe 
per  habtium ,  Tel  per  pasaionem.  Sicut  ilfô  qui 
fornicatur,  eligendo  fomieationem  ut  bouam 
sibi,  ut  nune  habet  oomiptam  estimationem 

iu  particulari  ;  cum  tamen  retiueat  uuivet-saiem 
a&itimatioaem  veram  secundum  fidem,  acilicât 
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général  une  croyance  conforme  à  la  foi,  c'est-à-dire  en  admettant  la  ré- 
mission  des  péchés  dans  Tblglise ,  le  fidèle  peut  céder  à  un  mouyement 

tie  désespoir,  et  croire  que ,  dans  l'étal  où  il  est,  il  n'a  pas  de  pardon  à 
espérer;  et  cela,  uniquement  parce  qu'il  a  une  opinion  fausse  sur  un  cas 
particulier.  De  cette  manière,  le  désespoir  peut  exister  sans  l'infidélité, 
comme  tous  les  autres  péchés. 

Je  réponds  aui  arguments  :  l*"  L'effet  est  détruit,  non-seulement  quand 
on  ôte  la  cause  première ,  mais  aussi  quand  on  fite  la  cause  seconde.  Par 

conséquent,  le  mouvement  de  l'espérance  peut  être  détruit  dans  le  fidèle^ 
non-seulement  quand  il  cesse  d'avoir  la  foi  en  général,  qui  est  comme  la 
cause  première  de  la  certitude  de  l'espérance,  mais  encore  quand  son 
opinion  sur  un  point  en  particulier,  qui  en  est  comme  la  cause  seconde, 
est  en  défaut  (1). 

^  Celui  qui  croiroit,  d'une  manière  générale  et  absolue,  que  la  misé- 
ricorde de  Dieu  n'est  pas  infinie,  seroit  infidèle.  Mais  ce  n'est  pas  là  la 

pensée  de  celui  qui  désespère  :  il  croit  seulement  que,  dans  l'état  où  il 
est,  et  à  raison  d'une  certaine  disposition  particulière,  il  ne  doit  pas 
espérer  en  la  miséricorde  de  Dieu. 

3°  Les  novatiens  nient ^  d'une  manière  absolue,  que  l'Eglise  puisse  re- 
mettre les  péchés. 

ARTICLE  nL 

Le  désespoir  est-il  le  plus  grand  des  péchés  f 

n  parolt  que  le  désespoir  n'est  pas  le  plus  grand  des  péchés,  l*"  Le  déses- 
poir peut  exister  sans  l'infidélité,  art.  précéd.  Or,  l'infidélité  est  le  plus 

(1)  D*où  nous  pouvons  conclure,  avec  Suares,  qne  le  désespoir  peut  exister  aree  ou  sans 
mélange  iTinfidélité.  Il  se  complique  de  ce  dernier  Tice  quand  il  procède  d'une  erreur  contre 
la  fol,  comme,  par  exemple,  quand  le  pécheur  dit  :  Quoi  que  je  fasse,  Dieu  ne  me  pardonnera 
Jamais  mon  péc bé  ;  mon  Iniquité  est  trop  grande  pour  que  Dieu  puisse  me  la  pardonner. 

€ar  cette  proposition  est  béfétique ,  puisqu'elle  a  été  condamnée  dans  le  novatianisme.  Lo 
désespoir  est  exempt  d'hérésie  ou  d'infidélité  quand  lo  pécheur  se  contente  de  dire  :  De  fait, 

qiièd  fornicatio  sit  mortale  percatom.  Et  ûmi- 
fiter  allqois  retioendo  in  uoWenali  veram  teati- 
natiooem  fldei,  qu6d  scilicet  est  remiaaio  pec- 
catorum  in  Ecclesia ,  potest  tameo  pati  motom 
desperatioaia ,  quèd  scilicet  aibi  iu  tali  statu 
exi^tenti  non  nt  sperandom  de  venia,  eormpta 
«stimatione  ejna  drca  particulare.  Et  per  hune 
«lodnm  potest  esse  desperatio  sine  iofidelitate, 
ilcQt  et  alia  peccata  mortalia. 

Ad  primom  ergo  dicendum,  qoM  effertoa 
toUitur  non  solum  sublata  causa  prima,  sed  etiao 
suMata  causa  secunda.  Unde  moins  spei  auferri 
potest  non  solum  sublata  ODiversali  existimatione 
fidei,  qo»  est  âcut  causa  prima  certitudinis 
spei ,  sed  etis^m  sublata  existimatione  particu« 
lari,  qua  eit  dent  lecondà  causa. 

Ad  «Hruodum  dicendom ,  qnid  si  qnis  in  ani- 
versali  existimaret  misericordiam  Det  non  esse 

inrinitam ,  esset  infldelis.  Hoc  aatem  noo  ext»- 
timat  deaperans  ;  sed  qnôd  sibi  in  statu  itlo  » 
propteraliquam  particularemdispositionem^non 
sit  de  divina  misericordia  sperandum. 

Et  similiter  dicendum  est  ad  tertium ,  qudd 
NoYatianiin  nniversali  negant  remissiooem  peo- 
catoram  fieri  in  Ecclesia. 

ARTICCLUS  III. 

Vtrùm  dHperaiw  $it  maximnm  peceatorum. 

Ad  primum  sic  proceditnr.  Videtur  qu5d  des- 
penitio  non  dt  maximum  peccatorum.  Potest 
eolm  esse  desperatio  absqae  infidelitate,  sicot 

dictam  est  (  art.  2 }.  Sed  infidelitas  est  nazi- 
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grand  des  péchés ,  puisqu'il  renverse  par  ses  fondements  l'édi&oe  s|âr> 
tuel.  Donc  le  désespoir  n'est  pas  le  plus  grand  defr  péchés* 

2*  Au  phis  grand  bien  est  opposé  le  plus  grand  mal,  GMnme  cm  le  yoU 
dans  Aristote,  Ethic^  VIII ,  10.  Oi^  lâchante  l'emporte  sur  Ifespéranœ, 
suivant  l'Apôtre^  I.  Cor.,  XIIL  Donc  la  hain£  de  Dieu  est  un  p^hé  j^oi 
grand  que  le  péché  de  désespoir. 

3*  Dans  le  péché  de  désespoir,  il. y  a  seulement  éloignemant  dér^é  à 
L'égard  de  Dieu,  tandis  qpe ,  dans  les  autres,  péchés^^  11  y  a  de  plus  atta- 

chement dénéglé  aux  créatures.  Donc  le  désespoir,  au  lieu  d'ètie  le  plus 
grave  des  péchés ,  est  au  contraire  moins. grave  que  les  auti^.. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire;.  Le  péché  le  plus  gpave,  c'est  sans 
doute  celui  qui  ne  peut  être  guéri ,  selon  cette  parole  de  Jérémie ,  XXX, 

J2  :  a  Votre  blessure  est  incurable^  c'est  la  plus  mortelle  de  toutes  les 
plaies.  »  Or,  le  désespoir  est  un  péché  qui  ne  peut  ètreguéci,  suivant  le 
même  prophète,  XV^  i8  :  a  Ma  plaie  est  désespérée,  elle  se  refuse  à  toole 
guérison«  »  Donc  le  désespoir  est  le  péohé  le  plus  grave  (1). 

(Conclusion.  —  Quoique  les  péchés  d'infidélité  et  de  haine  contre  Dieu 
soient  plus  graves  en  eux-mêmes  que  le  désespoir,  parce  qu'ils  éloignent 
davantage  l'homme  de  Dieu;  cependant,  par  rapport  à  nous,  le  désespoir 
est  un  péché  plus  grave,  en  ce  sens  qu'il  nous  est  plus  funeste.) 

Les  péchés  qui  sont  opposés  aux  vertus  théologales  sont,  de  leur  nature^ 
plus  graves  que  les  autres.  En  effet,  les  vertus  théologales  ayant  Dieu 

je  ne  me  sauverai  pas  ;  Je  sens  que  je  suis  perdu  sans  ressource.  Le  théologien  que  nous 

nons  de  noremer  va  même  jusqu'à  supposer  que  l*erreur  de  l'intellect  n*entratne  pas  toajoort 
la  dépravation  de  la  volonté,  et  que  le  pécbeur  peut  dire  :  Xe  ferai  tout  ce  qui  dépendra  de  moi 
pour  me  sauver,  quoique  je  ne  croie  pas  réussir  à  opérer  mon  salut. 

(f  )  On  doit  se  souvenir  qpc  lu  saint  docteur  8*est  posé  la-  même  q^esUon  concemaot  Finfi- 
délité  d'abord ,  puis  concernant  le  blasphème,  et  qu'il  j  a  répondu  de  la  même  manière.  Hais 
pour  éloigner  toute  idée  de  contradiction,  il  faut  bieo  examiner  aous  qfiel.Kappoii  il  enaaigna 
que  le  désespoir  est  le  plus  grave  des  péchés. 

rnnm  peccatoram  ;  qnia  subrait  fundamentam 
epiritunlis  aediûeii.  Ergo  desperatio  non  est  ma- 

ximum peccatomm. 

%.  Prsterea,  majori  bono  majas  malum  op- 
ponitur^  ut  palet  per  Philosophum  ini  VIU 
Bihtc.  (I),  Sad  charitas  est  major  spe,  ubdi- 
oiturK  Cor..  Xlli.  Brgoodiam  Oeiest  majas 
peccatum  quam  despeititio.. 

8.  Pnsterea^  in  peccato  deaperationis  est 
soium  inordinata  aversio  à  Deo.  Sed  inaliiapee- 
catis  est  non  solum  aversio  inordinata,  sed  etiam 
inordinata  conversiou  Ergo  peccatum  deapera- 

tionis non  est  gravi  us ,  sed  minus  aliis. 
Sed  contra,  peccatum  insanabile  videtur 

esse  gravissimum,  secundam  illud  Jei\,  XXX: 
«  Insanabilis  fractura  tua^  pessima  pliga  tua.  a 

Sed  peccatum  desperationis  est  iosaoattla,  at- 
CDodam-iUud  yen.,  XIU  :  «  Plaga  mea  dmpe- 
rabilifr  reonife  curari.  »  Ergo^  daspefaUo  est 

gravissimum  peocatnmi. 
(CoNCLUSio.— Quamquaminfldelitalis  et  odîi 

Dei  paccata,  magis  homiae»  àiDoo  averieotia, 
graviora  sint  secundum  se  d6Speratiooaf.qiiaB- 
tom  ad  DOS  tamen  ea  est*gravioF,.ekmajoittaas 
periculis  obnoxios  nos  reddit.  )• 

Respoodeo  dioeodomi,  quôd  peeeata.qiia  op- 
ponuotur  virlaiibns  tbaoioî^oia,  sont  aeouBdoin 
Bttom  genua  gravion  peccatis  aliis  ;.cua  enim 

(1)  Ubi  pessimum  dicltur  oontrarium  optimo ,  et  bine  dominatio  tyrannica  pessima  esse 
eoncluditur,  ut  cap.  12,  gr»co-lat.,  videre  est,  vel  cap.  10  in  unliquiSi  et  apud  S.  Tbomam^ lect.  10, 
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poi^r  objet,  les  péchés  qui  leur  sont  opposés  impliquent,  f  une  manière 

directe  et  principale,  l'éloignement  de  Dieu.  D'un  autre  côté,  ce  qui  oon* 
svitue  principalemeni  la  nialice  et  la  grawité  d]e  tout  péché  mortel,  c'est 
cet  éloignement  (pi'il  produit.  Car,  si> Ton  pouvoit  s'atftaehear  au  bien  in- 
stable  sans  s'éloigner  de  Dieu,,  cet  attachement,,  quoique' dësordonué , 
ne  senoît  pas  ua*  péché  mortel.  Voilà*  pourquoi^  oe  qui  ai  pour  effet  direct  et 

nécessaire  d'ékngaer  l'homme  de  Dieu;,,  est  le  plus  grave  de  tous  les  péchés 
mortels.  Or,  riufidélilé,  le  désespoir  et  la  haine*  de  Dieu  sont  les- péchés 

opposés  aux  vertus  théologales.  Maintenant,  si  l'on  compare  la  haine  de 
Dieu  et  l'infidélité  avec  le  désespoir,  on  trouve ,  il  est  vrai,  que  ces  deux 
premiers  péchés  sont,,  en  eux-mêmes,,  c'est-à-dire  par  la  nature  même  de 
leur  espèce,  plus  graves  que  le  troisième;  car  l'infidélité  nie  la  vérité  di- 

vine ellHnème,  et  la  haine  AeMeu  met  la  volorté  de  l'homme  en  oppo- 
sition avec  Ift  bonté  même'  de  Dieu  ;  tandis  que  le  désespoir  provient  de 

ce  que  l'homme  n'espère' pas  participer  à  oettB  bonté' de  Dieu  :  d'où*  il  ré*- 
siilte  clairement  que  l'infidélité  et  la^  haine  de  Dieu  sont  contraires  à  Dieu 
dans  sa  nature*  même,  aulieu  que  le  désespoir*  lui  est  seulement  con- 

traire dans  le  bien  auquel  Dieu*  nous  fait  participer.  Par  conséquent, 
absolument  parlant,  c'est  un  plus  grand'péché'dene  pas  croive  là  véracité 
de  Dieu,  ou  de  le  haïr,  que  dene  pas^espérer  obtenir  de  lui  là  béatitude. 
Mais,  comparé  aux  deux  péchés  précédents,  par  rapport  à  nous  (1),  le 

désespoir  est  un  péché  plus  ftmeste  ;  car  c'est  par  Tespérance  que 
nous  nous  retirons  de  la  voie  d  u  mal^  comme  c'est  par  elle  aussi  que  nous 
sommes  encouragés  dans  la  poursuite  dte  bien.  Aussi  voyons-nous  ceux 

qui  Pont  peixlue  s'élbigner  de  toute  espèce  de  bien ,  s'abandonner  àtbutes 
leurs  passions  et  se  précipiter  dàns'fabime  dU'  vice*.  En  elRst,  à  Fbccasion 

(1)  Ce  n*est  donc  pas  d*one  manière  absoltie,  mais  par  rapport  à  nous  »  que  le  désespoir 
est  te  pérhé'  le  pltisgrare.  61»  dernier  mor  doit,  par  conséquent ,  élrc  pris  ici  dans  le  sens  de 
funaito.  Et  le  désespoir  est ,  en  effet ,  le  plus  funeste  des  péchés ,  puisqu'il  brise  comme  le 
dernier  lien  qui  nous  rattache  &  Dieu  et  au  bonheur. 

tirtotj»  ttaeolbgire  liabrant  Déum  pro  objecta, 

peccata  eis  opposiU  important  directe  et  pria* 
cipaliter  a^ersionem  à  Deo.  In  quolibet  autem 
peccato  mortaii  princip^Us  ratio  maliet  gravitas 
est  ex  hoc  qaod  avertit  à  Deo.  Si  enim  posset 
esse  conversio  ad  bonum  comraatabile  sine  aver- 
tione  à  Deo,  qoamvis  esset  inordinata,  non  esset 
peccattim  mortalë.  Et  idée  iliud  quod  primo  et 
persebabet  aversionem  à  Deo,  est  gravissi- 
num  peccatum  intër  peccata  roortalia.  Virtuti- 
buà  aatem  ttteologicis  opponuntur  infidelitas, 
d^speratio,  et  odiam  D6i  :  inter  quae  odiom  et 
fondelitas  si  desperatloni  comparenlur,  inve- 
Diuntar  secnndum  se  quidem,  id  est  secun- 
dam  raliovem  iropri»  sj^ciei ,  graviora  ;  infi- 

delitas eiûiD  pioveoit  ex  hoc  quod  bomo  ipsam 

Dei  veritatem  non  crédit;,  odinm  verô.  Dei 
proveoit  ex  hoc  quod  voluntas  homiois  ipâ 
divin»  boniUti  contrariatiu  ;,  desperatio  autem 
ex  hoc  quod  bomo  non  sperat  se  boniiatem  Dâ 
participai  :  ex  quo  patet  quod  infidelitas  et 
odiom  Dei  sunt  contra  Deum ,  secundum  quod 
in  se  est  ;  desperatio  auiem ,  secundum  quod 
ejus  boQum  participalur  &  nobis.  Unde  majus 

peccatum  est,  secondhm'  se  loquendo,  non 
credere  Dei  veritatem,  vel  odire  D6aiD,.quam 
non  sperare  cousequi  gloriam  ab  ipso.  Sed  si 
comparetur  desperatio  ad  duo  peccata  ex  parte 
nostii,  sic  desperatio  est  pericniosior  ̂   quia  per 
spem  revocamur  à  malis,  et  iuducimur  ad  bona 
proaequenda.  El  ideo ,  sublata  spe ,  irrerrsnate 
homiaes  labuntur  la  vitia ,  et  &  bonis  laboribus 
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de  ces  paroles  du  livre  des  Proverbes  ̂   XXIV ,  10  :  e  Si ,  au  joar  de  î'i 
fliction  y  vous  vous  laissez  abattre  et  perdez  confiance,  votre  force  en  s^. 

affoiblie,  »  la  Glose  dit  :  a  Rien  n^est  plus  exécrab  e  que  le  désespoir  ;  ce/, 
qui  s'y  est  laissé  aller  n'a  plus  la  force  de  supporter  les  peines  de  la  tî^. 
et  y  ce  qui  est  plus  malheureux  encore,  il  ne  peut  soutenir  les  oomb^ 
de  la  foi.  o  Et  saint  Isidore,  Be  mmm.  bon*  H,  It^,  ajoute  :  a  Paire  ci 

crime,  c'est  la  mort  de  l'ame;  mais  désespérer,  c'est  l'enfer.  » 
La  réponse  aux  arguments  est  par  là  même  évidente. 

ARTICLE  IV. 

Le  désespoir  vientM  du  dégoût  ? 

Il  paroit  que  le  désespoir  ne  vient  pas  du  dégoût.  1»  Une  même  diûs . 

ne  provient  pas  de  causes  différentes.  Or,  d'après  saint  Grégoire ,  Mord, 
XXXI ,  17,  o  c'est  la  luxure  qui  porte  l'homme  à  désespérer  du 
venir.  »  Donc  le  désespoir  ne  vient  pas  du  dégoût. 

S*"  Comme  le  désespoir  est  contraire  à  l'espérance,  de  même  le  dégoè:  ; 
l'est  à  la  joie  spirituelle.  Or,  la  joie  spirituelle  provient  de  l'espérance, 
d'après  ces  paroles  de  l'Apôtre,  hom.y  XII,  12  :  «  Nous  nous  réjouissoss 
dans  l'espérance,  o  Donc  c'est  le  dégoût  qui  provient  du  désespoir,  et  nos  . 
le  désespoir  du  dégoût.  Il 

3®  Les  causes  des  contraires  sont  elles-mêmes  contraires.  Or,  l'espé- 
rance, dont  le  contraire  est  le  désespoir,  paroit  provenir,  comme  de  si 

cause,  de  la  considération  des  bienfaits  de  Dieu ,  et  surtout  de  celui  de  h 

rédemption  ;  car  saint  Augustin  dit.  Le  Trin.y  XIII,  10  :  «  Rien  n'a  été  si 
nécessaire  pour  exciter  notre  espérance ,  que  d'avoir  une  preuve  évidente 
de  l'amour  de  Dieu  envers  nous.  Et  quelle  preuve  plus  évidente  pouvoit- 
il  nous  en  donner  que  le  fait  de  l'incarnation,  par  laquelle  le  Fils  de 

letrabiintur.  Unde super  illud  Prao,,  XXIV*  «Si 
de^peraveris  lassas  in  die  angustia,  miuuetar 
fortilado  tna,  »  dicit  Glossa  (1)  :  «  Nihil  est 
ezecrabilius  desperatloDe ,  qnam  qui  habet,  et 
in  generalibus  biyos  vitae  labonbus,  et,  quod 
pejus  est,  in  fldei  cerlamine,  constantiam  per 
dit.  »  Et  Isidorns  dicit  in  lih.  De  summo  bono  : 

«  Perpetrare  flagitiam  aliquod,  mors  animai 
est;  sed  desperare  est  descendere  in  infernum.  » 

Et  per  boc  pttet  responsio  ad  objecta. 

ARTICULU8  IV. 
Vtriim  dfêperalio  ex  aeedia  oriatwr. 

Ad  qnartam  sic  proceditur.  Videtor  qnôd 
desperatio  ei  aeedia  non  oriatur.  Idem  enim 
non  proceditexdiversiscausis.  Deaperatioautem 
futori  sscnli  procédât  ex  luxuria  »  ut  dicit  Gre- 

gorius  XXXI.  Moral,  (cap.  17  Tel  31  ).  Jki 
ergo  procedit  ex  aeedia. 

%.  Prsterea,  aient  spei  opponitor  desperatio» 
ita  gaudio  spirituati  npponitar  aeedia.  Sed  gia- 
dium  spirituale  procedit  ex  spe,  secondum  illad 
Rom. y  XII  :  a  Spe  gaudentes.  »  Ergo  aceifii 
procedit  ex  desperatiooe ,  et  non  è  conrerso. 

8.  Prœterea ,  contrariorum  contrarie  sont 
causas.  Sed  spes,  cui  oppooitur  desperatio, 
▼idetor  procedere  ex  consideratione  divinontoi 
beueflciorom^  et  maxime  ex  consideratione 
Incarnationis;  dicit  enim  Angostinus  XUI.  de 
Trin.  (cap.  10)  :  «  Nihil  ta  m  necessarimn  fait 
ad  erigendam  spem  noslram ,  quam  ut  demoos- 
traretarnobif  quantum  nos  Deus  diligeret.  Quid 
vero  bujus  rei  isto  indicio  manifeslius,  quam 
quod  Dei  Fitios  nataraa  nostrs  diguattis  est 

(I)  £x  Bedë  sumptt,  verbis  paululùm  immutatis. 
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Oieu  a  daigné  s'anir  à  notre  nature  ?  »  Donc  le  désespoir  provient  plutôt 
£Le  la  négligence  de  cette  considération^  que  du  dégoût. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  Saint  Grégoire,  Afor.,  XXXI,  31^ 
met  le  désespoir  au  nombre  des  péchés  qui  sont  l'effet  du  dégoût. 

(Conclusion.  —  Le  péché  de  désespoir  provient  quelquefois  de  la 
luxure^  qui  rend  indifférent  aux  choses  divines  Thomme  livré  aux  plaisirs^ 

charnels;  d'autres  fois  il  provient  du  dégoût,  dont  l'effet  est  d'affoiblir  et 
d'énerver  tellement  le  courage  de  l'homme ,  qu'il  regarde  toute  chose 
difficile  comme  impossible  à  obtenir,  soit  par  lui-même,  soit  par  le  secours 
d'un  autre.) 

Ainsi  qu'il  a  été  dit,  quest.  XVII ,  art.  1 ,  l'espérance  a  pour  objet  le 
bien  difficile ,  mais  possible  à  obtenir  par  soi  ou  par  un  autre.  Il  fent 

donc  arriver  de  deux  manières  que  l'espérance  d'obtenir  la  béatitude 
fasse  défaut  à  quelqu'un  :  premièrement,  parce  qu'il  ne  la  regarde  pas 
comme  un  bien  difficile  ;  secondement,  parce  qu'il  ne  croit  pas  qu'il  lui 
soit  possible  de  l'obtenir,  soit  par  lui-même,  soit  par  le  secours  d'un 
autre.  Or,  la  disposition  qui  fait  que  nous  ne  goûtons  pas  les  biens  spiri- 

tuels comme  des  biens  réels,  ou  que  nous  n'y  attachons  pas  d'importance, 
vient  principalement  de  ce  que  le  sentiment  est  vicié  en  nous  par  l'amour 
des  jouissances  corporelles,  parmi  lesquelles  il  faut  placer  au  premier 

rang  les  plaisirs  impurs  ;  car ,  du  moment  que  l'homme  s'attache  à  cette 
sorte  de  jouissances,  il  en  résulte  qu'il  prend  à  dégoût  les  biens  spirituels 
et  qu'il  ne  les  espère  plus  comme  des  biens  difficiles  ;  et  c'est  dans  ce  sens 
que  le  désespoir  vient  de  la  luxure  (i).  Quant  à  l'autre  disposition  qui  fait 
qu'un  individu  ne  croit  pas  qu'il  lui  soit  possible  d*obtenir  un  bien 

(1)  Voilé  pourquoi  nous  afont  dit  plus  haut  qu«  le  dégoât  des  dioset  taiuiet,  des  bleof 

Téritablcft  et  éternels ,  est  presque  toujours  produit  eu  nous  par  I* amour  des  faui  biens ,  e*ett« 
à-dire,  des  voluptés  corporelles.  Le  dérouragenient  proprement  dit,  que  Paoteur  considère 

dans  la  seconde  partie  de  sa  distinction,  est  lui-même  une  sorte  de  mollesse  et  d* atonie  morale 
qui  tient  par  de  secrets  et  nombreux  rapports  &  la  mollesse  des  sens.  Quand  elle  n*en  prof  ient 
pas  comme  de  sa  eause  immédiate  ou  éloignée ,  elle  j  conduit  comme  i  sa  conséquence  inévi- 

ioire  consortium  ?  »  Ergo  desperatio  magis  pro- 
cedit  ex  oegligentiabujus  ooosideratioois,  quam 
«xaredia. 

Sed  coDtra  est ,  qii6d  XXXI.  Mot^af,  (  ut 
snp.  )  Gregorius  desperatiooem  enomerat  inter 
ea  qoae  procédant  ex  acedia. 

(Coiiausio.  —  iNonaaoqnam  desperationis 
peccalum  ex  luxuria  oritur,  qoa  bouiint  carna- 
libus  aSecto,  divioa  vilescuot-,  oooounquam 
lutem  ex  acedia ,  qoa  bomo  aoimo  iia  dejicilar 

vel  per  allnm.  Dupllciter  poiest  ergo  in  aliqao 
Bpes  deBcere  de  beatitudioe  obtioenda  :  aao 
modo,  quia  non  reputat  eam  ut  boaom  ardoom; 
alio  moilo,  quia  noa  reputat  eam  ut  possibileoi 
adipisci,  Tel  per  se  vel  per  atium.  Ad  hoc  an* 
teiD  qu6d  boaa  spiritnalia  non  sapiant  nobii 
quasi  bona,  vel  non  ▼iJeantur  oobis  quasi  œagnii 

boaa,  pnecipuè  perducimar  per  boc  quod  affec- 
tas nosier  est  iurei-tos  amore  deleclationum 

corpoTiiiiam,  inter  quaa  precipuè  suot  delec* 
ac  prosternilur,  ut  bonom  aliquod  arduuio  sibi,  '  taliones  venerex.  Nam  ex  affecta  harnm  de- 
et  perse,  et  per  alium ,  imposstbile  acqutsita  lectationum  contiogit  quod  bomo  fastidit  boni 
npulet.  )  I  spiritoalia  et  oon  sperat  ea  qnasi  qiiaedam  bout 

Respondeo  dicendum,  qu6d  sicot  snprk  die*  ardua.  Et  aecuodum  boc,  desperatio  causatw 

(om  est  (qa.  17,  art.  1  ) ,  objectum  siiei  ost  j  ex  luxuria.  M  hoc  autem  qu6d  aliquis  bODum 
bottom  aiduom,  possibile  aJipiaci,  vel  per  se  i  ardonm  non  cstimet  ut  posàbiie  aibi  adipiaci 
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difficile,  soit  par  lui-même ,  soit  par  le  secou£S>dfuii  aoliB,.  elle  est  r«^ 

d'un  excès  de  découragement,  qui,,  lorsqufii  s'est  emparé  de  la  Yolonté  t 
lliomme,  lui  fait  se  persuader  qu'il  ne  poucra  jamais  s'élever  à  tmbis- 
difficile  quelconque.  Et  comme  le  dégoût  est  une.  certaine  tcds^esse  ̂  

déprime  Pâme ,  il  devient  par  là,  lui  aussi ,  une  cause  d'où  naii  le  dèse^ 
poir.  Mais  comme  l'objet  propre  da  l'espérance  est  lagoasilde^  puisqm  V 
bien  et  le  difficile  sont  l'objet  des  autres  passions^  aussi  bien  que  da  oefe 
vertu ,  il  s'ensuit  que  le  désespoir  provient  plus  spéoialement  du  dé^ 
que  de  la  luxure,  bien  qu'il  puisse  provenir  de  cellerci„par  la^iaisoii  fB nous  venons  de  donner. 

Je  réponde  aux  argumentsi  :  1<*  La.  o^nse.  au  premier  résulte  daii^ 

ment  de  l'exposé  de  la  thèse. 
2*  D'après  le  Philosophe,.  Bhet.,  II,  5,  conmie  Fespérance  produit  k 

plaisir,  de  même  le  plaisir  fait  grandir  l'espérance  da  l'homme  qui^ 
trouve  dans  le  contentement.  C'est  par  un  effet  semblable  que  ceux  qs 
sont  dans  la  tristesse  tombent  plus  facilement  dans  le  désespoir^  suîv;^  ' 
cette  parole  de  l'Apôtre,. II.  Cor.,  XI,  7  :  a  De  peur  qja'ilne  soit  accabë 
par  un  excès  de  tristesse.  »  Toutefois,  comme  l'objet  da  l'espérance  eslk 
bien,  et  que  l'appétit  ;  tend  naturellement,,  de  telle  sorte  que  ,  lorsqal!  | 
s'en  éloigne,  ce  n'est  jamais  en  cédant  à  sa  tendance  naturelle^  nui 
parce  qu'il  rencontre  un  obstacle,  il  s'ensuit  que  la  joie  provient  plusfr 
rectement  de  l'espérance,  et  que  le  désespoir  naît  au  contraire- de  la  tm 
tesse  ou  du  dégoût. 

3<>  C'est  la  négligence  elle-même,  par  rapport  à  la  considération  dës 

table.  Ubomme  qui  D*'a  pas  appris  à'ae  vainore  lui-même,,  dans  les  iMtesdb  làivia,  siitelB 
sévères  principes  de  la  discipline  chrétienne ,  est  aisément  assailli  par  le  découragement ,  ti  i 

€M«se  peu  &  peu  TaMme  mystérieui  et'  Ihtent  où  disparoft  parfois  tout-à'Kïoup  sa  dernière  • 
etpéranee.  \ 

mel  per  se  vel  per  aliura,  perdacitur  ex  nimia 
dejectione  :  qoaB  quando  in  affecta  hominis  do- 
mioator,  videlur  ei  quod  nuaquam  posait  ad 
aliquod  bonum  relevari  (1).  Et  quia  aeedia  est 
tristitia  qusdam  dejectiva  spiritas,  ideo^  per 
honc  modara ,  desperatio  ex  aoedia  generatur. 
KwD  autem  est  proprium  objectum  spei^  sciiicet 
qii6d  ait  possibile;  nam  boonm  et  arduum 
etiam  ad  alias  passiones  pertinent.  Unde  spe- 
eialins  oriUir  ex  aeedia;  Potest  tamen  oriri  ex 

luxnria,  ratione  jam  dicta*. 
Unde  patet  responsio  ad  prtmam. 
Ad  secundum  dicendum ,  quôd  Pttilowpbns 

dicit  in  U.  Rethor.  (cap.  5  ),  sionC  spes  facit 

delëctationem ,  ita  etiam  homines.iii  delectat»- 
nibns  existentes  efflcîuntur  majoris  spei.  Et  per 
bunç  etiam  modum,  homines  in  tristitiis  exis- 
tentes  facilius  in  desperationem  inciilunt,  s&- 
cnndiim  illud  II.  ad  Cor,,  U  :  «t  Ne  c^joii 
tristitia  absorbeatmr  qui  ejusraodi  est.  »  Sed 
tamen  quia  spei  objectum  est  bonam ,  in  qood 

naturdiiter  tendit* appetittis,. non  autem  refugit 
ab  eo  nataralitèr,  sed  solum  propter  aliqood 
iropedimentum  superveniens  ;  ideo  directtis 
qnidem  ex  spe  oritur  gaudium  (2),  dè^ratio 
autem  è  converso  ex  tristitia. 

Ad  tertinm  dicendum ,  quôd  ipsa  etiam  ne» 
gligentia  considerandi  divina  bénéficia  ex  aeedia 

(lysio  Joh,  y II,  vers.  16  :  Datparootto  nwpÊoqwtmvivam;  quam^is  non.  ad  salntis  despev^ 
lionem,  sed  ad  fortune  temporalis  dejectioneni  spectat,  ut  ibidem  explicat  S.  Thomas. 

(2)  Ratione  certitudinis ,  ut  in  eumdem  locuro  ,  ad  Rom,^  ipse  interpretalur,  lect.  2,  licèt 
per  opposiium  ratione  dilalioiiis  tiisliliam  poiiùs  causet ,  ut  et  ibidem  additi  eoque  refert  iUud 
Proeer6.«  X11I|  vers.  12  :  Spe*  qwB  diffcrlnr,  affligit  animam» 
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de  Dieu^.  qui  provient  du  dégoût.  Car  l'homme^  qu'uDe  passion 
aifrecte  vivement,  pense  le  plus  souvent  à  ce  qal  se  rattiche  i  sa  passion. 
Par  conséquent  celui  qui  vit  dans  la  tristesse  ne  pense  pas  facilement  aux 

clioses  grandes  et  agréables  ;  et  i  moins  qu'il  ne  fasse  effort  pour  sortir  de 
&on  état  nioiûse,  il  est  uniquement  occupé  de  choses  tristes. 

QÏÏESTION  XXL 

n  y  a  quatre  questions  à  faire  sur  la  présomption  (1).  V  Sur  queloBjet 

porte-t-elle  ?  2*  Est-elle  un  péché  ?  3*  A  quoi  eslrelle  opposée  ?  i*  De  quel 
vice  vient-elle  1 

ARTICLE  I. 

La  présamj^ian  ̂ ^artê-t-êUe  sur  Dieu.,  ou  bien,  sur  la  vertu,  ̂ ro^e  ds  If  homme? 

H  paroii  ̂ s  la  présomption^  qoi  est  un;  péché  contre  TEsprit  saént^  ne 

porte  pas  sur  Dieu,  mais  sur  la  vertu  propre  de  Thomme.  !'•  Moins  une 
Tertu  est  grande,  plus  est  grand  le  péché  de  celui  qui  compte  trop  sur 

elle.  Or,  la*  vertu  humaine  est  moindre  qne  la*  vertu  divine.  Donc  celui- 
là  pèche  plus  grièvement  qui  présume  de  la  vertu  humaine ,  que  celui 

qui  présume  de  la  vertu  divine.  Mais  le  péché  contre  l'Esprit  saint  est  le 
phis  grave  de  tons.  Donc  la  présemption,  par-là  même  qu'elle  estnne 
espèce  du  péché  contre  TEsprit  saint ,  doit  porter  sur  la  vertu  humaine 
plutôt  que  sur  la  vertu  divine. 

(1]  Le  mot  prétomption  a  des  signiBcations  tréft-dWeres  et  que  les  circonstances  peuvent 
seules  déteimiDer.  Tantdt  il  exprime  une  sorte  de  Jugement  vrai  ou  faux,  Juste  ou  exagéré. 

piOTenit  HofflO  enim  affectas  afiqaa  passione,  1  non  de  faolli  aliqna  magna  et  jncunda  coçit:)t, 
pnecipuè  illa.  cogitât  que  ad  illam  pertinent  sed  solum  thatitia,  nisi  per  magnum  conatum 
pasûouem  :  onde  homo  in  tristitiia  constilntus,  I  se  avertat  à  thstibus. 

QtlJlSTIOXXI. 

9$  prmtwmptiimê^  4n  qtuUUêr  arêieuiat  dieiêo. 

Deinde  coDsideiandnm  est  de  prssnmptione. 

fit  circa  boc  quoruntur  quAluor  :  !<>  qnod  sit 
çbjectumprcsamptionis,  cui  inniUtur.  2«  Utiùm 
ùt  peccalam.  8»  Cui  opponatur.  4^  Ei  quo  vitio 
eriaiur. 

ABTICULUS  l. 

Gtrim  prmtmptio  inrûtatur  Dêo»  an  pro- 
pria virtuti. 

Ad  primum  sic  proreditur.  Videiur  quôd 
pis)3iiuii|lio,  qus  esl  peccatum  inSpirilum  saoc- 

tum,  non  innitatur  Oeo,  sed  propris  virtuti. 
Quanto  enim  minor  est  virtus,  tanto  magis  psc* 
cat  qui  ei  ni  mis  iimilitur.  Sed  roinor  est  virtus 
huKana,  qnaiu  divinu  Ergo  gravius  peccat  qni 
prssumit  de  virtate  bamana ,  qnam  qui  prae- 
sumit  de  virtule  divina.  Sjd  peccatum  in  Spi- 
ritum  sanctum  est  gravissimu.n.  Eigo  prae- 
sumptio,  qus  ponitur  spccies  peccati  in  Spi- 
ritum  sanctum,  inherefc  virluli  bumaoe  magis 

quam  divina. 
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2°  Les  autres  péchés  viennent  dn  péché  contre  TEsprit  saint,  puif^u'on 
appelle  ainsi  la  malice  qui  fait  qu'on  pèche.  Or,  les  autres  péchés  pa* 
raissent  venir  plutôt  de  ce  que  rhornme  présume  de  lui-même,  que  de  ce 

qu'il  présume  de  Dieu  ;  car,  comme  on  le  voit  dans  saint  Augustin  ,  De 
Civit.  DH,  XIV,  cap.  ult.,  c'est  l'amour  de  soi  qni  est  le  principe  du  pé- 

ché. Il  paroit  donc  que  la  présomption,  péché  contre  l'Esprit  saint,  porte 
principalement  sur  la  vertu  humaine. 

3^  Le  péché  provient  de  rattachement  déréglé  au  bien  instable.  Or^  la 

présomption  est  un  {)éché.  Donc  elle  provient  de  l'attachement  à  la  vertu 
humaine,  qui  est  un  bien  instable,  plutôt  que  de  l'attachement  à  la  verta 
divine,  qui  est  un  bien  immuable. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  De  même  que  par  le  désespoir  on 
méprise  la  miséricorde  divine,  sur  laquelle  s'appuie  l'espérance,  de  même 
par  la  présomption  on  méprise  la  divine  justice ,  qui  punit  les  pécheurs. 
Or,  en  Dieu  se  trouvent  également  la  justice  et  la  miséricorde  (1).  Par 

conséquent,  comme  le  désespoir  se  produit  par  l'éloignement  de  Dieu,  de 
que  Doas  portons  sur  nous-mêmes  ou  sur  les  autres;  et,  dans  ce  sens,  il  peut  désigner  na 
péché  contraire  à  rhumilité  ou  à  la  charité.  Tantôt  il  exprime  Pobjet  même  de  ce  Jugement 
porté  sur  le  compte  des  autres;  et  il  est  souvent  employé  dans  ce  sens  par  les  Jurisconsulles. 

En  généra! ,  la  présomption  est  ce  mouvement  qui  fait  qu*on  entreprend  une  chose  aa-desims 
de  ses  forces.  Ici  nous  entendons  par  présomption  ce  même  mouvement  de  la  volonté  en  tant 

qu*il  est  opposé  à  Tespérance  considérée  comme  vertu  théologale.  Ce  défaut  a  donc  pour 
objet ,  ou  bien  la  béatitude  même  que  nous  espérons ,  ou  bien  les  moyens  par  lesquels  noos 

devons  y  parvenir.  G*est  ce  qui  sera  expliqué  dans  ces  quatre  thèses. 

(1)  Saint  Bernard,  i  la  suite  d*un  passage  que  nous  avons  déjê  cité  touchant  Panlon  de  la 
Justice  et  de  la  miséricorde  dans  les  voies  du  Seigneur,  ajoute  ce  qui  suit  :  «  Celai-lâ  se 

trompe  qui  (  au  lieu  d'embrasser  les  deux  pieds  du  Sauveur ,  comme  Madeleine  ) ,  s*«tlarbe 
nniquement  an  pied  de  la  miséricorde  et  néglige  celui  de  la  Justice.  Se  laisser  absorber  par  le 

premier  de  ces  attributs ,  c*est  tomber  dans  une  coupable  présomption.  »  Dans  un  autre  de 
ses  sermons,  le  pieux  docteur  revient  sur  cette  id(^e  avec  la  même  image  évangélique.  <r  L*nn 
et  Tautre  de  ces  deux  pieds  doivent  être  embrassés  par  le  pécheur ,  s'il  est  réellement  con- 

verti, sMl  veut  renaître  à  la  grâce.  Embrasser  la  miséricorde  sans  égard  pour  la  vérité,  c'est 
tomber  par  présomption.  Ne  voir  que  la  vérité  sans  faire  attention  à  la  miséricorde,  c'est  se 
laisser  aller  au  désespoir.  »  Serm.  LXXXYH.  Voilà  clairement  les  deux  excès  contraires  à 

l'espérance ,  les  deux  écueils  où  peuvent  se  briser  des  aspirations  d'aill^'urs  élevées  et  géné- 
reuses, n  résulte  des  paroles  de  saint  Bernard  que  la  présomption  renferme  toujours,  à  ua 

degré  quelconque ,  une  fausse  idée  sur  la  justice  ou  la  vérité  de  Dieu  :  nous  y  voyons  dono 
une  confirmation  de  ce  que  démontre  ici  le  docteur  angélique. 

d.  Prsterea.  ex  peccato  io  Spiritam  sanctam 
alla  peccata  oriuntnr.  Peccatum  eoim  in  Spi- 
ritum  sanctam  dicitar  malitia  ex  qua  quis  pec- 
cat.  Sed  m^gis  videntor  alla  peccata  oriri  ex 
presumpticoe  qua  homo  prssumit  de  seipso , 
quam  ex  prœsumptione  qua  homo  prssumit  de 
Deo;  qnia  amer  sni  est  principium  peccandi,  ut 
paietperÀngusiÎDumXlV.  DeCiviU  Dei.  Ergo 
Tidetur  quèd  pra'sumptio,  qos  est  peccatum  in 
Spiritum  sanctuin,  maxime  innitatur  virtatt 
hnman». 

8.  Praelerea,  peccatum  provenlt  ex  conver- 

sione  inordiuata  ad  bonum  commutabile.  Sed 

prxSQmptio  est  qnoddam  peccatum.  Ergn  magis 
contingit  ex  conversione  ad  virtutem  bumanam, 
qus  est  bonum  commutabile,  qaam  ex  coaver- 
sione  ad  vtrtutem  divioam,  qus  est  bonum 
incommutabile. 

Sed  contra  est ,  qu6d  sicut  ex  desperatioiie 
aliquis  contemnit  divinam  misericordiam ,  cui 
sprâ  innititur;  ita  ex  prssumptioQe  contemnit 
divinam  justitiam ,  qu»  peccatores  punit.  Sed 
sicut  misericordia  est  in  Deo,  ita  etiam  et  jos- 
titia  est  in  ipso.  Ergo,  sicat  desperatio  est  per 
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même  la  présomption  se  produit  aussi  par  rattachement  désordonné  à 
Dieu. 

(  Conclusion.  —  La  présomption ,  qui  est  une  confiance  immodérée  et 

excessive,  ou  un  excès  d'espérance,  peut  porter  non-seulement  sur  nos 
propres  forces,  mais  encore  sur  la  puissance  et  sur  la  miséricorde  divines.) 

La  présomption  paroit  impliquer  un  désordre  dans  l'espérance,  dont 
Tobjet,  comme  on  l'a  vu,  est  le  bien  difficile  et  possible.  De  plus,  une 
chose  est  possible  à  l'homme  de  deux  manières  :  par  sa  propre  vertu,  ou 
bien  avec  le  secours  de  la  vertu  divine.  Or,  l'espérance  que  l'on  a,  soit  en 
sa  propre  vertu,  soit  en  la  vertu  de  Dieu,  peut  être  de  la  présomption,  si 

elle  est  démesurée.  En  effet,  à  Tégard  de  l'espérance  par  laquelle  nous 
comptons  sur  nos  propres  forces,  la  présomption  consiste  à  tendre  vers 

xxn  bien  qu'on  regarde  comme  possible  à  obtenir  par  soi-même ,  alors 
qu'il  excède  les  facultés  humaines ,  selon  cette  parole  de  l'Ecriture, 
Judith,  VI,  16  :  a  Vous  humiliez  ceux  qui  présument  d'eux-mêmes.  » 
Et  cette  présomption  est  contraire  i  la  vertu  de  magnanimité,  qui  tient 
le  milieu  entre  la  défiance  et  cette  espérance  excessive.  Egalement,  i 

l'égard  de  Tespérance  par  laquelle  nous  nous  reposons  sur  la  puissance  de 
Dieu,  l'excès  de  confiance  constitue  la  présomption,  dès  que  nous  espérons 
un  bien  que  nous  regardons  comme  possible  avec  le  secours  de  la  vertu 

et  de  la  miséricorde  divines,  et  qui  n'est  cependant  pas  possible  dans  les 
conditions  où  nous  l'espérons.  C'est  le  cas  de  celui  qui  espère  obtenir  le 
pardon  sans  repentir,  ou  la  gloire,  sans  mérite.  C'est  cette  dernière  pré- 

somption qui  appartient,  à  proprement  parler,  i  l'espèce  du  péché  contre 
l'Esprit  saint,  parce  qu'elle  entraine  la  suppression  ou  le  mépris  du  se- 

cours du  divin  Esprit,  au  moyen  duquel  l'homme  est  retiré  du  péché. 
Je  réponds  aux  arguments  :  1«  Ainsi  que  nous  l'avons  dit,  quest.  XX, 

avenionem  à  Deo,  ita  ftnPBamptio  est  per  illo^ 
dioataro  oonTersioneiii  ad  ipsain. 

(GoHCLuaio.  —  Presomptio,  que  est  que- 
dan  nimia  et  immoderata  fidacia ,  sea  spei  ex- 
cessas,  non  modo  eirca  proprias  vires,  sed  etiam 
eircadivinam  potentiam  vel  misericordiaiD  con- 
tiogere  potest  ) 

RespODdeo  dicendom ,  qodd  prcsomptio  vi- 
detor  importare  qaaindain  immoderaniiaoi  spei. 
Spei  aatem  objerturo  est  bonam  ardunin,  pos- 
sibite.  Possilnle  autem  est  aliquid  homini  do- 
pliciter:  ono  modo,  per  propriam  virtotem;  alio 
modo,  DOD  oisi  per  virtàtem  divinam.  Cire» 
Qtramqae  aotemspem  per  immoderantiam  potest 
esse  pnesumptio.  Nam  circa  spem ,  per  quiim 
siiquis  de  propria  virUite  confldit,  atteiiditur 
prtsumplio  ex  boc  quod  aliquis  tendit  in  aliquo  I 
Vmum  ut  sibi  possibile,  quod  soam  factiltatem 

exeedit ,  secmidum  qnod  diritnr  Judith,  VI  ; 
ff  Presumentes  de  se  humilias.  »  Et  talis  prs- 
snoiptio  oppooitur  Tirtoti  magnanimilatis,  que 
médium  tenet  in  bujnsmodi  spe.  Circa  spem 

antem  per  quam  aliqois  inb&ret  divine  poten- 
tix,  potest  per  immoderantiam  esse  pnesnmptio 
in  boc  quod  aliqois  tendit  in  aliqnod  hooom, 
Qt  possibile  per  virtotem  et  misericordiam  di- 
vioam ,  qnod  possibile  non  est.  Sicot  corn  aH- 
qnis  sperat  se  veniam  obtioere  sine  pœnitentia, 
vel  ginriam  sine  meritis.  Hcc  antem  praesomptio 
est  propriè  species  peccati  in  Spirituro  sanctnm, 
quia  sdlicet  per  hujosmofli  pnesumptionem  tol- 
liturvel  CAntemnitnradjntoriom  Spirttus  saacti« 

per  quod  bomo  revocatur  à  peccato. 
Ad  primum  ergo  diceodum,  qubd  sicot  svpil 

dictum  est  (i)  (qu.  20,  art.  8)^  peccalom  quod 
est  oontit  Deum ,  secandum  soam  geans  «I 

(1)  m  el  1 ,  S,  qn.  73,  art.  8»  veitùi 
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art.  3,  et  i,  S,  quest.  LXXXIIÎ,  art.  3,  le  péché  qui  estdîrectement  con- 
traire à  Dieu  est  plus  grave  en  son  genre  que  les  autres.  Par  conséquent, 

la  présomption ,  par  laquelle  on  se  repose  sur  Dieu  d'une  manière  déré- 

glée, est  un  péché  plus  grave  que  la  présomption  qui  fait  qu'on  se  confie 
trop  dans  «es  propres  forces.  Car,  par  là  même  que  Ton  compte  but 

la  vertu  de  Dieu  pour  obtenir  ce  qui  répugne  à  ses  attributs,  on  Ai- 
miBue  cette  vertu  de  Meu;  et  il  est  évident  que  celui  qui  dimincro  h 
vertu  de  Dieu,  pèche  plus  grièvement  que  celui  qui  exagère  ̂   sienne 

propre. 

9»  La  présomption  même,  par  laqudDe  on  s'appuie  trop  sur  le  secoms 
de  Dieu,  renferme  cet  amour  de  soi,  qui  fait  que  Ton  désire  son  propre 

bien  d'une  manière  désordonnée.  En  effet,  ce  que  nous  désirons  vive- 
ment, nous  pensons  pouvoir  Tolbtemr  an  moyen  des  autres ,  alors  même 

que  la  dhose  est  impossible. 

3*  La  présomption  à  l'égard  4e  la  miséricorde  divine  implique  et  Vaî- 
tarihement  au  bien  instable,  en  tant  qu^elle  procède  deV'amomr  dër^glé 
que  nous  avons  de  notre  propre  bien,  et  Téloignement  du  bien  inmmaMe, 

an  tant  que  iuous  attribuons  à  la  veitu  de  Dieu  ce  qui  ne  peut  lui  conve- 
nir ;  car  par  là  lliomme  if éloigne  du  secours  divin. 

ARTICLE  H.  ' 

La  présomption  est-elle  un  péché? 

n  parott  que  la  présomption  n'est  pas  un  péohS.  I*  A«ub  pSdhé  ne 
sauroitt  èfaie  pour  l'homme  un  inoyen  d'être  exaucé  de'Dieu.  (!^,  9  y  un  a 
pour  fDi  «la  préBOBiption  est <mi  moyen  d'être  exancé  'de  IKeu;  car  il  est 
écD2»  JtÊdUh,  IK,  17  ':  «  Euiucez»  Seigneur,  mUtse  «erva»le ^  «aiecoufs 

gtavins  cœieris  peocatia.  Unde  praBiimptk>qna< 
quiainordinatè  iDoititur  J>eo^  giavins  pecoatwn, 
est,  .floaiD'pnBnin^piio.fya  quiB.iaoititar^pro- 
pris  virtuii.  Quod  eaim  aliquis  innititiir  divine 
Tictatiad  cûasequendum  id  gaod  Beo  non  aon-i 
Tenit.(i),  hoc  est  dimuoere  divinam  ▼irtulem. 
Paiet  auieiD  Qu5d  .gnmng  pecui  qui  diminvit 
divinam  virtoiem,,  quara  qui  «pcopriam  mrtutem 
nperextoUit 

Ad  secimdam  dicendnm,  ifM  ipsa  p»- 
somptio,  qua  qiûs  inordinatè  jMBfiiunit  de  Deo, 
amocem  .saiinoladit,  quo  qnis  ̂ maprium  bonam 
inordinatè  desidarat  Qaud  enim  maUnoi  deâ- 
deriunns,  .«atimanuiB  nubie  de  fadli  ,per.alios 
posse  proveoire,  .etiam  à  non  posait. 

Ad  itaitium  ditendiioi,  qiièd  pmemÊiplàù  ̂  
divioa  misericonliA  babet  lontmgioiaM  «d  to* 

nom  coBunniabile,  iaqwuatam  prooedit  es  Jte- 
siderio  itBOfdinato  'pmpni  boni,  «t  «leimoara 
à  bono  'incooimutabiil,  in  qouitBBi  ««tUtenfc 
divine  «ctttti rquad  ei  'OM  mniomft;  igm bac 
enim  ayertitar  bomo  à  virtate  Muil 

ARTICULAS  n. 

Vtrùm  pratumptio  $U  peœaium. 

AA  neeoadam  aie  ipiooeditiir  (2^  ̂Tidakar  cpftd 
pneaumpkio  non  ait  peooatam.  .Nollum  «nia 
peccatnm  est  niiomcéd>bomo«xBidiatBr  à  Bno. 
Bed  per  jpfcflttmptiûnem  aUipii  leBandiimtor  ̂  
Afio  «  dioitar  '«ûai  êuiith,  àX  ̂  m  fiiandi  «e 

l/V^  ̂8lfe^iiofl>iieD  est  eonferifensi  dwens,  congnrani.  SoppUe  tfore*  putà  venUm  sine  pœoU 
ternit ,  tel  gloAaai  sise  nerlUB.  DIeitar  vflfr6  eateniis  Wminùcie  tîndiem  Ocfi  V(fIot  ̂   «faciens 
l^lwtMn,  «qiiari  Tel  dl^Bni  ipenn  efBoeie  non  >po«iH  4I1q  ibeneAcie  'qa^d  pNBBOirilt  conaeqai , 
Tel  iadigoo  tôle  beneQcium  dare  f  élit. 

(2)  De  bis  etiam  l^SmLs  In  Frologo,  ciroa  esposft.'IH.  vive  testai. 
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i  irons  dans  sa  nÛBère  et  qui  présume  de  votre  miséricorde,  b  Ce  ii*esl 
loue  pas  un  péché  de  présumer  de  la  miséricorde  de  Dieu. 

Sêp  La  présomptiou  impUque  un  excès  d'espérance.  Or.,  il  ne  peut  y 
avoir  excès  dans  Tespérance  en  Dieu,  puisque  sa  puissance  et  sa  miséri- 

corde sont  infinies.  11  paroU  donc  que  la  préK)mption  n'est  pas  un  péohé. 
3<*  Ce  qui  est  un  pédié  n'excuse  pas  du  pécbé.  Or,  >la  «présomption  ex- 

cuse du  péché  ;  car  le  Maître  dit,  Ûb.  II,  dist.  93t  :  a  Adam  a  été  moins 

coupable ,  parce  qu'il  'a  pédhé  avec  Tespérance  d'étie  pardonné  ;i>  «e  qui 
paroU  être  de  la  piiésomption.  Donc  la  présomption  n'est ^pas  un  péâié. 

MaîB^  au  contraire,  la  présomption  est  une  espace  >du  péo^é  coirtre 

l'Esprit  saint. 
(GoNOLusTON.  —  La  présomfpfion  agissant  coiifbnnémeift  à  une  erreur 

de  l'intellect,  d'après  laquelle  nous  croyons  qoeDieupardonne  à  ceux  qui 
persévèrent  dans  le  péché, 'OU  qu'il  accorde  sa  gloire  à  ceux 'qui  négligent 
de  faire  de  bonnes  œuvres,  elle  est  un  péché,  mais  moindre  quelle  déses- 
poir.) 

Comme  nous  l'avons  dît,  quest.  prëcéd.,  art.  1,  en  pai^ant  Su  désespoir, 
tout  mouvemeoft  de  l'appétit, 'qui'se  produit  conformément  à  une  erreur 
coupable  de  Intellect,  est  mauvais  en  soi  et  par  conséquent  péché.  Or,  la 

présomption  est  un  mouvement  de  l'appétit,  pmsquil  implique  une 
espérance  déré^ée  ;  et,  de 'plus,  ce 'mou vemenlt  est  conforme  à  une  idée 
fausse,  tout  comme  le  désespoir.  "Car,  bHI  est  faux 'que  Vieu  ne  pardonne 

pas  au  repentir,  ou  qu'il  n'attire  pas  les  pécheurs  à  la  pénitence,,  il  .est 
également  iaux  qu'il  accorde  le  pardon  ideilenrs  .péchés  à  ceux  qui  y  persé- 

vèrent, ou  la  rÀx)mpense  de  la  gloire  à  ceux  qui  ne  Tout  pas  de  bonnes 

miteram  écprecaBlem ,  et  de  taa  misericordk 
pnesomentem  (i).»  firgo  pTcsomptiodeilivuia 

fflisericordia  noD  est  -pecotom. 
9.  Prsterea ,  prsmmptio  importât  Boperai- 

cQBniD  tpei.  Sed  io  «pe ,  qae  babetur  de>Deo, 
oon  polest  esse  superezeessuB ,  cqiii  cjos  po- 
tentia  et  misericordia  sint  infiaita.  Ergo  videtur 
qaôd  prcsQtDptio  non  ait  j^eGcatom. 

8.  Preterea,  id  quod  est  peccatum^  non 
excasat  à  peocato.  Sed  pnesomptio  excusât  k 
peccato  ;  dicit  enim  Nagister  XXn ,  distinct 
Uhri  IL  Sentent.,  qnôd  «  Adam  minus  peccavit, 
quia  sub  spe  veniae  peocavit  ;  »  quod  videtur 
ad  pneaoïDptionem  perticere.  ErgopEsaumptio 
non  est  peccatum. 

Sed  contra  est,  quôâ  ponitur  species  peocali 
in  Spiritum  sanctum. 

(  CoRCLUBio.  -*  PrssumpliD  coiffonDis  est 
llti  intetleetui  fHbo,  qno  qnis'etiBtimflt  Beum 
▼elm  'pecoito  persevertntibns  veniam  eonee- 
dore,  Tel  kma  opéra  negligentibm  |{loriam 
dare  ;  itaque  ipsa  peecatom  ̂ ,  minas  tamea 
qoam  desperatio.  ) 

Respondeo  dicendum,  qu5d  sicut  snprà  dio- 
tnm  est  circa  desperationem,  omnis  motus. s(p- 
pelitivus  qui  conformiter  se  hkbet  ad  intelledum 
falsum,  aecnndum  se  malus  est  et  peccatum. 

Prssumptio  autem  est  motos  quidam  appeti- 
tivus,  quia  importât  quamdam  spem  inordina- 
tam;  habet  autem  ae  conformiter  intellectui 
folso.,  sicut  et  desperatio.  Si  enim  falsnm  est 
qu5d  Deus  pœuitentibQS  non  indo)geat^  \el 
qu6d  peccantes  ad.pœnilenliam  non  convertat; 
ita  falsum  est  qnôd  in  peccato  j^rseveranlUMV 

i|l)  Bifit'etian  ptlèi,  tep.  VSE,  9.  If.:  Oittnd»  qmontmm  mon 'dwrétHf^fHê  prmumemm  ia 
lt;iquan«ia  In  giBco  leito^Aantbn  hilwiHir,'cap. (SL,  fv.ttff  »<||BAd  lit  êmfimmiovmm miwttmr 
(ARiiXiiia|Uvwv  omtf),  ld.«t  .«anuD  qui  nmni  j|pe  -hwDfliil  anziitt.ad  «OMeqwnéMi  finoi 
ihdb  detUmii  emit,  proindtque  veluti  dô^panti ,  eU!  de  Dec  proptena  fMB4efpefaBtfli,«piiÉ 
quen  iudI possibiUa  que  IntpOMlbiUa  lioaiinlbua,,  JfaMA^  X1Z«  ▼est.  JO ,.âdiiilMM|gilioneDi 
flUm  :  Quii  ergo  poUrit  iolvui  eut? 
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œuvTfîs  (1)  ;  et  c'est  à  cette  seconde  erreur  que  se  conforme  le  mouvement 

de  la  présomption.  La  présomption  est  donc  un  péché,  mais  moindre  ce- 
pendant que  le  péché  de  désespoir,  parce  que,  vu  la  bojté  infinie  de  Dieu, 

il  est  dans  sa  nature  d*user  de  clémence  et  de  pardon,  plutôt  que  de  char 
timent  et  de  rigueur.  L'un,  en  effet,  convient  à  Dieu  par  sa  nature  mèmey 
tandis  que  l'autre  lui  convient  à  raison  de  nos  péchés  seulement  (2). 

Je  réponds  aux  arguments  :  i""  Le  mot  présumer  se  prend  quelquefois 

dans  le  sens  d'espérer,  parce  que  l'espérance  bien  réglée  elle-mênae,  dès 
qu'elle  s'appuie  sur  Dieu,  semble  être  de  la  présomption,  si  on  renvi- 

sage  par  rapport  à  la  foiblesse  humaine;  mais  elle  n'est  pas  t^lle,  si  Ton 
considère  l'immensité  de  la  bonté  divine.  Et  nous  avons  dit  que  c'étoit  li 
manquer  d'es|)érauce  et  amoindrir  en  quelque  sorte  la  vertu  de  Dieu. 

99  La  présomption  n'implique  pas  un  excès  d'espérance,  en  ce  sens 
qu'on  puisse  trop  espérer  de  Dieu;  elle  l'implique  parce  qu'on  espère  de 
Dieu  ce  qui  est  incompatible  avec  sa  nature. 

8»  Commettre  le  péché  avec  l'intention  d'y  persévérer,  dans  l'espé- 
rance d'en  obtenir  le  pardon,  c'est  de  la  présomption;  et  loin  de  dimi- 

nuer le  péché,  cette  disposition  l'aggrave.  Mais  pécher  dans  l'espérance 
d'en  obtenir  le  pardon  un  jour,  avec  l'intention  de  se  corriger  et  de  faire 
pénitence,  cela  n'est  pas  de  la  présomption;  et  cette  disposition  diminuB 
la  faute,  parce  qu'elle  suppose  une  volonté  moins  attachée  au  mal. 

(t)  Tel  est  en  deni  moU  le  earaetére  de  la  prétompllon.  Ce  sont  là  comme  les  deux  poinii 
essentiels  sur  lesquels  porte  la  fausse  idée  dont  elle  procède  touchant  la  Justice  de  Si». 

S'imaginer  que  Dieu  pardonnera  leurs  péchés  A  ceux  qui  y  persévèrent ,  ou  qu*il.doomf» 
rétemelle  récompense  &  ceux  qui  ne  T  auront  point  méritée,  et  pois  agir  en  vertu  de  ce 

principe  I  e*est  renverser  toute  r économie  du  plan  divin  par  rapport  au  salut  des  bomises; 
c*est  outrager  la  Justice  de  Dieu,  sous  prétf^xte  d'exalter  sa  miséricorde. 

(2)  Froronde  et  consolante  pensée,  simplement  formulée  ici  d'une  manière  théologiqw, 
mais  que  nous  retrouvons,  sous  une  forme  oratoire,  dans  quelques  saints  docteurs,  dans  saias 

Bernard  en  particulier.  Voici  comment  il  s'exprime  dans  son  cinquième  sermon  sur  la  Nativiié  : 
«  Dieu  n'est  pas  appelé  le  Père  des  Jugements  et  des  vengeances,  mais  bien  le  Père  des  roisé> 
ricordes.  Gela  ne  vient  pas  seulement  de  ce  qu'un  père  est  plus  enclin  A  la  miséricorde  qu'à  la 
rigueur  ;  cela  vient  encore  et  surtout  de  ce  que  Dieu  trouve  en  lui-même  et  dans  sa 

I 

▼eniam  concédât ,  et  à  bono  opère  cessantibus 
gloriam  largiatur  ;  cm  ezistimationi  conformîter 
88  habet  prxsoinptionis  motus.  Et  ideo  prse- 
snmptio  est  peccatum ,  minus  tamen  qnam  des- 
peratio;  quoniam  magis  proprium  est  Deo  misereri 
et  parcere,  qnam  pnuire,  propter  ejuâ  infinitam 
bonitatero.  Illnd  enim  secundum  se  Deo  conve- 
nit ,  hoc  autem  secundom  nostra  peccata. 

Ad  primum  ergo  dicendura,quôdpr<F5t{mere 
ponitur  aliquando  pro  sperare,  quia  ipsa  spes 
recta  qus  babetur  de  Deo,  prsdumptio  videtur, 
n  meusuretursecandam  cooditioDem  humanam; 

non  autem  est  pnesumptio,  si  alteadalor  im- 
meositas  divins  bonitatis. 

Ad  aecundam  dicendum^  quôd  pnesumptio 

non  importât  superexcessiim  spei  ex  hoc  qood 
aliquis  nimis  sperat  de  Deo  ;  sed  ex  hoc  q<u>d 
speral  de  Deo  alii'.aid  quod  Deo  non  convenit. 
Quod  etiam  est  minus  sperare  de  Deo;  qaU 
hoc  est  ejus  virtatem  qoodammodo  diminaere, 
ut  dictum  est. 

Ad  tertium  dicendom,  qo6d  peccare  cam 

proposito  perseveraadi  in  peccuto  sub  spe  ve- 
nis ,  ad  pnesamptionem  pertinet.  Et  hoc  non 
diminnit,  sed  aaget  pecci<tum.  Peccare  aatetn 
sub  spe  veniae  qoandoqoe  perdpiendSy  cmn 
proposito  abstinendi  à  peccato,  et  pœnitendi  de 
ipso,  hoc  OOQ  est  pnesamptionis  ;  sed  hoc 
peccatum  diminait,  quia  per  hoc  videtur  Ihk 
bere  voluntatem  miaus  Ûrinatam  ad  peccandook 
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ARTICLE  m. 

La  fwéfoMfiiofi  e$t^ile  phêUit  appo$é$  à  la  eraitUe  qufà  l^eipéraneef 

n  parolt  que  la  présomption  est  plutôt  opposée  à  la  crainte  qu'à  Tespé- 
Tance.  1«  La  crainte  déréglée  est  opposée  i  la  crainte  bien  réglée.  Or  la 

présomption  parolt  tenir  au  dérèglement  de  la  crainte^  d'après  cette  pa- 
role de  la  Sagesse,  XYU,  40  :  «  La  conscience  troublée  présume  toujours 

les  maux  les  plus  cruels^  »  et  d'après  cette  autre^  ibid.  ;  «  La  crainte  est 
l'auxiliaire  de  la  présomption.'»  Donc  la  présomption  est  plus  opposée  à 
la  crainte  qu'à  l'espérance. 

2*  Les  contraires  sont  les  choses  qui  sont  les  plus  éloignées  entre  elles. 
Or  la  présomption  est  plus  éloignée  de  la  crainte  que  de  l'espérance^ 
puisque,  comme  celle-ci,  elle  implique  un  mouvement  vers  un  objet, 

tandis  que  dans  la  crainte  le  mouvement  éloigne  de  l'objet  Donc  la  pré- 
somption est  plus  contraire  à  la  crainte  qu'à  l'espérance. 

3*  La  présomption  exclut  totalement  la  crainte,  tandis  qu'elle  n'exclut 
pas  totalement  l'espérance  elle-même  ;  mais  seulement  ce  qui  fait  que 
l'espérance  est  légitime.  Donc,  comme  les  contraires  sont  des  choses  qui 
se  détruisent  réciproquement,  il  parolt  que  la  présomption  est  plus  con* 

traire  à  la  crainte  qu'à  l'espérance. 
Mais  c'est  le  contraire  qu'il  làut  dire.  Deux  vices  qui  sont  opposés  entre 

eux ,  sont  directement  opposés  à  une  même  vertu  :  la  timidité  et  l'au- 
dace, par  exemple,  sont  opposées  à  la  force.  Or  le  péché  de  présomption 

est  l'opposé  du  désespoir,  qui  est  directement  opposé  à  l'espérance,  n 
nature  la  fooree  de  U  miférieorde  etda  pardon,  tandia  cpi*U  ne  troove  qa*en  nous  une  cause 
de  colère  et  de  vengeance.  »  Un  pen  plua  haut,  le  même  saint  afolt  dit  s  «Le  propre  de  Bien 

c*e8t  ramonr  et  la  pitié,  il  j  a  dans  ta  nature  comme  une  lemenee  inépolsable  d'indulgence 
et  de  compassion  ;  s*il  prononce  des  Jugements  sévéns  et  d'indfocables  oondamnations,  o*ert 
nous  «lui  Vj  forçons  par  nos  désordres.  » 

ARTICULUS  ni. 

VtrùM  prmntmplio  nuigU  appomxtmr  Umeri 

Ad  tertium  sic  proceditor.  Videtor  cpi6d  pr»- 
fumptio  magie  opponator  timori^  qnam  spei. 
bordinatio  enim  timoris  opponitor  recto  timori. 
Sed  pnesomptio  TideUur  ad  iDordioatioaem  ti- 

moris pertinere  ;  dicitiir  enim  Sap„  XVn  : 
«  Semper  prcsamit  ssn  pertaiteta  oons- 
ôentia  (1)  ;  »  et  ibidem  dicUor  qnèd  Umor  est 
«presomptioois  adjutoriam.»  Brgo  prasomptio 
oppoQîtar  timori  magis  quam  spei. 

I.  Preterea,  contraria  aunt  qns  maxime 

distant.  Sed  pissomptio  magis  distat  à  timon, 
qoam  à  spe  ;  qoii  prasomptio  importât  motam 
ad  rem ,  sicat  et  spes,  tiinor  antem  motom  à 
re.  Ergo  prasomptîft  magis  cootrariator  timori, 

qoàm  spei. 
8.  Prcterea,  prssnmptio  totaliter  exdodit 

timorem  ;  non  aatem  totaliter  excludit  spem , 
sed  solom  recUtndinem  qpd.  Cam  ergo  opposita 
nnt  que  se  interimnot,  Tidetor  qa6d  prasumplio 
magis  oppooator  timori  qoam  ̂ lei. 

Sed  contra  est,  qu6d  duo  invicem  opposita 
Titia  ooDtrariantur  uni  virtati,  sicot  timiditas 
et  aadacia  foriltadioi.  Sed  peccatam  prcsunp- 
tioois  contrariatur  peccato  desperationis,  qnod 

(1)  De  nequilla  dictnm  sie  pleniAs,  vers.  10  :  Cûm  tit  enim  iimida  nequitias  amper  jm^ 
ftfsiil  im9ms  efc.  Uode  eomettuid  in  ablaiivo  l^endnm  est ,  ut  jptr  conactenltam  ptrtwrhùtm 
iaCaUigatur  [n^i^uivn  xh  ouvn^neit),  aie. 

;.i. 
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parolt  donc  que  la  présomption  est  jJusilirectement  opposée  à  l'espéna 
qu'à  la  crainte. 

à  Tespérance  ga'à  la  crainte.^ 

'Saint  Augustin  dit^  Cont.JiU.,  TV^?  :  a  11  est^es  vices  gui^  noD-sa'- 
lement  ne  sont  pas  manifestement  ojqposës  à  toutes  les  vertus^  de  la  mes: 
manière  gue  latémërit^,  par  exemple^  est.pppofiée  à  la  prudence^  nu^ 

qui  sont  en  quelque  sorte  voisins  des  xertus^  et  qui  ̂  sans  leur  Tessëa- 

bler  réellement 9  en  smi  laiausse  a^pparence;  c'est  ainsi  que  l'aslnce  ks- 
semble  àla  prudence,  s  Et  c'est  ce  qui  fait  dire  au  Philosophe^  ̂ ^. 
Uy  8^  que  toute  vertu  semble  avoir  plus  d'affinité  avec  tel  des  vices  <p 
lui  sont  opposés  qu'avec  tel  .autre  ;  ainsi  la  tempérance  avec  rioseos- 
tilité^  la  force  avec  l'audace.  Nous  disons  donc  que  la  présomption  seiabl^ 
.avoir  une  opposition  manifeste  avec  la  crainte  j  et  surtout  avec  la  craint' 
^rvile^  qui  envisage  le  cbâtiment  de  la  Justice  divine^  dont  le  présom> 

tneuz  espère  rindulgence.Mais  la  fausse  ressemblance  qu'eliea  avec  Tespe- 
Tanceiait  qu'elle  est  par  cela  même  plus  opposée  à  cette  vertu,  jtaroe  qu'elk 
implique  une  espérance  déréglée  en  Dieu.  Car  il  y  a  apposition  plus  directe 

entre  les  choses  du  m%me  genre,,  qu'entre  les  choses  qui  sont  d'un  gaxK 
différent  (puisque  les  contraires  appartiennent  au  même  génie);  et^ 

suit  de  là  que  la  présomption  est  pins  directement  opposée  à  l'espéiaBce 
qu'à  la  crainte.  L'une  et  l'autre ,  en  éSet^  se  rapportent  au  même  c^t* 
^  s'y  appuient  paiement;  mais  l'espérance,  d'.une  manière  légitime,^ 
la  présomption  d'une  manière  déréglée  (1). 

(1)  Parmi  les  choses  opposées  on  contraires ,  celles  qui  le  sont  d*iine  manière  plus  directe 
et  plus  imnédiate  «ppattlennent  tonjoure  «q  nîérav  genre  d^entftés  ou  d*  accidents.  C'est  <■ 
f«rtu  deee ^prineipe-métaphysitine  ,  selon ie wlsomement  de  saint  nomas,  qae  la in-ésoa^ 
Hws -est 'plus 'oppmée  %'fespérance  qd*à  la  crainte.  Il  dTy  a  rien  de  common,  en  effet,  eairt 

«'•la  onime  et  4a  présomption  ;  ce  qui  fait  que  ces  det»  sentiments,  'considérés  en  eux-méoMs. 
ne  sauroieot  être  ramenés  au  même  genre.  G^est  ceqtfon  ne  peut  dite  de  la  présompHoa  ri 
de  Tespérance  ;  car  la4>résompliony  d'après  ce  que  nous  avons  dé^à  vu  dans  notce  saintiee- 
leor,  est  une  sorte  d*espérance,  mais  une  espérance  excessive,  une  espérance  inconsidérée  et 
.déiéglée.  Au  principe  KÉlspfcnlquo  de  •«•int  Thomas,  on  ponimit  dene  i|)outer  cette  pensée 

directe  opponitur  spei.  Ergo  irfdétur  qaôd  etiam 
pissumptio  direciius  spei  oppoaatur. 

(  CoscLDsio.  —  Directius  spei  oppooitur 
snesuniplioûift  viUum,  quam  timori.) 

Respondeo  dicenduuiy  quôd.sicut  Àugastinos 
iicit  in  IV.  Contra  Julianum  (  cap.  8  )  : 
«  Omnibus  virlutibas  bod  solum  suai  vitia  ma- 
fiifeata  discrelione  coatraiia,  sicat  prudeotiff. 
temerita&,  verum  vicioa  quodammodo,  oec  ve- 
lUate^  sed  quadam  specie  fallente,  similia  sicot 
prudentis  astolia.  »  Et  hoc  est  qnod Philosophas 
dicit  inli.  Eikic,  qoôd  virtos  mtgorein  conve- 
nientiam  videtnr  babere  cnm  une  oppositoram 
vitionuDj  quam  com  alio  :  âcot  iemoçraotia 

cum  insensibilitate,  et  fortitndo  cam  aodacii. 
Prxsnmptio  ergo  maoifestam  cpposiliooem  ̂  
deturhaÂiere  ad  timorem,  prscipoè  servilen, 
qui  respicit  pcsnam  ex  Oei  juslilia  proveoieoteiB, 
.cujus  prsBumptio  remiasionem  spent.  Sed  se- 
cuDdum.quamdam  faisam  simiUiudioem,  m^gis 
contrariaUir  spei,  quia  importât  quodam  iao^ 
jdinalam  spem  de  Dec.  Et  quia  directius  aliqoa 
(rpponuntur^  quœ  sunt  unios  geaeris,  quàm  qua 
bunt  generum  diversorum  (  nam  contraria  sunt 
in  eodem  génère  )  idée  directius  prssnmptio 
opponitor  spei ,  qnam  timori.  Utraiiiqiie  enioi 
respicit  Idem  objectum  cui  ifloUitaf ,  nd  sf» 
onUnatè,  pnetninptio  inontinalè. 
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Je  réponds  «ox  arguments  :  i*"  ̂^est  dans  na  bbds  «Cbnsif  qu^  sppliqoe 
Fespéranœ  an  nml;  elle  oe  se  éit  propremeift'qiie  §a  bien. H enestie 
même  de  la  présoimptioB;  c'est  de  cette  maflièie  qfa^4oi»e  oe*  noA^aa 
flérégleiBeiit  de  la  craiofte. 

2*'Le9  eontnnves  enfles  cbosee  las  ;pliis  (Soîgiiies  ffùtre  «Ile94aBs  le 
nrftroe  'seare.  Or  h  pfésemptioB  ̂ TeqyéraiiBe  îmiffiqpieDfl  on  mouremeat 
an  iiMme gefire,|XMi¥attt^toe  <m  tè^éim  déié|^;'0t«A0srt'€e  qui  faitque 
la  pTésompfion'6Bl;fftl»HinedtcKaenl^t)^^  Feqiéraaoe  qs'à  la'cmiile. 
Cm^éRe^eiM oRArane à  l^pénmee ea  verta  den  dMKraïuie  spéiâfique, 
coamne  «e'qBi*eit  déréglé  ̂ st  eeatFBive  à 'ee  ({ai  ei^tr^lé;  tandis  qu^elle 
est  contraire  à  la  crainte  en  yertn  de  sa  différence  >géaériqfie,  qai  estle 

moirtement  de  l'espérance. 
^  n  y  a^atre  la  prfeosnptioa*et  la  ̂laiiite  une  eontrariétë  ̂   «gema, 

tandis  qa'3  y  a  tme  contrariété  de  différence  entre  «elle  et  l*«spéraciMe. 
C'est  ce  qui  fait  que  la  présomption  exclut  la  crainte^  d'aprèseon  genre 
mAme^  tmâis^tÂffle  ̂ ulat  l'espérance  *en  vertu  de  sa^ffiénmoe  spéci- 
flqoe^eD  ea  fanant  une  espérance  désordonnée. 

AMKaUBfV. 

La  présomption  provient^Ue  de  ta  vaine  gloire  ? 

U  pasôit  que  ia  qpoéfianpÉian  ne  pnoiôent  pas  de  laminegloiie.  1*  La 

présomption  s'appuie  eartant  snr  la  miséiicocde  dÎTine.  Or^  la  miséri- 
corde corre^xmd  à  la^miaère^  laquelle  est  cy^posée  à  la  gloire.  Donc  la,  pré- 

somption  ae  frovieiit  pae  de  là  ?aine  gkôre. 

2*  La  présomption  est  ojiposée  au  désespoir.  Or^  le  désespoir  rient  Qe 
morale  :  Une  chose  est  plus  opposée  à  celle  dont  elle  Ticle  et  comMipt  te  natun ,  qo^.«ille 
jdoiit.eUa  Jkie  simplement  rexiôeace.  Xe  présomption ^  comme  telle ,  eiclnt  U  crainte^  elle 
dénaUne  eWpenrertU  respérance. 

Ad  priiDiitt^aigo  riicandnm,  ̂ nèd  sicotape» 
^Ébottv^dicitur  demalo,  propiiè  autem  de*boD<H 
ils  etiam  prasomptio»  £t  sdcaodnm  hune  ao- 
4ukiB0cdiittiiaiiiD0Qs  pnBsumpUo  dicitur. 

Ad  secoodum  dic«adiiai9qa5d  «  conliarla 
mot  qus  muim&  distant  in  eodeia  centre.  » 
Prffisumptio  aatem  et  spas  impoctant  motom 
^Qsdsm  ganeris,  qui  .polesi  esse  vei  ordiaatas, 
vel  iDoidinatoB.  Et  ideo  pnsompiio  directius 
cooUariatar  apeij  qaàn  timori.  Nam  spei  coo- 
inrakur  laàione  propri^diiTerentûe,  sicut  iDO^ 
dinatum  ordinato  ;  timori  autem  coQtrariatur 
ratnoe  difeniitia;  «ai  geBeris,  scilîMtimota» 

Q)6i. 
Ad  tBTtinni  diosnduu ,  qnbd  prssumpiio 

contrariatur  timori  conlraridtate  genehs  -,  w- 

tuti  antsa  apd  contcarietate  différentia.  Ueo 
pragsumptio  totaliter  exciadit  timorem  etiam  se- 
cuidum  geans;  spem  autem  ooo  ezckidit  oisi 
ratiaQe^diSiBreBtia^»  eicLudeado  ̂ us  ocdioalioi 
^Dem. 

fÉBTIODLUSilV. 

Ad  qaartam  sicproceditor  (1).  Videtur  qôèd 
prttsumpUo  jwn  caosetar  ex  inani  gloria.  .pjra- 
sumptio  enim  maxime  videtar  inniti  divina 
misericordix.  Misericordia  autem  respicii  mise- 
nan,  qm  oppomkiir  gloiîe.  BigO'pcDsamptio 
non  oritar  ex  iflaoi  gloria. 

S.  Prcterea^prssumplio  opponftnr  itespcra- 
lionL  Sed  despenitio  oritur  ex  tristitia,  atdiclaa 

(t]  De  bis  etioff  taMy  qo.  t3i^  «it.  5  et  S  ;  et  qn.  9|  drmalo,  art.  Bw 
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la  tristesse,  ainsi  que  nous  l'ayons  dit,  qnest.  XX,  art.  4,  ad  S.  Don:, 
puisque  les  contraires  résultent  de  causes  contraires,  la  présomptisï 

parolt  devoir  résulter  de  la  délectation;  et  il  semble,  dès-lors,  qu'tl 
provienne  des  vices  charnels,  qui  produisent  les  délectations  les  plus  vives 

3""  Le  vice  de  la  présomption  consiste  en  ce  que  Ton  tend  veis  un  bki 

qui  est  impossible,  en  le  r^rdant  comme  possible.  Or,  c'est  l'ignoraD: 
qui  fait  qu'on  regarde  comme  possible  ce  qui  est  impossible.  Donc  la  ̂  
somption  provient  plutôt  de  l'ignorance  que  de  la  vaine  gloire. 

Mais  le  contraire  résulte  de  ces  paroles  de  saint  Grégoire,  Mmrë. 
:  XXXI,  17  :  c  La  présomption  qui  a  pour  objet  les  nouveautés  (i),  tè 
1  flUe  de  la  vaine  gloire.  » 

(Conclusion.  —  La  présomption  qui  fait  qu'on  s'aipde  sur  sa  prop?^ 
,  vertu,  naît  de  la  vaine  gloire;  celle  qui  s'appuie  d'une  manière  désir- 
.  donnée  sur  la  miséricorde  ou  sur  la  puissance  de  Dieu,  nait  de  Toigca 
'  delà  vie.) 

.  Comme  nous  l'avons  dit,  art.  1 ,  il  y  a  deux  sortes  de  présomption: 
l'une  qui  fait  qu'on  s'appuie  sur  sa  propre  vertu  et  qu'on  entr^vem 
comme  possible  ce  qui  est  au-dessus  de  ses  forces.  Gelle-li  provient  é^" 

demment  de  la  vaine  gloire  ;  car  quelqu'un  qui  est  tourmenté  du  désir 
de  la  gloire  est  porté  par  là  même  i  entreprendre  de  parvenir  i  cdle  q& 

ses  moyens  ne  peuvent  pas  lui  procurer,  c'est-à-dire  à  ce  qui  est  eztm^ 
i  dinaire  et  nouveau ,  et  qui ,  dès-lors,  excite  éminemment  l'admiratiigi; 
*  et  c'est  pour  cette  raison  que  saint  Grégoire  appelle  la  présomption  te 

(1)  Noufeaulés  doctrinales,  qui  se  résoWent  presque  toujours,  par  une  loglgne  plus  ■ 
moins  pressée,  mais  i  peu  prés  infaillible,  en  des  témérités  morales,  puisqae,  sdoo  TadÉ^ 

^  Yable  eipressions  de  saint  Thomas,  ferreurdans  IMntelligenee  c*est  le  désordre  ou  le  aal  éa 
la  volonté.  D*où  Ton  pent  déjà  conclure  que  la  présomption  de  forgueil  est  la  mAre  de  ab 

'  qui  corrompt  respéranee. 

«st  (  qn.  iO ,  art.  uU.  ad  f  ).  Gnm  ergo  oppo- 
ntorom  opposits  sint  canse«  ̂ etnr  quod  oria- 
tor  ex  delectatiODe.  Et  ita  yidetnr  qaSd  oriator 
ex  Titiis  carnalibas,  qnomm  delectationes  sunt 
véhemenliores. 

8.  Prsterea ,  vitiom  pnesmnptionis  consistit 
in  boc  qood  aliquis  tendit  in  aliquod  bonum 
qnod  non  est  possibile ,  quasi  possibile.  Sed  qu6d 
aliquis  cstimet  possibile  quod  est  impossibile, 
.ptovenit  ex  ignorantia.  Ergo  prssuinptio  magis 
pfCTenit  ex  ignorantia,  quàm  ex  inani  gloria. 

Sed  contra  est,  quod  Gregorius  didt  XXXI. 
Morai,  (cap.  17,  vel  SI),  quôd  «  presumptio 
novitatnm  est  fllia  inanis  glorie.  » 

(CoNGLUsio.  —  Pnesnmptio,  quas  propciz 
innititur  virtuti,  ex  inani  glona  nandtar  ;  ̂  
▼erô  divin»  misericordie  vel  poteotoB  îBûrd- 
natè  innititur,  ex  superbia  vite  ortlnr.  ) 

Respondeo  dicendum ,  qoftd  tient  sapii  ific- 
tum  est  (art.  1  ),  duplex  est  prssiiraptio.  Usi 
quidem  que  innititur  propri»  tirintî,  attentas 
scilicetidiquid  ut  tibi  possibile,  quod  pn^a 
virtutem  excediL  Et  tdis  prssumptio  manifesiî 
ex  inani  gloria  procedit  (1).  Ex  hoc  enim  qvof 
aliquis  rnuKum  destderat  gloriam,  aequilor  qoàii 
attentet  ad  gloriam  quamdam  super  vires  soas  : 
et  hujusmodi  prscifHiè  sont  nova  qus  m^orea 
admirationem  babent.  Et  Ideo  sigoanter  Gk- 

m  Qdo  sensu  Augustious ,  Ub.  XI.  Jh  GtneH  ûd  M.,  cap.  6  :  Née  arUirâmdmm  (inqut) 
fiidcf  met  hominêm  dtsieetunu  Untalorj  nUi  prmemU$U  i%  aihima  komiMê^WÊdmm  êUti» 

.  wmfrimm^a,  ut  per  hwniliatiimem  pâceaii  quam  de  m  faiià  ptmumpHHis  diêcerêi.  Ae 
,    panlô  post  :  Jam  expertut  ̂ id  mali  kabêoi  iupêrha  prmtumpUà  proprim  potêtMië^  êi  fM 

kofiU  odjulorium  gratim  IM  :  Domine  (  inquit  )  in  volunMê  tum  prm$titiêli  d§c9n 
ÊiUm  s  MsrM tf  /«eis»  lnoai*  «f  /isckii  m»  eontwrMuê  {  PmM».  ZZIZ). 
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nouyeautés  fille  de  Torgaeil.  L'autre  présomption  est  ceUe  qui  s'appuie 
d'une  manière  désordonnée  sur  la  miséricorde  ou  sur  la  puissance  de 
Dieu  y  et  qui  fait  qu'on  espère  obtenir  la  gloire  sans  mérite ,  et  le  pardon  s' 
sans  repentir.  Celle-ci  paroit  venir  directement  de  l'orgueil^  le  présomp-  ï 
tueux  ayant  de  lui-même  une  idée  si  avantageuse  «  qu'il  se  persuade  que  r 
Dieu  ne  le  punira  pas  ou  ne  l'exclura  pas  de  la  gloire^  quelque  coupable 
qu'il  soit  (1). 

De  cet  exposé  de  la  tbèse  résulte  clairement  la  réponse  aux  arguments.  [ 

QUESTION  XXII. 

Deux  points  divisent  cette  question  :  1*"  Des  préceptes  qui  se  rapportent 
à  l'espérance;  3*  des  préceptes  qui  se  rapportent  à  la  crainte. 

ARTICLE  I. 

EUnt'il  eonvenabU  ̂ éUMir  quelque  précepe  touchaïKt  Vesjpérance  f 

n  paroit  qu'on  n'auroit  dû  établir  aucun  précepte  touchant  cette  vertu. 
1*  Du  moment  qu'avec  une  chose  on  peut  atteindre  un  but ,  il  n'est  pas 

(1)  Âinil  donc ,  det  deoi  Tiees  opposés  à  r  espérance,  Tod  natt  de  rorgoeil ,  et  r  antre ,  de 
la  mollesse.  Cette  double  conclusion  a  qnelqne  chose  de  natarel  et  de  frappant toot  ensemble, 

comme  la  lumière  de  la  Térilé.  L*espéraoce,  en  eCTet ,  est  le  lien  qui  nous  rattache  à  notre 
bien  suprême,  qui  est  Dieu.  Or  rhomme,  voulant  nécessairement  son  bonheur,  ne  se  détourne 

de  Dieu  que  pour  s*attacher  &  des  biens  faui  et  périssables,  comme  nous  TaTons  déjà  dit  ;  et 
c*est  en  lui-même,  dans  Tun  des  deux  éléments  de  son  être ,  qu*il  place  son  bonheur,  quand 
il  ne  le  Toit  plus  en  Dieu.  Voilà  pourquoi  forgueil,  cette  dangereuse  volupté  de  Tame,  ou  la 
volupié,  cet  orgueil  des  sens  révoltés ,  sont  les  deux  principes  de  mort  qui  ruinent  les  espé- 

rances religieuses. 

gorius  (ut  ropr.  )  prssumptionem  novitatmn 
posoit  flliam  ioanh  gloria.  Alià  ver6  est  pne- 
sumptio ,  qm  innititiir  ioordiottè  divine  mise- 
rioordie  vel  potentia ,  par  qoam  quis  sperat  se 
obtinere  gloriam  sine  meiittB,  tel  veniam  sine 

pœnitentia.  Et  talis  prssamptio  videtur  oriri 
directe  ex  superbia  ;  ac  si  ipse  tanti  se  cstiinet, 
qu6d  etiam  eum  p6C4»ntem  Dens  non  poniat 
vel  à  glorîa  excludat. 

Et  per  hoc  patet  responno  ad  objecta. 

QUjESTIO  xxil 

De  prwe^ptiê  pêtrUmetUibui  ûd  9p$m  <f  (imorem,  in  duoi  artieutoi  divita- 

Deinde  consideraiidum  est  de  prsceptis  per- 
tinentibus  ad  spem  et  timorem. 

Et  circa  hoc  qusrantur  duo.  1«  De  praceptii 
pertinentibus  ad  spem.  i*  De  pnsceptis  p^- Dentibos  sd  timorem. 

(1)  De  bis  etiam  in&à,  art.  t,  coip. 

ABTICULUS  I. 

UMm  dt  $pe  debeat  dari  aliguod  prteeepium. 

Ad  primum  sic  proceditor  (1).  Videtor  qoM 
nnilom  praceptnm  sit  daodum  pertineof  id 
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néMBaire  d^en  empftyer  ummttB.  OrvVhomiBa  est  sufissmaftaft  porté 

i  espérer  le  Uen  psr  son  kuatimetàm  Batwelle..  lkmc.il.  a'est  pas  aéces- 
8am  qofil  y  soit  eiciCé  par  qoel^cpEéccpte  de  la  loû 

V»£espréeq)tes'a7amt  pov  objellfts  aefc^sdes  vectus,  c'est  oelalîTe- 
i&ffint  aux  actes  ̂ »  vertus  priaBipales<qi^fittt  dAétse  élaUls  les  priAGip^iia 

piéoeptes.  &f;  pamà  Inneriv»,  le»  priadpalles  ̂ ost  lefttieis  vérins  théo- 

logales, c'est-à-dire  la  foi,  Tespépance  et  la  charité.  Par  cousôq^eBt,  te 

pTéoeptes  Ai  iMsatogm  étant  lesi  priiicipaiix  piéfiepIBs  do^kuloi,  i^D&squ'ilf 
résument  la  loi  tout  entière,  comme  il  a  été  dit,  1,  2,  quest.  C,  art.  3,  il 

semble  que,  s'il  y  avoit  quelque  précepte  touchant  l'espérance,  c'est  dan^ 
le  Décalogue  qu'il  devroit  se  trouyer.  Or,  le  Décalogue  ne  renferme  aucor* 

précepte  de  ce  genre.  Donc  il  n'est  pas  nécessaire  qi/il  y  en  ait  dans  la  loi. 

3*  Ces!  ai.  VAikL  du  jb&bm.  pyiucâpâ  (pL'on  doit  prescrire  l'acte  d'une 
vertu,  et  défendre  l'acte  du  vice  opposé.  Or,  on  ne  trouve  pas  de  précepte 

qui  défiHide  Te  désespoir,  vne  opposé  à  l'ëi^iéFaifee.  It  pmSl  Ame  q«'il  ae 

doit  pas  y  en  avoir  non  phts  qui  ordonne  d'èspéfer: 
Hais  le  contraire  résulte  de  ce  que  dit  saint  Augustin,  Tr(xct.  LXXXIÎI, 

i  l'occasion  de  ces  paroles  de  saint  Jean  :  a  Le  commandement  que  je  voos 
donne  est  (fae  vois  vo«s  aâmies  les  uns  lasavÉnea  :  »  — »  4iiCoiabîeji.n'avons- 
nous  pas  da  préceptes  sur  la  foi  !  combien  sur  l'espérance  !  c  II  étoit  donc 
coavenable.  qu'il  fût  établi  des  préceptes  touchant  l'espérance  (1). 

(Conclusion.  —  Il  a  été  nécessaire,  avant  la  loi ,  d'établir  des  précepte? 
(I).  IéM  lliM^glnf  dfftiagveot  dtux  sortesi  de  préceptes,  lei  préceptes  naturels  et  les  fif- 

Ciftes  suroslwels.  Q  n*est  pas  difficile ,  d'après  ce  que  Dons  allons  voir  dans  1«  corps  ée 
raîliele,  de  àémoaÊo»  qoe  respéraoee,  considérée  comme  vertu  théologale ,  tombe  soos  a 
puéeeple  ftnsnal  du  setoad  goara»  Mais  peul-oo  dire  également  que  respéraoce,  prise  dam  ai 
■iBigfaéiial  eiaalnnel^  est  «s  devoir  qui  noua  aoit  natarellemeat  oodonné?  Gela  est  évidcal 

virtatem  spd.  Qaod  enim  sofficienter  potest 
fleri  per  nnum,  non  oportet  qnôd  per  aliqaid  aliud 
bdacatur.  Sed  ad  sperandam  bonaro,  snfRcien- 
ttr  bomo  iDdocitar«BipBa  nataralLiudiimtiQae. 
B^  n<m  tfHirttt  qnftdi  ad  boa  iadmtnr  bono 

pevligîi  pivctptamL 
S.  Pneterea,  cum  prscepte  denterde  actibaa 

virttttum ,  piiocipalii.  precepta.  etiam  debent 
dari  de  actii>a8  principaliam  virtatuno.  Sed  io- 
ter  omues  virtutes,  prindpaliores  sont  très  vir» 
totes  théologie»,  ficilicei  spes,  fides,  et  cba- 
ritas.  Cum  ergo  principalia  legis  pnB<Mq;)ta  «ot 
prccepta  decalogi,  ad  qoe  omoia  reducun- 
tur,  ut  Buprà  Iiabituine8t'(t0',  ▼iâetarqaodsi 
de  ipe  daretar  aliqaod  pneceptam,  deberet 
Inter  precepta  decalogi  oontinerL  Noa  aatem 

ibi  continetur.  Ergo  videtar  quôd  oufitim  po- 
ceptum  in  lege  debeat  dari  de  actu  spei. 

8.  Prsterea ,  ejnsdem  rationis  est  pr^ecipag 
aebun  Tirtutis  et  paobibaie  actnm  ̂ nlii  oppe- 
siti  (3).  Sed  ooBr.inveBiUf  aiiquod  {isecepbnii 
dafaun  per  qaod  ivohifaoAtor  .daapecaiia,  fu 
eet oppoaita apei.  Brgo videbu qo&diiecéeipe 
oonveaiit .  aUqiiad  pnaaeptyaii  daii. 

Sed  contra  est,  qaod  Augustinus  dicit  saper 
iilod  Joan,,  XV  :  «  Hoc  est  pneceptam  meom, 
ot  diligatis  iuvicem  »  {Tract.  LXXXIH)  :  >  De 
rUda*  Bolm  qaarn  multa  mandata  sant,  guam 
multa  de  spe.  »  Ergo  de  spe  convenit  aliqoa 

pnnepta'  dnîi (  CoHCLUsio.  —  Dari  neccssariam  fait  acte 
legem  precepta  aliqus  spei  per  modimr  pnv 

(I)'  Nempe  1 ,  t ,  qv.  100,  art.  8;  et  fn  bac  ipM^paitfL,  qn.  tA^«a..Si. 
(8)  Slfie  Hb.  T.  Biki9.,  cap.  &,  gf«oo*>lat.,  vcleapi  S  te  anlfquis,  eli«pad  S^ThsaaB) 

leeii  8i,  ulnimqa»  Ulud  attribuihm- k^  8  q«U  et  jscimdiun  uiuimqwitnq(»ê  otfiNiCMi  otserv 
frmeipits  al  iêcundkm  unumquodque  f>Uium  (sive  jecimdÀai  unamquamque  ptntnit^itm 
n  grsco  (ux^iav),  tiv^rt  prohiba. 



Dxs  tr£geptbs  qui  sb,  m^BwnxBt  a.  iI^vÈRmcmi  etc.       503; 

l'espécaaoe  pan  manière  dftpi!omea6»^.poiitt  potter  Ifis  homnu»  à>em- 
tirasser  la  ki;  et^  après  la  lm.>  il  a  fàUtt.les:  TomrsNfAtÊ*  par  maniàfai 
L'admonilion  ou  cte  eooœandemeiil;,  afia  for  la  loi  Mt  observée*  amr) 
)lu8  de  aûin.. 

Pairmi  les  préoeptes  qu/oB  itonm  dans  là  saikito  Eoritnoa'^  ks^  uns*  ap'* 
pavlienneot  i  la^substaiiee  aènie  de' la  loi^  las  autres  nfen<8(inl  cpse  leai 
pcélîm  inaires>  U  faut  mettve  au  nombre  de  ees4smiinis  «eux  sans  lesqvris 

IsLloi  m  peut  avoir  d'objet;  tels  sont  les  préceptes  qui  regoodant  l'aete^b 
la£oi  eiifieluidereapéranceypanGeqiia 6*631  par  Facte  de  loi  que  llMmima» 
roGOiUKât  L'juiteuff  de  la  ki  el  lerflûttife auquel  ildeilètœscmmîs^ comme 
c'eai  par  Tasgeir  de  la réecmipenae  qnfil sepoote iifaîre  œ^qne k Ibi lofe 
piiâscrit.  Lea  poéc^ies  qui  afq[)aiitiem»ni  à  la  substance  de  la  ki  snil 
ceux  quiiaont  imposés  à  lliomme  ̂ à  anjet  de  te  ki  et  dispasé  à  Vdbh 

server,  et  qui  ont  pour  objet  la  daoiture  de  ses  aetss  et  de  toute  k'coiir 

'  duiie  de  la  vie».  Voili  peucqaoi  ks  poéoeptes  de*  ce  dernier  genre*  se- 
trouvent  exprimés  en  forma  d*  eonunandement  dansk  tè]ite  même  de  k 
loL  Mais  il  ne  de^t.  pas  en  âtee/de  même  des^  pmoq[>te8  qui  regardenA 

Vespérance  et  k  toi^fàsc^  que  siii'bomme  naeemmenoe  pas  croire  et 
espérer,  la  loi  pana,  lui  est  «saiis  ob}at«.  Op^.  wam.  qnf  noua  l'avons  dit, 
quesL. XVl^ ast»  l>. dermAnM^ que* le  préoeptade là* fbi,  dans. la;  loi  an*- 
cienne,  aétéidKmnésQtti^loimftdeidédaration  ousde  mémoml,.de'mèrae 

4e  la  fol  el  de  la  charité  ;  car  la  raiiMi'tMift  teole  fMt  im  derollr  à'  flioinine ,  d^Vord  de 
:    cbensber  à  eoMotin  la  «éritéinovalb  el4tf  IVAbraweri^imdtt  Va  oemme*  inHaKilaimerlHiu 

I    par  dessus  toutea  choses,  alurs  qu*oi  ne  fcnoit  en  lui  que  Pauteur  der  la  natun. 
I        H  est  rral  que  ce  raitonnement  ne  saunrit,  absolument  parlant,  s'appliquer  au  ienlfment 
I    nQiDiel>  es  fîaaiiénsnBai  MiiB»êe'9^kmpm  que  •lâ/iwaimM  ■•ut  finpofe  pas  un  tel  aentineiiC; 

c*est,  ao  contraire^ pave  qB*a  eii  tehésent  A  «etle  Baiur»aiéaii9 1  c^ettlè'  fi«a^*uBd0v«ir,  «?es» 
anc  nécessité.  Qu*on  se  souvienne,  en  effet,  de  ce  que  notre  saint  auteur  a  démontré  touchant. 
le  désir  du  bonheur  ;  el  l*on  concevra  que  respéranc^  est  pour  te  cœvr  d^  rhomme  un  besoin 

I     absolu.  SeulemenL, -cetta  espéranoOb  iTégara  tDQp.aoBvent  dani«aoa  obj^;.  elle  dewandeile 
bonheur  aui  biens  terrestres  et  créés.  Or  il  a  été  également  démontré  qu^aucun  de  cet  biant^ 

^     ne  pouvoit  combler  let  vœni  du  cœur  humain  et  réaliser  son  bonheur  véritable.  VoilA  pour- 
quoi a  a  falia  —  pnéaapla  qui-  obligeêlr  Phomne-,  mnr  pat  piétitément  à-  etpérer  teliouheui, 

puisqu'il  le  tcuI  par  nature ,  mais  le  bonheur  réel  et  seul  digne  daoe  nom  i^tel  que  la  fol 
le  lai  fMle.  Bl'ePett  là  dè^lort  uir  précepte  mmatorel. 

roisaoois,.  qoÛnt  bominctad  ]efia«ba»iatk>- 
Dca.ioiiu(Btf8otur ;  et  post.tesem,. eademdari 
opoiiail.per  modwn  admomlioBisirel  prsntpa. 
Ht  a^ori  dlUgenUa  homineft  lesem  cottodiieBt) 

BÔptodeo  dkeodan,  qoèd  praceptoraoi  qns 
in  iacra.Scii^(iira.ianaBiootor,^a)dtiB  suât  de 
lubttantia  legis,  qusdam  v«t6<unt  piaMoibBla 

ad  iefen.  âsambula  qaidem-  mut.  «d  Ifigem 
ill&,  qQflwt  non  exittentibutt  lei.  locnm  baten 
UQB  potest..H«jutinodi  autem-sast  precapta  de 
actn  fidei,  et  de  aciu  spei  ;  qnia  por  tcton 
fldei  neu  bMaiiût  indinatiir  nt  KoogiiMott 
ândoraiD  liai»  talam  eoi  le  mbdtie  debiai 

f* 

per  flpen.veiè  pnmil,  bomo  iododtv ad  ob^ 
serMntÎMH  pmeeptarom.  Pmeepu  iwrè  da 
tobalairtia  kfia  sut,  que  hMiûN  jam.soljerta^. 
et  ad  obediaBdiBi  paiato  iBaptountor,.  paU» 
oeutia  ad  fectitodinem  wte.  Et  ideo  hi^MHil. 
pfacepta  atatim  in  ipsa  legîMiaae  propommtv 
per.  modem  preceptonuD..  Spei  ver5«  etf  airii 
pnMeptaoon  eran»  prapoaeada  peruniii|ini 

ceptonm ,  qnia  ntM  bomo  jam  caederei  «Mpe*- 
rarei.,.fruatra  ei  l«i  propooéKtor^Sed,  aioat. 
praseaplaaBifidei  pnpeaendom  teiipep  modvnr 
deountiationis  irel  commemoratioDiBy  ot^  aopiè. 
didom  «aty  lia  etiam-pmeeplaoi  apeiia.priiiia 
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k  iHtepte  de  reqpiniiM  o'â  dû  7  être  formulé  que  par  manié  depr^ 
woÊtBb;  car  qndqpi'im  qni  pranet  des  récompenses  i  Geaz  qui  lui  d»- 
nm,  les  excite  par  là  même  i  espérer.  D'où  il  résulte  que  toates  k 
promesses  renfermées  dans  la  loi  tendent  i  exciter  Tespéranoe.  Mais 
ooaame ,  la  loi  mse  fois  étàbUe ,  il  appartenoit  aux  sages  et  aux  pFopbàe 

dtedter  les  hoounes,  non-seulement  i  en  observer  les  préceptes,  mai 
Mooie  et  surtout  i  en  oonsenrer  les  bases  constitutives^  voilà  qae,  i  h 

suite  de  la  promulgation  de  la  loi,  l'Ecriture  nous  oflte  une  mallitod^ 
de  passages  qui  excitent  les  hommes  i  l'espérance^  par  manière  d'adraam- 
tioB  et  de  commandement,  et  non  plus  par  manière  de  promesse,  comae 
cala  a  lieu  dans  la  loi  elle-même  :  ainsi  ces  paroles  du  Psalmiste,  LXI,  9  : 

«  Eqpéret  en  lui,  vous  tous  qui  composes  l'assemblée  de  son  peuple;  >  â 
tant  d'autres  qu'on  trouve  dans  les  Livres  saints  ayant  le  même  objet. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1*  La  nature  nous  porte  suffisamment  i 

espérer  le  bien  qui  est  conforme  i  cette  même  nature;  mais  il  n'y  avoir 
que  l'autorité  de  Dieu  qui  pût  nous  porter  i  espérer  le  bien  surnaturel, 
soit  par  des  promesses,  soit  par  des  avertissements  ou  des  commande- 

ments  formels.  D'ailleurs ,  i  l'égard  même  des  choses  auxquelles  nocs 
inclinons  naturellement,  comme  les  actes  des  vertus  morales,  il  a  été  né- 

cessaire que  la  loi  divine  établit  des  préceptes  pour  leur  donner  plus  de 
certitude,  et  surtout  paroe  que  la  concupiscence,  suite  du  péché  primitif, 

avdt  obscurci  la  raison  naturelle  de  l'homme. 
8*  Les  préceptes  du  Décalogue  appartiennent  i  la  première  promulga- 

tion de  la  loi.  Voilà  pourquoi  le  Décalogue  n'a  pas  dû  avoir  de  précepte 
formel  touchant  l'espérance.  H  suffit  qu'il  porte  les  hommes  à  cette  verta 
par  certaines  promesses  ;  et  c'est  ce  qui  a  lieu,  en  effet,  dans  le  premier 
et  le  quatrième  commandement  (1). 

(!)  Ce8l-à*dire»  dans  to  premtor  det  eommiiidMMDtt  qui  se  rapportent  à  Dien»  et  dos  Je 
pieetler  de  ceux  qui  ee  rapportent  an  prochain. 

kgblitiime  proponeoduoi  ftùt  per  modum  pro- 
missioDis.  Qui  enim  obedientibos  pnemia  pro- 
niUit,  61  tioc  ipso  Incitât  ad  iç»m.  Unde 
onoit  prondna  qvm  ia  lege  coatineniiir,  sont 
spei  excitativs.  Sed  qnia,  lege  jam  imposita, 
mrtinet  ad  sapientts  vîros  ai  non  solom  in- 
doGiiit  bomines  ad  obaervanUam  prsceptoraoi, 
sed  etiam  muUo  magis  ad  oonservandam  legis 
lUadtanenittin  ;  ideo,  posi  ptimam  tegîsIaUo- 
nem,  in  sacra  Scriplun,  multipUciter  indu- 
cunlnr  bomines  ad  sperandom,  etiam  per  mo- 

dum admonitioDis  tel  pracepti,  et  non  aolum 
par  modnm  promissionis,  skiit  in  lege»  sicnt 
patet  in  Psid,  LXV  :  «  Speraie  in  eo  omnis 

cangregatio  popidi,  »  et  in  mnllis  aiiis Scrip- 
lumlocis. 
▲d  primnm  ergo  diGasdum,  qobd  natuit 

sufllcîenter  inclinât  ad  sperandam  bonnm  na* 
tare  bnmau»  proportionatom;  sed  ad  sperso- 
dam  SQpematitrale  bonum,  oportoit  hooineD 
indiid  anctoritate  legis  divins  partim  promis- 
sis,  partim  antem  admonitionibos  tel  preœptis. 
Et  Umen  ad  ea  etiam  ad  qoa  natunfîs  ratic 
indinat»  sicut  sant  actas  Tirtotam  morsliam, 
'U^cessarinm  fuit  prœcepta  legis  divio»  dm» 
iTopter  migorem  firmitalem;  et  prcapoè  quia 
rataralis  ratio  homiois  obtenebrata  erat  pel 
coocopifioentias  peccati. 

Ad  secnndom  dicendom^  qoôd  prœeepU  legis 
decalogi  pertinent  ad  primam  legulalionem  :  et 
ideo  inter  prccepta  decalogi  non  fait  dandam 
prsceptam  aliqnod  de  spe  ;  sed  sniBàt  per  ali> 
qnas  promissiones  posttas  indaoere  ad  spem, 
lit  patat  in  primo  et  qaarto  prccepto. 
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3»  0ans  les  choses  que  l'homme  est  tenu  d'observer  par  devoir^  il  suffit 
du  précepte  afSrmatif  qui  prescrit  ce  qu'il  faut  faire;  car  par  là  mftme 
que  nous  savons  ce  que  nous  devons  faire,  nous  comprenons  ce  que  nous 

devons  éviter  (1).  C'est  ainsi  qu'il  y  a  un  commandement  qui  ordonne 
d'honorer  les  parents,  et  il  n'y  en  a  pas  qui  défende  de  leur  manquer  de 
respect;  seulement,  il  résulte  de  la  peine  indiquée  à  la  suite  du  précepte 

contre  ceux  qui  le  violent.  C'est  donc  parce  que  l'espérance  est  un  devoir 
essentiel  pour  lliomme,  relativement  à  son  salut,  qu'il  a  fallu  l'y  porter 
par  quelqu'un  des  moyens  que  nous  avons  énoncés  ;  et  cela ,  sous  la  forme 
du  précepte  affirmatif ,  qui  fait  suffisamment  comprendre  que  le  désespoir 
est  défendu. 

ARTiaE  n. 

Etoit'il  nécessaire  d^itablir  quelqw  précepte  touchant  la  crainte  ? 

Il  parolt  qu'il  ne  devoit  pas  y  avoir,  dans  la  loi ,  de  précepte  touchant 
la  crainte.  i<>  La  crainte  de  Dieu  appartient  aux  préliminaires  de  la  loi^ 

puisqu'elle  est  le  commencement  de  la  sagesse.  Or,  ce  qui  est  un  préli- 
minaire de  la  loi  ne  tombe  pas  sous  les  préceptes  de  la  loi.  Donc  elle  ne 

devoit  pas  renfermer  de  précepte  touchant  la  crainte. 

^  En  posant  la  cause  on  pose  l'effet.  Or ,  l'amour  est  la  cause  de  la 
crainte;  car  toute  crainte  procède  d'un  amour  quelconque,  comme  dit 
saint  Augustin,  Quœst.  lib.  LXXXIII,  quest.  33.  Donc,  le  précepte  de 

l'amour  une  fois  établi,  celui  de  la  crainte  devenoit  superflu. 
3^  La  présomption  est,  dans  un  sens,  opposée  à  la  crainte.  Or,  on  ne 

trouve  dans  la  loi  aucune  prohibition  au  sujet  de  la  présomption.  Donc 
elle  ne  doit  pas  non  plus  renfermer  de  précepte  touchant  la  crainte. 

Mais  le  contraire  résulte  de  ces  paroles,  Deuter.,  X,  12  :  a  Maintenant, 

(1)  Gomme  on  précepte  afiinnatir,  quoique  conservant  toujours  m  force  et  son  autorité, 

n^oblige  néanmoins  que  dans  certaines  circonstances ,  les  Uiéologiens  se  demandent  quelles 

Ad  terUum  dicendnm,  qaôd  in  aliis  ad  qno- 
nim  observaotiam  bomo  tenetnr  ex  ratione  de- 
biti,  sufOcit  prxGepiom  afûrmalivum  dari  de  eo 
quod  faciendum  est,  io  qaibas  prohibitiones 
eoram  qos  suot  vitaoda ,  iotelliguntor  :  sicat 
datarprsceptam  de  bonoratione  parentom  ;  non 
aulem  probibetur  qnod  parentes  dehonorentur, 
fiisi  per  boc  qnod  debonoraotibus  pœoa  adbi- 
betar  in  lege.  Et  quia  debitum  est  ad  bumanam 
salotem  ut  speret  bomo  de  Deo ,  fuit  ad  boc 
booDO  indncendus  aliqao  prsdictorum  modorum, 
qiiagi  affirmative,  inquo  intelligeretor  probibitio 

ARTICULUS  n. 

Vtritm  de  timoré  fuerit  dandum  aliquod  prm^ 
cejUum. 

Ad  lecondam  sic  proceditur.  Videtor  qu6d  de 

timoré  non  fuerit  dandnm  aliqnod  prœceptom 
in  Icge.  Timor  eoim  Dei  est  de  bis  qu«  sont 
prxakiibala  ad  iegem,  cum  sit  initium  sapien- 
tis.  Sed  ea  qus  sont  praeambnla  ad  legem,  non 
cadunt  snb  prsceptis  legis.  Eiigo  de  timoré  non 
est  dandum  aliquod  preceptum  legis. 

S.  Prsterea,  posila  causa  ponitnr  elTectua. 
Sed  amor  est  causa  timoris;  omnis  enim  timor 
ex  aliqno  amore  procedit,  nt  dicit  Augustinus  in 
lib.  LXXXlll,  Quœst,  Ergo  posito  pnecepto  de 
amore,  superflaum  fuisset  pnecipere  timorem. 

3.  Prsterea ,  timori  aliqoo  modo  opponitur 

prffisnmptio.  Sed  nnlla  probibitio  invenitur  in 
lege  de  presumptiooe  data.  Ergo  videtur  qa6d 
nec  de  timoré  aliqaod  preceptum  dari  debuerit. 

Sed  cootra  est ,  qu6d  dicitur  Deuter,,  X  : 
a  Et  nonCy  Israël,  quid  Domiaus  Deos  tuus  pd* 
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làraiR,  qoVsfrOe  que  le  Seigneur  demande  de  toub^^  siaoïi'qw 
gBsei\&  Be^near  votm  Bfea  ?  »  Or,  Diev  exige  de*  mm»  ee  qvrtT  noss 

pieseritrd'^server.  Dmc  Ik  eramte  de  Meu  est  rfliggtrd^te  pféoeple  (f). 
(€(nnxi»iON.  — De  mèttie  (fu^  a  fallu  établir  desF  ptécepteyair  siifef  de 

FfepérsHiee>,  de  mèlne  fl  a  falii  en.étaMir  au  sujel  de  la  erainCla,  soif 
fliiie^  soit  servile.  ) 

ftj  a  deux  sorte»  de*  erafo^lè  :  la  crflRBte'serrilë  et  la  cvainte  ffllsle.  ̂ , 

coflame  on  est  porté  à  l'oli^erva^âoiT  die9'p9éoepte8  de>la^lerpa»  r^symrdv 
réèompenses^  de  même  <m  y  esl'porfé*  aissi  par  la  ctanittr  de»  eidl^ 
ments;  et  c'est  là  la  craiii%servTfe».  Comnie'  aussi,  d^près»  oe»  qcte  bdv 
avons  dit  dans  Tarticle  précédent,  il  n'a  pas  dû  y  avoir,  dan»  te-  ttoÊP 
même  de  la  loi ,  de  précepte  formel  aa  sujet  de  l'espérance ,  mais  qu'il  a 
fallu  exciter  les  hommes  à  cette  vertu  pan  des  promesses;  da  mèaàe  il  ne 

devoit  pas  y  en  avoir,  pour  la  même  raison,  au  sujet  de  la  crainte;  et  c'fôt 
par'  dès  menaces^  qu'il  a  fullu*  inspirer  aox  fiommes  œ  sesitiiiie»^  Ea 
effet  ̂   c'est  ce  que  nous  voyons  dans:  l^s  précepte»  mêmes  dà  Béoalogae 
d*èbord,  efr ensuite,  par  veie deconséquenee,  dass  les  précepittBs  siWh 
êAves  i&is  loi:  Mtis,  plus  tard,  tes  sauges- eD  les  prophète» ont fti9,  i  re- 

gard de  la  crainte,  ce^^ils  avoienV  bit  à  Fégaid  de*  Pespéranœ  :  ém 
d^lKrmirle?  herame9dansl%bservancedelaloi^  9ê  teuroat  fiaât'd!»ce 
flefltiment  saftitaîre  tm;  précepte  formel.  Quant  i  la  craînte  Mate*,  qn 
nmis  feitTâvérer  Dieu^  elle  fient  peur  akiei  dire  à  fa  nature*  mtee  ée  k 
sont  les  cireonstances  où  Te  précepte  de  fespérance  nous  oblige  h  produire  des  têtes  de 

▼ertu.  Et  It  mémo  iiiMStion  se  neyi^suate  qmnd  il  s* agit  de  Ja  fbi  et  de  la  dMrité.  Ok 
preod  qu*oa  ao  puisse*^  oel  égerdr  91e  posée  dos  •priacipos  généraïa.  liofsces-  principes. shI 
d*autant  plus  importaots  que  I^applfcation  en  est  plus  diflicile.  Il  faut  consulter  lA^desses  tes 
bons  cominentfftcurs  de  la  Sonane^  en  paiiicalier  Staaret  et  BHhkart,  dans  lears  Irailés  def 

(1)  Et  ce  précepte,  oomme  celui  de  fespérance,  est  souvent  renouvelé  dans  les  livres  nioU, 

de  la  manière  l'a  p)us  formelle  et  la  pTus  pressante.  Quelquefois,  il  est  vrai,  ee  piécepte  yeitf dire  entendu  de  la  crainte  OHaTe  ;  et  Ton  peut  alors  te  confbndre  avec  celui  de  r^oMur.  Mais 
aonvent  aussi  il  est  parfaitement  spécial  et  distinet,  oa  ne  sauroitrentandca  quedcLla^cEaima 
proprement  dite,  comme ,  par  eiemple,  quand  le  Sauveur  dit  à  ses  disciples  :  a  Ne 
pas  oera  qiaiiie  peuvent  toer  qoe*  le>«orpB,  et  dont  le  -powoir  ne  «a  pat  aonMài 
gnei  Geliii  qui  peut  condamner  am  suppUoes  étemels  TOtre  oorpr  et  voira  arae.  » 

tlt  k  te,  nisi  ut  tSnreas  Oomimiiir  IMsimi  taam  ?  9 
Sed  illud  à  nobis  requirit ,  quod  nobn  prscipH 
observandam.  Ergo  snb  prccepto  cadit,  qtiod 
afiquis  timeat  Denm. 

(CoHCLusio.— Sicntrspei  daritjporhiH  aliqua 
prscepta,  ita  et  timeristam  filialisquamwrvilis.) 

Respondeo  dicendum,  quôd  duplex  est  timor, 
sdiicet  servilis  et  fiilalis.  Sicot  autem  aliquis 

Indacitinr  ad  observantiam*  praeceptorom  legis 
per  gpem  pnemiorum ,  ita  etiam  indcKitur  ad 

legis  observantiam  per- titnorem  pcsnamm,  qui 
est  limer  servilis.  Et  sieut  secandom  predicta, 
la  ipsa  iegisUtione  uon  fait.pmceplum  daadmn 

de  vctn  spei,  wd  ad  HocWennl  lioiiiiiies'ii» 
ducendt  per  promissa';  ita  aec  de-  timore  qar 
respicit  pcenain,  fait  prasceptun-  dasdaiB'  per 
pnecepti  medmir,  sed  ad'hoe  fbemiit  lieniim 
ihdocendi  per  tsonminatioiieiii'  pSBtrani';  qnod 
foit  factum  et  in  ipsis  prscepâv  deeilofi ,  et 
postmodim  oonsequenter  in  Becoadariis  1^ 
preoeptis.  Sed  sapientes  elf  propbetcf  coBse^ 
quenter  ioteudeniea  bomioes  stabilire  iirobser- 
vantia  legis,  documenta  tradidbrunt  de  spe  per 
modnffl  admonitioais  vel  praecepti ,  ita  etiam  et 
de  timoré.  Sed  timor  Ûlialis,  qui  reverentiaia 

odiibet  IHxr,  est  quasi'  qaoddaai  gemsad dh 
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charité^  et  elle  est  le  principe  de  tout  ce  que  nous  faisons  pour  témoigner 

notre  respect  envers  Diea.  G'eLce  quilfafitiqcifil  yta.^  dans  la  loi^  des  pré- 
ceptes sur  la  crainta. filiala»  oûmma.il  j  en.a  sur  la  charité,  parce  que 

c'est  par  elles  qu'on  arrive  aux  actes  extérieurs  que  la  loi  prescrit,  et  qui 
sont*  l'objet  des  préceptes  du  DéesToguei  lF%iNî  pourquoi  Uv  M  >,  dan»  ses 
conclusion»,  exige  de  lliomTne  qull craigne  Dieu,  qu'ils maMbe* dans  sesi) 
voies  en  rUonorant ,  et  qu'il-  s'àttaciie  à  lui  par  Tamour i 

Je  réponds  aur arguments  :  i* La  crainte  fltialeesfl^unpréliimnairede 
la  loi,  non  pas  comme  un  chose  extrinsèque,  mais  comme  le  principe 
mètee  de  la  loi  vt);  et  il  en  est  de  même  de  ramouF.  Ceslfce>qm^fait  que 

la  crainte  et  Tamour  sont'  l'objet  de-  deux  *  préceptes  qui'résuinmt  la  loi* 
tout  entière. 

9^  La  crainte  filiale  Tient  dé  Pàononr,  conrnis'lles  suti^  Boiifle^^Batves 

qui  sont  l'effet  de  la  chanté:  Die  même  donc  qu'après  le  précepte  de  la 
charité  il  7  a  des  préceptes  sur  les  actes  âès  autres  vertus,  de  même  anssii 

lé  précepte  de  la  charité  n'exclut  pas  celui- de  la  crainte.  C'est  ainsi  qm 
dans  les  sciences  démonstratives  il  ne  suffi!  pas  d'établir  le»  principe» 
premiers ,  il  faut  établir  aussi  les  conclusions  qui  en  découlent  d'une 
manière  prochaine  ou  éloignée*. 

S»  Le  précepte  qui  legacde  la»  crainte  suffit  pour  défendre  la  présomp- 
tion, comme  la  prohibition  du  désespoir  résulte  assez  clairement  du  pré- 

cepte dietrëspérance  ;  nous  l'ayons  dit,  art.  précéd. 
(1)  La  loi  n'ayant  pai  d*aatre  bot  que  de  conduire  rhomme  à  la  sagetae,  il  n*eal  pas  élon- 

mant  qm  ra«lc«r  applique  à  l*teiie  eequ^ll  avoit  d*alM»pi  dit  4e  rantce.On.  vieol  ém  foirf  en 
«Ifel,  qnTenlnterprélani ee  mot de'rEciitnra :  « La'Oratnl»' dn  Seignenr-oai le  ooflaMBoniMot 
et  la  laseiie,  »-  il  a  dH  qn»  Il  erainta' filiale*  en  éloiv  leicammenconeiit  inUiosèqiiO'et  Béelf 
IMidi*  qne  la  crainte'  serrile  deroît'  eir  Mm'  aimylemanli  ooaaMétée  oommo  lo  prioDâpo.  oii  le 

eztrintèqae. 

lectioneiD  Dei,  et  principiam  qaoddam  omninm 
eonim  qu«  io  Dei  obsenrantur  revertiUft..  Et 
Ideo  de  timoré  Ûliali  dantur  praecepta  in  lege , 

•icQt  et  de  dilectioae  *,  qnia  uttumque  est  pre* 
iBlMlnoi  ad  «itoaioMftaeUif,  quiimoîDiantar 
Il  laga»  tdi  qiiM<p6ftiiieiit  pnîoapta  deealogL 
Bft  ûlBOtiBiMQtoriUta  kgiti  îodoiAa  (1)  requir 
iite  ah  hMHM.  tinoas  et  ut  ambuiet  in  lia 
W^aalndo  ipMM^et  otidiiigai  ipsure. 

Ad  priiDum  ergo  dicendum,  qu6d  timor  filia- 
Bs  est  quoddaiD  praniobulum  ad  legem ,  non 
ticot  eitrinsecom  aliquid ,  aed  aient  principium 
kegis,  licat  etiam  dilectio.  Bi  idfe»  de  ntroqae 

Ad  eecondam  dicendum ,  qabà  ex  amore  se- 
qiiilur  timor  Qlialis,  sicut  etiam  alia  bona  opéra, 
qox  ex  cbaritate  fiant.  Et  ideo,  aient  post  i^r»- 
ceptiiureharitatis  dantur  prscepta  de  allia  ac- 
ttbaaviitotam,  ita  etiam  airool  dantar  prascepta 

de  timoré  et  amone  ebaritatia.  Sicut-  etiam  in 
scientiis  demonatiativis  non  aufRcIt  ponere  piio- 
eipia  prima»,  nisL etiam  ponantor  conclusiones 

quaB  ex  bia  seqnontur  vel  proiimè  ?d  re- ffiOtè. 

Ad  tertium  dicendum,  qnôd  indnctio  ad  U- 
morem  safQcit  ad  excludendam  prcaumptio* 
nem  :  aicut  etiam  induetio  ad  spem  sufficil 

iiiitarpMepta^qMKiBAtqiiaiL4UMiamprtn-|ad  exelodendam  desperaXiooem ,  nt  dictum 
alpin  eQBHHinia.totiuai«9h  Laii. 

(!)  Nempc  ûmUêr.^X,.  ▼.  tt.  81e  enlm  ttiî  poat  prsdicu  :  Et  ut  ambiUêt  in  9iii  4m s  êi 
imgat  iptum  t  iervioi  Domino  Doo  tmo,  in  Mo  ootrio  tmo*§t  m  M»  mêÊm  Mo*  omio» 
éiuiuo  maudala  Dotminis  oto. 



u*  te  vÀ3xa,  onsTM»  xxm,  Axnea  U 

QUESTION  XXIII. 
ne  la  âMiiU  cMMftMe  en  cn»-«^taM. 

Après  avoir  traité  de  respéranœ^  nom  allons  parler  de  la  charité  :  et 

d'abord,  de  la  charité  elle-même  ;  pois,  du  don  de  sagesse,  qui  lui  co^ 
jesfooà.  Le  premier  point  offre  cinq  choses  à  considérer  :  1<*  La  chzntr 
elle-m&me;  Sl^son objet;  3i»8onacte;  4* les  vices  qui  loi  sont  opposés; 
fi*  les  préceptes  qui  se  rattachent  à  cette  vertu. 

Dans  la  première  de  ces  ocmsidérations  nous  examinerons  en  premÎÊT 
lieu  la  charité  en  elle-même  (1)  ;  et  en  second  lieu  la  charité  par  rappcn 
i  son  sujet. 

Sur  la  charité  considérée  en  elle-même  huit  questions  se  présentent: 
1«  La  charité  est-elle  une  amitié  ?  3*  Est-elle  quelque  chose  de  créé  daos 
Tamet  8*  Est-elle  une  vertu?  fc*  Est-elle  une  vertu  spéciale  î  8^  Est-eDe 
une  vertu  une  î  6*  Est-elle  la  plus  grande  des  vertus  î  7"*  Peut-il  y  am 
en  dehors  de  la  charité  quelque  vertu  véritable?  8*^  Est-elle  la  forme  ds 
vertost 

ARTICLE  L 

La  ekarité  est-^lU  une  amitié? 

Il  paroit  que  la  charité  n'est  pas  une  amitié,  l""  D'après  le  Philoso]^ 
£tktc.,  VIII^  5^  ce  qai  caractérise  l'amitié,  c'est,  avant  tout,  que  les  ami? 

(1)  Paimi  les  saints  docteurs  qui  ODt  précédé  saint  Thomas,  aucun,  «pie  noos  sacfaioai, 

B*avoit  étudié  d'âne  manière  spéciale  et  méthodique  la  nature  on  Tessence  de  la  charité.  Ibif 
ptusieun  ont  des  aperçus  qui  semblent  une  préparation  à  la  théorie  de  Tange  de  rscole  ;  « 
dans  ce  nombre  brillent  an  premier  rang  saint  Augustin  et  saint  Bernard.  Voici  commeata 

dernier  s^ezprime  dans  son  traité  d§  Tamottr  dtot'u  ;  a  L'amour  est  un  seoUment  naturel:  ' 
est  donc  Juste  d'en  consacrer  les  prémices  i  Taoteur  de  la  nature.  Mais,  comme  nous  sobsks 

QU^STIO  XXIII. 
ih  eharitaU  sseiiiuliiui  «•«  <»  oeio  artieuUn  divisa» 

Consequenter  considerandom  est  de  chari- 
tate.  Et  prim6,  de  ipsa  charitate  ;  seconde,  de 
dono  saplentis  ei  correspondente. 

Circa  primum  coDsideraada  sunt  quinqae  : 
primo,  de  ipsa  ebaritate  ;  secundo,  de  objecto 
cbaritatis;  tertio,  de  actu  ejus  :  quarto,  de 
titiis  op[K)sitis  ;  qnintô ,  de  pneceptis  ad  boc 
pertinentibos. 

Circa  primum  est  duplex  consideratio  :  prima 
quidem ,  de  ipsa  cbarilate  secundom  se  ;  se- 
cunda ,  de  ebaritate  per  comparationem  ad  sub- 

jectum. 
Circa  primum  qoerontur  octo.  i^  Utrùm  cba- 

ritas  rit  amicitîa.  2«  Utrùm  dt  aliqnid  cratum 
in  anima.  8<»  Utrùm  ait  virtus.  4*  Ukrùo  sit 

▼irtnsspecialis.  5* Utrùm  sit unavirtos.  fi«Utiùa 
sit  maxima  virtatum.  7«  Utrùm  sine  ea  possit 
esse  aUqua  yen  virtus.  8«  Utrùm  sit  forma  vi^ totum.    , 

ARTICULUS  I. 
I7/rùm  ckaritoâ  $it  amiciUa. 

Ad  primum  sic  proceditor  (1).  Videkor  qoôd 
chantas  non  sit  amidtia.  Nihii  enim  est  itt 

proprium  amiciti»,  sicut  convivere  amico,  nt 
dicit  Philosopbus  in  Vin.  Sthic,  (cap.  S, 

(1)  Se  bis  etiam  in  n,  StiU.»  dist.  S7,  qu.  S,  art.  1  ;  et  qu.  1 ,  de  vlrtut,  ait.  5 ,  ad  9| 
etqu.  S,  art.  S,  ad  8. 
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vhrent  ensemble.  Or  la  charité  s'établit  de  l'homme  à  Dieu  et  aux  anges^ 
M  lesquels  n'ont  point  de  commerce  avec  les  hommes^  »  selon  l'expression 
de  l'Ecriture^  Dan^,  U,  il.  Donc  la  charité  n'est  pas  une  amitié. 

2^  Il  ne  peut  y  avoir  d'amitié  sans  réciprocité  d'affection^  Eihic.,  VIII, 
9.  Or,  la  èharité  a  pour  objet  nos  ennemis  eux-mêmes,  d'après  cette 
parole,  Matth.,  V,  44  ;  «  Aimez  vos  ennemis.  »  Donc  la  charité  n'est  pas 
une  amitié. 

9"  Le  Philosophe,  Ethic.,  Vm,  8,  distingue  trois  sortes  d'amitié  :  uno 
qui  est  fondée  sur  l'agréable  ;  une  autre,  sur  l'utile  ;  la  troisième,  sur 
l'honnête.  Or,  la  charité  n'est  ni  l'amitié  fondée  sur  l'utile,  ni  celle  qui 
ett  fondée  sur  l'agréable;  car,  d'après  saint  JérAme,  Eptst.  ad  Paulin,, 
a  La  véritable  amitié,  celle  qui  est  cimentée  par  l'amour  du  Christ ,  n'est 
produite  ni  par  les  intérêts  matériels ,  ni  par  l'avantage  des  formes  phy- 

siques, ni  par  les  caresses  d'une  adulation  habile,  mais  bien  par  la  crainte 
de  Dieu  et  l'étude  des  Livres  saints.  La  charité  n'est  pas  non  plus  l'amitié 
entratnét  par  les  leni,  c'est  dans  les  choses  sensibles  qoe  eomnsence  notre  tmoor  ;  pals,  sage- 

ment dirigé  et  s*âeYant  pen  à  pen  «■  sonffle  de  la  graee,  U  va  se  peHbeiionner  dans  fesprit  de 
Dieu.  L*boaiBie,  en  effet,  s*aimed*abord  pour  lai-méme;  mais,  voyant  ensuite  qne  seul  11  ne  peut 
se  soutenir  et  qu*n  a  besoin  de  Dieu,  Il  le  cherche  aux  rajons  de  la  foi ,  et,  entraîné  par 
respéranee,  Il  s^attache  à  lui  par  les  liens  de  la  charité. 

«  men  qui  fait  tout  ce  qui  est  bien,  fait  aussi  qu*on  ralme.  Ce  que  sa  puissance  a  Méé ,  sa 
providence  le  conserve  ;  de  telle  sorte  qne  ce  qni  n*auroit  pu  naître  sans  loi ,  sans  lui  non 
plus  ne  peut  vivre.  Et,  de  peur  que  la  créature  ne  le  méconnoisse  en  s*attribuant  orgueilleu- 

sement les  bienfaits  du  Créateur,  ee  même  Créateur  veut,  dans  une  pensée  de  sagesse  et  d'a- 
mour, qne  nous  sojons  éprouvés  par  la  tribnlation,  afin  que,  rhnmanifé  se  sentant  défaillir, 

la  Divinité  lui  vienne  en  aide,  et  que  rhomme  sauvé  par  Dieu,  lui  ronde  les  honneurs  dus  à 

la  Vijesié  suprême.  Il  arrive  de  U  que  Thomme  sensible  et  charnel,  qui  ne  sait  d'abord 
aimer  qne  lui-même,  commence  à  aimer  Dieu,  mais  dans  des  vnes  intéressées.  Blenlêt,  s'aper^ 
cevant  qu'en  Dieu  tout  bien  lui  est  possible  et  qu'il  ne  peut  rien  sans  lui ,  Il  i'élêve  d*un 
degré  dans  cet  amour,  mais  encore  pour  lui-même  et  non  pour  Dieu.  Et  lorsque  enfin  par  des 

nppons  devenus  nécessaires ,  il  s'est  familiarisé,  pour  ainsi  dire,  avec  son  Créateur,  Il  a  pen 
à  peu  appris  i  le  connoltre  et,  par  suite,  à  le  goûter.  Ayant  éprouvé  combien  il  est  don  pour 
sa  créature.  Il  passe  an  troisième  degré  de  Tamour  qui  consiste  à  aimer  Dieu  pour  Dieu  même, 

ies  délices  qne  rhomme  ressent  alors  lui  font  oublier  les  vains  intérêts  de  la  tene,  Il  s'arrêlo 
•vee  bonheur  à  ee  degré  de  famour  divin.  » 

ni  6).  Sed  dnritas  est  hominis  ad  Deam  et  ad 
Aogeioi  ;  «  quorum  non  est  cum  bominibas  con- 
niiatio,  »  nt  didtar  Dan,,  II.  Eigo  cbaritas 
non  est  amictlia. 

S.  Preierea ,  amidUa  non  'esl  sine  ledama- 
tiOM,  Ht  diatar  in  VUI.  Bthk.  (cap.  S  et  8). 
Sed  chantas  babetor  etiam  ad  inimicos,  secun- 

acUieet  amicitia  delectabilia,  utilis,  et  bonesti. 
Sed  cfaaiilu  non  est  amicitia  utilis  ant  dele&- 
tabilis  ;  dicit  enim  Hieronymus  in  epistola  ad 
Paalionm,  que  ponitor  in  principio  Bibiia  (1): 
c  nia  est  vers  necessitado,  et  Cbritti  glatioo 
oopolata,  qnam  dod  ndlitaarei  familiaris,  non 
prttsentia  tantom  corpomm,  non  snbdola  et 

àm  Hhid  Maith.,  V  :  «  Diligite  ininicos  ves*  pslpans  adnlatio,  sed  Dei  timor  et  divinamm 
tfos.  »  Eigo  ebaiitas  non  est  amidtia.  Scripturaram  stadia  eonciliant j»  SimiUter  etiam 

I.  PTstem,  amidti»  très  snnt  spades,  sa-  non  est  amidtia  bonesti,  qnia  charitate  dtll- 
CQBdnnPbOotopbum  ioVUl.  Bihk.  (vbiiop.),  gUnos  etIam  peccatores  ;  amidtia  yetb  bonesti 

(1)  Tel  ex  gr»eo  piCXMM,  Bihiiorum,  Id  eat  iibr^nm,  ut  per  exeellentiam  Ubri  saerl 
flràntur;  quamvis  et  rtsmlninum  singulare  Bibiia  (pro  pinrali  mutatum)  nsurparl  etiam  posse 
la  biblicis  Prolegomenis,  per  similia  quadam  exempla  Serariua  eslendit,  ut  qnéd  BiMêip^ 
inrtêi  dltlt  lipsius,  ete. 



nilO  II*  il*  PiATns^  ssoEasiùs  Ttm,  àxncLB  i. 

ibadte  sas  J^booiDÊte^  puiiqa'eUe  .noBS  lût  akner  mAaie  Jes 
tandis  qae  cette  anùtié  ne  se  nppoite  qu'aux  peraoïmeB 
Ethic,  VUU  4.  Donc  la  jchanté  nlest  pas  «ie:amitié^ 

Mais  Je  Qonb*aiie  résulte  de  ces  j^acoles  que  Jésus-Ghrist. 
ap&tfes,, ioan^ JEY,  1&  :  «  Je  ne  ̂ nus.iippetteraî  fAns  mesdamieiiiB^  vm 

je  ymis  aifteUerai aiesamis.  a  Or,  il.ne leur  patlcit  amsi^ten  -mem^à 
la  charité.  Donc  la  charité  est  une  amitié. 

(CoNGLusiBN.  —  LaduLiité  est  unecerfame  Mattié  ii^dnials  de  llmajse 
env6i>s  Dieu*) 

Selon. la  remarque  du  Philosophe,  £Mc.,  VfQ^.âietit, 

n'est  .pas  de  Kamitié  vraie,  mais  ramoiinseiilement'q«î>e6t 
bien veÂIlance ,  oomoie  quand  nous  aimons  quelqu'auLenlsi'Toiilaal^ 
bien.  Si,  au  lieu  de  voulair  pour  euai^mêiDes  le  bian  ̂ ée»  i4)>jets  *qaB  nm 
aimons,  oous  désirons  pour  nous  le  iÂeai  ifui  ̂est  «n  «ux,  'Comaoa  4faÊBà 
nous  aimons  le  lûn,  un  cheval,  ou  autres -choses  semblables,  «eiiilest  fas 
alors  de  Tamitié,  mais  un  amour  de  concupiscence*  Meseroîlsil  ̂ as  ridi- 

cate,€n effet,  dedirequ'onaderamitiépouffle vin,  penrnB 
TeatefeîB,  la  bienYeilhaioe  elle-même  ne  suffit  pas  pour  constituer 

dans  ce  qu'elle  est  esseDtiellem£nt  ;  iliaut  que  la  bienveillancafioit 
proque,  paiee^que  ̂ ^lest  l^oni  qui  est  aimé^de  son  ami.  Or,  e^t«  MenTeil- 
lance  réciproque  suppose  une  communication  quelconque.  Par  consiéquezil» 

comme  il  j  a  une  communicati<m  de  rhommeàDieu,  encequ -  il  aoun wid 
participants  de  sa  béatitude,  il  s'ensuit  que  cette  communication  imjffiqoe 
une  amitié.  C'est  de  celte  communication  que  parle  i'ApAtre,  quand  :J1 
dit,  I.  l2or.,  I,^  :  a^eu  qui  ̂ ons  a  appelés  à  lasodétéde  JésmOmst, 

son  fDs,  est  fidèle,  s  Or,  l'amitié  qui  est  fondée  sur  cette  communicatiao, 
c'est. la  charité. Donc  évidemment  la  charité  est  une  «erte  d'amitié i8 
l'homme  avec  Dieu  (i). 

(1)  n.n*est  pu  m  «mUoieot  pnr  «i  fénéveu  dant  le T.aoaili 

VDD  est  Disi  ad  virtuosos^  ut  dicitur  in  Tin. 
Ethfe,  (cap.  ft .  vel  4 ).  Ëcgo  cbaôU&XMm sst 
ttuicitia. 

Sed  eonira  est,  qaod  Joan,,  XV,  dicitiir  : 
c  Jam  DOB  dicam  vos  aerios,  sed  amicos  meos.  » 
8ed  hoc  noD  dicebatur  eis  oisi  .ntione  chari* 
talis.  Ergo  chariias  est  amicilia. 

(CoHCLusio.  —  Cbacitas  estquiedam  singu- 
laris  amicitia  hominis  oom  Deo.  ) 

Bespondeo  direndum ,  qu5d  secu&diim  Phi- 
losopbum  in  YUl.  EUiic,  non  quilibet  aaor 
habet  rationem  amiciiie,  aed  amor  qui  est  own 
benevolentia^  qaando  scilicet  sic  amamus  ali- 

'qiitm,<iit  à  bODam  Telimus.  Si  autem^rebm 
'ttontis aM ^boovm  vdinras,  sed  ipsinveram 
feoinmi  Bobis  velimas,  sieat  dicrorar  amare 
finum ,  aut  equum,  aut  aliquid  hujusoiodiy  non 

est  aroor  amicitis ,  sed  cajusdatn  coacoptsces- 
ti».  Ridic«lum  enini  fiit<dtoaw,'q«ôd:tlipis 
babeat  amicitiam  ad  vinwttfvet  td  equoL  Sed 
sec  beoevolentia  siifficit  sdifatïMittai  miàlie; 
sed  requiritur  quiedam  muiua  aaicitia,  ̂  
amiciis  est  anrioo  aouious.  Talis. Mitem  matoa 
beaevoleatia  fundator  wpâr  iliqni  ffiiiiiml 

catiooe.  Cùm  eigo  ait  cliqua  oonnonieatioto» 
minis  lad  Deum ,  «eeundam  i|Md  nabis  naa 
bealitudiieai  cooMunaicat,  aoper  haoc  comq- 
flicakiaBemoportet  aliqnam  amiciliBi)  fusdari. 
De  qoa  quidem  oonnnomcaliaift  didtav  Lml 

Cor.,  I  :  «  Fidelis  Deus  per  quem  focati  estis  - 
in  sodetatem  filii  ejqs.  v  Amor  aatetn  saper 
hdinc  commnnicationem  fùndatas,  est  cbaritas. 
Unde  manifestum  est^  qu5d  cbantas^uoicitia 
quaadan  bomiuia  est  ad  Deum. 
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.Je  réponds  aux  aigumentg  :  I»  H  y  a  deux  Ties  «dans  l'homme  ;  Tune; 
extémeure  et  propre  à  sa  zuiture  sensible  et  corporelle  y  par  laquelle  nous 
ne  pouvons  avoir  aucune  communication^  .aucun  commerce  avec  Dieu  et 
les  anges;  Vautre^  spirituelle  et  propre. à  son  ame»  par  laquelle  nous 
entretenons  des  relations  avec  Dieu  et  avec  les  anges.  Ces  relations, 

quoique  imparfaites,  existeal  ici^naj  selon  l'expression  de  l'Apôtre^ 
Phil.,  m,  20  :  «  Notre  conversation  est  dans  les  cieux  ;  d  mais  elles  seront 
Imparfaites,  lorsque  or  les  serviteurs  le  Bien  toi  rendrotft  hommage  en 
«ajantsa faoa^»  ApacaL,  ca^pu  uli. A  Ainsi  laicbanit^  qui  eatimparfaite 
kiJbas,  sarajpasfaite  dana  l6  cid. 

2*  un  aime  quelqu'un  4e  «deux  maaiàres.:(PTemiàiamtfit,  à  cawe.de 
lui-même;  «t  dans  /ce. sois,  l'amitié  ne  peut  avenripottr  olj^fit  gne  jios 
amis.  .Secondement,  on  l'aime  à  cause  d'une  aulire  personne  :  olest 
aînai^pie  quelqu'uu,  qui^a  de l'aoBtié  peur  une  per8omie,.aime.à  cause 
d'elle  ceux  qui  lui  appartiennent,  ses  enfants,  ses  aervileues,  tous  œux 
.enfin  qui  lui  sont  uxûs^par  on  lien  quelQOD§ue..Etramitiéquenousavons 

pour  un  ami  peut  être  si  grande,  qu'A  cause  de  lui  nous  aimoas  ceux  qui 
lui  lygtartiennfflit,  alors  même  qu'ils  bûbb  ont  offensés  on  qu'ils  nous, 
haïssent.  C'est  de  cette  maaièse  que  l'amour  4e  la^chacUé  s'étend  même 
jLnqiennftmis,quenoHsaimflnfiien  vnedeOden,  objet.pdncipaldedacbaidté. 

3*X'anûJtié  fondéesur  l'honnête  nue  se  xig^pocte  qu'aux  «personnes  ver^ 
•*eiD]MTe,  pour  le  transformer,  Fennoblir,  le  diviniser* «BMivAqiue-s^Me.  Or,  qamaû  on  examine 
de  près  I  quand  on  analyse  avee  une  sérieuse  attention  ie  sentiment  de  l*amitié ,  antani  du 
moins  qtt*an  tel  sentiment  peut  se  prêter  au  traTail  de  Tanalyse,  il  faut  nécessairement  reeoiH 
noltre  que  tout  ne  se  borne  pas  dans  notre  cœur  à  vouloir  son  bien  propre ,  à  n*aimer  que 
ponriul  ;  il  est  capable  d*aimer  le  bien  en  lui-même ,  il  applaudit  et  sympathise  aux  triom- 

phes du  bien,  alors  même  qu*il  ne  doit  lui  en  revenir  aucun  avaniage.  Il  n*y  a  pas  seulement 
en  lui  une  force  d'absorption,  U  y  a  de  plus  un  principe  de  dévouement  ;  il  ii*est  pas  seule- 

ment avide  de  recevoir  ,  il  Test  encore  de  donner  et  de  se  donner  lui-même.  Il  est  vrai  qu'il 
jlaiflM  iCiiD  amour  naturel  et  néeessaire  ;  mais  il  est  d'antres  ol^ets,  en  dehors^  lui ,  qu*a 
doit  nécessairement  aimer  :  et  c*est  ce  sentiment  que  la  Religion  consacre  et  divinise  sous  le 
«om^Ae  cbartié.'On  a  prétendu,  Jene  Fignore  pas,  que  tontes  les  aspirations  do  cœur  humain 
aroient'poar  principe  et  pour  terne  une  sorte  d*é80Tsme  plus  on  moins  intènigeatetréféchl. 

Ad  prinMiiD  eigo  dieendnm,  qoèd  daplex  est 
boninig  «ita.  Uoa  quidem  eUvior  aeaiBdam 
natoniD  jeniibilem  etoorpondca,  et^euodnm 
àaoe  vitam  non  est  aobis  coaniuiiostio  wel 

•coDvemtio  ciim  Oeo  et  Angelis.  Alk  sitem  est 
vita  hominis  spihtualis  seciuidwB  nenlen  :  et 
•eeaidmn  bine  vitam  lest  nobis  coniersatio  et 

cm  Oeo  et  Angelis.  In  praseoii  fniden  slato 
Imperfectè^  undedicitar  PkUip.,  m  :  .«Nos- 
In  conversatio  in  cœlis  est.  »  Sed  ista  conver- 
Hlio  perfidetnr  in  patria ,  qoando  «  servi  ̂ xa 
KTvient  Deo,  et  videbnnt  faciem  ejos,  a  ut 
dicitor  ipoc.,  nlt  Et  ideo  bie  est  cbaritas  im- 

extendit  ad  aliqnem  doplioitBr.'Uiie  HOdoTes- 
pectu  sai  ipsias  ;  et  sic  amicitia  aanqaam  est 
nisi  ad  amicom  ipsivs.  Atio  modo  se  extendit 

ad  aHqaem-nspeetnvIteriQS  perwme  r  sidit  si 
aliqms  babet  anioitiaai  ad  aliqMm  boaioein , 
ratione-^insdiiigil  omms  ad  iUnai  JMaiineai 

pertioeates,  sive  filios,  sive  terfos,  sine  qaa- 
literciniqiie  ei  attinentes  ;  et  taots  poleet  esse 

dileetio  aiDici,  qiiM  propter  aancoiii  «oentur 

hi  qni  ad  ipsum  pertioent,  etiamsi  nos  offendant 
Tel  odiant.  Et  hoc  modo  amicitia  cbaritalis  ae 
extendit  etiam  ad  immicos ,  qnos  diligimas  ex 
cbaritate  in  ordine  ad  Deum ,  ad  qnem  prind* 

perfecta ,  sed  perficietur  in  patria.  paliter  babetur  amicitia  cbaritatis. 
Ad  wciudain  diceadom .  quôd  amicitia  ie  I    Ad  teciuun  dioendamy  qa6d  amicitia  bonestî 



51  i  ir  i^  TAXTiE,  omssTfOR  XKîn,  axticvê  S. 

l'avons  dit,  i,9,  qnest.  YI ̂   art.  1.  S'il  en  Adt  ainsi^  fl  s'ensomoit qc 
Famoar  ne  seroit  pas  volontaire^  ce  qu!  implique  contradîcfion^  pnisqu. 
est  essentienement  tm  acte  de  la  voknté.  On  ne  peut  pas  ëm  non  pis 

que  la  volonté  sdt  mue  par  l'Bferprit  saint  relativement  i  l'acte  deramocr. 
comme  on  ment  nn  instrament,  lequel^  bien  qn*!!  soit  le  principe (k 
Pacte  >  n'a  pas  en  Tni  la  faniRé  de  îe  prodcrlre  <ra  de  ne  pas  te  pwdiriw: 
ce  seroit  détmire  la  natare  dn  volontaire  et  exrfnre  l'essence  Ai  mérit-. 

alors  qn*il  a  été  établi  précédemment,  1,9,  qnest.  CKIV,  art.  4,  qt* 
l'amour  de  charité  est  le  principe  radical  du  mérite.  II  faut  Ame  qoe."! 
la  Tolonté  est  mue  par  l'Esprit  saint  vers  l'acte  de  l'amour,  ce  soiii 
manière  i  être  elle-même  la  cause  cfilcace  de  cet  acte.  Or,  awnne  piïiv 

sance  active  ne  produit  parfaitement  son  acte,  s'il  ne  lui  est  rendu  mtnr 

par  une  forme  quelconque  qni  soit  le  principe  de  ses  opérations.  D'oâ. 
résulte  que  Dieu ,  qui  meut  tous  les  êtres  vers  leurs  fins  légitimes,  a  m 

dans  chacun  d'eux  des  fermes  qui  les  font  incliner  aux  fins  qu'il  leuri 
assignées  ;  et  de  li  ces  paroles,  Bapient,,  VIH,  1  :  «  H  dispose  font  ave' 
suavité.»  D'un  autre  côté,  il  est  manifeste  que  l'acte  de  lacharitédépas* 
la  puissance  naturelle  de  la  volonté  ;  d'où  il  suit  que  si  une  forme,  qnrf 
qu'elle  soit  d'ailleurs,  n'étoîl  surajoutée  à  cette  puissance  naturelle poc 
la  porter  i  cet  acte,  outre  qu'il  seroit  moins  parffeiit  que  les  actes  natnff^ 
rt  que  les  actes  des  autres  vertus,  il  ne  seroit  ni  facile  ni  agréable;  ce  ip 

est  évidemment  îhux ,  puisqu'il  n'est  pas  de  vertu  qu  i  ait  mitant  de  p 
pension  à  son  acte  que  la  ̂riié,  comme  il  n'en  est  pas  qui  opère  v^ 
autant  de  jouissance.  L'acte  de  la  charité  eiige  donc ,  oorame  eofodiH^ 
nécessaire,  qu'il  existe  en  »9U6  une  forme  habituelle,  surajoutée  à  Ii 
puissance  naturelle  de  la  volonté,  qui  porte  celle-d  à  produire  cet  acte,^ 
lui  rende  son  opération  facile  et  agréable  (4). 

(t)  An  «ujei  de  la  grâce,  ranleur  s*étoit  posé,  comme  le  lecteur iott  ̂ en  soiiTentr.<* 

Uni,  cojas  oportet  prmcipiom  in  ipso  esse, 
rient  soprk  dictum  est  (  ! ,  S,  qn.  6,  art.  i  ). 
Unde  sequeretur  qu6d  diàgore  non  esset  vo- 
Ittntaiinm  ;  qnod  impticat  contradictionem,  cnm 
amor  de  soi  ratiooe  importet  qu6d  ni  actns 
^lontatis.  Similiter  etiam  non  potest  dici,  qnôd 
aie  noveat  Spiritos  sanctos  Tolontatem  ad  ac* 
tun  diligendi ,  sicat  movetnr  instrumentnm  ; 
qnod  etsi  sit  prinnpiam  actns ,  non  tamen  est 
la  ipso  agere,  Tel  non  agere.  Sic  enim  etiam 
Idneretar  ratio  vohint^i ,  et  exdaderetor  ratio 
oeriti,  cnm  tamen  snprà  (l,  9,  qo.  fl(, 
ait.  i9)  habitnm  sit,  qa6d  dilectio  charitatte 
est  radix  merendi.  Sed  oportet  qn6d  sic  yolan- 
tas  moveatur  k  Spiritu  sancto  ad  diiigendum , 
qii5d  etiam  ipsasit  efOciens  bnne  actnm.  Nni- 
108  antem  actas  perfectè  prodncitnr  ab  alîqna 
potentia  activa^  oisi  sit  et  connatnralis  per 
itiqnam  formam ,  qns  sit  principiiim  actionis. 

Und(  Deas ,  qni  omnia  movet  ad  debitos  ii'>^ 
singr  lis  rebns  indidit  formas»  per  qnas  iD>->' 
nantnr  ad  fines  sibi  prsstitulos  à  Dec;  et ̂  

cundom  hoc  «  disponit  omnia  saaviti^r,  »  <^ 
dicitar  Saptent,  Vni.  «anifcstu  n  est  nt« 
qnôd  actns  cbaritatls  efzcedit  naturam  po^f '^ 

voluntalis  :  nisi  ergo  aliqna  forma  snpcrac»^^- 
retur  naturaK  potentia,  per  qnam  incltinKt<ii 
ad  dilectionisackom,  esBetaetasisfieiflip^*^^^'^ 
actibns  natnnlibns  et  aeUbas  atiaran  vtrtototn  ; 

nec  esset  facilts  et  ddectabilis.  Qnod  patetesse 

fatenm,  qnia  mita  vifins  hia^et  lantam  'm^^*" lionem  ad  suom  actnm  sicutchaiflaSi  necitiQ^ 
fta  delectabiliter  operator.  Undè  maxime  ̂ ^ 

cesse  est,  quèd  ad  actum  ehariutis  in  d^^ 

existât  aliqna  habitoalis  forma  siiperaddita  po* 
tentis  natnrali,  incUnans  ipsaoi  ad  eb»ri^^^ 

actnm ,  et  fiuùens  eam  prompte  et  deiectabiuter 
operari. 
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Je  réponds  aux  argunaiils  :  l*"  L'etteoce  dhône  est  cbanté^ioomine  eUe 
est  sagesse  et  Inaté,  Ainu^de  joèineqae  iioii&soouiin  hms  par  la  honti, 
qui  est  Dieu^  et  sages  par  la  sagesse^  qui  est  Dieu^  parce  que  la  bonté 
qui  fait  que  nous  sommes  fonnBQeiDeBt  hoiïs,  est  une  participation  de  la 
bonté  divine ,  comme  la  sagesse  qui  nous  rend  formellement  sages  est  une 
participation  de  la  divine  sagesse  (i);  de  même  la  cbarité  par  laquelle 
nous  aimons  lormeUemant  le  ptoslMÉii^  est  tme  paifioipatian  de  la  divine 

chaiitéw  Les  plolomeîens  avcieiit  cootome  de  s'exprimer  ainsn  ;  et  saiat 
Ai^nstîn  étoît  imbu  de  letir  doctrine,  (f etit  pour  nf afonr  pas  tut  atten- 

tion à  œtie  cÉrccBSlaace ,  que  plosieurs  auteurs  ont  été  induits  en  erreur 
par  les  paroles  du  saint  docteur. 

3tf>  GeA  comme  cause  efidente  que  Dim  est  la  Tie  de  Farae  par  laeba- 

rité^  et  la  irie  du  corps  par  Tame*;  mais  la  charité  est  formellement  la  vie 
de  rame ,  oonune  Tame  est  formellement  la  Tîe  du  corps.  On  peut  donc 

conclure  de  là  que,  eomme  l'^ame  est  immédiatement  unie  au  eofps^  de 
même  la  diaiité  l'est  à  Tame. 

3«  La  charité  opère  comme  forme.  Or  ̂   l'efficacité  d'mie  forme  est  taa, 
rapport  a:v6c  la  vertu  de  l'agent  qui  produit  cette  forme.  U  est  dès4ors 
évident  que  la  charité  n'est  pas  une  vanité^  mais  qu^elle  produit  un  effet 
question  anulogiie  à  celle  qoMI  tient  de  traiter  ici  concernant  la  charité  ;  et  il  Tavoit  résolae 
de  la  néflBeiMDféfe.  Koin  avons  aton  fait  remarquer  rimportance  de  cette  démonstration, 
soit  que  Ton  coMidére  la  doctrine  eu  eUe-méiK,  soit  qu^n  ta  inttle  en  nq^poit  avee  le»  Idées 
que  le  protestantisme  devoit  émettre,  quelques  siècles  plus  tard,  touchant  la  JustiQcation  de 
rbonme,  stit  enSa  à  cause  de  ridentité  des  principes  établis  par  saint  Thomas  avec  tes  déel* 

sloas  degnutiqueffproBoueées  par  le  saint  concile  de  Trente.  La  même  observation  s*8ppnque, 
d«BS  toute  MB  étendue,  i  la  thèse  présente  ;  ear  il  ne  faut  pas,  sur  ee  point,  séparer  la  grâce 
de  la  «barité.  11  y  a  de  mmlnreuses  analogies  entre  ces  deux  habitudes,  pour  parler  la  langue 
de  BOtrenialdofteur,  quoique  bous  ae  deTiom  pas  les  coufondre  ruae  «vee  rentre,  oonune 
0  fa  luMBéme  démontré. 

(1)  La  bonté,  la  sagesse  et  la  justice  de  Phomme  ne  sont  donc  pas,  coaame  Ta  prétendu 
Luther,  une  simple  imputation  de  la  bonté,  de  la  sagesse  et  de  la  Justice  de  Dieu,  au  moyen 

de  la  Bédenptioa.  Jésua^Ihrist  n'est  pas,  ce  qu'il  importe  de  bien  eonprendre,  la  cause  for- 
melle de  notre  vertu  ;  il  en  est  seulement  la  cause  efficiente  et  méritoire.  G^est  pour  avoir 

ignoré  ou  méconnu  cette  distinction ,  que  les  hérétiques  sont  tombés  dans  de  si  funestes 
erreurs,  en  détruisant  la  responsabilité  et,  pour  ainsi  dire,  la  personnalité  humaines. 

àà  priiuim  cigo  dîoMrtviD^  qoM  'Ipn  cb- 
dmaa  cbaritas  «ut,  «eut  et  npienlia 

9A,  et  iMWCae  «et.  IMe  ficvl  dicinur  boni 
bonitate  qu»  est  Deas,  et  «pieirteB ,  eepieiilia 
quB  est  Ûm,  (qnt  boDHae  qw  fanmOiter 
iNNâ  iraraft,  ait  partidpetio  quiedan  dhrhHe 
tonltatis;  atttpientît  que  forauditerfiapieiitef 

somus,  est  pirtioiptftie  quadm  divin»  •sepiea- 
ti£);  ita  etiam  cbaritas,  qua  formaliler  M* 

vins  chantatis.  B!c  enlm  modus  loquendi  con- 
netns  est  apod  PiaUuûûos^  quorum  doctrinia 
Imbutoa  fuit  AaguaUuu,  quod  qnijam  mu  ad» 

wrtefrtes,  ex  feA)fB.<^jiis  sumpseront  oocasienem 
emmAi. 

Ad  •secmdmn  dicendnm,  qn6d  Beus  eit  yiU 
4#ecHvé ,  et  amms  per  ebaritatern,  et  corporis 
per  anhnam  ;  sed  fonnaliter  cbaritas  eii  vita 
attiane,  aient  et  anima  corporis.  Unde  per  hoc 
potest  coDclodl,  qoôd  sicnt  anima  Immédiate 
«Bitar  corport^  ita  cbaritas  anims. 

Adtertiom  Âcendom ,  qoôd  diaritas  opentlor 
gimus  prœtimum,  «stqosdam  partidpatio  di-,  loraMliter.  ECBcadaâBteiifQfiBaeetJtCBndaiii 

virtatem  agentis  qui  inducit  firmam.  Zi  idée 
ftatat  quàd  ohaaitat  ms  est  vanilu,  aedfaci 
^flfictaD  uAai^ui  dim  fwùnMii  p^hw^"^  DeOb 
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infini,  pQiflqn'elle  unit  Tame  à  Diea  en  opérant  sa  jnstificatbn;  ce  qd 
maniftste  l'infini  de  la  verta  de  Dieu,  auteur  de  la 

ARTICLE  m. 

La  charité  est^lle  une  vertu? 

n  parott  que  la  oharité  n'est  pas  une  vertu.  1*  La  cbarité  est  ime 
amitié.  Or,  Tamitié  n'est  pas  nûse,  par  les  jdiilosophesj  an  rang  des 
vertus,  comme  on  le  voit,  EMc.,  Vin,  1.  Elle  ne  compte,  ni  panmles 

vertus  morales,  ni  parmi  les  vertus  intellectuelles.  Donc  la  charité  n'es! 
pas  non  plus  une  vertu. 

S*  La  vertu  est  le  dernier  terme  d'une  puissance,  ctMnme  il  est  dit, 
De  eœlo  et  mundo,  texte  116.  Or,  la  charité  n'est  pas  le  terme  d^ 
la  volonté ,  c'est  plutAt  la  joie  et  la  paix.  11  paroit  donc  que  la  chariir 
n'est  pas  une  vertu,  et  qu'on  ne  peut  le  dire  que  de  la  joie  et  de  la  paii. 

3f  Toute  vertu  est  une  habitude  accidentelle.  Or,  la  charité  n'est pi> 

une  habitude  accidentelle,  puisqu'elle  est  plus  noble  que  l'ame  elle- 
même,  et  que  l'accident  ne  peut  être  plus  noble  que  le  sujet.  Donc  b 
charité  n'est  pas  une  vertu. 

Hais  saint  Augustin,  Ik  Mer.  Eccl,  11,  li,  établit  le  contraire^  en 
disant  :  «  La  charité  est  une  vertu  qui,  faisant  régxier  un  ordre  parfait 
dans  nos  affections,  nous  unit  à  Dieu,  et  nous  le  fait  aimer  (i). 

(1)  En  proafant  qna  la  cbarité  est  une  tertn,  raoteur  confirme  et  développe  la  ̂ bè»  p>^ 
cédante  ;  il  fait  un  pas  important  dans  la  toio  qu*il  s*est  tracée.  Si  la  charité  est  uie  Tein« 
en  efTet,  on  doit  nécessairement  y  voir  une  qualité  on  une  forme  affectant  raose  bumaîM  d 

qui  Implique  Texercice  de  sa  liberté.  H  y  a  donc  deux  sortes  de  cbarité,  la  charité  sobtu- 
tielle  et  primordiale  ,  qui  est  Dieu,  et  la  cbarité  dérivée  et  participée*  qui  est  une  créatif 
divine  en  même  temps  qn*une  vertu  de  rbomme.  G*est  ainsi  que  Tentendent  saint  ▲ogotà  ̂  
saint  Bernard. 

le  premier  dit  expressément,  rroel.  in  epUt^  Joa»,^  VI  et  Vm  t  c  La  charité  a  été  p*- 

Jastiflcando  ipsam.  Hoc  iemonstrat  inHoitatem 
Yirtakis  divine,  qa»  est  cbaritatis  aactor. 

ARTICULUS  m. 
Vtrûm  eharUa»  êU  vlrtn$. 

Ad  tertinm  ne  proceditor  (1).  Videiar  quôd 
chantas  non  sit  virtas.  Chantas  enim  amicitia 
est  qu«dam.  Sed  amicitia  à  philosophis  non 
ponitnr  virius,  nt  in  vm.  lib.  Bthic.  patet 
(cap.  i )  ;  neque  enim  connomeratar  ioter  vir- 
tutes  morales,  neque  inter  intellectuales.  Ergo 
etiam  neqne  diaritas  est  virtos. 

S.  Prcterea,  virtus  est  oltimum  potenti», 
Qt  dicitor  (S)  in  I.  Libro  de  oado  et  mwndo 

(1)  De  bis  etiam  In  m,  SetU.s  dist  ST,  qn.  S,  ari.*;  et  qu.  1,  de  vtatat.,  ait  5|  «l^' et  qu...,  art.  S. 

(S)  JÉquIvatenter  qooad  seosum ,  cèm  virtos  asserilnr  deSnienda  esse  irpô(  ti  ̂ <^  ̂  
jirt^îs  I  id  est ,  ssciMMite  fmmi^s  vd  «d  fnem  exctuéu 

(text.  116).  Sed  chantas  non  est  ulkifflaff 
sed  magis  gandium  et  pax.  Ergo  videtoi  qn» 
chantas  non  sit  Tirtos,  sed  magis  gandiuD^ 

paz. 

8.  Pneterea,  omnis  tirtos  est  qnidam  Ittti^ 

acddentahs.  Sed  chantas  non  est  habiti»  «- 
ddeotalis ,  ebm  sit  nobilior  ipst  anio».  ff^^ 

autem  aoddens  est  nobilins  sdijeeto.  Ei^o  cU' ritas  non  est  Tirtas.   . 

Sed  contra  est,  qood  Angnatinns  &»,^ 

libro  De  moriàue  Eedet,  (cap.  11)  :  «plantas 
est  virtos,  qo»  (cnm  nostit  afTectio  ttl  f^ 

tiasima  )  eoi^iingit  aoa  Oeo,  qna  eom  ̂ P* I.  » 
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(CoNGursiOH.  «-  La  charité  est  ane  yertu,  puisqu'elle  atteint  Dieu  eu 
nous  unissant  i  lui.  ) 

La  bonté  des  actes  humains  se  piend  de  leur  conformité  avec  la  règle 
et  la  mesure  auxquelles  ils  sont  soumis.  Par  conséquent^  la  vertu  hu- 

maine^ qui  est  le  principe  de  toutes  les  bonnes  actions  de  lliomme/con- 

siste  en  ce  qu'elle  soit  conforme  i  la  règle  des  actes  humains.  Or,  ainsi 
que  nous  Tavons  dit^  quest.  XYII^  art.  i>  il  y  a  deux  règles  des  actes  hu- 

mains :  la  raison  humaine  et  Dieu.  De  même  donc  qu'on  définit  la  vertu 
morale  :  «  ce  qui  est  conforme  i  la  droite  raison,  »  de  même  la  confor- 

mité avec  Dieu  constitue  aussi  l'essence  d'une  vertu,  comme  nous  l'avcma 
dit  au  sujet  de  la  foi  et  de  l'espérance.  D'où  il  suit  que  la  charité ,  étant 
conforme  i  la  règle,  qui  est  Dieu,  puisqu'elle  nous  unit  à  lui,  selon  l'ex- 

pression de  saint  Augustin,  doit  nécessairement  être  une  vertu. 

Je  réponds  aux  arguments  :  i^  Le  Philosophe,  dans  le  livre  où  l'objec- 
tion est  puisée,  ne  nie  point  que  l'amitié  soit  une  vertu;  il  dit  au  con- 

traire qu'elle  est  une  vertu  ou  qu'elle  est  toujours  unie  i  la  vertu.  En 
effet,  on  pourroit  dire  qu'elle  est  une  vertu  morale  ayant  pour  objet  notre 
manière  d'agir  avec  nos  semblables,  mais  sous  un  autre  rapport  que  la 
justice.  Car  la  justice  a  pour  objet  ce  que  nous  faisons  pour  autrui  i  titre 

d'obligation  légale,  tandis  que  l'amitié  porte  sur  ce  que  nous  faisons  pour 
les  autres  à  titre  de  devoir  d'ami  et  de  convenance,  ou  plutôt,  gratuite- 

ment et  pour  obliger,  comme  le  dit  le  Philosophe  lui-même,  EihiC; 

dttite  et  inipirée  par  FEspril  saint.  »  El,  f<rm.  IS,  il  i(Joate  :  «  L'Esprit  de  Biea  Tient  en 
aide  à  cens  qui  agissent.  Ce  mol  seul,  aido  on  secours ,  suppose  nne  action  de  votre  part  el 
vous  la  prescrit.  Saehes  donc  ce  que  tous  demandes  quand  vous  dites  :  Seigneur,  soyes  mon 

secours.  Pioim,  i6.  Vous  appelés  IKeu  à  votre  aide.  Or,  nul  n*esl  secouru  s*il  ne  fait  rien 
lui-même.  »  Le  second  de  ces  Pères  s^exprimeà  cet  égard  d'une  manière  peul^tre  plus  foi^ 
melle  encore.  Void  ce  qn*il  dit,  Bpiêt,  11  :  «  C'est  avec  raison  que  Bien  est  appelé  charité  i 
mais  il  n*esl  pas  moins  vrai  de  dire  que  la  charité  est  un  don  de  Dieu.  C'est  donc  la  charité 
qui  donne  la  charité  :  la  charité  suhstaniieUe  donne  la  charité  accidentelle,  o  Ou  bien,  comme 
parle  saint  Thomas,  raccidebt  on  qualité  émane  de  la  subsunce. 

(  Coiiausio. — Charitas ,  corn  Demn  attingat, 
ipri  nos  conjaDgeoB,  virtns  est.  ) 

Respondeo  diceodum^  quèd  humani  acius 
bonitatem  habent  secundom  quod  regulantur 

débita  régula  et  meoBora.  Et  ideo  bnmana  vir- 
tos,  qus  est  priacipium  omniom  bonoram  ac- 
tuQm  bominis^  consistU  in  attiDgendo  regolam 
hcmanoram  actuam.  Que  quidem  est  duplex^ 
Ht  Buprà  dictam  est  (qu.  il,  art.  1  ),  scilicet 
humaDa  ratio ,  et  ipse  Deus.  Unde ,  sicut  virtos 
moralis  difBnitnr  per  hoc  quod  est  «t  secundam 
rectam  rationeni^  »  ut  patet  in  II.  Ethic,  ;  ita 
etiam  attingcre  Deum  conslituit  ratlonem  vir- 
tatis,  aient  etiam  suprà  dictam  est  de  fide  et 

spe  (1).  Unde,  com  chtritas  attingat  Denm, 

quia  ooigaBgit  nos  Oeo,  nt  patet  per  anctori* 
tatem  Augustini  inductam,  conseqnens  est 
charitatem  esse  virtutem. 

Adprimum  ergo  dicendum,  qnôd  Pbilosophiis 
in  VllI.  Ethie,  non  negat  amiciliam  esse  vir- 
Uitem  ;  sed  dicit  qu6d  est  «  virtos,  vel  cum 
virtate.  »  Posset  enira  dici,  quM  est  virons  mo- 

ralis circa  operationes  que  stuit  ad  aliom ,  sab 
alia  tamen  ntione,  quam  jastitia.  Namjostitia 
est  circa  operationes  que  sont  ad  alium,  sab 
ratione  debiti  legalis  ;  amicitia  aatem  sid»  Hh 
tione  cujQSdam  debiti  amicabilis  et  moralis,  vel 
magis  sub  ratione  beueficii  gratoiti,  nt  patet 

(1)  De  flde  quidem,  qu* 4,  art  5;  de  spe,  qu*  17,  art.  1  (  cftm  de  utraque  respeetivé  in- 
qairit  an  ait  vlrtus» 



VRf;  43.  NëaiimeiB9,  on  peut  Sire  qtfeJle  n'esd  pss  «b^ 
des  autres  par  elle-même.  Car  elle  n'est  louable  et  huauttCfte  que  d'ap^r-^ 
son  olrjet,  e^est-à-dire  qQ'autont  qu'elle  lepose  sur  lliosiiMetié  des  war^: 
Et  ce  qui  le  prouve,  e^est  que  toute  amitié  n'a  peint  ces  A 
comme  on  le  voit  dans  Tamitié  fimdée  sur  l'agréable  et  Ffitile. 
qoent,  l'amitié  yertneuse  est  plutOtune  conséquence  de  la  ▼erfo ,  qu'elle 
n*est  une  vertu  elle-même.  M^is  A  n'en  est  pa9  de  mène  de  la  e^Èsiité, 
dont  l'amour  ne  repose  point  sur  la  vertu  bumahie,  mais  sur  la  iioDté  de Dîeu(1). 

î»  Aimer  quelqu'un  et  se  réjouir  en  cela,  et  sont  deux  chaee»  qm  ap- 
partiennent à  la  même  vertu  ;  car  la  joie  résulte  de  Paraour^  oomoie  aoof 

l'avons  vu,  1 ,  2,  qnest.  XXV,  art.  3^  esk  traitant  des  passions.  El  c'e^ 
pourquoi  l'on  considère  l'amour  comme  une  vertu ,  plulSl  que  la  jcée, 
qui  est  l'effet  de  l'amour.  Quant  au  terme  qui  rentre  dans  la  nùîiaa  de  la 
vertu  (2) ,  fl  n'indique  pas  l'effet  de  cette  vertu ,  mais  plutôt  qixiçoe 
chose  de  suréminent  ou  de  surajouté,  comme  quand  on  ̂ t  que  c^t 
livres  en  renferment  éminemment  quarante. 

3*  Tout  aocident,  considéré  dans  son  être,  est  inférieur  à  la  substance, 

parce  que  la  substance  existe  en  elle-même,  tandis  que  Faccident  n'exisH» 
que  dans  un  sujet  qui  n'est  pas  Itii.  BlUs  il  en  est  autrement^  si  an  le 
considère  par  rapport  à  son  espèce;  car  alors  l'accident  qui  provient  àes 
principes  du  sujet,  est  moins  noble  que  le  sujet,  comme  Kef^t  est  moins 

(f)  G*est  tfone  à  la  dMRcnlté  qn  provient  de  fefseMe  mêHMdA-  Ireliflrtté,  leRir  qi^^af* 
ditemiliiée  dm»  le  premier  artide ,  que  Tavlear  a  votiKi  répendre  M.  Ba  effet ,  do  ce  fit 

ramitié  par  effeHBénie  ifest  pie  une  vertv,  fi  ne  i*eMiiit  pas  qfa*oii  peiaie  rciftim  et  tilie  à 
ta  efatrité.  Elle  eac  Mea  me  amllié  tant  deete ,  oonnie  fst  piwné  saint  Tioan»^  mtit  éOf 
evt  ranrkiè  dans  leutosa  perfeetfeo,  fanfUé  veitnenieper  excellence. 

(S)  D*aprés  îa  notion  qoe  saint  Thomas  a  pufeée  dans  Aristote,  la  Tert»  est  ta  pe<fcctiae 
tfUne  puissance  ou  faculté  de  1*éCre  hnniafn.  G*est  ce  qi^  Tant  entendre  par  œ  demiar  tenae 
dont  fl  est  (luestiOD  dans  robjection  et  la  réponse.  Une  vertu  perfectfonne  ta  pensanee  doat 
elle  derient  la  forme,  d'abord  parce  qu'elle  lu!  donne  son  exercice  te  pins  légHime  et  te  ph0 
élevé,  en  second  lien  parce  qu*e1le  la  met  en  possession  de  sa  6o  ,  d*où  résulte  le  repos  on 
la  Joie.  Mais  la  Joie  ne  rentre  dés  lors  dans  la  vertu  que  comme  son  dernier  compléoient  t 
yBeii>àdiie)  taaam  s*  véritable  récompenae» 

per  PhilosoptaaiD  in  VDI.  Eihic.  Potest  ttroea 

^  ̂piM  non  est  virtos  per  se  ab  alUs  dis- 
liKta  \  non  eoiai  habet  raiiooen  tendabïHs  tt 
lioiesti  oisi  ex  objecte ,  secundam  sciUoet  qvod 
tadatortoper  booestateoi  virtitiuB.  Qood  pajiet 
«B  boe  qiôd  non  qoftlibei  aoHciUa  habet  ratio- 
mm  landaèilia  et  hoiiesti,  sicut  patet  in  amicitia 
ériectabiUa  et  nlUis.  Unde  ankiUa  virtuosa 
■a|ie  eaiMiqaiéoonflequëM  ad  virtatea,  quÀm 
et  iïtim»  Nec  est  simlle  de  cbantate,  que  noa 
ftttdatnr  principaliter  super  virtitem  hvmaïuuBp 
led  super  boaitatem  divioam. 

Aid  secnnéum  dicendnni ,  qa2^  ejmdem  vii^ 
tutis  est  diligere  aliquem ,  et  gaudere  de  Ulo  ; 

nan  gwdiooi  amoieoi  coDaequkori  al  »v^ 
babiUuA  est  ( i ,  ftf  qo.  35 ,  art.  S),  cum  de 
paasKHiibufl  ageietnr.  Et  idée  magii  pooilor 
%Uwiuà  amoi^  qnam  gaïuiiuai,  qaod  est  ainoof 
eifectos.  Uitunnm  autem  quod  poaitut  in  r> 
tione  virtutis,  non  importât  ordinem  eSécinS: 
sed  magis  oïdioem  exoessus  coiufldam,  M 
centam  libne  excédant  quadragiaU. 

Ad  tertinmdicâQdum»  qaèd  omne  aodd0itf 
secnadoa  suum  eace  est  infedos  tobstaatiat 

qoia  sobstantia  estens  per  se»  acddessaotein 
in  alto.  Sed  secandam  ratioaem  sas  spedei; 
aeeidens  qaidcoi  qnod  cansalnr  a  pnQdpiif 
subjccti,  est  indigoios  sulqeeto,  MfSnii» 



-noble  que  la  casse;  xxiais  rauccides*  qui  proTient  iu  la  paiticipatiaftda 
sujet  à  une  sature  supérieure,  est  plus  noUe  que  le  siget^  parce  qofil 

tieut  de  cette  uature  supérieure.  C'est  ainsi  que  la  lumière  est  plus  acAloi 
que  le  corps  diaphane.  Or  ̂   c'est  de  cette  manière  que  la  charité  est  plmr 
noble  que  Tame,  eu  ce  qu'elle  est  une  participation  de  l'Ecrit  saioU 

ARTICUE  IV. 

n  parolt  que  la  charité  n'est  pas  une  \ertu  spéciale,  l""  Saint  JérAme 
dit ,  Efiist.  ̂ 9  :  a  Pour  définir  en  peu  de  mots  toute  yertu>  je  dirai  qua 

la  vertu^  c'est  la  charité,  qui  fait  qu'on  aime  Dieu  et  le  prochain.  »  Et 
Yoici  ce  que  dit  saint  Augustin,  De  Civit.  Dei,  XV,  22  :  a  La  vertu»  c'est 
l'ordre  de  l'amour.  »  Or,  une  vertu  spéciale  ne  peut  définir  la  vertu,  ea 
général.  Donc  la  charité  n'est  pas  une  vertu  spéciale. 

2*  Ce  qui  s'étend  aux  œuvres  de  toutes  les  vertus  ne  peut  pas  être  uma 
vertu  spéciale.  Or ,  la  charité  s'étend  aux  œuvres  de  toutes  les  vertus, 
d'après  ces  paroles  de  l'Apôtre,  I.  Cor.,  XIII,  4  :  a  La  charité  est  patiente* 
bienveillante,  etc.  o  Elle  s'étend  même  à  toutes  les  actions  humalneSt 
comme  il  le  dit  encore ,  I.  Cor.,  ult.  XIV  :  a  Faites  dans  la  charité  tout 

ce  que  vous  faites.  »  Donc  la  charité  n'est  pas  une  vertu  spéciale* 
3»  Les  préceptes  de  la  loi  répondent  aux  actes  des  vertus.  Or,  saint 

Augustin  dit,  lib.  De  perf.  bum.  just.,  que  ce  commandement,  a  vous 
aimerez  o ,  est  un  commandement  général,  comme  cette  défense^  a  voos 

ne  convoiterez  pas,  »  est  une  défense  générale.  Donc>  la  charité,  c'est  Ja 
vertu  en  général. 

causa  ;  accidens  antero  qaod  causatar  ex  parti- 
cipatione  aliciûas  superioris  naiurs,  est  di^rnios 
sÀjecto,  io  (ioantua  Mt  similiindo  snpaiorit 
Latune,  tioat  loi  diapbaBO.  Et  hoc  modo  cha- 

ntas eii  digBÎor  aniBia,  n  qwBluia  M&.pvt^ 
cipalio  qocdam  Spirilus  saocti. 

ARTlCaUS  IV. 

Oifém  ck&riUu  iU  viftuê  ipeeknM» 

àà  (|MftQB  sic  pracadikar  (1)l  VidUor  qf»bà 
ânrilas  non  lii  firtai  ipocAsUi.  Dieit  Min 
Hier.  (  ep.  29  )  :  «  ut  hmiilir  onaneiD  tirtotis 
dilluitiooem  oomplectar,  firtos  est  chantas»  qaa 
diiigitor  Deaa  et  prozinaa.  »  Et  Agoaliua  4i- 
di  iB lib.  i)t  morikuê  Bcoimm  (cap.  Si  ), 
qaM  «  Tiftus  est  nrdo  aflH>ria.  »  Sad  mUa 

Tirtos  s^ecialis  •^ooitut  ia  dlfBnitinnft  vidntia 
commuais.  Ergo  tLaritas  oonest  f  pdcialisvirtoa. 

a.  Praiarat,  id  qaod  aa  eileudil  ad  opm 
oaaiaa  iiitalnai  Mikpalaat  aaae  sparialia  w^ 
tosb  8ad  (.^Milas.aa.axlaodit  ad  lysfa  niaaiiai 
virtotna,  aacnada»  iUsd  L  ad  Cor^  XU  : 

«  Chaàtaa  patiaM  eal  »  heaigna  est ,  aie.  a  !■• 
tcodit  etiam  se  ad  omaia  opéra  hoanaa,  w^ 
caulam  iUad  1.  ud  Cm^  «IL  :  «  Ûnrfa 
vaalra  ta  charitala  ûaiL  »  Bup  (Jaritia  ao 

eak  spadaUa  Th^ai* a.  Pneterea.  pracepla  legia  mpaadeaÉai^ 
tiboa  wtaiHa.  aad  AigaaUnaa  in  lih.  jDajMf^ 
ftctiwm  hwimÊm  j^tttiÈm{%  diaitqndip^ 
neralia  jaasia  Mi.  «  DUigM,  »  at  «toeiaili 
pu bibitio,  «  Non  cMcupiMM.  •êm 

Mt  tMttralia  viitak 
m  De 

et  S;  et  I 
bis  etUm  tnfti,  qfk,  58,  art.  9;  ut  et  IU ,  SênLs  disU  97 ,  qn.  S,  ail.  4.  qocsliime.! 
qv.  9,  de  virtot.,  art.  9,  tnm  in  corp.,  tam  ad  5. 

(S)  Sea  da  ptrfeetioM  justUiœ  hominits  vel  da  far  efloaa  JmHUm,  vt  ataipUcitar  «wa 
^Dscribitiir;  et  scriplum  esse  Mbnim  iUum  ab  Aut^ustioo  Prosper  ipse  s^nosril,  \\:U  >-j,-»  i^ 



S50  II*  II*  fAxrui,  QUESTION  xxni^  AxnatA  4. 

Mais  c'est  le  contraire.  Rien  de  général  ne  s'énamère  avec  ce  qd  est 
spécial.  Or^  la  charité  est  énnmérée  panni  les  vertus  spéciales,  cfest4- 

diiie  avec  la  foi  et  l'espérance,  d'après  ces  paroles  de  l'Apôtre ,  I.  Ojf.j 
XIU,  13  :  a  Maintenant ,  ces  trois  vertos ,  la  foi^  l'espérance  et  la  charité, 
sobsistent....  »  Donc  la  charité  est  nne  vertu  spéciale  (!)• 

(Conclusion.  —  La  charité  ayant  pour  objet  le  bien  divin ,  considà 

comme  objet  de  la  béatitude ,  il  faut  nécessairement  qu'elle  compte, 
parmi  les  autres  vertus,  comme  une  vertu  spéciale.) 

Les  actes  et  les  habitudes  se  spécifient  d'après  leurs  objets,  oomiBe 
nous  Tavons  montré,  1, 3,  quest.  ZVIII,  art.  2,  et  quest.  LIV,  art  2.  Mas 

l'objet  de  l'amour  est  le  bien;  nous  l'avons  dit  aussi,  i,  %  quest.  XXVn, 
art.  4 .  Par  conséquent,  là  où  il  y  a  un  bien  d'une  nature  spéciale,  il  j i 
aussi  un  amour  spécial.  Or  le  bien  divin,  en  tant  qu'il  est  l'objet  delà 
béatitude,  a  par  cela  même  une  spécialité.  Donc  l'amour  de  la  charité; 
qui  a  ce  bien  pour  objet ,  est  un  amour  spécial.  Donc  la  charité  est  ausâ 
une  vertu  spéciale. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1"^  Si  la  charité  rentre  dans  la  définitm 

d'une  vertu  quelconque,  ce  n'est  pas  que  la  charité  soit  essentielleiDest 
toute  vertu,  mais  parce  que  toutes  les  vertus  dépendent  d'eUe  en  qael^ 
manière,  comme  nous  le  verrons  plus  bas,  art.  7  et  8.  Cest  ainsi  qae la 
prudence  rentre  dans  la  définition  de  toutes  les  vertus  morales,  comme  o& 
le  voit,  Ethic,  II,  6,  parce  que  toutes  les  vertus  morales  en  dépendent 

99  Un  art  ayant  pour  objet  une  fin  dernière,  commande  aux  arts  qui 
se  rapportent  à  des  fins  secondaires  :  ainsi  Tart  militaire  commande  i 

l'art  équestre,  comme  le  dit  le  Philosophe,  Ethic.,  1, 1  ;  et  il  en  est  de 
(1)  SaiDt  Thomas  indique  dans  les  objections  on  arguments  les  principales  raisons  f» 

roMigeoient  à  établir  que  la  charité  est  nne  Yortn  spéciale  j  ou  bien  une  Terla  distincte  ̂  

Sed  contra,  nnUom  générale  connamerator 
mdaU.  Sed  chantas  connumeratur  specialibos 
nrtQtibns,  sdlicet  apei  et  fidei,  secnndnin  illod 
1.  ad  Cor.*  Xill  i  «  Nonc  antem  mènent  fldes, 

apet,  charitas»  tria  hec.  »  Eigo  chantas  est 
QMcialis  ̂ rtus. 

(CoHCLuaio.*  Cùm  bonmn  diTînnm  nt  ob- 
Jectnm  beatitadinis  ait  charitatîs  objectom,  cha- 

ntas aliis  necessario  annamentur  Tirtutibos^  ut 
speciabs  vktas.  ) 

Respondeo  dicendnm ,  qnôd  actos  et  habitas 
apeelficantor  per  objecta,  nt  ex  snprà  dictis 
patet  (  qn.  9 ,  arL  8  ).  Propriam  antem  ob- 
jectam  amoriaest  bonnm,  nt  snprà  habitum  est 
(1,  %  qn.  S7,  art.  1).  Et  ideo  id)i  est  specialis 
ntio  boni,  ibi  est  specialis  raUo  amoris.  Bonnm 
ntem  dlTlnnm,  in  qn&ntum  est  beatitudinis 

objectom  9  habet  specialem  rationem  bom.Ç^ 
ideo  amor  charitatis,  qni  est  amor  bojos  bmni 

est  specialis  amor.  Unde  et  chantas  est  s^* dalis  yirtns. 

Ad  prlmnm  ergo  dicendnm ,  qnôd  cbaritas 
ponitnr  in  diffinitione  omnis  virtutis ,  non  qu» 

sit  essentialiter  omnis  virtns ,  sed  cm  àepen- 
dent  ab  ea  aliqoaliter  omnes  virtutes,  nt  io^ 
dicetur.  Sicnt  etiam  pmdentia  ponitar  in  ̂  

nitione  tirtntnm  moralium ,  nt  patet  in  //  «<  |'' 
Ethic,  eo  qnod  tirtntes  morales  dependeDU 

pmdentia. 
Ad  secondom  dloendnm,  qnôd  virtns  tel  &> 

ad  qnam  yertinet  finis  nltimns,  imperat  nrta- 
tibns  ?el  artibns  ad  qnas  pertinent  slii  Sues 

secundarii,  sicnt  militai;^  imperat  eqoe8tn,o 
dicitur  in  1.  Ethic.  (cap.  1  )•  Et  ideo  quia  cW 

Ubris  Retraetationum  non  nieminerit  Augustinus  ;  cùm  alloqnl  stytom  etingenlom  iflS<"^ leferre  apertiùs  non  possit. 
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même  d\iiie  Tertu.  C'est  ce  qui  fait  que  la  charité ,  parce  qu'elle  a  pour 
objet  la  fin  dernière  de  la  vie  humaine^  c'est4Hlire  la  béatitude  éter- 

nelle^ s'étend  à  tous  les  actes  de  la  vie  humaine  ̂   par  manière  de  com- 
mandement^ et  non  comme  produisant  immédiatement  les  actes  de  toutes 

vertus. 

S"*  Le  précepte  de  Tamour  est  un  commandement  général  ̂   parce  que 
tous  les  autres  préceptes  se  rapportent  à  celui-là  comme  à  leur  fin^  sui* 
vant  cette  parole  de  TApôtre,  L  Tira.,  I^  5  :  a  La  fin  des  commande- 

ments, c'est  la  charité.  » 

ARTICLE  V. 

La  vertu  de  charité  est^le  tma? 

n  parolt  que  la  vertu  de  charité  n'est  pas  une.  i*  Les  habitudes  se  dis- 
tinguent d'après  leur  objet.  Or^  la  charité  a  un  double  objet,  à  savoir. 

Dieu  et  le  prochain,  qui  diffèrent  d'une  manière  infinie.  Donc  la  charité 
n'est  pas  une. 

2»  L'habitude  est  diversifiée  par  les  rapports  divers  de  son  objet, 
quoique  celui-ci  soit  réellement  le  même,  comme  on  le  voit  par  ce  qui  a 

été  dit,  quest.  XVn,  art.  6.  Or,  l'amour  de  Dieu  repose  sur  une  foule  de 
raisons,  en  ce  que  nous  le  lui  devons  pour  chacun  des  bienfaits  que  nous 

avons  reçus  de  lui.  Donc  la  vertu  de  charité  n'est  pas  une. 
3*  La  charité  comprend  l'amitié  qui  nous  unit  à  nos  semblables.  Or,  le 

tonte  ratie  verta.  Ifoi»  p4MiTmit  i(|oiiter  A  eela  qne  rautenr  a  liii«niéiiie  prouté ,  en  Craitani 
de  la  foi,  qve  cette  verta  reçoit  sa  forme  de  la  elurilé.  Dans  on  sens  on  peut  mémo  dire  qoe 

la  cbarité  est  la  deraière  forme,  non-senlement  de  la  foi,  mais  encore  d*ane  vertu  quelconqnei 
pnitqoe  les  vertas  n*ont  leur  véritable  perfection ,  n'atteignent  le  bot  qni  lenr  est  assigné , 
dans  Tordre  somatarel  de  la  Beligion ,  que  par  leur  union  avec  la  cbarilé.  Mais ,  comme  le 
démontre  rauteur  en  la  distinguant  spécialement  de  Tespéranoe  ,  ce  réie  que  la  charité  rem- 

plit dans  la  sanctification  totale  de  rhomme  et  dans  Téconomie  générale  dn  clulstianisme,  ne 
rempéebe  pas  d*avoir  ses  caractères  distincts  et  son  eiistence  propre. 

Titishabet  pro  objecte  oltimum  finem  bumaïuB 
vîUb,  Milieet  beatitodinem  stemam,  ideo  ex- 
tendit  se  ad  actos  totios  baman»  vit»,  per 
modnm  iroperii,  non  quasi  immédiate  eticiens 
omnes  sctus  virtotom. 

Ad  tertiam  dicendam,  qu6d  prseeptom  de 
diligendo,  dicitor  esse  jnssio  geoeratis  ;  quia 
ad  hoc  nducontar  omnia  aBa  praoepta  ricot 
ad  floem,  secnndnm  illnd  I.  ad  Timoth.,  I  : 
f  Finis  prseepti  cbaritas  eit.  » 

ARTICULUS  V. 
Virium  ehafUa9  Ht  una  virtms. 

AdipdQtQm  ne  proceditnr  (i).  Videtor  qnftd 

cbaritas  non  ait  n&a  virtns.  Habitas  enim  dis- 
tingauDtur  secnndom  objecta.  Sed  dao  snot 
objecta  cbaritatis,  scilicet  Deus  et  proximus, 
qnsininfinitam  abinvioem  distant.  Ergo  du- 
ritas  non  est  nna  -virtns. 

9.  Pneterea ,  divers»  rationes  objecti  diver- 
sificant  babitum,  etiam  si  objectum  sit  realiter 
idem ,  ut  ex  soprà  diclis  patet  (S).  Sed  molta 
sunt  rattones  diiigendi  Deum  ;  quia  ex  singulis 

benefidis  ejns  perceptis,  debitores  snmns  di- 
lectionis  ipsios.  Ergo  cbaritas  non  est  nna  vi»i 
tas. 

8.  Prsterea ,  sob  cbaritate  iocloditor  aml- 
dtia  ad  proximom.  Sed  Philosophos  in  VUU 

(1)  De  bis  etiam  in  iisdem  ut  suprA  locis. 
{i]  Tom  in  hao  partOi  qu.l7|  ait. 6;  tum  in  1,S,  qo.54,  arLâ,  adt« 
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Philosopiie,  Ethic.,  Vin^  Il  et  19,  éistingne  différentes  espèces  de  «t 

amitié.  Donc  U  charité  o'est  pas  une,  elle  se  distia  j^e  en  ptusiears  e^ 
Maid^'est  le  contraire  qa'il  iiaiut  dire.  IKea  est  robjet  de  la  thmtài 

la  même  manière  qu'il  est  robjet  de  la  foi.  Or^  la  veita  de  la  fi»  esr  n 
à  cause  de  l'unité  de  la  vérité  divine,  selon  l'expression  de  l'Apto, 
fi|A.^  rv^  5  :  8  Doe  Un  (t>.  »  DonclaciantéesC  une  ̂ alem^it  à  cass? : 
i^mité  de  la  bonté  dirine. 

(CoKGUTSfOH.  — La  bonté  divine  étaat  alMoIameiit  use,  ainsi  qatï 
communication  de  la  béatitude  éternelle,  la  vertai  de  ebêriÊéj  qài] 
rapporte,  est  absolument  une  aussi.  ) 

La  charité  est,  comme  nous  l'avons  dit,  art.  1,  une  amitié  de  ITioniD 
avec  Dieu.  La  diversité  de  l'espèce  dans  les  amitiés  se  prend,  prewièi^, 
ment^  de  la  diversité  de  leur  fin  ;  et,  sous  ce  rapport,  il  y  a  trois  espèce 

d'amitié  :  celle  qui  est  fondée  sur  l'utile,  celle  qui  est  fondée  sur  Vagréil^'^ 
celle  qui  est  fondée  sur  l'honnête.  Secondement,  elle  se  prend  de  la  S-; 
versité  des  communications  sur  lesquelles  reposent  les  amitiés  ;  M 

autre,  dans  son  espèce,  est  l'amitié  envers  les  parents ^  et  autre  Vm^ 
envers  les  concitoyens  et  les  étrangers;  car  l'une  repose  sur  une  comiD^ 
cation  naturelle,  et  l'autre,  sur  des  relations  civiles  ou  sociales,  comioeci 
le  voit,  Ethic,  VIII,  11  et  12.  Or,  sous  aucun  de  ces  deux  rapports, i 
charité  ne  prend  plusieurs  espèces  ;  car  la  charité  est  une  dans  sa  fin»  f 

(t)  U  im*  «B  rA|>êlf»  mx  Mm  loraiel  «a  tMovr  de  là  tMfle  p««r  qÉ'fl  méàtt^ 
eomplété  :  «  Un  Srign«ur,  une  fo},  un  bepléme,  un  Dieu  père  de  runivers,  qui  est  aB-^<^ 
è»  IMN  Iw  étret»  éum  les  erMluret  ellet-MèiMt  et  en  now  iMt.  »  La  f«d  c*  ao0f  ̂ f^ 

qui  Ml  k  léM  divine,  pitoyo  loiiiM  1m  «uUm  irériléë,  la  Ati  nn  les  enbrMte  ̂ ^"'^ 
d»  eett»*là.  BlelnleMnl  «u  moi  de  ̂ iriU  divim^  tutosUMom  eolal  de  bomâà  âi9ii»!*J[ 
m^nnb  faiMnuHnenL,  eteeloMeni  le  mèa» ,  a^aypKqne  è  la  ehaiàé.  n  ii*etf  doM  ptf^ 
panai»  de  ariador  cette  veitu  qu'il  ne  resl  de  aeinder  la  foi.  Le  diffeniié  dee«fe(|ett  ̂ '^ 
femelle embraaM,  éi  mèaMqee  U  foi,  ne  aaoroiiea  aucanefiQoa  démire  aeo  eaii^  C***^ 
Par  conspuent,  Tamour  du  prochain  ae  m  ditUngae  pae,  oamme  verta  chiélieaoe,  à»f^ 
envers  Dieu.  Que  d'înfixaciUudes  dani  rexposilion  de  la  morale  ne  devroient  pas  étititi^ 
8ées,  en  pariant  de  ce  principe  ! 

Sihie,  ponli  divers»  ̂ lecies  aiDîciUe.  Ergo 
dMriUA  Qoa  est  uaa  wUis.,  aad  mimpliratnr 
in  diversas  species. 

Sed  ooniia  eat ,  aicut  obgectam  Adei  est  JDens, 
iU  ek  chariUlis.  Sed  ftdea  esi  uni  lirtut  prapter 
QoiUiein  divin»  veriiaiîB,  Meundum  illud  ad 
SpfuBt^s  IV  :  «  Una  fid«.  »  Brgo  eUam  du- 
hUs  est  ooa  virtes,  pioptor  Qûitalen  divioa 
toiiUtis. 

(CoRCLUSio.  —  Cùm  uaa  sit  nmpliciter  di« 
«Di  bonitiB,  et  aterna  bealitudiAiB  cemna- 
okeii»,  cbarilas  qaœ  hsc  respidt,  oaa  est 
nmpliciter  virtus,  nullas  habens  species.  ) 

Respondeo  dicendum,  quM  charitas,  sicat 
licium  est  (  art.  1  )  y  est  quaedam  amicitift  ho» 

iDiDis  ad  Deui.  Mvene  aidam 

species  accipiiudar  uno  qeidem  a^,^ 

dum  diversitatem  fiais  ;  et  MomiaB  bai^ CttiOw  tvM  apecîM  amicitiia.  ̂ "^^^J^l 

«ntiiis,  deleetabilifi»  et  hMêsti;»aiioaf^^ 
OQiidaaidiveffaitêteBi  nommiinic  atie—i'  i  **  ̂ 
bas  aBÙcitis  fsndanlnr  :  sient  atia  SP^^ 
dtis  est  coDsanguiBeenn,  e^  ̂ ^^^HHl 

aut  peregrioantium  ;  quarum  una  fundaturso^ 
cofflmiviicatioae  naturali,  aKa  super  cominur 
catione  oitili  vel  pet«griiiatioDifl>  ̂   f^^  ̂  
PbUosopham  iD  VUl.  Etkic.  MeoUoiB^J. 

toram  modorum  cbarilas  polesl  dividi  iap}''!*' 
nam  chantitis  finis  est  anas,  setliMt  (ii^ 

boutas;  est  efiani  «ui^oaianiiiGatis  ̂ ^»^ 
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1.  bonté  dÎTine  ;  eDe  est  mie  aussi  dans  la  commvmcalion  de  la  béa- 
.e  étemelle^  sur  laqudle  impose  Tamitié  qui  rentre  dans  sa  d^nition. 

il  résulte  que  la  Terta  de  charité  est  absolument  une^  et  qu'elle  ne 
Lstingue  point  en  plusieurs  espèces. 

i  réponds  aux  arguments  :  l*Ge  raisonnement  seroit  eoneluant^  si 

i  et  le  prochain  étoientde  la  même  manière  l'objet  de  la  diarité.  Or^ 
Ti'est  pas ,  Dieu  étant  l'objet  principal  de  la  charité^  et  le  prochain 

ant  aimé  charitablement  (1)  qu'à  cause  de  Dieu. 
•  La  charité  aime  Dieu  pour  lui-même  ;  par  conséquent  la  charité  n'a 
ine  seule  raison  principale  dans  son  amour^  c'est-ànlire  la  bonté  diyine 
est  la  substance  même  de  Dieu^  suivant  ces  paroles^  P9(ûm.,  €V^  1  : 

ovtez  le  Seigneur^  parce  qu'il  est  bon.  v  Les  autres  raisons  qui  nous 
lent  à  l'aimer^  ou  qui  nous  en  font  im  devoir,  ne  sont  que  seoendaires 
les  conséquences  de  la  première. 

*•  Dans  l'amitié  humaine  dont  parle  le  Philosophe ,  il  y  a  diversité 
Qs  la  fin  et  dans  la  communication,  ce  qui  n'a  pas  lieu  dans  la  charité, 
cnme  nous  venons  de  le  faire  voir.  Il  n'y  a  donc  pas  de  parité. 

ARTICLE  VL 

La  charité  esUelle  la  plug  eaccellente  des  vertus  ? 

n  pardtt  que  la  charité  n'est  pas  la  pins  excellente  des  vertus^  I*  4  la 
aissanœ  la  plus  noble  appartiennent  et  la  vertu  et  l'opératioai  les  plus 
obles.  Or,  l'intellect  est  plus  noble  que  la  volonté ,  puisque  c'est  lai  qui 
I  dirige.  Donc  la  foi,  qui  réside  dans  l'ivtellect ,  est  plus  noble  que  la 
bariié,  qui  réside  dans  la  voloaté. 

(1)  C*est-A-dira  en  Tertn  de  U  charité.  Gel  adverbe  a  tingolièrement  perda  dani  Fouge  de 
a  vériuble  signification,  n  faut  l*y  rappeler  ici,  ious  peine  de  ne  pas  bien  comprendre. 

ns  cteraa,  buper  qaam  bec  amicHia  fondatnr. 
l^nde  relinqoittir  qnôd  charitas  est  simpliciter 
ima  virtm,  non  distiocta  in  plom  species. 

ÈkÀ  priaram  ergo  dicmidam,  qnèd  ratio  illa 
rectè  procèdent,  si  Dens  et  prozîmas  ex  aqno 
essent  cbarititis  objecta.  Hoc  aotem  non  est 
▼crum  ;  sed  Deos  est  prindpale  objectum  cha- 
htatis,  proxioQi  antem  ex  cbaritate  diligitar 
propter  Deam. 

AdsecQDdam  dicendinn,  qoôd  cbaritnte  dili- 
gitnr  Deos  propter  seipsum  :  onde  nna  sola  ratio 
diligendi  atteoditor  prindpaliter  à  cbaritate, 
scilicet  dÎYint  booitas,  que  est  ejns  substantia, 
secundum  illnd  Psatm.  CV  :  «  Confltemini  Do- 

mino qaoniam  bonus.  »  Alic  antem  rationes  ad 
diligeodani  indoeentes^  Tel  debitum  diiectionis 

ficientes ,  sont  secondsiris^  et  comeqaentBs  ez 

prima. Ad  terfimii  dteendmiy  (|Q6d  amiciftB  bu* 
maott,  de  qoa  Philosopbus  loqaitar,  est  diter- 
SOS  finis  et  diversa  cmnmimicatîo.  Qaod  in 
cbaritate  locnm  non  babet,  nt  dictnm  est.  Et 
ideo  non  est  simifis  ratio. 

ARTICULUS  VL 
UtrUm  eharitai  ùt  eaeeUêmiiitImm  wirtmiwm. 

Ad  sextnm  ne  proceditur  (1).  Videtnr  qoM 
charitas  non  sitexccllenttssima  virtntnm.  AUtoris 

enim  potentix  altiorest  virtus,  sicntet  altîor  ope- 
ratio.  Sed  intellectus  est  altior  volnntate,  quia 
dirigit  ipsam.  Ergo  fides,  qu«  est  in  intdlectn, 
est  eicelleûtior  cbaritate  qu»  est  in  vohiotate. 

(1|  De  hls  etiam  infrà^  qn.  80 ,  art.  4  ;  et  In  1 ,9 ,  on.  iS ,  art.  6  ;  et  ITI ,  Sent.^  dbt. 
art.ii  et  C(mlra  GenLs  lib.  IV,  cap.  55,  ad  13  ;  et  ad  Colou»^  Ul,  lect.  3,  col.  1  et  S. 
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9p  Ce  par  quoi  un  6tre  opère  parolt  être  inférienr  à  cet  être ,  ooms 
SjBrviteur  est  inférieur  au  maître  ̂   qui  opère  par  lui.  Or,  «  la  foi  (^ 
par  la  charité,  i>  Gai.,  \,  6.  Donc  la  foi  est  plus  excellente  que  la  éi 

3*  Une  chose  qui  ne  diffère  d'une  autre  que  parce  qu'elle  a  en  pte 
celle-d ,  parolt  être  la  plus  parfaite  des  deux.  Or,  telle  est  Tespérao 
regard  de  la  charité;  car  la  charité  a  pour  ohjet  le  bien,  et  respéna 

pour  objet  le  bien  difficile.  Donc  l'espérance  est  plus  excellente  gii 
charité. 

Mais  l'Ecriture  établit  le  contraire  :  a  La  plus  grande  de  ces  verte 
la  charité,  »  dit  l'Apôtre,  I.  Cor.,  XIII,  13  (1). 

(Conclusion.  —  La  charité  est  la  plus  excellente  des  yertus^jË 

qu'elle  atteint  Dieu  pour  se  reposer  en  lui,  et  non  pour  qu'il  nonsiia 
de  lui  un  bien  quelconque.  ) 

Le  bien  dans  les  actes  humains  se  prenant  de  leur  conformité  a^! 

règle  i  laquelle  ils  sont  soumis,  la  vertu  humaine  d'où  émanent  ten 
bons  doit  nécessairement  consister  en  ce  qu'elle  soit  elle-même  cd^ 
à  la  double  règle  des  actes  humains,  qui  est,  ainsi  que  nouslin^:} 

rappelé,  art.  3,  la  raison  humaine  et  Dieu.  Mais  comme  Dieo,^' 

qualité  de  régulateur  suprême,  règle  la  raison  humaine  elle-m^^: 

s'ensuit  que  les  vertus  théologales,  qui  consistent  dans  leur  c(0(va 
avec  la  règle  première,  puisqu'elles  ont  Dieu  pour  objet,  soQtpl^ 
excellentes  que  les  vertus  morales  ou  intellectuelles,  celles-ci oo&i^ 
seulement  dans  leur  conformité  avec  la  raison  humaine.  Pour  le  fl^ 
motif,  celle  des  vertus  théologales  qui  atteint  plus  parfaitement  D& 

leur  tègle  commune ,  doit  l'emporter  sur  les  autres.  D'un  autre  d^'i 
(t)  Par  la  manière  même  dont  eetta  phrase  et t  plaeée  dans  le  texte  de  r  Apôtre,  elle  iiidi^^ 

S.  Prsterea,  illnd  per  quod  alind  operator, 
viJetiireoesse  inferias  :  sîcut  minister  per  qaem 
dominos  aliquid  operator,  est  inferior  domino. 
Sed  «  fides  per  dilecttonem  operaiur,  »  ut  ha- 
betar  ad  Gaiat.,  V.  Ergo  fides  est  excellentior 
charitate. 

s.  Pneterea,  illnd  quod  se  habet  ex  addi- 
lione  ad  atiud,  ̂ idetor  esse  perfectins.  Sed  spes 
videtur  se  habere  ex  additione  ad  charitatem. 
Nam  charitatis  objectam  est  bonnm.  Spei  an- 
tein  objectnm  est  bonnm  ardnum.  Ergo  spes 
est  excellentior  charitate. 

Sed  contra  est,  qu6d  didtur  1.  ad  Cor.,  XIII  : 
et  Major  borum  est  cbaritas  (1).  » 

(CoMCLUsio.  —  Cbaritas  inter  omnes  virtntes 
excellentissima  est,  cnm  Denm  attingat  nt  in 
ipso  sistat,  et  non  nt  ex  eo  nobis  aliquid  pro- veniat.  ) 

(1)  Scilioet  bomm  trium  qna  ibi  prcmittuotur  :  Nune  aul$m  manenl  fidcs,  fp^'* 
tria  huBc  ;  ut  sit  scnsus  qu6d  ex  bis  tribus  ipsa  sit  m«Jor.  * 

Respondeo  dicendam,  quM  cnm  bM|^ 
hnmanis  actibus  altendator  seconduoi  q^j 

gulantur  débita  régula,  necesse  est  qm^-^ 

humana,  qus  est  principium  bonorum  ««^ 

consistât  in  attingendo  humanortun  mwoi^ 
gulam.  Est  autem  duplex  regnb  ba^i^ 
actuum,  ut  snprà  dictum  est  (tf^  ')'.^, 

ratio  humana ,  et  Deus.  Sed  Deos  est  pnm^ 
gula,  à  qua  eliam  humana  niio  ̂ f^^.. 
Et  ideo  wtutcs  théologie»,  qn»  ̂ "^^Tj 
attingendo  illam  regulam  pno»®;.^' 

earum  objectum  est  Deus.  exceller  ;Jï»  ' irirtutibus  mortelibus  vel  inleUeclttaUD^  ̂  
consistunt  in  attingendo  nûooetn  fio^^, 
Propler  quod  oportet  nt  etiam  inte^  ̂ .^ 

tûtes  theologicas  illa  sit  potior,  qu»  o»ps^ 

allingit.  Semper  autem  id  quod  est  P**"^' ;, 

est  eo  quod  est  per  aUud.  Fides  aulco  
c»' 
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Hre  qui  existe  de  soi,  est  toujours  supérieur  à  celui  qui  existe  par  un. 

utre.  Or,  la  foi  et  Tespérance  n^atteigneut  Dieu  qu'en  ce  que  nous 
étirons  de  lui,  ou  la  connoissance  de  la  vérité,  ou  la  possession  du  bien, 

andis  que  la  charité  l'atteint  simplement  pour  se  reposer  en  lui ,  sans 
ffet  ultérieur  par  rapport  à  nous.  Cest  ce  qui  fait  que  la  charité  est  plus 
sxcellente  que  la  foi  et  Tespérance,  et  que  toutes  les  autres  vertus  par 
conséquent.  Il  en  est  de  même  de  la  prudence  (I)  ;  comme  elle  atteint  la 

maison  humaine  par  elle-même,  elle  est  plus  noble  que  les  autres  vertus 

norales,  qui  ne  l'atteignent  que  par  ce  milieu  qu'établit  la  prudence 
ians  les  opérations  ou  dans  les  passions  humaines. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1"*  L'opération  de  l'intellect  s'accomplit 
3elon  que  l'objet  perçu  est  dans  le  s^jet  qui  perçoit.  D'où  il  suit  que  la 
noblesse  de  l'opération  intellectuelle  se  prend  de  la  capacité  de  Tintellect. 
Au  contraire,  c'est  dans  l'inclination  du  sujet,  appétant  comme  sa  fin  la 
Ichose  qu'il  désire,  qu'il  faut  chercher  la  perfection  de  l'opération  de  la 
-volonté  et  de  toute  puissance  appétitive  ;  ce  qui  fait  que  la  noblesse  de 
l'opération  appétitive  se  prend  de  la  chose  même  qui  en  est  l'objet.  Or, 
les  choses,  qui  sont  d'une  nature  inférieure  i  l'ame,  existent  en  celle-ci 
d'une  manière  plus  excellente  qu'en  elles-mêmes,  par  la  raison  que  tout 
être  existe  dans  un  autre  selon  le  mode  de  ce  dernier,  comme  on  le  voit. 
De  catisis ,  prop.  12  et  20.  Et  au  contraire,  les  choses  qui  sont  supérieures 

i  l'ame,  existent  en  elles-mêmes  d'une  manière  plus  noble  que  dans 
l'ame.  D'où  il  résulte  qu'à  l'égard  des  choses  qui  sont  au-dessous  de  nous, 
la  connoissance  est  plus  noble  que  l'amour  ;  aussi  le  Philosophe,  Ethic, 
VI,  7-12,  met-il  les  vertus  intellectuelles  avant  les  vertus  moraïes.  Mais 

^ei  ralsoBt  de  cette  topériorité  dâos  la  duée  élenelle  de  celle  verla.  Mais  saint  noaias  va 
saisir  dans  sod  eiieiiee  même  la  raison  inlrinsé^ue  de  celle  même  sopériorlié.  OTesl  dans  de 

semblables  tbèses  qne  se  léréle  plus  spéeialemeni  le  conp  d*<Bil  dn  grand  ihéoleslen. 
(1)  Parmi  les  ? ertns  morales  et  inteDeclaetles,  bien  enlendn.  Ce  n*esl  pu  la  première  fois 

qne  nolie  saini  anlevr  compare  la  pradence  à  la  charllé.  G*esi  ce  qne  nous  Tenons  de  Toir , 
arfiele  4  de  la  mêoM  qnesUon,  oA  11  s'agissoit  de  Monrer  que  la  ebariié  esl  une  fertti  spéciale d  distincte. 

tttiogont  qnidem  Denm,  secondum  quod  ex  ipso 
proveuit  Dobis  td  eognitio  veri,  vd  adeptio 
boni  ;  led  charilas  altiogit  ipsam  Denm,  nt  in 
ipso  nsUt,  non  nt  ex  eo  aliquid  nobis  prove- 
niat.  Et  idée  cbaritas  est  excellentior  Ûde  et 
spe  ;  et  per  conseqnens  omnibus  aliis  Tirtulibas. 
Sicutetitm  pradentia,  qus  attingit  rationem 
tecandum  se,  est  exceUentior  quam  alic  vir- 
lotei  moiales,  qus  attingnnt  rationem  secon- 
dam  qnod  ex  ea  mediom  coostitoitnr  in  opem- 
lionibat  val  passtonibns  bornants. 

Ad  primnm  ergo  dicendnm,  qo6d  operatio 
faitellecias  complelor  secnndom  quod  inteUec- 
tao  est  in  inteUiieBte  :  cl  ideo  nobililu  opn- 

rationis  intenecinalis  attendîtor  secondom  men- 
snram  inteUectna.  Operatio  aatem  Tolnntatb  et 
ciynslibet  tirtntis  appetitivs  peffldtnr  in  in- 
dinatione  appetentis  ad  rem  sicot  ad  tenninom  : 
ideô  dignitas  operationis  appétitive  attenditar 
secondam  rem  qos  est  objectom  opentioDis. 
Ea  antem  qos  sont  infrà  animam,  nobiliori 
modo  sont  in  anima  qoam  in  seipais;  qnia 
nonmqnodqoe  est  in  diqoo  per  modnm  ejns  in 
qno  eslp  nt  babetnr  in  lib.  de  eawis,  Qnc  ver6 
mot  snpra  animam,  nobiliori  modo  sont  in 
sdpsis,  qnam  sint  in  anima.  Et  ideo  eorum  qna 
sont  iufrit  nos,  nobilior  est  oognitio,  qoam  di- 

;  piopter  qnod  Philosophai  in  Vn.  BtK 



621  n*  n*  paetie^  QussnoN  mii,  aaticls  0. 
9p  Ce  par  quoi  un  6tre  opère  parolt  être  inférieur  à  cet  être ,  comme  le 

serviteur  est  inférieur  au  maître,  qui  opère  par  lui.  Or,  a  la  foi  opëie 
par  la  charité,  »  Gai.,  V,  6.  Donc  la  foi  est  plus  excellente  qae  la  charité. 

3*  Une  diose  qui  ne  diffère  d'une  autre  que  parce  qu'elle  a  en  plus  sur 
celle-ci ,  parolt  être  la  plus  parfaite  des  deux.  Or,  telle  est  l'espérance  i 
l'égard  de  la  charité;  car  la  charité  a  pour  objet  le  bien,  et  l'espérance  a 
pour  objet  le  bien  difficile.  Donc  l'espérance  est  plus  excellente  que  U 
charité. 

Mais  l'Ecriture  établit  le  contraire  :  a  La  plus  grande  de  ces  yertns  est 
la  charité,  »  dit  l'Apôtre,  I.  Cor.,  XIII,  13  (1). 

(Conclusion.  —  La  charité  est  la  plus  excellente  des  vertus,  parce 

qu'elle  atteint  Dieu  pour  se  reposer  en  lui,  et  non  pour  qu'il  nous  vienne 
de  lui  un  bien  quelconque.  ) 

Le  bien  dans  les  actes  humains  se  prenant  de  leur  conformité  avec  la 

règle  i  laquelle  ils  sont  soumis,  la  vertu  humaine  d'où  émanent  les  actes 
bons  doit  nécessairement  consister  en  ce  qu'elle  soit  elle-même  conforme 
à  la  double  règle  des  actes  humains,  qui  est,  ainsi  que  nous  l'avons 
rappelé,  art.  3,  la  raison  humaine  et  Dieu.  Mais  comme  Dieu,  en  sa 

qualité  de  régulateur  suprême,  règle  la  raison  humaine  elle-même,  il 

s'ensuit  que  les  vertus  théologales,  qui  consistent  dans  leur  conformité 
avec  la  règle  première,  puisqu'elles  ont  Dieu  pour  objet,  sont  plos 
excellentes  que  les  vertus  morales  ou  intellectuelles,  ceUes-ci consistant 
seulement  dans  leur  conformité  avec  la  raison  humaine.  Pour  le  même 

motif,  celle  des  vertus  théologales  qui  atteint  plus  parfaitement  Diea, 

leur  tègle  commune ,  doit  l'emporter  sur  les  autres.  D'un  autre  côté, 
(1)  Par  la  manière  même  dont  eette  phrase  est  placée  dans  le  textede  rApAtra,  eDe  i 

S.  PrsQterea,  illud  per  quod  aliad  operatnr, 
viJetureoesse  inferias  :  sîcut  minister  per  qaem 
dominos  aliquid  operatar,  est  inferior  domino. 
Sed  «  fides  per  dilecttonem  operatar,  »  ut  ha- 
betttr  ad  Gaiat,  V.  Ergo  fides  est  excellentior 
cbaritate. 

S.  Prcterea,  SUnd  quod  se  habet  ex  addi- 
tione  ad  atiud,  ̂ idetur  esse  perfectius.  Sed  spes 
videtur  se  habere  ex  additione  ad  ctaaritatem. 

Nam  charitatis  objectam  est  bonum.  Spei  an- 
tem  objectum  est  bonum  ardnum.  Ergo  spes 
est  excellentior  cbaritate. 

Sed  contra  est,  qu5d  dicitur  1.  ad  Cor.,  XIU  : 
et  Major  horum  est  cbarilas  (1).  » 

(CoNCLUsio.  —  Charitas  inter  omnes  virtutes 
excellentissima  est,  cum  Deum  attingat  ut  in 
ipso  sistat,  et  non  ut  ex  eo  nobis  aliquid  pro- veniat.  ) 

Respondeo  dicendnm,  qnM  cum  bonom  io 
bumanis  actibus  attendator  secondam  quod  le- 
gnlantur  débita  régula,  neoesse  est  qu6d  vîrtas 
bumana,  qus  est  principium  bonorum  actnum, 
consistât  in  attingendo  bumanoram  actaam  n- 
gulam.  Est  autem  duplex  régula  humanonuB 
actuum,  ut  saprà  dictum  est  (art.  3), sdlioet 
ratio  humana,  et  Deus.  Sed  Deos  est  prima  ré- 

gula, à  qua  eliam  bumana  ratio  regulanda  esL 
Et  ideo  virtutes  théologies,  qu»  coDsistiuit  ia 
attingendo  illam  regulam  primam,  eo  quod 
earum  objectum  est  Deos,  excellentiores  soat 
virtutibtts  mortalibus  vel  inlelleclualibus,  qoM 
consistunt  in  attingendo  rationem  hninanam. 
Propler  quod  oportet  ut  etiam  inter  ispas  Yi^ 
tûtes  theologicas  illa  sit  potior,  qos  magis  Deum 
allingit.  Semper  autem  id  quod  est  per  se,  ma  jus 
est  eo  quod  est  per  aliud.  Fides  autem  et  spes 

.    (1)  ScHieet  borum  triam  qus  ibi  praemittuntur  :  Nune  autem  maneni  fidet,  spet»  chariUiM 
tria  hae  ;  ut  sit  scnsus  qu6d  ex  bis  tribus  ipsa  sit  m«Jor.  % 
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rètre  qui  existe  de  soi ̂   est  toujours  supérieur  à  celui  qui  existe  par  un- 

autre.  Or^  la  foi  et  Tespérance  n'atteigueut  Dieu  qu'en  ce  que  nous 
retirons  de  lui^  ou  la  connoissance  de  la  vérité^  ou  la  possession  du  bien., 
tandis  que  la  charité  Tatteint  simplement  pour  se  reposer  en  loi^  sans 
effet  ultérieur  par  rapport  à  nous.  Gesi  ce  qui  fait  que  la  charité  est  plus 
excellente  que  la  foi  et  Tespérance^  et  que  toutes  les  autres  vertus  par 
conséquent.  Il  en  est  de  même  de  la  prudence  (I)  ;  comme  elle  atteint  la 

raison  humaine  par  elle-même^  elle  est  plus  noble  que  les  autres  vertus 

morales,  qui  ne  l'atteignent  que  par  ce  milieu  qu'établit  la  prudence 
dans  les  opérations  ou  dans  les  passions  humaines. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1"*  L'opération  de  l'intellect  s'accomplit 
selon  que  l'objet  perçu  est  dans  le  sujet  qui  perçoit.  D'où  il  suit  que  la 
noblesse  de  l'opération  intellectuelle  se  prend  de  la  capacité  de  Tintdlect. 
Au  contraire,  c'est  dans  l'inclination  du  sujet,  appétant  comme  sa  fin  la 
chose  qu'il  désire,  qu'il  faut  chercher  la  perfection  de  l'opération  de  la 
-volonté  et  de  toute  puissance  appétitive  ;  ce  qui  fait  que  la  noblesse  de 
l'opération  appétitive  se  prend  de  la  chose  même  qui  en  est  l'objet.  Or, 
les  choses,  qui  sont  d'une  nature  inférieure  i  l'ame,  existent  en  celle-ci 
d'une  manière  plus  excellente  qu'en  elles-mêmes,  par  la  raison  que  tout 
être  existe  dans  un  autre  selon  le  mode  de  ce  dernier,  comme  on  le  voit. 
De  cousis ,  prop.  12  et  20.  Et  au  contraire,  les  choses  qui  sont  supérieures 

i  l'ame,  existent  en  elles-mêmes  d'une  manière  plus  noble  que  dans 
l'ame.  D'où  il  résulte  qu'à  l'égard  des  choses  qui  sont  au-dessous  de  nous, 
la  connoissance  est  plus  noble  que  l'amour  ;  aussi  le  Philosophe,  Ethic, 
VI,  7-12,  met-il  les  vertus  intellectuelles  avant  les  vertus  moraies.  Mais 

éen  raitent  d«  celle  eopériorlté  dâos  la  durée  élenelle  de  celle  Tcrla.  Mais  aalni  TlioiBas  va 
iaisir  dau  sod  euenee  ménie  la  raiaos  intrinsèque  de  cette  même  aopériorllé.  OTeil  dans  éê 

«emblaMei  thèses  ipie  se  rèrèle  pins  spécialement  le  coop  d*all  da  grand  iMolegien. 
(1)  Parmi  les  Terios  morales  et  inteDectaelles,  bien  entendu.  Ce  n*est  pu  la  première  fols 

que  notre  saint  auteur  compare  la  prudence  à  la  charité.  G*esi  ce  que  nous  venons  de  Toir , 
article  4  de  la  même  question,  où  il  s'agissoit  de  jwonrer  que  la  charité  est  une  Tcrtu  spéciale ddistiaete. 

«Itingnnt  qaidem  Denm,  secnndom  quod  ex  ipso 
provenit  nobis  Td  cognitio  veri,  vd  adeptio 
boni  ;  8€d  charitas  attiogit  ipsom  Deom,  ut  in 
ipso  iistat^  non  ut  ex  eo  aliquid  nobis  prove- 
niat.  Et  ideo  diaritas  est  eicellentior  Ûde  et 

tpe  -,  et  per  oonsequens  omnibus  aliis  virtatibos. 
Sicutetiam  pradentia,  qus  attingit  ratiooem 
•ecandam  se,  est  excellentior  quam  aliae  vir- 
lates  morales,  que  attingunt  ntiooem  secun- 
dnm  quod  ex  ea  médium  constitnitnr  in  opera- 
tionibos  vel  patsionibus  humanis. 

Ad  primum  ergo  dicendum,  quôd  operatio 
fntellectas  completnr  lecandum  quod  inieUec- 
Iwn  est  in  inldUtente  :  d  ideo  nobîUtu  op»- 

rattonis  intonectoalis  attenditor  secnndum  men- 
suram  intellectos.  Operatio  autem  voluotatis  et 
ciyuslibet  irirtntis  appetitivs  perflcltnr  in  in- 
dinatione  appetentis  ad  rem  dont  ad  terminom  : 
ideô  digttitas  operationis  appétitive  attenditor 
secondam  rem  que  est  objectum  opentionis. 
Ea  autem  qns  sunt  infirà  aoimam,  nobiliori 
modo  sunt  in  anima  quam  in  seipsis;  quia 
noumquodqoe  est  in  aliquo  per  modum  ejus  in 
qno est,  ut  habetor  in  lib.  de causis.  Que  ver6 
fut  snpra  animam,  nobiliori  modo  sont  in 
sdpsis,  quam  dot  in  anima.  Et  ideo  eomm  que 
sont  iufrit  nos,  nobittor  est  cognitio,  quam  di- 

;  piopter  quod  Philosophai  in  VU.  BtK 
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à  régaid  des  choses  qui  sont  au-dessus  de  nous,  ei  principaiement  qoan 

il  s'agit  de  Dieu,  TameuF  Vemj^vie.  sur  la  connoissaHce  (1).  Et  tq:!; 
pourquoi  la  charité  remporte  sur  la  foi. 

2"  La  foi  n'opère  pas  par  la  charité  par  manière  d'instrument,  com&h 
le  maître  opère  par  son  serviteur  ;  la  foi  opère  par  la  charité  comme  pr 

la  forme  qui  lui  est  propre.  Ainsi  l'argument  n'est  pas  condnant. 
3«  Le  même  bien  est  l'objet  de  l'espérance  et  de  la  charité  ;  mais  h 

charité  implique  l'union  avec  ce  bien^  tandis  que  l'espérance  en  implifx 
l'éloignement.  Voilà  pourquoi  la  charité  n'a  pas  pour  objet  le  bien  s: 
tant  qu'il  est  difficile^  comme  l'espérance;  et,  en  effet,  ce  qui  est  wî 
n'oSre  plus  aucune  difliculté  dans  le  rapprochement.  D'où  il  est  évident 
que  lâchante  est  plus  excellente  que  l'espérance. 

APrncLE  vn. 

Pet«M7  y  msoir  quelque  vertu  mcùB  tsiu  la  ebanêéf 

n  pardlt  qu'il  peut  y  avoir  de  vraies  vertus  sans  la  charité.  1*  La 
propre  de  la  vertu,  c^est  de  produire  des  actes  bons.  Or,  des  hommes,  qm 
n'ont  pas  la  charité,  font  cependant  des  actes  bons,  quand,  par  exemple, 
ils  donnent  des  vêtements  et  de  la  nourriture  aux  pauvres  qui  sont  nos 

et  qui  ont  faim ,  ou  qu'ils  font  d'autres  bonnes  œuvres  semblables.  Donc 
il  peut  y  avoir  de  vraies  vertus  saas  la  charité. 

(1)  Tau  ces  principes  que  Tauteur  vient  de  rappeler  à  propos  de  la  ebarilé,  0  Iti  cfeii 

étiÂ>Us  en  théorie  et  d*une  manière  spéculative,  en  traitant,  dans  la  première  partie,  des  Ca- 
cvntés  de  I  eœ  oumiiie,  en  montrant  comment  rbomme  entre  en  rapport  avec  tous  In  êœt 
|iar  la  oonnéaanoe  «t  par  lUmonr.  Là  nom  avoos  dû  raconnohre  ee  qaTil  f  a  de  profead  et  de 
beau  dans  sa  doctrine  considérée  comme  simple  exposition  de  fétre  humain  dans  aes  pai»- 

aanaft  «OBSlMaiivna,  daat  ses  velations  awe  ks  différents  o^ts  fnl  é*«Asaft  à  an  éMhk 
mt\MÊéy  aoiniywe  m  appéiMve.  Nons  denaa»  voir  mainlenant  dans  cène  BéoK  éantiim.  « 

qn*elle  mafenna  de  hunineni  et  de  f6eoiid  ponr  la  diteetton  de  la  vie  haansiaf  Bias  de  pte 
#ropn  à  nous  donner  une  Juste  idée  de  ce  puissant  génie  qoa  ealAe  hasaonie  ^acCaita,  cet 
admirable  accord  qui  idgne  entre  les  principes  de  sa  pUloeopliie  et  les  enaeignaaMBU  si 
délicats  et  si  compliqués  de  la  théologie  calholiqoa.  Pour  un  esclave  d^Aàsmie, 
on  a  voulu  longtemps  représenter  saint  Thomas,  c*est  encore  une  chose 

poetalii  ùrttttea  iatclWctialeg  aonKhBs.  Sed  f  hahet  lalicmam  ardui.  Et  a  hocappasat  4^ 

eorum  qae  soxU  supra  nos,  et  prccipuè  Dei     *~    **         '   " dilecUo  p  oognitioai  prefertur.  Et  ideo  cbaritu 
est  excelleotiar  Ule. 

▲d  secoudauà  dicenduB,  qu6d  ftdes  nan  ope- 
ntai  par  diledionem  sicut  par  iostrameik- 
tna  j  ttt  dominus  per  servam ,  sed  sicut  par 
fonnaiD  propriam.  Et  ideo  ratio  non  aequitnr. 

Ad  tertium  dicendutt,  qaôd  idem  bonom  est 
olûectum  charitatis  et  spei  :  sed  charitas  iin- 
portat  tmioDem  ad  illud  boonm  ;  spes  autam 
distantiam  quaindam  ah  eo.  Et  inde  est  qood 
charitas  non  respicit  illud  bonum  ut  arduum , 
■icat  i^pea»  QiuMi  eniin  jam  uiùtiim  est,  non 

charitas  est  perfectior  spe. 

ARTICDLIIS  'Vn. Uiràm  mne  eharitaU  poawU  «ace virtM», 

Ad  septiaMun  sic  proeeditat.  Vidcter  qM 
sine  chsritate  posait  esse  sliqna  veia  vvte. 
Viiiotis  anim  propriafli  est  banum  actaa  prada- 
cere.Sed  iUi  qui  non  habeatcbarilatem,  boat 
aliquos  bonos  actus,  pulà  dam  Badma  w- 
Uuuiy  CsoMlicum  pascaoty  et  similia  apeutar. 
Ergo  ainacbahtatepoksiaiMaiiqaawniwh 
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SBLa'ébtrtténe  pent  exister  sans  la  loi;  car  «  elle  procède  d'une  foi  ncn 
feisle^  »  dit  FApôtre,  I.  Tim.,  î.  Or,  les  infidèles  peuvent  avoir  la  vraie 

iftastef é,  s'ils  répriment  les  mouvements  de  la  concupiscence ,  comme  ils 
ont  la  vraie  justice,  quand  ils  rendent  des  jugements  droits.  Donc  h 
TTQie  vertu  peut  exister  sans  la  ckarité. 

9  D'après  le  Philosophe^  EtMe.y  VI,  3  et  (,  la  science  et  l'art  sont  des 
Tertus.  Or,  on  les  trouve  dans  les  pécheurs,  qui  n'ont  pas  la  charité.  Donc 
Ja  Traie  vertu  peut  exister  sans  la  charité. 

Hais  TApAtre  dît,  au  contraire,  î.  Cor.,  "XIII,  8:  «Quand  famai 
distribué  tout  mon  bien  pour  nourrir  les  pauvres  et  que  j'aurai  livré 
mon  corps  pour  être  brûlé,  si  je  n'ai  la  charité,  tout  cela  ne  me  sert  de 
rien.  »  Or,  la  vertu  vraie  sert  de  beautx>irp,  puisque  est  écrit,  Stip., 
VIH,  7  r  «EHe  enseigne  la  tempérance,  la  prudence,  la  jusHoe  et  la 

force,  qui  sont  les  choses  les  plus  uffles  à  l'homme  dans  cette  vie.  «  Donc 
9  ne  peut  y  avoir  de  vraie  vertu  sans  la  charité  (4). 

(GoirciusHm.  —  Puisque  c'est  la  charité  qui  conduit  l'homme  à  sa  fin 
dernière,  il  ne  peut  y  avmr  sans  elle  de  vertu  absolument  vraie.  ) 

La  vertu  se  rapporte  au  bien,  comme  nous  l'avons  vu,  1, 2,  quest.  LT, 
art  3.  Or ,  c'est  la  fin  qui  est  le  bien  principal  ;  car  les' moyen  s  ne  sont 
bras  qu'autant  qu'ils  se  rapportent  à  la  fin.  Comme  il  y  a  donc  deux 
sortes  de  fin ,  h  fin  dernière  et  la  fin  prochaine,  de  même  il  y  a  deux 

4s*ajaiii  à  exposer  tous  Its  dogmes  de  la  foi|  il  n*ait  pas  ea  an  mot  à  rétracter  de  «es  théories 
Irtiilofophiques. 

(t)  Cmi  m  qne  mms  avons  lasiMié  dm  me  boCo  anHitswa,  «•  iigaaiaiil  rtapottanee  «t 
la  véritable  p«rlée  de  U  thèse  oè  ravlaor  •  éUbH  qae  la  charitAesft  une  ftrto  spétiale  el  mm 
simplement  la  forme  générale  de  toutes  les  verlas.  Od  rerra  mieux  maintenant,  «Taprésla  thèse 
aetoelle  «t  la  suivante,  combien  il  étoit  nécessaire  que  cette  vérité  fût  préalablement  démon- 

trée i  car  en  voyant,  d*une  part,  quMl  ne  peut  pas  exister  de  vraie  vertu  sans  la  charité,  et,  de 
Tautre ,  que  la  charité  est  la  forme  légitime  et  dernière  de  toutes  les  vertus ,  Pesprit  eût  pn 
tomber  dans  une  sorte  de  coafuiioii,  ei  se  plus  voir  dans  la  charité  uat  vertu  réalïe. 

S.  Pneterea ,  cbarilas  non  p(Xest  esse  sine 

flde;  procedît  enim  ex  fide  non  ficta,  ut  Apo»- 
tolm  dicit  I.  ad  Timoth.,  I  (1).  Sed  in  irfide- 
llbas  potest  esse  ven  castitas,  dom  concapisccD- 
tias  cohibent;  et  ven  justith,  dum  recâ  jnfi- 
cant.  Ergo  vert  virtos  potest  esse  sine  cbaritate. 

8.  Prcterea ,  scientia  et  ars  virtntes  qasdam 
sont,  nt  patet  in  VI.  Ethic.  Sed  hnjusmodi  in- 
veniontnrin  hominibus  peccatoribus  non  haben- 

Bsecharitate. 

Sed  contra  est,  quod  Apostolas  dicit  I.  ad 
Cor.,  XTtï  :  «  Si  distriboero  in  cibos  paupemoa 

beam ,  nihH  mlbi  prodest.  »  Sed  virtns  vera 
mollum  prodest,  secnndinn  iHud  Sap.,  VIII: 
ffSobrietatem  et  jnstitiam  docet,  pnidentiam  et 
TÎrtutem ,  quibos  in  vita  nfhil  est  ntilios  homi- 

nibus. 9  Ergo  sine  charitate  virtos  esw  non 

potesL 
(  CoKCLUsio.  —  C^  per  cbarftatem  homo 

in  nltinram  flnem  dirigatur,  nnlla  potest^  absque 
illa  simpOdter  vera  viitns  esse.  ) 

tibns  charitatem.  Ergo  vera  virtns  potest  esse       Respondeo  dicendnm ,  qu5d  virtns  ordinatar 
ad  bouum,  ot  snprà  babitum  est  (1^  2,  qn.  55, 
aK.  8).  Boiiom  autem  principaliter  est  finis  ; 
nam  ea  qux  siint  ad  finem ,  non  dicontur  booa 

omnes  fiicnltates  meas ,  et  si  tradidero  corpus  t  nisi  in  ordine  ad  finem.  Sicnt  ergo  duplex  est 
nemnitant  ardeam,  charitatem  autem  non  ba-i finis,  nnas  nitimus.  et  alîns  proximos,  itt 

(T)  Sic  enim  ibi,  v.  5  t  Finis  prœc9pti  ekaritoê  de  corde  puro^  et  contcienda  bonas  et 
Ue  non  fictù. 
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sortes  de  bien^  run^  dernier  et  universel^  l'autre^  protfaain  etparticnlier. 
Le  bien  dernier,  le  bien  principal  de  rhomme,  c'est  la  possession  de  Dieu, 
selon  cette  expression,  Psalm.  LXXII,  28  :  «  Le  bien  pour  moi^  c'e^ 
d'être  nni  à  Dieu  ;  d  et  c'est  par  rapport  à  ce  bien  que  Thomme  est  ordonni 
par  la  cbarité.  Le  bien  secondaire,  qui  est  en  quelque  sorte  le  bies 

particulier  de  l'homme,  ofite  deux  aspects  :  premièrement,  il  est  réelle- 
ment un  bien,  quand  il  peut,  de  sa  nature,  être  rapporté  au  bien  prin- 

cipal, qui  est  la  fin  dernière.  Secondement,  il  n'est  qu'un  bien  apparent, 
sans  réalité ,  quand  il  éloigne  du  bien  final.  D'où  il  résulte  évidenunent 
que  la  vertu  absolument  vraie  est  celle  qui  se  rapporte  au  bien  principal 

de  l'homme,  conformément  i  ces  paroles  du  Philosophe,  Phys.,  YD, 
text.  17  :  «  La  vertu,  c'est  le  bien,  s'ordonnant  avec  ce  qu'il  y  a  de  plus 
excellent,  j»  Dans  ce  sens  il  ne  peut  pas  y  avoir  de  vertu  vérita^ble  sans  la 

charité.  Mais  si  l'on  entend  par  vertu  ce  qui  se  rapporte  à  une  fin  secon- 
daire >  il  y  a  alors  certaines  vertus  qu'on  peut  appeler  ainsi,  en  dehors  de 

la  charité,  en  tant  qu'elles  se  rapportent  i  un  bien  particulier.  Toatefois, 
si  ce  bien  particulier  n'a  que  l'apparence  et  non  la  réalité  du  bien,  la 
vertu  qui  l'embrasse  n'est  pas  une  vertu  vraie ,  elle  n'a  qu'un  faux  sem- 

blant de  vertu.  Ainsi,  comme  le  dit  saint  Augustin,  Contra  JUl.,  IV,  3: 

à  n  n'y  a  point  de  vertu  véritable  dans  la  prudence  de  Tavare  qui  réfléchit 
sur  les  moyens  divers  de  s'enrichir;  dans  sa  justice,  qui  lui  fait  dédaigner 
le  bien  d'autrui,  dans  la  crainte  de  compromettre  gravement  le  sien  ;  dans 
sa  tempérance,  qui  lui  fait  réprimer  les  désirs  de  la  luxure,  parce  qu'elle 
entrwie  à  la  dépense;  dans  son  courage,  lorsque,  selon  l'expression  du 
Poète  latin,  a  pour  fuir  la  pauvreté,  il  traverse  les  mers,  brave  les  écueik 
et  la  tempête,  d  Mais  si  ce  bien  particulier  est  réellement  ud  bien,  comme 

etiam  duplex  bonum  :  anam  quidem  iiltimilm 
et  QuWenale,  et  aUod  proximum  et  particaUre. 
Ultimam  qoidem  et  principale  bonam  hominis 
est  Dei  fraitio,  secundum  illod  PmI.  XXX VII  : 
«  Mihi  adhsrere  (i)  Deo  boonm  est  ;  »  et  ad 
boc  ordinatnr  bomo  per  cbaritatem.  Bonnm  au- 
tem  secundarium  et  quasi  particulare  bominis 
potest  esse  dopiez  :  nnum  quidem ,  quod  est 
terè  bonnm,  otpote  ordioabile,  quantum  est  in 
se,  ad  principale  bonum,  quod  estnltimns  fi- 

nis ;  alins  antem  est  bonum  apparens  et  non 
verum,  quia  abducit  à  finali  bono.  Sic  ergo 
patet ,  qu6d  virtns  vera  simpliciter  est  Ula  quB 
ordinat  ad  principale  bonum  bominis  :  sicut 
etiam  Philosophus  in  VU.  Physk,  didt  qu6d 
«  virtos  est  dispositio  perfecti  ad  optimum.  » 
Et  sic  nnlla  vera  virtns  potest  esse  sine  cbari- 
tate.  Sed  si  acdpiatur  yirtus  secundum  quod  est 

in  onfine  ad  aliqnem  finem  partiadarem ,  sic 
potest  aliqua  virtns  dici  sine  charitate,  in  quan- 

tum ordinatnr  ad  aliquod  particnlara  bonum. 
Sed  si  illud  particulare  bonnm  non  sit  verem 
bonum ,  sed  apparens,  virtns  etiam  qnas  est  în 
ordine  ad  boc  booum ,  non  erit  vera  virtos,  sed 
fiilsa  similitodo  virtutis.  Sicut  non  estven  virtns 
a  avarorum  prudentia^  qua  ezcogitant  divers» 
gênera  lucromm  ;  et  avarorum  justitia,  qua  grt- 
vium  damnorum  metu  cootemnnut  aliéna  ;  et 
avarorum  tempeiantia,  qua  luznris,  qn»  samp- 
tuosa  est^  cohibent  appetitum;  et  avaromm 
fortitudo,  »  qua  (ut  ait  Horatius  Ûb.  I.  Epist.) 

9n  inan  puporicm  fti^aot ,  p«r  Mn,  ft 

ut  Augustinos  dicit  in  Ilbro  IV,  contra  Mia^ 
num  (cap.  S).  Si  ver5  illud  bonnm  particulare 
sit  vemm  bonum,  ut  pntà  consemtio  civitatis. 

(1)  Tel  sigoifleantlAi  grccé  irpooxfl3iXilku ,  q^asi  aOlzum  esse  Um  firmiter  ni  ab  eo  aonqnaii 
diTellat,  «it  ibi  Tbeodoretus  (  vers.  27). 
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-seroitla  conservation  d'une  cité,  ou  toute  autre  chose  semblable,  alors 
il  7  a  une  vertu  vraie^  mais  imparfaite;  à  moins  qu'elle  ne  soit  rapportée 
au  bien  final  et  parfait.  De  tout  ce  que  nous  venons  de  dire  il  faut  con- 

clure que  la  vertu  véritable  ne  peut  exi^^ter  sans  la  charité. 

Je  réponds  aux  arguments  :  i^  L'acte  de  quelqu'un  qui  n'a  pas  la 
charité  peut  se  produire  dans  deux  conditions  :  premièrement,  selon 

qu'il  agit  en  vertu  de  son  défaut  même  de  charité,  comme  quand  il  fait 
quelque  chose  qui  se  rapporte  à  ce  qui  exclut  en  lui  cette  vertu  ;  et,  dans 

ce  sens,  son  acte  est  toujours  mauvais.  C'est  ce  qui  fait  dire  à  saint 
Augustin,  Cont.  Jul.,  IV,  3,  que  l'acte  d'un  infidèle  agissant  en  vertu  de 
son  infidélité,  est  toujours  un  péché,  alors  même  qu'il  vétiroit  un  pauvre, 
t>u  qu'il  feroit  une  autre  bonne  œuvre  quelconque  ayant  l'infidélité  pour 
motif  ou  pour  fin .  Secondement,  quelqu'un  qui  n'a  pas  la  charité  peut 
agir,  non  en  vertu  de  son  défaut  de  charité,  mais  en  vertu  de  quelque 

don  de  Dieu  qui  est  en  lui,  soit  la  foi,  soit  l'espérance,  ou  même  le  bien 
naturel,  qui  n'est  pas  totalement  détruit  par  le  péché,  comme  nous  l'avons 
vu,  quest.  X,  art.  î,  et  i,  2,  quest.  LXXXV,  art.  2.  Dans  ce  sens  il  peut  y 

avoir  sans  la  charité  des  actes  bons  en  eux-mêmes  ;  mais  il  ne  peut  y  en 

avoir  qui  soient  parfaitement  bons,  parce  qu'ils  ne  sont  ̂ int  légitime- 
ment ordonnés  par  rapport  à  la  fin  dernière  (1). 

2*  La  fin  étant  à  l'opération  ce  que  le  principe  est  à  la  spéculation, 
comme  il  ne  peut  y  avoir  de  science  absolument  vraie  en  dehors  d'une 
juste  idée  du  principe  premier  et  indémontrable,  de  même  il  ne  peut  y 

(I)  A  moins  de  tomber  daoa  Terreur  des  Pélagiena,  qui  nioienl,  explicitement  ou  impllcitemenl, 
tout  le  côté  surnaturel  de  la  religion  et  de  la  desUmie  humaine,  ou  bien  dans  celle  de  Lutber 

et  de  Jansénius,  aux  jeux  de  qui  la  nature  totalement  corrompue  n*étoit  capable  que  de  mal, 
il  faut  reconnottre  qu*il  y  a  deux  sortes  de  bien,  le  bien  naturel  et  le  bien  surnaturel.  Or,  il 
n*y  a  que  ce  dernier  qui  puisse  absolument  et  sans  restriction  être  appelé  bien,  parce  qu'il 
est  le  seul  qui  mette  pleinement  Tbomme  en  rapport  avec  sa  On  dernière  ;  et  c*est  ce  bien  qui 
est  perfectionné  par  la  charité.  Voilà  dans  que4  sens  cette  vertu  en  la  condition  nécessaire 
de  toutes  les  autres.  Les  divers  principes  sur  lesquels  fauteur  appuie  cette  conclusion ,  on 

qu*il  rappelle  dans  le  cours  de  son  raisonnement,  il  les  avoit  déjà  posés  et  démontrés  en  d'an- 
ires  eodroiu  de  la  Somme»  dans  le  traité  de  la  grâce  en  particulier. 

Tel  sKquîd  hnjQsmodi,  erit  qnidero  vera  Tirtos  [  secnndnm  qnod  charitate  caret,  sed  sernndnni 
led  imperfecta ,  niai  referator  ad  finale  et  per-   quod  habet  aliquod  aliud  donam  Dei/vel  fldem, 
fectum  bi)Dum.  Et  secundum  hoc,  simpliciter 
vera  virtas  aine  charitate  esse  non  potest. 

Ad  pilmum  ergo  dicendum,  quôd  actua  ali- 

▼el  apeio ,  vel  etiam  natorale  booum,  quod  non 
totum  per  peccatum  tollitur,  nt  anprà  dictam 
est  (qtisst.  10,  art.  4, ut  et  1,  2,  qa.  85, 

CQJQS  caritate  ca^enti^  potest  esse  daplex.  Unua  art.  S).  Ki  secundum  boc,  sine  charitate  potest 
quidem ,  secnndaro  hoc  quod  charitate  caret  ;   quidem  esse  aliquis  actus  bonus  ex  aoo  gênera. 
ntpote  cikm  facit  aliqaid  io  ordiiie  ad  id  per  quod 
caret  rharitate-  Et  talia  actua  semper  est  ma- 

lus, sicat  Augustinus  dicit  in  IV  contra  Juiia' 
nvm  (ut  sup.),  quM  actua  infidelia  in  quantum 
est  infldelis,  semper  est  peccatum,  etiam  si 
Budum  operiat,  vel  quidquid  aliud  hujusmodi 
bciat  ordiaans  ad  Qnem  sus  infiOelitalis.  Aliua 

non  tamen  perfectè  booua,  quia  deest  débita 
ordinatio  ad  ultimum  fioem. 

Ad  secundum  dicendum ,  qndd  cum  finis  se 
habeat  in  agibilibos ,  sicut  principium  in  spe- 
cttiabilibus;  sicut  non  potest  esse  simpliiiter 
Yen  scientia ,  si  desit  recta  cstimatio  de  primo 
et  inderoonstrabili  principio,  ita  dod  potest  esse 

autem  potest  esse  actua  charitate  carenlia  non  i  aimuiiciiervera  justitia  aut  vera  castitas,  si  desit 

VIU  dé 



530  !!•  II«  PARTIE,  QUESTION  XXTIT,  ARTICLE  8. 

avoir  de  justice  ni  de  chasteté  vraies,  si  la  charité  ne  les  rapporte  à  la  fin 

légitime,  quelle  que  soit  d'ailleurs  pour  tout  le  reste  la  droiture  de  celai 
qui  les  pratique. 

3°  La  science  et  Tart  se  rapportent  par  leur  nature  même  à  un  biezi 

particulier,  et  non  à  la  fin  dernière  de  la  vie  humaine,  à  laquelle  s.' 

rapportent  les  vertus  morales,  dont  l'efiet  essentiel  est  de  rendre  llioaime 
bon^  ainsi  que  nous  Tavons  dit,  1,  2.  Il  n'y  a  donc  pas  de  parité. 

ARTICLE  VIII. 

La  charité  est-elle  la  forme  des  verHts  ? 

n  paroU  que  la  charité  n'est  pas  la  forme  des  vertus,  i*  La  forme 
d'une  chose  est  ou  exemplaire  ou  essentielle.  Or,  la  charité  n'est  pas  k 
forme  exemplaire  des  autres  vertus;  car  il  faudroit  alors  que  toutes  h-y 

autres  vertus  fussent  de  la  même  espèce  qu'elle.  Elle  n'en  est  pas  non  plus 
la  forme  essentielle,  puisqu'elle  ne  se  distingueroit  d'aucune.  Donc  h 
charité  n'est  d'aucune  manière  la  forme  des  vertus. 

2*  La  charité  est  par  rapport  aux  autres  vertus  comme  la  racine  et  le 

fondement,  selon  cette  parole  de  l'Apôtre,  Eph.,  ÏII,  17  :  a  Afin  qu'étant 
enracinés  et  fondés  dans  la  charité....  d  Or,  la  racine  et  le  fondement 

n'expriment  pas  un  rapport  de  forme,  mais  plutôt  un  rapport  matériel, 
parce  qu'ils  sont  le  commencement  d'une  production  matérielle.  Donc  h 
charité  n'est  pas  la  forme  des  autres  vertus. 

3^  La  forme ,  la  fin  et  la  cause  efficiente  ne  coïncident  pas  dans  I? 
même  sujet  numériquement,  comme  on  le  voit,  PAys.,  Il,  70.  Or,  la 
charité  est  appelée  la  fin  et  la  mère  des  vertus.  On  ne  peut  donc  pas  dire 

qu'elle  en  est  ia  forme. 
Mais  saint  Ambroise,  in  lib.  I.  ad  Cor.,  YIII,  dit,  au  contraire,  que  la 

charité  est  la  forme  des  vertus  (1). 

(1)  Le  commentateur  latin  de  saint  Thomaa  doute  qae  cette  parole  soit  réellement  de  saini 

ordinatio  débita  ad  finem ,  qus  estper  cbaritateni, 
quaDtumcumqueaUquis  se  rectè  drca  alla  babeat. 

Âd  tertium  diceodun),  quôd  scientia  el  are 
de  8ui  ratioae  important  ordineiu  ad  aliquod 
particulare  bouum,  non  autem  ad  altimam  i- 
nem  bumans  vits ,  sicut  virtutes  morales,  qas 
simpliciter  faciunt  bomiaem  bonum ,  nt  saprà 
dictum  est  Ergo  ideo  non  est  similis  ratio. 

ARTIGULUS  Vni. 

Utrùm  charitaa  git  forma  virtutum. 

Ad  octavum  sic  proceditar.  Videtur  qaôd  cba- 
ritas  non  sU  forma  virtutuni .  Forma  eoim  alicujus 
rei  vel  est  cxeroplaris  vel  essentialis.  Sed  cbai  iUis 
non  est  forma  exemplaris  aliarum  virlutum  ;  quia 

ii  ̂  opoitetqu6dali«  virtutes  esseatejusdem  spe- 

de!  cum  Ipsa.  SimiliteT  etiam  non  est  forma  es- 
sentialis aliarum  virtulum  ;  quia  non  distioguere- 

tur  ab  a'iis.  Ergo  nuUo  modo  est  forma  virtotom. 
3.  Prxterea,  charitas  oomparatur  ad  alias 

virtutes,  ut  radix  et  fundamentum,  secundom 
illud  Ephes,,  lU  :  tx  In  cbaritate  radicati  et 
fundati.  »  Radix  autem  Tel  fundamenlum  non 

babet  rationem  forma:,  sed  magisrationem  ma- 
teris  ;  quia  est  prima  pars  in  generaiioae.  Ergo 
cbaritas  non  est  forma  virlutum. 

3.  Prxlerea,  forma  et  finis  et  ef&cieosnoo  coin 
ddnnt  in  idem  numéro ,  ut  patet  in  II.  Pky^ 
sic.  (  text.  70  ).  Sed  cbaritas  dicitur  finis  et  maU:r 
virtutum.  Ei^o  non  débet  dici  forma  virtutuoi. 

Sed  contra  est,  quôd  Ambrosius  dicit  riuri- 
tatem  e&se  forniam  virtatum. 
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(CoifCLUsiON.  —  La  charité  est  la  forme  de  toutes  les  venus,  parce  que 

c^est  elle  qui  ordonne  les  actes  de  toutes  les  yertus  par  rapport  à  la  fin 
légitime  et  dernière.) 

En  matière  de  morale,  la  forme  de  l'acte  se  prend  principalement  de 
la  fin.  La  raison  en  est  que  le  principe  des  actes  moraux  est  la  volonté, 
qui  a  elle-même  la  fin  pour  objet  et  en  quelque  sorte  pour  forme.  Or,  la 
forme  de  Tacte  est  une  conséquence  de  la  forme  de  l'agent.  Il  faut  donc, 
en  matière  de  morale,  que  ce  qui  donne  i  l'acte  son  rapport  avec  la  fin  lui 
donne  aussi  sa  forme  (1).  £t  conmie  il  est  évident,  d'après  ce  que  nous 
avons  ditj  article  précédent,  que  c'est  par  la  charité  que  les  actes  de 
toutes  les  autres  vertus  se  rapportent  à  leur  fin ,  il  s'ensuit  que  c'est  elle 
qui  donne  la  forme  aux  actes  des  vertus,  et  que  c'est  avec  raison  qu'elle 
est  dite  être  la  forme  des  vertus  eltes-mèmes.  Caries  vertus  ne  sont  telles 

qu'en  raison  de  leurs  actes  formés. 
Je  réponds  aux  arguments  :  1«  Ce  n'est  ni  dans  le  sens  de  conformité, 

ni  dans  celui  d'identité  naturelle,  qu'on  dit  que  la  charité  est  la  forme 
des  vertus,  mais  dans  un  sens  d'efiicacité,  en  tant  qu'elle  les  informe 
toutes  de  la  manière  que  nous  venons  de  dire. 

âo  Si  l'on  compare  la  charité  au  fondement  et  à  la  racine,  c'est  dans  ce 
sens  qu'elle  nourrit  et  sustente  les  autres  vertus,  et  non  dans  le  sens  où  le 
fondement  et  la  racine  expriment  une  causalité  matérielle. 

3f  On  dit  que  la  charité  est  la  fin  de  toutes  les  vertus,  parce  qu'elle  les 
Ambroite.  n  est  vrai  oéanniMos  qu'elle  te  trouTo,  «vec  uoe  légère  medificetioB,  dans  le  tra- 

vail de  ce  saint  docteur  Miu  TEvangile  selon  saint  Luc.  Du  reste ,  Pei^ession  de  la  Méffle 
pensée,  sons  une  forme  on  tout  autre  ,  se  lit  aouveoi  dans  les  Pères  de  TEglise  ;  et  Ton  peut 

dire  qu'elle  rentre  dana  renseignement  commun.  Saint  Thomas  ne  fait  donc  ici  qae  la  fonouler, 
en  lui  donnant  la  rigueur  et  la  précision  du  langage  scoiastique.  Cette  dernière  làète  sur  Tes- 
lence  de  la  cbariié  et  aes  rapports  avec  les  autres  vertus,  a  été  admirablement  préparée,  comme 
on  vient  de  le  voir,  par  Ja  marebe  ascendante  des  thèses  qui  la  précédent. 

(1)  Proposition  qui  n*est  que  le  corollaire  d'une  ooncluiioa  démontrée  par  rauteor  daM  le 
traité  des  actes  humains.  En  eCTot,  il  a  été  prouvé  là  que  les  actes  étoient  spécifiés  par  leur 

ao.  Or  comme,  d'après  un  piiiicipe  d'Aristote  et  de  saint  Thomas ,  c!*est  la  forme  qui  donne 
respèce,  la  charité,  qui  dirige  toutes  les  vertus  vers  leur  demiére  Gn,  doit  nécessairement  ce 
être  la  forme  dernière. 

(  C0NCLU810.  —  Chantas  omuium  virtutum 
forma  est,  cum  per  ipsam  omnium  virttitum 
actus  in  dehitum  et  ultimnm  flnem  ordinentur.) 

Respondeo  dîceodom ,  quod  in  moratibus  for- 
ma actus  atteoditur  principaliter  ex  parte  Gnis. 

Qijus  ratio  est ,  quia  principium  moralium  ac- 
touro  est  TOlMtaa,  coiub  •bjectun  ei  ̂ nasi 

forma  est  finis.  Stnpcr  mtem  fMma  aotm  oon- 
Mqnilur  loruita  agealis.  Unde  opiiorteft  ̂ 6d 
in  rooraUbns  id  qaod  lUt  artut  onliBem  ad  fi- 
nea ,  det  ei  et  formam  MaBifestiim  est  audeno, 

MCHidua  prsdieta ,  quôd  per  chaiilateiu  ordi- 
oantur  actus  omnium  aiiaiu.n  virUitum  ad  ul- 
timum  floem.  Et  secuadaui  hoc  ipsa  dat  furmam 

actibas  omniaro  aliaruro  virtutum ,  et  pro  tanto 

dicilur  esse  forma  virtutum  ;  nam  et  ipsie  vir- 
tûtes  dicuntuf,  in  ordine  ad  actus  forma tos. 

Ad  pnmum  ergo  dicendum,  qu6d  cbarilas 
dicituresse  forma  aliarum  virtutum  non  qui<iem 
exemplariter,  aut  essentialiter,  sed  magis ,  in 

qnaaimi  sciMcet  omntbts  foMttm  impoiiit,  se- 
cuQdum  modum  predicton. 

Ad  secaodum  diceodom ,  qo6d  cbariUs  com- 
parater  foAtiameoto  et  raÀ»,  ia  quantum  ex 
ea  susteotanim'  et  aubiular  oauies  alic  vir- 
tates,  et  loii  secondiuD  ratioaeaB  4|ua  tedamea- 
tum  el  raiJii  babeot  raliooeui  cause  materialir. 

Ad  terUiiffl  dineadiun,  qnèd  chatitas  dicitur 
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ordonne  toutes  à  leur  fin.  Et  comme  on  appelle  mère  celle  qui  conçoit  ea 
elle  patr  un  autre,  on  dit  de  la  même  manière  que  la  charité  est  la  mère 
des  autres  rertus,  en  ce  que  par  son  désir  de  la  fin  dernière  elle  conçoit 
en  quelque  sorte  les  actes  de  toutes  les  vertus,  en  les  commandant» 

QUESTION  XXIV.' 
Du  sillet  Ae  la  eliaTitfi» 

Nous  allons  considérer  la  charité  par  rapport  à  son  sujet 

Douze  questions  se  présentent  i  cet  égard  :  1»  La  charité  existe-t-ella 
dans  la  volonté  comme  dans  son  sujet  1 2»  Est-elle  produite  dans  rhomme 

par  des  actes  antérieurs  ou  par  l'infusion  de  la  grâce  divine  ?  3<»  Est-elle 
infuse  selon  la  capacité  des  facultés  naturelles  ?  4.»  S'aocroltrelle  dans 
celui  qui  la  possède  ?  5»  S'accroitrelle  par  addition  ?  6"*  S'accroit-eUe  par 
chacun  de  ses  actes  ?  7*  S'accroit-elle  i  l'infini  ?  8»  Peut-elle  être  parCadte 
ici-bas?  9»  La  charité  a-trelle  divers  degrés)  10*  La  charité  peut-elle  subir 

une  diminution?  11*  Peut-on  perdre  la  charité  une  fois  qu'on  Ta  possé- 
dée ?  là""  La  perd-on  par  un  seul  péché  mortel  (1)  ? 

(t)  Ainsi,  r objet  de  cette  qoeslioD  ii*est  pas  seolement  de  déterminer  le  rajet  de  la  charité, 
comme  on  pourroit  le  croire  en  s*en  tenant  ao  titre  seul  ;  il  s*agit  encore  ici  d*étadier  la  manière 
dont  la  charilé  réside  dans  son  sujet,  et  même  la  manière  dont  on  peut  la  perdre.  L*aateiir  aon 
donc  successivement  flié  et  considéré  le  sujet  des  irols  vertus  théologales,  c'est-à-dire  les  puis- 

sances de  l*ame  où  ces  vertus  résident.  La  foi,  comme  nous  Tavons  tu,  réside  dans  rintelli* 
gence  ;  en  mettant  cette  faculté  en  rapport  avec  la  vérité  surnaturelle  et  divine,  elle  loi  dowe 

id-bas  sa  dernière  forme  ou  sa  dernière  perfection.  L'espérance  informe  Tappétit  iotelledif, 
ou  la  volonté,  en  le  plaçant  dans  Tordre  de  la  suprême  béatitude,  qui  est  la  possession  do 
Dieu.  La  charité  réside  paiement  dans  la  volonté,  mais  en  finformant  sous  un  autre  rapport, 

en  loi  communiquant  une  perfection  supérieure,  puisqu'elle  lai*  fait  atmer  pour  loi-même  le 
souverain  bien  que  respérance  ne  recherche  que  pour  soi. 

finis  aliaram  virtutum,  quia  omoes  alias  virtutes 
ordinat  ad  finem  sunm.  Et  qaia  mater  est  qos 
ta  16  concipU  ex  alio,  ex  bac  ratione  didtiir 

mater  alianim  virtutam  ;  quia  ex  appetiUi  fiais 
oltimi  concipit  actos  aliaram  virtatnm, 
rando  ipsos. 

QUiESTIO  XXIV. 

Mh  ehariîaiii  iuijeeiOs  t%  auodeeim  ariicuioi  diviiê. 

Oelode  oonsiderandara  est  de  charitate  in 

comparatione  ad  sobjectum. 
Et  circa  hoc  qusrontur  daodecim.  i*  Utrùm 

chantas  ait  ia  volontate  taoqaam  in  sobjecto. 
f9  Uirùm  chantas  caosetur  lu  homine  exactibus 

prscedentibos,  vel  ex  infusione  divins.  8»  Utrùm 
infuudatur  secundam  capacitatem  naturaiiam. 

4«  utràm  augeatur  la  babente  ipsam.  5»  Utrùm 

aogeatur  per  additionem.  e»  Utrùm  quofibel 
acto  augeatur.  7*  Utrùm  aogeatur  in  infiaitum. 
8*  Utrùm  cbaritas  vm  posait  esse  perfeda. 
90  De  diversis  gradibus  cbariUtis.  10^  Utrikrn 
chantas  possit  diminui.  11«  Utrùm  chantas  S6- 
mel  habita  possit  amitti.  12«  Utrùm  amittatv 

per  unam  actam  peccati  niOi-talis, 
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ARTIŒE  L 

ta  voUmté  esMle  le  sujet  de  la  charité  ? 

n  parolt  qae  la  volonté  n'est  pas  le  sujet  de  la  charité.  4*  La  charité  est 
amour.  Or,  l'amour,  d'après  le  Philosophe,  Top.,  II,  cap.  3,  réside  dans 
le  concupiscible.  Donc  la  charité  réside  aussi  dans  le  concupiscible ,  et 
non  dans  la  volonté. 

S"  La  charité  est  la  première  des  vertus,  et  celle  qui  les  domine  toutes, 

comme  nous  l'avons  dit,  question  précédente,  art.  6.  Or,  c'est  la  raison 
qui  est  le  sujet  de  la  vertu.  Il  paroit  donc  que  c'est  dans  la  raison,  et  non 
dans  la  volonté,  que  réside  la  charité. 

3<»  La  charité  s'étend  à  tous  les  actes  humains,  d'après  cette  parole  de 
TApôtre,  I.  Cor.,  XVI,  ik:a  Faites  dans  la  charité  tout  ce  que  vous 
faites.  »  Or,  le  principe  des  actes  humains  est  le  libre  arbitre.  Il  parolt 
donc  que  la  charité  réside  dans  le  libre  arbitre  comme  dans  son  sujet ,  et 
non  dans  la  volonté. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  L'objet  de  la  charité  est  le  bien, 
lequel  est  aussi  l'objet  de  la  volonté.  Donc  la  charité  existe  dans  la  volonté 
comme  dans  son  sujet. 

(Conclusion.  —  L'objet  de  la  charité  étant  le  bien  divin,  et  non  un  bien 
sensible,  ce  n'est  pas  l'appétit  sensitif  qui  en  est  le  sujet,  mais  bien  l'ap- 

pétit intellectif,  qu'on  appelle  volonté.  ) 
Ainsi  que  nous  l'avons  dit,  i ,  quest.  LXXX,  art.  2,  il  y  a  deux  sortes 

d'appétit,  l'appétit  sensitif  et  l'appétit  intellectif,  qu'on  appelle  volonté. 
Ds  ont  l'un  et  l'autre  le  bien  pour  objet ,  mais  sous  un  rapport  différent; 

ARTICULUS  I. 

Utrinm  voluHta$  Ht  gubjêctum  elUnitatii. 

Ad  prîoraiD  gk  prooeditar  (1).  Videtnr  qohd 
fOlQQtas  non  sit  sobjfctam  cliaritatiti.  Charitas 
enim  amor  quidam  est.  Sed  amor,  aecundum 
Philosopbaoi  (  II,  Top.,  cap.  8 ) ,  est  îd  con- 
enpisciUli.  Ergo  et  cbaritas  est  in  concupisci- 
biti ,  et  non  in  voluntate. 

i.  Pneierea,  cbaritas  est  principalissima 
Tirtntuoi ,  ut  suprà  dictum  est  (qu.  %9,  art.  6). 
Sed  subjectnm  virtulis  est  ratio.  Ergo  videtur 
qu6d  cbaritas  sit  in  ratlone ,  et  non  in  yoiun- 
taie. 

t.  Prcterea,  cbaritas  se  eztendit  ad  omnes 
actus  bumanos,  secuodum  iilud  ad  Car,,  ulL  : 

€  Oronta  vestra  in  cbaritate  fiant.  »  Sed  prind- 
piam  humanoram  actonm  est  liberam  arbi- 
triam  (2).  Ergo  videtur  qu^d  cbaritas  maxime 
sit  in  libero  arbitrio  aient  in  sabjecto,  non  in 
voluntate. 

Spd  contra  est,  qn5d  obj^rtutu  charitatis  est 
honum,  qnod  eHam  estobiertiim  volontatis.  Ergo 
cbiiritas  est  in  votunUte  sicut  in  snbjecto. 

(CoHCLcsio.  —  Cùm  cbaritaiis  objectnm  non 
sit  altquod  sensibile  bonum,  sed  divinum,  ejns 
subjectnm  non  appetitussensitivus,sedint€Uec- 
tivns  est,  qui  dicitnr  volontas.) 

Re.pondeo  dicendum ,  qii6d  cnm  dnplrx  sit 
appetitiis,  sensitivus  scilicet ,  et  intellectivu^ 
qui  ili«itur  voinnias,  nt  in  primo  babitum  est^ 
utriusque  objectum  est  bonum,  sed  diversimodèi 

(1)  De  bis  eliam  in  m ,  Seni.»  disU  SIT ,  qu.  S ,  art.  S  ;  et  dlsU  30 ,  art.  1  ;  et  qu.  14 ,  dt 
veril.,  art.  5;  et  qu.  1 ,  de  virtui.,  «ri  eliam  5,  lom  incorp.,  tum  ad  5  et  ad  li. 

(f)  Tn  quantum  bnmani  snnt,  boc  est  délibérait  flunt,  el  eum  eleriione  qua  sil  ad  utmm- 
Ubet  parlera  iodifferaoss  «t  videro  est  1 ,  i,  qu.  1 ,  art.  t  et  i,  et  qu.  6,  art.  8 ,  et  qu.  13, 
«rt.  1  etS. 
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car  Tobjet  de  l'appétit  sensilif  est  le  bien  perçu  par  les  sens,  tandis  que 

l'objet  de  l'appétit  intellectif  on  de  la  volonté  est  le  bien  dans  sa  notion 

générale,  tel  que  l'intellect  peut  le  percevoir.  Or,  la  charité  n*a  pas  pour 

objet  le  bien  sensible,  mais  le  bien  divin,  que  l'intellect  seul  connoît, 
C'est  pour  cela  que  le  sujet  de  la  charité  n'est  pas  l'appétit  sensilif,  mais 

Tappétit  intellectif,  c'est-à-dire  la  volonté. 

Je  réponds  aux  arguments  ;  !«»  Le  concupiscible  est  une  partie  de  l'ap- 

pétit sensitif  (1),  et  non  de  l'appétit  intellectif,  comme  nous  l'avons 
montré,  1,  quest.  LXXXl,  art.  2.  Par  conséquent,  l'amour  qui  réside 
dans  le  concupiscible  est  l'amour  du  bien  sensitif.  Mais  le  concupiscible 
ne  peut  pas  s'étendre  au  bien  divin,  qui  est  le  bien  intelligible  ;  la  volonté 
seule  peut  l'atteindre.  Voilà  pourquoi  le  concupiscible  ne  peut  pas  être  le 
sujet  de  la  charité. 

2°  C'est  dans  la  raison  qu'existe  la  volonté  elle-même,  d'après  le  Phi- 
losophe, De  anima,  TU,  42.  Par  conséquent,  de  ce  que  la  charité  réside 

dans  la  volonté,  il  ne  s'ensuit  pas  qu'elle  soit  étrangère  à  la  raison.  Tou- 
tefois la  raison  n'est  pas  la  règle  de  la  charité  comme  elle  Test  des  autres 

vertus.  La  charité  est  réglée  par  la  sagesse  de  Dieu,  et  elle  est  au-dessus 

de  la  règle  prise  dans  la  raison  humaine,  selon  cette  parole  de  l'Apôtre, 
Ep/u,  liï,  i9  :  a  La  charité  de  Jésus-Christ  surpasse  toute  science.  »  Elle 
ne  réside  donc  pas  dans  la  raison  comme  dans  son  sujet,  à  la  manière  de 
la  prudence,  ni  comme  dans  son  principe  régulateur,  à  la  manière  de  la 
justice  et  de  la  tempérance  ;  mais  seulement  par  une  certaine  affinité  de 
la  volonté  avec  la  raison. 

(1)  Qui  se  divise,  ainsi  que  nous  l^inrons  vu  d*abord  dans  la  théorie,  dos  fteullés  de  flioniM 
et  puis  dans  le  traité  des  passions ,  en  concupiscible  et  irascible. 

nam  objecturo  appetitus  scnsitivi  est  bonum 

per  sensum  apprehensum  ;  objectum  vero  ap- 
petitus intellectivi  vel  voluntalis,  est  boaum 

sub  commuai  ratione  boni,  prout  est  appre- 
beosibile  ab  intellecta.  Charitatis  autem  ob- 

jectum non  est  aliquod  bouum  sensibile,  sed 
bonum  diviaum,  qaod  solo  intellectu  cognos- 
citur.  Et  ideo  charitatis  subjecturo  non  est  ap- 

petitus sensitivus,  sed  appetitus  iutellectivus , 
id  est,  voluntas. 

Ad  primum  ergo  dicendum ,  qu&d  concupis- 
bilis  est  pars  appetitus  seusitivi.  non  autem 
appetitus  intellectivi ,  ut  in  primo  ostensum 
est.  Unde  amor  qui  est  in  concupiscibili ,  est 
amor  sensitivi  boni.  Ad  booum  autem  divinum, 
qood  est  intelligibile,  concupiscibilis  se  exten- 

dere  non  potest,  sed  sola  volnntas.  Et  ideo  coq- 
cupiscibilis  sobjecivin  charitatis  esse  non  po- tesL 

Ad  secundum  dicendum,  quôd  yoIuaUs,  etiam 
sccundum   Pbilosopbum  in  IlL    I>«  o^f^^"^ 
(text.  41),  in  ratione  est;  et  ideo  per  hoc  qood 

chantas  est  in  voluntate,  non  est  aliéna  à  ra- 
tione. Tamen  ratio  non  est  régula  cbariutis, 

sicut  bumanarum  virtutum  ;  sed  regulalur  à  ïki 

sapientia ,  et  excedit  regulam  rationis  bumaos» 

secundum  illud  EpJies,,  UI  ;  «  Supereuiiûefl- 
tem  scienti»  (1)  chariUtem  Cbristi.  *  Vûàe  a» 

est  in  ratione  sicut  in  subjecto,  sicut  prudeolu» 

neque  sicut  in  régulante,  sicut  justitia  v£l 

temperantia  ;  sed  solum  per  quamdaffi  afluu" tatem  voluntatis  ad  rationem. 

(1)  Ex  graeco  6mp6aXXou(TAv'^(i>9s«K 9  idest,  quas  oronem  intellectAs  cogoitionem  super- 
excedii,  utlect.  5  6.  Thomas  explicat;  elsi  aliter  Beda  ex  Augustino  supereminenlêm  t^f^ 
tiam  charitali»  legit ,  et  Hieronymus  é  converso  charUaUm  immentam  «ci«»fta«  qu'  ̂   *^^ 
dcsideranies  amat ,  etc. 
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3*  Le  libre  arbitre  n'est  pas  une  puissance  distincte  de  la  volonté, 
eoixime  nous  l'avons  dit,  1,  quest.  LXXXIII,  art.  4.  Cependant  la  charité 
n'existe  pas  dans  la  volonté  en  vertu  du  libre  arbitre,  dont  l'acte  propre 
consiste  dans  l'élection  ;•  car  Télection  porte  sur  les  moyens,  tandis  que  la 
A^^olonté  porte  sur  la  ûn,Ethic,,  III,  2.  D'où  il  suit  que  la  charité,  puis- 

qu'elle a  pour  objet  la  fin  dernière,  réside  plutôt  dans  la  volonté  que  dane 
1  e  libre  arbitre. 

ARTICLE  n. 

Le  charité  est-êlle  produite  éti  nous  par  infusion? 

n  paroi t  que  la  charité  n'est  pas  produite  en  nous  par  infusion,  i*  Ce 
qui  est  commun  à  toutes  les  créatures  doit  exister  naturellement  dans 

l'homme.  Or,  saint  Denis  dit.  De  divin.  Nom*,  cap.  IV  :  a  Tons  les 
êtres  sont  portés  à  aimer  le  bien  divin,  »  qui  est  l'objet  de  la  charité. 
Donc  c'est  naturellement  que  la  charité  existe  en  nous,  et  non  par 
infusion. 

2^  Plus  une  chose  est  aimable,  plus  il  est  facile  de  Taimer.  Or,  Dieu  est 

souverainement  aimable,  puisqu'il  est  souverainement  bon.  Donc  il  est 
plus  facile  de  l'aimer  que  d'aimer  toute  autre  chose.  Mais  nous  n'avons 
pas  besoin  d'une  habitude  infuse  pour  aimer  les  autres  choses.  Donc  nous 
n'en  avons  pas  besoin  non  plus  pour  aimer  Dieu. 

3"»  L'Apôtre  dit,  I.  Tint.,  I,  6  :  a  La  fin  des  commandements,  c'est  la 
charité,  qui  naît  d'un  cœur  pur,  d'une  conscience  droite  et  d'une  foi 
sincère,  s  Or,  ces  trois  dispositions  appartiennent  aux  actes  humains. 
Donc  la  charité  est  produite  en  nous  par  des  actes  antérieurs,  et  non  par 
infusion. 

Mais  le  contraire  est  établi  par  l'Ecriture.  L'Apôtre  dit,  JRom.,  V,  S  : 

Ad  tertraro  dlceodnm,  tpM  libernm  arbitrium 
DOD  est  alit  potentia  à  irolontate,  ut  io  firimo 
dictmn  eit  ;  et  kamen  chantas  non  eat  ia  vo- 
luntate  secundom  rationeni  liberi  arbitrii,  cajus 
actas  est  eligere.  Electio  enim  est  eorum  que 
sunt  ad  Ûnem  ;  volontas  autetn  est  ipsius  finis, 
Qt  dicitur  io  UI.  Etkic,  (cap.  3  vel  t ).  Code 
chantas  coJQS  objectaaa  est  fiiiia  oHiams,  magis 
débet  esse  ia  tolontate,  (jaioi  ûa  libero  aibi* 
trio. 

ART1CULU9  II 

Vlrim  ehariia»  causetur  in  no^  ex  infUshne. 

Ad  fiecundum  sic  proceditur  (i).  Videtur  quôd 
diaritasBoo  causetur  in  Dobia  ex  infùsioDe.  lUod 

enim  qnod  est  commone  oinuibus  creaturis  aa- 
turaliter  bominibus  inest.  Sed  »  sicut  DioDyaios 

dieit  in  IV.  cap.  De  divin.  Nom»,  c  Omniboa 
diligibile  et  amabile  est  boaam  divioum ,  »  qnod 
eat  objectum  cbaritatia.  Ergo  cbaritaa  inest  mh 
bis  naturaliler,  et  non  ex  infusione. 

i.  Prsterea ,  quanto  aliquid  est  magis  dili- 
gibile,  tanlo  fariliùs  diligi  potest.  SedDeus  efi 
maxiinè  diligibilis,  cum  sit  anminè  bonus.  Ergo 
faciliùs  eat  ipaum  diligere,  quaro  alia.  Sed  ad 
alia  diligeoda  non  indigemus  aliqoo  habita  in- 
foso.  Ergo  oec  etiam  ad  diligenduro  Deum. 

8.  Praterea,  Apostolus  dicit  I.  ad  Timolh,,}: 
«  Finie  pnocepU  est  cbaritaa  de  corde  puro,  et 
conscientia  bona ,  êi  fide  non  ficta.  »  Sed  base 
tria  pertinent  ad  actus  humanos.  Ergo  chantas 
causatur  in  nobia  ex  actibna  pmcedentibus,ei 
non  ex  infusione. 

Sed  contra  est» qnod  Apestoloa  diciL  Rom.p  V  : 

(1)  De  bis  etiam  I,  Sent,^  di^t.  17 ,  qu.  S ,  art.  i  et  3;  et  Contra  Gent.s  llb.  UI,  cap.  153) 
et  Opuêc.s  IV|  cap.  8;  et  ail  itom.^  YIII,  lect.  5,  eol.  1. 
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«  L'amour  de  Dieu  a  été  répandu  dans  nos  cœurs  par  TEsprit  samt,  qm 
nous  a  été  donné  (1).  » 

(CoNCLUâioN.  — La  charité  étant  fondée  sur  la  communication  de  h 

bratitude  éternelle,  elle  n'est  pas  une  vertu  naturelle ,  ni  une  vertu  qm 
s'acquière  par  les  forces  naturelles  ;  c'est  l'Esprit  saint  qui  l'infuse  dans 
l'ame  humaine.) 

Ainsi  que  nous  l'avons  dit,  quest.  XXIII,  art.  4,  la  charité  est  une 
amitié  de  lliomme  à  l'égard  de  Dieu ,  fondée  sur  la  communication  de  la 
béatitude  éternelle.  Or,  cette  communication  n'est  pas  dans  l'ordre  des 
dons  naturels,  mais  dans  l'ordre  des  dons  gratuits ,  puisque,  conune  dit 
l'Apôtre,  Rom.,  VI,  23,  a  La  grâce  de  Dieu,  c'est  la  vie  étemelle.  »  Par 
conséquent,  la  charité  elle-même  dépasse  toute  faculté  naturelle.  Mais  ce 
qui  dépasse  les  forces  de  la  nature  ne  peut  pas  être  naturel,  et  Ton  ne 

peut  non  plus  l'acquérir  au  moyen  des  puissances  naturelles,  parce  que 
l'effet  ne  l'emporte  pas  sur  sa  cause.  D'où  il  suit  que  la  charité  ne  peut 
exister  en  nous  naturellement,  et  que  nous  ne  pouvons  l'acquérir  par  nos 
propres  forces,  mais  qu'elle  nous  est  infuse  par  l'Esprit  saint,  qui  est 
l'amour  du  Père  et  du  Fils,  amour  dont  la  participation  en  nous  est  la 
charité  créée  elle-même,  comme  nous  l'avons  dit,  question  précédente, art.  2. 

Je  réponds  aux  arguments  :  l""  Saint  Denis  parle  de  l'amour  de  Dieu 
qui  est  fondé  sur  la  communication  des  biens  naturels ,  et  qui ,  pour  ce 

(1)  La  question  que  Tautevr  8*eet  poeée  dans  cet  article,  revient  à  celle-ci  :  La  charité  eit 
elle  une  habitude  sumalurelle  et  gratuite,  que  Dieu  rommunique  immédiatement  à  notre  «ne; 

ou  bien  n*est-elle  qu*une  habitude  naturelle,  que  Thomme  puisse  acquérir,  comme  les  aotrei 
hsbitudes  de  ce  genre,  par  des  actes  répétés  et  les  seules  forces  de  sa  nature  ?  En  effet, 
les  vertus  infuses,  ainsi  que  nous  Pavons  remarqué  ailleurs,  sont  opposées  aux  vertas 
aequises. 

On  pourroit  se  demander  encore  pourquoi  cette  question  lorsqu'il  s*agit  spécialement  ém 
si^et  où  la  charité  réside,  c'est-à-dire,  de  la  puissance  informée  par  cette  vertu.  LcToid,  si 

je  ne  me  trompe  :  Après  avoir  démontré  que  la  charité  réside  dans  la  volonté  ̂ ,  comme  dans 
son  sujet,  Tauteur  va,  pour  ainsi  dire,  au  devant  à*uoe  dilllrulté.  G*est  comme  s'il  disoitt  la 
volonté  est  bien  le  sujet  de  la  charité,  sans  doute  ;  mais  ce  D*est  pas  qu'elle  se  la  donne  eOe- 
même,  on  que  la  charité  y  naisse  naturellement;  la  charité  Ylent  de  JMeu  ;  c'est  par  sa  grsee 
et  sa  bonté  qu'elle  est  donnée  à  Tame  humaine. 

€  Chantas  Dei  diffusa  est  in  cordibus  nostris 

per  Spiritam  saDctam,  qui  datiis  est  Dobis.  » 
(CuKCLUsio.  —  Ipia  virtos  charitatis,  cùm 

ait  fundata  super  communicatione  stems  bea- 
tiUKiiiiis,  non  est  natoniHs,  neqoe  per  vires 
naturalesacquiriinr,  aed  perinfusionem  Spiritus 
aancti  io  animam  hon^ois  infuodiUir.  ) 

Respondeo  dicendnm ,  qnôd  sicut  <)ictam  est 
(qa.  t8,  art.  i),  charitas  est  amicitia  qasdam 
hominis  ad  Deum,  fundata  super  communicatione 
beatitudiuis  stems.  Hsc  autem  communicatio 

non  est  secundum  dona  naturalia,  sed  secun- 
dum  dona  gratuita  ;  quia ,  ut  didtur  Ko».,  VI  : 

«  Gratia  Dei  Tita  steroa.  »  Unde  et  ipsa  dit- 
ritas  fecoltatem  nators  excetlit.  Quod  autem 
eicedit  oaturs  facultatem,  non  polest  esse  ne- 
que  natnrale,  neque  per  potenlias  nuturales 

acquisitum  ;  quia  effectua  naturalis  non  trana- 
oeudit  suam  causam.  Unde  charitas  non  poiesk 
neque  naturaliter  nobis  inease ,  neque  per  vires 
naturales  est  acquisita,  sed  («r  itifusioDen  Spi- 
riUis  sanrtiy  qui  est  amor  Patris  et  Filii ,  oigas 
participatio  in  nobis  est  ipsa  cbaritaa  cnata» 
sicut  soprii  dictum  est 

Ad  priroum  ergo  dicendnm,  qnôd  Diooyiias 
ioquitor  de  diieciione  Oei  qus  fùndatur  sapet 



BU  SUJET  DE  LA  CHARITÉ.  537 

mot  îfy  existe  naturellement  chez  tous  les  hommes.  Mais  la  charité  est  fondée 

sur  une  communication  surnaturelle,  ce  qui  fait  qu'il  n'y  a  pas  de  parité. 
2**  De  même  que  Dieu,  bien  qu'il  soit  souverainement  intelligible  en 

lui-même,  ne  l'est  pas  néanmoins  par  rapport  à  nous  à  cause  de  l'imper- 
fection de  notre  connoissance,  qui  dépend  des  choses  sensibles  ;  de  même 

il  est  souverainement  aimable  en  lui-même,  en  tant  qu'objet  de  la  béati- 
tude ,  sans  qu'il  soit  tel  pour  nous ,  sous  ce  même  rapport ,  à  raison  du 

penchant  qui  nous  porte  à  aimer  les  biens  sensibles.  D'où  il  est  évident 
que  pour  aimer  Dieu  par-dessus  tout,  comme  objet  de  notre  béatitude ,  il 
est  nécessaire  que  la  charité  soit  infuse  dans  nos  cœurs. 

3»  Quand  on  dit  que  la  pureté  du  cœur,  une  conscience  droite  et  une 

foi  sincère  produisent  la  charité  en  nous,  cela  doit  s'entendre  de  l'acte  de 
la  charité,  qui  résulte  de  ces  dispositions  comme  de  ses  prémices.  Ou 

bien,  l'ApAtre  s'exprime-t-il  ainsi,  parce  que  les  actes  qui  sont  le  fruit  de 
ces  dispositions,  rendent  l'homme  apte  à  recevoir  l'infusion  de  la  charité. 
C'est  aussi  la  signification  de  ces  paroles  de  saint  Augustin,  Tract.  IX,  in 
epist.  Joan.  .*  «  La  crainte  introduit  la  charité,  »  et  de  ces  autres  de  la 
Glose,  in  Matth.,  I  :  «  La  foi  engendre  l'espérance,  et  l'espérance  engendre la  charité.  » 

ARTICLE  IIL 

La  chanté  nous  est-elle  infuse  diaprés  la  capacité  des  facultés  naturelles? 

n  paroit  que  la  cjiarité  nous  est  infuse  en  proportion  de  nos  facultés 
naturelles,  i^  Il  est  écrit,  Matth.,  XXV,  45  :  a  Dieu  a  donné  à  chacun 
selon  sa  vertu  propre.  »  Or,  aucune  vertu  ne  précède  la  charité  dans 

commnnîcatioae  nitartUoni  bonornm,  et  Meo 
nalonlUer  omnibus  ioest.  Sed  chantas  funda- 
tur  super  qoadam  commuDicatione  sopernatu- 
rali.  Uode  OOD  est  siintKs  ratio. 

Ad  senradum  diceodam,  qu6d  sicot  Deas 
seconriniD  se  est  maiimè  cognoscibilis,  non  ta- 
meo  à  DObis,  propter  defectom  oostr»  cogoi- 
tionis,  qa«  dependet  à  rebas  seosibiilbus  ;  ita 
etiam  Deas  in  se  est  maiimè  diligibilis,  in 
qnantam  est  objectom  beatitodtnis.  Sed  hoo 
modo  non  est  maiimè  diligibilis  à  nobis  propter 
Inclinationem  affectas  nostri  ad  visibiUa  booa. 

Unde  patet ,  quod  ad  Oeum  maiimè  hoc  modo 
dtligendnm,  neoesse  est  qaôd  nostris  cordibos 
chantas  infundatur. 

Ad  tertiam  dicendom ,  quèd  cùm  chantas  di 
dhir  in  nobis  ptocedere  «  ex  corde  puro,  et 
coascientia  hona,  et  ftde  non  ficta,  »  hoc  re-   >»....      r- 

(1)  Ut  sefllcet  ckaritat,  non  pro  habitu,  sed  pro  actu  accipiatur,  sicut  àfaim  quoque  solet 
•sorpari. 

(9)  De  bis  etiam  I.  part.,  qu.  68 ,  art.  6 ;  ut  et  I,  Sent,^  dist.  17 ,  qu.  i ,  art.  3  ;  et  iterom 
m,  S9tU,^  dist.  31 ,  qu.  1,  art.  i. 

feiendom  est  ad  actnm  cbarîtatis  (1),  qni  ex 
pnemissis  excilatur.  Vel  etiam  hoc  dicitur,  qnia 
htijQsmodi  actiis  dtsponuiit  homi  em  ad  reci- 
piendom  chantatisinfusionem.  Et  similiter  etiam 
dicendnm  est  de  eo  qood  Angnsiinas  dicit  I 
Epist.  Joan,  tract.  IX ,  qnôd  €  timor  intro- 
durit  charitatem  ;  »  et  de  hoc  quoJ  dicitar  in 
Glossa  Matth»,  l,  quèd  «  QJes  gênent  spem, 
et  spes  charitatem.  » 

ARTICULUS  ra. 

Otrûm  charitoM  in/Unâatur  seevnditm  eapaet' 
tatem  naturalium. 

Ad  tertiom  sic  proceditur  (9).  Videtnr  qnôd 
chantas  infandatur  secundum  capacitatem  na- 

turalium. Dicitor  enim  Matth,,  XX  V,  qn6d  a  de- 
dit  nnicuique  secundum  propriam  virtutem.  » 
Sed  charitatem  oulla  virtus  praecedit  in  homine 
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Thomme,  si  ce  n'est  la  vertu  naturelle  ;  parce  que,  comme  nous  l'avons 

dit,  quest.  précédente,  art.  7,  il  n'y  a  pas  de  vraie  vertu  sans  la  charité. 
Donc  c'est  à  raison  de  l'étendue  de  la  vertu  naturelle  que  Dieu  infase  la 
charité  dans  l'homme. 

2*  Dans  toutes  les  choses  ordonnées  entre  cilles,  la  seconde  est  propor- 

tionnée à  la  première.  C'est  d'après  ce  principe  que  nous  voyons,  dans 
Tordre  naturel,  la  forme  proportionnée  à  la  matière,  et,  dans  l'ordre  des 
dons  gratuits,  la  gloire  proportionnée  à  la  grâce.  Or,  la  charité,  par-li 

même  qu'elle  est  la  perfection  de  la  nature,  est,  par  rapport  à  la  capacité 
des  facultés  naturelles,  ce  que  le  second  est  au  premier.  Il  paroît  donc 
que  la  charité  est  infuse  selon  la  capacité  des  facultés  naturelles. 

3°  C'est  de  la  même  manière  que  les  hommes  et  les  anges  deviennent 
participants  de  la  béatitude,  parce  qu'elle  a  le  même  principe  dans  les 
uns  et. les  autres,  comme  on  le  voit,  Matth.,  XXlï,  et  £tic,  XX.  Or,  la 
charité  et  les  autres  dons  gratuits  ont  été  accordés  aux  anges  selon  la 
capacité  de  leurs  facultés  naturelles,  comme  dit  le  Maître,  lib.  Il,  dist.  3. 
n  en  est  donc  de  même  pour  les  hommes. 

Mais  le  contraire  résulte  de  ces  paroles  du  Sauveur,  Joan.,  ÎÏI,  8: 

a  L'Esprit  souflQe  où  il  veut,  »  et  de  ces  autres  de  l'Apôtre,  I.  Cor.,  XIÎ,  2  : 
a  C'est  un  seul  et  même  esprit  qui  opère  toutes  ces  choses ,  distribuant 
à  chacun  ses  dons  comme  il  lui  plait.  »  Par  conséquent,  la  charité  ne 
nous  est  pas  donnée  en  raison  de  la  capacité  de  nos  facultés  naturelles. 

(Conclusion.  —  La  charité  ne  dépend,  pour  sa  quantité,  ni  de  la  con- 
dition de  la  nature,  ni  de  la  capacité  naturelle,  mais  uniquement  de  la 

grâce  de  l'Esprit  saint ,  qui  l'infuse  en  nous.  ) 
La  quantité  d'une  chose  quelconque  dépend  de  la  cause  qui  la  produit, 

parce  que  plus  une  cause  est  universelle,  plus  grand  est  son  effet.  Ot, 
puisque  la  charité  dépasse  les  forces  de  la  nature,  comme  nous  Vavons 

Dïsi  natnnlis  ;  qaia  sine  eharitate  noUa  est  vît- 
tw,  ut  dictam  est  (qa.  2S,  art.  8).  Ergo  se- 
cundam  qnantitateiD  virtatisnaturalisinfimditor 
taomiDÎ  chantas  à  Deo. 

2.  Praeterea,  omnium  ordinatorum  ad  invicem 
secundum  proportionatur  primo:  sicut  videmus 
qa5d  in  rébus  naturalibus  forma  proportionatur 
materiie ,  et  in  donis  gratuilis ,  gloria  propor- 

tionatur gratie.  Sed  cbaritas,  cnm  sit  perfectio 
natnr»,  coroparaturad  capacitatem  oaturaliom, 
sicut  secandam  ad  primum.  Ergo  f  idetur  quôd 
ctaaritas  infundatur  secundum  naturalium  capa- 
dtatem. 

8.  Prsterea,  homines  ei  Angeli  secundum 
eamdem  rationem  participa  ntbeatilodinem;  quia 
in  utrisque  est  similis  beatitudinis  ratio^  ut  ha- 
betur  MaUh,,XXn,  et  Luc,  XX.  Sed  Angelis 
cbaritas  et  alia  dona  gratuita  sunt  data  secun- 

dum capacitatem  naturalium,  nt  Magisler  di- 
oit  lib.  Sentent.  l\,  dist.  8.  Brg9  idem  videtar 
esse  in  hominibus. 

Sed  contra  est,  qnod  dicitor  Joan.,  Ul  : 
c(  Spirittts  ubi  fuit  spirat  ;  »  et  I.  Cor,,  XU  : 
<t  Haec  omnia  operatnr  unas  et  idea  spiritiis, 
dividens  singulis  proot  vnlt.  »  Srgo  cbaritas  da- 

ta? non  secundum  capacitatem  oaturalit  a,  aed 
secundom  voluntatem  Spiritas  floa  dona  distii- 
buentis. 

(  CoNCLUsio.  —  Cbaritas  non  dependet  se- 
candam suam  qnantitaiem  ex  natunaconditiono, 

yel  naturali  capacitate,  sed  ex  wla  Spiiitos 
sancti  gratia  eara  infundentis.  ) 

Respondeodicendum,  qu&d  uniuscujnsqaerei 

quantitas' dependet  à  propria  causa  rei;  quia 
universalior  causa  elTectam  majorem  prodaciL 
Cbaritas  autem  cum  superezcedat  proportionem 
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-OTitré,  art.  précéd.,  elle  ne  dépend  d'aucune  yertu  naturelle  (1);  et  la 
'a.ce  de  l^sprit  saint  peut  seule  la  produire  en  nous.  Par  conséquent^  la 
aantité  de  la  charité  ne  dépend  pas  de  la  condition  de  la  nature  ou  de 

L  capacité  de  la  vertu  naturelle^  mais  seulement  de  la  volonté  de  l'Esprit 
xint^  qui  distribue  ses  dons  comme  il  lui  plait.  C'est  ce  qui  fait  dire  i 
'  A^pôtre  >  Ephés.,  IV,  7  :  a  La  grâce  a  été  donnée  à  chacun  de  nous  selon a  mesure  du  Christ,  v 

Je  réponds  aux  arguments  :  l^*  La  vertu  naturelle,  en  raison  de  laquelle 
3ieii  distribue  ses  dons  à  chacun,  consiste  dans  la  disposition  ou  prépa- 

ration de  celui  qui  reçoit  la  grâce,  c'est-i-dire  dans  l'effort  qu'il  fait  pour 
L'attirer  à  lui.  Mais  c'est  toujours  l'Esprit  saint  qui  prévient  cette  dispo- 

sition ou  cet  effort ,  en  agissant  plus  ou  moins  sur  l'ame  humaine ,  selon 
sa  volonté.  De  là  cette  parole  de  FApôtre,  Coloss.,  1, 2  :  a  Dieu,  en  nous 

éclairant  de  la  lumière  de  la  foi,  nous  a  rendus  âigncs  d'avoir  part  au 
sort  et  à  l'héritage  des  saints.  » 

2o  La  forme  n'exclut  pas  toute  proportion  avec  la  matière,  puisqu'elles 
appartiennent  l'une  et  l'autre  au  même  genre.  Il  en  est  de  même  de  la 
grâce  et  de  la  gloire ,  parce  que  la  grâce  n'est  autre  chose  que  le  commen* 
cernent  de  la  gloire  en  nous.  Mais  la  charité  et  la  nature  n'appartiennent 
lias  au  même  genre,  ce  qui  fait  que  l'argument  pèche  par  défaut  de  parité. 

d^  L'ange  est  une  nature  intellectuelle,  et,  par  sa  condition  même,  il 
lui  convient  de  se  porter  tout  entier  vers  l'objet  de  son  affection,  ainsi 
que  nous  l'avons  dit,  part.  I,  quest.  LXII,  art.  6.  Cest  pourquoi  il  y  a 

(1)  Or  la  charité  dépendroU  en  quelque  sorte  de  la  nature,  si  la  mesure  de  celle-là  se  trou- 
voit  déterminée  par  la  capacité  de  celTè-ci.  Dés  lors  on  ne  poorroit  plus  dire  d*uoe  manière 
absolue  que  la  charité  est  on  don  gratuit.  Création  snnaturelle  dans  son  essence  aussi  bien 
que  dans  son  originOi  elle  ne  le  seroit  pas  dans  sa  mesure  et  sa  quantiié,  puisque ,  sous  ce 

natnne  tanroan» ,  ut  dicttnn  est,  non  depenlct 
ex  aliqua  natarali  virtute,  sed  ex  sola  gratia 

Spirilus  sancti  eam  iofoiidentis.  Et  idée  qaan- 
titas  charitatis  non  dependet  ex  conditione  na- 
turs ,  vel  ex  capadtate  oatoralis  virtutis ,  sed 

minas,  secnnâam  soam  Tobintatem.  Unde  et 
Apostolos  dicit  ad  Colos.,  I  :  «  Qui  dignos  nos 
fecit  in  partem  sortis  sanctoram  in  lumine.  » 

Ad  secundom  dicendum^  quoi  forma  non  ex- 
cedit  materi»  proportionem ,  sed  sunt  ejusdem 

solttin  ex  vohmtate  Spiritus  sancti  distribuentis  ]  generis  Similiter  etiam  gratia  et  gloria  ad  idem 
soa  dona  proat  volt.  Uode  et  Apostolas  dicit  ad  i  genos  refer«ntar  ;  quia  gratia  nihil  est  aliud 
Epkes.,  IV  :  «  Umcniqae  nostrum  data  est 
gratia  seeondum  mensuram  donatioois  Christi.  » 

Ad  primom  eigo  dicendom ,  qu6d  illa  vip- 
tu  (t)  secundom  qvam  sua  dona  Dans  dat  uni- 
cQÎqoe,  est  dispositio  vel  prsparatio  pneoedeos, 
sÎTeconatasgratiam  accipientis.  Sed  banc  etiam 
dispositionem  vel  conatnm  pnevenit  Spiritus 
sanctus  movens  mentem  bominis  vel  plos,  Tel 

qoàm  qnasdaiD  iucboalio  gloris  in  nobis.  Sed 
charitas  et  nakufa  ooo  pertinent  ad  idem  geuos. 
Et  ideo  non  est  similis  ratio. 

Ad  tertiom  dicendum ,  qu6d  Angélus  est  in- 
teUectoalis  nators ,  et  secundum  suam  ooadi- 
tionem  compeiit  ei  ut  tntaliter  feratur  io  onant 
id  in  quod  fertur,  ut  in  primo  hahitum  est  (2). 
Et  ideo  in  superioribns  Angelis  fuit  major  oo- 

(1)  Vel  facultas  (^uv«|4iç),  quam  pro  accipienlium  virihut  Hieronymus  explicat  ibi;  et 
Hibrius,  Gan.  27  in  Matth.,  in  quaHtum  quisque  eapax  euei  ;  aliA  tamen  significatiooe  qu&m 
hic,  nempe  ad  gratiarum  gratis  datarum  usum  pertioeute. 

(S)  Seu  L  part.,  qu.  62,  art.  6,  ut  indieatum  suprà  uhi  boc  pro  secunda  ratione  affertur  car 
«ngeli  secundum  quaotitatem  naturaliiim  gratian  et  gioriam  sint  consectttL 
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en,  dans  les  anges  sapérieurs,  un  plus  grand  effort,  soit  pour  le  te 
dans  ceux  qui  ont  persévéré,  soit  pour  le  mal,  dans  ceux  qui  sont  toml^ 

D'où  il  suit  qu'il  y  a  eu  plus  de  mérite  dans  la  pers<^vérance ,  com:; 
aussi  plus  de  malice  dans  la  cbute  des  angrs  d'un  ordre  plus  élevée  qv 
n'y  en  a  eu  dans  la  persévérance  ou  dans  la  chute  de  ceux  d'un  ordre  ô 
fériour.  Au  contraire ,  l'homme  étant  d'une  nature  raisonnable^  à  t 
quelle  il  convient  d'être  tantôt  en  puissance  et  tantôt  en  acte,  il  n'est  pi 
nécessité  par  sa  condition  à  se  porter  tout  entier  vers  l'objet  de  son  affâ 
tion  ;  et  l'on  conçoit  dès-lors  qu'il  peut  arriver  que  celui  qui  est  natenl 
lement  mieux  disposé  fasse  moins  d'effort,  et  réciproquement.  Parcoosê 
quent,  il  n'y  a  pas  de  parité. 

ARTiaE  IV. 

La  charité  peut^lle  s'aecrottre  ? 

n  parolt  que  la  charité  ne  peut  pas  s'accroître.  1"*  Il  n'y  a  que  ce  ;a: 
est  susceptible  de  quantité  qui  soit  susceptible  d'accroissement.  Or,  ily^ 
deux  sortes  de  quantité  :  la  quantité  mathématique  ou  matérielle^  etb 
quantité  virtuelle.  La  première  ne  convient  pas  à  la  charité,  pui>qn^ 

cette  vertu  est  une  perfection  spirituelle.  La  seconde  s'apprécie  d'aprèsle$ 
objets;  et,  sous  ce  rapport,  la  charité  ne  reçoit  pas  d*accroissement, parce 
que  la  charité,  à  son  moindre  degré,  embrasse  tout  ce  qui  doit  être  aiin^- 

Donc  la  charité  ne  peut  pas  s'accroître. 
99  Ce  qui  est  à  son  terme  ne  prend  pas  d'accroissement.  Or,  la  chariti! 

est  à  son  terme,  puisqu'elle  est  la  plus  grande  des  vertus,  et  TanKMff 
souverain  du  bien  parfait.  Donc  la  charité  ne  peut  s'accroîtra. 

rapport  du  molnf,  elle  seroit  sahordornée  à  la  rréalion  naliimlle.  G*est  done  le  carart^i^^ 
naturel  et  divin  de  la  chirité  que  saint  Thomas  soutient  encore  dans  cette  thèse,  orà»'^ 

montrant  sous  un  Jour  plus  pur  et  plus  complet.  VoilA  comment  r4>t  article  se  rattache  à  «i* 
^i  le  précède  ;  telle  est  la  marche  logique  et  progressive  de  l'auteur. 

natus,  et  ad  bonum ,  in  perseverantibus,  et  ad 
malam,  in  cadentibns.  Et  ideo  superiorum  Ao- 
gelonim  persistenles  Tacti  sont  meliores,  et 
cadentes  facti  août  pejores  aliis.  Sed  homo  est 
nature  rationalis,  cni  oompetit  ease  quandoque 
in  poteotin  et  quaudoqae  in  actu  :  et  ideo  non 
oportet  qnôd  feratur  totaliter  in  id  in  qnod  fer- 
tor;  aedejna  qui  babet  melioranataralia,  poteat 
eaae  minor  conatua,  et  è  conyerso.  Et  ideo  non 
est  aimile. 

ARTICULUS  IV. 

Vtriim  charila»  augeri  poitit. 

Ad  qnartùai  sic  proceditnr  (1).  Videtnr  quôd 

(1)  De  his  eUam  1 ,  S,  qu.  58,  art.  1  ;  et  qu.  66 ,  art.  etiaro  i  ;  ut  et  I ,  StnL*  difl- 1  » qu.  8 y  art.  Iterum  i  $  el  qa.  1 ,  de  verit.,  art  11  ;  et  Quodlib^  IX ,  art.  13. 

chantas  augeri  non  posait.  Nihil  etdmet^ 

nisi  quantum.  Duplex  autem  est  quaotitss,  i^ 
licet  diinenaiva ,  et  Yirlualis  ;  quarom  pn-tf 

chariUti  non  contenit,  càrn  ait  qiwHiuo  spw- 

tualis  perfpctio.  Virtuaita  anteoi  quaotiUs  tt- tenditur  aecumlam  objecta ,  aecoodum  ̂ "*  f^ 

ritaa  non  crescit  ;  quia  miniina  chante*  dH^p 
ouinia  que  sunt  ex  cbaritate  diligeûdt.  W cbarilas  non  augetur. 

«.  PriBterea,  id  quod  est  in  lenmno.  m 

cipit  augmentuio.  SeU  cbarilas  est  in  terffl"»» 

quasi  maxima  ▼irtutum  existefrs,  «*.''""° 

araor  optimi  boni.  Ergo  chariUa  augen  noo  w 
test. 
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3«  L'accroissement  est  un  mouvement.  Par  conséquent,  ce  qui  s'accroît 
meut^  et  ce  qui  s'accroU  essentiellement  se  meut  essentiellement.  Or, 

il  n'y  a  que  Tètre  corruptible  et  engendré  qui  se  meuve  essentiellement. 
Donc  la  charité  ne  peut  s'accroître,  à  moins  qu'elle  ne  soit  soumise  aux 
vicissitudes  de  la  génération  et  de  la  corruption  ;  ce  qui  répugne. 

Mais  saint  Augustin  dit  au  contraire,  tract.  LXXIV,  in  Joan  ;  «  La 
charité  doit  pouvoir  augmenter,  afin  de  pouvoir,  en  augmentant, 
atteindre  sa  perfection  (i).  » 

(  Conclusion.  —  La  charité  peut  s*ac4ïroltre  tant  qu'elle  existe  ici- 
bas.) 

La  charité  peut  croître  toujours  dans  l'homme,  tant  qu'il  est  voyageur 
fiur  la  terre.  En  effet,  si  Ton  dit  que  nous  sommes  voyageurs  en  cette 

Mie,  c'est  parce  que  nous  tendons  vers  Dieu,  qui  est  le  terme  de  notre 
béatitude.  Or,  nous  avançons  d'autant  plus  dans  ce  voyage,  que  nous 
nous  approchons  davantage  de  Dieu;  et  saint  Augustin  dit,  tract.  XXXn, 

in  Joan .-  a  Ce  n'est  pas  par  le  mouvement  corporel  qu'on  s'en  approche, 
mais  par  les  affections  de  l'ame.  »  C'est  donc  la  charité  qui  opère  ce  rap- 

prochement, puisque  c'est  elle  qui  unit  l'ame  i  Dieu  ;  et ,  dès-lors ,  il  est 
de  l'essence  de  la  charité,  ici-bas,  de  pouvoir  s'augmenter  toujours;  car, 
du  moment  où  elle  ne  pourroit  plus  s'accroître,  l'avancement  dans  le 
iroyage  n'auroit  plus  lieu.  Et  c'est  pour  cela  que  l'Apôtre  appelle  la  cha- 

rité la  voie,  quand  il  dit,  L  Corinth.,  VU,  31  :  a  Je  vous  montre  une 
voie  qui  est  beaucoup  plus  parfaite.  » 

(1)  n  efl  plus  d'une  fois  qoetliao  d«ns  saiol  Àngutio  de  raceroitfement  de  la  charité,  on 
de  celui  de  la  grâce,  ce  qui  revient  au  même  pour  Tobjet  de  la  ih^seï  puisque  Tan  de  ees 
accroissements  ne  sauroii  eiisler  sans  Pautre.  Mais  tous  les  saints  docteurs  établissent  on 

«ipposent  oette  Yérilé.  Commenl  ponrroleni-iis,  sans  eela,  parler  des  progrès  de  la  vie  spiri> 
taeile ,  etborter  les  ebrétient ,  en  employant  même  les  etpressions  de  PEcriture ,  à  raarcber 
de  vertus  en  vertus?  Aussi  pour  démontrer  la  possibilité  de  eet  aceroissement,  notre  saint 
auteur  revient-il  à  Tidée  que  nous  devons  nous  faire  de  la  vie  présente.  La  vie  est  un  voyagOi 
noQsdIt-il;  nous  sommes  des  voyageurs ,  mais  des  voyageurs  qui  devons  aller  à  Dieu.  Et 

voilà  pourquoi  saint  Bonaventure,  Vimmortel  ami  de  saint  Thomas,  nous  a  tracé  ria'né- 
mtrt  d$  fmmê  eers  JMe».  Or,  Pâme  n'avance  vers  ce  terme  qu*à  mesure  que  sa  ebarité  graii« 
dit,  pulique  la  ebarité  eUo-méme  est  le  lien  qui  la  rapproebe  du  auprénie  objet  de  see  affecUona 
et  de  ses  efforts. 

t*  Prctem,  angmeotum  qnUam  motos  esL 
Ergo  quod  augetur^  movetur.  Quod  ergo  aogetor 
esseotialiier,  movetur  esaeotiaiiter.  Sed  non  mo- 

vetur eMeotialiter,  nisi  quod  corrampitur  vel 
gf  nentur.  Ergo  cbaritas  non  potest  aogeri  es- 
•eolialiler,  nisi  forte  de  novo  geoerotur  vel  oor^ 
nmpatur  :  quod  eti  ioconveoiens. 

Sed  oootra  est,  qnod  Augustinus  dicit  saper 
jofin.,  quid  c  cliaritas  meretor  angeri  ut 
aoda  mereator  et  perflci.  » 

(CoRCLUsio.  —  Charitu  via  osque  ad  via 
tenDiDum  augeri  potesU  ) 

aogeri.  Ex  hoc  enlm  didmnr  eise  viatores,  qo6d 
in  Deuo  tendimas,  qui  est  oltimus  finis  nostra 
beatitttdinis.  In  bac  autem  via  tanto  magis  pro- 
cedimos,  qoaoto  Deo  magis  appropinquamus, 
c  coi  non  appropinqnatur  passibus  corporis,  sed 
affectiboB  mentis  »  nt  Augostinus  didt  inci. 
XXXll,  m  Joan,  Hane  autem  propiuqoitatem 
facit  charitu  y  qoia  per  ipsato  mens  Deo  ooitor. 
Et  ideo  de  ratione  charitatis  via  est  ut  posait 

augeri.  Si  enim  non  posset  aogeri,  jam  oessaret 
via  processus.  Et  ideo  Apostoins  ctiaritatem 

I  viam  nominat,  dicensl.  ad  Cor.,  Xli  :  «  Adhuc 
&e8poiideodioendum,qu6dcbaritasvlapote8tlexeeUenlioreai  viam  vobis  demouslro.  n 
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Je  réponds  aux  arguments  :  1*  La  quantité  matérielle  ne  confient  j 

à  la  charité;  mais  la  quantité  virtuelle  lui  est  parfaitement  applicaf  ' 
parce  qu'elle  ne  s'apprécie  pas  seulement  d'après  le  nombre  des  obj 
c'est-à-dire  selon  qu'on  en  aime  plus  ou  moins  de  choses,  mais  aussi  d'à  j  - 
l'intensité  de  l'acte ,  selon  qu'un  objet  est  plus  ou  moins  aimé.  Ce=>t  ̂  
cette  manière  que  s'accroit  la  quantité  virtuelle  de  la  charité. 

9^  La  charité  est  souveraine  ou  a  son  terme,  relativement  à  son  ob>~ 
en  ce  sens  que  son  objet  est  le  souverain  bien.  D'où  il  suU^  i  la  vérît: 
qu'elle  est  la  plus  excellente  de  tontes  les  vertus.  Mais  il  ne  soit  pas  : 
là  que  toute  charité  soit  à  son  terme,  relativement  à  l'intensité  dp  «or- 
acle. 

3*  n  y  a  des  auteurs  qui  ont  prétendu  que  la  charité  ne  s'accroit  t^ 
dans  son  essence  même ,  mais  seulement  en  ee  qu'elle  s'enracine  d.?:^ 
son  sujet,  ou  qu'elle  devient  plus  fervente.  Mais  ils  n'ont  pas  compris  r 
portée  de  leurs  propres  paroles.  En  effet ,  puisque  la  charité  est  im  wcd 

dent,  son  être  consiste  à  exister  dans  son  sujet.  Par  conséquent,  s'a^ 
croître  dans  son  essence,  n'est  autre  chose  pour  elle  qu'exister  davanta^""- 
dans  son  sujet,  ce  qui  revient  à  s'enraciner  davantage  en  luL  Egalenif^oL 
pour  ce  qui  est  de  la  ferveur,  comme  la  vertu  se  rapporte  essentiellemes' 
i  son  acte,  dire  que  la  charité  s'accroit  dans  son  essence,  ou  dire  quV!'- 
a  la  vertu  de  produire  l'acte  d'un  amour  plus  fervent,  c'est  absolnmf!!^ 
la  même  chose.  Nous  disons  donc  que  la  charité  s'accroit  réellement  dam 
son  essence  (1),  non  qu'elle  commence  ou  qu'elle  oesse  d'exister  dans  k 
sujet,  comme  le  suppose  l'ai^ument,  mais  en  ce  sens  qu'elle  se  commo- 
nique  de  plus  en  plus  à  son  sujet. 

(1)  Son  eswnoe  est  d'étoe  us  arcâdrat  os  une  quaUté,  |ittiwid*6llo  esi  «oo  habètuAB  «■  mm 
verlu  ;  de  plus,  comme  leést  Thomas  fa  dëmoslié  piss  hast,  oUe  eft  qiwlqse  rhoac  de  crèr 

dans  rasie,  quelque  chow  qB*o«  ne  doit  pas  confondre  avec  la  charité  9Bb8tanti<^llo  qsi  est 
Dieu.  Rien  s^cropécbe  donc  qs^elle  ne  puisse  réeUement  ae  déTelopper  et  s*aocfolb«. 

Ad  prinsra  erfo  dieendsm ,  qaèd  charitati 
non  ccAvenit  qutntitas  disieiKm,  sed  tokim 
quantitas  Tirtualis,  qux  non  solum  attenditur 
secundam  nomerutn  objectorum,  ut  scilicet 
plura  vel  pauciora  diligantur,  sed  etiam  serun- 
dnm  intesiionem  actas,  si  inagis  vel  oainns  ali- 
qoid  diligatur  :  et  boe  aodo  virtualis  quantitas 
cbaritatis  aogetur. 

Ad  secandum  diceodim,  qnôd  cbaritas  est 
in  aomino  ex  parte  obyecti,  ia  quantam  scilicet 
ejos  objectum  est  summam  bonum.  Et  ex  boc 
teqnitor,  qoôd  ipsa  sit  excelleiitior  aliis  virtu- 
tibos.  Sed  doo  omnii  oharitas  est  in  sammo 
qmntam  ad  intensionem  actns. 

Ad  tertiiun  diceodam,  qabd  quidam  diaDerant 

diaritateni  non  migeri  secnndan  man 
ttam,  sed  a»him  secimdnfB  radkatioiMa  is  gob- 
jecto,  vel  secundum  fervorem.  Sed  hi  prupriao 
vocem  ignoraverunt.  Cùm  enim  aocidens  sit, 
ejus  e^^est  inesse.  Unde  nihil  est  alind  ipsan 
secandum  essêntiam  aogeri,  quàm  eam  uiaps 
inesse  snbj^^y  <n>^  Mt  raagis  eaa  mikari 
in  subjeclo.  Sinrililer  etiam ,  ipsa  esseotialiter 
est  virtos  ordinata  ad  «ctum.  Unde  iden  est 
tpsam  augeri  secundam  nsnentiam,  «t  ipsam 
habere  «filcaciam  ad  pffodsoenJma  ferreatinris 
dilectionis  actsm.  Angetar  erge  esientia.ttfr, 

non  quidem  ita  qo6d  esse  incipiat,  vel  esse  i'.:.- 
siiiat  in  subjecto,  sicat  ohjeetio  iUa  procd<tit,  «c  ) 
itaquôd  magis  ac  magisin  tubjecto  este  inci|fiaU 
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ARTICLE  V. 

La  charité  s'accroît- elle  par  addition 

!!  paroit  qne  la  charité  s'accroît  par  addition.  4«  L'accroissement  a  Keu, 
l>onr  la  quantité  virtuelle ,  de  la  même  manière  que  pour  la  quantité 

corporelle.  Or,  la  quantité  corporelle  s'accroît  par  addition  ;  car  le  Philo- 
sophe dit.  De  gêner.,  I,  81  :  «  L'accroissement  provient  d'une  chose  qui 

s'ajoute  à  une  grandeur  préexistante,  d  Donc  c'est  aussi  par  addition  que 
s'accroit  la  charité  dans  sa  quantité  virtuelle. 

2*  La  charité  est,  dans  l'ame,  une  lumière  spirituelle,  diaprés  cette 
parole  de  TApdtre,  I.  Joan,,  II,  10  :  «  Celui  qui  aime  son  frère  demeure 

dans  la  lumière.  »  Or,  la  lumière  s'accrcHt  dans  l'air  par  addition ,  comme 
elle  s'accrott  dans  un  appartement,  dès  qu'on  allume  deux  flambeaux  au 
lieu  d'un.  Donc  la  charité  s'accroît  également  dans  l'ame  par  addition. 

9*  Il  appartient  également  à  Dieu  d'augmenter  et  de  produire  la  cba- 
rite,  selon  cette  parole  de  l'Apôtre,  II.  Cwr.,  IX,  10  :  a  II  fera  croître  de 
plus  en  plus  les  fruits  de  votre  justice.  »  Or  Dieu ,  en  infusant  pour  la 

première  fois  la  charité  dans  l'ame,  j  produit  quelque  chose  qui  n'y  étoit 
pas  auparavant.  Donc  il  y  produit  aussi,  en  l'augipentant ,  quelque 
chose  qui  n*jr  existoit  pas.  Donc  la  charité  s'accroît  par  addition. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  La  charité  est  une  forme  simple. 
Or,  une  chose  simple  ajoutée  à  une  chose  simple  ne  rend  pas  celle-ci  plus 
grande,  comme  le  prouve  le  Philosophe,  Physic.,  Ul,  59.  Donc  la  cha- 

rité ne  s'accroît  pas  par  addition  (1). 
(1)  Soit  que  Too  1*00  Uenie  A  renoncé  4e  la  4|aMli«B  trtitée  dans  cet  aitie)e,  aoii  ̂ m  Ton 

eoMidèffo  la  réponse  purement  oégatWe  qne  Taoteur  y  fait,  an  ptenrier  abord  il  eet  impossible 

d'entrevoir  ee  qnMI  va  déployer  de  pniasanee  logique  et  de  véritable  doetrine  dans  le  coips 

Sed  lumen  crescit  in  aère  per  additionem  ;  sicut 
in  dooio  lumen  creKlt,  alia  caidela  soperac- 
eensa.  Ergo  etiam  cbaritas  crescit  in  anioM  per 
additioBem. 

8.  Prsterea,  aogere  charitatem  ad  Deum  per- 
tinet,  sicut  et  ipsam  causare,  secnodum  illud  II. 
ad  Cor.,  IX  :  «  Augebit  incrementa  fragum 
jQstitis  vestne.  »  Sed  Deus  primo  tnfimdendo 
charitatem,  aliquid  facit  in  anima  qood  ibi 
prius  non  erat.  Ergo  etiam  mgendo  diaritatem, 

aliqoid  ibi  fodt  quod  prius  aoa  erat  Ergo  cha- 
rités augetor  per  additionem. 

Sed  conlra  est,  quôd  chaiitas  est  forma  an- 
plex.  Siroplex  aotem  additnm  simpUd  non  fimt 
aliquid  majas,  ut  probatur  in  lU.  PAg^ic., 

(  teit.  59  ).  Ergo  charités  non  augeti»  per  td- 
ditionem. 

(t)  De  bis  etiam  1,  3,qu.  52,  ait.  2;  et  H,  5efii.«  dist.  17,  qu.  â,  art,  2 i  et  qn.  1 ,  de 
vitiut.,  art.  11,  tum  In  corp.,  tom  ad  10  et  ad  12. 

ABTICULUS  V. 

Vtritm  chariUu  augeatur  per  additionem. 

Ad  quintnm  sic  proceditur  (1).  Videtur  quôd 
chantas  augeatur  per  additionem.  Sicut  enim 

est  augmentum  secundum  quantiUlem  corpo- 
ralem^  ita  secundum  quantitatem  virtoaiem.  Sed 
augmentum  quantitatiB  oerporalis  ût  per  addi- 

tionem ;  dicit  «Dim  Philosopbns  in  I.  De  ge- 
neratione  <ICKt.  81  ),  qaU  «  augmentum  est 
pneexisleati  magnitodini  additamealam.  »  Ergo 
ftian  augmentnm  eharitatis,  quod  est  secnn- 
don  viitnalem  qnantitatem ,  erit  per  addÉtio- 

2.  Pneterea ,  cbaritasin  anima  est,  qued  est 
^rituale  himen,  secundum  illud  I.  Joan.,  Il  : 
t  Qui  diligit  fratrem  som,  in  himioe  mmet.  » 



hi%  II'  II'  PABTIE.  QUESTION  XXIYy  ABTICXB  6. 

(Conclusion.  —  La  charité  ne  peut  absolument  s'accroître  par  VèA 
tion  d'elle-même  à  elle-même^  mais  elle  s'accroît  en  recevant  de  nos» 
Teaux  degrés  d'intensité.  ) 

Une  chose  plus  une  autre,  ce  sont  là  les  éléments  de  toute  addition. 

Dans  toute  addition ,  par  conséquent,  on  doit,  avant  qu'elle  s'opèa. 
saisir  au  moins  par  la  pensée  la  distinction  des  objets  dont  l'un  est  ajouté 
à  l'autre.  En  supposant  donc  une  addition  de  la  charité  à  la  charité,  il 
est  nécessaire  qu'on  présuppose  la  charité  ajoutée ,  comme  étant  distincte 
de  la  charité  à  laquelle  on  l'ajoute  ;  et,  si  elle  peut  ne  pas  être  distiode 
par  le  fait,  il  faut  néanmoins  qu'elle  le  soit  rationnellement.  Dieu,  en 
ejQTet,  pourroit  augmenter  même  une  quantité  c:rporelIe,  en  y  ajoataot 

une  grandeur  qui  n'existoit  pas,  et  qu'il  créeroit  dans  le  moment;  mais 
cette  grandeur,  bien  qu'elle  n'existât  point  en  réalité ,  nous  pourrions  la 
concevoir  comme  distincte  de  la  quantité  à  laquelle  Dieu  l'ajouteroit.  Si 
donc  on  ajoute  la  charité  à  la  charité,  il  faut  qu'il  y  ait  préalablement  diàr 
tinction,  au  moins  rationnelle,  d'une  charité  par  rapport  à  l'autre.  Of;  il  j 
a  deux  sortes  de  distinction  pour  les  formes  :  la  distinction  spécifique,  et 
la  distinction  numérique.  La  distinction  spécifique  dans  les  habitudes  se 

prend  de  la  diversité  des  objets,  et  la  distinction  numérique ,  de  la  diver- 
sité des  sujets.  Maintenant  donc,  si  une  habitude  s'accroît  par  additioni 

même  de  la  Ui^se;  et,  dtnt  tons  les  cai,  cfest  id  sarloat  que  eertalns  esprits  feront  teotâ 
de  se  récrier  contre  les  inutiles  et  laborieuses  subiilliés  de  la  scolastique.  Nous  prions  le  k^ 
teur  d*aborder  courageusement  Tétude  de  eet  article  ;  il  sera  largenoent  récompensé  de  sit 
efforts.  Nous  n*en  connolssons  pas  de  plus  fortement  raisonné,  et  pourquoi  craindrioDS-oevi 
de  le  dire  ?  ni  de  plus  réellement  beau  dans  toute  la  Sm^wte  »  quoiqu'il  j  eo  ait  an  p^ 
nombre,  on  le  comprend  bien ,  qui  remportent  de  beaucoup  pour  rimporiance  tbéologiqve. 

Noos  SYons  fait  tout  ce  qui  étoil  raisonnablement  en  notre  pouToir  pour  rendre  la  peMéede 
rauteur  d'une  manière  claire  et  précise.  Toutes  les  eiplicaiions  que  nous  pourrions  t^^ 
ne  la  rendroient  pas  plus  aceessible  à  des  esprits  paresseux  ou  légers.  De  semblables  maiièrei 
réclament  avant  tout  une  aUention  sérieuse  et  soutenue.  Les  espHcatlons  du  maître  le  pi* 
babile  ne  dispensent  pns  d*un  long  et  pénible  travail  celui  qui  veut  pénétrer  dans  les  seleacei 
matbématiques.  Saint  Tbomas  est  oe  mettre  pour  nous  dans  la  connoissance  des  choses^ 
▼ines;  ma f ire  toujours  obscur  quand  on  refuse  de  s'appliquer,  quand  on  redoute  la  prioede 
le  suivre.  G*i*si  bien  loi  qui  eût  pu  dire,  comme  Ta  fait  depuis  un  profond  penseur  :  Je  oeisii 
elair  que  pour  ceux  qui  sont  attentib. 

(GoMCLUsio.  —  Cbaritas  nullo  modo  augeri 
potest  per  additionem  cbaritatis  ad  charitatem, 
sed  «ogetnr  intensicois  gradas  soscipiendo.  ) 

RespODdeo  difendam ,  qo6d  omnis  additioest 
attcuina  ad  aliqnîd.  Unde  in  omni  additione 
oportet  aailem  preioteUigere  distinctionem  eo- 
nim  qooram  onum  additur  alteri ,  ante  ipsam 
addittooem.  Si  ergo  chantas  addatur  cbarikati , 
opportet  prssupponl  cbariiatem  additam,  ut 
diaUnctam  è  charitate  oui  additur  ;  non  quidem 
ei  neceasitate  aecoodum  eaae,  sed  saitem  se- 
eondum  iittcllectora  ;  poaset  entin  Deus  etiam 
quantité  ein  corponlem  augere ,  aildendo  ali- 
qnaiu  magaitudinem  non  phus  eusitnteoi,  sed 

tnnc  creatam,  qn«  qnamvis  priùsnoo  fueriUi 

renim  natiira,  habet  tamen  in  se  onte  ejoi 
diatinctio  intellij^i  posait  à  qnantiUte  dû  <^| 

tar.  Si  ergo  charitas  addatnr  cbaritaii,  (xçf^^ 

prcsopponere,  ad  minus  aecondom  inteUectum» 
disiihCtiooemonioscharitatia  ab  alia.  DdMncuo autem  in  forais  est  duplex  :  uoa  . 

cuodom  speciem,  alia  anteni  aecoadQa  aaiB^ 

rum.  Distinctio  quidem  aecnndum  speciej»"* 

habitiboa  est  aecnndum  objectomm  di versiuuo. 

Distinctio  veri»  aecnndam  numemm  est  secatt* 

dùoi  diversiUtem  sobjecti.  Polest  c/«o  cobWi- 

gcrc  quod  aliquis  babitus  per  additioneui  lug»" 
tttfi  dum  exteuditur  ad  qua^lam  obJecU,  ad  qi» 
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ce  sera  nécessairement  avec  Vune  ou  l'autre  distinction  entre  les  deux 
éléments.  En  supposant  le  cas  de  la  distinction  spécifique  ̂   où  Thabitude 

s'accroît  par  addition  en  s'étendant  à  des  objets  qu'elle  n'embrassoit  pas 
auparavant,  comme  il  arrive  dans  la  science  de  la  géométrie,  lorsque  le 

géomètre  acquiert  la  connoissance  de  nouvelles  conclusions  qu'il  ne  pos- 
sédoit  pas  encore,  il  est  évident  qu'on  ne  peut  l'appliquer  à  la  charité, 
parce  que  la  charité,  même  la  plus  foible,  s'étend  à  toutes  les  choses  que 
nous  devons  aimer  par  cette  vertu.  On  ne  peut  donc  pas  admettre,  dans 

l'accroissement  de  la  charité,  l'addition  qui  suppose  la  distinction  spéci- 
fique de  la  charité  ajoutée,  par  rapport  à  la  charité  à  laquelle  on  l'ajoute. 

Reste  donc  que,  s'il  y  a  addition  de  la  charité  à  la  charité,  ce  ne  peut 
être  que  celle  qui  suppose  la  distinction  numérique,  laquelle  se  prend  de 

la  diversité  des  sujets.  C'est  ainsi  que  la  blancheur  s'accroît  en  ajoutant 
du  blanc  à  du  blanc,  quoique,  par  cette  augmentation,  une  chose  ne 

devienne  pas  plus  blanche.  Mais  ce  cas  n'est  pas  plus  admissible  que  le 
précédent,  parce  que,  le  sujet  de  la  charité  n'étant  autre  chose  que  ï'ame 
raisonnable,  il  s'ensuivroit  que  la  charité  s'accroitroit  alors  par  l'addition 
d'une  ame  raisonnable  à  une  autre  ame  raisonnable,  ce  qui  est  impos- 

sible. Et  d'ailleurs,  la  chose  seroitrelle  possible,  le  résultat  de  cet  accrois- 
sement seroit  un  plus  grand  sujet  aimant,  et  non  point  un  sujet  plus 

aimant.  Ces  deux  hypothèses  écartées,  il  ne  reste  plus  qu'à  reconnoitre 
que  la  charité  ne  peut  d'aucime  manière  s'accroître  par  l'addition  d'elle- 
même  à  elle-même,  cooune  certains  auteurs  le  prétendent.  D'où  il  résulte 
que  la  charité  s'accroît  seulement  en  ce  que  son  sujet  entre  de  plis  en 
plus  en  participation  avec  elle ,  c'estri-dire  en  ce  qu'il  devient  plus  dis- 

posé à  en  produire  les  actes ,  et  lui  est  plus  soumis.  Tel  est,  en  effet,  le 

mode  d'accroissement  propre  à  toute  forme  qui  se  développe  par  inten- 
sité; parce  que  l'être  d'une  forme  de  cette  nature  consiste  totalement  en 

did  non  potest,  qma  sabjectum  cbaritatis  non 
est  nisl  mens  rationalis.  Unde  Ule  charitatis 

aagmentani  fieri  non  posset,  nisi  per  hoc  quod 
una  mens  rationalis  alteri  adderetur,  qnod  est 

impossibile;  qaamvis,  eliam  si  esset  possibile, 
taie  aogmentam  faceret  majorem  diligentem, 
non  autem  magis  diligentem,  Relinquitar  e^ 
go,  qu5d  nullo  modo  charitas  augeri  potest  per 
additionem  charitatis  ad  charitatem ,  sicat  qoi- 

tur  ergo,  si  £at  additio  charitatis  ad  charitatem,  j  dam  ponant  Sic  ergo  charitas  augetar  solam 

qa6d  hoc  fiât  prssupposita  distinctione  secun-  '  per  hoc  qnod  subjectam  magis  ac  magis  parti 

prias  se  non  exteudebat.  Et  sic  angetnr  scientla 

geometris,  in  eoqoi  de  novo  incipit  scire  ail- 
qaa  geometricalia  (1),  qa«  prias  nesciebat.  Hoc 
autem  non  potest  dici  de  charitate  ;  quia  etiam 
minima  charitas  se  extendit  ad  omnia  illa  qns 

sont  ex  charitate  diligenda.  Non  ergo  talis  ad- 
ditio in  aagmenU)  charitatis  potest  intelligi, 

praesnpposita  distinctione  secundam  speciem 
charitatis  addits  ad  eam  coi  additur.  Relinqui- 

dom  numerum,  que  est  secnndum  diversitatem 
subjertorum  ;  sicot  albedo  augetnr  per  hoc  qo5d 
album  additor  albo,  quamvishoc  angmento  non 
fiât  aliquid  magis  albom.  Sed  hoc  in  proposito 

cipat  charitatem,  id  est,  secundum  qu6d  magis 
reducitur  in  actum  illius,  ac  magis  subditor  iUi. 

Hic  enim  est  augmenti  modus  proprios  cojiu- 
libet  forouB  qns  intenditur,  eo  quôd  esse  hi^oB 

(1)  Sive  o/t^uat  conefiiitonM  geomêtrtœ^  ut  loquitur  1 ,  S,  qu.  5S,  art.  S,  ubi  etiam  ex 

professe  ezpUcat  in  génère  an  per  additionem  augeatur  habitua,  et'quomodo;  nempe  si  se* enndùm  se  considère tur,  non  ex  parte  subjecti,  speclallter  ver6  sclenUa. 

vu.  35 
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œ  qu?elle  soit  inhérente  au  sujetqu'elle  affecte.  Et,  dès*lors,  Ta  grandeur 
de  la;  chose  étant  la  conséquence  de  l'ètie  de  safbTtne,  Tacoroissenient  de 
la  forme  consiste  en  ce  qu'elle  soit  phis  inhérente  au  sujet  qui  là' reçoit, 
et  non  en  ce  qu'une  autre  forme  vienne  s-ajouter  à  elle;,  ce  quîsermt 
cependant,  si  la  forme  avoit  une  quantité  par  elte-mème,  atit  llieu  de 

ravoirdependamment.de  son  sujet..  Ainsi  donc,  la  charité  s'aooroU  en  ce 
qu'elle  devient  plus  intensedans  son  sujet;,  et  c^esl  ce*  qu'il  fautentendre, 
quand  on  dit  qu'elle  s'àccroU  dans  son  essence  ;  mais  00  n'esta  nullement 
daTaddilion  d'elle-même  àelle-mèmeque  provient  son  acoioissement. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1<»  La  quantité  physique' ef^  un  aspect 
particulier,  et  comme  quantité,  et  comme  forme  accidentelle.  Ck>mme 

quantité,  elle  peut  être  distinguée  df après  retendue  ou  d^apiès  le  nombre, 
et  c'est  pourquoi,  sous  ce  rapport,,  la.  grandeur  s'àocroit  par* addition, 
comme  on  le  voit  dans  les  animaux..  Comme  fbrme  acoidentrill»,  elle  ne 

peut  être  distinguée  que  d'après  le  sujet;  et  sous  ce  rappoirt  eklh  a^  comme 
les  autres  formes,  un  accroissement  propre* qui  se  mesure  seknar  le  degré 

d'intensité  qu'elle  acquiert  dans  son  sujet ,  comme  on  le  voit^  dims  ll^s 
choses  qui  se  raréfient,  Physic,  IV,  80t  De  même  la  science*,  oomrae 

habitude,  a  une  quantité  objective  qui  se  prend  des  objets  qu'elle  em- 
brasse;: et,,  sous  ce  rapport,  elle  s'aecroit  par  addition*,,  en  ce  que  le  savant 

acquiert  de  nouvelles  oonnoissance»..  Elle  a  encore^,  comme  forme^acni- 
dkntiBlle,  une  quantité  subjective*,  qui  se  prend  de- son  iidiéÉ^nce  au 

sujet;  et  ellef  s'acordt  sous  ce  rapport  par  intennté,  lorscpi-on  sait  mieux 
ce  qu'on  savoit  déjà«  Il  en.  est  de  la.  charité  comme  de  là  sciésee;  elVe  a 
aussi  une  quantité  objective  et  une  quantité  subjective.  Comme'  elle  ne 

s'accroît  point  sous  le  rapport  de  la  première,  ainsi  quenous  venons  de 
le  démontrer,  il  reste  qu'elle  s'accroît  seulement  sous  le  rapport  de  te 
seconde,  c'est-à-dice  pas  intensité. 

formae  totaliter  consistit  iu  eo  qn6d  inhieret 
SDseeiptlbili.  Et  ideo,  cùm  magiiitudo  ret  conse- 
qnatur  e^^e  ipsius  foroBse,  formata  esse  majorem 
hoc  est  eam  magts  ioesse  susceptibili ,  non  au- 
tem  aliain  formam  advenire.  Hoc  enim  esset', 
8î  forma  haberet  aliqnam  qiiantitatem  ez'Sieipsa, 
DOD  per  comparationeni  ad  snbjeeturD.  Sic  ergo 

et  obariU»  aogetar  per  hoe  qnod'  inteDditur  în 
tmbiefto  :  et  boc  est  ipsem  aageri  secandam 
essentiam  ;  noo  aotem  per  boc  qood  charitas 
addatur  charitatL. 

Ad  primam  ergo  dieendum,  quÔd  qnantitas 
«orporaiis  habet  aliquid  in  quantum  est  quan- 
tfUft,  et  aliqnid  in  quantum  est  forma  acciden- 
talia.  In  quantum  est  quaDiitas,  babet  quôdsit 
dlslinguibilis  secundum  situm  vel  secuodum  nu- 
nerum  \  et  ideo  boc  modo  consideratur  aug- 
meatum  magniludinis  par  addiLioiieai,.ut  patet 

in  animalibus.  In  qnanlmir  vcrô'  est'fftrma  atci- 
dentalis,  est  dtstinguiUH^solbm  seoondàm  snb» 
jectun  ;  et  secundum  boc  babet  propnirai  aug. 
menlum ,  sicut  et'  aliae  tarmm  accidentites,  per 
modam  intefisionisejusiff  subjeeto,  aient  patet 
in  bis  qua  rareflunt;  ut  probatorin  IV.  Pfiys, 

Et  simiiiter  etlam  scientia  babet' goantHatèn  , 
in  quantum  est  babitus,  exporte  objéctormir; 
eiaicaogetur  peraddHionem;  in  tirrauttim  aiiquîs 
plura  cognoâcit.  Habet  etlam  quantitatem^  in 
quantum  est  qniedam  forma  accldentalis^  exeo 
quod  inest  sobjecto  ;  et  secundum  tloe,  augetnr 
in  eo  qui  certiùs^eatiem  sdbilta  cogncfsdt  nirac 
quam  priuâi  Simiiiter  etiam  et  diarita?  babet 
duplicem  quanti tatem»  Sed'seeumiunr  asm  qn» 
est  ex  parte  objecti,  non  augaiur,  ut.  dictum 
est.  Unde  reliuquiiur»  qu6d  par  sûlaixi  iateop 
sioi^em  augeatur,. 
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3f  On  peut  concevoir  raccioissement  de  la  lumière  par  L'addition  de  U 
lumière  à  elle-même^  parce  que  plusieurs  flambeaux  la  rendent  plus  ior 

tense  dans  l'air.  Mais  cette  diversité  a'a  pas  lieu  ici,  puisq^iil  n^  a 
qu^un  seul  flambeau  qui  répande  la  lumièœ  de  la  charité. 

S""  L'infusion  de  la  charité  emporte  un  changement  qui  consiste  à  avoir 
la  charité  au  lieu  de  ne  l'avoir  pas;  ce  qui  exige^  en  efiet^  qu'il  arrive 
au  sujet  quelque  chose  qui  n'étoit  pas  d'aboid  en  lui.  Mais  l'accrolssemenl 
de  la  charité  emporte  un  changement  qui  consiste  à  avoir  plus  la  <dia- 

rîté^  au  lieu  de  Savoir  moins;  et  ici^il  n'est  plus  nécessaire  qu'il  existe 
daus  le  sujet  quelque  chose  qui  n'y  étoit  pas,. mais  seulement  ({ue  ce  qui 
lui  étoit  moins  inhérent^  le  devienne  davantage.  Et  c'est  làicer  qpefait 
Dieu  en  augmentant  la  charité,  c'est-à-dire,  qu'il  en:  pénètre  Ifame  plus 
profondément^  et'  que  celleHîi  participe  d'une  manière: phis: parfaite  à  la 
ressemblance  avec  l&prit  saint. 

ARTICai.E  VI. 

La  charité  s^aeercit-eile  par  chaettn  de  se^-attès? 

Il  paroit  que  la  charité  s'accroit  par.  chaque  acte  qu'elle,  produit,  i*"  Qui 
peut  lô  plus^  peut  le  moins*.  Or^  chaque  acte  de  la  charité  peut  mériter 

la  \ie  éternelle,  qui  est  plus  qu'un  simple  accroissement  de  la  charité, 
puisque  la  vie  éternelle  implique  la  perfection  de  cette  vertu..  Donc ,  A 
plus  forte  raison^  chaque  acte  de  la  charité  augmente-t-il  cette  vertu*. 

2»  De  même  que  l'habitude  des  vertus  acquises  s'engendre  par  lauss 
actes^  de  màma  les  actes  de  la  charité  produisentraccroissemeat.de  cette 
vertu.  Or,  chaque  acte  vertueux  contribue  à  la  formation  de  la  vertu. 

Ad  secundum  dicendum ,  qaôd  additio  lomi- 
Dis  ad  lumen  potesl  intelligi  sic,  qoôd  inten- 
dilur  in  aère  propter  diversiUtem  luminarium 
causaDltam  lumen.  Sed  talis  distinctio  non  taa- 
bet  locum  io  proposito  \  quia  non  eslnisi  unum 
lominare  inQuens  lumen  charitatis  il). 

Ad  tertium  dicendum,  quôd  infusio  charitatis 

importai  qnam  lam  mutationem,  secundum  «ha- 
béVe  chariutem  et  non  babere  :  a  et  ideo,  opor- 
tet  quôd  aliquid  adveniat,  qiiod  prias  non  iofuit. 
Sed  augmentatio  charitatis  importât  mutatiooem 
secundum  a  magis  et  minus  babere  :  »  et  ideo 
non  o|^K)rtet  quôd  aliquid  insit  quod  prius  nou 
infueril,  sed  quôd  magis  insit  quod  prius  minus 
inerat.Ethuc  est  quod  facit  Deus,  chariutem  aa- 
gendo,scilicetqu6d  tnagisinsit^eiquôd  perfectius 
similitude  Spiritus  sancti  participetur  ia  anima. 

ARTICULUS.VL. 

VMim  quoHbêt  têtu  chmilaUg  cKatHàM* 

Ad  seitum  sic  proceditar  (t).  Videtor  qoèd 
quolibet  actu  charitatis  charitas  augeatur,  Quod 
enim  potest  id  quod  ma  jus  est ,  potest  id  quod 
minus  est.  Sed  quilibet  actus  charitatis  potest 
mereri  vitam  xternam,  quse  majus  est  quàm 
simplex  charitatis  augmcolum;  quia  vita  xtema 
iucludil  charitatis  perfectionem.  Er(:o  multo  ma- 

gis quilibet  actus  charitatis  charitatem  auget. 
2.  Praeterea,  sicat  habitas  virtutum  acqoisi- 

tarum  generalur  ex  actibus,  itaetiam  augmen- 
tiim  charitatis  causatar  per  actum  charitatis. 

Sed  quilibet  actus  virtuosus  operatur  ad  vir- 
liitiâ  generatiouem.  Ergo  etiam  quilibet  actas 

(1)  Quod  quldem  lumioare  appropriatè  intelligitur  Spiritns  saoctm,  cui-Bcctoiia'ia  b^fnino 
Mail  :  Àte9%dê  twmm  temihuê,  infuttde  amorem  cordibut;  el  in  Proaa  4e  lioleoMle  :  Ytmis 
Sanete  Spiriiuê»  el  emitU  catiiut  lucit  tfUB  radium»  ele, 

(i)  De  bis  etÙA  i,  2,  qiu^t  «ri.  3$,iil  ell  «  SenL,  dist.  19,  qp.  i^  ul.  3. 
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Donc,  également,  chaque  acte  de  la  charité  contribue  à  raccroissement 
de  la  charité. 

9*  Saint  Grégoire  dit,  Hom.  ni,  in  Ezech.  :  a  Ne  pas  avancer  dans  la 

Toie  de  Dieu,  c'est  reculer  (i).  »  Or^  nul  ne  recule  dans  la  voie  de  Dieu, 
lorsqu'il  est  mû  par  l'acte  de  la  charité.  Donc  celui  qui  fait  un  acte  de 

cette  vertu  avance  dans  cette  voie.  Donc  la  chérit;!  s'accroît  par  chacua de  ses  actes. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  L'effet  ne  dépasse  i>as  la  puis- 
sance de  la  cause.  Or,  il  y  a  tel  acte  de  la  charité  qu'on  fait  avec  lenteur 

ou  avec  lâcheté;  et,  dans  ces  conditions,  il  doit  tendre  à  affoiblir  cette 
vertu,  au  lieu  de  la  rendre  plus  parfaite  (2). 

(Conclusion.  —  La  charité  ne  s'accroît  point  par  chacun  de  ses  actes; 
mais  chacun  l'augmente  comme  disposition,  en  ce  sens  qu'il  rend 
l'homme  plus  disposé  à  agir  conformément  à  cette  vertu.  ) 

L'accroissement  spirituel  de  la  charité  ressemble  d'uao  certaine  ma- 
nière à  l'accroissement  corporel.  Or  l'accroissement,  dans  les  animaux 

et  dans  les  plantes,  n'est  pas  un  mouvement  continu ,  de  telle  sorte  qae 
si  un  de  ces  êtres  grandit  d'une  certaine  quantité  dans  un  temps  donné, 
il  soit  nécessaire  qu'il  ait  grandi  proportionnellement  dans  chaque  partie 
de  ce  temps,  comme  cela  a  lieu  dans  le  mouvement  local.  Il  y  a  un 
certain  .temps,  durant  lequel  la  nature  home  son  opération  à  préparer 

l'accroissement,  sans  le  réaliser,  jusqu'à  ce  que,  passant  de  la  prépara- 
tion à  l'effet  qui  en  étoit  le  but ,  elle  donne  un  accroissement  réel  à  ra- 

nimai ou  à  la  plante.  De  même ,  la  charité  ne  s'accroît  pas  par  chacun  de 
ses  actes;  mais  chacun  de  ses  actes  prépare  son  accroissement,  en  tant 

(t)  Cette  pensée  se  troaTe  dans  saint  Grégoire,  il  est  Trai  ;  mais  cette  formule  est  plutôt  de 
saint  Bernard  ;  elle  rappelle  da  moins  le  mot  fameux  de  ce  Père  :  tn  via  vitœ  non  frognH 
regredi  at, 

(3)  Mais  pour  ssToir  comment  saint  Thomas  entend  que  de  tels  actes  puissent  nuire  A I' 
charité,  il  faut  Toir  ce  qn*il  dit  plus  loin,  article  10  de  cette  même  question  ;  pour  saroir 
même  comment  il  entend  qu'ils  n'augmentent  pas  cette  vertu ,  il  faut  lire  rarlicle  présent  tout 

charitatis  operatar  ad  charitatis  augmentum. 
8.  Prxterea,  Gregorius  dicit,  qa6d  a  in  via 

Dei  stare  retrocedere  est.  »  Sed  nullas  dam 

movetur  acto  charitatis,  retrocedit.  Ergo  qui- 
cumque  movetor  aeta  charitatis  ̂   procedit  in 
via  Dei.  Ergo  quolibet  actu  charitatis  cbaritas 

angetar. 
Sed  contra  est,  quod  effectua  non  excedit  vir- 

tutem  caos».  Sed  quandoqoe  aliquis  actus  cha- 
ritatis eu  m  aliqoo  torpore  vel  remissione  com- 

miltiiur.  Non  ergo  perducit  ad  excelientiorem 
charitalem ,  sed  magis  disponit  ad  mioorem. 

(C0NCLU810.  -~  Non  aogetttf  chantas  acto 
quocumqoe  charitatis,  nisi  diapositive,  in  qnan- 
tam  ei  UDO  ipsios  actu  redditur  homo  promptior 
td  agenduffl  secondam  chaiitatem.  ) 

Respondeo  diceodaro^  qa&d  angroentain  spi- 
ritoale  charitatis  qaodammodo  siinile  est  corpp- 
rali  angmento.  Augmentam  autem  corporald  in 
animalibus  et  plantis  non  est  motas  cooliflau^, 

ita  scilicet,  qu&d  si  aliquid  augetnr  taptom  lo 

tanto  tempore,  necesse  sit  qa6d  proporlionalilet 

in  qualibet  parte  illios  temporis  angeatur,  sicat 
contingit  in  molu  locali  ;  sed  per  aliquod  tetnpus 

natura  operatur  disponens  ad  augmentam  el  w- 

hil  augens  actu  ;  et  posttnodum  producil  in  ef- 
fectuMi  id  ad  quod  disposuerat,  aagcndo  \^^ 

animal,  vel  plantera,  in  acta.  Ita  etiam  bob 
quolibet  actu  charitelis  chantes  actu  augetor; 
sed  quilibet  actus  charitetis  disponit  ad  <*^ 

tetis  augmeotum,  in  quantum  ex  uno  acla  cM- 
ritetîB  homo  redditur  promplior  ad  agenda» 
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qu'il  rend  l'homme  plus  disposé  à  en  produire  de  nouveaux  (1)^  et  que, 
à  mesure  que  cette  disposition  augmente ,  il  produit^  en  efiet^  des  actes 

d'amour  plus  fervents^  par  lesquels  il  s'efforce  de  progresser  dans  cette 
Tertu  ;  et  c'est  alors  que  la  charité  est  réellement  accrue  en  lui. 

Je  réponds  aux  arguments  :  l*"  Tout  acte  de  la  charité  mérite  la  vie 

étemelle^  non  dans  ce  sens  qu'elle  doive  se  réaliser  immédiatement^  mais 
seulement  dans  son  temps.  De  même  tout  acte  de  la  charité  mérite  un 

accroissement  de  charité  ;  mais  cet  accroissement  n'est  pas  l'effet  immé- 
diat de  l'acte  ;  il  ne  se  réalise  que  lorsqu'on  s'efforce  d'aimer  davantage. 

2p  Quand  une  vertu  acquise  s'engendre  en  nous ,  tout  actr.  d©  cette 
Tertu  n'en  complète  pas  la  formation  ;  mais  chacun  y  concourt  comme 
disposition^  et  le  dernier  qui  est  le  plus  parfait^  agissant  en  vertu  de  tous 

les  autres ,  la  réduit  en  acte.  C'est  ce  qu'on  peut  également  dire  d'une 
multitude  de*gouttes  d'eau  qui  finissent  par  creuser  une  pierre. 

3^  On  avance  dans  la  voie  de  Dieu  non-seulement  quand  la  charité 

s'accroît  actuellement  en  nous^  mais  aussi  pendant  qu'elle  prépare  son 
accroissement. 

ARTICLE  Vn. 

La  charité  s'accrott-^lle  indéfiniment? 

n  paroit  que  la  charité  ne  s'accroît  pas  indéfiniment.  1»  Tout  mouve- 
ment tend  à  une  fin  et  à  un  terme,  comme  le  dit  le  Philosophe^  Met.,  U, 

entier.  G*est  le  seal  moyen  de  donner  le  Tériuble  lens  à  m  réponse,  et  de  ne  pas  le  mettre 
«n  opposition  sTee  les  antres  saints  doctenrs  et  même  stoc  le  concile  de  Trente  t  ce  à  quoi  se 
laisseroient  aisément  aller  des  esprits  superficiels  on  précipités. 

(f  )  Par  conséquent  aucun  de  ces  actes  n'est  indifférent  au  progrès  de  la  Tie  spirituelle ,  à 
Faccroissement  de  la  charité  ;  chacun  y  contribue  à  sa  manière.  Et  la  manière  dont  les  actes 
de  la  charité  contribuent  à  Taccroissement  de  cette  Tertu,  se  trouve  admirablement  déterminée, 

ce  nous  semble,  par  Tanalogie  qu*on  établit  entre  la  vie  de  l*ame  et  celle  du  corps.  Bans  Tune 
comme  dans  Vautre  de  ces  deux  Ties ,  il  y  a  des  actes  qui  ne  sont  qu*ttne  disposition ,  une 
préparation  plus  ou  moins  prochaine  à  son  développement  ;  et  il  y  en  a  qui  sont  par  eux- 

itenim  secundum  ctaaritatem  ;  et  babilitate  cres- 
eente  home  promoipit  in  actom  ferventiorem 
dilectionis,  que  conetur  ad  cliaritatis  profectiun; 
et  toDC  chantas  augetor  in  acto. 

Ad  primom  ergo  dicendom,  qn6d  qnilibet 
actos  cbarilatis  meretnr  vitam  etemam ,  non 
quidem  statim  ezhibendam,  sed  suo  tempera. 
Similiter  eliam  qnilibet  actos  charitatis  meretar 
diaritatis  augmentam  ;  non  tamen  statim  aoge- 
tor,  sed  quando  aliqois  conatur  ad  taojasmodi 
augmentom. 

Ad  secundom  dicendam ,  quôd  etiam  in  ge- 
aeratione  virtutis  acqnisits  non  qnilibet  actus 
complet  generationem  virtotis;  sed  qoilibet  opé- 

ra tur  ad  eam  nt  disponens  ;  et  nltimos,  qui  est 
perfectior,  agens  in  virtute  omnium  prscedea« 
tmm,  redudt  eam  in  actom  :  sicut  etiam  est 
ia  multis  gotlis  cavantibns  lapidem. 

Ad  tertinm  dicendam,  qa6d  in  Yîa  Dei  pro- 
cedit  aliquis  non  solam  dum  acta  charitas  ejof 
aagetar,  sed  etiam  dom  disponitor  ad  ejos  ang 
mentum. 

AsrncDLUs  vu. 
Uirùm  charitoê  augetUur  in  inflnitum. 

Ad  septimom  sicproceditar  (1).  Videtorqii6i 
charitas  non  aageator  in  inflnitam.  Ornais  enia 
motns  est  ad  aliqaem  finem  et  terminom  »  ■ 

(1)  De  his  etiam  in  m,  Sent.,  dist.  S7 ,  qu.  2;  art.  9;  et  qu.  1 ,  de  vlrtut.,  art.  il ,  ad  7 
et  qu.  2 ,  art.  8  ,  ad  10. 
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8  et  0.  (Jtr^  Faceroissement  de  la  charité  est  un  mouvement.  Donc  f^lTe 

tend  à  une  fin  ̂ét  ànn  tenne.'Bonc  k  ohacité  ne  sfaoerolt  pas  indéfininenl;. 
^  Aucune  forme  ne  dépasse  la  capaoité  de  son  sujet.  lOr^  k  capacité 

de  k  créatuœ  raisonnable^  qui  est  le  siqel;  deJaicliaBité,  eat  finie.  DeiK> 
k  ehaiilé  nepent  sfaccroitre.à.rinflnL 
'^  Toute  quantité  finie  peut  par  .un  .acDrcnssement  continu  égater  .use 

autare  quantité  finie.^  à  quelque  degré  que  celle-ci  excède  k^prenière,  à 

moins  quef  augmentation  qui  produit  cet  aecroîsseinient  ne  sréaulAe' d'une 
quantité  suceessiTement  moindre,  selon  k  nemaïque  du  Philosophe^ 

,Phig8.,  III,  57  et  seq.  ad  69,,  comme,  par  exemple.,  «i  l'on  ajeute  à  une 
ligne  ce  qu'on  retranche  d'une  autre  qu'on  divise  à  l'intini,  on  aura  beiftu 
répéter  cette  addition  à  l'infini,  jamais  on  n'arrivera  a  k  quantité  déier* 
mÛEuéû,  qui  se  composeroit  de  k  réunion  de  ces  deux  lignes,  c'est-i-dire 
celle  dont  on  prend  et  celle  à  laquelle  on  ajoute  ce  qu'on  prend  de  la  pre- 
iniàrei(l).  Mais  cette  restriction  ne  sanroit  jamais  avoir  lieu  àans  la 

question  qui  .nous  occupe  ;  car  non-seulement  il  n'arrive  pas  nécessaire- 
ment que  le  second  accroissement  de  la  charité  soit  moindre  que  le  pre- 

mier, mais  il  est  probable,  au  contraire,  qu'il  l'égale,  s'il  ne  le  surpasse 
point.  Par  conséquent,  la  charité  dans  le  ciel  étant  une  chose  finie,  si  k 

charité  d'ici-bas  peut  s'accroître  indéfiniment,  il  s'ensuit  qu'elle  peut 
égaler  k  dbarité  de  la  patrie ,  ce  qui  répugne.  Donc  k  chamté  d'ici-bas 
ne  peut  s'accvdtre  indéfiniment. 

mènes -on  «progrès  acconpU,<ou'iiui  le  réalisent.  6u  reste ,  une  telle  «n«legie,  poon-u  qu^ele 
ne  dégénère.  pafr«n  esprit  de-tsysième,  est  .une  «enrce  féoende  de-Iuniéres^pour  les  choMS  de 
It  conscience  et  de  la  pensée.  Vunité  est  le  plus  lieau  «irnetèEe  des  «suvresdeJ^iau;  ellesee 

ressemblent  itoules  danaleiir  inenreilleuse  variété.  G*esten  cela  4|u*eUes  .perlent  jurtouLTem- 
preinte  de  sa  main  et  une  sorte  de  ressemblance  avec  sa  nature. 

.(1)  Un  aemUoble  raisonnement  suppose,  à  n* en  pas  denter,  la  divisibilité  finfinie^e  .la  «ma- 
tière. Nous-av«as «vu  plus  d'une  fois  notre  saint  auteur  fiuiser  sesai^uaienls  dans  ce  mène 

ordre  d'idées.  P4Nir  le  lecteur  fluiseroit  peu  familiarisé. avec  un  tel  lauga^  etÀpie  celle  toiTue 
géométrique  peurreit  «ffiuyer,  nous  dirons  senlement  gue.ia  différence' entre  aieiuli^^s  iaô- 

dicftur  in  H.  tÊitaph,  (teit.  ̂ ).-fied  aagmen- 
ton  obaritatis  est  qiûdam  motus.  Ergo  tendit 
adâliqiMm  flaon  et4ei!niBiiin.Ergo  chaiitas  in 
iofinitam  non  aogetur. 

-€.  iPnBtem  ̂ nèila  lDraB>  eacndit  capaeitatem 
8Bi  !«ib)ecti.  6ed  capaéitss  matarae  rationaiis, 
qo»  «st  :9bjectiiin  cbaritatÏB ,  «tt  finita.  Ergo 
cbaritas  in  ioQnitam  augcri  non  potesL 

8.  Prsterea,  mine.finiijni  par  continnom 
aogmentum  potest  perlingere  ad  qaantitatem  al- 
teriuB  finit!  quantumcumque  majorîs,  nisi  forte 
id<iqiod  isccrescit  per  .iangoeutum.,  jemper  sit 
miniB  ti  miuin  :  eicot  Pbiiosopfaas  dicit  in  Ul. 
Hyaic,  iinèd  £i  uni  iiaes  addator  quod  fiubtra- 

hitnr  ab  alia  linea,  qu»  in  idfioitijm  divîditar, 
in  iofinitaio  addttione  facta  ;  nojupiam  perlie- 
getor  ad  qnaondam  doterroinatam  qoaoiîAalea, 
quœ  est  composiia  ex  duabuBlifltts  durerais,! ea 
8afiicQt€x  qoa  additor^et  eo  ciiiiaddièBr  qiiod 

ex  alla  «nbtrthititr;  qoodtinipmpositQioo  eaa- 
tingit. Noneoiin aecesse est,  at^secunAïanaba- 
ritatis  anganeutamsit  ndniiB  qimm  primun^  sed 

magis  probabite  est  iquod  sii  ;œqnale  ant  «a- 
jus  (1).  Cùm  ergo  cbariias  patnasitqniddain 
flnitum ,  si  chantas  vis  in  iiifinitam  aogeii  •po- 

test, aeqnitar  qu6d  charitas  vis  posstt4ibi  ade- 
quarediaiitatem  paths,  qnod  cet  tnconveoiess. 
Non  ecgo  cbaritas  vis  in  iiiânitnm  potest  auged. 

(f)  Jinta fBquaiem*vel  majorem  cenatum  ex quo taie augmentum pendet,  uecslne illo-penftos .  ut  snoDonitur  annrik. fit,  Ut  supponitur  suprà. 
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"Hadâ  VApfttre  dît,  an  coritraîre,  Pftfl.,  Ilî,  12  ra  Ce  n'est  pas  que  j'aie 
reçu  tous  les  dons  de  Dieu,  ou  que  je  sois  parfait,  mais  je  poursuis  ma 

eouTse  'en  ni^efforçaiït  d'atteindre  à  la  perfection.  »  Et  la  Glose  dit  au 
sujet  de  ice  passage  :  «Que  nul  parmi  les  fidèles,  quels  que  soient  ses 

progrès  dans  la  vei^tu,  ne  dise  :  C'est  assez;  car  celui  qui  parle  ainsi  soii 
de  la  voie  avant  d'être  arrivé  au  terme.  »  Donc  la  charité  peut  toujours 
8*accrottte  de  j^s^en  plus'ioi^baB. 

(GoircL-îJSioN. — La  èharité  étant  une  pai^cipation  de  l^Bsprlt  saint, 

que  Dieu  produit  dans  l'ame  humaine,  on  ne  peut,  dans  «cette  vie, 
assigner  aucun  terme  à  son  accroissement.) 

On  ne  peut  assigner  un  terme  à  l'accroissement  d'une  forme,  que  son 
trois  rapports  :  premièrement,  du  côté  de  la  forme  elle-môme,  lorsqu'elle 
a  une  mesure  limitée,  de  telle  sorte  que  cette  mesure  ne  puisse  être  dé- 

passée sans  qu'on  arrive  à  une  forme  différente.  Pour  la  couleur  grise, 
par  exemple,  il  est  évident  qu'en  dépassant  par  une  altération  continue  les 
limites  dans  lesquelles  elle  se  renferme ,  on  arrive  au  hlanc  ou  au  noir. 

Secondement,  du  côté  de  l'agent,  dont  la  vertu  ne  peut  pas  donner  plus 
de  développement  à  la  forme  dans  le  siqet.  Troisièmement,  du  côté  du 

sujet,  loisqu'lln'est  pas  susceptible  d'une  perfecti<m  ultérieure. 'Or,  sens 
aucun  de  ces  rapports,  on  ne  peut  assigner  un  terme  à 'l'accroissement  de 
la  charité  ici-bas.  Et  d'abord,  la  charité,  considérée  dans  sa  nature  spéci- 

fique, n'a  rien  en  elle-même  qui  limite  son  accroissement  ;  car  elle  est 
une  participation  de  la  charité  infinie,  qui  est  TEsprit -saint  lui-mC^e.  Il 
f  aies  est  reyréieotée  par  noe  troisième  ligne  ;  cela  est  évident.  Or,  si  cette  troisième  ligne  est 

divisible  à  Tinnoi,  et  qu'on  ajouu^  à  la  plus  petite  des  deux  premières  des  portions  de  cette 
dilTérence  de  pins  tn  plos  petites 'en  divisant  toujours  ee  qui  reste,  on  n^arriTera  Jamais  à 
ég.>l«'>la  ph»  grade;  ce  qui  n'est  pas  moins  évident. 'Gela  sulTit,  nous  le  croyons,  poorrin- 

telligence  de  Texemple  actuel,  puisque  ce  n'est  iri  qu'un  exemple  que  saint  Thomas  emploie 
pour  éclaircir  son  troisième  argument.  Et  quant  à  rargumcnt  lui-même  ,  on  peut  Toir  coin* 
ment  il  y  échappe  par  le  prioeipe  de  solutina  émis  dans  la  réponse. 

Sert  cnntra  est ,  qnftd  Aposlolns  dicii  ad  Phf- 
lip.,  m  :  «  Non  qndd  jam  acceperim,  aut  jam 
peH^ctas  tm  ;  seqvor  antem  si  qno  modo  com- 
prehendam.  o  Ubi  dicit  Glossa  :  v  Nemo  ÛJe- 
fium,  et  si  multum  profecerit,  dicat  :  Suflicit 
mihi.  Qui  eninn  hoc  dicit,  de  via  exit  ante 
flnem.  »  Ergo  semper  charitas  in  via  potest 
magfs  ne  inagis  angeri. 

(CoNCLDSio.^  CCim  charitas  sitSpiritas  sancti 
paitiaipaticyk  Deo  in  anima  humana,  nullu»  ejus 
lagmento  t«rmiiiHS  paeftgi  io  hac  vita  potest.  ) 

RespMdfo  diondam,  qu6d  terminus  aug- 
menloatienjnsilinine  potest  praâgi  tripliciter. 
Uno  modo  ex  ntioie  iptins  fornKC.qwb  bahel 
Urminatam  mensuram  ;  ad  quam  cum  perven- 

tiim  foerit,  non  potest  ultra  procedi  in  forma, 
sed  si  ultra  processum  fuerit,  perveoietnr  ad 
aliam  forma  m  :  sicut  patet  in  pallore,  cajiB 

terminos  per  continuam  alteralionem  aUquis 
transit,  vel  adaibedinem,  tel  ad  nigredinem 
perveniens.  Alio  modo  ex  parte  agentis,  cnjos 
virtus  non  se  extendit  ad  uitçrios  augendiai 
formam  in  subjecto.  Tertin  ei  parte  snbjecti^ 

qood  non  est  capai  ulterioris  porfectionis.  Nnllo 
autem  istoriim  modorum  impomtnrterminneaof- 
mento  f  haritatis  in  statu  viae.  Ipsa  enim  rharitas 
second nm  retionem  propriic  speciei  terminom 

augmenti  non  habet;  est  enim  pa rtici patio  qnc- 
dani  intinilc  charitatis,  quœ  estSpiritus  sanc- 
tus  (1).  Siiuiliter  eiiam  causa  agens  charitatem 

fi)  Proprié  quidem  éharitat  infinita  nolitmaNt ,  quia  proredit  per  amorem;  appropriité 
auicm  eucnlialiis  quas  commun iter  Patri  etiam  et  Filio  conveni 
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en  est  de  même  du  côté  de  l'agent  qui  la  produit  :  il  est  d'une  vcrta 
infinie^  puisque  cet  agents  c'est  Dieu.  Et  il  en  est  encore  de  même 
sous  le  rapport  de  son  sujets  puisqu'à  mesure  que  la  charité  grandit. 

Famé  devient  toujours  plus  apte  à  aimer  davantage.  Reste  donc  qu'on 
ne  peut^  dans  cette  vie^  assigner  aucun  terme  i  l'accroissement  de  Ix charité. 

Je  réponds  aux  arguments  :  i°  L'accroissement  de  la  charité  se  rapporte 
bien  à  une  fin  ;  mais  cette  fin  n'est  pas  dans  la  vie  présente  ;  elle  est  dans 
la  vie  future. 

2»  La  capacité  de  la  créature  raisonnable  s'accroît  par  la  charité,  parce 
que  cette  vertu  dilate  le  cœur  de  l'homme,  selon  l'expression  de  l'Apôtre, 
II.  Cor.,  VI,  11  :  a  Notre  cœur  s'est  dilaté.  »  C'est  pourquoi,  après  chaque 
accroissement,  un  nouvel  accroissement  est  possible. 

3*  Ce  raisonnement  s'applique  aux  choses  qui  ont  une  quantité  de 
même  nature ,  mais  non  à  celles  dont  la  quantité  est  d'une  nature  diffé- 

rente :  ainsi  une  ligne ,  quelque  accroissement  qu'elle  reçoive,  n'égalera 
jamais  la  quantité  d'une  surface.  Or ,  il  n'y  a  pas  identité  dans  la  quan- 

tité de  la  charité  ici-bas,  puisque  cette  vertu  résulte  de  la  connoissance 
par  la  foi,  et  dans  la  quantité  de  la  charité  dans  le  ciel,  où  elle  résulte  de 

la  vision  manifeste.  Par  conséquent  il  n'y  a  pas  de  parité. 

ARTICLE  Vni. 

La  charité  peut^lk  être  parfaite  ici-bas  ? 

n  paroit  que  la  charité  ne  peut  pas  être  parfaite  ici-bas.  1*  Si  cette 
perfection  étoit  possible  pour  Thomme,  les  apôtres  auroient  dû  l'avoir 
avant  tous.  Or,  ils  ne  l'ont  pas  eue  :  «  Ce  n'est  pas  que  j'aie  reçu  tous  les 

est  infiait»  virtutis,  scilicet  Deas.  Similiter 
etiam  ex  parte  sabjecti  terminus  huic  angrnento 
pnefigi  non  potest  ;  qaia  semper,  charitate  ez- 
crescente,  saperezcrescit  habilitas  ad  nlterias 
augmentum.  Unde  relinquitur  qu6d  charitatis 
aogmento  nnUos  terminus  prxfigi  possit  in  hac 
vita. 

Ad  primnm  ergo  dicendum,  qu6d  augmen'am 
charitatis  est  ad  aliquem  tlnem  ;  aed  ille  finis 
oon  est  in  hac  vita ,  sed  futora. 

Ad  secundum  dicendum,  qubd  capadtas  crea- 
tnnB  rationalis  per  charilatem  augetur;  quia 
per  ipsam  cor  dilalatur,  secundum  illud  II.  ad 
Cor,,  VI  :  a  Cor  nostram  dilatatum  est.  »  Et 
ideo  adhuc  olterins  manet  habilitas  ad  majus 
augmentum. 

Ad  tertium  dicendum ,  quôd  ratio  illa  proce- 

dit  in  bis  qu»  habent  quantilatem  ejnsdem  ra- 
tionis^  non  autem  in  bis  que  babent  diversam 
rationem  quanlitatis  :  sicut  linea  quantomcam- 
que  crescaty  non  attingit  quantit^tem  saperfi- 
ciei.  Non  est  autem  eadem  ratio  quantitatis 
charitatis  vis ,  que  sequitur  cognitionem  fide^ 
et  charitatis  patrie,  qoae  sequitur  visionem  ape^ 
tam.  Unde  ratio  non  sequitur. 

ARTICULUS  Vm. 

Utrùtn  eharitas  in  hac  vita  pottU  etm 

per/eela. Ad  octayum  sic  proceditor  (1).  Videtnr  qoM 
chantas  in  hac  Tita  non  poasit  esse  perfecU. 
Maxime  enim  hsc  perfectio  in  ApoatoUa  fuisset 

Sed  in  eis  non  fuit  ;  dicit  enim  Apostolus  PAt- 
lip,,  m  :  «  Non  qn6d  jam  comprehenderim, 

(11  De  bis  etiam  infrà ,  qu.  1 84 ,  art.  S  ;  ut  et  Ul ,  Sent.,  dist.  26,  qo.  3,  art.  i  ;  et  dise.  29, 
«a.  f  ,  art.  8,  qucsUunc.  i  et  S;  et  qu.  10,  de  verit.,  art.  10  et  11;  et  Opute,,  XVIII , 
eap.5y  6,7. 
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dons^  ou  que  je  sois  parfait^  d  dit  saint  Paul^  PhiL,  lU,  11.  Donc  la 

charité  ne  peut  pas  être  parfaite  ici-bas. 
2»  Saint  Augustin  dit^  quest.  LXXXIII^  36^  que  ce  qui  alimente  la  cha- 

rité affoiblit  la  cupidité  ;  par  conséquent  il  n'y  a  pas  de  cupidité  là  où  la 
charité  est  parfaite.  Or^  il  est  impossible  qu'il  n'y  ait  pas  de  cupidité  dans 
cette  ̂ ie,  puisque  nous  ne  pouvons  y  être  exempts  de  péchés  d'après  cette 
parole^  I^  Joan.,  I^  8  :  a  Si  nous  disons  que  nous  n'avons  pas  de  péché, 
nous  nous  abusons,  b  Et  comme  tout  péché  provient  d'une  cupidité  déré- 
glée^  il  s'ensuit  que  la  charité  ne  peut  pas  être  parfaite  ici-bas. 

30  Ce  qui  est  déjà  parfait  ne  peut  pas  s'accroître.  Or^  la  charité  peut 
toujours  s'accroître  ici-bas,  comme  nous  l'avons  dit ̂   article  précédent. 
Donc  la  charité  n'y  peut  pas  être  parfaite. 

Hais  saint  Augustin  dit,  au  contraire.  Tract  Y,  in  I.  can.  Joan.  : 

«  Quand  la  charité  s'est  fortifiée,  elle  est  parfaite,  et  quand  elle  a  atteint 
la  perfection,  elle  dit  :  je  désire  être  dégagée  des  liens  du  corps  et  être 
avec  Jésus-Christ.  »  Or,  cette  disposition  est  possible  dans  cette  vie, 

puisque  saint  Paul  l'a  eue.  Donc  la  charité  peut  être  parfaite  ici-bas  (1). 
(Conclusion.  —  Quoique  la  charité  ne  puisse  pas  être  parfaite  par  rap- 

port  à  son  objet,  elle  peut  cependant  être  telle  relativement  à  son  sujet, 

c'est-à-dire  quand  nous  aimons  Dieu  autant  qu'il  nous  est  possible  de 
l'aimer.  ) 

(1)  Il  eit  aisé  de  remarquer  an  premier  abord  une  sorte  d*opposiUoD  entre  celte  thèse  et 
la  thèse  précédente:  car  si  la  charité  pent  croftre  indéfiniment  ici-bas,  comment  se  fait-il 
qa*e11e  puisse  être  parfaite  dans  certaines  âmes  ?  Tout  dépend  ici  du  sens  que  T auteur  attache 
au  mot  perfection.  Ce  mot  une  fois  expliqué ,  comme  il  Test  dans  le  corps  de  Tartlcle ,  la 
contradiction  disparoft  entièrement,  n  resteroit  maintenant  à  savoir  pourquoi  Tauteur  rap- 

proche ainsi  ces  deux  thèses.  I>*une  part,  il  a  été  conduit  à  la  première  par  la  marche  de  sa 
logique  et  par  la  force  de  la  térité;  et,  de  Tautre,  les  Livres  saints  admettent,  en  plusieurs 

endroiu,  tels  que  I.  Joan.«  II,  5,  et  IV,  12,  la  possibilité  d'une  charité  parfaite.  Saint  Thomu 
a  done  été  poussé,  en  second  liée,  par  la  nécessité  de  donner  raison  au  texte  sacré. 

tut  perfeclus  sîm.  »  Ergo  chantas  in  bac  vita 
perfecta  esse  non  potest. 

t.  Prsterea,  Augnstinasdicit  in  lib.  LXXXIII. 
Qusst.  qu6d  nutrimenlom  charitatis  est  dimi- 
Diilio  cupiditalis.  Sed  ubi  estperfectio  charitatis 
Dulla  est  cupiditas.  Sed  hoc  non  potest  esso  in 
bac  vila ,  in  qaa  sine  peccato  vivere  non  pos- 
8umu8,  second am  iJlud  I.  Joan.,  I  :  «  Si  dixe. 
nmus  quoniam  peccatam  non  babemas,  ipsi  nos 
ledudmus.  »  Omoe  autem  peccatam  ex  aliqaa 
inordinata  cnpidilate  procedit.  Ergo  in  hac  vita 
cbaritas  perfecta  esse  non  potest. 

8.  Prsterea,  illud  quod  jam  perfectom  est, 
non  potest  ulteiiaB  crescere.  Sed  cbaritas  in 

bac  vita  semper  potest  angeri,  at  dictam  est. 
Ergo  cbaritas  in  bac  vita  non  potest  esse  per- 
fecta. 

Sed  contra  est,  qaod  Aogustinas  dicit  sa- 
per I.  Canon.  Joan,  (1)  :  «  Cbaritas  cùm 

fuerit  roborata ,  perflcitur  ;  cùm  aatem  ad  per- 
fectiooem  Yenerit,  dicit  :  copio  dissolvi,  et  esse 
cum  Cbrbto.  »  Sed  hoc  possibile  est  in  bac 
TiU,  sicnt  io  Panlo  fuit.  Ergo  cbaritas  in  bac 
Yita  potest  esse  perfecta. 

(  CoNCLUsio.  -—  Qoamqnam  cbaritas  ex  parte 
diligibilis,  non  valeat  esse  perfecta,  ex  parte 
tamen  diligentium  perfecta  esse  potest,  cfiun 
quantam  possibile  est  ipsis,  Deom  diligunt. } 

(1)  Ubi  supri,  Tract.  Y,  alludendo  ad  illud  quod  Apostolus  de  seipso,  ad  Philipp.,  I ,  dicit  i 
Ciipio  dittoM,  a(e.  PauI6  aliter  tamen  quàm  btc,  ut  ad  perfectam  fratraro  dilcctionem  refera* 
tor;  propter  quam  licètesse  cum  Ghristo  vebementer  optaret|  remanere  nlhilombras  propter 
Bios  in  came  tolerabal ,  si  hoc  necessarium  Ulis  esiat. 
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ILaiperfection  Se  la  cbarité  peut  s'eiïtendre  de  A&hl  mamèies  :  premSk- 
rement^  par  rapport  à Tobjet  aimé;  secondement ,  par  rapport. au. aajet 

qni  'ahne.:Sous  :Ie  rrapport de  Tobjcit  aimé^  la  charité  est'parfiaite  quasd 
œt^bjet'est  aimé  autant  qu'il  mérite  de  rëtfe.  Ory  Dieu  est.  aussi  aimabk 
qu'il  eât  ilxm  ;  et  eomme  sa  bouté  est  Jnfinie,Hfiîensutt  qu'il  estinfimmBot 
aimable.  D'un  autre  eôté,  ioomme  !la  créatiurene  peut. aimer .infinhnent» 
pane  que 'tonte  vertu  créée  est  bornée^  ileuTésutte  que^  daosce  sens^  k 
ofaarité  ne  peut  :ètre  parfaite  en  aooone  uréalure ,  et  qufil  n^  a  que  la 

charité  par.laqiieBeiDieus'ahnelui-mffifiinie^  qui  fidit  telle.  Sous  le  rapport 
denselni  qui  aime  ̂   la  charité  est^parfûte  qnand  dl  aime  autant  qu'il  Ini 
Bât-possible  d^àimer;  ceqai  r.lieu  dans tiKÛs conditions  :id'abord^  lorsque 
l'homme  se  porte  toujours  actuellement  ^eis  Dieu  de  «toiâ  son  eoaiif^ 
c'est  .là  la  perfection  de  :1a  chacité  dans  la  patrie;  ̂ et  celle4à  n'est  pas 
posslble^enieette'^ÎB  à  raison  de  la  foiblesse  âë  la  oondition  humafae,  qui 
ne  (nous  permet  pas  d'élever  toujours  .actuellement  nos  pensées  ni  nos 
désirs  'vers  Dieu.  En  second  lieu,  la  charité  est  parfaite  quand 'rhomme 
se  "voue  tout  entier  au  serviœ  de  Dieu  etl  la  méditation  des  «éiitésétep- 

neltes,  en 'négligeant  tout  leiœste,  autant  quele  permet  tent.les  nécessités 

de  la  i?îe  présente:  c'est  là  la  perfection  qui  est  possible  ici^MS,  saiis 
qu'elle 'soit  néanmoins  commune  à  tous'ceux  qui  ont  :1a  charité.  En  tsoi- 
sième  lieu ,  la  charité  est  parfaite  lorsque ,  habituellement^  on  plai»  son 

eœur 'tout  entier  en  Dieu^  de  telle  rsorte. qu'an  ne  pense  ou  .qu'on  ne  vaut 
rien  de  contraire 'à  Pamour  divin  :  et  cette  perfection  est  commune  k*tom 
ceux  gui  ont  la  charité. 

.Je réponds. aux  arguments.:  i^  L'Apôtre  veut  dire  par. làqu'il n'a  pas 
la  (Jharltéparfaite  de  la  patrie.  Et  la  Glose  dit,  en  éfltet,'cn  priant  ée 

lui .:  «n  avoitla  perfection  qu'on  peut  avoir  ici-bas,  mais  non  celle  gu'on 
atteint  seulement  quand  on  est  arrivé  au  bout  de  la  carrière.  » 

Bespondeo  dicf'ndum ,  quôd  peiTectio  cbaii- 
tâtis  potest  intelligi  dapliciter  :  uno  modo  ex 
parte  diligibilis;  alio  modo  ex  parte  diligentis. 
Èz  parte  jquidem  diligibilis  perfeeta  est  ctiaritas, 
Ut  dil)gataraliquid  quantum  diligibile  est.  Dens 
autem  tantam  diligibilis  est,  qaantam  bonus 
est.;  bonitas  autem  ejus  est  iûfinita  :  unde  in- 

finité diligibilis  est.  Nulla  autem  creatiira  potest 
enmdiligere  infinité,  cùm  quaôlibet  Tir  tus  creata 

sit  iinita.  Unde  .per  huuc  mo'dum  nullius  crea- 
turs  ôharitas  potest  esse  perfecta,  sed  solùm 
cbaritas  Dei  qoa  seipsum  diligit.  Ex  parte  vero 

diligentis  .tunr.  eât  charitas  per'fecta ,  quando 
diligit  tantum  quantum  potest.  Quod  qiiidem 
c«oUngît  tripliciter.  Uno  moda,  sic  qu&d  toium 
cor  lioiniaisactiiaUter«emper  feratur  in  Denm  : 
tt'lwc  etttpeificlio  diaritattstpatrie,  i^iœ  son 
est  possibilis  in  bac  vita,  in  qua  impoisihiie 

est,  propter  hmnatî»  vit»  infirmftitem,  senipcr 
acla  cogita re  de  Deo  et  moveri  diteetione  ad 
ipsum.  Alio  morio,  ut  homo  studimn  snum  de- 
pntot  ad  vacaudum  Deo  et  rébus  dirinis,  pra&- 
termissisaliiSfUisiquantom  necessita^pnesentis 
▼it«  requirit  :  et  ista  est  perfectio  ehantatts  qaao 
est  possibilis  in  via ,  non  tamen  esttornmunis 
omuilius  hAhentlbiis  charitatem.  Tertio  modo , 
ita  qu6d  hcibitualiter  aliqâis  totum  cor  sunia 
ponat  in  Deo,  ita  scilicet^  qiibd  nlbil  collet 
vel  velil  quovl  dÎNinae  dilectioui  sit  contrariinn  : 
et  hsc  perfectio  est  com munis  omnibos  tbaii* 
tiitem  habentibus. 

Ad  primum  ergo  dicendum ,  qii6d  Apostdtos 

neg;it  de  se  perfectiooem  patris.  Unde-Glo^a 
ibid.  tlieitfvqiiàd  «•.perfiectus  eiat  Ttaiorj.s'B^ 
Dondimi  ipsiiiB  itiMÛ  per&fslioie  ̂ rvaa* 

lOCfB 
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2**  Ces  paroles  de  saint  Jean  doivent  s'entendre  des  péchés  véniels,  gui 
ne  sont  point  contraires  à  Thabitude^  mais  à  l'acte  de  la  charité.  iPar  cou* 
séquent^  ils  ne  répugnent  pas  à  la  perDaction  dlci-bas,  mais  seulement  à 
la  perfection  dans  le  ciel. 

d"*  La  j)erfection  de  la  charité  d'ici-bas  n'est  pas  une  perfection  absolue^ 
et  par-li  même  elle  est  toujours  susceptible  d'accroissement. 

ARTiaE  IX. 

Jkdt-ùn  distinguer  irais  degrés  dans  la  charité  :  U  commencement, 
k  progrès  et  la  perfection  ? 

n  Tparriît  que  c'est  à  tort  qu'on  distingue  trois  degrés  dans  la  charité,  à 
saToir ,  la  charité  qui  commence ,  la  charité  qui  progresse  et  la  charité 

parfaite.  !•  fly  a  entre  le  commencement  de  la  charité  et  sa  dernière 

perfection  une  foule  de  degrés  intermédiaires.  On  ne  peut  donc  pas  n'en 
assigner  qu'un  seul. 
^  La  charité  commence  de  progresser  aussitôt  qu'elle  commence 

d'exister.  On  ne  doit  donc  pas  distinguer  la  charité  qui  commence  de  celle 
qui  progresse. 

3»  A  quelque  degré  que  soit  la  charité  dans  ce  monde,  elle  peut  toujours 
s'accroîtïe,  commenous  l'avons  dit,  article  7.  Or,  la  charité  qui  s'accroît 
toujours  ne  peut  jamais  être  qu'une  charité  qui  progresse.  Donc  la  charité 
parfaitene  doH  pas  se  distinguer  de  la  charité  qui  progresse,  et  c'est  à  tort, 
par  conséquent,  qu'on  distingue  trois  degrés  dans  la  charité. 

Mais  le  contraire  résdfte  de  ce  que  dit  saint  Augustin ,  Tract.  V,  in  L 

ean,  Jmn.  .'«iQuaiKl  la  charité  est  née,  elle  s'alimente  ;  »  et  voilà  poui 
les  commençants,  a  Quand  elle  a  été  alimentée ,  elle  se  fortifie  ;  »  ce  qui 

s'applique  à  ceux  qui  progressent,  a  Quand  elle  a  été  fortiûéc,€Ue  devient 

Ad  feeQiMtam  dicendmn ,  qaSd  lioc  dtcittnr 
propter  peccata  veoialia,  qus  non  contrariaf  hir 
habitui  cbaritatia,  sed  actui,  et  ita  non  répug- 

nant perfectioni  vis ,  sed  perfectioni  patrix. 
Ad  tertiam  dkeDdam,  qaôdperfcctio  vistiOD 

Mt  perfectio  lioipliGtler  :  et  idco  semper  habet 
910  erasait. 

AHTICULUS  IX. 

Vtritm  cottvenieÊUerdàttmffuanhtrtrêi  graâtu 
charitalis,  incipUtUt  pf^teiw  ei.per/ecta. 

Ad  oonQtn  iic  prooeditor  (1).  Videtvr  (jfiièd 
i]ic(Ma«enienter  disângoaatar  très  gradus  chft- 
ritatis;  sciiicet  cbantasindpieiia,  proAciens, 
et  perfecta.  bter  piiBcipivoi  enim  eharitatis  et 
ejus  altioiam  {wlMtiooem,  mit  multi  gndos 

medii.Non  ergo  nnnni  solinn  médium  d^ébnitponL 
9.'PnE!terea,  statim  cùm  charitasincipit  esse, 

incipit  etiam  proficeie.  Non  prgn  Afih^i  rfictingn 
chantas  proûciens  à  cbarilate  indpiente. 

8.  fNoeteMa,  qQantumcimiqiiealiqafB'babeal 
In  hoc  mando  charitateoa  peffeetam^  {Mtesl 

etiam  ejos  charitM  angeri ,  ut-dictem  «sL  Sed 
cbaritatem  angeriestipsan  profleere.  Brgo  cte* 
ritfifi  perfecta  non  deèet  diskingui  à  ébaiitate 
proflciente.  Inconvenienterergo  pranlioti  Iree 
grados  cfaaritalîs  asignantnr. 

Sed  contra  est,  quod  Angnstims  dicit  «su- 
per I.  Canon.  Joan.  :  «  Chantas  eèm  faeiîl 

nata,  natritor,  »  qnod  perttaet  ad  incipientes; 
«  cùm  faerit  natrita,  loboratur,  »  qued  per- 
Uoet  ad  proficientes;  «  cùm  faerit  roborata^ 

(1)  De  bis  etUn^  infrA,  qu.  163,  art.  4;  et  qu.  18i,  art.  6;  ut  et  m,  Swt^  disU  29^ 
ixl.  8,  qucsUuac.  1  -,  et  Opute,^  hXl,  cap.  2  ;  et  ia  Pialm.  XXIV,  col.  4. 
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parfaite  ;  »  c'est  l'état  des  parfaits.  11  y  a  donc  trois  degrés  dans  1 
charité  (1). 

((Conclusion.  —  On  distingue  trois  degrés  dans  la  charité  :  celai  èv 
commençants,  celui  des  progressants  et  celui  des  parfaits;  distinctioD  q« 
repose  sur  ce  que  la  charité  consiste  principalement,  pour  ceux  qui  cook 

mencent,  à  s'éloigner  du  péché;  pour  ceux  qui  progressent,  à  s'exercer i 
la  pratique  des  vertus  ;  et  enfin  pour  ceux  qui  sont  parfaits,  à  désirer  àt 

s'unir  à  Dieu  et  de  le  posséder.) 

L'accroissement  spirituel  de  la  charité  peut  être  considéré  par  analogie 
avec  l'accroissement  corporel  de  Thomme.  Quoiqu'on  puisse  saisir  dans 
le  développement  de  ce  dernier  une  multitude  de  degrés  difierents,  il 
offre  néanmoins  certaines  périodes  délimitées  et  déterminées  par  les  actes 
ou  par  les  goûts  auxquels  Thomme  devient  apte  en  se  développant.  Ainsi, 

on  appelle  enfance  l'époque  de  la  vie  où  l'homme  n'a  pas  encore  l'usage 

de  la  raison.  Il  se  dessine  ensuite  en  lui  un  aspect  différent  lorsqu'il 
commence  à  parler  et  à  faire  usage  de  sa  raison.  Enfin  son  troisièiDe 

aspect  est  l'âge  de  puberté,  lorsqu'il  commence  à  être  apte  à  la  génération; 
et  cet  état  dure  jusqu'à  ce  qu'il  ait  atteint  son  développement  parfait.  De 
même  on  distingue  en  lui  divers  degrés  de  charité,  selon  qu'il  est  amené 
à  poursuivre  successivement  un  travail  différent,  à  mesure  que  cette 

vertu  s'accroît  en  lui  (2).  En  effet,  l'homme  commence  d'abord  par  s'oc- 
cuper d'une  manière  principale  à  fuir  le  péché  et  à  résister  à  son  attrait 

qui  le  sollicite  en  sens  contraire  de  la  charité  ;  voilà  pour  ceux  qui  com- 

mencent. Vient  ensuite  un  second  travail  qui  consiste  à  ce  qu'il  s'applique, 

(1)  Résamtnt  en  quelque  forie  les  idées  quMl  Tient  d*éineUre  slir  renistenee  de  U  eiurité 
dans  une  ame,  saint  Thomas  en  présente  ici  une  sorte  de  synthèse.  Cest  la  physiologie,  si  Tsa 
peut  en  pareil  cas  adopter  une  telle  expression,  de  la  Tie  sumalnrelle  quMl  va  tracer  en  rac- 

courci,  et  qui  devient  Tobjet  de  cet  article. 
(2)  Nouvel  exemple  et  confirmation  bien  frappante  de  ce  que  nous  avons  dit  dans  une  des 

dernières  notes,  touchant  T utilité  et  la  fécondité  doctrinale  des  analogies  puisées  dans  la  natue 
pour  éclairer  les  phénomènes  de  Tordre  surnaturel.  Mais  aussi,  preuve  évidente  de  la  ; 

et  du  discernement  qui  doivent  présider  à  ces  sortes  d*aperçuf. 

pcrfidtor,  »  qiiod  pertinet  ad  perfectos.  Ergo  est 

triplez  grados  charitatis. 
(Omclusio.  —  DistiDguiUir  chantas  secao- 

dam  tripUcem  gradom,  incipientium,  proQcien- 
tiam,  et  pcrfectorum,  quôd  incipientium  cha- 

ntas in  recessu  à  peccato ,  proflcientiam  verd 
in  virtutam  exercitatione,  perfectoram  vero  m 
studio  inhsreodi  Deo  ac  fruendi  eo,  principa- 
liter  consistât.  ) 

Respondeo  dicendum,  qnôd  spiritaale  aog- 
mentum  charitatis  considerari  potest,  quantum 
ad  aliquid  simile  corporali  hominis  augmeolo. 

QuoJ  quidem^  quamvis  in  plurimas  partes  dis- 
tingiii  possit^  babet  tamen  aliquas  determinatas 
diâiiuctiones  secundam  determinatas  actiones , 

vel  stadia ,  ad  qu»  homo  perdndtor  per  aug- 
mentum.  Sicatinfantiiisctasdiciturutequam 
babeat  usum  rattoois;  postea  auteo  distinguifior 
aiius  status  hominis ,  quando  jan  iocipit  loqni, 
et  ratione  oti.  Iteram  terUus  status  ejus  est 
pubertatis,  cùm  jam  indpit  posse  generare  ;  et 
sic  deinde  qoousque  perveniatar  ad  perfectjffl. 
Ita  etiam  diversi  gradns  charitatis  distioguanlor 
secundum  diversa  stadia ,  ad  qos  bomo  perdo- 
citor  per  charitatis  augmeotam.  Nam  prim& 
quidem  iucombit  homini  studiom  prindpile  ad 

recedeudum  il  peocato,  et  Tesistendao  conco* 
piscenliis  ejus,  que  in  cootrariam  charitatis 
niovent  ;  et  hoc  perliaet  ad  incfpientes,  io  qui- 
bus  cbarilas  est  notrienda  vel  fovenda,  ne  cdr- 
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toujours  d'une  manière  principale^  à  avancer  dans  le  bien  ;  ce  qui  regarde 
ceux  qui  progressent;  pour  eux^  l'étude  principale  est  de  fortifier  et 
d'accroître  la  charité  dans  leur  cœur,  il  y  a  enfin  un  troisième  travail 
dans  lequel  l'homme  aspire  à  s'uuir  à  Dieu  et  à  jouir  de  lui  ;  et  c'est  là 
ce  qui  regarde  les  parfaits^  qui  a  désirent  être  délivrés  de  leur  corps  pour 

être  avec  Jésus-Christ  (1).  o  C'est  ainsi  que  dans  le  mouvement  d'un  corps 
nous  distinguons  également  ces  trois  degrés  ;  dans  le  premier^  il  s'éloigne 
du  point  de  départ;  dans  le  second^  il  se  rapproche  du  terme;  dans  le 
troisième,  il  tend  à  se  reposer  dans  le  terme  lui-même. 

Je  réponds  aux  arguments  :  i  <>  Toutes  les  distinctions  intermédiaires  que 

l'on  peut  saisir  dans  l'accroissement  de  la  charité ,  se  trouvent  comprises 
dans  les  trois  que  nous  avons  faites,  de  la  même  manière  que  toute  division 
de  ce  qui  est  continu  est  renfermée  dans  ces  trois  termes  :  a  le  commence- 

ment, le  milieu  et  la  fin,  i»  comme  dit  le  Philosophe,  De  Cœl.,lib.  I,  text.  2. 

2»  Quoique  ceux  en  qui  la  charité  commence  progressent  aussi,  néan- 
moins ce  qui  les  occupe  principalement,  c'est  de  résister  au  péché,  dont 

les  attaques  les  tiennent  toujours  en  haleine.  Plus  tard,  ces  attaques 
devenant  moins  vives  et  moins  fréquentes,  ils  travaillent  avec  plus  de 
sécurité,  pour  ainsi  dire,  à  leur  avancement,  sans  laisser  pourtant,  i 

l'exemple  de  ceux  qui  reconstruisoient  Jérusalem,  Esdras,  lib.  II, 
cap.  rv,  17,  de  tenir  l'épée  d'une  main,  pendant  qu'ils  élèvent  de  Fautre 
l'édifice  de  leur  perfection. 

3*  Il  est  vrai  que  les  parfaits  progressent  aussi  dans  la  charité;  mais  ce 
(1)  Saint  Thomai  Tient  de  poser  en  trois  mots  le  principe  fondamental  du  mysticisme  chré- 

tien, concernant  les  divers  états  ou  les  genres  de  Tie  que  les  ascétiques  distinguent  dans  les 

âmes.  Au  fond,  la  théologie  mystique  doit  avoir  pour  base  et  pour  point  d^appui  la  théologie 
proprement  dite  :  eDe  doit  y  puiser  tonte  sa  force  comme  un  rameau  la  puise  dans  le  trono 
sur  lequel  il  a  germé» 

nmpatar.  Secimdain  antem  stadiom  succedit, 
ut  bomo  principaliter  intendat  ad  hoc  quod  in 

hono  proficiat  *,  et  hoc  stodinm  pertinet  ad  pro' 
ficientes ,  qui  ad  hoc  principaliter  intendant  ot 
in  eis  chantas  peraugmentom  roboretor.  Tertium 
aotem  studium  est,  ut  homo  ad  hoc  prindpaiiter 
intendat,  ut  Dec  inhsreat,  et  eo  froatar;  et 
hoc  pertinet  ad  perfectos,  qni  copiant  dissolvi, 
et  esse  com  Christo  :  dent  etiam  videmos  in 
mota  corporali ,  qnod  primum  est  recessos  à 
termino,  secandum  antem  est  appropinquatio 
td  aliam  tenninnm,  tertium  est  qoies  in  ter- 
JliDO. 

Ad  primnm  ergo  dicendam ,  qo6d  omnis  illa 
detenninata  distinctio  qos  potest  accipi  in  aug- 

mento  charitatis,  comprehenditnr  snb  istis  tri- 
bus, qosB  dicta  sont  :  sicat  ctiam  omnis  divisio 

continoomm  comprehenditar  snb  tribus  bis, 
et  principio ,  medio ,  et  fine ,  »  nt  Philosophas 
dicit  ial.  de  Cœlo  (1). 

Ad  secundnm  dicendam ,  qn&d  iliis  in  qnibns 
charitas  incipit,  qaamyisproflciant,  principaliter 
tamen  cnra  imminet  ut  résistant  peccatis ,  quo- 
ram  impagnatione  inquietantar.  Sed  postea» 
banc  impugnationem  minus  sentienles,  jam 
quasi  secarias  intendant  ad  profectam  ;  ex  nna 
tamen  parte  facientes  opns,  et  ex  alla  parte 
habentes  manum  ad  gladium,  ut  dicitor  in  Es- 
dra  de  sdificatoribas  Jérusalem  (2). 

Ad  tertium  dicendam  ̂   quôd  perfecti  etiam 

(f  )  Tel  ideo  prsdicti  gradua  comprehenduntur  tribus,  quia  omnla  qnoque  tribus  deflnita  sunt; 
putA  principio,  medio,  fine,  ut  ex  Pythagoraeis  ibi  notât  ab  initie  libri. 

(3)  Rempe  Ilb.  II.  Bidrœ,  qui  et  liber  Ifehemtœ  dicitur ,  cap.  4,  vers.  17,  ad  eorum  inva* 
iiooi  et  insultai  leslstondom  qui  ndificationem  illam  impedire  tentabant. 
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n'est  pas"-  là  pour  eux  le  soin  principal  ;  ce  qu'ils  désirent,  ce  qm.  Fe» 

préoccupe  par  dessus  tout,  c'est  d'être  unis  à  Dieu.  Et  quoique»  ot'swf  H  r 
aussi  le  but  que  poursuivent  et  ceux  qui  commencent  et  ceux  qiâ  pro- 

gressent, il  y  a'  néanmoins  pour  eux  des^  soins  diflKrenls,  la  Ihite  âc 

péché,  pour  ceux  qui  commencent,  l'avancement,  pour  eeu»  qui  p»- 
pressent.  ' 

ARTiaiE  r. 

La  charité  peut-elle  diminuer,  ?. 

n  paafolt  que  lâchante  est  susceptible  de  diminution',  f*  Les  ermfmres 
^oiventnstUTeilement  se  produire dans^ le  mëme^ujeti  &r,  FamgnientaEliQii 
et  la*  diminution  sont  des  contraires^.  Donc,  puisque' fo  charité  es  ̂ suscep- 

tible d'augmentation,  ainsi  que  nous  Pavons  vu*,  sErtMe^*,  ii  paroit  qo'^ 

^est  susceptible  aussi  de  diminution^  ^     ( 
2*  Saint  Augustin  dit,  en  s'adressant  à» Dieu-,  eonf.,  Hb.  S,  ca^.  29: 

«  n  vous  aime  moins.  Seigneur, celui  qui  aimequelque^cfioseavec vous.  »  \ 
11  dit  encore,  Quest.  LXXXIII,  3ê  :  a  Gê  qui  nourrit  la' charité  dUnimie  & 

cupidité.  »  D'où  il  semble  que,  réciproquement,  cequi nourrit la'cupi(fité 
diminue  la  charité.  Or^  la  cupidité ,  qui  fait  que  Fon  aime  quelque  antre 

chose  que  Dieu,  peut  s'àccroitre  m.  l'homme.  Dam  la  charité  peut  dimi- nuer. 

S"  Comme  dit  encore  saint  Augustin ,  Sup.  6m.  ad)  Ittt.,  YIR,  f?, 
«  Dieu,  en  justifiant  l'homme,  n'opère  pas  de  telle  sorte  que  son  oeuvre 
teste  dans  celui-ci,  s'il;  vient  à  se  i«tirer  de  lui..  »  D'où,  L'on  peut  oondaie 
que  Dieu,  en  conservant  la  charité  dans  l'homme,  opère  de  In  mèmemai^ 
niêrequelorsqu'il  l'infuse  en  lui  pour  lapremière  fois.  Or,  dans,  la  premièis 
infusion  de  la  charité.  Dieu  en  donne  moins  à  celui  qui  est  moinsdisposà 

inchflBHatfrpfofidimt  ;  sed  non  est  ad  hoe:priii>- 
etpaiis  eonm  cara,  sed  jam  eorano  studium 
drca  hoo  maxime  versator,  ul  Deo  inbœresoU 
Et  quamvi&etiam  hoo  qosraut  et  ÎDcipientee  et 
proâcientes ,  tamen  magis  sentiont  ciroi  aiia 
fiaam  soUicitudinem  :  inrtpientes  qindem,.dc 
vitatione  (leocatoram,  proliciealefr  verà,.  de 
profecta  virtotum. 

ABTICULUS  X. 

Vtrûm  chariioi  potsU  diminnL 

Ad  deeiorom  sicpmcedilar  (1).  Videtur  qn6d 
dutritat  posait  diminui.  Contraria  enirn  naia 
sunt  fieri  drca  idem  (ex  cap.  deoppositia,  ver- 
81»  finem  ).  Sed  auginentatîo  et  diiniuiitlo  sunt 
cootraria.  Cùm  ergo  charitig  augeatur,  ut  die- 
tam  est  suprà,  tidetur  etiatn  quùd  possit  di- 
mioui. 

s;  Prelerea,  AngostiiiiisX.  Cbnf,  («9p.29T, 
ad  Demn  loqoens  (tieit  :  vMiiios  f»  aunt  qn 
terum  aliquid  amat.  •  EtinFibi  LXXOaif.  Ibi 

dioit,  qn6d  (rntitrimentaaietiaTitalisesrdian- 
noUo  oupiditâtist  »  Ex  qao  videtor,  qtéd  etian 
eowvenb  ang^mentum  cifpiditatifsitdtBiinutie 
ciiarttatia.  SedcopiditasquasinatiiraJiqoid  aiiud 
qnàm  Deufi^.polest  in  boioiiM  oesoere,  Er^ 
diaritas  poteet  diminai. 

8.  Pmterea,  sieat  AUgvstfQu^dieH  VIIL  gm- 
per  Gènes,. ad  Utttram,  <pI9od  ha  Devs  ope- 
ratur  honoîDeiB  justons  juatifiêaodë  eum,  ut  si 
^bscesseril,  maneat  iaabscedente  qaod  fedt.a 
Ex  qoe  poteai  accipi  qubd  eodem  med<»  Deos 
operatur  Id  lioiDine,  Qharitalem  eju»  conse^ 

Nando,  quo  operalur  prima  ei  charitJtem  io- 
fundendo.  Sed  in  prima  charitalis  infusione, 
minus  se  prxparauti  Deua  miaorem  duhUiteo 

\ 

(i)  De  bi»  etiam  1, 5enl.>  dlsl.  17 ,  qu.  2,  art.  5$  ei  qu.  7 ,  de  inalè,  art:  9t 
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Donc  également  il  fait  moins  pour  la  conBenrer  à  Tégard  de  celui  dont  les 
dispositions  sont  plus  défectueuses,  et  par  conséquent  la  charitépeut  être 
diminuée. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  L'Ecrituie  compare  la  eUarfté  an 
feu  :  a  Ses  lampes,  n<  c'est-irdire  celles  de  la  charité,  a  sont  des  lampes  de 
feu  et  de  flammes,  b  est-il  dit  dans  le  Cantique  des  cantiques,  VHI,  fr. 

Or,,  le  feu,  tant  qp'il  subsiste,  monte  toujours.  Donc  lâchante,  tant  qu'elle 
eadste  dans  un  coeur,  y  peut  monter  toiqours,  ma»  elle  n'Ji  peut  des* 
cendre,,  c'estràrdire  diminuer  (i). 

(  Conclusion.  —  Quoique  la  charité  ne  soit  pas  directement  et  par  ellb^ 

même  susceptible  de  diminution ,  néanmoins*,  par  rapport  à^nos^disposT- 
tions  et  indirectement,  elle  peut  être  a&biblie  par  les  péchés^Téniels-et 

parce  qu'on  cesse  de  faire  des  actes  de  vertu. )' 
Ainsi  que  nous  l'avons  dit,  article  4,  ad  2,  la  charité  n'est susoeptiblè 

ni  de  diminutions  ni-  d'augmentation ,  relativement  à  sa  quantité'  (dbjech 

tiYe..Mais  puisqu'elle  s'accToU  subjectivement,  c'est  sous  ce  rappwt  qu^fl 
fliut  examiner  à  elle  peut  èlre  diminuée;  En  supposant  qu'il  en  soit  ainsi', 
k  diminution  doit  nécessairement  provenir,  ou>de  quelque  acte^  ou  bien  de 

la  seule  cessation  des  actes  de  la  part  du  sujet  H  est  vrai  qu'il  suffit  de  la 
cessation  des  actes  pour  amener  la  diminution  et  quelquefois  même  la  perte 

des  vertus  acquises  ;  nous  l'avons  vu,  t,  %  quest.  LUI,  art.  3;*  et' c'est  ce 
qui  fait  dire  au>  Philosophe,  Ethio.,  VIII,  5  :  a  On  voit  souvent  des  amitiés 

détruites,  parce  que  le  titre  d'ami' n'est  plus  échangé  ou  que  Ifes  relations • 

(t)  Voilà  une  réponse  qui  présente,  à  ne  la  considérer  que  tuperficienenaent,  quelque  chose 

4ê  choquant' et  presque  d*aDonnal.  Mais  le  déreloppement  de  la  thèse  fera  prompCemeiil  di»- 
pafoltre  cette  première  impression.  En  sMitenanâque  la  charité  ne  peut  pa»  dlte'divtetement 
diminuée  par  nos  actes,  Tauteur  a  surtout  pour  but  de  maintenir  la  notion  pnre  de  cette  vertu, 

c'est-à-dire  son  origine  et  son  essence  divines.  Vais  il  fkit  droit  ensuite  au  triste  privilège  que 
nous  avons-d*eo  piéparar  la  mine>en  nottfl>  tout  comme  il  «onslateiv,  dans- In  tbéhvfuivaoteiy 
le  foneste  pouvoir  que  nous  avons  également  de  la  repousser  et  de  ia  détruire. 

lofondit.  Ergo  etiam  in  conscrvatione  charita- 
tis,  minus  se  préparant!  minorem  rharitatem 
conservât.  Potest  ergo  chantas  diminui. 

Sed  contra  est,  quod  chantas  in  Scriptura 
i^i  comparatar,  secundum  illod  Cant.»  VIll: 
c  Lampades  ejns  (scilicet  cbatilatis]  lampades 
îgnis  atqne  flammanim.  »  Sed  ignis  quamùiu 
manetySemper  ascendit.  Ergo  charitas  quamdiu 
manet,  ascendere  potest;  .ed  descendere  (  id 
est,  diminui)  non  potest. 

(CôMCLCsiG.  — -  Qnamqnam  chantas  secan- 
dom  se  ac  directe  nnllatenus  diminui  possit,  dis- 
positivé  tamen  et  indirecte  per  venialia  peccata> 
et  eessando  ah  operibas  virtatnm,  diminutionem 
admUUU) 

Respondeo  dicendum,  qu5d  qaantitag  chari- 
tatis,  quam  babet  in  romparatione  ad  objectum 
proprium,  minui  non  polesl,  sicut  nec  augeri, 
ut  suprà  dictum  est  (1)  {art.  4,  ad  2).  Sed 

cùm  augeatur,  secuadmn  quantilatem  quam  ba- 
bet per  cotnparationem  ad  subjectom,  Hinc 

oportet  considerare  utrum  ex  hac  parle  diminui 
possit.  Si  autem  diminuatur,  oportet  qu6d  vel 
diminuatar  per  aliquem  actum ,  vel  per  solaoi 
cessationem  ab  acta.  Per  cessattooem  qoidem 
ab  actu  diminuontur  virtutea  ex  actibua  acqoi- 

sitB,  et  quaodoque  etiam  corrumpuntur,  ut  su- 
prà dictum  est  (  1,  9,  qn.  5S,  art.  8),  Unde 

de  amicitia  Philosophas  dicit  in  VIII.  Bi/âc, 
qu5U  «  muUaa  amicitias  inappellatio  aolvit^.» 

(1)  Fnti  m  fd  ol^octam  «uaDeMlaareaiifclat,  vel  in  objectum  iMerius  fenllie  per  wqu&m 
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cessent.  »  On  comprend^  en  effets  qu'il  en  soit  ainsi^  parce  qne  la  conser- 
vation d'une  chose  quelconque  dépend  de  la  cause  qui  la  produit.  Or^  les 

actes  humains  étant  la  cause  d'une  vertu  acquise^  il  s'ensuit  que  du  mo- 
ment où  les  actes  cessent^  la  vertu  acquise  s'affoiblit  et  finit  même  par  se 

perdre  totalement.  Mais  cela  ne  peut  avoir  lieu  à  l'égard  de  la  charité,  parce 
que  sa  cause  n'est  pas  dans  les  actes  humains,  mais  en  Dieu  seulement , 
comme  nousl  'avons  montré,  article  2.  D'où  il  résulte  que  la  charité  ne 
diminue  ni  ne  se  perd  par  l'efTet  de  la  cessation  des  actes,  pourvu  que  cette 
cessation  nesoitpaselle-mèmeun  péché.  Reste doncque la  diminution  delà 
charité  ne  peut  provenir  quâ  de  Dieu  ou  du  péché.  Pour  ce  qui  est  deDieu^ 

il  ne  peut  être  la  cause  d'aucune  imperfection  en  nous  que  par  manière  de 

châtiment ,  comme  quand  il  nous  retire  sa  grâce  parce  que  nous  l'avons 
offensé.  Il  suit  de  là  que  la  diminution  de  la  charité  ne  peut  lui  être 

attribuée  que  comme  effet  d'une  punition  qu'il  nous  inflige.  Et  puisqu'il 
n'y  a  que  le  péché  qui  mérite  d'être  puni,  il  faut  nécessairement  dire  que, 
si  la  charité  est  susceptible  de  diminution ,  c'est  le  péché  seulement  qui 
en  est  la  cause.  Maintenant  cette  cause  est  ou  efficiente  ou  méritoire.  Or, 
le  péché  mortel  ne  diminue  la  charité,  ni  comme  cause  efficiente,  ni 

comme  cause  méritoire,  puisqu'il  la  détruit  entièrement  à  ce  double 
titre  :  comme  cause  efficiente,  puisqu'il  est  opposé  i  la  charité,  ainsi  que 
nous  le  dirons,  article  i2;  comme  cause  méritoire,  puisque  celui  qui 
pèche  mortellement^  en  agissant  contre  celte  vertu,  mérite  que  Dieu  la 
lui  retire.  Ce  que  nous  disons  du  péché  mortel ,  considéré  comme  cause 

de  la  diminution  de  la  charité,  s'applique  également  au  péché  véniel. 
D'abord,  il  ne  peut  en  être  la  cause  efficiente,  puisqu'il  n'atteint  pas  la 
charité  elle-même.  En  effet,  la  charité  porte  sur  la  fin  dernière,  tandis 

que  le  péché  véniel  est  un  dérèglement  qui  porte  sur  les  moyens.  Or,  l'on 
peut,  sans  rien  perdre  de  son  amour  pour  une  fin,  tomber  dans  quelque 

id  est,  «  non  appellare  amicum ,  »  yel  «  non 
colloqui  ei.  »  Sed  hoc  ideo  est^  qaia  conserva- 
tlo  uniuscujasque  rei  dependet  ex  sna  causa. 
Causa  autem  virtutis  acquisile  est  actus  hnroa- 
nus.  Unde  cessantibus  humanis  actibus  virtus 

acquisita  diminuitur,  et  tandem  totaliter  corrum- 
pitur.  Sed  lioc  in  charitate  locum  non  babet  ; 
quia  charitas  non  causatur  ab  huoianis  aclihus, 
Bed  solum  à  Deo ,  ut  suprà  dictum  est  (art.  2). 
Unde  relinquitnr,  quèJ  eliam  cessante  actu, 
propter  hoc  nec  diminuitur  nec  corrumpitur,  » 
desit  peccatum  in  ipsa  cessatione.  Reliuquitur 
ergo  qu6d  dimiiiutio  charitatis  non  possil  cau- 
sari ,  niai  vel  à  Deo  vel  ab  aliquo  peccalo.  A  Deo 
quidem  non  causatur  aliquis  defeclus  in  nobis, 
nisi  permodum  pœnae;  secundum  quod  sublrahit 
gratiam  in  pceuam  peccati  :  unde  nec  ei  com- 
petit  diffii&uere  charitatem,  nisi  per  modum 

pœniB.  Pœna  autem  debetor  peccato.  Unde  re» 
linquilur,  qu5d  si  charitas  dimlnnatur,  causa 
diminutionis  ejus  sit  peccatum  vel  effective,  vel 
meritoriè.  Neutre  autem  modo  peccatum  moiv 
taie  dimiouitcharitatem,  sed  totaliter  corrompt 

ipsam,  et  effective ,  quia  omne  peccatum  moi^ 
taie  contrariatur  charilati ,  ut  infrà  dicetnr 
(art.  12) ,  et  eliam  meritoriè,  quia  qui  pec- 
cando  morlaliter  aliquid  contra  chantatem  agit» 

dlgnus  est  ut  Deus  ei  subtrahat  charilalem.  Si- 
miiiter  etiam  nec  per  peccatum  ventale  charitas 
diminui  potest,  neque  eiteclivë,  neque  meri* 
toriè.  EfTectivè  quidem  non;  quia  ad  ipsam 
charitatem  non  attingit.  Charitas  euim  est  circa 
finem  nltimum  ;  veniale  autem  peccatum  est 
quaedam  inordinatio  circa  ea  qus  sunt  ad  flnem. 
Non  autem  diminuitur  amor  finis  ex  hoc  quod 
aliquis  inordiaationeffl  aliquam  committit  cires 
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dérèglement  à  Tëgard  des  moyens  qui  y  conduisent^  comme  on  le  voit 

dans  certains  malades  qui  désirent  beaucoup  la  santé  et  n'observent  pas 
le  régime  qui  leur  est  prescrit  :  dans  les  sciences  spéculatives^  également^ 
Jes  erreurs  qui  portent  sur  les  conséquences  ne  diminuent  en  rien  la  cer- 

titude des  piincipes.  En  second  lieu ,  le  péché  véniel  ne  peut  pas  être 

cause  méritoire  de  la  diminution  de  la  charité.  En  effets  quelqu'un  qui 
n'a  pécbé  que  sur  un  point  secondaire  ne  mérite  pas  de  subir  une  perte 
dans  un  intérêt  majeur  ;  car  Dieu  ne  se  détourne  pas  plus  de  rhomme^ 

que  l'homme  ne  se  détourne  de  lui.  Par  conséquent  celui  dont  le  dérègle- 
ment ne  porte  que  sur  les  moyens  ne  mérite  pas  de  subir  une  perte  dans 

sa  charité,  qui  l'ordonne  relativement  à  sa  fin  dernière.  La  conséquence 
de  tout  ce  que  nous  venons  de  dire  est  donc  que  la  charité  ne  peut  d'aucune 
manière  subir  de  diminution,  si  l'on  prend  ce  mot  dans  sa  signification 
directe.  On  peut  cependant  appeler  indirectement  diminution  de  la  cha* 
rite  ce  qui  prépare  sa  ruine  ;  et  on  la  prépare ,  soit  par  les  péchés  véniels 

que  l'on  commet,  soit  parce  qu'on  cesse  de  faire  des  œuvres  de  charité. 
Je  réponds  aux  arguments  :  1*  Les  contraires  se  produisent  dans  le 

même  sujet,  lorsque  le  sujet  se  rapporte  également  à  l'un  et  à  l'autre. 
Or  la  charité  ne  se  rapporte  pas  de  la  même  manière  à  l'augmentation  et 
i  la  diminution;  car  elle  peut  avoir  une  cause  qui  l'augmente,  et  elle  ne 
peut  pas  en  avoir  qui  la  diminue ,  comme  nous  venons  de  le  démontrer. 

Par  conséquent ,  l'argument  n'est  pas  concluant. 
2*^  Il  y  a  deux  sortes  de  cupidité  :  l'une  par  laquelle  on  met  sa  fin  dans 

la  créature,  et  qui  détruit  complètement  la  charité,  puisqu'elle  en  est  le 
poison,  selon  l'expression  de  saint  Augustin.  Elle  fait  que  Dieu  est  moins 
aimé,  c'est-à-dire  moins  aimé  qu'il  ne  doit  l'être  en  vertu  de  la  charité, 
non  pas  en  diminuant  cette  vertu,  mais  en  la  détruisant  complètement. 

Et  c'est  dans  ce  sens  qu'il  faut  entendre  ces  paroles  du  saint  docteur  :  a  II 

ea  qos  sont  ad  finem ,  elcvt  aliqaaDdo  contin- 
gît  qnôd  alîqui  iufirmi  moUam  amantes  sanita  • 
tem ,  inordinatè  tameo  se  habent  circa  dia:t» 
obeervationem  :  sicot  etiam  in  speculativig 
adeoliis ,  fais»  opinionet  circa  ea  qoB  dedo« 
CQDtur  ex  prioripiis  non  diminuost  cerlitadineai 
prin«-ipioraiii.  Similiter  eiiain  YCDiale  peccatum 
non  merelur  diminutiooem  charilatis.  Cùm  eoioD 

aliqnia  delinquit  in  minori ,  non  merelur  delri- 
Deiitum  paii  in  majori;  Deus  enioi  ooo  plus  se 
avertit  ab  homîDe,  quiiiD  boroo  avertit  se  ab 
ipso  :  onde  qoi  ÎDOrdiiiatè  se  babet  circa  ea  qus 
soot  ad  finem,  non  meretor  detrimentuin  pati 
b  rbaritate,  per  qnam  nrdinatnr  ad  nltimom 
finem.  Uode  consequensest,  qu6d  chantas  nulio 
modo  dimiooi  possit,  directe  ioquendo.  Potest 
tamen  iudireclè  dici  diminutio  charitatis, 
dispositio  ad  corruptionem  ipsius  \  qjm  fit  vei 

vn. 

per  peccata  veoialia,  vel  etiam  per  cessatiooem 
ab  exercitio  operum  charitalis. 

Ad  primum  ergo  dicendnm ,  qnôd  contraria 
sunt  circa  idem,  quando  subjectum  ëqnaliter  se 
babet  ad  ntmmqoe  contrariorum.  Sed  cbariUi 
non  eodem  modo  se  babet  ad  augmentum  et 
diminutionem  ;  potest  enim  babere  caosam  an- 
gentem,  sed  non  potest  babere  caosam  mioneD- 
tero,  sicut  dictiim  est.  Unde  ratio  non  sequitor. 

Ad  secondnm  dioendom,  qnôd  duplex  est  co- 
piditas.  Una  quidem  qoa  finis  in  creaturis  con- 
stitnitar;  et  bec  mortificat  totaliter  cbaritatem, 
cùm  sit  veoenuro  ipsius,  ut  Auguslinus  dicit 
ibidem.  Et  boc  facit  qu&d  Dens  minus  ametur, 
scilicet  quàm  débet  aouri  ex  cbaritate,  non 
quidem  cbaritatem  diminuendo ,  sed  eam  tota- 

liter tolleodo.  Et  sw  iuteUigendom  est  qnod 
dicitor  :  €  Blinas  te  amat  qui  tecum  aliq^id 

'   36 



II*  II*  PABTIS,  OVBSTIOIV  XZIV^  ARTICLE  11. 

VOUS  aime  moins.  Seigneur ^  celui  qui^  a^vec  vous^  aime  une  antre 

ebose;  »  car  il  ajoute  :  a  une  chose  qu'il  n^ime  point  pour  vous;  n  ce  qm 
n'a  pas  lieu  dans  le  péehé  Téniel^  mais  dan»  le  pécM  morteV  serdement; 
car  ce  que  L'oo  aîmei  dans  le  péché  véniel ,  on  Taime  hahitaellemBnt  pour 
Dieu,  quoiqu'on  ne  raisse  pas  ainsi  actuellement.  L'autre  cupidité-  est 
celle  du  péché  TénîeL  Celle-ci  est  toujours  diminuée  par  la  charité;  mais 

eUe  ne  peut  pas,  récipvoquement,  dimiimep' cette* Terta,  pourlaiaiscm 
que  nous  avons  donnée. 

30  Le  mouvement  dut  libre*  arbitre  est  nécessaire' pour  Imftisioii  de' la 
charité,  comme  nous  VwfouB  tu,  art.  S,  (Mf  I ,  elf  f ,  2,  quest  cxm, 

art.  3.  Voilà  pourquoi  ce  qui  diminoe^  llntensité  dur  libre'  arbitre  fatt, 
comme  disposition*,  que  Dieu  infuse  dans  Tane^  moins^  dlé  charité,  au 

contraine.,.  le  liboe  arbilrepeut  rester  parfaitemen4r'étt*aDger'à  la  conser- 

vation db  la) charité;  carilfaudroit  dire,  antr^nent^  qu'elle  ne  subsiste 
pas  dans  rhoimne  qui  dort.  Par  conséquent,  16  défaut  d'intensité  dans  le 
mouTement  du  libre  arbitre  ne  peut pasamenerune dimn»rtion*dàii9*k 
chantée 

ARTICLE  XL 

Pèut'On  perdre  la  charité  une  fçis  qu'an  Ua  possédée? 

E  paaoit  cpi'on  ne  peut  pas  perdre^la  cfaavité,  uae»{bis  qn^on  lapessèdb 
i""  Si  on  la  perd,  ce  n'est  que  par  le^  pédié.  Or>  oefa»  qui»»  Ift. charité  ne 
peut  pas  pécher;  oarilest  éarit,  L  Joan.^  111',  19:  a  QÛkoeiique  est  né  de 
Dieu  ne  commet  point  de  péché,  parée  que' le^  germe  divin  démeuwen 
lui  ;  et  il  ne*  peut  pécher,  parce  qufil  est  né  de  Diem  »'  E1^  comme  il  vffz 
que  ceux  qui  ont  la  charité  qui  soient  enfimts  de  Dieu,  puisque  «  c>^  eÔ^^ 

amat  ;  »  snbditar  enim  :  «  Quod  non  propter 
te  amat  :  »  quod  non  contingit  in  peccalo  ve- 
niali ,  sed  solum  in  mortali.  Quod  enim  amatur 

in.peccato-  veniali  ̂   propter  Oeam  amiloc  hi»> 
bitu  (1),  elsi  non  acto..  Est  autem  ali»  oapid^ 
taa  Tonialia  peccakt,  quœ  BBoipas  dÉfumiiiir.  per 
cbanUiem*.Sed  lamentaliBioupidâtaBohantatem 

^ifflinaere  non.  potMfc,.  latioiift' jam  dicta. 
kÀ  tertiam dtcendim^  qfBÔdintinloaioiKein»^ 

titatiSure^uihUieouMlM'lLbaii  arbitrii^  skaksii» 
I»à. dicium  est  (S)  :  et  ideo  illnd  quod  diminoit 
inteasionemiiibèii  asbitrii  dispasitivà  operaftiir 
ad.boe  qiràdi  chantas  io&iidendafiitjmiMr.Sed 
ad.  cooservaUoneoictaacilatiBtiioiiseqDiritiur  m» 
lua  liben  a9bitm4  ali«|aiiii.noarefliiaMmlt4B 

donnienlibus.  tJnde  per  itnpedimenlum  inten- 
sionis  motos  liberi  arbitrii,.nnn  diminiiif  ir  4:h^ 
ritas. 

arubulgs  XI. 
(77ràm chariUu  temel habUaposmt amitlL 

Adi  nndecioioan  sio  pimsditur  (3)i  Videlur 

qodA  cbuRtai- senel  faÀiti''m)Of.pfBsit  amitti« 
Si  emm.  amittitarv  non.  amitfcitaB  ma  pfoptsr 

pBaBajtiiia.f  Std<  illaïqû  habtb  chaiitilwm,  non 

ptteï pacoarer'  dicitinr eniai- li- /oivii ,  ni> <: 
ciOmiissqflin  nilus  est  ex  Oeoiptacituii  non 
feoit)  qaïBiSemeiEipBiia  fQ^eotmaiMi;  et  non 
poteit  peoBafO'i.qnDniaoïieL  Deonatos  est  » 
fibaritatem  antemnoutbabeoi  xàst  ûUi  Dei<; 

(1)  Nbn  formaliterut  ad  peccatun^veniate  pf rtioet^  aedmataciatiter  utaeciuidùiikaa>oiJiii»> 
bfle  in  Deum,  citra  peccatum  venlaie. 

(2y  Tùm  in  bac  fpsa  qusst.,  art.  3,  ad  1  ;.  tumeliam  plenifts-ex  proreaio  1>  9^  qa.  113, 
arl.  8,  ift-corp.-  el^ad'  9v  quia  dduuni  gratis  ordinat  ad  boonm  quod  est  objpctiim  voluntaiis. 

(3)  De  hh»  ctfam-iD  m,  Sèii<.^  dist.  3t,  qo.  1 ,  art.  I  ;  ut  et  IY;  St%^U,  dlàt.  li,  qo.  i, 
tfti  i,  qoMtiiiM.  1|  «t  €oiiUnÊ'G%h$.M  Hb.  IT,  cap:  69t  erqir.  9,  der  yeiit.,  art/l. 
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«éton  Texpression  de  saint  Augustin,  qui  distingue  les  enfmts  du  royaume 

des  enfants  de  perdition^  »  il  s'ensuit  que  celui  qui  a  h»  olvarité  ne  peut- 
pas  la  perdre. 

2»  Saint  Augustin  dit^  Ik  Trtn.,  vm,  7  :  «  La  dilkction  qui  n'esti 
pas  Tiuie,  ne  doit  pas^  être  appelée  dileetion.  »  Or,  comtne  il  te  dit  lui'>' 
même,  Epist:  ad  Jul^  wm.^  oap:  VII  :  «  ta  cbarité  qui  peut  faillir  n'a: 
jamais  été* vraie,  »  et>  par  conséquent^,  n'a  jamais  étéchavité.  Donc  on* 
ne  peord  j$xoai$  la  d^arité ,  une  fois=  qu^on  Ta  eue: 

3^  Saint  Grégoire  dif,  JlùmU.  PmUoost  :  «  L'amour  de  Dieu  opèm 
de  gvandes  cboses,  s'il  exisee  réeHemeat;  et,  s'il  cesse  d'opérer,  il  n^esl^ 
pas  charité,  b  Or,  nul'  ne  perd  la  diarité  en  opérant  dé  grandes  choses. 
Donc,  si  Ton  a  réellement  la  charité,  il  est  impossible  qu'on  la  perde. 

k^  Le  libre'arbitre  ne  se  porte'  au  péché  qu'autant  que  quelque  chose 
nous  pousse  à  mal  faire.  Or,  la  chanté  exclut  l'amour  de  soi,  la  cupidité, 
et  généralement  tout  ce  qur  nous  porte  ou  nous  scriQicite  au  mal.  Donc  il 

OBI  impossible  qu'on  perde  la  cteiité; 
Bfois  le  contraire  est  établi  par  l'Eeritttve>  iljpoe:,  II,  4^  :  a  J'ai  un  re- 

proche à  vous  faire,  c'est  que  vous  an^s  perdu  votre  première  charité.  »* 
(CoffCLosioir:  -^Quoifae  la:  charité  sort* absolument  inamJssible  dan»  Itf 

patrie,  où  l'on*  voit  Dieu  dans  son  essence,  nous  pouvons  cependant  la* 
perdie  en  tombant- dans  le  péché,  tant  que  nous  sommes  sor  la  terre,  od* 
nous  ne  voyons  pas  Dïeu  de  lar  même  masiière.  ) 

L'Esprit  saint  haMte  en  nous  parla  charité,  eonnne  il  résulté  -de  ce*  que 
nous  avons  dit,  quest.  XXII! ,  et  quest.  XXfV,  arif.  2:  Partant  de  là,  on' 
peut  considérer  la  charité  de  troi9  manières  :  premièremofft ,  par  rapport 

i  l'Esprit  saint  exerçant  son  action  sur  l'ame  pour  lui  faire  armer  Dieu; 
A  ce  point  de  vue,  la  charité  est  impeccable  k  raison  de^la*  vert  a  de  V&r 

«  ipsa  enim  est  qam  distingnit  inter  filios  regni 
elAlit»  pn«tiMfK;  »  ut  Atigaltat«èltiAXV. 
D» IWi».  ( cap.  IS ).  mpf  iHe qathslie» €Imk 
litatcn  )  nao  polMt  cam  saiMftBK. 

t.  nrffler«ii-,  AngOBlintiv  didr  in  vn.  de 
Trin.  (cap.  7),q«ôd  « dOeclio si aooesl iren, 
dfleetfo  dicendt  ma  est.  »  9ed'  skiiC  tçu  -dkHt 
in  episft.  mi  Juîiamnn  c&mtêem  :  v  CHafit» 

qne  deHeerapotêst,  nQoqiini-vaNrAiit.  »  Giff» 
naqoe  cbariCsv  fuit.  Si  ergo  ehafttaa  Wffiel  ba« 
beatun  nmiqwai'amittltar. 

3.  Pr»l!Yea!«  GregmiiiB  dieil  in  Aoivr.  Pèn*^ 
teeosfes  (tel  80 ,  m  Bifang.),  qnàd  •  anor  Dèl 
magna  operatar,  air  est;  si  desiotropenri,  ctaa^ 
ritaB  nnn  est.  »  Sed  nallot *  magns  operaodo 
amitlH  eharitaten.  Efgo  ai  charitaa  inait,  amitlS 
nm  potest. 

4.  Prsterea ,  libenno  aiWtifnn  non  iscH* 
aaior  ad  peecatam,  oisi  per  aUq[iiod  mothram 

ad  peccandom.  Sed  chantas  excladit  omnia  roo- 
tifa^ad  ptceswhrai',  el  aaMwemsQi  et  cnpidl^ 
Ulam  »  et  qoid^id  aKod  bojvBmodi  est.  EifiV 
dMfltad  aarttti  wm  putest. 

Sed  codtt^-eal',  qoed»*  dkfitM'  Apoe,,  If'r 
tfflhbeoad^mmi'le  ptuea,  qaMprfttam  ctili^ 
ritaiBB  reUqadstk  m 

(GoNCfliTBiOv  -^  Qaamqttattt  p«tfia'clNrritas; 
obi  Oem  pefesieiiliam  -rMetar,  amitti  niMàm 
nos  pesait;  cbaritartamen  tie,  in  cujtts  stattt 
Dei  easentài  ne*  videittr;  attittf  peocando  po^ 
test.) 

Reepondee  dièeiMir,  .«fM  perdiariftitéM 
Spiritn^aanctOB  io  iioMa  baMtat;  nt  ex  seprl 

dfcti8patee(art.  fl,  eeqant.  21,  art-  t).  T^ 
(dîdter  ergo  peseaam-eoDiidMre  ebaritatrab 
Une  modv  ex  perte  Spirttus  sanetî  moteotlt 
aninan  ad  diNgeadam  Deam.  Etef  hac  parte 

ebarite»iapec0iibfliltle0  babel  ex  virtete  9p»> 
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prit  saint ,  qui  opère  infailliblement  tout  ce  qu'il  veut.  Car  il  ne  sanroit 
être  vrai  simultanément,  et  que  le  divin  Esprit  veuille  porter  un  indi- 

vidu à  Tacte  de  la  charité,  et  que  celui-ci  perde  la  charité  en  péchant, 
puisque  le  don  de  persévérance  est  compté  parmi  les  bienfaits  de  Dieo, 

«  qui  délivre  infailliblement  tous  ceux  qu'il  veut  délivrer,  »  selon  l'ex- 
pression de  saint  Augustin,  lib.  De  dm.  persever.,  cap.  XIV.  Seconde- 

ment, on  peut  considérer  la  charité  dans  sa  propre  nature;  et,  sous  ce 

rapport  encore,  la  charité  est  absolument  impeccable ,  parce  qu'elle  ne 
peut  rien  que  ce  qui  appartient  à  sa  nature.  C'est  ainsi  que  a  la  chaleur 
ne  sauroit  refroidir,  ni  l'injustice  produire  le  bien ,  »  comme  le  dit  encore 
saint  Augustin,  De  serm.  Dom,  in  monte.  H,  ̂ 4.  On  peut  enfin,  en 
troisième  lieu,  considérer  la  charité  par  rapport  au  sujet,  lequel  est 

changeant  de  sa  nature ,  à  raison  du  libre  arbitre.  Mais  cette  considéra^ 

lion  ofire  elle-même  deux  aspects,  selon  qu'on  envisage  la  charité  dans 
son  sujet  sous  un  rapport  universel,  comme  celui  qui  existe  entre  la 
forme  et  la  matière,  ou  bien  sous  un  rapport  spécial^  comme  celui  qui 

existe  entre  l'habitude  et  la  puissance.  Or,  il  est  dans  la  nature  de  la 
forme  d'affecter  le  sujet  de  manière  à  pouvoir  disparoitre,  lorsqu'elle  ne 
remplit  pas  toute  la  potentialité  de  la  matière,  comme  on  le  voit  pour  les 
formes  des  êtres  engendrés  et  corruptibles  :  leur  matière  prend  une 

forme,  de  manière  à  rester  en  puissance  à  l'égard  d'une  autre,  parce 
qu'elle  n'est  pas  absordée  dans  toute  sa  capacité  par  la  forme  première; 
et,  dès-lors,  ils  peuvent  perdre  une  forme  en  en  recevant  une  autre.  La 

forme  des  corps  célestes,  au  contraire,  est  inamissible,  parce  qu'elle 
remplit  totalement  la  potentialité  de  leur  matière ,  de  telle  sorte  que 

celle-ci  n'est  pas  en  puissance  à  l'égard  d'une  seconde  forme.  Il  en  est  de 
même  de  la  charité  :  dans  la  patrie,  elle  absorbe  toute  la  capacité  de 

i'ame  raisonnable,  en  ce  que  toute  l'activité  de  celle-ci  se  porte  toujours 

ritoB  gancti,  qui  infaUibiUter  opentnr  qaodcmii- 
qpe  vokuerit.  (Jnde  iroposfttbile  est  bec  duo 
nmul  esse  vera,  qubd  Spiritas  sanctas  TelU 
tliqnem  tnovere  ad  actam  cbariUUs,  et  qu5d 
ipse  cbaritatem  atniUat  peccando  ;  nam  donom 
peneveranti»  computatur  tnter  beneGcia  Oei, 
«qaibos  ceriift»iinè  liberaDlar,  quicumqae  iibe- 
nnlur,  »  ai  Aagastinus  dlcit  ia  lib.  De  Ptcb- 

desUnah'one  Sanctor,  Alio  modo  potest  con- 
aiderari  cbarilas  aecundam  propriam  rationem. 
Et  rie  cbarilas  oon  potest  aliquid ,  nisi  id  quod 
pertinet  ad  cbariUlis  rationem.  Unde  charitas 
aallo  modo  potest  peccare  :  «  sicut  nec  calor 
potest  tiifrigidare,  et  sicut  etiaro  iojustitia  non 
potest  boDum  facere,  »  ut  Augustinus  tiicit  ialib. 
De  Sermone  Domini  in  monte.  Tertio  modo 
potest  considerari  cbaritas  ex  parte  subjecti, 
qood  est  vertibile  secuodiuii  arbitra  libertatem. 

Potest  autem  atteodi  comparatio  charttatb  ad 
boc  subjectnm,  et  secoodum  universalem  ra* 
tionem,  qua  comparatur  forma  ad  materiam,  et 
secundum  specialem  rationem ,  qua  compamftor 
babitus  ad  potentiam.  Est  autem  de  ratione 
forme,  quôd  sit  in  sobjecto  amissibiliter,  quando 
non  replet  totaro  potentialitatem  materi»  :  sicut 
patet  in  formis  generabilium  et  cormptibilium; 
quia  materia  borum  sic  recipit  nnam  formam , 
qubd  remanet  in  ea  putentia  ad  aliam  formam^ 
quasi  non  repleta  tota  roateri»  potentialitateper 
unam  formam.  Et  ideo  una  forma  potest  amitti 
per  aoceptionem  alterius.  Sed  forma  corporis 
cœlestis,  quia  replet  totam  materi»  potentia- 

litatem ,  ita  quôd  non  remanet  in  ea  poteotia  od 
aliam  formam,  iuamissibiliter  inest.  Sic  ergo 

cbarilas  patris»  quia  replet  totam  potenliali- 
tatem  raliouaiis  mentis  (in  quantum  sciUcei 
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3Ctue11ement  vers  Dieu;  mais^  ici-bas^  la  charité  n'absorbe  pas  ainsi 
"toute  la  puissance  de  son  sujet,  parce  que  Tame  ne  se  porte  pas  toujours 
actuellement  vers  Dieu;  ce  qui  fait  que  dans  l'intervalle  il  peut  se  pré- 

senter quelque  chose  qui  est  une  cause  de  ruine  pour  la  charité.  Quant 

à  l'habitude,  son  caractère  propre  est  de  disposer  la  puissance  à  l'acte,  ce 
qu'elle  fait  en  faisant  paroltre  bon  ou  mauvais  ce  qui  lui  platt  ou  lui 
répugne.  Car,  comme  le  goût  juge  des  saveurs  d'après  sa  disposition,  de 
ii]ème,rame  humaine  juge  de  ce  qu'elle  doit  embrasser  actuellement, 
d'après  sa  disposition  habituelle  ;  ce  qui  fait  dire  au  Philosophe ,  Elhtc., 
tu,  6  et 7  :  o  Chacun  apprécie  la  fin  selon  ce  qu'il  est  lui-même,  d  Sous  ce 
rapport  donc,  la  charité  est  inamissible  là  où  le  bien  qui  lui  convient  ne 

peut  lui  parottra  que  tel,  c'est-à-dire  dans  la  patrie,  où  Dieu  est  vu  dans 
son  essence,  qui  est  l'essence  même  de  la  bonté.  C'est  pourquoi  on  ne 
peut  point  perdre  la  charité  dans  la  patrie;  maison  peut  la  perdre  ici-bas, 

où  nous  ne  voyons  pas  Dieu  dans  son  essence ,  c'est-à-dire  dans  l'essence 
même  de  la  bonté  (f). 

Je  reponds  aux  arguments  :  1*  Il  s'agit,  dans  le  texte  cité,  de  la  puis- 
sance de  l'Esprit  saint,  qui  conserve  exempts  de  péché  ceux  qui  cèdent 

totalement  à  son  impulsion. 

29  La  charité  qui  peut  faillir  en  restant  dans  son  essence  même,  n'est 
pas  la  vraie  charité.  11  faudroit,  pour  cela,  qu'il  fût  dans  sa  nature 
d'aimer  pour  un  temps,  et  de  cesser  d'aimer  ensuite,  ce  qui  ne  seroit 
pas,  en  effet ,  de  la  dilection  vraie.  Mais  que  la  charité  se  perde  par  suite 
de  la  mobilité  du  sujet  contrairement  à  la  fin  voulue,  cela  peut  être,  et 

elle  n'en  aura  pas  moins  été  pour  cela  la  charité  vraie. 
(1)  n  n*efll  que  trop  certain  que  doos  poaToni  perdre  la  JasUce  et  U  cherité  ,  toot  comme 

Boos  poovoDS  cesser  de  pratiqoer  la  verto  et  tomber  dans  des  désordres  qui  nous  étoieni  an- 
paraTant  en  horreur.  L*eipérience  de  chaque  Jour  confirme  hautement  en  ceci  la  doctrine 
catholique.  U  est  néanmoins  dcTcnu  nécessaire  de  la  prouver  d*une  manière  rationnelle  et 

omnis  actualis  motas  cjos  fertur  in  Deum)  ina- 
missibiliter  habelur  ;  chantas  antem  vis  doq 
aie  replet  potentialitatem  soi  sobjecti,  quia  noD 
semper  actu  fertur  in  Deum.  Uode  quandn  acta 
ia  Denm  non  fertur,  potest  aliquid  occnrrere 
per  quod  chantas  amiltaiur.  Habitai  ver6  pro- 
prium  est,  nt  iDclinet  potentiam  ad  agendam  : 
quod  convenit  habitui,  in  quantum  facit  id  vi- 
deri  bonum  qnod  ei  convenit ,  malum  autem , 
qnod  ei  repngnat.  Sicut  enim  gustus  dijndicat 
tapores  secundnro  suam  dispositiooem,  iU  mens 
boiniois  dijudicat  de  aliquo  facteodOy  secuudum 
fuam  habitualem  dispositionem.  Unde  et  Phi- 
losopbuB  dtcit  in  III.  Ethic.  qu6d  «  qualis 
nnnsquisque  est,  talis  finit  videior  d.  »  Ibi 
ergo  chantas  inamissihiiiter  habetnr,  ubi  id  qnod 
«onvenit  charitati  non  potest  viderl  nisi  bonam, 
IGUi€0t  in  pallia,  nbi  Oeas  videtur  per  essen- 

tiam ,  qu»  est  ipsa  essentia  bonitatis  :  et  ideo 
charilas  patrie  amilti  non  potest  Charitas  au- 

tem via,  io  cujns  stata  non  videtur  ipsa  Dei 
essentia,  qu»  est  esseotia  boullatia,  potest amitti. 

Ad  primum  ergodicendum,  quôd  auctorilas  illa 
loquitur  secundum  potestalcm  Spiritus  sanrti, 
cHJQs  conservalione  à  peccato  immuoes  reddua- 
tur,  quos  ipse  movet  quantum  ipse  voluerit. 

Ad  secundum  dicendum  »  quM  charitas  qoa 
deûcere  potest  ex  ipsa  ratione  chariltiis,  vent 
charitas  non  est.  Hoc  enim  esset  si  boc  io  sno 

amore  baberet,  quèd  ad  tempos  amaret,  ei  posteà 
amare  desiueret,  qood  ooo  esset  verse  diiectio- 
nis.  Sed  si  charitas  amittatur  ex  mutabilttate 

sohjecli  contra  piopositum  charitatis,  quod  ia 
800  acto  indodiUir,  hoc  non  répugnât  veritaU 

\  cbariUtis. 
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3»  L'amour  de  Dieu  se  propase  toujours  d'opérer  de  grandes  choses^  €t 
c'est  là  l'essence  ide  la  charité  ;  mais  il  ae  les  opère  pas  toujours  actudiie- 
ment^  à  cause  de  la  manière  d'être  du  sujet. 

4*  La  charité^  en  vertu  de  son  acte,  exclut  tout  ce  qui  nous  pousse  au 

péché,  mais  comme  elle  n'est  pas  toujours  «n  acvte,  la  volonté  peut,  dans 
l'intervalle, tètrersollloitée  au  mal;  et,  si  dUe  y  consent,  la  •charité  est 
perdue. 

^     AancLExa. 
La  éharité  se  perd-elle  par  un  seul  péché  mortel? 

Il  paroit  que  la  charité  ne  se  perd  pas  par  nn  seul  pédié  morteL 

l"*  Origène  dit,  Periarch.,  I,  3  :  «  Quoiqpie  le  dégoût, puisse  s'emparer 
quelquefois  des  hommes  qui  sont  déjà  établis  au  .sommet  de  la  perfection, 

je  ne  pense  pas  cependant  qu'il  y  en  ait  parmi  eux  qui  perdent  leur  vertu 
ou  qui  tombent  tout  d'un  coup;  leur  chute  doit  nécessairement  avoir 
lieu  peu  à  peu  et  par  degrés.  x>  Or,  il  y  a  chute  dans  l'Jiomme  ifxi  fi&ri 
la, charité.  Donc  cette  vertu  ne  se  perd  pas  par  un  seul  péché  mortel. 

S"*  Le  pape  saint  Léon,  serm.  IX,  De ^^ass.Mm.,  ait,  en  s'adcessant 
à  Pierre  :  a  Le  Seigneur  a  vu  en  vous,  non  .pas  une  foi  feinte  ni  un 
amour  infidèle ,  mais  une  constance  ébranlée.  Les  larmes  ont  abondé  là 

où  l'amour  n'avoit  pas  fait  défaut,  et  les  eaux  de  la  charité  mi  lavé  djes 
théologiqae  ;  et  .cette  oéoessUé  se  f iii«oit  déjà  «eoUr  à  répoque  <de  aaint  Thomas,  on  méaie  à 

des  époques  «otérieures.  £n  effet,  Luther  et  Calvin  n*ODt  pas  précisément  invenlo  cette  doc- 
trine si  commode  pour  les  passions  humaines ,  de  IMnamissibililé  de  la  Justice.  Des  sectes 

moitié  religieuses,  moitié  socialistes  ,  comme  Ton  dit  aujourd'hui ,  la  proressoient  durant  le 
moyen  âge  ;  et  Jovinien  TaToit  lBa«g«rée  longtemps  auparavant,  hta  nouveaux  héiésUni«Be 

n*ont  fait  que  la  remettre  au  jour.  Ce  qui  du  reste  peut  B*appUquer  sans  exception,  pour  ainsi 
dire,  à  tous  les  peints  des  hérésies  novveUes. 

Ad  tertinm  dicendum,  qa5d  amor  Dei  semper 
magna  operatur  in  proposito,  qaod  pertinet 
ad  rationem  charitatis  ;  non  tamen  semper 
magna  operator  in  ocfic,  propter  coDdttioneai 
Bubjecti. 

Ad  qnartnm  dicendum^  qnod  chantas  secan- 
dam  rationem  sui  actns  exclndit  omne  motivam 

id  peccatum.  Sed  quandoque  contingit  qnèd 
chantas  actu  nen  agit  ;  et  tanc  potest  interve- 
•nire  aliqnoâ  motivum  ad  peccandum,  cui  si  cou- 
seutiatar,  chantas  amittitur. 

ARTICULUS  XU. 

'Virùm  eiutnhiê  aanitmhtr  per  wmm  aeimm 
.^ttocttU-morittlii. 

Ad  dnodectraam  sic  proeeditar  (1).  'Videtar. 

qnàd  charitas  non  amittatar  per  unoni  actmn 

peccati  mortalis.  Dicit  enim  Origenes  in  I.  Pe- 
rtVircA.  (2)  :  «  Si  aliquando  satictas  capit  ali- 
qoem  ex  his<qui  in  'sommo  perfectoqoe  oraitlî- 
terint  graduy  non  art>iirorqu6d  ad  aahilMi  ̂ 8 
evacuetur,  ant  décidât;  sed  panlattm,  teetiam 

per  partes  eum  décider»  necesseest.  •  Sed  ho* 
mo  deciriit  charilatem  amittens.  Efgo  obaritas 
non  amiltitnr  per  mium  solam  actom  paccad 
mortalis. 

2.  '  Pneterea ,  Léo  papa  dicit  in  Sermone  de 
Pasêi&ne  {9),  aDoquens  Petmm  :  «t  VMH  in  te 
DomiMS  non  fidetn  fictam,  non  dUectienem 
aversam,  sedconstantiam  fuisse  tarbalMi.iAteiH 
davitHetus  ohinon  déficit  afrecliis;<et  fonchA- 
ritatis  lavit  Terba  formidinis.  •  £x  ̂ ec  «owj^t 

(I)  Se  toictiem  io  III, Seul.* dist. 31 ,  4U.  1 ,  art.  t  ;  et.9B..2«  de  verit.,  «rt.  fi«lArL  13. 

{%)  Ex  ■gftteo  «irt^i  à^w^  aive  JDe  primcipiit,  ut  cap.  3  »  .pcep«  Anem ,  iiAbelnr. 
<3)  Nempe  Serm.  IX,  uM  «tteeriMi  /Ment  oen  Mlia  Addiler  eaimfAaiâa  «MsdanLlegaoi». 

ut  circa  fiuem  videra  est. 
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paroles  -échappées  à  la  frayeur.  »  D'où  saint  Bern?rrd  a  conclu  que  a  la 
charité'in'a  pas  été  éteinte  dans  le  cœur  de  TapAtre^  mais  assoupie  seule- 

ment. D  Or^  saint  Pierre  a  péché  mortellement  en  nrant  le  Christ.  Donc 
la  charité  ne  se  perd  pas  par  on  «eul  péché  mortel. 

*>  La  charité  est  plus  ferte  qu'une  Tertu  acquise.  Or,  VhjBïîtufte  d'une 
vertu  acquise  ae  se  perd  pas  par  un  seul  acte  du  péché  contraire.  Donc, 

à  phis  forte  raison,  la  charité  ne'0ei»erd-elle  point  par  un  seul  péché 
mortel ,  qui ,  Qoéanmoiiis,  est  son  contraire. 

A""  La  charité  comprend  Faroon*  de  Bwu  et  3n  prochain.  Or,  on  con- 

vient qu'on  peut  commettre  un  péché  mortefl^ans  perdre Tamour  de  l'un 
ni  de  l'autre;  et,  en  efffet,  l'attachement  déréglé,  qui  porte  seulement  sur 
les  moyens,  ne  détruit  pas  l'amour  de  la  fin,  comme  nous  ravons  dit, 
art  10.  La  charité  peuft  donc  suhsiâfter  en  nous,  malgré  l'état  de  péché 
mortel  provenant  d\tn  atta<^ement  déréglé  à  quelque  bien  temporel. 

&*  Toute  vertu  théologale  a  pour  objcft  la  fin  dernière.  Or,  la  foi  et  l'es- 
pérance ne  se  perdent  pas  par  un  seul  péché  mortel ,  mais  elles  conti- 

nuent d'exister  à  l'étaft  informe.  Donc,  également,  la  charité  peut  conti- 
nuer d'exister  dans  cet  élat,  même  après  qu'on  a  commis  un  péché 

mortel. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  Par  le  péché  mortel ,  l'homme 
mérite  la  mort  étemelle ,  suivant  cette  parole  de  PApÔtre ,  Rom. ,  VI,  23  : 

a  La  solde  du  péché,  c'est  la  mort.  x>  Au  contraire,  quiconque  a  la  cha- 
rité, mérite  la  vie  étemelle;  car  le  Sauveur  dit,  Joan.,  XIV,  21  :  «  Si 

quelqu'un  m'aime,  il  sera  aimé  de  naon  Père,  et  je  liaimepai,  et  je  me 
manifesterai  à  lui;  »  et  c'est  bien  dans  cette  manifestation,  en  effet,  que 
consiste  la  vie  étemelle ,  d'apcès  ces  .pasoles  .du  m&me  évangéliste , 
XVJI,  3  :  a  La  vie^étemelle  consistée  vou9voHnottre,  vous,  le  vrai  Dieu, 

et  Jésus-Christ,  que  vous  avez  envoyé.  »  Or,  on  ne  peut  en  même  temps 

5.  Pneterea ,  Virtntie  Ibeologics  (ibjediiin  «t 
iltioNB  ifloiB.'fled  ilie  virtatee  Mieologice ,  sci- 
licet  fides  et  spes,  MDieiekidimtiir  per  nniim 
MtmiifecGStiiixNrtaiis,  «ni  Temaimii  informes. 
Ergo  etiam  charitas  poteat  remaneve  inftwoiis, 
etum>aDo  peoarto  martilipevpelraio. 

Sed  ooBtra, fier  fMoHoiD  vMitole  Ai  hoau 

diffDWinoitewIenia,  aseandniB  illud  Aom.^  VI: 

«rfltipeadia<peGOitiiiMfB^  »^90d  qnilttMfthabeiu 
ebaritatADi,  habetjoeriton'vitssteras^'dicltor 

enm  Jmn.,  XIV  :  «tSifUsdUigitme,  diti* 

«et»  à'Mie  meo;  «t^ffo  dilisam  eiua,  et  ma* 

mfeatabo  .ei  meipsnm.  »  io  qoa  quidem  maoi» 
feitatlaie  irUateiema  couistii,  fieoondoin  ilhii 

Jean,,  XVII  :  «  lue  est  tita  Bteraa ,  ut  cognoa* 
cant  te  teram  Deum ,  et  qaem  misisli  Jesam 

Chrislom.  »  Nollua  autem  potest  esse  simal 

dignus  vita  setcraa  et  morte  «tema.  Ergo  im- 

Bero8rduB.qiiod  .dicU  «  in  Peirocbaribiten 
ftiiase  eiliBiten,  aad  sopitam.  »  B«d  PflbniB  jm* 
gaodo  ChrifituBkpeoca^t  mortaliler.  Ergoehaiilas 
non  amiUiUirper  Mim  actom  poccatMDOrlaUa. 

S.  Preteroa,  charitas  est  foriior  qaàm  wMu 
aoquiaita.  Sed  iiabilos  «irftuiis  ̂ oqwsita  iMn 

toUiiiir  per  iinum  acUmi  peooaii  'OOBtitriam. 
Ergo  multo  iiinuia  cl.aaitas  toUUur  -per  anuia 
actaim  peccati  modaliB  icoDlraiioni. 

4.  Pneterea,  charitas  importât  dUectioncn 
Dfti  et  proâmi.  fiedialiquis  committensatiqtod 
pacoa4Bm«ortale,  roliiiet  ditootionem  Dei  et 
pioiimi ,  Qt  diflitar  vâttordinalio  entm  affedionis 
circa  ea  qna  aant  ad  ftnem ,  non  tottit  amesen 
fois.  Ht  fluprà  dÎGiQm  est.  Bigo  tpotest  mma- 
nere  charitas  ad  Deam,  existente  peccato  mor- 
tali  per  inordinatam  affectionem  circa  atiqaod 
temporale  bonum. 



6G8  !!•  Il*  pautib,  question  xxiv,  abticle  12, 
mériter  la  vie  et  la  mort  éternelle.  Et^  puisque  Tétat  du  péché  mortel  est 

incompatible  avec  la  charité^  il  s'ensuit  qu'il  suffit^  pour  la  perdre,  d'un 
seul  acte  de  péché  mortel  (f). 

(Conclusion.  —  Tout  péché  mortel  détruit  la  charité.  ) 
Uo  contraire  est  détruit  dès  que  son  contraire  survient.  Or^  tout  acte 

de  péché  mortel  est  contraire  à  la  charité  dans  son  essence  même,  qui 
consiste  en  ce  que  Dieu  soit  souverainement  aimé^  et  que  rhorame  se 

soumette  entièrement  à  Dieu ,  en  lui  rapportant  tout  ce  qu'il  est.  Il  est 
donc  de  l'essence  de  la  charité  que  nous  aimions  Dieu ,  de  telle  sorte  que 
notre  volonté  lui  soit  parfaitement  soumise  ̂   et  que^  en  toutes  choses, 
ses  commandements  soient  la  règle  de  notre  conduite  ;  car  tout  ce  qui  est 

contraire  à  ses  commandements  l'est  évidemment  aussi  à  la  charité,  ̂  
tend  de  soi,  par  conséquent^  à  exclure  cette  vertu.  A  la  vérité,  si  la 
charité  étoit  une  habitude  acquise  et  dépendante  de  la  vertu  du  sujet,  la 

perte  immédiate  de  la  charité  ne  résulteroit  pas  nécessairement  d'un 
seul  acte  contraire  ;  car  l'acte  n'est  pas  directement  contraire  à  l'habi- 

tude, mais  à  l'acte;  et  la  continuation  de  l'habitude,  dans  le  sujet, 
n'exige  pas  une  continuité  d'actes.  D'où  il  suit  qu'une  habitude  acquise 
n'est  pas  immédiatement  détruite  par  un  acte  contraire  de  la  part  du 
sujet.  Mais,  comme  la  charité  est  une  habitude  infuse,  elle  dépend  de 

l'action  de  Dieu,  qui  la  répand  dans  l'ame,  et  qui  agit,  dans  l'infusion 
et  dans  la  conservation  de  la  charité ,  à  la  manière  du  soleil  dans  l'illu- 

mination de  l'air,  ainsi  que  nous  l'avons  vu  plus  haut.  C'est  pourquoi, 
(1)  PropositloD  en  quelque  Mite  évidente  par  elle-même ,  s!  ron  fait  attention  à  la  ▼al^iir 

des  mots  dont  elle  est  compotée  ;  car  comment  la  «ta  spirituelle  dont  la  charité  est  Pane  ei 

le  prirripe,  diaprés  tout  ce  que  noas  venons  de  voir,  pourroit^lle  subsister  après  un  péché 
wtortei  ?  Une  telle  vérité  repose  donc  sur  les  notions  les  plus  élémentaires  de  la  Relifdoo  ; 
elle  rentre  dans  renseignement  commun ,  aussi  bien  que  dans  renseignement  théologiqne. 
Ajoutons  enfin  que  celte  vérité  est  de  foi ,  comme  ayant  été  définie  par  le  saint  concile  de 
Trente,  dans  sa  fameuse  session  de  la  JusUfiealion  du  pécheur. 

possibile  est,  qii6d  aKquis  babeat  cbariUtem 
cum  peocato  mortali.  ToUitnr  ergo  charilac  per 
nnum  actom  peccati  mortalis. 

(CoHCLUSiO.^Qaovisacto  peccati  mortalis 
cbaritas  amitlitar.  ) 

Respoodeo  dicendam,  qnèd  oniim  contrariam 
per  aliad  contrariam  saperveniens  toUitur  (1). 
Quilibet  antem  actns  peixati  mortalis  ooolra- 
riatur  cbariUti  secondum  propriam  rationem , 
que  coDsistit  in  hoc  qu6d  Oeos  diligatur  super 
omnij,  etquôd  bomo  tolaliter  illi  se  subjiciat, 
omnia  sua  refereodo  in  ipsam.  Est  ergo  de  ra- 
tione  cbaritaiis  at  sic  diiigal  Deum ,  qnôd  in 
omnibus  velit  se  ei  subjicere,  et  preceptoram 
ijus  regulam  in  omnibus  sequi  ;  quidquid  enim 

oontrariatnr  pncceptis  ̂ os,  manifeste  cootn- 
rialur  charilati,  onde  de  se  babet  qnôd  cbari- 
tatem  excludere  possit.  Et  si  quidem  cbaritas 
esset  habitas  acqaisitus  ex  virtute  subjecti  dé- 

pendons, non  oporteret  qa6J  statira  per  uDum 
actom  contrariam  tolleretor  ;  actns  eoim  dob 

directe  cootrariiitar  babilai,  sed  artoi.  Ointi- 
noatio  aotem  babitos  in  sabjecto  non  reqoirU 

continaitatem  ados.  Unde,  supervenienle  con- 
trario acta,  non  statim  habitas  acqnisitns  ex- 

clufiitur.  Sed  cbaritas,  cam  ait  habitas  infusos, 
dei^endet  ex  actione  Dei  inrandentis  ;  qui  sic 
se  babet  in  infusione  et  conservatione cbaritaiis, 
sicut  soi  in  illuminatione  aeris,  ot  dictum  est 
Et  ideo,  sicut  lomen  statim  cessaret  esse  in  aevs 

(1)  Juiu  illud  quod  superiès  ex  cap.  UI.  Dû  brêeitaUvito^  indicatum  est ,  eonlrarto  jMite< 
«ft  invieem,  id  est,  adveniente  uno  aitenun  toUi  seu  iuterire  (àvaiptîftdu  j. 
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de  même  qu'il  n'y  auroit  plus  de  lumière  dans  l'air^  du  moment  qu'on 
intercepteroit  Taction  du  soleil^  de  même  aussi  la  charité  cesse-t-elle 

d'exister  dans  Tame  aussitôt  qu'on  met  obstacle  à  l'action  divine  qui  la 
produit^  c'est-à-dire  à  la  gi*ace.  Or,  il  est  manifeste  que  tout  péché  mortel 

est  un  obstacle  à  la  grâce,  parce  que  l'homme,  en  s'y  portant  par  son 
libre  choix ,  renonce  par  cela  seul  à  Tamitié  de  Dieu ,  laquelle  suppose 

nécessairement  la  conformité  de  notre  volonté  à  la  sienne.  D'où  il  suit 

qu'un  seul  acte  de  péché  mortel  détruit  immédiatement  l'habitude  de  la 
charité.  C'est  ce  qui  fait  dire  à  saint  Augustin,  Super  Gen.  ad  lit,,  VIII, 
42  :  a  L'homme  est  éclairé  par  la  présence  de  Dieu,  et  il  est  dans  les 
ténèbres  du  moment  que  Dieu  n'est  plus  en  lui  ;  or  c'est  la  rébellion  de 
la  volonté,  et  non  la  distance  locale,  qui  fait  que  nous  sommes  éloignés 
de  Dieu(1).  p 

Je  réponds  aux  arguments  :  1*"  Ce  passage  d'Origène  peut  être  entendu, 
d'abord,  en  ce  sens  que  l'homme  qui  est  déjà  arrivé  à  la  perfection  ne 
tombe  pas  tout  d'un  coup  dans  le  péché  mortel ,  mais  que  sa  chute  est 
préparée  par  quelque  négligence  antérieure;  et  nous  avons  vu ,  en  effet, 

(1)  Saint  ÀagDstin  explique  sa  pensée  par  une  double  comparaison  qui  se  rapporte  parfai- 

tement i  robjet  de  la  thèse  actuelle.  îï  est  bon  d*eo  rappeler  au  moins  la  substance,  noo- 
aeulement  à  cause  de  sa  yaleur  intrinsèque  et  de  PutUité  quVlle  présente  pour  la  vérité  dont 

il  est  ici  question,  mais  encore  è  cause  de  i^usage  que  saint  Thomas  a  déjà  fait,  dans  d*autrefl 
parties  de  la  Somme,  de  cette  même  pensée.  Suivant  le  grand  évéque  d'HIppone,  quand  Dieu, 
par  relTet  du  péché  mortel ,  se  retire  d'une  ame ,  cette  ame  n^est  pas  comme  le  champ  que 
Tegricultear  abandonne  après  Pavoir  labouré  ou  ensemencé  ;  elle  est  comme  Pair  qui  cesse 

d'être  lumineux  quand  le  soleil  se  retire  et  lui  dérobe  ses  rayons.  Le  champ,  en  Pabsence  do 
Vbomme  qui  Pa  travaillé ,  garde  Pempreinte  et  Jusqu*à  un  certain  point  conserve  le  fruit  de 
ce  travail.  Mais  Pair  ne  conserve  sa  lumière  que  par  Paction  incessante  du  soleil  ;  il  la  perd 

quand  le  soleil  le  quitte,  et  ne  la  recouvre  que  lorsque  cet  astre  revient  Péclairer.  G*est  ainsi 
que  notre  vie  spirituelle  dépend  de  Dieu.  Et  nous  pouvons  dire  la  même  chose  de  la  vie  cor» 

porelle.  C'est  ce  que  Pauleur  a  démontré  dans  la  première  partie  de  son  œuvre  ,  quand  il  a 
déierminé  la  nature  de  Pacte  par  lequel  le  Créateur  maintient  Pexistence  des  créatures.  On 
peut  se  souvenir  de  Papplication  que  saint  Thomas  a  faite  A  Pordre  même  naturel,  de  la  cooh 

paraison  employée  d'abord  par  saiui  Augustin  dans  Pordre  des  choses  de  la  grarc. 

perhocqnM  aliquod  obstaculum  poneretur  illn- 
miaationi  solis  \  ita  etiam  chantas  stalim  déficit 

esse  in  anima,  per  hoc  qu5d  aliquod  obstaca- 
lum  poniiur  iuDueatic  charitalis  à  DiO  in  ani- 
mam.  Manifestom  est  aalem  qu6d  per  quoJltbet 

mortale  peccatum,  qnnd  diviuis  pnsceplis  coo- 
trariatur,  ponitur  pi«di  t«  infusioni  obstaca- 
lom;  quia  ex  hoc  ipso  quèd  homo  eligendo 

prsfert  peccatum  diviox  a  oicitijc,  quoi  reqoi- 
rit  ut  Dei  voluutatem  sequt  aur,  coDseqneos  est 

Qt  stati  11  per  unum  acluoi  peccali  mortaiis  ha- 
bitua charitatis  perdatur.  Uude  et  Augustious 

dicit  Vlil,  mper  Gènes    ad  litteram  ,  qu6d 
«  boaiu  Deo  sibi  prssente  iilumiiiatur,  absente 
aatem  contiaa6  tenebratur,  à  quo  non  locoran 
iutervailis,  sed  voiaolatis  aversions  didcedi 

tur.  I» 
Ad  pri  num  ergo  diceodum ,  quM  verbnm 

Origeuis  potest  uno  modo  sic  intelligi,  qoèd 
hom  I  qui  est  in  statu  perfeclo ,  noo  subito  pro- 
cedit  io  actum  pjccati  mottiiis.  Sed  ad  hoc 

disponitur  per  aliquam  negligeatiaoQ  praceden- 
tem  (1).  Unde  et  peccata  venialia  dicuntur  esse 

dispositio  ad  mortale,  sicut  supra  dictum  es' 

(1)  Quam  insinuât  quoque  Origenes,  càm'ln  fine  cspitis  addit;  rtitilui  quod  per  negligmi tiam  fuertU  lapium,  Nec  ea  taniàm  intelligiiur  negligentia  qua  negligimus  operari ,  sed  qu» 
petere  auiilinm  divinnm  propter  pi-caumptionom  negligimus ,  ut  Petrus ,  quia  sibi  nimiùar eenfldebaii 
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art.  10^  que  le  péché  yéniel  est  ane  disposition  au  péché  mortel.  Ma^ 

cela  n'eix^pècbe  pas  .que  la  premiàre  chute  mortelle  qu'il  fait  n'entraisê 
la  perte  de.  la  charité.  Cependant^  coHuae  il  ajouîte  que  a  si  quelqu'un  « 
après  une  chute  momentanée ,  &e  repeat  aussitôt^  il  ne  paroit  pas  -ifu lil 
soit  tout-à-fait  tombée  d  on  peut  dire  .aussi  qu6.1a  luke  et  la  cbute  oob^ 

plète  est^  dans  la  pensée  d'Origène  lui-mêinç^  oeUe  de  l'homme  qui  pèûbe 
par  malice.  Et  il  est  vrai^  en  effet ̂ .que  le  juste  A'en  vient  pas  là  Joot^'j coup. 

2<»  On  perd  la  charité  de  deux  manières  :  ârrectement,  parle 

formel  qu'on  en  fait;  et  ce  n'est  pas  ainsi  que  saint  lierre  la  fierait; 
rectement ,  quand  on  agit  contrairement  à  la  charité^  en^iédant  à  q/éékfoe 

mouvement  de  la  concupiscence  ou  de  la  crainte.  C'test  en  agisfiaat  ainsi 
contre  cette  vertu  ̂   que  saint  Pierre  la  perdit  ;  mais  il  la  recouvra  iauné- 
diatement. 

La  réponse  au  troisièmeaigiuoent  résuite  évidemment  de  Texf^esé  de 
la  thèse. 

i"*  Tout  dérèglement  dans  Taffection  qui  porte  sur  les  moyens^  c'est-à* 
dire  sur  les  biens  créés,  ne  constitue  pas  un  péché  mortel,  mais  celui-là 

seulement  qui  est  poussé  à  un  point  tel  qu'il  répugne  à  la  volonté  de 
Dieu;  et  il  n'y  a  que  celui-là  non  plus  qui  «oit  directement  oontraiE»  à  la 
charité,  ainsi  que  nous  l'avons  dit ,  tjuest.  XX ,  art.  3. 

Sf"  La  charité  implique  une  certaine  union  avec  Dieu,  ce  qui  ne  peat  sa 
dire  de  la  foi  ni  de  l'espérance.  Or,  comme  le  péché  mortel  consiste  à 
rompre  avec  Dieu,  ainsi  que  nous  venons  de  le  voir,  il  s'ensuit  que  tout 
péché  mortel  est  directement  contcaire  .à  la  charité.  11  n'en  est  pas  de 
même  à  l'égard  de  l'espérance  et  de  la  foi  i  iout  péché  mortel  ne  leur  est 
pas  contraire;  aussi  n'y  a-Wl  que  certains  péchés  déterminés  qui  dé- 

truisent l'habitude  de  ces  vertus,  tandis  que  tout  péché  mortel  détruit 
l'habitude  de  la  charité.  D'où  il  suit  évidemment  que  la  charité  ne  peut 

(art.  10).  Sed  tnmen  per  unum  actom  peccati 
mortalis,  si  eam  commiserit,  deeidit  charitate 
amiasa.  Sed  quia  ipse  subdit  :  «  Si  aliquis  brevi 
iRpBQ  «edderit,  ei  cité  resipiscat,  non  penitus 
raere  Tidetur,  »  potest  aliter  dici ,  qu6d  ipse 
intelligit  enm  penitus  evacuari  et  decidere  qui 
sic  decidit  vt  ex  <inaVitia*peccet  :  qnod  non  ata- 
tîiD  in  TITO  perfecto  k  principio  i^ontingit. 

Ad  secuudum  dicendom ,  qnèd  charitas  amit- 
fltar  dupliciter.  Vno  modo  directe  per  actualem 
œnteniàaiD  ;  ̂et  Jmc  medo  IPetn»  diantatem 
non  amisit.  Àtio  modo  indirecte,  qnando  com- 
mittitar  aliquid  coiitranum  elmrttati  t^ropter 

aliquam  passioaem  concapisceatis  vel  timo- 
ns; et  boc  modo  Petrus  contra  charitatem 

faciens  cbaritatem  amisit,  sed  eam  cité  reçu- 

peravit. 

Ad  tertinm  patet  responsio  ex  dictis. 
Ad  qnartum  ̂ icendam^  qu5d  non  qnxllbef 

inordinatio  alTectionis,  qnae  est  circa  ea  qwe 

snnt  adflnem,  id  est,  drca  bona  creata,  cons- 
tiiult  peccatnm  mortale  ;  %d  solnin  qaando  est 
talis  inordinatio  qoxrepngnat  divins  voduntati  : 
et  haec  inordinatio  directe  oontrariaturtbaritati, 
Qt  dictnm  est. 

Ad  quintnm  diceoHnm,  qn6d  charitas  impor- 
tai tinionem  qnamdam  ad  Denro ,  non  aatem  fi- 

des  neqoe  spes.  Omne  antem  peccatnm  mortale 

coDsistit  in  aversione  à'  Deo,  nt  suprà  dictnm 
est  :  et  ideo  onme  peccatnm  mortale  contraria- 
tnr  cbaritati.  Non  autem  omue  peccatom  mor- 

tale conirariatnr  fidei  vel  spei,  sed  qosdam 
detcnninata  peccaia,  per  que  habitas  tidei  ve^ 
spei  tollilur ,  sicut  et  per  omne  peciaatem  mor- 

I 

— j 
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rester  à  Tétat  informe,  puisqu'elle  est  elle-même  la  forme  dernière  des 
vertus,  en  ce  qu'elle  se  rapporte  à  Dieu  comme  à  la  fin  dernière, 
qBest.  XXIII«art.  8. 

QUESTION  XXV. 

Toucbant  l'objet  de  la  charité,  nous  examinerons  d'abord  jquelles  sont 
les  choses  que  Ton  doit  aimer  en  vertu  de  la  charité^  et,  ensuite,  dans 
quel  ordre  on  «doit  les.aixner. 

Le  premier  point  donne  lieu  à  douze  questions  :  l"*  N'y  a-t-il  que  Dieu 
«que  nous  devions  aimer  par  la  charité ,  mx  4evons-nous  encore  aimer 
ainsi  le  prochain?  2<»  £n  vârtu  de  ia  charité ,  dûit-:on  aimer  la  charité 
eUe^^aëme  ?  S^  Eiûit-on  aimer  par  la  charité  les  créatures  irraisonnables? 
4.<^  Peut-on  â'aimer  soi-même  d'un  amour  de  charité?  S""  Peut-on. aimer 

ainsi  son  propre  corps?  6«  La  vertu  de  charité  s'étend-elle  aux  pécheurs? 
1"*  Les  pécheurs  s'aiment-ils  eux-mêmes?  S^'.Doit^on,  en  vertu  de  la  cha- 

jrité,  aimer  ses  ennenûs?  9<>  Doit-on  leur  donner  des  marques  d'amitié? 
lOo  I^  charité  s'étend-elle  aux  anges?  il**  S'étend-elle  aussi  aux  démons? 
12»  De  rénumération  des  choses  que  nous  devons  aimer  par  la  charité. 

taie  habitus  charitatis.  Uode  patet  qoôd  charitas  f  forma  Tirtutnm  ex  hoc  qnèd  respidt  Denm  in 
iM»  poteBt  KiBMiieie  informis,  cùoi  ait  nltiaia  jintioie  finis  oUimi,  ni  dictam  «est. 

QU^STIO  XXV. 

ih  aèjeelo  ûkanê^téi,  iim  duodecim  artieuiot  divita. 

Deiode  oossidfinndiUB  est  de  ol^j^ecto  chari- 
.tatis. 

Circa  quod  dao  consideranda  occorrant .  primo 
quidem  de  bis  qos  sunt  ex  cbaritate  diligeada  ; 
eecundô ,  de  ordine  dQigendorum. 

Circa  pritnum  qacniDlur  duodecim  :  1®  Utrùm 
solusDeos  sit  ex  chaxilate  diligeodus,  vel  etiam 
proûmus.  20  (jlrùm  chariias  sit  ex  cbaritate 
dUlgenda.  S*  Utcùm  cieatm»  irratlooales  lint 

ex  cbaritate  ̂ ligende.  4»  Utnm  aliqnis  possit 
ex  cbaritate  seipsum  dUigere.  6^  Utrùm  corpus 
propriuni.  .6«  UUum  peccatores  sint  ex  cba- 

ritate diligendi.  ?<>  Utrùm  peccatores  seipsos 

diligant.  8»  Utrùm  inimici  sint  ex  cbaritate  di- 
ligendi. 90  Utrùm  sint  eis  signa  amiciti»  ex- 

bibenda.  lO»  Utrùm  angeli  sint  ex  cbaritate 

diligendi.  11^  Utrùm  dsmones.  i2«  De  enuod- 
ratione  dHigendoram  ex  cbaritate. 
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n*  II*  PARTIE,  QUESnOX  JXVy  ARTICLE  i. 

ARTiaE  L 

sir 
L'amour  de  la  chàrUé  t^arrêU-t-il  à  Dieu,  ou  bien  t^iteiidM  au 

n  paroit  que  l'amour  de  la  charité  s'arrête  à  Dieu ,  et  ne  s'étend  pas  ao 
prochain.  1*  Comme  nous  devons  aimer  Dieu ,  de  mèihe  nous  devons  k 

craindre,  d'après  ces  paroles  du  heutéronome^  X,  12  :  «  Maintenant 
donc,  A  Israël,  qu'est-ce  que  le  Seigneur  votre  Dieu  demande  de  vous, 
sinon  que  vous  le  craigniez  et  que  vous  l'aimiez?  »  Or,  autre  est  la  crainte 
que  nous  avons  de  l'homme,  et  que  l'on  appelle  crainte  humaine,  et  autre 
la  crainte  que  nous  avons  de  Dieu,  et  qui  est,  ou  servile,  ou  filiale, 

comme  nous  l'avons  vu ,  quest.  XIX,  art.  2.  Donc  autre  est  aussi  l'amoiir 
qui  a  Dieu  pour  objet ,  autre  celui  par  lequel  nous  aimons  le  prochain. 

^  Le  Philosophe  dit,  Ethic,  VU,  8  :  cr  Etre  aimé,  c'est  être  honoré.  > 
Or,  autre  est  l'honneur  de  latrie^  qui  est  dû  à  Dieu,  et  autre  Thonneiir 
de  dulie ,  qu'on  doit  à  la  créature.  Donc  aussi  l'amour  que  nous  avons 
pour  Dieu  est  autre  que  celui  que  nous  avons  pour  le  prochain. 

3<*  L'espérance  engendre  la  charité ,  comme  le  dit  la  Glose ,  ûi 
Matth.,  I.  Or,  l'espérance  que  l'on  doit  avoir  en  Dieu  est  exclusive,  de 
telle  sorte  que  l'on  est  répréhensible  quand  on  espère  en  l'homme,  sui- 

vant cette  parole  du  prophète,  Jérém.,  XVII ,  5  :  c  Maudit  soit  l'homme 
qui  met  sa  confiance  dans  son  semblable.  »  Donc  on  doit  aimer  Dieu  de 

telle  sorte  aussi  que  la  charité  ne  s'étende  pas  au  prochain. 
Mais  le  contraire  résulte  de  ces  paroles ,  I.  Joan.,  IV,  2f  :  «  Nous  avons 

reçu  de  Dieu  ce  commandement  :  que  celui  qui  aime  Dieu  aime  aussi  son 
frère.  » 

ARTICULUS  I. 

Vtrim  dUectio  ehariiatiê  rittai  in  Deo,  an  m 
extendal  eliam  ad  praximum. 

Ad  primam  sic  proceditar  (1).  Videtor  qnÔd 
dilecUo  charilatis  sistal  ia  Deo,  et  non  seex- 
tendat  ad  proximnm.  Sicut  enim  Deo  debemos 
amorem ,  ita  et  timorero,  secnndum  illad  /)»ii- 
ter,,  X  :  «  Et  nunc  brael  qnid  Dominus  Deas 
tons  petit  à  te  nisi  ot  tiineas  et  diligas  eum?  » 
Sed  alias  est  timor  quo  tim^tiir  homo ,  qui  di- 
dtur  timor  humanus  ;  et  alius  timor  quo  tiroe- 
retur  Deas,  qui  est  vel  servilis,  vel  ûlialis,  ot 
ex  suprà  dictis  patet  (2).  Ergo  etiam  alias  est 
amor  quo  diligilur  Deus,  et  alias  est  amor  qoo 
diligilur  proxiinas. 

S.  Prsterea,  PhUosophas  dicit  in  vm.  EtMe. 

qn&d  «t  amari  est  honorari  (8).  »  Sed  alîos  est 
honor  qui  debetar  Deo,  qai  est  hon«r  latrie  ; 
et  alias  est  honor  qai  debÀor  creator»,  qui  est 
honor  dulis.  Ergo  etiam  alios  est  amor  qoo 

diligitur  Deos^  et  alius  qoo  diiigitur  pitoi- 
mas. 

3.  Pneterea ,  spes  générât  charilatem ,  ot  hJK 
betur  in  Glossa  iuterl.  super  iUud,  Abraham 
genuit,  etc.,  M'dth,,  I.  Sed  spes  iti  habetic 
de  Deo  qaod  reprebenduntar  sperantes  in  bo- 
mine ,  secundnm  illad  Jer.,  XVU  :  «  M^ledirtai 
homo,  qui  oonfidit  inhomine-  »  Brgocharitit 
ita  debetar  Deo,  quôd  ad  proximum  se  non  ex- 
teodat.  » 

Sed  contra  est ,  qoàd  didUir  I.  Joan.  IV  : 
ff  Hoc  mandatoffl  habemos à  Deo,  nt  qoi  diligil 
Deom ,  diligat  et  Crttrem  soooi.  m 

(t)  De  bis  etiam  iofrà,  qu.  ItS,  art.  S  ;  et  to  qusstioa.  dlspnUtis  4e  ▼irtirt.,  qn.  1 ,  art.  4. 
(i)  Scilicei  qn.  19,  art.  9 ,  ex  professo. 

(3)  Seo  prûpinquum  est  et  quod  etî  honorari  (ex  $rwto  iyftç  x^k  tîfuio^au),  eep.  •, 
lat.  eirca  médium,  sed  cap.  8  suUm  abiniUo  in  enUquis,  el  apad  8.TliMMai  leci.a. 
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(Conclusion.  —  La  charité  ne  s'étend  pas  seulement  à  Tamour  de  Dieu^ 
mais  aussi  à  Tamour  du  prochain,  parce  que  c'est  à  cause  de  Dieu  que 
nous  devons  aimer  notre  prochain.  ) 

Comme  nous  l'avons  dit,  quest.  XVII,  art.  6,  quest.  XIX,  art.  3,  et 
i^  2,  quest.  LIV,  art.  2,  les  habitudes  ne  sont  diversifiées  que  par  ce  qui 

change  l'espèce  de  l'acte;  car  tous  les  actes  d'une  même  espèce  appar- 
tiennent à  la  même  habitude  (1).  Et  comme  l'espèce  d'un  acte  se  prend 

de  la  nison  formelle  de  son  objet,  il  est  nécessaire  que  l'acte  qui  porte 
sur  la  raison  formelle  de  l'objet  soit  spécifiquement  le  même  que  celui 
qui  porte  sur  l'objet  lui-même,  pris  sous  cette  même  raison  formelle  : 
c'est  par  le  même  acte  visuel  que  nous  voyons  la  lumière  elle-même,  et 
la  couleur  au  moyen  de  la  lumière.  Or,  c'est  Dieu  qui  est  la  raison  for- 

melle de  notre  amour  pour  le  prochain  ;  car  nous  ne  devons  aimer,  dans 

nos  semblables,  que  ce  qui  est  de  lui.  D'où  il  est  manifeste  que  l'acte  par 
lequel  nous  aimons  Dieu  est  spécifiquement  le  même  que  celui  par  lequel 

nous  aimons  le  prochain.  Et  c'est  pour  cela  que  l'habitude  de  la  charité 
ne  s'étend  pas  seulement  à  l'amour  de  Dieu ,  mais  aussi  à  l'amour  du 
prochain  (2). 

Je  réponds  aux  arguments  :  1*  On  peut  craindre  et  aimer  le  prochain 

(1)  G*estU  on  |»rindpe  si  soDTent  éUblt  on  lovoqoé  par  notre  saint  antear,  à  la  soil6d*Ari9- 
lote,  qu*on  peut  le  regarder  comme  un  axiAme  générai  qui  s*appiiqtte  aux  actes,  aui  liabi* 
tadcs  et  ans  facultés  elles-mêmes.  Ponr  ce  qui  concerne  la  question  actuelle ,  ce  principe  a 
déjà  servi  à  démontrer  que  la  charité,  aussi  bien  que  la  foi ,  est  une  vertu  parfaitement  une, 
malgré  la  multiplicité  et  la  diversité  des  objets  quVIle  embrasse.  La  question  qui  a  été  traitée 

quand  il  8*agtssoit  de  la  vertu  considérée  en  elle-même ,  se  représente  donc  Ici  sous  un  autre 
•spect,  ou  mieux  par  «ne  autre  vole  (au  fond  elle  est  identique),  maintenant  qu'il  s*agit  de 
robjet  do  cette  vertu. 

(S)  La  question  n*étoit  donc  pas  do  sav<rir  si  nous  devons  aimer  le  prochain  ,  8*11  y  a  une 
obligation  pour  nous  d*aimer  nos  frères,  comme  il  y  on  a  une  d*aimer  Dieu,  mais  bien  de 
uvoir  si  la  même  vertu  de  charité  embrasse  ces  deux  objets  si  différents  par  eux-mêmes,  n 
étoit  aisé  de  prévoir  la  solution  de  saint  Thomas  ;  nous  avions  déji  le  principe  de  cette  solu- 

tion ;  bien  plus  il  en  avoit  fait  rapplicatioo,  comme  nous  venons  de  le  dire,  i  U  vertu  de 

charité,  ainsi  qn*il  Tavoit  faite  antérieurement  i  la  vertu  de  foi.  En  thèse  générale,  une  vertu, 
tout  comme  une  puissance,  peut  embrasser  un  nombre  quelconque  d'objets  matériels,  ou  tna- 
t^rieriement  pris;  cette  vertu  demeure  toujours  une,  du  moment  où  elle  n*embrasse  ces  objets 
divers  que  sous  une  seule  et  même  raison  formelle.  L*obJet  formel  est  on,  les  objets  matériels 
sont  multiples.  Ainsi,  par  exemple,  c'est  toujours  en  vertu  de  la  lumière  que  la  même  puis- 

sance visoolle  ulslt  les  objets  infinis  auxquels  elle  s*éteod. 

(CoHCLtsio.  —  Cùro  ratio  diligendi  proxiœi  '  eadem  est  specie  Tisio  qna  videtur  lumen,  et 
s:t  ipse  Deus,  chantas  non  solum  ad  Dei  sed 
et  am  ad  proximi  diiecliooem  sese  extendit.  ) 

Resi:OQ(leodJcenduni,qtt6<J8it'ut  snprà  dictum 
estfbal.itus  non  liiversîÛcantur  nisi  ex  hoc  qnod 
nriat  speciem  actns  ;  onmia  enim  actos  unius 
Bpeciei  tU  eoindem  habiium  pertiiiet.  Cuin  au- 
teni  species  actos  ex  objecto  somator  aecuoilum 
fo  inali'mratiooeinipsios,  necesseestquèJ  idem 
speci  ■  s  t  dcttt?  qui  fertur  in  rationem  ohjecti, 
et  i|ui  fci  tur  lu  objectum  ̂ ub  tali  ralioue  :  sicut 

qua  viiletnr  Cf)lor  secundum  lutiiiiiis  ratiooem. 
Ratio  autem  diligendi  proiimum,  Deus  est; 
hoc  enim  debemus  in  proximo  diligere ,  ut  ia 
Deo  siL  Unde  manifestum  est  quùd  iJero  spe- 
de  actus  e&t  quo  diligilur  Dens,  et  quo  diligitur 
proximos.  Rt  prapter  hoc  habituschariUitis  non 
Bolum  se  exteiiait  ad  dilecliouem  Oei,  seU  eliam 
ad  ililectionem  proximi. 

Ad  primnni  ergo  direodum ,  qu6d  proximos 

tiioeri  poteat  dupliciler,  sicut  et  am^n  *  iioo 



su  n*  II*  TÂxm,.QTTÊsnws  xxt,  article  f. 

de  denx  manières  :  piemi^meiit ,  pour  ce  qui  lui  est  {tersosn^  ̂  

quand  on  craint  un  tyran  à  cause  de  sa  cruauti,  ou  qu'on  lU 
qu'on  désire  en  obtenir  quelque  fa^^eur;  dans  os^  sen»^  la 
Tamour  de  l'homme  se  distinguent  de  la  crainte  el^  de  ramoar  de 

Secondement,  on  peut  craindre  l'homme  ou.  raimerpwir ce  qu'il:  r^  i 

de  Dieu,  commsr  quand  on  craint  la  puissance  aécuiiàffe  parce  qu'i^  i 
mission  de  Dieu  pour  punir  le»  malfaiteurs,  et  qu^on  Taûne  paroe  cfizi  i 
rend  la  justiee.  loi,  l'amour  et  la-  crainte  de  niomme  ne  se^  dtsMa^  «i 
point  de  l'amour  et  de  la^crainte  de  Dieu. 

âf  L'amour  se  rapporte^  an  t»ent  ea  génénal  ̂   tandia^iB''  VfunMkBu  r\ 
rapporte  au  bien  propre  de  celuiqui  est  honoré;  carlTuomOTr  qa'€»B  r«L ! 
à  quelqu'un  est  ua  hommage  rendu  à  son  mérité  peisemiel.  C'est  ce  «  \ 
fait  que  l'amour  ne  piend  pas  une  espèce  difléxente  selon  qu'il  porte  s^i 
des<Âiiela  différents  etd'une  bonté  plus  ou  moins  grax^,  petir^u  qn"".  i 
se  rapportent  au  même  bien  géi^ral;  tandis  que  l'honneur  se  di'rersir! 
selon  le  bi^i  propre  des  individus.  C'est  ainsi-  que  noue  rendcms  à  Die  i 

Ifhonoeur  particulier  de  latrie  i  cause  de  son*  exceltènce; 
d^  On  est  répréhensible  quand  on  espère  dans  l'homme  comnoe  dans  ̂ i 

principal  auteur  du  salut,  mais  non  quand  cette  espérance  mms  montra 

seulement  dans  l'homme  un  secours  que  Dieunous  ménage.  De  même, 
on  seroit  réprâiensible  d'aimer  son  prodiain  comme  sa*  fin  denxièiv; 
mais  on  ne  l'est  nullement  quand  on  l'aime  à  cause  de  Dieu ,  ce  qui  est de  lacharité. 

modo  propter  id  qaod  est  propriam  âbi,  potà 
cùm  aliquiB«tiaieft>i7f«ttDiiiii  piopler  ejiifrerië^ 
litatem.,  vel  chiD'  anat  ipniB ,  piopUr  cnpidfr> 
tateiD  acqniieadi  aiiqiid  abeo',  6ttaAi»tiiiior 
homauns  dUlingnitiir  à  timoré  M,  .et  similiter 
amor.  Alio  modo  tmetwlwma  et>ametu^  pm^ 
ter  id  quod  est  Dei  in  ipso^  sieut  cùaa  aoeolaris 
potestas  timetor  propter  minieteiiimi.diTiiiiia 
qvod habetad  viDdictam«malefacUNKUD,  elama- 
tur  propter  juatitiam  \  et  tatistiaorliooiiais  doq 
disUnguitor.  à  tiakure  Dei,. sioutiiee  amor. 

Ad  secondum  diceodum ,  qo6d  amor  nâpicii 
bonum  in  communi.  Sed  taonor  ̂ spicit  pro- 

priam bOQum  honorati  *,  defertur  eniin  alicui  in 
teatimonium  ppopri»  virtotift*  Et  ideo  amor  non 
diveraiflcatur  apecio.  pioptet  divecsam  quanti^ 
tatem  booitatis  diTeiaonim ,  dummodo  referaif- 

tnr  ad  aliqnod  nnam  bonm  uwiume  ;  &M 
hoBOT  diveraificatu  leeudtiOifiepiHbboBa  m- 
giilon».  Undeeodtm>aDOie  ohaiitatisdUifnmg» 
Offliet  proximei,  ie  qamtiimt  nfenoCar  aé 
QiHini  booam' comBBQM y  qted'eat  Deos;  seè 
diYenofrboiiofes  divenit  defeilaMiv  sacoude» 

propriam  viftakemi8ÎD9BkiniaR:.Et  âmiltter  Oe» 
singuIaremlioDirem  latri».eri]ibamBa,.pn^ 

ejoa  MgiUaMm'iriiItttefM* 
Ad  terttomidioeiiduik^^TM^l^peNBtarqai 

aperant  in  bomine-,  lient  iB^prineipiÉ;  aocton 
8abiti&»  noo.antem  qni  aperaiil  m  homiM,  sient 

adjuvante  ministerialiter  sob  Deo  (i).  El  siioi- 
liter  reprebensibile  esset ,  si  quis  proximam  di- 
ligeret  taaqoam  pnaaipaieni  fiaeiii  ç  non  aatcm 
si  qnia  psoximoiB  dMigai  propter  DnOf-^oié 
I pertinetad  cbaritaiem* 

(f)  HInc  suhjtttioittfr  ibi  :  El  ponit  earnem  braeUium  9uum  (id  est  forlUttdiuem  ncm]^ 
•<  é  Dûminetrevedii  eor^mi 

•
^
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^  ARTICLE  IL 

i  Bm  i^erfu  dé  la  charité,  doib-^n  aimer  9a  charité  elle-mémef 

n  paroit  que^  en  vertu  de  la  charité,  on  ne  doit  pas  aimer  la  charité 

'  elle-même,  l""  Les  choses  que  l'on  doit  aimer  ea  vertu  de  la  charité  sont 
^  renfermées  dans  les  deux  préceptes  de  cette  vertu ,  comme  on  le  voit , 
"  Matth,,  XKM,  37-39.  Or,  ni  dans  Tun  ni  dans  l'autre  il  n'est  fait  mention 
^  de  la  charité,  car  la  charité  ce  n'est  pas  Dieu,  et  ce  n'est  pas  non  plus 

le  prochain.  Donc  on  ne  doit  pas,  en  vertu  de  la  charité,  aimer  la  charité 

'^'  elle-même. 
'?  2^  La  charité  est  fondée  sur  la  communication  de  la  béatitude ,  comme 

*-  nous  l'avons  vu,  quesL  XXIII,  art..  1.  Or,  la  charité  ne  peut  pas  participer 
'^'A  à  la  béatitude.  Donc  ce  n'est  pas  pour  elle-même  qu'on  doit  Taimer. 
^^  3<*  La  charité  est  une  amitié  ;  nous  l'avons  vu  dans  la  même  questioa 
t^^  Or,  on  ne  peut  pas  avoir  de  l'amitié  pour  la  charité,  ni  pour  tout  ce  qui 
^^^  est  un  acddeni,  parce  que  la  réciprocité  d'affection  est  de  l'essence  de 

l'amitié ,  comme  le  dit  le  Philosophe  ,.Ethio*,  VIII ,  3,  et  que  les  choses 
'iS0  de  cette  nature  n'en  sont  pas  capables.  Donc  on  ne  doit  pas ,  en  vertu  de 
oe»  la  charité ,  aimer  la  charité  elle-même. 

^.It  Mais  c'est  le  contraire  que  dit  saint  Augustin,  De  Trin.,  YIII,  8  : 
t:  ̂  a  Celui  qui  aime  le  prochain  doit,  par  cela  seul,  aimer  la  dilection  elle- 
G.  ::  même,  o  Or,  on  aime  le  prochain  par  la  charité.  Donc,  en  vertu  de  la 

charité  on  aime  la  charité  elle-même  (1). 
  (Conclusion.  —  On  aime  la  charité,  non  point  en  elle-même,  mais 

;  ̂   (1)  n  Mi  même  impoifible  dlavoir  réellement  U  charité,  mui  tiroer  œlla  verln  pao  le  fait 
■  •fi%  mène.  Saint  Thomas  rend  parfaitanant  raison  de  cet  acte  léflex*;  ebsan  angoneBtatioA'iia 

:  jusqu'à  le  monlier  comme  indiapenaahlo  et  néoeasaice^  Telia  estausei  la  portéaido  la  paaaéO'de 
^£«  saint  AagnsUn^  ou  plutôt lella* 08140  panaée  bian.Qxplioitak  Volait oommestiliariOOmpiète^daHs 
^^r  le  ̂ tsn  et  1»  «hapitMiadi<|aés>:  «uib  napont  paa-Sft  faioa:  qnoiDona  n*aifflioii»paB-8«Blimt 

.  :  ̂  

ARTICULUS  n. 

Vtrùm  ̂ arita*  »t  ex  eharitaU  diiigenda. 

Ad  sceaDdmn  de  pnMMtttar  (1).  Vidttarquèd 
c)iaiiU»nim  siteicharitots  diliginda.  Ea  emm 

qu«  mab  o  ohiritata  diligeodi ,  doolniB  pm- 
cepttMhnitiUscoiidttdaiitarv  oipilstilAiMfti» 
XXU^  Sed  DeBtro>  eoram  cbinti»  eontiintitr; 
quia  oae  tbwitas  ot  Deu ,  mo  eii  proimm. 
Ërgo  ehntaft  non  est  ex  chantate'diUgeiidft 

2.  Prsterea ,  chanta»  foudator  super  oon- 
manifilioneèeatiUidtus,  ot  snprii  diotiimfest. 

%tà cbtritat  non poleit^eaoipaitiœptheilite- 
dinii.  Ergo  oharitaftiBomeilitt  cbwitati  diH- 

8.  Prsterea,  charitas  est  amidUa  qusdam, 
ni  Mpiii  dÎDlQm  est.  Sed  nollos  poteit  habere 
amiciiiam  td  charitatem ,  vel  ad  aliquod  a«ioi- 
den,  qiris  hujonodl  reamue  non  posmot, 
qnodiaift  d^nUooe  aanâtiiBi  otdiciUir  in  Vm 
B4Êue.  Bqfo  ehnitas  non  eit  ex  cbnitate  diU- 

8ed>oontiH<ei^  qocdiAngnalinas  dioir.inrVHI. 
DBTntt^:  <t  Qui  diligitproBainai(.oon8eqoens 
est  utr  eliam  ipaun  dikctâoneiudillgit.  »  âsd 

praufflofli  ditt^ar  ex.  charitatsi  ErgOi  c«na»- 
quenvat,  ni  etin:chftritai'ei;.charilat«  dih- 

gainrw (  CoRCunio-  —  DiligiUDi  dnritoiv  non  q«- 
dem  ncat  amonnbgMliun,  eed  taaqanaibtoni 

(1)  De  bis  etiam  in  I,  SmL^  dUL.  17 ,  qn.  i  ,  at«..5 1  nUek diaft.  SS,  aiu  1 ,  aA^ 
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comme  le  bien  que  nous  voulons  à  ceux  que  nous  aimons  par  la  cbarit^^J 
La  charité  est  amour;  et  Tamour^  par  la  nature  même  de  la  pnissaj»> 

dont  il  est  Tacte,  peut  se  replier  sur  lui-même.  En  effets  la  Tolcnté  ayai 
pour  objet  le  bien  universel,  tout  ce  qui  est  contenu  dans  Tidée  du  bî  : 

peut  être  objet  de  l'acte  de  la  volonté.  Et  comme  la  volition  est  une  ch'>' 
bonne,  la  volonté  peut  vouloir  sa  propre  volition,  comme  Tintellect ,  qx 

a  le  vrai  pour  objet ,  peut  percevoir  ses  propres  perceptions,  parce  qu'elle^ 
sont  quelque  chose  de  vrai.  D'ailleurs,  il  est  dans  la  nature  même  de  soi 
être  que  l'amour  se  replie  sur  lui-même,  parce  qu'il  est  un  mouvemeiit 
spontané  du  sujet  qui  aime  vers  l'objet  aimé;  et,  dès-lors,  par  cela  seul 
que  l'on  aime ,  on  veut  aimer  et  l'on  aime  l'acte  même  de  son  amour.  £M 
plus,  la  charité  n'est  pas  simplement  amour,  elle  est  une  amitié ^  ainâ 
que  nous  l'avons  montré,  quest.  XXIIi,  art.  1.  Or,  on  aime  une  chos 
par  amitié  de  deux  manières  :  comme  on  aime  un  ami  auquel  ou  veut 

du  bien ,  ou  comme  on  aime  le  bien  qu'on  veut  à  un  ami  ;  et  c'est  de 
cette  seconde  manière  seulement  qu'on  aime  par  la  charité  la  charité 
elle-même,  parce  qu'elle  est  le  bien  que  nous  voulons  à  tous  ceux  que 
nous  aimons  par  la  charité.  Il  en  est  de  même  de  la  béatitude  et  des 
autres  vertus. 

Je  réponds  aux  arguments  :  i""  L'amour  que  nous  avons  pour  Dieu  et 
le  prochain  étant  une  amitié ,  il  renferme  par  cela  même  l'amour  de  la 
charité;  car,  en  aimant  Dieu  et  le  prochain  par  la  charité,  nous  aimoas 

que  Dieu  soit  aimé  de  nous  et  du  prochain,  ce  qui  revient  à  aimer  la  châ- 
rite  elle-même. 

ramonr  même  par  lequel  doos  aimons  le  prochain.  D*oè  nont  devons  rigoareosement  dédoin 
qae  ces  deux  obligations  ne  sanroient  exister  Tune  sans  Tautre.  En  effet,  comme  Dieu  est 
amour  ou  charité,  celui  qui  aime  la  charité,  aime  Dieu  par  cela  même.  Or,  comment  ceM 

qui  aime  son  frère,  n*aimeroil-il  en  même  temps  cet  amoor  qui  se  trouve  dans  son  cœur  f  » 
Pour  bien  comprendre  ce  passage  il  ne  faut  pas  perdre  de  vue  que  la  charité,  telle  qa*elle 
«liste  en  nous,  est  une  participation  de  la  charité  substantielle  et  infinie,  qui  est  Dieu  même; 
participation,  il  est  vrai,  qui  est  un  don  et  une  création  de  rEsprit  saint  dans  nos 

qnod  ¥011111108  his  quos  ex  cbaritate  diligi- mus.) 

Respondeo  dlcendam,  qnôd  chantas  amor 
quidam  est.  Amor  autem ,  ex  natura  poteotis 
cnjoB  estactusy  habet  qu6d  possit  supra  seipsum 
reflecti  ;  quia  enim  voluol^tis  objectum  est  bo- 
ODm  universale,  quidqnid  sob  rationeboui  conti- 
netur,  potest  cadere  sub  acto  voluotatis.  Et  quia 
ipram  ve//e  est  quoddam  boauiD ,  potesl  velle 
ae  velle  :  sicut  et  iotellectos,  cojna  objectum 
estvemm,  intelUgit  ae  inteUigere,  quia  hoc 
etiam  est  qooddam  veram.  Sed  amor  etiam  ex 
ntione  propris  apeciei  habei  qo6d  sopra  se 
leflectatnr,  quia  est  spontanens  motos  amantis 
in  aroatam.  Ûnde  ex  hoc  ipso  qood  amataliqtiis 
mat  se  amare.  Sed  chantas  non  est  simpliôier 

amor,  sed  habet  ratiooem  amidtia,  at  sopri 
dictom  est  (qa.  iS,  art.  1).  Per  amicitiaio  aatem 
amaturaliquid  dnplictter  :  uno  modo,  ocnt  ipse 
arnicas,  ad  qaem  amtcitiam  habeoas,  et  coi 
bona  volomus  ;  alio  modo  aient  boaom  qood 
amico  Tolomos.  Et  hoc  modo  chantas  per  cba- 
ritatem  amator,  et  non  primo;  qoia chuitas est 
illod  boQom  qood  optatnos  omoUms  qoos  ex 
charitate  diligimos.  Et  eadero  ratio  est  de  bea- 
tiludine,  et  aliis  virtotibos. 

Ad  primom  ergo  diceodom,  qnftd  Deos  et 
proximus  sont  illi  ad  qnos  amidtîain  habemoi. 
Sed  in  iUorom  dilectione  indoditor  diiectio  cha- 
ritatis  ;  diligimus  eaim  proximom  et  Deam,  ài 
qoantum  hoc  amamos  ot  nos  et  proximos  Deam 
diligamos,  quod  est  charitatem  diligen. 
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Hf*  La  charité  est  la  communication  même  de  la  vie  spirituelle,  qui 

nous  conduit  à  la  béatitude;  ce  qui  fait  qu'on  aime  la  charité  comme 
4!taiit  le  bien  qu'on  veut  i  tous  ceux  que  Ton  aime  par  la  charité. 

3»  Ce  raisonnement  s'appuie  sur  la  première  manière  d'aimer  par amitié. 

ARTICLE  m. 

Dot^on  aimer  par  la  ehariti  les  créatures  irraisonnabksf 

Il  parolt  que  Ton  doit  aimer  par  la  charité  les  créatures  irraisonnables. 

l**  C'est  surtout  la  charité  qui  nous  rend  conformes  à  Dieu.  Or,  Diea 
aime  d'un  amour  de  charité  les  créatures  irraisonnables;  a  car  il  aime 
tout  ce  qui  est,  »  dit  l'Ecriture,  Sap.>  II,  25;  et  tout  ce  qu'il  aime,  il 
l'aime  pour  lui;  car  Dieu  est  charité.  D'où  s'ensuit  que  nous  devons  aussi 
aimer  d'un  amour  de  charité  les  créatures  irraisonnables* 

^  C'est  vers  Dieu,  principalement,  que  se  porte  la  charité  ;  et  elle  s'é- 
tend aux  créatures  en  tant  qu'elles  appartiennent  à  Dieu.  Or,  de  même  que 

la  créature  raisonnable  appartient  à  Dieu  parce  qu'elle  a  avec  lui  la  res- 
semblance de  l'image ,  de  même  la  créature  irraisonnable  lui  appartient 

aussi ,  parce  qu'elle  a  avec  la  Divinité  une  ressemblance  de  vestige  (I). 
Donc  la  charité  s'étend  à  la  créature  irraisonnable. 

(1)  En  quoi  la  restemblanee  de  Testfge,  qui  se  trouTe  dans  les  choses  corporelles,  par  eela 

seul  qu'elles  ont  été  faites  par  Bien ,  différe-t-eUé  de  la  ressemblanoe  d'image,  qui  ne  peut 
eiister  que  dans  les  créatures  Intelligentes  ou  raisonnables  ?  Cest  ce  que  Tautenr  a  déjà  suflO- 
samroent  eipliqué  dans  la  première  partie ,  soit  en  traitant  du  mystère  de  la  sainte  Trinité 
soit  en  parlant  de  la  création  de  rbomme.  Aussi  ne  retient-il  pas  sur  ces  notions  dans  la 
tfaèse  actuelle.  D  a  le  droit  de  les  considérer  comme  des  données  acquises  ou  comme  des  Té« 
cités  établies.  Il  importe  néanmoins  de  les  STOlr  bien  présentes  à  Tesprit,  si  Ton  Tout  com- 

prendre le  sens  et  démêler  le  faux  de  Tobjection  qu*il  se  fait  à  lui-même. 

Ad  secnndum  dicendam ,  quôd  cbaritas  est 
ipsa  commonicatio  spiritualis  vile  per  quam  ad 
beatitudluem  penrenitur  :  et  ideo  amatur  aient 
bonain  desideratum  omnibus  qoos  ex  charitate 
diligifflus. 

Ad  tertiom  dîcendum,  quM  ratio  illa  proce- 
dit  secuiidum  quôd  per  amidtiam  amantur  illi 
ad  quos  amidtiam  babemos. 

ARTICULUSm. 

Ctriim  tUam  crêaturm  irraiionalêi  êint  em 
tkariUUe  diUgendm, 

Ad  teitiimi  aie  prooeditur  (1).  Videtur  quôd 
«(ism  creatnis  iirationales  aint  ex  cbaritate  di- 

ligends.  Per  cbaritatem  enim  maxime  confor- 
mamur  Dec.  Sed  Deua  diligit  creaturas  irratio- 
nales  ex  cbaritate  ;  «  diligit  enim  omnia  qna 
8QDt,  o  ut  habetur  Sap^,  XI  ;  et  omne  quod  di- 

ligit, aeipso  diligit,  qni  est  ebariUs  (S).  Ergo 
et  nos  debemos  crettnras  inationales  ex  diaii 
tate  diligere. 

2.  Pneterea^  ctaaritas  principaliter  fertnr  ia 
Deum;  ad  alia  autem  se  extendit,  secondom 
quod  ad  Deum  pertinent.  Sed  sicnt  creaton  rt- 
tionalis  pertinet  ad  Deum ,  in  quantum  babel 
similitudinem  îmaginis;  ita  etiam  creatura  irrt* 
tiooalis,  in  quantum  babet  similitudinem  ̂ es* 
tigii  (8).  Ergo  ebaritas  etiam  se  extendit  td 
creaturas  irrationales. 

(1)  De  bis  eUam  in  m,  Saiil.«  dist.  28,  aru  S  et  art.  S;  et  qu.  2 ,  de  TirtuL,  art.  7. 
in  Ut  ex  rV.  /m».«  IV ,  Jam  noutum  est^  ubi  Deus  ckêrUoi  appeUatur ,  v.  S ,  et  itenun 

(3)  Dkltur  HmUiiud»  9êêtigii  de  Irrationabilibus  creaturis,  quia  causalitatem  Dei  lanttei , 
aOK  cliam  naturam  reprssentant,  ut  I.  part,  sue  loeo  dictum  est  ex  professo. 

VU.  37 
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3^  Diea  est  Ycbjét  de  la  foi,  comme  il  est  Toligel  de  la  ehaiité.  Or,  la  foi 

s'étend  ain  evéatnres  imisoiiiiables^  en  ee  que  boi»  croyons  qae  le  ciel 
et  la  terre^it  été  eréés  par  Dieu;  que  les  poissonvet  les  oiseaux  oat  été 
produits  par  les  eaux  ̂   conme  la  terre  a  produit  les  ammauxqui  mascheot 

et  les  plantes.  Donc  la  charité,  également ,  s'étend  aux  créatures  îrxai- sonnables. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut.  dire.  L'amour  de  charité  ne  s'étend 
qu'à  Dieu  et  au  prochain.  Or,  la  créature  irraisonnahle  ne  peut  pas  être 
comprise  sous  le  nom  de  prodiain,  parce  qtf  elle  ne  participe  pas  à  la  rie 

raisonnable  de  l'homme.  Donc  la  disrité  ne  s'étend  pa&  i  la  créatnre 
irraisonnable. 

(Goi9CLU8iaiV.  — L'amour  de  ehaorilé  ne  s'étend^  pas  à  laeréaiare  irrai- 
sonnable comme  i  un  être  auquel  nous  Toulons  du  bien.,  mais  il  Fem- 

brasse  comme  un  bien  que  nons  Toukns  à  ceux  que  nous  aimons  par 
la  charité. } 

D^afvës  ce  que  nous  avons  dit,  quest.  XXIIl,  art*  4 ,  et  art.  précéd.^  la 
charité  est  une  amitié.  Or,  l'on  aime  par  amitié,  ou  la  pevsonM  mfeode 
qui  en  est  l'objet,  ou  les  biens  qu'on  désire  à  cette  posonne.  0^  voit 
déjà  qu'il  est  impossible  d'aimer  par  laj  charité  une  créature  irraisonnable 
dans  le  premier  sens;  et  oela,  pour  trois  raisons,  dont  dan  regardent 

l'amitié  en  général,  laquelle  ne  peut  avoir  pour  obj^t  les  créalures  irrai- 
sonnables.  La  première  raison,  c'est  que  f  amitié  suppose  que  l'on  veut 
du  bien  à  ce  qui  en  est  l'objet,  et  que  nous  ne  pouvons  pas,  à  proprement 
parler,  vouloir  du  bien  à  une  créature  irraisonnable,  parce  qu'elle  est 
inapte  i  le  posséder  en  propre,  ce  privilège  étant  exclusif  à  la  créature  rai- 

sonnable, qui  peut  seule,  à  raison  de  son  libre  arbitre,  user  du  bien  qu'elle 
a.  C'est  ce  qui  fait  dire  à  Aristote,  Physic.y  II,  59,  que  si  nous  disons, 
en  parlant  des  êtres  dépourvus  de  raison,  qu'il  leur  arrive  du  bien  ou  da 

s.  Prateiea»  sicut  charHatis  objectum  est 

Dtua ,  ila  el  flèai  Sed  fidas  ae  extendit  ad  crea- 
I  tiaaa  icratiooaleB»,  in  (luasUioft  crediaui»  cœlum 
et  terram  esse  creata  à  Deo,  et  piacea  et  aves 
«ase  prodttOtOB  ex  a%«is,  «i  gressibilia  anmalia 

et  i^otas  ex  tava..  Bcgo-chaiitaB  etiam  se  ex» 
taadU  ad  creatoraB  irratioiiato& 

6ed  cooAf  a  est ,  qa6d  dUecUo  charitatis  solam 
I» exteodU ad  Oeumet  ad  pioximiuik Sed no- 
nkie  proiimi  non  poiast  intelligi  creatan  irra> 
ttonaUa  \  quia  non  comuMinicat  corn  homine  in 
^ta  rationali.  Ergo  charitaa  non  ae  extaodit  ad 
creataras  irrationales. 

(  CoNCLirsio.  — Ad  irratkmates  ereatnras  cha- 
filatis  anor  non  extenditnr,  ut  ad  id  cm  bonam 
▼elimns,  sed  ad  bonam  qaod  bomlnibas  à  nobis 
ex  charitate  dilectis ,  tolumns.  ) 

Respondeo  dioendum ,  quôd  cbaritas  secnn- 

dum  pnedicta,  est  amicitia  quadam.  Per  ami> 
citiam  autem  amatur  aliquid  dupliciter  :  nna 

qoidem  modo,  arnicas  ad  quem  amicitia  habe- 
tur  ;  ai  aiiû  modo ,  bona  quae  atnico  optantor. 
Primo  ergo  modo  nuUa  cieatursi  icratiooatis  po- 
test  ex  cbaritate  amari.  Et  boc  triplici  ntione. 
Quarum  duse  pertinent  connaniter  ad  amici- 
tiam,  qas  ad  creataras  irrationales  haberi  non 
potest.  Prim6  qoidem ,  qnia  aoiîcifîa  ad  «un 
habetar  cui  Yolamas  bonum.  Sed  non  propriè 
posaumaa  bonom  veUe  creatars  irratioBali  ;  qoia 
non  est  ejus  propciè  baben  bonom^  sed  solam 
creaturae  r«.tioDalis,  quâB  est  domina  utendi  booo 
qood  babet,  per  libenim  arbitrimn.  Et  ideo 
Pbitosopbns  dicîi  in  U.  Fkysic.  (iext.  SB), 
quôd  bajosmodi  rébus  non  dicimos  aliqaid  beae. 
vel  malè  contingere ,  nrsi  seruDdon  nmililoii- 
nem.  Secandô,  qnia  «mnis  amicitia  fondatc 
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mal,  c'est  par  analogie  seulement.  La  seconde  raison,  c'est  que  toute  amitié 
est  fondée  sur  quelque  relation  sociale;  et  en  effet,  selon  la  remarque  du 
Philosophe,  EMc,  VIII,  3  et  4,  les  bons  rapports  de  la  vie  sont  ce  qui 
distingue  essentiellement  Tamitié.  Or,  les  créatures  irraisonnables  ne 
peuvent  avoir  rien  de  commun  avec  nous  dans  la  vie  humaine,  qui  est 
réglée  par  la  raison;  et,  par  conséquent,  toute  amitié  est  impossible  à 

leur  égard,  à  moins  qu^on  emploie  cette  expression  dans  le  sens  meta* 
phorique.  La  troisième  raison  ̂ t  propre  â  la  charité.  Comme  cette  vertn 
est  fondée  sur  la  communication  de  la  béatitude  éternelle  (1),  dont  la 

créature  irraisonnable  n'est  pas  susceptible,  il  s'ensuit  que  cette  créature 
ne  peut  pas  être  l'objet  de  l'amitié,  qui  est  l'essence  de  la  charité.  Tead^ 
ibis ,  on  peut  l'aimer  par  la  charité ,  dans  le  second  sens,  comme  le  bien 
que  nous  voulons  à  un  ami ,  en  tant  que  la  charité  non?  fait  désirer  Ié 

conservation  des  choses  créées,  pour  l'honneur  de  Dieu  et  pour  l'utilitâ 
de  nos  semblables.  Et  c'est  aussi  dans  ce  sens  que  Dieu  les  aime  d\in 
amour  de  charité. 

La  réponse  au  premier  argument  est  paMà  même  évidente. 

2o  Ce  n'est  pas  la  ressemblance  de  vestige  qui  rend  apte  à  la  béatitude 
éternelle,  mais  la  ressemblance  d'image  seulement.  Il  n'y  a  donc  pas  de 
parité. 

8"  La  foi  peut  s'étendre  à  toutes  les  choses  qui  ont  un  caractère  quel- 
conque de  vérité,  tandis  que  l'amitié  de  la  charité  n'embrasse  que  les 

êtres  qui  sont,  de  leur  nature,  aptes  à  posséder  le  bien  de  la  vie  éternelle. 

Par  conséquent,  c'est  encore  la  parité  qui  fait  défaut. 
(1)  Cest  ce  que  nous  fttoni  tu  plusieurs  fois,  dans  le  cours  de  cette  magnifique  étude  eoih 

ncrée  à  la  charité.  Cest  même  là  le  trait  essentiel  qui  dislingue  celte  vertu,  et  qui  oe  permet 

pas  de  faire  rentrer  panni  les  objots  qu*«lle  embrasse  les  créatures  privées  de  raison.  La  ch^ 
tilé  est  une  amitiéi  avons-nous  vs,.  Or  toute  amitié,  suivant  le  principe  si  vrai  formulé  par 
Arislote,  suppose  des  rapports  de  société,  une  sorte  de  vie  commune.  II  doit  donc  en  être  de 

même  de  la  charité.  Mais,  d'autre  part,  la  charité  doit  être  supérieure  à  toute  amitié  humaine, 
'elle  est  w»  vettit  sonetoveUe  ei  divine.  Voilà  pourquoi  la  vie  <"*-»■«"««  8iu  laquelle 

foper  aliqna  eommanieatiMM  vii»;  nihil  enim  |  sietit  bom  qotè  9im  Ydunrat ,  ht  qnaatnai  sci- 
ite  proprium  est  amidtia,  sicok  bona  vita,  at  |  licet  ex  cbaritate  volamos  eas  cooservari  ad 
patel  per  PhiloeophuiB  in  YUL  Rthic,  Creatsrae  hoaorem  Dei ,  et  utilitaiem  hominooL  Et  sic 
autem  ir  rationaicsiioa  pemant  coaimairicatîoBem 

habere  la  vita  hamana ,  4fam  est  aecundum  ra- 
tioiem.  Uode  nuUa  amidtia  potesl  haberi  ad 
ereaturas  irmtioiialea,  nia  fwtè  serundam  me- 
tapboram.  Tertia  ratio  est  propria  ciiaritati, 

etiam  ex  cbaritate  Deus  eas  diligit. 

Uode  patel  respoosio  ad  prlmuau 
Ad  secoodum ,  quM  similitado  vestigîi  non 

dat  capacitatem  viis  eteros ,  sed  simiUtudo 
imaginis  (t)  :  onde  ood  eat  aimUis  ratio. 

quia  charitas  fundatus  snper  cammuoicatione  Ad  tertium  dicenduia,  qu6d  ûdes  se  potest 
bealitudirâ  cternaî^  cojua  ereatwa  irrationalis  exteoderead  omnia  qu»  sont  quocumque  modo 
eapax  non  est.  Usée  amicitia  cbarititia  doo  po-  ]  vera  ;  sed  amicilia  cbaritatis  se  exlendil  ad  ifla 
test  baberi  ad  creaturam  irraliooalêfla.  Possuot  î  scia  qus  nata  suot  habere  bonum  vitas  xteros: 
tameo  ex  cbaritate  diligi  créature  irratiouales ,  1  aude  non  est  simile. 

(I)  Hine  illud  Augostini  ttb.  HT.  Ih  Trim.s  cap.  Ht  Bomd  imagimêm DH  àomaaaf»  fiie 
fepoar  Jhi  ut. 
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ARTICLE  IV. 

Vhomme  peui-il  s^atmer  lui-même  d'un  amour  de  charité? 

H  paroît  que  l'homme  ne  peut  pas  s'aimer  lui-même  d'un  amonr  fc 
eharité.  1"  Saint  Grégoire  dit,  Hom.  17,  in  Evang.,  que  a  Texisteiitt 
de  la  charité  suppose  au  moins  deux  individus,  b  Donc  nul  ne  peut  aToii 

la  charité  à  l'égard  de  soi-même. 

8°  L'amitié,  de  sa  nature  même,  implique  réciprocité  d'affection  et  fa- 
miliarité entre  les  personnes  qu'elle  unit,  comme  le  dit  Aristote,  Ethic, 

Vin,  3  et  8.  Ce  qui  ne  peut  évidemment  avoir  lieu  dans  un  individu  par 

rapport  à  lui-même.  Or,  la  charité  est  une  amitié,  comme  nous  l'avons 
dit,  quest.  XXIII,  art.  i.  Donc  un  individu  ne  peut  avoir  la  charité  i 

l'égard  de  lui-même. 
8*  Ce  qui  appartient  à  la  charité  ne  peut  être  blâmahle ,  parce  que  «la 

charité  ne  fait  pas  le  mal,  »  selon  l'expression  de  l'Apôtre,  I.  Cor.,  xni,^. 
Or,  l'amour  de  soi  est  une  chose  digne  de  blâme,  car  le  même  Apôtre 
dit,  IL  Tim.,  III,  1  :  a  Dans  ces  derniers  jours  il  viendra  des  t^nip 

fâcheux  ;  il  y  aura  des  hommes  pleins  d'amour  d'eux-mêmes.  »  Donc 
l'homme  ne  peut  pas  s'aimer  lui-même  d*un  amour  de  charité. 

Mais  le  contraire  ressort  de  ces  paroles,  Lévit.,  XIX,  18  :  a  Vous  aime- 

rez votre  ami  comme  vous-même.  »  Or,  nous  aimons  nos  amis  d'uB 
amour  de  charité.  C'est  donc  aussi  d'un  amour  de  charité  que  nous  devons 
nous  aimer  nous-mêmes. 

elle  est  fondée  n'est  autre  que  la  ̂ Ic  éternelle ,  la  vie  bienheureuse ,  commencée  ici-bas  ptf 
la  grâce,  et  consommée  par  la  gloire  dans  le  ciel. 

£a  cela  consiste,  ainsi  que  notre  saint  auteur  Ta  démontré  en  son  lieu ,  la  fin  dernière 't 
r homme ,  qui  est  également  celle  de  Tange.  Mais  il  a  démontré  au  même  endroit  que  ̂  
créatures  irraisonnables  ne  pouYoient  avoir  la  même  fin.  On  voit  ici  la  conséquence  et  rapp 
cation  de  ce  principe. 

ARTICULUS  IV. 

Vtriun  homo  debeat  teipsum  ex  charitaU 
diligere. 

Ad  quartum  sic  proceditar  (1).  Vîdetar  qn6d 
homo  non  diligat  seipsum  ex  charitate.  Dicit 
Vûim  GregoriuB  in  quadam  bomilia  (scilicet 
hom,  XVII  in  Evang,),  quôd  «  charitas  minus 
qnàm  inter  duos  haberi  non  potest.  »  Ergo  ad 
seipsum  nollas  habet  cbaritatem. 

2.  Prsteret ,  amicitia  de  sui  ratione  importât 
reamationem  et  «qnalitatem ,  ut  patet  in  VUI. 
Ethic.  ;  qus  quidem  non  possunt  esse  homini 
ad  seipsum.  Sed  charitas  amicitia  qusdam  est, 

ut  suprà  dictom  est.  Ergo  ad  seipsum  alûpus cbaritatem  babere  non  potest. 

3.  Prsterea,  ittod  quod  ad  cbariUtem  ff^ 

tinet,  non  potest  esse  vituperabile  ;  quia  «cbi- 
ritas  DOu  agit  perpcram ,  »  ut  dicitur  I.  oa 
Cor.,  XIU.  Sed  amare  seipsum  est  vUopei^ 
bile  ;  dicitur  enim  Ik  ad  Timoth.,  Ul  :  «» 
novissimis  diebus  iostabunt  tempera  pen<^ 

losa,  et  emnt  homines  amantes  seipsos.  b  Ergo 

homo  non  potest  seipsum  diligere  ex  charitate. 
Sed  contra  est,  quod  dicitur  Levit.,  ÎI^j 

«  Diliges  amicnm  (ft)  tunm  sicut  teipsun-  »  ̂  
amicum  ex  charitate  diligimos.  Ergo  et  nosips» ex  charitate  debemus  diligere. 

(1)  De  bis  etiam  I ,  Sent.,  dist.  32 ,  qu.  1 ,  art.  S ,  ad  3  ;  ut  et  m ,  SetU.,  dist.  S6,  «rt-l 
et  qu.  S,  de  virtut.,  art.  7  ,  in  corp.,  et  ad  10* 

(S)  Ut  in  Yttigata,  v.  18.  Sed  irXr.o{ov  ow  apud  70 ,  id  est  proximum  luum.  £t  9^^  *^ 
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(Conclusion.  —  Parmi  les  choses  que  nous  aimous  d'un  amour  de  cha- 
rité comme  appartenant  à  Dieu,  l'homme  doit  s'aimer  lui-même.) 

La  charité  étant  une  amitié ,  ainsi  que  nous  l'avons  dit  précédemment, 
nous  pouvons  l'envisager  de  deux  manières  :  premièrement,  sous  le  rap- 
jx>rt  de  l'amitié  en  général.  Et  ici,  nous  disons  que  ce  n'est  pas  de  l'amitié 
proprement  dite  que  nous  avons  pour  nous-mêmes,  mais  quelque  chose 

encore  de  plus.  En  effet,  l'amitié  implique  l'union;  et  de  là  cette  parole 
de  saint  Denis,  De  div.  Nom.,  4  :  o  L'amour  est  une  vertu  unitive.  » 
Or  ̂   c'est  de  l'unité  qu'il  y  a  de  l'individu  à  lai-même ,  et  cette  unité  est 
plus  que  runion  qu'il  peut  avoir  avec  un  autre.  Par  conséquent,  comme 
Tunité  est  le  principe  de  l'union ,  de  même  l'amour  par  lequel  on  s'aime 
soi-même  est  la  forme  et  la  racine  de  l'amitié.  Car  l'amitié  que  nous 
avons  pour  les  autres  consiste  à  ce  que  nous  soyons  pour  eux  ce  que  nous 
sommes  pour  nous-mêmes,  selon  la  remarque  du  Philosophe,  Ethic, 
IX,  8  :  a  L'amour  pour  autrui  nait  de  l'amour  de  soi.  »  C'est  ainsi  qu'à 
regard  des  premiers  principes  on  n'a  pas  la  science,  mais  quelque  chose 
qui  est  plus ,  l'intelligence  (1).  Secondement,  nous  pouvons  envisager  la 
charité  dans  sa  propre  nature,  c'est-à-dire  en  ce  qu'elle  est  l'amitié  que 
l'homme  a  pour  Dieu,  principalement,  et  pour  toutes  les  choses  de  Dieu, 
par  voie  de  conséquence.  Or,  parmi  ces  choses  il  faut  bien  compter 

l'homme  lui-même  qui  a  la  charité.  C'est  ainsi  qu'en  faisant  partie  de  ce 
qu'il  aime  par  la  charité,  comme  appartenant  à  Dieu,  l'homme  s'aime 
lui-même  d'un  amour  de  charité. 

Je  réponds  aux  arguments  :  !<>  Saint  Grégoire  parle  de  la  charité  prise 

sous  le  rapport  de  l'amitié  en  général. 
(1)  ])«Di  on  lens  bien  réel  et  bien  légitime,  ramonr  qoe  noos  tTonf  pour  noat-mémes  est 

(  GoncLUBio.  —  Inter  ea  que  €x  charitate 
diligimas,  tanqoam  ad  Deam  pertinentia,  se- 
ipram  hofflo  diligcre  débet.  ) 

Respoodeo  dicendam,,  qoôd  cnm  chantas  ait 
qucdaÎD  amicilia,  aicut  dictam  est,  dapliciter 
posÀumos  de  charitate  loqai.  Uno  modo  sub 
commuai  ratione  araicilix  ;  et  secundum  hoc 

fiœndnm  est»  quôd  amidtia propriè  non  babe- 
tor  ad  selpsum ,  sed  aliqoid  majus  amicitiâ  ; 
quia  amicitiâ  unionem  qaamdam  importât ,  di- 
cit  enim  Dionysius  (  De  divin.  Nom.  cap.  4  ), 
quM  «  amor  est  firtos  auiUva  (1).  »  Unicuique 
tntem  ad  seipsom  est  nnitas,  que  est  po!ior 
uoione  ad  aliom.  Uude  sicut  onitas  est  priiici- 
piom  uoioDis,  ita  amor  quo  qais  diligit  seipsum 
est  forma  et  radix  amicitie.  In  hoc  enim  ami- 

ciliam  habemns  ad  alios  qu&d  ad  eos  nos  ha- 
beamus  sicnt  ad  nosipsos  ;  dicitar  euim  iu  IX. 
Ethie,  qii6d  «  amicabilia  qas  sunt  ad  altenim, 
veniant  ex  bis  qaas  sunt  ad  seipsum.  »  Sicut 
etiam  de  principiis  non  babetur  scientia,  sed 
alijuid  majas,  sciUcet  intellectus.  Alio  modo 
possumus  loqoi  de  charitate  secundum  propriam 

rationem  ipsius,  prout  scilicet  est  amicitiâ  ho- 
minia  ad  Deuro  prindpaliter»  et  ex  conseqaeDli 
ad  ea  qu«  sunt  Dei  ;  inter  qu»  etiam  est  ipse 
bomo  qui  cbaritatem  babet.  Et  sic.  inter  estera 
qu»  ex  charitate  diligit  quasi  ad  Deum  peiU- 
oentia ,  etiam  seipsum  ex  charitate  diligit 

Ad  primum  ergo  dicendom,  qu6d  Gregorios 

loqoitur  de  charitate  secundum  commnnem  ami- 
cilis  rationem. 

Ghristus ,  jral(A.«  T,  irert.  iS;  Matth.,  XIX,  ters.  19;  Matlh.,  XXTI,  Ten.  39  ;  Mare.,  XU, 
V.  81  et  83;  Lue.^Xf  T.  87.  Siniliter  et  Apostolua,  ml  Ram.»  XIU ,  v.  9;  et  ad  Golat.s  T, 
T.  U  ;  el  Jae.,  11 ,  t.  8. 

(1)  Slve  «m«ai  faeiem  (b^rurii),  Tel  eommixiiva  (ouvx^tix^q)* 
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"S*  Ce  raisonnement  s'appuie  sut  la  cliarité  prise  dans  le  même  sens. 
3*^  L^amour  de  soi  est  MâmaMe,  quand  on  s'arme  selon  la  nature  sea- 

Bible,  en  subissant  son  empire;  ce  qui  n'est  pas  s'aimer  Téritableme^t 
selon  la  nature  rationnelle  en  ne  voulant  principalement  ijue  les  bieis 

qui  sont  le  perBectionnement  de  la  raison.  Et  c'est  à  s'aimer  de  cette  se- 

conde manière  que  consiste  éminemment  l'amour  de  sôi-m&me  pai  b cliarité. 

ARTiaE  V. 

Uhommê  daU-dl  aimer  iom  corps  àfun  amour  ée  chariiéf 

n  paroît  que  l'homme  ne  doit  pas  aimer  son  corps  dHm  amour  de  cto 
rilé.  1°  Nous  n'aimons  pas  quelqu'un  avec  qui  nous  ne  voulons  pï 
vivre.  Or,  les  hommes  qui  ont  la  charité  aspirent  à  se  séiiarer  delecr 

corps,  comme  on  le  voit  par  ces  paroles  de  l'Apôtre,  Hom.y  VII,  24  :  «Qi 
me  délivrera  de  ce  corps  de  morti  »  et  par  ces  autres,  Thilip.j  l,  23; 

a  Je  désire  ftlre  dégagé  des  liens  du  corps  et  d'être  avec  Jéaius-Christ.  » 
Donc  nous  ne  devons  pas  aimer  notre  corps  d'un  amour  de  charité. 

S""  L'amitié  de  la  charité  est  fondée  sur  la  communication  de  la  jouis- 
sance divine.  Or,  le  corps  ne  peut  point  participer  à  cette  jouissancf. 

Donc  on  ne  doit  pas  l'aimer  d'un  amour  de  charité. 
3^  La  charité,  par  cela  seul  qu'elle  est  une  amitié,  n'a  pour  objet  q» 

le  type  de  celui  que  nous  devons  avoir  poor  notre  prochain.  C'est  évidemokent  ce  qoe  vf 
pose  ou  platdt  ce  qu'exprime  le  texte  sur  lequel  l'autetn*  appuie  cette  thète.  (Test  aussi  ̂ fi 
qafisi  renarqné'toufi  le»  écrivaiu  out tous*  les  «rataors  «InétieDB  qvà  <nit  tnlté  4e  lacbinM 
fraternelle.  Mais  il  n*en  est  aucun,  ce  nous  semble,  qui  ait  saisi  et  maniiSesIé  Tessence  de  oetii 
Térité  comme  le  fait  ici  le  docteur  àngélique.  Ce  raisonnement  a  fortiori^  tpiî  de  r«K>^ 
aéoesaaiBenttBt  Efloferiaée  daas  la  cbadté,  semoate  À  Vua^ité  4e  l'être  ainuat ,  pour  «laai^ 
qu'il  est  lui-même  l'objet  de  cette  vertu,  et  d'une  manière  plus  intime  encore  que  le  procb«i>; 
ee  raisonnement  où  la  charité  enrers  les  antres  est  compaiée  -A  ia-«cienee ,  «t  ia  rfaaritétB* 
vers  soi-même  ,  â  l'intelligence  ,  nous  paroU  admirable  de  profondeur  et  d'étendue.  Que  ̂ 
léflexions  nattrolent  de  cette  Bimpne  donnée!  Que  de  conséquences  émaneroient  de  ce  principe- 

Et  Bccundiim  hoc  eliam  proce£t  .secuada 
ratio. 

Ad  tertiam  dicendum ,  quôd  amaales  seipsos 
Tîtaperantar,  in  quantiun  amant  se  secuodum 
nataraai  seosibilem,  cui  obtempérant  :  quod 
non  est  verà  amare  seîpsam  secondum  ualuraia 
rationalem,  nt  sibi  velint  ea  boaa  quae  pertinent 
ad  perfectionem  rationis.  Et  bec  modo  prscipuè 
ad  chaiitotem  pertinet  diligere  seîpsam. 

ARTICULU6  V. 

17/rftm  homo  debeat  corpus  suum  ex  eharitate 
diligere. 

Ad  quatam  sic  proceditar  (1).  Videtv  quèd 
hofflo  noa  ëdbeat  corpus  sum  ex  cbantale  di> 

ligere.  Non  enlm  dîtigimas  fllam,  cui  conTÎ^e» 
non  volumas.  Sed  homines  charitatem  habes- 

tes,  réfugiant  coiporis  convittum,  secnD<)i« 

îllud  Rom.,  vn  :  «  Qois  me  Kberabit  de  «w- 

pore  morlis hujas ?»  et  Phtl., l  :  « desiderinffl 

habcns  dissolvi,  él  esse  cum'Cbristo.  f>^^-y 
corpus  nostrum  non  est  ex  eharitate  0g<^ dum. 

î.  Prœterea ,  amfcllia  rtntrîtatisfnncJator  * 

per  communicaUone  divins  thiitionis.  Sed  ba* 
jusmodi  fruitionis  corpus  partlceps  esse  dob 

potest.  Ergo  corpus  non  est  ex  eharitate  ai"' 

gendum. 8.  Pneterea^  charitas  otm  ait  jmicitia  4^ 

dam  f  ad  eo»  liabetar  qui  reamare  posuint-  ̂ ^ 

(1)  De  bis  etiam  in  UI,  Senl.^  disu  28,  ari.  7  j  et  qu.  â,  de  virtaU,  art.  item  7,  Uim  * eorp.,  tum  ad  14 ,  ad  15. 
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ceux  qui  peuvent  reudie  Taffection  qu'on  leur  aocorde.  Or^  notre  corps 
ne  peut  pas  nous  aimer  d'un  amour  de  ctuffiié.  Donc  nous  ne  devons  pas Vaimer  ainsi. 

Mais  saint  Angvstin,  De  dwiir.  christ.,  l,  33  et  26»  enseigne  lei^ooh 
traire,  en  comptant  notre  propce  corps  parmi  les  quatre  choses  f  ue  noue 

devons  aimer  d'un  amour  de  charité  (1). 
(CoiraLusiOH.  —  Notre  corps  venant  de  Etteu,  nous  devons  l'aimer  en 

Tertude  la  même  charité  qui  nous  fait  aimer  Dieu  lui-même;  mais  nous 

ne  devons  pas  l'aimer  dans  la  souillure  qu'il  a  contractée  par  le  péché,  ni 
dans  sa  corruption  qui  en  est  le  châtiment  ;  nous  devons  j  au  cratraii^ 
soupirer  après  rékngnement  de  ces  maux.  ) 

Notre  corps  peut  être  envisagé  sous  deux  aspects  :  piemiàrement,  dans 
sa  nature  ;  secondement,  dans  la  corruption  qui  est  résultée  pour  lui  du 

péché  et  de  la  peine  du  pédié.  Or^  la  nature  de  notre  corps  n'a  pas  été 
créée  par  le  principe  mauvais,  comme  le  prétendent  les  Manidtéens  dans 
leurs  faUes,  mais  par  Dieu.  Nous  pouvons  donc  en  user  pour  servir 

Dieu,  selon  ces  paroles  de  l'Apôtre,  Aouu,  VI,  13  :  aConsaciez  au  Seigneur 
les  membres  de  votre  corps,  pour  qu'ils  soient  des  armes  de  justice  ;  i>  et 
pour  ce  motif  nous  devons  l'aimer  de  l'amour  de  charité  par  lequel  nous 
aimons  Dieu  lui-même.  .Mais  nons  ne  devons  pas  aimer  dans  notre  corps 

la  souillure  et  la  corruption  qui  sont  en  lui  l'effet  du  péché  et  du  châti- 
ment qui  l'a  suivi  ;  la  charité  doit  nous  faire  soupirer  plutôt  après  la  dé- livrance de  ces  maux. 

(i)  n  r«at  avouer  que  pour  rendre  oet  hommage  au  corps  humain ,  laint  Augustin  a  dû 

s'écarter  un  peu  des  principes  de  la  philosophie  platonicienne  dont  11  étoit  si  fortement  imbu. 
Car,  aux  yeux  des  platonieieas,  le  corps  appesantit  et  restreint  Texistence  de  rame  ;  Il  est  par 
lui*aéme  et  en  dehors  de  toute  idée  de  déchéance  primitive,  une  humiliation  et  un  fardeau, 

plutôt  digne  de  mépris  et  de  liaine  que  d*estime  et  d*amour.  Saint  Thomas,  au  contraire,  pour 
arriver  à  oette  conclusion,  qne  nous  devons  par  la  vertu  de  charité  aimer  notre  corps  même, 

n'a  en  qu'A  se  souvenir  des  principes  qu*il  avoit  posés  et  défendus  dans  la  première  partie  de 
la  Somme,  i  rencontre  de  Platon,  d'Origéoe  et  des  Manichéens,  n  avoit  assigné  A  notre 
eorps  sa  véritable  place  dans  le  plan  de  la  création  ;  il  avoit  rétabli  la  vérité  de  sa  nature  et 

rbonnenr  de  sa  destinée.  Le  corps  humain  n'est  pas ,  ainsi  que  le  prétendoit  Origéoe ,  une 
sorte  de  dtâtimoDt  personnel  et  la  prison  ignominieuse  de  Tame.  Eocora  moins  esUll,  comme 

corpag  nostrum  non  potest  nos  ex  cbaritate 
diligere.  Bifo  aon  «st  ex  chiriiaie  diUgea- 
dum. 

Sed  coQira  est,  qnôd  Aagusiinas  in  I.  Df 
doct,  christ,  ponit  qaatoor  ex  cbaritate  dili- 
genda  :  inter  qa»  uQum  est  corpus  proprinm. 

(CoNCLusio.  —  Corpus  nostrum,  cam  sit  à 
Deo,  ipsum  quoque  ex  cbaritate,  qua  Deum  di- 
ligimus,  amare  debemos;  quantum  Terô  ad 
culps  ejus  infectionem  et  pœna  cormptionem 
attinet,  dod  ipsam  amare,  sed  ad  istorum  ma- 
lonim  remoUoaem  anbelare  debemos.  ) 

Respoadeo  dicendum^  qaM  corpus  nostram 

secnndum  duo  potest  considerari  :  ano  modo 
secundam  snam  naturam  ;  alio  motlo  secondom 
comiptiooem  culpe  et  pœos.  Natura  autem 
corporis  nostri  non  est  à  malo  priocipio  creata, 
ot  Haoichsi  fabulantnr,  sed  est  à  Deo.  Unde 
possumos  60  uti  ad  servitiom  Dei ,  secundam 
illud  Rom,,  VI  :  a  Exhibete  membra  vestri 

arma  justitis  Deo.  »  Et  ideo  ex  dilectione  cba- 
ritatis,  qua  diligimus  Deum,  debemus  etiam 
corpus  nostnim  diligere.  Sed  infectionem  culpae, 

et  corruptionem  pœn»  in  corpore  nostro  cÙli* 
gere  non  debemus ,  sed  polius  ad  ejus  remo- 
tionem  auhelare  desiderio  charitatis. 



68(  II*  n*  PARTIE,  OtTESTTON  XSV,  ARTICLE  5. 

Je  réponds  aux  argaments  :  1«  Ce  n'est  pas  à  être  séparé  du  corps,  qnaiï 
à  sa  nature,  qu'aspiroit  TApAtre  ;  sous  ce  rapport,  il  déclare,  au  contraire, 
qu'il  ne  veut  pas  en  être  dépouillé ,  quand  il  dit,  II.  Cor.,  V,  4  :  «  Non! 
ne  voulons  pas  être  dépouillés,  mais  être  revêtus  d'immortalité.  »  Ce  qnï 
vouloit  ne  pas  avoir  avec  lui,  c'est  la  souillure  de  la  concupiscence,  qui 
subsiste  toujours  dans  le  corps ,  c'est  la  corruption  de  la  chair  qui  appe- 

santit l'ame  et  qui  l'empêche  de  voir  Dieu.  Et  c'est,  en  effet ,  la  pensée 
qu'il  a  exprimée  en  disant  :  ce  corps  de  mort. 

Sp  Quoique  notre  corps  ne  puisse  pas  jouir  de  Dieu  en  le  connoissant  et 

en  l'aimant,  nous  pouvons  néanmoins,  par  les  œuvres  que  nous  opérons 
an  moyen  de  notre  corps,  arriver  à  cette  jouissance  parfaite  >  de  laquelle 

rejaillit  sur  le  corps  une  certaine  béatitude,  à  savoir,  un  état  de  santé  inal- 

térable, l'incormptibiUté,  comme  le  dit  saint  Augustin,  Epist.  ad  Diosc., 
CXVni.  Et  dès  lors ,  puisque  le  corps  participe  d'une  certaine  manière  à 
la  béatitude,  on  peut  l'aimer  d'un  amour  de  charité. 

3^  La  réciprocité  d'affection  a  lieu  dans  l'amitié  dont  un  autre  que  nom 
est  l'objet,  mais  non  dans  l'amitié  que  nous  avons  pour  nous-mêmes,  soit 
par  rapport  à  l'ame,  soit  par  rapport  au  corps. 
rafDimele  manicbéitme,  one  lorte  de  mal  posilifet  Tœuvre  même  du  génie  du  mal.  Le  corpSr 
lelon  la  doctrine  de  saint  Tl&omat,  délimite  et  complète  en  même  temps  la  ▼!«  de  rame, 
participe  à  son  activité,  à  ses  oeuvres,  et  doit,  conséqnemment,  participer  à  sa  récompetise. 
Or  la  participation  à  la  même  béatitude  est  le  fondement  de  la  charité.  Il  est  donc  oitard 

d*en  conclure  que  cette  vertu  doit  s'étendre  à  notre  corps. 

Ad  primum  ergo  dicendum^  qu6d  Apostolas 
non  refugiebat  corporis  commanionem,  quan- 
tam  ad  corporis  naturam ,  imô  secandum  hoc 
BOlebat  ab  eo  spoliari,  secandum  illad  11.  ad 
Cor.,  V  :  «  Nolumus  expoUari ,  sed  soperves- 
tiri.  »  Sed  volebat  carere  infectione  concupis- 
centie,  qu»  remanet  in  corpore,  et  corruptione 
ipsins,  quœ  aggravât  animam  (1) ,  ne  possit 
Deum  videre.  Unde  signanter  dixit  «de  corpore 
mortis  bujus.  » 

Ad  secundom  dicendom,  quôd  corpus  nos- 
tram  quamvis  Deo  frui  non  possit  cognoscendo 

et  amando  ipsum,  tamen  per  opéra,  qnepff 
corpus  agimus,  ad  perfectam  Dei  îtuitiom 
possomus  venire.  Unde  et  ex  fruitione  aniot 
redandat  qusdam  beatitudo  ad  corpus ,  scilirei 
sanitatis^  et  incorraptionis  vigor,  ut  Augustio>s 
dicit  in  epistola  ad  Dioscorum  (2).  Et  idco, 

quia  corpus  aliquo  modo  est  particeps  bealitii- dinis ,  potest  dilectione  charitatis  ainari. 

Ad  tertium  dicendum ,  qu6d  reamatio  habei 
locum  in  amicitia  que  est  ad  altero/n,  0^ 
autem  in  amicitia  qu»  est  ad  seipsnm,  ̂  
secundnm  animam ,  vel  secandum  corpus. 

(I)  Alludendo  ad  illod  Sap,»  IX ,  vers.  15  :  Corput  q^d  eorrumpitwr  (sive  cormptibilBf 
^Mi^o*  ),  aggravât  animam, 

(S)  Vel  non  beatitudo  quœ  fruentit  et  intelligeniie  ett  propria;  êêdpkmituio  mai(^» 
id  0H  incorrupiionii  viffor;  ut  ibi  videre  est  Epist.  LVI. 
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ARTICLE  VI. 

Vamour  de  charité  s'Hend-il  aux  pécheurs  ? 

Q  paroit  que  Tamour  de  charité  ne  s'étend  pas  aux  pécheurs.  !<>  Il  est 
ât ,  Psal.  CXVIII  :  a  Je  hais  les  méchants,  o  Or^  David  avoit  la  charité 

rfaite*  Donc  ̂   en  agissant  d'après  la  charité^  on  doit  ha!r  les  pécheurs 
itôt  que  Ton  ne  doit  les  aimer. 

2p  La  preuve  de  Tamour,  c'est  la  conduite  extérieure,  selon  saint Cré- 
ire.  Or^  la  conduite  extérieure  des  justes  à  l'égard  des  pécheurs,  loin  de 
aoigner  de  leur  amour  pour  ces  derniers,  témoigne  plutôt  de  la  haine 

'ils  leur  portent^  d'après  ces  paroles,  PscUm.  CI  :  a  Dès  le  matin,  je 
^ttois  à  mort  tous  les  pécheurs  de  la  terre,  o  et  d'après  ce  précepte  du 
igneur,£â:od.,  XXII,  18  :  a  Vous  ne  laisserez  pas  vivre  ceux  qui  usent 

sortilèges.  »  Donc,  en  vertu  de  la  charité,  l'on  ne  doit  pas  aimer  les cheurs. 

S*"  Il  est  de  l'essence  de  l'amitié  qu'on  veuille  et  qu'on  désire  le  bien  de 
s  amis.  Or,  les  saints  souhaitent  par  charité  le  mal  aux  pécheurs,  d'après 
tte  parole ,  Psalm.  IX ,  18  :  a  Que  les  pécheurs  soient  précipités  dans 
mter.  »  Donc  on  ne  doit  pas  aimer  les  pécheurs  en  vertu  de  la 
tarifé. 

40  C'est  le  propre  des  amis  que  ce  qui  fait  plaisir  à  l'un  et  ce  qu'il 
sut,  l'autre  le  veuille  aussi  et  s'en  réjouisse.  Or,  la  charité  ne  nous  porte 
is  à  vouloir  ce  que  veulent  les  pécheurs,  ni  à  nous  réjouir  de  ce  qui  leur 

it  plaisir,  c'est  plutôt  l'opposé  qu'elle  produit  en  nous.  Donc  on  ne  doit 
is  aimer  les  pécheurs  en  vertu  de  la  charité. 

5"*  C'est  encore  le  propre  des  amis  de  vivre  ensemble ,  comme  le  dit  le 
tiilosophe,  EtMc,  IX,  3.  Or,  on  ne  doit  pas  vivre  avec  les  pécheurs,  se- 

ARTICULUS  VI. 

Vtfitm  peeeatcTêê  $ini  «r  ehaiitaiê 
diliffendi, 

Ad  seilum  sic  procedilor  (i).  Videtor  qn&d 

patieris  vivere.  »  Ergo  peccatores  dor  sont  ex 
charitate  diligendi. 

3.  Pralerea,  ad  amicitiampertinet,  ut  ami- 
cis  optemas  et  Teiimos  bona.  Sed  sancti  ex 
charitate  optant  peccatoribos  mala ,  aecnndtim 

eccatores  non  nnt  ex  charitate  diligendi.  Di- 1  illnd  Psalm.  IX  :  a  Convertantor  peccatores 
itor  enim  in  Psaim.  CXVIII  :  «  Iniqnos  odio  1  in  infemnm.  »  Ergo  peccatores  non  sont  ex 
labui.  D  Sed  David  charitatem  perfectam  habe 
«t.  Ergo  ex  charitate  magis  sant  odiendi  pec- 
atores,  qalim  diligendi. 
9.  Prcterea,  aprobatio  dilectioois  exhibitio 

sst  operii,  »  ot  Gregorius  dîcit  in  fK^n.  Peut. 
Sed  peccatoribos  Josti  non  exhibent  opéra  di- 
lectionis,  led  magis  opéra  qm  videntnr  esse 
A:!ii,  secondom  illud  Psaim,  C  :  c  In  matntino 
ioterficiebam  omnes  peccatores  terre.  »  El  Do- 

charitate  diligendi. 

4.  Pneterea,  proprinm  est  amioorom  de  «is» 
deni  gaudere,  et  idem  Telle.  Sed  chantas  non 
facit  velle  qaod  peccatores  Yolant ,  neqoe  facit 
gaadere  de  hoc  de  qno  peccatores  gaodent;  sed 
magis  facit  contrariom.  Ergo  peccatores  non 
sant  ex  charitate  diligendi. 

5.  Prcterea,  proprinm  est  amicomm  simnl 
convivere ,  nt  didtur  in  Vlll.  Bthic»  Sed  com 

minus  prasdpit  Exod*,  XXII  :  o  Maleflcos  non  |  peccatoribus  non  est  convîTeudom,  secundum 

(1)  Se  his  eliam  la  m,  SstU.,  dist.  SS,  art.  i  $  et  qn.  de  verit.,  art.  8,  ad  8  et  il. 



Il*  II*  PABTIE,  OHESnON  JJJiy  AIUCUI  & 

loa  cette  parole  de  l'Apôtre,  II.  Cor.,  VI,  17  :  c  Sortez  da  miliend  i 
On  ne  doit  donc  pas  les  aimer  en  rertn  de  la  cliarité. 

Mais  c'est  le  owtraire  qa'il  fant  dire.  D'après  saint  Augustin, /)fi 
christ j  XXX,  il  est  évident  que  le  mot  prochain,  dans  ce  précepte  i 

cliarité.  Tous  aimerez  votre  procftatn,  doit  s'entendre  de  toi 
hommes.  Or,  les  pécbenrs,  ponr  être  tels,  ne  cessent  pas  d%fl 
hommes,  parce  qne  le  péché  ne  détruit  pas  la  nature.  Donc  noasi 
aimer  les  pécheurs  en  vertu  de  la  charité. 

(Conclusion.  —  Quoiqu'en  vertn  de  la  charité  Ton  ne  doive  pasi 
les  pécheurs  relativement  à  leurs  fautes,  la  charité  Teut  qœr 
aimions  quant  i  leur  nature,  qui  les  rend  capables  de  la  béatitodeii 

On  peut  envisager  deux  choses  dans  les  pédieurs  :  la  natnie 

péché.  Par  leur  nature,  qu'ils  ont  reçue  de  Dieu ,  ils  sont  captes 
béatitude,  sur  la  communication  de  laquelle  est  fondée  la  diarité, 
que  nous  Tavons  dit,  quest.  XXIII ,  art.  i  et  5.  Et  c^t  pour  ce  rsâ 

nous  devons  les  aimer,  quant  à  leur  nature,  d'un  amour  de  chari^l 
leur  péché  est  contraire  à  Dieu,  en  même  temps  qu^  est  un  olKts^ 
béatitude.  Par  conséquent,  sous  le  vixppoTt  de  leurs  fautes,  par  \ssp 
ils  se  mettent  en  opposition  avec  INeu,  nous  devons  fasar  lespàl 
quels  quils  soient,  même  notre  père ,  notre  mère,  nos  prodies,  (X0 
est  écrit,  Luc,  XIV,  26.  Car  nous  devons  haïr  dans  les  péchemse 

les  rend  tels ,  et  aimer  en  eux  cette  qualité  d'homme  xpn  les  mi 
pables  de  la  béatitude.  Et  c'est  là  véritablement  les  aimer  par  la  dsi 
â  cause  de  Dieu*(l). 

(1)  G*e9l  encore  là,  par  toie  de  eoBséqveiice,  lu  aimer  réellement  po«r  leur  lues.  Ui 
cause  capable  d^amoindrir  ce  btcD ,  le  seal  mal  Téritable  ,  comme  saint  Thomts  fi  M 
quement  démontré  an  cemmenoemenl  de  la  seoomle  partie ,  en  Irailaat  éa  né^^ 
rborame,  c*e8t  Je  péché.  On  ne  aauroit  donc  mieni  iémoignor  boo  am«ar  à  f  bonne  F^ 
qu^en  détestant  son  pécbé.  Implicitement,  c^est  désirer  que  Dieu,  raison  formelle  deUci) 
régne  absolument  en  ini ,  etiine  nous  poissions  ainsi  i*aimer  «ans  rertriotion  etsftf^ 

lUnd  U.  ad  Oor^  VI  :  a  fixité  de  aedio  eornm.  » 
fiiSO  peocalorfis  non  enot  ex  duvitate  dili- 

SMidIi. fied  coilrt  «st,  fQ6d  AagostiMfrdicit  ia  L 
DedocU  ehrist  (cap.  SO  ),  qii6d  cun  diciUir, 
«  diliges  proximam  taum,  »  miiiifiEBiuai  est 
onmem  haminem  f rotinraiB  esse  deptitaadum. 
fied  peoeatoros  non  desiauH  eeee  homwwfl; 
qaia  peocatnm  non  teUit  Datumm.  lirgo  peoea- 
lores  «Mt  ex  cfaaritate  diligeadi. 

(GoKuiiio.— Quittais  reapidendo  «olpan 
diligeadi  ex  cbarilate  peocaAens  aon  aiot  »  «i- 
«tadnm  tamen  naUnam  soam«  nt  divios  bea- 
titudiais  ipsi  Buat  capaces,  îpaoaquaqaediligefe 
debeauu.) 

Respondeo  dneBdam ,  qaM  io  f«o^^ 
duo  possunt  coQsiderari ,  acillcet  oa^^ -^ 
SeeaidaM  aatoraa  quiden,  (fuaà  ̂ ^ 

«apaoea  Mit  beatil«diiiiSySa|Mrcujn^ 

aicati«ie(liaritaBiBidatjir,.Bt«iprà<lKto> Et  ideo  aaewdufli  .Baloau  asam  ̂   ̂  
fiUte  «diligodi.  Sed  «iripa  «onn  ̂   ̂  

riattir,  et  est  bealitudoMBiapedineB^ 

Beomdiui  eripam,  qna  ïko  afhtftf*^'' ' odiendi  qoicimiqne  pecoatareSi  <^>*  U 
mater  «t  propiaqui,  nt  kabefav /f^"^. 

fiebeaata  eniai  in  peoealaribffl«iire4|^i 
eaAoraB  suit,  .et  «%ïib  ̂   ko«i^ 

beatitttdinia  capaoea.  St  iM»  e8(  tis^ charitalB  diligen  prqilar  JInb* 

(i)  Ubi  dkitur  vers,  as  t  ̂i  fttàf  MRtl  04  me^alfian  odU  fotnm  ai  mt»»*' 

tU*> 
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<  e  réponds  aux  arguments  :  l""  Le  prophète  haissoit  les  méchants  en 
it  que  méchants^  en  détestant  leur  iniquité  mème^  qui  est  leur  mal.  Et 
si  la  iiaiae  parfaite  dont  il  parle,  Psàbn.  XXXVIU  :  a  Je  les.h^^is 

ine  haine  parfaite.  j>  Or,  eomme  c'est  en  vertu  du  même  sentiment 
e  nous  haïssons  le  mal  d'un  individu  et  que  nous  aimons  ̂ n  bien,  il 
'.nsuit  que  cette  haine  parfaite  appartient  à  la  charité. 

â«  Selon  la  remarque  d'Aristote,  Ethic.y  IX,  2,  lorsipie  nos  amis 
ennent  à  tomber  dans  quelque  faute,  nous  ne  devoBS  pas  pour  cela  leur 
tirer  les  Inenfaits  de  Tamilié,  tant  que  nous  avons  espoir  dJeles  corriger; 

Lais  nous  devons  alors  les  aider  i  recouvrer  la  vertu ,  bien  plus  que  s'il 
il  s'agissoit  de  les  aider  à  recouvrer  une  somme  qu'ils  auroient  perdue  ; 
b  cela,  parce  que  la  vertu  a  plus  d'alfinité  avec  l'amitié  que  Targent.  Hais 
'ils  deviennent  tout-i-ilait  mauvais  et  qu'il  faille  désespérer  deieur  retour 
XX  bien,  il  faut  alors  rompre  avec  eux.  Aussi  les  lois  divines  et  humaines 

ordonnent-elles  la  mort  de  ces  pécheurs,  dont  il  est  à  présumer  qu'ils 
seront  nuisibles  aux  autres  plutôt  qu'ils  ne.se  convertirnnt  eux-mÂmes. 
3n  ne  peut  pas  dire  cependant  que  le  juge,  en  les  condamnant,  cède  à  la 

[laine  qu'il  leur  porte  ;  il  agit  en  cela  d'après  l'amour  de  la  charité,  qui 
v^eut  que  l'on  préfère  le  bien  public  au  bien  particulier.  En  effet,  la  mort 
qu'il  inflige  au  pécheur  est  un  bien  même  pour  ce  dernier,  s*il  se  conver^ 
lit,  par  l'expiation  qu'elle  le  met  à  même  de  faire  ;  et  elle  l'est  également 
s'il  ne  se  convertit  pas,  par  le  terme  qu'elle  met  à  ses  crimes,  jMÛsqu'ella 
lui  enlève  la  possibilité  de  pécher  désormais. 

3^"  Ces  imprécations  que  l'on  trouve  dans  l'Ecriture  peuvent  s'entendre 
de  trois  manières  :  premièrement,  comme  prédiction  et  non  comme 

vœu  ;  de  telle  sorte  que  le  sens  de  ces  paroles ,  a  qu'ils  soient  précipités 

Ad  primom  ergo  diceodam,  qa6â  inkpiot 
Prnphela  odio  habait  in  qnaatom  iaiqai  Nnt» 
habens  odio  iniquitatem  ipsoram^  qaod  est 
ipsonnn  nnloin.  Et  boc  nt  peifectnni  odinin, 
de  quo  ipse  dicit  (Psalm.  XXXVm  )  :  «  Per- 

sanabiles  fiant,  taoc  aon  ̂ it  m&  amicili»  Ah 
miliantas  eiMbenda.  Kt  iiao  iHynsaMMli  peo- 
caotes ,  de  quibas  magie  prcsumitor  nocomen- 
tnmalioraiD,  qakm  eornm  emendatio,  secuudam 

legem  divinam,  et  bamanaoïy  pnecipiuntur  oo> 
fecto  odio  oderam  illos.  »  Ejnsdem  autem  ra-  cidL  Et  iamen  boc  facit  jadex  non  ex  odio  eo- 
tionis  est  odire  malam  alicnjas,  et  xliligere  bo- 1  nun.  sed  ex  amore  chantati»,  quo  bonom  pu- 
num  ejus.  Unde  etiam  lUad  oifium  peirfectam  >  Uicom  prsfertur  vifae  aingalaris  peisous.  Et 
ad  cbaritatem  pertinet.  tamen  mors  per  jndioein  inflicta,  pecoatori,  pro- 

Âd  seGondam  dicenduQy  qoôd  amicis  pec- 
cantibiu ,  âcat  Pbilosopbns  dkît  in  IX.  Ethic 
(  cap.  2  ),  non  sont  subtrahenda  amicilic  béné- 

ficia, quousqae  babetur  spes  sanalionis  eorom; 
sed  magis  est  eis  auxilium  daodum  ad  necupe- 
ratiooeiD  virtatia,  qnam  ad  recuperatlonem  pe- 
conie,  si  eam  amisissent,  qaantum  virtus  est 
magis  imidtis  affinis,  quàin  pecuaia.  Sed 
qoaodo  io  maximam  malitiam  incidonl,  et  in- 

deat  ai  convertatnr,  ad  culps  expiationem  ; 
Tero  non  convertaiar»  ad  ciîlpe  terminationeo^ 

qûa  per  hût  tollitor  ei  potestas  amplius  peo- oandi. 

Ad  tertiom  dicendunoL^  qoôd  bqjnsmodi  im- 
precaiiones  qas  in  sacra  Scriptara  invemuntur, 

tripliciter  possont  intelCgL  Uno  modo  per  mo- 
dum  pcfittuntiationis ,  non  per  modom  opta- 
tionis,  nt  sitseosos  :  a  ConTertantor  peccatores 

fokiimvÊêtmditeipi^Ui.  Quod  sie  «xplicat  aregorins,  UomU.  XXXVn.  in  fcoag.»  »f 
eoi  otft  wihit  conjuneti  mtUs  €L  quot  proximo$  tMMimuM^  diligamut,  et  quoi  advertatiot  im 
fia  Dit  patimuTs  odiamui. 
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dans  Tenfer  »  est  «  qu'ils  y  seront  précipités.  »  Secondement ,  on  penî  i 
prendre  comme  un  ̂ œu,  mais  qui  a  pour  objet,  dans  la  pensée  de  c.  : 

qui  l'exprime,  non  pas  le  châtiment  du  pécheur,  mais  la  justice  de  cr. 
qui  le  punit,  selon  cette  parole,  Psalm.  LVII  :  a  Le  juste  se  réjouira 

voyant  la  vengeance  du  Seigueur.  »  C'est  ainsi  que  Dieu  lui-même,. .: 
punissant  l'impie ,  ne  se  réjouit  pas  de  sa  perte,  comme  il  est  dit.  S;: 

1, 13,  mais  bien  de  sa  justice,  a  parce  qu'il  est  juste  et  qu'il  aime  la  jur 
tice,  D  Ps.  X,  8.  Troisièmement,  on  peut  les  prendre  comme  vœu  & 

core,  mais  en  ce  sens  que  c'est  l'éloignement  du  péché  que  Ton  désir? 
non  le  châtiment  du  pécheur  ;  l'on  souhaite  ainsi  que  le  péché  soit  détri 
et  que  l'homme  reste  (1). 

4°  n  n'est  pas  nécessaire ,  pour  aimer  les  pécheurs  selon  la  chant 
que  nous  voulions  ce  qu'ils  veulent,  ou  que  nous  nous  réjouissions  é^ 

^  qui  les  réjouit  :  nous  les  aimons  ainsi  dès  que  nous  cherchons  à  les  an- 
ner  à  vouloir  ce  que  nous  voulons,  et  à  se  réjouir  de  ce  qui  nous  péjou 
nous-mêmes.  De  là  cette  parole,  Jérém.,  XXV,  19  :  a  Ils  se  convertinmî 

vous,  mais  ce  n'est  pas  vous  qui  vous  convertirez  à  eux.  » 
5*  Les  foibles  doivent  éviter  la  société  des  pécheurs,  à  cause  du  danç^ 

qu'ils  courent  d'être  pervertis  par  eux.  Pour  ceux  dont  la  vertu  est  soK 
et  qui  n'ont  rien  à  redouter  de  leur  contact,  ils  sont  louables,  au  contrair\ 
d'entretenir  des  relations  avec  eux  dans  le  but  de  les  convertir.  C^est  aiûf 

que  l'Evangile,  Matth.,  IX,  nous  montre  le  Sauveur  mangeant  et  buvan' 
avec  les  pécheurs.  Mais  pour  ce  qui  est  de  faire  société  avec  les  péchenis 

en  s'associant  à  leurs  désordres  mêmes,  tous  absolument  doivent  se  l'iD> 
(1)  La  première  interprétation  est  du  vénérable  Bède  expliquant  rEvangile  de  saint  Mattliit; 

elle  est  également  de  saint  Jean  GlirysostAme ,  qui  fait  même  obserter  que  dans  plosifs^ 
éditions  grecques  le  verbe  est  au  futur  au  lieu  d*étre  à  Toptatif.  La  seconde  interprétation  est 
de  saint  Grégoire ,  Morai,,  XXU,  6  et  ti  ;  et  la  troisième  enfin  se  trouve  dans  saint  AtsEu^tii 
et  dans  saint  Basile.  Tout  ce  que  les  commentateurs  ont  dit  pour  expliquer  les  textes  ia^^* 
qués  dans  Tobjection  revient  à  l*un  de  ces  trois  sentiments. 

ta  inferaniD,  »  id  est,  à  conTertentar.  »  Alio 
modo  per  modum  optationis ,  ut  tamen  deside- 
nom  optantisnoD  referatur  ad  pœnam  hominum^ 
Bed  ad  jnslitiam  panientis,  secundum  illud 
Psalm.  LVII  :  «  Lœtabitur  jastas,  cùm  vide- 
rit  vindictam  ;  »  quia  nec  ipse  Deus  paniens 
Isetator  in  perdilione  impiomm,  at  dicitur 
Sap,,  I,  B6d  in  saa  jastitia  ;  qaia  «  justns  Do- 

minas, »  et  jusUlias  dilexit  (Pao/m.  X).  Tertio, 
Qt  deâderiom  referator  ad  remotiooem  calp» , 
non  ad  ipaam  pœnam ,  ai  sdlicet  peccata  des- 
iraaatar,  et  liomines  remaoeaut. 

Ad  qaartom  dicendom,  quôd  ex  charitale  di- 
Ugifflos  peccatores,  ooa  quidam  at  velimos  qo» 

ipsi  volant ,  vel  gaadeamus  de  his  de  qoflns 
ipsi  gaadent,  sed  at  faciaœas  eos  Telle  qood 
volumos,  et  gaadere  de  bis  de  qoibas  gaademas. 
Unde  dicitar  Jer.,  XV  :  a  Ipsi  convertentor  ad 
te,  et  ta  non  converteria  ad  eos  (l).  » 

Ad  qaintum  dicendam,  qa&d  convivere  pe^ 
catoribtts,  infirmia  qaidem  est  Tîtandam,  prop- 
ter  pericolam  quod  eis  imminet^  ne  ab  eis  snb- 
vertantur  ;  perfecUa  aatem ,  de  quoram  eormp- 
iione  oon  timetur,  laudabile  est  qoôd  com  pee- 
catoribas  converaentor,  at  eoa  coavertant.  Se 
enim  Dominaa  cam  peccatoriboa  mandocabat  et 
bibebat,  at  dicitar  Matth.^  IX.  Gonvictos  ta- 

I  meo  peccatorom,  qaantam  ad  oensoftiQm  pec- 

(I)  Postquam  ibidem  pramissum  est,  vers.  19  :  Si  teparanerU  pntiotum  â  wK^  quûtiot 

m§um  erit.  Ubi  sic  Hieronymus  Ul  explicat  :  Si*  ianetot  guoigna  meoi  de  numen  peecaniium 
l«ff  serwumilnu  iegrêgaverii  :  dêbenl  9nim  imilatora  tut  eue,  non  tu  eorum,  ete. 
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'dire.  Et  c'est  dans  ce  sens  qu'il  faut  entendre  les  paroles  de  TApôtre  : 
Sortez  du  milieu  d'eux  et  ne  touchez  point  à  ce  qui  est  impor^  »  c'est- 
iire  ne  consentez  pas  au  péché. 

ARTiaE  vn. 

Les  pécheurs  s'aiment-ils  eux-mêmes  t 

n  parott  que  les  pécheurs  s'aiment  eux-mêmes,  i»  Ce  qui  est  le  principe 
a  péché  se  trouve  surtout  chez  les  pécheurs.  Or  ̂   l'amour  de  soi  est  le 
rincipe  du  péché;  car,  au  dire  de  saint  Augustin,  De  Civit  Dei,  VII, 

aip.  iilt. ,  c^est  cet  amour  qui  a  élève  la  cité  de  Babylone  (1).  d  Donc  ce  sont 
artout  les  pécheurs  qui  s'aiment  eux-mêmes. 

â^"  Le  péché  ne  détruit  pas  la  nature.  Or,  il  est  dans  la  nature  de  tout 
^tre  de  s'aimer  lui-même.  Aussi  voyons-nous  les  créatures  irraisonnables 
^lles-mëmes  chercher  instinctivement  le  bien  qui  leur  est  propre,  comme 
la  conservation  de  leur  être  et  autres  biens  semblables.  Donc  les  pécheurs 
s'aiment  eux-mêmes. 

3»  Le  bien  est  aimable  pour  toute  créature,  comme  le  dit  saint  Denis, 
De  div.  Nom.,  IV.  Or,  il  y  a  beaucoup  de  pécheurs  qui  se  croient  bons. 

Donc  il  y  a  beaucoup  de  pécheurs  qui  s'aiment  eux-mêmes. 
Mais  le  Psalmiste  dit,  au  contraire,  X,  6  :  a  Celui  qui  aime  l'iniquité 

hait  son  ame.  » 

(Conclusion.  —  Les  méchants  s'aiment  eux-mêmes  selon  la  corruption 
de  rhomme  extérieur,  comme  les  bons  s'aiment  eux-mêmes  selon  l'inté* 
grité  et  la  perfection  de  l'homme  intérieur.) 

(1)  Dani  le  paiMge  indiqué ,  taiot  AngostiD  parle  de  la  ci$4  têrrutn,  qu'il  oppoie  à  la 
eiti  de  Dieu.  Cett  dans  le  même  sens  et  pour  le  même  bol  qu*il  oppose  aiilears  Bahylono  à 
lénisalem,  in  Ptai.  LXIV.  Une  chose  qa*il  importe  pins  de  remarquer,  pour  TobJeC  de  la 
Hièseï  et  pour  la  talenr  de  robjection,  c*est  que  saint  Augustin  dit  s  «  L*amour  de  soi  porté 

cati ,  viUndQS  est  omnibus.  Et  sic  dicitur  II.  |  Sed  boc  nnicniqne  convenit  ex  sua  natora  qn6d 
cd  Cor,,  VU  :  «  Exite  de  medio  eorum,  et 
inimundum  ne  teligeritis,  »  scilicet  secundam 
peccati  coDsensum. 

ARTICULU8  Vn. 

Vtritm  peecatorei  diligant  eeiptoê. 

Ad  septimam  âc  proceditur  (1).  Videtur  qa6d 
peccatores  seipsos  diligant.  liiud  enim  quod  est 
principiam  peccati,  muimè  in  peccatoribos  io- 
ven  iur.  Sed  amor  sni  est  priociplum  peccati  ; 
dicit  eoim  Âuguslinos  XIV.  De  Civit  Ùei  (cap. 
ult.  )  qu6il  «  facit  civitatem  Babylonis.  •  Ergo 

peccalo''e8  maxime  amant  seipsoa. 
)  Prcterea,  peccatam  non  toUit  natnram. 

diligit  seipsum  :  node  etiam  creaturs  irratio- 
nales  naturaliterappetuntproprium  bonum,  patà 
conservationem  sui  este,  et  alia  bujusmodi.  Ergo 
peccatores  diligant  seipsos. 

8.  Preterea,  omnibus  est  diligibile  boonm^ 
nt  Diouysius  dicit  in  IV,  cap.  De  div.  Nom, 
Sed  malli  peccatores  repataut  se  bonos.  Ergo 

muiti  peccatores  seipsos  diligant. 
Sed  contra  est,  qu6d  dicitur  in  Psalm.  X  : 

«  Qui  diligit  iniquitatem ,  odil  animam  saam.  » 

(  ConcLUsio.  —  Diligant  mali  seipsos  secun- 
dam exterioris  bominiscorruptionem,  sicut  boni 

amant  seipsos  secundum  inierioris  hoininis  in- 
tegiiUlem  et  perfectiooem.  ) 

(1)  De  hlB  etiam  in  lU  »  Sent,,  dist.  S9 ,  art  5  ;  et  qu.  S ,  de  tirlut.,  art.  19 ̂   ad  6  ;  et  ii^ 
fM/».X|Col.  4. 
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DaBS  un  sens,  l'amoar  de  soi  est  commun  à  tous  les  hommes  ;  im 
autse,  il  est  propre  aux  bons;  dans  un  troifième^  il  est  piropie  aoii 

chants.  Et  d'abord,  il  est  commun  à  tous  d'aimer  ce  qu'ils  r^^ 
comme  leur  être  propre.  Or,  l'homme  est  dit  être  quelque  chose  k^ 
manières  :  d'abord  selon  sa  substance  et  sa  nature  ;  et ,  sous  ce  njf 
tous  les  hommes  pensent  également  être  ce  qu'ils  sont  en  effet,  cV' 
dire  un  être  composé  d'un  corps  et  d'une  ame;  et,  sous  ce  rapport  en/- 
tous  les  hommes,  bons  et  mauvais,  s'aiment  eux-mêmes,  encei^'' 
aiment  leur  propre  conservation.  En  second  lieu  ̂   l'homme  est  iiir. 

quelque  chose ,  par  ce  qu'il  7  a  de  principal  en  lui.  C'es4  ainsi  qu'es: 
du  chef  d'une  cité  qu'il  est  la  cité  eUe^méme  ;  et  de  là  vient  que  oe  7 
fait  le  chef,  c'est  la  cité  qui  est  censée  le  faidre.  Seus  oe  rapport ,  tooi 
pensent  pas  être  ce  qu'ik  sont.  L'ame  raisonnable  est  ce  qu'il  j  1 
principal  dans  l'homme  ;  la  nature  sensitive  et  ofurpecelle  est  qo^ 
chose  de  secondaire  dans  notre  être.  b'Ap6tre,  IL  Car.,  IV,  désigael: 
par  l'homme  itUérieur  et  l'autre  par  Vhomme  extérieur.  Or,  ks  b»is> 
gardent  l'ame  raisonnable,  ou  l'homme  intérieur^  comme  ce  qn'ii  r^ 
principal  en  eux,  et  par  cela  même  ils  pensent  être  ce  qu'ils  sont  ver 
blemenl.  Les  méchants,  au  contraire,  font  consister  ce  principal  dan 

nature  sensitive  et  corporelle,  o^est-à-dire  dans l'hoDime  extérieur  (li^ 

qui  £adt  que,  ne  se  comioissant  pas  exactement,  ils  ne  peuvent  pass'aji: 
véritablement  eux-mêmes ,  mais  seulement  ce  quïls  prennent  pour  ec 
mêmes;  tandis  que  les  bons  s'aiment  véritabkmeiitettx-ntémes,  f 

qu'ils  se  connoissent  exactement,  ainsi  que  le  démontre  le  Philostpi^ 
Ethic.y  IX,  4,  par  les  cinq  conditions  que  suppose  l'amitié  vraie.  Es <*^l 

Jasqif  ■«  méprit  de  Steo.  »  Notre  asteur  ne  masqura  fm  ée  Mra  cette  okecrratimi  ̂ ^ 
lépMse  è  cet  atgoment. 

(1)  C'est  donc  porce  qu'ils  déplacent  Hebjet  et  lenversent  Tordre  de  levf  amour.  ̂  

péeheera  ne  s'aimeDl  réellement  pas  eux-mêmes.  Leur  amovr  est  un  amour  penect^*  qb  i«^ 

corrompu ,  qa*on  ne  sauroit ,  par  là  même ,  en  aucune  façon  faire  rentrer  dans  la  cbarii<^- 

Respondeo  dicendom^  qn5d  amare  seipsnm 
uno  modo  commune  est  omnibus,  alio  modo 
proprium  est  bonorom ,  tertio  modo  proprium 
est  malorum.  Qu5d  enim  aliquis  amet  id  quod 

seipsam  esse  sstimat,  hoc  commune  est  om- 
nibus. Homo  autem  dicitnr  esse  aHquid  dupli- 

dter.  Uno  modo  secundum  suam  substantiam, 
et  naturam  ;  et  secundum  hoc  omnes  sestimant 
te  esse  id  quod  sunt ,  scilicet  ex  anima  et  cor- 
pore  composites;  et  sic,  etiam  omnes  homines, 
boni  et  mdi,  diÔgunt  seipsos ,  in  quantum  di- 
ligunt  sut  ipsorum  conservationem.  Alio  modo 
dicitur  homo  esse  aliquid  secondumi  principali- 
tatem  ;  sicut  princeps  dtitatis  dicitur  esse 
dvitas  :  nnde  quod  principes  fadunt ,  dicilur 
civitas  facere.  Sic  aulem  non  omnes  sestimant 

se  esse  id  quod  rant.  Principale- emm  i*  ̂f' 

est  mens  rationalis  ;  secundarium  aatem  f  «» 

tura  sensitiva ,  et  corporalis  :  quowm  pn«"^ 
Apostolus  nomitat  interiorem  homif^^'^ 

cundura,  ezteriorem,  ut  patetll.  ûdCo'';' 

Boni  autem  œstimant  prindpale  in  seipsis  " 
tionalem  naturam ,  sire  inierwwffl  ̂ ^^ 
nnde  secundum  hoc  astimant  se  *?*J  • 
sunt.  Mali  autem  œslimant  principal*  ifl^g 

naturam  seneiliram,  et  corpowteffli  * 

exteiiorem  hominem  :  unde  net  «efè  fÇg 

centes  seipsos,  non  terè  diligefl*  seiçs^- 

(liligunt  id  quod  seipsos  esse- rep«UDi.»o^ 

tem  verè  cognoscenlw  seipwai  J«re  ̂  y 
diligunt.  EthocprobatPhilosopftû«w';*'     j^ 

(cap.  4),  perquinque  qa«  
sunt  amiciu^i' 

-
^
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il  y  tout  ami  Tent  que  son  ami  existe  et  qif  il  Tive  ;  il  loi  veut  du 
Q  ;  il  lui  en  fait  ;  il  tronre  son  plaisir  à  rivre  avec  lai  ;  il  se  met  enfin 
ic  lui  dans  nn  accord  parfait^  en  se  réjouissant  de  ce  qoi  le  réjouit  et  en 

[Tligeant  de  ce  qni  l'afflige.  Or,  c'est  ainsi  que  les  bons  s'aiment  eux- 
mes^  selon  l'homme  intérieur  ;  car  ils  veulent  le  conserver  dans  son 
égrité  ;  ils  lui  désirent  les  vrais  biens^  lès  biens  spirituds;  ils  travaillent 
les  lui  procurer  ;  ils  aiment  à  rentrer  dans  leur  propre  coeur,  parc» 

'ils  y  trouvent  de  bonnes  pensées  pour  le  présent,  le  souvenir  des 
ânes  actions  pour  le  passé,  l'espérance  des  biens  étemels  pour  Pavenir, 
qui  leur  fait  éprouver  une  douce  jomssance  ;  enfin,  il  y  a  accord  dans 
Lir  volonté,  poree  qae  lear  ame  toat  entièra  tend  vers  unbut  constant. 

w  contraire,  les  méchants  ne  veulent  pas  conserver  l'intégrité  de 
lomme  intérieur;  ils  ne  lui  désirent  pas  les  biens  spirituels;  ils  ne  fbnt 

en  pour  les  lui  assurer;  ils  n'aiment  pas  à  vivre  avec  eux-mêmes  en 
mirant  dans  leur  propre  cœur,  parce  qu'ils  n'y  trouvent  que  des  maux 
our  le  présent,  des  maux  pour  le  passé,  des  maux  pour  l'avenir,  ce  dont 
Is  ne  supportent  pas  la  vue  ;  enfin  ils  ne  sont  pas  d'accord  avec  eux- 
iièmes,  parce  que  leur  conscience  s'élève  contre  eux,  suivant  cette  parole, 
"^salm.  XLIX,  21  :  a  Je  t'accuserai  et  te  mettrai  en  fkce  de  toi-même,  v  On 
)eut  prouver  de  la  même  manière  que  les  méchants  s'aiment  eux-mêmes 
>clon  la  corruption  de  l'homme  extérieur^  et  que  les  bons  ne  s'aiment 
point  comme  eux,  sous  ce  rapport. 

Je  réponds  aux  arguments  :  i«  L'amour  de  sd,  qui  est' le  principe  du 
péché,  est  celui  qui  est  propre  aux  mécliants ,  et  qui  va  jusqu'au  mépris 

fond,  il  est  impossible  qu*ib  se  dépouillent  de  T amour  naturel  que  Tauteur  nous  a  montré 
comme  nécessaire  à  tout  éire  intelligent  et  même  à  un  être  vivant  quelconque  ,  ainsi  qu*il  a 
soin  de  nous  le  rappeler  dans  le  corps  de  Tarticle  ,  et  puis  encore  dans  la  réponse  à  la  f^ 
conde  objection. 

pria.  €fliiqiMqnt«ohD  aniciis  primft  qnidem 
\qU  stram  amicoa  esse  el  Titeie;  seconéft'^ult 
ei  bma;terti6optffttQr  bon  aëipsan;  qnutè 
convint  ei  dttoctabiliter;  qiiint6  concordit  cam 
ipH) ,  qoasi  is  liadem  Mectatiis  ci  contristatiiB. 
EtsecoMknD  bKbooi  ditiguDt  seipsoa,  quantum 
•d  itttcriirem  b^aioem  (1)  \  qna  voinnt  ipsmn 
servari  in  sua  integritate;  et  ojptmt  ei  boM, 
qwe  nml  tena  spiritualia  ;  el  ellam  ad  ea  as- 
•eqoenii  openiô  impenduil  ;  et  delectabîliter 
ad  cor  propriom  ledeut,  quia  ibi  ioTeniaot  et 
bonis  oogitattoMs  in  prssenU  et  meoM^iam 
bonoram  prsteritoram ,  et  spem  futororam^  ex 
qnibos  deieclatio  caontnr  ;  simiàitet  etiam  non 
paliaDlur  in  seipsis  TolnDtatis  disse nsionem, 
quia  tota  anima  eonun  tendit  ia  uouoi.  Econ- 

trario  autem,  mali  non  volant  conserrari  in 
integritate  isterioris  bonuMS;  neipie  appetu.it 
ei  spiritoaiia  boaa  ;  Mqn»  ad  boc.  opefantiv  ; 
neque  deleetabtte  est  eis  secuns  convivere ,  re- 
deondo  aé  eor»  quia  inveuiant  ibi  mala  et  prs- 
sentia,  et  preterita,  et  futova»  <|u»  abhorrent  -, 
neqiie  etiam  sibiipsis  coocordant,  propter  eon- 
scientian  BMcrdentca,  secunduot  iUud  PaaL 
XLIX  :  «Arguant  te,  et  statu j m  courra  faciem 
tuam.  »  El  per  eadem  probari  potest  qu6d  mali 
amant  seipsos  secuodum  comiptioncm  cxte* 
rioriB  honnis  \  m  anteni  boni  bob  amant 
seipsos. 

Ad  prtmnm  ergo  dieendum,  qoôd  iUt  amor 
sui  qui  est  principium  peccati,  est  iUe  qui  est 

proprius  maiorum ,  penreniens  nsqne  aé  co:^- 

(1)  Telqooad  partem  Intellectivam  (  tcû  ̂ lavoriTtxeû  X^?^^)^  ̂ ^  ̂ '^t  P^P^^  ̂ ^  IbSOB 
quod  est  inleUectivoi,  ot  Philosopbus  ibi  loquiiuii 
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de  Dieu,  comme  il  est  dit  dans  le  passage  cité  ;  parce  qu'ils  désirent  la 
biens  extérieurs  au  point  de  mépriser  les  biens  spirituels. 

2f*  Quoique  les  méchants  ne  détruisent  pas  entièrement  Tamour  de  soi, 
qui  est  naturel  à  tout  ètre^  il  est  néanmoins  perverti  en  eux,  de  la  ma- 

nière que  nous  venons  de  dire. 

30  Les  méchants  participent,  d'une  certaine  manière,  à  Tamour  de  sd^ 
en  ce  qu'ils  se  croient  bons.  Toutefois,  cet  amour  n'est  qu'apparent  chez 
eux;  il  est  même  impossible  dans  ceux  qui  sont  profondément  mé- 

chants (1). 
ARTICLE  Vin. 

Doit^on  en  vertu  de  la  charité  aimer  ses  ennemis? 

n  paroit  que  la  charité  n'implique  pas  l'amour  envers  nos  ennemis. 
1«  Saint  Augustin  dit,  Ench.,  LXXIII  :  a  Ce  bien  si  éminent  (c'est-à-dire 
l'amour  envers  ses  ennemis) ,  ne  se  trouve  pas  chez  autant  de  fidèles  que 
nous  croyons  qu'il  y  en  a  d'exaucés,  lorsqu'ils  disent  dans  l'oraison  domi- 

nicale :  Pardonnez-nous  nos  offenses.  »  Or,  nul  ne  reçoit  le  pardon  de  ses 

péchés,  sans  9voir  la  charité  ;  parce  que  a  c'est  la  charité  qui  couvre  tous 
les  péchés,  »  comme  il  est  écrit,  Prov.,  X,  12.  Donc  la  charité  n'implique 
pas  l'amour  envers  nos  ennemis. 

2«  La  charité  ne  détruit  pas  b  nature.  Op,  tout  être,  même  l'être  irrai- 
sonnable, hait  naturellement  son  contraire^  comme  nous  le  voyons  dans 

la  brebis  envers  le  loup,  dans  l'eau  à  l'égard  du  feu.  Donc  la  charité  ne 
fait  pas  que  nous  aimions  nos  ennemis. 

3*  «  La  charité  ne  fait  pas  le  mal,  »  l.  Cor.,  XIII,  4.  Or,  il  y  a  également 

(1)  Parce  qu'il  est  impossible  alors  qu'ils  se  fassent  illusion,  n  est  bien  naturel  à  rhomme 
de  Gbercber  un  prétexte  ou  du  moins  une  excuse  à  ses  foiblesset,  à  ses  désordres  même.  Mais 

temptnm  Dei ,  ut  ibidem  dicitar  ;  quia  roali  sic 

cupiani  exteriora  bona ,  qaèd  spiritaaiia  con- 
temnimt. 

Ad  seciinâom  dicendom,  qnôd  nataralis  amor 

etsi  non  totaUter  toUatur  à  malis,  tamen 'in  eis 
pervertiiur,  par  modum  jam  dictum. 

Ad  tertium  dicendum,  qa6d  mali  in  quantum 
estimant  se  bonos ,  sic  aliquid  participant  de 
amore  sui.  Nec  tamen  ista  est  vera  sui  dilec- 

tio,  sed  apparens;  quœ  etiam  non  est  possi- 
bilia  in  bis  qui  valdè  sunt  mali. 

ARTICULUS  Vm. 

VMim  êit  de  necetsitate  charitaiis,  «il  inimici 
diligafUur. 

Ad  octatom  sic  proceditur  (i).  Videtur  quôd 

non  sit  de  necessitate  cbaritatis  ot  inimid  dîfi- 
gantur.  Dicit  enim  AugosUnns  ia  Sncturid. 
(cap.  78),  quôd  «  hoc  tamen  magnam  bonma, 
{ scilicet  diligere  inimtcos  ),  non  est  tante 
multitudinis  qoantam  credimos  eiaodiri,  aunih 
oratione  dicitur,  dimitte  nobis  débita  noakia.  > 
Sed  nulli  dimittitor  peccatum  sine  charitate; 
quia ,  nt  dicitar  Prot;.,  X  :  «  Universa  deUcta 
operit  chantas  (2) .  »  Ergo  non  est  de  neoessîttte 
cbaritatis  diligere  inimicos. 

2.  Prsterea,  charitas  non  tolUt  natonm.  Sed 
unaqoxqae  res  etiam  irrationalis,  naturaliter 
odit  suum  contrariam,  sicut  ovis  lupam,  etaqna 
igoem.  Eigo  charitas  non  fadt  qaôd  inimid 
diligentnr. 

8.  Pneterea,  «  charitas  non  agit  perperam.  m 

(1)  De  bis  etiam  in  Ul,  Sent,,  dist.  30,  art  1  ;  et  qu.  2,  de  vlrtut.,  art.  8;  et  Opmc,  IV, 
cap.  8  s  et  Opmc^  XVUI ,  cap.  15;  et  ad  Jtoni.^  XII ,  lect.  8. 

(8)  Indeque  I.  Petr,,  lY ,  vers.  8  s  CkêtriiaUm  MfUt'uiuMi  hàbmUet^  quia  charilm  opirit muliUudinem  peeeatomm 
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^  ,  u  désordre  à  aimer  ses  ennemis  et  à  haïr  ses  amis  ;  et  de  1&  ce  reproche 
/  ue  Joab  adressoit  à  David^  IL  Reg.,  XIX,  6  :  a  Vous  aimez  ceux  qui  vous 

n  laissent,  et  vous  haïssez  ceux  qui  vous  aiment,  o  Doncia  charité  n'exige 
'."  loint  l'amour  envers  nos  ennemis. 

Mais  le  contraire  est  établi  par  ces  paroles  de  Jésus-Christ,  Matth., 
>%  44  :  a  Aimez  vos  ennemis  (1).  » 

(Ck)NGLnsioN.  —  Loin  qu'il  faille  aimer  par  charité  ses  ennemis  comme 
els,  nous  devons  au  contraire  les  haïr  sous  ce  rapport.  Mais  relativement 

\  leur  nature  nous  ne  devons  pas  les  excepter  de  l'amour  que  l'on  doit 
xwoiT  pour  le  prochain  en  général.  Quant  à  leur  témoigner  de  Famour  en 

particulier,  on  n'y  est  tenu  que  dans  les  cas  de  nécessité,  bien  qu'il  soit 
-ùe  la  perfection  de  leur  rendre  les  devoirs  de  la  charité  dans  les  cas 

ordinaires.  ) 

L'amour  envers  les  ennemis  peut  s'entendre  de  trois  manières  : 
~  d'abord,  on  peut  le  faire  consister  à  aimer  ses  ennemis  comme  tels ,  ce 

-  qui  est  mauvais  et  contraire  à  la  charité,  puisqu'on  aime  alors  le  mal 
d'autrui.  En  second  lieu,  on  peut  l'envisager  d'une  manière  générale,  par 
rapport  à  la  nature  humaine  ;  et  dans  ce  sens  il  est  nécessaire  à  la 

charité;  c'est-i-dire  qu'on  ne  peut  aimer  Dieu  et  le  prochain,  si  l'on 
'  excepte  ses  ennemis  de  l'amour  que  nous  devons  avoir  pour  nos  semblables 

en  général.  En  troisième  lieu,  on  peut   l'envisager  d'une  manière 
'  spéciale,  et  on  l'entend  alors  d'un  mouvement  d'aflfection  que  l'on  éprouve 

en  particulier  pour  son  ennemi.  Ceci  n'est  pas  nécessaire  à  la  charité  d'une 
manière  absolue,  parce  qu'il  n'est  pas  nécessaire  à  cette  vertu  que  nous 
il  eftt  un  poini  aa  delà  dnqoel  11  ne  MOroit  y  réussir;  et  qnand  le  pécheur  est  allé  Jasqae-là,  le 

^     mot  de  rEciiture  se  réalise  :  eum  «'•  profumdum  eauartf  eanlêmuiL  Mépris,  non-seulement 
pour  les  préceptes  et  les  secours  divins;  mais  encore  pour  lui-même. 

^         (1)  Après  avoir  prouvé,  dans  Particle  6 ,  que  la  charité  peut  s'étendre  aux  ennemis,  qu'on peut  tes  aimer  en  les  comprenant  sous  la  raison  formelle  de  cette  vertu,  routeur  va  plus  loin  : 

"     il  va  nous  montrer  ici  qu*on  doit  les  aimer ,  suivant  la  parole  de  rEvangile;  et ,  de  phis ,  Il 
va  nous  montrer  dans  quel  sens  il  faut  entendre  cette  parole. 

I  Sed  hoc  videtur  esse  perverraih  qo6d  alîqois 
i  diligat  inimicos ,  stcul  et  quôd  aliquis  odio  ha- 
ï  beat  amicos  :  onde  U.  Rf*g,,  XIX,  exprobrando 
c  dicit  Joab  ad  David  :  «  Diligls  odieotes  te,  et 
f  odio  habes  diligentes  te.  n  Ergo  chantas  non 
I       bcit  ut  inimici  diligantar. 

Sed  contra  est,  quo  i  Dominos  dicit  Matth.  ̂ V  : 
I        «  Diiigite  inimicos  veatros.  n 

f  CoMCLOsio.  —  Non  sont  inimici  ut  intmid 
I  ex  charitate  diligendi,  sed  potins  odio  habendi  ; 
I  aécandum  saam  autem  natoram  excipiendi  non 

sunt  à  diiectionis  generalitate  ;  et  non  nisi  in 
necessitatis  ariiculo  in  particolari  tenemur  iliis 
dilfîcUonem  exhibere,  licet  perfectionis  esset, 
etiam  eitra  nece&silaiia  tempus  iilia  diteclionia 

Besponieo  dicendom,  qoftd  dilectio  inimico- 
roro  tr-pliciter  potest  considerari.  Uno  qnidero 
modo,  ut  inimici  diligantnr  in  qoanlum  siint  ; 

inimici  ;  et  hoc  est  perversnm  charititi  repug*  ' nans,  qnia  boc  est  ditigere  mnlnm  alterius. 
Alto  modo  potest  accipi  dilectio  tnimironim , 
quantum  ad  natoram,  scilicet  in  univers^li ;  et 
sic  dilectio  inimicoram  est  de  necessit;ite  cha- 
rilatis,  nt  sciliret  aliqois  diligens  Deum  et  pro- 
ximam,  ab  illa  generalitate  diiectionis  proximi, 
inimicos  soos  non  exclu rlat.  TeiUo  moJo  potest 
considerari  dilectio  inimicoram  in  spécial  i ,  ot 
srilieet  aliquis  in  speciali  moveatur  moto  dile^ 
tionis  ad  inimicom  ;  et  istod  non  est  de  ne- 
cessitale  chaiilaiis  absolutè,  quia  nec  etiam 

o&icioffl  impendere.  )  1  moveti  au>ta  diiectionis  in  speciali  ad  quoslinet 

fu«  38 
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soyons  ainsipartîsulièrement  affectés  à  l'égard  de  chacunde  aos«eiid>làbV. 
quels  qu'ils  soieol  ̂   à  cause  de  Tiaipossibililé  qu'il  y  auroit  en»  cela.  To 
tefiDis^  cet  amour  est. nécessaire  à  la  charité^  comme  dispontion  dm  cm 
en  ce  seas  que  nous  devons  être  toujours  pièt»  à  aimer  notre  ̂ inemi  i 
particulier  dans  ua  cas  de  nécessité*  Mais  que^  hors  le  cas  de  nécesâ) 

l'homme  témoigne  par  ses  actes  de  l'ameur  qu'il  a^  povir  son  ennemi 
cause  de  C^u ,  cela  appurtient  à  la  perfection  de.  la  chaiité  (1).  En  effd 
comme  cette  vertu  nous  fait  aimer  le  piochain  eui  vue  de  Dieu  ,  plus  m 
aimons  Dieu  et  plus  se  montre  notre  amour  envers  le  prochaifi,  sau 

qu'aucune  inimitié  1/empèohe  de  se  produise  par  k&  actes»  C'est  com 
quand  on  est  vivement  attaché  à  qfielqii'un  :  la  grande  amitié  que  Tod 
pour  lui  fait  que  l'on  aime  aussi  ses  en£anls^.  alers*  même  qu'ils  soat  it, 
ennemis.  C'est  là  le  sens  du  passage  de  saint  Augustin,  cité  dan»  le  p 
mier  argument,  lequel  ̂   par  oda  mâme  y  n'a^  pas  besoin  de  «épouse. 

Je  réponds  aux  deux  autces<  :  ̂9  Tout  être  hait  natuoeUement  ce  (^^ 
lui  est  contraire^  en  t^it  c^ue  oontraiise.  On,,  nos  ennemis  nous  se: 

contrairefren  tant  qu'ennemis^  Nous  devaii&  donc  les  haïr  conuBe  tels;  c:: 
leur  inimitié  est  un  mal  qui  nous  doit  déplaine.  Mais  ils  ne  nons  soati^ 
contraires  comme  hommes  ̂   comme  étant  cajiables  de  la  béatitude;  et: 
ce  point  de  vue»  nous  devons  lesi  aimer.. 

3<*  Aimer  ses  ennemis  comme  tels,  c'est  une  chose  hlâmable  ;  maisc: 
n'est  pas  là  ce  que  fait  laxhaviié,  ainsi  q^ia  nous  venon»de  le  dire. 

fi)  Ceci  méritonAsDiDOiiitmie  eaiplicatibii';  et  rMUeur  wlh^dbAiwr  An*  la  thèse  tmitant 

Mail  nous  pouvons  voir  d^à  que  la  parole  de  l*£vaBgile  qpl^  sert  de  texte  à  eette  déaao4n' 
lion,  renferme  tout  à  la  fois  un  précepte  rigoureux  et  un  conseil  de  perfection.  Le  prêctp 
coBsisle  à  aineii  no»  t— uidi  dan^aolre  cow  et  d^uoe  BMniAre  géoéûte^  to  ooeseil,  i  ̂  
prodiguer  de»  maHpM»  eiltelif«»  et  spéeiaies  d'amMA.  CBeit  égalemeatt  ainsi  que  renind  a» 
Augustin,  comme  le  prou?«Bl  d*uM  maniepe  évidenle  les  parolat'^y.dhai  eeaaliK  dsdC* 
suivent  ceilesr  sur  lesqHallas  ft*appiiie  In.  naeniéM  ol^ootioa»;,  0^  ooomm  aelai  léiotta  aas>* 
plusieurs  aulraa  passages  dasesxnavns.* 

ho  mines  singulariter  est  de  necessitate  chaiita- 
tis,  qaia  hoc  esset  impossibile.  Est  tamen  de 
neoessilata  chariftatiA  secaadnm  graipaBattOBein 
animi ,  ut  scilioet  humo  habeat  animuai  païa- 
tum  ad  hoc  qnod  in  slogolari  inimicum  diligd- 
ret,  si  nécessitas  occorBent  (1  ) .  Sedquèd  absque 
articolo  neceasitatis  homo  etiam  hoc  acta  im- 
pleat,  ut  diligat  iaiBÛcom  propter  Deum,.  hoc 
pertinet  ad  perfecUonem  charitatia.  Cùm  eoioi 
ex  charitate  diligatar  proximaa  propter  Deum,, 
quanto  aliquis  magiadiligiiOeuiny  tantô  eliaai 
magis  ad  proiiroom  diiectiooeai  ostendit,  nuUa 
inimicitia  impediente.  Sicut  si  aliquis  mul- 
tum  diligeret  aliq^m  homioem,  amora  ip- 
slos»  filioft^  ejiit  aaareft,  etiam  inimicoa  si^ 

(1)  Non  solummodô  interfori  dnectione,  qus  ad  necessitlitem  pamm  faclt,  sed  etexten«n 
dlIceUone  qua  patientf  nveessitatem  subteniat;  telinon  affeetti  «ntAm,  sed  eflbcfu. 

Et  secondom  hanc  modum  loqaitur  Aagosti- nus. 

Uada  patei  reapansia  ad  prioMS* 
Ad.  aeeundam  dioanduifr,  qaàd  mmpLVf 

rea  aaioialitar  odio  babet  id  qood'  est  Mcf^ 

tnriiHD ,  ia  quanta»  est  sibi  cootoanoiD'i  ̂ ' 
mid/attlBm  suât  nobis  aoBtniii,  in  q/iu^' 
sant  inimici  :  nnde  boo  debemos  ̂ ^^^. 
habere,  débet  enim  nobiaidispliceie  quàd  sf^ 

inimici  sunt.  Non  auteiB  aunt  nobis- oonlia')'^ 

qjaantaffi  •  homiiMasunty.et  beatilucHnis  capi^  ' et  seoundnm.  boo  dabemus  eoa.  diligena. 

Ad  tertinm  dicendum^  qp6d  diligeie  im^tf^ 

in  qnantum.siut  inunioiy,bac  est  vituperabue- et.  hoc  non.  faoit  chantas»,  ut  dichun  esL 
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ARTICLE  IX. 

Mst^  néc&ssaire  à  Uf charité  que  Vcn  Um^gneàgon  ennemt,  for  éks  mcrjues 
eaoUrieures  et  effectives,  tamoÊêr  q/ufon  a  pour  lui? 

11  paroit  qu'il  est  nécessaire  que  Ton  témoigne  â  son  ennemi ,  par  des 
marques  extérieures  ou  par  des  effets,  Tamour  que  Ton  a  pour  lui.  t»  Il 

est  écrit,  I.  Joan.f  Df,  18  :  a  N'aimons  pas  en  paroles  et  de  bouche  seule- 
ment^ mais  par  les  œuvres  et  en  réalité,  o  Or,  aimer  par  les  œuvres,  c'est 

donner  à  celui  que  Ton  aime  des  marques  de  son  affection  et  la  prouver 
par  des  effets.  Donc  il  est  nécessaire  â  la  charité  que  Ton  témoigne  ainsi 

à  ses  ennemis  l'amour  que  l'on  a  pour  eux. 
2"  a  Aimez  vos  ennemis  et  faites  du  bien  à  ceux  qui  vous  haïssent,))  dit 

le  Seigneur,  Matth^  V,  (h(k,  en  réunissant  ces  deux  préceptes.  Or,  l'amour 
envers  ses  ennemis  est  essentiel  à  Ta  charité.  Donc  elle  exige  essentielle- 

ment aussi  que  nous  leur  fassions  d\i  bien. 

3°  Par  la  charité,  on  aime  non-seulement  Dieu,  mais  encore  le 

prochain.  Or,  saint  Grégoire  dit,  Fom.  lH,  in  Ev.  :  a  L'hmour  de  Dieu 
I   ne  peut  demeurer  oisif  :  il  opère  de  grandes  choses,  s'il  existe;  et  il 

n'existe  plus,  du  moment  qu'il  cesse  d'opérer.  »  Doncramour  du  prochain 

I   ne  peut  pas  exister  non  plus  sans  produire  d*effet.  Et  comme  h.  charité 
exige  nécessairement  que  nous  aimions  tous  nos  semblables,  y  compris 

par  conséquent  nos  ennemis,  il  s'ensuit  qu'elle  exige  de  la  même  manière 
'    que  nous  témoignions  i  nos  ennemis,  par  des  signes  et  par  des  effets, 
,    l'amour  que  nous  avons  pour  eux. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  Au  sujet  de  ces  paroles  de 
'    l'Evangile,  Matth.y  V  :  «  Faittes  du  bien  à  ceux  qui  vous  haïssent,  »  la 

AilTICULUS  H. 

Vtrùm  rit  dé  îieeessitate  charilattê,  qudâ  oli- 
quis  rigna  et  effèctui  dUtetiomiê  ûUmieo 
exhibeat. 

Ad  Donum  âc  proceditar  (1).  Videtur  qii6d 
de  QeeeMHatB  oliarit&tl«  sit ,  qsM  alllfan  Homo 
signa  n\  BffMUa-  dUBctfoni»  intmieo  exhilfeHt. 
Dicitar  enim  1.  Joan,,  Itl  :  «  Non  dtligiinua 
verbo,  seqoe  lingot,  net  opère  et  veritatr.  » 
Sed  opère  diligH  atiqois  exbibendo  ad  eom  qnein 

('iligit^  sigoa  et  effeeti»  dilecttonie.  Ergo  de 
noceiûUle  charitatii  etl^  ut  afi((ni>  bojwaodi 
signa  el  effectas  inimioit  esliibnat 

S.  Pmterea,  ifaMA.,  V,  Dominn»inmil  dî* 
cit:  c  Ihiigil»  inàmiew  i«etro»,  etbaonfadle 

bis  qoi  odernnt  vos.  »  Sed  dlligere  initnicos  est 
de  neoessitale  cbaritalis.  Ergo  etiam  benefacere 
inimicis. 

8.  Pneterea,  charitateamaturnon  solom  Deas, 
sed  eUaoa  proximoa.  Sed  Gregoriua  dicii  ia 
hom.  Pent.  (2),  qa6d  a  amor  Dei  non  potest 
esse  ottoiQ»,  nngi»  eirni  opentnr  si  est  ;  si 
demnit  opetari,  owi  «s»  nno».  »  Brgo  obaritas 
qjsut  babiviurad  pronteimi,  non  polMt  esse  sine 

operat^ivofléota.  Sed*  de  neeessitste  diaritatis 
em ,  ut  ornais  pRamu»  dttigaittr,  etiam  inimi- 
eus  Ergo  de  necessitate  charitatis  est,  ut  etiam 

ad  intmioo»  signa  et  effeotos  diieetionis  osten- damas» 

Sed  contra  esV,  <{nod  MàitH,,  V,  super  i'.lud  : 
«Benefacito  his  qui  odorant  vo%  »  diuit'Ghssa 

(1)  De  bit  etiiim  in  m ,.  S^tU^  ditt.  30 ,  art.  S ,  ad  1 ,  et  art»  S  ;.  et  ad  JfZom.^  XII ,  lect.  t , 
col.  1. 

(2)  SciUcet  Homil.  HT.  in  Etang.^  que  legitur  in  festo  Pentecostes  ad  illa  vcrba  ex  Jcan.^ 
XIV  .  Qui  «on  diligit  me,  termones  meos  non  tervats  pcr  opposilum  ad  id  quod  pTsn:fllitsr 
Un-  :  9i  fmir  êUigit  mr,  termortciR  mtvm  tertabiU 
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Glose  dit  :  a  Faire  du  bien  à  ses  ennemis ,  c'est  le  comble  de 
perfection.  »  Or  ̂   ce  qui  appartient  à  la  perfection  delà  charité  ne  pi 

pas  être  une  nécessité  de  cette  vertu.  Donc  la  charité  n'exige  pas  née 
sairement  que  Ton  témoigne  i  ses  ennemis  par  des  signes  etpardesel 
Tamour  que  Ton  a  pour  eux  (i). 

(Conclusion.  —  On  est  tenu  de  donner  à  ses  ennemis  des  témoigoj 

et  des  marques  de  la  charité  que  Ton  est  rigoureusement  obligé  d'à 
pour  eux,  c'est-à-dire  qu'il  faut  leur  témoigner  sa  charité  comme o 
témoigne  à  ses  semblables  en  général  ;  mais,  hors  les  cas  de  nécessité 

ne  leur  en  doit  pas  les  marques  particulières  que  l'on  n'accorde  b 
tuellement  qu'à  ses  amis.  Toutefois,  on  doit  être  toujours  disposée 
témoigner  son  amour  de  cette  seconde  manière ,  quand  ils  sont  < 
l'extrême  besoin,  ) 

Les  effets  et  les  marques  de  la  charité  procèdent  de  l'amour  intériei 
lui  sont  proportionnés.  Or,  l'amour  intérieur  envers  ses  ennemis,  pri 
général,  est  de  nécessité  absolue  de  précepte,  sans  doute  ;  mais  il 

est  pas  de  même,  si  on  l'envisage  en  particulier  ;  il  n'est  alors  absoliu 
nécessaire  que  comme  disposition  du  cœur,  ainsi  que  nous  l'avons 
article  précédent.  En  effet,  il  y  a  des  marques  d'intérêt  que  rondo 
ou  des  générosités  que  l'on  fait  au  prochain,  d'une  manière  gêné 
comme  lorsqu'on  prie  pour  tous  les  fidèles  ou  pour  toute  une  popula 
ou  que  Ton  fait  quelque  don  à  une  communauté.  Dans  de  tels  ca 

précepte  de  la  charité  nous  oblige  rigoureusement  à  ces  marques  d'affei 
ou  aux  bienfaits  de  cette  nature  à  l'égard  de  nos  ennemis  ;  et  les  en 
alors  seroit  agir  par  vengeance  et  aller  contre  ces  paroles  de  l'Ecri 
Levit.f  XIX,  18  :  d  Vous  ne  chercherez  pas  à  vous  venger  et  voi 

(1)  Dans  rette  iaterpréUUon  do  texte  éfangéliqne ,  notre  saint  auteur  n*a  pas  seol 
pour  appui  l^autorité  de  saint  AugusUn  ,  dont  il  a  lui-même  plus  haut  invoqué  le  témoî 
comme  nous  venons  de  le  remarquer  ;  saint  Jérôme  exprime  encore  le  même  seotio* 
expliquant  ce  texte  ;  et  la  Glose  que  cite  saint  Thomas  est  évidemment  extraite  do  eoi 
taire  de  ce  grand  interprète  des  Livres  salnu . 

qn&d  ff  benefa^eTe  iDimids  est  cumulus  per- 
fectionis.  »  Sed  id  quod  pertinet  ad  perfectio- 
nem  charitatis  non  est  de  aecessitate  ipsius. 
Ergo  non  e9t  de  necessitate  charitatis  quÙ  ali- 
quis  signa  et  effeclus  dilectionis  ioimicis  eihi- 
beat. 

(  CoNCLUSio.  —  Ejus  cbarilatis  indicia  et 
signa  inimicis  eihibere  homines  tenentur^  qua 
necessario  illos  diligere  coguntur,  videlicet  signa 
commaniter  aiiis  extiibita,  non  autein  qus  in 
particulari  araicis  nostrisostendere  consuevioius, 
uisi  in  oecesâttatis  arUcolo,  et  secuodum  animi 
pnrparationem.  ) 

Respondeo  dicendum,  quôd  effectas  et  signa 
chariUiUs  ex  lateriori  ̂ ectione  procedaut,  et 

ei  proportioDantur.  Dilectio  autero  iotei 
inimicum,  in  communi  quidem  est  denec<! 
prscepti  absolutè  ;  in  speciali  aniem  ti 
absolutè ,  sed  secundum  prsrparatioDem 
ut  Buprà  dictum  est.  Sic  ergo  dtcendum 
etTectu  et  signo  dilectionis  extcriùs  evbi 
Sunt  enim  qusdam  signa  vel  benericia  <ii 
nis  que  exliibeutur  pioximis  in  commun 
cum  aliquis  orat  pro  omnibus  ûdelibus,  ̂  
toto  populo,  aut  cùm  aliquod  beneiiciu 
pendit  aliquis  toti  communitati.  Et  talia 
flcia,  vel  dilectionis  signa ,  inimicis  ei 
est  de  necessitate  prscepti.  Si  eniin  noi 
b^rentur  inimicis,  boc  pertinent  aà  1 
vindicUe ,  contra  id  quod  dicitur  Uvit*» 



SB  l'objet  de  U  GHARiri. 

sm 

'-,^- ^oiis  rappellerez  pas  Tinjure  de  vos  concitoyens  (1).  »  Mais  il  y  a  d'autres 
bienfaits  et  d'autres  témoignages  d'intérêt  que   l'on  n'accorde   qu'à 
ceilaînes  personnes  en  particulier;  et  ceux-ci  ne  sont  de  nécessité  de 

salut  â  l'égard  de  ses  ennemis  que  quant  à  la  disposition  du  cœur  ;  de 
telle  sorte  qu'il  suffit  que  l'on  soit  disposé  à  leur  venir  en  aide  dans  un 
cas  de  nécessité^  suivant  ces  paroles  de  l'Ecriture ^  Prov.,  XXV  :  «Si 
votre  ennemi  a  faim^  donnez-lui  à  manger;  s'il  a  soit,  donnez-lui  à 
\M)ire.  »  Maintenant,  que  l'on  produise  ces  actes  de  bienfaisance  en  faveur 
de  ses  ennemis^  même  hors  le  cas  de  nécessité ,  ceci  tient  à  la  perfection 

de  la  charité,  qui  fait  que  l'on  n'évite  pas  seulement  d'être  vaincu  par  le 
mal,  ce  qui  est  le  précepte  rigoureux,  mais  que  l'on  veut  encore  vaincre 
le  mal  par  le  bien ,  ce  qui  est  le  propre  de  la  perfection  ;  c'est-à-dire  que 
l'homme  parfait,  loin  de  se  laisser  aller  à  la  haine,  parce  qu'il  a  été 

^J^  offensé,  s'applique,  au  contraire,  à  changer  les  dispositions  de  son  ennemi en  lui  faisant  du  bien. 

La  réponse  aux  arguments  est  par  là  même  évidente. 

1005  ir 

r  ii  f 

ARTICLE  X. 

La  charité  f étend-elle  aux  anges? 

n  parolt  que  la  charité  ne  s'étend  pas  aux  anges.  1*  D'après  saint 
Augustin,  De  doct.  chrisU,  I>  20,  il  y  a  deux  sortes  d'amour  dans  la 

(1)  n  a  été  dii  dans  rariicle  précédeol  que  la  charité  nous  oblige  à  aimer  nos  ennemis  par 
U  préparation  de  notre  cœur.  Ce  qui  veut  dire  sans  doute  que  notre  cœur  ne  doit  renfermer 

contre  eui  aucun  sentiment  de  haine  ou  de  Yengeance.  Mais  le  fait  seul  de  cette  eiclusion'y 
dans  rhypothése  que  fait  ici  notre  auteur,  ne  trahiroit^il  pas  de  ta  mani^  la  moins  équivoque 

«n  sentiment  de  cette  nature?  Dans  d'autres  circonstances,  quand  il  n*7  a  ni  restriction  dans 
«ne  mesure  générale ,  ni  nécessité  de  la  part  de  nos  ennemis ,  nous  pouvons ,  sans  blesser  la 
charité,  nous  abstenir  de  leur  donner  certains  signes  particuliers  de  bienveillance,  tels  que 
BOUS  les  donnons  par  exemple  à  nos  amis.  Les  traiter  comme  nous  traiterions  ces  derniers, 
serolt  un  acte  généreux  qui  rentre  dans  le  domaine  de  la  perfection ,  mais  qui  ne  tombe  pas 
sous  un  précepte  rigoureux  de  la  loi  évangélique. 

iinne'' rJ-'
- 

clfoa  qusres  altifiiMm,  et  non  erîs  memor 
ipjorig)  civiam  tnorani.  n  Alia  vero  sont  bene- 
flds  vél  dilectioois  signa ,  que  quis  eihibet  par- 
ticulariter  tliqnibus  pereonts.  Et  talia  benefleia 
Tel  dilectionia  signa  inimicis  exbibere,  non  est 
de  necc^ntate  aalutia,  nîsi  aecundam  pnrpara- 
tionero  animi,  nt  scilicet  sobveniatar  eis  in  aN 
Ucslo  necessttalia,  aecnodum  iHod  Prov., 
XXI V  :  «  Si  esurierit  iuimtcns  tans,  ciba  illum  ; 
ai  sitit,  da  ilU  potom.  »  Sed  qo6d  pneter  arti- 
eolom  necessitatia  hojosmodi  beoe&cta  aliquis 
inimicis  exhibeat,  pertiaet  ad  perfectionem 
eharitatis,  per  quan  aliqnia  non  solum  cavet 

Vinci  à  malo,  qnod  necessitatia  e?t;  sed  eWzxk 
valt  in  boM  vincere  tnalum,  quod  est  per- 
fectioois;  dum  acilicet  non  solum  cavet  propter 
injuriam  sibi  illatam  pertr^ibi  ad  odUim,  sed 
etiam  per  soa  bénéficia  inteodii  inimkum  per- 
trahere  ad  aoum  amoreni. 

Et  per  boc  patet  responaio  ad  ofedecta. 
ARTICILUS  X. 

Otritm  debeamtiê  angeloi  es  charUaiê  dilifferw. 

Ad  declmum  sic  proceditar  (1).  Videtar  qnôd 
Aogeloa  ex  cbaiitate  non  debeamas  diligere. 
Uk  enim  Aogoatioas  dicit  in  Ub.  De  doct. 

]^ 
(1)  De  bis  etiiB  in  III,  SmiI.«  dist.  S8,  art  3;  et  qu.  i,  de  virtut.,  art.  7,  tum  In  corp.^ 

I8aad7et8. 
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charité  :  Tanour  de  Diau  et  .oeliû  du  prochaia.  Or ,  Tammir  ées 

n'est  pas  renfermé  dans  ramour  de  Diaii,  ipuisqne  ce^ond;  des  SBbsAaaaas 
créées  ;  et  il  ne  parùit  jtas  l'ètve  non  plus  dans  raaurar  du  pvochaÉB» 
puisqu'ils  ne  rentrent  point  dans  notre  espèce.  Acmc  ramov  de  la  charité 
ne  s'étend  gpas  aux  anges. 

9?  Nous  communiquons  plutAt  avec  les  animaiiK  <[u*a«fi6  ks  anges, 

puisque  l'homme  et  l'animal  appartiennent  au  imèiiie^nDreqpvoclmiB.  Or, 
nous  avons  vu.,  art  8,  que  nous  i>e  ipou^ons  pas. aimer  les  amma/ax^cn 

amour  de  charité.  Donc,  à  plus  fiorleo'aison^  neyouvcai&naiiBpMflitiÉraer 
les  anges  de  cette  manière. 

3""  D'après  le  Philosophe ,  Ethic.^  VIU^  .5.,  œ  qui  «est  éninauBent  le 
propre  des  amis ,  «c'asit  ̂ qu'ils  ¥iveBt  enseoGnble.  Or.^  les  .amges  ne  làw^È 
point  avec  Aous,  psûsque  Jioiis  ote  pouvons  pas  'même  Iles  mat.  Il  nooB^CBt 

4Qnc  in^possii)Ie4'^¥nir  pour  eux  l'ami  dé  qu'iinpliqae  la  chemtiL 
Mais  saint  Augnstin  dit,  au  contraire,  De  dMi.  <cAma^.^  I ,  SAr 

a  Puisqu'il  faut  entendue  par  jiiotre  prochain  celui  envers  lequel  idus 
avons  à  nous  acquitter  des  devoirs  de  la  miséricorde^  ou  qui  doit  les 

remplir  lui-même  à  notre  égard,  il  est  évident  que  le  précepte  qui  nous 

ordonne  d'aimer  notre  prochain  comprend  aussi  les  anges,  dont  nous  re- 
cevons tant  de  hons  ollices  (1).  » 

fl)  A  coup  sûr  les  iniroles  de  saint  Augustin  sont  assez  eipllcitcs  ;  elles  sont  en  outre  suf- 
(flsffnment  fondées  «en -ralaon  :  elles  ne  semblent  dose  avoir  besoin  ni  *de  conOnMilioa  m  ée 

eommentaire.  Il  n*est  pas  inutile  néanmoins  de  placer  à  cAté  quelques  remarquables  expres- 
sions de  éeui  sottes  Pércs.  «t'Nooet  et  resserres  de  f)1ns  en  plus,  dit  saint  Léon  dans  un  sermon 

sor  rEpipbanief  les  liens  d'une  douée  «milié  atec  les  saints  anges....  Que  le  sujet  de  leur  joie 
soit  le  sujet  de  l«  vétre.  -Car  si  ▼ous  ̂ laftii^ipec  maintenant  "à  leurs  sentiments  de  séle  et 
d*SDiour,  TOUS  sures  égilmnem  parte  levr  gloire  «té' leur  félidté.  »  Après  nrôir  appliqué  aux 
simples  fidèles  ce  qui  est  dit  par  le-propbéle  royal,  *Dreu  wms  a  confié  d  ta  garBe  Set  migtt 

^ovT  ([u'ihitou»  ̂ prêtigmiûtmt  iotUm  vos  vo#et.  Saint  Bernard  s*écrie  :  «  Oli'!  que  cette* 
parole  doit  -vous  imposer  de  respect'!  QtiVtHe  doH  «vous  pénétrer  de  dévotion,  vous  remplir  de 
sonfionee  !  ftespect  pour  la  'préseme  des  anges,  dévotion  é  cause  de  leur  liienvellisnce  ,  ron- 
•Asnee  dans  leurs  soins..., •»  AJouioos  i^ela  qne  saint  Bénis 'raréopagite  se  nomme  hri-méme 
raroi  des  anges,  cpiXoc-pp).ov. 

christ.  (  lib.  1,  cap.  i^),  i^ioa  est  cdiieetio 
diaritaiis,  scilicei  Dei  etproximi.  fled  diledio 
Ang^lonim  non  coniioetor  sub  dilectkMe  Doi , 
com  sint  sabslanti»  creatiB  ;  née  etiaia  videtor 
eonttneri  sub  diiectione  ipmimi,  eùm  boo  oom- 
municent  nobiscum  in  «peeie,(A)uaBrgo.Aa9ali 
noD  sHDt  f»  cbaiâUte  •diÙgeiidL 

S.  Prsterea,  magis  conveniunt  nobiscnm 
bruta  animalia  qnàm  Angeli;  nam  nos  et  bruta 
aninuiUawinaBin  MdongieBef&propioquo.  Sed 
ad  bruta  aiiiinatia  non  habemiB  «Imitatam , 
Ht  sqprà  diGtam  est  (art.  •l).>Bi|go  ttiavflicqiae 
ad  Aogelos. 

(i)  Ut  ex  proffesso  probst  I.  paru,  qu.  75,  art.  7,  nbi  «ngelnm  ct^anÉnani  ^usdem  ̂ psclel 
non  esse  contra  Origenem  concludit,  qui  nonoisi  accidentaliter  differre  agnoscol» 

8.  Pnelerea ,  QibM  est  ilt  propiimu  amieonini, 

«icoteoBvi^sve,  nt  diritnr  in  VIII.  Slhk.  •SeA 
Afigeli  000  omnnnai  ■<Aiacum  «ec  f  âm  eee 

-videre  ponomnt.  fingo  ad  «os  ttharltstis  nsnô- 
tiBB  habete  m  <iialfimiB. 

;8ed  oontra  eit,;qa6d  Augsstiiss  tMln»L 

Ikidoet.  cfmgt,  (Ktap.  >30)  :  a.dmi-vefb'«i, 
vel  «ni  pnriwndanirà'inl)is.e«t,  v«U  ̂ omMs 
pnebendam  est  -offlcion  «isaRcordis ,  ndk 
proiimasdicUiir,  manifèstMai  est,  prcceptoqso 

jubomur  diligeiB  pratimiim ,  etiam^saBctoa  Ai^ 
.gel»  (GontiBesi,  à  JipiibiiB  mnltai  laobls 

impendimlnr  'Officia.  « 



<GcaicuJSi05.  —  Nous  devons  aimer  par  la  charité  à  l'égard  tdenotie 
prochasDvBon-sealemeiitleBihoim&es,  maos-eiLcore  les  angee-J 

Ainei  que  noua  Tabous  dit,  queat.  XXIIlvart.  rl^  ramitié  de  la  charité 
est  fondée  sur  la  communication  de  la  béatitude  .étemelle  «  doirt  la  parti- 

cipation est  commune  aux  anges  «et  aux  hommes^  suivant  cette  parole  de 

l'Evangile^  Matth.,  XXU^  30  :  «  A  la  résuireolion,  les  hommesseront 
comme  les  anges  dans  le  cieL  p  D'où  il  iest  évident  que  Tamitié  de  la 
charité  s'étend  aussi  aux  anges. 

Je  réponds  aux  arguments  :  l^'La  dénomiiiaiion  de  prochain  nerepose 
pas  seulement  sur  la  communion  par  Tespèce^  mais  aussi  sur  la  commu- 

nion parles  hienfaits  qui  se  rapportent  à  la  vie  étemelle;  ei  c'est &«r 
celle-ci  qu'est  fondée  l'amitié  de  la  charité. 

2»  Le  genre  prochain  nous  donne  de  ccnunun  avec  lesanimauxla  nature 

sensitive.  Or ,  ce  n'est  point  par  elle  que  nous  participans  à  la  béatitude 
étemelle^  mais  seulement  par  l'ame  raisonnable  qui  nous  est  commune 
avec  les  anges. 

3""  Les  anges  n'entretiennent  pas  avec  nous  ces  rapports  extérieurs  qui 
unissent  les  hommes  antre  eux  et  qiû  jré&uUeat  de  la  nature  «ensitive  ; 

mais  nous  communiquons  avec  eux  par  l'esprit,  imparfaitement,  il  est 
vrai,  tant  que  nous  sommes  sur  la  terre,  mais  d'une  manière  parfaite, 
quand  nous  serons  dans  lapatrie,  comme  nous  l'avons  dit,  quest.  XXIII, 
art.  1,  ad  1. 

ABXIGLEJOL 

La  charité  s'étend-elle  aux  démons  ? 

Il  paroît  que  nous  devons  aimer  les  démons  en  vertu  de  la  charité. 

i^  Les  anges  sont  notre  prochain ,  parce  que  l'ame  raisonnable  nous  est 

(  CoKCfcuno.  —  NoD  modo  honiaes'  praaûoraB 
nobis ,  sed  Angelos  etiam  ei  cbuiÉete  dJli|tff8 
debemus.  ) 

Respondeo  dicendnm ,  qn6d  amidtia  cbari- 
tatis,  sicut  saprà  dictum  est,  fiindatar  super 
commimicstMne  beatitadinîs  cterns ,  in  ct^us 
participatione  commonicaDtcnin  Angelis  homi- 
nes  ;  dicitnr  enim  Matth.,  XXH ,  quôd  «  in 
resorrectione  eruot  bomioes  aient  Angeli  in 
eœlo.  »  Et  idée  manifestom  est,  qu6d  ainicitia 
diariUtis  etiam  ad  Angelos  se  eltendtt. 

Ad  primum  ergo  dicendum,  qu5d  proximos 
non  solmn  dicitnr  commaoicatione  speciei^  sed 
eltam  communicatione  beneficiorum  pertinen- 
tinoi  td  Tîtam  eternam  ;  saper  qna  communi- 

catione amicitia  charitatis  fundatur. 
Adsecundum  dicen dam,  quôd bmta  animalia 

(onveniaot  nobiscum  in  gencre  propinquo^  ra- 

tione  'iialBfB  msitivB  ;  «cundmn  qoam  non 
«wDQS'partiQipts  «lenuB'kMlttttdiiits,  sed  non 
secundum  mentem  rationalem,  in  qua  commu- 
nicamus  cnm  Angelis. 

Ad  tertium  dicendum,  q^6d  Angeli  non  con- 
Tivnnt  nobis  ezterioriconTersatione,  qu£  nobis 
est  secundum  sensitiTam  naturam.  Convivimos 
tamen  Angelis  secundum  mentem ,  imperfectè 
quidem  in  hac  tita,  perfeclè  autem  in  patria, 
sicut  et  soprà  habitum  est  (qu.  SS,  art.1, adl). 

ARTICULTJS  XI. 

Vhrùm  débeûmus  dmmomes  ex  charitaiÊ 
dHifftTBm 

Ad  duodecimum  sic  ptoceditur  (1).  ̂Videtnr 
qdôd  dxmones  ex  eharitate  debeamus  diligere. 
Angeli  enim  sunt  nobis  proximi,  in  quantum 
communicamns  cum  eis  in  rationali  mente.  Sed 

(I)  De  bis  eliam  io  01 ,  €ent.,  dist.  28    ut.  &i  oldist^fti  ,.qu.  A,  acUi3^,  qDWliinic.  Si  .al 
«iAoM.«  xniy  tecA.  a.,  ciica^finca. 
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commune  avec  eux.  Or,  elle  nous  est  également  commune  arec  lef 

démons;  car  les  dons  naturels,  à  savoir  Tètre,  la  vie  et  l'intelligence, 
sont  encore  en  eux  dans  leur  intégrité,  comme  le  dit  saint  Denis,  De  div. 
Nom.,  IV.  Donc  nous  devons  les  aimer  en  vertu  de  la  charité. 

S»  Les  démons  diffèrent  des  bons  anges  par  le  péché,  absolument  comme 
les  pécheurs  diffèrent  des  justes.  Or,  les  justes  aiment  les  pécheurs  en 

vertu  de  la  charité.  Donc  la  charité  veut  que  nous  aimions  les  dé> 
mons. 

3"  Nous  devons  aimer  d'un  amour  de  charité,  comme  notre  prochain, 
ceux  à  qui  nous  sommes  redevables  de  quelque  avantage,  d'après  le  texte 
de  saiut  Augustin,  cité  dans  l'article  précédent.  Or,  les  démons  nous  sont 
utiles  en  bien  des  occasions,  puisque,  au  dire  du  même  saint.  De  Civ, 

Beiy  «  c'est  en  nous  tentant  qu'ils  nous  tressent  des  couronnes  (1).  »  Donc 
nous  devons  aimer  les  démons  d'un  amour  de  charité. 

Mais  le  contraire  résulte  de  cette  parole,  Js.,  XXVITÎ,  18  :  «  L'alliance 
que  vous  aviez  contractée  avec  la  mort  sera  rompue,  et  le  pacte  que  vous 

aviez  liit  avec  l'enfer  ne  subsistera  plus.  »  Or,  c'est  la  charité  qui  est  la 
perfection  de  la  paix  et  le  sceau  de  l'alliance.  Donc  nous  ne  devons  pas 
avoir  la  charité  envers  les  démons ,  qui  sont  les  habitants  de  l'enfer  et les  ministres  de  la  mort. 

(Conclusion.  —  Les  hommes  peuvent  aimer  les  démons  par  la  charité, 
quant  à  leur  nature ,  mais  non  quant  à  leur  faute ,  en  ce  sens  que  nous 

désirons  qu'ils  soient  conservés  dans  leur  état  naturel  pour  la  gloire  de  la 
majesté  divine.) 

Ainsi  qwQ  nous  l'avons  dit,  art.  6,  nous  devons,  en  vertu  de  la  charité, 
aimer  dans  les  pécheurs  la  nature  humaine ,  mais  nous  devons  haïr  leur 

(1)  La  pcDsée  est  bien  de  siiol  Augustin,  sans  doote ,  et  se  (rou?e  dans  Pendroit  indi<iné; 

mais  rexpression  proprement  dite  n>st  pas  de  ce  Père,  elle  est  de  saint  Bernard.  C*est  presque 
me  consolation  pour  notre  foiblesse  de  trouver  parfois  en  défaut,  ne  seroit-ee  que  sor  des 

choses  aussi  minimes,  l*effrayaote  mémoire  de  saint  Thomas. 

eUam  dsmones  sic  nobiscam  communicant  ; 

quia  data  nataralia  in  eis  manent  intégra,  sci- 
Ûcet  <c  esse,  Tivere,  et  intelligere,  »  ai  dicit 
Dionysius  in  IV.  cap.  De  div.  Nom,  Eigo  de- 
bemus  dsmoDes  ei  cbaritate  dlligere. 

%.  Prsterea,  dsmones  différant  à  beatis  An- 
gelis  differentia  peocati,  sicut  et  peccatores  ho- 
mtnes  k  justia.  Sed  justi  bomiDes  ex  cbaritate 
dilignnt  pecfatores.  Ergo  etiam  ex  cbaritate  de- 
bent  diligere  dcmones. 

8.  Pr«cterea ,  iili  à  qnibos  Denencia  nohia 
impendiiDtnr,  debent  à  nobia  ex  cbaritate  diligi, 
tanqaam  proximi ,  aient  patet  ex  auctorilale 
Augastini  suprà  indicta.  Sed  dcmones  nobis 
in  multia  sont  utiles,  dom  «  nos  tentando , 
aabii  corooaa  (àhricanti  »  aient  Augustinos  di- 

cit U.  De  Cfvtt.  Dei,  Ergo  dsemoœs  soat  ex 
cbaritate  diligendi. 

Sed  contra  est,  qoôd  dicitnr  /aal.«  XXVni  : 
ff  Delebitor  fœJns  Teatrani  cum  morta,  et  pac* 
tam  vestram  cam  Inferno  non  stabit.  »  Sed  per> 
fectio  pads  et  fcederis  est  per  chariiaiem.  Ergo 
ad  demones,  qui  snnt  inférai  incols,  et mortig 
procuratores,  cbaritatem  habere  non  debeoio^ 

(CoHCLusio.  —  Pussant  dsemones  ei  cbari- 
taie  ab  bominibas  diligi  quantom  ad  soam  na- 
tnram ,  non  autem  quantum  ad  culpam,  qaate* 
nus  TÎdelicet,  illosconservan  in  suis  nafaniibsa 
desideramus  ad  gloriam  divine  miijestatis.  ) 

Reapondeo  dicendum,  quôd  sicut  suprà  db> 
t»m  est ,  in  peccatoribua  ex  cbaritate  debemoi 
diligenoataitm,pettatiimaiitMi  odiie;  so^ 
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pëcbé.  Or,  le  mot  dém<m  signifie  une  nature  déformte  parle  péché  (I)  ;  et 
il  suffit  de  cela  pour  montrer  que  nous  ne  devons  pas  aimer  les  démons 

en  vertu  de  la  charité.  Mais  si,  ne  s'en  tenant  pas  à  la  signification 
d'un  mot,  on  rapporte  la  question  à  ces  esprits  que  Ton  appelle  démons^  et 
qu'on  demande  si  la  charité  exige  que  nous  les  aimions,  il  faut  répondre 
que,  d'après  ce  qui  a  été  dit,  art.  3  et  3,  on  peut  aimer  une  chose  selon  la 
charité  de  deux  manières  :  premièrement,  comme  l'objet  même  de  notre 
amitié  ;  et  dans  ce  sens,  nous  ne  devons  pas  aimer  ces  esprits  d*une  amitié 
de  charité,  puisqu'il  est  de  l'essence  de  l'amitié  que  l'on  veuille  le  bien 
de  ses  amis,  et  que  le  bien  de  la  vie  étemelle,  objet  de  la  charité,  nous  ne 
pouvons  pas  le  vouloir  à  des  esprits  que  Dieu  a  condamnés  à  une  éternelle 

damnation.  Cette  disposition,  en  eflet,  ne  sauroit  s'allier  avec  l'amburde 
Dieu,  qui  nous  fait  nécessairement  approuver  sa  justice.  Secondement,  on 

l)eut  aimer  une  chose ,  en  ce  sens  que  l'on  désire  qu'elle  subsiste  pour  le 
bien  d'un  autre  ;  et  c'est  de  cette  manière  que  nous  aimons  par  la  charité 
les  créatures  irraisonnables ,  en  tant  que  nous  voulons  leur  conservation 

pour  la  gloire  de  Dieu  et  pour  l'utilité  que  les  hommes  peuvent  en  retirer, 
ainsi  que  nous  l'avons  dit  encore,  article  3.  Dans  ce  dernier  sens,  nous 
pouvons  aimer  par  charité  la  nature  des  démons  ;  et  alors  nous  voulons 
que  ces  esprits  soient  conservés  dans  leur  état  naturel  pour  la  gloire  du 
Créateur. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1*  L'ame  des  anges  n'est  pas  dans  l'impos- 
sibilitc  de  posséder  la  béatitude,  comme  l'ame  des  démons  ;  et  c'est  pour 

(I)  SiiDl  Thomas  prend  ici  et  nom  dans  la  tigniflration  qui  lui  a  été  donnée  par  la  foi  cliré- 
tieone,  oo  par  le  aonliment  eommun  dot  chiéUeos.  La  plupart  dos  auteurs ,  parmi  lesquels 
Suidas  elBudée,  foni  dériver  ce  nom  du  mot  grec  ̂ aC|M»v,  génie  ,  bon  ou  mauvais ,  ou  bien 
encore  savant.  Cest  ainsi  que  Tenteod  saint  Augustin,  D9  Ct'otl.  Dei,  IX,  90  :  «  Ils  ont  été 
nommés  démont  à  cause  de  leur  science.  Ils  possèdent  la  science,  en  effet,  mais  la  science 
sans  la  charité;  et  ils  en  sont  tellement  enflés,  c*esl^-dire  tellement  orgurllleus.  quMls  sXTor- 
eent,  par  tous  les  moyens  et  dans  toutes  les  occasions  possibles,  de  s*attirer  des  honneurs  et 
des  hommages  qu'ils  savent  n'être  dus  qu*à  Dieu.  »  Il  est  vrai  que  d*autres  auteurs  font  dériver 
le  nom  des  démons  d*un  autre  mot  grec,  ̂ tlp^viç ,  comme  s*il  résultoit  de  l*horreur  on  de  la 
terrf  or  qu'ils  inspirent.  Et  cette  étymologie  se  rapprocherolt  asaes  de  celle  de  notre  auteur, 
ou  seroit  peut-être  la  même. 

nomine  autem  dsmoniB  signiflratar  natora  pco- 1  pugnaret  charitati  Dei,  per  quam  ejus  jnstiliain 
cato  deformata  :  et  ideo  damones  ex  chvitale 

non  sont  diligendi.  Et ,  gi  000  fiât  vis  io  Do- 
mine, et  qucsiio  rereratnr  ad  illos  spiritos  qui 

dcmones  dicontor,  utnim  nn  ex  charitate  dili- 
gendi, respondendom  est,  secundam  premissa , 

qtt6d  aliquid  ei  cbaritate  diligitur  dapliciter. 
Ûno  modo  sicQt  ad  quera  amicitia  habetor  ;  et 
ne  ad  illoi  spiritos  cbariUtia  amiâtiam  babere 
BOn  po88unAa8.  Peiiinet  e&im  ad  rationem  ami- 
dli»,  Qt  amicis  nottris  bouom  velimos.  lUud 
nteo  boDum  vita  «tenu»  qond  respicit  cbari- 
tai,  spirilibus  iUis  k  Deo  «tenialiter  damnatis, 
a  chuiute  ireile  non  poiaumut  ;  lioc  «nia  m» 

approbamus.  Aiio  modo  diliisitur  aiiquiil,  sicut 
qaod  volumus  permaoere  ut  bonum  aliénas, 

per  qaeoi  modooi  ex  charitate  diligiraos  irra- 
tionales  creatnras»  in  quantum  volomus  eas 

permaoere  ad  gloriam  Dei ,  et  otilitatem  homi- 
onm,  ut  anprà  dictuin  est  Et  per  bunc  modum, 
naiuram  dsmooum ,  eliam  ex  charitate  diligera 

possamus,  in  quantum  scilicet  volaroos  ilkM 
spiritus  in  soif  naturalibos  conservari  ad  glo* 

riam  Dei.  * Ad  prioinm  ergo  direodom,  qu6d  mens  An» 
geloniro  non  hnbetimpoBaibilititcm  adctemam 
beatliudinea  babeodam,  sicat  babet  mens  di»» 
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cela  que  ramitié  de  la  charité,  qui  est  fondée  sur  la  commuiiîcaf  ion  de  ] 

vie  éternelle,  plutôt  que  sur  la  commanicafion  de  la  YÎe  naturelle,  jp?3 
avoir  lieu  par  rapport  aux  auges,  et  non  point  à  Tégard  des  démons. 

9p  Les pédheurs,  tant  qu'ils  sont  sur  la  terre,  ont  la  possibilité  de  j^' 
venir  à  la  béatitude  étern^e,  possibilité  que  n'ont  point  les  damnés  du 
l'enfer  ;  et  Ton  petrt,  dès  lors,  raiisonner  à  l'égard  de  ceux-ci  de  la  mr^ 
manière  qu'à  l'égard  des  démons. 

*>  L'avantage  que  nous  procurent  les  démons  ne  résulte  pas  de  î-: 
•ratention,  mais  tmiquement  de  l'ordre  étdbTi  par  Dieu.  Ce  ne  sont  d  : 
pas  les  démons  que  ce  motif  nous  engage  à  aimer,  maïs  bien  Dieu,  g: 
tourne  ainsi  à  notre  profit  leur  iiïtenf  ion  perverse. 

Enumèrett-on  convenablement  les  choses  gue  nous  devons  aimer  «»  vesàm  de  k 

charité,  en  disant  gue  nous  devons  aimer  ainsi  Dieu,  le  ̂ ochain^  t^^* 
corps  et  nous-mêmes  ? 

U  parcttt  ̂ ue  cette  éottsiératioa  des  dioscs^cpie  aous  devtB&aîaMr  pirk 
charité  est  rdéSeolueuse.  i^  iSaint  Augubtin  >dii.  Tract  itasp.  Mm, 

LXXXIH  :«  Gekii  qui  nfoime  pas  Dieu  ne  s'aime  |as  lakmème.  »  Liunow 
de  Dieu  comprend  donc  l'amour  de  soi,  et  par  conséquent  ces  deux  tmoac 
n'en  font  qu'oin. 

2^  La  partie  ne  doit  pasôtre  dBrJsée  .parrappration  au  loiit.  Qr ,  nobv 
corps  est  une  partie  de  nous-mêmes.  On  ae  .doit  donc  jpas  le  distinpi  r 
comme  unobjet  que  nous  devons  aimerséparémeiit'afvec  nous-mêmes. 

3°  Si  nous  avons  un  corps^  notre  j)rodbain  en  a  un  aussi.  De  même  doik' 

jnonnm  :  let  idso  ̂ micitia  chariMk,  qm  ftm- 
tiatiiT'€nper  comiDaiHcalioiievite&  «terra  nntgis 
i|uain  >supercûina)uuicaUoBe  natBrc.,  ffasbetur 
sd  ADgalQ&v  noD  aoieni  lad.dttmoneB  (1). 

Ad  secondum  dicendum,  qiiôd  homines  pec- 
catores  in  hac  vita  habent  possibilitatem  per- 
'vcniendi  ad  beaiitudinein  sternam ,  quod  non 
habent  ilU  qui  sant  -in  infemo  damnali  ;  de 
quibus,  quantum  ad  hoc,<e8t  eadem  latio  aient 
de  dsmonibos. 

Ad  iertiam  diœadnm ,  qnMmtUitas  qoœ  no- 
liie  ex  damoniboB  provenit,  noniest  ex  eoram 
inlentione.,  eed  ex  ordinatiooe  divins  provî- 
.dentiac  :  et  ideo  ex  bec  son  indaoimor  ad  ba- 
dliendmn  amieitiani  eorum ,  eed  ad  bec  quôd 
«mua  Deo  amiei,  qui  eoram  pepveream  tnten- 
•tionem  anwertit  in  nwinim  ntilitatem. 

.(I)  Imô  adoersàt  êeg  dnimMHaêtperpeluat  hahtmtu,  qttia  tiéptimùbit^ 
cœlorum,  née  mUeeeere  omnino  erganoi  pos$unt;  ex  AngnslioD  .luperiillud  Psaim.  LSXYl  : 
Antieipanerunt  vigilia$  inimici  mei^  ut  ipae  rksil  Juxta  7(^|  .ttbi  Vulgala,  «n*.  i  :  OcmIi 

et  in  quibttsdam  grscis,  ocOaXucl  aou. 

ARTÏCULUS  M. 

'Vtritm  remvententer  etmmerenittr  •^matmor  a 
éhaHtatediU§ênda,9cUiml  flltaïf,  pimrMiMi, 
eottfmmaÊtamiUfti  noMifÊL 
Ad  duodecimnm  eic  precefliinr.  ̂ idetor  p^. 

inconvenienter  enumerentor  qnatnor  ex  c:un- 
tate  diligenda ,  sciticet  Deus,  proximus,  copias 
nostram  et  nos  ipsi.  Ut  enim  AugusUons  ail  ta- 

per Qenn,^  a  qni'Ron  diligit  Deuro,  nec  9eijt«nm 
diligit.  »  'In'^ier^o  dUectione  inehidiiur  à\- 
lectîo  smipsiiis.  Non  eiip)  est  alia  dilectio  soi- 
ipsius,  et  «lia  dilectio  Dei. 

%.  Pneteret,  pars  mon  débet  di^dî  contia 
tdtum.  Sed  corpus  nostram  est  qoasdam  pais 
nostri.  ?(0R  ergo  débet  dividi,  quasi  aUud  difi» 
gibile ,  corpus  nostram  i  ndbis  ipsis. 

3. 'Frasterea ,  ̂ittuos  tiabemns  corpus,  ila 
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[lie  Ton  distingue  ramour  du  prochain  .de  Tamour  de  aoiy^esaftia&augei 

loit-on  digtinguer  Tamoar  du  corps  dans  Le  .ppochain  de  Tj^aoïir  de  sod 
propre  corps.  Par  conséquent,  cette  distînction  >de  .quatre  choaas  à  aioror 
[}n  vertu  de  la  chirité  est. défectueuse. 

IVfais  saint  Augustin  dit ,  au  contraire  ̂   De  docL  christ.,  li,  23 1  «  n  y  a 
quatre  choses  que  nous  devons  aimer  ;  une.^  qui  est  au^essue  de  nous^  «> 

c'est-à-ditre  Dieu;  a  une  autse^  qui  est  nous^mèmesô  une  troisième,  qui 
est  près  4e  nous.^  j>  le  jurachain  ;  a  €t  une  quatciàBie,  qui  iCSt  au-deasous 
de  nous  9  »  notre  prqpre  coqps. 

(CoNGLusiCN.  —  Il  y  a  quatre  choses  que  nousdeioss. aimer  en  vertu  tde 
la  charité  :  à  savoir, Dieu,  le  prochain,  notcecorps  et<nousnHv6i&es,) 

Ainsi  que  nous  l'avons  dit  dansce  qui  jiré6àde,;lfaiaitié  dedaobadtéest 
fondée  sur  la  communication  de  la  béaUtude.  «Or,  il  y  a  ̂ danstcette  com- 

munication un  être  que  l'on  eansidèie  lOomme  le  princ^F^  d'<^  émane  la 
béatitude,  c'est-à-dire  Dieu;  il  y  en. a  un  autre  qui.parti(iû)e  dîneotement 
à  la  béatitude,  c'est  l'homme  et  l'ange;  et  il  y  en^ a  enfin  un  troisième 
auquel  la  béatitude  se  communique  comme  par  xegaiUissemeot^  c'est  le 
corps  humadB.'L'ftireid'OàéiDaiie  la  béatitude,  noos  devons  TiômcT  p«r 
la  seule  raison  qu'il  est  le  principe.  Quant  à  celui  qui  y  participe,  nous 
devons  l'aimer  pour  deux  raisons  :  soit  pacce  qu'il  ne  fait  qu'un  raiwc  . 
nous-mêmes ,  soit  parce  qu^l  nousteet  associé  'dans  la  participation  de  'la 

béatitude;  ce  qui  fait  deux  choses  à  aimer  parla  charité^  et  c'eât  ce  que 
Ton  trouve  dans  ramour.de  soi  et  du  prochaia. 

Je  réponds  aux  arguments  :  !•  L'amour  se  diversifie  selon  que  le  strjet 
aimant  se  rapporte  diversement  à  l'objet  aimé.  Et,  comme  l'homme  se 

«t  (fl).aiiHoitiftisliaffttitiB«Dporx4NDniaBicatiooe 
betlilodin»  Tuttlatar  ;  lia  ipia^coinmuiiicaiioiw, 

ojHim  quiden  est  tqnod  coosideratv  jut  prwei- 
pium  inOoeos  beaiitiidm6m,r8cUiiBt  tav;  aliad 
est  beatitadinem  directe  participans,  BciUoet 
boino et Angel»; iertiomaateiD est tid  ad quod 

per  quaindam  redondantiam  beatitiido  derita- 
tur,  scilicetmrpQB  Inmaïuiin.  Jd  qnidem  qiiad 
est  beafcitiidineai.iiiflMeaay  est  ea  laiione  dUi- 
gibile ,  qaia  est  beaiitudinis  causa.  Id  aatem 
quod  est  beatitudioetn  participans,  potest  esse 
daplici  ratione  diligibile ,  vel  quia  est  anum 
nobiscum ,  vel  qaia  est  nobis  consociatum  in 
beatiludiais  participatione  ;  et  secundnm  hoc, 
sumuutur  duo  ex  charitate  diligibilia,  prout 
scilicet  homo  diligit  et  seipsam  et  proximam. 

Ad  primum  ergo  diceDdum,  qu6d  diversa  ba- 
biludo  diligentis  ad  diversa  diligibilia,  fadt  di- 

etiam  iproiimaB.  fiicat  ergo  dîiedio  qna  qnis 
diligit  pioliam  dutingnitar  è  dîMioae  .qua 
quis  diligit  seipsam  ;  ita  diieetio  qna  quîs 
diligit  torpna  proxiai,  dabet  distingoi  à  dilec- 
tiûue  qua  quis  .diligit  torpaa  buius.  Non  ergo 
conveaientardislûigmintur  quatuor  ex  •  charitate 
diligeida. 

Sfid  eoQtia  est«  qnôd  Augnstinus  dicit  in  I. 
De  doct,  christs  (  cap.  23 ,  ut  jam  aup.  )  : 
«  Quatuor  snnt  diligeada  :  uDum ,  quod  supra 

nos  est ,  »  (  scilicet  Deus  )  *,  «  allerum ,  quod 
nos  sumus  (1);  tcrtiun),  quod  juxta  nos  est^  i» 
(scilicet  proxifflus);  «  quartum,  quod  infia  nos 
est,  »  scilicet  proprium  corpus. 

(CoNacsto.  —  Quatuor  sunt  ex  charitate 
diligi))ilia  :  Deus,  proximus^  corpus  uostruin, 
ac  nos  ipsi.  ) 

Bespondeo  dicendum^  qu6d  sicut  dictam 

(t)  Ouariium  ad  prsccipaam  partem  qan  est  anima;  non  sicat  Ptato,  qui  bominem  nihil  cliud 
TOlebat  oiM  nisi  animam. 

^i)  Tuin  in  hnc  ipsa  qusst.  3,  art.  3,  6,  10;  lum  qu.  23,  art.  1  et  5,  Jaxta  commune» 
amicilic  latiouem  qu»  In  alic^aa  commuaicaiione  f.>ndaiur. 
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rapporte  à  Dieu  autrement  qa'à  lui-même^  il  s'ensuit  que  Dieu  et  l^ofur^ 
sont  pour  lliomme  lui-même  deux  objets  d'amour  distincts ,  quoîç 
Tamour  de  Tun  soit  tellement  cause  de  Tamour  de  l'autre^  que  l'on  i 
ces  deux  amours  étant  détruit^  l'autre  Test  également. 

2*  L'ame  raisonnable  est  le  sujet  de  la  charité,  comme  étant  spuleo- 
pable  de  la  béatitude.  Le  corps  n'atteint  pas  directement  la  béatitude: 
elle  lui  Tient  de  l'ame,  d'où  elle  rejaillit  en  quelque  sorte  sur  lui.  Vciii 
comment  l'homme  s'aime  lui-même  de  deux  manières  en  vertu  de  la  cb^ 
rité^  en  aimant  son  ame  raisonnable,  qui  est  la  partie  principale  de  sa 
étre^  et  en  aimant  son  propre  corps. 

3*  L'homme  aime  le  prochain  dans  son  ame  et  dans  sou  corps ,  pane 
qu'il  doit  lui  être  associé  dans  la  béatitude  pour  l'un  comme  pour  l'autit 
C'est  ce  qui  fait  que  nous  n'avons  qu'une  manière  d'aimer  le  prcxîhain  ;  et 
dès  lors,  son  corps  ne  doit  pas  être  regardé  comme  un  objet  spécial  que 
nous  devions  aimer  en  vertu  de  la  charité  (1). 

(1)  Né  poarroit-on  pas  dire  aussi  qu*il  étoit  Décessaire  de  tracer  la  voie ,  soit  avx  jd%, 
folt  au  affections  de  Tbomme ,  par  rapport  à  son  propre  corps?  N*y  a-t-il  pas  là  rosac 
deux  écaeils  à  éviter?  Le  premier  de  ces  écveils,  c*esi  l'amour  désordonné  de  la  matière,  r*«t 
cette  idolâtrie  du  corps  à  laquelle  nous  inclinent  avec  tant  de  force  les  penchants  de  la  natoR 

eorronipue.  Le  second  ,  c*est  le  mépris  inintelligent  et  ouiré ,  professe  par  certaines  tecte» 
philosophiques  ou  religieuses ,  pour  la  partie  matérielle  de  notre  être  :  fun  et  faiitre ,  di 
reste,  ayant  pour  effet  de  précipiter  Thomme,  par  des  voies  opposées,  dans  le  néBe  ablae, 
rablme  dévorant  des  plus  grossières  voluptés. 

On  comprend  qu*i1  soit  nécessaire  de  prémunir  Hbomme  contre  de  semblables  dangers ,  es 
lui  montrant  de  quel  genre  d*amour  il  peut  et  doit  aimer  son  propre  corps;  tandis  qae  t«ie 
distinction  entre  le  corps  et  rame  seroit  inutile  quand  il  s*agit  de  la  charité  que 
à  notre  prochain. 

Tersam  ntioDero  diligibi'itatis  ;  et  secundom 
hoc ,  quia  est  alla  habiiudo  hominis  diligentis 
ad  Deom  et  ad  seipaam,  propter  hoc  ponootur 
duo  diligibilia  ;  chm  dilectio  unins  stt  causa 
dileciioids  alterius.  Unde,  ea  remota,  alia  re- 
movetur. 

Ad  secuDdum  dicendum,  qn&d  sobjectam  cha- 
ritatts  est  mens  rationalis,  qo»  potest  esse  bea- 
titodinis  capax  ;  ad  qoain  corpus  directe  duo 
atltngit,  sed  solhm  perquamdamredondaoliam. 

Et  ideo  homo  secundom  rationalem  meoteta, 
qo»  est  priocipalis  in  homine ,  alio  moilo  se 
diligit  Becuadam  charitatem ,  et  alio  modo  cor- 

pus propriutn. Ad  tertium  dtcendum,  quM  brnno  dilipt  pnh 
ximnm  et  secondum  animam  et  serundom  <or- 

pus  ratione  cojnsdam  consoUatioois  io  beati- 
todine.  Et  ideo  ex  parte  proximi  est  oua  tan- 
tom  ratio  dilectionis  :  onde  corpus  proximi  ùoi 
ponitar  spéciale  diligibile. 
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QUESTION  XXVI. 

Âpr^  avoir  parlé  des  divers  objets  de  la  charité,  nous  avons  à  examiner 
lans  quel  ordre  elle  les  embrasse.  Et,  i  ce  sujet,  treize  questions  se  pré- 

sentent :  l®  Y  a-t-il  un  ordre  à  observer  dans  la  charité  T  2°  L'homme  doit- 
il  aimer  Dieu  plus  que  le  prochain?  S»  Plus  que  lui-même?  4*"  Doit-il 

s'aimer  lui-même  plus  que  le  prochain  ?  5**  Doit-il  aimer  le  prochain  plus 
que  son  propre  corps  ?  6<»  Dans  le  prochain  doit-il  aimer  telle  personne 
plus  que  telle  autre  ?  7^  Doit-il  aimer  celle  qui  est  meilleure  plus  que  celle 
qui  lui  est  plus  unie?  8*"  Doit-il  aimer  celle  qui  lui  est  unie  par  les  liens 
dvi  sang  plus  que  celle  qui  lui  est  unie  par  d'autres  liens  ?  9<»  Doit-il  aimer 
son  enfant  plus  que  son  père?  10^  Doit-il  aimer  sa  mère  plus  que  son 

père?  11®  Son  épouse  plus  que  son  père  et  sa  m'îre  ?  12®  Son  bienfaiteur 
plus  que  celui  à  qui  il  fait  du  bien  lui-même  ?  13*  L'ordre  de  la  charité 
suhsiste-t-il  dans  la  patrie  ? 

ARTICLE  L 

F  a-t'il  un  ordre  à  ùbserver  dans  la  charité  f 

n  parolt  que  la  charité  ne  présente  pas  d'ordre  i  observer,  i*  La  charité 
est  une  vertu.  Or,  on  n'assigne  aucun  ordre  aux  autres  vertus.  On  ne  doit 
donc  en  assigner  aucun  non  plus  à  la  charité. 

2®  Comme  la  vérité  première  est  l'objet  de  la  foi,  de  même  la  bonté  sou- 
veraine est  l'objet  de  la  charité.  Or,  on  n'assigne  aucun  ordre  dans  la  foi  ; 

QDiESTIO  XXVL 
De  ardine  eharitaih^  in  tredêcim  ariietUot  diftim. 

Deinde  eonsideiandam  est  de  ordine  cbari- 
tatis* 

Et  circa  boe  qacrantor  tredecim  :  4«  Uiriim 
sit  altqnis  ordo  ia  cbaritate.  t*>  Uirbm  bomo 
debeut  Denm  diUgere  plos  qukm  proximam. 
t»  Ûtrùm  plos  qnàoi  seipsam.  4«  Utrùm  se  ploa 
qvàiD  proximom.  5*  UÛùm  bomo  debeat  plus 
ditigere  proxinram,  quàm  corpus  propriorn. 
5*  UlHim  aaaiû  proximam  plus  qnàm  aUum. 
7*  Ulrùm  plus  proximo  meliorem,  vel  sibi  ma* 
gis  conjuoctum.  8«  Utrùm  plus  coojnnctum  sibi 
secaodttoi  caraia  afSoiUtem,  vel  secundum  alias 

necessiiadiDes.  9*  Utrùm  ex  cbaritate  plus  de- 
b.at  diligere  Ûliom,  quàm  palrem.  iO«  Utrùm 
plus  debeat  diligere  malrem,  quam  patreio. 

ii«  Utrùm  pins  nxorem,  quam  patrem  Tel  ma- 
trem.  iS»  Utrùm  mHgis  benefactorem ,  quam 
beoeDciatum.  iS*  Utrùm  ordo  cbaritatis  maneal 

ÎQ  patria. 
ARTICULUS  I. 

Vtrkm  l'A  ekaHtaU  tii  ordo. 
Ad  primum  sic  procedilur  (1).  Videtur  qndd 

in  cbaritate  non  sit  aliquis  ordo.  Gbaritas  eoim 
est  qncdnm  virtus.  Sed  in  aliis  Tirtotibos  non 
assignatar  aliqais  ordo.  Ergo  neque  inchaiitate 
aliquis  ordo  assigoari  débet 

%,  Prcterea ,  sicut  fidei  objectum  est  prima 

Veritas,  ita  cbaritalis  objectum  est  summa  bo- 
nitas.  Sed  in  ftde  nun  ponitur  aliquis  ordo,  sed 

(1)  Se  bit  etiam  io  III,  Sent,»  dist.  29,  art.  1  ;  el  qo.  S ,  de  virtut.,  art.  9. 



606*  II*  fi«  F^aTiE,  QUKsmir  xxn,  abxicle  1. 

<m  croit  paiement  toutes  les  vérités  qu'elle  enseigac.  Donc  on  n'en  ! 
pas  assigner  non  pins  dans  la  cbariié. 

9^  La  charité  réside  dans  la  volonté.  Or,  ce  n'est  point  ila  volonté,  i:::. 

à  la  raison ,  qu'il  appartioit  d'ardoiraer.  Donc  on  ne  doit  pas  assij: 
d'ordre  à  la  charité. 

Mais  il  est  écrit,  au  contraire,  CatU.^  IT,  4  :  o  Le  roi  m'a  introduit  •!  : 
son  cellier,  et  il  a  ordonné  en  moi  la  charité  (t).  » 

(CoNGLirsiœr.  — La  charité  doit  nécessairement  avoir  \m  ordre,  fiz.- 

qu'elle  s'étend  à  Dieu:  comme  an  premier  principe  de  la  béatitude,  sut  L 
communication  de  laquelle  est  fondée  l'amitié  de  la  charité.  ) 

Gomme  le  dît  Aristote,  Jffef.,  V,  6,  premier  et  dernier  ne  se  disent  .p 

par  rapport  â  un  commencement.  Or,  l'ordre  implique  en  lui-même  zi 
mode  de  priorité  et  dfe  postériorité.  D'où  il'suit  nécessairement  que  pirtoi 
où  il  y  a  un  commencement  il  y  a'  aussi  un  ordre.  Et  comme  ,  d'après  * 
que  nous  avons  dit,  quest.  XXniet  ailleurs,  l'amour  de  la  charité  teri 
vers  Dieu  comme  vers  le  principe  de  la  béatitude,  sur  la  communicatic: 

dé  laquelle  est  fondée  l'amitié  dfe  cette  vertu,  il  faut  nécessairement  «ju 
les  choses  que  nous  devons  aimer  par  charité  présentent  un  certain  or^. 
à  suivre,  selon  leur  relation  avec  la.  principe  de  cet  amour ^  qui  t:^t 
Dieu. 

Je  réponds  aus.  avgomente^  :  ̂   La*  diarité  tend  vers*  h  fin  dernière  :.  > 

l'embrasse  comme  telle,.ainsi  que  nous  l'avons  vu,.quest.  XXIÏI,  art.  7: 
ce  que  Ton  ne  peut  pas  dire  d'une  autre  vertu.  Or,  dans  les  choses  qn: 
sont  Fobjet  de  l'appétit  et  dans  les  choses  pratiques,  la  fin  tient  lieu  àt 

(1)  Notre  saint  auteur  se  proposant  d* examiner  dans  cette  qpeslion  dans  quel  ordrc 
devons  aimer  les  diÏÏërents  objets  que  là  charité  embrasse,  commence  par  établir  en  prin:!;^ 

q|iîil  y  a  un  «Bdte»  dftM  Ik  dàoritéf  o^est-Mire,.  que  cette  forlu  est  Mscepliblè  dfe  reume, 
ou  même  réclame  un  certain  ordre  dans  le  degré  d'amour  qu*ellc  doit  à  ses  dilTerenls  objeii. 
G*est  ce  qu*ll  démontre  uniquement  dans  ce  premier  article. 

omnia  (1)  œqualiter  crednntus.  Ergo  uec  in 
charitate  débet  poni  aliquis  ordo. 

a*  Piœlanu,.cliBf1Us)iii  votantate  «t.  Ordt- 
nare  aut6m>  m>a  est  voluntatiB,  sed  mtioois. 
Ergo  ordo  not  débet  attribut  ctaariiatL 

Sed  contra  est,  quod  dicitur  Cant.,  Ut:  nlttr 
trcduxit  me  rex  in  GeUaffl<viaariaai,  ordinavit 
in  me  charitatem.  » 

(CoRCLTTsio.  -~  Cbaritlitis  aliquem  oportet 
onlioem  este ,  oùm  ea  ae  extendat  in  Denm 
taoqoami  beatitudioia  pTlndpiuio ,  io'  cujiifr 
oMwntmiraUoBe  oharitat»  amioilia  ftmdatur.  ) 

HnapondeO'  dMandum  ,  qu6di  aieiit  PhHoso- 
phua  dicit  in  V.  Metaph,  (  teiU  10  )  :;  «Prias 
ék  post&riua  dîeitiir  aecundom  fdalfeaem  ad 
aliqaod  piiacipium  ;  n^udo  autem  inoUidit  in  se 

,  aliquem  modom  prioris  el  posterions  :  onde 
oportet  quôd  ubicumqne  est  aliquod  priociptam, 
ait  etiam  atiqui»  onb.  Dictom  astem  est  sqrà 

(qu.  23,  art.  1  ,  etqn.  35,  art.  12),  quèddj* 
lectio  charttatia  tendit  in  Deom  mmï  is  pris* 
(âptum  bcatitodtni»,  in  eajua  comnniikaCione 
aïoickia  oharitatis  fundatur  ::  et  îdes  oportet 

qudd  io  hia  qaae  ex  cfaarilaie  dilignatur^  atten» 
dainir  alunis  ordo  secondam^retalionev  ad  pri* 
mura  pnacipiixm<  h»jiiB  dilodionia,-  qiioé  est 

DflUBL 

Ad<  prinram*  ergo  diuendbnii,.  qiM  chtritst 
teniiit  in  ultiimm'fiiiem  aub  fBlioneftDi»iittiad; 

quod  non  convenH  alioni  alii:  vôlilt-,  ut  aapiè 
diotumesi  (qu; 26,  ait  7).  Finiai^anlM-habek 
ntionemprincipiitin  i|(petibiàib«B«t!in.af^Qdis, 

(1)  Divinitus  tradita,  sicut  expHcat  S.  Thomas  I.  ad  Cor,»  XUI ,  quôd  eharidu  oointa  crc 
dit.  £t  sic  Theodoretua  el  Ghrysostomua. 
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principe  (1),  comme  nous  l'avons  yu  au.  même  endroit.  Voilà  pourqjooi  la 
hilarité  se  rapportant  d'une  manière  particulière  an  piaemier  pciocipe^oa 
[Gslingue  particulièrement  dans  cette  vertu  un  ordre ,  qui  est  basé  sus  le 
rapport  de  son  objet  à  ce  même  premier  principe* 

2^  La  foi  appartient  à  la  puissance  cognitive^.dont  l'opération  est  subor- 
donnée à  la  manière  dont  les  choses  connues,  existent  dans  le  sujet  q|d  lesr 

connoit  ;  tandis  que  la  charité  réside  dans  la  puissance*  affecijve^qulopère 
en  se  portant  vers  les  ehoses  elles-mêmes  dans  leuc  réalité.  Oc,  l'ovdre 
existe  principalement  dans  les  choses  elles-mêmes;  et  c'est  là  que* notre 
intelligence  va  le  saisir.  Voilà  pourqpoîion  attribue  un  ordre  à  la  charité 

plutôt  qu'à  la  foi,  quoiqu'il  y  en  ait  un  dana  celle-ci,,  d'une  certaine  mar 
nière,  en  ce  sens  qu'elle  a  Dieu  pour  objet  principal,  et  les  choses  qfà  se 
rapportent  à  Dieu,  pour  objet  aiecondaire. 

3^  L'ordre  2q>pactient  lia  raison  comme  à  la  faculté  qui  ordonne;  mais 
il  appartient  à  k  puissance  affective  comme  à.  la  faculté  oidonaée.  C'est 
ainsi  que  l'on  entendrordre  dans  la  charité. 

ARTiaE  n. 
r 

L 

itot>ow  ammr  Dimk  pta*  qœ  Ai  pnodut&iê  ? 

n  paroit  que  Ton  ne  doit  pas  aimer  Dieu  plus  que  le  prochain.  !<>  Ilest 

écrit,  r.  Joan.^  IV,  20  :  «  Celui  qui  n'aime  pas  son  frère  qu'il  voit,  com- 
ment peut-il  aimer  Dieu  qja'il  ne  voit  pas?  »  D'où  il  paroît  que  l'on  doit 

aimer  davantage  ce  qui  est  plus  visible  :  et,  en  effet,  selon  la  remarque  du 

(1)  £o  d* antres  termes ,  dans  les  choses  de  la  volonté  on  dans  les  choses  pratiques,  la  fin 
I      est  ce  qu'est  le  principe  dans  les  choses  db  rintelttgence  ou  dans  les  choses  spéculatives.  Ceci 

peut  être  regardé  comme  un  aiiome  de  la  théologie  thomlstfque. 

ut  ex  aoQiâi  dictis  patei.  Et  ideo  chariUs  ma- 
xime importai  comparatîonem  ad  primum  prin- 

cipiom.  Et  ideo  in  ea  maxime  consideratur  ordo 
Mcandum  reUtioaem  ad  primom  priocipium. 

Ad  tecnndum  dicendum ,  qu5d  fides  pertinet 
ad  tim  cogBosdtfvMB,  eujus  operatio  est  se- 
cundum  quodre»  cognit»  sont  in  cognoscente  ; 
charitas  autem  est  io  iv  affeeti?B  (i),  eujus 
operatio  oonsistit  in  hoe  qnod  anima  tendit  iv 
ipNS  res.  Ordo  antem  prioripatioa  inveuitur  in 
ipsis  rebo»,  et  ex  his  deriwtar  ad  oognitionem 
nostraiD  :  et  ideo  ordo  magis  appropriator  charf- 
tas,  quàm  fidei  ;  licet  etiam  in  fide  ait  aliquiaonlo^ 

secDQdtom  quèd'esH  ptioeipaliter  dte  Oeo^  secoo- 
dari6  autem  de  alita  qua  leferonUir  ad  Denm. 

Ad  tertium  dioendum ,  qaÔd  ordo  pertioet  ad. 
tationem  aient  ad  ordinantem;  sed  ad  vim  ap- 
petitivam  pertinet,  sicat  ad  ordinatam  :  et  hoc 
modo  ordo  in  cbaritate  poniUir. 

A«ElCimU8  U. 

Vtrùm  Bmmmi  magiB  diUgendm  qmàm  pro* 

iM  leewndnm  sic  procefitor  (9|.  Videtaranôl 

Deus  non-  ait  magis  diligenduv  quam  pioxtmus. 
Dicilor  eniffl  1.  Joan,,  IV  :  ir  Qoi  non  diligit 
fratrem  aumn  quem  tiJet^  Denm  quem  non 

▼idet,  quomodb  potest  ditigere?  o  Ex  qao  vi- 
delur  quèd  illud  sit  magis  diligibile,  qûod  est 
magia  visibile  ;  nem  et  visio  est  priocipium 

(1)  Neapé  ta  TatanlaftOy  aB  qn»  i4»  artL  t,  esprafhsfD  dictum  estieC  probaluB  :  siout  etiam 
quM  voluntas  eitra  se  tendat  In  res  vei  anima  per  Tolunlatem,  notatum  esl  m  L  pan.,  qu.  â7y 
art.  4,  cùm  de  procesaione  anoria,  etc. 

(S)  De  his  eliam  in  UI,  StmL,  dist.  S9,  art*  3,  ton  iiicorp*,  tttn  td  &$  et  qp.  2 ,  de  virt«t.| 
ut.  7,  tum  in  corp.,  tum  ad  7  ekS» 
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Philosophe,  Ethic.,  IX,  cap.  vit.,  la  vision  est  le  principe  de  l'arooor.  0!, 
Dieu  est  moins  visible  qne  le  prochain.  Donc  on  doit  l'aimer  mh aussi* 

2»  La  ressemblance  est  la  caose  de  Vamonr,  d'après  cette  parole^  Ecd, 
Xïïl,  i9  :  a  Tout  animal  aime  son  semblable.  »  Or,  rhonune  a  pla^  h 

ressemblance  avec  son  prochain  qu'avec  Dieu.  Donc  il  aime  son  prock^ 

par  charité  plus  qu'il  n'aime  Dieu. 
3*  Ce  que  la  charité  aime  dans  le  prochain ,  c'est  Dieu^  comme  le  t 

saint  Augustin,  De  d/oct.  christ,  l,  22.  Or,  Dieu  n'est  pas  plus  grande: 
lui-même  que  dans  le  prochain.  Donc  il  ne  doit  pas  être  plus  aimée: 
hii-mëme  que  dans  le  prochain. 

Mais  c'est  le  contraire  qu'il  faut  dire.  On  doit  aimer  davanfage  cei 
cause  de  quoi  il  faut  hair  tout  le  reste.  Or,  il  faut  haïr  le  prochain  à  cm 
de  Dieu,  dans  le  cas  où  le  prochain  nous  éloigneroit  de  lui,  selon  cën 

parole  de  l'Evangile,  Luc,  XFV,  26  :  «Si  quelqu'un  vient  i  moi  et  qo'ilit 
baisse  pas  son  père  et  sa  mère,  et  son  épouse  et  ses  enfants^  et  ses  ùès&a 
ses  sœurs,  il  ne  peut  pas  être  mon  disciple.  »  Donc  on  ne  doit  pas  dim 
Dieu  plus  que  le  prochain  (1). 

(Conclusion.  —  Dieu  étant  le  premier  principe  de  la  béatitude,  tan& 
que  le  prochain  nous  est  seulement  associé  dans  la  participation  i  o^^ 

béatitude ,  il  est  évident  que  nous  devons  aimer  Dieu  plus  que  le  p' chain.) 

Toute  amitié  se  rapporte  principalement  à  l'objet  où  se  trouve  prince 

paiement  le  bien  sur  la  communication  duquel  elle  est  fondée.  C'est  aios 

(1)  C*esi  renseignement  infariable  de  tous  les  dotlenrs;  et  snr  eet  ordre  dans  Vtromsif 

charité  repose,  pouroinsi  dire,  la  Religion  tout  entière.  La  Religion  nous  niontre  dans  l'aiM* 
de  Dieu  la  source  et  la  raison  de  toutes  les  autres  affections  que  la  chtrité  coos^ck  ̂  

notre  cœur.  Lf  s  philosopliies  humaines  suivent  généralement  une  Tole  tout  opposa  •  ''^ 
font  dériver  toutes  les  affections  dont  l'homme  est  susceptible,  de  Tamour  lostlociif  et  bjU» 

qu*{l  a  pour  lui-même.  G*est  là  ériger  TégoTsme  en  prinripe,  pour  en  faire  ensuite  U  tliéofK- 
Saint  Thomas  nous  donne,  au  contraire,  la  théorie  de  la  charité. 

imoris,  ut  dicitnr  in  VU,  Ethic,  Sed  Deas  est 

minus  visibi'is  quàm  proxiraas.  Ergo  etiam  est 
miDUB  ex  charitale  diligibiiis. 

2.  Preterea ,  similitude  est  causa  dilectionis, 
secundum  illud  Ecoles.,  XIU  :  o  Omne  animal 
dilig.t  simiie  sibi.  »  Sed  major  est  simili  tudo 
boininis  ad  proximum  suuro,  quam  ad  Deum. 
Ërgo  h^mo  ex  cbaritate  magis  diligit  proximum 

quam  Deum. 
8.  Prslerea,  illud  quod  in  proximo  cbaritas 

diligit,  Deus  est,  ut  patel  per  Augastinum  in  1. 
De  doct,  christ  Sed  rVeus  mm  est  major  in 
seipso,  qutffl  in  proximo.  Ergo  non  est  magis 

diligendus  in  seipso-,  quam  iu  proximo.  Ergo 
BOB  débet  magia  diligi  Deus  quam  proxinms. 

Sed  contra,  illud  magis  et>t  diligendiun,  prop- 

ter  quod  alla  odio  simt  habenda.  Sed  p^^ 

sunt  odio  babendi  propter  Deum,  si  sdM^ 

Deoabducunt,  aecundom  illud  Luc,  XIV- «- 

quis  venit  ad  me,  et  non  odit  patreo  etmt- Irem ,  et  uxorem,  et  Blios,  et  fralres,  cl  ̂  
res,  non  potest  meus  esse  discîpulos-  »  ̂  

Deus  est  magis  ex  cbariUte  diligentio^  qa^ 
proximns. 

(  CoNCLUsio.  —  Cùm  Deus  sil  p"»""'  ̂ ^ 
dpium  bealitudinis,  proximus  verô  mI  ̂^^ 
nosler  socius  in  beatitudinis  partiiip»^'^."*'J[jj, 

liquet  Denm  magis  qoàm  proximuffl  diiig*i»° 

Respondeo  dicendura,  qu6d  unaq"*!'!^ . 

cilia  rcspicit  principaliter  id  in  q^o  pn«io^ 

ater  invenitur  illud  bonum,  sapc»r;witf  w 
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que  ranoitié  politique  se  rapporte  principalement  au  cbef  de  TEf  at^  de  qui 

dépend  principalement  le  bien  général  du  pays.  Et  c'est  pour  ce  motif 
qu'il  est  Tobjet  principal  du  devoir  de  fidélité  de  la  part  des  citoyens.  Or, 
ramitié  de  la  cbarité  est  fondée  sur  la  communication  de  la  béatitude^  qui 

consiste  essentiellement  en  Dieu,  comme  dans  son  premier  principe,  d'où 
elle  découle  sur  tous  les  êtres  qui  sont  aptes  à  la  posséder.  Et  voilà  pour- 

quoi Dieu  doit  être  aimé  principalement  et  par-dessus  tout;  car  nous 
aimons  Dieu  comme  la  cause  de  la  béatitude ,  tandis  que  nous  aimons 

le  prochain  comme  l'être  que  Dieu  fait  participer  avec  nous  à  cette  béa- 
titude (1). 

Je  réponds  aux  arguments  :  i^  Une  chose  est  cause  de  l'amour  de  deux 
manières  :  premièrement,  comme  étant  ce  qui  motive  l'amour  ;  et  c'est 
dans  ce  sens  que  le  bien  est  cause  de  l'amour,  parce  que  nous  n'aimons 
un  être  quelconque  qu'à  raison  du  bien  que  nous  trouvons  en  lui.  Secon- 

dement, une  chose  est  cause  de  l'amour,  en  tant  qu'elle  est  le  moyen  par 
lequel  il  se  produit.  C'est  de  cette  manière  que  la  vision  est  cause  de 
l'amour  ;  non  pas  qu'une  chose  soit  aimable  précisément  parce  qu'elle  est 
visible ,  mais  parce  que  nous  sommes  amenés  à  l'aimer  en  la  voyant.  Il 
ne  suit  donc  pas  de  ce  qu'une  chose  est  plus  visible  qu'elle  soit  plus 
aimable  ;  il  s'ensuit  seulement  qu'elle  s'offre  la  première  à  notre  amour. 
Et  c'est  aussi  le  raisonnement  que  fait  l'Apôtre  :  car,  par  là  même  que  le 
prochain  est  plus  visible  pour  nous ,  il  s'offre  le  premier  à  notre  amour  ; 
et  puisque  c'est  en  aimant  les  choses  que  nous  connoissons,  que  nous  ap- 

prenons à  aimer  celles  qui  nous  sont  inconnues,  on  peut  conclure  avec  lui 

que,  du  moment  où  l'on  n'aime  pas  le  prochain,  on  n'aime  pas  Dieu  non 
plus,  sans  qu'on  admette  pour  cela  que  le  prochain  est  plus  aimable  que 
Dieu  ;  on  veut  dire  seulement  qu'il  s'ofTre  le  premier  à  notre  amour. 

(1)  11  ne  faot  pas  confondre  ramonr  sensible  avec  Pamour  d'appréciation  ou  de  volonté. 
Celui-ci  mérite  seul  le  nom  d'amour.  Osl  le  seul  également  où  nous  puissions  faire  régner 
cet  ordre  que  la  cbarité  réclame. 

aunicattone  fundatur  :  sicut  amicitia  politica 
pnncipalius  respirit  principem  civilalis ,  à  quo 
tiHnin  bonum  commune  civitatis  depeodet  :  nnde 
et  ei  maxime  debetur  fides  et  obedieotia  à  ci- 
tibos.  Amirilia  autem  cbaritalis  fuodatar  super 
commonicalione  beatitudinis ,  qoa  consiatit  ia 
Deo  esscntialiter,  sicat  in  primo  principio,  à 
quo  derivatur  io  omnes  qui  suot  beatitotlinis 
capacefl.  Et  ideo  prioripaliter  et  maxime  Deus 
eslei  charitate  dili^eDdus;  ipse  eoim  diligitor 
sicut  beatitudinis  cansd ,  pit)ximQ8  autem  sicut 
bealitudinem  ab  eo  simul  nobiscum  partiel  pans. 

Ad  primum  ergo  direndum ,  qu6d  du^tliciter 
ast  aliqoid  causa  dilectionis.  Ouo  modo,  sicut 
id  qnod  est  ratio  diligendi  ;  et  boc  modo  bo- 
Duffl  est  causa  diiigeudi  »  quia  ttniunquodque 

diligitor  in  qoantum  babet  rationem  boni.  Alio 
modo,  quia  est  via  quœdam  ad  acquirendum 
dilectionem  ;  et  boc  modo  visin  est  causa  dilec- 

tionis, non  quidem  ita  quôd  ea  ratione  sit  ali- 
quid  diiigibile,  quia  est  visibile,  sed  «uia  pe; 
visionem  perducimor  ad  dileciionem  Non  ergo 
opoilet  quod  illud  quod  est  magis  visibilî ,  sit 
magis  ditigibite ,  sed  qu6d  prius  occurrat  nobis 
ad  diligendum.  Et  boc  modo  argumcutatur 

Apostolus.  Proximos  enim  qui%  est  nobis  ma- 
gis visihiiis,  prim6  occurrit  nobis  diligeodus. 

Ex  bis  enim  qus  aovitanimn8,disc:it  iocogaita 
amare ,  ut  Gregorius  dicit  in  quadam  bomilia. 
Dude  si  aliquis  proximum  non  diligit,  argui 
polest  quôd  nec  Deum  diligit  ;  non  propler  boc 
qu6d  proximiu  sit  magis  diligibilis,  sed  quia 

VU.  39 
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j^fais  Dieu  est  plus  aimable,  parce  qu'il  est  iacomparaUemeiit 
]eur(l). 

S''  La  ressemblance  que  uous  avons  avec  Dieu  est  cause  de  la  inesseï^ 
blance  que  nous  avons  avec  le  prochain  ;  elle  a  par  conséquent  la  priori:» 
sur  celle-ci.  £t,  en  effet,  nous  ne  ressemblons  au  prochain  que  parr»  q^it 
nous  participons  à  U  nature  de  Dieu  et  que  le  prochain  j  participe 
ment.  Donc,  en  raison  même  de  la  ressemblance,  nous  devons 
plus  que  le  prochain. 

3»  Dieu^  considéré  dans  sa  substance,  est  toujours  égafemeot  grandi  ̂  

doute,  quel  que  soit  l'être  oi\  on  le  considère ,  parce  qu'il  ne  saurait  sV 
moindrir  en  existant  dans  une  créature  Mais  le  prochain  ne  possède  pas  h 
I  jité  de  Dieiu,  cc»nme  elle  est  en  Dieu  lui-même;  car  Dieu  la  possèdi 

/sentieUement,  tandis  que  le  prochain  ne  l'a  que  par  participation. 

ARTICLE  IIL 

L'homme  doit-il  par  la  (^riti  aimer  Dieu  phts  que  lui-même  P 

Il  parolt  que  l'homme  ne  doit  pas  aimer  Dieu  plus  que  lui-même,  i""  Le 
Philosophe  dit,  Eth.,  IX,  8  :  a  L'amitié  envers  autrui  provient  de  l'amiiir- 
que  Ton  a  pour  soi-même.  j>  Or,  la  cause  est  supérieure  i  Teffei.  Donc 

l'amitié  de  l'homme  pour  lui«iême  est  plus  grande  que  celle  qu'il  a  pour 
qpeïquÊ  être  que  ce  soit  ;  et  par  conséquent  il  doit  j'aimer  lui-mâme  fias 
crue  Dieu- 

if"  Quel  que  soit  l'être  que  l'on  aime ,  on  l'aime  toujours  à  raiscm 
\«ci  bien  qui  est  en  lui.  Or,  le  motif  qui  fait  que  l'on  aime  une  chose, 

(1)  En  répondant  i  «ette  première  objeetion ,  raiAottr  commeDle  aÎMi  le  telle  d»  hibI 
Jean,  où  il  Tavoit  puisée.  Et  cette  ei|)lication  «st  celle  de  lAua les  intarprAles,  sur  «n 
qui  présente,  au  premier  abord ,  une  véritable  difficulté. 

ARTICULTTS  m. 

Dtritm  homo  deheat  ex  chariiate  plus  Defom 
diligere^  quam  seipatm. 

prius  diligendas  occurrit  ;  Deus  aotem  est  ma- 
gig  diliçi^iHa  propter  majorem  bonitatem. 

Ad  secundnm  dicendum,  qu5d  similitado, 

qvam  habeonis  ad  Desm ,  -est  prior,  et  -caosa 
nrailitudiniB  (|«an  balMiDw  ad  proiimum.  Gk 
hoc  eoim  quod  participaana  4  Seo ,  id  quod  sd) 

ipso  etiam  proxiuuis  babet,  «inilea  piosmo 
efficimur.  Et  ideo  ratirae  siinilitvdtnia  xaa^ 

debemns  Bevm  quam  proniDom  4ttligei>e. 
Âd  tertiam  dioeiukim ,  foèë  De»  Becuidimi 

mftBtatftiain  saam  oonâderaAos  io  ̂ jiMcumfae 
fdt ,  squalîB  est  ;  quia  non  minuilvr  per  btc 
quod  est  îr  aliquo.  Sed  tanea  non  equatiler 
h&bet  pfoximus  banîlatein  Oei ,  sicit  babet  ip- 
sam  Deas;  nam  Deus  dabet  ipsani  «uanliailiter, 
prozimuB  anten  fRifticipativè. 

(i)  De  bis  etiam  ktârk,  qu.  U,  aflL  8»  nt  et  lU»  SmUL^  diaft.  29,  art.  a;  et«a.  S,  de  «ktuL, 
Mt.  4,  ad  B,  et  «fft.  9^  «d  9, 

44  «ertioB  «ic  proœdîtv  (i).  Videtar  qoU 
INNBO  non  debeat  «x  cbantate  plas  Beia  dîii- 
feue ,  <q«biB  •aeipsim.  Dioit  eoio  Piultsopbiis 
in  im.  Bikk.,  ̂ fM  «  «nieabilia  que  sui  aj 
alteran ,  veanot  ck  «mécsAilânia  ̂ pm  saut  *i 

seipsi».  ■»  Sed  causa  eet  potier  efliscftau  En:«^ 
iMjer  est  aoiicâtia  boninB  ad  stipcia,  qurna 

M  quemcMBqoe  eliiiiB  :  eif  o  ma^  ôànd  di- 
ligere  se  qvtm  Dean. 

9.  Pmterea,  unaoïqaedqeediiifitiiriB  qow- 
Ukm  est  propiimi  kenna.  Sed  id  fied  est  mCie 
dîUgeodi,  ineKisdiligiliirqiHn  id^iaod  pieptcr 

j 
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on  Taime  plus  que  la  chose  même  que  ce  motif  fait  aimer  ̂   comme  on 
connoit  les  principes  qui  sont  les  moyens  de  la  conncnssince,  mieux  que 

les  choses  qu'ils  font  connoltre.  Donc  l^omme  s'aime  lui-même  plus  que 
tout  autre  bien  qull  puisse  aimer. 

3*"  Autant  on  aime  Oieu^  autant  on  aime  i  jouir  de  lui.  Or,  on  ne  peut 
aimer  à  jouir  de  Dieu  qu'autant  que  Ton  s'aime  soi-même,  puisque  c'est 
là  le  pius  grand  bien  que  l'on  puisse  vouloir.  Donc  l'homme  ne  doit  pas 
aimer  Dieu  par  charité  pius  qu'il  ne  s'aime  lui-même. 
«    Mais  le  contraire  r^ulte  de  ces  paroles  de  saint  Augustin,  De  doct, 
christ.,  1, 27  :  «Si  tous  ae  devez  pas  tous  aimer  vous-mêmes  à  cause  de 
vous,  mais  à  cause  de  Dieu,  qui  est  la  fin  la  plus  légitime  de  votre  amour, 

nul  n'a  le  droit  de  se  fâcher  de  ce  que  tous  ne  l'aimez  lui-même  qu'à 
cause  de  Dieu.  »  Or,  en  appliquant  ici  l'axiome  du  Philosophe,  a  ce  par 
quoi  une  chose  est  telle  est  à  plus  forte  raison  lui-même  tel,  >  celui  pou( 
lequel  nous  aimons  tout  le  reste  est  lui-mêaie  plus  aiiDé  par  nous  (i). 

Donc  l'homme  doit  aimer  Dieu  plus  que  lui-mèoie. 
<Go»€LTJ6ioN.  -*  La  béatitude  consistant  en  Dieu  comme  dans  la  sourci 

et  le  principe  de  tous  les  êtres  qui  peuvent  y  participer,  rfaoïmne  doit 
aimer  Dieu  plus  que  lui-même.) 

Nous  pouvons  recevoir  de  Dieu  deux  sortes  de  biens  :  celui  de  la  nature 

et  celui  de  la  grâce.  C'est  sur  la  communication  des  biens  naturels  que 
(1)  Âpres  ce  que  nous  avons  va  plus  haut,  quand  il  8*agisioit  de  déterminer  la  raison  Ibr- 

metlc  de  la  cbantéf  ou  bien  l*uniqae  objet  en  vue  davael  eHe  embraaae  tous  (es  miMtc»^  e*est 
à  cause  de  Dieu  que  ia  cbarité  aime  tout  ce  qn^elle  aime  sans  eicepUon.  n  suit  de  là  évidem* 
ment  que  notre  amour  pour  Dieu,  étant  la  cause  de  toutes  les  autres  affections  comprises  dans 

la  ctkarilé,  doit  Fempefter  sur  toutes.  Or,  nous  venoas  également  de  voir  que  l*homme  pe«t 
et  doit  s* aimer  lui-même  par  la  vertu  de  charité ,  ce  qui  veut  dire  i  cause  do  Dieu.  Bwe 
Tamour  que  Thomme  a  pour  lui-même  est  inférieur  et  subordonné ,  dans  Tordre  de  la  cba- 

rité, à  celui  qu*il  a  pour  Dieu.  Mais  ce  n'est  pas  comme  un  simple  corollaire  ,  c*e8t  comme 
une  proposition  essentielle  et  diracle  que  notre  «aint  ciiteor  veut  établir  cette  vérité.  Anoane 
illusidn  ne  doit  être  possible,  aucun  empiétement  ne  doit  être  permis  APégoTsme  humain  dans 
le  domaine  de  la  cbarité  cbnftienne. 

8um ,  ubi  dilectionis  tas  rectissioius  Cnis  est 
non  succenseat  aiiqtiis  alius  homo,  si  et  ipsum^ 
propter  Deum  (iiligat.  »  Sed  «  propter  quod 
onainq  uodque ,  illud  magis.  »  Er%o  magis  dé- 

bet home  dUigere  Deam^  qaam  seipsom. 
(CoNCLDsio.  —  Cùm  beatitudo  sit  in  Deo 

tanquam  in  commuai  booo  ac  fontab  principio 
omoium  qui  beatitudîoem  participare  possint, 

illoffl  magis  qoam  seipsom  homo  diligere  dé- 
bet ) 

RespoDdeo  dicendiui,  quôd  l  Deo  duplex 

bonam  accipere  possumos ,  scilicet  bonum  oa- 
turas ,  et  bonam  gratis.  Super  communicatione 
autem  bonorum  naturalium ,  nobis  à  Deo  fscAa 

hanc  rationem  diligitnr  ;  sicnt  piincipia  qus 
8uat  ratio  cognoscendi,  magis  cognoscuntur  (1). 
Ergo  homo  diligit  magis  seipsum ,  quàm  quod- 
cumque  aliad  bonum  dilectum.  Non  ergo  ma- 

gis diligit  Deam  quam  seipsom. 
3.  Prsterea,  quantum  aliqais  .dniglt  Deum^ 

tantum  diligit  trui  eo.  Sed  quantum  aliquis  di- 
ligit frai  Deo,  tantum  diligit  seipsum;  quia 

hcc  est  summum  bonum  quod  aliquis  sibi  veile 
poteât.  Ergo  homo  non  plos  débet  ex  chari- 
lale  Deum  diligere,  quam  seipsnm. 

Sed  contra  est,  quod  Aogustinns  dicit  in  I. 
De  doct,  christ,  (  cap.  22  )  :  «  Si  te  ipsom 
non  propter  te  debes  diligere ,  sed  propter  ip- 

(1)  El  lib.  1.  PoffeWdr.«  lext.  i,  «en  cap.  S ,  venAs  llnen  ;  Me  prima  tanlte,  led  quelibel 
eeaclusionis  ycèneipie. 
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Dieu  fait  à  ses  créatures,  qu'est  fondé  l'amour  naturel  ;  et  c'est  aussi  dô 
cet  amour  que  l'homme,  dans  l'état  de  nature  intègre,  aime  Dieu  par  des- 

sus tout  et  plus  que  lui-même;  et  non  point  l'homme  seulement,  mais 
aussi  toutes  les  créatures ,  chacune  à  sa  manière ,  c'est-à-dire  d'an  amour 
ou  intellectuel,  ou  raisonnable,  ou  animal,  ou  purement  naturel  da 
moins,  comme  les  pierres  et  les  autres  êtres  dépourvus  de  connoissanoe  ; 
et  cela ,  parce  que  la  partie  aime  naturellement  le  bien  général  dii  tout 

plus  que  son  bien  particulier.  C'est  là  une  loi  qui  résulte  manifestement 
de  l'opération  universelle;  et  nous  voyons,  en  effet,  que  chaque  partie 
incline  principalement  à  agir  avec  les  autres  dans  l'intérêt  du  tout  auquel 
elle  appartient.  Les  vertus  sociales  qui  portent  les  citoyens  à  faire  le  sa- 

crifice de  leurs  biens  et  quelquefois  de  leur  personne,  nous  montrent  encore 
un  effet  de  cette  même  loi.  Si  ce  que  nous  venons  de  dire  est  vrai  pour 

l'amour  naturel,  à  plus  forte  raison  en  est-il  ainsi  pour  l'amour  de  la  cha- 
rité, qui  est  fondé  sur  la  communicatioft  des  biens  de  la  grâce.  Par  consé- 

quent, l'homme  doit  aimer  Dieu  par  charité  plus  que  lui-même,  parce  que 
Dieu  est  le  bien  commun  de  tous  les  êtres,  la  béatitude  étant  en  lui  comme 
dans  la  source  et  le  principe  de  tous  ceux  qui  peuvent  y  participer. 

Je  réponds  aux  arguments  :  1®  Le  Philosophe  parle  de  ramitié  que 

nous  avons  pour  nos  semblables,  en  qui  le  bien,  objet  de  l'amitié,  ne  se 
trouve  que  d'une  manière  limitée  ;  et  il  n'entend  pas  l'amitié  qui  a  pour 
objet  l'être  possédant  le  bien  universel. 

2*  La  partie  aime  sans  doute  le  bien  du  tout  auquel  elle  appartient, 

puisqu'il  est  son  propre  bien  ;  mais  elle  l'aime  de  telle  façon  qu'au  lieu 
de  rapporter  à  elle-même  le  bien  du  tout,  c'est  elle-même  qu'elle  rapporte 
à  ce  bien. 

3<»  Désirer  de  jouir  de  Dieu,  c'est  aimer  Dieu  d'un  amour  de  concupis- 
cence. Or,  nous  aimons  plus  Dieu  par  l'amour  qui  est  propre  à  l'amitié, 

fandatnr  amor  naturalis  ;  quo  non  solum  bomo, 
in  su»  integritaie  naturœ ,  super  omnia  diligit 
Deum  et  plus  quàoi  seipsum ,  sed  etiam  qu2B- 
libet  crealnrœ  saomodo,  id  est  vel  inteiiectuali, 
vel  ratonali,  vel  animali,  yel  saltem  natiirali 

aicore  :  sicut  lapides  i^.t  alia  qus  cognitione 
carent;  quia  unaqnaeque  pars  natoraliter  plus 
amat  commune  bouum  totins,  quam  particulare 
boDnm  proprinm.  Quod  manirestatur  ex  opère; 
quasiibet  enim  pars  babet  inclinationem  pria- 
cipalem  ad  actionem  communem  ulilitali  totius. 
Apparat  etiam  hoc  in  polilicis  virtutibus,  se- 
cunduiii  quns  cives  pro  bono  communi  dis^  endia 
et  propriai  um  rerum  et  personarutn  interdum 
snstinent.  Unde  multo  roagis  hoc  yeriticatur  io 
amicitia  charitatis,  qnae  fundatur  super  com- 
municatioiie  dononim  gratiae.  Et  ideo  ex  chari- 
tate  ma^is  débet  bomo  diligere  Deum,  qui  est 

bonum  commune  omnium ,  quam  seipsnni  ;  q  lia 
beatitudo  est  in  Deo  sicut  in  communi  et  foQ. 

tali  principio  omnium  qui  beatitudinem  pariid- 

pare  possunt. 
Ad  primum  ergo  dicendum,  quod  Philosopbus 

loquitur  de  amicabilibus  qus  sunt  ad  alterom , 
in  quo  bonum  quod  est  objectum  amidlie ,  in- 
▼enitur  secundum  aliquem  particularem  modem, 
non  autem  de  amicabilibus  qus  sunt  ad  alte- 
r  im,  in  quo  bonum  prsdictam  inveuitar  s^ 
eiiidum  rationem  totius. 

Ad  secundum  dicendnm ,  qn6d  bonum  totius 
diligit  quidem  pars  secundum  quod  est  sibi  coo- 
veniens  ;  non  autem  ita  qu6d  bonum  toUns  ad 
se  référât,  sed  potius  ita  qu6d  seipsam  refeii 
in  bonum  t<)tius. 

Ad  tertium  dicendum,  qu6d  boc  quod  aliquis 
veut  frui  Deo,  pertioet  ad  amorem  quo  Dets 




